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Avertissement 

Ce liure reproduit presque intégralement ma thèse Le salariat bridé, 
origines des politiques migratoires, constitution du salariat et contrôle de la 
mobilité du travail, en trois uolumes, soutenue pour le doctorat d'université 
en sciences économiques à l'Institut d'Etudes Politiques de Paris. Ont été 
écartés le chapitre premier initial qui portait sur la fondation de la politique 
migratoire, la chronologie, une partie de la bibliographie se rapportant au 
chapitre supprimé et deux annexes. Mais l'essentiel de la recherche et en 
particulier les notes en bas de page et les références comme les tableaux ont 
été conserués intégralement de sorte que le lecteur dispose d'un instrument 
de travail non seulement plus commode mais meilleur que la version 
ronéotypée. J'ai pu bénéficier en effet depuis la soutenance des remarques et 
des corrections suggérées par d'autres lecteurs et améliorer quelques 
pas,<;ages. 

Un si pesant travail ne va pas sans des remerciements multiples. Ils 
vont d'abord à Georges Tapinas qui a dirigé ce trauail avec une longue 
patience, une culture et une curiosité d'esprit irremplaçables et à qui je dois 
largement de m'être engagé dans l'étude des migrations internationales ; 
ils vont à Michel Gentot, Alain Lancelot, et Richard Descoings, Directeurs 
successifs de l'Institut d'Etudes Politiques de Paris, à Remy Leveau et 
Jeanine Bourdin, Directeurs du 3ème cycle de l'Institut: leur soutien, leur 
conseil ne m'ont jamais fait défaut. Ils vont ensuite à mes deux rapporteurs 
Pierre Dockès et Bernard Gazier qui ont allié compétence, chaleur et célérité 
à lire, à juger ces longues pages ainsi qu'aux autres membres du jury, 
Oliuier Fauereau, Immanuel Wallerstein et Alain Wolfesperger qui m'ont 
fait l'honneur de faire partie de mon jury. 

Je tiens à exprimer ma reconnaissance à Tito Boeri, Giuseppe Cocco, 
Dominique Colas. BenJamin Coriat, Antonella Corsani, Alessandro Dal 
Lago, Ferruccio Gambino, Jérôme Gleize, Jean-Pierre Garson, Michaël 
Hardt, Bruno Karsenti, Remy Leveau, Alessandro Mezzadra, Alain Morice, 
Ramine Motamed-Nejad, Antonio Negri, Salvatore Palidda, Pascal Petit, 
Catherine Quiminal, Roxane Silberman, Bruno Théret, Carlo Vercellone 
qui ont lu partiellement ou parfois en totalité mon travail et m'ont fait 
bénéficier de leur avis. Jean-Pierre Cabannes, Harry Cleaver, Ghislain 
Deleplace, Sophie Body-Gendrot, Nancy Green, Pierre Jeannin, Robert 
Miles, Robert Paris, Christian Schnakenbourg, Alessandro Stella, Hilary 
Silver, Jeanne Singer, Gérard Soulier m'ont apporté sur certains points une 
aide précieuse. Qu'ils en soient remerciés. Olivier Corpet et l'IMEC m'ont 
permis de disposer de conditions de travail exceptionnelles pour la mise au 
point d'un manuscrit aussi complexe. Ces remerciements seraient 
incomplets si je ne mentionnais pas les personnes suivantes envers qui 
j'éprouve une dette intellectuelle pour les discussions qu'ils m'ont permis 
d'avoir ou les lectures vers lesquelles ils m'ont orienté: 'l'hierry Baudouin, 
Jean-Pierre Berlan, Giuseppe Rezza, Sergio Balogna, Victor Borgogno, 
Manuel Villaverde Cabral, Hafedht Chekir, Michelle Collin, Albano 
Cordeiro, Benjamin Coriat, Pierre Ewenzyck, Jean-Paul de Gaudemar, 
James Hollifield, Dominique Lahalle, Jean Leca, Arnold Leibovitz, Peter 
Linebaugh, Danielle Lochak, Claude-Valentin Marie, Mouhoud El 
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Mouhoud, Mark Miller, Gerard Noiriel, Michel Oriol, Andre Orlean, 
Dimitri Papademetriou, Veronique de Rudder, Edwige Rude Antoine, 
Saskia Sassen, Martin Schain, Daniel Singer, Catherine Teitgen Colli, 
Lydio F. Tomasi, Silvano Tomasi, Michele Tribalat, Maryse Tripier, Paul 
Vieille, Christine Veauvy, Catherine Witohl de Wenden, Patrick Weil, 
Aristide Zolberg. Il va de soi qu'une grande partie de ceux ä qui j'ai 
emprunte des rdsultats, des concepts, des pistes de recherche, de qui, plus 
generalement, 	appris ou me suis demarque parfois avec vivacite mais 
jamais avec indifferente, figurent dans la bibliographie. Ils sont pour moi 
aussi presents dans ces remerciements. Les noms de Michel Foucault, de 
Gilles Deleuze et Felix Guattari doivent Atre rappeles ici, le premier parce 
que cette entreprise doit quelque chose ä l'Histoire de la Folie, les deux 
seconds que 	connus plus directement, puisque cette image-mouvement 
de la mobilite et cette puissance de la multitude dans la fuite constituent ma 
facon de faire vivre leur memoire et leur pensee. 

Jacques Bidet a manifeste d'emblee un vif interet pour cet encombrant 
volume qu'il a accueilli dans la Collection Actuel Marx1Confrontation. Il 
m'a aide de ses conseils avises et de son soutien fidele et efficace. Qu'il en 
soit remercie, comme Michel Prigent pour les Presses Universitaires de 
France. Sebastien Mordrel a fait le travail considdrable de relecture, de 
transformation de ce manuscrit en livre et a assure sa mise en page. L'en 
remercier releve de la litote. 

Une pensee spdciale va ä Bernard et Marie-Lourde Lehembre, Said 
Bouziris, Patrick Mony, Razak ainsi qu'aux militants d'organisations 
d'immigres, ou aux « sans-papiers » aux totes desquels j'ai decouvert le 
probleme de l'economie des differentes de statut juridique sur le marche du 
travail, et de lä suis remontd d l'esclavage. 

Mention enfin doit etre faite aussi de mes etudiants et des participants 
des seminaires ä l'Ecole Normale Superieure, ä l'Institut d'Etudes Polit-
iques de Paris que j'ai organises sur les migrations, sur l'econornie du 
travail ainsi que sur les textes fondamentaux d'economie politique depuis 
1979. 

Cela ecrit, les caveat d'usage s'imposent. J'assume seul, sereinement 
et sans aucune reticence la responsabilite des iddes ici deendues et des 
insuffisances de cet ouvrage. 

LIVRE I 

DE LA POLITIQUE MIGRATOIRE Ä LA 
QUESTION DU CONTROLE DE LA 

MOBILITE : PREMIÜRES HYPOTHESES 
FONDAMENTALES 



Chapitre 1 

Le continent du droit de fuite 

Ce livre est ne d'une question simple : comment expliquer le statut 
particulier de la main-d'ceuvre etrangäre au cceur des grands centres de 
l'accumulation capitaliste aujourd'hui ? Pourquoi des millions d'hommes 
sont-ils soumis ä des autorisations de travail prdalables 1, ä des passeports 
interieurs sous peine de choir dans la « clandestinit6 », ou plus exactement 
dans « Pinvisibilite » ? Pourquoi sont-ils exclus par definition de la vie civi-
que en tant qu'ätrangers ? Pourquoi ne possädent-ils pas ce droit pourtant 
minimum de quitter leur employeur sans perdre leurs papiers et tout droit 
au sejour ? Pourquoi le libre mouvement des capitaux et des marchandises, 
l'un des dogmes les mieux aneres de la « pensee unique » dans le cadre de 
la mondialisation, ne possäde pas son pendant logique, la libre circulation 
des hornmes ? 

Peut-on faire Peconomie politique de ce paradoxe remarquable du 
liberalisme qui s'arrete ä mi-chemin ? S'agit-il d'une exception aux marges 
du systäme que son devcloppement resorbera ä terme ? N'avons nous pas 
appris dans nos classiques, m'emes les plus critiques ä Pegard du capita-
lisme, que l'accumulation de richesse se confond avec la mise en place du 
salariat et que ce dernier suppose ipso facto la libert6 pour la forte de travail 
de se vendre au plus offrant ? La mobilitä du travail semble bien comprise 
dans le « paquet » du capitalisme, comme la democratie representative. Et 
si rien n'etait aussi simple ? 

Au temps du plein emploi keynesien sous l'egide de l'Etat-Providence 
de Beveridge et du fordisme triomphant, le code du travail determinait un 
regime de salariat sans ambiguite : celui de la prestation payee ä temps 
plein, rdgie par le contrat ä duree determinee, rätribuee forfaitairement 
selon un maximum et un minimum ligaux ; la separation nette de la per-
sonne par rapport ä l'exercice de l'activite, le developpement de la prote-
ction sociale comme un salaire differe, ä partir des contributions assises 
sur le salaire ou sur l'impöt, constituaient les piliers d'une societe salariale 
marchande oü les formes d'emploi ne räpondant pas ä ces critäres ne 
jouaient qu'un röle marginal. Seul le travail des migrants internationaux 
obäissait ä une logique largement därogatoire, encore ne portait-elle pas sur 

1. Toute recherche, meme la plus theorique, part d'une experience qui fait corps avec 
une intuition initiale. Lars des luttes des immig.res contre les Circulaires Marcellin-
Fontanet de 1972, nous avions ete frappes par l'importance pour ces travailleurs de 
l'obtention de titres de sejour et de travail qu'ils avaient souvent perdu pour avoir rompu 
leur contrat d'introduction avant terme ; ils devenaient sans papiers 	Cela nous 
conduisit ä revenir sur le fonctionnement de la reglementation des cartes et ä nous 
interroger sur la logique economique de cette institution particuliere ; voir Y. MOULIER 
BOUTANG (1977, 1992), Y. MOULIER BOUTANG, J.-P. GARSON & R. SILBERMA.N 
(1986), Y. MOULIER BOUTANG & D. PAPADIMETRIOU (1994). Qu'un tel mecanisme 
possede une longue tradition historique, c'est ce qui apparaitra aux chapitres 7, 9, 15 et 18 de 
ce livre. 
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ces critäres, mais sur la libertd d'accäs au marchd du travail et aux titres 
de säjour. 

A l'aube du troisiärne milldnaire, le plein emploi semble un mirage 
toujours repoussd, la räglementation de la journde de travail est tournde 
par un brouillage des limites de l'activitä, de la formation comme du lieu et 
du collectif de travail. Le salariat canonique voit prolifdrer en son sein, ain-
si qu'ä ses marges, des travailleurs incläpenclants qui n'ont plus rien ä voir 
avec les professions libdrales, les formes particuliäres d'emploi occupent 
präs d'un quart de la population active et representent l'essentiel des nou-
velles embauches, des formes de rdmundration ä la täche ou au produit 
battent en bräche la mensualisation. Le contrat de travail ä durde ddtermi-
nee rdintroduit l'achat de la durde d'execution du contrat dans la transac-
tion. Le paradigme dnergaique et entropique sur lequel reposait le concept 
de force de travail comme marchandise est concurrencä par le paradigme 
informationnel. Sparer la prestation d'activitd de l'individu qui l'opäre, ou 
la qualification professionnelle des qualitds sociales de la personne s'aväre 
de plus en plus difficile. Isoler sa contribution de celle du collectif de travail 
reläve d'une convention dont la lägitimitä est largement drodde. Le code du 
travail connait ainsi une veritable crise de reime au point qu'un simple 
aggiornamento des normes administrdes ou nägocides ne parait pas en 
mesure de ddboucher sur une nouvelle organisation juridique du travail. 
La « crise du travail ou du salariat » ne traduit pas une disparition du 
travail ou du salariat, mais une crise constitutionnelle derriäre le cldbat sur 
la globalisation, la flexibilitd et le röle du marchd. 

Du möme coup, notre interrogation sur les formes instables ou en 
apparence exceptionnelles du travail entre en rdsonance avec l'ensemble de 
l'histoire du salariat. La nuit semble tomber sur le salariat des Trente 
Glorieuses. Est-ce pour faire place ä la civilisation post-industrielle du 
loisir ? La rdapparition des pauvres dans les pays riches, celle du marchd le 
plus brutal et le plus mafieux dans les anciens pays de l'Est, la 
transformation de l'immense Chine en paradis inesperä de l'industrie pour 
les multinationales, suffiraient ä nous faire douter des horizons radieux du 
capitalisme mondial interd et de la disparition du salariat et du travail 
ouvrier analysds par Marx. Mais dans leurs laboratoires les plus avancds, 
l'Union Europäenne, le Japon et les Etats-Unis connaissent un incontes-
table ddpassement du salariat traditionnel, de nouvelles formes d'activitds 
ddpendantes qui mölent ätrangement une libdration sann prdeddent et de 
nouvelles formes d'assujettissement aux aldas du marchd 2 . Le travail est 
bel et bien aboli sous la forme codifiäe qui s'ätait lentement construite 
depuis la revolution industrielle. Cette abolition est largement mystifica-
trice, car comme dans l'Aufhebung hägdlienne, le travail sous ses nouvel-
les formes est aussi conservi comme source essentielle de la richesse et 
comme centre növralgique du pouvoir. Mais ces protestations morales ne 
font pas avancer beaucoup. Chacun sent l'intensith de la metamorphose en 
cours du salariat et du cceur productif des socidtds ä la pointe du capita-
lisme, mais vers quel avenir ? 

2. L'ouvrage le plus significatif est sur ce sujet celui de Jeremy RIFKIN, La fin du 
travail (trad. frans., La decouverte & Syros, Paris, 1996). Pour un point de vue critique on 
citera ici de Christian MARAZZI, La place des chaussettes, le tournant linguistique de 
l'economie et ses consdquences politiques (trad. Franc., L'Eclat, Paris, 1997). 

Ddlivrde de la lindarite mythique d'un progräs automatique, l'ävolution 
du salariat devient un objet d'histoire. Les reconstructions historiques du 
chömage, de la protection sociale comme du rdgime salarial 3  se multi-
plient. Notre ddmarche s'inscrit dans ce mouvement gänäral de rädva-
luation : en nous interrogeant sur la seule question du statut particulier de 
l'immigration internationale aujourd'hui, nous avons dtd conduit ä 
revisiter la constitution du salariat. 

La question du contröle de la rupture du contrat de travail 

L'analyse approfondie du contenu de la politique migratoire ä laquelle 
nous nous etions attachd dans de prdcedents travaux, montre que celle-ci a 
pour noyau essentiel une intervention sur les formes que revät l'introduc-
tion de main-d'ceuvre dans un espace dconomique oü elle n'dtait pas 
prösente — ce que nous appellerons une main-d'ceuvre exogene plutöt 
qu'etrangere ni ddmographiquement previsible, ainsi que sur son statut 
au sein du marche du travail. C'est autour de cette question de l'inves-
tissement de forme particulier que reprdsente la politique migratoire qu'il 
convenait donc d'approfondir la recherche. Que cet investissement ait quel-
que chose ä voir avec le contröle du marchä du travail, c'est ce qui apparalt 
du discours möme des acteurs directement impliquds qui ont recours ä 
l'expression quasiment magique de « contröle des flux migratoires ». Au-
delä du caractäre largement tautologique de maitrise des quantites et de la 
qualitd des enträes et sorties de populations aux frontiäres, c'est au contröle 
du marchd du travail qu'il est fait rdfdrence. 

Or, la clarification de cette notion däbouche sur une thiorie plus large 
du contröle de la mobilitä du facteur travail dont la migration interna-
tionale n'est pas un exemple partiel, mais l'ideal-type. Ce qui devrait per-
mettre ä son tour de comprendre les migrations internes, trop souvent 
analysdes comme la matrice de toute migration, comme un cas particulier, 
restreint de la migration internationale, restreint par simplification d'une 
des conditions initiales 4. Dans son autonomie, le phdnomäne de mobilitd du 
travail vivant ne presente aucune discontinuitd avec ce qui fut histori-
quement la migration interne. Nombre des facteurs de segmentation insti-
tutionnelle (la non libertd, le contröle des ddplacements, le livret de travail) 
se retrouvent dans les migrations internes de travail ddpendant. 

Le mürissement de ce programme de travail se concentrait finalement 
sur le constat d'un double probläme : le premier tient au caractäre 

3. Pour le chämage voir R. SALAIS, B. REYNAUD & N. BAVEREZ (1986), 
C. TOPALOV (1991), sur la protection sociale et le salariat F. EWALD (1986) et 
R. CASTEL (1996) et le recent B. FRIOT, Puissances du salariat, Emploi et protection 
sociale ä la franvaise, La Dispute, Paris (1997). 

4. Dans le premier cas on superpose aux modäles economiques de migrations internes 
(par exemple Ch. F. MUELLER, 1982), la determination supplementaire du caractäre 
etranger ou non du migrant. Mais comme celle-ci est essentiellement juridique, elle n'est 
jamais integree. Nous sommes parti de la notion abstreite de travail exogäne qui, on le 
verra, peut recouvrir aussi bien la realite empirique du migrant interne que celle du 
migrant international. La connexion entre la situation du marche du travail au sein d'un 
ensemble colonial ou imperial, et la migration internationale apparalt de facon recurrente 
dans la question des pauvres et l'imigration vers l'Amerique dans l'Angleterre du XVII' 
siede (chapitres 7 et 10), ou aujourd'hui (chapitre 3). 
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exceptionnel et derogatoire du statut des migrations de travail dans les pays 
europeens par rapport ä la norme du droit du travail, c'est-a-dire par 
rapport ä la regle ordinaire qu'elle soit celle du marche interne ou celle du 
marche externe. Les migrants internationaux appartiennent ä un marche 
du travail distinct que nous avons appele marche exogene (chapitre 4). 
Particularite juridique et institutionnelle par consequent : il s'agit bien lä 
d'une convention de nature speciale dont il faut rendre raison. Depuis la 
disparition du livret ouvrier, le travailleur salarie n'est pas soumis ä une 
autorisation de travail ou de sejour. Tel n'est pas le cas du travailleur 
etranger dans l'Etat-Nation. La particularite de ce statut s part faisait ap-
paraitre plus nettement encore, par contraste, un second probleme : le 
paradoxe du contrat de travail qui, apres une longue evolution, s'est asyme-
trise au point de se distinguer fortement du contrat commercial. De contrat 
synallagmatique, c'est-ä-dire prevoyant des obligations reciproques des 
deux parties, comme il est encore formellement presente, il en est venu ä 
exclure, sous sa forme canonique ou « normale », toute retention de main-
d'ceuvre de la part de l'employeur sous quelle que forme que ce soit, 
encadrant ainsi strictement le droit de ce dernier ä rompre l'engagement 
(en particulier dans la procedure de licenciement) tandis qu'aucune 
garantie n'etait plus demandee au salarie 5  sür ce plan. Devait-on mettre 
en rapport ces deux tendances divergentes du code du travail ? L'une est-
elle le residu archaique d'un passe ä jamais revolu et donc substituable par 
l'autre ? Faut-il etablir un rapport de complementarite entre les deux et en 
deduire que ce que le salarie national a gagne en liberte a eu pour 
contrepartie la limitation severe du droit de rompre le contrat pour les 
immigres ? Ce salariat non libre est-il la face cachee de la constitution du 
salariat libre, de la « legalisation de la classe ouvriere » (B. Edelman) ? 

La varidtd des sysremes migratoires ou l'introduction sous 
contrat en question 

Une etude des performances et des perspectives des politiques 
migratoires des principaux pays, realisee pour 1'OCDE 6 , nous avait 
conduit ä synthetiser plusieurs recherches anterieures et ä montrer le 
maintien de la polarite dominante entre les pays d'immigration d'instal-
lation et les pays, essentiellement europeens, de migration de travail, ainsi 
que le rapprochement en cours au sein de ces derniers des deux modeles 
souvent opposes, le systeme allemand et le systeme francais (ou britan-
nique 7). La direction qui nous a semble la plus fructueuse a consiste ä 
rechercher ce qui dans le modele nord-americain avait abouti ä la cons-
titution d'un systeme des migrations d'installation definitive. Outre le cara-
ctere quasiment constitutionnel de l'ouverture aux migrations interna- 

5. Cet enonce paraitra sans doute 6trange, mais la relecture de l'histoire du contrat 
d'engagement de travail d6pendant, comme an la trouvera largement illustre dans cette 
recherche, muntre que la Ebene de rompre l'engagement de travail de la part du 
travailleur est une acquisition fort longue et difficile. 

6. Y. MOULIER BOUTANG & D. PAPADEMETRIOU (1994). 
7. Quelles que soient les differentes en matifere de conception de l'int4gration qui 

separe le systeme assimilationniste, centraliste francais de Fintegration ethnique anglo-
saxonne d6centralisee, le röle dominant des relations heritees de la periode coloniale, 
l'anciennet4 des vagues migratoires, opposent ces deux pays au modele germanique de 
migrations de trautla tournantes. 

tionales et la reconnaissance de leur röle dans l'edification de la societe et 
de la Nation, le systeme de settlement presente une caracteristique remar-
quable. Nous avions remarque 8  que ce qui passait en Europe pour la norme 
legitime depuis 1945, ä savoir la migration sous contrat anonyme ou 
nominatif, avait Ate expressement prohibe par la loi americaine de 1885. Le 
modele de migration d'installation definitive s'etait ainsi oppose fortement 
ä celui des migrations de travail dites temporaires (birds of passage) et sous 
contrat- La norme americaine en mauere de migration (qui, comme toute 
norme, possede ses exceptions) s'est non seulement constituee contre le 
developpement des coolies asiatiques, chose assez connue, mais plus an-
ciennement contre le principal mecanisme d'immigration blanche ä partir 
de la colonisation du Nouveau Monde, le contrat d'engagement, mecanisme 
beaucoup moins etudie, nous voulons parler de l'indenture. 

La mobilite du travail sous l'espece de la fuite du pays d'origine d'un 
cote, le marche du travail du pays d'insertion de l'autre, les formes du 
contrat entre les deux, tels sont les pöles qui se trouvaient delimites. Le 
marche du travail et la nature du contrat dans ses differentes formes 
historiques se sont constitues dans la mesure oii ils ont apporte une reponse 
ä la question de la rupture de l'engagement dans l'echange argent/travail 
dependant. Autour de ce probleme gravitent ä la fois la question du niveau 
des salaires, celle des politiques ä l'egard des pauvres sous l'Ancien 
Regime, celle de l'institutionnalisation de l'esclavage moderne et de l'in-

denture coloniale, celle de la generalisation du salariat libre par abolition 
de la traite et de l'esclavage et du surgissement de nouvelles formes 
historiques de bridage de la mobilite et de la liberte des salaries. Autrement 
dit, ce n'est pas l'etablissement du contrat (problematique dominante de la 
pensee politique ä partir du XVIIe siecle anglais) qui pose le probleme 
economique le plus interessant, mais son defaut d'execution qui suscite 
l'intervention quasi constante des pouvoirs publics. 

On peut alors tenter de reorganiser une definition coherente des multi-
ples facettes de ces interventions ponctuelles ou structurelles ä partir de la 
notion de contröle du marchd du travail (des flux exogenes en cas de 
rationnement ou d'exces de l'offre de travail, des flux endogenes). Les deux 
theories majeures qui cherchent ä rendre compte du phenomene des mi- 
grations ä l'echelle internationale sont la theorie de l'armee de reserve et 
celle de l'offre illimitee de travail. Dans les economies dominees depuis la 
crise des armees Trente par le principe keynesien de la rigidite des salaires 
ä la baisse, quel röle jouent les migrations internationales qui constituent 
une composante structurelle des appareils productifs ? Nous avons essaye 
de dresser un constat du fonctionnement des marches du travail avec du 
travail international. Afin de le definir de facon specifique et rigoureuse 
nous employons l'expression que nous avons forgee de salariat bridd, c'est- 
ä-dire du travail dependant qui n'est libre que partiellement et nous nous 
sommes applique ä montrer en quoi, ce que nous avons appele la rigiditd de 
la division du travail d la baisse permettait de donner un sens au concept de 
rigidite du salaire nominal qui, chez Keynes, vise autre chose que la pure 
illusion monetaire et vient s'inscrire dans le tourt terme, et pas seulement 
la compatibilite de long terme entre le mouvement de la productivite et la 
remuneration marginal des facteurs (chapitre 3). 

8. Y. MOULIER BOUTANG (1992). 
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Du salariat ä ses frontitres 

Mais le cycle de la forme de salariat qui s'est instauree au moment oü 
Marx en sonde les arcanes dans le Livre I du Capital, lors du passage de la 
manufacture ä la grande industrie, semble toucher ä sa fin avec la troisie-
me revolution industrielle, celle de l'ordinateur et de l'economie de l'infor-
mation, qui succede ä celle du chemin de fer et de l'automobile, qui elle-
meme detröna l'ere de la machine ä vapeur, du charbon et du metier ä 
tisser. Aussi nous a-t-il semble necessaire d'embrasser une periode plus 
large que celle du salariat accouche aux forceps de la revolution 
industrielle. Il fallait ä la fois deborder systernatiquement la notion de sala-
Hat dans sa comprehension, autrement dit y reintegrer les formes 
anormales, difformes, en meme temps qu'il fallait dilater l'extension histo-
rique de la recherche. Comment en effet parler du salariat, du droit du 
travail, en le faisant debuter ex nihilo ä la Revolution franvaise et ä l'abo-
lition des corporations ? Comment parler de contrat sans etre oblige de rem-
onter bien en de0. de Locke ? 

Nous sommes parti du statut actuel des migrants internationaux dans 
les democraties industrielles, ecartant les regimes autoritaires ; pourtant 
nous avons debouche sur le reime de l'apartheid sud-africain, au terme 
d'un tres long detour par les formes de travail non libre, du servage ä 
l'esclavage moderne, par l'abolition de l'esclavage et les lois sur les 
pauvres. Sortions-nous des migrations internationales ? Non, nous les 
avons eroisees constamment, comme elles se retrouvaient intriquees avec 
les migrations internes. A partir de la premiere vague d'emigration vers le 
Nouveau Monde, la mobilite du travail se trouve au cceur du probläme du 
contröle de I'accumulation. 

« Qui trop embrasse, mal etreint » dit le proverbe. L'entreprise de 
reecrire une nouvelle Grande Transformation 9  centree sur la genese et le 
mouvement du salariat pourrait sembler temeraire ou presomptueuse tant 
que des travaux empiriques et regionaux n'auront pas constitue un 
fondement solide ä la generalisation qu'implique toute theorie generale. Les 
bornes extremes de ce livre s'etendent de la Grande Peste en Europe au 
XIVe sigele ä l'effondrement de l'apartheid en Afrique du Sud en 1989. Son 
noyau central porte sur l'institutionnalisation du second servage, de Pes-
clavage moderne pour se terminer avec les formes toujours contemporaines 
de relais de l'esclavage (chapitres 16 et 18). Que Pesclavage, le second 
servage et les formes les plus aberrantes et difformes de salariat se trouvent 
au centre d'une reflexion sur la forme dominante de transaction 
argent/travail dans le capitalisme choquera ä premiere vue. Le lecteur 
s'apercevra qu'en deplaeant l'attention generalement portee au salariat 
libre en direction du travail dependant en gendral comme forme matricielle 
du salariat, an parvient ä reconquerir une vision historique des transfor-
mations internes du capitalisme. 

9. Proposer d'dcrire une nouvelle Grande Transformation 5 la suite de l'ouvrage 
fundamental de Karl Polanyi, c'est dire ä la fois l'importance de ce modele de synthese 
historique et l'irritation fdconde et heuristique qu'il suscita en nous. On ddcouvre toujours 
en s'opposant (en se donnant une tete de turc Acrivait Louis Althusser). C'est en particulier 
sur la ldgislation de Speenhamland traitde dans le chapitre 13 que se trouve exprimde notre 
distance maximale par rapport ä certains räsultats de Polanyi ; nous ne parlons pas de son 
esprit gdndral ni de sa mäthode par ailleurs discutds au chapitre 2. 

Fils conducteurs 

Pour ne pas se perdre dans le labyrinthe un peu demesure d'une 
economie historique du salariat, il fallait quelques fils conducteurs. Au 
moment de la redaction fmale, il serait facile de les recluire ä des principes 
surgis de leur objet historique independant de la subjectivite du chercheur 
qui s'expose moins ä la critique en s'avanant masque. Force nous est de 
reconnaitre que ces fils conducteurs constituaient un melange d'empathie 
forte, d'irritation ä l'egard d'une orthodoxie trop souvent satisfaite, de cu-
riosite emerveillee et d'assurance croissante d'avoir mis la main sur quel-
que chose d'intermediaire entre un objet et une methode. 

Quels ont Ate ces fils conducteurs ? Tout d'abord, la question de la 
liberte ou de la privation de liberte des salaries etrangers dont nous etions 
parti. Qu'est-ce que la liberte du salariat pour peu qu'on veuille bien sortir 
de la tautologie selon laquelle il n'est de salariat que libre ? Avec l'etranger, 
nous avons bien affaire ä du salariat, mais qui pourrait soutenir qu'il est 
libre au meine titre que le salariat ordinaire ? Dans le passe, pouvait-on etre 
libre « sur le marche » et citoyen passif ou « sujet de I'Empire » ? Le second 
fil d'Ariane tient ä l'analyse rigoureuse du contrat qui se constitue dans 
l'engagement du travail : il ne suffit pas de mettre le terme de contrat sur 
n'importe quelle relation duale ou duelle pour räsoudre le probleme de la 
regle, il faut cerner les termes qui rentrent dans la transaction qui le fonde, 
et plus decisif encore les termes qui sont ecartes de l'echange par agrement 
ou par contrainte. Le troisieme fil directeur est plus methodolog-ique : il a 
consiste ä voir le travail salariä libre depuis le travail dependant sous toutes 
ses formes non libres et non, comme c'est le cas habituellement, de voir le 
travail non libre depuis le point de vue du salarie libre. Cette derniere 
optique s'avere retro-teleologique, et faussement dynamique, mais elle 
presente surtout l'inconvenient de privilegier de favon systemique le point 
de vue d'en haut, celui de l'accumulation capitaliste pour laquelle le travail 
vivant se trouve scinde et reduit ä du capital variable pour son contenu, et ä 
la forme juridique vide de la liberte. Voir le salariat libre et le marche, du 
point de vue de l'esclave, du serf, de Yengage, du coolie, c'est revenir ä l'his-
toire sans rätropolation, ä i'histoire d'en bas, ä celle de la liberation effective 
qui ne fut jamais la juxtaposition däsarticulee des libertes « bourgeoises » et 
de l'activite economique de la plebe, mais le veritable capital circulant, le 
travail en mouvement. Il resulte de ce renversement de point de vue quel- 
ques vues qui peuvent renouveler la discussion classique sur la douceur et 
l'amertume du « marche » (A. 0. Hirschmann) et celles du sucre 
(S. Mintz), sur l'invention du travail libre. Quel sens peut avoir l'idee d'un 
veritable continent du mouvement face ä l'histoire largement parcourue de 
l'accumulation capitaliste ? N'est-ce pas lä une exasperation romantique, 
l'hypostase d'une relation dialectique du salariat au sein de laquelle il n'est 
de travail que soumis, subsume dans le mouvement de l'accumulation des 
techniques et des forces productives ? The proof of the pudding is in the 
eating : la preuve du mouvement face ä Zänon se fait en marchant. C'est au 
terme de ce voyage de decouverte que le lecteur jugera s'il valide ou non nos 
conclusions. 

Mais pour s'aventurer dans une terre inconnue et abandonner ses 
anciennes certitudes, il faut avoir entendu parler des richesses qu'on y 
decouvrira et en posseder une carte sommaire. Alors abattons d'emblee nos 
portulans, nos quelques resultats essentiels. 
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Le continent de la fuite 

Une terre massive est apparue peu ä peu au cours de notre periple 
historique. Une intuition initiale qui a preside ä nos decouvertes succes-
sives s'elevait insensiblement au rang de veritable principe. Quel est ce pre-
mier principe ? Je le resumerais de la facon suivante : le contröle de la fuite 
des travailleurs dependants 10  represente relement majeur qui a preside ä 
la naissance, ä l'usure et au remplacement des diverses formes de travail 
non libre et ä la genese de la protection sociale et du statut du salariat libre 
et protege tel qu'il s'est edifie dans le code du travail. Nous avons vu alors se 
devider un veritable echeveau. La fuite du travail dependant, libre ou non 
libre, nous est apparue comme le primum. mobile non seulement de la crea-
tion, des deformations et aussi de la destruction des institutions historiques 
du marche du travail, mais aussi de la concurrence capitalistique et de 
l'accumulation en general. Sur la longue duree, pour reprendre la celebre 
distinction d'Albert 0. Hirschman la voie exit (la reponse par defection) est 
non seulement davantage la regle que la voie voice (la prise de parole), mais 
c'est elle qui constitue le probleme central de l'accumulation capitaliste et 
de ses crises les plus graves. Toute l'histoire de la construction juridique du 
contrat de travail peut-etre relue comme la difficile recherche de garanties 
contre la rupture de l'engagement de travail de la part du dependant, ce que 
le theorie economique des incitations ou des contrats exprime ä sa maniere 
avec toutes les limites de son contractualisme. Nous ne craindrons pas de 
reprendre une metaphore celebre : celle de la decouverte d'un continent. Le 
comportement de fuite du travail dependant salarie ou pas, libre ou pas, 
apparait comme un domaine encore largement vierge. Une terre ä conque-
rir systematiquement, comme un paradigme au sens du programme de 
recherche de I. Lakatos. 

Le premier corollaire du caractere crucial de la rupture de la relation 
contractuelle de travail dependant est que le passage d'une forme auto-
ritaire de contrat (salariat bricle) 11  ä la forme libre (salariat libre), ou vice 
versa, depend essentiellement de ce que les economistes nomment les coüts 
de transaction et du traitement des externalites negatives ou positives 
generees par la fuite des dependants. Cette avalanche de termes techniques 
mähte une premiere explication avant d'etre traitee davantage dans le 
chapitre 2. L'idde fondamentale de la notion de coüt de transaction est que 
toute forme d'echange comporte un coüt d'installation (par exemple le 
marche est un mecanisme social extremement complexe qui suppose des 
institutions, des regles, des agents clairement designes, mais une 
economie du don suppose aussi d'autres institutions), un coüt de fonction-
nement, ce que les economistes appellent l'execution (enforcement en 
anglais) d'un contrat, mais aussi un coüt de reproduction et de rempla-
cement. En ce sens l'economie des coüts de transaction prolonge la 
rationalite procedurale de Herbert Simon. Elle considere que la rationalite 
economique de rechange et de la production ne porte pas simplement sur 

10. Le travail däpendant comprend non seulement les salari4s, mais aussi toutes les 
formes d'activitä du travailleur pour un employeur qui emploie ce dernier en le plfflrit 
sous son autoritä et sous sa subordination. 

11. Par salariä bridä, on entendra provisoirement ici toute forme de relation 
contractuelle de travail qui präsente un caractere contraignant dans sa forme et dans la 
substance de ce qui est vendu (c'est-ä-dire autre chose que la pure force de travail libre). 

des biens, mais aussi sur la procedure d'echange-production. Cet elar- 
gissement systernatique du terrain d'enquete de reconomiste comme de 
l'historien entraine deux consequences : la production materielle, comme 
fait social total, deborde la sphere monetaire et marchande. Il ne s'agit pas 
seulement des distinctions desormais classiques longue/courte duree ou 
structure/evenement, mais de la complexite materielle de revenement com- 
me du feuilletage de la structure. Les transformations qui touchent la 
production materielle (en l'occurrence le travail dependant) s'operent dans 
tous les plis de la complexite ä la fois. Lä oü les series de prix ne permet- 
traient pas de deceler de mouvement, l'analyse de la qualite du nombre (des 
absentes, du gächis), celle des droits de proprietes et des formes du contrat, 
celle de la repression de la fraude indiqueront de veritables mouvements 
tectoniques, les redeploiements de forces. Et reciproquement. Le raison- 
nement de la forme « toutes choses egales par ailleurs » (ceteris paribus sic 

stantibus) ne peut ni en histoire ni en economie constituer le modele ultime 
de rationalite. Il sert tout juste lt aplanir le terrain des fausses difficultes 
mais laisse les veritables ä franchir sans en rieh y aider. C'est pour cette 
raison que nous avons fait une large place en filigrane, aux notions 
d'externalites et d'opportunisme ex post des agents. La premiere (qui 
apparait chez Marshall pour expliquer le paradoxe de rendements histori- 
quement croissants) s'interesse ä l'analyse economique des interactions 
multiples. Il y a externalite positive ou negative chaque fois que rechange 
ou l'action d'un agent avec un deuxieme agent produit des effets non soldes 
monetairement. Plus une economie est integree, dense et complexe, plus la 
richesse des relations multiplie les externalites positives, comme les 
externalites negatives. Autrement dit, l'analyse par le marche ne rend 
compte que d'une partie seulement des transactions reelles. Il existe, on le 
voit, une correspondance etroite entre le degre de complexification crois-
sante de l'economie, l'apparition de plus en plus forte d'externalites 
positives comme negatives et la globalisation de rechange-production. Ce 
n'est qu'ä un niveau global (local, Etat, Empire) que les externalites 
apparaissent et qu'elles doivent etre soldees imperativement 12 . L'ecologie 
en fournit un bon exemple aujourd'hui. Le passage decrit par Marx de la 
sur-valeur absolue ä la sur-valeur relative en offre une autre illustration. Si 
le capitaliste individuel se moquait eperdument du risque de disparition 
physique ä terme de la classe ouvriere pourvu qu'il trouvät encore de la 
main-d'ceuvre ä la porte de son usine, 1'Etat anglais qui voyait apparaitre 
l'emigration de masse vers le Nouveau Monde, les penuries sectorielles et 
les desordres politiques et sociaux urbains de la pauperisation absolue, 
faisait face ä des coüts de transaction impossibles ä supporter. Le meca-
nisme du passage de reconomie-monde reposant sur l'etalon-travail 
esclave ä une economie du salariat libre est le merne comme on en trouve 
l'illustration au chapitre 14. La notion d'externalite recupere donc du töte 
de l'economie, ce qu'une vision trop etroitement monetaire et marchande 
elude de Sa complexite et de son fonctionnement reel. 

Le corollaire d'une teile complexite et d'une teile interdependance des 
phenomenes ou des structures est l'extension de la lutte de classe au 
champ global de la societe. C'est pourquoi nous avons emprunte ä 
0. Williamson les notions d'opportunisme ex post des agents et de specif-

icite des actifs. La premiere notion montre que les agents dans la forme de 

12. Pour une illustration de ce principe appliquä dans l'interprätation de la crise 
actuelle ä partir des externalitäs, voir Y. MOULIER BOUTANG (1997). 
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l'echange ne se bornent pas ä revendiquer au depart la forme de l'echange 
et du contrat qui leur est la plus favorable (ce que Williamson nomme 
l'opportunisme ex ante), mais aussi qu'ils cherchent au cours de l'exe-
cution de la transaction ä modifier les regles, les procedures, les formes. 
L'economie politique academique discute en general dans la theorie des 
jeux, et de l'incitation, des problämes lies ä l'evaluation du coüt et de la 
rentabilite des systämes a priori (choix des regles du jeu, et du type de 
contrat), mais beaucoup plus rarement du coüt des comportements de 
defection et de distorsion des contrats en cours d'execution. Or il apparait 
de notre examen historique du salariat que la redefinition du type de contrat 
s'opere non seulement sur la forme du contrat de court terme (spot), de long 
terme, ou de la norme juridique, comme Williamson l'a etabli, mais aussi 
sur la nature des actifs 13  (biens, services) qui font l'objet de la transaction. 
Selon l'analyse des coüts de transaction, la frequente, la securite des 
echanges constituent des elements strategiques, dans le choix des formes 
institutionnelles stables, de ce que les regulationnistes nomment un reime 
de croissance. 

Ce premier principe et son corollaire nous ont conduit ä une descrip-
tion quasiment structurale des formes possibles de rechange argent/travail 
dependant 14, mais aussi ä l'exploration des dynamiques de passages des 
unes aux autres, dynamiques rien moins que lineaires. Mais revenons ä 
quelques enseignements qui nous paraissent marquer la constitution 
historique du salariat. 

Le salariat libre comme espi.ce particuliire du travail dipendant 

Le salariat libre est une espece particuliere du travail dependant. 
Historiquement le travail dependant a mis träs longtemps ä conquerir sa 
liberte. La raison tient au fait que les differents types d'employeurs ou de 
maitres du travail dependant ont recherche avant tout un equilibre ä prix 
fixe (administre par eux, puis de facon conflictuelle stabilise) qui ne s'est 
avere possible etant donne la reaction ex ante des dependants (esclaves, 
serfs, metayers, fermiers, travailleurs libres enfuis vers les villes et hors-
corporations, journaliers, salaries de location ou de gain, engages sous 
contrats, travail forte ou penal, migrants internationaux sous contrat) 
qu'au prix de l'inclusion de l'actif mobilite parmi les actifs de la transaction 
argent/travail. Et comme cela ne suffisait pas ä enrayer la fuite de depen-
dants, il s'est produit un mouvement d'extension de la transaction du 
inarche du travail ä d'autres actifs susceptibles d'avoir une incidence sur 
la possibilitä de rupture de la relation de travail (droits de propriete 
annexes, droits demographiques, droits civiques et politiques). 

13. On perle d'actif plutöt que de marchandise ou de service, car la notion d'actif 
utilisäe en comptabilitä financiäre präsente I'avantage d'ötre träs large et fräs abstraite. 
L'actif constitue l'objet de la transaction et la contrepartie gageable dans toute espece 
d'ächange. Nous avons tentd ainsi de prouver par la mäthode de I'dconomie historique que 
la mobilitä du travailleur däpendant, entendue au sens de son auto-mobilitä et de la rupture 
de son feit, de l'engagement de travail, constituait le väritable enjeu de la transaction 
argent/travail. En ce sens la ddfinition de l'actif, la procddure de sa constitution fait partie 
de l'enjeu de la transaction. 

14. Voir les tableaux synoptiques de forme de subordination du travail et des droits de 
propridtd de notre Annexe. 

L'histoire de la constitution du droit du travail fait apparaitre sur le 
plan economique, que c'est l'inclusion ou non au rang des actifs specifiques 
de la transaction de l'echange argent/travail de la mobilite du dependant et 
de sa faculte de rompre la relation d'engagement, qui constitue le point 
central autour duquel s'organisent les institutions et les politiques de main-
d'ceuvre. Pour regulariser le volume et les prix des transactions, la voie de 
Felargissement des actifs ä la duree de l'engagement, et celle de la duree ä 
la limitation de la mobilite, et de cette derniere au bridage de la liberte 
personnelle, constitua la voie normale, c'est-ä-dire ordinaire. Le travail de- 
pendant marchand fut donc esclave ou semi-esclave partout oü la liberation 
medievale n'avait pas conquis des droits de propriete, l'inalienabilite de la 
personne et les droits politiques. Lä oü cette voie rencontra des resistances, 
et de nouvelles formes de defection, maximiser la duree de la transaction 
argent/travail, fixer la main-d'ceuvre aupres de l'employeur, sans brider 
juridiquement sa liberte, ne furent rendus possibles que par la mise en 
place de politiques sociales. Le contröle de la mobilite au sein de marches 
du travail entrant en äquivalente ne se fit qu'au prix de la prise en charge 
sociale des pauvres. La reorganisation publique de la charite ne fut pas 
mise en place aprs le marche, comme une reaction polanyienne ä ses 
exces, elle fut la condition de son expansion une fois donne le taux de fuite 
et de mobilite du travail dependant. 

La tentation autoritaire permanente du marchd du travail 

L'etablissement d'un regime de salariat libre ne se voit donc pas 
seulement mine par le comportement opportuniste ex post des parties pre-
nantes de la transaction (fuite constante vers le travail independant, 
limitation des possibilitäs de rupture de l'engagement), il est aussi affaibli 
dans sa dimension libre par une transaction elargie deliberement ä la 
mobilite du dependant en vue de la brider. Cette limitation est tres difficile ä 
realiser dans le cadre bilateral d'un contrat qui doit recourir pour garantir 
son execution ä la puissance publique. 

Chaque fois que l'on bride le marche du travail, c'est-ä-dire que la 
mobilite du dependant se trouve limitee sous une forme ou une autre, il se 
developpe, en reponse ä l'apparition de nouveaux canaux de fuite, un Alar-

gissement de la transaction argent/travail ä la sphere de la vie civique et 
politique. La limitation de Faeces ä la citoyennete, ä la ville, au logement, ä 
l'exogamie est etroitement Hee au contröle de la fuite des dependants. Nous 
avons illustre ce point particulierement ä propos de l'institutionnalisation 
de l'esclavage moderne de plantation dans les colonies anglaises et 
franaises d'Amerique, mais egalement dans le cas de la transition post-
esclavagiste au Bresil (chapitre 17) et en Afrique du Sud dans celui de la 
genese detaillee de l'apartheid (chapitre 19). 

Politiques publiques et maitrise des effets de la fuite 

Ce röle destabilisateur pour un marche donne ne peut remplir une 
fonction positive de reallocation (optimale ou simplement plus satisfai- 
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sante), indispensable ä la concurrence inter-capitalistique dans un ensem-
ble plus important, qu'ä la condition que soient organisees des institutions 
qui convertissent les externalites negatives generees dans l'ensemble qui 
subit la fuite en externalites positives pour l'ensemble qui en beneficie ou 
pour des agents qui operent en son sein. Les divers investissements dans 
les institutions en amont du marche et dans la constitution permanente 
d'un systeme de regles, donc d'un regime constitutionnel du travail 
dependant, concourent ä regulariser la transaction argent/travail. C'est 
par eux que le desordre genere par la fuite du travail se transforme en 
signal du marche et en vecteur de prix. Les Pauvres constituent ainsi un 
element destabilisateur du travail dependant rural tant que ne se mettent 
pas en place les institutions de charite privees ou publiques puis le Welfare 
State. L'analyse detaillee de revolution des diverses bis sur les pauvres en 
Angleterre jusqu'en 1836, et plus particulierement de l'exemple canonique 
de Speenhamland, illustre ce point. 

Le contrat et la lutte sur la durie de la transaction 

L'economie des conventions a teilte de demontrer la rationalite econo-
mique de long terme des investissements de forme dans des conventions et 
dans des institutions ehargees d'en surveiller l'execution, car ces detours 
par rapport ä I'allocation par le marche instantane permettent ä la fois de 
reduire les coüts de transaction entre les agents, de parer aux incertitudes 
inherentes ä la relation de travail dependant et de regulariser les echanges, 
donc de les augmenter. L'internalisation du marche du travail dans les 
grandes organisations et sous une forme contractuelle apparait des lors 
comme une tendance positive en elle-meme. Ces rdsultats incontestables 
dans un cadre constitutionnel qui garantit que la duree de l'engagement de 
travail est inddterminee, que le travailleur est totalement libre d'entrer et de 
sortir du contrat, deviennent beaucoup moins assures dans le cas, recur-
rent historiquement, d'agents non libres ou d'assignation au contrat de 
travail d'une duree minimale ou maximale. L'histoire de la naissance du 
salariat libre est fondamentalement celle d'une lutte contre le contrat de 
travail, des lors que celui-ci incluait dans la transaction la duree de 
l'engagement de facon ä brider le droit pour le dependant de rompre le 
contrat. Le contrat est alors une norme administree souvent par le feu et le 
fer. Il vise bien ä augmenter la sürete et la duree de la transaction, mais il 
n'a rien d'un pacte liant deux parties egales. Les luttes sociales du Bas 
Moyen-Age contre le contröle de la mobilite professionnelle, geographique et 
sociale par les Corporations ou le pouvoir centralise de l'Etat, celles des 
engagds ou des coolies contre le contrat d'engagement ä terme determine, 
infirment la vision largement contractualiste heritee des Lumieres, vehi-
culee par l'economie des conventions lorsqu'elle s'aventure hors de son 
etroit domaine de validite. Non seulement la liberte du salariat n'est pas 
une donnee naturelle, mais le contrat d'agrement (comprenant la 
possibilite essentielle de ne pas le signer) represente l'exception par rapport 
au contrat charte, covenant, pacte octroye. La lutte sur le contrat de travail 
et les modalites formelles de l'engagement precedent de plusieurs siecles la 
lutte autour de la duree de travail qui fit l'objet des eelebres analyses du 
livre I du Capital. Elles furent tout aussi äpres et probablement plus 
decisives quant ä la transformation du rapport de production capitaliste. Le  

contrat, tout autant que le capital marchand, possede une double visage, tel 
Janus : sa face souriante et liberale laisse jouer le salariat libre comme 
element central de reorganisation de la production selon des modes de 
relations stables minimisant les coüts de transaction, et allegeant periodi-
quement les depenses des appareils repressifs de l'Etat. L'autre face est 
celle du bridage de la liberte. En analysant eclosion du systeme de migra-
tions internationales sous contrat d'engagement (chapitres 14, 15, 16 et 18) 
nous avons mis en evidence la limite de l'abolition de la traite et de l'escla-
vage par le liberalisme anglais. Ces precisions historiques, au-delä de leur 
inter& philologique — interet troublant quand an voit ä quel point le modele 
des migrations internationales sous contrat est invente au Sierra Leone 
dans l'exacte foulee de l'esclavage (chap. 15) par ceux-lä meine qui 
l'abolissent permettent d'envisager l'actuelle crise du salariat et de la 
relation d'emploi au passage sous un angle beaucoup plus pessimiste que 
la theorie des conventions qui entend reconcilier la liberte des agents et la 
raison economique dans la durde. 

Defense et Illustration de la fuite et de la mobilitd 

Mutatis mutandis, on peut se demander quelle forme d'assujet-
tissement se prepare sous nos yeux dans la releve du travail salarie 
canonique tel que les Trente Glorieuses l'avaient codifie : par le travail ä la 
carte, ä son compte ? Mais en meme temps, ce que de telles considerations 
d'economie historique offrent de consolatif (pour reprendre un des mots 
favoris du Cardinal de Retz), c'est que l'invention de la liberte, et des regi-
mes constitutionnels sans lesquels le contrat de travail n'est que la dure loi 
de l'esclavage, s'est operee beaucoup plus par la voie exit que par la voie 

voice. Si par le passe, l'histoire a avance plus vite par la fuite, la destabi-
lisation du salariat ä laquelle on assiste en cette fin. du XXe siede n'est pas 
seulement la nouvelle exclusion des pauvres de l'emploi, elle correspond 
aussi ä un mouvement profond du travail dependant vers les nouvelles 
formes de travail libre. Toute forme de contrat de travail, toute rdinvention 
du salariat qui ne prendraient pas en compte ces chemins de la liberte du 
travail dependant seraient sans doute condamnees au meme sort que 
l'exhumation colbertiste des vieilles corporations. 

L'economie des conventions parait s'inscrire dans une apologie toute 
hirschmanienne de l'adoucissement de l'amertume du marche par la 
transformation de la däfection en prise de parole, de l'irregularite du mou-
vement brownien du marche instantane dans la duree marmoreenne des 
conventions. Mais la forte idee d'Albert 0. Hirschmann n'etait pas, ä notre 
sens, une simple apologie contractualiste des institutions ni un rappel du 
caractere conventionnel du marche du travail, mais bien plutöt le constat 
que la crise de legitimite des entreprises, du marche et de l'Etat dans les 
armees 1970, tenait ä la non prise en compte, dans les mecanismes de re-
presentation des travailleurs, des comportements de fuite de l'usine, de 
rejet du travail, de l'indiscipline. C'etait la (re)decouverte de la positivite de 
la fuite, du refus de cooperation sociale ä un niveau donne comme pouvant 
produire une prise de parole fondant une nouvelle constitution, et plus 
qu'une regle ou un ensemble de regles, la meta-regle de la production de 
regle, une rationalite procedurale de la transaction argent/travail. C'etait 
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lire dans la defection, la dissidence, non pas simplement le refus, mais 
l'allusion en arte ä de nouvelles formes de cooperation sociale, ä un Nou-
veau Monde dont la Frontire s'ouvrirait, pour reprendre les symboles par 
excellence des migrations internationales telles qu'elles se sont developpees 
depuis la vieille Europe dans la traversee de l'Atlantique. 

Le modele de changement de regime du travail, ä part celui des 
revolutions violentes, est la revision constitutionnelle. Le Wagner Act du 
New Deal, les lois mises en place sous l'impulsion de William Henry 
Beveridge et de John Maynard Keynes en Grande-Bretagne constituent 
deux exemples de ces bouleversements constitutionnels recents ; les Statu-
tes of Labourers anglais de 1349 et 1350-1351 ä la Legislation des paroisses 
sur les Pauvres en Angleterre en 1662, l'institutionnalisation de l'esclavage 
de plantation en 1633 en Virginie, ä Speenhamland en 1795, Fabolition de la 
Traite de 1808, les abolitions de l'esclavage de 1833 ä. 1889, ä celle de l'apar-
theid en constituent d'autres. Ce que nous nous sommes attache ä montrer, 
parfois dans le detail, c'est le röle essentiel qu'a jou& dans ces change-
ments des regles constitutionnelles du marche du travail, la mobilite des 
dependants. Si un proverbe portugais souvent cite explique que Dieu ecrit 
droit par des lignes courbes, nous dirions que les changements constitu-
tionnels majeurs, historiques, avancent par la fuite. Le veritable agent de 
l'histoire, le sujet du contrat n'est pas la personne assujettie au contrat 
liant le dependant ä la terre, au maitre, ä l'emploi, ä la duree, ä la terre, ä 
l'entreprise, bref la piäce du dispositif d'assujettissement decrit magistra-
lement par un Michel Foucault, ce n'est pas non plus la liberte de l'individu 
possessif de Locke, celui de la grande conscience des Lumiäres qui appose 
son paraphe au bas du parchemin faustien de l'accumulation marchande 
ou industrielle, et realise, dans le salarie-valet et esclave ä la fois, la figure 
du travail dans la lutte pour la reconnaissance avec le maitre, teile que 
Marx l'a reconnue dans Hegel et transportee chez Ricardo. C'est la defec-
tion anonyme, collective, continuelle, inlassable qui transforme le marche 
du travail en marche vers la liberte. La moindre de nos surprises n'a pas 
ete de decouvrir que c'est cette force qui pousse le liberalisme et lui inspire 
son apologie du travail libre, son eloge des droits de propriete, de la frontiäre 
ouverte. Techniquement, pour emprunter ä Oliver Williamson son vocabu-
leire, nous dirons que c'est l'opportunisme des agents de la transaction 
argent/travail sous toutes ses formes (ex ante, ex post) qui entraine un 
mouvement de contröle des externalites negatives par une endogeneisation 
croissante des coüts de transaction et par une course aux 6conomies 
d'echelle. En elargissant le marche, comme la frontiäre des terres 
conquises, la puissance publique percoit les externalites negatives generees 
sur un marche du travail limite et peut en contrebalancer les effets dans un 
cadre d'ensemble. Les dispositions visant ä fixer le travail dependant, qui 
constituent I'essentiel du contenu des politiques de main-d'ceuvre, visent 
bien ä fideliser le travail, ä le discipliner, et ä colmater les elements de fuite 
permanente. Cette face indispensable de l'accumulation est anterieure ä la 
question de la proletarisation de l'epoque liberale. Elle jette les fondements 
de I'Etat moderne. 

Il est enfin deux citadelles qui gardent jalousement Faeces ä la 
connaissance de l'histoire, deux veritables obstacles epistemologiques ä la 
connaissance du continent histoire, que ce voyage aux frontiäres du salariat 
devrait permettre de faire tomber : je veux parler de l'hydre de « l'armee 
industrielle de reserve » et de celui de « la proletarisation ». 

L'artrWe de reserve : un concept regional plutöt que gdndral 

Le resultat de notre recherche, le plus frappant, le plus heterodoxe 
(mais gageons avec P. Feyerabend 15  que la science progresse plus ainsi que 
par ordre, logique et conformisme), c'est une large remise en cause de la 
validite de ce que l'dconomie classique a decrit sous le vocable « d'arrnee de 
reserve », ou de « reserve » tout court, ce dogme majestueux auquel il n'est 
pas de marxiste applique ou de liberal &leire au fait de la question sociale 
qui ne sente oblige de sacrifier sous peine de paraitre suspect de pactiser 
avec la Reaction. Non que nous ayons dte conduits ä recuser en bloc toute 
validite ä cette notion, ou ä ce modele quand elle est presentee de fffln 
articulde. Mais nous avons debouche sur une restriction seväre du domaine 
oü un tel mecanisme peut fonctionner et nous avons mieux specifie les 
conditions qui lui sont neeessaires. Resumons simplement la chose en ces 
termes. Dans un ensemble donne E (une entreprise), ou MTL (un marche 
du travail local ou sectoriel), eux-mömes compris dans un ensemble N (la 
nation), pour que la loi de l'offre et de la demande de travail se verifie, ä 
savoir qu'une abondance de main-d'ceuvre fasse baisser le salaire, ä de-
mande des employeurs inchangee, il faut qu'il n'y ait aucune cldperdition, 
ou fuite dans l'ensemble concern. Cette reserve est Fevidence möme et 
n'infirme nullement la loi en question, elle en est au contraire l'application 
puisque s'il y a deperdition de main-d'ceuvre d'une facon ou d'une autre, la 
beisse des quantites de travail offert produira une tension sur son prix. Or 
la situation d'isolat que reclaine un mecanisme de reserve de main-
d'ceuvre, ou de « volant de chömage », est historiquement exceptionnelle 
alors que la theorie classique de l'armee de reserve postule que c'est la regle 
analytique. L'immobilite du travail ä 'Interieur de l'ensemble national est 
la condition normale ; sa mobilite internationale l'exception. 

Mais pour que l'abondance demographique de travail disponible dans 
un ensemble national donne entraine un ajustement des salaires ä la 
baisse, il faut deux clauses supplementaires : 1) qu'il y ait mobilite ä 
l'interieur de chaque sous-ensemble (l'entreprise, le secteur ou le marche 
local) sinon il ne s'opäre pas de perequation des differents prix du tra-
vail 16  ; 2) que cette mobilite interne ne provoque pas des fuites vers a) un 
autre marche ou ensemble regi par d'autres rägles de fonctionnement (par 
exemple le secteur dit informel) bien qu'il fasse toujours partie de 
l'ensemble national ; b) vers le rette du monde ä travers Femigration, que 
cet ailleurs prenne la forme des espaces coloniaux, d'autres ensembles 
nationaux, ou carrement d'un marche mondial du travail. La reponse 
classique au probläme souleve par les desajustements du marche du travail 
considere depuis A. Marshall comme particuliärement visqueux, et comme 
une construction institutionnelle, consiste generelement ä montrer que les 
prix, rigides ä court terme, retrouvent ä long terme la fluidite predite par la 
loi d'offre et de la demande. Dans une teile optique, les differentes formes de 
theories du desequilibre ä court terme viennent se replacer dans un cadre 
de long terme gräte au recours implicite ou explicite ä un mecanisme de 
type malthusien. Il existera des isolats de marche interne avec des prix 

15. Paul FEYERABEND, Contre la AlOthode (1975 ; trad. franc. 1979). 
16. C'est ce que I'analyse des groupes non competitifs et des effets de la segmentation 

(par march6 internalis0 met en evidente. La segmentation est un comprement des 
situations de concurrence imparfaite. 
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administres, mais ils sont provisoires, et tot ou tard, un reajustement 
d'ensemble se produira 17. 

Or les mecanismes dont nous avons recherche l'inscription historique 
dans la duree, notion qui vise autre chose que le long terme decennal des 
economistes ou que la projection des generations des demographes, fait 
apparaitre de facon recurrente et quasi chronique un cadre inverse. Les 
ajustements malthusiens ou classiques par les quantites et les prix, ä droits 
de propriete, ä institutions et ä demographie inchanges, sont locaux, et de 
tourt terme tandis que sur longue duree, les ajustements non malthusiens 
sont la regle. La mobilite du travail prend le plus souvent la forme de la 
fuite hors d'un ensemble donne (entreprise, secteur de l'activite productive, 
corporation, pays) et essentiellement celle d'une rupture du contrat d'enga-
gement de travail dependant. Cette fuite est une donnee structurelle, qui 
destabilise constamment les tentatives de fonctionnement des differents 
types de marche du travail en univers clos ou ferme, et en particulier les 
turbulentes locales de type malthusien. L'ajustement des salaires au 
niveau de stricte survie en fonction du nombre de bras disponibles suppose 
d'une part que ces bras soient vraiment lä et pas en train de s'enfuir. Il 
suppose egalement que l'ensemble des conditions de mises en muvre de la 
relation d'echange argent/travail restent inehangees. Or tant du töte de 
l'employeur, que de celui du travailleur dependant, les rigidites des prix, 
voire des quantites (si aucune mobilite geographique n'est possible) sont 
combattues par la modification permanente des structures institution-
nelles, des regles du jeu, du contrat, des droits de propriete, du statut des 
contractants, de leur conjoint, de leur enfants. Il est possible d'etablir ainsi 
un lien etroit entre les formes de mise en ordre des contrats regissant la 
propriete, la sexualite, la nationalite, l'appartenance raciale, ethnique ou 
civique et le contröle du salariat dans l'accumulation. D'oü l'aprete des 
affrontements sur ces terrains en apparence si eloignes de l'economie et 
des luttes « salariales ». 

Ddmographie et marchd du travail : la logique des flux et 
l'importance des mecanismes de fuite 

Dans un cadre malthusien de progres technique exogene et d'emigra-
tion nulle ou d'inexistence d'autre fuite de population active, la nuptialite et 
la fecondite ont un impact sur le marche du travail decale de l'intervalle 
qu'il faut ä l'accroissement naturel de la population pour arriver en äge 
d'activite (de 6 ä 25 ans). Renversant le sens de l'impact, les modeles de 
Groman, puis d'Easterlin, tendent ä montrer que la prise en compte de la 
situation economique indiquee par le taux de chömage aura un effet sur 
l'äge au mariage et sur le nombre d'enfants des couples feconds, soit que 
ces derniers se representent l'avenir en fonction de la situation de leurs 
parents ä leur äge, soit qu'ils projettent celle du moment sur celle de leurs 
enfants arrives ä l'äge. La prise en compte de variables institutionnelles et 

17. Ainsi Edmond Malinvaud ecrit-il dans son Reexamen de la theorie du chdmage : 
walrassien (ou un concept similaire tenant compte de la concurrence 

imparfaite) est adapte ä l'analyse economique de longue periode, car ä long terme les prix 
sont en fait flexibles et jouent le rille qui leur est traditionnellement devolu (Calmann-
Levy, 1980, p. 75). 

comportementales enrichit l'univers relativement pauvre des relations des 
variables demographiques et des variables economiques. Elle reste toutefois 
prisonniere des limites soulignees plus haut du modele malthusien oü 
toute croissance de la population sans progres technique ou apport de 
capital exogene se traduira par une baisse des salaires et le retour ä un 
equilibre stationnaire. Il y a bien modification des variables comportemen-
tales et institutionnelles, mais aucune transformation durable, constitu-
tionnelle des reimes de marche du travail. 

Les mecanismes que nous avons explores dans les chapitres 17, 19 et 
20 rentrent dans un cadre nettement boserupien : les systemes de culture et 
d'organisation du travail s'adaptent ä la pression de la population, mais 
aussi et surtout aux fuites de cette derniere. La relation n'est plus simple-
ment de long terme, eile ne passe pas necessairement par des anticipations 
plus ou moins rationnelles des agents. Il s'agit d'un impact direct et imme-
diat sur le marche du travail. La reglementation de l'affranchissement, des 
naturalisations, des mariages mixtes ou inter-raciaux, le statut des enfants 
selon le statut des parents (esclaves ou etrangers), ä töte de celle du droit de 
se deplacer, de resider en ville, d'exercer certains metiers, des droits de 
proprietes du sol, est une composante directe du taux de mobilite et de fuite 
des dependants. 

La proldtarisation et l'accumulation primitive revisitdes 

Il est un autre dogme qui fait partie de la « vulgate » historique du 
developpement capitaliste accepte aussi bien par les liberaux que par les 
marxistes ä de rares exceptions pres 18  : celui qui fait demarrer le veritable 
capitalisme ä la revolution industrielle ainsi qu'ä l'achevement du 
mouvement des eichures en Angleterre, donc ä la proletarisation complete 
de la paysannerie. En reprenant la question des enclosures en Angleterre, 
ainsi que l'examen de la legislation sur la pauvrete, du Statute of Artificers 
de 1350 ä la loi sur les pauvres de 1834 qui abolit Speenhamland, nous 
sommes parvenu ä une conclusion qui, sans contester le bien fonde des 
analyses de K. Marx sur la proletarisation de 1750 ä 1850, les replace dans 
un cadre plus large et en modifie sensiblement le sens. L'immigration etait 
vue par l'auteur du Capital essentiellement comme un resultat de la 
proletarisation paysanne largement provoquee eile-meme par l'achevement 
du mouvement des clötures. Dans un tel schema, le depouillement de la 
petite propriete rend le dependant libre de quitter la campagne et de devenir 
ouvrier. Des Tors le comportement tant individuel que collectif des migrants 
est concu comme essentiellement passif ; il resulte de facteurs push et 
contribue au mecanisme de l'armee de reserve qui deprime les salaires. 
C'est grosso modo le schema qui sous-tend la majorite des analyses dites 
structurelles de la migration ä rechelle mondiale. Si la fuite des depen-
dants a constitue le probleme fondamental de l'accumulation du capital de 
1500 ä 1800, comme le montre l'examen minutieux de la politique de main-
d'ceuvre des Etats europeens, il faut relativiser la portee de la proleta- 

18. Voir notre chapitre 10 et en particulier notre defense de la thse de 
1. WALLERSTEIN sur la precocite de l'installation d'un rapport de production capitaliste 
des le capital marchand. 
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risation, qui parait moins importante que la disciplinarisation et la fixation 
ou fidelisation des dependants (chapitre 10). En quoi nous rejoignons 
certains resultats qui avaient fait scandale des cliornetriciens tout en 
critiquant severement certaines de leurs naivetes. Il faut donc parler d'un 
tres large echec de la premiäre proletarisation sous le capital marchand, 
qui expliquerait sa delocalisation vers de nouveaux mondes et la mise en 
place des formes de travail non libres. 

Tels sont quelques uns des resultats qui nous paraissent utiles pour 
reconstruire la portee et la dynamique de la mobilite de la main-d'oeuvre 
ainsi que sa canalisation par les autorites publiques. Le reexamen de l'hy-
pothäse d'Evsey Dornar sur l'origine de l'apparition de l'esclavage dans les 
economies modernes (chap. 19) permet de situer les theories de l'offre 
illimitee de travail, ou de terre, ou de capital, ainsi que celle de Parmee de 
reserve comme des phases limitees dans le temps. Jean-Paul de Gaudemar 
avait conclu en 1974 sa these, Mobilitd et accumulation du capital, par Vidde 
que rendre les travailleurs mobiles constituait le probläme fondamental du 
capitalisme. Du point de vue historique, nous aboutissons ä la conclusion 
inverse, ce qui ne veut pas dire que localement, ou de facon tres temporaire, 
le schema dont il a explore les pöles ne se trouve pas verifie. Mais, de meme 
que dans l'entreprise ou dans la relation de travail, le probleme crucial des 
employeurs a consiste ä fixer le dependant, ä Pechelle planetaire, les politi-
ques des Etats-Nations sant confrontees bien plus ä la question d'empecher 
trop de mobilite des hommes et leur fuite hors des marches du travail tels 
qu'ils sont alors structures institutionnellement qu'ä celle de les faire 
bouger. 

Le nouveau monde de la mobiliti,  

Tel est le monde nouveau que Veconomiste, l'historien ou le demogra-
phe devraient pouvoir parcourir desormais tout ä loisir. Ce continent du 
refus, de la fuite, du mouvement de l'exode 19, il reste encore ä le conquerir 
systematiquement. Nous n'en sommes qu'ä sa premiere exploration. C'est 
pourquoi il ne pouvait 'etre question d'une histoire exhaustive, ni d'une 
histoire economique du salariat, mais plutöt des principes d'une economie 
historique du salariat. Les historiens ne trouveront pas ici un 
depouillement d'archives original, mais la construction d'un objet (la rela-
tion de travail dependant) ä partir d'une compilation ordonnee dont l'apport 
reside dans le rapprochement dans l'espace et dans le temps d'elements qui 
ont traft ä la mobilite du travail 29. Nous avons eu plutöt l'ambition de des-
siner les grands traits d'un programme de recherche, d'un vaste chantier, 

Sommes-nous seuls dans cette entreprise ? Je ne le crois pas. D'autres 
sont ä Fceuvre depuis longtemps et nous n'avons fait ici que mettre nos pas  

dans leurs traces 21  et pousser quelques consequences ä leurs limites 
extremes. Penser par passage ä la Brahe fait encourir le risque de se four-
voyer. L'historien americain Peter Linebaugh dans son beau livre The 
London Hanged, Crime and Civil Society in the Eighteenth Century, que 
nous ne lümes qu'au terme de ce travail, reproche ä l'analyse foucaldienne 
du « grand enfermement » dans Surueiller et Punir de mettre l'accent trop 
unilateralement sur Pincarceration et les equipements du pouvoir (la 
workhouse, la manufacture, l'höpital, Pecole, la prison, le gibet, la marine) 
et d'oublier de raconter son contrepoint qui apparait dans les evasions, dans 
les fuites, les desertions, les migrations et les multiples comportements de 
refus 22. Des paysans qui rusent pour obtenir l'usucapion de la terre ou qui 
fuient un an dans les villes pour devenir libres, aux chambrellans qui sont 
recherches pour s'organiser librement ou aux apprentis ayant rompus leur 
contrat et deportes aux Ameriques, des Ciompi florentins qui assaillirent 
les Arts de la Laine aux pauvres valides dont la presence dans les paroisses 
de l'Angleterre de 1662 devait etre signalee aux portes des eglises, des 
placards de mise ä prix des esclaves marrons ou des engages en fuite, aux 
femmes noires qui s'affranchissent par ]e metissage, des esclaves de ganho 
qui inventent le marche du travail libre sur les quais du port de Rio de 
Janeiro au Bresil, aux coolies chinois dans les mines d'or australiennes ou 
aux squatters de Soweto en Afrique du Sud, il y a une veritable histoire que 
tour les gibets, les galäres, les fusillades et les erneutes du monde 
n'epuisent pas. 11 y a plus que la resistance opiniätre, inlassable et chaque 
fois vaincue du lumpenproletariat, du vagabond, du hobo, les premices vite 
oublies et sacrifies sur l'autel de la constitution de la classe ouvriere et du 
salariat. En decä du proletariat, mais aussi au-delä et au-dessus par taut 
d'aspects, « quasi ou proto-salariat », mais aussi Protee du mouvement et 
du combat pour la liberte, sur-proletariat, cette population mobile constitue 
la veritable trame du salariat. Nul hasard si son histoire universelle cesse 
d'etre blanche, masculine et orthodoxe ou majoritaire sur le plan religieux 
et ne se reduit pas ä la culture subalterne des « communautes » singu-
liäres. Ce n'est pas seulement la longue plainte de ces opprimes-lä qui 
merite l'obole charitable de l'histoire serieuse. Ce qui est fascinant, c'est 
l'etroite relation qu'entretient la mobilite du travail dependant avec ce qui 
constitue le ressort profond de l'accumulation. Bref ce qui ne fait pas 
seulement du capitalisme-monde un systeme froid, une variete occidentale 
tardive du despotisme hydraulique, un nouvel Empire pharaonique sur les 
rives du Potomack, mais un mouvement sans terme ni pause. 

19. Dans un livre qui marque un tournant de sa pensee (Miseres du Pr6sent, Richesse 
du possible, Galiläe, 1997, p. 26-28), Andre GORZ perle d'un exode du capital qui aurait 
choisi la voie de la däfection vis-ä-vis de l'Etat, Disons, pour reprendre cette image 
biblique qui appartient d'ailleurs aux opprimes, aux esclaves noirs, qu'il existe de faeon 
permanente, constitutive, un mouvement d'exode du travail dependant au sein du 
capitalisme. 

20. Faute de place une chronologie dune centaine de pages de cette thäse dejä trop 
volumineuse n'a pas ete adjointe. Elle fera l'objet d'une publication sdparde. 

21. Outre les personnes remercides dans l'avertissement, 0 importe de citer ici Mario 
TRONTI dont l'ouvrage Ouuriers et Capital (1966 et 1970) que nous traduisimes fut une 
excellente ecole. 

22. P. LINEBAUGH, The London Hanged, Crime and Civil Society in the Eighteenth 
Century, Cambridge University Press, Cambridge, pp. 3 et 23. 



Chapitre 2 

De l'dconomie des lois en gdndral et de la 
mobilitd en particulier : considdrations de 

methode 

Le dispositifjuridique aus eceur des politiques de main-d'ceuvre 

Toute migration humaine est susceptible, entre autres lectures, d'une 
analyse economique. Or l'element le plus caracteristique des politiques en 
matiere de main-d'ceuvre, c'est la production de normes prescriptives ä 
l'egard non seulement de leur objet « naturel » (la population migrante), 
mais aussi ä l'egard des autres agents impliques ainsi qu'ä l'egard de leurs 
agents d'execution respectifs. Le terme de norme recouvre aussi bien les 
dispositifs constitutionnels, les 1Ms, les decrets-lois, les circulaires d'appli-
cation, c'est-ä-dire la production de droit par l'Etat auquel il faut ajouter la 
jurisprudence qui inclut le droit coutumier (Common Law) non seulement 
en tant qu'elle est issue des litiges, c'est-ä-dire le droit produit par les juges, 
en particulier dans l'execution des contrats de droit prive mais aussi en ce 
qu'elle peut faire reference ä du droit non echt. C'est cet element institu-
tionnel qui caracterise fortement ä la fois l'objet des politiques visant la 
mobilite des populations, son sujet (l'Etat dans les differentes adminis-
trations qui concourent ä la production et ä l'execution de la norme), et ses 
moyens specifiques en ce qu'ils different des instruments qui sont l'apa-
nage de l'Etat en general (le monopole d'exercice de la contrainte sous 
toutes ses formes et de prelevement fiscal legitime) 1. 

Poser le probleme de la signification economique de la politique de 
main-d'ceuvre revient ä s'interroger sur les fondements economiques des 
normes administrees ou negociees produites et appliquees ä l'egard des 
populations migrantes. Cette optique releve d'une demarche de critique du 
droit, et non pas simplement de l'expose descriptif du contenu du droit 
positif. 

L'analyse economique du droit : de l'externalisme definitionnel a 
rinternalisme methodologique 

Il y a vingt ans, l'economie des bis paraissait encore plus balbutiante 
que l'economie du travail. Aujourd'hui, tel n'est plus le cas. L'analyse deo-
nomique du Droit et des Contrats se partage en deux grandes tendances. On 
y trouve d'un töte les tenants de la position traditionnelle de l'economie 

1. Nous ne reviendrons pas ici sur la discussion qui porte sur la delinition de l'inter-
vention publique en gänäral et sur celle du röle äconomique de l'Etat en particulier. On se 
reportera par exemple ä X. GREFFE (1975) et ä A. WOLFESPERGER (1978). 
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neoclassique. Pour eux Peconomie s'interessant aux « modalites d'echange 
des biens rares » ou « d'ailocation et de choix des agents economiques » ou 
encore de la « production/repartition/consommation des richesses », selon 
ses diverses definitions, elle est independante du droit en ce qu'elle n'en 
prescrit a priori aucune modalite particuliere. Elle accepte les präferences 
des agents une fois que ces derniäres sont constituees : par exemple, elle 
etudie aussi bien les conditions de la croissance economique dans une 
economie decentralisee de marche que dans une economie centralement 
planifiee ou dans une economie mixte ä la francaise ou ä l'allemande. 
Redoutable efficacite et neutralite « scientifique » des economistes qui etabli-
ront qu'une fois donnees les conditions socio-institutionnelles au sein 
desquelles doit s'effectuer le choix rationnel de l'homo ceconomieus, il 
existe donc : a) une conduite plus rationnelle que les autres, celle qui 
maximise la fonction d'utilite de l'agent considere ; b) un moyen de la 
determiner et de l'executer. L'economie se presente ainsi comme un dispo-
sitif propre ä endog4neiser n'importe quelle transformation ou mutation 
des comportements des agents sans avoir ä s'interroger sur sa legalite ou 
sa legitimite. Le paradoxe de la Fable des Abeilles de Mandeville ne garan-
tit-il pas que les vices priv& (maximisation de son interet, stritt egoisme 
utilitariste) font les vertus publiques? Dans une telle optique l'economie ne 
peut se prononcer que sur l'economie cynique des moyens, les fins restant 
resolument etrangäres au calcul rationnel. Le droit commence lä oü elle 
s'arrete et ses vertus descriptives sont la stritte contrepartie de sa neutra-
lite axiologique. S'interessant aux comportements humains sous rangle de 
leurs consequences en matiäre de production et de repartition des res-
sources et non sous celui de leurs motivations, ou de leurs fondements 
psychologiques, politiques, ethiques ou religieux, l'economie s'affranchit 
d'un rapport normatif vis-ä-vis du droit. En ce sens elle est une discipline 
äminemment amorale (son immoralisme pouvant se changer en mora-
lisme en fonction des diverses configurations rencontrees), mais surtout 
parfaitement a-civique. En se constituant comme science, l'economie s'est 
debarrassee du droit et de la politique 2. 

Cette indifferente au contenu du droit, de l'ethique correspond ä une 
position « externaliste » (externaliste puisqu'elle prend la formation des 
preferences comme des donnees strictement exogänes). Il existe egalement 
une variante de cette position qui peut se cumuler avec la position ainsi 
decrite ou s'y substituer : celle qui consiste ä evaluer les lois et tollte forme 
de normes, les contrats en particulier, en fonction des critäres de la rationa-
lite economique, que celle-ci soit confondue avec les principes de l'indivi-
dualisme methodologique, ou qu'elle ait pour contenu une explication 
holiste (theorie de l'exploitation, de la domination, ou theorie des trois fonc-
tions ä la Dumezil). La question posee est alors : le droit est-il un serviteur 
de la rationalite economique ou bien s'avere-t-il un obstacle ? A-t-il une 
fonction ancillaire, auxiliaire ou tribunitienne, le caractäre regulateur 
pouvant resulter indifferemment d'une convergence ou d'un compromis ? 
Däs que l'analyse economique s'est trouvee confrontee ä des phenomänes 
d'organisation (cartels, syndicats, intervention de 1'Etat) elle a pense ces 
institutions d'abord en terme d'obstacles ou d'accelerateurs du marche. Ce 

2. La dimension normative (d'un normatif non näcessairement uroral) de la poli-
tique apparait aussi bien dans la däfinition marxienne de la lutte des classes que dans 
celle de Karl SCHMITT (1931 et 1963) qui y voit la possibilitä d'opärer la säparation entre 
l'ami et l'ennemi, entre l'intörieur et l'extärieur, mais aussi entre l'extärieur ä 'Interieur 
(l'adversaire politique). 

qui se traduit en matiäre de mobilite par la question suivante : les dispositifs 
juridiques qui amenagent le statut et la mobilite des migrants ainsi que 
celle des populations issues de ces deplacements maximisent-ils le revenu 
national, ou les fonctions d'utilite des agents economiques (les entreprises, 
les menages nationaux, les menages etrangers) ? Ou bien, dans un autre 
paradigme, intensifient-ils l'exploitation (thäse de la surexploitation 3) ? 

La caracteristique commune ä ces positions, si diverses soient elles 
dans leur resultat, est de ne pas admettre que le droit en tant que tel, la 
norme puissent jouer un röle constitutif rdeurrent et interne dans le 
paradigme du marche. Les externalistes posent que les conditions institu-
tionnelles du marche doivent etre reunies par des moyens extra-econo-
miques (politiques, juridiques, sociaux), mais que le marche, une fois 
installe, s'autoreproduit et autoreproduit ses conditions initiales. 11 ne 
s'agit meme pas du probläme polanyien de l'autoreulation, c'est-ä-dire de 
la caracterisation des forces qui maintiennent ä requilibre le systäme 
economique du capitalisme liberal ou qui l'y ramänent, autoregulation que 
l'auteur de la Grande Transformation jugeait fictive en raison de la nature 
essentiellement non economiques, voire antieconorniques, de ces forces, 
mais du problerne amont de ses conditions meme de surgissement. 

A l'oppose, s'est developpee une position « internaliste » ou « endo- 
geneisatrice » de la regle comme de la norme au sein des mecanismes du 
marche, et de la sphäre economique, dont les institutionnalistes d'abord 
puis Veconomie des conventions representent les principaux tnants. En 
effet, les rapports du droit et de l'economie ne sont regles ni par l'expulsion 
dans l'exogäne, de la formation des preferences des agents ou des con-
ditions institutionnelies du marche, dans sa relegation dans le pre-
economique, ou dans l'ante-rationnel (si la rationahte est definie comme 
economique), ni par ces evaluations a posteriori du caractäre fonctionnel ou 
non des normes par rapport aux exigences de la croissance economique. 

La verite est que l'expulsion du droit et d'un discours normatif n'a ete 
qu'apparente. Au fur et ä mesure qu'elle faisait la conquete de son vocabu-
laire propre vis-ä-vis de la science politique, de la theologie et de la philo-
sophie et de l'histoire, que la « richesse » devenait « les biens et services », 
« l'arithmetique politique » de William Petty, « la comptabilite nationale », 
echange anthropologique et historique, bref le « marche autoregulateur 

de la main invisible, Veconomie postulait de plus en plus de categories du 
droit pour fonctionner. Au rang des « ouvre-boites » de plus en plus perfec-
tionnes dont elle etait amenee ä se doter figurait l'individu « methodo-
logique » (le citoyen dont Macpherson 4  a tente de montrer la genäse dans 
l'Angleterre de la Revolution de 1644 et de John Locke), la propriete dans 
son acception post-medievale, la monnaie signe de la confiance des agents, 
les taux d'interet comme resistible representation de la duree et du pouvoir, 
le droit des societes avec ses notions capitales de responsabilitä qui s'affran-
chissent du droit personnel, Vassurance contre le risque qui implique une 
mutation de la notion de responsabilite 5. Que ce soit apologetiquement ou 

3. Cf. la polernique dans le marxisme sur le concept meme de surexploitation. Un 
marxisme externaliste Aprouve de grande difficulte ä admettre cette notion, tandis que 
certaines evidentes politiques tiräes de l'analyse du sous-däveloppement et de l'impä-
rialisme semblent pousser ä l'admettre. C'est le sens de la polämique qui se produisit 
notamment entre Charles BETTELHEIM et Arghiri EMMANUEL autour de l'ouvrage de 
ce dernier, L'Echange inegal (1972, 1975). 

4. C. B. MACPHERSON (1971). 
5. F. EWALD (1986). 
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analytiquement, c'est au droit qu'il incombe de garantir le contenu de ces 
notions et par lä meme de legitimer la statistique, c'est-ä-dire les comptes. 
Et ce, & un double sens : assurer un contenu ä ces notions et d'autre part, 
en garantir la perennite et la transmission dans le temps. Le droit condi-
tionne etroitement les formes d'economie possibles 6  ä travers les droits de 
propriete, Feconomie des contrats. On ne peut reduire le röle du droit dans 
Feconomie ä Fetablissement du cadre initial, ä une creation une fois pour 
toutes des conditions du marche, ne serait-ce que parce que l'« oppor-
tunisme des agents » (Williamson) avant, pendant et apres le contrat s'y 
oppose. Si creation il y a, elle est « continuee ». Ainsi la question du droit de 
propriete, qui est un droit economique eminemment inscrit historiquement 
et spatialement, devient la condition de la liberte et du marche 
« catalectique » pour Hayek, qui exprime une position endogeneisatrice du 
droit. Les Polanyiens comme les Hayekiens, qui se trouvent au strict oppose 
de leur appreciation du röle du marche — enfer pour les premiers, paradis 
pour les seconds partagent en fait cette idee d'une retroaction continuelle 
entre le moment du droit et celui de Feconomique. La regle et le marche, la 
norme juridique et la resultante des forces economiques pures se trouvent 
en position d'interaction constante. Selon quelle logique s'opere ce feed-back 
et ces ajustements correctifs ? On peut certes postuler que c'est une logique 
de plus en plus economique qui preside & ces changements, mais qu'est-ce 
qu'une logique economique tout court ? Et dans le cas contraire, si les condi-
tions juridiques obeissent a une logique du droit pur, Feconomie en devient-
elle la ruse ? Horizontalement, les conditions juridiques prevalant ici ou l& 
doivent-elles devenir les prerequisits juridiques « universels » du fonction-
nement economique taut court, ou d'un fonctionnement economique pur ? 

Le monopole de Femission monetaire par 1'Etat, strict pendant du 
monopole d'exercice de la contrainte fiscale, et de l'impöt du sang, est l'un 
des exemples le plus frappant de cette dependance etroite de Feconomique le 
plus banal, et le plus repandu aussi, vis-&-vis du pacte social. Des auteurs 
comme A. Orlean et M. Aglietta, reactivant la plus pure tradition contrac-
tualiste, font de la monnaie l'expression meme du pacte social qui evite le 
chaos, la chute dans l'indifferenciation 7. Il n'y aurait des lors qu'un seul 
cadre juridique fonde en raison, celui qui permet seul le deploiement de 
l'efficacite economique. La science juridique serait ä la fois la servante et la 
ruse de Feconomisation du monde. 

En 1961, an pouvait ecrire : « L'economie politique est aujourd'hui 
sous-jacente ä toutes les branches du droit. Un droit s'edifie partout sur un 
donne economique et ce donne gouverne tellement sa construction qu'une 
sorte d'indivisibilite existe aujourd'hui pour toutes les branches du droit 
entre ce droit lui-meme et ce 	incorpore d'economie » 8. Depuis, la foi 
naive dans ce « donne » economique, en cette infrastructure anhistorique, 
a-institutionnelle et extra-juridique a ete serieusement remise en cause. Et 
trente ans plus tard, an pourrait reecrire exactement l'inverse : le droit est 
aujourd'hui sous-jacent partout ä toutes les branches de l'economie. Une 
economie s'edifie partout sur un donne juridique et ce donne gouverne 
tellement sa construction qu'une sorte d'indivisibilite existe aujourd'hui 

6. ‹, C'est parce 	y a un droit different que les comportements dconomiques 
different dans les reirnes capitalistes et socialistes » (A. HANNEQUART, 1990 p. 254). 

7. A. ORLEAN et M. AGLIETTA (1982 et 1984). Pour une critique acerbe du 
contractualisme en gänäral voir R. NOZICK (1974). 

8. Jean Valutier cite par A. HANNEQUART (1990, pp. 254-255). 

pour toutes les branches de Feconomie entre cette economie eile-meme et ce 
qu'elle incorpore de droit. 

Ce clivage entre externalistes et internalistes se traduit dans chacun 
des grands courants de Feconomie : au sein de Feermorde d'obedience neo-
classique, Debreu se situe & un pöle, Hayek 9  & l'autre avec Alchian et 
Demsetz 10. Chez les economistes keynesiens, les tenants de l'analyse du 

circuit » (Barrere), de la « validation » de la norme de consommation 
(l'Ecole de la Regulation, Boyer, Aglietta), et de l'autre, les tenants de la 
synthese neo-classique qu'elle soit hicksienne 11  ou tienne compte des de-
sequilibres et de l'information imparfaite chez Clower ou Leijonhufvud 12. 

Il n'est que de penser ä la principale critique adressee & Feconomie du 
desequilibre et & son hypothese centrale, la rigidite & court terme des prix 
qui est supposee comme condition de l'ajustement asymetrique par les 
quantites. Qu'exprime-t-elle d'autre que la question du statut economique 
du mecanisme de determination juridique du prix ? 

Chez les marxistes, an rencontre cette meme opposition entre les 
externalistes et les internalistes, mais sous une autre forme ; les premiers 
rassemblent tous les tenants de rapports mecaniques entre les forces 
productives et les rapports de production (celles-1& se confondant avec 
l'accumulation du capital et l'instance de Feconomique, ceux-ci corres- 
pondant & la superstructure juridique et institutionnelle) en particulier 
chez Staline, Boukharine 13. L'infrastructure, c'est-&-dire reconomique, est 
l'instance determinante, dynamique, et la superstructure n'est qu'une 
hypostase douee de proprietes d'inertie et de resistance. Pour les seconds, 
l'ordre juridique et politique est tellement determinant qu'il conditionne 
l'accumulation. Il faut ranger parmi eux un internaliste aussi particulier 
que Karl Polanyi 14. Ce dernier reagissant en effet contre l'imperialisme de 
la sphere economique a cherche & demonter dans La Grande Transf-

ormation la fiction des marches autoregulateurs. Il voit la specificite de la 
fonction du politique, du social (et du juridique), dans la limitation qu'il 
introduit de l'exterieur aux desequilibres dont est porteuse in se la logique 
du marche, jusque et y compris dans ses pretentions illusoires & s'auto- 
corriger. Il est methodologiquement internaliste dans la mesure oü il ad- 
met bien une retroaction du juridique sur Feconomique, mais il se range 
finalement dans les externalistes quant au resultat de sa recherche puisque 
Felement correctif et regulateur du marche n'est pas compris comme une 
rationalite economique complementaire, mais comme Fantieconomique 
par excellence. Plus classiquement, an rangera dans les internalistes mar- 
xistes ceux qui conferent une position privilegiee aux rapports de produc-
tion par rapport aux forces productives. Les categories « economiques » 
pures n'existent pas. Le droit ne se reduit pas & des differenciations de 
« pure forme », & des illusions masquant des flux economiques qui les 

9. F. A. von HAYEK tombe nettement du cötä de la rationalitä procädurale meme s'il 
demeure fidele ä l'individualisme methodologique (1945). Il refuscra de plus en plus de 
separer les problämes d'allocation optimale de ressources des formes institutionnelles 
qu'il juge ötre les conditions d'un veritable marchä (1979). 

10. ALCHIAN A. & DEMSETZ H. (1972), DEMSETZ H. (1968). 
11. J. HICKS (1937). La position du Hicks tardif de l'Esquisse d'une histoire 

economique est plus complexe ramme nous le verrons. Hicks y admet en effet une polaritä 
reelle entre le modele marchand egalitaire et contractuel, et celui du .< marchä » du travail 
fortement contamine juridiquement par le servage. 

12. R. W. CLOWER (1965), A. LEIJONHUFVUD (1968). 
13. N. BOUKHARINE (1919). 
14. K. POLANYI (1944). 
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contrediraient ou la violence politique, mais Iui seul confere un statut et un 
sens ä des notions economiques qui autrement sont vides, inddterminees, 
mais surtout sont incapables de fonctionner. Ainsi l'argent comme capital, 
et pas simplement comme thesaurisation, implique la rencontre de l'hom-
nie aux ecus avec le proletaire, ce qui veut dire une ddtermination precise 
des droits de propriete, des regles de transaction. En particulier si l'argent 
ne peut pas acheter des moyens de production, comme ce fut longtemps le 
cas dans les economies « socialistes » des pays de l'Est, cet argent ne se 
transforme pas en capital au sens marxien du terme. Il existe un filon 
marxiste d'analyse des institutions et du droit resolument internaliste qui 
part de l'exemple des conflits pour la reduction de la journee de travail 
(Marx dans le chapitre X du Livre I du Capital, E. Pasukanis, M. Tronti, 
P. Ph. Rey, B. Guibert 15, E. Genovese 16). 

De Paralyse des lois et des regles üranalyse constitutionnelle ou 
systdmique 

Ce retour de la question du droit ä l'interieur möme de l'economie a 
produit le developpement de l'analyse economique des normes dans plu-
sieurs domaines : celui de l'economie des lois et des regles 17  et ceux, plus 
ambitieux, de l'economie constitutionnelle 18  et de Feconomie des coüts de 
transaction 19  pour expliquer les institutions (Neu) Institutionnal Econo-
mics). Que pouvons-nous en tirer pour le probleine qui nous occupera ? 

L'economie des lois et des regles 

L'analyse economique des lois et des regles telles que le New Palgrave 
la definissait en 1989 sert essentiellement ä trois choses : a) ä prevoir les 
consequences plausibles des lois : tel dispositif juridique peut entrainer par 
exemple des consequences strictement inverses par rapport ä ce que l'on en 
esperait. L'instrument privilegie alors est l'analyse micro-economique ; b) ä 
determiner qu'elles sont les lois qui sont efficaces economiquement, et 
quelles devraient etre les lois ä adopter, comme par exemple la question du 
caveat emptor ou caveat venditor (autrement dit de savoir sur qui reposera 
l'essentiel des coüts de transaction et la charge de la preuve du tort occa-
sionne). Il s'agit essentiellement de Peconomie du bien-etre ou economie 

15. K. MARX (1867) ; E. PASUKANIS (1924) ; M. TRONTI (1966) ; P. Ph. REY (1976, 
chap. 1, pp. 37-92) ; GUIBERT B. (1986 a). 

16. E. GENOVESE (1974), dans son chapitre sur le paternalisme de räconomie escla-
vagiste du Sud Amdricain, critique la liquidation de la fonction de la loi dans le mar-
xisme : « Thus the fashionable relegation of law to the rank of a superstructural and 
derivative phenomenon obscures the degree of autonomy it creates itself » (p. 25). « Even 
marxian theory... (therefore) must end with the assertion of a positive theory of law and 
juge natural-law and higher law doctrines to be tactical devices of extralegal struggle. » 

17. Cf. D. FRIEDMAN (1989, pp. 173 182) mais surtout Päcole franeaise de la rägulation 
(R. Boyer, J. Mistral, M. Aglietta, B. Coriat, A. Lipietz) ; l'Aconomie des « conventions » 2. 
laquelle la Revue Economique a consacrä en 1989 le numäro spdcial de mars sous la 
direction d'O. FAVEREAU (ä la suite des travaux de F. Eymard-Duvernay, L. Thevenot, 
R. Salais, et J. P. Dupuy). 

18. J. M. BUCHANAN (1989) pp. 79-87. 
19. 0. E. WILLIAMSON (1985 ; 1987). 

publique lorsqu'en particulier, mais non exclusivement, les coüts sociaux 
marginaux debordent le coüt marginal prive ; c) ä recourir ä reconomie 
pour prövoir dans quelle direction s'orientera le systeme juridique. Ainsi 
par exemple Richard Posner soutient, dans son Economic Analysis of 

Law, 2° que le droit coutumier (Common Law) tend ä etre economiquement 
efficace : soit la regle formalisee et validee constitue un raccourci, un 
doublon de ce que dicte l'application de l'economie, soit elle s'avere 
irrationnelle (donc presentant un coüt non pas seulement pour les parties 
prenantes mais pour la collectivite), en faisant obstacle aux echanges, et 
elle ne sera pas appliquee puis finira par tomber en desuetude. C'est la 
facon la plus commode de resoudre le probleme de la continuation de la 
regle, dont l'efficacite tient ä ce qu'elle s'accorde avec les lois generales de 
l'economie. L'analyse des regles efficaces indiquera quelles sont celles qui 
existent vraiment et reciproquement. Il s'agit essentiellement de Pecono-
mie du choix. On rattachera aussi ä cette modalite de l'analyse economique 
des lois, la these de l'ecole du Public Choice selon laquelle les lois, les regles 
administratives, sont le resultat du marche politique oü des groupes prives 
recherchent des buts privds par des moyens gouvernementaux (les interets 
concentres ou coalises auront donc raison contre ceux qui sont disperses). 
On peut egalement classer dans cette categorie les analyses economiques de 
la bureaucratie qui montrent par exemple comment la regle d'optimisation 
des choix economiques se voit remplacee par une maximisation de la 
puissance du decideur qui entrainera un gigantisme des projets et des 
budgets et donc un gächis sur le plan de l'allocation optimale des res-
sources. 

Economie des conventions : rinvestissement de forme 

Partant d'analyses empiriques des classifications et de la qualification 
dans les inetiers 21  puis des problemes methodologiques d'enregistrement 
statistique ou de denomination de ces grandeurs ou des agents economi-
ques 22 , des conventions collectives et des regularites de leurs applica-
tions 23, de i'apparition du chömage comme tel 24 , phdnomenes institu-
tionnels s'il en est et laisses aux « sociologues », des chercheurs francais, 
sans confondre leur demarche avec celle, plus rnacro-economique, de 
l'ecole de la Regulation 25, ont propose d'analyser les regularit6s formelles 
des comportements economiques, ä quelque echelle qu'elles se presentent 

qu'elles correspondent ä des dispositifs juridiquement avalises ou ä des 

20. R. POSNER (1986). 
21. Sur la question des qualifications, cf. J.-J. SILVESTRE et M. MAURICE in 

R. SALATS et L. THEVENOT (Eds., 1986). Le travail de comparaison entre les systemes 
industriels et de Formation franeais et allemand a jou2 un röle moteur dans l'apparition 
d'une analyse socio-äconomique de la « mise en forme ». 

22. Voir A. DESROSIERES, A. GOY & L. THEVENOT (1983) pour les qualifications, 
L. BOLTANSKI (1982) pour l'dmergence de la notion de cadres en France. 

23. Voir EYMARD-DUVERNEY, F. & THEVENOT L. (1983) pour les entreprises ; 
voir aussi B. REYNAUD (1991). 

24. Voir R. SALAIS, N. BAVEREZ & B. REYNAUD (1986). 

25. Les travaux d'A. ORLEAN et de M. AGLIETTA däjä ävoquäs constituent le trait 
d'union avec l'ecole franeaise de la Regulation qui, partie de travaux de comptabilitä 
nationale et de macro-äconomie au sens classique du terme, West rapprochäe de ce courant 
tout en en critiquant certaines hypothäses, ä partir du moment oü elle a cherche ä dägager 
des fondements micro-economiques et juridiques des systemes de rägulation, en 
particulier dans l'analyse de la crise du fordisme (A. LIPIETZ, R. BOYER et B. CORIAT). 
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traditions d'entreprises comme des investissements de forme 26. La mise 
en equivalence que presupposent le marche et Teebange, s'agissant des 
grandeurs economiques, et plus specialement de celles pour lesquelles un 
echange ä long terme et regulier est necessaire (par exemple la relation 
d'emploi), requiert prealablement en amont (logiquement et historique-
ment) une opdration de mise en forme, de codification, de definition, d'auto-
designation consensuelle des agents des transactions. Cette operation a un 
coüt que l'analyse neoclassique de Teebange instantane (spot-market) ne 
prend pas en compte. Mais ce coüt ne constitue pas l'equivalent des frotte-
ments ou des parasitages des mecanismes d'ajustement walrasien ; il n'est 
pas ä inscrire ä la ligne des debits, comme les biaisages du marche par 
entente (monopole). II represente un investissement en ce que San mit est 
en general plus que compense par les gains qui en resultent pour l'echan-
ge ; celui-ci peut ainsi surmonter des obstacles qui rendent les transactions 
cofiteuses : informations reparties de facon asymetrique, ou non disponibles 
sauf ä un coüt exorbitant, incertitude sur le comportement des agents, 
qu'ils soient contractants dans une operation de production ou dans un acte 
de consommation 27 . Il y a donc une rationalite economique des compor-
tements qui s'ecarte de facon durable de l'imperatif de minimisation des 
coüts de production immediats. Le droit, entendu comme une forme de 
convention entre agents economiques, fait faire des economies ä feconomie 
pourvu qu'on considere le long terme. 

Francois Eymard-Duverney et Benddicte Reynaud, analysant les 
secteurs d'industries pour le premier, les conventions salariales pour la 
seconde, ont fait apparaitre les formes qui constituent la « main-d'ceuvre ä 
statut » ou encore, pour reprendre l'expression de Walter Y. 0i, le travail 
comme un « facteur quasi-fixe ». L'analyse conventionnaliste rejoint ici 
dans ses conclusions les travaux neoclassiques sur le caractere specifique 
du travail. En effet pour ces derniers 28, en tant qu'il est qualifie, donc 
susceptible d'accumuler et de retenir la formation (ä la differente de la 
fongibilite immediate de l'effort musculaire), le capital humain possede 
une particularite qui justifie des strategies de maximisation de la fonction 
d'utilite ä long terme, ä l'horizon du cycle de vie. L'attitude de l'entreprise 
qui accepte de recruter un employe en le payant au depart au dessus de sa 
productivite marginale est alors rationnelle, alors qu'un echange instan-
tand, remundrant le travail ä sa productivite marginale de l'instant 
entrainera le risque pour elle de perdre l'investissement qu'elle a consenti 
dans la formation si elle y a participe, ou dans <, l'apprentissage sur le tas » 
(on the job training) de traits de qualification. Ce type d'analyse a permis la 
mise en evidente economique et non plus simplement sociologique d'une 
polarite du marche du travail autour de l'axe marche externe/marche 
interne 29. Au fond, par des chemins opposes, conventionnalistes, heritiers 
des institutionnalistes tels John R. Commons, et neoclassiques qui etendent 
le champ d'application de la fonction de maximisation de Futilite tant dans 

26. C'est Laurent THEVENOT (1986) et Francois EYMARD-DUVERNEY (1985) qui 
ont le plus developpe cette notion. 

27. L'article d'AKERLOF (1970) sur le marche d'occasion des voitures automobiles est 
souvent cite comme la contribution inaugurale. II traite de I'investissement de forme que 
constitue pour le producteur comme pour le consommateur la reputation de la firme 
destinee ä pallier l'incertitude qui existe sur la nature du produit. L'autre point de depart, 
lui macro-economique, est l'analyse de la convention monetaire ; cf. M, AGLIETTA et 
A. ORLEAN (1984). 

28. W. Y. OI (1962), G. S. BECKER (1975). 
29. P. DOERINGER & M. J. PIORE (1971). Voir aussi C. KERR (1950 et 1954).  

l'horizon intertemporel que vers les spheres non marchandes, aboutissent 
tous deux ä cette integration ä la rationalite economique de ce qui 
n'apparaissait que comme exception ou anomalie aux principes de 
l'allocation des ressources par le marche canonique. L'existence de mar-
ches internes, de statut differencies de la main-d'ceuvre, permet d'assurer 
des behanges reguliers et stables du travail des qu'il presente des 
caracteristiques specifiques. Morale et economie sont aussi reconciliees 
puisque Feconomie montre que le bon sens a raison sur le fond et sur le 
long terme. 

Le statut juridique de la main-dkeuvre etrangire comme « forme » 
specifique 

Mais la diffieulte ä laquelle nous nous heurtons lorsqu'il s'agit 
d'expliquer le statut de la main-d'ceuvre etrangere n'est-elle pas exac-
tement l'inverse ? La mise en forme du travail etranger ou exogene 
n'aboutit pas ä un modele de marche interne, mais bel et bien ä une exter-

nalisation de la main-d'ccuvre. On ne peut pas dire que cette mise en forme 
favorise une endogeneisation par l'entreprise des coüts de long terme (tous 
mecanismes bien decrits par Doeringer et Piore). Au contraire, et nous y 
reviendrons en detail, la mise en forme de la main-d'ceuvre exogene se 
presente comme un antimarehe interne (voir le Tableau 2.1), mais sans 
pour autant reproduire le marche externe standard tant sur le plan de la 
duree de Teebange, des mecanismes d'ajustement et d'allocation, que des 
principes de cooperation et du reime de liberte de mobilitä, aussi bien ä 
l'exterieur qu'ä l'interieur de l'entreprise. 

Le travail externe standard correspond au modele classique du 
marche du travail, celui gouvernä par la loi de l'offre et de la demande. Le 
travail exogene, premiere surprise par rapport aux schernas dualistes du 
marche du travail, n'est pas exclusivement compose de travail banal, non 
qualifie non specifique, celui pour lequel, rappelons-le, l'entreprise a tres 
peu d'interet direct 30  ä dävelopper un marche interne ; le brain-drain, 
mais aussi la large surqualification des immigres premiers entrants dans 
un pays en temoignent. Deuxieme surprise, alors que la particularitä la 
plus mise en avant du marche interne tient au fait que la determination des 
salaires ne s'effectue plus par le jeu de la loi de l'offre et de la demande (la 
classique croix marshallienne) mais par une procedure administrative 

30. Nous ecrivons direct car du point de vue de la gestion de l'ensemble des ressources 
humaines de l'entreprise, l'existence d'un marchä interne de main-d'oeuvre non qualifiee, 
mais connaissant une promotion, des salaires plus eieves que sur le marche, un comman-
dement negocie et non impose peut s'averer, malgre son coüt, avantageuse dans la mesure 
oü elle devient une partie du dispositif genäral du marchä interne et fonctionne comme un 
signal, qui lui mäme conditionne la position d'effort des salaries, donc la productivite 
(H. LEBEINSTEIN, 1975). 
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Tableau 2.1. Marchds du travail externe, interne et exogene : 
principales caracteristiques 

March6 externe standard Marchd interne March6 du travail exogene 
travail non qualifia travail spacifique travail 	non 	qualifie 	ou 

qualifia 
instantane de long terme instantane de lang terme 
Loi d'offre et de la demande Procädure 	administrative 

interne 
Procädure 	administrative 
externe 

flexibilite 
symetrique des prix 
et des quantitds 

rigidit6 	ä 	la 	baisse 
asym6trique 	des 	prix 
flexibilitä 	ä 	la 	baisse 	de 
l'emploi 

rigiditä 	ä 	la 	hausse 
asym4trique 	des 	prix 
flexibilitä ä la hausse 	de 
l'emploi 

concurrence hidrarchie concurrence hierarchisee 
allocation 
par le marchd « libre ” 
sur un marchä homogene 

coordination 

sur des marchäs isolds par 
entreprise 

allocation 
par le marchä neu libre 
sur des marchäs segmentäs 
ä l'exterieur de l'entreprise 

autoallocation 
inter 	et 	intra-entreprise 
obligee 
äconomiquement 

heteroallocation 	intra- 
entreprise 
consentie 
statutairement 

häteroallocation 
interentreprises 
obligee 
statutairement 

immobilite interne 
mobilitä externe 
libre 

mobilitä interne 
mobilitä externe 
auto-limitäe 

mobilites externe et interne 
non libres ou 
häterolimitäe 

interieure ä l'entreprise, dans le cas du travail exogene, on retrouve la 
composition des deux methodes, mais s'y surajoute une determination 
particuliere : celle d'une procedure administrative externe ä l'entreprise, ä 
savoir le systeme de carte de travail aussi necessaire au travail legal que 
l'etait le livret ouvrier au XIXe siede. Plus necessaire meme, car les droits 
de sejour, les droits sociaux sont subordonnes ä la regularite du titre de 
travail. De meme, si dans le marche interne, la hierarchie (complemen-
tarite) constitue le mode d'allocation et de coordination des competences 
alors que c'etait la concurrence (substituabilite) dans le cas du marche 
externe, dans le cas du marche du travail exogene, la concurrence joue ä 
'Interieur des barrieres segmentaires des statuts (et parfois des natio-
nalites) 31. On parlera de concurrence locale dans un ensemble non con-
currentiel, donc de concurrence hidrarchisde. Tout se passe comme si le 
principe concurrentiel du marche externe (M. J. Piore), ou « non struc-
ture » (C. Kerr) se trouvait conserve dans un cadre global de marche 
interne qui, par des hierarchies administrees empechait tout effet d'as-
sainissement (clearing) du marche du travail comme un ensemble unifie et 
fluide. Sur le plan de l'horizon temporel egalement, le travail exogene 
possede une forte particularite par rapport au travail externe standard : ce 
dernier s'echange sur un marche instantane ; pour le travail internalise, 
les avantages des transactions ne se verifient que sur le long terme (soit 

31. Voir la litterature amäricaine, G. BORJAS (1990) et B. R. CHISWICK (1982) en 
particulier, sur la substitution de la main-d'muvre etrangäre ä la main-d'ceuvre 
nationale. Cf. aussi J. P. GARSON & Y. MOULIER BOUTANG, R. SILBERMAN & 
Th. MAGNAC in M. TRIBALAT (Ed., 1992).  

sous la forme simple de la duree continue, soit sous la forme plus complexe 
de la recurrence reguliere) ; dans le cas du travail exogene, on a une 
combinaison des deux : la repetition ä long terme d'un marche instantane. 
La notion d'offre illimitee de travail, c'est-ä-dire celle de coüts fixes de la 
main-d'cduvre quelles que soient les quantites demandees ä tourt terme, se 
trouve ainsi prolongee dans le long terme. I: anomalie de la main-d'ceuvre 
exogene par rapport ä la bipolarisation marche externe/marche interne se 
prolonge dans les caracteristiques de fixation des prix. Le marche externe 
opere en fonction de la loi de l'offre et de la demande, les quantites comme 
les prix s'ajustent dans les deux sens (en raison inverse et symetrique), 
donc ä la baisse ramme ä la hausse ; le marche interne fixe les prix par un 
mecanisme administratif interne ä l'entreprise et l'ajustement s'opere par 
fixation asymetrique des quantites vors le bas et des prix fixes vers le haut ; 
le prix devant se situer au-dessus du taux de salaire du marche externe, le 
volume de l'emploi internalise sera rationne par rapport au volume theo-
rique possible d'emploi externe 32. Or la determination du volume et du prix 
de Pemploi exogene s'effectue elle, a) par un mecanisme administratif 
exterieur ä l'entreprise ; b) par un ajustement particulier : quantite 
illimitee ä prix fixe vers le bas. 

Sur le marche externe regne la concurrence entre les offreurs alors 
que dans le marche interne la hierarchie dlimMe la concurrence. Le travail 
exogene opere une synthese de ces deux principes : la concurrence est 
maintenue entre les offreurs exogenes entre eux, tandis qu'elle cede au 
principe hierarchique lorsqu'il s'agit de leur rapport avec les « insiders » et 
les « outsiders ». Le rapport avec les offreurs de travail appartenant au 
marche interne de l'entreprise ne pose guere de probleme : la relation de 
non-concurrence est semblable ä celle qui existe entre les outsiders et les 
insiders. Mais pourquoi n'y aurait-il pas concurrence entre les offreurs de 
travail appartenant au marche externe standard et les offreurs de travail 
etrangers ou nouveaux arrivants de l'exterieur ? On peut repondre par un 
argument de fait, ä savoir la tres faible substitution constatee entre ces deux 
categories de rnain-d'ceuvre 33. Mais on peut repondre aussi analytique-
ment, que la dimension de long terme de Pechange d'une part, et le statut 
institutionnel du travail exogene d'autre part minimisent pour l'employeur 
les risques a) de retournement conjoncturel des salaires ; b) de rupture du 
contrat de travail 34 . 

Les modalites de l'allocation du travail exogene manifestent enfin une 
forte originalite par rapport aux marches externes et internes. On oppose 
en effet le marche interne au marche externe par le fait que la procedure 
d'allocation qui s'opere dans celui-ci par le biais du marche se transforme 
en procedure de coordination et de cooperation sous relation hierarchique 
dans celui-lä. Dans le cas du travail exogene, c'est l'allocation qui l'emporte 
sur la coordination, mais cette allocation s'effectue par le biais d'un 
marche « non libre », ce qui interdit de la ramener ä la modalite d'alloca-
tion du marche spot. Les caracteristiques des marches sont fortement 
differenciees egalement : le marche externe ou non structure, « secon- 

32. Teile parait bien etre en substance le fondement de l'arbitrage opäre depuis 1975 en 
matiere de eheimage en Europe Occidentale (voir J. VINCENS, 1983, pour un developpement 
de cette idde « scandaleuse »). 

33. Voir les references eitees en note 22. 
34. Nous rencontrerons une illustration empirique de ce probleme dans le chapitre 18 

du livre IV, lorsque nous aborderons la cröation des coolies asiatiques apräs l'abolition de 
l'esclavage. 
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daire » dans la terminologie segmentariste, est un marchä homogäne, 
unifie de travail interchangeable. Les marches internes, ou « primaires » 
dans leurs deux dtages (upper et lower tier) dans la classification de M. J. 
Piore, sont des marchds isolds, limites dans la majoritd des cas aux 
entreprises 35, de travail fortement spdcifies (ou idiosyncratiques). Les 
marches du travail exogäne sont des marchds segmentes comme les 
marches internes, mais ä la difference de ces derniers, leurs limites sont 
tracees ä. l'exterieur de l'entreprise, et le travail qui est offert est largement 
banal. Enfin l'on peut parler d'auto-allocation obligee dans le cas du 
marche externe — autoallocation car l'individu s'alloue en fonction du 
marche, tant libre de modifier son emploi, autoallocation obligee 6conorni-
quernent car il n'a guere d'autre possibilitä de gagner sa vie. Dans le cas du 
marchd interne l'individu renonce ä diriger son allocation productive et 
consent ä se placer sous la hiärarchie d'entreprise qui decide de sa place, de 
sa fonction. Il y a Ute'roallocation consentie au sein de l'entreprise. Dans le 
cas du travail exogene, an retrouve ä nouveau une combinaison specifique 
hdtdroallocation (l'individu n'est pas libre sur le marchd du travail) comme 
dans le marche interne mais cette hetdroallocation est surtout profession-
nelle, sectorielle et se joue entre les entreprises ; enfin et surtout, elle est 
obligee. Cette obligation n'est pas seulement de caractäre economique, elle 
comporte une forte composante relementaire qui n'existe pas dans le 
modele du marchä externe standard. 

Le regime de mobilite oppose enfin les trois modalites du marche 
externe standard, du marche interne et du marche du travail exogene. Le 
marche externe se caractdrise par une quasi immobilite interne dans 
l'entreprise (absende de profil de carriere), combinee ä une forte mobilite 
externe qui est totalement libre 36. Dans le cas du marche interne, la 
mobilitd interne de l'individu est plus forte, mais en revanche sa mobilite 
externe est recluite en proportion, non par des dispositifs reglementaires 
directs mais par sa propre ddcision. On sait en effet qu'un insider perd une 
grande partie de ses gains directs ou indirects (en matiäre de recon-
naissance de sa qualification) s'il sort de l'entreprise, et qu'il ne retrouve 
un emploi dans le marche externe qu'ä un niveau infärieur de salaire et/ou 
de qualification. Ce differentiel de rdmuneration peut etre interprete 
comme la prime incitative versäe par l'entreprise pour fixer son employä. 
Le marchd du travail exogene ne repond pas ä ces deux schemas. Les mobi-
litds, interne comme externe, n'y sont pas libres : s'il y a bien limitation de 
l'individu dtranger soumis ä räglementation ä. passer dans le travail indd-
pendant, non salarie, ä changer de rdgion, ou d'entreprise, selon (es cas de 
figures 37 , cette limitation est induite par la regle, et ä la diffärence du 
marchd interne, l'employd n'y trouve en gdneral aucun gain 38. 11 y a donc 

35. Seuls les traft jobs » (certains travaux hautement qualifiäs) peuvent, ä la 
diffdrence des skilled jobs, constituer des marches internes ä l'exterieur des entreprises, 
voir S. BERGER & M. J. PIORE (1980) chap. 3, particulierement p. 58. 

36. Dans le type-idäal pur de cette classification bien entendu. La genese historique du 
marche externe du travail ramme institution (et par consequent, impliquant des regles 
juridiques et des « contours •') montre, nous le verrons, que cette libert6 ne va pas de soi. 

37. On pourrait illustrer le detail de chacun de ces cas parfois exclusifs, parfois cumu-
lables, mais ce n'est pas ici ce qui nous interesse. 

38. Abstraction faite de la dimension internationale de la migration, 1e seul cas 
- nous le rencontrerons dans le cas de l'e"chec de la regularisation de ]'immigration en 
situation irraguliere - od il pourrait y avoir un arbitrage indubitable en faveur d'un 
reime non libre est celui od l'immigrant a le choix entre pas de travail du tout et un 
travail sous un statut inferiorise, c'est-ä-dire limitant la liberte de se mouvoir sur le 

heterolimitation de la mobilite. Et pour marquer la differente avec une 
limitation qui est d'ordre interne, nous parlerons de bridage de la mobilitd. 
Si en analyse statique comparative, l'important est le resultat (la mobilitä 
entre deux points donnäs spatialement, sectoriellement ou socialement) 
quelles que soient les deternainations des agents, en dynamique, il devient 
indispensable de distinguer si les coordonndes de l'individu considdrd 
resultent de forces endogenes (auquel cas an aura de fortes probabilites que 
le point atteint soit stable, comme le lieu naturel d'un pendule soumis ä un 
champ gravitationnel, — hypothese implicite toujours prdsente dans les 
travaux sur la mobilite economique), ou bien si ä ces variables endogenes 
(qualification, bassin d'emploi, äge, situation familiale) viennent s'ajouter 
des contraintes exogänes (comme le statut juridique, les Files d'attente 
creees par lui). Dans ce dernier cas, le point atteint par l'individu bride ne 
prdsente aucune des caractdristiques de stabilitd, de prddictibilite 39  selon 
l'individualisme mdthodologique. En termes de satisfaction (quelle soit obte-
nue par un supposd calcul optimisateur ou par une procedure du satis- 
facing ä la Herbert Simon), deux individus au meme point, ou au meme 
itineraire restreint, mais appartenant l'un ä un regime salarial normal, 
l'autre ä un reime bridd, pourront manifester des dcarts tres sensibles. 

Nous aurons l'occasion de revenir en dätail sur les caractdristiques de 
ce marche du travail exogene. Mais d'ores et dejä nous pouvons remarquer 
que sous l'aspect de la specificite du bien dchange, sous celui de la forme de 
la transaction, sous celui de l'incertitude des echanges, toutes variables 
mises en evidente par Peconomie des coüts de transaction 40 , il n'est pas 
possible de rdduire l'analyse des migrations internationales sur le marche 
du travail ä une forme Aldmentaire du marche externe. 

Si en premiere analyse, cette hypothese de specificitä tant substantielle 
que formelle du bien dchangd est vdrifide, cela devrait economiquement se 
traduire par la construction institutionnelle d'un marche particulier des 
traits propres ä la main-d'ceuvre exogene, marche specifique qui manifeste 
une autonomie par rapport aux marches du travail standard (externe ou 
interne). L'autonomie voulant dire ici qu'il se traduira par des procedures 
d'allocation, de rdpartition, des structures organisdes, une capacite de 
reaction et de modification face ä des transformations des autres marches 
du travail. Hypothese supplementaire pour une analyse economique de ces 
fonctionnements, il faut aussi que compte tenu des contraintes particu-
lieres qui affectent les transactions, les organisations et les regles observäes 
obdissent ä une logique d'dconomie des coüts de transaction. 

Cette economie de coüt de transaction devra fonctionner ä deux 
niveaux : tout d'abord globalement, un systeme particulier de gestion de la 
main-d'ceuvre exogene doit etre plus performant, au moins sous un aspect 
quelconque, que les autres reimes ordinaires concurrents ou articules ä 
lui. Et donc repondre ä l'instauration des diffdrents rdgim es de main-
d'ceuvre (de travail dependant) c'est-ä-dire le salariat libre, mais aussi l'es-
clavage, l'engagement, la migration sous contrat ? 

marche du travail. On remarquera qu'ä ä partir du pays de depart, c'est bien le choix qui 
est propose au travailleur exogene : chömer au pays ou travailler pour tres peu d'un cötä, 
gagner beaucoup plus tout en ätant discriminä 8 la fois vis-ä-vis du marchä externe 
national du pays d immigration et vis ä vis du marche interne de ce mörtle pays. 

39. Cela ne veut pas dire qu'il n'existe pas de previsian possible sur des itineraires, 
mais que les regles auxquelles obAira cette mobilite sont ä reformuler totalement. 

40. 0. E. WILLIAMSON (1987), pp. 41-83. 
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Cette construction formelle agirait-elle dans le sens d'un retour au 
marche instantane et donc au mecanisme « pur » du marche ? Mais alors, 
cette mise en forme — et il est difficile de nier qu'elle en soit une du point de 
vue historique et juridique — est-elle une deformation, une rdforme, une 
malformation ou bien une simple regression ? Un retour au pur terrain de 
Feconomique, ä la regle ravageuse et desequilibrante du marche dirait 
Polanyi ? L'existence d'une teile mise en forme des relations d'emploi met 
en question le cadre contractualiste de Feconomie des conventions, Fele-
ment utopique que constitue son consensualisme. En effet, si elle rend bien 
compte de l'aspect regulateur du compromis passe « librement » entre les 
partenaires de Feel-lange et permet donc d'eclairer ce que 0. Williamson 
nomme le private ordering par opposition au legal centralism (nous 
traduisons librement : la sphere constituante des transactions privees par 
opposition ä la sphere centralisee de la legalite et de l'obligation) 41, Peco-
nomie des conventions oublie generalement le sens juridique contraignant 
du contrat et a fortiori de la loi, qui une fois installee, s'impose ä l'individu 
volens nolens 42 . Nous touchons lä une limite tres forte de Feconomie des 
conventions dans sa pretention ä rendre compte du droit et de la norme : 
qu'elle soit inspiree par une theorie de la rationalite substantielle (neo-
classique) ou bien par une acceptation de la rationalite limitee (bounded 
rationality) ou procedurale, ou bien encore par une theorie de la rationalite 
organique faible (celle des organisations ou des institutions qui ne 
presuppose aucune volonte consciente), elle fait l'hypothese d'une ratio-
nahte unifiee chez les contractants et donc d'une main invisible qui resur-
git comme le montre bien 0. Garnier 43  sous la forme d'une poign4e de 
main invisible. Bien entendu chaque acteur suit son propre interet 
(utilitarisme ou egoisme methodologique dirions-nous) mais ces interäts 
sont compossibles (admirable terme leibnizien pour designer l'harrnonie 
preetablie des monades, en particulier leur caractere calculable compatible 
selon la loi du meilleur des mondes possibles), ce qui correspond ä toutes les 
zones de transaction oü l'on n'a pas affaire ä un jeu ä somme nulle. Seule 
la theorie des jeux et de la rationalite strategique admet l'idee qu'il puisse y 
avoir des structures de preference duelles qui limitent serieusement les 
zones oü la transaction est avantageuse pour les deux parties. Et encore est-
elle obligee de se donner : a) une permanence des structures de preference 
dans le temps ; b) la stabilite des röles, comme dans les jeux du mäme 
nom ; l'aversion pour le risque est ainsi distribuee une fois pour toutes en 
debut de partie entre les joueurs ; c) une permanence des regles du jeu en 
cours de partie qui suppose que les partenaires en presence ont interät 
aussi bien les unes que les autres ä respecter un metacomportement, ce qui 
est le cas si les clauses a) et b) sont respectees. Il va de soi qu'en cas 
d'echange impose ä l'un des partenaires, l'individu pretendument ou soi-
disant contractant aura intärät ä ne pas reveler ses preferences, ce que la 
theorie econornique a bien vu (probleme de la selection adverse), mais aussi 
ä changer de röle au cours de l'execution du contrat et ä modifier les regles 
du jeu 44, autrement dit A adopter un comportement opportuniste ex post 

41. 0. E. WILLIAMSON (1987), pp. 9-10. 
42. Cet aspect a äte soulignä par A. LIPIETZ (1994), pp. 90-92 et B. CORIAT (1994), 

pp. 148-151. 
43. 0. GARNIER (1986). 
44. La transposition sur le plan de la poljtique est la modification de la regle constitu-

tionnelle en amont de la regle legislative. L'äquivalent de la rationalite procedurale est la 
clause de revision constitutionnelle et l'inclusion ou non du droit 5. l'insurrection contre la 

sur les regles du metacomportement et non pas simplement sur l'appli-
cation des regles 45. C'est ce que les sophistications des theories du 
comportement strategique et des contrat incitatifs ont dü affronter, tandis 
que Feconomie des coüts de transactions de Williamson presente, elle, 
l'avantage de placer immediatement au cceur du probleme de Feebange et 
de son administration, ou de sa regulation (governance), le comportement 
opportuniste des agents 46. Ces hypotheses heroiques ne valent-elles pas 
celles du marche de concurrence pure et parfaite ? On retrouve au niveau 
micro-economique le mäme probleme que rencontre la theorie de la 
Regulation. Les reimes de compromis qui se traduisent dans les normes 
de consommation, dans le rapport salarial, dans les formes d'accumu-
lation qui gouvernent les rapport entre l'Etat et les entreprises, correspon-
dent ä un macro contrat, lt un « pacte social » quasi-constitutionnel comme 
l'indique le terme märne de « reime ». Mais la condition de stabilite de ce 
regime, comme pour les micro contrats, en est que les partenaires jouent le 
jeu, c'est-ä-dire ne s'ecartent pas trog des regles implicites ou explicites. La 
structure ou Nuterdependance des regles a remplace le concept neoclas-
sique d'equilibre, et celui d'une economie en croissance, mais la perma-
nence des regles est postulee, ce qui rend tres difficilement pensable les 
dynamiques de deformation ou de torsion 47 , les crises et finalement les 
transformations tandis que la norme et son administration basculent dans 
un contractualisme qui, en meine temps qu'il entend se demarquer 
nettement de l'individualisme methodologique, le reproduit ä l'echelle des 
classes sociales, des macro individus rationnels de la comptabilite natio-
nale. La seule garantie que les agents ne changent pas les regles en cours 
de route, c'est qu'ils y aient interät de facon continue. 11 faut donc bien 
postuler une harmonie preetablie qui fonde ä la fois la regle instantanee, 
mais aussi sa duree et surtout son institution ou sa destitution. 

Le regime juridique des migrants internes ou internationaux 
constituent donc un defi theorique ä la fois pour Feconomie des conventions 
et pour la theorie du rapport salarial elabore par Fecole de la Regulation. 

La demarche contractualiste de Feconomie des conventions, issue 
d'ailleurs directement, mais tardivement, de la theorie du droit naturel du 
XVIIIe siecle, presente pourtant Favantage, en tentant d'internaliser et 
d'endogeneiser la regle et la norme par rapport fonctionnement economi-
que, de soulever, sans toutefois parvenir ä le resoudre, le probleme de la 
constitution des conditions de Feebange ainsi que celle de ses formes. Nous 
remontons d'un cran supplementaire : de mäme que dans Feconomie des 
conventions nous nous interrogeons non plus sur le deroulement de 
Feebange, la mise en equivalence, mais sur ses conditions de possibilites 
formelles, sur le contrat qui precede et accompagne Teebange marchand, 

regle du jeu en derniere instance et la remise en cause du monopole de l'exercice de la 
violence legitime. 

45. On appellera un meta-comportement, l'action humaine qui consiste ä fixer les 
regles de conduite commune ou collective procedurales par opposition au contenu 
substantiel desdites conduites. On voit que la convention humaine porte non seulement sur 
le räsultat de la procädure d'accord, mais egalement sur la procedure elle-meme. Träs 
souvent l'utilitarisme de reconomie classique chasse par la porte de la rationalite 
substantielle räapparait par la fenAtre de la rationalite procedurale ou strategique. 

46. 0. E. WILLIAMSON (1985) pp. 47-50. 
47. Les dynamiques de rupture brutale sont exclues du champ d'etude topologique 

puisqu'il y a dechirure ; en revanche les deformations, distorsions des reglos pourraient 
s'etudier ä un double niveau a) celui de l'execution des normes ; et b) celui des meta-
rägles de creation et de Legitimation des normes legislatives. 
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que pouvons-nous dire des conditions, pour le coup materielles, de la mise 
en forme, des prerequisits reels de la mise en contrat. Cette question 
concerne d'abord les normes ou les formes qui possedent un caractere enve-
loppant et determinant par rapport aux conventions : enveloppant voulant 
dire d'un degre de generalite superieur et determinant signifiant qu'elles 
ont un pouvoir categorisant, donc la possibilite de subsumer une diversite 
empirique sous Funicite d'un concept. Mais cette question touche aussi aux 
agents qui posent ou ne posent pas les regles, qui les respectent ou non. La 
question n'est donc plus celle d'une description de l'architectonique des 
lois, des regles, bref de la norme dans son fonctionnement qui n'analyse les 
dysfonctionnements que comme un ecart par rapport ä la norme (sociologie 
du droit), ou un desequilibre (economie neoclassique), ou une incoherence 
(positivisme structuraliste), mais d'une genäse du pouvoir constituant qui 
les pose et les depose et qui peut simultanement poser la forme classique du 
salariat et la forme exceptionnelle, la difformite du travail exogene. C'est en 
ce sens que nous croisons Peconomie constitutionnelle. 

l'economie constitutionnelle 

Veconomie constitutionnelle presente en effet un interet particulier 
pour notre recherche. Selon James Buchanam, dont les premisses sont 
plus interessantes que les consequences 48, « l'analyse economique ortho-
doxe, qu'elle soit d'inspiration marshallienne ou walrassienne, tente 
d'expliquer les choix des agents economiques, leurs interactions recipro-
quer, et le resultat de ces interactions en demeurant d l'interieur de la 
structure legale institutionnelle et constitutionnelle du regime en vigueur. 
S'il existe des considerations normatives, elles passent par le critere 
d'efficacite de l'economie publique, et les options de politique sont mesurdes 
d partir de ces criteres (...). Au contraire comparativement, l'analyse eco-
nomique constitutionnelle essaye d'expliquer les proprietes effectives de 
systemes alternatifs de regles legales institutionnelles et constitutionnelles 
qui contraignent le choix et les comportements des agents politiques et eco-
nomiques, ainsi que les regles qui determinent le cadre au sein duquel sont 
operes les choix courants des agents politiques et economiques. En ce sens 
l'economie constitutionnelle implique un degre de recherche plus eleve que 
l'economie orthodoxe. Il lui faut incorporer aux resultats de cette derniere 
des sous-disciplines bien moins sophistiquees. Les considdrations norma-
tives entrent dans l'analyse de facon bien plus complexe qu'd travers le 
critere immediat d'efficacite mis en avant artificiellement. (...) Dans la 
mesure meine ou son sujet concerne l'analyse d'un systeme de regles alter-
natives, l'economiste constitutionnel n'a rien d offrir d l'homme politique 
qui agit d l'interieur de regles definies. En ce sens il est incorrect d'inclure 
le moins du monde l'economie constitutionnelle dans les " scie nces 
politiques ". Pourtant ä un autre niveau, taut cet exercice a pour but de 

48. Par consäquences an entendra essentiellement, ä cötä d'un recours novateur 
compatible avec les räsultats de la rationalitä procädurale (la prise de däcision, la pluralitä 
des agents, l'existence des grandes organisations), l'extension m4canique de la MUF 
(fonction de maximisation de l'utilitä) ä toutes les sphäres, y compris celle de la 
repräsentation politique et des älections dämocratiques. J. M. Buchanan, pourtant ä l'op-
posä idäologique de K. Marx, fait preuve d'une naivetä deconcertante quand il rdduit les 
organisations aux intäröts des individus ou des coalitions qui les composent. Car le 
probläme de la lägitimitä des institutions n'est pas qu'elles soient des illusions mais que 
ces illusions tiennent et resistent si continfiment ä une « simple dämystification 

guider ceux qui participent au debat sur les changements constitutionnels. 
En d'autre termes, l'economie constitutionnelle offre la possibilite 
barer des conseils normatifs aux membres de ceux qui font partie de la 
convention constituante permanente tandis que l'economie orthodoxe offre 
la possibilite de formuler des conseils pour l'homme politique en action. En 
realite Peconomie constitutionnelle examine le choix des contraintes en 
tant qu'il s'oppose aux choix sous contrainte, et comme Yinclique la termi-
nologie, l'attention academique des economistes a ete presque exclusi-
vement mis sur le second de ces problemes. > 49  

Selon J. Buchanan, reconomie politique classique avait bien dans son 
programme de recherche reconomie constitutionnelle 60. Mais le passage ä 
l'economie du laissez faire, ä la depolitisation de l'economie, s'il a abouti ä 
l'emergence de l'economie comme science, a en meme temps detourne 
l'economie d'une partie de son programme de recherche. « L'conomie 
comme science sociale a bien surgi, mais dans ce processus l'attention s'est 
trouvee detournee de la structure institutionnelle 	s'agit donc bien d'un 
rappel ä l'analyse structurale des differents regimes possibles (set of rules) 
et de l'interet prioritaire de penser la relativite des systämes constitu- 
tionnels. Que Buchanan reintroduise ensuite la plupart des postulats durs 
de Feconomie neoclassique, tel l'individualisme methodologique (choix 
individuel, pas de choix collectifs), puis celui de l'invariabilite des compor-
tements, et la variabilite des systemes de regles, ne change rien ä 
l'immense interet du diagnostic. 

Si reconomie veut sortir d'une fondation purement positiviste de son 
objet (juristes, donnez-nous les regles en vigueur et nous vous dirons ä 
quelle type d'economie vous pouvez pretendre), eile est obligee de fonder les 
regimes de regles, de lois et de pratiquer Peconomie constitutionnelle com-
paree des differents systemes. Des Tors, le rapport simple, instrumentaliste, 
qu'elle peut faire du droit ne tient plus. Mais, objecteront les tenants de 
l'analyse neoclassique, n'a-t-on pas &arte trop vite les apports possibles de 
la theorie de la concurrence imparfaite qui prend en compte le phenomäne 
institutionnel des grandes organisations ? 

L'Etat monopoleur de nzain-d'oeuvre 

L'economie neoclassique standard, telle qu'elle a ete caracterisee 
recemment (c'est-ä-dire axee sur les marches externes et la rationalite sub-
stantielle) 51, rend compte d'une procedure de fonctionnement du marche 
du travail si ce dernier s'apparentait ä celle des marches Financiers, ce qui 
est rarement le cas de Faveu m'eme d'Alfred Marshall. Mais le complement 
fort consequent de la theorie de la concurrence imparfaite, la theorie des 
monopoles vise ä rendre compte des « echecs » du marche. En matiere de 
marche du travail, la contribution de la theorie de la concurrence impar-
faite tient essentiellement ä l'explication du röle des syndicats, ou de taute 
Organisation en tenant neu, comme monopoleurs de main-d'ceuvre et aux 
positions de monopsones locaux des grandes entreprises. Mais curieu-
sement, ä notre connaissance, il n'existe pas d'analyse du röle de l'Etat 
comme monopoleur de travail, ce qui est pourtant, ä defaut de sa position 

49. Soulignä et traduit par nous. 
50. J. M. BUCHANAN (article citd p. 80). 
51. Cf. 0. FAVEREAU (1989). 
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effective, sa position legale dans tous les pays oü l'introduction de main-
d'ceuvre exogene est soumise ä un monopole de principe. On peut etendre 
cette analyse et parler de monopole bilateral au cas d'ecole oü l'immi- 
gration est contrölee aux deux bouts de la chaine migratoire : le pays d'emi-
gration devenant le monopoleur, le pays d'immigration le monosoneur. La 
production par l'Etat de regles, production non specifique — car les agents 
en produisent aussi pour leur part aboutit alors ä conferer ä la main-
d'ceuvre un veritable indice sur le marche du travail dependant. 

A supposer que l'Etat soit en etat de monopole de main-d'ceuvre vis-ä-
vis des entreprises (qui seraient acheteuses une fois au salarie lui-meme 
sous la forme normale de la relation d'emploi, et une autre fois ä l'Etat en 
tant qu'il detient une forme particuliere de droit de propriete, au sens des 
conditions d'usage des salaries particuliers que sont les migrants 
internationaux) la theorie de la concurrence imparfaite predit que l'Etat 52  : 
a) cherchera ä contröler seul ou avec un petit nombre de fournisseurs (pays 
d'origine, ou grandes entreprises) l'offre du travail exogene dans son 
ensemble ; b) defendra la position qu'il a acquise en limitant l'entree de 
nouveaux fournisseurs de main-d'ceuvre, ainsi que des facteurs 
concurrencant cette offre ou pouvant se substituer ä ce facteur ; c) differen-
eiere la main-d'ceuvre : d'une part, en l'adaptant ä une demande speciale ; 
d'autre part, en intervenant sur la demande par voie d'information ou 
d'incitation ; d) cherchera ä paralyser l'offre de son concurrent possible 
(pays d'immigration ou d'emigration voisin) ; e) eliminera le concurrent 
possible par des operations etrangeres ä une logique de marche. 

La premiere prediction rend compte assez bien des formes aussi 
diverses que la reglementation du contrat d'engagement au XVIIe siede, 
que de la traite des esclaves au XVIIIe et XIXe siäcles, que le partage 
concerte avec des organismes patronaux centralises dans l'entre-deux-
guerres 53  ou qu'enfin le monopole d'introduction des immigrants lorsque 
fut definitivement mis en place, ces deux derniers siecles, la reglemen-
tation des migrations d'installation ou de travail des « etrangers ». Le 
contröle des facteurs pouvant concourir ä la production de main-d'ceuvre 
parait assez largement assure par l'education, la socialisation de l'eleve 
des enfants. Celui des facteurs susceptibles de concurrencer la production 
de main-d'ceuvre d'immigration ou d'emigration souleve quelques ques-
tions theoriques interessantes. Ainsi la plupart des Etats europeens conti-
nentaux du XVIIe ä la premiere moitie du XIXe siede ont-ils sevärement 
puni l'emigration, et toute forme d'organisation de l'emigration echappant 
ä leur contröle 54. Il ne s'agit pas d'une mince contrainte puisque la peine 
capitale punissait les contrevenants au monopole d'emigration interna-
tionale de la plupart des Etats aux temps du mercantilisme 55. Si la theorie 

52. E. H. CHAMBERLIN (1927) n'dvoque pas le probleme des migrations, mais on peut 
facilement dtendre les acquis 5 ce cas de monopole public tres particulier. 

53. Cf. l'exemple de la Societe" Generale d'Immigration en France (L. GANI, 1972 ; 
G. MAUCO, 1932) ou de la Feldarbeiter Zentrale en Allemagne (L. VARLEZ, 1929, p. 224). 

54. L. VARLEZ (1928), p. 198 ou A. DOWTY (1987), pp. 40-41. 
55. L'Allemagne, touchde il est vrai par une hdmorragie de population vers le Nouveau 

Monde, est ä la pointe de la ISgislation repressive en particulier en Baviäre (1764), au 
Mecklemboutrg (1760 et 1766), en Saxe (1772), en Hanovre (1753) etc... En 1768 l'empereur 
Francois-Joseph interdit formellement Pdmigration de tous les sujets de Empire 
Germanique. En Boheme en 1752, la peine de mort ätait prononcäe contre les ouvriers du 
verre (L. VARLEZ, 1929, p. 198-199). Mais au siäcle präcädent, sous la pression du 
Parlement et d'une campagne publique contre les enröleurs « voleurs d'enfants l'Angle-
terre avait prononcd en 1645 des peines sdveres contre les agents recruteurs traitds de 

de l'Etat monopoleur de main-d'ceuvre est juxte, il faudrait se demander si 
la promotion par la reglementation de la colonisation par les contrats 
d'engagement et par la traite d'esclaves, au detriment de remigration libre, 
releve de cette technique d'elimination des facteurs substituables. Pour 
recourir ä des exemples plus recents, on peut se demander si la regle-
mentation de la migration interne par voie directe (par passeport interieur) 
ou par voie indirecte (obstacles fonciers ä l'urbanisation des villes, 
reglementation de la creation d'entreprise 56), comme substitut partiel de la 
migration internationale, ne releve pas de cette logique. La differenciation 
de la main-d'ceuvre par statut, predite egalement par la theorie de la 
concurrence imparfaite (alinea c), ressortirait de la meine technique de 
conservation du monopole. Le monopole porte ä la fois sur le droit de 
transaction et sur l'actif echange dont la fin du monopole d'organisation 
occasionne des pertes sur un triple plan : les mercantilistes veulent retenir 
la population ä la fois parce qu'elle est qualifiee (argument toujours mis en 
avant) — il s'agit donc de preserver jalousement un monopole techno-
logique mais aussi parce que la population banale constitue la base de la 
puissance fiscale et militaire. Enfin sur le plan du marche du travail et du 
taux de salaire, les gouvernements percoivent parfaitement des le XVIIe 
siede que la rarete de la main-d'ceuvre occasionnee par l'emigration 
massive relevera le niveau de subsistance 57. Quant ä la paralysie de l'offre 
d'emigration ou d'immigration d'un pays concurrent, soit par des moyens 
economiques soit par des expedients extra-economiques, elle ne constitue 
pas non plus une hypothese d'ecole. A l'epoque de la colonisation, l'Espagne 
interdisait l'immigration de non espagnols dans ses possessions. Le 
couplage de la politique commerciale et de la politique migratoire fait en 
effet partie des moyens courants, non pas tant pour limiter ou promouvoir 
les migrations, que pour restaurer un contröle etatique sur les flux. Le 
regime d'exclusif, reservant le monopole du commerce exterieur ä la puis- 
sance coloniale en est une illustration, le lien des accords de main-d'ceuvre 
aux fournitures d'energie ou de matieres premieres en est une autre 58. 

La migration internationale serait ainsi redevable d'une analyse de la 
concurrence imparfaite dans laquelle les agents decisifs seraient les Etats 
et les grandes entreprises. L'adjonction des syndicats et/ou, pourquoi pas, 
de l'Etat, sous l'espece du representant mandate (l'agent) de la population 
endogene ou nationale, ne changerait rien ä la question, au contraire. Elle 
nous ferait retomber sur le cas « classique » du monopole bilateral. En 
premiere approximation, la theorie economique prädit qu'une semblable 
combinaison productive sous reime de concurrence imparfaite est sous-
optimale : le monopole est malthusien et les prix sont plus äleväs que ceux 
qui prävaudraient dans un rägime de concurrence parfaite (le consom-
mateur est pänalisd). Il en däcoulerait que le volume d'emploi räalisä sur le 
marchä du travail global serait plus faible ; quant aux salaires, ils seraient 

Kidnabbers » — le mot Kidknapper apparait dans la langue anglaise dans les anndes 

1670 — (A. E. SMITH,1942, pp. 50-51). 
56. C'est l'hypothese que fait H. DE SOTO (1989) qui voit dans le ddveloppement 

tentaculaire du secteur « informel » dans les pays du Tiers-Monde une rdponse des 
migrants internes aux divers obstacles en matiäre de logement, d'emploi, opposds au drift 

to the town. 
57. Cf. M. L. HANSEN (1945, p. 31). Apres la Restauration, l'Angleterre passe ainsi 

d'une politique d'encouragement de l'immigration sous contrat (indentured seruants) 
une politique plus restrictive comme nous le verrons dans les chapitres 7 ä 9 (A. E. SMITH, 
1942). 

58. Le cas classique etudid est la relation bilatdrale France/Algärie (S. ADLER, 1977). 
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plus eleves. L'approche du probleme de la politique migratoire ä travers 
l'analyse des monopoles fait apparaitre des pratiques d'effet de levier, de 
discrimination par le prix, ou l'erection de barrieres d'entree, voire meme 
des comportements strategiques ä l'egard de concurrents potentiels. 

Toutefois deux objections, ä nos yeux dirimantes, s'elevent aussitöt. La 
surevaluation de l'importance des Etats ou des grandes entreprises, ou la 
focalisation quasiment exclusive sur ces acteurs de la politique migratoire 
oublient une Brande partie des phenomenes ä etudier : les petites entre-
prises, le comportement des migrants. Or la reglementation edictee par les 
monopoles de fait ou de droit dans l'allocation de main-dkruvre, contrai-
rement au mouvement de concentration economique des entreprises, n'est 
pas un phenomäne premier ; a) elle est largement une reaction ä des 
comportements eux-memes economiques qu'il faut eclaircir ; b) elle est tres 
souvent inefficace et non appliquee. A cet egard, il ne faut pas confondre 
Peffectivite d'une loi, avec sa reiteration permanente. A trop rappeler la loi, 
l'Etat montre surtout qu'il n'est pas obei. Les exemples sont trop nombreux 
pour qu'on en fasse le catalogue systematique ; an se contentera qu'une 
illustration pour chaque type de comportement monopoleur. L'effet de levier 
tout d'abord : celui-ci predit une extension du monopole. Historiquement 
c'est l'inverse qui s'est verifie : l'exclusive coloniale aussi bien que le 
monopole d'introduction des migrations de travailleurs etaient soit battus 
en breche, soit ne se sont maintenus que sur de tres courtes periodes. La 
discrimination par les prix, qui pour Pecole de Chicago est le veritable 
levier de la croissance des monopoles, supposerait que l'activite mono-
poleuse de l'Etat ou des grands organismes patronaux a abouti ä produire 
une main-d'oeuvre plus chere que celle qui aurait ete allouee par le marche 
parfait. Les evidentes historiques montrent que l'objectif avoue des 
monopoles publics ou « collectifs » 59  etait plutöt de regulariser l'appro-
visionnement de main-d'ceuvre, et d'en abaisser le coät de recrutement 60. 
Quant aux barrieres d'entrees (purement economiques comme des cautions 
financieres, ou extra-economiques comme les quotas, ou les exclusions de 
non nationaux ou de certaines ethnies), elles sont tres rarement posees ä 
l'origine des processus migratoires, seule condition pour qu'elles soient 
efficaces ; le plus souvent elles cherchent ä contrecarrer des tendances 
spontanees du marche ou des mouvements politiques de refug-ies. 

Les caracteristiques classiques attestant la presence d'un monopole 
economique effectivement ä l'ceuvre 61  sont done ä discuter cas par cas. 
Mais demeure une seconde objection au recours ä l'analyse par la theorie 
de la concurrence imparfaite autant les monopoles touchant des biens 
marchands ordinaires sont faciles ä determiner, autant ceux touchant les 
facteurs de production sont plus complexes. Et dans cette derniere cate-
gorie, la monnaie et les actifs financiers sont beaucoup plus facilement cer-
nables que le travail. Le monopole d'emission monetaire s'installe tres töt 

59. Le terme collectif est ici employe pour denommer la concertation consciente ou non 
de plusieurs entreprises individuelles de caractiere priv6, mais qui brläficient souvent 
dune largo tolerante de la part des pouvoirs publics. 

60. On ne trouvera l'illustration dans les livres II, III et IV. 
61. On distingue ici le monopole comme fait juridique qui est determinable sans 

ambig-uite de jure et la situation de monopole economique de facto qui est plus subtile. Un 
monopole juridique peut s'averer purement fictif du point de vue economique (c'est-ä-dire 
de l'analyse abstreite de la concurrence imparfaite), tandis qu'un veritable monopole 
economique, dote, lui, de toutes les proprietes des situations de concurrence imparfaite, peut 
exister sans sanction juridique. Inutile d'ajouter qu'en dynamique les situations mixtes 
sont les plus nombreuses. 

dans la construction institutionnelle du marche et de facon durable. Il n'en 
va pas de meine avec le travail ; les formes de monopolisation de ce dernier 
appartiennent plutöt aux balbutiements initiaux de redification de l'econo-
mie de marche. Aujourd'hui, elles ne subsistent que dans le cas du travail 
ultra-qualifie detenteur de secrets industriels et surtout militaires, ou dans 
les economies de l'ancien bloc socialiste 62  jusqu'a leur effondrement. 

Le travail s'avere un actif si particulier que l'analyse des conditions de 
son &bange ä travers la grille d'analyse des situations de monopoles n'ont 
guere de pouvoir analytique, meme si elles servent de facon propedeutique ä 
ecarter comme non pertinents les resultats des analyses neoclassiques 
standard 63. C'est vors reconomie des transactions, qui met fortement 
l'accent sur le caractere specifique des actifs echanges lors des contrats, 
que nous devrons nous tourner 64. 

L'economie des coüts de transaction : Williamson 

L'economie des coüts de transaction presentee de faeon systematique 
par 0. E. Williamson propose, pour rendre compte des differentes formes de 
contrat en genoral, trois dimensions cardinales de l'echange : 1) sa fre-
quence ; 2) l'incertitude qui l'affecte ; 3) la specificite de l'actif concerne 

62. La legislation vietnamienne au moment de l'exil des s boat-people >i entre 1975 et 
1980, exigeant des contreparties financiäres tres lourdes pour la sortie de chaque individu 
(surtout des sino-vietnamiens solvables), ressemble trait pour trait ä la legislation 
cameraliste des pays de la Mittel-Europa confrontes ä la migration transoceanique. 

63. A. MARSHALL, dans ses Principes (Tome II, Livre VI, chapitres I ä IV, reedition 
de 1971, pp. 239-368), debute par cette remarque symptomatique Le point central de ce 
Ziere rdside dans le fait que les dtres hurnains libres ne sont pas inis en ceuure d'apres les 
mdmes principes qu'une machine, qu'un cheual ou un esclaue ». Nous revicndrons sur 
cette phrase ä plusieurs reprises. Mais du töte de la demande (chap. III, p. 321), il 
remarque que la difficulte dejä existante pour l'echange des marchandises ordinaires, de 
l'incidence forte sur les prix nominaux de la disparitä des conditions de vente est 

beaucoup plus considdrable lorsqu'il s'agit du travail ». 11 y a en effet, note A. Marshall, 
rincertitude sur la productivite, et regalisation des salaires ä la productivite marginale 
dopend fortement de la forme de la remuneration (soit travail aux pieces, soit travail au 
temps, soit encore la remuneration en nature) ; il y a aussi rirrügularitä de l'emploi. Mais 
la specificite du travail ne s'arrete pas aux determinatits formels (p. 340) de la demande, 
elle recouvre la substance mime de l'action exerede par les forces de l'offre et de la 
demande », qui est un entre nom de s l'influence economique de la coutume ». Elle 
comprend : 1) la separation de la propriete du travail, seul echange, et la propriete du 
travailleur (p. 342) ; ce qui ouvre une forte indetermination dans l'echange du travail par 
le marche qui ne couvre pas les frais de reproduction du support du travail (donc ä rechelle 
familiale et pas seulement individuelle — p. 346). Il y a lä une source de desequilibre, et 
qui plus est cumulatif (p. 344), explique Marshall, plus proche sur ce point de K Marx que 
de S. Jevons. 2) La separation du travail d'avec son support vivant n'empdche pas le 
caractäre lie de leur consommation : l'echange argent/salaire s'accompagne donc de la 
prise en compte de l'environnement du travail, y compris de la relation de travail. 
Marshall explique que l'ouvrier s'enquiert aussi soigneusement du caractäre de sen 
nouvel employeur que de son taux de salaire (p. 351). Mais surtout la mobilitä du travail et 
la mobilite du travailleur ne sont pas separables. 3) Le travail n'est pas un actif stockable ; 
il est perissable et fongible ; 4) La caracteristique suivante, liee aux precedentes, touche 

la longueur du temps (...) ndcessaire ä prdparer et former le travail et (ä) la lenteur des 
rendements qui rdsultent de cette formation ». Le long terme est donc l'horizon naturel de 
l'echange et peut introduire des decalages generationneis (p. 358) par rapport aux 
ajustements instantenes du marche qui sont trompeurs par rapports aux conditions reelles 
de l'equilibre. 

64. Dans la carte cognitive des contrats dressee par Oliver E. Williamson, le premier 
nieud qui snpare l'analyse par les monopoles et celle qui se preoccupe de l'efficience tient 
precisement ä la prise en compte du caractäre specifique de l'actif ; cf. 0. WILLIAMSON 
(1985), pp. 24-32. 
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(specific asset). A ces caracteristiques sont ajoutees deux hypotheses sur la 
rationalite des agents : 4) une rationalite limitee, ou procedurale ; 5) un 
comportement opportuniste 65. 

Dans le cas de l'organisation des ouvriers, Williamson propose 
d'ajouter ä ces cinq composantes le caractere collectif ou non (separable ou 
non au niveau individuel) des relations de travail et les criteres d'evaluation 
de la productivite qui en decoulent 66 . Croisant le caractere specifique ou 
non de l'actif echange dans le contrat avec le caractere individuel ou non 
des relations de travail, il deduit quatre types de gestion des ressources 
humaines : 1) le marche instantane interne oü la specificite de la prestation 
de travail est faible, tout comme celle de requipement et des formes techno-
logiques d'organisation du travail. L'employeur n'a aucun interet ä limiter 
les departs de ses employes. Ces derniers n'ont rien ä offrir ni ä gagner en 
Achange d'une limitation de leur depart. 2) L'equipe ou collectif de travail 
elementaire. Le travail n'est pas specifique, mais la contribution indivi-
duelle ä l'extrant n'est pas mesurable facilement. En cas de depart d'un 
individu, aisement remplacable, la compensation n'est pas determinable ä 
Pechelle individuelle. Toutes les formes de compagnonnage industriel peu-
vent etre rangees dans cette categorie. 3) Le marche de contrats individuels 
ä long terme (obligational market) 67  qui demeure individuel et non collectif, 
parce qu'en depit du caractere idiosyncratique de l'experience techno-
logique ou organisationnelle, les täches peuvent etre rnesurees ä rechelle 
de l'individu. 4) Le marche par collectif de travail 68. Les travaux sont for-
tement specifiques, l'organisation du travail comporte un savoir-faire qui 
rend tres coüteuses les ruptures de relation de travail comme pour le cas 
precedent, mais de surcroit une mesure de la contribution individuelle de 

65. L'hypothäse de Herbert SIMON (1983) de rationalite limitee veut dire : 1) que l'agent 
economique ne dispose jamais de tollte l'information necessaire au calcul optimisateur ; 2) 
que son entendement dispose de capacites de calcul tres mädiocres, infiniment inferieures 
au moindre ordinateur ; 3) que les coüts d'acquisition en temps et en argent de 
l'information requise pour la theorie substantielle du choix neo-classique, a fortiori celle 
d'une optimisation de la recherche d'information, rendent stupides d'une part, 
economiquement ruineux et nuisibles d'autre part, les procädures optimisatrices. La 
rationalite economique, et rintelligence humaine tout tourt, se manifestent dans la prise 
en compte de la procedure de recherche de la solution, dans le choix de critäres 
satisfaisants, d'objectifs intermediaires. C'est l'abandon de l'hypothäse theologique de 
l'entendement absolu et divin näo-classique. Symätriquement l'hypothäse de I'oppor-
tunisme des agents revient ä abandonner rangelisme de l'utilitarisme classique qui 
ressemblait ä une condition posee une fois pour toutes sans qu'aucune modification 
retroactive n'intervienne dans le comportement des acteurs places dans un systäme 
collectif oü les autres agents pratiquent le möme utilitarisme. L'hypothese d'opportunisme 
introduit une incertitude de nature speculative dans la dätermination des actions 
humaines. C'est elle qui permet le jeu economique speculatif non plus au sein de la 
convention mais sur ses termes. 

66. 0. E. WILLIAMSON (1985), pp. 244-245 ; la productivitä individuelle ne peut pas 
etre determinee par une mesure de l'output. 

67. L'« obligational market » de 0. Williamson couvre une gamme tres large de 
situations oü les deux parties de rechange se lient pour une longue dur6e par des clauses 
variees qui dissuadent chacun de rompre la relation de travail. La relation d'emploi peut 
aller jusqu'au systeme tres sophistique des obligations reciproques qui existe au Japon 
dans la relation du an et du giri (voir Ruth BENEDICT, trad. frans. 1987). Dans ce cas 
d'Achange, comme dans celui du potlach analyse par M. Mauss, il y a une comptabilite tres 
precise des cadeaux faits au partenaire selon une regle non pas de stritte equivalence mais 
de renahrissement perpätuel, mais l'honneur ou le sentiment d'obligation attache au 
respect de la parole sont considäräs comme une assurance contre l'incertitude, et les gains 
de long terme sont juges sup4rieurs au caractere apparemment purement somptuaire de la 
depense instantange. C'est un investissement de forme caracteristique. La culture devient 
de ]'economique en concenträ. 

68. Nous traduisons ainsi l'expression relational team employee par 0. Williamson.  

chacun äl'output n'est pas possible, ou tres coüteuse ä realiser (hypothese 
de rationalite limitee). Des lors l'entreprise cherche ä fixer des collectifs de 
travail et se les attache par une tres forte securite de l'emploi 69. 

L'economie des transactions illustre bien ce retour du droit dans 
l'economie, qui au reste ne se limite pas ä l'emergence de domaines d'ana-
lyse economique prenant pour objet explicite la determination et la mise en 
couvre de regles. 

En quoi ce debat sous ses differentes formes nous interesse-t-il ? Le 
noyau dur de la politique de main-d'ceuvre en matiere de mobilite consiste 
en une reglementation des flux de population introduite de l'exterieur par 
rapport ä l'ensemble economique et politique considere. II s'agit bien d'une 
question qui recoupe les trois fonctions classiques qui depuis Musgrave 70 
servent ä caracteriser le rble economique de l'Etat : ä chacune de ces fonc-
tions correspond un aspect de la politique migratoire ; l'affectation efficace 
des ressources (politique de main-d'ceuvre, et politique industrielle via la 
repartition intersectorielle) ; la redistribution ou repartition egale entre 
agents, groupes et regions (repartition geographique, integration), ainsi 
que la regulation conjoncturelle ou structurelle (politique de maitrise de 
l'inflation et objectifs de croissance ä long terme). 

L'analyse economique de la reglementation de l'Etat en matiere de 
migrations internes ou internationales doit donc adopter une position ä 
l'egard des regles, du droit, avant meine de s'interroger sur la nature de 
son efficacite. 

L'approche adoptee dans la suite de notre recherche opte resolument 
pour l'internalisme. Non par dogme, mais par methode 71. Lä oü apparait 
une forte specification juridique des procedures et des normes en matiere 
de migration, l'approche externaliste par la surdetermination politique a 
ete largement exploree et avec des resultats decevants. 

Quand bien meine l'approche externaliste aurait donne des resultats 
satisfaisants — ce qui n'est pas le cas — il existe d'autres raisons moins 
empiriques qui conduisent ä cette option « internaliste ». En tant qu'elle 
recouvre le domaine de la production de normes et de l'application d'une 
Legislation specifique, la politique en matiere de mobilite des hommes tombe 
particulierement sous le coup de l'analyse de l'economie constitutionnelle 
teile que nous la reprenons : examiner la logique economique des choix des 
contraintes et non explorer et tester les modalites du choix sous contraintes 
fixees a priori et non discutees. La logique publique qui se presente indubi-
tablement sous des caracteristiques distinctes de celles du marche, en 
developpant une logique du non rentable, ne peut pas etre posee d'emblee 
comme exterieure ä la logique economique d'ensemble. II faut d'abord 
eprouver si dans son articulation au marche, elle n'est pas le produit ou la 
condition de possibilite du systeme economique dans son ensemble. 

69. Les diverses formes d'emploi ä vie (ä la japonaise, ä la franeaise avec le statut des 
personnels de certaines entreprises nationalisäes tels EDF-GDF, ä ramericaine (W. G. 
OUCHI, 1981), illustrent ce type de relation d'emploi complexe qui passe d'ailleurs ä un 
mode de remuneration de la productivite globale de l'entreprise et non plus ä une 
contribution individuelle. 

70. R. A. MUSGRAVE (1958). 
71. L'exogeneitä du droit ou de la norme, leur « autonomie relative comme disent les 

sociologues, exactement comme pour le caractere publique de l'action de l'Etat, ne sau-
raient etre posäes comme un postulat. Elles constituent precisement le probläme ä elucider 
et doivent etre expliquees comme un resultat de ranalyse et non comme une pure definition 
nominale. En ce sens la demarche de 0. Williamson nous parait tres feconde. 
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Toute politique migratoire stricto ou lato sensu peut 'etre decomposee 
en deux : l'importation et l'allocation de main-d'ceuvre exogene. Le terme 
d'importation correspond, pour la population interne ou endogene, au 
modalfites d'insertion (ou de non insertion) sur le marche du travail. En 
analyse dynamique cette operation s'effectue essentiellement par la 
migration interne (l'exode rural) qui peut faire l'objet de mesures extreme-
ment variees 72  et par le passage d'une population inactive ä une population 
active 73. La distribution de la main-d'ceuvre est fonction, d'autre part, des 
transformations de l'appareil productif. Dans le cas de la population 
exogene, la migration interne correspond ä la migration internationale, et 
les politiques de mobilite interne correspondent ä l'importation de main-
d'ceuvre exogene. L'allocation de main-d'ceuvre dans les deux cas n'est pas 
simplement le motif exclusif de la reglementation de la mobilite interne et 
de la mobilite externe, elle aussi largement conditionnee par la quantite et 
la qualite des flux de mobilite. Un flux de dix mille actifs de population 
etrangere importee dans la metallurgie n'est pas comparable ä un flux de 
dix mille migrants ruraux dans le meme secteur. Dans le second cas, ä 
condition bien entendu que nous nous trouvions dans un espace 
economique et politique de libre-circulation 74, le statut juridique des actifs 
« introduits » n'a aucune incidence sur la quantite observee. Que des 
salaires plus eleves, de meilleures conditions de travail, des aides ä l'inves-
tissement aient favorise le developpement de ce secteur de Pappareil produ-
ctif et augmente son pouvoir d'attraction ne concerne en rien le statut de la 
population active. Que les actifs aient ete attires en ce nombre par ce secteur 
de Pactivite economique parait du ressort de l'analyse economique la plus 
ordinaire. Dans le cas d'introduction depuis l'etranger de main-d'muvre, il 
n'en va pas de meme. Pour comparer les flux de main-d'ceuvre exterieure ä 
ceux de main-d'ceuvre interieure, il faudrait qu'une fois entrees sur le 
territoire oü alles ont ete introduites, on puisse en tout point rapprocher ces 
populations les unes des autres. Or on ne le peut pas des lors qu'une regle-
mentation particuliere touche les migrants quand qu'ils ont penetre sur le 
territoire. Par reglementation particuliere on nommera toute forme de 
regle publique comme de coutume privee s'appliquant au sdjour, comme 
aux conditions d'emploi de la main-d'oeuvre exogene 75. Et meme dans le 
cas des pays d'immigration d'installation definitive (Australie, Canada, 
Etats-Unis) qui ont le regime le plus liberal pour l'immigration reguliere, il 
existe un laps de temps (en general de trois ä cinq ans) durant lequel le 
regime de droit de l'immigrant est differencie. L'argument vaut a fortiori si 
l'on prend en compte le phenomene nullement marginal de l'immigration 
en situation irreguliere. 

72. En matiere d'encouragement de la mobilite interne, de son freinage, les moyens 
d'intervention sont multiples et vont de I'incitation ä la contrainte. Dans ces deux 
branches de l'alternative, an subdivisera les moyens economiques et puis, au sein de 
chacun d'eux, ceux qui sont directs ou indirects. Nous y reviendrons dans le chapitre 10 et 
dans tout le livre III. 

73. Pour une analyse delanlee de ce passage complexe, nous nous permettons de 
renvoyer 5 notre contribution sur ce point in TRIBALAT (Ed., 1992). 

74. Cette condition est cruciale ; elle est souvent oubliee, mais elle n'a pas toujours 
existe, tant s'en faut, nous le verrons. 

75. Nous disons toute forme de regle, de norme juridique pas seulement explicitement 
publique mais aussi priväe car si dans le premier cas, la puissance publique intervient 
directement (räglementation du travail et du säjour des etrangers), dans le second cas, le 
contrat de droit privä ne reoit l'appui qu'indirect de la puissance publique pour son 
effectuation ou exäcution (enforcernent) ä travers les sanctions. 

Dix mille migrants de population exogene ne sont donc pas equivalents 
ä dix mille migrants de population endogene. La fixation du statut, et non 
plus celle des prix, biaise le sens des quantites observees, biaise ces quan-
Utes tout tourt. Disons pour anticiper largement sur les resultats auxquels 
l'analyse nous conduira que pour un meine stock de dix mille actifs 
conserves dans un secteur de l'appareil productif, il faudra un flux de 
main-d'reuvre reglementee bien inferieure au flux de main-d'ceuvre non 
reglementee, ce qui comporte des consequences importantes sur les coüts 
de transaction (coüt de recrutement, coüt d'installation d'un marche 
interne). Il en resulte une consequence sur laquelle nous aurons ä revenir : 
le prix, vecteur « economique » par excellence — meme s'il n'est pas le 
seul sur le marche du travail, de l'allocation de la main-d'ceuvre n'a pas 
le meme sens selon que c'est celui d'une main-d'cruvre dont l'indice est 
interne ou exogene. Robert E. B. Lucas remarque que dans l'analyse 
classique de la migration interne de travail « le ce.W de la demande est re-
present6 par les seules variables de salaire et de possibilitds d'emploi », 
mais que dans les migrations internationales, la demande « est exprimee 
ealement ä travers des quotas, des visas, la reglementation d'acces, trait 
qui n'apparait pour la migration interne que dans peu de pays » 76. Il faut 
completer cette clause de reserve sur presque tous les elements qui 
caracterisent I'individu ou le groupe du point de vue economique. Le 
chömage des immigres ou celui des « nationaux » n'aura pas non plus le 
meme sens 77. De meme les comportements economiques fondamentaux 
tels l'epargne, la consommation 78. 

Autre exemple de la necessite de mener une analyse diflerentielle : le 
choix d'un regime de contrainte particuliere concernant la mobilite de la 
population exogene ne s'opere pas simplement en fonction d'un bilan coüt-
benefice. Pour operer ce calcul, il faudrait disposer d'un echantillon temoin 
de migrants exogenes mais en tous points semblables au migrant interne 
appartenant ä la population endogene. En revanche l'analyse des contrain-
tes bel et bien economiques qui s'exercent sur le contröle de la mobilite de la 
population endogene peut expliquer ce choix. Ainsi il y a une relation nette 
entre le relächement des contraintes pesant sur la main-d'ceuvre nationale 
(abolition du livret de travail en particulier) et l'invention du statut de la 
main-d'ceuvre « etrangere » dans la derniere moitie du XIXe siecle qui est 
aussi celui de la disparition de la categorie et du « probleme » des 
pauvres 79. 

En matiere d'importation et d'allocation de la main-d'ceuvre, notre 
programme de recherche inclura donc l'analyse des statuts juridiques 
comme un systeme de contraintes sur lequel doit porter en prioritd. l'inves-
tigation. Le choix de cet angle d'attaque, qu'on ne justifiera pas ä partir de 
considerations theoriques differentes de celles exposees jusqu'ici, est le 
resultat a) des recherches empiriques que nous avons menees sur le 
phenomene des politiques migratoires en France ; b) du constat de la forte 

76. R. E. B. LUCAS (1983) p. 87. 
77. Cf. J. P. GARSON in M. TRIBALAT (Ed., 1992). 
78. Cf. pour le constat illustre pour huit nationalitäs en France, J. P. GARSON & G. 

TAPINOS (Eds., 1982). 
79. Sur la disparition du livret de travail voir F. GERME (1978) ; sur rämergence de la 

Nation et de rätranger, voir J. KETTNER (1978), D. LOCHAK (1985), G. NOIRIEL (1988 et 
1991). Pour l'äquivalent ä l'ächelle de reconomie-monde, voir les livres II, III et IV de la 
präsente recherche. Sur la disparition des « Pauvres » comme catägorie, voir B. GAZIER 
(1975) et C. TOPALOV (1994). 
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lacune de la litterature aussi bien « migratoire », qu'« economique » ou 
« sociologique » en general 80. Ce choix d'un systeme devra : 1) etre explique 
et non donne de facon exogene ; 2) Il devra etre explique d'abord par 
Feconomie avant de faire appel ä des causes extra-economiques. Ses effets 
sur l'allocation de main-d'ceuvre en general devront etre analyses egale-
ment. La distinction dressee precedemment entre les politiques et les 
systemes migratoires devrait faciliter cet examen du point de vue de 
Feconomie « constitutionnelle ». 

Travail exoene / travail endogene, ä la recherche d'un fondement 

Il reste encore un point ä eclaircir : la notion d'exogeneite dont nous 
avons fait jusqu'ici un usage sans l'etayer ä partir de la theorie economique 
constitude. L'hypothese que nous proposons est double : d'un töte, l'analyse 
de la norme juridique d'un point de vue economique ne trouve d'explication 
internaliste satisfaisante qu'en prenant appui sur la notion parado-
xalement... d'externalite. Pour cela nous nous appuierons d'abord sur 
l'analyse des externalites teile qu'elle a ete reprise par R. Coase ä A. C. 
Pigou. Puis dans un deuxieme temps, nous elargirons la notion d'exter-
nalites publiques teile qu'elle est proposee par Andre Vianes 81. L'operation 
d'indiciation du travail operde par le biais de la reglementation juridique 
parait en effet bien relever de cette production d'externalites publiques. 

De l'autre töte, dans un schema, non plus descriptif mais cette fois-ci 
explicatif de cette production d'externalites publiques, nous chercherons ä 
cerner les raisons de cette intervention de l'Etat sur le marche du travail et 
sur les mecanismes d'allocation des ressources sur le marche du travail. 
Et nous aurons recours encore une fois au concept d'externalite pour ana-
lyser la nature du desequilibre ou du dysfonctionnement ä l'origine de cette 
intervention correctrice et structurelle de l'Etat. 

La definition miero-economique et neo-elassique des externalites 

Est exogene tout ce qui vient de l'exterieur, mais ä l'exterieur de quoi ? 
Au sens recu en economie, le caractere exogene d'une variable s'entend de 
deux facons. Soit il s'agit d'une variable extra-economique : la preference 
pour la discrimination ä l'egard des Noirs chez les ouvriers ou les emplo-
yeurs blancs par exemple lorsque Gary S. Becker analyse le phenomene du 
racisme 82. Ce qualificatif ne veut pas dire que l'economiste soit incapable 
de dire quelque chose sur ce type de comportement et de le prevoir. Une fois 
admis cette echelle de preference particuliere, Pecole de Chicago montrera 
que de premisses dont la rationahte n'a pas ä etre montree (ce qui revient ä 
accepter son caractere irrationnel ou a-rationnel), il peut decouler des con-
sequences qui, elles, sont conformes ä l'analyse economique standard neo-
classique et interessantes du point de vue « normatif ». En l'espece qu'il en 
coütera ä une economie, en termes d'allocation optimale et globale des 

80. Sur l'examen de la place des migrations internationales dans l'econornie dans la 
recherche on nous permettra de renvoyer ä Y. MOULIER BOUTANG (1986). 

81. Andre VIANES (1993), pp. 191-246. 
82. Gary S. BECKER (1957) et K. ARROW (1972). 

ressources, de satisfaire la preference pour la discrimination des entre-
prises, ou des agents recruteurs blancs. On elargira simplement les argu-
ments de la fonction de maximisation. On retombe alors sur l'externalisme 
traditionnel et cet elargissement indefini des arguments de la fonction de 
maximisation a ete largement conteste et ä juste titre. 

Soit il s'agit, dans un sens plus restreint, d'une variable dont l'inci-
dence economique n'est pas connaissable (obstacle epistemologique majeur 
structurel tenant ä l'incertain, dans l'etat actuel des connaissances, im-
puissance des facultds de calcul), ou bien n'est pas connu par simple defaut 
de donnees disponibles dans l'etat actuel des outils ä notre disposition sans 
qu'il y ait des obstacles dirimants ä cette integration. Ainsi dans un 
systeme d'interrelations ddfini par des equations multiples, les variables 
sont dites exogenes lorsqu'elles apparaissent ä titre de variables indepen-
dantes, et jamais dependantes, c'est-ä-dire specifiees ä leur tour par une 
equation dont les variables independantes sont elles-memes definies par des 
relations connues. Pour une entreprise de petite taille, on admet ainsi que 
les prix des facteurs, la reglementation du travail, des Achanges sont des 
variables exogenes. Elles se confondent avec des contraintes qu'on integrera 
ä la droite budgetaire exprimant la contrainte de coüt. En revanche si 
l'entreprise atteint une dimension monopolistique ou oligopolistique, le 
paiement des charges sociales n'est plus completement une variable 
exogene et donc une contrainte de facto. On ecrira en effet dans ce cas, 
comme pour le debiteur celebre de Keynes ä regard de sa banque, que con-
trairement au sens commun, le caractere contraignant de la dette est 
inversement proportionnel au poids de cette derniere (avec probablement 
des limitations de validite de volume et de duree sur cette relation para-
doxale). Un cas beaucoup plus standard concerne, par exemple, l'inclusion 
du progres technique dans les modeles demoeconomiques de population. Le 
modele malthusien fait du progres technique une variable strictement 
exogene au rythme d'accroissement de la population. S'il existe du progres 
technique, ä la suite de relations qui ne jouent aucun röle et ne sont ä leur 
tour aucunement influencees par l'augmentation de la population, ou par 
sa diminution, on ne prend en compte que leurs effets immediats sur le 
systeme, ä savoir l'accroissement initial de nourriture disponible pour une 
population donnee. A l'inverse, le modele boserupien d'equilibre popula-
tion/ressources implique, ä travers le concept de « type de culture », que la 
pression de la population conditionne ä son tour le progres technique et 
incite les civilisations ä modifier leurs outils, leur systeme de culture, le 
rythme de celle-ci, l'investissement et la quantite de travail. 

Au depart une variable exogene, par rapport au bloc d'intelligibilite 
economique (objet construit et outils methodologiques utilises), peut etre soit 
non integree integrable soit integree non integrable. Son devenir peut 
revetir trois possibilites. Ou bien elle demeure strictement exogene au sens 
oü elle trouve son lieu de determination dans un champ resolument etran-
ger ä toute logique economique (c'est le cas sur lequel se fonde la theorie 
externaliste). Ou bien elle se trouve integree finalement ä l'ensemble des 
interrelations definissant le modele, par la decouverte (sur le plan gnoseo-
logique) ou par l'etablissement (sur le plan de revolution de la realite) d'une 
equation ou d'un ensemble de relations definies et finies (modele interna- 
liste d'endogeneisation). Ou bien enfin, elle demeure non integree ä l'ana-
lyse economique standard tout en appartenant pleinement ä la sphere 
economique (modele d'internaliste mais sur le mode de l'exogeneisation). Il 
existe une pluralite de modalites d'integration sur le mode d'une exogeneite 



maintenue de variables economiques entre elles. Le problerne de l'agrega-
tion des comportements micro-economiques des agents signale cette exte-
riorite radicale (en l'espece une solution de continuite) du niveau macro-
äconomique par rapport aux agents individuels 83. On pourra parler d'un 
phenomene analogue lorsqu'on s'interroge sur la validite du passalte de la 
notion d'entreprise dans un espace national, ä celle de firme transnationale 
ou multinationale. Mais la notion qui illustre le mieux cette inclusion 
(internalisme) sur le mode de l'exteriorite maintenue est sans doute celle 
d'externalite. 

C'est A. C. Pigou qui a donne la premiere definition de la notion d'ex-
ternalite 84. Il echt : « Une personne A, en rendant un service, pour lequel 
un paiement est acquitte, ä une seconde personne B, rend incidemment des 
services ou causes des dommages d des tierces (qui ne les produisent pas) 
de teile sorte qu'un paiement ne peut en etre tire des beneficiaires ni des 
compensations pecuniaires deboursees au profit des personnes lesees ». 
Ainsi il existe des actions qui occasionnent des gains ou des pertes pour des 
tiers (agents non prix en compte). S'il n'existe aucun mecanisme d'ordre 
economique direct qui les comptabilise ou d'ordre juridique qui permette de 
les reveler ou incite les agents ä les reveler, les effets de ces actions seront 
incorpores et dissimules dans les prix des transactions entre les agents 
reconnus. Ainsi l'utilisation par une entreprise de ressources qui ne sont 
pas reconnues ou devenues rares, comme l'eau pure des rivieres, sans 
comptabilisation de la pollution occasionnee par elle et du coüt de 
renouvellement de ces ressources seit par elle, soit par un organisme 
public, permet-elle ä ladite entreprise de beneficier d'externalites, comme 
l'abeille et l'apiculteur de I'exemple de Meade 85  beneficient des fleurs des 
champs voisins 86 . Logiquement, dans un calcul complet de la richesse 
nette produite, il faudrait retrancher certaines externalites (au sens des 
coüts sociaux ou ecologiques de la croissance) et en ajouter d'autres (au 
sens des avantages dont bdneficient gratuitement les entreprises du fait du 
niveau de l'investissement public, et la collectivite du fait de la qualite de la 
population) 87 . Dans le cas evoque ici, il s'agit d'externalites procurees ä 
l'entreprise par la nature en tant qu'elle demeure dans la sphere du hors-
marchd. La prise en compte par l'ecologie des ressources « naturelles » 
devenues rares elles aussi a globalise le calcul dconomique. Le hors-
marche que repräsente reconomie publique est ägalement une source de 
gain en externalitds pour les entreprises : l'existence d'un systeme de 

83. Le thAoräme d'« impossibilitä » de K. J. ARROW (1951) par exemple a monträ le 
caractäre näcessairement sous-optimal des choix collectifs. 

84. A. C. PIGOU, Economics of Weltare (4° ädition, 1946). 
85. J. E. MEADE (1952). 
86. Dans l'exemple de l'apiculture, exemple qui a toujours des räsonances particuliäres 

en economie — ä cause de la Fable de Mandeville ? une präsentation simple pouvait 
soutenir que l'apiculteur ne paye pas ä son voisin l'usage des fleurs de son champ ou de son 
verger oü vont se nourrir ses abeilles, alors que faire paitre les vaches lui coüterait de 
l'argent. Dans certains cas limites, comme une surpopulation d'elevage d'abeilles, il peut 
y avoir des limites impos6es et des arbitrages entre apiculteurs et/ou riverains 
incommodAs. Mais tel n'est pas le cas ätudiä par Meade. D'autre part, l'ätude du cycle 
naturel a monträ (le plus souvent ä partir de catastrophe naturelle et de raisonnement a 
contrario) que le pommiculteur, räleveur, ou le cultivateur ne payent pas de leurs cötäs la 
pollinisation des plantes. Si Ion comparait les däbours ä effectuer par ces derniers pour 
payer cette opäration naturelle gratuite, et ceux d'un fermage des terres oü butinent les 
abeilles, c'est l'apiculteur qui s'avgrerait tres largement cräditeur. 

87. Voir les travaux sur la prise en compte des externalitäs dans la comptabilite 
nationale des äconomies. 

formation de la main-d'ceuvre ä des traits de qualification generaux permet 
aux entreprises de ne pas en supporter le financement et de ne pas eisquer 
cet investissement en pure perte, car l'entreprise qui prendrait sur elle 
cette activite de formation generale se verreit < voler » sa main-d'ceuvre, les 
autres entreprises pouvant verser des salaires plus attrayant dans la 
mesure oü elles n'auraient pas eu ä supporter le coüt 88. Mais il existe 
aussi des externalitds procurees aux entreprises par le marchd comme 
organisation qui permet d'economiser des coüts de transaction : l'ensemble 
des procedures contractuelles ou coutumieres, voire merne des dispositifs 
reglementaires contraignants, offrent aux entreprises une garantie de 
regularite et de fiabilite dans des transactions qui seraient sournises aux 
aleas d'un calcul par ailleurs tres coüteux. Reciproquement, l'entreprise 
comme organisation procedant par coordination ä travers la hierarchie a 
priori repond ä des problemes d'externalites generes par les procedures de 
choix et d'allocation de ressources. 

Il a des externalites chaque fois qu'il y interdependance des fonctions 
de production et de consommation des producteurs et des consommateurs 
et que le systeme des prix cesse d'etre l'unique agent d'information et de 
mise en rapport des agents 89. Les biens collectifs indivisibles sont justi-
ciables d'une analyse par les externalites. Un bien collectif pur ne produit 
que des effets externes et exclut tout element susceptible d'appropriation et 
de sa production et de sa consommation et de determination d'un prix. 
Quant aux biens sous tutelle, par exemple ceux qui sont lourdement taxes 
afin d'en internaliser les effets le plus possible tel l'alcool, ils ont des effets 
externes tres importants et souvent difficiles 5 evaluer. 

Enfin l'explication des rendements croissants sur longue periode, qui 
contribue ä resoudre une Bonne partie de l'enigme de la croissance econo-
rnique, s'est operee ä la suite de Marshall autour du concept d'economies 
externes. On dira qu'il y a des economies externes pdcuniaires lorsque les 
profits d'une entreprises dependront des outputs et des inputs d'une autre 
firme ou d'un groupe d'autres firmes 99. L'investissement d'une firme B 
pourra abaisser le prix de son produit, lequel etant input de la firme A, 
augmentera le profit de la premiere. Des transferts peuvent s'operer entre 
agents publics et prives 91. 

Discutant de la definition de C. A. Pigou dans son article « The Pro-
blem of social cost » 92 , Coase le critique pour des erreurs de dätails, mais 
aussi pour avoir juge que l'intervention reglementaire ou legislative est 

88. C'est pour cette raison que les systnmes d'education contrairement aux prävisions 
de < privatisation » sont assuräs par des systämes collectifs (d'ordre privä ou public) 
comme le rappellent P. DOERINGER & M. J. PIORE (1971) ä la suite de G. S. BECKER. 

89. Pour une präsentation generale dans une problämatique, paralläle sur ce point ä la 
notre, de recherche d'un fondement konomique ä l'action de l'Etat, voir A. VIANES (1980) 
pp. 92-101. 

90. Cf. A. MARSHALL (1920) et ROSENSTEIN-RODAN (1943) et T. SCITOVSKY 
(1954). Les fonctions de production, lorsqu'il y a externalitäs, s'ecrivent de la facon 
suivante : 

soient deux entreprises A et B, XA et X9 leurs outputs respectifs, VA1, 	 et VB1, 
VB2,A 

F 
...VBi..., leurs inputs ; leurs fonctions de production seront de la forme : 

; v131;  vB2;;;;vBj;;;;;  )43) X 
et XB = G (VB1, v92; ;;;vBj;;;;;  vAl;  vA2;  ;;;vAi;;;;; XA) 

L'4criture des fonctions de consommation respectives de deux consommateurs suit le 
mäme schäme. 

91. Pour I'application clätaill6e au probl4me de la gestion publique, cf. A. VIANES, 
op. cit. pp. 97-99. 

92. R. COASE (1960), pp. 28-31. 
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toujours positive dans le cas de conflit entre l'interet social (collectif) et 
l'interet prive. Il n'entre pas dans notre propos de discuter ici les cas, que 
se plait ä illustrer Coase, d'un dommage economique plus grand en cas 
d'astreinte de l'entreprise de chemin de fer ä rembourser automatiquement 
les degäts causes sur les recoltes par les scories des locomotives. Mais en 
revanche, quand Coase fait grief ä Pigou de s'etre interesse simultanäment 
dans le problemes des externalites au non paiement de services rendus ä 
un tiers d'une part, et de l'autre aux dommages non acquittes ä des tiers, il 
s'avere trop exclusivement guide par la question juridique du dommage et 
du mecanisine de sa prävention ou de sa reparation, qui n'est qu'une moitie 
de la question. L'autre etant la question legislative de la production d'exter-
nalites positives, de l'incitation ä leur naissance ou de la protection de ces 

ecanisme s. 
Les externalites comprennent en effet les deux faces : la production de 

richesse non payee ä des personnes individuelles ou ä des organisations 
(Etat, entreprises, communautes, etc.) d'un töte ; de l'autre les dommages 
non payes : les personnes lesees disposant de droits de proprietes (le cas qui 
interesse Coase et sur lequel an a tendance ä concentrer toute l'attention) ou 
bien les tiers consommateurs de richesse detruite (qualite de l'environ-
nement pour les menages). 

On pourrait meme dire que ce sont surtout les coüts de transaction 
entre plaignant et defendeur et les modalites du contrat d'assurance dom-
mage qui sont envisages par R. Coase (cas particulier d'externalites entre 
deux agents economiques). Il est syrnptomatique que l'exemple central de 
son celebre article, l'arbitrage juridique entre le proprietaire de champs de 
ble le long de la voie de chemin de fer, et la compagnie proprietaire des 
locomotives ä charbon, n'evoque que les dommages involontaires causes au 
paysan (l'incendie) et ne dise mot des dommages causes ä des tiers — ce qui 
serait plus conforme ä la definition de Pigou 	soit directs (victimes 
eventuelles d'incendie) soit indirects (destruction de l'environnement pour 
les riverains). On a pu remarquer que le defaut majeur du droit contractuel 
coutumier (common lau,  of contract) tenait ä sa negligence ä peu pres 
complete du problerne des externalites. La definition de Pigou, qui avait en 
tete Feconomie publique, peut donc presenter les defauts soulignes par 
Coase d'avoir infere immediatement de l'existence d'externalites une seule 
modalite correctrice (la reglementation contraignante) ; elle parait un 
instrument assez solide pour couvrir l'ensemble des externalites et donc 
deborder largement de la theorie des droits de proprietes et de celle des 
contrats ä quoi l'on a eu tendance ä reduire l'analyse economique du droit. 

Or il est evident que la norme, la reglementation en tant que modalite 
particuliere de cette derniere, apparaissent des qu'il y a des externalites. 
Non que la production de regles en l'absence d'externalites soit impossible 
ou impensable. Mais dans ce cas, an a affaire ä un cadre trace prealable-
ment comme dans la vision externaliste du droit dans le marche. En revan-
che, une fois admise l'existence de phenomenes d'externalites economiques 
en general, privees ou publiques, la fonction des coutumes produisant des 
regles de conduite pour ]es agents prives ou celle des lois prescrivant des 
regles dans l'espace public apparaissent clairement. La regle comme fait 
prescriptif du droit et pas simplement l'enregistrement descriptif de la 
regularite de certains types d'echange maintient le statut d'exogeneite du 
phenomene considere ; en cela, elle a une double fonction : a) d'un cötä, elle 
traite les externalites provoquees (dans un sens negatif ou positif) par le 
phenomene exogene au systeme economique de prix considere ; b) de 

l'autre, eile maintient ce phdnomene dans sa position exogene. Qui dit 
droit, normes, intervention correctrice des comportements (correctrice a 
priori quand la loi est respectee, correctrice a posteriori lorsque sa violation 
est accompagnee de sanction et/ou de reparation pecuniaire ou sociale) 
entend qu'un systeme donne n'est pas autoregule de facon parfaite et 
automatique. En ce sens, le concept d'equilibre general neo-classique et le 
caractere automatique de ses ajustements ont beaucoup de mal ä penser 
l'exteriorite de la norme par rapport aux comportements des agents. Et 
effectivement la theorie neo-classique des effets externes reconnait qu'il y a 
« des zones mit le systeme des prix cesse d'exercer ses fonctions 
d'information et d'incitation » 93« En ce sens il vaut la peine d'approfondir 
davantage la notion d'externalites publiques. 

La notion d'externalite's publiques 

Cherchons ä definir de facon economique l'economie publique sans 
nous satisfaire d'une definition intrinseque ou d'une impossible definition 
fonctionnelle en raison en particulier de l'indetermination pratique de 
l'optimum. Nous ferons appel ä la notion d'externalites publiques qu'Andre 
Vianes (1980) a contribue ä clarifier et que les discussions rdcentes sur les 
thäories de la croissance endogene ont mises en relief 94. 

A requilibre concurrentiel du marche, l'avantage marginal social est 
equivalent ä l'avantage marginal prive et est equivalent au coüt marginal 
privd qui coincide ä son tour avec le coüt marginal social. Et les effets 
externes n'existent pas. En presence d'effets externes, l'avantage marginal 
social s'ecartera du coüt marginal social : soit que l'avantage marginal, 
equivalant ä l'avantage marginal prive, s'avere bien egal au coüt marginal 
prive, mais diverge d'avec le coüt marginal social, soit que l'avantage 
marginal social differe de l'avantage marginal prive qui lui-meme respecte 
l'egalite avec le coüt marginal prive et le coüt marginal social. Une econo-
rnie externe positive sera ajoutee ä l'avantage marginal social ou retiree au 
coüt marginal social ; une deseconomie externe (ou d'econornie externe 
negative) sera ajoutee .au coüt marginal social ou retranchee ä l'avantage 
marginal social. 

S'il n'y a pas intervention publique ou transaction entre les agents, il y 
aura deperdition de richesse. L'intervention de l'Etat dans cette optique a 
pour täche de reveler et d'interioriser dans la sphere economique tout effet 
externe positif ou negatif chaque fois que la compensation privee s'averera 
impossible par definition ou bien tres difficile ä atteindre. 

Les biens collectifs purs sont des biens dont les effets revetent exclu-
sivement la forme d'effets externes : le coüt marginal pour tout usager sup-
plementaire est nul. L'indivisibilite apparait pour le groupe d'agents qu'elle 
concerne comme un effet externe. Les biens sous tutelle sont caracterises 
par des effets externes importants difficilement evaluables. Les politiques 
d'investissement public ou d'incitation fiscale correspondent ä des formes 
de tutelle et compensent la non-perception par les agents economiques 
individuels des externalites qui sont produites par la relance economique. 

93. Cl. JESSUA (1968) p. 32. 
94. AMABLE B. & GUELLEC D. (1992). On se reportera 6galement ä la discussion 

generale proposee par Lysiane Cartelier in B. BELLON, G. CAIRE, L. CARTELIER, J-
P. FAUGERE et C. VOISIN (1994). 
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Alfred Marshall a fait apparaitre le concept d'economies externes pour 
rendre compte de la contre tendance sur longue periode ä la loi des 
rendements decroissants. Les rendements historiquement croissants s'ex-
pliquent selon Marshall du fait que « l'accroissement du montant total de la 
production augmente les economies qui ne tiennent pas directement ä la 
situation individuelle des differentes entreprises. Les plus importantes 
d'entre elles rdsultent du deueloppement de branches d'industrie torre-
latives qui s'aident mutuellement les unes les autres, soit qu'elles se 
trouvent peut-"dtre groupdes dans les mgmes localitds, soit en tout cas 
qu'elles se servent des facilitds modernes de communication... » 95. Il n'est 
pas jusqu'ä « l'aptitude aux affaires, mdme aux dchelons les plus bas » 
dans les entreprises, qui ne beneficie du developpement general de la 
societe et de l'augmentation en quantite et en qualite de la population 96. Il 
est revenu ä Rosenstein-Rodan 97  avec sa theorie de l'industrialisation 
coordonnee et ä Tibor Scitovsky 98  d'elargir le concept d'externalites de la 
conception technologique definie par Marshall ä celle d'externalites pecu-
niaires incorporant des effets de prix. Il y aura des economies externes 
pecuniaires lorsque les profits d'une entreprise dependront des inputs et 
des outputs d'une autre firme. 

Si le profit de l'entreprise A s'ecrit : 
pA  = G (xA  vAi,  vA2, 	vAi...  vsi,  vs2,...vai,...;  xj3),  
I'investissement de l'entreprise B, en abaissant le prix de son output 

XB, lequel est Input de A, augmentera son profit. Tandis que la gestion prive 
d'un monopole naturel caracterise par des rendements croissants prati-
quera un prix superieur au coüt moyen pour maximiser le profit (en 
egalisant sa recette marginale et son coüt marginal), l'entreprise publique 
appliquera les rägles du theoräme du rendement social maximal dans le 
secteur non differencie, c'est-ä-dire la minimisation du prix de revient et la 
vente au coüt marginal, donc avec un deficit. Cette seconde forme de gestion 
est preferable du point de vue des externalites positives produites. En effet, 
la vente au coüt marginal augmente les quantites fournies et diminue le 
prix pour le consommateur (inenage ou industriel). La gestion privee de ce 
monopole naturel creerait une externalite negative (deseconomie externe ou 
effet externe pecuniaire negatif du monopole prive) pour le reste de 
l'economie. La gestion publique, en abaissant le prix de vente du gaz au 
coüt marginal, erde des economies externes pecuniaires positives au profit 
du reste de Feconomie. 

Les externalites technologiques positives (Marshall) expliquent les 
rendements croissants pouvant concerner l'ensemble des entreprises d'un 
secteur concurrentiel. Les externalites pecuniaires negatives (distinguees 
des premiäres par Scitovsky) sont en revanche creees par les rendements 
croissants en situation de monopole. Les premiäres sont creees par l'inter-
vention de la puissance publique, mais peuvent aussi etre le feit d'agents 
prives. Les secondes sont compensees, ou supprimees par la puissance 
publique. 

Comme l'a bien montre A. Vianäs dans une teile perspective « la 
logique de l'action dconomique publique peut alors se ddfinir par l'ensemble 

95. A. MARSHALL (1920), Principes d'Economie Politique, tome 1, Livre IV, chapitre 
IX, § 7, p. 439 ; chap. XII, p. 519 et le chapitre XIII, § 1, pp. 521-526. La citation est tiree du 
chapitre XIII, p. 525. 

96. A. MARSHALL, op. cit. p. 519. 
97. P. N. ROSENSTEIN-RODAN (1943). 
98. T. SCITOVSKY (1954), pp. 143-151. 

des mdcanismes publics d'autoreglage ou d'autordgulation des transfor-
mations de la totalitd sociale » 99. Le meme auteur propose la definition 
generale suivante du concept d'externalites publiques : « On qualifiera 
d'externalitd publique tout effet reisultant de la production d'un bien 
dconomique ou d'un service economique ou financier, matdriel ou 
immatdriel, divisible ou indivisible, marchand ou extra-marchand, qui, le 
ddcideur etant la puissance publique ou l'un de ses demembrements et 
n'dtant pas assujetti ä la contrainte de rentabilitd, equivaut ä une condition 
permissive, une garantie ou un soutien de la rentabilitd d'une ou de 
plusieurs activites privdes dans le cadre d'une regulation d'ensemble du 
systme socio-e'conomique » 100. Cette notion, fait remarquer l'auteur, est 
beaucoup plus large que celle de « transferts » car elle comprend l'en-
semble des conditions permissives du systäme socio-economique et de la 
gestion publique des politiques sociales. D'autre part, la notion neo-
classique d'externalitds se confond avec le hors-marche ou non marchand 
et la carence d'information qui rend les contributions des agents indiscer-
nables et interdependantes. Dans l'optique neo-classique des externalites, il 
ne saurait y avoir d'externalites publiques marchandes. 

Il y a donc deux sources principales distinctes de production d'exter-
nalites : Le premiäre tient aux interdependances des fonctions economiques 
de differents agents qui rendent inoperant la remuneration des facteurs ä 
leur productivite marginale ainsi que le mecanisme de transmission des 
signes de desequilibre par les prix. Le marche est en defaut soit parce que le 
marche n'est pas assez le marche (position liberale classique), soit parce 
qu'il depend du hors-marche qui resiste ä une mise en marche par nature 
ou bien parce que les coüts d'inclusion dans le marche seraient decoura-
geants (c'est le cas de certains biens collectifs 101). 

La deuxieme source d'externalites est Tide ä la regulation de desequi-
libres d'ordre macro-economique. Un « mauvais fonctionnement des rap-
ports sociaux economiques », tant sur le terrain du marche que sur le 
terrain non marchand, implique qu'un agent public, ou disposant d'une 
parcelle de l'autorite publique, opäre en se liberant de la contrainte de tourt 
terme de convertibilite immediate (spare monetaire), de profit (sphäre de 
la gestion des entreprises), de productivite instantanee (sphäre de la 
formation de la main-d'ceuvre). 

Le gros avantage d'une telle definition est de permettre de faire une 
place ä la fois au private ordering (transaction privee) et ä la specificite de la 
spare publique sans detruire la relation qui les unit. La sphäre &Ono-
mique publique ou Feconomie publique ne constituent pas un domaine 
obeissant ä une logique autonome, ils doivent 'etre approches de fffln 
integree 102. 

99. A. VIANES (1980) op. cit. p. 217. 
100. A. VIANES, ibidem, p. 219. 
101. Mais an peut se demander si tel n'est pas le cas egalement du travail maternel (voir 

les evaluations du « salaire » domestique faites par A. FOURQUET, 1980). 
102. En ce sens, nous souscrivons au principe directeur de la these de A. Vianes qui 

echt : Il n'existe pas d'economie publique ou de sphere dconomique publique "en soi ". La 
sphere publique est " produite ", " exigde " pur la logique de la spUre privee, en fonction des 
exigences de regulation de celle-ci » (1980, p. 22). Il conviendrait toutefois de completer 
cette proposition qui demeure utile pour ecarter les tbeories de la tutelle, ou des definitions 
technologiques des biens publics, ou encore celle de Pechange volontaire, par une deuxieme 
proposition : la sphere privee, dans les 6conomies modernes est tellement faconnee par 
l'intervention publique que nous sommes en presence d'une economie hybride et non plus 
d'une economie mixte. Le terme d'hybride tant pris ici 5 son sens genetique : dans un 



DE L' ECONOMIE DES LOIS EN GENERAL ET DE LA MOBILITA EN PARTICULIER 	63 62 	DE LA POLITIQUE MIGRATOIRE Ä LA QUESTION DU CONTRÖLE DE LA MOBILITE 

La theorie des externalites publiques tonsolide donc l'optique 
internaliste : il existe bien une raison « economique » ä la production de 
droit par la societe. Celle-ci ne correspond pas ä la definition ex ante des 
conditions d'un contrat qui permettraient de sortir de l'anarchie de l'etat de 
guerre et/ou de nature ou de la jungle de tous contre tous pour acceder ä 
Teebange. Des Tors qu'il existe des interddpendances des producteurs (point 
de vue transversal), des interdependances temporelles (point de vue 
longitudinal), donc une societe economique, il existe non seulement des 
coüts de transaction entre les agents qui impliquent, sous peine de graves 
desequilibres, menacant ä terme la raison meme de Teebange, l'organi-
sation conventionnelle de regularites et de corrections du marche, mais il 
existe aussi le besoin de produire des externalites positives (pecuniaires ou 
technologiques) qui tout d'abord minimisent de facon tres sensible les coüts 
de transaction entre les agents economiques prives, quand bien meme ces 
derniers seraient dejä parvenus ä elaborer des protocoles recluisant les 
externalites negatives 103  ; qui augmentent ensuite la productivite globale 
des facteurs de production en ayant une incidence favorable non sur la 
seule forme de Fechange (les conditions de realisation des transactions), 
mais aussi sur sa substance (progres technique, diffusion de l'innovation) 
comme l'a releve la theorie de la croissance endogene. 

La reglementation des flux de population dans l'espace represente une 
construction juridique tres sophistiquee, et stable dans le temps. Une ap-
proche economique internaliste, teile que nous venons de la definir, peut-
elle faire son miel de la theorie des externalites publiques ? 

La politique migratoire comme productions d'extenualiffis 
publiques 

Dans un systeme economique donne dont les principales variables 
economiques seront considerdes ici par simplification comme correctement 
definies, l'importation de population et de travail dont les caractdristiques 
sont exogenes ä l'entree souleve des questions qui relevent de la question du 
traitement des externalites (positives ou negatives). L'appareil legislatif et 
reglementaire entend en effet contröler Femigration en tant qu'elle est 
produite de l'exterieur. C'est le premier point que nous avions degage ä 
l'instant. Traduction : le mal-developpement du Tiers-Monde ou des zones 
rurales produit des externalites sur un tiers (c'est-ä-dire sur d'autres 
agents que les populations et les Etats des pays d'origine), donc sur le pays 
d'accueil. Mais le statut juridique mis en place par le pays d'immigration 
maintient la caractere exogene de la population ainsi contrölee. II ne s'agit 
donc pas d'une simple correction au sein d'un seul et meme systeme 
d'externalites negatives, mais plutöt d'un jeu ä somme non nulle dans 
plusieurs ensembles dont l'articulation est elle-meme problematique. Dans 

hybride animal ou vegeta' les caractdristiques mixtes ne sont plus dissociables reellement 
autrement qu'en raison, qu'au titre des eomposants d'un mdlange stable. Mais un hybride 
n'est pas un mutant et ne se reproduit pas. Le passage ä la limite qu'operent les theories 
systemiques des deux cötes d'une reproduction stable n'est pas legitime. 

103. Il va de soi que nous prenons lä un cas limite quasi-hayekien : celui d'agents 
prives de la micro-dconomie parvenant ä operer des echanges et ä les organiser par 
consentement mutuel sans intervention macro-economique de structures collectives et 
d'un ensemble de lois qui s'imposent ä eux comme une contrainte extra-economique. 

le cas des pays d'accueil de la migration, il faut se demander quelles exter-
nalites internes au pays d'immigration sont, elles-mömes, ä l'ceuvre qui 
completent les facteurs de repulsion (facteurs d'appel analysables comme 
des effets produits sur le tiers, le reste du monde). 

On dira lä qu'il s'agit d'un scherna d'une generalite deconcertante. En 
effet, la politique migratoire teile que la connaissent les pays industrialises 
et democratiques n'est qu'une specification particuliere du contröle de la 
main-d'ceuvre exogene. L'edification dynamique de la legislation, comme 
toute activite economique de l'Etat,ss repond ä des criteres d'efficacite 
(affectation, repartition, stabilisation, croissance, coüts de transaction) 104, 
mais il faut y ajouter un critere d'efficacite differentielle qui a trait au 
maintien du caractere exogene de la population, plus particulierement sur 
le plan du marche du travail. En quoi cela est-il different, se demandera-t-
on, sous une autre terminologie, des theories de la discrimination ou de la 
segmentation ? 

En ceci : notre probleme va croiser le probleme central de l'application 
au travail du paradigme du marche. Comment Teebange economique du 
travail se regle-t-il ? Le contrat de travail presente un caractere specifique 
par rapport aux contrats d'echange de tous les autres biens et services 105. 
La mise en evidente de ce statut particulier fut longtemps l'apanage de 
l'analyse marxienne, encore que ce point n'ait pas echappe ä Alfred 
Marshall dans ses Principes 106. Dans Peconomie standard neo-classique, 
il faudra attendre Herbert Simon 107  et la theorie des contrats sous ses 
formes variees pour que la particularite de la relation juridique de, salariat 
conquiert droit de cite economique, entendons qu'elle soit expliquee 
autrement que par des theses externalistes radicales de la division sociale, 
de la domination. La relation hierarchique teile qu'elle est definie par le 
contrat de travail, etablie dans le cadre de l'entreprise, presente quelque 
chose d'irreductible au marche. L'ordre capitaliste developpe n'est pas 
simplement l'ordre marchand, il resulte de la combinaison de plusieurs 
plans d'ordre : l'ordre marchand, l'ordre du salariat, l'ordre des grandes 
organisations (]'Etat, la grande entreprise), l'ordre citoyen et l'ordre entre-
preneurial. Les deux premiers et le dernier ont ete longtemps confondus, le 
troisieme expulse du champ economique, le quatrieme oublie. Le premier a 
pu parfaitement exister sans le salariat. Le troisieme sans le premier. Les 
trois premiers sans l'ordre democratique 108. Quant au cinquieme, il ne se 
confond pas avec l'ordre de la grande entreprise et a fait bon menage avec 
l'ordre marchand. Il est probable que Fedification de l'ordre salarie 109  n'a 

104. Tels que les dC,gage B. S. FREY dans Econornie politique Moderne, PUF, Paris, 
1985, p. 34, citd par PONDAVEN, op. cit. p. 56. 

105. Voir sur ce point B. REYNAUD (1988 et 1989) et tout le developpement du chapitre 4. 
106. A. MARSHALL, Livre VI des Principes (1920) ; voir notre note 56 du present 

chapitre. 
107. H. SIMON (1951) =, A Formal Theory of Employment Relationship » i n 

Econometrica, 19 (3), pp. 293-305. 
108. L'existence du salariat, de i'Etat, des grandes organisations, sans democratie, ni 

ordre marchand, ni ordre entrepreneurial, parait la caracterisation la plus appropride du 
socialisme reel. 

109. Nous employons l'expression ordre salarig pluttit que rapport salarie, ou rapport 
salarial, car ces deux expressions reprises par la thdorie regulationniste, decalquees sur 
l'expression marxienne de rapport de production, nous apparaissent trop systemique 
Pour que le rapport salarial puisse faire office de rapport de production, il faut justement sa 
combinaison avec les autres ordres que nous distinguions. L'intuition juste et metho-
dologique de l'expression rapport salarial consiste ä souligner le röle majeur de l'ordre 
salarial dans la dynamique du capitalisme. Mais l'erreur que porte en germe l'expression 
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pu s'operer que parce qu'elle est entree en resonance ou en symbiose avec 
des caracteristiques d'autres ordres, en particulier celui de l'Etat Moderne. 
Reciproquement, la disparition de l'ordre entrepreneurial (present dans les 
societes paysannes), ou de l'ordre democratique a constitue un obstacle 
considerable ä la naissance d'un reime salarial stable. 

Les deformations, les torsions, ou les fractures dans l'ordre salarial, 
possedent une explication historique qui met en jeu l'etagement de ces 
divers ordres, leur feuilletage, leurs chevauchements, leurs heurts. Il 
n'entre pas ici dans notre propos de mener une teile analyse dans son 
ensemble que ]'economie ne peut toutefois ignorer completement sans 
risquer de s'enliser dans des points de details. 

Si une histoire economique de l'ordre salarial peut 'etre esquissee, elle 
passe, ä notre sens, par une reprise de la notion d'externalites pour eclairer 
le sens, la portee et les limites des politiques publiques et par une attention 
renouvelee non aux regimes « normaux » de salariat, mais aux formes 
atypiques, anormales, derogatoires. Ce que sont precisement les migrations 
internationales de main-d'oeuvre, et au sein de ces dernieres, les formes les 
plus eloignees du salariat « canonique ». Ce dernier point merite une 
explication supplementaire. 

Sur les externalites encore : la politique migratoire comme contröle 
des externalikss produites par Pautomobilite, l'auto-allocation du 
travail ä Pechelle internationale 

Toutefois I'usage que l'on peut faire de la notion economique d'exter-
nalites pour approcher les politiques publiques de main-d'muvre en matiere 
de mobilite interne ou internationale doit etre encore precise. Si d'un täte 
nous ecartons methodologiquement 110  une approche en terme d'autonomie 
du politique (dont ]'explication par le symbolique est un cas limite, mais 
dont l'Etat expression de la volonte et/ou de l'interet general est la version la 
plus courante), et si, partant, nous entendons analyser prioritairement la 
rationalite economique des decisions publiques en matiere de migrations, 
ce n'est pas pour revenir ä une theorie simpliste de l'Etat, expression, 
mystifiee en interet general, des interets prives de quelques groupes 
(patronat, ou classe generique des capitalistes). 

est a) d'hypostasier le salariat comme forme normale et dominante des rapports productifs 
et donc de rejeter dans le precapitalisme les formes deviantes du salariat qui nous 
occuperons particulierement ; 6) de s'en tenir ä un catalogue formet des dispositifs 
juridiques qui ont faeonne le salariat. L'histoire de la forme salaire ne s'eclaire qu'en 
reference ä l'histoire des differents ordres que nous distinguions. La partie sociale du 
salaire parte en condense l'histoire de l'Etat. Le has niveau de salaires du Tiers-Monde est 
un stigmate de la non-citoyennete on sont tenues des populations. 

110. Methodologiquement et non systematiquement : il existe des situations oü dans la 
politique migratoire intervient clairement une surdetermination « politique «, au sens 
que les politologues donnent ä ce mot (imperatifs de puissance, de pouvoir, ou « persistance 
des agregats — Pareto — ideologiques). Toutefois les cas les plus probants de cette 
autonomie du politique ou du sociologique (voir les modäles de d8cisions vus au chapitre 1 
ne sont pas des cas de causalite renforcee (trigger causality) mais de causalite contrariee. 
Teile ou teile decision est tellement contre-productive, ou aberrante par rapport ä un ordre 
de rationalite (economique, ou social) qu'elle ne s'explique que par le parasitage ou le 
court-circuitage de la rationalite par un autre ordre de raisons surirnposees. Ce modele est 
surtout pertinent pour rendre compte de l'inefficacite systernique dune organisation, voire 
de la « folie « d'un comportement collectif. 

Notre hypothese de travail, qui comme toute hypothese ne sera validee 
qu'en proportion des lumieres nouvelles qu'elle permettra de faire sur des 
phenomenes observes, ou sur des problemes clejä poses et acceptes comme 
tels, est la suivante : le travail exogene, dont la migration internationale de 
main-d'ceuvre est une forme et non la seule, s'avere fondamental dans la 
constitution du salariat. II a quelque chose ä voir avec le noyau dur de cette 
construction institutionnelle ä laquelle le capitalisme doit la plus grande 
partie de son efficacite economique. Nous relirons done certaines etapes de 
la constitution de Fordre salarial en nous attachant ä un fil conducteur 
essentiel : celui de la mobilite et de son contröle, notion qu'il nous faudra 
redefinir 111. Nous explorerons les zones d'instabilite de l'ordre salarial. 
Non par souci de nous interesser ä ses urarges, mais plutöt pour reperer ce 
que ces franges revelent d'instabilite structurelle en son centre. Chemin 
faisant nous serons conduit ä insister deliberement sur des aspects partiels 
du phenomene global du salariat, comme par exemple Fauto-mobilite 112  
des salaries, l'auto-allocation de main-d'ceuvre, la spontaneite des agents, 
les comportements de fuite 113. Nous n'ignorons pas le poids des structures 
collectives sur la formation des choix individuels (vieux proces des macro-
dconomiques marxistes ou keynesiens aux micro-economiques 
neoclassiques), mais il nous semble que l'on peut sortir de ce debat devenu 
sterile en montrant : ä la fois l'importance quantitative et la dimension 
collective de comportement qui, pour s'operer ä niveau individuel 114, n'en 

111. La notion de contröle possede plusieurs sens en economie : Il peut s'agir du 
maintien des variables gouvernees par l'action ä Finterieur des lirnites compatibles avec 
un equilibre, ce qui ouvre les questions de definition de cet equilibre, mais surtout celles 
des transformations dynamiques de cet equilibre. 11 peut s'agir au contraire des 
transformations ä operer pour gouverner les transitions de phases. Le contröle n'est plus le 
maintien des valeurs d'un systeme s'auto-reproduisant d l'identique ou oscillant 
legerement autour de requilibre, mais la rupture deliberee d'un equilibre presume 
intenable ä long terme, pour recomposer un autre equilibre totalement different (une autre 
structure) — cf. Y. BABEL (1973). 

112. L'autornobilitd s'oppose d la mobilite contrainte. Les analystes des migrations ont 
montre qu'ä l'exception de la migration push pure (calamites naturelles, guerre) les 
diverses formes de migrations (du migrant economique attire par les « lumiöres du 
developpement ' au refugies politiques) possedent ä des degres variables une composante 
« volontaire Ce que nous nous proposons de faire, 3 Pencontre de la tradition dominante 
qui privilegie ]'ideal-type de l'heteroallocation de main-d'oeuvre, c'est de mieux cerner 
l'ideal-type de l'auto-allocation de main-d'ceuvre. Etant entendu qu'il s'agit d'une 
abstraction determinee assez rarement rencontree ä l'etat pur dans la realite empirique, 
encore que cela ne soit pas plus inconcevable que, pour le politologue, de rencontrer le 
village qui vote exactement comme la moyenne nationale, ou encore l'individu X dont le 
comportement correspond trait pour trait au comportement moyen statistique. 

113. Depuis A. 0. HIRSCHMAN (1970), les 6conomistes, apres les sociologues, ont 
appris ä ne pas confondre la representation des mouvements sociaux et leur visibilite avec 
la totalite du champ du reel. Les comportements relevant de la voie Exit, et non pas Voice, 
n'en sont pas monis presents dans les resultats de la productivite. H. LEIBENSTEIN (1975) 
s'est charge d'administrer la möme leton sur la question de l'inefficience au sein des 
organisations industrielles. 

114. Le paralogisme que comporte trop souvent la denonciation de ]'explication par le 
niveau micro-economique des comportements, qui a pourtant de solides soubassements 
Apistemologiques en histoire, tient ä ce qu'il ne s'ensuit pas de ce que ces comportements 
s'cxpriment necessairement 3 travers les individus concrets (alors que la propension ä 
epargner est un concept abstrait) que leur contenu soit purement empirique. C'est ce que les 
sociologues ont long-uement explique : si l'individu X ou Y croit qu'il faut soulever son 
chapeau au passage d'un mort, ou feit cuire sa viande en la lavant prealablement, il n'y a 
pas matiere ä sociologie ou ethnologie. A partir du moment oü ces comportements ou 
valeurs sont vehicules par une collection 	 y a matiere ä recherche. En 
economie, an ne peut mettre sur le compte de la psychologie (l'illusion monetaire par 
exemple), ou de la contrainte subie passivement, la propension migratoire qui touche 
regulierement entre 2 et 300 pour mille de la population. . 
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concerne pas moins des millions d'individus ; et l'etroite correlation qui 
existe entre cette dimension « micro-economique » des phenomenes et 
l'intervention de nature macro-economique de l'Etat, et la production 
d'externalites en reponse ä des externalites 115  produites elles-memes par 
les comportement des agents. 

Or les relations de main-d'ceuvre dans l'explication economique qui en 
est donnee nous presentent, teile la lune, toujours la meme face eclairee. La 
recherche a donc mis l'accent presque unanimement ä ce jour sur 

sur la contrainte, sur le poids des structures, sur l'admi-
nistration des decisions dont la genäse est laissee hors-champ, au mieux 
sur la resistance des individus, des groupes isoles ä la decision publique ou 
ä la loi economique (qu'elle ait nom d'interet general ou d'accumulation, de 
respect des grands equilibres). De meme que Feconomie politique, se faisant 
l'auxiliaire de l'absolutisme qu'elle recusait par ailleurs, a privilegie 
l'immobilite des facteurs (phenomene paradoxal apres la periode des 
grandes decouvertes, d'invention du commerce international, et des 
premiers empires modernes), de meme la critique de reconomie politique, 
initiee par Marx de facon magistrale, apräs avoir longtemps hesite, est 
retombee dans un fonctionnalisme « scientiste » des structures : l'accu-
mulation objective, puis scientifique s'est substitude ä la dynamique des 
mouvements sociaux 116, la teleologie du cours de l'histoire de l'exploitation 
economique a refoule sauf sur les marges (la peripherie) les vibrations 
incertaines des combats pour la domination politique. La politique est 
devenu scientifique, en fait une servante d'une mediocre economie de la 
transition au capitalisme ou au socialisme, et l'economie a perdu ce qui 
faisait d'elle Peconomie politique. 

On ne trouvera donc pas ici le rappel de la face eclairee des migrations 
internationales. Non qu'elle n'existe pas, mais an ne demande pas aux 
chercheurs de pleurer ou de rire, encore moins de repdter indefiniment ce 
qui a ete dejä dit, mais d'aider ä comprendre ce qui etait reste inexplique. 
Depuis Galilee nous savons que les planätes et les astres tournent, mais il 
faut enfin tenir compte de ce que beaucoup nous en montrent toujours la 
meine face. 

115. La production d'externalites publiques ne se concoit pas sans interaction constante 
avec les externalites produites par les agents prives (en tant que structure collective). La 
querelle de la preseance reelle ou methodologique du niveau macro-economique sur le 
niveau micro-economique, une fois recusees fermement les « robinsonades » naives 
presociologiques de l'individualisme methodologique, revient 1 la querelle de la poule et 
de l'ceuf. Selon les periodes, il s'avere dpistemologiquement plus productif de prendre le 
meme probleme par un bout ou un autre, mais la question des fondements micro-
economiques de la macro-economie est la vraie question ä partir du moment ou 
l'explication des fondements macro-economiques de la micro-dconomie ne permet plus 
d'eclairer grand chose, 

116. Rita DI LEO (1970) a ainsi montre que Felaboration de la planification soviAtique 
stalinienne s'etait faite concretement ä partir des livres II et III du Capital de Marx oü se 
trouvent absents les agents sociaux et les sujets politiques du livre I. La meme erreur 
recommence aujourd'hui lorsqu'il s'agit de passer... au capitalisme. 

Chapitre 3 

Les migrations internationales ou la rigidite de 
la division du travail ä la baisse 

L'armee de 7-eserze a l'echelle mondiale ? 

L'analyse economique du röle de la mobilite du travail ä Pechelle inter-
nationale qui s'est considerablement developpee ä partir des annees 
soixante 1, qu'elle soit de matrice neo-classique ou marxiste, ne met guäre 
en doute le caractere globalement positif des transferts de population pour 
Paccumulation dans les pays d'immigration. La nature et l'ampleur des 
desequilibres ainsi que l'etendue de rappauvrissement relatif des pays 
d'emigration sont beaucoup plus discutees. 'line chose est frappante dans ce 
concert, le silence total des keynesiens qui ne soulävent jamais la question 
des migrations. Ce silence est explicable puisqu'au fond, Allan G. B. 
Fischer a pu soutenir qu'il n'existe pas de theorie du marche du travail 
chez Keynes 2 . Il est curieux pour une raison que nous verrons. Le seul 
domaine oü apparaisse un argument keynesien est celui de la propension ä 
consommer et l'effet d'auto-entretien de la migration par une demande de 
biens specifiques qui erde les conditions de developpement de l'entrepre-
nariat ethnique 3. 

Le röle positif de l'afflux de population etrangäre dans des dconomie 
deja developpee est analyse en general sous une variete d'angles qui ne 
nous retiendra pas ici 4, puisque notre propos n'est pas directement la 

1. B. THOMAS (1954), V. LUTZ (1963), D. MAILLAT (1967), Ch. P. KINDELBERGER 
(1967), B. KAYSER (1971), A. MARSHALL-GOLDSCHVARTZ (1973), S. CASTLES S. & 
G. KOSACK (1973), G. TAPINOS (1974), M. NIKOLINAKOS (1975), J-P. De GAUDEMAR 
(1976), Cl. MEILLASSOUX (1974), P. Ph. REY (1976), MERCIER C. (1977), 
F. BOURGUIGNON, G. GALLAIS-HOMONNO & B. FERNET (1977), J-Ph. WIDMER 
(1978), PIORE M. J. (1979), COURAULT B. (1980), PORTES A. & WALTON J. (1981), 
GARSON J.P. & G. TAPINOS (Eds., 1982), R. BOHNING(1984), R. ROGERS (1985), 
S. SASSEN (1988), J. SIMON 1989), L. TALHA (1989 et 1991), G. J. BORJAS (1990), 
M. TRIPIER (1991), HOLLIFIELD J. (1992). 

2. A.G.B. FISHER (1935 et 1952). Cet auteur developpa dans son livre The Clash of 
Progress and Security une theorie expliquant la Grande Depression par l'insuffisance de 
transfert de la population active du secteur primaire et secondaire vers le secteur tertiaire 
(cf Ph. HUGON, 1965). Pour lui, la question du niveau global de l'emploi n'est pas 
separable du secteur de l'activite economique concerne ; A.G.B. Fisher, qui fut le maitre de 
Colin Clark, fait de la repartition de la population active un indicateur immediat de la 
demande effective : en effet, seuls les besoins de biens et services concernant le develop-
pement du savoir, des loisirs sont impossibles 5 saturer, contrairement aux biens 
primaires ou industriels. Le caractere createur d'emploi du secteur tertiaire 	pourrait 
parler plutöt du quatemaire aujourd'hui) n'est donc pas dü comme chez FOURASTIE (1949) 
ä la faible productivite des services traditionnels, mais au caractere illimite de la 
demande les concernant. 

3. D. MAILLAT (1987), W.R. BOHNING & D.MAILLAT (1974). 
4. La contribution des immigres peut etre examinee sous l'angle des profits des 

entreprises, des bas coüts de main-d'ceuvre, de l'offre illimitee de travail, de la flexibilite 
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fonction de la migration, mais la politique de production et de contröle de la 
mobilite. La principale ligne de demarcation des interpretations passe par 
la question de l'armee de reserve ä rechelle mondiale ou encore de l'offre 
illimitee de travail. Les migrations internationales qui proviennent mas-
sivement des pays en voie de developpernent (de la meme facon que les 
migrations rurales-urbaines, encore plus nombreuses, s'operent des zones 
moins developpees du Sud vers les plus riches) procurent-elles aux 
economies du centre les quantites de travail necessaires pour contenir les 
salaires de leur propre main-dieuvre ? La mobilite du facteur travail 
s'opere-t-elle au detriment d'un etat du monde plus favorable pour les 
salaries, aggrave-t-elle l'exploitation ? Vieilles questions, vieilles reponses 
egalement. Selon que l'on se prononce dans un sens ou dans l'autre, 
l'appreciation que l'on porte sur la politique migratoire change radica-
lement. Accepter l'idee d'armee industrielle de reserve conduit en general 
ä juger negativement Fimmigration qui, quell que soient les individus qui 
la composent, devient un instrument supplementaire de l'exploitation. 
Dans ce cas, la politique migratoire s'apparente ä une officine puhlique de 
recrutement de « jaunes » ä rechelle mondiale. Inversement, juger que la 
migration internationale (comme interne) permet ä l'individu d'acceder ä 
plus de bien-etre, et aux pays d'accueil (et ä un moindre degre aux pays 
d'emigration) d'augmenter la richesse, c'est considerer la politique migra-
toire comme ne posant pas plus de probleme que dans la position opposee ; 
elle a pour röle d'inciter les individus ä partir ou ä venir, d'accelerer les 
flux dans la mesure oü elle obeit au lois de reconomie. Elle ne deviendra 
restrictive que lorsqu'elle se heurtera ä l'encastrement social (qui par 
exemple refusera ce qui est presente comme une « degradation des condi-
tions de travail, de salaire, ou de vie »). 

Si au contraire, on conteste l'idee d'arrnee de reserve ou d'offre 
illimitee de travail, la place de l'intervention des pouvoirs publics devient 
moins simple. Il peut se trouver des situations oü l'immigration ne sera 
pas necessairement encouragee, ä l'inverse de la precedente. Mais alors 
quel est le rapport d'une teile politique avec l'economie ? Parlera-t-on du 
« nombre de couverts au banquet de la vie », des possibilites lirnitees d'ac-
cueil ? Du coüt social et fiscal ? 

Nous aborderons cette question et surtout essaierons d'y apporter un 
commencement de reponse, mais au lieu de partir des positions theoriques 
en place et aux prises, d'en choisir une et de chercher ä la tester, demarche 
devenue traditionnelle en economie, mais probablement trop routiniere, 
nous aborderons la question ä partir d'un constat, d'une description un peu 
Eine de la specificite du travail exogene, comme nous avons commence de le 
faire, sans trancher trop vite sur la question de l'armee de reserve. Dans ce 
chapitre qui clöt les considerations de methode, nous resumerons tout 
d'abord un constat. Il s'agit d'une description stylisee de la realfite qui se 
presentera sous forme de theses afin de recluire une litterature plethorique 
et souvent peu analytique. Puis nous reviendrons ä une question theorique 
cruciale pour le marche du travail en general et pour le chömage, ä savoir 
l'interpretation qu'il convient de faire de la rigidite des salaires ä la baisse 
qui doit selon Keynes guider les politique economique de recherche du plein 
emploi. Cette question nous rapproche de l'armee de reserve, car on peut 
dire que c'est avec les politiques keynesiennes que le coüt du travail ä cesse 

conjoncturelle et de la rapidite de l'adaptation de l'appared productif aux changements 
tcchnologiques, du reequilibrage de populations vieillissantes. du soutien de la demande 
induite. 

d'etre la variable sensible de la determination de l'equilibre de plein emploi. 
De meme que c'est avec le Fordisme que le salaire a cesse de figurer exclu-
sivement comme une pure depense ä reduire pour devenir un investis-
sement et un stabilisateur de la demande en meme temps qu'un vecteur de 
marche interne. Dire, comme Keynes en fait le nouvel imperatif de la 
politique macro-economique, que l'Etat et les entreprises doivent renoncer ä 
agir sur le salaire, qu'ils doivent devenir price-takers et non plus faiseurs 
de prix (au sens d'une enchere naturelle ä la baisse), c'est bien dire que l'on 
ferme le chapitre des classiques du « salaire naturel », donc du salaire 
etabli seulement par la loi de l'offre et de la demande ? Pourtant les Trente 
Glorieuses ont ete des annees de recours intense aux migrations de main-
d'ceuvre, et les armees de sous-emploi ont vu les flux se ralentir, mais pas 
se tarir ni s'inverser. La migration internationale serait-elle l'exception qui 
tonfirme la regle ? Nous allons essayer de montrer que les analyses de 
l'ecole francaises de la Regulation, qui ont fourni une explication de ce qui 
est caracterise comme etant le compromis fordien et keynesien, faute 
d'avoir pris en compte le rapport salarial tres particulier qui structure les 
migrations internationales, ne parviennent pas ä donner une explication 
satisfaisante de la fameuse rigidite des salaires ä la baisse et de son statut 
precis dans redifice de la Thdorie Gdndrale. 

Les migrations absentes de l'analyse regulationniste du 
compromis fordien et keyngsien 

L'absence de prise en compte des migrations internationales et de la 
mobilite du travail en general dans le programme de recherche, et dans 
redifice par ailleurs assez articule et bien illustre empiriquement par 
l'etude des trajectoires nationales, de la theorie de la regulation est 
frappante. La these de J. P. de Gaudemar 5 , au demeurant sans ratta-
chement direct ä ce courant de pensee bien que proche par la methode, est 
restee sans prolongements tandis que les analyses de Michel Aglietta 6, ou 
de Robert Boyer et de Jacques Mistral 7  ne menageaient aucune niche 
theorique specifique ä l'internationalisation de la forte de travail conco-
mitante ä l'internationalisation du capital. Cet oubli 8, dont on ne saurait 
tenir rigueur plus particulierement ä la theorie de la regulation puisque 
c'est l'ensemble de reconomie politique dans ses versants marxistes, neo-
classiques, et keynesiens qui est frappe du meme manque, peut s'analyser, 
en l'espece, de deux facons. Soit l'on reconstruit indirectement de 
l'intdrieur de cette approche, un ä un, les passages de la matrice theorique 
de la regulation oü viendrait s'articuler ä l'edifice cette pierre manquante 
en marquant ä la fois le vide, et son economie possible ou impossible 
epistemologiquement. Soit l'on essaye directement de l'exterieur de pro-
poser une construction theorique qui ait prise sur le programme de 
recherche de fecole de la regulation ou sur un pan important de l'economie 
politique en general soit qui eile partage certains points en commun avec 

5. J.P. de GAUDEMAR (1976) en particulier le programme dessine pages 52-61. 
6. M. AGLIETTA (1976). 
7. R. BOYER et J. MISTRAL (1978). 
8 Cet oubli se retrouve dans M. AGLIETTA (1976) alors que son livre traite des Etats-

Unis et dans M. AGLIETTA et A. BRENDER (1984) qui traite, lui, de la France. 



LA RIGIDITE DE LA DIVISION DU TRAVAIL Ä LA BAISSE 	 71 70 	DE LA POLITIQUE MIGRATO1RE Ä LA QUESTION DU CONTRÖLE DE LA MOBILITE 

elle (comme l'importance de l'analyse des institutions), soit qu'elle en 
souligne certains blancs (comme la question des sujets ou acteurs des 
agencements du rapport salarial ou bien celle du probleme des phases de 
deregulation ou d'arythmie). C'est cette direction que nous explorerons ici. 
Sur deux points. Le premier concerne la caracterisation du reime salarial 
et touche directement aux insuffisances paradoxales de l'analyse institu-
tionnelle du fonctionnement du marche du travail dans Pecole de la 
regulation, paradoxales car, globalement, l'on doit plutöt mettre au credit 
de cette derniere d'avoir refuse de separer le marche des regles, Faccu-
mulation du type de compromis juridique et politique qui en garantissait le 
regime de croisiere et de croissance, comme en temoignent en particulier 
les reserves que plusieurs de ses representants ont manifeste ä l'egard de 
reconomie des conventions. Le second point touche ä un nceud majeur de la 
theorie keynesienne pour la comprehension de la crise actuelle du mode de 
regulation : celle de la rigidite des salaires ä la baisse. Son enjeu pour 
recole de la regulation est evident : Fetablissement d'une norme de consom-
mation, l'accent mis sur l'importance de la gestion de l'offre de monnaie et 
du credit par l'Etat en liaison avec le type d'accumulation du capital et les 
equilibres sociaux et politiques, relevent hien d'un prolongement et d'un 
renouvellement profond de l'entreprise keynesienne pour penser la place 
d'une politique economique. A cette raison vient s'en ajouter une plus 
cruciale. La theorie de la regulation offre-t-elle le cadre et les instruments 
adequats ä penser les discontinuites, les crises et un nouveau reime de 
croissance ? La crise des Trente Glorieuses, qui s'est presentee sous la 
forme d'un defi ä redifice de matrice keynesienne (contre-revolution 
monetariste des annees 1975- 1985), souleve en effet, mutatis mutandis, un 
defi äquivalent ä celui de la Grande Crise des annees trente : comment faire 
repartir une croissance durable ? On. investir ? Comment surtout susciter 
les conditions favorables d'un cercle vertueux ? Comment creer des 
emplois ? Laissons de töte un l'instant l'ecole de la regulation, tournons-
nous vers la situation teile qu'elle se determine aujourd'hui. 

Les marches financiers, les pouvoirs publics et les institutions 
internationales ont assimile une moitie de la lecon keynesienne : tout faire 
pour eviter les enchainements conduisant ä la crise financiere 9. Mais 
l'autre moitie de la lecon qui donnait la substance du message de la Thdorie 
gendrale de l'Emploi, accepter le niveau de la demande effective comme 
point de depart, comme variable independante et ne pas en faire la simple 
resultante residuelle d'un taux de profit anticipe, n'a-t-elle pas ete perdue 
en route ? Certes, la demande, le niveau du chömage et de la propension ä 
consommer, les bas taux d'interet sant toujours au menu des Tables de la 
Loi des gouvernements des pays les plus riches du monde. Mais la stabilite 
des prix, requilibre exterieur, la regularisation des taux de change des 
monnaies, ces autres composantes de ce que l'on appelle techniquement le 
« carre magique » ont largement neutralise la portee revolutionnaire du 
message politique de Keynes qui fut recu et mis en pratique bien avant que 
les politiques hudgetaires et monetaires ne s'organisent dans une ideologie 

9. L'interät manifestä pour les politiques de change, pour le röle social de la monnaie, 
pour rädification d'une monnaie europäenne sont la traduction de cette situation chez tous 
les economistes quelles que soient leurs chapelles. Une date cruciale est la conversion 
forcee de l'administration räpublicaine amäricaine du Präsident R. Reagan au deficit 
budgätaire devant la menace du krach financier du systäme bancaire amäricain et 
mondial en aoüt 1982 lors de la crise de la dette mexicaine. 

Hickso-Keynesio-Beveridgienne 10. La reevaluation de la Livre sterling 
rattachee ä l'or en 1925 et la greve consecutive des mineurs anglais de 1926 
avaient mis Keynes sur la piste de la fameuse « rigidite des salaires et la 
baisse » qui formule methodologiquement et substantiellement dejä le 
principe de la demande effective, ou plutöt ce qui constitue sa nouveaute par 
rapport ä son antecedent philologique chez Malthus. Keynes a mis 
plusieurs annees ä traduire, et de facon obscure 11, dans reconomie cette 
evidente, politique pour lui, de la rigidite des salaires ä la baisse 12 . De la 
greve des mineurs ä la demande effective. Aujourd'hui que le sous-emploi 
durable redevient la mauvaise fee de ractivite economique, invoquer la mise 
en ceuvre de politique soutien de la demande effective (dans sa version 
banale de distribution de pouvoir d'achat pour pallier la sous-consom-
mation populaire, ou dans sa version plus elaboree de decrochage des 
monnaies faibles vis-ä-vis du Mark) est plus incantatoire qu'effectif 13. Car 
le probleme est que les politiques de stimulation de la demande effective ä 
Pechelle nationale ont des marges de plus en plus recluites, en particulier 
parce que les problemes de structure de l'offre sont devenus des problemes 
chroniques, les habits modernes de la question de la pauvrete, et parce que 
Finstabilite politique renforce une course aux liquidites et aux mouvements 
erratiques de capitaux. Alors peut-etre faut-il refaire en sens inverse le 
chemin de Keynes de la demande effective ä la rigidite des salaires ä la 
baisse et nous demander ä quel evenement äquivalent mutatis mutandis 
aux reparations de guerre, au rearrimage de la livre sterling ä. l'or et ä la 
greve des mineurs de 1926, s'impose aujourd'hui ? Quel est ce niveau 
plancher en dessous duquel la croissance est vouee ä ne pas repartir 
vraiment et ä stagner sur les sentiers instables et mediocres qu'elle avait 
connus avant les Trente Glorieuses ? A la question des reparations corres- 
pond celle de la dette du Sud et de l'Est, ä la reevaluation de la Livre 
sterling, l'appreciation continuelle de la monnaie europeenne chef de file, 
le Mark, et celle du Yen 14. L'equivalent de la greve des mineurs de 1926, ce 

10. Sur les reticences profondes de Keynes ä l'egard de la synthese opärge par Hicks, an 
lira, enfin en francais, l'article de 1937 « La theorie generale de l'emploi », du Quarterly 

Journal of Economics, vol. 51, pp. 209-223, traduit en francais et präsentä per N. Jabko, 
Revue FranQaise d'Economie, 4, 1990. 

11. La plupart des äconomistes ont pestä contre le caractere peu testable de la Theorie 

Generale et contre la difficultä du texte, notamment les distinctions entre le probable et 
l'incertain (voir les mises au point d'Andre Orlean ä ce sujet ä propos du sens äconomique 
profond de la speculation et l'anticipation de nature rägulatrice que constitue la demande 
effective prävue par les entreprises et les autres agents economiques). 

12. Que ce soit sur la question des reparations de guerre, que ce soit sur le cours de la 
Livre sterling, le salaire des mineurs et la däflation, Keynes pense 5 la fois comme un 
financier (c'est son töte nominaliste) et comme un libäral flirtant avec ce qu'il y a de 
meilleur dans la culture, la libertä et le non conformisme, bien qu'il n'Aprouvät que peu de 
sympathie pour les ouvriers. Pour une discussion räcente sur l'interprgtation du nomi-
nalisme de Keynes en matiere de salaires, voir B. REYNAUD, 1994, pp. 19-26. 

13. Mäme les instruments de mesure macro-äconomiques tels l'investissement, le 
chömage, la population active ont perdu leur röle d'indicateurs socio-politiques tandis que 
s'ärodait leur acuitä statistique. Ce mouvement de crise de l'idäologie et des instruments de 
la planification Aconomique (sauf monetaires et financiers) est gänäral. Et les indicateurs 
financiers et monetaires alimentent les bulles späculatives en raison de l'absence 
d'apprehension des Ibndameeaux qui renvoient ä l'appareil de production, aux compor-
tement räels des agents non financiers. 

14. La vieille monnaie internationale de räserve, le dollar, a däcrochä depuis 1971 
(Suspension par Nixon de la convertibilitä du dollar en ätalon de change-or) et les 
« performances « en matiäre d'emploi des Etats-Unis depuis ont certainement ä voir avec 
la surävaluation relative des monnaies du noyau dur europäen par rapport au billet vert 
(estimäe ä 40% en 1996). 
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sont aussi bien les erneutes urbaines violentes au Caire, ä Tunis contre les 
« politiques d'ajustement structurel » du FMI, et la conversion des Sept 
Dragons ä un relevement des salaires, que la resistance des anciens pays 
de l'Est ä etre transformes en reserve de cheap labour. Mais l'une des 
manifestations la plus tenace et la plus repandue de la rigidite ä la baisse 
du travail ä rechelle internationale s'exprime ä travers les migrations 
internationales. 

Revenons donc en arriere, ä rage d'or de Keynes et du fordisme. Les 
Trente Glorieuses furent celles de migrations internationales massives et 
d'une acceleration de la mobilite interne 15. Quel en a ete le resultat, 
resultat qui s'est prolonge dans la periode post-keynesienne ? 

Le travail exogene bien inesent dans les economies keynesiennes et 
post-keyne'siennes 

On resumera ici, de facon stylise, les caracteristiques de fonction-
nement du marche du travail de rensemble des economies industrielles 
developpees. Certains traits historiques remontent au XIXe siede ä des 
situations pre-fordiennes, mais dans la vision regulationniste du capita-
lisme concurrentiel puis monopoliste de 1860-1930, les migrations interna-
tionales comme les migrations internes peuvent etre expliquees comme un 
mecanisme d'accumulation extensive reposant sur du travail abondant 
dont les coüts sont systematiquernent comprimes. Ce qui nous interesse 
specifiquement en revanche, c'est la persistance, la generalisation et dans 
certains cas l'acceleration du recours ä du travail exogene dans des 
econornies fordiennes (sur le plan de l'organisation du travail et de la forme 
du salaire), keynesiennes (pour la politique macro-economique de plein 
emploi) et beveridgiennes (dans le domaine des reimes de protection 
sociale generalisee decrit sous le terme de Welfare State). Un contrat 
s'impose immediatement que nous allons developper : le fonctionnement 
des economies avec du travail exogene a constitue la regle et le salariat 
bricU. represente la forme de contröle normale de la mobilite internationale 
de la force de travail. 

C'est dans la caracterisation meme du regime salarial, bien en amont 
des distinctions au demeurant utiles sur la nature intensive ou extensive de 
l'accumulation, sur le röle des compromis institutionnels et des transfor-
mations torrelatives de 1'Etat et des partenaires sociaux, sur la fonction 
immediatement politique de la monnaie, que se jouent ä notre sens l'une 
des dimensions cruciales de la regulation sociale d'ensemble ä la fois dans 
sa dimension nationale ou interne et dans sa dimension mondiale dans 
laquelle, en economie ouverte ou semi-ouverte, les nations dependent du 
niveau international dont eile font partie 16. Or ce que l'approche regula- 

15. Ch. P. KINDELBERGER (1967) a montre qu'en Europe la croissance fut largement 
due ä un rythme soutenu de transferts de population rurale vers les villes et l'industrie et 
les services, relaye", lorsque les räserves de travail rural et feminin furent epuisees, par 
Papport de main-d'oeuvre et de population etrangere. Un diagnostic semblable pourrait etre 
dresse pour les Etats-Unis. 

16. Cette question est 4videmment un des points dälicats pour l'approche regula-
tionniste qui a tendance ä admettre que le capitalisme n'est plus l'anarchie, mais qui 
reintroduit la contradiction au niveau international (A. LIPIETZ, 1994). L'ecole de la 
regulation s'avere en effet systemique dans les frontieres nationales, mais redevient 
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tionniste appelle le rapport salarial dans ses differents avatars presente 
une double caracteristique qui a ete oubliee de facon generale. Histori-
quement le marche du travail n'a jamais fonctionne qu'avec un apport 
permanent de travail exogene et de plus en plus cet apport a tendance ä se 
confondre avec les migrations internationales de main-d'ceuvre. Cet apport 
n'a pu etre contröle et remplir une fonction dynamique dans la croissance 
qu'en creant un regime derogatoire aux caracteristiques qui par ailleurs 
constituent les traits specifiques du rapport salarial en vigueur sous le 
fordisme. De facon complementaire avec le salariat, selon des trajectoires 
specifiques (Afrique du Sud, Amerique du Nord avec le probleme des Noirs, 
Europe occidentale avec les migrations coloniales puis les Brandes 
migrations intra-europeennes et trans-mediterraneennes, Japon avec les 
migrations coreennes anciennes et recentes), il s'est constitue un rapport 
salarial bricM 17  que la crise de 1975-1985 n'a pas elimine. Le rapport 
salarial n'a pas evolue de facon lineaire : la regulation de l'immigration a 
represente apres l'esclavage une contre-tendance efficace ä son amena-
gement et l'illustration de la permanente du marche du travail ä 
fonctionner avec un travail exogene. Pas plus que la democratie ne 
represente le couronnement logique et ineluctable du marche, le salariat 
amenage, ä defaut d'aboli, par deux siecles de conquete du mouvement 
ouvrier ne represente la seule norme de consommation de la force de 
travail. 

Le marche du travail est en effet un marche tres particulier : ce qui s'y 
Achange n'est pas defini a priori (indetermination de la prestation ä l'achat, 
seule source possible de la sur-valeur pour K. Marx), il est impossible de 
regier le probleme du contröle de l'execution du contrat de travail de facon 
continue dans le temps 18  ; il s'agit d'un marche de long terme (beaucoup 
plus complexe que le modele du marche instantane) 19, la relation 
d'assujettissement qu'il implique contredit fortement la logique marchande 
formellement egalitaire d'un contrat entre deux partenaires egaux 
(Hicks) 2°. La commensurabilite du travail, c'est-ä-dire sa reduction ä un 
etalon de mesure (homogeneite ou non dans l'espace, dans le temps, qui 
per/net ä la fois d'agir sur les prix et les quantites), ne s'effectue que tres 
partiellement ä travers le « marche » de telle sorte que le niveau de salaire 
et ses modalites fonctionnent autant comme la dg.termination continude de 
la « regle du jeu » par excellence, que comme le resultat de regles exogenes 
posees une fois pour toutes. Ce qui explique que son analyse releve autant, 
sinon plus, de l'etude des organisations complexes que de celle du marche 
(Kerr) 21. Quelques uns des resultats de cette particularite de l'emploi sont 

structuraliste, un structuralisme de la contradiction, ä Pechelle planetaire. Nous verrons 
dans les livres suivants que la demarche d'I. Wallerstein est exatement opposee. 

17. Nous parlerons de rapport ou mieux d'ordre salarial bridg chaque fois que des 
obstacles de fait ou de droit qui vont de la contrainte pure et simple aux diverses formes de 
dissuasion, s'exercant sur toute ou partie du cycle de vie, entravent la mobilitä de la main 
d'ceuvre : mobilite geog-raphique, professionnelle, sociale, et politique. Le livret de travail 
de l'ouvrier au XIX' siede, le pass de l'ouvrier des ghettos noirs d'Afrique du sud, le livret 
de circulation dans l'ex-URSS en constituent des modalites ; mais les statuts discrimi-
natoires (par ethnie, religion, sexe) dans la societe qui ont souvent pour fonction de 
compartimenter le marche du travail en font egalement partie. 

18. La r6ferenee synthetique et la plus eclairante est 0. FAVEREAU (1989) pp. 273-328. 
19. B. REYNAUD (1988) pp. 157-194 et sa these Le salaire et la regle (1991). 
20. J. HICKS, chap. 8 de sa Theorie de l'histoire gconomique (Ref. 1973), pp. 132 et 

suivantes. 
21 Clerk KERR, « Labor Markets : their character and consequences » (1950) pp. 278-

291. 
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connus. Le modele d'ajustement de tourt terme par le mecanisme du 
marche de Pemploi est contre-productif ainsi que retablissent la theorie des 
marches internes et la theorie keynesienne. Le marche de l'emploi n'est 
pas auto-regulateur, mais spontanement en desequilibre. La lecon qui en a 
ete tiree est que l'intervention de la puissance publique est necessaire pour 
stabiliser les systemes de facon durable et positive (c'est-ä-dire dans une 
perspective de croissance economique et de developpement social). 

Il existe cependant deux autres caracteristiques, qui doivent completer 
les analyses faites precedemment, mais qui n'ont pas ete suffisamment 
prises en compte ä notre sens : depuis qu'il s'est mis en place, ce qu'on 
appelle le marche du travail n'a jamais fonctionne en d conomie fermee. 
Autrement dit, les migrations de main-d'ceuvre, forcees ou spontanees, y 
ont toujours joue un rble crucial 22. Nous en verrons les consequences pour 
la question de l'armee industrielle de reserves par la suite. D'autre part 
l'intervention du social et du politique sous les especes de l'Etat pour 
« encastrer » le marche, et en eviter les effets devastateurs pour parler 
comme Polanyi, ne presente en matiere de migrations internationales en 
Europe aucune des caracteristiques positives qu'un bilan nuance peut 
relever dans la codification des rapports de travail (ä töte des effets plus 
ambivalents de la disciplinarisation, de la « mystification de la forme 
salaire »). Laissons, pour l'instant, l'histoire de la constitution des mar-
ches du travail. Tenons-nous en ä la situation actuelle. Plusieurs points 
peuvent ätre degages 23. 

Un recours structurel au travail exogene 

These 1. Le recours a de la main-d'ceuvre exogene dans les systemes 
nationaux de marches du travail sous ses differentes variantes 
institutionnelles (Europe occidentale, pays de migration d'installation, 
Afrique du Sud, migration temporaire des economies agricoles de planta-
tion en Amerique Centrale ou Latine) est devenu une composante struc-
turelle, ordinaire du fonctionnement global du marche du travail, qui fait 
systeme avec les modes de r6gulation de ces e"conomies. Si particularite 
europeenne il y a, elle ne se situe pas dans cette donnee mais dans la facon 
dont cette caracteristique est mise en ceuvre 24. 

Du ressort de reconoinie politique 

These 2. Loin d'etre un element ext&ieur au march6, un parasitage de 
son fonctionnement par une surdetermination politique et juridique, il doit 
etre analyse de facon endogene ä reconomie politique. Ce qui pose un 
problerne c'est en effet : a) comment, dans un systeme du marche « nor-
mal » oü de telles formes de travail n'existent pas, elles ont pu s'introduire 
ä partir d'une deviation initiale (par exemple l'apparition de l'esclavage 

22 Dans un espace national, comme nous le verrons, le marchd du travail salarie a 
toujours fonctionnd en prise sur un extdrieur (non salariat, reserves ddmographiques, 
migrations internes et internationales). 

23. Ces faits stylisds ne feront pas ici l'objet d'une ddmonstration statistique qui 
alourdirait l'exposd par des redites de la littörature. Le detour par l'&onomie historique des 
livres II, III et IV, le fera. 

24. Cf Y. MOULIER BOUTANG (1993) et Y. MOULIER BOUTANG & D. PAPA-
DEMETRIOU (1994). 

moderne ä partir de 1633 aux Etats-Unis 25, ou le travail des prisonniers 
azteques et incas dans le Nouveau Monde, la genese historique de 
l'apartheid en Afrique du Sud entre 1880 et 1950 26 ) ; 	comment la 
deviation par rapport au modele « marchand » du capitalisme a pu devenir 
durable, comment l'innovation s'est codifiee puis institutionnalisee au 
point de faire corps avec lui ; c) comment ä partir d'un certain moment ce 
qui faisait corps avec un systeme de regulation s'en detache et son 
exteriorite apparait jusqu'ä devenir caduque ou eradicable 27. 

Du travail exogene aux minorites ethniques 

These 3. Dans un marche du travail hierarchise, segmente, 
l'importation de travail exogene se transforme en une ethnisation de la 
division du travail. Ce n'est pas d'aujourd'hui que date la constatation que 
les emplois les plus rejetes socialement pour des raisons economiques 
(remuneration, conditions de travail) et/ou symboliques (täches impures, 
derogeantes, sacrees) sont pourvus dans les societes par des groupes 
sociaux inferiorises soit specifiquement sous 1' angle de l'äge, du sexe, de la 

taste », de la « classe sociale », de l'origine ethnique, de la nationalite, 
soit souvent ä travers une combinaison de certains de ces traits dont la 
religion fournit souvent le resume trop commode 28. L'ethnisation du 
marche du travail que l'on observe dans toutes les grandes civilisations 
industrielles — probablement le plus serieux defi ä 11(16E11 democratique 
dont elles s'affirment porteuses — auquel correspond des privations de 
certains droits civiques et politiques, quelle que soit la forte tätue avec 
laquelle elle s'impose dans les banlieues francaises ou anglaises, dans les 
grands centres Financiers de la planete 29, dans les plantations d'Anda-
lousie ou du Peloponese, ne saurait 'etre consideree comme le couron-
nement logique et conceptuel de la segmentation, son perfectionnement. Le 
recours aux migrations internationales ayant pour statut juridique la 
condition de travailleurs temporaires a constitue durant les Trente 
Glorieuses l'element majeur de re-segmentation du marche du travail au 
moment oü s'affaiblissaient les segmentations traditionnelles (aides fami-
liaux, femmes cantonnees dans le travail d'appoint) avec la differente que 
cette segmentation repose sur une discrimination jüridique et n'est pas 
imputable ä un effet economique comme l'instabilite de la demande 30. Le 
ralentissement des flux d'approvisionnnement en travail exogene, la 
combativite plus forte des nouvelles couches de migrants et le vieillissement 
des migrants installes ä long terme ont pose nettement la question de la 
survie de ce systeme et de sa nouvelle legitimation. L'ethnisation du mar-
che du travail constitue actuellement une reponse ä une logique precise 
d'antagonisme entre les groupes sociaux ä la recherche de compromis qui 

25. Voir l'ensemble des chapitres 7 ä 10 de notre livre II qui tentent de rdpondre ä cette 
question. 

26. Voir notre chapitre 19. 
27. C'est l'objet des livres III et IV de cette recherche. 
28. Voir par exemple S. CASTLES & G. KOSACK (1973), W.R. BOHNING & 

D. MAILLAT (1974), S. CASTLES (1984), R. BOHNING (1984), R. MILES (1982). 
29. Sur cet aspect rdcent des migrations dans les grandes citds, cf. S. SASSEN Saskia 

(1988), ä paraitre en francais. 
30. Nous nous permettons de renvoyer ä la critique que nous avons faite sur ce point de 

l'analyse segmentariste de M.J. PIORE (1979), M.J. PIORE & S. BERGER (1981) 
appliqude aux migrants internationaux en Europe, Y. MOULIER BOUTANG (1982). 
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peuvent etre autant d'echappatoires ä des remises en cause plus globales. 
En s'approvisionnant en effet ä partir des communautes etrangeres et des 
minorites, les segmentations du marche sont transformees, mais surtout 
reconduites et re-legitimees. Les communautes d'origine etrangere (c'est-ä-
clire issues de la migration) se transformeront en minorites si aux 
conditions d'inegalites institutionnelles, les individus repondent en se 
regroupant le plus souvent pour se defendre, et en generant des formes 
d'organisation qui presentent ä leur tour l'avantage economique de 
minimiser les coüts de transaction et donc de generer des externalites 
positives soit pour les entreprises qui parviennent ä en beneficier en se 
mettant en position de rente de situation 31, soit pour la societe dans son 
ensemble. On songera en particulier ä la circulation de l'information, ä 
l'acceptation des hierarchies, ä feconomie dans la formation et la trans-
mission du capital culturel, ä l'homogeneisation du travail, ä la gratuite de 
la formation et du fonctionnement des reseaux, bref ä la secretion d'un 
ordre catallectique partiellement substitutif ä l'ordonnancement juridique 
lorsque ce dernier devient ou est un obstacle ä l'accomplissement ou ä la 
multiplication des transactions 32. Cet element devient crucial lorsque 
plusieurs marches nationaux sont mis en communication et concurrence. 

L'inferiorisation du travail exogene 

These 4. // y a continuite entre le fonctionnement du marche du travail 
gräte ä l'inferiorisation du travail exogene et la constitution de minorites 
sur le plan civique et politique. La regle de passage de l'un ä l'autre est la 
suivante : plus dans le premier mode de fonctionnement, l'inferiorisation 
institutionnelle et juridique aura Ate forte, plus les probabilites d'eclosion de 
systemes de minorites seront grandes dans le systeme suivant. Comment 
entendre cette gradation dans l'inferiorisation juridique ? On dira par 
exemple que le systeme de l'esclavage qui finit par faconner lourdement la 
structure de la famille en fonction du droit de propriete 33  est plus 
inferiorisant que le systeme europeen des migrations de travail perma-
nentes ; an dira egalement que le systeme americain de migration 
d'installation definitive (« de peuplement ») est plus leger que les deux 
derniers, que le systeme sud-africain avant son tres recent demantelement, 
etait plus fort dans ses effets d'exogeneisation de la main-d'ceuvre que les 
trois derniers et moins fort que le premier. Mais cette condition necessaire 
n'est pas suffisante, car entre en ligne de compte non moins neces-
sairement le degre de consistance propre des populations concernees : une 
population totalement destructuree ou assimilde perd, si l'on ose dire, ses 
avantages comparatifs par rapport ä la population oü elle se fond. Pour 
revenir ä la regle generale, les Noirs americains sont devenus des 
minorites par excellence, et l'avantage de les conserver comme minorites 
dans la societe americaine s'est confondu presque exclusivement avec les 

31. Sur cet aspect des entreprises et sur 'Interpretation de l'ethnic business nous nous 
permettons de renvoyer ä Y. MOULIER BOUTANG (1993 et 1996). 

32. Sur la relation entre 6conomie souterraine et structure communautaire des 
migrations, cf. notre contribution, Dynamique des migrations internationales et 
conomie souterraine, comparaison internationale et perspectives europe'ennes » (1991 B), 

pp. 113-121. 
33. On verra dans les livres II et IV que la structure familiale des Indiens ou des 

Africains fut d'abord combattue, puis ddformee et bridde quand ce ne fut plus possible, pour 
faciliter la separation des conjoints et des enfants.  

avantages de l'exploitation du travail banal puis du travail qualifie non 
reconnu (discrimination). Le meme phenomene, au sens du resultat, s'est 
produit pour les Eta (buraleu-min) au Japon, bien que l'inferiorisation ait en 
l'espece un fondement tres discute, mais indubitablement religieux dont il 
resterait aussi ä effectuer le decodage en terme socio-economique : la 
categorie de l'impurete dans la religion shinto double de l'interdiction de 
tuer bouddhiste 34. Mais les coolies chinois aux Etats Unis, en Australie, 
fortement discrimines, non 6 partir de l'esclavage institutionalise mais par 
le biais du statut de travailleurs temporaires 35  jusqu'ä l'interdiction pure 
et simple de l'immigration en provenance de 1'Asie, ont developpe des 
formes communautaires qu'on retrouve dans le cas des sino-vietnamiens 
de Cochinchine reemigre en 1975, aussi bien en Amerique qu'en Europe. 

These 5. Cet element est trop general, trop developpe pour 'etre 
caracterise independamment de l'evolution global du rapport de regulation. 
Nous avons illustre ailleurs 36  les consequences de ce statut particulier 
derogatoire de la main-dkeuvre etrangere dans les dernocraties indus-
trielles. Ici nous interessent plutöt les raisons de la generalite et de la 
permanente de cet etat de choses. Phenomekologiquement an peut en effet 
parler d'une structure rigide de la division sociale et technique du travail 
(la premiere etant alimentee par la seconde puis la nourrissant). La loi est 
la suivante : les travaux socialement les moins valorises (en grande partie 
les moins qualifies mais pas necessairement) sont pourvus de facon 
structurelle par les migrants internationaux puis par les minorites (dans 
certains cas, ceux-ci se retrouvent plus bas dans l'echelle du marche du 
travail que ceux-16). Il s'agit d'un phenomene durable et statistiquement 
irreversible au meme titre que l'exode rural. La substitution, ou le rempla-
cement ä l'envers paraissant aussi utopique que le retour des populations 
urbaines vers les campagnes. Quel en sont les implications au niveau 
macro-economique ? 

La rigidite de la division du travail ä la baisse ou le veritable 
comproznis historique 

These 6. Nous proposons, pour caracteriser Petat de fait ainsi decrit, 
de recourir ä l'expression de rigidite de la division du travail 6 la baisse. 
Rigidite nominale et reelle car si le salaire est une quantite monetaire dont 
la valeur nominale est devalorisable, il est egalement l'expression d'un 
statut, d'une place dans la division sociale du travail dependant, d'une 
hierarchie beaucoup plus stable et peu sensible ä la manipulation mond-
taire 37. L'intention bien evidente d'une teile terminologie est de faire echo ä 

34. Sur les Buraku-min voir les travaux de Jean Franlois SABOURET, dont un petit 
apeuu figure dans L'Etat du Japon (sous la direction du meme, 1988), pp. 244-45. L'origine 
des Burakumin doit aussi beaucoup, a notre sens, ä l'arrivee des Cordens entre le VII. et  le 
Ixe siecle. Or la civilisation tres brillante de la pdninsule cordenne avait connu 
l'esclavage (voir O. PATTERSON, 1982). Sur la stratification ethnique et productive des 
socidtes industrielles, cf. G. FREEMAN (1975) et M. HECHTER (1975). 

35. Voir infra notre chapitre 18. 
36. Nous renvoyons ici ä notre contribution « Economie du statut des migrants dans les 

cleMocraties industrielles » (1992) et aux chapitres 16, 17 et 18 qui suivent. 
37. C'est une constatation bien 6tablie de toutes les Atudes empiriques que les augmen-

tations en niveau des salaires durant les Trente Glorieuses ont laissd intacte la structure 
des salaires et en particulier les dcarts hidrarchique. 



78 	DE LA BOUTIQUE MIGRATOIRE Ä LA QUESTION DU CONTRÖLE DE LA MOBILITE 
	

LA RIGIDITE DE LA DIVISION DU TRAVAIL Ä LA BAISSE 	 79 

la celebre distinction keynesienne. A notre sens elle s'avere non seulement 
complementaire de la premiäre au sens oü elle a etd oubliee dans la 
caracterisation de l'Etat Keynesien et des compromis sociaux qui ont 
preside ä la periode de croissance des Trente Glorieuses, mais elle est aussi 
le fondement profond de la premiere rigidite si obscure et si souvent 
attaquee par les economistes depuis la Thgorie GMirale. 

Cette obscure rigidite" des salaires ä la baisse 

Il existe en effet une tension dans l'ouvrage de Keynes de 1936, entre 
l'idee, d'une part, d'une rigidite des salaires ä la baisse dans l'horizon du 
court terme, (on sait que puisqu'ä « long terme nous sommes tous morts », 
Keynes s'attache ä un horizon de court terme et n'a de cesse de le souli-
gner), et d'autre part, cette autre modification fondamentale qu'il introduit 
par rapport ä Panalyse des « classiques » (les neo-classiques) — il insiste 
beaucoup lä-dessus egalement ä savoir que le raisonnement ne s'effectue 
que sur les salaires nominaux, c'est-ä-dire en unites monetaires et non en 
unites dites reelles (bien-marchandises). Au reste, cette idee de la rigidite 
nominale des salaires ä court terme a fourni ä la theorie du desequilibre 
son scheure formel majeur : l'equilibre de sous-emploi ä prix fixe et ä court 
terme. Cette hypothese tenable exclusivement ä court terme pouvait s'appu-
yer soit sur l'acceptation du message keynesien, soit demeurer compatible 
avec un cadre neo-classique oü l'ajustement macroeconomique s'opere avec 
un certain delai sur les quantites puisque les prix sont tres visqueux sinon 
rigides. On connait les consequences de ce reexamen de la theorie neo-
classique du marche du travail et du chömage : il peut y avoir presence de 
chömage involontaire ä requilibre 38. Or si Keynes explique que la theorie 
economique n'a nul avantage ä se rabattre sur la solution de la baisse des 
salaires (la catastrophe de 1926 en Angleterre qui suivit la rdevaluation de 
la livre sterling l'enseigne), son discours n'est sans doute pas absent, et ä 
dessein, d'ambiguite 39. Il peut etre interprete de deux facons. 

Il peut etre recu dans une version minimaliste et compatible avec la 
theorie standard : au niveau micro-economique, la deflation salariale est 
dommageable par ses consequences sociales, et se paiera ä moyen terme 
sur le plan economique ; au niveau macro-economique elle empeche en 
effet : a) la formation previsible de la demande effective et son indispensable 
lisibilite pour prevoir un niveau correct d'investissement de l'ensemble des 
entreprises ; b) elle empeche, d'autre part, la constitution d'un mecanisme 
regulateur d'ensemble au niveau de la gestion de l'offre centrale de mon-
naie, des taux d'interet et des depenses publiques. La rigidite des salaires, 
du fait qu'elle est seulement nominale, permet, apres le detour par la 
gestion macro-economique, de retomber sur ses pieds (lisons sur l'ortho-
doxie), c'est-ä-dire d'obtenir une baisse reelle des salaires apres la hausse 
des prix et la devalorisation du poids relatif des salaires dans le revenu 
national par l'investissement, et l'introduction du progres technologique. 

Ces seconds moyens de reduire Phypotheque que fait peser l'accep-
tation de la hausse nominale des salaires sur la profitabilite presentent tou-
tefois Finconvenient d'appartenir clairement au long terme, ce qui n'etait 

38. Pour une synthese recente voir le manuel de E.S. PHELPS (1990), chap. 16. 
39. Sur cette ambig-täte deliberee, cf F. POULON (1983) et treize economistes, Les Ecrits 

de Keynes, et en particulier l'introduction et l'article de Keynes de 1937 deja cite. 

manifestement pas le propos de Keynes. Mais apräs tout sa plus celebre 
phrase pourrait n'etre qu'une boutade, un echo de la majeure du Mehre 
syllogisme : tous les hommes sont mortels, l'economie est humaine, donc 
Feconomie est mortelle. L'abandonner ne serait pas si grave ; elle ne consti-
tuerait pas une piece indispensable du paradigme keynesien. Si l'on tient ä 
la distinction court terme/long terme, c'est surtout gräte ä la distorsion 
provoquee ou acceptee des prix, et surtout ä travers l'offre de monnaie et 
last but not least ä travers le choix d'un taux de change, que l'on peut 
retomber sur le cas general du raisonnement neo-classique (le marche du 
travail en termes reels et non nominaux) dont le cas examine par Keynes 
ne serait qu'un exemple (celui d'une rigidite temporaire micro-economique 
des remunerations et du processus par lequel la politique macro-
economique parvient ä elimin er cette perturbation). Si c'est dans ce cas de 
figure que l'on se place, on comprend effectivement le sens de l'objection 
celebre de Milton Friedman ä propos de la courbe de Phillips : mais que se 
passe-t-il si les salaries, d'abord victimes de l'illusion monetaire, finissent 
par se rendre compte du tour de passe-passe que l'Etat leur joue au niveau 
reel et se mettent ä fixer les demandes salariales en termes reels (c'est-ä-
dire en neutralisant l'illusion nominale et en tenant compte de ce qui 
neutralise l'effet attendu des politiques economiques, ce qu'a developpe la 
theorie des anticipations rationnelles) ? Accepter la rigidite nominale des 
salaires, dit Friedman, ne conduit pas ä un niveau d'emploi superieur, 
mais ä un taux d'inflation relancee en spirale et augmentant le chömage. 
Remplacez les haussec de salaires par les non-baisse de salaires dues aux 
politiques sociales trop genereuses qui empechent le salaire et le chömage 
de revenir ä leur niveau « naturel » d'equilibre, et vous aurez l'argu-
mentaire actuel d'un G. S. Becker sur les raisons de l'atonie de la creation 
d'emplois dans 1'Union Europeenne et en France en particulier. 

La deuxieme interpretation plus incompatible avec le modele neo-
classique recuse radicalement et la possibilite de mener une analyse en 
termes non monetaires, donc non nominaux, et les problematiques d'equi-
libre au profit d'une analyse du circuit 49. C'est en fait la nature de la 
comprehension de la rigidite ä la baisse des salaires qui s'en trouve 
modifiee. Celle-ei ne porte pas sur le salaire reel, c'est seulement sur le 
salaire nominal qu'elle est concevable pour son auteur ; et c'est au niveau 
de l'Etat, c'est ä dire de l'instance qui regule l'investissement global, qui 
gare l'offre de monnaie, et qui agit sur les taux d'interet de change) que 
peut-etre organise un circuit dynamique rendant compatible la profitabilite 
(refficacite marginale du capital) 41  et le respect des niveaux histori-
quement tonsolides de la demande globale. Or si l'horizon keynesien, 
radicalement incertain (c'est-ä-dire imprevisible par calcul en termes de 
probabilite sur le long terme), ne se reduit pas ä la correction marshal-
lienne de l'equilibre general walrasien instantane et simultane, et ap-
partient bien ä celui du court terme ; si, d'autre part, la rigidite des salaires 
ä la baisse s'exprime au niveau nominal, et non reel (entendu comme le 
pouvoir de depense de la demande globale), il raste ä expliquer le paradoxe 
que la demande globale est bien le concept central et qu'elle est, elle, bel et 
bien reelle, par rapport au caractere nominal des salaires. Bref qu'elle n'est 

40. A. BARRERE (1979). 
41. Cf. La The'orie gengrale, chapitre XI sur l'efficacite marginale du capital (Ref. 

1949, p. 150) ; si la dimension du rendement escompte d'un investissement peut etre 
susceptible d'une analyse en termes d'equilibre partiel, celle de son prix d'offre au cotit de 
remplacement qui seul determine la profitabilite du capital ne peut plus retre. 
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pas videe de son sens immediatement et simultanement par une 
manipulation concomitante de la monnaie (inflation ou bien hausse des 
taux de change par hausse des taux d'interet), ce qui se produit dans une 
economie nationale totalement ouverte et fortement extravertie. Autrement 
dit, ou bien la « demande effective » permet ä l'economie de construire un 
nouvel equilibre durable ä un niveau superieur tant des remunerations que 
de la productivite, ou bien elle n'est qu'une fiction momentanee (la fameuse 
illusion ce que les salaries peuvent gagner est strictement inscrit dans les 
limites des gains de productivite et quelques mois d'avance n'y changent 
rien, et dans ce cas l'on retombe sur l'objection des neo-classiques). Si l'on 
choisit la premiere solution, comment justifier que cette rigidite des 
salaires ä la baisse n'est ni un tour de passe-passe (la fiction nominale), ni 
une simple anticipation sur le futur, donc le reequilibrage sur le long 
terme, ce qui tricherait incontestablement avec l'horizon de court terme de 
la Theorie GMjrale ? 

Repwnons le raisonnement : la determination des salaires nominaux 
dans une economie s'effectue au niveau des differents agents qui la 
composent, les agents individuels de la theorie neo-classique mais aussi les 
agents collectifs comme les syndicats de salaries, les syndicats patronaux, 
et les pouvoirs publics en tant que garants ou autorites tutelaires des 
negociations contractuelles ou encore determinant le salaire minimum et 
les coüts « reglementaires » du travail. Cet ensemble volens nolens ä court 
terme determine la quantite globale des salaires. D'autre part, toujours 
dans le court terme, et dans la meme periode, l'Etat dispose d'instruments 
de politique economique (budgetaire, monetaire) qui peuvent organiser, en 
anticipant immediatement les liquidites neeessaires, gräte ä la regulation 
de la creation monetaire, et aux depenses publiques, un niveau d'inves-
tissement tel que l'offre de biens se regle sur la demande globale et non 
l'inverse, et que l'emploi soit le plus grand possible. La validation de la 
creation monetaire, et des depenses publiques est alors gagee sur les gains 
de productivite attendus qui rendront compatible ex-post ce qui apparait 
souvent aux agents economiques, aux entreprises en particulier, comme 
inconciliable ex ante (notamment en raison de l'erosion des profits due ä 
une augmentation des salaires nominaux) et qui, par la relance 
economique, diminue le coüt considerable du sous-emploi qui geriere un 
desequlibre du financement de la protection sociale. Seulement il y a une 
difficulte, c'est qu'il s'agit d'un pari sur le futur, car rette validation 
n'interviendra que dans la periode suivante au mieux ; quand il s'agit de 
productivite de l'appareil industriel nous savons que nous changeons 
d'echelle et qu'il vaut mieux parler « d'apres-demain » selon le celebre 
theoreme du Chancelier allemand Helmut Schmidt : « les salaires 
d'aujourd'hui sont les profits de demain qui constituent les emploi d'apres-
demain »). Mais alors nous sortons du court terme. Et mieux vaut dire 
franchement adieu ä Keynes. Les Mines Britanniques ne disaient au reste 
pas autre choses aux grevistes de 1926. 

La rigidite des salaires ä court terme et l'illusion monetaire 

Si nous nous obstinons ä chercher un sens au message de Keynes, 
c'est autour du principe suivant : la demande effective qui doit guider la 
politique economique. Cette notion, pour laquelle l'auteur de la Thdorie 
gr-Wrale n'a de cesse de chercher la paternite rassurante de Malthus et de  

sa demande « potentielle », est compliquee ä comprendre. S'il s'agit 
simplement de la partie des revenus affectee ä l'achat des biens par la 
population selon sa propension marginale ä consommer, on ne voit pas 
quelle nouveaute, en dehors d'une terminologie neo-classique, Keynes 
introduirait par rapport ä Boisguilbert ou Quesnay, sinon dans une 
generalisation de ce resultat connu de Feconomie politique classique ä 
savoir qu'on ne peut compter comme acheteur de la production que les 
revenus effectivement formes et devant etre effectivement depenses au 
terme de la periode consideree. Et nous sommes ramenes ä une difficulte 
nouvelle : le raisonnement classique se faisait chez Malthus en pouvoir 
d'achat reel. Or on se prive ainsi de la possibilite de comprendre 
indubitablement pour Keynes les veritables flexibilites de Feconomie, et, par 
voie de consequence, de la politique economique puisque c'est la gestion de 
l'offre monetaire et celle du volume de la depense totale qui va rendre 
compatible et ce, dans une perspective dynamique de croissance, les 
aspirations antagonistes des entreprises et des salaries, ce qui autrement 
se traduirait par un equilibre stationnaire de jeu ä somme nulle, ou plus 
suhtilement, par un echange (en l'occurrence un contrat) implicite par les 
salaries de l'emploi d'apres-demain contre une diminution de leur part du 
revenu national en faveur du profit. En fait, le concept de demande effective 
n'est concevable que si l'on ne le separe pas du postulat de rigidite des 
salaires nominaux ä la baisse. Dans ce dernier se trouve en effet 
enregistres dans l'economie, au cceur meine de la formation du revenu 
national dans son volume et sa structure, le caractere ineliminable des 
droits acquis, la structuration juridico-institutionnelle de la quantite 
economique : la demande effective est certes le pouvoir d'achat, donc un 
volume de la depense nationale, mais elle est aussi la norme de consom-
mation 42 , elle correspond ä l'acceptation de l'antagonisme ouvrier et 
salarie au cceur meme du systeme capitaliste 43. C'est ce que Keynes ap-
pelle « le fait psychologique c'est-ä-dire « l'attitude de la main- d'ceuvre 
qu'elle soit « logique ou illogique » 44  qui doit (enonce prescriptif et non 
descriptif) etre acceptee par les entreprises et les detenteurs de la propriete 
du capital. Lorsque Keynes, prudemment, pour des motifs de persuasion, et 
pour ne pas effaroucher ses interlocuteurs traumatises par la Revolution 
russe 45, s'interroge sur la rationalite de cette attitude ouvriere, il s'agit 
d'une question rhetorique. Il ne fait aucun doute pour lui qu'elle est 
rationnelle. La preference des salaries pour le statu quo que releve 
M. Willinger 46  exprime l'avantage que represente pour le salarie en situa-
tion d'information imparfaite et asymetrique par rapport aux employeurs 
actuels ou potentiels, l'existence d'un coutume contractuelle, et des conven-
tions passees. Le calcul economique de l'ouvrier n'est pas optimisateur, 
mais s'aide des investissements de forme (la memoire des contrats passes 
et de la convention monetaire exprimee en prix nominaux) pour choisir une 
solution satisfaisante. Au-delä des garanties formelles que confere l'ordon- 

42. M. AGLIETTA (1976). 
43. A. NEGRI (Ref. 1878) pp. 47 et passim. L'article date de 1968. 
44. J.M. KEYNES (1936), p. 35. 
45. Keynes avait bien souligne que sans l'abandon des principes deflationnistes, le 

capitalisme courrait un risque mortel dans la Grande Crise ; an trouve un superbe expos 
de rette conjoncture (totalement oubli& en gAnCral par Hicks, les epigones kcynesiens et 
ses adversaires de l'apres-guerre) dans le debut du livre manifeste de A.G.B. FISHER 
(1935) dont Keynes fit une recension. 

46. M. WILLINGER (1993). 
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nancement juridique, cette derniere se trouve inscrite dans la constitution 
materielle, dans le substrat de,,Feconomie (une croissance moins inega-
lement repartie), et ne peut donc faire I'objet d'une remise en cause perma-
nente. Variable independante, elle n'est plus contrölable ä partir d'une 
variation des taux d'interet et de change. 

Pourtant que nous ont appris les quinze annees qui ont succede aux 
Trente Glorieuses ? Que la part des salaires dans le revenu national, restee 
assez etale (il est vrai qu'avec le doublement de celui-ci tous les quinze ans, 
il ne s'agit que d'une stagnation relative) jusqu'ä 1975, a ensuite ete 
severement rognee et qu'avec la reconstitution des profits, l'investissement 
a cesse de faire la greve. Le probleme est que l'investissement d'aujour-
d'hui ne parait toujours pas preparer les emplois dans le tres long terme 47. 
Qu'en est-il alors de la fameuse rigidite des salaires ä la baisse ? Un 
keynesien logique soulignera precisement que l'on est entre dans une 
logique de sous-emploi durable, de stagnation ou de severe ralentissement 
de la croissance precisement ä partir du moment oü la politique de limi-
tation des salaires s'est trouvee remplacee par une politique de deflation 
salariale (lutte contre 	 par les cofits, arbitrage en faveur du 
chömage contre Finflation). Mais meme durant l'äge d'or de Keynes (les 
annees soixante de feconomie americaine), est-il vrai que la compatibilite 
des remunerations salariales avec les augmentations globales de produc-
tivite (ce credo commun des planificateurs et des syndicalistes les plus 
intelligemment reformistes) n'ait pas ete assuree ex post, ä moyen ou long 
terme, par Finflation, par des mecanismes retardants de la negociation 
collective, de rechelle mobile ? 

La verite est que la rigidite des salaires ä la baisse n'a pas revetu ce 
caractere desequilibrant, au niveau macro-economique, sous la forme des 
remunerations du travail salarie. En dehors de phenomenes de rattrapage 
du coüt du travail ä Pechelle internationale lorsque celui-ci se situait ä un 
niveau tres bas (par exemple l'Italie des annees 1960-1970), ou de rattrapage 
des bas salaires dans un pays donne (la France d'apres 1968), la 
progression des remunerations du travail a rarement depasse durablement 
celle de la productivite. Pourtant doit-on penser que la crise ouverte düs le 
delaut des annees soixante-dix (le tournant est le rapport de l'OCDE sur 
l'inflation) et consolidee apres 1975 a et& un simple reve, une obsession des 
Banques centrales, une erreur d'anticipation des politiques economiques ? 

La rigidite des salaires nominaux Helle et de court terme est celle de la 
division du travail 

Nous ne croyons pas. Il reste alors une possibilite : celle que la rigiditd 
des salaires d la baisse demeure certes nominale, mais en meine temps 
qu'elle renuoie en fait sur le court terme ä quelque chose qui ait beaucoup 
mieux resiste d toute politique macro-dconomique de manipulation des 
quantitds nominales de la rdmundration du travail : ä savoir la rigiditd de 
la division du travail, ou si l'on veut de la structure des prix relatifs du 
travail qui est reste elle d'une considdrable rigiditd malgre toutes les 
previsions neo-classiques de perequation des salaires par le marche selon 
les zones, les branches, en fonction du critere de la rarete ou de l'abon- 

47. J. HICKS, reprenant le chapitre XXII des Principes sur les machines, a montre en 
chiffrant le raisonnement de Ricardo que le retour au niveau d'emploi initial avant 
Fintroduction des machines etait tres lent : il prenait 8 ä 9 ans. 

dance. Les reinterpretations recentes de Keynes ont evoque largement ce 
probleme : aussi bien pour contester que la courbe de demande de travail 
soit de nature marshallienne 48, que pour imputer la rigidite nominale des 
salaires ä la comparaison que les salaries font entre eux 49. Ce dernier 
point est particulierement interessant pour notre propos : la permanente 
ou l'inertie considerable de la structure des prix relatifs du travail traduit 
une « solidarite organique » entre les differentes strates de salaries. Ainsi 
l'augmentation d'une categorie d'ouvriers, par exemple celle des moins 
qualifies ou de ceux accomplissant les täches les moins socialement 
desirees, en vue de reinedier ä la penurie sectorielle de main-d'ceuvre, a-t-
elle, ä töte de son cofit direct, celui souvent beaucoup plus eleve de la 
transmission automatique des augmentations dans les categories plus 
favorisees. 

Posons-nous une question que seul le deroulement de cinquante ans 
d'histoire du salaire apres Keynes nous permet de formuler : et si le 
compromis historique salarial passe avec la classe ouvriere, dont Keynes 
represente la conscience la plus lucide, avait porte davantage sur les 
quantites reelles, pour le coup, non des prix nominaux, mais de la division 
hidrarchique du travail ? Si l'augmentation des salaires nominaux, sans 
cesse remise en cause dans la course poursuite des remunerations et des 
prix, et du prix de l'argent et de la monnaie nationale, avait ete doublee 
d'une garantie implicite (non pas celle d'une assurance contre le chömage) 
de ne plus retomber dans des marches situes hierarchiquement plus bas ? 
11 s'agit bien sftr d'une analyse simplificatrice qui lisse les cas limites, 
parfaitement concevables ä la marge, d'exclus, de pauvres quart-mondises 
et par consequent assignes ä Fechelon le plus bas du marche du travail. 

Quel est l'acquis pour toujours qu'ont gagne les salaries sous Fere 
keynesienne dans les pays developpes et qui n'a pas ete substantiellement 
entame entre 1975 et 1995 ? Certainement pas une reduction forte des inega-
lites de revenu, et encore moins de patrimoine l'inegalita s'est accrue dans 
les deux domaines. Ni une garantie de progression continue et rapide du 
revenu (cela n'est plus vrai depuis 1975). En revanche la probabilite pour un 
homme adulte, national, blanc, disposant d'une qualification sociale 
moyenne, de ne plus devenir le col bleu, le travaileur manuel banal, ou 
l'employe aux travaux les plus rebutants ou de nuit, s'est fortement accrue 
par rapport aux annees 1920. Cette garantie est l'equivalent de la confiance 
sur le plan monetaire. La gagner est difficile, car elle est volatile. La 
convention monetaire, representee par le fait de ne pas remettre en cause 
sa valeur nominale, ne constitue qu'un element de cet investissement de 
forme qu'est la confiance. La division du travail, c'est-ä-dire, au fond, 
l'organisation sociale dans son ensemble de l'emploi, fournit une teile 
garantie ä court terme, car elle n'est pas modifiable rapidement par la 
manipulation monetaire, elle est connaissable sans coüt eleve et releve du 

48. R. COURBIS (1973) p. 20 et de VILLE Ph. & de VROEY M. (1985), pp. 84-85. La 
direction que nous prendrons dans la suite de cette recherche sera de s'interroger en effet 
sur la nature de la courbe d'offre de travail globale dont la courbe marshallienne ne 
repräsente qui une region. Cette remarque a ete falte depuis longtemps par les nee,- 
classiques (cf. par exemple N.W. ADDISON & S. SIEBERT (1979), ä propos des pays en 
voie de developpement ou de l'ere mercantiliste. La question fondamentale est 
evidemment d'expliquer pourquoi. 

49. Cf. R. BRENNER (1979), de VILLE Ph. & de VROEY M. (1985), S. BELLOIR (1988). 
S'il y a comparaison des situations entre les salari6s, hypothese qui correspond assez bien 
ä la realite constatäe, nous quittons la clause d'atomicite des agents necessaire ä 
l'individualisme methodologique. 
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common knowledge. La garantie de l'emploi contribuait largement ä la 
pereniser, car le risque du chömage devenait faible et surtout transitoire. 
Mais ce n'etait pas la garantie la plus substantielle. La meilleure garantie 
contre le risque pour une generation, ou celle suivante, de retomber plus 
bas dans l'echelle de la division du travail, c'est precisement l'afflux 
permanent de main-d'ceuvre exogene qui l'a fournie. Pour les täches 
infeheures, les plus devalorisees socialement, il y a des « gens pour ca », 
entendons des categories de main-d'ceuvre « qui s'y collent » non par une 
adequation spontanee, mais en raison de leur provenance, du statut qui 
leur est attribue gräce ä la structure internationale des prix relatifs du 
travail en general. L'organisation, la reproduction continue de travail 
exogene, et la segmentation institutionnelle du marche du travail, operee 
via le droit des etrangers, a permis d'instaurer un facteur de confiance 
parmi le salariat national : la probabilite raisonnable qu'il ne serait pas 
menace constamment par une pauperisation relative. Et lorsque la 
garantie du plein emploi a disparu ä partir de 1970-75, celle de la rigidite ä 
la baisse de la division du travail est devenue encore plus necessaire pour le 
pacte social. Lorsqu'elle a paru s'affaiblir ä son tour par la fuite demo-
graphique et les naturalisations des populations issues de l'imigration, et 
un daut de pauperisation des couches les moins favorisees de la population 
nationale, la xenophobie a resurgi comme probleme massif 50 . L'externalite 
positive produite par la migration internationale sur les economies 
nationales n'a rien ä voir, dans ce cas, avec la version simpliste de la 
concurrence classique (la loi du plus grand nomhre mondial abaissant les 
salaires interieurs) ; micro-economiquement eile permet ä l'entreprise de 
ne pas ä avoir ä repercuter sur la masse des salaires et des revenus non 
salariaux les redvaluations des salaires sattes au bas de l'echelle, mais 
plus subtilement et macro-economiquement elle a servi de garantie, de 
gage, dans le compromis de respect du principe de la rigidite des salaires ä 
la baisse. 

Tout indique que cette garantie est fres solide parce que la division 
technique du travail est aussi une division sociale, et que loin d'etre 
modifiable aisement par des ajustements de prix ä la marge — les seuls 
qu'admettent les economies developpees sauf ä inscrire sur leur agenda la 
revolution, ce qui n'est vraiment pas leur cup of tea — ce sont plutöt les prix 
et les quantites qui s'ajustent ä la structure sociale, comme sa legitimation, 
et le lubrifiant d'un moteur. C'est aussi la seule explication satisfaisante 
que I'on puisse donner, ä notre sens, du casse-tete pour les theories du 
desequilibre de l'enigme que represente pour un neo-classique la 
persistance durable de prix administres non corriges par les anticipations 
des agents. 

Le travail exogene garant de la rigidite de la division du travail ä la baisse 

Ainsi au terme de ce long detour par Keynes nous pouvons rassembler 
dejä quelques conclusions provisoires. Au fur et ä mesure que l'Etat fordiste 
ou keynesien a maitrise et contourne dans un equilibrage dynamique la 
rigidite nominale des salaires et celle plus globale des revenus (l'inflation 
de la derniere guerre au milieu des annees soixante-quinze apparaissant 

50. Nous examinerons dans les chapitres 16 et 18 du livre IV, les antecedents histori-
ques d'un tel ph6nomene.  

comme un moyen de faire baisser le coüt de l'investissement), la rigidite 
des salaire ä la baisse s'est muee de plus en plus en une rigidite de la 
division du travail qui a accelere la segmentation et l'ethnisation du 
marche du travail. Les physiocrates partaient en guerre, ä la naissance de 
l'economie politique, contre les peages et les octrois qui affamaient les 
villes. Keynes a contribue ä liquider le residu bourbonien de l'etalon-or. 
Dans les deux cas les adversaires de ce grand coup de balai predisaient 
l'ingouvernabilite du monde. 11 ne vient plus ä l'idee de qui que ce soit de 
soutenir aujourd'hui que Ion soit incapable de regier la production de 
grain sans peages ou octrois, ou que l'abandon du gage d'une monnaie sur 
une contrepartie materielle ait ruine le credit ou detruit les liquidnes. Dans 
le domaine de la circulation des hommes sur cette terre et des droits 
civiques ä l'interieur de chaque pays, il reste quelques octrois et quelques 
Bastille ä abattre. Faute de cette mise en equivalence, jamais la rigidite de 
la division du travail ä la baisse se changera en demande effective sur 
laquelle asseoir un nouveau regime de croissance. 

Si le röle de la politique migratoire est de produire ce type d'externalite 
positive pour le marche, et pour le pacte politique, il vaut la peine d'en 
etudier la genese precise qui commande largement la logique fonda-
mentale. Comment est ne le salariat bride ? C'est ä ce detour par le passe, 
que nous nous attacherons desormais. 



LIVRE II 

LE SALARIAT BRIDE OU L'ÜCONOMIE 
DE L'EXCEPTION : LA DEVIATION DU 

TRAVAIL DüPENDANT 



Chapitre 4 

La partieularitd de la main-d'oeuvre gtrang&e 

Dans le chapitre 3, nous avons esquisse les jalons d'une prise en 
compte de la mobilite internationale du travail qui sortirait du dilemme oü 
l'on se trouve place que l'on adopte ou que l'on recuse la these de l'armee 
industrielle de reserve ä rechelle du systeme global de reconomie. En 
cherchant ä donner un sens ä la rigidite des salaires ä la baisse, nous 
avons fait apparaitre que celle-ei ne s'etait pas operee nationalement sans 
profiter d'une externalite produite par Feconomie-monde, ä savoir la mobi-
lite internationale du travail qui a permis de garantir une rigidite de la 
division du travail ä la baisse. II s'agit d'une hypothese philologique pour 
redonner un fondement acceptable dans la theorie keynesienne qui s'en 
tient aux salaires nominaux et d'autre part ä l'horizon du court terme. Il 
s'agissait aussi d'une propedeutique ä la reprise de cette hypothese sur le 
plan historique de la constitution du marche du travail ä la fois ä rechelle 
externe et ä rechelle interne 1. 

L'hypothese qui prend ainsi corps consiste ä rapprocher les transfor-
mations juridiques du statut de la main-d'ceuvre exogene tant de la mobilite 
interne que de la mobilite internationale. En quoi cette derniere presente-t-
elle des particularites ? On peut repondre par le fait qu'elle fait l'objet d'une 
reglementation etatique en raison du monopole, au moins theorique, dont 
dispose l'Etat-Nation d'admission sur son territoire et d'attribution de la 
nationalite (qui seule transforme completement la population exogene en 
population endogene). Mais cette reponse devient rapidement un cercle 
tautologique, car si l'on demande les raisons d'une telle reglementation 
specifique, la reponse donnee par la litterature juridique est qu'il s'agit 
d'une population etrangere. De sorte que l'on est renvoye ä la case depart, 
puisque ce qui fonde alors la differente qualitative entre la migration 
interne et la migration internationale, c'est une reglementation qui la cons-
titue juridiquement comme internationale. Or si ce marquage « inter-
national » possede un fondement et produit des effets analysables par 
Feconomie, an ne peut se contenter de ce cercle vicieux. Comment sortir 
d'un tel cercle ? L'hypothese exploree dans ce chapitre consiste ä inscrire 
les specificites, voire le caractere anormal, extraordinaire, de la mise en 
forme du travail exogene dans une analyse globale de la relation de travail, 
de facon ä rendre compte de son caractere derogatoire ou exceptionnel sur 
le plan juridique, sans pour autant en perdre de vue la logique economique 
d'ensemble qui preside ä ce regime particulier. Ce qui implique de mesurer 
tout d'abord ce qui constitue la norme de la relation de travail, puis 

1. Si FLPe est la mobilit6 internationale exprimee en volume, F1MIA les flux de 
migrations internes (rurales/urbaines ou du secteur 1 au secteur 2) dans le pays d'Ani-
gration, FIMIB les flux de. migrations internes (rurales/urbaines et intersectorielles) 
dans le pays d'immigration, RgMIA. et  RgMIB les reglernentations des flux de migratinns 
internes de population endoüne, an ecrira : Rg Fl Pe = f(F1 MIA, FIMIB, RgMIA, RgMIB). 
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d'etudier les formes deviantes ou extraordinaires de cette derniäre dans 
leur genese et dans leur extinction, pour situer le statut du travail etranger. 

Le contrat de travail standard 

Avant d'etudier la question de la mobilite dans le cadre du develop-
pement du salariat, essayons de rappeler ä la fois les conditions standard 
du contrat de travail et en regard, les particularites que l'on decele dans le 
cas de l'emploi de la main-d'ceuvre etrangere. 

L'echange d'argent (remundration monetaire) contre prestation de 
travail presente des caracteristiques fortement typees par rapport aux 
autres types d'echange marchand. Nous verrons pourquoi au cours de ce 
chapitre, mais si nous nous limitons pour l'instant aux Etats de droit 
industriels, on peut dire que les regles generales en matiäre de contrat de 
travail qui definissent la relation salariee sont les suivantes 2  : 

1) La relation entre l'employeur et Pemploye est contractuelle donc 
explicite. Elle suppose des parties clairement individualisees, en particulier 
l'exclusion, en tout cas formelle, d'un tiers contractant. C'est ainsi qu'his-
toriquement, le salariat, au moment du passage ä la grande industrie, s'est 
construit juridiquement contre le modele du marchandage direct ou indi-
rect de main-d'ceuvre 3. Nous verrons que la d&alarisation formelle que 
l'on observe de faeon recurrente en periode de crise de l'emploi, c'est-a-dire 
le retour de l'employe ä un statut quasi-independant d'artisan, de 
profession liberale, ou de petit entrepreneur — nous disons quasi car de-
meure une dependance substantielle vis-ä-vis du commanditaire 
retrouve certains aspects du marchandage et pose par le mäme coup des 
problernes trbs complexes d'application du code du travail qui a etc coneu 
dans le cadre d'une relation d'emploi salariee standard. 

2) Le contrat de travail ressortit d'un droit commun defini par voie 
reglementaire et legislatif (le droit du travail). Peut se surajouter ä cette 
norme administree ou revAtue a posteriori du sceau du droit, une norme 
negociee par les partenaires sociaux de caractbre contraignant dans le cas 
d'une adhesion d'une entreprise et d'un syndicat ä des conventions collec-
tives de secteur, de branche ou de region. Il importe egalement de remar-
quer d'emblee que l'obligation s'entend pour les deux parties : le contrat de 
travail salarie conforme ä la reglementation et au droit du travail s'est 
defini largement contre le travail sous contrat (indentured Labor) 4. Dans ce 

2. Voir B. REYNAUD (1992) pour le cas gdneral ; pour l'immigration, nous nous 
permettons de renvoyer ä Y. MOULIER BOUTANG (1989). 

3. En particulier lors du passage du putting out system (sous-traitance commerciale 
de la production par un employeur qui est encore un marchand) ä la grande industrie. La 
relation d'autorit6 est degg-uäe par l'employeur au maitre, entoure" de ses compagnons, qui 
gbre, lui, le collectif de travail. La grande industrie en concentrant les salaries dans 
l'entreprise conduira remployeur ä contröler progressivement le proces de travail. 
Cf. F. GERME (1978 et 1986). 

4. L'expression travail sous contrat qui s'est imposee est trompeuse : elle suggere en 
effet la legitimite ideale et ideelle propre ä. la thöorie politique du contrat ou regalite des 
partenaires marchands de la thAorie 4conomique du libre-6change. En fait l'indentured-
labor, celui des travailleurs engages' dans les colonies anglaises ou francaises 
(G. DEBIEN, 1951), contient une notion d'assujettissement, de service, qui, nous le ver-
rons, s'inscrit autant en continuite avec le travail serf, ou la corvee, et avec resclavage 
moderne, qu'avec le salariat de sujets de droit. C'est pourquoi nous emploierons souvent 
l'expression travail d'engagement (comme dans l'armee) qui correspond bien ä des  

dernier, l'obligation ä charge de l'employeur se borne au paiement de la 
remuneration et ä l'application des dispositions de traitement correct du 
travailleur sous contrat. S'agit-il d'un contrat d'achat ä terme ? D'un 
contrat ä duree determinee ? Non plus, puisqu'un contrat ä terme lie les 
deux parties sur une date de duree minimale d'emploi pour l'employeur, de 
mise ä disposition de son travail de la part de l'employe. Dans le travail 
d'engagement, la duree du contrat du töte de l'employeur va de soi sauf cas 
de forte majeure (faillite, deces) : on suppose que l'employeur qui engage ä 
l'intention de s'assurer le service de son employe durant toute la periode 
prevue. L'employeur qui n'assure pas l'emploi ä ]'engage n'est pas 
contraint au versement du montant forfaitaire prevu ä l'expiration du 
contrat 5. Ce qu'il peut perdre en cas de proces, c'est le droit au contrat. En 
revanche toute la charge de l'obligation en matiäre de duree repose sur 
l'employe qui, lui, ne peut rompre le contrat sauf ä s'exposer ä des 
sanctions dont l'eventail est exträmement large (du chätiment supräme 
pour certaines categories de seroants, au doublement de la duree d'enga-
gement). L'actif specifique echange dans la transaction constituee par ce 
type de contrat est la liberte de rupture unilaterale de la part de l'employd. 
Mais surtout ces droits contractes sont cessibles sur le marche et en regle 
generale sans le consentement de Feraploye. Le contrat de travail standard 
ou canonique est sous cet aspect l'inverse du travail sous contrat 6. Il tend ä 
limiter les pouvoirs unilateraux de l'employeur de rompre la relation de 
travail (licenciement) tandis qu'il a progressivement interdit les clauses qui 
s'opposaient ä la liberte du salarie de quitter son emploi, clauses ou prati-
ques qui etaient exträmement frequentes 7. 

Les deux premiäres clauses definissent la forme de l'obligation. En fait 
l'analyse juridique de la nature de la norme mise en ceuvre n'epuise pas sa 
complexite car l'analyse economique degage des elements du contrat de 
travail, comme nous le verrons, qui l'apparentent aux contrat non-contrai- 

formes de primo-migration. L'individu y aliene les droits de propridte sur son auto-
mobilite, donc sur sa personne, car la prestation de travail est inseparable concretement de 
la personne. II ne met donc pas seulement sa capacitä de travail ä la disposition de 
remployeur, mais il renonce au droit de rupture unilaterale du contrat. 

5. Les Freedom dues dans les colonies anglaises, le pdcule dans les colonies fran-
caises varient essentiellement selon la coutume locale, mais assez peu dans le temps. Leur 
montant varie evidement selon les qualifications des engages, mais non selon les 
individus. Cette somme determinee ä l'avance est acquittable en argent liquide, et/ou en 
equipement diVers pour s'installer (vdtements, outils, armes, nourriture), et/ou en 
marchandise etelan ais6ment monnayable comme le sucre, le tabac ou le riz. Voir 
R. B. MORRIS (1946), pp. 393-399 ; A. E. SMITH (1947), pp. 238-240 ; G. DEBIEN (1951), 
pp. 63-64. 

6. Voir R. COMMONS (1981), pp. 139-141 qui explique les raisons de l'interdiction aux 
Etats-Unis ä partir de 1885 de l'immigration sous contrat de travail ä rentree. Egalement 
Y. MOULIER BOUTANG (1992). 

7. Ce qui ne veut pas dire qu'il n'existe pas des dispositifs economiques qui tendent ä 
fixer le salarid et ä rendre tres coäteux pour lui l'abandon de son emploi, en particulier les 
diverses formes de marche interne (avantages en nature, remunärations superieures au 
taux du marchd externe, etc.). Mais il s'agit des lora d'une question de revenu, pour rem-
pIoye, de montant du salaire indirect, et non d'une obligation extra-economique, pour 
remployeur, d'une rente dont le montant est egal ä la differente entre les debonn qu'aurait 
exiges le maintien du travailleur totalement libre d'abandonner son poste de travail, et 
ceux, bien moindres qui permettent de retenir l'esclave, le corveable ou ]'engage. Au pas-
sage an notera que rerosion de cette rente pour des raisons diverses (au rang desquelles 
rentre le comportement mdme des engages) pourrait expliquer la crise de ces formes 
autoritaires de gestion de la main-d'muvre et le passage ä un marche • libre du travail, 
beaucoup mieux qu'une hypothdtique vertu liberale du marche en soi ou du developpement 
automatique du salariat. 
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gnants de la theorie des jeux 8  qui laissent largement indetermine le 
contenu substantiel du contrat. 

3) La matiere des dispositions du contrat de travail porte sur les 
modalites de mise ä la disposition de l'employeur de la capacite de travail de 
remploye, sur le contenu de la soumission du salarie (lieu, dur6e, obeis- 
sance aux ordres) done sur les engagements de deux parties pour entrer 
dans la relation, pour en sortir, sur les procedures d'arbitrage en cas de 
conflit. C'est la relation d 'autorite qui differencie le contrat de travail avec 
un salarie par rapport au contrat d'achat/vente d'un travail ou de la 
fourniture d'un service decrit. Le salarie se met ä disposition d'un emplo- 
yeur et sous ses ordres pour rexecution d'une täche 9. Il comporte une 
relation hierarchique comme son contenu, trait absent du contrat com- 
mercial dans lequel regalite entre les parties contractantes n'est pas 
seulement presupposee ä la conclusion du contrat mais aussi conserv4e 
durant la transaction. 1° 

4) Si le contrat de travail est une norme reglant l'accomplissement 
d'une täche pour quelqu'un d'autre et sous son autorite, il est aussi domine 
par une incertitude radicale : les parties ne parviennent jamais ä une defi- 
nition exhaustive de la prestation du salarie, meme si l'emploi ou le type 
d'emploi est decrit dans le contrat car retendue de l'effort du salarie 
demeure largement inconnue, tout comme la nature des techniques, des 
machines, des ordres auxquels il se trouvera confronte 11. Les deux parties 
ignorent par definition l'issue finale de rechange. Le contrat est done 
incomplet, par opposition au contrat d'entreprise (contrat commercial pour 
fourniture ou vente de produit) 12. 

Ces points ont etc largement developpes par la theorie economique 
recemment et ont servi de point de depart ä l'essor de l'economie des con- 
ventions soit qu'on aboutisse & un elargissement de l'optique neo-classique 
en etendant la theorie standard 13  (l'analyse par le marche et requilibre 
avec prise en compte des preferences des agents & regard du risque et du 
coüt de l'information), soit que l'on explore le paradigme alternatif de la 
rationalite limitee ou procMurale. 

Mais d'autres conditions qui sont essentielles dans l'histoire de 
redification juridique du code du travail ont etc moins soulignees par les 
economistes. Le contrat doit exclure toute forme averee ou deguisee de prise 

8. Voir H. MOULIN (1984) et 0. GARNIER (1986). 
9. Voir J. RIVERO & J. SAVATIER (1981 et 1987), p. 80, pp. 23-25. La presentation de 

cette particularite du point de vue economique a etc faite par H. SIMON (1951). On 
remarquera toutefois que l'analyse de SIMON se Korne ä l'execution du contrat, et n'envi-
sage pas dans l'ensemble de täches attendues du salarie la tres litigieuse question de la 
demission. 

10. Dans le cas de contrats qui ne prevoient pas de retribution d'un salaire mais 
d'honoraires (par exemple des contrats d'auteur dans l'audio-visuel), l'independance des 
deux parties releve du. contrat d'entreprise. Toutefois des qu'est compris dans le travail 
achete une collaboration avec le producteur et/ou le realisateur pour le scenario, la mise en 
scnne, la definition des engagements devient extremement complexe et tend, ce qui est 
parfaitement impossible ä räaliser, ä definir tous les aleas possibles, tous les compor-
tements des parties comme le modelise la theorie economique du contrat contingent 
complet (H. SIMON, 1951 ; K. J. ARROW, 1974). 

11. Cette situation a fourni le point de depart ä une analyse renouvelee de la 
productivite, de l'inefficience X au sein des entreprises. Cf H. LEBEINSTEIN (1975, 1982). 

12. Voir 0. GARNIER (1986) pp. 315-317. 
13. Voir pour un tableau gäneral auquel nous empruntons largement, 0. FAVF,REAU 

(1989). 

en gage du salarie (coüt monetaire d'entree dans l'emploi, ou de sortie, 
paiement d'avantage en nature pouvant entraver l'abandon de remploi, 
lien formel obtenu ä l'emploi de dependants familiaux du contractant). Il 
doit porter ä la fois sur une duree qui, une fois la periode d'essai ou 
d'apprentissage terminee, ne peut constituer un minimum, sauf pour des 
avantages annexes lies & ranciennete et en meme temps ne doit pas avoir 
de terme fixe unilateralement, par )'entreprise (contrat & duree deter-
mine) 14. L'emploi canonique salarie se deroule dans un lieu distinct du 
domicile de celui de remploye, ä plein temps, continüment sur rannee 
ouvrable. Sa duree est indeterminee. Il ne concerne qu'un seul individu et a 
fortiori qu'une seule generation 15. Il n'est transmissible ni formellement 
comme le sont les charges qui correspondent ä un droit d'entree, ni cessible 
informellement dans le cadre d'une procedure d'apprentissage (compa-
gnonnage ou transmission de traits idiosyncratiques de qualification sous 
differentes formes de participation au collectif de travail). L'incessibilite 
s'entend doublement : d'une part un salarie ne peut ceder sa place, son 
tour 16, alors que ces pratiques sont courantes et que seule la forme 
individuelle de la remuneration l'exclut 17  ; le salariat fonctionne dans sa 
norme juridique ordinaire sans file d'attente 18  ; d'autre part, l'actif detenu 
par lui, l'emploi, n'est pas vendable sauf ä contrevenir explicitement ä 
l'interdiction du marchandage. Sinon, l'on aurait affaire & des charges, 
comme sous l'Ancien Regime, charges cessibles. L'on pourrait imaginer 

14. Le developpement des contrats ä duree cldterminde et des formes de contrat 
nommees particulieres d'emploi ä partir de 1975 (F. MICHON, 1987) montre a contrario 
qu'elle est la norme consideree comme la forme souhaitee, Une approche statistique se 
contentera d'une distribution normale des valeurs observnes autour d'une moyenne 
conforme ä la definition canonique sur le plan juridique. 

15. Voir 1-1. PUEL (1981). Il est clair qu'il s'agit ici de la norme sociale, sanctionnee 
juridiquement, mais que dans certaines transactions informelles d'emploi, le salariä 
echange son salaire, ou son licenciement, contre une garantie d'embauche, au de l'avan-
cernent pour ses descendants (generations suivantes) ou ses proches (conjoints ou parents 
ou allfies). Le marche du travail est, alors familial, l'offre de travail est liee. Sur les 
problemes que cela souleve pour determiner l'offre de travail et raisonner sur les 
elasticites-prix croisees, voir M. KILLINGSWOR'I'H (1983) pp. 29-38. 

16. Cette pratique est pourtant frequente parmi les ouvriers industriels ou les 
journaliers. Le salarie se fait remplacer en cas d'absence formellement reconnue ou en 
cas d'absenteisme non declare. Tant que le surveillant d'atelier n'est pas installe dans la 
manufacture, ou que des procedures d'identification sur le lieu de travail ne sont pas mises 
en place, ces pratiques sont admises ou largement tolärees. Aujourd'hui encore il arrive 
que l'identification des travailleurs sur les chantiers soit assez flaue de fffln 8 pouvoir 
faire beneficier de police d'assurance contre les accidents du travail un plus grand nombre 
d'ouvriers, notamment les clandestins. En revanche sur le plan juridique ces pratiques ne 
sont pas admises. Le contrat de travail est strictement nominatif et les procedures de 
remplacement le sont aussi. 

17. L'apparition de forme de remuneration du collectif de travail selon les resultats, la 
qualite, etc., souläve un probleme pour le droit du travail actuel, car les salaries y trouvent 
une veritable flexibilite. 

18. La regle ' dernier embatic.he, premier licencid 	qui appartient au « contours 
(J. Dunlop) de la coutume salariale, n'est pas la norme explicite : les indemnites de licen-
ciement calculees en fonction de l'anciennete sont censees obtenir par incitation 
economique le meme resultat. En revanche l'instauration de file d'attente pour l'embauche 
(avec conträle syndical ou non) ä qualification egale, c'est-ä-dire en dliminant I'impact 
d'un « filtre educatif soulnvo des difficultes, les employeurs considdrant comme un 
signal ndgatif I'anciennetd dans la file. Tout dispositif contrevenant ä cette incessibilite 
d'un numero d'ordre doit faire l'objet de conventions specifiques et apporter la preuve qu'il 
n'ouvre pas ä des discriminations d'emploi. 



ainsi que les parents achetent un emploi salarie pour leur enfants bien 
avant que ceux-ci soient en äge de l'exercer. 19  

Last but not least, pour satisfaire ä ces conditions aupres desquelles les 
prerequisits heroiques » du marche de concurrence pure et parfaite 
paraissent presque permissifs, le contrat doit etre conclu entre deux sujets 
libres et dans une economie monetaire, et les Parties contractantes doivent 
etre egales formellement dans rechange. La reunion de ces conditions est 
aujourd'hui jugee necessaire pour qu'on puisse parler d'echange sala-
rial 20  et de « marche du travail », dont l'economie classique decouvre tres 
töt (Adam Smith) qu'il obeit ä la loi de l'offre et de la demande, c'est-ö-dire 
que le prix et les quantites echangees varient en fonction inverse de la 
rarete. Or quelles que soient les reserves qui apparaissent tres vite sur la 
pertinence du paradigme du « marche » pour decrire l'echange argent/ 
travail, et que nous examinerons, s'il existe quelque Chose de l'ordre d'un 
marchd du travail, forte est de reconnaitre que les migrations interna-
tionales presentent quelques anomalies tres fortes par rapport ä ce modele 
canonique, contrairement ä tout un filon polanyien 21  de la litterature sur le 
sujet qui tend ä faire du migrant l'« ideal-type » du salarie ou de l'exploite 
dans le capitalisme sauvage. Le statut des migrants de travail 22  dans les 
societes industrielles developpees s'avere s'ecarter durablement 23  du 
regime normal ainsi decrit. 

Deviation des migmtions internationales par rapport au salariat 
stanckorl 

Le tableau 4.1. resume les principales caracteristiques du marche du 
travail standard et celle du marche du travail exogene. L'opposition entre le 
regime du salariat normal et norme et le statut des « birds of passage » a 

19. De telles pratiques persistent dans des situations formelles de salariat äconomique 
dont certains emplois relävent plus de l'analyse des charges nepotiques, ou des dynasties. 
Mais dans ce dernier cas, abondammcnt explore par les travaux de P. Bourdieu et de J. P. 
Passeron, des institutions dispensant le capital symbolique (les traits de qualification 
specifiques) sont necessaires. 

20. Nous evitons ä dessein le terme d'echange marchand pour eviter le reductionnisme 
reproche aux theories du « marche du travail » qui ne menagent aucun statut specifique 
l'echange du travail, cf. 0. GARNIER (1986). On voit bien alors que le salariat sous sa 
forme compläte est un resultat de la relation capitaliste et non le presuppose intangible et 
tout arme du travail dependant. On trouvera par consequent au cours de la mise en place du 
rapport salarial, du travail producteur de sur-value qui n'est pas du salariat au sens plein 
du terme, comme räciproquement une forme salaire qui correspond en fait ä une 
redistribution de rente ou de revenu. 

21. Polanyien de faen inconsciente, le plus souvent. L'idee etant que la forme pure du 
salariat est lisible dans les migrations internationales : celles-ci revelant la verite du 
marche ou du capitalisme ä. F6tat « pur » quand il n'est pas contröld, encastre » par les 
forces sociales. 

22. Il faut faire une exception pour les migrants s'installant regulierement dans les 
pays ä immigration de peuplement blanc ä partir du XIXe siäcle (Etats-Unis, Canada, 
Australie, Afrique du Sud). Pour une analyse precise de ce type de systeme migratoire, voir 
Y. MOULIER BOUTANG & D. PAPADEMETRIOU (1994). 

23. Durablement est ä entendre ici phylogAnatiquement, (la succession des individus 
migrants) et non ontologiquement (la succession des statuts chez un meme individu). Pour 
recourir ä une analogie, la persistance millänaire de l'esclavage n'a jamais interdit 
l'emancipation partielle ou totale de certains individus au cours de leur cycle de vie. 

dejä "ae faite, en particulier par M. J. Piore 24, mais elle n'a pas ete suffi-
samm ent systernatisee ; en particulier l'insistance sur certains traits com-
me la « rotation », ou noria, ne constitue qu'un des aspects du phenomene 
et peut conduire ä poser des equivalences discutables parce que partielles ou 
hätives entre le marche du travail « secondaire » et l'immigration dans son 
ensemble, ou entre les « communautes de manceuvres » 25  et le « sous-
proletariat » 26. 

Le tableau 4.1. fournit un resume panoptique de la specificite du 
marche du travail etranger. Il complete le tableau 2.1. du chapitre 2 qui 
avait fait apparaitre ä töte du marche du travail externe standard (bien 
explore par l'analyse neo-classique) et du marche interne (qui a fait l'objet 
de l'attention des differentes branches de la theorie non standard), la place 
d'un troisieme type de marche, celui du travail exogene qui parait parfois 
une veritable aufhebung des deux autres : accomplissement-abolisseinent, 
releve, suppression et maintien ä la fois. La difficulte soulevee par l'oppo-
sition travail externe/travail interne (travail structure/non structure chez 
C. Kerr) 27  tient & ce que ces deux branches appartiennent toutes deux au 
droit du travail. Ou plutöt que, du point de vue du droit positif, le marche du 
travail externe des economistes apparait davantage comme une limite 
abstraite, comme la zone oü le droit du travail n'a pas encore penetre 
(historiquement) ou ne parvient pas ä se faire respecter (point de vue 
normatif). En fait le marche du travail walrasien n'existe pas, et le marche 
marshallien, meme en pleine atme du capitalisme liberal, est d'emblee 
fortement internalise 28. Le marche du travail standard comprend ä la fois 
un marche externe et reglemente socialement et de faeon generale les 
formes de marche interne 29. Certes la non-execution des lois ou des 

24. M. J. PIORE (1979) a donne ce titre, Birds of passage, ä son livre sur les migrations 
internationales. Il s'agissait de la reprise d'une appellation traditionnelle aux Etats-Unis 
depuis la fin du XIX. siede (E. P. HUTCHINSON, 1981, pp. 97, 115). Sur le caractere 
migrateur, saisonnier, voir aussi les analyses de A. SAYAD des premieres phases de la 
migration algerienne depuis les communautes villageoises. En France au XTX' siäcle an 
parlait aussi des <‹ hirondelles » (voir G. MAUCO, 1932 ; L. VARLEZ, 1927). 

25. Cutte expression a ete testäe aupres des Algeriens non qualifies des Bouches-du-
Rhone (R. WIESZ, M. ANSELME, N. SULTAN et H. TANDJAOUI, 1979). 

26. Nous visons ici une partie de la litterature militante qui alimente des clichäs 
miserabilistes » sur les migrations internationales. Nous avons discute cette assimi-

lation. qui ä trop prouver ne prouve rien, ä propos de la segrnentation (Y. MOULIER 
BOUTANG, 1982) et de rindusinn des immigres en tant que tels et en bloc dans le marche 
du travail secondaire. Sur cette question, voir aussi L. TALHA (1977, et 1991, pp. 259-274), 
ainsi que la reference citee dans la note precedente. 

27. C. KERR (1951 et 1954). 
28. Avec les cons6quences qu'on devine sur les ajustements des salaires qui n'obeis-

sent plus ä une supposee loi d'airain däjä denoncee par Marx ou ä un mecanisme mal-
thusien plus raffine. Nous y reviendrons lors que la discussion sur l'armee de reserve qui 
n'est pas simplement depassee aujourd'hui, mais n'a probablement jamais existe comme 
mdcanisme regulateur general,• nonobstant des effets locaux ceteris paribus_ Sur la 
formulation de ce constat et sur les consequenees implicites tirees seulement vingt ans 
plus tard (la theorie des salaires d'efficience) cf. C. KERN (1951). 

29. C'est une erreur malheureusement souvent faite lors des tests statistiques de 
l'hypothese de segrnentation (F. EYMARD-DUVERNAY, 1985) de recluire le marche 
interne (ou primaire) au marche ä 'Interieur de la grande entreprise (la firme M) parce 
1) il existe des marches internes ä l'exterieur des entreprises ; rupper tier du marche 
primaire chez M. J. Piore ; 2) il existe une pluralite de formes historiques de la grande 
entreprise ; ä töte de la firme M de Chandler, la firme J mobilise du travail internalise ä 
l'exterieur de l'entreprise par le reseau de la sous-traitance ; 3) Il existe du travail 
structure et fortement prot6ge dans les petites entreprises solides que nous nommerions 
volontiers la firme T comme traditionnelle ; 4) Il existe meme du travail protege au sein 
de ce qu'on appelle ä tort le secteur » informel » de l'economie et que nous nommerions 
plus volontiers l'economie communautaire, E. C. 
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dispositifs reglementaires dessine les contours d'un marche non structure 
ou marginal. Mais si l'on ecarte provisoirement cette zone du salariat, et 
que Fon s'en tient au marche du travail standard (point de vue normatif), 
l'on peut faire apparaitre une dimension specifique des regles regissant le 
travail etranger. Nous voulons dire que s'y traduit une logique stable, 
recurrente, qui ne se contente pas de resister ä l'application du code du 
travail. Lorsque les regles du droit, donc portant le sceau de la puissance 
publique, qui regissent les relations de travail ne sont pas appliquees, la 
responsabilite de la zone d'infra-droit ainsi creee est generalement imputee 
ä la non-application de la Legislation par les agents prives (entreprises, 
voire meme salaries 30). Dans le cas qui nous occupe, il en va differemment 
puisque il s'agit d'une legislation speciale, emanent de l'Etat, et ce tres töt 
historiquement. D'autre part, les principes ä l'ceuvre dans ce marche du 
travail vont ä l'encontre, presque systematiquement, de ceux qui regissent 
revolution du droit du travail. Comme en temoigne le tableau 4.1, il s'agit 
pratiquement d'une inversion radicale de valeurs et de principes sur 
quelques points cruciaux de revolution du droit du travail. 1) 
L'individualisation du contrat de travail a permis au cours des XIXe et XXe 
siecles de faire profiter l'individu des droits plus larges du citoyen 31. La 
situation « normale » du salarie avec la codification des relations de travail 
est de beneficier de plus de liberte comme citoyen dans la ehe que dans 
l'entreprise. La situation « classique » de l'immigre est de se trouver plus 
exclu dans la societe des libertes civiqu es et politiques que dans 
l'entreprise 32. 11 est probable que cette situation fut celle d'une partie du 
salariat non pas a l'origine mais apres la revolution industrielle (en 
particulier tant que dura le systeme censitaire d'acces au droit de vote). 

2) L'Immogeneisation croissante de l'espace de contractation de la 
relation de travail, egalement, effectuee ä la fois dans l'ordre des relations 
economiques et dans celui de la centralisation des entites politiques, a 
permis de creer les conditions de reperage, voire de quantification des 
externalites negatives 33  et donc ouvert la voie ä des politiques publiques 

30. Le cas extreme de ce schäma est l'opposition entre le systeme institutionnel et la 
societe civile, notamment quand il s'agit d'expliquer le placage d'une ddmocratie de 
fa9ade sur des socidtds en voie de ddveloppement. 

31. Il serait abstrait d'isoler les transformations du droit social et du droit du travail 
des rävolutions politiques. Il peut arriver, en particulier sous les rdgimes autoritaires qu'il 
y ait säparation des deux domaines, ou forte autonomie des deux lorsque les droits civils et 
politiques sont solidement assis comme aux Etats-Unis et en Angleterre, mais face ä la 
position structurellement ddpendante du salarid, le recours ä la citoy-ennete civile, voire 
plus rdcemment d'entreprise, s'est avdrd constant, en particulier pour assigner des limites 
ä rautorite patronale. C'est le schdina, lui aussi classique, de la lutte « publique » ou 

semi-publique » contre le racisme « social » (celui du petit-Blanc, des petites 
entreprises). Mais avec la Idgislation sur le travail etranger, comme pour I'esclavage, an 
a un schdma renversä : la discrimination dmane de la puissance publique, de la loi. 

32. Si l'ordre de la grande entreprise, ou plus gendralement celui des unitds produc-
tives, s'accornmode de rindgalite de statut des diverses composantes des effectifs, 
rinterddpendance etroite de la division du travail est tellement visible qu'elle gdnäre une 
cohabitation, voire meine un certain antiracisme. Tant 0 est vrai que le racisme de la 
societe, qui peut servir d'auxiliaire du contröle patronal (dans les plantations par 
exemple), peut avoir dgalement des consequences dconomiques catastrophiques. En 
Afrique du Sud, c'est le patronat des mines d'or qui dtait contre I'apartheid. En Allem‚agne, 
apräs la rdunification, c'est le patronat qui a payd des encarts publicitaires dans les 
journaux denon9ant le racisme. 

33. Ce sont les exigences de reproduction d'ensemble de la societe qui apparaissent 
alors. Marx a etudid le cas de la limitation de la journde de travail dans le livre I du 
Capital. L'intervention de rEtat dans la ddfinition du risque social, de la protection 

comme productrices d'externalites correctrices. C'est cette exigence 
d'homogeneisation de l'espace de reference oü s'opere la contractualisation 
de la relation de travail qui a conduit ä l'adoption — limitee, mais alors sous 
forme derogatoire, nous le verrons — de la liberte de circulation du salarie et 
ä la multiplication des dispositions empechant le salariat de se muer en 
servage, c'est-ä-dire en fixation autoritaire de la main-d'reuvre 34. Avec le 
travail etranger, c'est la limitation de l'entree et de la sortie du salariat qui 
est la regle — au moins initiale, car en dynamique cela est different. 

Il existe un autre facteur d'homogeneisation de l'espace de reference 
du salariat comme construction institutionnelle, c'est la continuite tempo-
relle de la prestation de travail dans l'annee et sur le cycle de vie. Le travail 
industriel et salarie suppose la continuite 35 , la divisibilite de la täche non 
pas simplement entre les executants, mais dans le cadre temporel. Le 
salariat dans son mouvement de mensualisation, voire d'annualisation, 
s'avere en correspondance avec cette continuite qui permet de lisser les 
irregularites d'emploi, de productivite. Tout le plaidoyer en faveur de 
l'instauration de procedures de marche interne repose sur cette continuite 
qui introduit le temps dans le calcul economique. 

Pourtant il faut une autre condition, moins remarquee, ä la possibilite 
d'instaurer des marches internes. Le mouvement d'internalisation illustre 
par les economistes de Fecole segmentariste, et dejä analyse par les 
institutionnalistes, n'est concevable et tolerable 36  que parce que concur-
remment, il existe des dispositifs de protection generale qui assurent un 
regime commun et un marche externe 37. Sinon, le developpement des 
marches internes conduirait ä un retour ä la corporatisation de la societe 
sans la correction des inegalites les plus fortes qui existaient sous le regime 
non concurrentiel. Il interdirait la comparaison de salaire. 

Le statut temporaire, sous toutes ses formes 38, caracterise le travail 
etranger, et l'on ne decele dans l'intervention legislative aucun mouvement 
de stabilisation. Au contraire, l'extraordinaire foisonnement reglementaire 
reamenage sans cesse le statut du travail etranger dans ce sens 39. 

sociale, de la politique budgetaire rereve d'un meme mäcanisine gdndral (voir pour une 
illustration sur l'Etat-Providence, F. EWALD, 1986). 

34. Ces dispositions s'appliquent non seulement 5 la rupture du contrat de travail, au 
licenciement, mais aussi ä la possibilitd de sortir du salariat. Les recherches sur la 
mobilitä inter-sectorielle ont monträ que le salariat et le non-salariat ne sont pas des 
mondes dos sur eux-memes, que lps passages entre le statut de salarid et celui de 
travailleur independant (ä son compte, « libdral sont importants. La de"-corporcaisation 
du travail inclependant est une autre face de la salarisation croissante de nos societds. 

35. C'est au nom de ce critäre que Colin CLARK (1937) dans sa classification sectorielle 
de Fäconomie a rejetd le bätiment et les travaux publics de l'industrie, tout comme 
ragriculture, la päche, et ajoutons, pour etre fidäle ä I'esprit de sä classification, toutes les 
formes d'activitds traithes de fa9on industrielles mais saisonniäres, supportant des ä-
coups considdrables dans la production. 

36. Toldrable voulant dire qu'il n'introduit pas des distorsions erratiques dans la 
formation des prix allant jusqu'ä menacer l'allocation par le marchä. 

37. Pour une illustration de ce principe ä l'Aconomie « informelle » au Portugal voir 
M. VILLAVERDE CABRAL (1985). Sur une critique gändrale de la ddmarche qui consiste 
ä considerer rdconomie souterraine inddpendamment d'une analyse de l'intervention de 
l'Etat, voir B. LAUTIER, C. de MIRAS & A. MORICE (1991). 

38. Premiäre forme : le sdjour temporaire 5 rdtranger pour minimiser le passage par 
le salariat ; deuxieme forme : le travail saisonnier ; troisiäme forme : le travail 
occasionnel ; quatriäme forme : le travail en situation irräguliäre pour des pdriodes tres 
bräves rnais tres intenses. 

39. Dans les pays d'immigration cläfinitive (migrations de settlement) seule la 
rdglementation de l'immigration temporaire (programme H2 des saisonniers agricoles 



Liberte economique de se vendre au plus 
offrant 
Egalitd formelle des offreurs de travail ä 

meme courbe d'offre 

Libertä restreinte 
Inferiorisation (civile, sociale, politique) 
Inegalite formelle des offreurs de travail ä 
courbe d'offre individuelle egale du fait des 
inegales durees de permis de sejour et de 
travail**. 
Infdriorisation economique de fait dans la 
division du travail (secteurs les moins 
qualifiäs, travaux penibles) 

** Il est facile d'illustrer ce point sur la croix marshallienne. Representons-nous l'offre 
de travail d'un travailleur (on pourrait apräs gäneraliser en agregeant les courbes 
individuelles) ätranger OTE et celle d'un travailleur national, OTN. On admet geliere-
lement qu'en raison de la moindre qualification, de la moindre dotation en capital 
humain, etc., OTE se trouve donc plus bas et de pente plus faible que OTN, l'offre 
endogene ou nationale. Soit la demande de travail indifferencide de l'entreprise D1, les 
niveaux d'äquilibre pour TE et TN se fixeront respectivement en EN et EE. Les salaires 
en EN se fixeront au-dessus de EE. Si les offres sont cumulables et les courbes 
agregables, le niveau se fixere en EMIX, point saue sur la courbe de demande D1 entre 
RE et EN. Supposons maintenant que les caracteristiques de formation, de qualification, 
d'experience, d'äge bien entendq, mais egalement de position, d'effort denn de produc-
tivite de TE et de TN soient egales et donc que thäoriquement la courbe OTE et OTN soient 
confondues. On peut supposer une prdfdrence de l'entreprise pour l'emploi national ou 
une präference pour la xenophobie qui se traduirait par l'existence de deux courbes 
distinctes de demande de travail, DTN se trouvant au-dessus et ä droite de DTE dans ce 
cas, et le point d'equilibre EN assurerait plus d'emploi national ä des salaires plus eleves 
que pour l'emploi exogene ou etranger. Si nous ecartons cette hypothese et que nous 
postulons une demande indifferenciee de l'entreprise, donc strictement commandee par 
les coüts du capital et la technologie, il ne devrait y avoir qu'un seul point d'equilibre 
confondu, EN et RE determinant le meine salaire et le meme niveau d'emploi. Pourtant 
si la main-d'ceuvre exogene differe de la main-d'ceuvre nationale ou endogene ne serait-
ce que par la duree du permis de travail (nous eliminons ici le rationnement introduit 
dans l'offre par l'exclusion de certains emplois dans des secteurs interdits), Phypothese 
economique la plus plausible, c'est-ä-dire celle qui est compatible avec les resultats 
empiriques et theoriques de la sociologie, est que la courbe d'offre reelle du travail 
exogene sera plus hasse que celle du travail libre. En effet la double contrainte temporelle 
introduite sur l'emploi joue ä la baissedans les deux cas. La limitation de la duree de 
sejour ou de päriode durant laquelle la transaction est valide incite le salarie ä reduire le 
temps de marchandage et le niveau de ses pretentions. De l'autre, la servitude ä terme, 
c'est-ä-dire l'interdiction de quitter son emploi ou son secteur d'activitä, opere dans le 
meme sens. 
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D'autres caracteristiques substantielles du contrat de travail sont en 
revanche preservees et meme renforcees. L'incompletude du contrat de 
travail (incertitude sur le produit, l'absence de connaissance ex ante de la 
position d'effort du salarie, de la nature des conditions de travail) se 
retrouve exactement comme pour le salarie indigene ou national dans la 
relation productive. S'y ajoute le plus grand risque pris de part et d'autre 
lorsqu'il s'agit d'un migrant (coüt du deplacement qu'il soit supporte par 
Tune ou l'autre partie ou partage). Ce risque se transforme souvent en Ins-
trument de contröle le prix du voyage, dans la mesure o(tii est pris en 
charge par l'employeur, devient une dette attachant le migrant jusqu'ä son 
extinction, pratique courante au debut du salariat et contre laquelle le code 
du travail a dü reagir 40 . Pratique toujours en vigueur dans la chaine 
migratoire internationale. 

La relation hierarchique que comprend le contrat de travail se trouve 
renforcee elle aussi dans le cas des migrants internationaux. Le 

Tableau 4.1. Specificite du marehe du travail etranger 

Marchä du travail standard Marchä du travail de l'immigration 
Contractation individuelle 
Homogeneltn.  de l'espace 

de reference 

Contractation anonyme 
Externalisation et duplication 
initiale et largement maintenue, 
des paramätres de reference (salaire direct, 
chdmage, epargne) 

Liberte d'entree 
Pas de coüt d'entrde 

Pas de eialt de sortie 

Entree limitee et räglementde 
Coüt d'entree specifique distinct de celui de 
la migration interne 
Perte de regularite du sejour 

Contrat ä duree indeterminee 1. Limite 	minimale 	interdisant 	ä 
Pemploye de quitter son emploi 
2. Limitation de l'horizon du contrat 
par la limitation du titre de sejour 
(Birds of passage ou « birondelles ») 

Travail continu et socialisation du salaire Discontinuite, 	non 	accumulation 	des 
avantages du salaire indirect 
(partie ou en totalitä) 

Libertd civile politique Liberte civile et politique restreinte 

aux Etats-Unis par exemple) obäit ä cette logique. Sur les raisons de nette exception voir 
Y. MOULIER-BOUTANG & D. PAPADEMETRIOU (1994). 

40. Voir les articles du Code du travail L. 143-1. et Art. D. 141-5 ä 141-11 sur le paiement 
en monnaie du salaire, sur les avantages en nature ; ä propos des prestations illicites qui 
seraient exigees en contrepartie des avantages en nature consentis au salarid par 
l'employeur,voir G. H. CAMERLYNCK & G. LYON-CAEN (1982, pp. 484-486;. L'abolition 
de la prison pour dette privee et de l'obligation de travailler pour rembourser une dette 
comme modalitä de transaction entre personnes priväes participent de la meme logique : 
seule une contrainte publique (sanctionnee par une decision des tribunaux) peut entraver 
la mobilite du selarid, par exemple lors des räquisitions en cas de guerre ou de situation de 
grave tnsurrectionnelle, c'est-ä-dire dans des situations exceptionnelles.  

statut d'inferiorisation civile ou la simple fragilisation economique (dans le 
cas de la main-d'ceuvre d'appoint, premiere sortante en cas de recession) 
constituent des facteurs de renforcement du respect des relations 
hierarchiques dans l'entreprise et donc de l'execution du contrat. La 
veritable question qui surgit ä ce propos, c'est de determiner s'il y a ante-
riorite ou non des conditions sociales, largement extra-economiques, sur la 
consommation hierarchique 41  de la capacite de travail. On peut en effet 

41. Nous calquons l'expression consommation hi&archique sur l'expression 
consommation productive car le probleme d'un contrat hierarchique comme le contrat de 
travail n'est pes la definition a priori des relations d'ordre mais la surveillance de son 
effectuation (enforcement) sachant que Ion retrouve le probleme du modele 
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poser la simultandite des deux niveaux en conferant ä l'inferiorite sociale, 
civile et politique, un röle dans le surplus d'efficacite de la consommation 
hierarchique du travail. C'est la solution structurelle et fonctionnaliste de 
la surexploitation des migrants internationaux. C'est paradoxalement, 
dans l'autre sena, aussi celle de la theorie neo-classique du capital 
humain : la moindre dotation en capital humain de certaines categories de 
la population entraine des productivites marginales plus faibles et une 
moindre volonte de l'employeur de s'engager dans une relation ä long 
terme. A terme, le salarie etranger se trouvera confind dans le marche 
secondaire du travail, celui de rechange instantane (spot market) decrit 
par M. J. Piore (1979). 

Mais alors dans les deux cas, on eprouve la meine difficulte ä expli-
quer la mise en place de ces conditions sociales particulieres qui n'etaient 
pas lä d'emblee dans le salariat canonique, comme leur transformation ou 
leur elimination. Toute explication structurelle a beau decrire correctement 
un regime donne, ses parametres, ses oscillations de Faible ampleur autour 
d'un equilibre, la mise en place d'un reime de fonctionnement, ses discon-
tinuites, ses crises, son eventuelle fin sant negligees. Exit l'approche 
dynamique pour le cercle plus ou moins richement tautologique de la 
statique comparative. L'autre solution apportee ä ce problerne consiste ä 
faire l'hypothese genetique et dynamique d'un non-fonctionnement des 
conditions classiques du salariat standard et de l'adjonction de clauses 
particulieres qui specifient la main-d'oeuvre jusqu'ä la construire institu-
tionnellement comme « etrangere », ou plus generalement comme exo-
gene ». 

Dans le premier cas, des conditions extra-econorniques biaisent le 
fonctionnement normal du marche (c'est la definition de Joan Robinson 42  
de l'exploitation) ou renforcent ce dernier (hypothese marxiste de l'exploi-
tation et/ou de la surexploitation), et la cle des modifications possibles de cet 
etat de fait sont ä chercher ailleurs qu'au royaume de la fee economie 
(hypothese neo-classique), plus exactement dans un retour ä un fonction-
nement pur, non parasite du marche, ou bien dans un autre systeme 
economique, ]'extra-economique n'y jouant que le röle de la ruse de la 
raison economique et de Finfrastructure. 

Dans la seconde hypothese, il n'y a pas simplement utilisation du non 
economique dejä lä, autrement dit de traits dejä existants dans la societe 
(statut juridique, agregats institutionnels), dont l'economie exploiterait les 
externalites, il y a bel et bien construction (recrdation) de normes juridiques 
et d'institutions qui n'existaient pas. Si l'economie moderne (ou capitaliste) 
se contentait d'exploiter au mieux une situation traditionnelle qu'elle ren-
contrerait toute faite, puis se contentait de la reproduire ä l'identique, elle 
se trouverait en situation de rente differentielle par rapport au profit moyen 
qui pourrait etre retire d'une situation « normale », c'est-ä-dire presentant 
toutes les conditions requises pour qu'on puisse parler de salariat standard. 
Mais une teile situation est instable pour deux raisons : soit l'on admet que 
cette combinaison est plus avantageuse que la situation normale, et Ion ne 
voit pas pourquoi elle ne se generaliserait pas, ce qui detruirait ipso facto 
son avantage differentiel, soit au contraire cette situation revele plus ou 

principaliagent applique cette fois-ci non pas au management et aux actionnaires mais au 
salariä et 5 son patron : comment un mandant qui ignore une partie de ce que fait le 
mandataire peut-il s'assurer de l'exäcution maximale (5 defaut d'optimale) des clauses du 
contrat. 

42. Joan ROBINSON (1966). 

moins rapidement des externalites negatives telles que la puissance 
publique finit par la mettre hors-la-loi, Chose qui ne se produit pas dans le 
cas des migrations internationales de main-d'ceuvre, sauf precisement si 
celles-ei devenaient le cas general par extinction de la population endogene, 
cas fictif au demeurant. 

Nous constatons donc que le modele canonique de contrat de travail ne 
s'applique que partiellement ä ces dernieres. Mais cette deviation — on 
pourrait parler de deviante juridique et institutionnelle puisqu'il s'agit 
d'un deart par rapport ä la norme juridique — est-elle unique en son genre ? 
Deuxiemement, quelles en sont les raisons ou la logique economique ? Les 
ecoles externalistes les plus diverses invoquent qui la contrainte extra-
economique generee par ]'ordre politique, par les organisations syndicales, 
patronales, qui l'absence d'une des conditions du marche (droits de 
propriete), qui le biaisage du marche par l'intervention publique, que cette 
ingerence soit jugee negative (Hayek en particulier) ou indispensable et 
reequilibratrice (Polanyi). Un examen un peu plus pousse de la relation 
salariale montre que le statut exceptionnel du travail etranger, ou exogene 
par rapport au salariat canonique n'est pas dft ä des facteurs externes, 
mais ä une instabilite interne au fonctionnement de ce dernier. Quelle 
instabilite ? 

Einstabilite interne du rapport salarial 

L'analyse de la relation de travail salariee ne se confond pas, bien 
evidemment, avec la forme juridique canonique du contrat de travail teile 
qu'est est fixee aujourd'hui. L'analyse d'inspiration neo-classique, jus-
qu'aux developpements recents de la theorie des contrats implicites, des 
salaires d'efficience, a oublie longtemps les reserves largement formulees 
par Alfred Marshall d ]'encontre d'une reduction pure et simple de ce 
marche particulier au marche des biens, ou du capital 43. Nous avons vu au 
chapitre 2 qu'Alfred Marshall avait identifie dans le caractere non 
separable de la prestation de travail de son support humain dans ses 
dimensions spatiales (famille, « dotation en capital humain ») et dans sa 
dimension intertemporelle (problemes d'investissement de lang terme dans 
la qualite de la population — en termes marxistes on dirait que la consom-
mation de la forte de travail n'est pas separable durablement des conditions 
de sa reproduction 44 ) les racines d'une forte specificite du marche du 

43. Alfred MARSHALL, Principes, Tome II, chapitres 3 ä 5, dans le livre VI, pp. 320-
368. 

44. Le cas classique citd par Marx est celui d'une exploitation effränäe des salaries, en 
particulier du travail des enfants qui menace la survie dämographique de la classe 
ourriäre. Moins classique, mais tout aussi instructif, est l'exemple du probläme de la 
renroduction des esclaves ä partir de l'interruption partielle puis totale de la Traite. Nous 
verrons lors de la discussion de la these de l'armde industrielle de rdserve que la 
distinction ricardienne entre le prix naturel et le prix courant du travail, dans son chapitre 
V sur les salaires, porte en germe un puissant correctif ä la ,. loi » supposäe d'airain des 
salaires ». Le prix naturel du travail est < celui qui fournit aux ouvriers en gdne'ral, les 
moyens de subsister et de perpdtuer leur espece sans accroissement ni diminution » disent 
les Principes. Le prix courant du travail est lui rdgi par les rapports de l'offre et de la 
demande. Donc meme dans le cas abstrait et difficile 5 räaliser d'un equilibre 
stationnaire, le prix courant dans les deux sens (5 la baisse, comme gt la hausse) ne peut 
s'ecarter longtemps du prix naturel. Il y a donc bien dans le salaire une composante qui 
remunäre non pas seulement la prestation de travail, mais aussi la reproduction simple du 
travailleur. Dans l'esclavage de plantation, le droit au produit du lupin (toute 
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travail. En effet, l'indivisibilite du bien echange dissout les limites et la 
nature de la remuneration (specific asset) dirait 0. Williamson, ce que 
Marx avait traduit par sa polernique contre l'emploi de l'expression « prix 
du travail » ä propos du travail salarie. La substitution proposee par lui, le 
recours au terme de prix de la force de travail, signale la difficulte, plus 
qu'elle ne la resout 45, puisque revaluation des conditions de production de 
la force-de-travail et de sa reproduction varie historiquement et culturel-
lement 46. 

Retrospectivement la salarisation de la population active parait pre-
senter une continuite, une regularite qu'elle n'a pas. Il en va de möme pour 
son aspect « liberateur » des formes d'assujettissement dans les relations 
de travail la precedant historiquement ou concomitantes. Ainsi la conti-
nuite de la prestation de travail revet le double aspect de la liberation de la 
misere par la regularite minimale de revenu qu'elle offre 47  et celui de la 
disciplinarisation, c'est-ä-dire la perte d'une double liberte : celle de travail-
ler ä son compte, done ä son rythme, et celle de le faire selon ses propres 
modalites 48. L'aspect liberatoire 48  du salariat est surtout percu par les 
salaries comme liberateur par rapport aux formes de travail contraint 
(corvee, esclavage) ou aux emplois de domestique qui ne sont que tres 
partiellement rennuneres en especes. Dans sa genese enfin, le travail sala- 

prend souvent la forme d'un contrat d'engagement assorti de gages 
payables en un nombre limite de fois, le plus souvent ä son terme. 

Quel est le probleme souleve par le salariat pour reconomiste habitue ä 
traiter des rnarches classiques de biens et de services ? C'est celui qu'evoque 

ressemblance avec le systäme de socialisme re'el n'est pas fortuite) ou a pratiquer des 
commerces (eseravo de ganho, esclavage de gain), voire ä se louer (escrauo de atuguell) 
ramme salarid sur le marchd libre reläve de la mörne logique reproductive indeen-
damment des rentes supplämentaires que ces activitds procurent au maitre qui effectue un 
prälövement variable sur ses recettes. 

45. MARX n'avait d'ailleurs pas rette pretention 	lui suffisait de räfuter le cercle 
tautologique des dconomistes classiques, A. Smith et D. Ricardo, selon lequel le travail ou 
la force de travail aurait un prix « en soi » en proportion du temps de travail contenu dans 
rette marchandise particuliäre ou commandd. Sur les apories d'un calcul du prix « seien-
tifique « objectif de la force de travail, voir notamment B. LAUTIER & R. TORTAJADA 
(1978), Ch. MERCIER (1979), H. NADEL (1983), G. FACCARELLO (1983). 

46. Par un cötä Marx, admettant cette variabilitä du salaire « naturel'. des classiques, 
penche du cötd de Boisguilbert, de Smith et de Ricardo. C'est la thöse de la paupdrisation 
relative. Mais par autre il penche nettement du cote" de Malthus (paupdrisation absolue) 
pour lequel jamais le salaire naturel ne peut d4coller durablement du minimum vital 
ndcessaire ä l'entretien de la eis generativa qui n'est pas celui de la famille et de la 
descendance. Or le proldtaire a des enfants. Cl. MEILLASSOUX (1986) a raison de dire que 
l'esclave au sens stritt n'a pas de famille ; il n'est pas ne (fils de) et il n'est pas pere non 
plus. 

47. Lorsque les salarids, mörne fort mal payäs, repräsentent une minoritd « 
ldgiee « et envide, les deux composantes de leur situation privildgide sont : a) de disposer 
d'un revenu monetaire directement sans passer par le marchd des biens pour se procurer le 
numdraire, march6 qui permet certes d'ächapper ä la relation de subordination directe 
mais au prix d'un alda eleve ; b) de disposer d'un revenu regulier soit sur une pdriode de 
plusieurs mois, soit sur l'annäe. 

48. La seconde forme de libertd est sans doute plus importante que la seconde. En effet 
les travailleurs ä leur compte, dans les pays en voie de ddveloppement, en particulier 
lorsqu'ils sont payaans, doivent faire face ä des contraintes d'autant plus sdväres que 
l'äquilibre de leur exploitation est präcaire. Aux contraintes cimatiques et naturelles du 
travail (toutes les activitds de service impliquent des irrdgularitäs tres fortes, par rapport ä 
quoi le travail salarid apparait au contraire comme permettant une dqui-räpartition des 
täches dans le temps) s'ajoutent les contraintes financiäres. 

49. Libäratoire comme le pouvoir de la monnaie d'dteindre les dettes. Souvent 
l'inclusion, au ddpart temporaire, dans le salariat saisonnier et dans la migration s'opäre 
pour dteindre une dette privee, ou fiscale ä l'dgard de l'autorit4 publique ou coloniale. 

J. Hicks dans le chapitre qu'il consacre au marche du travail dans sa 
Theorie de l'histoire economique 50  lorsqu'il remarque qu'il y a non pas 
simplement une relation hierarchique dans le salariat, mais une tendance 
systemique autoritaire : « L'economie marchande, ecrit-il, n'a jamais pu se 
passer de serviteurs. Mais la relation qui existe entre un maitre et un 
serviteur (nous inclurons sous ce terme, lorsque nous y viendrons, la 
relation d'une entreprise moderne avec ses employes) n'a pas et n'a jamais 
ete une relation marchande normale. Comme nous devrions maintenant 
etre pre'ts d le reconnaitre, elle est plus ancienne que l'economie 
marchande. Elle fait partie du systeme autoritaire. C'est ä lui qu'elle 
appartient ; elle n'a jamais ete parfaitement adaptee dans un systeme 
marchand. Le systeme autoritaire, lui, est naturellement hierarchique : il 
fonctionne (et s'exprime) en termes de relations de dirigeant ä dirige, de 
seigneur ä vassal, de maitre ä serviteur 51  ; cette relation se fonde partiel-
lement sur la force, mais partiellement aussi sur des caracteres moraux 
qui lui sont propres, la loyaute d'un töte, la responsabilite de l'autre 52 . Le 
systeme marchand, au contraire, n'est pas hierarchique : le vendeur et 
l'acheteur sont "sur un pied d'egalite" ; pourquoi l'un serait-il le maitre et 
l'autre le serviteur ? » (souligme par nous). 

Certes Marx avait dejä releve l'aspect autoritaire de la mise en place 
du salariat dans la phase de l'accumulation primitive 53, sous la forme 
d'une contrainte extra-economique au service de reconomie, mais il pose le 
problerne en termes de raccourcissement d'un itineraire oblige. La violence 
etatique et les rapports juridiques etant simplement enröles au service 
d'une perletration plus rapide du marche, et d'une proletarisation acce-
leree. L'intervention du juridique est modernisatrice et fonctionnelle ä un 
devenir libre du vendeur de travail. Si elle commence par un coup de force, 
elle vise ä diminuer l'importance de la contrainte exogene ä reconomique. 
En regime de croisiere, lorsque Vaecumulation est sortie de sa phase 
primitive, la « violence sourde et invisible » du rapport economique a 
remplace les formes bruyantes et tapageuses de la force politique. Que 
Marx ait voulu mettre l'accent sur une explication endogene de 

50, J. HICKS (1973) pp. 132-150. 
51. On a remarque que Marx devait beaucoup pour sa thdorie du travail salari6 et du 

rapport social au fameux combat « du maitre et de l'esclave » de la Phdnomekologie de 
l'Esprit. La traduction philologiquement correcte (proposde par J-P. Lefävre dans sa nou-
velle traduction) est le combat du maitre et du valet (ou du serviteur). Si le salariat de la 
grande entreprise possäde les Lourdes tendances esclavagistes lucidement reconnues par 
Hicks, celui de la petite entreprise est plein de ces impertinentes entre maitre et serviteur-
valet, ou plutöt compagnon qui vont de Scapin a. Leporello en passant par Jacques le 
Fataliste. Le service est alors un apprentissage. Le serviteur apprend les tours-secrets du 
maitre, et rdclame ses gages ä la fin. 

52. Lä pourrait r4sider l'explication de l'emboitement si fascinant entre le dävelop-
pement du capitalisme avec un rägime salarial stable et les limites gdographiques de la 
fdodalitä (la dämonstration s'ätend mdme au Japan). La relation du fdal 5 son suzerain, ou 
l'obligation fräs forte traduite par la relation du Giri et du On (voir Ruth Benedict, L'gpee et 
le Chrysantheme) ferait le lit du salariat, tandis que l'ordre marchand serait ä lui seul 
impuissant ä discipliner la main-d'ceuvre comme en temoigne le d6clin des grandes Citds 
Italiennes qui ratent la premiäre rövolution capitaliste au XVI' siäcle. La rävolte des 
Ciompi n'dclate d'ailleurs pas en Piemont ou dans le Milanais. Lorsque la base sociale est 
constituäe de bergers et non de cultivateurs, la discipline industrielle est plus difficile. 
Hannah Arendt montre, dans la Condition de l'Homme Moderne, le caractäre structurant 
pour la vie antique de l'opposition virg-ilienne entre bergers ayant du temps libre et donc 
l'otium indispensable pour participer ä la vie de la citd, et les cultivateurs pris par le temps 
insatiable des activitds au champ, asservis donc au travail tant qu'ils n'ont pas d'esclaves 
pour le faire et s'en libdrer. 

53. K. MARX, Le Capital, Livre I, chap. XXVI (1976, 1, 517-519). 
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l'exploitation, pour ecarter une theorie de la surimposition de rapport de 
domination politique sur un mecanisme economique neutre, n'est pas 
douteux. Les deux idees les plus fortes qui traversent son ceuvre sont 
precisement de redecouvrir : a) le politique present sous forme d'economie ; 
b) Peconomie instillee dans le politique lä ofi on l'attendrait le moins. C'est 
ce programme de recherche, tres internaliste, qu'il a voulu i.e.allser dans sa 
description des mecanismes du capitalisme developpe. Le double paradoxe 
qui s'est produit tient ä ce que le marxisme heritier de ce programme de 
recherche a reserve en general le premier principe ä l'accumulation, aux 
societes pre-capitalistes ou supposees telles, et le second ä nos societes, 
alors qu'il aurait fallu faire ]'inverse : donner une lecture economique de la 
violence la moins economique en apparence des phases d'installation des 
rapports de production marchand, et donner une lecture Politique de 
l'« accumulez, accumulez, c'est la nouvelle Loi et les Prophetes » de nos 
societes 54. Il en est resulte soit une repetition de certaines intuitions du 
maitre, repetition qui a tourne rapidement ä une repetition tautologique, 
soit le recours ä la solution externaliste. De lä ce grand vide dans l'analyse 
des institutions et de la forme de l'Etat 55  dont la fonction autonome est 
convoquee surtout dans les periodes d'installation du rapport de production 
capitaliste ou dans ses phases d'instabilite les plus fortes comme garant 
ultime de la reproduction du systeme. Le second detournement du pro-
gramme de recherche, deductible de ces preinisses, est d'installer une 
teleologie positive et mecaniste du developpement des forces productives 
(fetichisee sous l'espece du marche liberateur des residus feodaux dans une 
premiere phase 56). Les forces sociales porteuses du marche quand celui-ci 
installe le capitalisme sont creditees des vertus de la liberation humaine, 
edles qui sont porteuses de sa ndgation le deviennent ä son crepuscule. Ce 
simplisme rostowien des etapes du developpement economique (sur lequel 

54. Considdrer comme une explication critique, ou politique, du capitalisme rdcent ou 
actuel le recours 5 une loi d'accumulation, ou la recherche d'une maximisation des profits, 
ä quoi se rdsume 90 % de la littdrature de « critique de l'dconomie politique n'est pas 
avoir rdpondu ä la question, car l'accumulation pour l'accumulation, fort bien ddcrite par 
K. Marx, devient une sorte de vertu dormitive magique censde rdsoudre toutes les 
difficultds (les rapports entre les infrastructures et les forces productives, l'innovation 
technologique, la division sociale du travail, la transformation des valeurs en prix, le 
ressort socio-politique du salariat, pour en citer quelques unes). Le marxisme acaddinique 
est devenu souvent encore plus äconomiste ou dconomiciste » que rdcole ndo-classique. 
Pour une des rares critiques du recours ä raccumulation comme facteur explicatif, voir 
P. DOCKES (1980). Your une critique thdorique systdmatique de l'dconomisme saturant la 
tradition dominante du marxisme, voir M. TRONTI (1966). 

55. Depuis Gramsci, il s'agit 15 d'un lieu commun de la rdflexion des juristes et des 
politologues sur les difficultds du marxisme avec l'Etat de Droit. Voir par exemple 
Norberto Bobbio pour une illustration rdeente de rette « absente de thdorie de l'Etat » dans le 
marxisme. Pour une critique de ce point de vue voir M. HARDT et A. NEGRI (1993) pp. 3-4. 
La präsentation la plus intdressante de cet argument se trouve chez Bl. BARRET KRIEGEL 
(1979), car il y est question de la libert4 juridique des personnes comme prdalable 
fondamental 5 l'Etat de Droit. Ce dernier auteur met tres justement Tatcent sur le rejet par 
les idgistes frarnais de la thdorie romaine et impdriale de la puissance absolue, et de la 
puissance propridtd absolue sur les personnes et les choses (pp. 41 et suivantes) au profit de 
la souverainetd royale limitde par la loi. Toutefois son analyse du salariat (pp. 69-71) ne 
fait que mieux ressortir l'exception de l'esclavage et delle, encore plus epineuse pour sa 
thäse (le caractere congruent du salariat avec l'Etat de droit), du systeme d'engagement 
que nous verrons. 

56. Le marchd est ainsi pard de toutes les vertus au commencement, ou dans les phases 
de transition (au capitalisme, y compris aujourd'hui), puis, symetriquement, diabolisd 
comme le responsable de tous les mauz dans le SpattenKapitalismus. Que le marche soit 
une institution issue de compromis et rdgulde dans les deux cas n'est pas pris en 
consideration. 

Rostow est d'ailleurs lui-meme revenu) fait de la tradition en soi un obstacle 
ä la modernisation economique et de 'Ideologie progressiste des Lumieres 
un corollaire mecanique de l'installation d'une societe en voie de liberation. 
Pareille demarche s'autorise quelques phrases fameuses de Marx sur les 
vertus de la colonisation aux Indes et du chemin de fer, ce qui ne veut pas 
dire grand chose, car on peut citer immediatement en contre-point la non 
moins fameuse phrase : « si nous sommes contre la monarchie constitu-
tionnelle, cela ne veut pas dire que nous soyons pour la monarchie 
absolue » de la la Critique de la Philosophie du Droit de Hegel 57. Mais plus 
serieusement, elle prolonge une tendance « objectiviste et scientifique » bei 
et bien presente chez Marx et plus encore chez Engels, la tentation per-
manente de s'appuyer sur le caractere ineluctable de l'evolution la moins 
ideologique, la moins contestable qui soit, celle des faits, pour ancrer des 
espoirs tangibles de transformation radicale sans sombrer dans une 
marche utopique ou religieuse. 58  

Le travail subordonne libre, salariat est ainsi place du töte du mar-
che, de Fordre marchand progressif ; le servage, l'esclavage moderne, ou 
toutes les autres formes difformes (peonage, travail contraint sous contrat) 
du töte de la reaction precapitaliste. On voudrait bien, parfois, qu'il en aille 
de la sorte. Or ce n'est pas le cas. Le salariat qui s'installe au XVIe siede, 
comme le capital marchand, revet le double masque de Janus. 

C'est precisement ä cette image que recourent E. Fox-Genovese et E. 
Genovese, lorqu'ils soulignent, face ä I. Wallerstein, l'ambiguite du capital 
marchand initiateur ä la fois de l'economie monde et du systeme escla-
vagiste et de la Traite Atlantique. Tres classiquement, ces auteurs imputent 
le töte reactionnaire de cette bourgeoisie tres eclairee (et ce dernier point 
n'est pas contestable) au service de l'argent et de la recherche du plus 
grand profit, bref d la sphere de la circulation monetaire, donc ä un pouvoir 
de s'abstraire des faire-valoir directs, des rapports fendaux de production, 
tout comme la monnaie s'avere indifferente aux sources de sa production 
comme ä la nature des marchandises qu'elle met en equivalence ou des 
relations sociales qu'elle represente. Mais le trait späcifique de l'ordre mar-
chand du XVIe et XVIIe siedes, par rapport aux quatre siecles precedents, 
n'est-il pas precisement d'entrer dans la sphere productive, de la boule-
verser. Alors, ne faut-il pas parier, comme l'evoque il est vrai plus vague-
ment Hicks, d'une ambivalence qui n'a pas pour racine l'ordre marchand 
lui-meme, la circulation monetaire, voire le profit, mais le travail dans les 
plis de l'ordre salarie, si par salarie on entend tout travail dependant ? 
Comme relation de marche, le travail salarie emprunte ä l'ordre mar-
chand son egalite, sa liberte. Comme relation de « service », oü le « travail-
leur ou l'ouvrier (...) acconzplit une täche pour quelqu'un d'autre » et est, 
« ne craignons pas de le dire, un serviteur » 59. Cette ambivalence est 
constitutive : presente au depart, elle ne se resorbe pas et reapparait 
constamment sous de nouvelles formes comme en temoigne la vigueur des 
recherches sur les transformations ou les avatars du salariat pour eviter 

57. Critique de la Philosophie du Droit de Hegel (1843). 
58. Lä pourrait se trouver l'origine de la surävaluation par Marx du pouvoir 

libdrateur . du salariat, du progressisme du capitalisme (notamment dans sa 
liquidation des archaismes ou des modes de production präcedents). Pour une rdvision 
sdväre du röle libdrateur » du capital marchand dans la phase de l'accumulation 
primitive, cf E. FOX GENOVESE & E. GENOVESE (1983) pp. 3-16. 

59. J. HICKS (1973), p. 132. Les soulignements sont de l'auteur. 
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tout teleologisme 60.  De mäme que plus personne ne peut pretendre deduire 
de facon univoque un rapport social ä partir d'un stade technologique et 
reciproquement (le fdodalisme du moulin ä vent, le capitalisme du moulin ä 
vapeur) 61, plus personne non plus ne peut se contenter de requation : 
l'accumulation du capital = le marche du travail libre, voire meine de la 
these, pourtant si souvent acceptee sans critique, que le developpement et la 
croissance equilibr6e du capitalisme depend de la destruction des formes de 
travail non salarie au sens etroit du terme 62. 

L'hypothese la plus vraisemblable ä faire, pour parvenir ä rendre 
compte de la pluralite des voies de formation du marche du travail moderne 
— hypothese ä verifier plus amplement se formulera donc de la facon 
suivante 	y a dans le salariat une instabilite endogMe qui se traduit par 
un veritable cycle 63  caracterise soit par la succession d'une phase auto-
ritaire et d'une phase liberatoire ou liheratrice, soit par l'entrelacs des deux 
tendances. Nous n'en sommes qu'ä une description, car il reste ä analyser 
l'articulation de ces deux faces et les raisons de leur succession ou de leur 
concomitance. Ce qui est cependant acquis, c'est que si le salariat standard 
ne possede pas cette stabilite, cette homogeneite historique et spatiale 
qu'une analyse comparative et retrospective du contrat de travail standard 
et du recours au travail etranger (ou exogene 64) faisait apparaitre de facon 
dichotomique, la deviante representee par le statut de travailleur migrant 
n'est plus une simple exception aberrante, un illogisme. Toutefois la 
precision des oppositions et l'ampleur des complementarites, amplement 
illustrees dans le chapitre 2 et supra dans le tableau 4.1, laissent soupcon-
ner qu'il s'agit en fait de deux faces de la m'erne medaille 

L'instabilite structurelle du salariat n'est pas une donnee economique 
qui aurait, apräs coup, des consequences institutionnelles et juridiques, 
c'est-a-dire des reajustements des superstructures ä une infrastructure 
dotee d'une dynamique propre. Elle resulte de l'instabilite de la forme sala-
riale 65  qui n'est pas reproduite de facon automatique, ou auto-reglee, pas 
plus qu'elle ne se erde au terme d'une transition previsible et necessaire. La 
naissance du travail (salarie) libre n'est pas une loi scientifique qui se pro- 

60. Voir les travaux sur l'esclavage de S. MINTZ (1984), F. MOYA PONS, 
M. MORENO FRAGINALS & S. ENGERMAN (eds, 1985), C. F. CARDOSO (1978) et M. H. 
P. T. MACHADO (1988), sur resclavage P. DOCKES (1980), sur le servage et l'esclavage 
P. KOLCHIN (1987), sur les coolies H. TINKER (1974). 

61. Voir, pour un beau räsume du probläme et une solution audacieuse ä propos de la 
generalisation de l'introduction du moulin ä vent ä la suite de Marc Bloch, P. DOCKES 
(1980, pp. 216-227). 

62. Voir sur l'cxemple bresilien (G. MATHIAS, 1987) qui muntre le röle de YEtat dans 
la salarisation restreinte. 

63. Nous employons ä dessein l'expression de cycle, largement exploree en economie, 
car an pourra caracteriser les politiques publiques de contröle de la main-d'oeuvre comme 
des interventions stabilisatrices ou anti-cycliques non pas simplement dans un sens 
liberal ou autoritaire sur la nature de la polarite, mais sur I'amplitude des oscillations. 

64. Nous disons travail etranger ou exogene car la categorie du travail etranger qui 
präsente l'avantage de renvoyer ä une realite empirique difficilement recusable ainsi 
qu' 8 un sens juridique precis ne possede qu'un contenu analytique faible sur le plan 
economique. A Poppose la categorie de travail exogäne peut paraitre abstreite. La suite de 
notre analyse replacera l'immigration au sein des diverses modalitäs du travail exogene 
quand nous aurons examine les caracteristiques des formes voisines de salariat « dif-
forme 

65. On dirait en chimie qu'il s'agit d'un compose instable qui bascule tantöt d'un cötä, 
tantöt d'un autre. 

duirait necessairement avec l'avenement du capitalisme 66. Nous allons 
verifier que l'instabilite du rapport salarial porte essentiellement sur la 
question de la mobilite du travailleur dependant, c'est-ä-dire sur sa possi-
bilite de rompre unilateralement le contrat de travail. 

Pour etayer pareille proposition sur l'instabilite historique du salariat, 
nous prendrons trois exemples empruntes ä des formes d'organisation du 
marche du travail ; les deux premieres qui n'ont pas directement ä voir en 
apparence avec les migrations internationales, la troisieme plus direc-
tement lide aux migrations internationales. Il s'agit de l'instauration du 
deuxieme servage dans l'Est de l'Europe ä partir du XVe siede jusqu'au 
XIXe siede. La seconde est I'apparition, puis la consolidation de l'esclavage 
autour de Peconomie atlantique aux XVIIe et XVIIIe siecles. L'involution 
(evolution ä l'envers) que represente la premiere est certainement ä l'ori-
gine de la transition propre ä. la premiäre revolution industrielle qu'ont 
connue les anciens pays de l'Est sovietique et qui se poursuit aujourd'hui 
avec la « transition ä Peconomie de marche » 67. La seconde a donne Heu ä 
la naissance d'economies esclavagistes puissantes (les Etats Confederes 
americains, le Bresil) et ä une transition au marche du travail libre extra-
mement eloignee des modeles classiques de proletarisation 68  dans l'Europe 

66. Pour des developpements sur ce paradoxe historique voir par exemple P. DOCKFIS 
op. cit. A notre connaissance c'est R. MILES (1987, p. 32-34) qui a tirä les conclusions les 
plus systematiques de cette non-correspondance entre mode de production capitaliste et 
salariat libre en faisant apparaitre la categorie de travail salarie non-libre (unfree wage 
labour). Nous montrerons pour notre part que ce qu'il appelle le travail non Ehre et non 
salariA (unfree non-wage labour), qu'il rejette hors du mode de production capitaliste, 
entretient une relation beaucoup plus etroite avec la naissance du capitalisme. 

67. La these de K. WITTFOGEL (1959) sur le despotisme oriental et l'anomalie socia-
liste, secluisante pour la Chine, l'Egypte ancienne, tolle mal ä l'Europe Orientale (y 
compris la Russie jusqu'ä l'Oural). Tandis que les limites de l'expansion du deuxieme 
servage coincident de favon frappante avec les limites geographiques des economies du 
socialisme reel, y compris le cas dpineux de la Prusse. 

68. Le schäma marxien classique de la proletarisation dvacue trop vite les conditions 
formelles (au sens de sa constitution juridique et institutionnelle) de sa rialisation. Ce 
processus a etä trop souvent reduit ä un phenomene economique, quand an en oublie 
relement de taxinomie politique qui conditionne le degre d'integration ä la cite. La mäme 
erreur s'est repetee en economie du developpement calquäe sur le schema economique de la 
proletarisation-modernisation. Dans sa version <, sociologique la proletarisation a ete 
reduite ä un processus de reduction des liens traditionnels ä l'individu. Cette indivi-
duation resulterait des techniques de normalisation du pouvoir moderne. Pour une 
critique de cette derniere conception, voir A. CORTEN et M. B. TAHON (1982 et 1986). Il 
suffit de remarquer ici que le proletaire n'est pas ordinairement prive de sa famille. 
L'esclave, lui, l'est, au terme d'un processus institutionnel que nous verrons. Josue de 
Castro signale dans GeOpolitique de la Faim que dans le Sertdo bresilien certains paysans 
attaches aux grands domaines, ä mi-chemin entre les serfs et les peons, dans les armees 
soixante de notre siecle, n'avaient pas le droit de planter un arbre ni mäme d'avoir des 
enfants sans autorisation. La possibilite de se marier sans l'autorisation expresse du 
maitre (casement) fut d'ailleurs une conquAte des serfs. Logique s'aväre alors la proli-
%ration proletaire d'enfants comme premier droit conquis et retour ä retymologie du mot 
(proles pour pro-oles, petit, progeniture). La separation absolue d'avec la CH& et donc 
l'exclusion qui permet ä l'exploitation economique de s'installer, de durer et de s'accroitre, 
est incarnde d'apräs Aulu-Gelle non pas par le proletarius qui paffe le cens et fait son 
service militaire, car il represente un foyer et fait partie des cinq classes etablies par 
Servius Tullius, mais le capite census, celui qui ne compte (et n'est compte) que pour sa täte 
(Salluste, Jugurtha, 86, 2 ; Valere Maxence, 2, 3, 1 ; 7, 6, 1 ; Aulu-Gelle, Nuits Attiques, 16, 
10, 11 ; 16, 10, 14) et se retrouve hors-classes, hors Citä. La proletarisation marxienne visait 
seulement le depouillement de la propriete des moyens de production, pas näcessairement 
celle des moyens de reproduction. L'histoire a etä plus 1Mn, plus fort que ne pensait l'impe-
nitent liberal hegelien de gauche, mais pas dans le sens de la liberte. Autrement dit Marx 
a raison sur le long terme pour la reproduction de la force de travail, mais pas sur le tourt 
terme. Or chacun sait qu'en economie, comme le pensait Malthus et sur sa trace, Keynes, 
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de 1'Ouest. La troisieme forme nous rapproche ä la fois des migrations 
internationales et de l'esclavage : c'est la question de la migration des 
engages au debut de l'ere coloniale qui a ete progressivement relayee par la 
Traite et l'esclavage dans les Caraibes. L'engagement (ou contract labour 
migration) presente des analogies troublantes avec la forme institutionnelle 
dominante aujourd'hui des migrations de main-d'ceuvre. Mais c'est 
d'autre part, la forme matrice 69  de l'institutionnalisation de l'esclavage de 
traite dans les plantations des Ameriques. 

Chapitre 5 

Formes difformes I: Le deuxime servage en 
Europe Centrale et Orientale 

nous sommes tous morts. Les planteurs ne pensaient pas differemment jusqu'a l'inter-
diction totale de la Traite. 

69. U. B. PHILLIPPS (1918) et E. WILLIAMS (1946) ont tous deux remarque le röle 
dicisif du contrat d'engagement des serviteurs blancs dans l'institutionnalisation de 
l'esclavage aux Etats-Unis entre 1619 et 1670. Ce point capital, expose clairement par 
L. C. GRAY (1933) pp. 341-346, solidement etabli par A. E. SMITH (1947), n'a pas Ate 
dementi par tous les travaux postärieurs. Cf D. W. GALENSON (1981) p. 4. 

L'anomalie Orientale 

La persistance du servage en Europe Centrale et Orientale represente 
]'une des anomalies les plus remarquables de la transition des economies 
precapitalistes 1. Le phenomene avait ete remarque, par les peres fonda-
teurs du marxisme 2. Dans une presentation tres simplifiee, voire simpliste 
de l'evolution des formes d'organisation economique et sociale de la 
production, pareil decalage s'inscrit comme une remanence du passe 
feodal, comme un archaisme traditionnel, societal. Mais le probleme est 
precisement qu'il ne s'agit pas d'une persistance de formes passees, mais 

1. La premiere transition capitaliste precede largement la revolutien industrielle 
anglaise. Elle coincide avec l'instauration de ]'Etat moderne (mercantilisme et Revo-
lution anglaise de 1644 precedee par une crise fiscale de la monarchie des Stuarts de 
Charles I). A propos de la regression feodale et esclavagiste de l'Europe 8 l'est de l'Elbe, 
voir Marc BLOCH, Les deux Allemagnes rurales, 1937, pp. 606-610 ; les articles du numero 
special de Recherches Internationales n°63-64, 2e et 3e trimestres 1970, en particulier la 
contribution de S. D. SKAZKINE, « Problemes fondamentaux du “ deuxieme servage" en 
Europe centrale et orientale » (pp. 15-46) et celles de Jerzy TOPOLSKY (1967) : « Les 
tendances de l'eMolution agraire de l'Europe Centrale et Orientale du XVIe au XVIIIe 
siäcle », ibidem, pp 47-56 ; de Johannes NICHTWEISS : « Le deuxie'me seruage, la " voie 
prussienne" et le deMeloppement du capitalisme dans l'agriculture de l'Allemagne de 
l'Est » (paru en 1953 dans la Zeitschrift für Geschichtwissenschaft) ainsi que le 'lebet qui 
suivit, dans les n°3 de 1954, n' 4 de 1955, n°4 et 6 de 1956 et les n°1, 2 et 4 de 1957 de la meme 
revue allemande. Un point de vue recent et comparatif avec l'esclavage se trouve dans 
P. KOLCHIN (1987). 

2. Marx s'y etait deja interesse dans son analyse de l'accumulation primitive, Le 
Capital, Livre I, section 2, p. 231 (Le capital affam0 de surtravail, boyard et fabricant) et 
pp. 232-233, Livre I, volume 1. Engels, dans La Marche (en franiais tn les Origines de la 
famille, Ed. Sociales, 1954, p. 281) et dans La guerre des paysans en Allemagne (Ed. de 
Moscou, 1952, pp. 123-125), parle d'une reedition du servage proche de l'esclavage antique et 
evoque cette question dans des lettres 8 Marx du 15, 16 et 22/12/1882 reproduite dans 
l'Ortgine de la la fctmille, Editions Sociales 1954, pp. 299-301. Quant ä Lenine (dans une 
conference sur ]'Etat qui date de juillet 1919 in (Euures, Tome 29, Paris-Moscou, 1962, 
p. 481), il souligne lui la brutalite des formes du servage et leur persistance extremement 
longue. D'apres la correspondance entre Marx et Engels, an devine les reticences de Marx 
8 considerer le servage comme un traft specifiquement feodal alors qu'Engels le baptise de 

revers isole » (p. 299). Le 22 decembre 1882, Engels ecrit ä son ami : « Je me reouis de 
voir qu'en ce qui concerne l'histoire du servage "nous sommes en bon accord ", comme an 
dit en style d'affaires. Certainement le servage et l'assujettissement 8 la corvee ne sont pas 
une forme specifiquement medievale et fäodale, nous la rencontrons partout, ou presque 
partout oü le conque'rant fait cultiver la terre ä son campte par les anciens habitants. (...) Ce 
jait m'a m'etne brouille la vue et moi, et ä maint autres, en ce qui concerne la servitude au 
Moyen-Age ; an n'gtait que trop enelin ä la fonder sur la seule conquete, cela rendait la 
chose si facile et unie » (nous soulignons). Preuve s'il en etait besoin, que Marx etait 
beaucoup plus prudent qu'Engels dans la succession des modes de production. En revanche 
Engels a raison de souligner le « recul presque total — en droit au en fait— du seruage au 
XIIIe et XlVe siecles » ainsi que l'aggravation pour la situation materielle des paysans de 
cette epoque que represente ce servage attenttä (Lettre ä Marx du 16 decembre 1882). 
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d'une creation institutionnelle originale. D'une part, du point de vue pro-
ductif, le secteur qui recourt ä cette reedition du servage produit des biens 
(du ble essentiellement) pour l'exportation (pour la Hollande) 3  ; d'autre 
part cette restauration de la forme-servage s'opere ä l'initiative de la 
puissance publique par des lois tandis qu'au meme moment, aux XVe et 
XVIe siecles, s'operait l'affranchissement definitif de la grande majorite 
des serfs en Europe Occidentale 4. Le passage au deuxieme servage s'opere 
gräte ä un affaiblissement de la distinction entre le dominium directum et 
le dominium utile et de Pidee meme de divisibilite' de la notion de propriete 5  
(dominium divisurn). Ainsi Mevius au XVIIe et Balthazar au XVIIIe siede 
estimaient qu'en Europe Orientale ä repoque du deuxieme servage, le 
seigneur cumulait le dominium directum et le dominium utile et pour la 
terre et pour la personne du paysan. Le retour au servage, donc ä la 
privation de la Ebene personnelle de se soustraire ä la corvee, ou de se 
vendre independamment de la terre, a suppose pour les junkers de 1'Est 
europeen, la conquete de la totalite des droits jusqu'alors divises et non 
cumulables au detriment des paysans, partant, la reduction des zones de 
vaine päture, des parcelles detenues par eux, reconnus par les coutumes 6. 

3. SKAZKINE (1970). Sous la feodalite du Haut Moyen-äge, la terre seigneuriale 
produisait pour l'autoconsommation des seigneuries et non pour le marche intärieur, 
encore moins pour l'exportation. Sur la Hollande, voir I. WALLERSTEIN (1995). 

4. Au serf francais correspond le vilain non libre anglais, au tenancier ordinaire de 
la terre le vilain copyholder et libre de sa personne. La distinction demeurait toutefois 
entre le paysan assujetti 1 la corvee et le paysan assujetti ä la tenure en nature ou argent. 
Le premier est en fait assujetti au salariat gratuit, le second au metayage et au fermage. 
Les droits de propriete superposent la propriete personnelle, la proprietä agricole et la 
propriete judiciaire. Mais ce triple niveau se trouve ä son tour croise avec la distinction 
entre la propriete directe et la propriete utile. Les situations sont donc extrömement 
complexes, mais, comme dans le cas de l'esclavage, l'on est d'accord aujourd'hui pour 
attacher une importance particuliäre aux amenagements concrets de la corvee, et ä la 
defense vigoureuse par les paysans des terres communes, des soles (Fluren) partages et des 
lopins. La reaction nobiliaire et la spoliation progressive des meilleures terres fut la 
conclusion de cet affrontement pluri-seculaire. 

5. Rappelons la definition de la propriätä donnee par le Code Justinien : Jus utendi et 
abutendi quatenus juris ratio patitur ». A rencontre des tenants de Fecole liberale 
(herdiese en cela du droit naturel) des .< droits de propriete » qui soutiennent que le droit et 
le marchä legitime se fondent sur la proprietä (au demeurant unifide), la definition 
rornaine indique clairement l'inverse : la propriete est le droit d'user et d'user jusqu'au 
bout (abuti) dans les limites cependant (quatenus) de ce que permet l'etablissement (ratio, 
donc le compte, la mesure) du droit — dans la mesure oft le droit rendu le permet, pourrait-
en traduire. La limite essentielle de ce droit de propriete ne s'entend pas du bien inbinente 
car, comme cela sera reinvoque par les partisans de l'esclavage des Noirs, on considerait 
que le maitre, en tant que proprietaire d'un actif, le bien meuble vivant qu'est l'esclave 
comme le betail, en prendra sein et ne le detruira pas car il se leserait 	 mais 
plutöt des limites des sphäres oü s'exerce ce pouvoir. Dans la sphäre publique, oü il n'y a pas 
de place pour la chrematistique qui est affaire privee et familiale, ou affaire d'esclaves et 
de metäques, traiter une personne comme un bien meuble, comme un barbare, reläve sous 
la Republique Romaine de la tyrannie et de la servitude politique (H. Arendt). Ainsi com-
me Ciceron l'a longuement argumentä, on ne peut fouetter ou mettre en croix un Citoyen 
Romain (füt-il non Italique), alors qu'on peut le faire d'un esclave, ou de ses enfants 
(Ciceron, De suppliciis, sur Gavius, LXI). Cela ecrit, J. NICHTWEISS (1953, p. 67 et 77-78) 
a raison de souligner que le droit romain ignore le principe de division de la propriete en 
fonctions et ne reconnait que le droit sur un objet appartenant ä autrui de teile sorte qu'il fut 
possible aux juristes d'arguer, par l'introduction du Droit Romain &Mt, que la propriete 
eminente du Seigneur etait la seule propriete reelle, le droit du paysan sur la terre ou sur la 
Ferme (Hof) n'ätait qu'un usufruit, ou un bail (Lassbesitz, propriete cedee ou tenure 
hereditaire ou viagäre). Ce passage juridique joua un röle non nägligeable dans 
l'extension de la corvee. 

6. Le systäme feodal träs complexe n'a jamais presente l'unification de la notion de 
propriete, teile qu'elle caracterise le droit romain (d'ailleurs interdit d'enseignement par 
les Rois de France de 1219 ä 1673). L'absence de tout droit subjectif en dehors de la sphäre 

En cela, il y a bien depouillement (Trenung), separation des moyens de 
production, d'avec la forte de travail. Simplement le point d'arrivee n'est 
pas le travail libre, mais le salariat gratuit (la corvee). Karl Kautsky, apres 
avoir evoque la competition pour l'accaparement des sols entre la noblesse 
feodale et les paysans des le XVIe siede, resume parfaitement le monstre 
hybride, 5 ses yeux, qui en resulte : « La noblesse victorieuse commenca 
produire elle-me'rne des marchandises d'une favon qui repre.sente un 
mdlange singulier de capitalisme et de fjodalisme. Elle commenca ä 
produire dans de grandes exploitations de la plus-value, mais en employant 
ordinairement non pas du travail salarid, mais du travail forte de nature 
fjodale » 7, Avant le mode de production capitaliste, il y a done de la produ-
ction de plus-value et du sur-travail extorque pour le marche. Avant le 
salariat, il y a du travail forte. Lenine ira plus lein : il releve que la parcelle 
va devenir de la sorte, pour le paysan, son salaire en nature en echange de 
la corvee. La confiscation ou l'accaparement de la parcelle n'est d'ailleurs 
pas systematique. Lorsque cela se produit c'est pour pallier l'absence de 
terre libre et essentiellement lorsque la culture marchande effectuee sur le 
domaine seigneurial exige beaucoup de main-d'ceuvre non disponible 
autrement. C'est evidemment ce dernier point qui est crucial. Les histo-
riens polonais, Zientara, ou hongrois, P. J. Pach, ont souligne le caractere 
capitaliste de l'exploitation domaniale 8, ce que conteste vigoureusement 
Skazkine (p. 26). A son avis, la ressemblance avec l'accumulation primitive 
en Angleterre n'est que formelle car elle ne s'accompagne pas d'une des-
truction complete des rapports feodaux mais de leur reinvestissement. Le 
processus ä rceuvre dans les grands domaines d'Europe Centrale et 
Orientale est pour lui une « transition vers la forme la plus primitive du 
mode de production ßodale, l'exploitation par prdevement direct du 
producteur imme"cliat », et il s'accomplit dans rinteret des seuls feodaux 

politique, la reduction de tout modele de propriete 1 celle des choses, la notion de dominium 
absolu pour ce qui concerne la sphäre du prive (droit de vie et de mort du pere sur sa famille 
et ses esclaves), ne se retrouvent pas dans les apports germaniques au droit du Moyen-Age, 
ni dans les limites que I'Eglise posait ä la propriete des personnes. Bl. BARRET KRIEGEL 
souligne que Fecole des legistes franeais et anglais s'opposa ä toute theorie de la 

monarchie seigneuriale en raison de la nature libre des personnes (C. LOYSEAU, 
Traite' des Seigneuries, e'uvres, Ed. Claude Joly, 1606, qu'elle cite p. 41). Elle voit dans la 
conjonction de l'imperiurn et du dominium en un seul pouvoir sans limite, et dans 
l'equivalence posee alors entre pouvoir et propriete, les caracteristiques de l'ordre feodal 
que combat et finalement detruit l'Etat de droit de la monarchie, meme lorsqu'elle est 
absolue en France. Flutet qu'un tableau exact de la realite historique et juridique de la 
feodalite du Moyen-Age au sens stritt, cela parait bien caracteriser la vision qu'ont alors 
les juristes de la Seigneurie, donc de la feodalite teile qu'elle s'etait transformee au XVIe 
siäcle et de la tentative de reaction seigneuriale alors en cours. Au (leimt du Grand Siecle 
an assiste partout en Europe ä cette tentative de construction de la Seigneurie Domaniale, y 
compris en Angleterre oü elle trouva finalement son seul champ d'application en Irlande. 
Elle reussit en Europe Orientale et se brise en Europe de l'Ouest, mais dans la rencontre de 
ces aventuriers chevaliers de la Reconquete Espagnole, sans emploi apräs la prise de 
Grenade, qui vont devenir les Conquistadors, avec les marchands, ne faut-il pas voir le 
veritable prolongement de cette tendance ? La creation reussie des encomiendas puis des 
haciendas en Amärique espagnole, celle manquee, des Grands Manoirs en Caroline du 
Nord, en attendant les domaines des planteurs, montre une Seigneurie Domaniale qui 
cumule quand elle le peut, tous les elements d'un droit totalitaire de la propriete et du 
pouvoir : la confusion du droit d'imperium (la conquöte), du dominium (droit sur les 
personnes), et de la souverainetä absolue (royale) dans la colonisation. 

7. K. KAUTSKY (1900) p. 24-25. 
8. L'historien polonais Malowist M. (Studia z dziejöw rzemiosia... Warszawa, 1954, 

cite par Skazkine, op. cit.) a souligne l'importance decisive de l'exportation de ble (la 
contrainte exterieure) dans l'apparition des grands domaines (donc du capitalisme 
agraire). 
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rong's « par une soif insatiable de surtravail » tandis que la seconde 
« s'accompagne de la destruction definitive de la communaute et du 
passage du mode de production feodal au mode de production capitaliste, 
plus " avance " malgre les consequences qui en decoulent et meine si ce 
passage s'effectue sous les formes les moins democratiques et entraine la 
disparition de la paysannerie en tant que classe ». Pourtant Fargument 
n'est guere convaincant 9. Il dissimule en effet une petition de principe 10 
flagrante. L'auteur postule en effet que le developpement du mode de 
production capitaliste a pour condition necessaire que le producteur direct 
appartenant ä la formation feodale soit libere du servage (que la Trenung 
soit donc parfaite et pure). A aucun moment, bien qu'il perle d'extorsion de 
surtravail en bonne et due forme dans les domaines seigneuriaux, 
Skazkine n'envisage que la proletarisation puisse s'effectuer dans le cadre 
juridique d'une relation salariale non libre : travail forte, corvee, esclavage, 
servage, avec tous les degrades possibles dans le sens d'une plus grand 
liberation comme d'un plus grand assujettissement dont pourtant ni le 
Moyen Age ni l'Age Classique ne sont avares. Une chose aurait pu pourtant 
le mettre sur cette piste : l'indication de Marx toujours eitee, mais peu 
meditee, ä propos des provinces Danubiennes, selon laquelle, lorsque la 
corvee constituait l'essentiel du tribut acquitte par les paysan, elle « pro-
uient rarement du servage : mais le servage au contraire, a la plupart du 
temps, la corvee pour origine » 11. Or la corvee est une quantite economique 
qui präsente ä la differente du servage (relation personnelle de dependance 
de l'asservi ä son maitre) une curieuse analogie avec le salariat : celle de ne 
pas 'etre determinee ä l'avance et donc de dependre de la structure des prix, 
de la productivite ; celle donc d'etre extensible en quantite (le nombre de 
jours par semaine ou de tantieme des surfaces cultivees) 12  et en qualite 

9. V. I. KORESTKI (1970, p. 195) dans le meme numäro special exprime cette position 
de facon encore plus categorique et plus dogmatique. il exclut l'existence de tout rapport 
capitaliste dans les villes comme les campagnes, de toute differenciation sociale au sein 
de la paysannerie dans le village russe, de toute espäce de marche de main-d'ceuvre. Le 
töte plaisant de ce deni est que la suite de sa contribution prouve rdsolument le contraire 
aussi bien dans son analyse des seigneuries domaniales, de la feroce competition que se 
livrent les boyards pour la main d'ceuvre paysanne, que des diffdrences sensibles de 
traitement des serfs et des paysans et des differentes categories de paysans par les oukases 
des Tsars entre 1590 et 1609. Il est vrai qu'admettre que l'on n'avait deja plus affaire au 
feodalisme en Russie, mais bien ä une transition au capitalisme, ouvrait ä de dangereux 
paralleles conceptuels avec le socialisme comme nouvelle forme de transition bloquee non 
au communisme, mais au capitalisme ! 

10. SKAZKINE (1970, op. cit., p. 27 et aussi 37). 
11. K. MARX, Le Capital, Livre 1, op. cit., p. 233. 
12. J. NICHTWEISS (1970, p. 66) montre que la valeur de la corvee due par le paysan et 

non par le serf passe d'une journee par semaine ä la moitid du XVIe siäcle, ä trois jours par 
semaine, et ä une duräe illimitee durant les recoltes au XVII' siede au Mecklembourg. 
KORESTKI (1970, op. cit., p. 198-199) la calcule pour la Russie en deciatine (environ 
1,1 ha) : elle passe de 1 ddciatine par exploitation ä 1, 5 ä 3 deciatines, voire ä 4 ou 5 dans les 
districts du centre du pays. Pour la Hongrie, les chiffres sont de 3 jours par semaine durant 
la premiäre moitid du XVIle siäcle et les reserves seigneuriales occupaient de 15 ä 30% 
(J. TOPOLSKI, op. cit., p. 51). De cette derniere indication an peut conclure que la 
productivite par täte etait mediocre dans les domaines corveables puisqu'ils accaparent 
plus de la moitie du temps de travail pour une surface equivalant au tiers au maximum des 
surfaces cultivables. Cela est corrobore par la mediocrite des rendements et du niveau de la 
production globale qui stagne au XVII. siede (ibidem, p. 54) et qui dissimule une chute 
spectaculaire de la production des exploitations paysannes. L'effet de Faugmentation de la 
corvee est de reduire le temps disponible pour ces denneres. Mais il vraisemblable que 
l'asservissement des paysans ä leur exploitation (ou plutöt ä celle qui leur etait affectee) eut 
pour effet de faire chuter aussi les rendements et le produit commerciallsable. Recipro-
quement dans la genese de l'augmentation de la corvee, il y a une responsabilitä certaine 
des accroissements dc productivite des paysans qui luttent pour ohtenir une ddtermination 

(intensite du travail des paysans, degre de machinisme, amendement des 
sols). La bataille autour de fetendue de la corvee ressemble furieusement ä 
la lutte sur le temps de travail. A une differente pres. C'est que la question 
de la delimitation des droits de proprietes y acquiert une importance 
cruciale pour quantifier 19 . Avec le salariat pur, appuye sur le droit 
romain, la simplification operee renvoie le droit ä l'exterieur de la 
determination economique et l'affrontement a lieu sur la duree, sur le seul 
temps. 

Si nous revenons donc ä la these de la plupart des historiens 
sovietiques, qui refusent l'idee que le rapport marchand ait penetre large-
ment l'agriculture et les questions de main-d'ceuvre (tout au plus est 
concede une insertion partielle dans un marche mondial des marchan-
dises), an concoit que la reedition du servage (rapport initialement feodal) 
apres l'essoufflement de ladite feodalite, reedition qui s'opere ä partir de la 
corvee et d'une realite economique indubitable, — l'aspect hautement mar-
chand et accumulateur de la production seigneuriale represente une 
serieuse aporie. En effet, l'analyse attentive des soubassements economi-
ques de la production agricole domaniale oü apparait le deuxieme servage, 
montre que son insertion avec Feconomie internationale et le marche 
mondial d'alors est essentielle 14. Skazkine echt d'ailleurs : « Le deve-
loppement du systeme domanial fonde sur le corvee en tant que systeme 
embrassant un certain territoire, n'est possible que si ces grandes 
exploitations fournissent un autre territoire que celui sur lequel regne un 
ordre Modal, c'est-ä-dire un territoire sur lequel les conditions sont dejä 
favorables au developpement de la ville et de l'artisanat, voire de l'industrie 
capitaliste, et oft le systeme du libre emploi, ou tout au moins du travail 
individuel l'a emporte. Du point de vue economique, an peut dire que les 
deux territoires sont exterieurs l'un d l'autre, meme s'ils Font partie du 
meme Etat. L'un d'eux peut etre le marche exterieur de l'autre, et le 
premier peut avoir conserve divers aspects de formations anterieures, un 
mode de production plus arriere. L'exemple classique en est fourni par les 
Etats Sudistes de l'Amerique du Nord au X.I2Ce siede, ott existaient des 
exploitations fondees sur l'esclavage, dont les produits etaient consommes 

la täche de la corvee (ce qui dtait son sens medieval) et ainsi reduire le temps qui lui est 
affecte. La reaction nobiliaire et patronale fut de comptabiliser la corvee au temps (la 
journee de travail etant calculee sur une base d'intensite du travail träs falble). Le second 
servage agricole comme l'esclavage des plantations est un systäme qui fonetionne sur une 
faible productivite et sans aucune incitation pour le travailleur ä räveler sa productivitä 
possible. 

13. Ce recours au droit qui prit souvent la forme d'une codification (passage au Droit 
Romain echt) d'usages tombes en desuetude et reactives, aboutit dans I'Europe Centrale et 
Orientale ä laminer les marges d'autonomie que les paysans avaient conquises vis-ä-vis 
de la corvee. S. D. SKAZKINE considäre ces facteurs juridiques comme secondaires par 
rapport ä la revalorisation träs forte des prix agricoles et ä l'enrichissement des bourgeois 
et des paysans par rapport ä la noblesse. Pourtant an ne voit pas, d'une part, en quoi l'insis-
tance sur les conditions formelles de rechauge economique (determinees par l'interpre-
tation et la pratique du droit d'alors, au plutöt par les conflit de droits) constituent un facteur 
secondaire. D'autre part, dans le cas qui nous occupe, la variable juridique du statut est 
cruciale gconomiquement. 

14. On retrouve le meme constat pour l'agriculture de plantation aux XVIIIe et XIX' 
siede. Voir K. Vergoupoulos pour la Grece Moderne (K. VERGOPOULOS, 1977), qui 
montre que le tchift/ick n'est pas un heritage du feodalisme ottoman ; pour l'Etat du Minas 
Gerais au Bräsil, D. C. LIBBY (1988) et A. L. D. LANNA (1988) montrent que l'Etat le plus 
esclavagiste proportionnellement ä sa population, par rapport aux autres Etats du Bräsil, 
n'ätait pas en decadence et qu'il a eu recours ä l'esclavage pour la culture du cafe tandis que 
l'Etat de Säo Paulo tentait de recourir ä l'immigration pour substituer partiellement ses 
esclaves. 
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non seulement par la France et l'Angleterre, mais aussi par les Etats 
capitalistes dduelopps au Nord » 15. L'exactitude de la description (fonc-
tionnement d'ilöts de servage parfaitement « articules » 16  ä Peconomie-
monde 17) n'est pas ce qu'il nous interesse de discuter ici 18, c'est plutöt au 
debat ne autour de la genese de ce second servage que nous nous 
attacherons. 

Les origines de la diviation 

On a impute cette resurgence du servage ä un faisceau de causes la 
liberation de la noblesse de ses obligations militaires lui aurait permis de se 
tourner vers Pactivite agricole ; des conditions climatiques träs favorables 
auraient favorise l'extension rapide de la culture du ble dans la plaine de 
1'Europe du Nord ; la differenciation ethnique (des paysans slaves et des 
grands proprietaires alleniands) aurait Ate un facteur permissif de l'instal-
lation du second servage 19. Mais les deux premiers facteurs se retrouvent 
partout sans qu'apparaisse Peconomie seigneuriale domaniale reposant 
sur la corvee. L'exemple de la Hongrie, pays non slave, mais de deuxiäme 

15. SKAZKINE (1970, op. cit., p. 38). 
16. Cette facon de poser le probleme reläve de la theorie developpde par P. Ph. Rey sur 

l'articulation des modes de productions ä partir d'un reexamen de la question de la rente 
differentielle (P. Ph. REY, 1976). Nous y reviendrons dans le chapitre 10 ä propos de l'ex-
plication de l'immigration que fournissent cet auteur ainsi que Claude MEILLASSOUX 
(1976) sur l'articulation necessaire du mode de production domestique avec le salariat. 

17. L'apport essentiel de la notion d'economie-monde d' I. WALLENSTEIN (1974 et 
1980) est de marquer fortement, en histoire, le primat d'un niveau international de l'ana-
lyse, sur les situations locales, et firreductibilite de ]'economie-monde ä une somme a 
posteriori des secondes. L'economie-monde reprdsente une totaliti structurde qui jouit de la 
möme inddpendance vis-8-vis des Cites et Etats, qu'en economie, le niveau macro-
dconomique vis-ä vis des agents micro-äconomiques. Les processus d'homogeneisation, 
d'anticipation, de circulation sont beaucoup mieux pris en compte. Wallenstein parvient 
ainsi a expliquer le paradoxe d'une economie marchande capitaliste ä rechelle globale et 
d'une transition encore taute 8 faire dans les differents pays. Mutatis mutandis, an 
retrouve le möme type de determination dans le schätna marxien de la subsomption for-
melle du travail ou de la pänetration du marche par le capital marchand. 

18. L'äconomie domaniale, ]'economie esclavagiste des plantations, la corvee 
coloniale, ]'economie du Goulag sont-elles stables ? Correspondent-elles ä des formes 
viables sur le lang terme ? Sur ces questions, ä propos de l'esclavage aux Etats-Unis, an se 
reportera ä la bonne synthäse offerte par S. W. MINZ (1981). La reponse depend fortement 
de Pechelle adoptee. Au royaume de ]'economie, celui du tourt terme (le long terme depas-
sant rarement cinq ä dix ans), ces formes « aberrantes » ont malheureusement une belle 
longdvite et une stabilite certaine. A Zechelle des demographes et des historiens des temps 
longs la reponse est plus nuancee. A rechelle des historiens evenementiels, ces formes 
sont parcourues d'emeutes, de souldvements. Elles ne sont pas simplement instables en 
raison de leur faible productivitd globale, cela ne parait nullement prouve, mais surtout du 
fait de leur instabilite sociale et politique. 

19. J. TOPOLSKI, op. cit., p, 47. Les juristes fdodaux ont affirme l'origine slave de cette 
rdactivation du servage. Ce que refuse l'historien E. M. Arndt (Versuch einer Geschichte 
der Leibeigenschaft in Pommern und Rugen, in Agrarpolitische Schriften, Golsar, 1842, 
pp. 33, 77, 92, cite par Skazkine). Mais le mäme Arndt reconnait le röle de la modification 
du droit dans la degradation de la condition paysanne et dans l'augmentation de la corvee. 
Nous n'avons pu verifier les sources, mais l'experience des migrations internationales 
aujourd'hui montre que le critäre de nationalhä' (ou ce qui en tient lieu, teile l'origine 
ethnique) facilite l'installation de reime juridique d'exception. Pour l'esclavage, ce sera 
la question de Panimalite ou de l'humanite, puis celle du salut (appartenance possible ou 
non au Christianisme) qui jouera ce röle dans l'instauration des Codes Noirs (L. SALA 
MOLINS, 1987).  

servage infirme partiellement 20  l'explication ethnique. L'explication par la 
conjugaison de debouches exterieurs offert par un marche favorable et par 
la possibilite d'augmenter la corvee, possibilite offerte seulement en Europe 
Centrale, defendue par J. Rutkowski 21, decrit correctement la realite mais 
n'explique pas pourquoi en Allemagne de l'Ouest se developpa la seigneurie 
ä tenure (Grundherschaft) et ä l'Est la seigneurie domaniale 
(Gutsherschaft). L'explication sociologique par la baisse de revenus des 
nobles agraires par rapport ä la bourgeoisie citadine qui aurait entraine un 
reflexe de survie et un alourdissement des charges pesant sur les pay-
sans 22  est trop generique. Elle explique le developpement graduel de 
Peconomie domaniale entre la fin du XVe et la fin du XVIe siede, mais pas 
le passage precis de l'institutionnalisation du second sei-vage qui intervient 
entre la fin du XVIe et la premiäre moitie du XVIIe siede pour perdurer 
presque deux siecles en Europe Centrale. Demeure ainsi en premiere ligne, 
Pargument d'un affaiblissement des paysans dü aux consequences desa-
streuses de la guerre de Trente Ans au Mecklembourg, en Pomeranie et au 
Brandebourg ainsi qu'ä celles de la Pologne et de la Suäde, qui serait le coup 
de gräte apres la defaite des paysans de Münzer. La situation serait 
devenue particulierement favorable aux proprietaires terriens qui auraient 
pu retransformer la redevance (monetaire) en corvee 23. L'argument n'est 
guere probant en tant que tel. Si la guerre des paysans et Pecrasement de 
Thomas Münzer en 1525, qui mit fin ä une rebellion sociale et fiscale 
endemique, a correspondu ä un moment de consolidation de l'aristocratie 
agraire 24, c'etait un siede avant, siede de prosperite economique et il n'est 
pas sür que la condition paysanne s'aggrave des 1520. Mäme sur le plan des 
droits de propriete, les amenagements du systeme foncier en metayage 
dans la zone la plus touchee par la revolte 25, ce qui fermera precisement la 
porte ä l'instauration d'une economie domaniale, semble prouver le 
contraire. Le Nord-Est de l'Allemagne s'associa träs peu ä la guerre des 
paysans, remarque J. Nichtweiss. Quant ä la Guerre de Trente ans, les 
causes paraissent autrement plus complexes. 11 est indubitable que 
globalement, l'Allemagne apres avoir connu une periode de prosperite 
entre 1560 et 1620, entre dans un declin urbain qui entravera le 
developpement de Pindustrie 26  ; il s'agit bien de ce qu'I. Wallerstein a ap-
pelle la phase B de stagnation-stabilisation economique (1600-1750) 27  et de 
consolidation des structures politiques. « La guerre a e-W tont ensemble une 
consdquence politique et le symptöme de la rdcession 6conomique euro-
peenne » souligne-t-il. La situation generale de l'Allemagne qui ne forme 

20. Partiellement seulement car M. HECHTER (1975) a montre que dans l'exemple 
anglais l'inferiorisation ethnique (religieuse) de l'Irlande fut dAcisive dans le semi-
servage colonial qui fut imposd aux paysans surtout dans le Pale (p. 102-103). 

21. J. RUTKOWSKI (1926 et 1927). 
22. J. TOPOLSKI, Zs. P. PACH, J. NICHTWEISS, op. cit., y recourrent finalement 

largement. 
23. S. D. SKAZKINE, op. cit. 
24. La Guerre des Paysans en Allemagne est imputee par KAUTSKY (1900, p. 24) ä la 

rarete des terres avec le blocage de la colonisation allemande ä l'Est. 
25. Le paysan de l'Allemagne de l'Ouest acquit ainsi ä däfaut d'un droit de proprietä et 

d'heritage formels, un droit rdel (NICHTWEISS, op. cit., p. 60-61). 
26. L'historien F. L. CARSTEN (1956, p. 241) explique le ddclin des centres urbains par 

une connexion plus directe de ]'economie domaniale avec le marche mondial : « la 
montre de la noblesse terrienne dont les liens commerciaux directs avec les marchands 
dtrangers ont entraind la perte de beaucoup de petites villes. » 

27. I. WALLERSTEIN I. (1984), p. 31. 
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pes un ensemble politique (et qui echoue ä le faire precisement dans cette 
interminable guerre) est non seulement contrastee entre les villes, mais 
entre les villes et les campagnes. Globalement le chömage et le sous-emploi, 
surtout urbains, sont eleves. Mais sur le plan de la main-d'ceuvre agricole, 
la guerre de Trente Ans a eu des consequences opposees ä celle de la guerre 
paysanne decrite vigoureusement par F. Engels 28  : nombre de proprietes 
ont ete desertees, ce qui facilitera l'extension des grands domaines sans 
trop de resistance. Les besoins de bras, dejä pressants durant la guerre, 
sont accentues par une depopulation considerable, tandis que les possi-
bilites d'exportation de ble devenaient de plus en plus attrayantes 29 . Or le 
systeme de la corvee sur la reserve seigneuriale (sur les terres du domaine 
exploitees directement par le proprietaire) ne fonctionne que dans la 
mesure oü les paysans sont eux-meme fixes sur leurs lots, qu'ils cultivent 
selon des repartitions fonctionnelles collectives en dehors du temps preleve 
pour la corvee (qui s'etait alourdi des avant 1620). Leur presence n'est 
indispensable qu'au moment des recoltes et des labours. Les entretenir 
taute Pannee est en gäneral juge tres onereux. Le recours ä du travail 
salarie saisonnier est ainsi atteste des le XVIe siede, mais il sera margina-
lise rapidement parce que la corvee obtient le meine resultat gratuitement 
sans les risques que font peser les « brassiers » instables qui vont de 
domaines en domaines, comme ce sera le cas pour un quart de la paysan-
nerie francaise ä la veille de la Revolution 30 . L'entretien des paysans est 
pourvu par l'apport de cultures commercialisees tirees du travail qu'ils 
effectuent pour leur compte sur les parties communes qui leur sont 
allouees selon le systeme d'assolement, et selon un systeme egalitaire de 
repartition 31. La desorganisation du systeme de culture vivriere par la 
guerre, le pillage, et la depopulation 32  ont remis en cause le maintien des 
villages paysans independants comme envers et reserve des grands 
domaines fonciers. La description du systeme de culture de cette periode qui 
repose sur un delicat equilibre entre les cultures vivrieres et d'elevage, 
l'industrie domestique, et les cultures cerealieres ou les phturages, com-
bine ä l'assolement triennal necessaire pour les rendements, ainsi qu'ä la 
tripartition fonctionnelle des terres des villages — independamment du 
domaine seigneurial direct — (cf. Kautsky par exemple), montre qu'un 

28. F. ENGELS, La Marche, op. cit., p. 232. 
29. Les hausses en termes reell ont Ate estimees par exemple ä 140% pour le seigle entre 

1548 et 1590 (voir les säries de I'historien danois VIERE G., Zur Geschichte der 
Preirevolution des 16. Jahrhunderts, Leipzig 1895), cite par Skazkine, op. cit. 

30. Voir G. LEFEBVRE, La Rguolution francaise (7e ädition 1989), le chapitre consacre 
ä la « Grande Peur 

31. Il est clair que dans les questions agraires, celle qui nous occupe ici ou celle des 
Räformes agraires du XIXe et XX' siäcles, la disparites des terres est tres forte. Quand 
l'enclosure fut passäe et les droits de proprietes unifiäs et appauvris, le probleme prit la 
forme de la rente differentielle, mais avant il revAtit surtout la forme de differente de 
statut des terres qui compensait les inägalitäs naturelles de rendement. L'affrontement se 
feit pour l'obtention des terres les plus fertiles ou les moins inondables. L'äprete des nobles 
ä r6cuperer les terres collectives, voire celles de vaine päture, s'explique aussi par le feit 
que les paysans avaient souvent repris patiemment au cours des siecles les meilleures 
terres. Pour les terres collectives attribuäes individuellement, les rägles de l'assolement 
triennal impliquaient une forte correction. L'application d'une permutation circulaire sur 
des terres de valeurs inegales peut en effet defavoriser systämatiquement certains lots. 

32. Tous les auteurs citäs soulignent aussi bien pour la Hongrie, la Pologne, la 
Valachie, I'Allemagne Orientale et la Russie, l'importance des penuries de main- 
d'ceuvre. Mais curieusement, Mut adeptes convaincus des luttes de classes 	soient, ils 
n'en tirent rien. Par ailleurs sur la depopulation en g6n6ral voir les travaux de G. F. 
KNAPP, I. FUCHS, W. WITTICH, G. SCHMOLLER, cites par SKAZKINE. 

mecanisme boserupien est ä l'ceuvre. Simplement il faut le faire jouer dans 
le cadre d'une retraction du volume de la population alors que les exemples 
servant ä appliquer ce modele ont ete observes ä partir d'une pression de la 
population 33. A une population donnee, ä des rapports reels de proprietes 
donnes, correspond un equilibre. A un niveau de population reduit (la 
population allemande avait quand meme diminue d'un bon tiers) doit 
correspondre un reajustement endogene du systeme de culture. Si le 
systeme de culture ne change pas (nous incluons dans ce terme de systeme 
ce que ne fait jamais Ester Boserup, les considerations de prix, de profit et 
de competitivite), l'alourdissement de la corvee rencontrant pour limite la 
possibilite meine pour le paysan de se reproduire sur son lot, la depopu-
lation menacant requilibre, voire la survie du systeme, c'est la composante 
institutionnelle des droits de propriete qui sert de variable d'ajustement. 
Les serfs, au demeurant peu nombreux dans l'Est colonise (les colons 
allemands etaient libres), n'etant pas mobilisables en nombre suffisant 
(hien que l'on ait tente en Russie en particulier de les fixer dans le statut de 
serf ä vie 34), les paysans menaiant de fuir soit vers les villes (voie classique 
de la proletarisation) soit vers d'autres proprietaires, l'augmentation de la 
corvee ne parvenant pas ä les fixer toute Panne°, l'institutionnalisation du 
servage devint la « solution » logique. Le blocage de la mobilite 
geographique, sectorielle de la main-d'ceuvre n'etait pas obtenable par un 
mecanisme de hausse salariale ni surtout voulu. La penurie de main-
d'ceuvre reflete ä la fois l'expression, du töte patronal, d'une prise de 
conscience de la tension sur les salaires, et du töte des journaliers agricoles 
une forme de reaction sociale 35. Plus tard, au XVIIIe et XIXe siede lorsque 
le recours aux ouvriers saisonniers polonais s'averera franchement 
insuffisant, reventualite de l'importation de main-d'ceuvre coloniale voire 
meme chinoise sera serieusement evoquee 36. 

Les indications sur le marche du travail libre, serf et corveable entre 
1570 et 1630 n'ont pas fait l'objet d'une analyse systematique 37. Mais 

33. Une cortsequence eMonomique non nägligeable du scherna proposee par 
E. BOSERUP (1970) est de räduire considerablement l'usage du concept de productivite 
marginale agricole nulle ätabli par J. Robinson dans les annees 1930. Une partie de la 
population jugee excedentaire si le produit marginal net qu'elle procure est nul peut 
s'av6rer indispensable ä la reproduction des conditions du systeme de culture considärä. 
Le produit marginal du travailleur « excädentaire a beau ötre nul en apparence, il 
produit des externeiltes positives, et sa disparition peut entrainer des externalites 
negatives, ä compenser par prelövement sur le surplus, puis une chute du produit net 
global. 

34. V. I. KORESTSKI, op. cit., p. 204-207. 
35. Une tres forte beisse de la fecandite se retrouve en Alentejo au Portugal, en 

Andalousie en Espagne au XlXe et 3C.Ce siede. Inversement les rägions de petite paysan-
nerie industrieuse et de polyculture sont prolifiques (Ouest franvais, region du Porto au 
Portugal, Galice, Pays-Basque en Espagne). La sensibilitä dämographique ä la condition 
juridique et politique a 6te prouvne dans le cas de l'esclavage : l'observation ethnologique 
du moment se trouve confirmee par l'analyse statistique des populations. 

36. SKAZKINE, op. cit., p. 28. 
37. Il ne s'agit probablement pas d'un hasard : cette cäcitä aux mouvements de main-

d'ceuvre est imputable au cadre epistämologique adoptä. La plupart des historiens 
marxistes dont nous avons ävoquä les contributions s'ätant refusäs ä 	que l'on puisse 
parler de transition dejä capitaliste, en dehors de la sphere de la circulation marchande, 
ils demeurent fideles au modele de passalte classique au salariat par prolätarisation ä 
l'anglaise c'est-ä-dire par expropriation pure et simple des paysans et exode rural. Ce 
qui oblige par exemple S. D. Skazkine ä expliquer que le Bauernlegen (la destruction des 
fermes paysannes par recuperation de leurs terres dans le domaine seigneurial) « n'avait 
rien ii ,otr avec l'accumulation primitive » car « elle avait pour but l'extension des terres 
.seigneuriales, l'accroissement des domaines foncl4s sur la corvee, c'est-a-dire en fin de 
compte le maintien et l'extension, bien que sous une forme particulire, du mode de 
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quelques indications eparses sont significatives. Contrairement ä ce 
qu'affirment peremptoirement Skazkine et Koretski, il existe bei et bien 
quelque chose comme des marches du travail. Cela est atteste par trois 
choses dont chacune est une preuve suffisante ä elle seule. 1) L'existence 
d'une penurie de main-d'ceuvre 38  reconnue comme teile par les autorites 
comme le montrent : a) la concurrence effrenee ä laquelle se livrerent les 
villes contre la noblesse agraire ä partir du moment oü les paysans furent 
lies juridiquement ä la terre 39  ; b) la concurrence entre les domaines pour 
recuperer la main-d'ceuvre 40  ; c) la peur de la concurrence des ma-
nufactures qui se seraient installees ä la campagne pour echapper aux 
contraintes des corporations urbaines, comme elles le firent ailleurs 41. 
L'interdiction faite aux paysans de quitter leur exploitation et la part 
preponderante de la corvee dans la journee de travail coupait ]'herbe sous le 
pieds ä tout essai d'industrialisation rurale dont on sait depuis 
E. Heckscher qu'il fut decisif en Angleterre apres le Statute of Artificers ; 2) 
L'existence de travailleurs salaries concurremment aux paysans corvea-
bles des avant l'institutionnalisation du Second Servage. II y avait un 
embryon de marche de travail libre dans les centres urbains, et egalement 
dans certains grands domaines agraires (notamment les domaines royaux 
de Pomeranie). Par ailleurs la majeure partie des paysans colons d'origine 
allemande etaient libres en Europe centrale. Les conditions classiques 
d'une expropriation-proletarisation ä l'anglaise etaient reunies. Recipro-
quement, les paysans de Franconie, Sauabe, Alsace, Baviere etaient eux 
serfs ou vilains. Les premiers finirent par etre assujettis ä la corvee, puis 
asservis. Les seconds conquirent des marges d'autonomie plus semblables 
d celles des paysans francais. Que derriere les questions de droits 
« feodaux » sur la terre, il se füt agi avec le Second Servage, essentiellement 
de l'appropriation gratuite de travail salarie reel, c'est ce que sont forces de 

production feodal » (op. cit., p. 27). Si bien qu'apres avoir refuse de confondre le second 
servage avec le fäodalisme et souligne l'insertion economique de cette forme d'exploitation 
dans le marche capitaliste en formation, on en arrive ä ce resultat tautologique d'une 

forme particulidre du mode de production feodal 
38. Qu'il n' y ait pas en Europe Centrale des cette epoque de marchä du travail libre est 

rien moins qu'evident. Des le Moyen-Age, ä ad' de l'activite regie par les corporations, il 
existe un marche urbain des journaliers. Au XVle sibcle, les rdmunärations des salaries 
subissent des mouvements de prix et de quantites qui correspondent bien ä ce que 
l'economiste appelle un marchä, füt-il imparfait. On observe dans tous les pays de Second 
Servage un debut de developpement du travail salariä libre. Dire qu'il n'y a pas de marche 
du travail, ä partir du moment oü il n'y a pas de travail salarie, et pas de travail salarie ä 
partir du moment oü celui-ci est bridd, donc non libre ou partiellement libre, est aussi peu 
coherent que de nier l'existence d'un marchä du travail dans les economies de plantations 
des Antilles au XVIIIe siecle. Lorsque les tenants du feodalisme stritt du second servage 
nient que le travail force des paysans corveables ou celui des serfs employes dans les 
manufactures patrimoniales ou de possessions « feodalement dependant » äcrivent-ils, 
seit une marchandise (Netchkina, 1970, pp. 172-173), ils vont contre la realite : jamais 
travail ne fut plus marchandise avec ses courtiers, ses escrocs, ses regles dignes d'une 
bourse. La particularite historique du salariat libre n'est pas que la force de travail y 
devienne marchandise — car avec la Traite et le Second servage, c'est encore plus le cas 
mais que la transaction argent/travail dependant n'opere plus que sur une fraction tres 
reduite des actifs specifiques mis en jeu par cette transaction (voir les tableaux de ]'Annexe 
2). 11 y a marche du travail ä partir du moment oü le travail (et/ou son support humain) sont 
achetes, 6changds. Ce marche peut ätre esclavagiste, libre, semi-libre. 

39. S. D. SKAZKINE, op. cit., p. 44. 
40. Par exemple les boyards du Sud de la Russie au detriment de ceux du Centre (V. I. 

KORETSKI, op. cit., 203). 
41. E. ENGELS l'avait bien vu dans sa lettre ä Marx du 15 decembre 1882, op. cit., 

p. 299. 

reconnaitre les tenants d'un « mode de production fdodal » 42  qui remar-
quent que cet assujettissement presente la particularite, par rapport ä la 
feodalite, de proceder ä la vente de paysans sans la terre 43. En Russie par 
exemple, les nouveaux cadastres boucles en 1592, recensent, pour etablir 
juridiquement un droit de propriete du seigneur sur eux, non seulement les 
paysans dotes d'une terre mais egalement les bobbyls paysans sans terre, 
ouvriers agricoles. Ces derniers sont donc presents par consequent sur les 
domaines et la possibilite qu'ils quittent leur seigneur et employeur le jour 
de la Saint Georges est suffisamment preoccupante pour que des oukases 
du Tsar promulguent des annees d'interdiction et ordonne la restitution des 
migrants devenus fugitifs. 44  

Autre argument annexe en faveur de l'existence de marches du 
travail 45  : les fortes marges d'autonomie conquise par les paysans du XIIIe 
au XVIe siede avaient conduit ä un relächement des redevances feodales, 
ou en tous cas ä des amenagements. Durant les temps morts de l'hivers, 
des activites salariees en ville procuraient des complements de revenu. 
Topolski ecrit en parlant des domaines royaux en Pomeranie Orientale. 
o Les sources (...) nous renseignent sur les grandes exploitations qui 
gtaient dirigees directement par des nobles et qui comptaient quelques 
dizaines de travailleurs libres (main-dceuvre salaride). Le probläme de la 
main-d'ceuvre, comme dans toute l'Europe, dtait träs graue. Dans cette 
rdgion, oü le degrd d'urbanisation dtait plus elend que dans les autres 
regions de la Pologne, les villes faisaient concurrence ä la noblesse dans le 
dornaine de la main-d'ceuvre. Dans ces conditions, l'augmentation 
considdrable de la corvde ne fut pas facile. Le paysan trouva un appui dans 
les villes » (ibidem, p. 50). 

Les villes medievales avaient toujours represente un refuge pour les 
serfs en fuite. Depuis le XIIe siecle, un serf non repris apres un an de 
sejour en ville devenait libre. La noblesse agraire s'attaqua ä cette fran-
chise. Max Sering remarque que la bourgeoisie des villes allemandes au 
XVIIe siede, montrant sa faiblesse, ceda aux exigences des nobles qui 
exigeaient qu'on leur rende les serfs fugitifs 48. Ce comportement de fuite 
etait le fait des serfs mais egalement des paysans qui partaient souvent en 
famille ou en groupe en emportant l'inventaire (c'est-ä-dire requipement 
complet de l'exploitation — outils, meubles — dont le seigneur etait proprie-
taire et qu'il avait souvent fourni) 47. Mais c'est en Russie oü la question de 

42. Mode de production feodal reel parce que les rapports de production (le droit en 
particulier) scraient fecidaux formellement, tandis que les forces productives seraient elles 
däjä contaminees par le capitalisme. Ces contorsions « theoriques » ou plutöt idäologiques, 
sont, sur la question de la « premiere transition », le pendant inverse de la fameuse 
juatification theorique du socialisme reel (deuxieme transition) : des rapports de 
production (entendons exclusivement la propriete juridique des moyens de production) 
clejä communistes, et les forces productives elles en retard. Voir M. V. NETCHKINA, op. 
cit. Pour une analyse allant dans notre sens, voir P. DOCKES (1980). 

43. S. D. SKAZKINE, op. cit., p. 45. 
44. V. I. KORETSKI, op. cit., p. 201. 
45. Nous dcrivons des marches et non un marche, car il s'agirait plutdt de marches 

locaux du travail autour d'un district. Cela ecrit, il ne faut pas sous-estimer le facteur 
considerable d'homogänäisation qu'a pu constitue la Guerre de Trente Ans par les 
migrations forcees ou volontaires qu'elle entraina. D'autre part comme nous le voyons 
plus Min, l'intervention de ]'Etat montre qu'une certaine unification etait intervenue. La 
mobilitä des hommes (esclaves, serfs, paysans, salaries) est un element decisif de la 
formation d'un marchä, de sa consolidation et de sa reproduction. 

46. M. SERING (1908, p. 227) cit6 par J. NICHTWEISS. 
47. J. NICHTWEISS, op. cit., p. 83. Ceci au passage prouve qü il y a bien separation de 

la propriete de la capacitä de travail et des moyens de production (outils de travail, maison, 
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la fuite des paysans, fuite ou « desaveu » (on dirait dans le vocabulaire 
juridique, rupture unilaterale du lien d'assujettissement du paysan vis-ä-
vis de son seigneur) revet une exemplarite frappante 48, car meme si le 
cadre legal limitait fortement la mobilite, puis tenta de la verrouiller 
totalement en 1607, la realite que permet de lire, en contrepoint, la 
reglementation centrale, par son insistance lourde, par ses revirements, 
par les dechirements politiques qu'elle suscita, est celle d'une forte mobilite 
des paysans asservis 49 . Et nous touchons lä au troisieme argument en 
faveur de l'existence de marches du travail en bonne et due forme, celui du 
röle de l'Etat. 3) Un marche, quelque qu'il soit, est une construction 
institutionnelle complexe. Un echange isole de biens contre du numeraire 
ne fait pas un marche. II faut une regularite, et donc des regles. Mais il y 
faut plus que ces meta-conditions, qui pourraient etre donnees une fois pour 
toutes de sorte que Peconomiste pourrait les oublier apres les avoir 
mentionnees au depart. Il faut des interventions regulatrices correctrices 
des desequilibres qui se produisent soit sous l'impact de changement 
complet de conditions exogenes de son exercice, soit du fait de perturbations 
chaotiques endogenes qui menacent sen existente meine 55. Le marche des 
biens et de la monnaie suppose ainsi une intervention constante de la 
puissance publique 51. Le marche du travail des democraties industrielles 
n'echappe pas ä la production continuelle d'une (de)reglementation. 
existe ä propos du Second servage une controverse sur le röle de l'Etat. 
Nombre d'historiens 52  ont soutenu que la reaction nobiliaire n'avait pu 
s'operer en Europe Centrale qu'en raison d'une absente d'Etat fort. 
L'involution de la transition au marche du travail libre serait due ä la 
preponderance de la noblesse sur les autres classes sociales ou plutöt, 
comme le pense l'historien polonais Zientara, 5 la faiblesse des classes 
citadines ou ä leur faible representation dans l'appareil d'Etat qui aurait 
laisse le champ libre ä l'aristocratie fonciere. Dans le cas de la Russie, 
l'historiographie russe et sovietique s'est longtemps partagee en deux 
camps pour determiner si l'asservissement s'etait opere « avec au sans 
oukase » 53, c'est-ä-dire si l'Etat central avait joue un röle dans la « reaction 
nobiliaire ». La premiere hypothese, celle d'un mouvement de la societe 
combinant la revanche des junkers et le consentement des paysans ä la 
servitude (par le biais de l'endettement ou pour des raisons « culturelles e), 

terre). Le paysan place dans cette condition, meme avant l'asservissement, est dans la 
condition du salariat reel sans la forme salariale et sans la remundration de la corvee. 

48. V. I. KORETSKI op. cit. 
49. Le phenomene des paysans fugitifs est aussi crucial pour comprendre la realhä du 

second servage, et pas simplement l'histoire officielle et son cadre administratif, que celui 
des esclaves marrons ou de <, l'underground railroad » pour la Traite et I'esclavage aux 
Etats-Unis et que celui des migrants en situation irreguliäre pour les migrations 
internationales. 

50. Rien n'a fait plus de mal ä 1a pensee du complexe que l'application immoderee du 
raisonnement ceteris paribus sic stantibus emprunte directement aux tables d'absence et de 
presence du Lord Verulam Francis Bacon, le päre de l'experimentation moderne. L'elimi-
nation progressive du champ de vision de l'economie des variables institutionnelles, du 
droit, lui est grandement imputable. La norme juridique est le moyen de resoudre 
pratiquement les problbme souleves par des situations od precisement les autres variables 
se modifient retroactivement les une par rapport aux autres, et pas fortement dans le sens 
plutöt rare statistiquement, d'une convergence autour d'un equilibre. 

51. Meme les ultra-liberaux developpent en theorie et en pratique un programme haras-
sant d'intervention de l'Etat, ne serait-ce que pour deräglementer ce qui est une autre forme 
de reglementation. 

52. G. V. BELOW (1900) p. 41 et suivantes cite par S. D. SKAZKINE. 
53. V. I. KORETSKI, op. cit. 

processus devant lequel l'Etat central serait reste neutre, ou passif, n'est 
plus guere soutenue. Le debat s'est deplace sur l'extension initiale des 
mesures prises par le pouvoir central, puis sur l'effectivite de l'application 
des textes promulgues. Mais dans les deux cas, an constate bien une 
reglementation de l'Etat qui vise les paysans. Tantöt elle appuie 
ouvertement la reaction boyarde, tantöt, durant la crise dynastique ouverte 
par Boris Goudounov, elle opere des revirements et tente de s'opposer ä la 
noblesse en revenant sur les mesures d'interdiction, pour les serfs, d'af-
franchissement, pour les paysans, de quitter la terre. Mais au-delä de ces 
peripeties, il faut revenir ä ce qui est en cause, 5 savoir precisement la 
formation d'un marche du travail libre. La premiere manifestation de ce 
dernier n'est pas seulement le travail des paysans et des serfs comme 
veritables ouvriers agricoles produisant un surplus commercialise dans les 
domaines, mais la mobilite de la main-d'muvre qui apparait immedia-
tement comme realite qu'enregistrent les fuites en ville oü l'on cherche un 
affranchissement, ainsi que les abandons de terre 54. En termes macro-
dconomiques cette mobilite s'explique ä la fois par « la contraction sensible 
du march6 du travail dans l'Europe toute entiere entre 1625 et 1750 » 55  en 
meme temps qu'elle en est l'un des facteurs permissifs. Dans le contexte de 
baisse des prix cerealiers et de stagnation des salaires — ou ä tout le moins 
de leur baisse moins rapide —, il y eut une amelioration du salaire reel, en 
particulier pour le manceuvre salarie. La contraction de la population en 
Allemagne et en Europe centrale ainsi que les transformations des formes 
d'exploitation agricole creerent une situation de penurie de main-d'ceuvre 
soulignee par les acteurs d'alors et confirmee par les historiens. Le 
renversement du trend des prix des cereales desormais oriente 5 la baisse, 
placa l'economie domaniale (fortement intensive en travail) et orientee 
quasiment exclusivement vers l'exportation (ä l'exception de la Russie) 
dans une situation delicate. Incapable de se replier sur une solution 
protectionniste, du fait du developpement insuffisant du marche interne 
urbain, au d'intensifier l'investissement et le progres technologique (ce que 
l'agriculture hollandaise etait la seule 5 entreprendre alors) — car le 
systeme d'augmentation de la corvee l'avait habitue ä un salariat gratuit ou 
de coüt tres bas l'agriculture domaniale dut faire face ä une hemorragie 
croissante des paysans dejä amorcee ä la fin du XVIe siede. Il n'y a pas 
d'autre explication plausible ä cette obsession d'etablir les droits ecrits 
seigneuriaux. S'il s'etait agi seulement de defendre des revenus menaces, 
une augmentation de la corvee, ou sa transformation en rente monetaire 
eussent mieux fait l'affaire. En revanche, si l'on considere que les junkers 
reagissent comme des entrepreneurs capitalistes places dans une situation 
particuliere (pas de main-d'(Buvre alternative disponible, coüt du passage ä 
un systeme de culture intensif en capital et ä forte productivite du travail 
donc ä haut salaire, concurrence internationale entre les differentes zones 
du grenier ä ble qu'etait devenu le Nord de l'Europe Centrale et la Russie), 

54. Le phenomene d'abandon des terres consdcutif ä la Guerre de Trente Ans a revetu 
des proportions tellement massives (20 ä 25% des terres lotics aux paysans ont ete ainsi 
desertees au XVIIe en Bohätne par exemple — K. MEJDRICKA, 1970, p. 142) qu'il doit 
traduire, outre la sensibilite de ce type d'exploitation agricole au niveau de la population 
(drainage des terres, defrichage) releve plus haut, un comportement social de rejet des 
pretentions nohiliaires d'augmenter la corvee et, condition permissive, des possibilites 
offertes par le marche du travail. Les fugitifs ou ceux qui <, desavouaient leur seigneur 
partaient travailler ailleurs 5 la campagne cm en ville. C'est cela qu'on doit appeler un 
marche du travail. 

55. Wilhelm ABEL (1973) p. 225. 
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l'institutionnalisation de l'interdiction de quitter les terres pour les paysans 
jusqu'alors libres ou libres un jour de Pannee (Russie), d'etre affranchi ou 
de racheter leur servitude pour les serfs, s'explique bien. Les prix etant 
fixes (par la concurrence internationale, par la part des profits 56), l'emploi 
n'etant pas substituable, c'est la mobilite du travail qui est rationnee. Mais 
eile doit l'etre d'autant plus energiquement que dune des conditions meines 
de fonctionnement d'un marche du travail de dimension regionale ou 
nationale est d'avoir laisse s'installer par ailleurs des comportements de 
mobilite. La creation d'un marche du travail ä l'echelle globale dont 
profiteraient les villes et les manufactures naissantes au siecle du 
mercantilisme, dtait clejä largement entamee. L'Etat central en voie de 
formation avait laisse deperir ou s'affaiblir la contrainte seigneuriale bien 
entamee par la crise economique et sociale entre 1250 et 1500 dans Pensem-
ble de l'Europe 57  en autorisant les villes ä conquerir un espace politique et 
economique oü la noblesse feodale ne rentrait pas au sens stritt du terme 58. 
Le XVIe siecle est celui des hesitations, pas simplement sur le plan civil, 
politique, religieux. La constitution d'un marche du travail selon le salariat 
libre s'ebauche avec la veritable naissance de l'industrie manufacturiere 
(notamment de la fameuse division smithienne du travail) et les prernieres 
ebauches de Welfare : les corporations, les Eglises perdent de leur influence 
et la question de la reglementation de rexode rural apparait sous la forme 
de la gestion de la population pauvre aussi bien dans les villes qu'ä la 
campagne 59 . Le contexte economique du XVIe d'inflation rapide et de 
hausse tres sensible des prix des denrees alimentaires favorise d'un cote 
l'investissement urbain (devalorisation de la rente fonciere) et donc la 
croissance rapide des villes surtout entre 1500 et 1550 et de l'autre, une 
baisse des salaires reels. D'autre part, les prix remundrateurs creent un 
debouche encore limite mais significatif, pour la production paysanne des 
tenures, et amorcent un processus de differenciation parmi les villages 
paysans qui alimente une partie de l'exode rural des pauvres mais aussi 
retient le gros de la population ä la campagne fournissant aux grands 
domaines une reserve de main-d'ceuvre pour la corvee. Le laisser-faire 

56. Dans la question de l'introduction du machinisme, D. RICARDO a montre, dans 
son chapitre XXXI de la 2e edition des Principes, qu'il avait commis une erreur en 
s'imaginant que la ripartition salaires/profits etait une variable d'ajustement, alors 
qu'elle demeure rigide le plus souvent, l'emploi en supportant les consäquences sevares. 
Voir HICKS (1973) qui a quantifie l'exemple ricardien, pp. 178-182. 

57. P. ANDERSON (1974) p. 246-248. 
58. Nul hasard si le Second Servage s'est accompagne (en particulier en Bohüme), par 

la pression de la noblesse agraire pour obtenir le droit d'acquerir des biens immobiliers en 
ville, puis celui de briser le monopole du commerce du 614 et des biens manufacturiers 
soigneusement contröld par les echevins et par les corporations. Le poids economique que 
pesaient las junkers les a largement aidd ä cette penetration des couches urbaines qui s'est 
traduite par une repre'sentation politique de plus en plus favorable dans les DiMes. En 
revanche en Allemagne Occidentale, c'est le processus inverse : an remarque que les 
paysans se battirent de fa9on acharnee contre la noblesse qui voulait creer des domaines 
ayant l'exclusive du commerce du hie paar obtenir eux aussi le droit d'exporter. Les Etats 
mercantilistes tentent tous d'organiser au XVIIe siede le commerce international atlan-
tique autour d'un regime d'exclusive. De mäme Peconomie domaniale, aprüs avoir profite 
du monopole du commerce colonial en secouera le joug au XVIIIe siecle. En Europe du Sud, 
elle se ralliera au protectionnisme autoritaire qui garantit le debouche national de sa 
capacite exportatrice. Protectionnisme du ble et formes de fascisme mediterranneen 
perdurerent jusqu'aux annees 1940. 

59. F. F. PIVEN & R. A. CLOWARD (1971) donnent l'exemple de Lyon oü devant les 
erneutes de 1529-1531, la ville cräe l'Aurnöme Ggngrale, municipalisant ainsi la charitd 
privee en aide publique (p. 11), ainsi que ceux d'Henry VIII qui prit le contröle des biens du 
clerge et de sa Elle Slizabeth qui mit en place les Paar Laws de 1572 (p. 15-16).  

etatique 60,  sur la question des droits feodaux de la noblesse, laisse jouer la 
spontaneite des inecanismes economiques parce que presque tout le monde 
trouve son compte dans une croissance generale, l'industrie naissante, 
l'agriculture, le commerce urbain. Taut autre est la conjoncture de la 
premiere moitie du XVIIe siede : les prix agricoles baissent, ce qui 
permettra aux revenus urbains et ä ceux des journaliers et domestiques et 
autres categories salariees de s'ameliorer en termes reels, de soulager les 
finances publiques serieusement entarnees par la gestion des pauvres mais 
la croissance est de moins en moins homogene, les differenciations se 
creusent, le centre de Peconomie-monde se deplace vers le Nord-Ouest de 
l'Europe 61  et la crise agricole qui s'installe nourrit un sous-emploi im-
portant ainsi qu'un potentiel nouveau d'exode rural aussi bien ä l'Ouest 
qu'ä l'Est du continent. En Europe Centrale, en reglementant directement 
la mobilite du travail, sous differentes formes, les Etats expriment certai-
nement aussi les interets des couches urbaines salariees qui avaient 
avantage ä eviter une detente sur le marche du travail previsible en cas 
d'afflux massif de paysans fugitifs mais aussi ceux des corporations des 
artisans qui craignaient une marginalisation dans ce cas 69  ? Mais des 
imperatifs plus generaux se melent ä cette amorce de blocage de la mobilite 
qui s'exprime, en Angleterre sous la forme des premieres Poor Laws, en 
Europe Centrale par cette avalisation de la reaction nobiliaire 83. Tout 
d'abord des raisons fiscales : la part de l'agriculture domaniale expor-
tatrice dans le revenu national et dans les impöts est si considerable que sa 
survie vaut bien cet abandon des paysans ä leurs seigneurs. Les interets des 
entrepreneurs urbains qui se plaignent de la penurie de main-d'ceuvre 
seront laisses de cote. Conformement au Cameralisme, l'Etat concevra le 
developpement industriel ä partir de manufactures gerees directement par 
lui (et alimentees par les serfs en Russie). La deuxieme raison est Hee aux 
imperatifs de consolidation du pouvoir central en quoi I. Wallerstein voit la 
caracteristique dominante du XVIIe siede 64  : les soulevements paysans, 

60. Le « laisssez-faire » economique theorise par la bourgeoisie marchande a ete 
precede d'un laissez-faire politique qui procedait par tätonnement et installation des 
coutumes juridiques. La tolArance administrative, Pempilement des systümes plus ou 
moins derogatoires, bref ce que Tocqueville a mita.  du caract'ere accumulateur sur le plan 
administratif de l'Ancien Regime, a bei et bien un röle economique. 

61. I. WALLERSTEIN, op, cit., p. 24. 
62. Ainsi pourrait sans doute s'expliquer la complicitä (ou ä tout le moins la neutralite) 

urbaine dont ont pu benificier les nobles et la re'action nobiliaire rAussie en Europe 
Orientale alors qu'elle fut par deux fois brisee en France (taut d'abord avec l'emergence de 
l'Absolutisme qui opte pour un mäcanisme de redistribution centralisde, puis avec la 
Revolution Fran9aise qui cassa les reins ä la Revolution Patricienne evoquee naivement 
par Chateaubriand (Memoires d'Outre-Tombe, Livre V, chap. 1). F. FURET (1983) detaille 
lui, pp.-122-156, une veritable << exasperation du racisme nobiliaire 

63. Les lois sur les pauvres, les mendiants et les vagabonds traduisent cette realite : la 
mise au travail des pauvres quand le welfare ne parvient pas ä les contröler impose alors 
de les bioquer ; il s'agit simultanement de les faire travailler et de les bioquer, mais 
l'imperatif de les faire travailler est secondaire par rapport au blocage. Teile fut la lelon 
de la premiüre prolätarisation ; les pauvres a) ne travaillent pas au salaire qu'on voudrait 
qu'ils le fassent mais b) ne travaillent pas non plus lä oü an voudrait qu'ils soient. La 
conclusion qui sera tiree et qui donnera au capitalisme anglais cette duretd sans pareille, 
c'est que le salariat doit Atre brid4. K. Marx a 6t6 victime d'une illusion d'optique 
retrospective en plaquant le XIXe siecle sur le XVIIe siecle commeneant. Ce qui est requis 
des institutions politiques et de la politique de main-d'ceuvre d'alors, ce n'est pas la 
liberation du paysan pour le travail urbain, c'est la fixation du salarie agricole dans 
l'industrie rurale lainiare. Dans la manufacture d'Etat en France, dans les grands 
domaines a l'Est, ce qui est craint ce n'est pas un rythme d'exode rural trop faible, mais un 
rythme trop eleve. 

64. I. WALLERSTEIN, op. cit., p. 39. 
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les desordres religieux souvent etroitement meles aux premiers, du siede 
precedent ä la Guerre de Trente Ans, ont montre la fragilite de l'autorite 
centrale, en particulier sur le plan fiscal. Opter pour le marche du travail 
du salariat libre, c'etait prendre un risque politique considerable. Si les 
Etats aux penchants autoritaires n'avaient pas ete assez edifies par les 
troubles du siede precedent, la Revolution Anglaise regicide, celle de 1644, 
la Fronde francaise les consolideront definitivement dans un choix cons-
cient en faveur de la reaction nobiliaire. La troisieme raison nous ramene 
plus directement au marche du travail : dans le cadre juridique d'un 
systeme empruntant ses categories au droit feodal, il existait une multi-
plicite d'instruments de contröle des paysans et du travail manuel urbain ; 
la liberte de l'individu etait limitee par la dimension dominante de 
l'autoconsommation et l'etroitesse des marches et par son insertion dans 
un entrelacs d'institutions. Avec la naissance de l'ordre manufacturier et 
marchand, avec la simplification operee par la reaction nobiliaire qui 
centralise et ecrase tous les aspects de la propriete (ce qui est tres peu 
medieval), le contröle du salariat pose des problemes nouveaux vis-ä-vis 
duquel les autorites centrales ne disposent d'aucune institution toute prete. 
Dans les pays oü la penetration des rapports marchands urbains etait la 
plus developpee, des embryons de politique sociale et de politique de main-
d'ceuvre (mise au travail de la population) furent etablis au niveau public. 
En Europe Centrale, la plus grande partie de ces fonctions etait encore 
clevolue ä la charite et aux institutions religieuses. L'absence d'ebauche de 
welfare a certainement pese dans le choix de la voie autoritaire et dans 
l'option de blocage de la mobilite : car sans ces institutions, la libre-
circulation de la main-d'ceuvre apparaissait incontrölable, et probablement 
l'etait 65 . Le schema correct de la modernisation ne saurait etre decrit 
comme le passage des institutions traditionnelles (sans individu) ä la 
societe moderne de l'individu sans institutions traditionnelles, mais com-
me celui d'une societe oü les institutions traditionnelles sont en interaction 
avec des agents (classes et individus oh combien existants) ä une societe oü 
l'individu n'existe aussi que pris, assujetti et pourtant sujet dans des 
institutions modernes comme le welfare avec les memes principes d'inter-
action. Dans les deux cas qui nous occupent nous sommes toujours en 
presence d'une « solidarite organique » (Durkheim). 

La quatrieme raison de l'intervention de l'Etat central qui joue un röle 
decisif dans l'institutionnalisation definitive du deuxieme servage, c'est 
enfin le caractere incertain de la partie au niveau local, qui temoigne 
retrospectivement de la force du mouvement paysan face ä la reaction 

65. Nous ecrivons probablement u car il manque les donnees chiffräes qui permet-
traient de conclure ä l'effet definitivement desequilibrant sur l'accumulation du capital de 
la solution de passage au marche du travail libre. Mais nous le mesurons a contrario, 
comme dans le cas de l'esclavage, au coüt de l'abrogation du servage. K. MEJRICKA (op. 
cd. p. 151) indique que l'application de la derniere reforme de Joseph II (la Steur-Und 
Urbarialpatent de novembre 1789), qui fut revoquee apräs la mort du souverain autrichien, 
aurait represente une perte directe pour la nohlesse d'un quart aux deux tiers de son revenu, 
sans compter les charges fiscales dues ä la soumission ä l'impöt des terres seigneuriales. 
Pareille redistribution des revenus et de la fiscalite n'est plus de fordre de la reforme, ou 
de l'administration gouvernementale, mais du bouleversement revolutionnaire. Econo-
miquement, meme si Fon peut concevoir une voie d'accumulation diffärente compatible 
avec une redristibution des revenus radicalement eloignee de celle prevalant alors, la 
question perd une grande partie de son interet. La situation etait peut-etre differente au 
debut de l'instauration du second servage, mais les obstacles se trouvaient alors du töte 
politique en particulier pour la question d'un contröle global sur les mouvements de la 
population vors les villes. L'Etat moderne est alors faible. 

nobiliaire. A plusieurs reprises, il faudra l'intervention des forces armees 
pour imposer l'interdiction effective pour les paysans de quitter leurs terres 
et leurs seigneurs. 

Dans l'instauration du Second Servage ce qui est central, c'est le 
contröle de la mobilite rurale-urbaine ; la mobilite vers les villes de la main-
d'ceuvre des campagnes, donc une suspension de ce que l'on pourrait 
appeler la premiere prolgtarisation si la seconde est celle qui s'opere avec 
Vindustrialisation ä partir de la fin du XVIIIe siede. Ce blocage de la 
liberte de circulation eleve (ou permet le maintien) les salaires urbains ä 
tourt et moyen terme. Il cree ainsi un consensus corporatiste de l'ordre 
mercantiliste. Il permet la reduction en serfs des paysans qui representent 
un pourcentage tres important de la population ; car pareille transfor-
mation, meme juridique, ne saurait suffire ä expliquer l'acceptation par la 
population rurale de cette aggravation de sa condition. A partir du moment 
oü la fuite vers les villes etait interdite et oü la possibilite de trouver du 
travail ou un revenu en nature passait par les grands domaines, la garan-
tie de l'emploi et de survie de sa propre famille valait mieux que d'etre 
reduit ä la mendicite et au brigandage quand celui-ci s'averait de plus en 
plus ferocement reprime. Un siecle plus tard ce sera la fuite vers le 
Nouveau Monde qui sera interdite par loi de l'Etat en Pomeranie, au Meck-
lembourg. De plus, comme dans le reime de l'esclavage, il demeurait des 
possibilites pour les serfs de cultiver leur propre lopin, pour les paysans 
adscripti glebae, de tirer une partie de revenu monetaire de leur lots et de 
plus de travailler une partie de rann& comme journalier ou domestique en 
ville 66. 

Le Second Servage comme forme de transition du feodalisme au 
marche du travail libre conjuge la modernite des echanges internationaux 
(chose remarquee), mais aussi celle de l'invention de la division du travail 
et de la manufacture industrielle avec une regression ou une involution de 
la liberte (sur le marche du travail, mais ailleurs egalement), cas classi-
quement weberien oü la Tradition, alliee au pouvoir politique charis-
matique (qui se reinvente de toutes pieces des origines) sert une mutation 
economique tres rapide. 

Cette instauration du deuxieme servage en Europe Centrale et 
Orientale ne s'avera pas une tourte « reaction patricienne » ou « nobi-
liaire » comme en France ä la vieille de la Revolution 67. Elle durera jusqu'ä 
l'abolition du servage en Russie 68. Toute la question est de savoir si cette 

66. Comme dans le cas de l'esclavage, l'analyse historique et a fortiori economique 
doit faire le depart entre la condition servile juridique qui, saisie ä partir des textes ou bien 
de la repression des rdvoltes, parait ne conceder aucune marge aux comportement sociaux, 
et la realite vecue qui laisse souvent entrevoir des formes de resistance et d'amenagement, 
voir GENOVESE (1974) ; et G. P. RAWICK (1972) pour l'esclavage noir americain. Sur le 
plan economique il y a un probleme de sources : autant Pactivite exportatrice des grands 
domaines est connue et repertoride, autant Factivitä d'auto-consommation et le commerce 
informel de denräes alimentaires et de subsistance au sens large, echappe 5 la saisie 
quantitative. On sait par exemple qu'ä la veille de la Revolution Franeaise les 2/3 du 
produit agricole ne transitait pas par les circuits commerciaux formels, par la comptabilite 
nationale dirions-nous aujourd'hui ; cf les travaux de J. MARCEWSKI (1961) et de 
MARKOWITCH (1966). 

67. Le röle de la rdvolution patricienne (reaffirmation des coutumes feodales) dans la 
genese du mouvement paysan qui se ddrouIe parallelement ä la prise de la Bastille et ä la 
premiere annee de la revolution politique et qui aboutit 5 la Grande Peur puis ä l'abolition 
des s privileges s la Nuit du 4 aoüt a ete rnis en lumiere par G. LEFEBVRE dans son 
ouvrage classique sur la Revolution Fraixaise (7e edition PUF 1989). 

68. Le regime du deuxiäme servage se met en place en Russie de la fin du XVI' lorsque 
le Tsar concede aux boyards en echange de revenus stahles le contröle des paysans (c'est-ä- 
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tendance historique de la premiere transition ä l'econornie de marchd et au 
marche du travail, ä evoluer vers des formes autoritaires, tendance 
qu'Hicks a bien relevee, se limite au « capitalisme agraire » ou si elle 
apparait des que surgit un probleme de contröle du marchd du travail. Et 
dans ce cas, quels en sont les symptömes puis les facteurs ddterminants ? 

Il est tentant d'imputer cette involution lourde, ä la nature particuliere 
de Pactivite economique developpäe d'un töte et au particularisme socio-
politique de l'aristocratie fonciere. Ce dernier facteur semble peu signi-
ficatif car malgre la diversitä de pays, de culture, de religion (entendons 
protestante, catholique ou orthodoxe), la räaction de refeodalisation presen-
te une surprenante homogendite. En revanche la particularite du type de 
production (grande culture cdrealiere) et du ddbouche se retrouve partout. 
Que ce soit dans le cas des junkers allemands, des grands domaines tures 
en Grece, des plantations de coton dans le Sud des Etats-Unis, dans celles 
de tanne ä sucre aux Antilles, dans celles de eilte.  au  Brdsil, c'est toujours ä 
la grande agriculture exportatrice 69  que l'on a affaire. L'extreme int& 
gration dconomique de la production (voire des techniques de production 
adoptees) aux circuits de l'dconomie mondiale s'accommode fort bien d'une 
stagnation du marche local, de rapports sociaux et politiques autoritaires, 
et de modalitds de gestion du marche du travail de ces unitds modernes de 
production que nous ddnommeront provisoirement, faute de mieux, du 
terme de salariat non libre. Le cas des mines d'or et d'argent, dont la 
production joue un röle vital pour l'expansion mondiale, n'est pas different. 
Contrairement ä la präsentation diachronique de Hicks qui place encore le 
service du salariat du töte du servage medieval, il y a historiquement, et 
pour le coup synchroniquement, juxtaposition de la modernite du marchd 
des marchandises et de la monnaie (du capital marchand) avec l'auto-
ritarisme des formes de contröle du marche du travail 70. Faut-il imputer le 
developpement du systeme domanial fondd sur la corvee et l'insti-
tutionnalisation du deuxieme servage au developpement du marche 
mondial au debut de Fere capitaliste en Europe Occidentale, la zone 
orientale devenant specialisde en fournitures de matieres premieres 71  ? 

Marx le laisse sous-entendre, lorsqu'il fait le rapprochement de ce type de 
rapport de production avec le röle de l'exportation du coton amdricain dans 
l'esclavage sudiste. Cela ne parait pas pleinement convaincant. Les expli-
cations purement economistes (hausse des prix agricoles + debouches ä 
l'exportation massive de cereales) ou purement politiques (faiblesse 

dire finterdiction de quitter les domaines) en 1649, date symbolique de suppression du seul 
jour de l'annee oü les paysans pouvaient quitter leur seigneur, la Saint-Georges (DOWTY, 
op. cit. p. 25). L'abolition complete du servage fut aussi longue (1861 de jure, 1882 de facto). 
La coincidence des dates avec l'abolition de l'esclavage aux Etats-Unis (1865) et au Bräsil 
(1888) est frappante. 

69. Exportatrice s'entend ici non pas exclusivement en termes de comptabilite natio-
nale (d'un pays 8. l'autre), mais de zones geographiques et äconomiques homogenes ou 
unifiäes administrativement ä d'autres zones. Que les grand domaines agricoles 
fournissent les Cittis-Etats du XVIe siäcle, les embryons de Nations au XVIIe si-ecle, cm les 
Etats voisins (comme le Sud americain ou le Minas Gerais vis-ä-vis de Rio de Janeiro ou 
de Silo Paulo au Bresil) ne change rien ä la nature productrice de surplus commercia-
lisable pour les echanges mondiaux. ; voir sur ce point )'interessante mise au point 
methodologique d'A. L. D. LANNA (1989, pp. 26-30). 

70. Nous semblons tres loin de l'immigration. Fas tellement : iI suffit de rappeler le 
paradoxe bel et bien constatä du recours ä l'immigration internationale par la grande 
entreprise moderne et non pas par les secteurs supposes marginaux et en declin de 
l'industrie (petites et moyenne entreprises). 

71. C'est la these de M. M. TSVIBAK, notamment La thebrie historique de Marx et 
Engels et le deuxii'me seruage en Europe Orientale (en russe). 

politique de la bourgeoisie urbaine inddpendante de la noblesse + division de 
la paysannerie) ou la combinaison des deux, qui forment la trame des 
versions raffindes que nous avons examinees, se heurtent au fait que 
l'aristocratie (notamment celle du Schleswig-Holstein) faisait deä 
d'enormes benefices sur le commerce du grain avant l'apparition du 
systeme domanial » 72. 

Mais alors ne faut-il pas revenir ä une autre genese de ce second 
servage ? Puisqu'il est acquis que la noblesse a commence ä s'enrichir dans 
le commerce du ble des le XIVe siede au Mecklembourg sans que pour 
autant se soit institutionnalise alors un second servage, il faut en ddduire 
autre chose. Le systeme de gestion de la main-d'ceuvre des grands domai-
nes exportateurs s'est modifie entre la fin du XVIe et la premiere moitie du 
XVIIe siecle. L'historien russe, Skazkine, revenant ä une explication 
exogene 73, conclut 	objectivement le capital anglais, hollandais et 
ouest-europeen a soutenu economiquement les fdoclaux dans une serie de 
pays d'Europe de l'Est et a freind leur ddveloppement dans la uoie du 
capitalisme ». Mais an ne voit pas pourquoi ce qui fonctionnait sans servage 
n'aurait pas pu continuer. A moins qu'une autre explication endogene soit 
envisageable. A savoir que, pour assurer la perennite des profits de 
l'agriculture d'exportation menacde par la penurie de main-d'ceuvre, et la 
fuite vers les villes (oü, comme apres la Grande Peste en Angleterre, la 
Guerre de Trente Ans avait augmentd les possibilitäs d'emploi urbain 74), le 
salariat agricole qui dtait en train de s'instaurer a devid vers une forme 
autoritaire : la reactivation de la forme-servage sur une economie 
d'dchange. La suite se devine aisement : un modele de croissance avec prix 
agricoles eleves suppose des salaires urbains intdrieurs dleves. Un rythme 
dleve d'exode rural menagait doublement ce modele. D'un cötd la 
competitivite de l'economie domaniale, qui avait besoin irregulierement de 
beaucoup de main-d'ceuvre, ne parvenant pas ä la fixer ä la campagne, 
aurait etd entamee immediatement 76  par son acceleration. De l'autre, un 

72. SKAZKINE, op. cit. p. 46, c'est-ä-dire ä la fin de son article, ce qui dkruit en grande 
partie )'explication proposee par lui (nous soulignons). 

73. Cette pirouette finale qui tranche avec le särieux du cceur de son article (mais 
vulgate marxiste-läniniste oblige et beaucoup d'articles scientifiques des pays de l'Est 
sont precedes et conclus, tels les exercices de certains theologiens, par des litanies jouant 
sur la paresse intellectuelle des censeurs). Ce recours ä la responsabilite, en derniere 
instance, feit penser, mutatis mutandis, aux explications du retard chinois par la 
bourgeoisie compradora et du sous-developpement sud-americain par la lumpen-
bourgeoisie. 

74. La Guerre de Trente Ans a desorganise l'Allemagne et toute l'Europe Centrale, 
mais l'effet de reconstruction de Peconomie a etä certainement plus important. 

75. L'emploi de saisonniers (dejä internationaux) s'averant instable, et les structures 
communautaires delabrees ne garantissant plus le travail suffisant et un revenu en 
nature, l'impäratif de fixation de la main-d'ceuvre dans les grands domaines qui se 
constituent comme modele dominant d'exploitation agricole au cours du XVIe siede, la 
rägulation de l'approvisionnement lors des moissons impliquaient de s'assurer qu'il 
n'existät point de terres possedees ou detenues en usufruit par les paysans reclamant au 
meine mornent la main-d'ceuvre pour la moisson. Le critere de tolerance des espaces 
informels ou des cultures vivriäres est leur complementarite temporelle par rapport aux 
cultures des grands domaines. On retrouve ce trait dans Peconomie des plantations 
coloniales ou esclavagistes. La tolärance d'une commercialisation partielle des produits 
de cette activite intersticielle des serfs, des esclaves, des ouvriers agricoles voire mäme des 
salaries des kolkozes, depend de l'effet sur le salaire. Si c'est un compläment de revenu qui 
facilite l'acceptation du niveau de la remuneration (en nature ou en numeraire), il est 
encouragä. S'il augmente la capacite contractuelle des ouvriers (les äconomistes diront s'il 
deplace en haut et ä gauche la courbe d'offre de travail, les historiens parleront plus 
prosaiquement de capacitä de ne pas venir travailler), il est combattu par les employeurs 
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afflux de population rurale en ville aurait menace les salaires des couches 
urbaines. Les villes allemandes et polonaises chercherent d'ailleurs ä 
desserrer la penurie de main-d'ceuvre banale et la rarete du grain reserve ä 
l'exportation. La fixation autoritaire de la main-d'ceuvre sur les grands 
domaines ouvrait la voie ä une dependance accrue des marches exterieurs, 
en raison de l'atrophie cumulative du marche interieur, et, partant, ä un 
affaiblissement croissant des classes urbaines manufacturieres. Dans le 
second servage, comme pour l'esclavage et pour la migration d'engage-
ment que nous verrons au cours du chapitre 7, les adaptations institution-
nelles repondirent ä une transformation des comportements sociaux 76. 
Cette modification de la gestion de la main-d'muvre qui a aboutit ä la 
crdation du Pomeshchiki russe et du servage moderne, un veritable sys-
teme social complexe, tout comme le planteur esclavagiste americain ou 
bresilien, n'est pas le fruit de la seule decision d'en haut des Etats, ou d'un 
mouvement seigneurial « d'en bas 

Les lecons du Second Servage 

Apparait tout d'abord au premier plan le röle cardinal des problemes 
de mobilite de la main-d'ceuvre que nous avions dejä etabli abstraitement, 
dans le troisi'Ame chapitre. Le contröle de l'exode rural, de l'approvision-
nement de main-d'oeuvre y compris dans l'agriculture epouse les inflexions 
sensibles que subissent les dispositifs institutionnels et l'ordre juridique qui 
entrave, bride quasiment immediatement le salariat libre contrairement au 
scherna marxien d'une liberation sans entrave. La relation de domination 
contenue analytiquement dans le salariat prend d'autant plus decisivement 
le pas sur l'egalite tant formelle que reelle, que le droit contractuel et 
bourgeois, la naissance de Findividualisme possessif en sont ä leurs 
balbutiements, et que le droit moderne nalt sous la tutelle inquietante de 
l'Etat de la monarchie absolue 77. 

La premiere transition au capitalisme est autoritaire de facon 
dominante, non pas au sens du non-droit, de la violence privee d'individus 
ou de classes saisies independamment du pouvoir des Etats et des formes 
sociales et collectives de la domination, mais au sens d'une mise en forme 
particuliere du droit qui est un envers assez remarquable de l'Etat de droit. 

sous divers artifices. Mutatis mutandis, il en ira de mäme pour le welfare et les fameuses 
Lois de Speenhamland. 

76. Il est clair qu'un tel schäma räcuse la juxtaposition non articulee de forces 
productives qualifiees d'economiques et de luttes de classe imputees ä la politique du 
rnarxisme vulgaire. P. DOCKES (1980) ä propos de l'esclavage antique et du servage 
medieval, a montre que la baisse de rentabilite de l'esclavage n'etait pas due ä un 
mecanisme d'accumulation du capital ou d'intrusion exogäne du progräs technique, mais 
aux comportements des esclaves, puis des serfs et des paysans qui avaient entraine des 
r8actions des maitres et des pouvoirs centraux. 

77. Pour ce paradoxe en France voir Bl. BARRET KRIEGEL (1979). H est un autre 
paradoxe sur laquelle l'auteur de cet ouvrage n'insiste pas beaucoup : c'est le röle 

seigneurial » de l'Etat, y compris en Angleterre et en France, ä travers la gestion du 
domaine royal en metropole, et surtout dans son domaine colonial. L'Angleterre par 
exemple exclut l'Irlande du domaine interieur, et choisit clAlihe'rement d'en faire une terre 
dtrangere oü elle installe les colons äcossais (M. HECHTER, 1975, pp. 84-87). En France, 
l'abolition du servage sur les domaines de la Couronne, qui ne jouait plus qu'un röle 
marginal quoiqu'il concernät encore plus de 100 000 ämes, date seulement de l'edit du 8 
Aoüt 1776. 

Le trait fondamental qui bouleverse le sens, la fonction supposee 
liberatrice du « marche » et de l'economique en general, c'est la non-liberte 
de circulation de la main-d'ceuvre, donc l'instauration de forme de travail 
forte sous une forme ou sous une autre (deuxieme servage, esclavage des 
plantations coloniales). Ce cloisonnement a ete oublie dans l'analyse qu'on 
donne classiquement de la « Revolution Industrielle » anglaise en se bor-
nant ä remarquer l'enclosure (le Bauernlegen, destruction des fermes 
paysannes par expropriation en Allemagne) des domaines agricoles, et la 
mobilite forcee (proletarisation au sens classique). Cet exces de mobilite mis 
en muvre en Angleterre, et toujours cite en exemple, ne saurait dissimuler 
qu'avec les Lois sur les Pauvres (dont Speenhamland est l'aboutissement, 
comme nous le verrons dans le chapitre 13), il s'agissait de prevenir les 
mouvements de main-d'ceuvre d'un bourg ä l'autre et de les fixer 79. 

Ce n'est qu'au terme de la premiere transition au capitalisme (XVe-
XVIe siecles), et de la constitution de l'appareil d'Etat moderne, avec sa 
centralisation et la naissance d'un ordre constitutionnel y compris dans la 
monarchie absolue ä la francaise, au XVIIe-XVIIIe siecle, que la Revolu-
tion Industrielle passera par une tourte periode de liberalisation institu-
tionnelle (deregulatrice) des flux de main-d'ceuvre. Examinee sur le long 
terme, la premiere periode liberale du XIXe siede en matiere de marche du 
travail est une parenthese dans le primat ä l'immobilite 79  du cote des 
pouvoirs publics. La periode de fixation de la main-d'ceuvre au XVIIe siede 
forme un tout tres coherent le mercantilisme ä l'Ouest et le cameralisme ä 
l'Est de l'Europe, visent ä contröler le developpement industriel interieur 
par un blocage de Femigration (sauf vers les colonies de peuplement) en 
meme temps qu'il contröle les flux de technologies et de marchandises 
(regime de l'exclusif commercial), et les flux humains en reinventant les 
corporations sur une base nouvelle ; ils entendent discipliner le vaga-
bondage des pauvres dans les hospices ; ils codifient ä l'Ouest l'esclavage 
dans les plantations de l'economie atlantique, tandis qu'ä l'Est ils 
reinventent le servage, mais un servage qui a pour contenu substantiel le 
travail salarie. Il est anachronique sur ce plan d'opposer la Hollande puis 
l'Angleterre comme championnes du libre commerce au mercantilisme 
des Etats Continentaux et d'en faire, avant l'heure, les patries du libera-
lisme economique. Comme la Hollande entre 1620 et 1675, l'Angleterre du 
siede qui suit domine reconomie-monde : elle veut la liberte de commerce 
mais dans les limites du Navigation Act 8° de 1661. Elle contröle la mobilite 
rurale par le mecanisme des Poor Laws, l'emigration vers le Nouveau 
Monde par l'indentured-Labour (les engages). Last but not least, elle 
institutionnalise l'esclavage et la Traite autant que le tr.üs arriere Portugal, 
que la deennante Espagne ou que le pays du Roi-Soleil. Les Hollandais ne 
sont pas en reste, et seul le declin de leur premier empire colonial les 
empechera de tirer tous les fruits du modele de l'economie de plantation. 
Comme pour la Traite, ils en furent les inventeurs, supporterent les coüts 

78. Voir F. F. PIVEN & R. A. CLOWARD (1971). Pour la periode liberale proprement 
dite voir B. GAZIER (1975). 

79. Voir A. DOWTY (1987), chapitres 1, 2, et 3. 
80. I. WALLERSTEIN (op. cit. p. 75 et note 150) : Du mare liberum de Grotius de 1609 

au ralliement au mare clausum espagnol, apräs l'Acrasement de la marine espagnole, vis-
ä-vis des navires anglais il y a la differente entre la lutte pour l'hegemonie et donc 
l'ouverture, et la position däfensive et protectionniste ou exclusive, une fois cette hegemonie 
conquise. L'Angleterre suivra exactement le mäme parcours les deux siäcles suivants. 
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d'investissement sans avoir eu le temps d'en tirer pleinement 81  le profit 
industriel autrement que comme transporteurs, assureurs, constructeurs 
de navires et financiers. Ils se rattraperont deux siecles plus tard avec le 
systeme des coolies en Indondsie. La disparition compldte du servage 
s'opera en 1861 en Russie de jure, en 1880 de facto. L'aholition de l'esclavage 
aux Etats-Unis et au Brdsil coincide exactement avec ces dates. C'est tout 
un pan de l'Economie-Monde qui est absent de l'analyse de la Grande 
Transformation de Polanyi 82 . Examinons le second volet de cette forme 
difforme de salariat. 

Chapitre 6 

Formes difformes II: Origines de l'esclavage 
dans l'4conomie atlantique 

81. I. WALLERSTEIN, op. cit. p. 64. 
82. Les entrees eselavage. servage sont pratiquement absentes de sa fresque 

monumentale. L'indenture est 8 peine evoquee et le traducteur de redition fran9aise ne se 
donne pas la peine de chercher la traduction exacte qui existait parfaitement (engagement 
etant le terme francais). 

CaraeMre non originel de Peselavage dans les relations de main-
d'ceuvre dans le Nouveau Monde 

A l'instar du second servage, l'esclavage des Noirs dans les colonies 
du Nouveau Monde 1  n'est pas simplement le prolongement de l'esclavage 
transmis par la Mediterranee et l'Afrique, ni une survivance archaique 
d'un mode de production Modal ou antique 2. Il ne resulte pas davantage de 
la Traite Atlantique, c'est bien plutöt la Traite qui s'organisa en fonction de 
la « demande ». Il ne provient pas non plus d'une simple inferiorisation 
economique ou ethnique des Indiens puis des Noirs car les uns comme les 
autres ne furent pas toujours esclaves sur le Nouveau Monde d'apres la 
conquöte europeenne 3. Il y eut dans les colonies americaines des Noirs 
libres proprietaires de terre, voire möme d'engages blancs ; ils pouvaient 
assigner en justice, temoigner sous serment et faire partie des jurys 4. 

Dans la premfere moitie du XVIIe siede, les deux tiers des planteurs de 
tabac de Virginie n'avaient ni esclaves ni engages 5. Dans la phase d'ineta- 

1. Sur l'esclavage en Afrique, et sur une definition anthropologique depassant le 
critäre 	 voir Cl. Meillassoux (1986) ; sur l'esclavage europeen dans 
Feconomie Atlantique, E. Genovese (1968, 1974) ; G. GUTMAN (1976) ; G. P. RAWICK 
(1972) S. W. MINTZ (1974 et 1981), M. GREENBERG (1981), I. WALLERSTEIN (1981) ; 
J. GORENDER (1985) ; sur Teconomie de l'esclavage, U. B. PHILLIPS (1918), 
K. M. STAMPP (1956), A. H. CONRAD & J. R. MEYER (1958), E. GENOVESE (1965), 
Ph. D. MARTIN (1969) R. DUNN (1972), R. FOGEL & S. ENGERMAN (1974 et 1981) ; sur 
l'esclavage aux Antilles Francaises, G. DEBIEN (1974), Ch. SCHNAKENBOURG (1980) ; 
sur la resistance des Noirs, C. L. R. JAMES (1938) P. WOOD (1974) ; sur la reconstruction 
de la vie culturelle et de Fidentite des esclaves, S. ELKINS (1959) M. J. HERSKOVITS 
(1941), M. CRATON (1978) ; sur la famille esclave, H. G. GUTMAN (1976) et B. W. 
HIGHAM (1976) ; sur l'esclavage au Bresil, A. MARCHANT (1942), G. FREYRE (1962), 0. 
IANNI (1966), M. McD. HALL (1971), C. FURTADO (1972), R. CONRAD (1972), W. DEAN 
(1977), K. M. DE QUEIROS MATTOSO (1979), J. GORENDER (1986), F. NOVA1S (1986) 
M. H. P. T. MACHADO (1988), L. C. SOARES (1988), A. L. LANNA (1989), J. M. 
MONTEIRO (1994). 

2. Voir A. QUENUM (1993), p. 83. Les tenants d'un mode de production specifi-
quement colonial et esclavagiste comme J. GORENDER (1986), C. MEILLASSOUX (1978) 
et 1986) sont egalement d'accord sur ce point. 

3. Lorsque Oscar Handlin ecrivit dans The American People. A New History (1963) 
que l'esclavage americain « 	pas existd des le ddbut, n'a pas dtd une imitation d'ailleurs 
et n'a pas e'td une simple reponse ä certains caractdres particuliers des Noirs «, la thäse fit 
sensation. Aujourd'hui, le caractäre de creation de cette institution au cours du XVIle siäcle 
est largement admise. Ce qui reste 5 expliquer, ce sont les raisons de cette cr6ation. La 
thäse de l'adaptation d'institutions europeennes aux conditions americaines est correcte 
sur le plan descriptif, mais n'explique pas les causes de I'acculturation. 

4. P. J. PARISH (1989) p. 13. 
5. T. J. WERTENBAKER (1922). Il y eu de mörne au Bresil des Amerindiens et des 

Noirs proprietaires d'esclaves (J. M. MONTEIRO, 1994). 
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Ilation de l'esclavage en Amerique du Nord, rinferiorisation juridique (la 
privation des droits personnels et la reduction du travailleur en esclave 
temporaire puis definitif, le transfert de cet esclavage ä son conjoint puis ä 
sa descendance) fut precedee d'une limitation progressive de plus en plus 
severe de la mobilite dans le travail 6. Ce n'est qu'apres la codification 
definitive du statut de l'esclavage qui se produit entre 1645 et la fin du XVIe 
siede, que le statut juridique de l'esclavage fonctionne comme une con-
trainte exogene (contrainte pour le Noir, facilitee pour le planteur) du 
fonctionnement du marche du travail. Contrainte exogene en principe, car 
la resistance des agents (sabotage du travail, faible productivite intensive 7  
individuelle) se charge bien vite de reposer la question, et pousse le systeme 
esclavagiste vers des voies de plus en plus totalitaires et closes (la barriere 
ethnique qui se superpose ä l'esclavage de statut pour en colmater les fuites 
demographiques condamne en particulier le groupe des maitres ä l'endo-
gamie). La chronologie est formelle sur ce point 8  dans son deroulement. 
On parcourera ici quelques unes de ses dates les plus significatives 9 . 

6. Ce traft est d'ailleurs un des elements majeurs de la Bestion mercantiliste du 
marche du travail qui Limite par tous les moyens les demissions ou les ahandons de puste 
de travail. Cf. pour l'Amärique du Nord anglaise, R. B. MORRIS (Reedit. 1981, p. 17). 

7. Quels que soient les efforts parfois subtilement ingenieux, parfois plus douteux de 
R. Fogel et S. Engerman, les temoignages de l'epoque, les chiffres correctement manies 
(voir la dämonstration infligee aux theses de Time an the Cross par H. G. GUTMAN, 1974, 
et P. A. DAVID, H. G. GUTMAN et alii, 1976) ainsi que la reconstruction complete du 
systeme de l'esclavage par GENOVESE (1968 et 1974) confirment que la productivitä 
horaire de l'esclave (intensite de l'effort) etait deliberement faible (freinage), et que le 
planteur se rattrapait par un horaire de travail tres long (phenomene not4), mais surtout 
par le travail des enfants et des femmes. L'eselavage est un systeme d'exploitation des 
ressources humaines extensive et non intensive. Marx aurait dit qu'il repose sur la plus-
value absolue meine si le systeme esclavagiste dut introduire un minimum de meca-
nismes correcteurs. Longtemps la Traite a fonctionne comme sa marge d'expansion qui 
lui permettait de differer l'essentiel de la correction des externalites negatives produites 
par son systeme. A partir de 1808 et surtout de 1833, date de l'abolition de l'esclavage par 
1'Angleterre, la reproduction demographique des esclaves comme facteur equilibrant est 
contrebalancee par la limitation des frontiäres interieures (la question de l'autorisation ou 
non de l'esclavage dans les nouveaux Etats de l'Ouest) et par le problerne du contröle de la 
fuite de la population. L'ärection des Etats esclavagistes en Confederation, espace fermn 
vers le Nord, est un mouvement endogene, Paboutissement logique de l'interdiction de 
quitter son employeur. Tous les Etats reposant sur le travail force sont conduits ä la 
fermeture de l'emigration libre et s'averent partieulierement fragiles ä la liberte de 
deplacement de leur population. 

8. H. J. NIEBOER (1910) ; 15. PHILLIPS (1918 ; reed. 1966 p. 25-26) ; 
T. J. WERTENBAKER (1929) ; WYNDHAM H. A. (1935) ; E. WILLIAMS (1946), p. 19 ; 
D. B. DAVIS (1966) ; E. GENOVESE (1970 et 1974 p. 31) ; W. D. JORDAN (1974) pp. 26-54 ; 
M. CRATON (1974) p. 159 ; JL. WATSON (ed., 1980). A. C. LAND (1981) ; P. J. PARISH 
(1989). 

9. L'ambition de ce parcours n'est pas d'operer une synthese historique, mais 8 travers 
une compilation, de rapprocher certains traits qui a) posent des questions majeures 
l'interpretation traditionnelle du passage au marche du travail et au salariat ; b) 
contribuent ä degager un ideal-type de ces formes particuliäres. L'administration de la 
preuve statistique ä laquelle les economistes ont 4te habitues ne peut s'operer ici parce que 
dune part la comptabilite nationale ou plus modestement la collecte de donnees 
quantitatives n'etait pas developpee dans le domaine de la main-d'cruvre (ä la differente 
des mouvements de marchandises, voire de monnaie), et parce que d'autre part les 
paradigmes adoptäs par les historiens minimisent la plupart du temps ce facteur. Comme 
H. G. GUTMAN l'a expose (1974, p. 48 par exemple), sur les matieres delicates, dont les 
sources lacunaires sont 8 manier avec precaution, le travail de clarification ä partir des 
faits historiques est un prealable indispensable ; la correction des operations effectuees 
(representativite des echantillons, plausibilitä des generslisabons) ne peut s'operer que 
sur cette base. Nous ajouterons de fa9on plus generale qu'en economie, comme ailleurs 
dans les sciences humaines, mais aussi dans les sciences exactes, la modelisation et le 
test economatrique ne valent rien s'ils ne sant precädes de la schematisation conceptuelle 

Comme l'avait montre U. B. Philipps, quels que soient par ailleurs ses 
prejuges culturalistes, l'esclavage s'est developpe d'abord comme une 
coutume de travail (l'engagement de service de travail ä terme 1°) mais il a 
dü chercher des sanctions legales et institutionnelles externes pour 
fonctionner. L'apparition de la norme juridique qui tente de cristalliser une 
coutume n'est pas une contrainte posee au depart et non remise en cause, 
elle devient la possibilite meme de reproduction de la coutume qui autre-
ment serait abandonnee, en raison de l'instauration d'une contre-coutusne, 
c'est-ä-dire d'une reaction reguliere et previsible des agents exposes 4 la 
coutume. De meme que l'origine de la contractualisation juridique de 
l'engagement ä terme, qui devient alors contraignant pour l'employe en 
raison des sanctions administrees par la puissance publique, est ä 
rechercher dans la fuite des paysans vers les villes et des apprentis, le 
passage de l'engagement ä terme (bound labour ou indenture) ä l'esclavage 
traduit une difficulte croissante de faire fonctionner le precedent reime 
juridique sans compromettre le niveau et les quantites de profit. Mais cette 
institutionnalisation de l'esclavage ne touche pas seulement les colonies 
francaises, anglaises et hollandaises, elle se retrouve un siede auparavant 
en Amerique Latine. 

Les prodronzes de l'esclavage europeen en Amerique Latine 

Le fil rouge du sucre 

La reapparition de l'esclavage en Europe au XIVe siecle dans les iles 
mediterraneennes (Malte, Chypre, puis la Sicile) semble lide 8. la rencontre, 
sous les auspices de la Republique de Venise, de deux transformations : 
celle du droit de propriete et celle d'un systeme de culture. Les Croises 
chretiens avaient decouvert düs le XIIe siede le droit illimite musulman qui 
ouvre la voie ä un mode de faire valoir direct des terres au heu de la cascade 
de prelevements indirects des coutumes feodales. D'autre part, les mar-
chands et les bourgeois italiens, payes en terres et en fiefs ä Chypre, avaient 
ete mis en contact avec la culture de la canne irrigude qui reclame une forte 
quantite de main-d'ceuvre. La rencontre du sucre et du mode de faire valoir 
direct crea les conditions veritables de l'esclavage moderne de plantation. 
La prise de Constantinople par Venise en 1453 permit l'introduction de 
captifs noirs dans les domaines sucriers 11  oü coexistaient esclaves et 
travailleurs libres. La culture du sucre gagna les iles de l'Atlantique plus 
propices ä la culture sans irrigation (Madere et les Canaries, le Cap Vert 
puis Säo Tome). Lä, il n'y eut plus comme manceuvres que des Noirs, et 
comme il fallut les chercher sur le continent, ce furent des esclaves. Le 
systeme des plantations sucriere s'introduisit ä Madere et en 1455, le 
capital etait souvent genois, les techniciens siciliens. Le travail des Noirs 
devait 'etre clejä dur et la condition servile peu supportable : ä Säo Tome les 
esclaves angolais se revoltent, se refugient dans les montagnes d'oü ils 

qui fair defaut cruellement 8 une grande partie de la litterature economique » (Leontief, 
1971). 

10. Cite par W. F. CRAVEN (1949), p. 217. 
11. Ch. Verlinden eitel par Ph. CURTIN (1990) dans son Introduction. 
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operent de veritables raids sur les plantations quelques annees apres la 
mise en place de ce regime de culture 12. 

Les premieres traces de l'esclavage atlantique moderne europeen 
remontent aux Portugais, suivi par les Espagnols des le XVe siede : en aoüt 
1444, eut lieu une vente publique ä Lagos, en presence de l'Infant Dom 
Henrique du Portugal, des premiers Noirs razzias ramenes au Portugal 
par Lanzaro. Les hommes d'Eglise recoivent une part de ces « prises ». 
Entre 1486 et 1493, La Casa dos Escravos creee ä Lisbonne enregistre 3 589 
esclaves. De 1450 ä 1500, on estime que les Portugais ont capture 150 000 
esclaves. La benediction papale ne tarde pas ä suivre, faisant des razzias 
esclavagistes un prolongement de la Reconquete en terre africaine. La Bulle 
Dum Diversas du pape Nicolas V du 18 juin 1452 concede au Roi d'Espagne 
Alphonse V « d'une favon trs gdne'rale l'autorisation (facultas) d'cataquer 
et de soumettre les Sarrasins et autres infideles ennemis du Christ, de 
s'emparer de leurs territoires et de leurs biens, de soumettre leur personne 
en perpgtuelle servitude et de transmettre territoires et biens 5 ses 
successeurs ». Apres la chute de Grenade, une partie des moros, c'est-ä-
dire des Noirs musulmans, ceux qui figurent sur l'heraldique du Royaume 
d'Aragon comme symbole de la reconquete (une tete de maure, les yeux 
bandes, sur fond blanc), changent de maitre, mais non de statut. Au debut 
du XVIe siede, Lisbonne, Cadix, Seville comptaient 10% de population 
esclave noire occupee essentiellement ä des täches agricoles, domesti-
ques 13. En 1511, a Heu le premier debarquement atteste de « cinquante bois 
d'ebene » (Noirs) ä Santo Domingo aux Antilles Espagnoles. En portugais, 
an parle de « pecas » (des pieces). Le trafic date en realite de plus de 15 ans 
auparavant. Entre 1510 et 1570 en effet, le systeme de l'encomienda puis du 
repartimiento se met en place dans l'Amerique hispanique et durera 
jusqu'en 1748, date de son abolition. 

Du reime de l'encomienda au repartimiento 

L'encomienda (la Commande) etait un domaine defini geogra-
phiquement au depart, non comme propriete du sol mais comme mandat 
sur la population qu'il contient, confie par le Roi ä un mandataire dans les 
terres decouvertes du Nouveau Monde 14. Il faut bien comprendre qu'au 
depart (c'est-ä-dire durant toute la periode oü se rode et se cherche le 
systeme esclavagiste) ce modele de mise en valeur oscille entre celui de 
terres allouees aux colons libres, la concession ä des Compagnies de com-
merce ou ä des Ordres religieux (relevant d'une juridiction non-Etatique), 
et le domaine seigneurial (se soustrayant progressivement 5 la juridiction 
de l'Etat). 

12. Ph. CURTIN, op. cit. p. 25. 
13. Sur le caractäre endogäne de l'esclavage au Portugal, voir C. MOURA (1995) 

pp. 125-130 pour un point recent sur ce trait souvent neglige de l'histoire europeenne. 
14. L'une des presentations les plus claires de l'encomienda et de son equivalant portu-

gais, ainsi que des enjeux en termes de politique de main-d'ceuvre se trouve dans H. A. 
WYNDHAM (1935). Voir ägalement celle d'A. G. FRANK (1977, pp. 167-169 et 1979) mdme 
si elle est loin dötre claire sur les origines. Voir Ph. CURTIN (1990) chap. III et IV pour un 
point recent sur la question (p. 68). La thäse de F. MAURO (1957, publiee en 1960) contient 
des precisions chronologiques utiles sur la legislation qui montrcnt, si besoin etait, 
combien est fausse 	que la politique de main-d'ceuvre n'apparaitrait en tant que teile 
qu'avec la Revolution Industrielle et 1789. Pour les Amerindiens hräsiliens, voir 
J. M. MONTEIRO (1994), et B. PERRONE-MOISES (1992). 

La vision classique de l'encomienda, bätie en fait sur ce qu'elle etait 
devenue un bon siede apres ses debuts, la presente comme un equivalent de 
la seigneurie fonciere qui prevaudra dans le Second Servage, une fois ce 
dernier installe en Europe Orienta1 15. Philip Curtin, resumant une dis-
cussion fort longue, et d'accord sur ce point, avec E. Fox Genovese et 
E. Genovese 16 , definit le seigneurialisme distinct du feodalisme medieval 
comme « l'exercice de l'autoritg politique ou du pouvoir de gouverner 
comme une proprigtg personnelle plus que comme une fonction publique 
accomplie par l'autoritg du souverain au d'un de ses agents » 17 . Mais il 
remarque que l'encomienda en tant qu'attribution de juridiction ne 
beneficie pas du transfert de souverainete du Roi sur les Indes Occiden-
tales. L'encomendero n'est pas charge de gouverner un territoire et il ne 
recoit pas une terre, contrairement au colonat prive, au moins en theorie. 
En realite l'encomienda ou la capitainerie-donataire portugaise au Bresil 
representent un affermage de main-d'ceuvre, selon le meme mecanisme 
qui prevaudra cinquante ans plus tard avec la mise en place des Corri-

gedores charges par le Roi de percevoir les impöts et, contre un paiement 
garanti aux finances du royaume, d'organiser sa perception comme ils 
l'entendaient. L'asiento procedera de meme pour la Traite : le Roi delegue 
une prerogative exclusive, le monopole du commerce des esclaves ä une 
compagnie, ou ä un autre pays contre une reute annuelle. Mais ä la 
differente de l'asiento, l'affermage de main-d'ceuvre constitue un projet de 
faire-valoir direct, de colonisation effective qui nous eloigne du comptoir 
commercial prevalant dans les Indes Orientales 18. Dans le cas de 
l'encomienda, et particulierement au Mexique et au Perou, la puissance 

15. Voir P. CHAUNU (1977, pp. 223 et suivantes) cite par P. DOCKES et B. ROSIER 
(1988, p. 96-97). Ces derniers sont en l'espece victimes d'une illusion retrospective qu'ils 
denoncent par uilleurs avec beaucoup de pertinence. Si l'anatomie de l'homme explique 
celle du singe et non l'inverse comme le dit Marx dans l'introduction aux Grundrisse, et si 
la forme la plus developpee permet de lire la forme moins developpee, ce teläologisme 
hägälien fait bon marche des inflexioris de trajectoires possibles dont tämoignent les 
affrontements humains. Si l'encomienda avait Std 8 ce point une forme dejä institu-
tionnalisee de « servage on ne comprendrait pas a) l'äpretä de la bataille theologique et 
economique des nobles contre les ordres religieux dans l'Amerique Latine espagnole ; b) 
l'echec economique de ladite encomienda comme forme stable qui decline economi-
quement face ä la plantation esclavagiste au Bräsil, aux Antilles ; voir F. CHEVALIER, 
1970 et la discussion de ses conclusions sur l'autarcie supposee de rhacienda par A. F. 

FRANK (1979). 
16. E. FOX GENOVESE & E. GENOVESE (1983) p. 9-11. Mais ces derniers ne sont 

guäre convaincants lorsqu'ils dänient, contrairement ä WALLERSTEIN, un caractere 
franchement capitaliste au systäme des plantations, surtout ä ses debuts. Ph. CURTIN 
(1990) rejoint leurs conclusions sur le systeme paternaliste : l'haciendiste, le fazendeiro ou 

le maitre de Pengenho au XVIIIe et XIXe siede, victimes de la feodalisation des rapports 
sociaux qu'ils avaient mis en place n'etaient plus capables d'agir comme les capitalistes 
marchands fondateurs du cycle du sucre. Mais plusieurs generations auparavant, les 
dynasties qui inventärent l'esclavage des Indiens et des Noirs et la grande plantation de 
sucre, ou le cycle du coton americain, 4taient des aventuriers commerciaux, des capitaines 
d'industrie, libres en particulier de licencier, de changer de fournisseurs, d'augmenter ou 
de reduire la taille des exploitations, de changer de type de culture. 

17. Ph. CURTIN (1990) p. 47. Definition conforme 8. la definition des legistes franiais 
comme Loyseau dans son De Officiis (voir Bl. BARRET KRIEGEL, op. cit. p. 43). 

18. Ph. CURTIN (1990, p. 49) remarque que la particularite du Bresil jusqu'en 1534, 
c'est d'avoir connu un regitne de concession de droits de commerce ä des marchands 
(souvent des Nouveaux Chretiens, c'est-ii-dire des Juifs convertis) en ächange d'une 
redevance fiscale ä la Couronne Portugaise. C'est avec l'apparition des Franeais, puis 
l'union avec l'Espagne que le Portugal opte pour une colonisation qui transforme la Popu- 
lation et l'intArieur du pays, ä l'instar des Espagnols. Les capitanias-donatorias (les 
capitaineries donataires) se däveloppent qui conferent la souveraineta (sauf celle 
ecclasiastique). 
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coloniale se substitue ä l'ancienne autorite pour recuperer le tribut qui, 
selon la coutume locale, n'etait pas individuel. Mais elle le transforme en 
contribution individuelle payable sur l'ensemble des terres et non plus sur 
les seules terres communes 16. Un impöt par tete est instaure au profit de la 
couronne tandis que Fencomendero qui n'est pas forcement un noble, 
recupere les obligations communales des Amerindiens (les impöts locaux 
pourrait-on dire). Au taut debut de la colonisation Fencomendero ou le 
capitaine donataire, qui doit prendre en charge les populations conquises et 
s'occuper aussi de leur salut chretien, recupere en fait la totalite du pouvoir 
(etablissement de la fiscalite, de la corvee, de l'attribution des terres et des 
titres de proprietes). Tres töt cependant (ce qui montre qu'on ne se trouve 
pas dans un cas de delegation feodale) le pouvoir central met en place son 
administration (les Vice-rois et les Gouverneurs) et cherche ä limiter le 
pouvoir encombrant des encomenderos. Des 1529, il interdit le regroupe-
ment des commandes ; en 1536, il opte pour leur non transmissibilite 
hereditaire, les fonds recueillis par son titulaire doivent etre employes au 
salaire des Amerindiens 20. II met en place les corrigedores, fonctionnaires 
de ('Etat central charges de recouvrer l'impät. En 1542-43, il tente d'abroger 
tout dispositif de succession de cette charge particuliere, refuse d'en 
attribuer de nouvelles et surtout reduit la nombre des Indiens places sous 
ce regime. En ui-1e vingtaine d'annees dans l'Amerique Espagnole, comme 
dans l'Amerique Portugaise, ce seigneurialisme « d'en haut » 21  echoue ä 
organiser des societes complexes et en particulier ä maitriser le probleme 
de Foffre de travail et le probleme de la colonisation tout court, les revoltes 
des Amerindiens menaiant les implantations cötieres 22. Un vif 
mouvement des colons defendus par l'eveque de Mexico et d'Oaxaca 
conduisit ä un recul sur les limitations des effectifs « en commande », mais 
l'aspect non perpetuel de l'encomienda fut confirme 23 . En 1550, Don Luis 
de Velasco nomme le « liberateur des Indiens » essaya de limiter la corvee 
pour les mines ä 4% des effectifs, et 20% ä l'agriculture et interdit que les 
lieux de travaux soient ä plus de 30 km des villages 24 . Desormais le 

19. H. WYNDHAM (1935). 
20. H.. WYNDHAM (1935), pp. 108-109. J. M. MONTEIRO (1994) a montre recemment 

que dans le cas pauliste decidement atypique des le depart, les colons parvinrent ä tourner 
systematiquement la legislation indigene ä partir de 1580 lorsque les revoltes des Indiens 
devinrent menffl.ntes. Il est vrai que cette tone de l'actuel Brdsil et Paraguay etait 
heaucoup plus dense en peuplement que les autres zones cötieres. 

21. Ph. CL'RTIN (1990), pp. 50-51. 
22. Le Bresil suit le möme parcours : en 1549, la Monarchie portugaise rachete la 

capitainerie donataire de Bahia et en fait le siege du gouvernement du Bresil. A presque un 
siede de distance les compagnies coloniales anglaises de Virginie, de Caroline du Nord, 
fran6aises de Saint Christophe aux Antilles connaissent les mümes difficultes. Dans la 
Nouvelle Angleterre et la Nouvelle Hollande, non susceptihles de receler de ('er ou des 
cultures strategiques du point de vue fiscal, les metropoles laissent les colons s'organiser 
politiquement. Dans les Provinces du Sud de l'Amerique du Nord, c'est la Couronne qui 
doit s'engager directement dans la colonisation, apres l'echec des Ivlanoirs de Virginie et 
des Carolines. 

23. En 1607, puis en 1623 le droit pour la troisieme puis la quatrieme gänäration 
d'heriter de l'encomienda sera confirme. Mais en en faisant un privilege royal, le pouvoir 
central essayait de garder un contröle sur l'institution. 

24. La lutte tuende par les encomenderos et les colons pour obliger les Indiens au 
travail agricole et minier recourut ä tous les artifices pour tourner les dispositifs 
limitatifs : exigence de paiement du tribut en numeraire pour contraindre les Indiens ä 
s'expatrier (les mitayos), et utilisation de ces derniers comme porteurs sur de tres longue 
distance. En 1531, il fallut interdire l'abattage des vaches pour faire rdgresser le portage 
humain qui fut l'un des facteurs aggravant de la mortalite et le principal motif 

seigneurialisme viendra « d'en bas » : il regroupera progressivement les 
colons blancs creoles maitres de latifundia regroupant des centaines de 
personnes 25, les Indiens assimiles des villes (ladinos), dont les reven-
dications bruyantes pour la « liberte » des Indiens sur le continent sud-
americain 26  ont exactement le meme sens que leur agitation pour l'escla-
vage ä vie des Noirs dans les Iles, au Bresil et dans les Provinces du sud de 
la nouvelle Angleterre : s'assurer la main-d'muvre dont ils ont besoin et la 
fixer sur leur exploitation. 

Resistible asservissement des Amerindiens 

Qu'il füt alors impossible pour les colons d'obtenir la main-d'reuvre ä 
bas prix, en quantite reclamee par eux, sans toucher aux droits de 
propriete, c'est bien ce qui ressort des debats theologiques sur le statut des 
Indiens. Derriere les questions celestes d'äme et de salut se cachaient des 
debats beaucoup plus techniques et bassement terrestres : les Indiens 
conquis auraient-ils le statut de serfs, propriete personnelle des conquis-
tadores (position la plus frequente des hommes d'armes, des marchands et 
des colons), celui des paysans vilains assujettis ä la corvee sur les terres du 
ressort de l'encomienda, deviendraient-ils des paysans regroupes et 
proteges remuneres pour leurs travaux sur les terres mises en valeur 
directement par les colons espagnols 	clerge seculier urbain) ? 
Salariat libre, salariat forte, travailleurs independants corveables ä la 
saison ? Tres tät les Ordres reguliers, qui avaient un long heritage d'orga-
nisation de la production agricole, Dominicains puis Jesuites s'opposent au 
clerge seculier et militent pour la suppression de l'esclavage personnel, 
mais tres vite egalement pour la suppression de Pencomienda qui installe 
une economie domaniale, la corvee et la fixation autoritaire des paysans ä 
des terres qui ne sont pas les leurs. En effet les encomenderos profitaient de 
leur charge pour s'approprier privativement des terres, et de leur mandat ä 
percevoir pour le compte du Roi d'Espagne un tribut en argent, en nature 
ou en travail, pour faire travailler les Amerindiens sur leurs terres 27 . 

Agents de dissolution des rapports de production non capitalistes, ils 
reussissaient si bien, qu'ils desorganisaient totalement des economies 
agraires pourtant bien structurees ä Hispaniola, au Mexique et dans 
]'Empire Inca. Economistes de butin 28, ils tinrent quelques armees en 
parasites des grands empires qui venaient de s'effondrer. Au Perou, au 
Mexique quand il n'y eut plus d'or ni d'argent ä fondre mais qu'il fallut 
l'extraire, ailleurs oü il n'y en avait pas, ils devinrent un veritable fleau. La 
desorganisation politique puis economique preceda la catastrophe derno- 

d'asservissement des hommes adultes Indiens (voir pour I'exemple bresilien, J. M. 
MONTEIRO, 1994, pp. 124-126). 

25. Ph. CURTIN, op. cit. 53. 
26. J. I. ISRAEL (1974) p. 45 et suivantes. 
27. Ph. CURTIN (1990) p. 68. 
28. Ph. CURTIN (1990) a un einquieme chapitre interessant sur la population des « free 

lance » eclaireurs de la colonisation (trappeurs, cow-boys, coureurs des bois, cosaques), 
qti il oppose aux lettres bureaucrates de ('Etat espagnol colonisateur, dans leur rapport avec 
la loi. Les conquistadores et la premiere generation des encomenderos appartiennent au 
monde des aventuriers. Quand il s'agit du marchd du travail, le modele vehicule par ces 
aventuriers est soit le mercenariat, soit le travail inddpendant ä sen propre compte. Il 
faudrait y ajouter les bandeirantes ou sertanistas bresiliens entre 1580 et 1660 (cf. J. M. 
Monteiro, 1994). 
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graphique et fit le lit des puissantes dpidemies qui effacerent les deux tiers 
de la population autochtone. En Amerique du Nord, n'eüt ete l'afflux de 
migrants europeens et d'esclaves, l'extinction de la population, dejä 
beaucoup plus faible, aurait ete aussi catastrophique que dans l'hemi-
sphere Sud du continent. 

En 1511, les Freres dominicains de l'ile d'Hispaniola avaient propose 
au Roi d'Espagne l'envoi de Noirs pour soulager les Caraibes qui sup-
portaient fort mal le travail forte auquel ils avaient ete affectes. Un an plus 
tard, le 27 decembre, ce sont precisement des Dominicains de nette meine 
ile, Pedro et Antonio de Cordova qui plaident la cause des indiens reduits ä 
l'esclavage dans les sablieres auriferes devant une assemblee de ministres 
et de theologiens. Les Indiens sont reconnus des hommes « libres mais le 
systeme des « encomiendas » 29  est maintenu et la traite est licite 33. Au 
Printemps 1514, Bartolome de Las Casas, devenu Frere Dominicain, recoit 
une encomienda d'Indiens. A la Pentecöte, il renonce ä ses esclaves et 
consacrera sa vie ä leur defense. S'amorce la substitution par des Noirs des 
Amerindiens decimes par les maladies, qui se laissent litteralement 
mourir de faim, tuant leurs enfants quand ils ne sont pas tues ä la täche 
dans les mines, tous comportements qu'on retrouvera trait pour trait avec 
les victimes de la Traite. Le caractere peu utilisable des Indiens auto-
chtones ne tient probahlement pas seulement ä des considerations de forte 
physique (mises complaisamment en avant par les planteurs et exploitees 
par Las Casas qui devait faire fleche de tout bois, preferant ranger les 
Amerindiens du cote des femmes et des enfants pour souligner leur 
inaptitude au travail) mais ä leur connaissance de l'arriere-pays qui 
facilitait leur fuite 31. En 1526, la Couronne Espagnole envisagea de reduire 
l'esclavage des Noirs ä quelques armees (ce qui serait revenu ä un systeme 
d'engagement dejä experimente avec la main-d'ceuvre blanche). Cette 
mesure echoua. Nous ne savons pas pourquoi mais il est vraisemblable que 

29. Les titulaires des encomiendas insisterent d'autant plus sur la fixation des 
paysans, que lorsque la charge du tribut en argent ou en travail devenait trop forte, les 
Indiens avaient tendance ä fuir dans la brät, ou 1 se refugier dans les domaines eccle-
siastiques qui pratiquaient wie exploitation plus supportable voire parfois un renforcement 
de I'autonomie culturelle et villageoise. Au Bresil les expeditions guerrieres des 
Bandeiras paulistes privees ou des Entradas arganisees par l'Etat ne constituent pas 
seulement une tentative d'occupation de I'espace par des petits colons blancs trappeurs, 
mais aussi une razzia des Indiens refugies dans les Missions Jesuites du Paraguay au du 
Maranhao, une chasse des fugitifs souvent extermines et un element dissuasif pour les 
Noirs des grandes latifundia tentes par le marronnage. Les Bandeirantes fournirent aux 
plantations de sucre et aux domaines cerealiers plusieurs centaines de milliers d'Indiens. 
C'est le seul exemple de Traite Indienne ä Pechelle de la Traite africaine. Elle s'abritait 
derriere le devoir chratien de lutter contre l'anthropophagie et se proposait de racheter les 
Indiens dejä reduits 1 l'esclavage. 

30. L. SALA MOLINS (1986). 
31. L'exogeneite du travail (en fait le terme correct serait plutöt l'extraneite) se meut 

alors en avantage economique. Cl. MEILLASSOUX (1986, pp. 68-70) remarque que la 
distance etait dejä en Afrique le meilleur gardien des populations vendues. Leur prix 
oscillait en raison inverse de la proximite de leur endroit de prelevement. L'Atlantique 
constitua encore une meilleure barriere. Les planteurs antillais et americains tradui-
sirent plus tard la meme realite en se montrant friands d'esclaves importes et en se 
mefiant des creoles (c'est-ä-dire des secondes generations d'Africains) juges moins 
productifs et moins dociles. Ceci montre au passage que la dimension de contröle de la 
mobilite est decisive dans ces econornies et que les pertes de l'investissement que 
representait l'esclave importe ä la differente du serf disponible sur place etaient impor-
tantes ;voir le phenomene du marronnage, ressenti comme d'autant plus insupportable que 
la mortalite, et l'elevage des enfants qui devint tres vite incontournable, grevait d'autant 
la rentabilite » de l'esclave dont la duree d'activite maximale oscillait entre 5 1 15 ans) 
en dehors de l'exemple d'indiscipline que cela constituait.  

le systeme esclavagiste dejä präsent en Afrique qui reposait sur la razzia et 
les prises de guerres 32  excluait l'organisation d'un rabattage analogue ä 
celui qui sera applique en France et en Angleterre pour l'engagement. A 
quoi il faut ajouter un facteur endogene : la fuite des assujettis au travail 
sous contrat devait etre dejä trop forte pour qu'un tel systeme soit tenable 
dans l'esprit des colons qui beneficierent des conseils de techniciens venus 
des Iles Occidentales de l'Afrique et selon leur propre experience. Les 
Amerindiens etaient au moins retenus par leurs villages, la fixation des 
Noirs deracines, apres l'experience traumatisante de la Traite, etait elle 
beaucoup plus artificielle et fragile. L'esclavage prosperera mieux aux Iles 
que sur le Continent. L'existence de veritables zones liberees crees par les 
esclaves Marrons au Bresil 33, et ä un moindre degre en Floride, le prouve a 
contrario. Entre 1530 et 1550, les Noirs etaient en train d'etre reduits en 
realite au statut d'esclaves, mais pour respecter la bulle papale, il fallait 
justifier qu'ils etaient paiens et encore mieux musulmans et qu'ils avaient 
ete razzies et non pas simplement vendus. La meme armee eclata une 
revolte d'esclaves noirs dans une colonie etablie par Lucas Väsquez de 
Ayllon dans l'actuelle Caroline du Sud. Le 2 aoüt 1530, lors que Charles 
Quint interdit l'esclavage des Amerindiens, suivant en cela la bulle papale 
de 1537 qui reaffirmait que par nature ces derniers etaient libres, Las Casas 
crut avoir gagne l'essentiel de la partie contre l'esclavage en faveur de ces 
derniers au prix d'une concession qu'il jugeait marginale : l'importation de 
Noirs d'Afrique ne pouvant etre qu'un phenomene peu durable ou en tout 
cas tres minoritaire. Mais les canaux de la Traite sont prets et l'impulsion 
economique irresistible vient presque immediatement des grandes 
cultures : en 1545, les Franciscains ä Säo Vicente creent la premiere 
plantation de canne ä sucre du Bresil ä partir de technique importee de 
Madere et avec des Indiens ou Noirs fournissant du travail de corvee 
gratuit. II semble bien qu'avec la traversee de I'Atlantique, on assiste ä une 
augmentation de la taille des plantations qui mobilisent des equipes de 
manceuvres depassant couramment la cinquantaine et qu'il faut surveiller 
constamment. Cette augmentation de taille correspond au passage ä des 
cultures non irriguees, la meme quantite de main-d'muvre pouvant etre 
affectees ä des surfaces bien plus grandes et disponibles sans limites 34, 
mais elle est due aussi ä l'installation d'un moulin ä sucre sur chaque 
plantation, alors que dans les iles africaines, les moulins etaient communs 
ä plusieurs exploitations. L'essai d'introduction de la canne ä sucre dans le 
Nouveau Monde avait dejä une longue histoire. En 1503, on en etait dejä ä 
une seconde tentative ä Hispaniola, apres l'echec du genois Christophe 
Colomb, tentative avortee elle aussi du fait du manque de bras neeessaires. 
En 1517, un troisiärne essai avec des techniciens et des machines echoue 
encore. En 1570, la derniäre tentative, avec sans doute du « bois d'ebene e, 
reussit mais est arretee faute de main-d'o2uvre suffisante car l'indienne 
comme la noire etaient requisitionnees en priorite pour les mines 35. Le 

32. Pour un tableau classique de la realite de l'esclavage en Afrique avant la Traite 
europeenne, et pendant, voir B. DAVIDSON (reedit. 1980). 

33. Voir le Royaume de Palmares qui dura une quarantaine d'annees au Bresil 
(C. MOURA, 1959), D. FREITAS (1971) et (1976), mais il y eut des tentatives analogues au 
Perou, Ph. CURTIN (1990) p. 107. 

34. La surface de la meilleure terre (le reconecruo) autour de Bahia etait äquivalent ä la 
tatalite de la surface de la Jamaique, alors que le trajet d'Afrique vers le Bresil pour la 
Traite etait de 30 ä 50% plus court que vers les Grandes Antilles. 

35. Ph. CURTIN (1990) p. 26. En revanche des 1524, les Franciscains installes ä Säo 
Vicente, la capitainerie pauliste, parviennent 1 implanter une cannaie qui fonctionna tres 
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ddveloppement des rendements est impressionnant : le moulin moyen 
produisait annuellement 15 tonnes de sucre ä Madere ; en 1570 au Bresil, 
c'est 30 ä 130 tonnes ; en 1600, le rendement sera de 130 tonnes 36 . Les 
capitaux sont d'Anvers, c'est-ä-dire flamands catholiques, preuve que le 
capitalisme ne fait pas bon mänage exclusivement avec la Reforme. Le 
developpement de la Traite est rapide et avec elle, la reduction des Noirs ä 
l'esclavage du fait de leur arrivee dans les Brands domaines agricoles, 
mais egalement dans les mines, surtout au Perou. Las Casas avait reconnu 
son erreur, mais trop tard. En 1550, Charles Quint d'Espagne avait affran-
chi tous les esclaves des Indes Occidentales, mais etait revenu tres vite ä un 
systäme proche du systeme de Vencomienda 37  apres sa suppression en 
1542. C'est la generalisation du repartimiento : Veneomendero et les colons 
sont toujours fondes ä obtenir du travail obligatoire des Indiens mais les 
conditions de cette prestation de travail et sa reglementation passe aux 
juges repartiteurs, qui sont des fonctionnaires de l'Etat 38. Ce systeme est 
assez indetermine au depart et sur le papier. Il autorise en effet aussi bien 
le travail ä terme des engages et celui des esclaves qui, bien que liberes, sont 
tenus de travailler dans les plantations agricoles pour acquitter des dettes, 
ou payer le loyer de la terre qu'ils occupent. Comme pour la corvee sur les 
terres seigneuriales en Europe Centrale, le travail effectue est du travail 
forte, mais ä la difference de l'encomendia, une rdtribution monetaire est 
obligatoire, son niveau, sa duree sont fixes administrativement et non par 
le marchä et l'allocation de main-dkäuvre n'est plus du ressort du colon. Ce 
dernier doit ndgocier ses besoins en bras avec les representants de l'Etat. Il 
n'y a pas de profondes differentes entre le ripartimiento pour les domaines 
agricoles et les mines de l'Etat, mais ce systeme, catequil au Mexique, mita 
au Perou, instaure une politique de main-d'ceuvre contrölee et une subor-
dination du colonat agricole par rapport aux mines jugees secteur 
strategique pour les recettes ffscales de l'Etat. Il est d'autre part vraisem-
blable que l'instauration d'un minimum salarial, tout en luttant contre les 
exces des encomenderos ä transformer le tribut en corvee gratuite, avait 
d'autres objectifs, essentiellement contröler les salaires ruraux par rapport 
ä ceux des villes et eviter que les plantations sucrieres ou cerealieres 
n'absorbent tous les bras disponibles au detriment des mines 39. Andre 
Gunder Frank remarque qu'au Chili, oü l'industrie miniäre etait meins 
developpee, le repartimiento ne remplaca jamais l'encomienda 40. 

vite avec des esclaves indiens puis noirs. Cette indifferente des Franciscains ä la reduc-
tion ä l'esclavage des Gentils n'est pas saus rappeler leur position ambigue ä l'ägard de la 
pauvretä lors de la grande querelle medidvale sur les droits de propriete. 

36. Ph. CURTIN (1990) p. 52 et p. 83. 
37. Les esclaves sont reconnus ayant une äme et chretien mais ils sont asservis ä la 

terre et au bäneficiaire de l'encomienda. 
38. Voir F. CHEVALIER (1947) dans sa recension des Fuentes par 1a historia del 

Trabajo en Nueva Espana etablies par Silvio ZACALA et Maria CASTELO, Mexico, Fundo 
de Cultura Economica 1939-1946, huits tomes. Contrairement ä ce qu'en echt generalement 
l'encomienda n'a pas 8t8 purement et simplement reconduite sous son ancienne forme. Le 
systeme du ripartimiento qui ne sera supprime en Amärique Espagnole qu'en 1642 (sauf 
pour les mines) jeuera un röle decisif dans le blocage du passage ä une economie de 
plantation esclavagiste ou au salariat « libre » reclame ä corps et ä cris par les colons 
mexicains dds 1620 (J. I. ISRAEL, op. cit.). 

39. Entre 1545 et 1548 le Mexique et le Pärou perdirent un tiers de leur population 
indigene, soit entre 3 300 000 et 7500 000 personnes selon les estimations. Entre 1575-78 la 
population mexicaine etait dätruite ä plus de 45%. C'est dire si la penurie de main-d'muvre 
etait le probleme crucial (A. G. FRANK, 1977, pp. 168-169). Il le restera au XVIle siede. 

40. A. G. FRANK (1977), p. 168. L'echec des Jösuites au Bräsil qui avaient obtenu en 
1596 (Alvara du 26 juillet) un reime tres similaire, ä la difference pres qu'ils se 

Le processus diff'ere legerement pour le Bresil : il est decale d'une 
trentaine d'annees au XVIe siäcle, complique par l'annexion du Portugal ä 
l'Espagne (1580-16401 puis par l'intermäde hollandais au Nord-Est (1620-
1654). Mais an constate les memes hesitations sur l'esclavage des Amä-
rindiens et l'appel massif aux Noirs pour remplir leur fonction sauf dans la 
region pauliste qui se fournissait en esclaves Indiens sur place. L'esclavage 
des autochtones est en effet largement pratique des 1530 et les Portugais 
sont les maitres de la Traite et de l'esclavage des Noirs. Toutefois la 
reduction en esclavage des Indiens n'alla pas sann difficulte puisque les 
colons et les capitaineries sur la töte prirent l'habitude d'importer large-
ment des esclaves Maures, c'est-ä-dire des Noirs musulmans, ce que la 
Couronne interdit en 1541, tandis que ceux de l'interieur pauliste 
recluisaient les Indiens au travail forte gratuit. En 1570, le Roi du Portugal 
prohiba la reduction des Amerindiens ä l'esclavage sauf dans le cas de 
prise de guerre, ä condition qu'il se füt agi d'une guerre legitime 41. Les 
protestations suscitees entrainerent un recul de la Couronne qui, trois ans 
plus tard, admit la reduction en esclavage sauf cas « manifestement 
injuste ». Un an plus tard un compromis avec les Jesuites fut trouve : 
l'asservissement dtait interdit sauf par suite d'une guerre juste, d'une 
demande de l'Indien lui-meme (esclavage pour dette ou enrölement comme 
salarid fixd), ou si un Indien d'un village de mission s'en est enfui et est 
reste absent plus d'un an. Compromis qui allait aux colons et renfor9ait la 
discipline dans les Missions qui avaient ä faire face elles aussi ä des 
däsertions. Que l'application laissät ä desirer, c'est ce que la disposition du 
22 aoüt 1587 permet de deviner. Par decret royal, il y etait precisd que les 
Indiens qui travaillaient sur les plantations comme salaries pouvaient les 
quitter librement. Lisons entre les lignes : les Indiens libres qui 
s'engageaient pour travailler dans les plantations de sucre ou de ble etaient 
consideres visiblement comme asservis ä l'exploitation puisqu'il faut rap-
peler par la loi ce principe cardinal du travail libre 42. Mais en 1584, an 
compte clejä 120 entreprises sucrieres au Bresil 43  et les Indiens sont reduits 

substituaient au contröle de l'Etat tres defaillant vis-ä-vis des colons, est largement dü au 
fait que le secteur minier dämarra tres tard ä partir de 1690 lors de la ruäe vors le Minas 
Gerais, et que le marche du travail largement esclavagiste pour les Indiens et les Noirs 
avait ete forme exclusivement pour approvisionner les engenhos sucriers et les fazendas 
de ble paulistes au d'elevage plus generalement (J. M. MONTEIRO, 1994). 

41. Loi du 20 mars 1570. Position conforme ä la doctrine habituelle de 1'Eglise qui 
rejetait la naturalitä de l'esclavage mais acceptait la reduction ä l'esclavage par suite de 
guerre menees contre des paiens ou des ennemis de la foi (les musulmans). Ainsi au 
Pdrou, les Indiens qui se soumettaient volontairement devenaient des mitayos ; ils 
devaient le tribut (2 mois de travail contre des vetements ou un päcule) mais demeuraient 
libres. Ceux qui ne se soumettaient pas perdaient leur libertö ; ils devenaient des serfs 
(Yanaconas), devaient etre nourris, vätus, travaillaient gratuitement mais ne pouvaient 
etre vendus ni maltraites (H. A. WYNDAM, p. 147). Dans la tradition anglo-saxonne, Sir 
Edwards Coke ne defendra pas autre chose : Pautorite du conquerant sur la population 
conquise est absolue (vitae necis et potestatem, ce qui est la definition du pouvoir du maitre 
romain sur son esclave). Les lois präcedentes d'un Royaume Infidele ou conquis sont 
abolies ipso facto, en particulier celles qui garantissaient les libertäs individuelles des 
personnes. Cf. Kettner (1978) p. 24. 

42. Cet asservissement de la part des colons räpondait ä un mouvement de fuite 
important des Indiens qui touchait egalement les Villages des Missions. 

43. Il n'est pas indiffärent de remarquer que ce sont les Hollandais Protestants apres 
leur expulsion du Bräsil en 1642 qui vont introduire la plantation de tanne ä la Barbade 
puis au reste des Antilles (I. WALLERSTEIN, op. cit., p. 65). Parmi eux il y avait egale-
ment des christianos novos, juifs convertis portugais, qui 6taient revenua au judaisme ou 
s'ätaient convertis au protestantisme. Ils avaient dü quitter le Bräsil. Il existait, comme l'a 
montre P. Chaunu, un « modele sucrier » aux Canaries, aux Avores et dans les iles de la 
Mäditerranee (1. WALLERSTEIN, 1980, p. 86). Mais rinnovation technologique est le fait 
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ä une servitude de fait : attires par la perspective de salaires, ils quittent 
l'interieur pour le tijupares equivalent indien de la Senzala (les cases oü les 
esclaves noirs se regroupent autour du moulin ä sucre de l'Engenho) sur 
les cötes et sont rapidement enchaines ä leur travail par les dettes. Des le 
denier tiers du XVIe siede, il devient evident que les esclaves noirs arrives 
d'Afrique sont fort peu musulmans (l'alibi de la Reconquete tombe) et que 
les femmes et les enfants n'ont pas ete razzies dans des guerres, mais bel et 
bien prepares pour la vente 44. En 1573, la traite est enfin condamnee par 
l'Eglise. Philippe II, pour nommer la colonisation du Nouveau Monde 
remplace le terme de Conquesta par celui de Pacificacion. Il est vrai qu'en 
cette derniere partie du XVIe siede, les besoins en main-d'ceuvre excedent 
tellement les ressources rnobilisables par la Traite des Indiens, la 
colonisation active des terres et des mines requiert tellement le maintien de 
l'ordre civil que la tentative de limitation de l'esclavage par les Etats 
Centraux dans leurs colonies s'apparente ä une defense de l'interet bien 
compris de l'ensemble des implantations. La colonisation continentale 
s'averait en effet beaucoup plus compliquee que sur les iles Caraibes, la 
resistance des Anierindiens, y compris les moins « civilises » comme au 
Bresil, opiniätre 45. A partir de 1590, les tentatives de limiter le reduction ä 
l'esclavage des Indiens et donc de rationner les colons en main-d'ceuvre 
servile furent l'objet d'affrontements encore plus violents. Les hesitations 
du pouvoir central au Bresil sont exemplaires 46. La limitation de la 
reduction legitime des Indiens ä l'esclavage, au seul cas des prises de 
guerre, enflamma le Bresil et enröla les capitaines au chömage, les aven-
turiers, les expiorateurs de l'interieur, trappeurs, chasseurs, bdcherons 
dans des Bandes Armees regroupees derriere des drapeaux (Bandeira). Les 
Bandeirantes paulistes saisirent l'occasion des revoltes indiennes 47  pour 

des Hollandais (F. MAURO, 1960, pp. 183-257) ; elle durera deux siecles 
(Ch. SCHNACKENBOURG, op. cit. pp. 36-38). C'est la puissance quasi-industrielle de 
l'economie de plantation qui donna ä la Traite son rythme de croisiere, c'est-ä-dire l'in-
vention du commerce triangulaire. Entre 1570 et 1670, 400 000 Noirs furent introduits au 
Bresil, ce qui est considärable par rapport ä l'effectif global de la population d'alors. Nul 
pays ne consomma plus d'esclaves dans le Grand Siede. 

44. F. MAURO (1957, p. 179) donne les chiffres suivants pour revolution de la 
population noire recensee essentiellement dans les plantations de surre : 1570, 2 ä 3000 
ämes, 1600, 13 000 ä 15 000. Les 130 moulins (c'est-ä-dire grandes plantations) ä cette date 
ont une main-d'reuvre ä 70% noire. Ces chiffres ont beau n'etre que partiels et de stock (ne 
sont comptes ni les Noirs des villes, ni les fugitifs), ils connaissent une acceleration 
vertigineuse au XVIIe siede : entre 1600 et 1650, les enträes par la Traite sont estimees ä 200 
000 ämes ; entre 1570 et 1670, ce seront 400 000 esclaves noirs qui auront ete introduits au 
Bresil dont l'essentiel apres 1690. On estime 5 200 000 ä 300 000 les Indiens razzies par les 
Bandeirantes, ce qui n'est pas une paille. 

45. Il en ira de möme en Amerique du Nord. L'appel aux Noirs souvent reimportes des 
iles Caraibes, dont ce devint une specialite, s'accelera notoirement apres les guerres 
indiennes. 

46. Sur l'exemple bresilien, outre H. A. WYNDHAM dont le caractere synthetique 
demeure excellent, on se reportera pour une mise ä jour particulierement sur la region 
pauliste en tout point singuliere, ä J. M. MONTEIRO (1994). Sur les bandeirantes ou 
sertanistas qui furent annexes par l'historiographie mythique de la quete de l'or et de la 
conquäte du territoire du Bresil colonial, la litterature est abondante. Voir S. B. de 
HOLLANDA (1948), F. C. FRANCO (1954) pour les donnies traditionnelles de base et 
D. ALDEN (1969), C. H. DAVIDOFF (1982) et J. M. MONTEIRO (1994) pour une revision 
sArieuse des Bandeirantes, qui cherchaient surtout l'or rouge, c'est-ä-dire les Indiens et qui 
construisirent la premiere prosperite du plateau pauliste sur des grands domaines 
cerealiers reposant sur le servage pur et simple de centaines de milliers d'Amerindiens. 

47. Plusieurs tribus indiennes profiterent du rattachement du Portugal ä l'Espagne de 
1580 ä 1640, et de l'affaiblissement de la metropole qui se traduisit par les incursions 
frantaises et hollandaises en Amazonie, au Nord-Est, pour balayer militairement 
certaines colonies cötieres ou recuperer des terres. (H. A. WYNDHAM, op. cit. p. 132). La 
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recuperer les esclaves fugitifs, noirs y compris quand ils ne faisaient pas 
partie des chasseurs d'Indiens, pour punir les rebelles mais surtout pour 
s'attaquer aux Missions jesuites qui regroupaient la main-d'ceuvre pre-
cieuse et en rationnaient l'usage ; ils combattaient aussi le Franeais et le 
Hollandais en s'assurant de l'arriere pays. Expeditions fructueuses au 
depart, qui fournissaient des esclaves partout dans le Bresil. En 1611, le 
gouvernement du Portugal rendit obligatoire l'enregistrement nominal de 
tout Indien capture au cours d'une guerre et interdit leur vente avant 
d'avoir statue sur le caractere juste ou non de la guerre. Mais le rachat des 
Indiens captifs chez les Indiens d'autres tribus les ayant recluit ä l'escla-
vage fut permis comme un acte de charite chretienne. L'Administration 
fixait un prix de rachat ; si les encheres obtenues n'atteignaient pas le prix 
d'annonce, l'Indien demeurait esclave dix ans au service de son nouvel 
employeur. Si le prix obtenu etait superieur au prix estime, l'Indien 
devenait esclave ä vie, avec toutefois la possibilite de se racheter apres un 
temps de service equivalent ä la somme payee pour lui. Ce sont les Indiens-
Lies. Les Indiens « reduits » dans les Villages etaient declares libres et 
leurs salaires etablis au prix courant. La loi sera tournee et les conflits 
inter-tribaux attises pour approvisionner le stock d'Indiens-Lie's 49. On peut 
interpreter la portee economique de cette legislation complexe et toute en 
compromis, independamment de sa mise en ceuvre qui fut tres disparate 
entre la region Pauliste, Bahia et le Maranhäo, comme une forme de travail 
lie, modulable dans la duree, sensible aux pressions du marche et censee, 
non pas le corriger, comme on l'interprete trop souvent 49, mais favoriser 
une reallocation des esclaves vers les zones oü ils sont le plus reclames. On 
voit que la regle adoptee lie la duree de la servitude de la relation de travail ä 
l'intensite du besoin du marche : si les encheres sont inferieures au prix 
fixe, et done qu'il n'y a pas une demande forte, ni une concurrence forte 
pour cette main-d'ceuvre, elle n'est fixee que 10 ans, apres quoi elle sera 
libre de se deplacer ailleurs. En cas de situation inverse, le marche du 
travail est tendu et il est interessant de bloquer cette main-d'ceuvre pour 
eviter son debauchage par d'autres employeurs ou sa fuite inflationniste, 
au terme de son temps. Plus le tollt (qui comprend une portion de salaire 
puisque l'Indien peut se racheter avec son pecule) de l'esclave est eleve, 
plus il faut renforcer la servitude. Cette clause correctrice est d'autant plus 

premiere Bandeira fut lancee en 1591. La plus grande de 1638 ä 1641. Voir J. M. 
MONTEIRO (1994), pp. 51 5 85. 

48. Cord-Indians ou escravos-Legados, voir H. A. WYNDHAM (1935), p. 136. 

49. Präsenter la limitation du pouvoir des colons prives par l'Etat Central comme une 
question de cohesion idäologique, ou de rationalite publique (la logique publique avant 
l'heure) ou encore d'encastrement societal de la pure rationalite äconomique du marche 
(Polanyi) parait naif. Les deeisions d'Etat obeissaient elles aussi 5 une logique 
äconomique mais les priorites en etaient differentes : c'etait les equilibres fiscaux, 
premiers ä souffrir d'une rebellion de la population, qui etaient en cause ; voir l'exemple 
de Don Franscisco Alfaro 5 Asuncion en 1611 ; c'etait l'approvisionnement des mines 
d'Etat et du travail urbain qui etaient surveilles. C'etait aussi le souci de retenir 
l'accumulation explosive d'Indiens dans les villes, däjä remplies d'esclaves urbains 
noirs. Le (lebet opposait, ä travers Jesuites interposäs, un marche anarchique des colons et 
un marche administre, contröli. La rentabilite de ce marche organise, mediocre pour le 
colon et le travail agricole, n'etait pas nägligeable car an a calcule qu'au Paraguay par 
exemple, un encomendero payait les deux mois de travail dus par les Indiens libres, 2 pesos 
ou 8 ochos, mais que ce Meme Indien devait 5 pesos d'impöt ä la Couronne espagnole. Le 
poids respectif des deux prelevements constitue une difference avec le servage europeen et 
nous renforce dans l'idde que la presence de la main-d'ceuvre aux deux mois requis (ä la 
recolte) etait plus cruciale pour le colon que le niveau de la rdrauneration du travail. 
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logique 50  que, par ailleurs, pour la categorie de main-d'ceuvre des villages 
des missions, assujettie au tribut en travail, les Indiens libres, le 
gouvernement essaya de passer d'un prix administre (analogue ä la mita 
espagnole) ä un prix courant ou libre. Il fallait donc rassurer les colons 
inquiets d'une flambee possible des remunerations. 

Nous ne suivrons pas les details de l'affrontement entre les Jesuites et 
les colons 51  qui se produisit ä la fois en Amerique Espagnole et au Bresil et 
qui se termina au XVIIIe siäcle par l'expulsion definitive de l'Ordre apres 
une premiere expulsion dans la capitainerie de Säo Paulo de 1640 ä 1653. 
Les tentatives et l'echec de Antonio Vieira S. J. sont toutefois instructifs. 
Apräs 1611, la periode d'occupation hollandaise n'avait pas ralenti la 
demande de main-d'reuvre. La guerre intermittente fournit une occasion 
d'asservir les Indiens, et les plantations connurent un essor extraor-
dinaire, meme lorsqu'elles avaient ete detruites en represailles. F. Mauro 
parle d'une « veritable famine de Noirs » entre 1625 et 1650. Mais quand les 
planteurs cherchent des Noirs (surtout pour les engenhos sucriers), les 
colons des fazendas, les prospecteurs de bois et d'or, cherchent eux surtout 
de 1'Indien (nomme d'ailleurs oro vermelho, or rouge). La conquete 
definitive du Para et du Maranhäo fut clairement entreprise ainsi pour 
mettre la main sur les nombreuses populations indiennes qui s'y etaient 
refugiees du temps de la domination sporadique des Francais. En 1652, la 
Couronne Portugaise qui venait de recouvrer son independance, dut 
reinterdire tout nouvel asservissement d'Indien et ordonna l'emancipation 
des Indiens du Maranhäo et du Para, provoquant une veritable insur-
rection. L'edit fut rapporte tant qu'un arbitrage n'aurait pas ete rendu ä 
Lisbonne. Antonio Vieira, le Las Casas portugais metisse et jesuite, 
proposa alors en chaire, dans la cathedrale de San Luiz, la capitale du 
Maranhäo, un compromis : les esclaves domestiques nes dans la servitude 
pourraient garder le meme statut s'ils en manifestaient le desir ou sinon 
etre organises en Villages des Reductions et rejoindre les Indiens libres. 
Comme eux, ils travailleraient six mois par ans pour les Portugais, trois 
fois deux mois pour deux ochos par mois. Le sort des Indiens-Lies serait 
regle par une surveillance officielle des expeditions chargees de les 
recuperer. Une commission comprenant le Gouverneur, les eveques et les 
directeurs des Ordres religieux deciderait du caractere legitime ou non de 
leur asservissement. Si la reduction t fetat d'esclave etait juge injuste, ils 
rejoindraient les anciens esclaves et les Indiens libres vivant dans les 
villages des Missions. L'emancipation assez large qui resulta de l'adoption 
de ces propositions ne fut qu'un feu de paille. A. Vieira proposa au 
gouvernement de retirer au Gouverneur, ainsi qu'ä tout colon toute espece 

50. Elle est exactement l'inverse de l'extension naive du raisonnement de marche » 
qui, lui postule que plus la remuneration du salarie est elevee, plus ce dernier sera fixe 
spontanement. MSme s'il s'agissait d'un salaire (ce que le pecule n'est pas completement) 
le raisonnement ne vaudrait que si l'on raisonne 5 plein emploi des facteurs. Autrement 
dit, s'il y a chömage, ou capacites de production inemployees (terres, mines, entreprises 
urbaines, commerces) cette assertion n'est pas vraie. A fortiori lorsqu'il s'agit d'un codt du 
travail, car an peut avoir 5 la fois des incitations 5 la mobilite dues a) ä l'attraction des 
capitaux vers les autres secteurs oü les profits sont superieurs ou attendus tels (et donc 
debauchage de main-d'ceuvre) ; b) 5 la mediocrite ou ä la faiblesse des salaires percus par 
l'employe tant par rapport 5 d'autres emplois salaries, que par rapport au travail 
independant. 

51. Voir l'histoire des Missions ou Reductions (reserves) jesuites dans H. A. 
WYNDHAM (1935) pp. 146-163, et egalement S. LEITE (1937 et 1965), G. THOMAS (1968), 
D. ALDEN (1969), S. B. SCHWARTZ (1978), H. L. BELOTTO (1982), M. HAUBERT 
(1990). 

d'autorite sur les Indiens des Villages, sauf en cas de guerre exterieure. 
Seul les Ordres religieux ainsi que leur chefs traditionnels auraient 
autorite sur eux. Il ne faisait que reprendre ce qui avait ete clejä 
experimente par les Missions jesuites chez les Guaranis avant leur 
destruction quasi totale sur l'actuel territoire bresilien par les 
Bandeirantes. Les Indiens libres n'acquitteraient plus que 4 mois de travail 
en deux periodes pour les colons. Leur salaire serait depose ä l'avance ; un 
certificat d'attestation leur serait remis. Aucun Indien ne devrait etre 
deplace de l'interieur vers les cötes sans qu'un village soit construit ä cet 
effet. Le parti des colons avait de son töte amende la loi de 1652 dans un 
sens bien different des propositions de A. Vieira, retirant aux ordres reli-
gieux competence pour examiner le statut des Indiens. A Säo Paulo, pour 
etre autorises ä revenir, les Jesuites avaient accepte un compromis bien 
plus draconien : se resigner ä la perte de toutes leurs anciennes proprietes 
et villages indiens et renoncer ä toute propagande publique, y compris dans 
leur sermon, pour la liberte des Indiens 52. Les guerres justes legitimant la 
reduction en esclavage etaient etendues ä celles faites contre les tribus 
s'opposant ä l'evangelisation, ayant commis des actes hostiles envers les 
Portugais, n'ayant pas paye le tribut dü au Roi, ou n'ayant pas accepte de 
prendre les armes contre des ennernis du Portugal quand ils en avaient Std 
somines 53. Les Indiens-Lies devenaient automatiquement des esclaves 
puisqu'ils avaient ete legalement reduits en esclavages par des sauvages. 
Les expeditions visant ä racheter les Indiens asservis devaient etre placees 
sous la surveillance d'un Conseil. Les Villages restaient bien sous l'admi-
nistration des chefs tribaux sans les Jesuites pour les aider, la fixation de la 
corvee de travail remuneree n'etait plus placee sous la responsabilite du 
Procureur General comme l'avait propose A. Vieira, mais laissee ä 
l'appreciation des chefs Indiens, ce qui etait habile. L'arbitrage de la 
querelle des partisans des Jesuites et des colons representes respectivement 
par Vieira et par une delegation ä Lisbonne donna lieu 5. huit jours 
d'audition. Vieira l'emporta totalement. II obtint la direction de toutes les 
Missions ou Reductions au Bresil, le droit de contröler les expeditions dans 
l'interieur du pays, la faculte d'installer des Missions oü il voulait. Les 
Jesuites devaient approuver toute expedition de rachat d'Indiens-Lies. La 
duree d'asservissement de ces derniers ne pouvait plus exceder cinq ans. 
Vieira fut charge par la Couronne de conseiller le nouveau Gouverneur du 
Maranhäo, Andre Vidal. En 1661, le parti esclavagiste des colons adressa 
une remontrance ä Vieira : les nobles se plaignaient d'etre ruines par le 
rationnement des esclaves, de ne pouvoir plus conduire leurs enfants en 
ville, ou lauer le linge de leurs epouses, de n'etre plus en mesure de cultiver 
la terre. Le prix des esclaves avait montä ; il fallait d'urgence organiser des 
expeditions pour sauver les « Indiens asservis et en grand danger d'etre 
manges e. Vieira ne ceda pas, mais Andre Vidal fut mute au Pernambouc ; 
son successeur, favorable aux colons, le fit arreter ä la fin de 1661 et 
deporter ä Lisbonne. Durant l'intermede entre la Rägence de la Reine 
Christine, et l'avänement de Pedro II, la politique royale hesita et Vieira 
finit par etre banni du Bresil. En 1679, la situation des Villages Indiens 
etait devenue catastrophique. En 1680, Pedro II abolit une derniere fois 
l'esclavage des Indiens (c'etait au moins la quatriärne fois). Les Indiens-
Lies recuperes dans les expeditions furent tous places dans les Villages ; 

52. J. M. MONTEIRO (1994), pp. 146-147. 
53. H. A. WYNDHAM (1935), p. 138. 



les Jesuites retrouverent leurs prerogatives, et la corvee des Villages fut 
limitde ä deux mois par ans. Mais ce nouveau Code fut conteste par les 
colons et amende dans un sens plus favorable ä leurs interets : les Missions 
durent tenir un registre ä jour de tous les hommes de 13 ä 50 ans ; le 
Gouverneur fut charge d'allouer les Indiens ä des colons pour six mois de 
travail par an, en trois fois deux ans. Les Indiens purent rester davantage 
s'ils le voulaient au service des maitres blancs et etre dispenses d'habiter 
dans les Villages des Missions s'ils prouvaient que leur employeur ne leur 
laissait pas d'autre choix que d'habiter sur l'exploitation. Les Portugais 
n'avaient pas le droit d'habiter les villages, ni de les visiter sans autori-
sation du Gouverneur. Ce reime de compromis mit fin ä l'affrontement. 
Vieira mourut ä Bahia en 1697 ; les Missions etaient sauvees, comme des 
Reserves mais ä un prix exorbitant : il avait perdu sur la question de 
l'esclavage dans l'ensemble de la societe. L'empreinte du Sucre, puis de l'or 
rouge et de l'esclavage des Noirs devait marquer le Bresil aussi profon-
dement que le Sud Americain cotonnier le fut un siäcle plus tard. 

La bataille des Indiens et celle des Jesuites avait-elle ete vaine pour 
autant ? On a remarque les limites du projet des Jesuites domine par une 
modele assimilationniste (detruisant en particulier les structures fami-
liales traditionnelles des Amerindiens pour le remplacer par le modele 
nucleaire, les acculturant) et tandis que sur le plan economique, le 
segregationnisme des Missions fut accepte par les colons tant qu'il leur pro-
curait une main-d'ceuvre docile et bon marche (ladinos), et ferocement 
combattu quand il transformait les domaines de 1'Ordre en plantation 
encore plus performante parce qu'elle rdussissaient ä extorquer du travail 
gratuit aux Indiens en sus de la corvee payee 54. Le principal facteur 
d'echec des Reserves Jesuites fut au depart la resistance des Indiens. Mais 
cette meme resistance se retrouvait decuplee face aux colons. Fuite des 
exploitations et des villages (aldUces), bräche du metissage qui protegeait de 
la transformation du servage en esclavage hereditaire des enfants, 
utilisation du travail des lopins, entree dans l'artisanat, presque toutes les 
bräches que les esclaves noirs emprunteront les deux siecles suivants pour 
conquerir leur liberte ont ete percees par les descendants guaranis, garul-
hos, carijos. Avant de devenir une societe mulatre, la societe bresilienne 
etait clejä devenue une societe calpira, c'est-ä-dire une societe mameluque 
ou mamaluca 55. D'autre part, le point d'aboutissement de la legislation 
portugaise n'etait pas tres different de la formule du Repartimiento 
espagnol quant ä ses consequences pour la main-d'ceuvre. Elle bloqua une 
proletarisation brutale, sauvegarda les Indiens qui auraient disparu rapi-
dement comme aux Antilles. Elle fournit aux colons la main-d'ceuvre 
saisonniere dont ils avaient besoin, ä un salaire contrele mais cela ne fut 
pas sans contreparties. Lorsque le Marquis de Pombal expulsa les Jesuites 
en 1759 et mit fin ä la politique de segrägation des Missions pour les 
remplacer par une politique d'assimilation culturelle, il en conserva bien 
des traits essentiels : les Indiens durent fournir aux colons deux fois trois 
mois de travail, le reste fut obligatoirement consacre ä l'entretien des vil- 

54. J. M. MONTEIRO (1994), pp. 46-50. Plusieurs auteurs ont souligne la ceche 
etonnante d'un Antonio Vieira 5 resclavage des Noirs, alors qu'il luttait avec achar-
nement pour la libertä des Amerindiens, dont il ätait un representant. 

55. Terme d'origine probablement indigene designant les metis d'Indiens et de Blancs 
au XVIe et XVIIe siede. Mais il designait aussi dans ('Empire turc, les esclaves 
mamelouques qui etaient devenus ä l'instar des Eunuques chinois, des haute fonction-
naires dans l'armee. 

lages. Leur retribution dut etre bloquee par avance sur un compte dont un 
tiers leur etait remis au depart, le solde ä la fin de la periode de travail. En 
cas de defaillance de l'Indien, le colon recuperait le solde, sauf s'il avait 
maltraite l'Indien auquel cas il devait payer en sus une amende 56. La 
repartition de la somme indique bien l'etendue des problemes de fixation de 
la main-d'ceuvre. Dans le cceur des zones de plantations de canne ä sucre, 
la main d'ceuvre indienne fut rejetee ä l'interieur et systematiquement 
remplacee par les Noirs. Entre Bahia et Rio de Janeiro, elle fut ignoree tout 
le temps que dura le miracle minier jusqu'ä la fin du XVIIIe siede. Mais 
dans le Minas Gerais, elle etait presente. Dans la region de Sao Paulo, 
amende de force de toutes les regions voisines, elle forma d'abord l'epine 
dorsale du marche du travail (en particulier dans le convoyage des mar- 
chandises, dans les Brands domaines de ble, puis dans les fazendas 
d'elevage et les cannaies. 

En Amerique espagnole, lä oü la population amerindienne etait consi-
derable, oü le developpement de la paysannerie etait consistant, le second 
servage ne parvint donc pas ä s'installer completement, ce dont dut tenir 
compte le pouvoir central et l'Eglise Catholique en interdisant l'esclavage 
des Indiens 57  plus complätement qu'au Bresil. Du meme coup, il ne fut 
plus possible de retenir les paysans sur les terres de l'encomienda ä aussi 
bon compte et ce systeme d'exploitation s'avera peu concurrentiel par 
rapport ä la plantation franchement esclavagiste recourant ä la Traite qui 
fut developpee par les Portugais au Nord-Est bresilien, par les Espagnols, 
les Francais, les Hollandais, les Anglais dans les Antilles. Dans les zones 
moins Peuplees de l'Amerique Latine, oü les Indiens n'etaient pas des 
paysans dejä fixes, et oü surgirent des besoins de main-d'ceuvre miniere le 
colonat d'hacienda ou de fazenda eut recours ä une absorption partielle de 
la main-d'ceuvre mais le tribut en travail obligatoire progressivement 
remundre ne s'apparenta pas vraiment ä une corvee seigneuriale, tant il fit 
l'objet d'une reglementation mercantiliste du marche du travail. 

Une forme de march4 du travail eininemrnent capitaliste 

Le dynamisme de la vie economique des premieres colonies du Nou-
veau Monde est impute de facon croissante par les historiens ä l'initiative 
de veritables « entreprises capitalistes » 58  et ce, encore plus nettement que 
dans le cas de l'Europe du Second Servage. S'agit-il de capitalisme naissant 
ou d'une formation economique archaique ? la reponse s'aväre ici encore 
moins incertaine que dans le cas de l'Europe Orientale, pour deux raisons. 
Tout d'abord les pays oü s'installent l'encomienda espagnole ou son 
analogue portugaise, puis les Compagnies Commerciales anglaises, 
hollandaises et francaises, n'ont pas connu la moindre trace de feodalite au 
sens precis qu'a ce mot 59. Il n'y a donc pas Heu de s'interroger sur une 

56. H. A. WYNDHAM, op. cit. pp. 143-144. 
57. Voir F. CHEVALIER (1947), et la contribution recente de J. I. ISRAEL (1974). On 

remarquera que lorsque le Bräsil devint un pays minier, ä partir de 1690, soit un bon siecle 
plus tard que l'Amerique espagnole, le servage des Amerindiens au profit des colons 
prives fut liquide rapidement : l'Etat avait besoin de la main-d'ceuvre en general, mais il 
avait surtout besoin de la däplacer vers Vinterieur du pays alors que la population esclave 
noire etait largement fixee sur la zone cötidre. 

58. Cf. P. DOCKES & B. ROSIER (1988, p. 97). 
59. Voir par exemple Y. Lacoste Le Developpement (Magellan, PUF). Pour une 

discussion generale P. DOCKES & B. ROSIER (1988). Dans le cas des pays peu structures 
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eventuelle reedition, ou remanence historique, ethnique ou sociale du 
servage. Parler de l'instauration d'un mode de production feodal parait 
totalement artificiel, encore plus forte que la tendance inverse qui projet-
terait sur le XVIe siede, Peconomie fortement integree aux echanges 
internationaux de 1670-1770. Mais il est une seconde raison, plus decisive : 
dans le cas du Second Servage, l'aspect moderne du point de vue econo-
mique du systäme de mise en valeur repose essentiellement sur le capital 
marchand et l'organisation des nouveaux flux du commerce interna-
tional 60. On peut donc discuter des transformations occasionnees au 
niveau productif et soutenir qu'il s'agit lä d'une forme de penetration 
superficielle du capital marchand 61 . Dans le cas des plantations 
esclavagistes initiees par les Venitiens, les Portugais puis les Hollandais, 
rien de tel. Il faut ä la fois du capital pour acheter les esclaves (ä la 
difference du servage de corvee qui vit en parasite, en rentier sur une 
structure paysanne 62), et des machines. A la difference du ble 63, la canne 
ä sucre, y compris sous sa forme la moins raffende, doit subir une 
importante transformation manufacturiere avant de devenir commer-
cialisable sous la forme du sucre brut brun. Il s'agit d'un veritable cycle 
industriel : la roulaison, assuree par le moulin alimente par la main-
d'muvre pour obtenir le jus (le vesou), puis ses cuissons dans des chau-
dieres et un fourneau en quatre phases de production (ecumage, deux 
enivrages, evaporation et reduction), puis son rafraichissement et San 
sechage 64 . L'etalement de la culture sur un cycle complet de 16 mois, la 
duree de vie des plants de canne (44 mois) qui donne trois recoltes en cinq 
ans, l'epuisement rapide des sols qui exige une jachere ou une culture de 

(Bresil) au niveau central, il s'agissait de societes ä noyaux communautaires villageois ; 
dans le cas des Etats Azteque, Inca, il s'agissait d'Etats fortement centralises, prelevant un 
tribut sur une societe d'agriculteurs. 

60. Encore que ce point se discute : I. WALLERSTEIN (1984, n. 122 p. 97) citant 
GLAMANN a bien note le fait productif et ]'impact sur la creation d'emplois que represente 
l'infrastructure d'entrepäts necessaire pour le commerce du lite (stockage et maintenance). 

61. Il regne dans la discussion theorique sur le statut du capital marchand une double 
ambiguite : d'un cöte le contenu productif et industriel dudit capitalisme marchand est 
iargement ignore (c'est la critique essentielle que l'on peut faire ä E. FOX-GENOVESE & 
E. D. GENOVESE,1983) ; d'autre part, sur le plan theorique, an s'autorise de la distinction 
tracee par Marx entre la subsomption formelle et la subsomption reelle du travail sous le 
capital pour la generaliser ä la penetration du capital marchand et Financier dans des 
societes substantiellement non capitalistes. Le capital marchand aurait l'air d'etre du 
capitalisme mais ne le serait pas (en particulier il n'en aurait aucune des vertus d'accu-
mulation saine et irreversible). Mais ce glissement theorique, ä l'origine de toutes les 
theories de l'articulation des modes de production que nous examinons au chapitre 10, 
oublie que la « subsomption formelle est bel et bien pour Marx le trait historique distinctif 
du capitalisme : la forme valeur sous les especes de la marchandise et de la monnaie 
installe le rapport social antagoniste de capital, qui pour perdurer se trouve contraint ä 
s'emparer totalement du processus productif et de la soefete. 

62. Trait remarque par K. Marx, Le Capital (L II, chap. XX sectiun XII, p. 420). 
63. On remarquera que la region du Bresil, qui pratiqua le plus le servage des Indiens 

ä partir de veritables razzias d'Amerindiens, le plateau pauliste, se specialisa dans la 
culture du ble entre 1620 et 1680. Mais cette exploitation dune amorce de marche interieur 
ne perdura pas avec la rarefaction des sources de main-d'ceuvre. La grande agriculture 
pauliste se reconvertit dans la production d'eau de vie et surtout de viande pour le Minas 
Gerais. En fait le modernisme des capitaines bandeirantes de Säo Paulo, qui etablirent de 
grands domaines avec leurs captifs, tient surtout ä leur invention d'un marche de la main-
d'ceuvre dependante, l'or rouge qu'ils exporterent. Si le Bresil avait ete plus peuple, et si les 
Jesuites espagnols n'avaient pas armes les Guaranis, il est probable que ces conquerants 
auraient coneurrened efficacement la Traite africaine dans le Nouveau Monde. Le produit 
de leur razzia etait en effet acheraina par mer vers Rio de Janeiro, Bahia, Recife. 

64. Ch. SCHNAKENBOURG, op. cit. p. 39-40 qui est ä notre connaissance l'etude 
moderne la plus approfondie des Antilles francaises sucrieres et de la crise de l'esclavage. 

repos (le manioc), imposent trois choses : d'importantes reserves fonciäres 
pour disposer de la meme quantite de canne chaque armee, une main-
d'ceuvre nombreuse presente continüment sur 1'. habitation » (domaine) 
pour assurer notamment le sarclage des champs lors de la pousse des 
plants, pour traiter la recolte), et un investissement non negligeable dans 
l'outillage. La contrainte climatique est egalement forte : trop de pluie au 
moment de la recolte diminue la teneur en sucre des cannes et les fait 
redevenir vertes 65. La mecanisation du travail au champ est extremement 
faible, mais le moulin ä sucre est une petite usine. Ses machines sont 
sujettes ä une usure rapide, ä de multiples problernes d'entretien. Par la 
complexite de l'organisation du travail en equipe, par l'investissement 
productif qu'elle requiert, la culture de la canne n'a pas grand chose ä voir 
avec l'exploitation cerealiäre qui ne manifeste elle aucune rupture sur le 
plan des outils et des techniques de culture avec le XIIIe siäcle. Les grandes 
plantations des Antilles et du Bresil furent le produit d'investissement du 
capital financier ; les planteurs etaient endettes, comme des entreprises 
industrielles. Le planteur et son mandataire financier 8. Bristol, Liverpool, 
Anvers, Bordeaux, Nantes, Le Havre formerent un couple oü la dominante 
alterna, mais qui ne divorca jamais. Frederic Mauro a calcule pour le 
Bresil colonial du XVIIe et XVIIIe, que la main-d'ceuvre absorbait 35% des 
frais (les esclaves en mobilisant 10%), le reste allant aux depenses en 
materiel, ce qui est träs eleve. Les benefices moyens etaient de präs de 8% du 
chiffre d'affaire, ce qui conduit ä un profit pour l'investissement de 3% 66. 

Les quantites de bras requises sur l'annee etaient beaucoup plus 
importantes que pour la culture cerealiere. C'est pour cette raison que la 
canne progressa peu au Mexique sur les zones cötieres propices clima-
tiquement, mais malsaines et fres peu peuplees. La grande plantation 
d'Outre-Atlantique possedait, nous l'avons vu, des moulins beaucoup plus 
grands que les plantations des Iles Africaines. Deux progres techno-
logiques furent introduits au Bresil : entre 1608 et 1612, un pretre espagnol 
inventa les rouleaux verticaux pour broyer les cannes. En 1656, un nouveau 
type de foyer dans le moulin fut invente qui economisait un tiers du 
combustible necessaire au traitement de la melasse 67 . L'aptitude 
hollandaise ä avoir etabli 68  dans le Nord-Est Bresilien le plus important 
centre producteur de sucre du monde n'etait donc pas le fruit du hasard. 
L'approvisionnement de la main-d'ceuvre servile noire, element indis-
pensable du chainon, requerait aussi la possession d'une flotte de 
transport. Les Portugais, premiers colonisateurs des iles africaines avaient 
prepare largement le chemin. Le cycle productif du sucre aurait pu se 
developper comme le voulaient les colons jusqu'au raffinage complet du 

65. G. Freyre (1952) op. cit. p. 402, cite cette contrainte ä propos du probleme du travail le 
dimanche que les planteurs veulent grignoter aux travailleurs en periode de recolte. 
G. Debien, de son töte, evoque le meme problerne et explique qu'il sera beaucoup plus facile 
de faire travailler les Noirs le dimanche que les engages. 

66. F. MAURO (1957) p. 217. Ces profits s'eleverent au XIXe siede mais la part des 
esclaves egalement. L'Adition de sa these est parue en 1960. 

67. F. MAURO (1957) p. 204. 
68. G. DEBIEN (1952, p. 258) note qu'ä partir de 1690, dans les Antilles franplses et 

notamment ä Saint-Domingue, avec l'installation des sucreries de grandes dimension, la 
colonisation agricole se double d'une « colonisation industrielle ». «La fabrication du 
sucre, meme celle du sucre brut, la plus simple, dernandait, clg>s que Von l'entreprenait en 
grand, une rotation d'equipes disciplindes, nombreuses, une chaine de travaux pdnibles, de 
jour et de nuit, dtroitement surveillde. C'dtait un nouveau cadre de travail ; un dldment de 
rdvolution sociale. « Pour les Antilles anglaises, voir Ph. CURTIN (1990). 
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brun brut et ä la distillation du rhum si le regime de l'Exclusif 69, qui 
assurait le debouche des marches nationaux aux differentes iles des 
Antilles, ne s'etait complete d'une interdiction de l'etablissement d'usine de 
raffinage ailleurs qu'en metropole, dans le dessein d'empe'cher justement 
l'exportation vers d'autres pays. Le resultat le plus tangible au XVIIIe 
siede fut d'installer une etroite complementarite commerciale entre la 
Nouvelle Angleterre (qui recevait la melasse, distillait le rhum, et le reex-
portait pour acheter des esclaves aux Iles ou en Afrique) et l'ensemble des 
Antilles, y compris Francaises. Ajoutons pour finir sur ce point, qu'il 
existait de fortes possibilites d'economies d'echelle dans les plantations de 
sucre, qui ajoutees ä la cherte de la main-d'ceuvre blanche et qualifiee, et au 
debours en capital marchandise pour la Traite 70, expliquent la croissance 
träs rapide des terres occupees et la concentration de la propriete fonciäre. 
H. Merivale citait un rapport sur les Antilles fran9aises indiquant que pour 
produire dix barriques de sucre, la depense en betes de somme, en moulin 
et en outillage etait aussi grande que pour en produire 100 71. 

La genäse de la solution esclavagiste dans reconomie du sucre du 
Bassin des Caraibes et au Bresil 72  resulte largement de ce que nous venons 
d'examiner. L'accumulation sur place est ä l'ceuvre des la colonisation 
proprement .dite des Ameriques, ä la differente de la tradition des 
comptoirs commerciaux ou de Traite de l'Ocean Indien, ou de la simple 
razzia ä la dimension des Empires conquis. A partir de 1535 pour l'Espagne 
et de 1549 pour le Portugal, commence une entreprise de mise en valeur 
productive. Lorsque le mirage de I'Eldorado se fut evanoui et que les butins, 
quand il y en avait 73, eurent ete transportes en metropole, il fallut non 
seulement produire pour se nourrir, mais aussi administrer une popu-
lation pour prelever le tribut. MAme l'or et l'argent, une fois ratisse celui 
qui avait ete accumule pendant des siecles par les Incas et les Azteques, 
devint avec la decouverte des mines un probleme typiquement productif : 

69. Dans le cas des Antilles francaise le reime de l'Exclusif fut etabli par Colbert 0 
partir de 1664, 1670, puis appliquä vraiment ä partir des lettres patentes en forme d'ädit 
d'octobre 1727. CH. SCHNAKENBOURG, ap. cit. p. 68. 

70. On a souvent echt, 0 la suite de K. Marx, que le planteur devait faire l'avance des 
salaires de l'esclave lors de l'achat du ' bois d'ebene », ce qui supposait de l'argent employe 
comme capital, alors que le petit colon, incapable de faire une teile avance se trouvait 
reduit ä l'engagement. il faut relativiser cette opposition : les grands planteurs du XVII' et 
XVIIIe siäcles n'avaient pas ä faire l'avance monetaire du debours de la Traite. Ils 
payaient en unitä de sucre vendus au retour. Les comptes qu'ils avaient sur les places 
europeennes ötaient soldds par leurs mandataires financiers (banquiers, courtiers). Les 
colons acheteurs d'engagäs en faisaient autant. Jusqu'en 1650-1660, on payait le pecule 
final ä l'engagä en livres de tabac ; on paya ensuite en livres de sucre. Mais an payait 
egalement I'engagiste (parfois capitaine de navire) de la möme Ehem. Sans le circuit 
global du capital marchand, la traite n'aurait pas pu fonctionner aussi parfaiternent. Le 
marchd du travail forte n'est donc pas un marche du travail indäpendant. Le marche 
existant est un marche tabac-homme, sucre-homme, puis coton-homme pour le Sud des 
Etats-Unis. Au XVIe siäcle, il y avait eu un marche or-argent-homme. Cette caracte-
ristique explique ä la fois la prodigieuse expansion de ces marches mais aussi leur 
däsorganisation tout aussi rapide quand le commerce mondial se däplaca vers d'autres 
zones de production ou vers d'autres marchandises. 

71. H. MERIVALE, Lectures on Colonization and Colonies, Oxford, 1928, p. 81, citä par 
E. WILLIAMS (1968) p. 41. 

72. I1 faudrait inclure egalement la Floride et les quelques points de pänätration 
espagnole en Amärique du Nord qui ne rdsistärent pas ä la tentative de colonisation sur 
l'emplacement actuel de la Caroline du Sud probablement parce que les engagäs comme les 
esclaves noirs s'enfuirent. 

73. Seule l'Espagne recupdra de l'or. Les Anglais pas plus que les Hollandais ou les 
Francais n'en decouvrirent vraiment avant le XIXe siecle. Le Bresil ne connut l'or qu'un 
siede plus tard apräs 1750.  

comment l'extraire, comment obtenir de la metropole les quantites de 
mercure necessaires ä la preparation de l'argent ? Mais surtout comment 
trouver des mineurs, ce qui ramenait au probläme de l'administration des 
homrnes ? Certes, une partie considerable de l'accumulation, surtout de 
1670 ä 1780, fut rapatriee vers la metropole 74, mais rindependance des 
Ameriques (du Nord comme du Sud) qui se produisit entre 1776 et 1830 
montra bien qu'il existait des pöles d'accumulation de population et de 
richesses. De 1540 ä 1670, avec des decalages selon les pays colonisateurs, 
s'opera un investissement primitif, dont l'essentiel ne tenait pas ä la masse 
des capitaux employes dans les equipements ou dans les machines, tous 
investissements tres ä la portee des forces du capitalisme marchand 
flamand et du prerevement fiscal opere sur place 75, mais ä la creation d'un 
marche du travail. On ne peut limiter l'inventaire de l'accumulation ä la 
creation des infrastructures materielles (routes, moyens de transports). La 
transformation culturelle et juridique de la population fut beaucoup plus 
difficile 0 operer. L'accumulation, largement invisible dans les bilans 
comptables, concernait largement les coüts de transaction. Ceux qui con-
cernaient la mise au travail salarie des Indiens et des migrants libres se 
mesurent au coüt cumule du systäme de l'engagement et de la Traite. 

Coexistence gdndrale du prix dlevd du salariat libre et du travail 
fored des ertgagds 

Le salariat libre fut ecarte, non par choix initial des Etats ou des colons 
quels que fussent leurs prejuges racistes, mais parce que le marche 
« libre » ne fonctionnait pas, c'est-ä-dire ne fournissait pas les quantites de 
travail espere ä un prix juge tolerable 76  par les colons ou les marchands 

74. L'Espagne aux prises avec la perte des Pays-Bas, et la Guerre de Trente Ans, 
augmenta fortement la pression fiscale sur ses colonies amäricaines däs le XVIIe 
L'Angleterre fit la mdme chose apres 1763. 

75. L'investissement pour la decouverte des Amäriques ne fut pas une charge finan-
eiere au depart pour les Couronnes Ibäriques, puisqu'il s'agissait d'abandonner simple-
ment un pourcentage sur des gains ä venir, nullement certains, mais sans grande mise de 
Fonds initiale. 11 en alla diffäremment quand il fallut assurer la protection militaire des 
colonies et les administrer. Mais en Amerique Espagnole, l'importance du prelävement 
fiscal sur la population loyale assen nombreuse, et celle de l'extraction des mätaux precieux 
n'ineitärent pas la metropole ä pousser ä la mise en place d'un systäme de faire-valoir 
direct hautement integre au commerce mondial de marchandises, comme ce fut le cas 10 
oü il n'y avait ni or, ni population nombreuse. Au Bresil, la decouverte de l'or ä Ouro-Preto 
et Diamentinas fit entrer les plantations de sucre dans une somnolence qui dura jusqu'ä 
l'epuisement des metaux precieux. 

76. Un deonomiste peurrait juger qu'il s'agit 10 d'une notion trop vague : tolerable par 
rapport ä. quoi ? au profit du planteur ? 8. celui de la branche productive ? ä celui du 
marchand associä au planteur ? ä une productivitd marginale du travailleur rnicro-
economique ? ä celle des facteurs (selon une optique de campte de branche ou de secteur)? 
Les derniäres reponses paraissent plus scientifiques, plus satisfaisantes pour le theoricien 
en chambre qui n'est räfute par aucun fait (tel Milton Friedman räpondant ä la querelle de 
l'entreprise dans les annees cinquante aux Etats-Unis). Mais la moindre pratique de 
terrain (d'anthropologie economique realisee ailleurs que dans les societds froides 
auxquelles on a trop tendance ä la confiner) montre que la notion de sens commun de 
« tolärabilite » (soit la capacitd objective associee ä la volonte subjective) traduit plusieurs 
re'alitds äconomiques indubitables de fffln la plus satisfaisante possible, et certainement 
pas optimisatrice : a) celle de la difficultä d'isoler les productivitäs respectives des 
individus, des groupes et des facteurs lorsqu'il s'agit de raisonner en termes de 
substitution de main-d'ceuvre ; b) celle de la situation des employeurs vis-ä-vis de l'appro-
visionnement de rembauche : ces derniers ne sont pas maitres des limites supdrieures et 
inferieures des prix qui sont attribues collectivement aux groupes. Il leur est possible de 
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qui investissaient. Les mercantilistes d'Europe avaient une theorie du 
salaire, qui a defaut cretre tres philanthropique, refletait probablement la 
nature des rapports sociaux du XVIe siede finissant et qui durerent 
jusqu'au XIXe siede : celle de « l'utilitd de la pauuretd » et du salaire mini-
mum. Antoine de Montchretien avait echt en 1616 : « Le trop d'aise occa-
sionne d'ordinaire le souldvement » 77 . Bernard de Mandeville, ecrivait 
encore plus clairement vers 1705 : «La seule chose qui puisse rendre un 
homme laborieux, c'est un salaire moddrd. Suivant son tempdrament, un 
salaire trop bas le ddcourage ou le ddsespere, un salaire trop dlevd le rend 
insolent ou paresseux ». Un certain Mayet, auteur d'un Memorandum aux 
soyeux lyonnais, n'avait pas varie en 1786: «Pour assurer la prosp&itd de 
nos manufactures, il est ndcessaire que l'ouvrier ne s'enrichisse jamais et 
qu'il ne possede pas plus que ce qu'il lui faut immediatement pour 
s'habiller et manger proprement ». C'est l'origine du prix naturel du 
salaire de Ricardo ou du salaire de subsistance de Smith, et partant de 
l'invariant etalon de la valeur travail independant des fluctuations 
passageres du prix de marche ou prix courant du travail 78. Pour les 

varier par exemple entre 8 livres et 25 livres sterling pour un deporte condamne (conviet 
servant) en Amdrique anglaise (A. E. SMITH, op.cit. p. 122), encore qu'assez peu en 
raison de la concurrence des autres employeurs et de la coutume qui etablit (proces ä 
l'appui) un prix du travail qualifie et du travail banal, du travail masculin et feminin. 
Autrement dit l'evaluation des gains ou des pertes possibles par rapport 8 la situation 
donnee (qui compte ces prix largement determines par le prix du sucre, le profit de la traite, 
celui des marchands qui ont prdtd leurs capitaux, mais aussi par des questions de 
reproduction des serviteurs, de 1'dtat d'esprit des employds) n'intervient par tätonnement 
marginal que sur des franges tres Faibles. Elle doit fort peu ä l'application du calcul 
economique enseigne par la micro-dconomie, et beaucoup ä des decouvertes de combi-
naisons nouvelles par hasard, ou par litiges entre les acteurs. Le travail d'elaboration du 
droit des relations de travail ä travers les cas precisement transgressifs (proces et 
jugements) ne se borne pas 8 enrichir les annales juridiques, iI constitue souvent la 
veritable expärimentation economique confirmant parfois la routine favorable aux 
salaries, les droits de proprietes acquis favorables aux employeurs, l'infirmant ailleurs. 
L'innovation technologique et organisationnelle est procedurale et strategique. Mais dans 
le cas d'une economie moderne, lorsque le chef d'entreprise renonce ä certaines categories 
de main-d'nuvre jugee trop chere pour se tourner vers la main-d'ceuvre inferiorisee 
statutairement, il ne raisonne pas differemment, 

77. A. de Montchrdtien (1889), p. 145. 
78. G. FACARELLO dans sa discussion de l'origine de la problematique ricardienne 

et marxienne (1983, pp. 12-37) de la loi de la valeur ne fait aucune allusion ä la situation 
reelle du marche du travail qui devait correspondre ä cet ecart entre prix naturel et prix 
courant du travail ; pourtant rette differente prdcede et conditionne largement un autre 
(Mimt destine ä devenir celebre : celui de la transformation des valeurs en prix. En effet, 
dire qu'il existe un prix naturel, determinable objectivement par le niveau de subsistance 
biologique de l'individu, c'est lä poser le fameux etalon invariable, bref la valeur (qu'on 
l'exprime en marchandise-ble n'est qu'accessoire); mais c'est devoir constater immedia-
tement que le prix courant ou de marche ne lui correspond pas. Malthus ä la suite d'A. 
Smith dans sa tontraverse avec Ricardo, proposait, lui, une reponse : a) poser la 
consequence de la loi de la population, 8 savoir un excedent constant ä moyen ou long 
terme de la population active sur la demande ; b) appliquer la loi d'offre et de la demande 
au marche des bras. Des lors l'ecart entre le prix de marche (instantane) et le prix stable ou 
d'equilibre (le niveau de subsistance) est destind ä etre resorbe par un ajustement temporel 
involontaire ou des mdcanismes restrictifs volontaires, tous deux aboutissant au meme 
resultat. Beaucoup plus politique etait le raisonnement mercantiliste : le niveau de 
subsistance dont ne doit pas s'ecarter le salaire, doit s'entendre non pas comme un norme 
fixe biologique, mais comme ce qui maintient la population dans le travail salarie. II faut 
faire, en ces periodes d'accumulation primitive, le meme raisonnement qu'avec la rente 
fonciere absolue : celle-ei ne remunere pas la terre la moins fertile en soi, mais le 
veritable coüt de transaction du salariat. Elle exprime le prix payd par le capitaliste pour 
eviter que le salariä n'acquiere la terre et quitte de la sorte le salariat. La rente 
differentielle s'exprime toujours en fonction d'une rente absolue (le prix de la terre la 
moins fertile), mais rette notion etant elle-meme relative, il y a cercle si l'on veut donner 
cette description exacte, une valeur explicative. La phdnomene redistributif qu'induit la 

mercantilistes, qui devaient bien avoir tire cette idde de quelque experience, 
les hauts salaires ne sont pas un encouragement au travail mais l'inverse. 
Comme les economistes neo-classiques l'ont redecouvert avec surprise 79 , la 
courbe d'offre de travail des agents peut s'averer courbee negativement vers 
la gauche et pas simpletrient peu elastique. Ce qui veut dire que 
l'augmentation du salaire reel offert, au Heu de provoquer une augmen-
tation de l'offre de travail, la rardfie (soit que l'individu offre moins de 
temps, soit que sa famille se retire totalement ou partiellement du marche). 
Dans son modele d'offre de travail colonial, qui s'applique surtout sur la 
periode 1640-1750 aux Etats-Unis, mais qui entend avoir une portee 
generale, D. W. Galenson resume l'offre de travail des populations auto-
chtones (natifs plus creoles libres) par une droite verticale sur laquelle la 
variable salaire a un effet nul Ao. Cette elasticite nulle de l'offre de travail, 
qui parait par ailleurs une hypothese excessive — un elasticitd tres faible 
suffit 5. la demonstration 	traduit cependant le problerne majeur du 
marche du travail colonial reduit ä ses forces endogenes. Les Indiens des 
qu'ils ont paye le tribut dü (au Roi et 5. l'encornendero ou au colon selon les 
dispositions fixees par le juge repartiteur du repartimiento) retournent 
dans les villages ou cherchent ä gagner de l'argent comme independants. 
Dans ces conditions, plus le salaire obtenu pour leur prestation de service 
est Brand, moins ils restent dans une relation salariale continue avec leur 
employeur colon. La seule facon d'obtenir cette continuite en dehors de la 
servitude juridique est de les endetter (peonage) ou de ne pas les payer en 
numeraire (puisque le tribut ä la Couronne doit etre acquitte en monnaie). 
Les migrants blancs libres cherchent ä s'installer dans le commerce 
urbain, comme artisans, ou s'enfoncent dans l'Hinterland pour ramasser 
des peaux, ou bien, devenus colons, ils ajoutent encore ä la demande de 
bras. Mais dans l'Amerique Latine du XVIe siede, pourquoi n'a pas joue le 
cercle vertueux des hauts salaires decrit par Adam Smith ä propos de la 
Nouvelle Angleterre du XVIIIe siede (absente d'intermediaires para-
sitaires comme la rente fonciere, faible pression fiscale 81, hauts salaires, 
haute epargne, marche interieur) ? Cette question est souvent posee pour 

rente fonciere (remunäration du droit de propriäte) s'avere alors inexplicable dans le cadre 
d'une theorie de la production et de la valeur travail, si l'on ne comprend pas que la rente 
fonciere, sorte d'anti-hiens collectif ä cote de son effet redistributif de revenu, a un effet 
externe eminemment productif : elle limite la mobilite du brassier et de l'ouvrier et le 
contraint au travail salarie. Peu importe ce qui se passe sur le domaine le moins fertile, 
sur le plan productif (fermage, salariat agricole, metayage), sa contribution ä l'äconomie 
capitaliste s'opere en amont et en aval. 

79. Pour eux le seul opportunisme des agents concevable est celui qui correspond ä la 
fraction de la courbe d'offre de travail correlee positivement au gain, celle precisement ofe 
l'opportunisme des deux agents et la rationalite coincident. Mais cette loi qui predit que des 
gains salariaux plus eleves entraineront une elevation de la quantite de travail offerte 
n'est vraie que sous des conditions specifiques (notamment que les agents dependent 
uniquement pour leur subsistance de la 1-eirauneration salariee de leur travail, que la 
desutilite du travail ne seit pas plus forte que le gain reel obtenu). Sitöt quittee la zone 
enfantine de la croix marshallienne d'offre, an entre dans des courbes paradoxales, et de 
surcroit inderivables en plusieurs points d'inflexion. Or c'est evidemment ces points 
d'inflexion ou de retournement qui sont les plus interessants historiquement (voir par 
exemple J. T. ADDISON et W. Stanley SIEBERT, 1979, p. 76-77) Le modele de fonction-
nement du marche du travail agregeant l'offre de travail des Indiens, des Blaues engagds 
et des Noirs esclaves propose par D. GALLENSON (1981, pp. 148) repose bien sur ces 
paradoxes. 

80. D. A. GALENSON (1981) chapitre 9. Nous y reviendrons avec le probleme des 
engages. 

81. A. Smith, Causes de la prosperite des nouvelles colonies, 1776, Paris, p. 175, cite par 
A. G. Frank (1977) p. 158. 
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suggerer des origines religieuse ou culturelle au sous-developpement sud-
americain. La comparaison est pourtant biaisee : si l'on met en regard le 
monde catholique et le monde reforme au XVIIe siede, et non plus au 
XVIIIe siecle, apparait alors un bilan beaucoup moins contraste. Rela-
tivement aux metropoles respectives, le travail blanc Outre-Atlantique est 
cher dans les deux cas. Pour le travail qualifie, l'ecart oscille entre le double 
et le quintuple. Mais surtout le differentiel de remundration du travail non 
qualifie est encore plus fort du triple au sextuple 82. Un des ressorts du 
developpement des plantations sera precisement d'echapper par la 
productivite (effet de teilte, progres technique) et par le travail ä coüt fixe 
(l'engage puis l'esclavage) ä la tenaille de la rarete en main-d'ceuvre banale 
blanche et du prix du travail artisanal libre. En Nouvelle Espagne et en 
Nouvelle Castille, l'importance de la population Indienne commandait une 
absorption au moins partielle dans le travail dependant, sous peine d'une 
chute spectaculaire du revenu et des ressources fiscales, mais son 
organisation communautaire villageoise rendait une teile täche difficile. La 
voie de la proletarisation, qui n'etait pratiquee d'ailleurs nulle part en 
Europe 5 cette epoque sans contrepartie (il ne faut oublier que les Etats 
coloniaux connaissaient le probleme de gestion publique des pauvres depuis 
1550), etait exclue. La peur d'un regroupement des Amerindiens dans les 
villes 83, encore faible, etait teile que la premiere chose qui est interdite un 
peu partout, c'est le commerce prive avec eux, a fortiori s'ils sont recluits 5 
l'esclavage 84. Dans le Nord-Est bresilien, et au sud du Delaware ame-
ricein, apres les guerres Indiennes et les alliances des autochtones avec 
des puissances coloniales rivales, la peur de l'infiltration conduisit ä rejeter 
les natifs dans l'interieur, et ä chasser les enfants Indiens admis comme 
serviteurs, des qu'ils devenaient adultes 85. 11 serait donc inexact de 
depeindre l'accumulation coloniale aux Ameriques comme s'etant operee 

82. Pour le cas des Antilles Francaises voir G. DEBIEN (1951). Your les colonies 
anglaises le pecule d'un indentured servant non qualifie varia de 4 5. 12 Livres sur cinq 
ans en moyenne de servitude (A. E. SMITH, op. cit. p. 36-35). Celui d'un charpentier 
qualifiä en 1755, de 20 ä 30 livres d'argent. Le salaire des travailleurs libres etait trois fois 
plus cher et surtout trbs instable. 

83. Ce probläme de la securitä, qui jouera aussi un rote däcisif dans redification des 
codes de plus en plus seväres lä oh les Noirs constituaient l'ecrasante majorite de la Popu-
lation, ne peut pas Ure mis de cote. C'est une chose pour les colons de craindre que les 
Indiens s'enfuient, comme les engages, c'en est une autre d'avoir peur de les voir revenir 
brüler l'Engenho ou la plantation. Dans le premier cas, on pourra toujours expliquer que la 
courbe de demande des employeurs s'abaisse ä droite et que l'offre s'eläve im peu plus ä 
gauche. Dans le second cas, on passe purement et simplement ä une demande d'esclaves 
deracines donc de Noirs, quitte ä editier des codes de plus en plus dissuasifs au fur et ä 
mesure que cette population grandit par solde migratoire et par accroissement naturel. 

84. L'interdiction du commerce avec des esclaves est feroce au premier moment de 
l'institution de celui-ci. Comme l'asservi possede au depart la possibilite de se racheter, 
l'empächer d'accumuler le numeraire, lui interdire de travailler ä sen campte en dehors de 
l'horaire de travail sur son lopin ou en louant ses services, c'est se l'attacher sans retour. 
Dans la phase terminale de l'esclavage (au passage cela nous prouve que le phenomäne 
etait repandu puisque la loi düt l'interdire), lorsque celui-ci fut devenu une barriäre trbs 
difficilement franchissable (notamment du fait la superposition du statut et de la couleur 
de la peau), la possibilitä d'amasser un pecule devint beaucoup moins surveillee. Dans 
l'esclavage urbain bräsilien, les esclaves de gains ou les esclaves de location salaries 
jouaient un röle de plus en plus importants (L. C. SOARES, 1988, pp. 108-130, M. R. N da 
SILVA (1988) ; voir aussi notre chapitre 17). Dans le Sud Americain, bien qu'ä un stade 
beaucoup plus limite, on constate une conquäte de veritables espaces d'autonomie 
financiäre, notamment quand les Maitres Planteurs autorisent la commercialisation des 
produits des jardins de leurs esclaves ou tolärent que leurs artisans noirs fassent de 
l'ouvrage remundre ailleurs que chez eux, quitte ä prelever leur part sur cette retribution. 

85. H. A. WYNDHAM, op. cit. p. 179.  

au Sud sur la base d'une pression fiscale anormale, de salaires bon 
marche, et donc d'un faible pouvoir d'absorption dans le salariat continu et 
classique, d'oü seraient sortis le peonage et les latifundia, tandis que celle 
au Nord aurait repose sur des salaires eleves, de petits proprietaires colons 
mettant en valeur la terre, epargnant et creant un marche interieur con-
sistant 86  peu taxe. La verite est plutöt qu'au cours des deux premiers 
siecles des colonies, l'accumulation rendue possible par une insertion forte 
dans les echanges internationaux (l'or, le bois, la Traite, le sucre, le tabac, 
le riz, le coton 87) se fit des deux cötes sur la double base de salaires libres 
eleves et de travail gratuit de la part- des asservis temporaires et/ou des 
esclaves (qui presentaient tous deux un coüt fixe de longue duree 88). Il est 
absurde de faire la moyenne du salaire libre et du coüt du travail esclave. 
C'est pourtant ce que D. W. Galenson n'hesite pas ä faire pour l'esclavage, 
fidele en cela ä l'un des aspects le plus contestable des cliometriciens de 
Pecole de Fogel et Engerman, ses maitres, un reductionnisme naif. Parler 
d'une offre de travail esclave ä elasticite infinie 89  constitue ä la fois un 
usage illicite de Pappsreit conceptuel neo-classique (en oubliant la condition 
sine qua non de liberte d'entree sur le marche de Marshall ou de Walras 
pour une determination independante de la courbe d'offre) et une mauvaise 
facon de rendre compte de la realite : sur le papier, ä la commande, les 
esclaves noirs relevaient de l'offre illimitee de travail ; debarques, c'etait 
une autre affaire. Leur offre reelle de travail, quand bien meine on pourrait 
raisonner fictivement comme s'ils avaient ete libres ou simplement en 
service temporaire, etait tout sauf infiniment elastique. Le regime de 
productivite qu'ils imposerent conduisit ä des combinaisons productives 

86. Sur l'inadequation de la thäse du marche interieur et du röle positif des petites 
propriAtaires protestants egalitaires dans le developpement amäricain, voir A. G. FRANK, 
1977, pp. 180-192. Sur le developpement indubitable du marche interieur mexicain 
approvisionne par l'hacienda , voir le debat A. G. FRANK, F. CHEVALIER evoque par 
I. WALLERSTEIN, 1980, pp. 198-199 et notes p. 238. 

87. Dans toutes les colonies, les recettes fiscales retirdes par la metropole prirent large-
ment la forme de taxes sur le commerce de tous les produits, y compris le « bois d'ebäne ». 
C'etait bien pourquoi le contröle de l'exclusif revätait une teile importance. L'Aviction de la 
metropole dans les echanges exterieures ne signifiait pas seulement une beisse de 
l'emploi, mais surtout une evasion fiscale conside.rable dont le piratage des Boucaniers et 
la reponse des Etats Corsaires constitMerent la trace jusqu'ä la fin du XVIIe siäcle dans les 
Careibes. 

88. Le prix nominal des engagäs resta stable pendant de 1645 ä 1730. Exprime en pecule 
de sucre, il baissa (G. DEBIEN, 1951 ; A. E. SMITH 1947). Celui des esclaves de Traite 
connut des flambees passagäres lors des guerres qui couperent le ravitaillement (1695-1698 
par exemple) aux Antilles, mais sur longue periode, le prix reel resta etonnamment stable 
jusqu'en 1750 apräs quoi il monta fortement. Nous verrons qu'on ne peut en decluire que le 
coüt unitaire reel de l'esclave, ou du sercant n'evoluärent pas car il manque ä ce type de 
calcul un element essentiel, la duree. Il suffit que la duree moyenne de l'indenture, que le 
taux d'affranchissement aient augrnente, que le ratio nombre d'esclaves/output global ait 
change pour que la fixitä nominale de la remunäration cache un rencherissement. Cette 
homogenäisation des conditions de remunäration des esclaves, comme des asservis 
temporaires ne permit pas seulement les gains qu'on imagine sans peine, elle permit une 
pr*lictabilitg des coilts de main-d'ceuvre ä un horizon temporel d'au moins 3 ans ä 7 ans 
pour les engages, sur une periode de 15 ans (duree moyenne d'activite d'un esclave adulte). 
Cet element explique que les plantations de tabac, de riz, d'indigo, de sucre, puis de coton 
firent l'objet de placements des capitaux dont la rentabilite etait beaucoup plus aisäe ä 
determiner. Toutes choses n'etant pas egales par ailleurs, cette fixation des prix eliminait 
un sujet de präoccupation. Elle permettait de se concentrer sur les variables moins 
mecaniques. Encore cette optique stationnaire est-elle trompeuse. La träs forte elasticite 
prix de la demande de sucre (qui devient un bien de consommation de masse) permettait 
d'agrandir les quantitäs produites ä des rythmes de 5% l'an. D'oü la faim insatiable de 
terres nouvelles en märne temps que d'esclaves pour le sucre. 

89. D. W. GALLENSON (1981), p. 148. 
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necessitant deux ä trois fois plus de bras qu'il n'eüt Ate necessaire. Aussi 
terrible que cela paraisse, quand on pense ä ce que cela representa pour 
l'engraissement monstrueux de la Traite, ils perdirent sur leur liberte, sur 
le salaire, mais gagnerent sur le nombre. Ils finirent egalement par impo-
ser leurs enfants dont les planteurs, qui acceptaient bien des femmes, ne 
voulaient pas tant qu'ils n'avaient pas resolu le probleme juridique du 
statut des enfants Noirs et a fortiori celui des mulätres. Le Nord de la 
Nouvelle Angleterre n'echappe pas ä cette regle. Rhode Island developpa 
sur les terres propices des plantations comparables ä celle de Virginia ou de 
Caroline du Nord. Quant aux petits proprietaires de la Pennsylvanie, du 
Delaware, du Massachusetts, du New Hampshire, du New Jersey ou de 
New York, ils eurent ä compter avec des salaires eleves des travailleurs 
libres qui avaient la possibilite de s'installer ä leur compte plus ä l'Ouest, et 
purent prosperer gräte ä la manne providentielle des indentured servants, 
c'est-ä-dire du travail blanc asservi temporairement cinq ä sept ans dans 
l'espoir 90  d'obtenir 50 äcres de terre. Quand Marx ecrit que tant qu'il y 
avait un äcre de terre libre, il ne pouvait pas y avoir de proletariat en 
Amerique, ni partant d'accumulation, il ne tient pas compte de l'indenture 
qu'ä notre connaissance il ne mentionne nulle part contrairement ä l'escla-
vage et au servage. Selon C. Goodrich 91, plus de la moitie des migrants 
blancs de l'epoque coloniale aux Etats-Unis furent soumis ä ce regime, ce 
qui interdit de traiter ce statut somme une curiosite marginale. A. E. Smith 
(1947), qui a effectue le travail le plus approfondi sur les sources, les estime 
entre la moitie et les deux tiers du total des entrees d'immigrants apres 
1630 92. Les coutumes et la duree de l'engagement variaient d'une province 
ä l'autre, mais la realite massive de l'asservissement temporaire des 
blaues immigres n'est pas niable. Les recherches les plus recentes sur 
l'histoire coloniale des Etats-Unis n'ont pas dementi ce resultat. La moitie 
des colons introduits en Pennsylvanie furent des engages 93. Le Delaware 
comptait probablement autant d'engages que d'esclaves noirs 94  New York 
possedait peu d'indentured servants, mais un nombre considerable 
d'esclaves noirs domestiques ou artisans. Le New Hampshire rempli d'in-
tentured liberes aux Antilles et ayant reemigre en Nouvelle Angleterre, et 
comme c'etait previsible peu enclins ä accomplir leur terme, dut y renoncer 
progressivement 95. Dans la partie du pays dont on fait le modele par 
excellence de l'accumulation reposant sur les hauts salaires, le marche du 

90. Espoir, car ce droit qui pouvait "etre mentionne dans certains contrats au depart, 
surtout lorsqu'il s'agit d'attirer les migrants dans des zones peu demandees au depart 
(Antilles au XVIIe siede, Virginie, Maryland, Georgie, Floride au XVIIIe siede), restait 
largement theorique. Voir R. B. MORRIS (op. cit. pp. 394-399) qui remarque que ce sont 
surtout les head-rights (attribution de 50 äcres en prime pour tout acheteur d'engage) qui 
profitärent aux planteurs et aux intermediaires de la traite de servants. 11 etait de plus-
difficile de faire le depart entre le droit acquis ä la terre en application du contrat, et 
l'acquisition de terres avec le pecule ä l'experimentation de ce dernier (qui oscillait entre 4 
et 6 livres au XVIIle siäcle en Amerique). Cela dit, A. E. SMITH et G. DEBIEN ont montre 
que l'accäs ä la terre, comme nous le verrons, a joue un röle important dans la viabilite du 
systeme de l'engagement sur deux siäcles pour I'Angleterre, sur un petit siecle pour la 
France. 

91. Article Indenture de Carter GOODRICH (1932) Encyclopedia of the Social Sciences 
(New York), tome 7, pp. 646. 

92. A. E. SMITH (1947), tont l'appendice et les conclusions p. 335-336. Les 20 650 
dossiers d'engagements dejä largement utilises par A. E. SMITH, sur lesquels a travaille 
6conometriquement D. W. Gallenson (1981) pp. 16-17, ne representent que 5 ä 6% du total. 

93. J. E. ILLICK (1976) p. 57. 
94. J. A. MUNROE (1978) p. 194. 
95. J. R. DANIELL (1981) pp. 167-168. 

travail fut loin d'etre libre. Il ne se developpa que serieusement bride ou de 
faeon difforme. Cette deformation du salariat libre n'est ni le servage, ni le 
repartimiento. Elle fleurit dans les Ameriques franeaises et anglaises. 
Autant les tentatives d'asservissement des Indiens ä moitie ratees, ou en 
tout cas fortement limitees, servirent de repoussoir juridique ä la justi-
fication de l'esclavage 96, autant le travail forte sous contrat qui asservissait 
temporairement une grande partie des immigres blancs servit de moule ä 
l'institutionnalisation de l'esclavage noir. 

Une question se pose precisement ä ce stade : puisque le travail d'enga-
gement (ou travail forte, bound-labour, on pourrait le nommer travail ä 
duree determinee obligatoire) a ete la premiere forme de reponse au 
rationnement de main-d'ceuvre dont souffraient les colonies du Nouveau 
Monde, l'esclavage des Indiens ne s'averant que marginal ä partir de 1590, 
pourquoi cette forme n'a-t-elle pas pu se substituer completement au 
recours ä l'esclavage des non-Blancs ? Les puissances coloniales souhai-
taient de leur töte une emigration de peuplement pour remplir les immen-
ses vides strategiques du continent, voire de certaines iles qui changerent 
de souverain plusieurs fois tant leur population etait melangee. 

A defaut des Amerindiens en trop petit nombre, ou fixes par le regime 
de l'encomienda puis du repartimiento 97 , les emigres europeens n'au- 

96. Autant la discussion sur les Indiens prit le caractere d'une controverse theologique 
centralisee par des arbitrages de la Papaute et des Souverains catholiques, autant le debat 
sur la legitimite ou mm de l'esclavage des Noirs fut souleve essentiellement en dehors des 
Etats parmi les premiers cercles d'emancipation, post festum.. Les Etats se turent totale-
ment, les tout nouveaux Etats-Unis d'Amerique egalement. Les codes francais et 
espagnols de l'esclavage couronnent le processus d'institutionnalisation de l'esclavage ; 
ils n'ont fait que s'engouffrer dans la breche des limitations de la mobilite et dans les 
interdictions de rupture du contrat de travail grignotees en un demi-siede 
d'experimentation sur les Blancs, les rares Indiens et les Noirs. 

97. I. WALLERSTEIN (1980, p. 86-87) a raison de souligner que les esclaves africains 
ne furent pas importes au Mexique, au Perou et que l'encomienda se contenta de la corvee 
sans recourir ä l'institutionnalisation de l'esclavage. Mais les raisons qu'il en donne ne 
sont pas convaincantcs. Ii invoque le caractere limite de l'offre d'esclaves africains, ce 
qui ne parait pas vraiment le cas quand on voit ce que l'Afrique fournit au Bresil des 1620. 
Il parle du coüt de surveillance des esclaves ainerindiens, ce qui est vrai, mais il oublie 
aussi que dans le servage il n'y a pas de debours ä faire en argent et que I'entretien du 
corveable n'est pas 5 la charge du noble. L'asservissement eüt suppose l'attribution d'un 
subside, outre un toit sur le latifundio. Il oublie surtout que les Amerindiens presents sur 
place etaient dejä des paysans libres et que la question de leur asservissement n'allait pas 
de soi. Enfin il fournit un argument Strange : les mines, la culture du ble deinanderaient 
une production plus specialisee et done des Sconomies sur les frais de surveillance pour 
eompenser les coüts de main-d'ceuvre plus fort. Mais, outre le fait que l'esclave coüte plus 
cher que le saisonnier agricole ä demi-corveable et que le reflexe des proprietaires 
d'encomienda est plutöt celui de rentiers (tue d'entrepreneurs capitalistes que sont les 
planteurs, il est faux de pretendre que la culture des cereales ou l'extraction miniere 
reclame plus de qualification que la culture de la tanne. Dans les plantations de sucre le 
travail de plantation, de recolte et de traitement du produit comme nous l'avons montre 
plus haut, exige autant sinon plus de cooperation sociale, d'attention que celui des cereales. 
Neanmoins on peut retenir de sa conclusion (ibidern pp. 224-225) que le recours ä la Traite 
des Noirs coütait plus cher que la main-d'reuvre Indienne, si cette derniere avait pu gtre 
corveable ¢ merci. Mais tel n'etait pas le cas. Ce qui signifie que la question du contröle du 
march5 du travail (Organisation reguliere des quantites de bras employes) s'averait 
prioritaire par rapport aux questions de remuneraticni. Ajoutons que l'cxemple des Brands 
domaines ä ble fondäs par les sertanistes paulistes au Bresil entre 1610 et 1680, gräte aux 
milliers d'Indiens arraches ä Phinterland, disparurent sitöt qu'il ne fut plus possible de 
renouveler la main-d'ceuvre. Les Indiens accultures (ladinos) qui etaient essentiellement 
employes au portage du ble vers la töte, devinrent trop chers. Les femmes et les enfants 
employes aux cultures furent deeintes ou se refugiaient dans les ohleas jesuites ou dans les 
services domestiques. Pour que l'exploitation utilisant du travail asservi ou corveable füt 
rentable, il fallait des produits vendus cher ; or le ble arrivait d'Europe par bateau plus 
facilement ä Bahia et ä Recife que de Säo Paulo ; les latifundiaires portugais les plus 
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raient-ils pas pu faire l'affaire ? Les departs vers le Nouveau Monde avaient 
ete encourages en Europe Occidentale par Petendue des troubles, entre 1550 
et 1650. Ce mouvement d'emigration d'abord libre fut rapidement organise 
et codifie pour prendre la forme de l'engagement (l'indentured labour). 
Pourquoi ce qui se realisa au XIXe siäcle dans l'Etat de Säo Paulo au Bresil 
avec le cycle du cafe, le remplacement des esclaves noirs par des emi-
grants, n'eut-il pas lieu au commencement meme du cycle de l'agriculture 
de plantation ? C'est ce qu'il nous faut maintenant examiner. 

avises et les plus riches se convertirent ä la production de viande fraiche ou sechee et ä la 
production d alcool de tanne, quand ils ne furent pas ruines ou ne liquiderent pas leurs 
biens pour partir vers les mines d'or. 

Chapitre 7 

L'engagement ou la servitude ä terme 
dgtermin 

L'asservissement temporaire des migrants : les engagEs ou les 
indentured servants 

Pour notre demarche, qui consiste ä. analyser les formes difformes de 
marche du travail salarie et l'intervention active du niveau juridique et 
reglementaire dans la forme et la nature de Fechange, ]'asservissement 
(Merke par en haut et resultant de la conquete ou de la force, presentait 
l'inconvenient de ne pas partir du marche du travail libre. Certes, nous 
avons montre qu'il est sous-jacent au second servage, et qu'il commande les 
formes d'asservissement definitif au travail des Amerindiens, ou plutöt 
leur tentative. Verre ä moitie vide, capitalisme seulement balbutiant 
soutiennent les uns (E. J. Hobsbawm, M. H. Dobb, A. G. Frank 1), verre ä 
moitie plein, donc capitalisme avec tous ses attributs soutiennent les autres 
(I. Wallerstein, D. North & R. P. Thomas, Ch. H. Wilson 2), et nous 
penchons nettement pour le second parti, mais l'on est oblige de supposer 
l'existence du marche du travail, plus que son fonctionnement ä plein 
reime. L'on n'arrive pas au salariat libre, mais on n'en etait pas parti non 
plus. On sait seulement qu'il devait constituer le point d'aboutissement 
theorique. Dans le cas de l'engagement Outre-Atlantique, on part bel et bien 
du marche du travail ou la liberte domine aussi bien en Angleterre qu'en 
France 3. On arrive dans les colonies au travail libre des colons. Et pourtant, 
tout cela, ä travers un mouvement « d'en bas » 4, par « la coutume du pays » 

1. E. J. HOBSBAWM (1960), M. H. DOBB (1946), A. G. FRANK (1977, p. 163). 
2. D. C. NORTH & R. P. THOMAS (1973), Ch. H. WILSON (1965), 

I. WALLERSTEIN (1980). 
3. Il n'etait pas entierement libre, car bien que le servage füt tombe en desuetude depuis 

la fin du XIV' siede en Angleterre, et reduit ä des espaces marginaux en France (dont le 
domaine royal, mais alors la corvee se confondait avec le prelevement fiscal central dü 
l'Etat), il n'etait plus un mode de gouvernement du travail. Mais ce n'est pas de ce töte qu'il 
faut chercher les nouvelles formes d'asservissement, mais du töte des lois sur les pauvres, 
le vagabondage et la repression de la criminalite comme nous le verrons. 

4. Nous employons l'expression d'un asservissement « par le bas », oppose ä un 
asservissement « par le haut », afin de reprendre ä dessein la distinction falte par 
Ph. CURTIN (1990), dejä evoquee supra ä propos de l'Amerique Latine, d'un seigneu-
rialisme d'en bas et d'en haut. La mise en forme du systeme de l'engagement, ä Poppose de 
la reduction ä Pesclavage des Indiens, nait dans la societe civile, et dans la codification de 
la coutume de travail — en particulier de l'apprentissage et de la codification du systeme 
des aides de Ferme (servent) — (voir pour un bon resume de ses origines L. C. GRAY, dejä 
cite complete par D. GALENSON sur ce dernier point). Elle s opere par ratification 
progressive et accumulation des lois. L'asservissement des Indiens procede d'en haut et se 
trouve affaibli progressivement. Celui-ci parait exalter le caractere exogene de la decision 
juridique, celui-lä, hayekien avant ]'heure, parait surgir du marchä, d'un march6 qui 
prive de la liberte au nom du libre jeu du marche (d'un private ordering). L'aboutissement 
peut etre le i-nbme dans son resultat, mais la differente de procedure a largement 
conditionne les marges de durcissement ou d'assouplissement des deux systemes adoptes 
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(Common Law) 5, finit dans l'assujettissement au travail forte de pres de 
400 000 personnes rien que durant Fere coloniale pour les seules possessions 
anglaises 6. En 1619, John Pory dit de la Virginie : « notre principale 
richesse ( ..) consiste en engagds » ; 136 ans plus tard, en 1755, le 
Gouverneur du Maryland continuait d'ecrire que « la fortune des 
planteurs 7  repose ici sur le nombre des engagds (qui sont achetds 6 prix 
fort), au mdme titre que celle des propritaires fermiers en Angleterre 
repose sur la taille de leur troupeau » 8. 

Le systeme de l'engagement en perspective 

II resulte de ce que nous avons vu jusqu'ici : 1) que le marche du travail 
libre n'est qu'un element d'un ensemble plus vaste au sein duquel se trouve 
des segments consistants de travail dependant non libre ; 2) que la 
transition au travail libre n'est pas une etape automatique, dictee par un 
avantage economique decidable meme ex post aujourd'hui, a fortiori ex ante 
alors. Si l'on raisonne ceteris paribus, il est facile de comparer les 
avantages economiques d'un systeme de salariat libre par rapport au 
servage, ä la corvee fiscale, ä l'esclavage de plantation : le vainqueur est le 
premier nomme, parce que les variables institutionnelles et juridiques sont 
laissees de töte. Soient des hommes libres, et nulle la possibilite de 
legislation restreignant les droits personnels dont la liberte de circulation, 
le salariat canonique est le systeme le plus performant economiquement des 
modes d'organisation du travail subordonne. Mais il faut ajouter, comme 
pour les preuves de l'existence de Dieu et les thalers de Kant : si l'hypothese 
de depart est respectee ; ä savoir que les variables institutionnelles et 
juridiques ne sont pas susceptibles d'ajustement simultane ä une variation 
des profits, des coüts, des techniques et last but not least des comportements 
opportunistes des agents. VoilS le dieu cache des demonstrations opposees 
quant ä leurs consequences, identiques quant ä leur premisses, du 
caractere econorniquement arrier6 de l'esclavagisme moderne et de leur 
refutation posterieure par les cliometriciens. Or on ne peut serieusement 
etudier les proprietes d'equilibre, de stabilite, d'un ou de plusieurs systemes 

pour fixer la main-d'ceuvre. La voie retenue ici ou lä, par en bas ou d'en haut, ne releve pas 
d'un choix rationnel » du calcul economique, mais d'un compromis negocid par les 
forces en presence (comportement strategique). 

5. R. B. MORRIS (1946) lui consacre son chapitre VII et VIII. Le droit anglo-saxon, en 
grande partie fondee sur le Common Law, etait favorable ä ce processus de construction 
juridique et institutionnelle enracine localement. Lorsque l'engage arrivait sans contrat 
ecrit dans les Provinces americaines, an lui appliquait la jurisprudence locale qui etait le 
plus souvent plus severe (cinq ans d'engagement au lieu de quatre ans dans les contrats 
ecrits). 

6. Les effectifs dnengages francais vers les Antilles sont tres faibles au regard des 
chiffres anglais, mais ils refletent la faiblesse de l'emigration franlaise, sauf au Canada. 
G. Deinen a borne son etude de 1951 aux seules Antilles, regions 00 l'on retrouve les 
proportions evaluies par A. E. Smith. Entre la moitie et les deux tiers des immigrants 
blancs etaient des engages sous divers regimes. Apres 1645, la quasi-totalite des nouveaux 
arrivants sont des engages. Mais c'est le Canada francais qui recupera l'essentiel des 
effectifs des engages (M. TRUDEL, 1960). 

7. Certes, il s'agit des plantations de tabac et non de sucre. mais le tabac oü les esclaves 
noirs ne se substituerent pas aux sentunis representait alors la culture d'exportation 
essentielle pour les Treize Provinces, et la culture maitresse de la Virginie et du 
Maryland. 

8. Cite par A. E. SMITH, op. cit. p. 13 et p. 25. 

complexes dont l'ensemble forme le marche du travail en supposant 
invariables les institutions et en faisant varier les quantites et les prix, et de 
16, en tirer en retour des conclusions sur l'intangibilite ou l'excellence d'un 
systeme par rapport 5 un autre Q On ne peut pas non plus etudier le devenir 
des institutions en supposant que la clause theorique de non variabilite 
concomitante des variables soit utilisable. 3) En revanche, la variable 
omnipresente ä chaque inflexion des institutions qui mettent en place 
l'echange argent/travail subordonne est celle du coefficient de mobilite, ou 
plus exactement de fuite 10  du travail. Le probleme de la rarete absolue et 
relative 11  de main-d'cauvre subordonnee a ete palliee par la migration 
internationale (forcee traite des Noirs, deportation des condamnes, 

9. Lorsqu'iI s'agit de comparaison des deux structures, la methode de tables de 
presence/absence, et de raisonnement paribus sie stantibus, parait la voie royale 
d'approche. Ne permet-elle pas de calculer les effets de structure. Mais supposons, comme 
c'est notre cas, que ce qui nous Interesse ici ce soient les structures elles-memes, et le 
gouvernement des institutions, donc des structures d'organisation (marche, admi-
nistration de la main-d'ceuvre), leur deformation, leur variabilite et non celle des prix : il 
faut renverser completement la methode, sinon ce qui est 0 expliquer est campte 
illegitimement comme facteur expliquant. Un exemple : le phenomene remarquable de 
stabilite nominale et souvent reelle du prix de l'esclave ou de l'engage, bien etayd par les 
historiens, pose un serieux defl ä une analyse qui se contenterait de revenir ä la methode 
paribus sie stantibus, en faisant des institutions (ou du changement organisationnel de 
facon plus agrege) la variable ä expliquer, et le mouvement des prix du travail, la 
technologie, le prix du capital, les variables explicatives. Car, dans notre exemple le 
mouvement des prix du travail, tel qu'il est enregistre dans les coüts directs de la traite, du 
pecule de l'engage, n'est pas significatif. Le coüt reel (en incluant les coüts de transaction, 
les coüts de mobilite), c'est autre chose ; mais on ne peut les invoquer et les expliquer que 
par Pevolution des institutions et donc par un cercle vicieux logique. La pauvrete, la 
sterilite finalement de l'explication causale par recherche des correlations multiples, tient 
ä ce que les systemes complexes 0 considerer admettent une pluralfite de solutions. La 
question de la division du travail par exemple parait pouvoir etre tranchee assez aisdment 
tont qu'on ne prend pas en cause les externalites, les coüts de transaction. Des qu'on 
abandonne le reductionnisme (reductionnisme non par rapport ä des valeurs non 
economiques, le fameux imperialisine de la discipline, mais par rapport au programme de 
recherche de Feconomie qui est de recenser les coüts veritables), on ne trouve plus une cld 
unique de l'organisation du travail dans la recherche des economies d'echelle. 

10. La mobilite la plus etudide traditionnellement par l'econotnie et la sociologie du 
travel] est la mobilite geographique dans un espace professionnel homogene, la mobilite 
professionnelle au sein du salariat, la mobilitd sociale au sein des categories 
socioprofessionnelles. Les objcts historiques reels tel l'exode rural, la migration interna-
tionale, l'accumulation primitive cumulent certes ces differentes declinaisons de la 
mobilite, avec les adaptations qui s'imposent, en particulier pour les societes oü le travail 
dependant salarie n'est pas le regime dominant de la population active. Mais ils en 
incorporent une autre : les mouvements de populations au sein le plus complet du terme qui 
contiennent les precedents mais aussi les mouvements sociaux qui relevent de la solution 
uoice, mais aussi ceux qui relevent de voie exit. Dans la creation des institutions, ou de 
tollte forme d'organisation, il existe des coüts d'installation, des coüts d'entrde (les supposer 
nuls comme dans Eanalyse neoclassique, ce n'est qu'une approximation dejä inexacte pour 
les regimes de croisieres qui ne connaissent aucune penne, mais c'est surtout supposer le 
probleme rdsolu, vieux tic de la profession). Si d'autre part, il est plausible que la creation 
de ces institutions se soit opere pour doter les transactions d'une regularite qui traite le 
probleme specifique de l'incertitude du comportement des agents, il devient 
particulierement utile de pas faire sortir du champ de l'observation, la dimension de la 
mobilite sauvage, non contreilee. 

11. La rarete est toujours relative dans un systeme economique dünne, une fois qu'il est 
installe, car elle s'evalue en fonction d'un prix courant, d'une norme de prix qui permet de 
qualifier d'extravagante I'obtention de main-d'muvre 0 n'importe quel prix. En revanche 
dans un systeme en train de se mettre en place, la penurie de main-d'ceuvre s'entendra 
dans sa dimension absolue : ä la fois parce que le rationnement de l'employeur potentiel 
peut s'averer total (le cas des iles en periode de guerre des puissances europeennes et 
d'interruption des convois d'engages en est un exemple), mais aussi parce que les Indiens 
n'etaient pas « spontandment offreurs de travail. L'elasticite prix de l'offre de travail 
natif etait bel et bien nulle. 
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bannissement de minorites politiques ou religieuses ; libre : migration libre 
des colons). 

L'alternative institutionnelle liberte/non liberte du serviteur dans le 
salariat decrit une polarite extreme entre le colon libre et l'asservissement ä 
vie des Indiens ou l'esclavage intergenerationnel des Noirs. Il ne s'agit pas 
d'un polarite theorique, d'une structure logique menageant une place ä la 
solution autoritaire, d'un simple cas d'ecole. La construction institution-
nelle de l'asservissement et de l'esclavage, ses limites, ses succes, abou-
tissent ä faire des marches du travail un ensemble pluri-articule. Les 
solutions mixtes de semi-liberte ont ete largement representees, car les 
droits mis en jeu par la transaction de travail subordonne contre retribution 
(au prestataire ou ä celui qui le fournit) sont nombreux et permettent de 
demultiplier les conflits par effet de report. La fixation du prestataire de 
travail s'est attaquee ä priver totalement de liberte personnelle l'esclave ou 
l'asservi. Au sein de l'esclavage moderne 12, an distinguera l'esclavage 
proprement dit, du servage de corvee : dans le premier cas, la personne 
devient l'objet de la transaction marchande comme bien meuble (chattel 
slavery) et acquiert une valeur d'echange, dans le second cas, la personne 
n'est qu'indirectement partie de la transaction ; elle est libre, mais se trouve 
attachee ä la terre et doit un quantum de travail au maitre de la reserve 
seigneuriale, en sus du cens ou de la redevance en nature qu'elle doit aux 
seigneurs (droits banaux), ä 1'Eglise, ä l'Etat 13. 

Avec le systeme de corvee coloniale (encomienda puis repartimento), la 
prestation de travail subordonnee se trouve fixee sur un territoire donne 
(propriete seigneuriale, tribut sur la tone de l'encornienda) sans extension 
aux droits de propriete de la personne. Le peonage, ou plus globalement 
toute forme de travail Force pour remboursement de dette est proche du 
servage de corvee. On pourrait penser qu'il s'en distingue surtout par le 
caractere « contractuel » de l'engagement et par le passage plus affirme par 
le marche. Mais le point crucial parait plutöt le passage d'une interdiction 
de quitter la terre, ä celle de quitter l'employeur. Etant donne que les 
employeurs des peons etaient hacienderos, cela ne semble pas faire une 
grande differente. Toutefois l'interdiction de quitter l'employeur tant 
qu'etait recusee la transmission hereditaire de la dette 14  ne correspond 
plus ä l'esclavage. La possibilite juridique, une fois la dette eteinte, de 

12. Nous Iaissons ici de cötä la question de l'esclavage antique, encore qu'il n'y ait 
guere ä penser que le moderne fut moins terrible que le premier (en dehors des mines et des 
galeres) ; l'esclavage romain ne put fonctionner qu'avec un pourcentage significatif d'af-
franchissement (voir par exemple J. C. DUMONT (1988), A. CARANDINI, 1986); l'uni-
versalite du droit romain s'opposant au critere raciste de la couleur de peau comme 
Y, Debbasch (1967) l'a montre ä propos du statut des affranchis et des muldtres dans les 
Antilles Franceeises. 

13. Le vilain pouvait avoir perdu sa propre terre et demeurer attache au domaine 
seigneurial sans terre ; « ä'me » du domaine, il ne se distinguait plus de l'esclave et etait 
vendu avec la terre ; toutefois iI constituait dans les transactions marchandes un « produit 

comme l'outillage, les stocks. Ce n'est qu'avec la Traite atlantique au XVII' siede que 
l'esclave devint la marchandise principale par excellence. Le caractere central de cette 
marchandise particuliere souligne encore le caractere capitaliste de l'accumulation qui 
s'opere alors. Jamais systeme economique ne fut ä ce point dependant du cycle de la main-
d'ceuvre, et c'est probablement ce que Marx entendait methodologiquement quand il reprit 
la IM de la valeur-travail des meins de Ricarda. 

14. Tant pour les pdons en Amärique Latine que pour les esclaves pour dettes en Russie, 
il y eu des tentatives pour transformer ce statut intra-gänerationnel ä un statut inter-
generetienne]. Mais finalement elles furent repoussäes par les pouvoirs publics sous la 
pression populaire. Les asservis pour dette n'etaient pas seulement des paysans, mais 
egaletnent des domestiques, des artisans urbains.  

quitter l'employeur et de s'installer ä son compte, existe sur le papier. Si 
l'endettement par differents artifices est devenu un moyen de retenir le 
paysan, c'est que ce dernier ne pouvait plus subvenir ä ses besoins comme 
travailleur independant (proletarisation) ou ne voulait plus continuer ä le 
faire. Devenu ouvrier agricole, ii n'etait plus retenu par sa parcelle. Le droit 
juridique sur lequel se concentre alors la reglementation est le droit de 
commercialiser le produit du lopin ou de la terre 15, et d'autre part, le 
magasin oü le peon doit obligatoirement faire ses achats, et donc 
s'endetter 16. Nous avons dresse un tableau detaille des differents actifs 
impliques dans les formes de transaction entre le travail subordonne et une 
retribution donnes en annexe ä ce chapitre en fin de ce volume. On s'y 
reportera pour plus de details 17. 

La fixation du prestataire de travail eut recours ä töte de l'esclavage, 
de la corvee coloniale, et du pionage, au travail forte de la population penale 
et carcerale 18. La parente avec le peonage donc l'asservissement au travail 
pour endettement d'une part et la prison de l'autre est evidente si l'on pense 
que la prison pour dette, y compris commerciale, est la regle generale en 
Europe jusqu'ä la fin du XVIIIe siede. 

Le travail Force par condamnation penale de droit commun 

Tres proche du peonage et de l'esclavage, le travail forte s'accompagne 
d'une privation des libertes civiqu es pendant un temps determine. Le travail 
effectue correspond alors ä une condamnation, il n'est pas remunere. Seule 
la duree constitue la contrepartie de la dette (le plus souvent penale) 
contractee. Ainsi la forme de transaction la plus courante qui s'operait sur 
ce type de travail etait la transformation de la prison ä vie, avec travail forte 
non remunere dans la metropole, en 7 ans de travail forte non remunere 
dans les colonies suivi d'un libre accäs ä la liberte, ä la terre et au travail 

15. L'interdiction de commerce pour les Indiens, pour les Noirs asservis au travail, est 
une constante. En ce cas, marche (le vieux marche paysan) et libertä tout tourt sont 
synonymes. Pour le paysan encore libre, d'autonomie preservee vis-ä-vis du louage de ses 
bras, pour le peon dejä asservi pour la dette, de rachat possible de sa libertä de s'enfuir. 

16. L'institution de l'esclavage disparue apres 1865 dans le Sud amdricain, c'est le 
magasin de la plantation qui devient le Heu essentiel de l'aesujettissement ä un peonage 
qui ne dit pas son nom. Le vieux Snopes dans le monde de Faulkner du Hameau (The 
Hamlet) au Domaine (The Mansion)), l'ancien contremaitre surgi de la Reconstruction, 
commence par prendre le contröle de ce nceud nevralgique, et ne s'attaque ä la terre 
qu'apres coup. Une plantation sans ses « negres » ne vaut rien et demeure un lieu fantörae 
(comme celle de Sutpen's Hundred dans Absalon, Absalon). 

17. En particulier dans le Tableau 2.A.1. la colonne mobilitä montre que sur les 8 
formes de travail subordonnä, seul le salariat canonique (derniere ligne) ne limite pas la 
mobilite du subordonne, c'est-ä-dire sa facultä de quitter de son feit la relation de travail 
etablie. D'autre part, ce qui lui est etroitement core-die., la duree acquise par l'employeur (du 
maitre antique ä l'employeur moderne) dätermine partout des minima (de la duree au-delä 
du cycle de vie dans l'esclavage hereditaire, ä plusieurs annees en passant par le terme de 
la dette ou de la condamnation penale) sauf dans le cas du contrat de travail ä duree 
incleterminee, colonne 1 du Tableau 2.A.2. 

18. Les deux populations ne se recoupent pas näcessairement, y compris pour les peines 
graves, comme nous en avons pris l'habitude 6 partir du XIX' siede. A. E. SMITH remar-
que que la peine d'emprisonnement Atait pratiquement inusitee (1947, p. 110) ; la ranntion 
carcdrale se faisait dans l'attente de la deportation, de l'execution capitale, ou de la con-
damnation par le jury ä des amendes, ou ä des peines de travail comme les lois sur le 
vagabondages le stipulaient des 1572, en Angleterre. 
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remunere (convict labour) 19. Les Colonies americaines, confrontees au 
probläme de la population condamnee en particulier pour dette, ä une crise 
de recrutement de servants et ä un rejet par certaines provinces comme le 
Maryland de cette population d'immigrants provenant de la population 
carcerale anglaise (convict servant), recoururent non ä l'emprisonnement 
mais d l'indentured-labour. Dans le cas d'une condamnation pour dette, le 
mecanisme etait träs simple et rejoignait le principe du servage volontaire 
russe. Le creancier recuperait directement son debiteur sous forme de 
prestataire de travail pour une durde obligee, correspondant ä la valeur de 
la dette, ou ä une partie du prejudice subi, ou bien il recuperait l'argent 
verse par le maitre de l'engage qui devenait lui, proprietaire du servant en 
dedommagement de sa creance. Lä encore la frontiäre entre le condamne 
pour crime (felony) et le condamne ä la prison pour dette 20  n'etait pas 
nette 21. Les colonies anglaises choisirent parfois de recourir ä l'em-
prisonnement effectif pour dettes, mais le plus souvent, elles y renoncerent 
pour asservir les debiteurs ä Fengagement ä duree determinee 22, puis-
qu'une bonne partie des servants qui arrivaient par immigration se trou-
vaient clejä dans la meme situation. 

Le mecanisme de l'approvisionnement en bras par des condamnes de 
droit commun montre en effet que la politique penale anglaise au XVIIe et 
XVIIIe etait ä la fois une politique de main-d'ceuvre (ce qui va de pair avec 
l'aspect repressif des lois sur les pauvres) et une politique d'emigration (ce 
qui est moins evident). La Legislation anglaise etait d'une rare ferocite en 
matiäre de vol m'eme minime. Au XVIIe le vol de bien superieur ä 1 schil-
ling 23 , l'effraction etaient qualifies de crime (felony), et punis auto-
matiquement de la peine de mort. Mais cette severite exemplaire etait 
doublement temperee dans son application par la possibilite de faire appel 
au priviläge de clergie 24  (pleading of clergy) et par le pardon royal. Toute 
personne sachant lire se trouvait epargnee, par le premier mecanisme. La 
gräce royale etait träs largement accordee (elle le fut d'autant plus que 
s'accentua le besoin en hommes des colonies d'Amerique et des Antilles). 
Avant 1700, il etait courant au souverain de pardonner ainsi la moitie des 
peines capitales. La liste des delits graciables a varie au cours du temps. 

19. Sur le convict labour aux colonies anglaises les references indepassees demeurent 
R. B. MORRIS (1946) op. cit. chap. 8, et A. E. SMITH (1947), dans les deux chapitres qu'il 
lui consacre pp. 89-135. 

20. Les deux catdgories de detenus se recoupaient, se räteklient dans les prisons, mais 
dies etaient nettement differenciäes pour la population. L'emprisonnement pour dette etait 
nettement moins infamant puisque la dette economique etait pour la majorite des condam-
nes un autre nom de l'incertitude, de la malchance ou de la pauvrete. 

21. L'imposant travail de l'historien americain Peter Linebaug sur l'ensemble des 
condamnes ä mort au XVIIIe, The London Hanged, Crime and Civil Society in the 
Eighteenth Century, Cambridge University Press, 1992. Mais il dtablit une relation dtroite 
entre l'installation du salariat et le fonctionnement de la peine capitale. 

22. En 1653, ä La Barbade la loi organise le travail sous contrat de servitude pour les 
debiteurs pauvres ä un salaire de 80 livres (unite de poids) par mois jusqu'ä extinction de la 
dette, voir R. 13. MORRIS (1947), p. 355. 

23. Le shilling correspond ä 1/20' de livre Sterling et ä 12 pennies (note avec un d 
jusqu'en 1971 date du passage au systeme decimal). La correspondance se retrouve avec la 
Livre Tournois franöaise qui vaut 20 sous ; le sou vaut lui-möme 12 deniers. 

24. Le privilege de clergie (privilegium fori disparu en France au XIII' siecle) subsis-
tance de l'immunitä medievale des clercs devant la justice non ecclesiastique, demeura en 
vigueur en Angleterre pour les delits graciables jusqu'au XIX' siede puisque le Littre la 
dünne comme encore en vigueur ; il permettait au condamnd ä mort de sauver sa töte s'il se 
montrait capable de lire quelques mots de vieux saxon. On le marquait sur le pouce par un 
anneau ou plus tard au fer. Etant donne la diffusion de l'instruction en Angleterre au XVII' 
et XVIIIe siecle, rette gräce quasi automatique concernait une large population de detenus. 

Cette procedure assez contournee est explicable : l'Habeas Corpus et le 
Common La w interdisaient le bannissement et le transport hors du 
Royaume des coupables de delits mineurs ou des condamnes de droit 
commun 8 des peines graves 25. En revanche pour les condamnes ä la peine 
capitale, morts civilement 26 , le pardon de clergie ou royal, assorti du 
transport hors de la metropole etait autorise sans qu'il fut besoin de 
l'assentiment de l'interesse 27. Le pardon royal et le benefice de clergie 
surchargeaient les prisons anglaises d'autant de condamnes qu'il n'etait 
pas question de relächer. Le transport de cette population par deportation 
devint rapidement la solution 28. Mais il fallait d'autre part s'assurer que la 
peine de travail forte non remunere etait reellement executee. Le premier 
essai consista ä faire signer un engagement du condamne deporte ä 
travailler ä vie jusqu'en 1634. En cas de rupture de sa part, la gräce etait 
annulee ; il devenait passible de mort. C'etait ni plus ni moins l'asser-
vissement ä vie. C'est precisement ä cette date, 1633, que commencent les 
premiäres mesures d'asservissement ä vie des engages noirs en Virginie, 
grande consommatrice de travail forte. II est donc inutile de chercher plus 
loin I'origine juridique de cette coutume. Le parallelisme se poursuit puis-
que en 1655, le nouveau statut des convicts deportes vers l'Amerique 
anglaise est etabli apräs la periode de flottement de la guerre civile. Ceux-ci 
sont desormais astreints ä 10 ans de travail chez un maitre dans les 
plantations. Deux ans plus tard, la Cour de Virginie transforma le statut 
d'esclave en condition hereditaire. En 1664, le terme de la peine etait rame-
ne pour les deportes ä 7 ans, ce que la Jamaique n'inscrivit dans la loi locale 
qu'en 1681. En 1663, avait eu lieu la premiere conspiration importante 
d'eselaves noirs et d'engages blancs. Le domestique noir qui la trahit fut 
affranchi. La rebellion du Conte de Gloucester en Virginie fut attribuee 8 la 
presence de convicts parmi les engages 29. En 1664, ]'Etat du Maryland 
declara esclaves les femmes blanches qui epousaient des hommes noirs 
ainsi que leur descendance. La coincidence est trop forte (elle concerne 
aussi les colonies francaises) pour qu'on ne doive pas conclure que les 
deportes durent avoir un comportement particuliärement agite pour qu'en 
quelques trente ans (les imperatifs strategiques de la colonisation aidant), 
ils parvinssent ä echapper ä l'esclavage qui etait programme pour eux, et 
reduisissent le terme de leur engagement contraint ä 7 ans (ce qui est le 

25. A. E. SMITH (1947) p. 91. 
26. Morts civilement durant leur transport, les convict servants ne pouvaient 

tdrnoigner. La question de la validite de leur deposition sous serment devant les tribunaux 
des colonies se posa. Cf. A. E. SMITH, op. cit. p. 131. 

27. Jusqu'en 1705, quand an savait lire, il valait mieux, paradoxalement, etre condam-
ne ä mort pour emigrer vers les Ameriques que condamne ä 10 ans d'emprisonnement. En 
1705, le Parlement elargit le benefice du pardon 8 toute personne se reclamant du privilege 
de clergie, möme si elle ne savait ni lire ni äcrire, pour des delits qui n'etaient pas punis de 
la peine capitale, mais exclut des crimes graciables la trahison, la piraterie, le meurtre, 
l'enlevement, les vols graves. II est vrai que les besoins en hommes des colonies se 
faisaient insatiables. N'eussent ete les convicts-labourers, jamais I'Angleterre n'eut 
peuplä aussi vite ses colonies (Amärique, Australiel avant la grande migration trans-
oceanique qui commence en 1830. Entre 1661 et 1700, c'est 4 500 convicts qui furent deportes 
aux colonies. (A. E. SMITH, op. cit. p. 96). En France, le maintien du systeme des galeres 
priva la colonisation des bras civils qui firent plus pour l'issue finale de l'affrontement 
franco-anglais que le sort finalement assez indäcis des armees. 

28. Les guerres avec la France epongerent jusqu'en 1713 une partie du surplus de 
prisonniers masculins, les Workhouse les femmes. On enröla nombre de gracids pour 14 
ans dans les armees. 

29. En 1670 la Virginie interdira l'importation de condamnds de droit commun. Le 
Maryland suivra en 1676. 
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nombre d'annees auxquelles etaient astreints les apprentis 30) tandis que 
leur liberation progressive s'accompagnait de l'etablissement methodique 
de l'esclavage des Noirs 31. 

De 1655 ä 1718, c'est ce statut qui prevalut pour les gracies, mais le 
systäme ainsi organise faisait l'objet d'un important trafic au depart 32  ; on 
etait passe d'un systäme de deportation analogue ä ce qui allait etre mis en 
ceuvre au XIXe siäcle en France sous le terme de transportation 33  (c'est-ä-
dire de prise en charge des condamnes par l'Etat pour le transport, comme 
pour l'emploi aux colonies), ä la concession de ce negoce particulier ä des 
marchands qui en echange de l'avance des frais de transport etaient 
autorises ä revendre les deportes comme des engages ä leur arrivee. Si bien 
que le systäme avait ete annexe par le systäme de l'engagement libre (on 
parlait d'ailleurs de convict servants). A l'arrivee, la population des conda-
mnes au travail etait beaucoup plus difficile ä manier que les engages, 
souvent mineurs ou tres jeunes. Les desertions s'averaient nombreuses, les 
fugitifs rejoignant la population qui vivait en marge de la loi sur les terri-
toires frontiäres de 1'Ouest. A la fin du XVIe siäcle, il se produisit un 
veritable mouvement de gräve des colonies qui refusaient les cargaisons de 
deportes, particulierement les femmes. La reforme de 1717 rationalisa le 
systäme et etablit un contröle plus precis. Puisque le tout venant des 
condamnes pouvait beneficier depuis 1705 du pardon, il fut instaure une 
graduation : les delits mineurs beneficiant du privilege de clergie purent 
etre commues automatiquement par les juges en contrat de travail force de 
7 ä 8 ans 34  aux colonies comprenant la deportation. Les delits plus graves 
qui ne pouvaient se reclamer du pardon de clergie furent graciables de 
facon simplifiee par la Couronne sans que fut necessaire la signature 
propre du Roi, et la deportation fut portee ä 14 ans, mais elle etait assortie 
d'une amnistie compläte en cas d'accomplissement du terme de la peine 35  

30. La durde de 7 ans coincide aussi avec le terme courant de l'engagement militaire. 
Les guerres contre Louis XIV conduisirent la Couronne anglaise ä offrir aux condamnds ä 
mort gracids comme alternative ä la ddportation et donc pas de possibilite de retour en 
mdtropole, 7 ans dans l'armde sans däportation. Apres 1717, la durde du terme dans les 
colonies fut remontd ä 14 ans, mais assorti d'un pardon veritable qui valait possibilitd de 
retour. Encore une fois, raisonner sur les termes d'engagement ou de travail forcd sans les 
conditions institutionnelles präcises qui accompagnent le compromis trouvd ne permet pas 
de comprendre les enjeux, ni les positions de forces des acteurs aux prises. L'arbitrage etait 
finalement moins ddsavantageux pour les convicts qu'il n'y parait. D'autant que les 
termes pouvaient ätre infdrieurs ä cette durde. 

31. En 1667, la Virginie annula le statut antdrieur qui libdrait les Noirs convertis au 
christianisme. Le Maryland suivit en 1671. La Virginie avait votd en 1670 une loi 
prdvoyant la possibilitä de maintien dans l'esclavage ä vie pour toute personne non-
chrätienne et non baptiseie avant son ddbarquement. 

32. Les geöliers, les armateurs, les capitaines essayaient de rdcupärer la manne 
financiere du prix du transport quand il dtait pris en charge par l'Etat, ce que ce dernier 
faisait de mauvaise gräte ou par les marchands agissant en liaison avec les planteurs. 
A. E. SMITH estime qu'une partie considdrable des femmes, des cnfants en bas äge, des 
invalides n'etaient pas achemines vers le Nouveau Monde. La mortalitd, les naufrages 
permettaient d'en ddclarer beaucoup perdus. (op. cit. p. 103). 

33. Les anglais utiliserent le terme de tranportation pour nommer leur systäme de 
ddportation sous contrat de travail concedd ä des entreprises prive'es. 

34. Soit le double de la durde coutumiere des engagements aux Antilles qui el.aient plus 
courts que sur le continent, probablement en raison des conditions plus pdnibles, de la 
raretd des terres disponibles ä la fin de Eengagement, et de la concurrence sdvere des 
Francais qui avaient rdduits la durde de l'engagement standard de 36 mois ä 30 mois, sans 
compter les Espagnols qui promettaient eux la libertd aux engagds fuyant un maitre 
protestan t. 

35. La meine disposition d'amnistie complete s'appliquait aux petits condamnds, les 7 
ans.  

et de possibilite de retour en metropole. Le retour anticipe en Angleterre fut 
puni de mort, un certificat de convoiement en Arnerique dut etre fourni aux 
gouverneurs sur place 36 . Au cours du XVIIIe siäcle, on estime ä 30 000 le 
nombre total des condamnes deportes de la seule Angleterre, soit entre 70% 
et 90% de la population penale anglaise 37. L'Irlande, qui se dota des meines 
lois, envoya au moins 10 000 condamnes ou vagabonds 38. L'Ecosse, ä qui ne 
fut etendue la loi anglaise qu'en 1766, presenta une originalite : le 
bannissement, comme la deportation dans les plantations pouvaient etre 
ordonnes aisement par les juges, et les personnes poursuivies en justice 
pouvaient demander elles-memes cette mesure de facon ä s'epargner un 
procäs et une condamnation 39. Dans ce cas, le statut de ces deportes 
s'apparentait encore plus ä celui des indentured servants librement entres 
dans l'asservissement. 

La Virginie et le Maryland recurent les deux tiers des effectifs de 
convict labourers 40. En 1722 et en 1754, ces deux Etats suivis par quelques 
voisins tentärent de decourager, par des taxes (droits de douanes, depöt 
d'une garantie) et des tracasseries administratives (dont la quarantaine 
imposee aux navires) 41, le negoce de deportes qu'il faut bien nommer une 
petite Traite 42. Sans succäs, le Privy Council abrogea presque toutes ces 
dispositions et appuya les marchands concessionnaires du transports qui 
refusärent de payer ces taxes. Les profits de cette traite n'etaient pas 
negligeables : les deportes etaient vendus pour des sommes allant de 8 ä 25 
livres selon le sexe, l'äge et Petat des individus. Les coüts de transports ne 
semblent pas avoir depasse les 5 livres par personne, somme que le Tresor 
britannique allouait avant d'avoir cede la concession totale du transport et 
du placement ä des entreprises privees. 

La deportation politique 

Les periodes de troubles interieurs en Europe, de la Guerre de Trente 
Ans ä la revocation de l'Edit de Nantes 43, furent accompagnees d'une 
vague d'emigration de groupes ethniques ou de familles qui estompärent 
quelque peu les frontiäres existant entre le regime du bannissement pour 
droit commun ou celui de l'engagement individuel. De 1619 ä 1660, le 
systäme anglais de deportation fut largement contamind par le .systäme de 

36. A partir de 1722 le transport des convicts etait rodd et confie par convention annuelle 
avec la mäme entreprise ; son prix se fixa ä 5 livres et resta le möme pendant un siede. 

37. A. E. SMITH, op. cit. p. 117. 
38. Ibidem p. 134. 
39. Ibidem p. 133. 
40. Ibidem, p. 119. 
41. A. E. SMITH (p. 131), cite la loi votde en Virginie en 1736 pour decourager 

äconomiquement l'achat de deportds rdcemment introduits : elle obligeait le maitre de 
convict servants 8 les rdmundrer comme des salarids libres. 

42. Nul hasard si les däfenseurs de la grande Traite, celle des Noirs, chercherent ä 
justifier leur commerce en insistant sur le fait que les Bois d'ebene » avaient &LA-  räduits ä 
l'esclavage par ddcision de justice rendue dans des pays inddpendants, et que finalement 
an se trouvait en prdsence du mäme mäcanisme que les convicts. Affirmation largement 
fantaisiste bien sür. 

43. Les rdvoltes paysannes au däbut du regne de Louis XIV alimenterent les effectifs des 
engages, car le systeme pänal francais, contrairement ä l'anglais, s'obstina dans la latine 
et desastreuse institution des gareres qui finit en faillite au XVIII' siede (G. DEBIEN, 
1951). 
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l'engagement par contrat (indentured servant) car nombre d'opposants 
politiques ou religieux 44  preferaient s'exiler avant une condamnation ou 
des persecutions. Ces refugies politiques n'etaient pas percus de la meme 
facon que les condamnes de droit commun, quand bien meme ils avaient 
subi la transportation. La duree de leur contrat d'engagement oscillait entre 
3 et 5 ans, c'est-ä-dire sensiblement moins que les convict servants. On 
observe la meme chose en France ä partir de la Revocation de l'Edit de 
Nantes et des Dragonnades 45. Nombre d'engages sortent de prison pour 
assistance collective ä des reunions interdites (le culte du dimanche). Dans 
les colonies comportant souvent des communautes religieuses persecutees 
en Europe, ces nouveaux arrivants connaissaient un regime moins seväre. 
Ils etaient fort proches des immigres soumis ä contrat collectif de servitude 
pour rachat de leur voyage (redernptioners). 

Le travail d'engagement libre 

Forme dominante de relations de travail pour le travail subordonne 
blanc, l'indenture (contrat) dans les colonies anglaises, l'engagement dans 
les colonies francaises, a plusieurs origines juridiques, mais le contröle de 
l'actif specifique qu'est unilateralite de la rupture de la relation de travail de 
la part de l'employe, donc de la mobilite specifique du salariat, rend bien 
compte de son institution qui a precede l'esclavage de plantation, et lui a 
survecu sous divers avatars qu'on peut regrouper sous le nom de travail 
sous contrat de personnes jouissant d'une semi-liberte 46. Le systeme de 
l'indenture proprement dit fut largement vide de sa substance par 
l'independance des Etats-Unis qui ferma l'approvisionnement de convict 
servants, dejä problematique dans la decennie de la guerre d'indepen-
dance 47  mais il demeura ä l'etat residuel jusqu'en 1840. 

La nature specifique (specifie asset) de la transaction qui fait l'objet 
d'un contrat en bonne et due forme est proche du peonage (il s'agit souvent 
d'eteindre une dette) puisque le travail est remunere par un pecule 
forfaitaire, et que ce qui est en jeu c'est l'impossibilite de quitter un 
employeur (qui a fait l'avance des frais de transport), mais il existe une 
differente tres sensible avec le peonage, en particulier lorsqu'il s'agissait 
d'un engagement pour quitter la prison pour dette : la dette cumnierelaie ä 
l'egard de son employeur ou d'un tiers n'a pas le pouvoir de se transformer 
en relation privee de travail avec remployeur ou le creancier, comme dans 

44. On oublie souvent que l'adage cujus regio, eins religio tendit ä s'imposer en 
Angleterre egalement jusqu'en 1689 (Bill of Rights) ä l'instar de la France, et des 
Principautes allemandes. L'opposition politique republicaine en Angleterre de la Glo-
rieuse Revolution se compliquait d'une Opposition schismatique ; le souverain dtant chef de 
l'Eglise Episcopalisme Anglicane (Voir HECHTER, op. cit., sur les peripeties des 
opposants). 

45. Dans son essai d'expliquer la courbe des entrdes d'engages aux Antilles. 
G. DEBIEN enregistre une forte correlation avec la conjoncture economique avant 1650, et 
surtout des pointes apres 1685 qui sont dues ä la persdcution des Huguenots. 

46. Toutes categories de travail subordonnd rentrant dans la rubrique 6.0. des tableaux 
2.A.1., 2.A.2 et 2.B. de l'annexe livre V. 

47. Parmi les griefs essentiels reprochds par les colons amdricains ä Georges 111 dans 
la ddclaration d'inddpendance redigde par Jefferson figure la limitation du droit 
d'emigration vers l'Amerique. Mais il y avait aussi l'exasperation de la population 
(hormis la classe des planteurs) exprimee dans les Assemblees des debarquement 
clandestins de convict servants » par les vaisseaux anglais. 

le cas du peonage ; la privation de liberte qu'entraine la prison pour dette est 
administree par les pouvoirs publics distincts du creancier en metropole. 
L'engagement contracte aupres d'un autre employeur dans les colonies 
qu'il soit direct ou passe par l'intermediaire de l'engagiste (capitaine de 
vaisseau, marchand) n'a aucune continuite avec l'employeur ou creancier 
precedent. Mais en revanche cet employeur gagne par le contrat le service 
de l'engage pour la duree de l'engagement seit de 3 ä 7 ans selon les cas. 
Comme dans le cas du peon, l'engage perd sa liberte de quitter son 
employeur qui toutefois lui doit le travail, le toit et le manger. S'il ne le peut, 
il doit revendre son droit au service de l'engage ä un autre employeur, faute 
de quoi le contrat est rompu. Mais en revanche le terme du contrat ä courir 
est cessible comme n'importe quel bien meuble. Le proprietaire du servant 
ou de Fengage peut le vendre ä tout moment pour eteindre ses Bette, le 
perdre au jeu 48. Si Fengage rornpt le contrat en s'enfuyant chez un autre 
employeur, ce dernier doit le rendre ä son « proprietaire ». A la differente 
du peonage toutefois, les conditions de travail sont precisees ä l'avance, 
l'entretien en vetement et en nourriture (particulierement la ration de 
proteines animales) sont bien plus contraignantes pour le maitre de 
l'engage 49  que pour celui du peon qui se nourrit lui-meme ou pour celui de 
l'esclave qui ne peut faire appel devant la justice publique pour mauvais 
traitement et nourriture insuflisante 5°. 

L'origine du systeme d'engagement : apprentis et aides-agricoles 

La servitude sous contrat « volontaire » represente toutefois une 
regression assez remarquable du droit dans la mesure oü la privation de 
liberte, la vente de droits de propriete s'appliquent ä la personne meme du 
prestataire de service qui est bien meuble, pour une population qui n'a pas 
ete privee de ses droits civiques par condamnation penale. Cette regression, 
ou involution, etait-elle contenue dans le droit des puissances coloniales, oü 
la servitude personnelle avait disparu depuis plus de deux siecles ? R. B. 

48. A. E. SMITH (1947), p. 233. 
49. Si pour le planteur, la differente de cotit d'entretien alimentaire entre un engagd et 

un esclave n'est pas toujours dirimante (les Noirs d'Afrique semblent bien avoir su, düs 
qu'on leur en laissait la possibilite ä la campagne, avoir une alimentation plus dquilibree 
en vitamines, mais cela suppose des terres ä attribuer en lopin), le probleme change 
lorsqu'il s'agit de nourrir un collectif de 50 ä 400 individus. Le probleme de I'dlevage pour 
assurer la ration de proteines n'a jamais ete resolu correctement par les planteurs aux 
Antilles. Au Bresil, la malnutrition de la population metis, ou caboclo libre, mais sans 
terre, voire meme des maitres portugais, est proverbiale. G. Freyre souligne qu'en dehors 
des bandeirantes paulistes, et des dleveurs du Sertäo interieur, les blancs se nourrissaient 
plus mal que les esclaves noirs des plantations. 

50. L'unification des codes de l'esclavage avait parmi ses buts de limiter le pouvoir 
absolu des maitres-planteurs, et beaucoup estiment que le reime dejä draconien (de la 
journde de travail, des peines prevues pour le marronnage entre autres ddlits) ainsi 
institud et legitime aurait constitue une amelioration par rapport ä la coutume locale (en 
matiere de chätiment corporel) et ä la rdbellion larvde voire officielle des planteurs contre 
la loi qu'ils n'appliquaient pas. Les choses sont plus compliqudes : comme tonte unification 
des normes, les Codes esclavagistes lissaient les exces, les abus ; en cela ils amdlioraient 
un peu l'esclavage ; mais par ailleurs, ils affaiblissaient les rapports que les esclaves 
avaient su instaurer avec leurs maitres, et les marges d'autonomie qu'ils avaient souvent 
durement conquises, sans compter qu'ils ldgitimaient l'esclavage en tant que tel. 
L'intervention centralisatrice des codes correspond ä une gestion des problemes de mobilite 
intragenerationnelle (ddbauchage, marronnage, affranchissement) et intragendration-
nelle (statut des conjoints, des enfants). 
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Morris remarque qu'en dehors du statut des apprentis, il n'existait pas 
dans le droit anglais de travail force (bound labour) ; le terme de servant 
s'appliquait de facon generique ä tout espäce de prestataires de travail en 
echange d'un salaire ou d'honoraires 51, on dirait d'activite subordonnee ou 
commande 52. Seul l'apprentissage comprenait une obligation d'accomplir 
jusqu'd son terme (fort long puisqu'il etait de 7 ans) le contrat 
d'apprentissage. L'obligation decoulait de deux choses : l'acquisition de la 
qualification et l'accäs ä l'epoque ä des inetiers fermes et contröles par les 
corporations, etaient annules par la rupture du contrat ; d'autre part, dans 
la mesure oü les apprentis etaient integralement pris en charge 
materiellement, oü leur maitre etait responsable de leur comportement, de 
leur dette, les fugitifs ou ceux qui, frauduleusement, se faisaient engager 
chez un autre maitre ä des conditions plus avantageuses, devenaient des 
debiteurs poursuivables et reintegrables de force chez leur maitre. L'asser-
vissement plusieurs armees de suite ä un meme employeur n'etait pas une 
coutume du droit anglais. D. W. Galenson cite bien le pamphlet en faveur de 
la colonisation de Sir George Peckham 53  dans lequel l'auteur estime qu'il y 
avait alors, dans le Royaume, un grand nombre de candidats ä la 
colonisation qui « vivaient dans une teile pdnurie et besoin, qu'ils seraient 
heureux de risquer leur vie, et de servir un an, nourris et log&, sans meme 
toucher salaire, dans l'espoir de parvenir par lä d ameliorer leur 
condition ». De sorte que de tels voyages ne coüteraient que fort peu ä la 
Couronne. Le probläme etait en effet la question du coüt du transport. Les 
premiers colons voulaient de la main-d'ceuvre, mais ils n'etaient pas prets ä 
payer le voyage, car d'experience, ils perdaient les emigrants sitöt arrives. 
La solution de Peckham consiste ä suggerer un contrat d'un an, qui aurait 
couvert le prix du voyage 54, autant d'economie pour les finances publiques, 

51. R. MORRIS, op. cit. p. 311. 
52. L'usage du vocabulaire montre bien qu'il s'instaure avec le developpement du 

marchd en genbral, un echange de travail subordonnä contre de l'argent, que celui-ci ätait 
en regle dominante d'abord libre apräs le XV' siäcle et que ce salariat indistinct s'est 
specifiä en institutions distinctes mais en rapport les unes avec les autres. Comme nous le 
verrons plus largement, la relation de travail salarie en tant que contrat synallagmatique 
(c'est-ä-dire avec contreparties reciproques) comprenait l'unilateralite de la rupture du 
contrat des deux cötes, aussi bien du töte de l'employä que de l'employeur. Le droit du 
travail moderne, ainsi que le droit social se sont efforces de contröler runilateralite de 
l'employeur (droit de licenciement), ce qui est cffectivement une partie de la question ; 
mais la resistible institution du salariat canonique, par rapport aux autres formes non 
libres d'activith subordonnee, s'est faite surtout autour du droit de rupture unilaterale du 
contrat de travail par l'employd. 

53. Le titre du Pamphlet est A Reporte, of the Tate discoveries, and possessions, talien in 
the right of the Crowne of Englande, of the Newfound Landes, By that valiaunt and worthye 
Gentleman, Sir Humfrey Gilbert Knight, cite par D. GALENSON (1981, p. 5). 

54. Le transport coüta en moyenne de 4 ä 6 Livres, c'est dire rdnormhä' de la somme par 
rapport aux gains annuels. D. GALENSON obtient pour les non-qualifläs, sur son 
ächantillon, entre 2 et 3 livres de gains annuels (obtenu toutefois en divisant le pecule 
annonce par la durde de la servitude, ce qui ne permet pas se savoir ce qui se passait 
reellement). Il ne s'agit pas d'un salaire puisque le servant etait nourri, loge et habille. 
Mais le voyage devait representer l'dquivalent d'un an de salaire annuel. Somme d'autant 
plus forte qu'elle etait exigible cash alors que le plus souvent au XVIIe sfecle les salaries 
etaient payes en lettre de change ou en nature. Le diffärentiel de salaire entre l'Ancien et le 
Nouveau Monde etait donc sdrieusement dmoussä dans son pouvoir d'appel par le prix du 
voyage, ce qui explique le petit nombre de migrants libres capables de l'acquitter. Il est 
d'autre part vraisemblable que la baisse du coüt real des traversdes en deux sikles ne fut 
pas räpercutäe dans les tarifs de passage ä partir du moment oü le mal des colonies, la 
penurie de main-d'muvre et la fuite des migrants, fut connue des autoritds et des colons qui 
disposaient ainsi d'un excellent moyen de tenir les migrants d'une faeon plus satis-
faisante encore que le päonage.  

et garanti au colon sa main-d'ceuvre. Il y a bien lä esquisse le principe 
d'une sorte de service du colon en echange du voyage. Mais Galenson note 
aussi ä juste titre qu'entre ce principe et l'indenture mis en place dans les 
trente annees suivantes, il y a un passage qui n'est pas clair. Si l'absence de 
remuneration est bien prevue, le terme est lui fräs tourt : un an. 

Resumant la litterature sur le sujet, il propose, pour expliquer la 
genese juridique du systäme de l'engagement, de combiner la fois ä la thäse 
dejä ancienne d'une adaptation du statut des apprentis 55  et ä celle d'un 
prolongement outre-Atlantique du statut des aides-agricoles familiaux ou 
assimiles (husbandry servants) 56. Autant les apprentis etaient fixes long-
temps, en principe chez le meme employeur, autant les aides-agricoles dont 
Peter Laslett evalue le nombre ä 10 ä 14% de la population active anglaise au 
XVIIe siäcle 57, par une sorte d'extension du statut des aides familiaux, 
travaillaient en tournant chez plusieurs fermiers jusqu'ä leur mariage. 
Cette relation etait contractuelle qu'elle füt ecrite ou non, elle avait force de 
loi et sujette 5 d'innombrables plaintes et procäs. Mais comme les apprentis, 
le statut des servants etait familial : ils s'integraient aux autres enfants de 
la ferme qui les employait, etaient nourris ä la table du maitre et loges. 
Galenson suggäre qu'ä part la distance, le changement de maitre de 
l'engagiste au colon, pouvait ainsi etre accepte plus facilement que dans le 
cas de la relation personnelle d'un apprenti avec son patron-artisan 58. 
Pourtant quelques soient les complements qu'apportent ces donnees, force 
est de reconnaitre que ce que l'on gagne par cette explication d'un töte (la 
transferabilite du service de l'engagiste ä l'employeur colon, et profil de 
qualification assez faible plus conforme au profil par ailleurs degage des 
listes d'engages anglais comme francais 59), on le perd par l'autre. Non 
seulement la duree canonique du contrat des aides familiaux est de l'ordre 
d'un an (ce qui coincide bien avec la proposition de Sir George Peckham), 
mais surtout ce travail etait remunere bien que les aides fussent loges et 
nourris. Suggerer ensuite que c'est le coüt du voyage qui conduisit ä un 
quadruplement, voire un sextuplement de la duree de l'engagement, n'est 
pas convaincant. Galenson evalue le coüt du voyage au debut du XVIIe 
siäcle ä 6 livres sterling 60  ; meme cette estimation, probablement trop 
elevee, compte tenu par ailleurs des estimations qu'il fournit lui-meme du 
revenu annuel d'un ouvrier agricole (4,3 livres) 61, d'apräs Gregory King en 
1688, ne nous mäne qu'ä une armee de servitude, ä supposer un coüt du 
travail aux colonies du meme ordre qu'en metropole, ce qui est evidemment 

55. Elle se trouve chez McCORMAC (1904, p. 7), L. C. GRAY (1933, p. 342), A. E. SMITH 
(1947, p. 8), C. BRIDENF3AUGH (1967, p. 240), R. HOFSTADTER (1971, p. 49). 

56. Voir D. GALENSON (op. cit. pp. 6-7) pour un bon expose de cette thäse qui s'appuie 
sur une redvaluation du röte des aides-agricoles, plus important en nombre que les 
apprentis. 

57. P. LASLETT (1971), pp. 21, et 259 n 4, cite par Galenson, ibidem. 
58. D. GALENSON (1981), p. 9. 
59. A. E. SMITH (1947), et G. DEBIEN (1951) concordent sur le fait qu'une träs large 

majorite (les deux tiers des effectifs) des engagäs ou servants etaient employes comme 
manceuvres, bücherons, laboureurs, c'est-E-dire comme des tächerons et des ouvriers 
agricoles. Les emplois qualifies ou trhs qualifies d'artisans, de medecins, de distillateurs, 
formaient une minoritä significative, mais an ne peut raisonner sur eux en oubliant le 
reste. Les däductions de Galenson dans le chapitre qu'il consacre 5 une analyse de la 
qualification des servants ä partir des thäories du capital humain paraissent en depit de 
leur ingäniosite souvent inutiles et incertaines. 

60. D. GALENSON, ibidem, p. 8 et 230 n. 30. L'estimation d'A. E. SMITH est inferieure 
(5 livres, et pour un coüt 5 son avis inferieur 5 4 livres). 

61. P. LASLETT, op. cit. pp. 36-37. 
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faux, puisque sa rarete conduisait ä un prix souvent evalue au quadruple ou 
au quintuple pour le travail libre. Il reste toujours ä expliquer trois ans de 
servitude. Les imputer ä une survivance de l'apprentissage (il est vrai, la 
plupart du temps non paye regulierement), est encore plus discutable. La 
plupart des servants n'etant pas qualifies dans les emplois qu'ils 
occupaient, an ne voit pas pourquoi ils auraient accepte une duree 
d'engagement qui ne leur offrait aucune compensation de qualification. 
D'autre part, les veritables apprentis qui pouvaient esperer des revenus 
annuels moyens en 1688 de 9,5 livres en Angleterre, et deux ä trois fois plus 
outre-Atlantique, le prix du transport etant le meme, avaient encore moins 
de raison de se her pendant 7 ou 4 ans. 

La repression du vagabondage ou de la fuite : une deuxihme origine 
de l'engagement 

L'hypothese qu'il faut faire ä notre avis est differente. Elle est 
etroitement liee ä l'evolution du marche du travail en Angleterre et aux 
difficultes de contröle de la population rurale 62. Les lois de repression de la 
mendicite et du vagabondage de 1547 n'avaient dure que deux ans, le retour 
ä l'esclavage 63  qu'elles impliquaient ne parvenant pas 5. s'imposer. L'echec 
de cette tentative purement repressive qui conclut le regne d'Henri VIII est 
suivi de l'organisation progressive d'un systeme de charite publique dont le 
financement fut assure par la consolidation definitive de l'Eglise 
Anglicane : la politique initiee par Henry VIII de confiscation des biens de 
l'Eglise catholique et de mise sous contröle royal de l'Eglise Anglicane fut 
poursuivie par Elisabeth I qui pronluigila les premieres Poor Laws en 1572. 
Une taxe locale etait etablie pour financer la prise en charge des pauvres ; 
les juges de paix etaient institues tuteurs des indigents. Le volet repressif 
revient aux dispositions severes de 1547, attenuees toutefois : le vagabond ou 
le mendiant est emprisonnes en attendant que le juge de paix statue et 
condamne au fouet et au marquage au fer ä l'oreille. La nouveaute par 
rapport ä la Legislation de 1547 est le rachat possible du condamne si un 
proprietaire s'engage ä le maintenir ä son service pendant un an. Peine et 
reinsertion par le travail tout uniment. La recidive dans la mendicite ou 
dans le vagabondage est punie de mort ä moins qu'un employeur rachete 
le coupable pour un travail cette fois-ci de deux ans. Une seconde recidive 
entraine la condamnation ä mort non rachetable. Bien entendu le travail 
ainsi effectue n'est pas paye. Les enfants mendiants de plus de cinq ans sont 
places d'office avec interdiction de s'enfuir au service d'un particulier 

62. Wes 1531 est mis en place un systäme ä rechelle nationale de l'Angleterre d'assis-
tance aux indigents. Une loi du Parlement anglais enjoint l'enregistrement officiel des 
indigents et l'attribution d'un document les autorisant ä mendier. Faire l'aumöne de faton 
privee devient interdit et la demander sans y Atre autorise devient puni de coup de fouet 
jusqu'au sang. (F. F. PIVEN & R. A. CLOWARD, 1971, p. 15). 

63. Marquage au fer rouge de la lettre V comme uagabond sur la poitrine et adjudi-
cation de l'individu condamne ä l'esclavage ä un employeur pour deux ans qui le nourrit 
au pain, ä l'eau et ne lui donne pas de viande et qui a le droit de recourir au chätiment 
corporel pour le faire travailler. S'il s'enfuit, il est mis aux fers, battu et marquä au fer 
rouge avec la lettre S comme slave. S'il recidive c'est la mort. Les enfants mendiants sont 
plaees ramme apprentis. S'ils s'enfuient, ils deviennent esclaves jusqu'a leur majorite. 
L'eselave est cessible comme n'importe quel autre bien par son maitre. La resistance aux 
punitions est punie de mort. Ce dispositif epouvantable tranche totalement avec la relative 
bänignite de la repression du vagabondage du temps des premiers Tudors (L. C. GRAY, 
1933, p. 343). 

jusqu'a l'äge de 18 ans pour les Mies, de 24 ans pour les garcons. L. C. Gray 
est, ä notre sena, beaucoup plus dans le vrai que D. Galenson, lorsque il 
echt que ces lois de 1572 inspireront ä la Compagnie de Virginie, mise en 
place directement par la Couronne, pour etablir en 1619, apres l'echec 
retentissant de la premiere implantation coloniale, le statut de Vindentured 
labour 64. Cette politique de fixation de la population rurale flottante est 
suivie de facon tres coherente par la nouvelle dynastie des Stuarts. En 1593 
passe le Wage Bill : la reglementation du salaire maximum (qui datait du 
Statute of Labourers de 1349) 65  se transforme en une reglementation du 
salaire minimum dans l'industrie de l'habillement. Des penalites sont 
prevues pour les employeurs qui ne respectent pas ce minimum et ceux qui 
sont au-dessus du minimum ne doivent pas descendre les salaires au 
niveau minimum. Visiblement, cette mesure faite pour favoriser l'indus-
trialisation rurale ne suffit pas puisqu'en 1597, un complement des Poor 
Laws (alineas 7 et 8 du texte) interdit ä toute personne de quitter sa ville ou 
sa paroisse « ä moins de pouvoir prouuer qu'elle avait dtd libdre'e de son 
travail » 66. Cette mesure indique, en negatif, que les ruptures de relation de 
travail etait le probleme majeur des paroisses rurales, et pas simplement 
un probleme de repartition des pauvres entre les communes. La loi de 1601 
sur I'installation des pauvres (poors) et des indigents (paupers) est tres 
claire : tollt pauvre valide doit 'etre mis au travail et c'est ä la paroisse qu'il 
incombe d'assurer son entretien ; tous les proprietaires et locataires sont 
tenus de financer son entretien. Cela pour le cöte Welfare. Voici l'aspect 
contröle de la mobilite : en contrepartie les paroisses sont tenues d'inscrire 
les nouveaux arrivants si le loyer qu'ils acquittent pour des terres ou des 
logements sont inferieurs ä 10 livres par an. La dominante de cette loi est 
encore liberale, il ne s'agit encore que de suivre les mouvements des 
pauvres, non, de s'y opposer frontalement. De 1629 ä 1640, la monarchie des 
Stuarts sous Charles 1, aux prises avec des difficultes budgetaires, politi-
ques et religieuses, suspend les Parlements, mene une politique autoritaire 

64. L. C. GRAY (1933, reedition de 1973), pp. 343-44. 
65. La grande peste noire, qui tua entre 1348 et 1351 entre 17 et 40% de la population 

anglaise, entraina, estime-t-on, une hausse des salaires de 50 ä 100%. Par ordonnance 
royale les proprietaires recurent I'ordre de partager les ouvriers et ceux-ei furent punis 
d'emprisonnement s'ils refusaient de travailler au salaire d'avant l'epidemie. L'efficacite 
de cette mesure fut limitee puisque les hausses de salaires furent spectaculaires 
(cf. H. A. MISKIMIN, 1969 ; D. C. NORTH & R. P. THOMAS, 1973). Mais il faut 
remarquer que la premiäre unification de la politique salariale ä Pechelle nationale se fit 
dans le sens d'un plafond et non dans celui d'un salaire plancher (D. C. COLEMAN, 1956, 
p. 291), comme le soutient toute une pieuse legende qui vante les vertue de l'intervention de 
l'Etat dans la culture de la Gauche, acceptee paradoxalement dgalement par la 
diabolisation ultra liberale moderne. D'autre part c'est E. F. HECKSCHER (1935, tome I, 
pp. 222-230, et II, p. 165) qui a bien note, ce qui nous Interesse particuliärement ici, que les 
decrets et les lois qui suivent le Statute of Artificers and Labourers sont tolle empreints 
d'une violente hostilitä envers la mobilite rurale-urbaine : tous ceux qui avaient travaillä 
dans les campagnes jusqu'ä douze ans, tous ceux qui n'etaient pas inscrits sur la liste des 
mätiers devaient y retourner et se voyaient fermer l'acces au statut d'artisan ; ils devaient 
accepter un emploi dans l'agriculture ; les apprentis n'avaient pas le droit de s'etablir dans 
la ville oü ils avaient fait leur apprentissage. Le blocage drastique de la mobilite vers Lea 
villes, qui fut la base de l'accumulation du capital dans les domaines agricoles, s'avera la 
seule politique de contröle des salaires. Cet exemple montre que le libre jeu du marehA 
pouvait s'averer parfaitement contraire au contröle des salaires. Il y avait donc alors une 
unification des vendeurs de travail, et c'est pour la contröler que le premier acte de politique 
centralisäe de la part de l'Etat s'est mis en place. 

66. E. F. Heckscher (1935, i, p. 232). La decharge du travail s'entend comme ragrement 
de l'employeur au depart de son employe. C'est bien la rupture unilaterale du contrat de 
travail par l'employe qui est prevenue de la sorte. 
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de centralisation du pouvoir royal et de welfare 67  qui vise ä s'appuyer sur 
les campagnes. Les treize ans de guerre civile avec la Rävolution de 1640 ä 
1653, les Sept ans de Protectorat de la famille Cromwell comme toutes les 
periodes de guerre et d'incertitude constitutionnelle ne pouvaient pas ne pas 
retentir sur le marche du travail. Une Brande partie des surplus de popu-
lation rurale fixee par l'imposante manne financiere redistribuee par les 
Stuarts entre 1631 et 1640 — et qui sera l'un des facteurs majeurs de la crise 
financiere de la monarchie fut alors attiree par la solde elevee des troupes 
de la guerre civile. Les salaires ruraux profiterent de la vraie Revolution 
Puritaine et de la paralysie de l'appareil d'Etat 68. Le (lebet politique intense 
sur la nature du lien d'allegeance politique au souverain, sur la liberte de la 
presse, ne pouvaient etre sans prolongement sur le gouvernement du 
travail. Quand le covenant presbyterien, contrat autoritaire modele sur la 
relation de l'homme ä Dieu, et l'Agreement revolutionnaire des Niveleurs 
se livraient ä une guerre qui releguait au second plan la lutte sur l'avenir 
de la monarchie, l'ensemble des liens juridiques contractuels (autoritaires 
ou de plein gre) qui regissent les conventions des rapports sociaux de 
travail, se trouvaient eux aussi dans la tourmente 69. La restauration 
monarchique n'est pas sitöt commencee, que l'Etat entreprend de remettre 
de I'ordre : en 1662, est promulgue l'Act of Settlement of the Poors, loi du 
domicile qui pose les regles du servage paroissial (parish serfdom) 70  qui ne 
sera aboli qu'en 1795, sous la peur d'une contagion revolutionnaire venue 
cette fois-ci de la tourmente revolutionnaire francaise. L'objectif de la loi de 
1662 est d'empächer la mobilite des indigents vers les paroisses les mieux 
organisees et offrant les meilleurs subsides 71. Selon le Settlement and 
Removal Act, un pauvre ne pouvait resider en dehors de sa paroisse qu'avec 
l'accord du magistrat local et des autorites paroissiales 72. Les Quakers 
avaient ä la meme epoque demande la creation de Bourses du travail 
(Labour Echanges). Ce traitement n'etait pas reserve aux pauvres au 
chömage tombe dans la marginalite. Sur le marche libre, il ne se passait 
pas autre chose. I. Wallerstein, evoquant la disciplinarisation au travail, et 
l'invention du temps de travail avec l'horloge qui fait son apparition, ajoute 
« qu'ä la meme dpoque les mineurs de charbon et de sei de l'Ecosse 

67. E. F. HECKSCHER (1935 I, p. 256-57). 
68. F. F. PIVEN & R. A. CLOWARD (1971), p. 16. 
69. Les revoltes paysannes en Angleterre du däbut du siede räapparaissent avec la 

crise sociale de 1648-49. Le May-Day Agreement publihe depuis la Tour de Londres par les 
Niveleurs rencontre les » Diggers » de Winstanley qui occupent une colline du Surrey et 
pretendent restaurer l'ancien droit des pauvres aux communaux : « Qu'on cesse d'enclore 
et de clöturer quoi que ce sott sur terre en disant ceci est ä nzoi" (.) Certainement c'est 
cettepropriAd 	" mien" et du " tien" qui a amen cette misere sur le peuple : car d'abord 
elle fit que les gens se sont entre-dgpouillös ; ensuite elle a fait des lois entrainant la 
pendaison pour ceux qui ont vole : elle tente les gens d faire une action maucaise, puis les 
tue pour l'avoir faite » ehe par Olivier Lutaud, les Niveleurs, Cromwell et la RePublique, 
Archives Julliard, Paris, 1967, p. 226. 

70. K. POLANYI (1983), p. 114. 
71. K. POLANYI (1983), p. 126. 
72. L'administration de la mobilite des Pauvres, en fait de la main-d'muvre rurale 

banale, se trouvait ainsi directement placäe sous contröle des juges de paix. L'histoire de la 
politique de main-d'ceuvre ne peut se faire seulement ä partir des lois et des ordonnances du 
gouvernement central, elle ne se lit bien qu'ä partir de ]a jurisprudence des procSs qui 
constitue la source la plus vivante, la plus traversee des contradictions sociales. Pour läge 
classique, qui nous occupe ici, il n'etait pas indifferent que celui qui clecidät du droit au 
sajour, au travail et aux subsides füt la meme personne qui jugeait de la petite dälinquance, 
de la prison pour dette, qui enregistrait les contrats d'apprentissage et les engagements 
(indentures). 

Presbytdrienne furent " rdduits en esclavage " dans le cadre de cette 
industrialisation primitive. On a tellement l'habitude d'associer la montde 
du travail libre salarie ä celle du capitalisme que le mot d'esclavage choque. 
Pourtant le meme phenom.ene dtait perceptible dans les manufactures 
royales en France, oU les travailleurs dtaient virtuellement prisonniers, 
malgre les salaires relativement dleves qu'ils percevaient » 73. Loin de 
representer une excroissance anormale aux colonies, l'asservissement par 
la procedure d'indenture (comme l'esclavage Noir qui se met en place entre 
1620 et 1700) correspond ä une reponse autoritaire, assez homogene, de 
contröle de la mobilite sur le marche du travail europeen et nord-americain 
dont l'indenture est une declinaison particuliere. Des lois sur le 
vagabondage qui prevoyaient l'asservissement avec procedure de rachat, 
par des particuliers, de la prison pour dette, au traitement de la population 
penale « transportee » sauvee de la peine capitale mais sous sursis 
permanent en cas d'abandon de son poste de travail, aux tentatives de fixer 
les Pauvres et les salariäs, il y a un continuum. Mais il n'est pas 
institutionnel (apprentissage, aide agricole sont des formes adaptäes selon 
les Provinces, selon les moments, selon l'äge des engages). Marcus 
Jernegan 74  a raison de souligner le caractere original de l'institution de 
l'engagement par rapport aux institutions metropolitaines, ce continuum 
est fonctionnel. 

Jamais l'Angleterre n'alla jusqu'ä adopter le reime de l'indentured 
labour, pas plus que celui de l'esclavage 75  sauf au titre exceptionnel de la 
punition de delits criminels. Mais an doit remarquer que les emigrants 
hollandais ou allernands vers les colonies nord-americaines connurent une 
forme attenuee, plus familiale, moins longue de l'indenture, l'engagement 
de rachat (redemptioner). Les temoignages des servants sur leur condition 
sont sans ambiguite : ils jugent tous leur servitude en tant que teile 
detestable, meme quand ils ont la chance de tomber sur de bons maitres, 
mais ils jugent l'Angleterre qu'ils ont laisse derriere eux encore pire 76. Ce 
sont de vrais migrants internationaux. Quand la Pennsylvanie adopta en 
1700 une loi prevoyant l'asservissement (donc la reduction au rang 
d'indentured servant) de n'importe quel Blanc condamne pour dette si le 
creancier I'exigeait, la loi fut invalidee par la Couronne Britannique en 
1706, qui mit tout de meme le temps ä l'abroger. La Province derechef remit 

73. I. WALLERSTE1N (1984), p. 121 et note 121. 
74. M. W. JERNEGAN (1931), pp. 46-47 citd par D. W. Galenson. 
75. La cessibilite des engages sur contrat (avec son corollaire, c'est-ä-dire un veritable 

marchä d'esclaves blancs) etait ce qui tranchait le plus avec le droit anglais du XVII' siecle 
et qui choquait les voyageurs britanniques. La prestation des apprentis n'etait plus 
revendable ä ce moment lä que sur autorisation du Grand Maitre de la Corporation 
concernee (D. W. Galenson, op. cit. p. 9). 

76. Ce que reconnait A. E. SMITH (op. cit. p. 304). La contradiction entre la juxta-
position de temoignages (releväe par A. E. SMITH, op. cit. pp. 253 et suivantes) n'est donc 
qu'apparente. Il faut d'autre part se mefier des recits de propagande inspires par les agents 
recruteurs, ou ä 1'inverse des äpouvantails inspires par les intäräts anglais qui 
souhaitaient freiner Femigration (R. B. MORRIS, 1942). Les tableaux noircissant les 
ernigrants vers le Nouveau Monde (ceux de Charles Davenant par exemple) etaient aussi 
pour les partisans de la colonisation un moyen de räpondre aux arguments mercantilistes 
sur l'appauvrissement des metropoles qui devinrent dominant apres 1660: Pires ätaient les 
partants, moindre le dommage subi. Enfin comme pour l'esclavage, la servitude de 
plantation ou chez les colons ruraux fut plus dure que celle des apprentis qualifies dans les 
villes. 
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le mäme type de loi sur l'ouvrage l'assortissant de quelques limitations 77, 
mais prenant la precaution de lui donner force de loi, passe un delai 
d'abrogation. En Nouvelle Angleterre, däs 1634 la Cour du Massachusetts 
fournit une bare legale ä l'asservissement pour dette pour 6 mois ä 7 ans. 
En 1683, la surveillance de l'execution de ces contrats fut confiee aux 
autorites legales. 

Le problhme de la lindla-tim des ruptures de la relation de travail 
de la part des dePendants 

L'exträme durete du systeme des engages en servitude temporaire, 
laisse ä penser que la difficulte de contröler la mobilite de la main-d'ceuvre 
salariee americaine etait plus fort encore qu'en Angleterre. Non seulement 
pour les raisons classiquement observees par K. Marx et A. Smith, les 
terres vierges, les differentes juridiques existant entre les diverses 
provinces, le debauchage constant du fait de la soif de bras permettaient au 
salarie libre comme au simple aide-agricole, de quitter son employeur, mais 
egalement parce qu'une bonne partie des nouveaux emigrants avaient dejä 
eu maille ä partir en Angleterre avec le regime de fixation de main-
d'ceuvre : vagabonds, mendiants, pauvres ayant rompu leur lien d'alle-
geance aux paroisses, apprentis fuyant les mauvais traitement de leurs 
maitres 78 , orphelins places d'office en apprentissage, population condam-
nee ä la peine capitale graciable pour vol simple. Quelquefois il y avait 
plusieurs generations stigmatisees. Au tout premier commencement du 
systeme clejä : en 1619, la Compagnie de Virginie, qui devait recommencer 
le peuplement systematique de la colonie, reeut parmi les premiers servants 
une centaine d'orphelins sans logis qui lui avait Ate adresses par le Maire 
de Londres. Les enfants des pauvres, les orphelins et les enfants illegitimes 
constituaient une bonne partie des engages en apprentissage aux 
colonies 79. Les lois de 1572 et 1601 prevoyaient que les enfants se livrant ä la 
mendicite seraient places d'office en apprentissage. S'ils avaient ete tentes 
de s'enfuir comme en Angleterre, ces nouveaux apprentis servants ainsi 
que les adultes - dont des femmes ce qui etait une nouveaute -, qui 
accompagnaient en indenture eux aussi cette deuxieme fondation de la 
colonie, avaient de quoi mediter. Le premier essai de colonisation s'etait mal 
termine : la population avait ete decimee par les naufrages, la fievre, les 
desertions. La Compagnie de Virginia avait reoccupe le site et les engages 
fugitifs, probablement d'origine penale (indentured convict servants), 
avaient ete repris, fusilles ou pendus non sans avoir subi le supplice de la 
roue. 

A l'autre bout de la chaine, la servitude d'apprentissage, dont 
l'avantage etait d'exceder largement en duree celle du servant majeur, 

77. Pour les debiteurs maries äge's de moins de 53 ans une limite de 7 ans fut posee. Pour 
ceux de meins de 46 ans, la dur8e de servitude ne devait pas dipasser 5 ans. (R. B. 
MORRIS, op. cit. p. 355). 

78. La pratique du cadeau en argent souvent important, fait par les parents des 
apprentis au maitre-artisan (premium), conduisaient des patrons en faillite et menacäs de 
prison pour dette ä prendre des apprentis et ä leur rendre la vie impossible jusqu'ä ce qu'ils 
s'enfuient, ce qui leur permettait de faire casser le contrat d'apprentissage sans avoir ä 
rembourser l'argent aux parents ou tuteurs. (cf. R. B. MORRIS, op. cit. pp. 370, 377). 

79. R. B. MORRIS, op. cit. p. 385. 

puisque le contrat courait jusqu'ä 18 ans pour les filles et 24 ans pour les 
gareons quel que soit l'dge de la signature (12 au 14 ans pour les gareons), 
fut souvent la voie royale, la seule, d'affranchissement pour les esclaves 
Noirs les plus qualifies. Places aupräs des maitres-artisans par leurs 
maitres, ils recevaient une partie du pecule d la fin de leur terme et pou-
vaient ainsi racheter leur liberte. D'autre part, le durcissement progressif 
du systäme de l'indenture au XVIIIe siecle va de pair avec un accroisse-
ment de la population des servants, et surtout avec les formes de detour-
nement du statut ou de parades rapidement pratiquees par les engages. Les 
quelques rebellions ouvertes furent impitoyablement ecrasees dans l'muf, 
surtout quand olles risquaient de compromettre l'institutionnalisation de 
l'esclavage hereditaire des Noirs. Mais bien que cessibles dans leur 
prestation de travail, les servants (quand ils n'etaient pas des convict 
servants), conservaient le droit, qui fut progressivement ötd aux Noirs, de se 
defendre devant les tribunaux et les juges de paix. Ils etaient donc mieux ä 
meme de se defendre contre les mauvais traitements, les chätiments 
corporels so. Du töte voice, an a donc une avalanche de proces qui 
probablement fut un facteur plus important que le differentiel de coüt dans 
leur substitution par des esclaves prives eux purement et simplement du 
droit de poursuite. Des le depart, ä la rouerie et l'escroquerie des maitres-
artisans qui vendent leurs apprentis pour regier leur dette, repond la 
technique du faux enlevement 81, veritable cauchemar des marchands de 
cette petite Traite. Les engages, pour ätre nourris et loges jusqu'ä leur 
depart, ou transportes de l'autre töte de l'Atlantique, feignaient d'avoir ete 
contraints par la force, ou. enivres (spirited). Le developpement du contrat 
echt et signe par Vengage devant un officiel (un notaire en France) visait ä 
contrer ces pratiques « deloyales s. Du töte exit, la pratique de l'absen-
teisme, du freinage, du sabotage, de la fuite, du double, voire du triple 
engagement aupräs du plus offrant furent monnaie courante. La legislation 
sur les servants est composee en grande partie d'une repression accrue, au 
moins sur le papier, du debauchage (enticement), du recel de main-d'ceuvre 
en situation irreguliäre parce qu'appartenant ä un autre maitre, d'annon-
ces par voie d'affichage ou dans les journaux (advertising) de liste de 
fugitifs 82. De ce point de vue, les comportements des engages blancs, des la 
deuxieme moitie du XVIIe siecle, frayent la voie de ceux des esclaves 
marrons. La repression des diverses formes de resistance des servants ä 
leur condition (absenteisme, vol, double travail en particulier dans le 
commerce, mariage secret, fuite vers le Nord, vers le Connecticut en 
particulier, usurpation d'identite pour echapper au contröle du pass) se fit 
essentiellement par un allongement de la duree du contrat, en genoral le 
doublement de la duree d courir, voir le triplement en cas de delit grave. De 

80. G. DEBIEN montre ä partir de t8moignages longuement comments, qui recoupent 
bien ceux des colonies anglaises (R. B. MORRIS, op. cit. p. 500, n. 164), que sur la 
plantation, les maitres pouvaient Stre encore plus durs envers les engages qu'envers les 
esclaves puisqu'ils ne les posse'claient que quelques ann8es et avaient plus de mal ä leur 
imposer une lourde discipline de travail, et ceci se produisait frequemment lorsque 
l'engag5 tombait särieusement malade. Toutefois l'engag8 pouvait en appeler ä la justice 
du Roi. 

81. Par exemple Cf. R. B. MORRIS, op. cit. p. 338. G. DEBIEN (1952), A. E. SMITH 
(1942 et 1947) soulignent eux aussi ce puint. 

82. Pour un äquivalent moderne de cette technique de recuperation des travailleurs 
fugitifs, voir I'Arabie Saoudite ou les « sponsors (garants) des immigräs sur contrat 
retiennent les passeports de ces derniers, et font passer dans les journaux des avis de 
recherche lorsque ces derniers, ddbauchds par d'autres employeurs, rompent leur contrat. 
(J. P. GARSON & H. CHEKIR, 1982). 
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la sorte se trouvait ouverte progressivement et de facon endogene, 
l'institutionnalisation de la fixation ä vie de la main-d'ceuvre dans la rela-
tion de travail. Les Anglais, comme les Francais, avaient appris des 
Portugais et des Espagnols que l'on pouvait reduire des populations noires ä 
l'esclavage 33, mais ils n'etaient guere enclins culturellement ä les imiter. 
L'esclavage ne fut pas une institution importee et acculturde ; il fut 
progressivement insteure en fonction de raisons internes au marche du 
travail et se modula sur la matrice de la servitude blanche, laquelle fut la 
premidre l'objet de reglementation et de contrats juridiques, de sorte qu'elle 
fournit sa forme ä l'ensemble du marche du travail : le travail libre, le 
travail de servitude et l'esclavage 84. Jusqu'aux codes modernes de La 
Barbade (1661), des colonies francaises (1685), l'esclavage noir ne se distin-
guait pas par sa nature, ou par sa durete, par rapport ä la servitude blanche 
mais par sa durde 85. 

83. W. D. JORDAN (1974, p. 36) remarque que les Anglais emprunterent möme aux 
Espagnols les termes de negro et de mulatto alors qu'il existait dans leurs langue le stritt 
equivalent. 

84. W. D. JORDAN (1974, p. 28). On retrouve ici la diffärence entre le travail 
independant, libre dont le modele d'organisation juridique est emprunte au contrat 
commercial et ä l'ordre formellement egalitaire marchand, et le travail de servitude 
salaride libre, contraint, ainsi que le travail de l'esclavage moderne dont le registre est 
d'assujettissement non de la personne en tant que teile, mais de la personne en tant qu'elle 
est porteuse de la capacitä de travail et surtout de la duree de son effectuation. La personne 
n'est ici qu'un gage, une assurance contre le risque de rupture du contrat de travail. Ce 
n'est qu'en une deuxieme etape, la räduction ä l'esclavage des conjoints et des enfants que 
la personne devint directement l'enjeu de la transaction. L'esclave devenait interessant en 
soi dans la mesure oü il garantissait non plus sa propre duräe de travail, mais la 
reproduction d'une main-d'ceuvre fix& ä vie. 

85. W. D. JORDAN (1974, p. 35). 

Chapitre 8 

L'institutionnalisation de l'esclavage noir dans 
les Amdriques anglaises et franqaises et la 

substitution des engagds 

Le reime de servitude des immigres blancs dans les Indes Occi-
dentales puis en Amerique du Nord semblait fournir aux colons en proie ä 
une penurie constante de main-d'ceuvre, la possibilitd de fixer cette der-
nidre pendant plusieurs annees. Entre 1620 et 1640, le systeme de l'enga-
gement des blancs fonctionna concurremment avec celui de l'importation 
encore limitee de Noirs qui sont designes du terme de Negres emprunte au 
vocabulaire hispanique nettement esclavagiste, mais dont la servitude n'est 
pas encore definitive et encore moins hereditaire. Bien que la question soit 
loin d'etre encore totalement eclaircie, an peut dnoncer avec certitude que 
durant cette premiere periode : a) tous les Noirs n'etaient pas esclaves, ni 
mdme engages 1  ; b) lorsqu'ils dtaient servants ou serviteurs domestiques 2, 

1. E. D. GENOVESE (1974, p. 31) reprenant l'avis de W. D. JORDAN (1968, p. 82) 
remarque : « We cannot be sure that the position of the Earliest African differed marizedly 
from that of the whites indentured servants » et donc, que l'esclavage n'etait pas 
ineluctable. Sur les libertes dont jouissaient les Noirs servants voir James C. BALLAGH 
(1902) A History of Slavery in Virginia, Baltimore et John H. RUSSELL (1913), The Free 
Negro in Virginia 1619-1865, Baltimore. W. F. CRAVEN (op. dt.) penche plutöt pour la 
these präformationniste 	invoque, pp. 218-219, l'anciennete de la mention de l'esclavage 
dans les textes juridiques du Maryland, le prix plus 4Ievä des servants noirs et la 
legislation des Bermudes en 1623 qui interdit däjä aux Noirs la libertä de circulation, la 
participation au commerce, le port d'arme. Aucun de ces arguments ne suffit. Que le cas 
des esclaves soit mentionnä dans les textes du Maryland comme une exception date 
seulement de 1639 et prouve seulement que le processus d'instauration de l'esclavage 
däbutait. La mention de staue ä la place de servant, et de servitude n'est pas un critere, car 
avant la specialisation du terme slave pour les Noirs, qui est le räsultat de l'esclavage et 
non sa condition, iI rägnait un flou total dans la terminologie. Le prix plus älevä des Noirs 
pouvait correspondre ä une duräe de servitude plus longue. Quant aux mesures prises aux 
Bermudes, elles relevent de reconomie des Antilles plus que de celle du Continent 
amäricain. Les limitations des droits de circulation, du commerce et du port d'armes ne 
sont pas au däpart specifiques aux Noirs ; elles touchent aussi les servants rapidement 
assujettis ä un pass. 

2. Nombre de Noirs, comme d'Amärindiens, furent ramenes comme serviteurs dans 
les pays europeens ou dans leurs colonies oü l'esclavage moderne n'existait pas. 
MEILLASSOUX rappelle (1986, p. 9) le tres large äventail de situations couverte par le 
möme terme. Ainsi les esclaves de traite qui avaient fait l'objet d'une vente, pouvaient-ils 
se retrouver chez leurs nouveaux maitres europäens dans la situation materielle d'esclave 
de subsistance (sorte de domestiques ä vie), d'esclaves de peine, d'esclaves manses, 
d'esclaves casäs, d'esclaves manumis, d'affranchis ou d'esclaves nes (ibidem, pp. 117-126) 
sans que soit fixe leur statut dans la nouvelle societe oü ils ätaient introduits. Etant donne 
d'autre part que le brigandage, les razzias ou les guerres etaient les trois sources 
principales d'approvisionnement de la Traite africaine, mis ä part les naissances au 
demeurant assez peu nombreuses dans l'etat d'esclavage, les Noirs arrivant dans le 
Nouveau Monde avaient une double memoire, celle de leur condition initiale avant leur 
reduction ä l'esclavage, celle du statut precis de leur esclavage en Afrique. La mise en 
place de l'esclavage de plantation proceda par tatoralerneut 8. la fois au gre des näcessites 
äconomiques de fixation de la main-d'ceuvre, mais aussi parce que les principaux 
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la duree de leur servitude etait souvent plus longue que celles des Blancs ou 
correspondait au maximum de celles prevues pour les convict servants 3. 
Ils jouissaient, en dehors de leur travail, de droits civiques fondamentaux 
(vote parfois, port d'armes, droit de propriete, toujours 4). Entre 1630 et 1680, 
ä la suite d'une intense activite legislative et judiciaire, la servitude blanche 
se separe definitivement de la servitude noire au point qu'au debut du 
XVIIIe siäcle un monde semble les avoir separe depuis toujours 5  malgre la 
durete croissante du statut des indentured ou des convicts servants 6. Apräs 
1680, l'esclavage moderne de plantation avait trouve son regime de croisiäre 
qu'il gardera un bon siäcle. Les raisons economiques de cette mutation 
juridique majeure, qui introduit une involution du statut du travail 
subordonne non seulement dans les rapports de travail mais egalement 
dans la societe et la ehe, cette fois-ci au cceur des pays les plus developpes, ä 
la differente du servage, doivent ätre cherchees dans Revolution des autres 
categories de main-d'ceuvre presentes sur le marche du travail. De meme 
que la creation de l'institution de l'engagement s'explique par les 
transformations intervenues dans le travail dependant libre, de möme 
l'institution de l'esclavage noir est reliee directement aux mutations qui 
affectent le travail d'engagement. Dans les deux cas, il ne s'agit pas du 
remplacement d'une forme de travail subordonne par une autre, mais d'un 
processus plus complexe, puisque les trois formes sont appelees d coexister. 
La description de ce qui s'est passe du point de vue juridique, l'institution 
de toutes piäces du systeme esclavagiste moderne et du point de vue 
economique, la substitution massive des servants blancs par les esclaves 
noirs dans les plantations, est desormais connue et fait l'objet d'une large 
assentiment, comme nous allons le voir immediatement. Les raisons, en 

Interesses avaient une histoire complexe, diversifie, et qu'au depart certains Noirs 
parvinrent möme 5 devenir citoyen, proprietaire de terre et m'eme d'esclaves noirs, 
d'autres s'affranchirent de leur servitude (indenture) comme les blancs, d'autres 
marques, desocialises, depersonnalises, asexues par l'institution africaine qui faisait de 
l'esclavage une « tare indelebile » pour toujours (ibidem pp. 124 et 127) virent se recon-
stituer progressivement des chaines aussi redoutables. 

3. Cf. W. D. JORDAN (1974) pour un point recent sur la question controversee de la 
genese de l'esclavage dans les colonies anglaises. L'auteur, pp. 40-41, ne se prononce pas 
sur le fait de savoir si les Noirs furent traftes comme des servants blancs ou dejä comme 
des esclaves. 11 s'en tient 5 ce qu'aucune des theses n'est prouvee (founded) selon lui, möme 
si toutes deux sont peut-ötre vraies sous un aspect ou un autre. La suite de son raisonnement 
laisse deviner qu'il penche plutöt pour la these de la discrimination d'emblee et du 
« marquage » ne serait-ce que par ]'existente de ]'esclavage iberique, Il remarque que la 
penurie de travail poussait dans les colonies dans une direction de non-liberte (ibidem, 
p. 41). Mais l'argument vaut taut ä fait pour les indentures qui limitaient la liberte. Nous 
croyons plutöt que si les pratiques des colons flirtaient avec du servage (d'autant qu'il y eu 
des tentatives avortees de creation de domaines seigneuriaux) et donc avec ]'esclavage, la 
seule forme juridique qui existait alors etait celle des contrats d'engagement dont la duree 
allait de 4 4 14 ans. Or nous savons par ailleurs que la duree de vie active d'un esclave noir 
dans les plantations des Antilles fut evalu6e vers 1660 ä une quinzaine d'annees, soit ä peu 
de choses pres le terme des contrats asservissant la population penale deportee. L'esclavage 
ä vie etait reserve 5 la punition d'un crime, en particulier, nous l'avons vu, 5 la double 
recidive du vagabondage ou de la rupture du contrat d'engagement. II s'agissait d'une 
peine et non de la condition civile ordinaire d'une population. Nous pensons donc que la 
forme juridique matricielle de l'esclavage fut le contrat d'engagement sous ses variantes 
les plus dures, et que c'est la repression des ruptures de contrats qui entraina le durcis-
sement de la condition noire, en particulier Vasservissement progressif. 

4. P. J. PARISH (1989) p. 13. ; E. J. PERKINS (1988) p. 99. 
5. W. D. JORDAN, op. cit. p. 46. 
6. Au XVIIIe siecle, le systeme d'apprentissage anglais tombe en desuetude et avec lui 

les marques les moins inhumaines de relations qui unissaient encore maitre et apprentis. 
La repression en Irlande alimente remigration de proletaires stiginatises comme 
etrangers et papistes, sinon comme rebelles 5, la Couronne. 

revanche, de cette substitution restent largement ä elucider ; c'est ä quoi 
nous nous efforcerons ensuite d'apporter une reponse. 

Les gtope_s de la reduetion de la main-crveuvre pais de la population 
noire ä Peselavage 

Deux choses sont particuliärement frappantes quand on dresse un 
inventaire un peu systernatique de I'asservissement des Noirs aux Antilles 
et en Amerique du Nord. Tout d'abord, l'homogeneite des transformations 
qui affectent ces zones malgre les disparites des puissances colonisatrices 
dans leur mode de gouvernement du travail en metropole, des modalites de 
peuplement, des institutions dont elles sont dotees. Entre la Restauration 
anglaise de 1660, et le Colbertisme on peut trouver des points communs (en 
particulier une course ä la puissance mercantile pour se disputer les 
depouilles de l'hegemonie hollandaise), mais entre la situation sociale de 
1'Angleterre Constitutionnelle qui sortait de la Revolution et la France 
Absolutiste, issue de la Fronde, il y a dejä un monde qui ne se reduit ni ne 
se mesure ä une avance supposee de la flotte, de l'industrie et du systäme 
financier de la premiäre sur la seconde. Il y a deux revolutions constitu-
tionnelles. Pourtant, comme pour le reste de l'Europe, l'Allemagne, la 
Russie, on trouve le möme durcissement autoritaire des relations de travail 
ayant pour but explicite de fixer la main-d'ceuvre (servage ici, lois contre le 
vagabondage lä, esclavage et travail forte lä-bas). Deuxiäme simultaneite 
troublante : l'esclavage des Noirs apparait aussi bien en Nouvelle Angle-
terre et en Pennsylvanie, qu'au Maryland, qu'en Virginie. Les Etats du 
Nord americains se sont dotes d'un pouvoir constituant (comme l'avait bien 
vu Tocqueville) largement autonome des institutions anglaises tandis que 
les Etats du Sud ont Std inities par des Compagnies Coloniales directement 
dependantes de la Couronne, comme les Antilles. Entre les planteurs de 
Virginie, anglais jusqu'ä la moelle des os et si proches des blancs creoles 
des Antilles, et les Puritains du Massachusetts il n'y a guäre de points 
communs. Pourtant, tous arrivent, par des syllogismes divers entre eux des 
catholiques portugais, des calvinistes hollandais, ä l'esclavage 7. Il fallait 
donc qu'il existät une serieuse homogeneite de la situation du marche du 
travail pour que, dans le mode de gouvernement du travail, on retrouve 
partout les trois elements : le travail libre, le travail d'engagement et 
l'esclavage, m'öme si la ponderation de chacune des composantes n'est pas 
la möme. 

7. W. D. JORDAN (1974) p. 40. Les justifications de l'esclavage par les Puritains de 
la Nouvelle Angleterre sont proches des justifications theologiques latines. L'esclavage ou 
taute forme de travail contraint ne resultant pas d'une peine judiciaire etait explicitement 
prohibe dans la communaute politique (« among us ») dans le Bodies of Liberties de 1641. 
W. F. CRAVEN (1971) pense mörne que regalitarisme politique des Blancs americains fut 
grandement facilite par cette union sacree contre i'Indien et le Noir. Mais l'esclavage fut 
en revanche accepte quand il s'agissait de prisonniers faits dans des guerres justes, ou 
d'etrangers ayant accepte librement la servitude, ou enfin de personnes achetees comme 
telles ce qui permettait creviter de mettre en place le processus d'asservissement dans le 
travail. Seuls les Quakers parmi les sectes protestantes s'avereront refractaires ä 
l'esclavage des Amerindiens comme des Noirs. En 1688, il adresserent un memoire 5. 
l'Assemblee Annuelle de Philadelphie contre l'esclavage perpetuel. C'est encore eux qui en 
1769 obtinrent au moment des troubles 5 Saint-Domingue, l'abolition de l'esclavage en 
Pennsylvanie. 
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Du marchd du fractal ä la societe plantation 

Le deuxieme point remarquable dans l'instauration de l'esclavage, qui 
peut etre suivie pas ä pas dans son däveloppement interne en Virginie et au 
Maryland, tres peu influences par les Hispaniques ä la differente des 
Antilles 8, est que la limitation progressive de la libertä personnelle debute 
dans le marche du travail et investit progressivement la sphere sociale et 
civique. Contrairement au schäme Polanyien raisonnablement optimiste, il 
n'y a pas limitation de reconomique par le social et le politique. Contrai-
rement aussi au schäme liberal idyllique, il n'y a pas libäration par les 
forces economiques du marche vis-ä-vis de mecanismes oppresseurs et 
archaiques de la societe. Le principe du contröle de la mobilite du travail 
subordonnä, une fois posä dans la sphere productive par fixation autoritaire 
et contraignante, remonte progressivement dans toutes les spheres de la 
societe. Il envahit l'ensemble de la relation de travail, Passant du compor-
tement micro-economique de l'employeur ä une concertation entre les 
employeurs, puis ä la surveillance par la puissance publique qu'il n'y a pas 
de debauchage, ä la repression des fuites (instauration de pass en regle 
prouvant que les engagäs ne sont pas en fuite). Et de lä, il gagne l'horizon 
temporel du cycle de vie dans sa totalite (l'emploi ä vie), pour enfin atteindre 
les relations intergenerationnelles. Dans la periode de son instauration et 
de son rodage, l'esclavage n'utilise pas prioritairement la discrimination 
sociale (präjuge raciste extra-economique et präalable) pour biaiser une 
relation economiquement egalitaire, c'est l'inverse. Une fois installe 
solidement, le principe de l'indenture des blancs, et son extension en duree 
progressivement deduite, puisqu'elle n'est que de l'engagement au carre, 
les relations sociales egalitaires sont biaisees de plus en plus jusqu'ä 
construire une säparation ethnique voulue etanche. Lorsque l'Assembläe de 
Virginie decrete en 1699 que les Noirs affranchis devront avoir quitte la baie 
de Chesapeake dans les six mois qui suivent leur manumission, le 
processus est acheve : le Noir non esclave ne doit pas exister. Certes, 
processus dynamique, la fixation autoritaire de la main-d'ceuvre apprend 
rapidement ä se servir des prejuges racistes ou de l'exclusion de l'etranger 
(dejä largement ä l'ceuvre ä l'egard des non anglais), du paffen, pour pallier 
l'inefficacite relative de l'indenture prolongee. Mais l'amalgame des motifs 
heteroclites de prejuges ä I'encontre des Noirs ne parvient ä prendre que 
parce qu'il faut immobiliser et contröler cette main-d'ceuvre et que sa 
croissance extraordinairement rapide fait peur. Examinons maintenant les 
principales etapes de I'asservissement d'une population ä partir des 
possibilites offertes par l'engagement. 

Lors de la premiere guerre Indienne en Virginia, les colons ne räa-
girent pas en asservissant les Indiens, ä la differente des Espagnols et 
surtout des Portugais. Des 1624, la population noire arrivee en 1619 ä 
Jamestown connait des naissances : le premier enfant noir ne sur le sol 
americain est baptise. En 1630, le head-right system est etendu de la 
Virginie au Maryland. Les planteurs ont ainsi interet ä financer le voyage 
d'engages, principal obstacle ä l'immigration, puisque pour chaque euro-
peen engage, ils se voient remettre 50 acres de terres nouvelles ä 

8. W. D. JORDAN (1974) p. 40. 

defricher 9. Le boom du « tabac » favorise la multiplication des contrats 
d'engagement d'Anglais, de Gallois et d'Irlandais, mais aussi celle des 
ruptures de contrat de la part des engeges. La colonie proteste aupres de 
Londres 10. Or c'est en 1633 que l'on voit apparaitre la premiere trace d'une 
institutionnalisation de l'esclavage en Virginie. C'est pratiquement au 
meine moment (1636) qu'ä la Barbade, le Gouverneur et le Conseil decretent 
que « les Negres et les Indiens qui ont ete dMarques (sur l'ile) pour y &tre 
vendus, devront servir leur vie durant, ä moins qu'un Contrat 
pre.alablement conclu ne stipule le contraire » 11. En termes juridiques, il 
s'agit evidemment d'une evolution cruciale puisque la charge de la preuve 
se trouve renversee. Pour les Noirs, le statut d'engage libre devient 
l'exception et la servitude ä vie, la regle. Qu'il existät toutefois un flou 
encore considerable sur les delimitations de l'engagement ä terme et de 
l'engagement ä vie, dans les autres colonies anglaises beaucoup moins 
usees que La Barbade, c'est ce que prouve la legalisation tardive du systeme 
d'engagement au Maryland 12  qui ne se produit qu'ä la meine epoque. Que 
le systeme d'engagement des blancs ne fonctionnät pas bien, c'est ce 
qu'atteste egalement la lägislation de 1639, qui prävoit la peine capitale pour 
tout engage en fuite et repris 13. Aux Antilles francaises et anglaises oü 
prevalait l'engagement ä long terme des Noirs, donc un esclavage de fait, si 
l'on considere que les conditions climatiques usaient la main-d'ceuvre et 
n'autorisaient guere plus de 15 ans de son exploitation, soit ä peu pres la 
duräe des condamnations de convict servants (14 ans), la question des 
mariages mixtes apparut vite. Or elle n'etait pas encore tranchee dans un 
sens segregatif et raciste. En 1639, aux Indes Occidentales frarwaises 
regnait toujours un systeme liberal qui devait traduire un rappel de la 
coutume : tout mulätre ne d'un pere blanc et d'une femme noire etait libre 
en droit. Si la femme etait engagee, donc non libre, le pere se retrouvait 
contraint d'entretenir l'enfant jusqu'ä l'äge de 12 ans. Rien qui ne se 

9. Ce systeme, qui fit l'objet d'abus tels qu'il disparut ä la fin du XVII' siede sauf dans 
les Etats frontiäres comme la Gäorgie, les deux Carolines, explique sans deute que l'on a 
attribue aux servants une soff de terre qui n'est pas verifiee. A. E. SMITH montre par 
exemple qu'une tres forte majorite des servants au terme de leur servitude ne font möme 
pas valoir leurs droits aux terres — il est vrai ä defricher, ä cultiver et ä proteger (op. cit. 
p. 298-299). Sur 10 ans entre 1670 et 1680 (periode 08 il restait beaucoup de terres ä attribuer 
au Maryland), A. E. SMITH a trouve que sur 5000 servants entres dans la colonie, 1249 seit 
25% seulement firent valoir leurs droits ä des attributions de terres et 869 soit 70% de ces 
derniers revendirent immädiatement leurs droits. 241 prirent les bons d'attribution, et 139 
prouvärent leurs droits sans prendre ces bons. En fait ce sont surtout les planteurs dejä 
installes qui manifesterent un appetit de terres supplementaires. Le Head-right system 
connut un succes tel que sa suppression en Virginie apräs des trafics de terres, ne put 'Ure 
maintenue. Mais les 50 acres de terres attribuables pour chaque engage etaient distincts 
des 50 acres attribuables au servant en fin de periode d'engagement. 

10. E. I. McCORIVIAC (1904), p. 29. 
11. W. D. JORDAN (1974), p. 36. 
12. Le Maryland n'est fonde officiellement comme colonie qui en 1634. Mais en fait son 

territoire avait servi de refuge et frontiere ä la Virginie. La fondation officielle de la 
colonie, la creation deux ans plus tard d'un statut juridique de l'engagement permettaient 
d'extrader les fugitifs. 

13. A. E. SMITH qui mentionne cette legislation n'a pas trouve trace de son application 
dans les archives, ce qui ne prouve rien. Nous avons vu que la peine de mort pour les 
räcidivistes en fuite vagabonds, ou les convicts gracies par la Couronne anglaise etait 
inscrite dans la loi anglaise qu'elle avait 4t4 appliquee en Virginie au debut de la 
colonisation. Mais l'extension de cette peine ä tout servant et pour une premiere fuite atteste 
l'importance du phenomene, et paradoxalement la facilite avec laquelle les coupables 
disparaissaient dans la nature au sens propre du terme. Le chasseur de prima, Le fuyard, 
le hors-la-loi, les avis de recherche qui apparaissent dans le Folklore du Western au XIX. 
siecle, sont, comme an le voit, de la vieille histoire ä l'Est. 
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distingue ici du regime des engages blancs dont les mariages etaient 
soumis ä l'autorisation des maitres, et les naissances hors mariages 
punies et donnant lieu ä compensation financiäre pour le temps de travail 
perdu par la märe et les frais d'eläve de l'enfant 14. Toutefois, le fait que la 
loi generale rappelle la coutume traduit l'amorce d'un comportement 
oppose de la part des maitres dans les plantations qui cherchent ä 
verrouiller cette forme de fuite du contrat ä vie. Nous sommes exactement 
au tournant. Le Statut du Maryland et une loi votee en 1639 font apparaitre 
explicitement par deux fois, que tous les Chretiens sauf les esclaves 
jouiront des droits des sujets nes Britanniques. Mais qui sont ces esclaves ? 
Des esclaves achetes comme esclaves ? L'affaire John Punch de Virginie va 
preciser l'annee suivante que l'esclavage en question n'est pas seulement 
une institution etrangäre, concernant des etrangers, et simplement toleree, 
mais bien d'un processus d'asservissement interne. 

Ce serviteur (servant) noir s'etait en effet enfui au Maryland et avait 
ete repris. Il fut condamne en Virginie ä la servitude ä vie. Ses compagnons 
de fuite, des engages blancs, ne furent condamnes qu'ä quatre ans supple-
mentaires. Il s'agit de la premiäre reconnaissance officielle que des 
serviteurs ä terme noirs peuvent 'etre dorenavant recluits au statut 
d'esclaves coutumiers. Etant donne que le Maryland venait d'adopter la 
peine de mort pour les servants en fuite, la reduction du domestique noir ä 
l'esclavage ä vie etait « logique ». Echappant ä la mort, il tombait en 
esclavage, selon le « droit » de l'esclavage. Ce qui est moins logique juridi-
quement, c'est I'exception consentie pour les quatre engages blancs. On 
peut y voir toutefois deux explications : le comportement des blancs n'etait 
pas une nouveaute, mais les colons craignaient beaucoup la contamination 
de leur exemple sur les Noirs plus craintifs, plus soumis, plus isoles 15. Le 
Maryland et la Virginie en pleine expansion du tabac avaient un besoin 
vital de main-d'ceuvre qu'ils voulaient blanche en priorite pour les 
imperatifs de la colonisation face aux Indiens. Il fallait composer avec les 
engages blancs et ne pas faire preuve de severite trop grande avec la 
majeure source d'approvisionnement de l'immigration (plus de 75% des 
entrees). On voit donc qu'ici l'institution de l'esclavage, qui suit de 4 ans 
seulement les dispositions de La Barbade, ne s'opäre pas pour substituer les 
Blancs par des Noirs, ce qui etait nettement le propos dans les Antilles. Elle 
est encore ici directement disciplinaire et penale. Lä, elle concernait 
Finterpretation generale des contrats de travail d'engagement quand ils 
n'etaient pas specifies. 

Entre 1640 et 1660, s'ouvre une phase active d'institutionnalisation de 
Peselavage en Virginie et au Maryland. Les contrats d'achat de Noirs 

pour toujours » ou « de leur descendance » se multiplient 16. Les Noirs 
valent en general beaucoup plus cher que les engages blancs, en moyenne 

14. La lägislation räprimant le mariage secret des servants et la fornication se 
retrouve partout. S'y ajoute ä partir de la derniäre phase de l'institutionnalisation de 
l'esclavage noir, une lägislation de plus en plus säväre contre le « debauehage « des 

nägresses Ainsi en 1728, le Connecticut punira-t-il les engagäs de 7 ans et demi 
d'engagement supplementaire pour fornication avec une Noire ayant donne le jour ä un 
bätard mulätre (R. B. MORRIS, op. cit. p. 354). 

15. Si la majorite des servants blancs employäs aux champs, dans les plantations, ou 
en ville, comme artisans et ouvriers, comme les esclaves de jardin noirs, ne vivaient pas 
directement dans la demeure de leurs maitres, quelques uns comme beaucoup de Noirs 
ätaient domestiques. Les maitres craignent par dessus tout la revolte de ceux qui sont ä 
l'interieur des maisons. John Punch kalt domestique. 

16. W. D. JORDAN, 1974, p. 39-43. 

le double 17. Le Nord americain en 1641 n'est pas en reste. Le passage de la 
servitude ä terme ä la servitude ä vie hereditaire s'opera egalement au 
Nord, au Rhode Island sur les Indiens plonges dans une situation de 
pauvrete chronique apräs leur defaite dans la guerre du Roi amerindien 
Philip 18. Le Body of Liberties (charte des droits constitutionnels) du Mas-
sachusetts, reconnait l'esclavage circonscrit aux prises de guerre, aux 
etrangers et aux personnes vendues comme telles. Ce dernier point n'etait 
pas en retrait sur le systäme des Etats du Sud : puisque le marche de 
l'engagement representait la partie la plus importante du marche du 
travail, ä vrai dire celle dont le fonctionnement se rapprochait le plus d'un 
marche de biens, c'etait admettre que si se presentaient des engages ä vie 
sur le marche, achetes comme tels, l'etat d'esclavage devenait licite. 

La destitution civique 

L'etape suivante de l'asservissement des Noirs touche leurs droits 
dans la cite. En 1647, la Cour de Virginie interdit aux Africains d'acceder ä 
la citoyennete et de porter des armes 19 . La mesure se generalise rapi-
dement : en 1656, en Nouvelle Angleterre, la Cour interdit aux Noirs de 
participer 5 la milice alors que quatre ans auparavant, elle avait ordonne 
leur enrölement au meme titre que les Ecossais, les Amerindiens. En 1660, 
c'est au tour du Connecticut de prendre la meme mesure. Cet Etat etait 
pourtant repute pour son reime liberal ä Pegard des engages. En 1669, les 
Constitutions de la Caroline, redigees par John Locke, theoricien liberal s'il 
en füt du contrat, indique que « Tout homme libre de Caroline aura pouvoir 
absolu et autorite sur ses esclaves noirs quelles que soient les opinions de 
ceux-ci, ou leur religion » 29. On pourrait en deduire que l'esclavage des 
Noirs est un phenomäne ancre depuis longtemps en Caroline du Nord. Ce 
serait commettre une erreur, car en ces periodes de fondation, les choses 
vont träs vite. Il se trouve que l'on a conserve la trace ecrite de I'introduction 
de l'esclavage noir de plantation dans cet Etat. Ce n'est qu'en aoüt 1663, seit 

17. Cela dit les chiffres fournit par W. D. JORDAN (op. cit. p. 42-43), sont ambigus car 
ils laissent planer le deute. S'agit-il aussi du double de temps (donc de 7 ä 15 ans) par 
rapport .8 la duräe des engagds blancs ? Ce qui parait le plus vraisemblable est que les 
colons, dont la pratique däjä esclavagiste ne fait guere de doute, habillent comme ils 
peuvent, et souvent mal, cette realite pour donner le change dans les termes de 
Pengagement « libre 

18. S. V. JAMES (1975) p. 150. Les pauvres chroniques bänäficiaires de la charitä 
devenaient serviteurs ä vie, ce qui leur assurait un toit, une table, en dchange de leur 
prestation de travail. Leurs enfants benäficiaient du meme traitement et etaient placäs en 
apprentissage, conformement aux lois anglaises sur les pauvres. L'esclavage des 
Amerindiens, atteste notamment dans le Rhode Island, n'en toucha qu'un nombre limitä 
parce que ces derniers manifestärent encore moins d'empressement ä devenir seruant 
vie qu'ils en avaient mis ä devenir servant ou meme travailleurs clApendants des Blancs 
cinquante ans auparavant. Celui qui exista fut surtout un engagement prolongä consäcutif 
5 une dette. Dans les colonies du Nord, l'une des sources majeures de renouvellement de 
stock d'engages provenait largement de la condamnation pour dette ä travailler au service 
du ereaneier. 

19. Dans les Etats du Nord americain, la peur des Indiens ou de leurs alliäs fran,ais, 
retarda la mesure d'exclusion du port d'armes qui n'intervint dans ]'Etat de New York 
qu'en 1692. 

20. Article CX. L'article CVII reconnait le droit aux esclaves de « sinscrire et adizJrer 
ä la confession, que chacun d'eux fuge la meilleure » et donc la Liierte religieuse mais 5 
condition que « la religion ne modifie en rien le stalut, ni les droits de quiconque, sur le 
plan civil des esclaves » (John Locke, Deuxieme Trade du gouuernenzent Ciuil, 
Constitutions de la Caroline, Vrin, 1967, pp. 244-245). 
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six petites anndes avant les Constitutions de John Locke 21, que des 
« gentilshommes de La Barbade proposerent d'installer des planteurs 
experimenMs avec des Negres et autres servants [with Negroes and others 
servants to fit for such labour as will be there requiredl qui pourraient faire 
le travail qu'il serait ngcessaire d'y accomplir » 22. Leur implantation ä 
CharlesTown sur la Cap Fear River incluait ä coup sür des esclaves. 

Completant cette exclusion civique, le reime fiscal fut egalement 
differencie. En 1643, en Virginie 23, par une loi reiterde ä deux reprises et 
en 1654 au Maryland, les femmes noires, möme lorsqu'elles sont devenues 
libres, se trouvent assujetties ä l'impöt comme tous les hommes adultes. 
W. D. Jordan, qui penche pour un esclavage des Noirs des avant 1640, y voit 
la preuve d'une discrimination de la population noire en tant que teile. 
Mais cette Legislation tend plutöt ä prouver qu'ä cette date encore, les 
femmes noires pouvaient ou avaient pu devenir libres au terme de leur 
servitude, ce qui nous renseigne au passage sur leur statut originel 24 ; 

deuxiemement, si elles sont assujetties ä 	c'est parce qu'elles 
travaillaient comme les hommes en particulier au champ, ce que les colons 
ne parvenaient pas ä obtenir des engagees blanches et ce dont ils se 
plaignaient. L'assujettissement des femmes noires ä l'impbt est sans doute 
discriminatoire, mais il constituait surtout un moyen classique (corvee de 
tribut) de les maintenir dans les travaux agricoles une fois leur temps de 
servitude ecoule. 

21. La philosophie n'etait plus servante de la religion, mais de Peconomie politique. Il 
n'est guäre etonnant que Locke qui d'un töte inventait la formidable arme politique de la 
liberte naturelle des hommes, et le contrat comme exclusion de Pesclavage et sortie de l'ätat 
de guerre, ait 4.14 intäresse dans le Deuxiime Traite du gouvernement Civil par la question 
de l'esclavage. De l'autre, le partisan et inventeur de la theorie quantitative de la monnaie, 
qui savait devenir l'apötre de la monnaie rognee (clipped coin) pour financer la guerre, 
etait partout du töte des entrepreneurs et du capitalisme marchand, comme Marx I'avait 
campe. Son apologie brutale de l'esclavage porte en germe toute les ambiguites de la pensee 
politique des Lumiäres qui sera däfenderesse du contrat politique entre les citoyens 
proprietaires, qui acceptera möme la consolation de la religion pour les esclaves, mais 
restera intraitable sur la sphäre de Peconomique ou regne l'etat de guerre. 

22. Temoignage cite par H. T. LEFFLER & W. S. POWEL (1973), p. 181. Ainsi La 
Barbade aura-t-elle joue une deuxieme fois un röle crucial dans la diffusion de Pesclavage 
de plantation ; une premiäre fois vers 1640 lorsque les Hollandais chasses du Bresil et 
venus ä la Barbade introduisirent les modes modernes d'exploitation de la canne ä sucre 
dans toutes les Antilles. Une deuxiäme fois vingt ans plus tard, en reintroduisant le sucre 
et l'esclave en Caroline. 

23. W. D. JORDAN op. cit. p. 43. 
24. L'arrivee de femmes et d'enfants noirs par le canal de la Traite est attestee. Si au 

depart, les organisateurs du commerce de » bois d'ebäne » ne voulaient pas de femmes, ni 
d'enfants, c'est qu'il ätait träs difficile de concilier kur trafic avec la » regle » däjä vue, 
qui voulait que les chretiens n'acceptassent que les prisonniers de guerre et non les 
populations enlevees de forte dans les razzias. Ils reagissaient aussi comme les 
convoyeurs d'engages blancs qui ne voulaient pas de femmes, ni d'enfants parce que la 
demande de main-d'ceuvre au tout debut de la colonisation ne reclamait que des hommes 
(voir la premiäre tentative de colonisation de la Virginie). Avec Peconomie de plantation 
pourtant la situation changea rapidement. Les femmes engagees Manches devinrent 
indispensables (dies furent l'une des grandes innovations de la seconde colonisation de 
la Virginie), mais disparaissaient fräs rapidement des champs, en particulier par 
mariage avec des hommes libres. Les femmes Noires qui traditionnellement en Afrique 
effectuaient les travaux de culture et leurs enfants devinrent träs vite une main-d'reuvre 
recherchde dans les plantations de canne ä sucre oü il fallait effectuer un travail de 
sarclage et d'entretien constant. Nous pensons des lors, que si certains hommes noirs 
adultes furent d'emblee traites et vendus comme des esclaves captifs, les femmes et les 
enfants, qui avaient etä tout autant reduits ä l'esclavage en Afrique par les pourvoyeurs 
locaux, furent souvent deguisees en engagees, ce qui evitait les questions sur l'origine 
exacte de la Traite. 

Asservir le ventre pour kloquer la Alte du mgassage 

L'extension de l'asservissement ä vie aux enfants noirs s'opera sur le 
Continent americain en 1657: la Cour de Virginie precisa bien que la 
servitude pour les Noirs etait ä vie et s'etendait aux descendants. On ne 
citera qu'une mesure prise l'annee suivante, qui montre ce qui se passait 
au meme moment dans le travail d'engagement blanc. Les servants fugitifs 
repris se voient raser les cheveux pour qu'ils soient plus facilement 
identifiable en cas de recidive. Cette exclusion des privileges et des droits 
garantis aux autres habitants des colonies americaines va ä l'encontre du 
mouvement d'integration progressive des Britanniques non anglais, des 
Angle-saxons non Britanniques et des protestants non anglo-saxons. qui 
meine lorsqu'ils n'etaient pas citoyens formellement, c'est-ä-dire 
naturalises par la metropole, beneficierent progressivement de la plupart 
des droits civiques et politiques (en particulier le droit de vote) sauf ceux de 
propriete fonciere. La question de la nationalite americaine devint un sujet 
de friction permanent entre les colons qui voulaient une naturalisation 
rapide et collective 25  des colons protestants non anglais et Londres 26  qui 
entendait faire un tri individuel et qui abrogea souvent les naturalisations. 
La Declaration d'Independance de 1777 enumere d'ailleurs dans le 
septieme bläme adresse ä Georges III au rang des griefs graves, la 
politique restrictive de Londres : « Il a cherchg ¢ mettre obstacle d 
l'accroissement de la population de ces Etats. Dans ce but il a mis 

25. En 1700, William Penn avait proposä que tous les etrangers libres des Provinces 
d'Amerique benäficient de la naturalisation : &gante des droits sauf pour l'exercice des 
emplois de maitres ou de capitaine de vaisseaux de guerre ou de commerce. 

26. La question de la naturalisation des anglo-saxons et des protestants s'etendit sur 
pres d'un siäcle jusqu'en 1761. Elle fait partie d'un heurt plus general entre la conception 
objective et contraignante de l'allegeance anglaise et Pelaboration progressive d'une 
theorie subjective, volontariste de la nationalite examinee par J. H. KETTNER (1978) 
auquel nous empruntons les renseignement factuels qui suivent. En 1709 I'Angleterre 
promulgue l'Act for Naturalizing Foreign Protestant qui regle la naturalisation par 
enregistrement : un serment d'allegeance religieuse (comportant un desaveu explicite du 
dogme catholiquc de la Transsubstantiation) et un certificat de communion inferieur 
trois mois sont exiges. La procedure est quasi gratuite. Cette ouverture 8 une naturalisation 
de droit et collective est abrogde en 1712 et Pon revient 8 une naturalisation par decret de la 
Couronne qui refuse d'avaliser les naturalisations decernees par les Assembläes des 
Colonies. En 1740, l'Act for Naturalizing such Foreigne Protestants, and others therin 
mentioned, that are settled, or shall settle, in any of his Majesty's Colonies in America 
revient ä l'esprit de la procddure de naturalisation sur deelaration de 1709. Il faut avoir 
reside 7 ans sans interruption de plus de deux mois dans Tune des colonies de la Couranne 
anglaise. Les serments religieux sont maintenus, mais les Quakers et les Juifs en sont 
exemptes, ainsi que des certificats de communion. Pas les Catholiques soupeonnes non 
plus d'Atre papistes, mais surtout pro-fran9ais. Obligation est faite aux autorites locales 
d'enregistrer le noms des naturalises sous cette procddure sous peine d'amende. Ce 
certificat de naturalisation vaut pour toutes les possessions de l'Empire britannique. 
L'offensive des conservateurs visant ä rapporter les exemptions religieuses permettant 
d'en faire Mnefieler les Juifs, les Quakers, les Moraviens ächoue. En 1753, une loi levant 
les restrictions religieuses des naturalisations ä l'dgard des juifs non protestants passe, 
mais une vigoureuse campagne obtient son abrogation en däcembre (J. KETTNER, p. 73). 
Aucun juif n'en beneficie finalement. Avec la guerre franco-anglaise de 1756 aux 
Ameriques, le Parlement Anglais elargit les conditions d'acces aux postes d'officiers ou de 
techniciens aux armees. Auparavant ces postes etaient reserves aux seuls nes sujets 
britanniques ä l'exclusion des naturalises et des Denizers. En 1761, la naturalisation est 
accordee ä tout etranger protestant ayant servi ou allant servir deux ans dans l'armee 
britannique, prätant le serment d'allegeance religieuse et ayant pris les sacrements. Les 
acquisitions immobiliäres faites depuis 1756 leurs sont reconnues. L'exercice de charges 
ministerielles, parlementaires, et administratives demeurent interdites ä ces naturalisds 
des colonies, mais l'accäs leur en est ouvert dans les dominions de l'Empire ce qui est 
nouveau. 
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empAchement d l'execution des lois de naturalisations des etrangers ; il a 
refuse d'en prendre d'autres pour encourager leur dmigration dans ces 
contrdes, et il a dlevd les conditions pour les nouvelles acquisitions de 
terres. » Au depart de la colonisation, pour encourager la population ä se 
fixer definitivement aux Antilles, les gouvernements anglais et francais 
avaient accorde I'exemption fiscale ä toute seconde generation de colons, 
c'est-ä-dire ä ceux qui etaient nes sur place, ä l'exclusion des veritables 
natifs caraibes qui avaient d'ailleurs presque totalement disparus. Les 
creoles reclamerent toujours le maintien de ce privilege fiscal, qui fut 
compense par les metropoles par une imposition indirecte du commerce 
exclusif et par une taxation de tout transport maritime. Les engages au 
terme de leur periode d'engagement devenaient comme les creoles, et leurs 
enfants a fortiori 27, devenus de veritables creoles beneficiaient de l'exem-
ption fiscale. La loi priva rapidement les descendants de Noirs importes 
d'Afrique de ce privilege. Le dernier aspect de l'inferiorisation des Noirs est 
leur perte progressive du droit d'en appeler aux tribunaux du non respect 
des engagements contractuels de la part de leurs maitres en matiere de 
nourriture, de vetements, ou de leur cruaute excedant la discipline de 
travail. Les engages blancs avaient toujours eu la possibilite de porter 
plainte devant les autorites legales, ils avaient egalement le droit de tester 
devant les tribunaux 28. Nous connaissons mal les etapes precises de la 
construction de cette incapacite juridique qui annihilait le Noir comme 
personne juridique. Mais alors qu'avant 1640 on trouve des Noirs pretant 
serment devant les Cours, apres 1660, c'en est fini. La depossession des 
droits politiques couronne l'edifice censitaire. Jusque en 1670, les anciens 
servants, les immigres n'ayant pas reussi, les noirs affranchis ont le droit 
de vote. Apres cette date, les temps fondateurs sont termines. La democratie 
limitee aux proprietaires fonciers commence : il faut posseder 50 äcres de 
terre pour voter. 29  

L'asservissement ä vie, punition de la rupture de contrat 

Le mecanisme du passage de statut de servant ä celui d'esclave 5. vie, 
hereditaire, n'est pas un processus lineaire. Il touche au depart une 
fraction relativement etroite de la population (avant 1650 la population noire 
de Virginie ou du Maryland ne represente pas plus de 2 ä 3% de la 
population, ä la differente des Antilles). Mais surtout ce statut se construit 
au depart comme la sanction du dellt de rupture du contrat d'indenture, ou 
pire, de conspiration contre l'ordre public. Il se nourrit de la reaction des 
agents 30. De meine que l'indenture dans son berceau elisabethain sanc- 

27. V. DEBBASCH (1967), pp. 28-29 pour les Antilles franolses. 
28. Nous avons vu que le cas des convict servants etait particulier puisqu'ils etaient 

trappes d'une incapacitö civile. Les apprentis mineurs avaient egalement la possibilite 
den appeler seit aux corporations, soit directement ä la justice du Roi. 

29. W. M. BILLINGS, J. E. SELBY & Th. W. TATE (1986), p. 57. 
30. E. D. GENOVESE dans un tres beau passage de Roll, Jordan, Roll (1974, p. 26) 

explique que dans les societes esclavagistes formaes, comme celle du Sud amOricain ä la 
veille de la guerre Civile, .< la loi ne peut gtre consideree comme quelque Chose de passif se 
bornant ä refleter, elle doit etre consideree comme une action, en partie autonome, une 
force qui opere un compromis entre les differentes classes et contraint les dominants ä se 
plier aux demandes des domines fand compelled the rulers to bend to the demand of the 
ruledl «. Plus loin (p. 30) il echt de favut saisissante que « les esclaves aussi bien que leur 
maitres cre'aient la loi » et done qu'on devait chercher dans l'expression de celle-ci les 

tionnait le vagabondage, la rupture du contrat de rachat du pauvre et la 
recidive, puis dans sa mouture des Stuarts le vol et le meurtre, la servitude 
ä vie sanctionne les recidivistes des ruptures du contrat de travail force, les 
rebelles au travail lie. Dans la mesure oü cette peine est courante pour les 
condamnes de droit commun, elle est plus facilement acceptee socialement 
et les planteurs y ont des interets economiques evident. En meme temps, 
plus la reaction de refus des servants s'etend ä de larges couches 
d'engages, plus se tisse insensiblernent la condition habituelle du passage ä 
une forme de servitude qui de judiciaire, et done d'exceptionnelle devient la 
discipline ordinaire de la plantation et de l'habitation des maitres. 

Les Codes esclavagistes 

A partir de cette date le pas essentiel ayant Ste franchi, la servitude 
etant devenue permanente et hereditaire pour les Noirs, on pourrait croire 
que le dispositif judiciaire etait suffisant pour assurer la fixation definitive 
de la main-d'ceuvre noire sur les plantations. En 1661, la sanction des 
ruptures de contrats d'indenture diverge definitivement entre Noirs et 
Blancs : les servants noirs repris ne peuvent plus racheter leur fuite en 
doublant leur temps de servitude 31. Pourtant jusqu'ä 1760, vont se succeder 
les codes de l'esclavage 32. Ces derniers generalisent, homogeneisent la loi 
d'emploi des « bois d'ebene ». Anglais, francais, puis espagnol, ils avalisent 
de la part des metropoles, les « inventions » des colons dejä codifiees par les 
instances locales purement administratives ou consultatives aux Antilles, 
legislatives et judiciaires sur le continent americain 33. Ils marquent le 
passage d'une societe comptant des esclaves ä une societe esclavagiste. 
Certes, leurs consequences ne sont pas visibles immediatement dans la 
societe et pour tous les observateurs. C'est seulenoent vers 1720 qu'en 
Amerique anglaise, y compris dans la Nouvelle Angleterre, l'esclavage est 
devenu une institution endogene, et non un surgeon des Indes 
Occidentales. Cette date correspond d'ailleurs au declin de la reimportation 
de Noirs ‹, seasoned », c'est-ä-dire Passes prealablement par les Antilles, 
pour devenir de plus en plus directe. Mais il y a plus dans cette initiative, en 

mouvements des dotnines. Dans les societes esclavagistes en formation, il faut admettre 
egalement le röle actif de la legislation qui se met en place, et au sein de resultante, la force 
des servants et des esclaves. 

31. W. F. CRAVEN (1968), pp. 400-409. En 1662 l'Assemblee Generale Annuelle de 
Virginie donne une definition du statut de l'esclavage en modifiant simplement les 
conditions d'affranchissement des seruants (W. M. BILLINGS, J. E. SELBY, Th. W. 
TATE, 1986, p. 57-58), dans le sens de l'impossibilite du rachat en cas de fuite. 

32. Les Codes suivent presque tous des ravoltes. La röbellion de Stono en Caroline du 
Sud prit la proportion d'une insurrection, plus de 100 Noirs y prirent part. Le Code suivit 
rannee suivante et dura un siecle 	J. PARISH, 1989, p. 15). 

33. W. F. CRAVEN (1968. p. 217) reprend 5 son compte l'idee soutenue par U. B. 
PHILIPPS (1918, repr. 1966) que l'esclavage s'etait döveloppe de fagon coutumiere bien 
avant sur sa sanction dans des institutions ä base legale. On peut emettre quelques 
reserves sur ce point de vue : la coutume anglo-saxonne est, plus que toute autre, largement 
issue de deeisions juridiques prises au niveau des justices de paix. L'opposition ä faire 
parait plutöt celle qui separe femergence d'une norme negoeiee localement 5 la norme 
administree de favm centralisee, en rapport avec les changements d'echefle ou de nature 
des problemes 5 traiter. Ajoutons enfin que pour U. B. PHILLIPS (Life and Labor in the 
Old South, 1929), le developpement dejä ancien dans lequel les Noirs vinrent s'inserer bien 
plus qu'ils ne le susciterent etait celui du travail force. Si Bristol devint si vite la capitale 
anglaise de la Traite africaine, comme l'avait soulignel Eric WILLIAMS, c'est parce 
qu'elle etait la capitale du travail force des seruants en tout genre. 
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apparence redondante, des centres coloniaux. Apres la crise du systeme 
d'engagement des armees 1640-1670, qui profite du boom de la culture du 
tabac et des debuts du cycle sucrier, s'ouvre une periode difficile ; les petits 
planteurs de tabac des iles disparaissent. La substitution des engages 
blancs par les esclaves noirs s'intensifie. A la Barbade en 1661, la 
population noire depasse pour la premiere fois celle des engages blancs. 
L'annee precedente, les travailleurs des plantations de tabac s'etaient 
revoltes. La mise en chantier des codes suit de pres les soulevements 
ouverts ou latents. Certes, Fetablissement de peines tarifees 
minutieusement (au nombre de coup de fouet) parait limiter l'arbitraire du 
pouvoir des maitres blancs qui etaient devenu sans limite puisqu'ä la 
differente des engages, l'esclave ne pouvait plus ddsormais en appeler ä la 
justice de paix, meine si cette justice dtait entre les mains des colons 34. 
Devenu bien meuble de son proprietaire et maitre, l'esclave noir n'avait 
plus besoin d'en appeler ä la justice. En 1669, une Assemblee de colons 
decide que le maitre doit avoir le droit de battre ses esclaves si ceux-ci 
resistent ä ses ordres. Et s'ils venaient ä mourir, cet acte ne serait pas 
considere comme un crime (felony) « puisqu'on se saurait presumer que la 
prmeditation et la volonte de faire le mal, qui seules constituent le meurtre 
en crime, puissent conduire qui que ce soit d daruire son propre bien » 35. 
Cette belle confiance dans l'interet raisonnable des planteurs et des 
maitres, assez largement verifiees statistiquement, n'empechaient 
nullement les meurtres atroces ä titre de represailles ou bien ä titre 
prdventif lorsqu'il s'agissait de terroriser une population noire chez qui 
couvait la revolte. Les colons souhaitaient et obtinrent souvent de pouvoir 
enterrer directement les esclaves noirs sur l'habitation pour eviter toute 
investigation genante sur les mauvais traiternents ou les crimes crapuleux. 
Sans doute pareille exigence parut-elle au legislateur colonial abusive 
puisque les codes prevoient tous l'appel ä la justice royale au cas o(i les 
normes disciplinaires des chätiments corporels seraient depasses, possi-
bilite encore plus largement theorique que dans le cas des engages. Aussi 
les Codes esclavagistes furent-ils presentes comme l'expression de la 
sollicitude royale et chretienne de limiter l'arbitraire de l'employeur et 
maitre, et d'instaurer donc un paternalisme public, face au paternalisme 
prive. Pourtant le caractere disciplinaire d'ensemble du premier code, celui 
de la Barbade et de tous ceux qui suivront 36, n'est pas contestable. Nous 
avons vu qu'en metropole, la restauration monarchique s'etait accom-
pagnee d'une remise au pas. Dans les colonies, et pas seulement ä la 
Barbade, il en va de meme. En 1661, en Nouvelle Hollande (future New 
York), les Noirs, qu'on est en train d'enfermer dans l'esclavage ä vie, 
reclarnent par petition leur liberte. En Virginie, l'asservissement ne passe 
pas plus aisement : en 1663, a lieu la premiere conspiration importante 
d'esclaves noirs et de serviteurs blancs ä terme. Le domestique noir qui la 

34. A. E. SMITH remarque que les engages blancs bien qu'ils fussent juges le plus 
souvent par des juges elus par les planteurs, les propriätaires et les notables, purent 
neanmoins obtenir souvent räparation d'injustices. 11 est vrai que l'intärät gdneral du 
systeme d'indenture 6tait d'eviter les abus trop criants. En revanche les juges des-
avouerent beaucoup plus rarement le systeme en tant que tel. La severite des sanctions 
prises parfois contre les fuites, les unions mixtes, traduisent en revanche une remarquable 
crainte de laisser s'instaurer des precedents. 

35. Citä par Th. J. WERTENBAKER, op. cit., ibidem. 
36. En Caroline du Nord, un premier statut des Noirs est adopte en 1675, mais il est 

remplacä par un veritable Code Noir en 1705.  

trahit est affranchi 37. Cette rebellion du Conte de Gloucester est attribude ä 
la presence de convicts parmi les engages. En 1670, la Virginia interdit 
l'importation de condamnes de droits commun. Le Maryland suivit en 1676. 
La meme annee 1663, sans doute en reaction ä ces evenements, l'Assemblee 
de Virginie rendit tout engage blanc qui s'est enfui avec un noir 
corresponsable du terme et prdcisa que les Noirs devaient servir « durante 
vita », ä vie. En 1672, l'Assemblee de Virginie autorise toute personne ä 
capturer voire ä tuer des esclaves fugitifs 38. Les revoltes d'esclaves de 
plantation, le plus souvent couplees avec celles des engages et des convicts 
qui partagent les memes conditions de travail, parsemeront l'histoire de 
l'institution. Il faudra proceder en la matiere ä la meme reevaluation que 
celle qui a Ate faite par E. B. Genovese pour la culture noire en generale : 
bin d'etre purement desesperee, violente, sans issue, presque folle comme 
celle de Nat Turner en 1831 39, les rebellions des esclaves et servants 
savaient souvent frapper juste, c'est-ä-dire attaquer les interets econo-
miques des planteurs. En 1682, lors d'une revolte en Virginie, les esclaves 
noirs couperent les plants de tabac, beaucoup plus vulnerables que la tanne 
ä sucre 40. A ces formes de sabotage chronique (aux consequences lourdes 
sur la productivite) ou insurrectionnelle beaucoup plus rares, il faut ajouter 
les deux principales formes de fuite, temporaire (absenteisme) ou definitive 
(evasion) qui peuvent etre considerees, par l'importance qu'elles revetaient 
tant pour les protagonistes de l'epoque que pour leurs consequences 
economiques, comme la forme de greve (pour les premieres) ou de 
dissidence active (pour la seconde). 

Mais il faut surtout comprendre que les codes cherchent ä traiter du 
probleme global et social de la gestion d'une population esclave. Sur 
certains points, ils s'averent certainement plus repressifs que les diffe-
rentes formes de modus vivendi 61abores autour du moulin sucrier ou 
dans l'habitation par les colons : ainsi sur l'affranchissement, sur le 
marronnage, sur la contrebande, dont les consequences sur le marchd du 
travail se faisaient sentir. Mais c'est sur les problemes complexes poses par 

37. On voit par lä la contradiction jamais resolue du systeme esclavagiste : pour 
assurer la servitude ä vie de la plupart des Noirs, il est oblige d'en reconnaitre l'arbitraire 
puisqu'il accorde la liberte de l'affranchissement au traitre de la conjuration. Aucun 
systeme esclavagiste, meme le pire, n'a pu fermer totalement la porte de sortie de l'affran-
chissement. 

38. T. J. WERTENBAKER (1929), P. 234. 
39. La chronique des revoltes au des explosions des esclaves noirs est beaucoup plus 

prolixe sur les esclaves domestiques que sur les mouvements des esclaves de jardin. II est 
vrai qu'ä partir du XVIII' si'ücle, les planteurs les representent comme du betail au sens 
stritt paisible, indifferent, que la moindre revolte ou fuite transforme en bete sauvage 
enrage ä abattre ou 5 chasser avec des chiens. H. APTHEKER (1943) a monträ l'ampleur 
de la dissidence noire ; an lui a reproche d'avoir forte le trait et Ion a souligne le nombre 
assez faible d'insurrections par rapport 5 celles qui secouerent Saint-Domingue et le Bresil 
(pour un resurnä de la discussion M. FABRE, 1970, p. 165 et P. J. PARISH, 1989, p. 177). 
S. M. ELKINS (1959, 1968, 1976), dans son classique et controverse Slavery : A Problem in 
American institutional and intellectual Life, imputait le contröle des esclaves et leur 
relative passivite au corset iddologique et social tres rigide de la societe anglo-protestante. 
Cette these a Std critiqude fortement par plusieurs courants qui insistent sur l'importance de 
la cräation d'une culture et d'une religion originale dans la resistance des Noirs 
(J. W. BLASSINGAME, 1972 et 1979 ; G. P. RAWICK, 1972 ; E. D. GENOVESE, 1974 ; 
A. J. LANE, ed., 1971) Pour la periode qui nous interesse, celle de l'instauration de 
l'eselavage, il nous semble qu'il faut d'autant plus fortement mettre l'accent sur les 
comportements sociaux, et particulierement ceux qui affectent les relations de travail, que 
l'institution esclavagiste, comme la servitude blanche, sont des räponses adaptatives aux 
difficultes de contröle et de gouvernement de ces rapports sociaux. 

40. T. J. WERTENBAKER (1939), p. 47-48. 
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la gestion globale d'une population esclave 41  (mariage, unions mixtes, 
statut des enfants, des mulätres, affranchissement) que l'intervention des 
codes ne se contente pas seulement d'enteriner la coutume juridique locale. 
Le code anglais, auquel le code Noir francais devra tant, sera mis en 
vigueur dans toutes les colonies anglaises, ä quelques adaptations locales 
pres. 

La principale innovation introduite par les Codes esclavagistes est la 
generalisation de l'adage du droit romain « Partus sequitur ventrem „ 42 

qui assurait la perpetuation de l'esclavage quand bien meme la Traite 
aurait cesse d'approvisionner les Ameriques. Si l'enfant suit le statut de la 
märe, tont enfant ne de femme esclave sera esclave ä sen tour. En 1662 
plusieurs Etats du continent nord-americain reprennent ce dispositif. 
L'union mixte avec un conjoint blanc libre n'est plus une porte de sortie de 
la servitude ä vie. Aux Antilles Francaises, pres de vingt ans avant le Code 
Noir, ce principe commence ä entrer en application partielle. L'enfant ne 
d'une union d'une esclave noire et d'un blanc libre restera esclave jusqu'ä 
vingt ans (sauf dedommagement du proprietaire de la märe), äge oü il 
entrera sous la puissance du päre. L'ennui de cette application du droit 
romain, tenait ä ce que, universalite oblige, une femme blanche libre unie ä 
un Noir esclave devait donc donner naissance ä un enfant libre. Urn ver-
rouillage supplementaire est rapidement mis en place : en 1664, le 
Maryland declare esclaves les femmes blanches qui epousent des hommes 
noirs ainsi que leur descendance. A terme, toute Union mixte introduit une 
bräche dans l'esclavage case et manse tel qu'il est commence ä etre 
pratique 43. En 1691, la Virginie procede ä l'interdiction totale des unions 
mixtes. En 1699, le Maryland achäve de verrouiller le dispositif institu- 
tionnel inter-generationnel de l'esclavage noir ; tout homme blanc epousant 
une esclave noire devient seruant pendant Sept ans ; tout blanc epousant 
une Noire libre devient seruant pour le restant de sa vie 44. La societe 
sudiste du coton est dejä en germe un bon siecle avant le developpement du 
coton ä fibre longue en Georgie. Les colönies protestantes reagirent plus 
sevärement au metissage de la population que les colonies francaises, qui 
semblent plus proches de la voie lusitanienne au moins jusqu'en 1724. Le 
Code Noir promulgue en 1685 prevoyait en effet l'affranchissement automa- 

41. 11 est difficile de concilier les regles qui fent des esclaves des biens meubles 
vivants (chattel slavery) au meme titre que le bdtail, c'est-ä-dire des instruments vivants, 
avec l'utilisation de ceux-ci comme travail subordonnä insdparable des porteurs de 
capacite de travail, ou l'attribution de certains droits limites (pecule) avec la dänägation 
radicale de toute personnalite juridique. 

42. Le probleme du statut des enfants des esclaves ne se posait pas dans les formes les 
plus radicales et les plus .< logiques » d'esclavage africain oü l'esclave est non ne, et non 
parent. Il n'a pas de lignage, il ne doit pas engendrer. Les hommes adultes n'ont pas droit 
d'etre päre aussi sont-ils souvent castres (les eunuques). La descendance des femmes 
noires esclaves n'est pas souhaitde (Cl. MEILLASSOUX, 1986, pp. 110-111). Le 
renouvellement constant par la guerre, la razzia, la traite, de la population esclave permet 
un prelevement plus important puisque se trouvent economises les frais d'eleve diminues 
des frais de capture ou d'achat. Ainsi s'explique qu'au depart la Traite vers les Amäriques 
n'ait pas apportee avec elle la codification romaine qui s'applique ä. une societe d'esclaves 
cases dont an autorise l'increment biologique ä condition qu'il ne constitue pas une voie de 
libdration. Voir 8 ce propos la rdticence considdrable des planteurs, enregistrees dans les 
divers Codes ä accepter le mariage comme lien civil (recuse) en meme temps que le lien 
religieux (souhaitä pour « moraliser » la population). 

43. Les maitres planteurs tiennent absolument ä ce que le mariage demeure 
subordonnd ä leur autorisation et en general s'effectue ä l'interieur de l'habitation (le 
domaine) de teile sorte que la population esclave soit doublement fixee sur place. 

44. R. B. MORRIS, op. cit. p. 354.  

tique de la femme esclave en cas de mariage avec son maitre et des bätards 
mulätres 45, exactement comme au Bresil. Le projet de Code, elabord ä 
partir des suggestions des Colons etait plus radical : l'enfant ne de märe 
esclave devait demeurer esclave quel que füt le päre. Mais la fermeture 
raciale du systäme esclavagiste conduit ä la meine interdiction de mariage 
mixte. La version amaior& du Code Noir francais de 1724 amende l'article 
9 (qui devient article 6) 46, en interdisant purement et simplement les 
mariages entre Blancs et Noirs 47, limite la possibilite d'affranchissement 
de la femme noire esclave et de ses enfants au cas d'un mariage avec un 
Noir affranchi ou libre 48. Ce n'est qu'ä partir du moment oü les Codes 
auront etabli definitivement : 1) la garantie que l'enfant de la femme esclave 
sera esclave ä son tour ä vie ; 2) ä qui revient la propriete de la descendance 
esclave, en l'occurrence le maitre de la femme, ce qui revenait ä faire 
disparaitre les droits non du pere, mais du maitre du pere, que l'on passera 
progressivement d'un « esclavage mouroir », ä träs forte rotation, alimente 
constamment par la Traite, encourageant l'infanticide chez les femmes, et 
reprimant les relations sexuelles, ä un esclavage d'elevage case et 
manse 49. En 1705, les planteurs francais de Saint Domingue proposent 
encore ä la Couronne d'introduire la castration des esclaves comme peine 
juridique, ce qui sera refuse. 

Mais l'instauration d'une societe esclavagiste se heurtait egalement 
au statut precedent des Noirs. Les nouveaux arrivants par le canal de la 
Traite, de plus en plus nombreux, se voient appliques le statut d'esclave 
hereditaire. Il existait pourtant vers 1670, la population formee par un 
demi-siede d'apports de Noirs serviteurs ä terme, affranchis et le plus 
souvent convertis. Le clivage entre Chretiens et paiens ne recoupe pas 
encore complätement celui entre les gens libres et les esclaves. 

Jusque lä, les pays de confession protestante avaient suivi les principes 
esclavagistes des pays catholiques : l'asservissernent de paiens, d'infideles 
musulmans, etalt .justifiable. Mais comment faire accepter celui des 
chretiens ? La Virginie avait, aux temps heroiques de la premiere colonisa- 

45. Cf. Code Noir, articles 9 et 55. Le concubinage ä l'instar de ce qui est prdvu dans les 
colonies anglaises, lorsqu'il n'est pas suivi de mariage, n'entraine aucun affran-
chissement. ; le maitre perd l'esclave et les enfants qui sont tonfies aux höpitaux publics 
sans pouvoir jamais etre affranchis et doit acquitter un amende de deux mille livres de 
sucre. Ces dispositions ne seront jamais appliquees dans les colonies francaises. 

46. L. SALA-MOLINS (1987), p. 109. 
47. L'interdiction des mariages inter-raciaux est promulguäe ä la Guadeloupe des 

1711. 
48. Le maintien de cet article pour les Noirs affranchis a permis la reproduction d'une 

veritable classe de mulätres qui autrement aurait eu beaucoup de difficultes ä ne pas se 
blanchir progressivement. 

49. L. SALA-MOLINS, reprenant l'opposition classique de TANNENBAUM et 
ELKINS entre esclaves d'Amerique du Sud et Antilles et esclaves nord-americains, 
impute cette transformation ä l'influence anglo-saxonne. Mais les recherches rdcentes 
(cf. Ph. CURTIN, 1982) montrent qu'au XVII' siecle et durant la premiere moitiä du XVIIe, 
la croissance extraordinairement rapide des effectifs d'esclaves, aussi bien au Bresil 
qu'aux Antilles et dans le Sud Amäricain, n'est assuree que pour une falble part par 
l'accroissement naturel des esclaves cräoles. Ainsi l'interät des colons francais des 
Antilles pour la natalitä des esclaves ne se manifeste pas avant 1770 et le taux de 
croissance naturel des noirs esclaves demeure obstinement negatif. La durde de vie active 
moyenne etant d'une quinzaine d'annäes, les frais d'elevage font reculer les Planteurs, 
surtout dans les Antilles qu'elles soient hollandaises, anglaises ou francaises. Jusqu'en 
1660, les Noirs comme les engages blancs sant beaucoup moins surveilläs dans leurs 
unions. A partir du moment oü le critere racial se substitue au critäre confessionnel ou de 
liberte, marier les esclaves entre eux ne peut se faire qu'en les casant et les dotant des 
moyens de nourrir les enfants qui deviennent un hiais pour fixer la population. 



194 	 LE SALARIAT BRIDE OG ECONOMIE DE L'EXCEPTION 	 L'INSEITUTIONNALISATION DE ESCLAVAGE NOIR DANS LES AMERIQUES 	 195 

tion, decide l'affranchissement des Noirs convertis au Christianisme 50. En 
1667, cet Etat annule cette disposition et vote trois ans plus tard une loi 
prevoyant la possibilite de maintien dans Fesclavage ä vie pour taute 
personne non chretienne et non baptisee avant son debarquement. En 1671, 
le Maryland fait de meine. La decennie qui suit est marque par une 
racialisation de la societe clivee jusque lä sur des criteres confessionnels et 
nationaux. Le terme de Blanc sert desormais ä designer ce qui jusque en 
1650 avait ete designe par le terme de Chr&ien, puis d'Anglais ou d'homme 
libre. En 1682, une loi votee dans plusieurs Etats des Provinces d'Amerique 
transforme les serviteurs non chretiens en esclaves ä vie, meine s'ils se 
convertissent. 

En 1675, la reconnaissance officielle de l'esclavage par les Couronnes 
francaise et anglaise est chose largement faite. Le le  novembre, le Roi de 
France, ä l'instar des Souverains iberiques, met en concession la Traite des 
Negres 51  tandis qu'outre-Manche, la Royal African Company anglaise 
supplante les Hollandais et devient la premiere entreprise de marchands 
d'esclaves. Desormais la puissance publique des metropoles coloniales va 
durant un siede gerer, il n'y a pas d'autres mots, le stock de population 
esclave. La pression ä l'instauration de l'esclavage dans les colonies 
nordiques des puissances europeennes s'accentue. Par deux fois, en 1701 et 
1709, Ruette d'Auteuil, s'appuyant sur les precedents de la Nouvelle 
Angleterre et de la Nouvelle Hollande, demandera en vain ä Louis XIV 
l'autorisation d'importer des esclaves au Canada 52. Et par un retour de 
l'histoire, c'est la France qui, obtenant en 1701 l'asiento (l'affermage de la 
Traite) pour toutes les colonies espagnoles, sera le principal pourvoyeur 
d'esclaves noirs dans la partie espagnole de Saint-Domingue, ä Cuba, 
Puerto-Rico 53 . Au Sud, des colonies anglaises d'Amerique, sur les 
territoires correspondant aux Carolines et ä l'embryonnaire Georgie, l'in-
troduction de la culture du riz en 1694, contribuait ä augmenter le besoin de 
main-d'ceuvre banale et feminine. La Georgie connut un destin particulier. 
A la suite de deboires multiples dans la tentative de fixer la main-
d'ceuvr e 54 , la Couronne anglaise crut avoir trouve la solution en 
s'appuyant presque exclusivement sur le systeme du convict labour si mal 
accepte au Maryland, en Virginie et dans les Carolines. A partir de 1732, 
cet Etat fut donc reserve ä la rehabilitation des forcats, les titres de 
proprietes, l'alcool et l'esclavage y furent interdits. Les esclaves non 

50. C'est contre ce type de dispositions, que les Quakers continueront ä delendre, que 
Bossuet bataillera. En 1691 il explique 5 propos de l'esclavage : l'on a vu condamner cet 
e,tat IVeselavage] et le droit des gens, oU la servitude est admise, comme il parait par toutes 
les lois ; mais ce serait aussi condamner le Saint-Esprit, qui ordonne aux esclaves, par la 
bouche de samt Paul, de demeurer en leur e'tat, et n'oblige point leere maitres ä les 
affranchir. Six Auertissernents aux Protestants, V. sect. 50. Le paradoxe est que les 
planteurs protestants de Virginie, et mdme de Pennsylvanie dtaient de l'avis de Bossuet. 

51. C'est la premiäre reconnaissance officielle de l'esclavage. Voltaire reläve l'erreur 
commise par Montesquieu dans le chapitre IV du livre XV de l'Esprit des Lois qui impute 5 
Louis XIII la reconnaissance de l'esclavage dans les colonies. 

52. L'autorisation fut refusde. M. TRUDEL (1960), pp. 20-35. Il est plausible que 
l'influence des Jäsuites y füt pour quelque chose. 

53. Ce monopole de la Traite vers l'Amerique Latine inquidta tellement l'Angleterre 
que cette derniäre exigea et obtint de Louis XIV, saus peine de devoir reprendre, de le 
recupdrer. 

54. Le Gdorgie dtait une passoire vers les terres libres de Floride au de l'Ouest, propices 
au marronnage. Le climat y etait fräs proche de celui des Antilles. Les servants ne s'y 
bousculaient pas. Les plantations reposant sur les engages libres periclitaient en 1739. 
(K. COLEMAN, 1976, p. 119). 

affranchis apres le 24 juin 1735 devenaient propriete du Trust (le 
gouvernement local) et une amende de 50 livres etait infligee au maitre. Six 
ans plus tard, les Planteurs multipliaient les suppliques au Roi pour 
obtenir la levee de l'interdiction de l'esclavage ; ils faisaient remarquer que 
le prix des esclaves etait tombe plus bas que celui des engages. Ces 
revendications n'aboutirent qu'en 1750 ofs la loi fut partieliement rap-
portee 55, quand le systeme des convicts servants se fut avere incapable de 
repondre aux besoins. Les deux armees suivantes, plus de 1000 esclaves 
noirs furent introduits dans les plantations 56. 

Limiter raffranehissement 

Si pour des raisons evidentes de maintien de l'ordre public, la 
possibilite de l'affranchissement fut maintenue 57  par les divers codes 
esclavagistes, elle constitua l'une des principales modalites d'intervention 
de la puissance publique. L'importance numerique des gens de couleur 
libres 58  atteste que cette soupape de regulation de la tensionr sociale fut 
largement utilisee au XVIIIe siede, mais le rythme des affranchissements 
fit I'objet de nombreuses interventions limitatives. L'autorisation prealable 
des Gouverneurs est exigee dans les colonies francaises des 1713 59. L'äge 
exige pour que le maitre ait le droit d'affranchir ses esclaves (surtout 
domestique) fut recule 60 . Meine politique limitative dans les colonies 
anglaises du Sud du continent americain : en 1723 il devient interdit aux 
planteurs de liberer leurs esclaves sauf conduite particulierement 
meritoire. En 1767, le Delaware restreint la manumission en imposant aux 
maitres une caution de 60 livres, somme considerable, pour repondre des 
delits des affranchis. Diverses taxes frappent la procedure d'affran-
chissement, des verifications des titres de libertes sont instaurees. 
L'exercice de certaines professions est interdite aux affranchis 61. La 
limitation du louage des services des esclaves vise egalement ä recluire les 
possibilites pour les esclaves d'accumuler un pecule et d'acheter leur 
affranchissement. Enfin les voyages en metropole des Noirs sont limites ä 

55. K. COLEMAN, op. cit. pp. 137-141. 
56. M. BRANDY (1986) p. 125. 
57. Voir les articles 55 5 59 du Code Noir francais ; L. SALA-MOLINS, 1987, pp. 192-

200. 
58. Au moment de la Däclaration d'Independance Amdricaine de 1777, le nombre de 

Noirs affranchis dans les Etats du Nord des 13 Etats Fondateurs est important, non point 
tant vis-ä-vis des esclaves noirs que vis-ä-vie des Blancs. Saint-Doming-ue en comptait 
28 000 5 la veille de la Rdvolution francaise contre 35 000 blancs et 465 400 esclaves. 
M. BRANDY (1986) remarque avec raison qu'ä la veille de la Guerre Civile amdricaine, 
si le Sud esclavagiste comptait 8 millions de blancs, il comptait aussi 7 millions qui 
n'aaient ni planteurs, ni petits blancs, ni esclaves. Ces s autres » comprenaient en parti-
culier les affranchis. 

59. L'ordonnance de 1713 exige la permission äcrite du Gouverneur pour 
l'affranchissement des esclaves et interdit de s baptiser comme libres des enfants de 
märes esclaves », artifice couramment pratique par les maitres pour affranchir leurs 
enfants illegitimes avec leurs esclaves. 

60. L'article 55 du Code Noir de 1685 le fixe 5. 20 ans, l'ordonnance royale du 15 
däcembre 1721 et l'article 50 du Code de 1724 pour la Louisiane le reculent ä 25 ans. 
L'ordonnance royale de 1743 l'interdira carrement (L. SALA-MOLINS, op. cit. p. 193). 

61. C'est le cas des professions notaires, greffiers, huissiers, procureurs (lides ä 
l'elaboration du droit dcrit, et des titres d'affranchissement) ; de celle de prdparataires de 
drogues (phobies des blancs des empoisonnements), des professions « mäcaniques », du 
commerce en gros (L. ABENON, J. CAUNA, L. CHAULEAU, 1989, pp. 61-62). 
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partir du moment oü ils ouvraient droit ä un affranchissement automa-
tique. Des 1716, la Couronne Francaise limite le sejour des esclaves en 
France 62. En 1738, elle recidive tentant de durcir la reglementation du 
sejour des esclaves en France metropolitaine en revenant, par deelaration 
royale, sur la jurisprudence que tout esclave penetrant en France devenait 
libre 63. Le Parlement de Paris refusa d'enregistrer la declaration royale 
qui resta donc lettre morte 64. En 1776, la Couronne se resoudra ä une 
interdiction totale du sejour des esclaves noirs en France. 

La transformation elg de rindenture ä l'esclavage 

Si l'on resume donc les transformations operees par le passage du 
travail d'engagement ä l'esclavage moderne, l'on s'apercoit que sur le plan 
de la prestation d'ouvrage dans les plantations, les questions de duree 
journaliere d'ouvrage, d'intensite, voire de division du travail, ne 
constituent pas le cceur de la divergente entre les deux formes de travail 
subordonne. La differente tient essentiellement ä l'actif constitue par la 
mobilite potentielle du travailleur dependant qui n'est que partiellement 
cede dans le premier cas, et qui devient totalement cessible sur le long 
terme. La deuxibme differente toujours sur ce meme actif, tient aux 
chances d'execution (enforcement) du contrat. Il y avait clejä dans la 
servitude partielle des contreparties prises en gage par l'employeur pour 
s'assurer de la fidelite de l'employe : la remuneration 65  etait differee 
jusqu'au terme de l'accomplissement du contrat. Mais dans le contrat 
d'esclavage, le probleme d'execution du contrat devient encore plus 
crucial : le gros avantage de ce type de contrat 66  de servitude ä duree per-
manente ou incleterminee 67, par rapport ä celui de servitude ä terme fixe, 

62. En 1705, la Virginie se dote d'un Code Noir. La Georgie qui suit le meme chemin 
que les autres Etats americains avec un fort retard, adopte un code de l'engagement blanc 
en 1737. 

63. Il existait egalement aux Antilles un autre moyen commode pour les maitres qui le 
voulaient vraiment de faire affranchir des esclaves : les faire vovager sur les iles 
espagnoles voisines oü l'esclavage n'etait pas reconnu ; 1 leur retour les esclaves etaient 
libres. Faire sauter l'abolition expresse de l'esclavage sur le Royaume de France efit ete un 
moyen de supprimer cette source d'affranchissement. 

64. Cf. P. PLUCHON (1984). 
65. Qui) dans le cas de l'engagement non penal, il s'agisse d'une remuneration en 

echange du travail fourni, meme si elle est payee en nature et clifferee, c'est ce 
qu'etablissent les proces gagnes par les servants face ä des maitres däfaillants ou rompant 
eux-rnemes le contrat qui les indemnisent ainsi que les formes usuelles du salaire (R. B. 
MORRIS, 1946, pp. 208-213). 

66. L'utilisation du terme de contrat peut sembler choquante pour un engagement Force 
entre un maitre possedant une personnalitä juridique et la non-personne qu'est l'esclave. 
Au XVIIIe siede, lorsque le Noir serviteur ä vie sera devenu complätement un esclave de 
märe en fils, et donc un ätat, une condition et non un engagement, l'expression semblera 
oiseuse. Mais toujours demeurera toutefois cette inscription juridique, qui redouble la 
contrainte pure de la forte. L'esclave doit consentir ä rette alienation de sa liberte ; il doit 
reconnaitre le droit du maitre de le punir, comme de le recompenser en l'affranchissant. 
Lorsque la servitude blanche represente encore la moitie de la main-d'ceuvre subordonnee, 
et qu'elle offre le seule modele juridique d'engagement, le contrat (ou covenant trouve-t-on 
pour le nommer), est tout simpiement le lien (bond) juridique contraignant entre deux 
assujettis, il n'implique pas comme le pacte (I'agreement des Niveleurs) la liberte, ne 
serait-ce que formelle des deux parties ni leur consentement. 

67. Si l'engagement libre » ressemble au contrat 1 duree determinäe par la fixation 
de son terme (rävisable certes, mais toujours avec une fin explicite), la servitude 8 vie 
ressemblent elle, sous le seul aspect de son rapport au temps, au contrat salarie ä duräe 
in determinee et non permanent (autre modalite du salariat garanti ä vie). En effet 

est de garantir une probabilite plus forte de non rupture unilaterale 68. 
Mais tout ceci ne vaut que s'il est respecte. Or quelles sont les incitations qui 
peuvent etre introduites pour qu'il le soit ? Elle sont tres faibles, et se 
resument ä la perspective de l'affranchissement. D'autre part, la meilleure 
sanction pour retenir les engages blancs de s'enfuir, c'etait de reculer le 
terme du contrat. Mais cette sanction, ayant ete clejä utilisee pour les 
engages Noirs (c'est l'asservissement ä vie), n'est plus aussi dissuasive. 
Reste l'alourdissement des chiltiments corporels, les vexations. En matiere 
d'incitation positive, il reste donc la perspective d'affranchissement comme 
rachat ou comme un privilege accorde par le maitre. Or nous avons vu que 
les diverses portes de sortie rapide de l'esclavage ä Pechelle intra-
generationnelles et inter-generationnelles (par mariage, par naissance) ont 
ete serieusement verrouillees les unes apres les autres. En apparence le 
systeme esclavagiste qui se met en place coüte cher transactionnellement 
il implique surveillance de tous les instants et des repressions impitoyables 
des nombreuses revoltes 69 . D'autre part, tout se passe comme si pour 
contröler d'abord la mobilite du travail dependant, en etendant la 
transaction d'abord ä la cession temporaire de la liberte de rompre le 
contrat (engagement), puis ä une cession definitive de cette liberte, l'on 
avait reporte la difficulte sur l'execution du contrat, et que devant cette 
difficulte nouvelle, on avait repondu en etendant encore la sphere des actifs 
de la transaction aux droits demographiques et ä un ensemble de 
contreparties de plus en plus larges. N'aurait-il pas pu exister un reime 
plus souple d'esclavage reposant sur un affranchissement plus important 
et des incitations materielles plus fortes se traduisant par des retrocessions 
de droits bloques (propriete, commerce, travail de louage), comme on en 
rencontrera les cent dernieres arm ees du systeme esclavagiste au Bresil 
par exemple ? Un peonage renforce ou hien un systeme tel que l'immi-
gration sous contrat avec interdiction de rachat durant une periode longue ? 
Si l'on compare cet esclavage moderne au servage medieval, ce qui frappe 
en effet, c'est sa grande rigidite, ses faibles possibilites d'evolution. 
L'ensemble des regles de fonctionnement de la societe sudiste, y compris 
son fonctionnement en isolat voulu total des races, vont se trouver 

l'esclavage peut etre interrompu par rachat de l'affranchissement, par la manumission du 
maitre. 

68. On pourrait donner une lecture de ce contrat en termes de garanties implicites : le 
maitre en acceptant de payer l'esclave plus cher que Pengage contracterait une assurance 
contre le risque de rupture. Ce n'est plus le salarie qui s'assure contre le risque de 
chömage, c'est le maitre. L'esclavage pourrait 'etre ainsi analyse, sans rire, ramme une 
forme de marche interne. L'ennui de ces analyses dans la ligne de l'ecole de Chicago (pour 
un bon exemple voir D. W. GALENSON, op. cit.), qui mettent presque toujours le doigt sur 
un probleme neglige par l'analyse economique classique, c'est qu'elles derapent rapi-
dement, en raison de leur fidälitä tötue au paradigme de l'individualisme mäthodologique 
hädonistique, dans une theologie curieuse, encore plus grotesque que certains enonces de la 
cliometrie de Time on the Cross ä regard de l'esclave ; tous les instruments conceptuels 
rodes pour analyser le marchä libre du travail sont repris : la productivite marginale, la 
maximisation des gains, l'investissement en capital humain, le salaire irnplicite, en 
oubliant qu'ä supposer que ces outils soient legitimes pour rendre compte des variations en 
quantite et qualite du travail libre, rien n'est demontre de leur validite dans un marche du 
travail non libre. L'existence indubitable d'un marchä des esclaves, et des contrats 
d'engagement, n'en implique pas la validation quant au comportement du sujet äcono-
mique non libre de la micro-economie, elle-meme dejä si discutee dans une socike de 
salaries libres. 

69. Voir dans le livre d'Herbet APTHEKER (1945) quelques episodes significatifs de 
ces revoltes. Les revoltes ouvrieres paraissent subitement bien päles. 
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progressivement mobilisees autour de l'esclavage de plantation 70. Comme 
pour le systeme d'engagement, l'esclavage se durcit dans le temps. 

La phase cruciale institutionnalisation de l'esclavage entre 1640 et 
1695, correspond ä la fois ä une crise grave du systeme d'engagement, ä 
une tentative de substitution de main-d'ceuvre blanche par de la main-
d'reuvre noire avec un changement de statut 71. Sauf en Caroline du Sud et 
en Georgie, la substitution sur le Continent americain ne sera jamais 
parfaite, a I'inverse des Antilles oü tout röle significatif des engages 
disparait quasiment vers 1710. Les engages blancs constitueront jusqu'ä la 
Declaration d'Independance la bare de l'immigration de peuplement. 

70. L'esclavage de palais ou de Cour, ou l'esclavage domestique ont manifeste parado-
xalement une beaucoup plus grande longevitä et capacite de modulation. Si le Bresil, les 
Antilles et les Etats-Unis ont Ate marques par l'esclavage aussi durablement, c'est parce 
qü il s'agissait d'un systäme de travail autour duquel toute la socidte, comme toutes les 
societes modernes, gravitait, Stant rdduite ä un moment de contröle de la plantation. 
Comme dans les societes industrielles, la societe sudiste du coton n'est pas une sphäre 
autonome, une limite ä l'appareil productif et 5 ses normes, elle en est l'excroissance 
totalitaire. L'archaisme social du paternalisme, l'irrationalite du prejuge raciste sont 
totalement fonctionnels au Roi Coton et ä une logique economique de la production 5 tout 
prix, donc de la main-d'reuvre sous n'importe quelle forme pourvu qu'elle soit fixee. La 
logique de l'apartheid sud-africain ne sera pas diffärente. Voir notre chapitre 19. 

71. E. S. MORGAN (1975) consacre le chapitre XV de son etude de la Virginie ä ce 
glissement de l'indenture ä l'esclavage. 

Chapitre 9 

Les raisons de la dgpiation esclavagiste 

La crise du systhme d'engagement aux Antilks et la substitution 
des engage's blancs par les eselaves noirs 

Si 1660 est une date charniere en Angleterre, eile l'est aussi pour le 
commerce international. L'Acte de Navigation anglais reorganise le com-
merce colonial sous monopole d'Etat. L'une des consequences immediates 
en est l'effondrement des cours du tabac qui frappe de plein fouet aussi bien 
les Indes Occidentales que la Virginie. Les fermiers et les exploitations de 
petite taille font faillite, C'est sur cette crise que s'edifient les grandes 
plantations sucrieres aux Antilles qui chassent ä proprement parler le 
tabac de l'espace cultivable. La Virginie et le Maryland pourront ainsi 
reorganiser ä leur profit la production de tabac vers 1'Angleterre officiel-
lement, vers les colonies francaises sous le manteau 1. La Barbade toujours 
ä la pointe du « progres » pratique depuis 1640 une politique active de 
substitution du tabac par le sucre et des engages blancs par les Noirs. En 
1661, leur nombre depasse celui des premiers. 

L'institutionnalisation de l'esclavage noir aux Indes Occidentales 
anglaises et fratnaises ne parait pas particulierement differente du 
processus que nous avons vu ä l'reuvre dans les plantations hollandaises ou 
portugaises pour ce qui est des forces economiques en jeu. Le developpe-
ment des plantations sucrieres accompagna partout l'instauration de la 
Traite largement rodee par celles-ci. Le reime des engages etait la source 
dominante d'approvisionnement en nouvelle main-d'ceuvre. Mais ce sont 
les limites du systeme d'engagement au moment precis oü il fallait 
beaucoup de travail subordonne dans les plantations qui conduisirent les 
planteurs ä s'assurer des Noirs qui coütaient nettement plus cher (entre le 
double et le triple) ä l'acquisition lors de leur descente de bateau 2. 

Il y eut d'abord une question d'insuffisance quantitative bien relevee 
par tous les historiens qui constitue la premiere raison de Pappel ä la main- 

1. Sans ce debouche erde par la substitution du tabac produit dans les Antilles 
anglaises, francaises et hollandaises, le seuil de rentabilite des exploitations de Virginie 
et du Maryland aurait sans daute Std plus eleve et l'importation des Noirs encore acceleree. 

2. Il ne faut pas oublier que les engagAs blancs comme les Noirs etaient vendus les 
uns comme les autres des le debarquement des navires, et souvent selon une procedure 
d'encheres propice ä augmenter les gains des capitaines et des marchands. Pour 
l'indenture seruant, il n'y aurait rien eu ä gagner 5. cette proeädure humiliante si elle 
n'avait ätä precedäe de multiples approches de däbauchage (enticement) qui permettait ä 
Pengage de comprendre oü se trouvaient les endroits les plus favorables pour lui au terme 
de sa servitude et de se vendre, avec la complicite du capitaine, au plus offrant. En 
revanche pour l'engage de rachat (redemptioner), rarement attendu par un parent susce-
ptible de racheter le prix de son voyage, plus il etait paye cher par son futur maitre, plus 
diminuait la duree de sa servitude. Au milieu du XVIII' siecle, les engages rachetables 
(redemptioners) disposärent d'un dälai de quelques semaines pour trouver un racheteur au 
meilleur prix (E. J. PERKINS, 1988, p. 96). 
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d'oeuvre africaine. L'Europe Occidentale n'envoyait pas assez de bras 
Outre-Atlantique dans ces colonies tres reduites (jusqu'a ce que la France 
mette la main sur la moitie d'Hispaniola devenue Saint-Domingue et 
l'Angleterre sur la Jamalque), fräs convoitees et par consequent ä peupler 
exclusivement en principe de nationaux. Le coüt du voyage 3  etait un autre 
obstacle auquel il fallait ajouter enfin la procedure qu'on leur proposait : le 
service ä terme ou engagement pendant plusieurs armees 4. Les paysans de 
l'Ouest europeen qui venaient d'echapper au second servage ne mani-
festaient guere d'enthousiasme pour un engagement de 36 mois minimum 
aux Antilles franviises, de quatre ou cinq ans dans les colonies anglaises. 
Certes, apres les echecs des premieres tentatives d'implantations, on avait 
ajoute l'incitation supplementaire d'une summe forfaitaire et la 
distribution de terres. Le pecule prevu ä la fin de l'engagement representait 
une summe consequente et surtout la distribution de bonnes terres tant 
qu'elle dura, c'est-ä-dire une trentaine d'annees, pouvait attirer tous ceux 
qui rävaient d'assurer leur independance economique. Mais le coüt d'acces 
en equipement, le besoin de disposer de grandes surfaces, l'exiguite des 
bonnes terres devorees par les planteurs pour la tanne ä sucre, la mise de 
fonds exigee pour se payer des engages ou des esclaves, tarirent assez vite 
les motivations essentielles de remigration. Les Iles sous le Vent fran-
caises et anglaises connurent ä leur tour une fuite des engages des 
plantations vers les centres urbains, une regmigration des anciens engages 
devenus petits colons vers les Grandes Antilles ou vers l'Amerique du Nord 
qui se plaignait de recevoir dejä le rebut de l'Angleterre. Le phenomene 
s'observa aussi pour les Noirs qu'ils fussent vendus comme engages ou 
dejä consideres comme esclaves ä vie. L'offre de travail blanche ne presen-
tait donc pas les quantites requises en travail banal par les besoins 
considerables des nouvelles plantations. Jusqu'en 1660, le gouvernement 
anglais etait favorable ä une ernigration de ces elements les plus remuants 
sans trop faire la distinction entre les marginaux, les asociaux, les rebelles, 
les niveleurs. Par la suite, converti au mercantilisme imperial et soucieux 
de ne pas augmenter les tensions salariales, il se montra beaucoup moins 
empresse ä favoriser les departs. La France etait acquise par Colbert ä une 
politique restrictive d'exportation de sa population qualifiee. Ainsi une 
ordonnance de Louis XIV de 1689 interdit-elle le depart des pilotes, 
pecheurs, gens de mer, et exigea le retour de ceux qui s'etaient engages. Le 
systeme d'engagement fut « moralise », purge de ses abus, et contrüle 
davantage. Les planteurs ne pouvaient esperer de grandes vagues migra- 

3. Le transport coütait en moyenne de 6 ä 10 livres sterling (soit de 540 ä 900 US 1985) 
pour la Virginie (E. J. PERKINS, 1988, p. 92), c'est dire l'enormite de la summe par rapport 
aux gains annuels (de 7591 8. 130% des gains medians dans la Baie de Chesapeake), de 4 ä 7 
livres pour les Antilles. D. W. GALENSON obtient pour les non-qualifies, sur son 
echantillon, entre 2 et 3 livres de gains annuels (obtenus toutefois en divisant le pecule 
annonce par la duree de la servitude, ce qui ne permet pas se savoir ce qui se passait 
reellement). Il ne s'agit pas d'un salaire puisque le seruant etait nourri, loge et habfile. Le 
differentfei de salaire entre 1'Ancien et le Nouveau Monde etait donc serieusement 
emousse dans son pouvoir d'appel par le prix du voyage, ce qui explique le petit nombre de 
migrants libres capables de l'acquitter. 11 est d'autre part vraisemblable que la baisse du 
coüt reel des traversees en deux si8cles ne fut pas repercutee dans les tarifs de passage ä 
partir du moment oü le mal des colonies, la penurie de main-d'reuvre et la fuite des 
migrants, furent connues des autorites et des colons qui disposaient ainsi d'un excellent 
moyen de peoner les migrants. 

4. 0. HANDLIN (1963, p. 33) : < Servile labour was no more attractiue an one side of 
the Atlantic than on the other. Few Europeans wished to leaue home if their only reward 
was the same dependant status es before. ,› 

toires. Il faudra attendre l'abolition du servage dans l'Empire des 
Habsbourg en 1700, et le declenchement de la vague migratoire de redem-
ptioners allemands du Palatinat devaste par les guerres de Louis XIV 5, 
pour redonner vigueur ä la population blanche de servants renforcee par 
ailleurs de convict servants anglais. Mais seules les colonies anglaises du 
continent pourront en profiter : moins strategiques que les Antilles, Blies 
eurent latitude d'accueillir des non-britanniques protestants, sans que 
Londres s'y opposät. 

Mais surtout la crise etait qualitative. Les engages aux Antilles deve-
naient indociles, nombreux, asociaux. Pourquoi '? Les engages fournis-
saient les gros bataillons de la population des petits artisans urbains : leur 
passage par les plantations ä titre de salaries n'etait que provisoire, märne 
quand ils occupaient des emplois d'artisans qualifies puisqu'ils voulaient 
s'etablir ä leur compte. Il s'agissait surtout d'une einigration de jeunes 
cälibataires. Ils cherchaient au terme de leur engagement soit ä revenir en 
metropole, soit ä s'installer comme petit colon, ce qui fut globalement rare 6  
et, aux Antilles, devint rapidement difficile, les meilleures terres ayant ete 
des 1690 ä peu präs taute attribuees 7, soit ä travailler ä leur compte en 
amont ou en aval des plantations comme fournisseurs de services (ouvriers 
d'entretien, artisans qualifies, marchands), soit ä repartir. Les premiäres 
generations vecurent dans l'illusion d'une promotion sociale facile. Mais ä 
partir de 1640, les generations suivantes se heurterent ä des difficultes 
croissantes. Le monopole combind ä l'exclusif dans les Indes Occidentales 
priva les iles d'un debouche naturel ä leur main-d'ceuvre : la creation sur 
place de raffinerie 8  et de distillerie de rhum. Les engages ne purent 
devenir ouvriers des raffineries et des distilleries et reemigrärent vers le 
continent americain. Le chömage urbain etait important partout dans les 

5. Jusqu'en 1711, l'Angleterre encourage et aide les refugies du Palatinat en 
Angleterre et est favorable ä leur installation en Pennsylvanie. 

6. A. E. SMITH (1947, pp. 297-299), ä partir des registres fonciers (fand books) dans le 
Maryland, a pu calculer qu'un engage sur Sept seulement se retrouve parmi les 
proprietaires et les colons (aux Antilles francaises G. DEBIEN penche pour une proportion 
sensiblement equivalente : entre 10 et 5%). Ii evalue la proportion ä 20% pour les redemp-
tioners. Pour les convicts le changement d'identite auquel procedaient ceux qui avaient 
reussi rend tout decompte hasardeux. Quoi qu'il en soit, compte tenu des fuites nombreuses 
des engages vers les autres Etats, ou iles, et qui abaisse artificiellement les taux puisque 
leur reussite alors disparait, on peut parler d'une proportion globale d'un cinquiäme 
d'acces au statut de colons (ce qui ne veut pas dire planteurs), ce qui est sans comparaison 
avec les chances offertes en Europe. D'autre part rette proportion n est pas rdpartie de facon 
egale sur le siede et demi qui nous intüresse. Jusqu'en 1660, l'accäs aux terres parait avoir 
ete facile ; apräs 1690, sauf en Pennsylvanie et dans la frontiere ouest du Maryland et de la 
Virginie, il devient beaucoup plus problematique. Aux Antilles, il est carrement 
exceptionnel, si l'engag4 n'est pas un fils de famille ou un marchand exile qui ne dispose 
pas d'un solide capital initial. La crise du systäme d'indenture et d'engagement entre 1660 
et 1690 correspond precisement ä rette phase oü les facilites pionniäres disparaissent. 

7. Aux Antilles francaises, l'on donnait au depart de la colonisation, aux colons 
libres et aux engages, d'aprbs Dutertre, des lots de 100 pas de large en plaine et de 1000 pas 
de profondeur vers la montagne, soit 4,9 de nos hectares ; Ces surfaces furent reduites au 
fur et ä mesure de la conqubte des soll ä 3,5 hectares. En 1670 la concession passa ä La 
Martinique de 50 ä 25 carreaux seit 3,23 hectares (G. DEBIEN, 1951, p. 163-64). Il faudra 
attendre le developpement des cafeiäres apres 1760 sur les terrains de mornes impropres ä 
la renne pour que les candidats colons puissent trouver oü s'installer (G. DEBIEN, 1951, 
p. 258). Dans les colonies anglaises, le droit ä un lot de 15 acres pour chaque importateur 
d'engages fut supprime en 1683 (E. I. MACCORMAC, 1904, p. 22). 

8. Techniquement il etait parfaitement possible de raffiner complätement le surre 
dans les Antilles. Ce processus fut interrompu brutalement apräs 1670 (1684 pour la France) 
par crainte des metropoles de voir s'echapper une partie du commerce de produits finis qui 
fit la fortune de Bristol, Liverpool, Nantes, le Havre, Bordeaux. 
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Antilles. En revanche la penurie de main-d'ceuvre « de jardin » continuait. 
La crise de l'engagement dans les plantations se repere aisement au 
durcissement de la legislation : ä La Barbade par exemple en 1652, contre 
les ruptures d'engagement ou plus simplement contre l'absenteisme, deux 
heures d'absence sont punies d'un mois supplementaire pour les engages. 
Nous avons dejä parle de la repression alourdie dans les Antilles francaises 
pour ceux qui donneraient asile ä des fugitifs 9 . Les engages de plus, ä 
l'expiration de leur contrat, rencontraient de plus en plus de difficultes 
pour se trouver une place. Ceux qui avaient mange en herbe le gain de leur 
engagement, et qui n'avaient plus d'argent pour repartir, « rempilaient », 
car sans argent pour payer le voyage, il leur fallait ä nouveau se vendre 
comme engages vers d'autres possessions coloniales (surtout vers les 
colonies americaines). Ou ils finissaient chez les corsaires ou dans cette 
population interlope de mendiants, petits trafiquants des ports ou bien 
encore dans la marine de guerre 10  ou dans les milices levees en häte quand 
les navires ennemis menacaient la colonie. A partir de 1660, la crise 
depassait largement une simple crise disciplinaire au niveau des 
plantations 11  ; elle etait devenue sociale et c'est carrement la relation 
d'engagement qui se trouvait en cause. Sinon an n'expliquerait pas la 
hargne meprisante (en fait peureuse) qui sature les jugements de l'epoque 
des voyageurs, des gouverneurs et des colons ä l'egard de cette nouvelle 
« classe dangereuse » 12. Les partisans du developpement economique des 
colonies defendirent le systeme de l'indenture au nom precisement du 
caractere quasi-criminel et asocial des servants, legende excessive et 
interessee ä laquelle repond la legende egalement excessive des 
malheureux naifs honteusement manipules par des agents recruteurs 
escrocs, des kidnappeurs. Mais la peur sociale des colons vis-ä-vis de leurs 
serviteurs blancs apparait bien chaque fois, d'abord ä la Barbade oü, en 
1655, un visiteur compare l'ile ä « un tas de furnier oü l'Angleterre jette ses 
immondices comme dans les autres 'des en gen&al ». Le continent 

9. Les sejours dans les fies voisines espagnoles ou anglaises, voir dans les iles occu-
pees par les Corsaires, puis par les Boucaniers, offraient les conditions d'un marronnage 
blanc. II serait naif de taxer systematiquement de mauvaise foi les protestations recur-
rentes des planteurs ä l'ägard de leurs engages. 

10. G. DEBIEN (1951) a trace un portrait assez vivant des engages francais en 
depouillant 6 200 contrats d'engagement deposäs chez les notaires d'alors. Il a trouve huit 
types de contrats. Certains correspondent ä un veritable dätachement avec des salaires 
eleves (par exemple Cavelier de la Sehe pour son dernier voyage en Louisiane en 1684) ou 
des contrats d'accompagnement qui prevoient un retour avec le passeur. D'autres, des 
contrats d'apprentissage signä avec les parents de l'engage. 80% des contrats corres-
pondent toutefois au contrat d'indenture anglais sans apprentissage mentionne (ce qui ne 
voulait pas forcement dire qu'il n'y avait pas apprentissage). Räciproquement beaucoup de 
contrat d'engagement de mineurs deguisaient en apprentissage ce qui n'etait que contrat 
d'aide agricole, ce vraisemblablement afin d'augmenter la duree de travail non remundre 
due. 

11. En 1661, l'Assemblee de Virginie d8crateque si un engagä s'enfuit avec n'importe 
quel Noir « who is incapable of rnaking satisfaction by addition of time » (qui est 
« incapable d'offrir räparation au proprietaire par allongement de sa durde de service »), 
etant esclave ä vie, il doit servir pour le temps perdu par le Noir comme pour le sien. Pour 
que la Legislation en arrive lä, il fallait qu'il existät une tres forte solidarite entre les deux 
categories, ce qui nous renforce dans Pidee que les Noirs n'etaient pas encore loin de 
l'engagement, mäme s'ils ataient cleja esclaves sur le papier et par la loi. 

12. Les engagäs qui savaient ce qu'Atre fugitif ne pouvaient qu'etre receptifs aux 
esclaves marrons. Ils n'ätaient pas les seuls : les Amerindiens et les Noirs libres l'etaient 
encore plus directement. En 1678, il y avait 27 000 esclaves aux Antilles frei-weises. Le 12 
juillet de la meine armee, interdiction est enjointe « aux Sauvages et aux Nägres libres » 
de donner asile ä un esclave sous peine de trois mois de travaux publics et de privation de 
liberte en cas de recidive (Y. DEBBASCH, 1967, p. 29). 

americain sera touche plus tard. L'Assemblee de Virginie en 1699 fait noter 
dans le compte rendu de ses seances que les servants chretiens (c'est-ä.-dire 
blancs) introduits « consistent pour la plupart dans la lie de l'Europe », 
mentionne particulierement les Irlandeis (reputes particulierement fu-
gueurs) « et autres nations » et ajoute qu'il est « difficile de les contrii-
ler » 13. En 1724, John Hammond, toujours en Virginie, parlera des 
servants comme « des plus pauvres, des plus paresseux et des pires de 
l'espece humaine, du rebut [Refuse] de la Grande Bretagne et du dechet 
[Outcast] du Peuple » 14. 

La reaction des chercheurs modernes devant cette stigmatisation 
virulente (accompagnee d'une legislation particulierement severe ne 
l'oublions pas, puisqu'en 1639 au Maryland la peine capitale etait prevue 
pour Fengage fugitif 15), une fois la part faite des temoignages interesses, 
est d'operer un tri sociologique (et en l'espece morst) entre le sous-
proletariat en marge de la loi, mis en avant par l'appareil judiciaire, et la 
partie « saine » et plus « silencieuse ». Ces considerations, souvent metho-
dologiques quand elles ne sont pas descriptives, permettent de souligner la 
disparite des situations, et l'entendue du spectre des engages (des ouvriers 
tres qualifies, des professions liberales, aux laboureurs en passant par les 
prisonniers pour dette de toutes conditions, les exiles politiques, les crimi-
nels), mais elles ne dispensent pas de l'explication politique et historique 
qui seule permet de comprendre les phases de crise d'un systeme de 
relation de travail. 

Il existait bien chez les engages une polarite entre le travail qualifie et 
le travail banal, encore qu'il soit douteux d'appliquer sur les formes d'acti-
vite du XVIIe siecle, les categories du travail industrie1 16. Cette main- 

13. « That in our present circumstances we can hardly govern them » (nous 
soulignons) ; cite par A. E. SMITH, op. cit. p. 286. 

14. Ibidem, p. 287. 
15. A. E SMITH, op. cit. p. 265. Le Maryland se distingue par la severite de la 

repression dont il fit preuve ä regard des servants. A. E. Smith n'en trouve pas la raison, 
non plus d'ailleurs que celle des disparites tres r-x-andes entre les divers Etats americains 
(ibidem, pp. 276-277). A notre sens i1 minimise 1 importance de l'absenteisme et des fuites 
(dont il reconnait par ailleurs la forte efficacite du point de vue des engagäs puisque les cas 
de recuperation, fortement mis en avant de rnäme que les decisions repressives, furent tres 
rares, presque insignifiants au regard des effectifs introduits). Or Phypothese la plus 
correcte qui peut-ätre falte sur les modulations de la repression juridique est qu'un 
alourdissement des peines, meine symboliques, traduit une modification des compor-
tements de rupture des contrats. Pour le Maryland, sa sevärite persistente peut s'expliquer 
par trois raisons liees : le faible recours aux Noirs dü ä la taille assez limitee des 
exploitations viables et ä la nature de la culture : le tabac. Les plantations de tabacs 
n'eurent pas ä faire cette course aux economies d'ächelle pour restreindre le coüt d'entree ; 
non menacäs par le sucre, contrairement aux Antilles oü le tabac fut partout chassä par le 
sucre, les petits colons purent se maintenir avec quelques serviteurs blancs. L'introduction 
des Noirs ne fut donc pas possible pour les petits planteurs qui perdirent un moyen indirect 
de discipliner leurs employes blancs. D'oü la ferocite de la rdpression des fuites. Enfin le 
tabac, culture tres fädle ä faire secher et ä vendre en contrebande, permettait le vol et le 
trafic ä une large Schelle (une sorte de « perruque »). Il suffit de se rappeler que la culture 
du tabac introduite en France ä la meme äpoque, dut faire l'objet d'un contröle de l'Etat et 
d'un monopole pour däjouer l'astuce paysanne. Il n'y a pas de raison pour supposer les 
engages plus sots que leurs compatriotes de metropole. Le vol est un motif constant de 
litiges entre les maitres et leurs engages. En Virginie, oü les grands domaines etaient 
plus importants, et ou l'introduction des Noirs fut plus importante apräs 1640, la lägislation 
est un peu moins severe. 

16. Forgerons, charpentiers, taillandiers, tonneliers, menuisiers forment le gros des 
artisans dont les qualifications s'acquidrent au terme d'un apprentissage. Mädecins, 
marchands, hommes de fois, arrnateurs forment l'autre pöle du travail qualifiä en Brande 
partie libre et träs minoritaire. Les laboureurs, les bücherons forment 80% de la main-
d'oeuvre. Au XVIII' cette main-d'ceuvre sera de plus en plus urbaine et saure souvent signer 
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d'ceuvre se partageait en deux groupes inegaux. D'un töte ceux qui 
pouvaient se prevaloir d'un metier et qui amenageaient le contrat ; ils 
n'etaient pas particulierement dociles, possedant la tradition du compa-
gnonnage 17. Gabriel Debien les decrit ainsi : « L'engage connait tres bien 
les conditions de travail aux colonies et il a un bon ou assez bon nietier. 
Devant les exigences du passeur qui n'offre qu'un juste salaire, l'ouvrier 
refuse de partir aux conditions de ses camarades qui acceptent de servir 3 
ans ä des gages tres bas. Il veut prendre contact avec le pays avant de se 
soumettre d la regle de fer. Il sait que l¢-bas en cherchant et avec un peu de 
chances, il trouvera de meilleurs gages, non un maitre mais un patron 
heureux de voir s'offrir un homme d'initiative et qui veut se procurer du 
bien ». La rarete de ces artisans toujours tres demandes en faisait une 
veritable aristocratie ouvriere 19. La reglementation francaise adoptee pour 
encourager leur expatriation conferait automatiquement ä l'ouvrier 
compagnon le statut de maitre ä son retour en France apres six annees 
d'engagement, soit deux engagements de suite. 

A l'autre pöle se situaient les engages ordinaires, qui acceptaient des 
gages en nature bas (36 mois payes 300 livres de tabac ou de sucre brut) et 
qui fournissent les gros bataillons des laboureurs, becheurs, bref des 
manceuvres agricoles que recherchaient egalement les planteurs, bref des 
engages « de jardin ». Encore qu'il faille relativiser le caractere modique de 

le contrat d'engagement. Les ragressions effectuees par D. W. Galenson (1982, pp. 102-110) 
sur les säries de Bristol pour tester l'hypothese d'une correlation inverse entre la duree de 
la servitude et la dotation en capital humain predite par la theorie de G. S. BECKER sont 
sujettes 5 caution pour cette premiere raison mäthodologique de manipulation des nomen-
clatures. Elles contredisent par ailleurs tont ce que l'on sait du mecanisme de I'appren-
tissage, largement repräsente pour les professions d'artisans concernaes : plus on a affaire 
ä des apprentis, plus longue est la duree du contrat d'engagement (7 ans au minimum, 
souvent plus) ; pour les compagnons, la duree de 3 ans (Antilles fraixaises) ä 4 ans 
(Antilles anglaises) n'est pas substantiellement differente de celles des non qualifies 
(GALENSON note une variation maximale de 9 mois dans les durees) ; elle parait 
beaucoup plus liee 5 la date d'engagement (avant les recoltes), 5 la situation locale du 
marche du travail, et aux modifications institutionnelles. Ainsi GALENSON aurait 
mieux fait de tenir compte de la räglementation des corporations qui facilita comme en 
France l'accession des compagnons au statut de maitre ä condition qu'ils s'expatrient 
temporairement aux colonies durant deux engagements de suite. Cette variable parait 
beaucoup plus pertinente. R. HEAVNER (1977) a montre sur echantillon, il est vrai 
tardif, qu'il a etucliä, que la longueur des contrats d'engagement n'etait pas correlee ä la 
qualification des contractants. Ajoutons enfin que l'extension par D. W. GALENSON de 
ses conclusions aux Noirs qui sont les moins dotäs en capital humain, et qui donc auront 
droit ä l'engagement le plus Jong, paraissent äminemment discutables : si les Noirs 
avaient Std si peu qualifies, comment expliquer qu'ils aient remplacä les Blaues si vite non 
seulement dans tous les travaux agricoles de forte, comme de soin, mais aussi dans les 
metiers gravitant autour du moulin 5 sucre ? Le handicap essentiel au depart semble avoir 
Ste la langue pour les nouveaux arrivants. Le principal avantage des Noirs reimportes (en 
cours de contrat ou lors d'un renouvellement) des Antilles vers le continent americain 
(seasoned servants) etait la maitrise grossiere de l'anglais a-t-on dit. Nous ajouterions la 
possibilite de traduire les ordres a des collectifs d'esclaves noirs de jardin, a fortiori 5 des 
serviteurs domestiques pariert des dizaines de langues differentes. 

17. G. DEBIEN (1951). En temoignent la forme des contrats d'association (particu-
lierement bien repräsentes dans les professions de chirurgiens, charpentier, menuisier, 
taillandier, tonnelier). L'engagä travaille 5 la plantation mais il peut travailler dans les 
quartiers en compte avec le maitre durant la duree de l'engagement selon un partage des 
gains qui evolue en sa faveur (p, 53). Les contrats personnels ou directement entre le colon 
et Fengage sont recherches aussi : Le maitre etant connu des le depart, on sait par exemple 
que « tel planteur a trop de noirs pour que les engagds qui peinent ä *Std obtiennent les soins 
que veulent les blancs » p. 58. 

18. G. DEBIEN, op. cit, p. 131, cite pour les Antilles anglaises le temoignage d'alors 
echte par Jeaffreson A Young Squire of the Seventeenth Century, London, 1872, tome I : 

suche servants are as golde in these parts » (dans ces regions de tels engagds sont 
considdrds comme de l'or).  

leurs gains. En 1640, quand le tabac et le sucre etaient des produits de Juxe, 
se monnayant cher, la remuneration des engages n'est pas negligeable. 
Apres 1660, commence une devalorisation relative du pecule, qui ajoutee ä 
la rarete croissante des terres distribuees, et ä la militarisation des collec-
tifs de travail de plus en plus importants sur les plantations, n'est pas pour 
rien dans la grogne des engages. 

Nous savons qu'ä l'origine, aux Antilles, des engages 19  travaillaient 
aux totes des esclaves noirs. P. Wood fait la meme constatation en Caroline 
du Sud 20 . Mais ils ne restaient pas longtemps, et progressivement, ils 
disparurent completement des plantations en dehors des fonctions d'enca-
drement (contremaitre, distillateur, mecanicien des machines) : «Assen 
uite le nombre des engages ne va plus de pair avec le developpement de la 
grande culture d'exportation qui prend une extension inattendue. Il n'y 
avait plus d'avenir pour eux dans l'organisation de la plantation comme 
ouvriers specialises subalternes, comme ouvriers libres associe's. Les 
colons choisirent les meilleurs pour faire d'eux l'etat-major d'encadrement 
du travail servile, leur reservant les hautes places de commandeurs, 
d'arroseurs de forgerons et parfois d'economes >, 21. Le principal reproche 
que leur font les employeurs, inavouable en tant que tel et d'autant plus 
pousse ä s'epancher dans ce ressentiment diffus, est precisement qu'ils ne 
restent pas au terme de leur periode. Les engages sont trop courts. De lä 
vient la resistance des employeurs ä descendre au dessous de cinq ans pour 
le reime courant de l'indenture continentale 22 , et leur satisfaction au 
XVIII° siede du statut des forcats asservis eux pour 7 ans. Mais ä partir de 
1695, le poids relatif des redemptioners, engages de rachat, allemands, 
hollandais, huguenots, augmente. Et avec eux, diminue la duree de l'em-
ploi puisque la servitude ne couvre que le solde du prix du passage, et que la 
possibilite pour les familles de s'asservir permettait aux engages selon cette 
procedure de racheter plus vite leur passage, donc de diminuer la duree 
negociee ä leur arrivee en fonction du niveau atteint par les encheres 23. Ce 
statut plus favorable fut instaure lorsque la source des servants anglais 
parut trop faible et relayee par les Ecossais Presbyteriens, ou les Irlandais 
catholiques. 

Dans la deuxieme moitie du XVIIe siede, l'engagement de cinq ans 
paraissait d'autant plus court que les convicts servants se faisaient rares, et 
que l'esperance de survie des Noirs importes des Antilles augmentait. A 
l'epoque pionniere, resperance de vie active 24  d'un Noir etait plus proche 

19. G. DEBIEN, op. cit., p. 252-256. 
20. P. WOOD (1974), p. 96. 
21. G. DEBIEN, op. cit. p. 256. 
22. Les engagäs 5cossais ne servaient que 3 au 4 ans dans le New Jersey (J. E. 

POMFRET, 1973, p. 52). Les servants irlandais etaient eux souvent asservis ä 7 ans. 
23. Le statut relativement privilegie des redemptioners ne les empächa pas de former 

les premieres associations contre le reime d'indenture des 1750 qui en mäme temps 
epaulerent les associations Abolitionnistes. Leur pression compta beaucoup dans la deci-
sion en 1793 de la Cour Suprdme de Pennsylvanie qui limita l'indenture aux mineurs en 
apprentissage et aux redemptioners contrairement ä la jurisprudence precedente. En 1821, 
lorsque la Cour de l'Indiana jugea que les contrats d'engagement de servitude n'etaient 
pas applicableS, elle s'appuya sur une Ordonnance de 1787 interdisant la servitude 
involontaire dans les territoires du Nord (Proces Mary Clark, R. B. MORRIS, op. cit. 
p. 514, n. 3). 

24. L'esperance de vie des Noirs ayant subi la Traite etait d'autant plus courte qu'ä 
toutes les ätapes, transport vers les ports africains, embarquement, vie ä bord, debar-
quement, vente, transport vers la plantation, maladie, suicide violent, ou mort lente par 
anorexie, diminuaient les effectifs. Mais les maladies tropicales contractees aux Antilles 
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de 7 ans que des quinze annees de travail auxquelles les estimaient les 
planteurs vers 1700. 

Les facteurs qui expliquent ce declin des engages « ordinaires » par 
rapport ä I'esclavage sont bien evidemment le coüt ä long terme, les 
transformations productives que nous avons vues en detail et enfin leur 
comportement sur lequel il vaut la peine de revenir. Pour ce qui est du coüt 
direct, Gabriel Debien a calcule qu'entre 1680 et 1700, annees cruciales pour 
la quasi-disparition des engages « de jardin » dans les plantations de sucre, 
il ne fallait que 1200 livres de sucre pour avoir un engage, alors qu'un noir 
de qualite mediocre se payait de 8 ä 9000 livres de sucre 25. Entre 1640 et 1700 
dans les Antilles francaises, les 300 livres de tabac ou de sucre, gain total de 
l'engage au terme de ses 36 mois de service, ont represente une comme 
variant entre 30 ä 60 livres tournois. En fait il ne s'agissait pas d'un salaire, 
mais d'une prime de fin de contrat servant ä payer le retour 26. Le salaire 
mensuel d'un laboureur libre oscillait ä cette periode entre 80 et 50 livres 
tournois, ce qui etait entre 5 fois et 3 fois les salaires en France 27 . La 
remuneration tres basse de l'engage, qui etait toutefois nourri, logo et qui 
pouvait faire de menus travaux pour augmenter son pecule, valait donc la 
peine. De plus, entre 1635 et 1660, l'acces ä des concessions au terme de 
l'engagement fut facile et interessant 28. L'engage ordinaire fournissait 
donc un travail tres bon marche par rapport ä l'esclave. Mais reconomie 
n'etait qu'apparente : le Noir etait esclave ä vie, l'engage partait au bout de 
trois ans. II etait plus exigeant en vetement, en nourriture : ii avait droit, 
cela figurait dans le contrat type de l'engage, au bceuf sale, aux viandes 
boucanees, aux saumures, bref aux proteines. Il etait difficile de ne pas lui 
distribuer de la farine et de l'eau de vie les jours de fetes, plus difficile 
egalement de le faire travailler le dimanche matin. 

La question disciplinaire, bien qu'evoquee en demi-teinte par les 
historiens, n'apparait pas mince. Du fait du caractere temporaire de leur 
service, explique G. Debien, les engages s'averaient peu maniables, rapi-
dement insolents 29  et moins punissables que les esclaves 30. Ils partaient 
exactement au terme de leur contrat, meine si le maitre ne trouvait 
personne pour les remplacer. D'un autre töte, se plaignaient les planteurs 
americains 31, cette main-d'ceuvre etait irreguliere dans ses arrivages, 

(malaria) avant les defrichages et les assainissements des marigots furent responsables 
de cette tres faible esperance de vie, a fortiori dans les travaux de force. Cela äcrit, il faut 
considerer la mortalite elevee qui frappait aussi la population blanche : sous la France de 
Louis XIV l'esperance de vie etait inferieure ä 30 ans ; le poids de la mortalite frappant les 
dix premiäres annees de vie etait certes tres lourd dans ce chiffre, mais la malnutrition, 
I'absence d'immunite face aux maladies tropicales, les risques inherents 5 la colonisation 
nouvelle n'ameliorerent pas le tableau. 

25. G. DEBIEN, op. cit.. p. 254. 
26. G. DEBIEN, op. cit. p. 159. 
27. G. DEBIEN, op. cit. p. 161. 
28. L'administration delivrait des concessions de plusieurs hectares (50 carreaux) sur 

les terres ä defricher. A partir de 1660, il fallut posseder plusieurs esclaves ou du betan pour 
recevoir une concession. Apräs 1670 dans les petites Antilles, apres 1690 ä Saint-
Domingue, les terres 5 distribuer n'etaient plus cultivables et representaient un leurre 
(G. DEBIEN, op. cit. pp. 163-164). 

29. Alexandre Mackraby echt de Pennsylvanie 5 un correspondant en metropole vers 
1700 : « Vous n'auez pas idee de la plaie que constituent les engages de ce töte-ci de l'ocdan. 
Si vous en denichez un de bon, il est gache en un mois. Ceux qui sont nes ici sont insolents 
et extravagants ■>, ehe par J. E. ILLICK (1976) p. 128. 

30. G. DEBIEN. op. cit. p. 254. 
31. Lewis C. GRAY (1933 reed. 1958), vol. I., p. 366-371 de la premiere edition. 

R. RUSSEL (1937) p. 309. 

dans sa qualite ; elle ne formait pas de vrais « ateliers », elle etait 
flottante 32  et temporaire car en genoral marie moins souvent que l'esclave, 
et beaucoup moins prolifique. Enfin les engagees, contrairement aux 
negresses, se refusaient aux täches agricoles. Lorsque l'atelier des 
plantations etait encore en majorite compose d'engages, les Noirs y 
gagnaient un traitement ä peu pres semblable ä celui des Blancs et les 
mariages mixtes etaient frequents. Au fur et ä mesure que l'atelier se 
noircit, la discipline devint plus rude, la segregation des logements 
jusqu'ici voisins s'installa. Les engages marquerent leur distance en refu-
sant les travaux de manceuvres 33. Une generation apres, lorsque les 
grands planteurs se passerent de leurs services pour la plupart et 
formerent des esclaves creoles, voire des mulätres pour les remplacer dans 
les travaux semi qualifies de l'habitation, les engages restes dans les colo- 
nies alimenterent le ressentiment des petits Blancs les gänerations 
suivantes. 

Toutefois entre 1640 et 1680, les engages furent plutöt solidaires avec 
les serviteurs ä vie qu'etaient les Noirs et qu'ils cötoyaient encore sur les 
plantations et autour du Moulin ou de l'Habitation. Si ä terme il s'instaura 
progressivement et mäthodiquement une divergente de statut, c'est parce 
que leur homogendite de comportement parut vite un danger aux 
planteurs, et aux autorites coloniales. En 1660, la revolte des travailleurs 
des plantations de tabac de la Martinique ne fit qu'accelerer la substitution 
du tabac par le sucre. C'est en 1663 qu'a eu lieu, nous l'avons vu, la 
premiere conspiration importante d'esclaves noirs et de serviteurs blancs ä 
terme en Virginia. Pas plus que les compagnons ou les apprentis artisans, 
la main-d'ceuvre banale qu'elle füt anglaise, ecossaise, irlandaise, galloise, 
hollandaise, n'etait docile. Elle possedait sa propre histoire, arrivait 
d'Europe' avec ses rävoltes paysannes, ses rebellions, ses heresies reli-
gieuses, ses demeles avec la justice. Elle avait quitte l'Europe de la Fronde 
ou de la Revolution Anglaise, eile supportait mal la Restauration ou 
l'Absolutisme francais. De plus, elle circulait beaucoup d'une ile ä l'autre, 
des Caraibes vers l'Amerique continentale 34  et de 1'Afrique ä 1'Ecosse. 

La conclusion en fut qu'aux Antilles, malgre des essais infructueux de 
rendre plus attrayant l'engagement, celui-ci connut un declin rapide et 
irremediable. Pour les Antilles francaises, G. Debien a montre le caractere 

32. Le Connecticut qui avait un code heaucoup moins favorable aux engages que le 
Massachusetts punissait durement la fuite (en triplant le temps supplementaire de 
servitude), interdisait le commerce. En 1690 cet Etat instaura un pass. Treize ans plus tard 
il interdit que l'on servit 5 boire ä un Indien, ä un Noir, ä un apprenti, ou a un engage. En 
1708, commercer avec un Indien, un mulätre, un Noir engage ou esclave devint un delit. 
En 1723, le couvre-feu fut instaure pour les Noirs, les Indiens et les Mulätres. R. J. 
TAYLOR (1979, pp. 156-158). 

33. En 1736, le colonel William Byrd Berit ä Lord Egmont : « Je suis sensible aux 
nombreuses consdquences deplorables de cette multiplication des Ethiopiens (les Noirs) 
parmi nous. Elles balayent la fierte et ruinent l'industrie de notre peuple blanc qui uoyant 
ces Files de pauures crdatures placees au-dessous d'eux, se mettent ä detester le travail par 
crainte qu'il se transforme en esslaues [destest work for fear it should make them like 
starre] (lettre du 12 juillet, publiee dans l'American Historical Review, 1889, citee par 
L. C. GRAY, 1933,reprint 1973, p. 350). 

34. P. LINEBAUGH (1982 et 1986) a attire l'attention sur la dimension culturelle, 
humaine et politique de l'intense commerce international qui se bätit alors autour de 
l'ocean Atlantique. Les flux de marchandises du commerce international sont pour lui ä 
relier 5 l'intense Fermentation revolutionnaire qui partit d'Angleterre vers 1640 et se 
transmit dans taute la zone Atlantique des colonies anglaises qui forma une sorte de 
communaute Atlantique attestee notamment par la creation d'idiome commun (le creole, 
le pidgin et bien d'autres idiomes) ainsi que d'une culture internationale. 
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residuel des effectifs d'engages apres 1710. Colbert avait essaye de ranimer 
le systeme : en 1670 sa duree avait ete reduite ä 18 mois, mais le resultat 
s'avera si decevant 35  qu'en 1699 l'on revint ä des engagements de 36 mois. 
Lorsqu'en 1774, la France supprima les 36 mois, le systeme etait tombe en 
desuetude ; en revanche il se maintint avec des effectifs modestes mais 
reguliers vers le Canada. Les Antilles anglaises ne suivirent pas un 
chemin foncierement different. L'acquisition de la Jamaique en 1655 ne 
procura meine pas un debouche de reemigration stable au-delä des vingt 
premieres annees de son acquisition, comme le fut la partie francaise 
Saint-Domingue pour la Guadeloupe ou la Martinique. Differente fut Veva-
lution du continent americain oü le systeme de l'engagement perdura 5 des 
niveaux eleves jusqu'en 1770. 

La substitution partielle des engages blancs par les Noirs desormais 
esclaves dans les colonies anglaises continentales intervint avec un 
decalage d'une dizaine d'annees par rapport aux Antilles pour les colonies 
les plus anciennes comme la Virginie, le New Jersey, le Delaware, l'Etat de 
New York, mais le plus surprenant est que les dernieres colonies fondees, 
les Carolines, le Maryland, la Georgie, la Louisiane adopterent trös vite et 
l'engagement et l'esclavage. En Nouvelle Angleterre, Connecticut, Rhode 
Island, New Hampshire, Massachusetts, dans l'Etat de New York, l'escla-
vage instaure ne se substitua pas massivement ä l'engagement qui demeu-
ra dominant. En Nouvelle Angleterre, 5 l'exception du Rhode Island, et en 
Pennsylvanie, les Noirs ne representaient pas plus de 5% de la population 
totale en 1730 et 1770. Dans le New Jersey, le Rhode Island, l'Etat de New 
York, ils atteignaient de 5 ä 15%. Au Maryland, en Virginie, Caroline du 
Nord et Georgie entre 16 5 30% en 1730 36  et entre 30 ä 50% en 1770. La 
Caroline du Sud comptait, elle, plus de 50% de population noire 37. Des 1680 
New York, ascendance hollandaise oblige, est l'Etat le plus peuple de Noirs 
(12,2%), immediatement apres la Caroline du Sud (15,7%) 38. Cette 
proportion augmente jusqu'en 1720 puis retombe ä son niveau initial en 
1770. Toute cette population n'est pas esclave, elle compte en particulier au 
Nord les affranchis et les Noirs historiquement libres. Mais ailleurs, les 
changements brutaux de pourcentage de population noire traduisent une 
substitution 39  massive des engages par les esclaves. Ainsi en 1680, en 

35. G. DEBIEN (1951, p. 64) explique que l'arrät ne fut pas applique, les planteurs et les 
engagistes prirent l'habitude d'introduire dans les contrats d'engagement une clause de 
renonciation « au benefice de la Declaration du Roi en faveur des engagäs 	Nous 
verrons plus bin que le mecanisme meme de la rämuneration de l'engagement incitait 
l'employeur 5 allonger la duree du contrat ; la concurrence anglaise etait vive et les 
contrats anglais beaucoup plus longs, 12 ou 24 mois de plus ; y a enfin un niveau de 
salaire probablement plus eleve aux Antilles frarnaises. 

36. La Georgie detait pas vraiment colonisee en 1730. 
37. P. KOLCHIN (1987), p. 22. 
38. Ibidem, p. 21. Les sources sont tirees du Historical Statistics of the United Stetes, 

Colonial Times to 1957, Government Printing Office, Washington, 1960. 
39. Il s'agit bien entendu d'une substitution dynamique qui s'est operäe sur les 

nouvelles creaticms de poste de travail ; d'autre part, les posten tenus par des engages n'ont 
pas Std renouvelds ä l'expiration de leur terme par d'autres engages ; enfin le rythme 
d'introduction des engagäs blancs, bien que soutenu, a Std tres inferieur ä l'afflux 
d'esclaves. C'est 5 partir de 1710 que extra-hands (c'est-S-dire la main-d'muvre d'appoint 
lors des recoltes) devient synonyme d'esclave noir ; auparavant les engages blancs etaient 
employes 5 ce travail. Leur coüt de maintien toute l'annee etait devenu plus cher que celui 
des esclaves cases et mansäs. Mäcanisme que nous avons dejä vu. W. F. CRAVEN (1971, 
pp. 85-101), en reperant les Noirs dont l'importation donnait droit ä l'attribution de terres 
aux colons de Virginie jusqu'en 1699, taut comme teile d'engages blancs, aboutit ä un 
räsultat interessant : une importation de Noirs s'opera des 1635 ä de faibles effectifs par an 

Virginie, les Noirs ne representent que 7% de la population, en 1690 presque 
18% et en 1700 presque 28%. Sans atteindre les proportions antillaises, cet 
Etat opere une veritable mutation au meme moment. La population totale 
des engages blancs et des esclaves noirs reste la meme, mais alors qu'au 
depart les engages constituaient les deux tiers, la proportion s'inverse 
trente ans plus tard 40. La Caroline du Sud est dans le meme cas sa 
population noire double entre 1680 et 1690 et atteint 43% en 1700. Au 
Maryland, la transformation se fait en deux paliers : entre 1700 et 1710, la 
population noire double quasiment (de 11 ä 19%) 41  ; entre 170 et 1750, elle 
gagne encore 10% de plus. Le premier palier correspond ä la penetration 
diffuse des Noirs dans les petites exploitations de tabac. Le second au 
developpement des grandes plantations. En Caroline du Nord le saut s'ope-
re entre 1710 et 1720. Au Delaware et en Pennsylvanie, c'est entre 1700 et 
1710 que la population noire double par rapport au niveau relativement 
stable qu'elle avait depuis 1680. 

La grande agriculture comme facteur d'esclavagisnze 

Comme aux Antilles, il existe une correlation etroite entre la Brande 
agriculture de plantation, le type de culture pratiquee et l'esclavage. 
L'introduction des cultures d'exportation du tabac, de la tanne ä sucre, du 
riz, de l'indigotier 42 , mais aussi du ble 43  marque la progression de 
l'esclavage aussi sürement que ce Marx avait dit du coton ä la fin du 
XVIIIe siecle. Le plat-pays de Narragansett dans le Rhode Island pratiquait 
Felevage et la production laitiere avec des esclaves sur des grandes exploi-
tations 44. On y comptait au milieu du XVIIIe siecle un cinquieme ä un 
quart de la population esclave noire et aussi indienne 45. Ce mouvement de 
substitution qui aboutissait 5 stratifier pour plusieurs siecles, en raison de 
l'intervention perturbatrice de la migration libre europeenne au XIXe et 
XXe siede 46 , le travail dependant americain, n'etait pas compensable 

entre quelques unites et 60 unites (une moyenne de 22-23 par an entre 1635 et 1659) ; la 
decennie suivante, la moyenne monte ä 69 ; entre 1170 et 1679 elle retombe ä 42, remonte ä 
63 les dix annees suivantes et enfin explose ä 185 par an la derniere däcennie du XVIIe 
siecle ; d'autre part les planteurs marchand anglais ne se contenterent pas d'utiliser les 
services des Hollandais ; ils commencerent assez tOt l'importation d'esclaves noirs. 

40. R. R. MENARD (1973) l'a montre ä partir de l'dtude de deux comtes de la baie de 
Chesapeake. 

41. A. C. LAND (1981, pp. 102-103) situe en 1698 le point d'inflexion dans les flux 
d'entrees : cette annee-lä il entre encore 600 engages mais 470 esclaves noirs. Le premier 
Noir mentionne etait apparu en 1642. Les Noirs sont alors 3000 sur 30 000 habitants. Les 
plantations de tabac de taille familiale emploient encore un ou deux däpendants. Les 
grands planteurs qui se developperont au XVIII' siede auront eux 12 ä 50 esclaves. 

42. R. W. FOGEL (1989), dans son nouvel ouvrage Without Consent or Contract, The 
Riss and Fall of American Slavery (1989) beaucoup plus satisfaisant que Time an the 
Cross, en fait la pertinente remarque (p. 29). 

43. A Long Island, Staten Island, sur les rives de l'Hudson dans l'Etat de New York les 
fermiers producteurs de hie exporte emp]oient de un 5 cinq esclaves. Dans ces zones la 
population d'esclave passe de 14% en 1698 ä 21% en 1738 (P. KOLCHIN, op. cit. p. 25). 

44. Les produttions maraichere, laitiäre et manufacturiere autour de Boston et dans le 
Connecticut employerent ägalement des esclaves noirs dans de grandes exploitations 
(D. W. GALENSON, op. cit. p. 156 et n. 39 et p. 270). 

45. P. KOCHLIN, op. cit. p. 26. 
46. Apres la guerre de Secession. le mouvement de remontee des Noirs vers le Nord-Est 

et le Centre-Nord des Etats-Unis, largement entame par l'underground railroad, fut 
interrompu par le developpement des migrations transatlantiques europeennes de 1870 ä 
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pecuniairement ni d'aucune autre facon : S. Engerman et R. W. Fogel 
reconnaissent qu'une augmentation des salaires des engages ou des blancs 
libres de 50%, ce qui est considerable si l'on se souvient que le niveau des 
salaires etait eleve des le XVIIe siecle et l'est demeure, ne serait pas 
parvenue ä attirer ces derniers dans les postes de travail des Noirs 47. 
Resumant cette situation de fait, P. J. Parish cite le temoignage de James 
Henry Hammond, planteur qui avait embauche des Irlandais pour des 
täches malsaines de defrichage et d'assainissement de marais auxquelles 
il ne voulait pas commettre ses esclaves noirs, juges trop precieux, et avait 
dü renoncer ä eux au bout de trois mois. Le meine, ayant essaye d'employer 
des Blancs sans terre ä des täches saisonnieres, avait dü egalement 
renoncer tant ils etaient peu fiables ce qu'il exprimait par la phrase « Les 
mains blanches, 	ne collera pas » 48. Les cliometriciens, fideles ä l'ana- 
lyse d'A. Smith, expliquent Finelasticite prix de la demande de travail 
agricole par un « revenu negatif non pecuniaire », qui ressemble ä la 
desutilite du travail des neoclassiques, non compensable monetairement, 
meme au prix d'une augmentation considdrable des salaires ou des 
remunerations indirectes. Il y a deux facons de traduire cela dconomi-
quement : soit l'on considäre que la prestation de travail effectude par les 
esclaves n'est pas de l'ordre des incitations financieres car elle resulte de la 
coercition pure et simple 49  ; sofft tout en conseroant le meine rdsultat 
(aucune transaction n'est possible), l'on considere que l'actif inclu dans la 
transaction argent/travail force (la rupture unilaterale du contrat par fuite) 
depasse tres largement le montant de cession de l'actif correspondant ä la 
mise ä disposition du travailleur dependant salarie libre. 

Quelles sont les consequences ? Elles sont au moins deux : 
1) Les variations de valeur de l'actif prestation de service ä laquelle an 

recluit le travail dependant entendu comme salariat pur, quelles que soient 
leur amplitude, sont sans effet necessaire 50  sur l'actif commandant la 
mobilite potentielle du travailleur dependant ; autrement dit, une cage peut-
etre dorde, elle reste toujours une cage. Ce qui se decline de deux facons : le 
travail dependant non libre peut beneficier d'avantages pecuniaires ou en 
nature, il n'en demeura pas moins du travail dependant non libre. Le 
travail dependant pour autrui et sous son commandement peut presenter 
des avantages multiples (le gain monetise, plus sür que Pactivite indepen-
dante suspendue ä la vente de ses produits sur le marche, etant le principal 
de ces avantages), il n'en demeure pas moins du travail dependant ; un 

1913. Les Noirs se trouvärent rejetds vers la periphärie de la classe ouvriäre jusqu'aux 
annees 1920. 

47. R. W. FOGEL & S. L. ENGERMAN (1974, vol. I, p. 235-238). 
48. « White hands won't stick » ehe par P. J. PARISH (1989), p. 40. Toute analogie avec 

la question de la substitution des immigres dans les democraties industrielles modernes 
n'est pas fortuite. 

49. C'est la position de P. J. PARISH, op. cit. p. 40. 
50. Il peut exister une teile relation : la propension du dependant ä rompre de son fait la 

relation de travail est inversement proportionnelle ä ses gains monetaires, non 
monetaires, ä la däsutilitä du travail par rapport au loisir, ä la possibilite de gains 
monetaires plus äleves chez un employeur concurrent, etc... (tout ce qu'explore la micro-
4conomie traditionnelle). Mais lorsque ces relations jouent de facon significative, la 
relation salariale est installee et ä l'abri de fortes perturbations (ce qui correspond aux 
portions classiques de la courbe d'offre de travail). En revanche dans les periodes de crise 
structurelle oü l'on s'ecarte durablement du plein emploi des facteurs (dont le travail lui-
meme), d'autres arbitrages interviennent. Dans le cas nord amdricain colonial par 
exemple, la disponibilite de terres, le marchd matrimonial, rendaient l'offre de travail 
salarie libre träs indlastique.  

salarie demeurent toujours un travailleur dependant. On ne compense pas 
la perte de liberte par une simple hausse de la remundration ni par une 
diminution de la duree du travail 51. Il y a donc deux marches du travail 
distincts : celui de l'engagement et celui du salariat libre. II en ddcoule en 
particulier que, pour un emploi donne, ä main-d'ceuvre presentant les me-
mes caracteristiques d'offre (qualification, sexe, äge), la comparaison du 
coüt total de l'engage et du salarie ne saurait etre effectuee directement sur 
une caracteristique isolee tel les elements de la remundration, le coüt de 
recrutement, ou bien encore l'entretien 52. 

2) Deuxieme consdquence, corollaire immediat de la remarque 
precedente : la transaction globale argent/travail dependant comprend ne-
cessairement l'actif de la mobilite du prestataire dans le futur, quelle que 
seit la solution qui est apportde ä ce probleme. La limitation autoritaire (par 
la force) de la possibilite pour le dependant de rompre la relation de travail 
dans le cas de l'esclavage ä vie, la limitation contractuelle contraignante 
(systeme d'engagement) sont deux facons de regier la question ; le travail 
salarie libre (avec ou sans contrat de travail) en est une autre 53. Le coüt de 
substitution d'un salarie libre par un salarie bride temporairement, pour 
une periode donnde correspondant ä une duree d'engagement (seit 4,5 ou 7 
ans), ä supposer leurs caracteristiques productives sensiblement 
equivalente m, est represente par la differente entre d'une part la somme 
consacree au coüt d'acquisition ä la signature de l'engagement (contrat 
nominatif) ou au rachat de Fengage ä son arrivde en bateau 55, additionnee 
du pecule final monetise et actualise puisqu'il est verse au terme de la 
periode, des frais cumules d'entretien (nourriture, habillement), de 
logement durant la periode, et des coüts de transaction (investissement en 

51. On retrouve ici le probläme methodologique soulevä par les comparaisons effectuees 
par Fogel et Engerman en matiäre de productivitä du travail entre l'agriculture du Sud et 
celle du Nord en Amerique du Nord (pour une presentation synthetique voit R. W. FOGEL, 
1989, p. 79-80). Ces derniers calculent que les fermiers libres des colonies du Nord 
travaillent une moyenne de 3200 heures annuelles contre 2800 pour les esclaves noirs 
employes dans les plantations de coton. Möme en admettant que les comparaisons ne 
soient pas faussdes par l'alourdissement des conts de la terre dans le Nord qui fait baisser 
la productivite du travail, an ne peut mettre sur le möme plan le nombre d'heures de travail 
d'un travailleur dependant (salarid, engage ou esclave) avec celle d'un fermier indepen-
dant (avec ses aides familiaux). Pour ätre convaincante la demonstration de R. Fogel 
supposerait que Von compare fermier independants entre eux et travailleurs dependants 
entre eux et que l'on tienne compte du degrä de participation aux marches soit locaux, soit 
lointains, ce qui est encore une autre chose. 

52. Le marche de l'engagement, celui du travail libre, celui de l'esclavage sont des 
structures. La methode d'evaluation des avantages et des inconvänients respectifs de 
chacune des structures est difficile ä rdaliser par simple neutralisation des « effets de 
structure car l'element däterminant est constitud par l'evaluation des cofits de 
transaction affecte ä chacun des marches. 

53. La relation de travail salarie libre ne s'est pas constitude comme une structure 
logique d'un seul coup, comme une case qui attendait d'ktre remplie historiquement. Faut-
il rappeler que la codification du droit de rupture unilateral du contrat de travail moderne 
de la part du salarie a suppose la suppression du livret de travail instaurd en Europe dans 
la seconde moitie du XVIIIe siäcle, supprimee un bon siäcle plus tard. 

54. En äge, en esperance de vie, en sante, en qualification, en position d'effort de 
travail. L'hypothäse est licite au moment de l'institutionalisation de l'esclavage, c'est-ä-
dire entre 1650 et 1720 selon les ragions, car l'exträme diversite des engages, comme des 
blancs libres que nous avons vu plus haut, permet de supposer que pour 80% des emplois, tel 
pouvait 'etre le cas. 

55. Le coüt d'achat de Pengage est cense representer le coüt de transport, la commission 
de l'engagiste. Nous verrons qu'il represente aussi partiellement la prime d'assurance 
souscrite par l'employeur non contre le risque absolu de rupture unilaterale de la relation 
d'emploi, mais le diffdrentiel de risque de rupture du contrat que presente le travail salarie 
libre par rapport au coefficient de fuite moyen des engagds. 
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apprentissage, risque de rupture de l'engagement affectant la duree de 
l'engagement), d'autre part, la somme des salaires verses au travailleur 
libre sur la meme periode, les frais eventuels d'entretien (remuneration en 
nature), augmente des coiits de transaction (investissement en apprentis-
sage, risque de rupture de la relation de travail par demission). Si la 
differente est positive, il y aura incitation ä substituer ; si elle est negative la 
solution du travail libre devrait s'imposer. Lorsqu'il y a forte substitution du 
salariat libre, ä caracteristiques ä peu pres equivalentes de la population 
active consideree, il faut considerer que la differente est positive. 

L'interpretation de Galenson et ses limites 

Le modele presente par D. W. Galenson 56  consiste d calculer le coüt 
implicite d'embauche de l'engage comme la somme sur la periode d'enga-
gement de la productivite annuelle esperee du travail de l'engage donc des 
gains annuels nets actualises, une fois defalques les coüts d'entretien. Ce 
qui donne : 

Cr 2i=1 ä n NPj / (l+r) j 

Cette formulation suppose le problerne resolu car elle ne fait pas 
apparaitre le coüt d'entretien de l'engage, voire de l'esclave ou du salarie 
libre, qui est au cceur des problemes de substitution, encore moins la 
question, pourtant cruciale pour les employeurs, des ruptures des engage-
ments 57 . De meme les calculs de productivite 58  qui sont obtenus sans 
pouvoir neutraliser, en particulier dans les comparaisons avec le Nord des 
colonies anglaises d'Amerique, le prix de la terre, cumulent tous les 
inconvenients des agregats de la comptabilite nationale moderne (le 
probleme du caractere apparent de la productivite du travail) et ceux de la 
reconstitution de series manquantes. De meme, la representation graphi-
que 59  qui presente l'offre de travail blanc domestique (libre) comme 
parfaitement inelastique, celle des esclaves comme d'une elasticite infinie 
et celles des immigres engages comme se situant entre les deux, indique 
sur le meme axe des ordonnees le salaire des travailleurs libres et en meine 
temps que le taux d'embauche implicite, le cofit de maintenance des 
esclaves et des engages. 

56. D. W. GALENSON, op. cit., chapitre 9, particuliärement pp. 141-159 et pour un 
rdsumd des resultats pp. 162-168. 

57. D. W. GALENSON n'introduit cette question qu'incidemment lorsqu'il discute (op. 
ca. n 20 p. 266) l'incidence des differentiels de mortalite selon les zones et entre les Noirs et 
les Blancs une probabilitä de perte de l'engagd en affectant la formule (1) dun coefficient 
(1 - p) oü p repr8sente la probabilitd de däc'es de Fengage' durant la päriode de contrat. 

58. Galenson desagrege la productivith selon l'äge, et le sexe, conformement au 
systeme qui sera instaure dans les dquipes d'esclaves des plantations od le Noir adulte 
(homme et femme) travaillant aux champs vaut une unit6, l'enfant un quart, l'adolescent 
aprls 14 ans et le vieillard un demi. L'application de ces normes aux engages, surtout ceux 
du XVIIe släcle, parait discutable car les femmes engagdes ne travaillent pas sur les 
plantations ; d'autre part tres vite, l'engagement des enfants avant l'äge d'apprentissage a 
ätä assez sävärement contröld, 

59. D. W. GALENSON, op. cit. p. 148. 

Une formalisation alternative de l'engagement: les hypotUses 

La theorie exploree ici pretend plutöt reconstruire ex ante le processus 
de decision des planteurs en se fondant sur les hypothäses moins heroiques 
suivantes : 1) la productivite du travail, comme du capital n'est pas connue 
ex ante. 2) La connaissance de resultats d'exploitation (donc de taux de 
profit) ex post ne permet pas d'imputer correctement la productivite 
respective des facteurs, car une teile quantite d'autres variables inter-
viennent dans la formation du profit, qu'il n'est pas possible de laisser de 
töte ces dernieres et tout specialement celles qui concernent a) le coüt 
d'entretien de l'unite familiale du travailleur ; b) les economies d'echelle 
realisees par les groupes spontanes dont le contour n'est jamais identique ä 
celui de la division technique du travail, et qui concourent avec cette 
derniäre ä la resultante qu'est la division sociale du travail ; 3) Que la 
connaissance ex ante de a) et de b) n'est pas du domaine de l'economie 
pure ; 4) Que parmi toutes les composantes du calcul opere par l'em-
ployeur, l'evaluation du risque de rupture de la relation quelle qu'elle füt 
— salariee libre, d'engagement, ou d'esclavage — etait l'une des plus 
determinantes 69  ; 5) que les prix ne sont pas la remundration de services 
mais des signaux indiquant aux agents comment ils doivent se comporter ä 
l'avenir dans leur propre interet comme dans celui d'une survie du 
systeme 61. Hypothäses plus conformes ä une theorie de la rationalitä 
procedurale que substantielle. 6) L'utilisation de quantites actualisees ne 
pretend pas que les colons et les planteurs procedaient historiquement 62  de 

60. Cette probabilitä de fin anticipee de la relation de travail de la Part du travailleur 
ddpendant etait lide en l'espäce 8. deux variables essentielles : a) la mortalitd qui semble 
avoir dtd tr4s älevde jusqu'en 1670 et qui paradoxalement poussait I'employeur ä se confiner 
ä un marchd instantand et ä räduire tous les investissements de long terme perdus en cas 
de disparition prdcoce du travailleur ; au XVIIe siäcle, l'esperance de vie moyenne se 
situait entre 32 et 35 ans (P. GOUBERT, 1966 ; et L. I. DUBLIN, A. J. LOTKA & 
M. SPIEGELMAN, 1949), elle monta rapidement en Amdrique du Nord däs 1680-1690 ; b) le 
coefficient de satisfaction ou de toldrance vis-ä-vis du type de relation de travail däpendant 
instaurd, qui commandait l'absenteisme ou la fuite däfinitive des salarids, engagds ou 
esclaves. 

61. Une teile conception des prix a ete defendue par F. von HAYEK in Droit Legislation 
et Eher& (1983, trad. frans.) Tome III, p. 170. 

62. On pourrait s'appuyer ici sur la celebre th8se friedmanienne ä propos de 
Firrdalisme des hypothäses developpde ä partir de 1953 dans la controverse entre la micro-
dconomie thdorique et la rdalitä des entreprises ; de ce que les planteurs ne recouraient pas 
historiquement au raffinement du calcul dconomique et en particulier au procddd 
d'actualisation, il ne s'ensuit pas necessairement que la selection des exploitations 
rentables ne fut pas conforme präcisdment aux prddictions de la thdorie. II suffit pour cela 
que les regles tr8s empiriques de bon sens qui guidaient leurs activitds aient abouti ä des 
effets compatibles avec ceux prddits par la thäorie ou suffisamment convergents. On se 
souvient de la facon dont Karl Marx äcartait les objections qui arg-uaient de la conscience 
de la classe ouvriäre : il affirmait que ce que pensait la classe ouvriäre ne l'intäressait 
pas ; ce qui l'intäressait, c'dtait en revanche ce qu'elle serait contrainte de faire confor-
mäment ä sa nature profonde. Le deuxieme argument, lui plus historique et empirique, qui 
plaide pour une prise en campte des taux d'interät dans l'Evaluation des coüts ä long terme 
des esclaves et des engagäs est que meme s'il n'y avait pas de marchd monEtaire au sens 
strict du terme dans les colonies analogue ä celui d'Amsterdam ou de Londres, les 
planteurs dtaient confrontEs de faQon permanente ä la präfärence pour le prdsent sous 
l'impact des risques, de la fongibilitd et ä la volatilite des marchandises Etalons des 
dchanges (äpices, tabac puls sucre) qui rendaient le coüt des liquidites excessivement 
dissuasifs dans les transactions. Lorsque le coüt des lettres de change devint trop älevä, les 
colonies se rdsolurent ä payer leurs erdeneiere anglais ou europdens en numäraire dont 
elles organiserent le transport. On a lä le second mouvement de balancier qui se produisit 
sur le tard au XVIIII. sfbeie. Au delut de la colonisation, c'est le mouvement inverse qui 
s'opera : l'organisation du marchä monEtaire dans une dconomie largement marchande 
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la sorte, encore que les marchands et armateurs qui avancaient la 
trdsorerie sous forme de marchandises hommes contre äquivalent sucre se 
trouvassent confrontes nolens volens aux taux d'intäret ; comme dans 
beaucoup d'autres domaines, il s'agissait d'une science hollandaise 63  ; s'il 
faut ddcrire les faits et gestes du planteur moyen, nous rallions plus 
volontiers ä räcole francaise qui, ä la suite de G. Debien, juge que l'horizon 
des planteurs ätait largement dominä par les problemes de trdsorerie 
jusqu'ä la rdcolte (un probleme classique de soudure agricole, mais aussi 
d'endettement considärable) qu'ä l'hypothese parfaitement rationnalisa-
trice des cliomätriciens americains. Mais on a admis ici l'hypothese que les 
sommes nägocides dans le präsent portant sur un montant ä dchdance dans 
un futur lointain dtaient d'autant plus susceptibles d'etre influencdes par la 
variable des taux d'intäret et par la präfärence pour le präsent, que ce futur 
etait davantage incertain 64. Ce n'est pas l'hypothese de la rationalite 
dconomique des agents qui est discutable, c'est rälimination des aläas de la 
colonisation qui est instable dans les Caraibes jusqu'en 1712 et demeure in-
certaine sur le continent amäricain jusqu'en 1763, date d'dviction däTinitive 
des Francais du Canada. 

Si t1 est l'annde d'achat de l'engagd et de l'esclave ou de l'embauche du 
salarie libre ; PTES, PTEG, PTL sont le prix payä par le planteur pour le 
travailleut esclave (TES), 1'engag6 (TEG) ou le salariä libre (TL) au moment 
ti sur les marchäs respectifs des esclaves, des engagäs et du travail libre ; 
Si TSP est le prix du transport d'Afrique, d'Europe, ou des Antilles au con-
tient nord-amäricain, RMCH, la rämunäration des organisateurs du mar-
chandage de main-d'ceuvre servile ou engagde, on a : 

pour l'engagd : PTEG = TSPEG + RMCHEG ; pour l'esclave PTES = 
TSPES + RMCHES, formules jusqu'ici äquivalentes- Pour le travailleur 
libre, on aura (sauf arrangement exceptionnel de paiement du transport ou 
voyage, une formule beaucoup plus simple) : PTL = W TL. 

comme l'Atait däjä I'dconomie-monde Atlantique ne crda pas les taux d'intärät, elle abaissa 
les coüts de transaction, et done les taux qui prdcddemment se repercutaient sur les prix des 
marchandises. McCUSKER (1978) muntre bien que la rarete du numäraire disponible 
dans le Nouveau Monde non espagnol au XVIIe siede häta le developpement d'un marchä 
international des lettres de change ä la fois pour resoudre le probleme des transferts 
internationaux et pour couvrir les achats ä terme de biens. La forte imbrication des 
marchands et des planteurs, qui s'accelera au XVIIIe siäcle avec le systäme du 
commissionnaire agissant sur les marche d'Anvers puis d'Amsterdam et de Londres, 
montre que les capitaux marchandises (bateaux, frais d'engagement de la main-d'ceuvre 
coloniale) avances par les marchands et repayds en marchandises comprenaient dans 
leur rdmuneration non seulement les profits escomptäs (entre 7% et 11% pour le sucre), 
mais aussi l'intärät du capital avancä comme argent distrait de placements alternatifs ou 
d'une consommation immädiate. 

63. Les quelques lettres d'affaires de planteurs, il est vrai träs fragmentaires, publiees 
par G. DEBIEN et M. DELAFOSSE (1961) ne mentionnent les taux d'interät que deux fois, 
une premiäre fois ä. propos d'une dette qui doit ätre augmentäe des interäts sans präcision, 
une autre fois ä la pratique de l'emprunt ei la grosse (voir note suivante). Ces questions 
monätaires apparurent en pleine lumiäre au XVIIIe siede dans les colonies anglaises 
nord-americaines, Tors de I'dmission de monnaie fiduciaire en Nouvelie Angleterre et au 
Canada pour financer les guerres. On assista ä une inflation explosive suivie de la brutale 
remise en ordre de Londres en 1751. 

64. On a une preuve indirecte de cette ävidence, dans la pratique des präts : les taux 
d'interäts pratiquds par les marchands, nägociants ou armateurs aux planteurs dtaient 
souvent eleves, mais il existait un correctif s'adaptant ä l'incertitude des transactions. On 
pouvait emprunter ä la grosse (sous entendu aventure) ä un taux träs eleve (du 11 ä 12%) 
mais en cas de perte des cargaisons, de sinistres non volontaire dans les « temps et les 
lieux de risques » (Dictionnaire unioersel d'Antoine Furetiere, 1690, Reddition Robert, 
1978, enträe gros, vol. 2), le dommage etait supportd intdgralement par le präteur, 

Le coüt total de longue päriode de chacun de ces travailleurs (CTEG, 
CTES et CTL) däpendants est : 

pour l'engag6 : 
CTEGti  = (1-0 (PTEGti  + 1/(1+ r)t.-ti . S + 1/(1+r)tn-tl. DRTEG. (tn-ti)) - VT . 
en simplifiant tn-t1  = d, soit la duräe de l'engagement ; 
soit encore 
(1) CTEGti= PTEG + 11(1+ r)d .(S + DRTEG d) - VTt1  
oü S represente le pdcule versä en argent au terme de l'engagement 

(somme forfaitaire et/ou biens en nature tel outils, vetements, armes, betes 
de trait et äventuellement droits cessibles ä acquisition d'une surface de 
terre) ; Cette somme ou äquivalent en nature prävue des le debut du contrat 
est donc actualisable ä ti en fonction d'un taux d'actualisation pris ici pour 
le taux d'intdret r ; DR represente la somme actualisäe des Upenses 
annuelle d'entretien de l'engagä multipliäe par duräe theorique de 
l'engagement d (d = 3 dans les colonies francaises, 4 ans dans les Antilles 
anglaises, 5 ä 7 ans dans l'Amerique du nord anglaise), d = tn-t1, tn etant 
l'annäe de la fin de l'engagement ; VT est la valeur päcuniaire des terres 
auquel l'embauche d'un engage donnait droit (systeme des headrights) ; 
elle n'a pas ä etre actualisde car lorsque ce systeme existait, essentiel-
lement jusqu'en 1710, le colon avait la jouissance des 20 ä 50 acres imme-
diatement ä l'embauche ; ätant un avantage pour l'employeur qu'il les 
mette en valeur lui-meme ou revende le droit au titre de propriäte, VT, qui 
s'analyse comme un transfert ndgatif du point de vue de la puissance 
publique, est däcomptd des coüts globaux de Fengage. 

Dans le cas des Antilles francaises entre 1640 et 1700, c'est-ä-dire la 
periode decisive de la substitution des engagäs de jardin par les esclaves 
noirs, en appliquant les prix donnds par G. Debien 65  soit 1 200 livres de 
sucre (soit 586,8 kg) comme prix moyen d'un bon engag6 adulte pour 36 
mois, donc 78 livres, 300 livres de tabac puis de sucre (146,7 kg) pour le 
pecule soit environ 45 livres tournois, et prenant 10 sous soit 0,5 livre par 
jour soit 15,2 livres tournois par mois pour les frais d'entretien 66  ; en 

65. G. DEBIEN (1951) pp. 254, 159. Quand G. DEBIEN indique que le pecule de 300 
livres de tabac ou de sucre valait entre 30 et 60 livres tournois, nous avons pris la valeur 
mädiane de 45 livres tournois. Il s'agit d'une simplificatien puisque l'inflation qui a 
dävalorisd progressivement le pdcule de tabac toucha moins le sucre qui devint alors la 
monnaie de campte. La pdriode cruciale se situe entre 1672 et 1678, päriode tont ä la fois de 
rddvaluation de la livre tournois et de baisse du sucre : entre ces deux dates le cent de livre 
de sucre au detail passe de 6,5 ä 4,5 livres tournois seit une baisse de 28,5%. G. DEBIEN 
Signale (op. cit. p. 161) qu'il s'agissait lä d'une tentative de deflation salariale dans les 
colonies, mais elle fut sans effet si bien que les salaires des ouvriers libres se sont 
maintenus toujours au triple de ceux de la mdtropole (5 livres par jours au lieu de 1,8 ä 2 en 
France). 

66. G. D.EBIEN (op. cit. p. 161) donne, en 1672, une moyenne de 114 livres tournois 
mensuels pour un charpentier en 1672, de 50 livres tournois pour un ouvrier ordinaire six 
ans plus tard, soit 2 £ par jour ; en 1692, un ouvrier nourri ä la table de son patron avait 
droit ä 130 livres de sucre par jour, soit 125 £ tournois par mois ou 5 ä 6 livres par jour 
ouvrable. A rette date aucun ouvrier n'acceptait de travailler pour moins de 5 livres, ce qui 
representait quatre fois le gain en mätropole. Cette periode fut certainement faste et le 
salaire stagna largement au XVIIIe surtout apräs 1750. On a considdre ätant donne la cherte 
proverbiale de la vie dans les Antilles Franceises que 0,5 livres par jour devait couvrir 
correctement les frais d'entretien, logement et nourriture de Pengage par son maitre. 
Contrairement au salaire, ceux-ci se calculent sur 30,4 jours par mois et non pas sur les 25 
jours ouvrables. Il s'agit toutefois ici d'illustrer un mdcanisme et des ordres de grandeurs 
respectives et non d'dtablir les valeurs exactes. Comme le tabac, le sucre qui servait d'unitd 
de campte connut de fortes fluctuations, et les Antilles comme les colonies americaines 
connurent plusieurs emballements inflationnistes passagers mais tres gänants pour 
ätablir une base de calcul parfaitement lieble. 11 est evident aussi que le calcul donnä ici 
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retenant d'autre part pour taux d'interet moyen 4% ce qui est certainement 
une base minimale 67  on aboutit ä : 

CTEG3 ans  = 180 £t +(1/(1+0,04)3  . 50 £t) + (1/(1+0,04)3 . 0,5 . 365 . 3) + VT 
soit CTEG3 ans  = 180 + 0,889. 50 + 0,889. 547,5 

= 711,17 £ t. ou 54,476 £ st. 
donc ä un coüt total theorique total de l'engage de 711 livres tournois 

(un peu plus de 4740 livres de sucre 1672 68, car il n'existait pas pour le 
planteur d'equivalent du head-right anglais 69  ; VT est ici egal ä zero. Dans 
ce cas, l'engage revient ä 237,05 livres tournois par an (1580 livres de sucre 
environ), soit 3,3 fois moins que le coüt moyen d'un laboureur libre paye 780 
livres tournois par an en 1672, et 6,3 fois moins que la moyenne des ouvriers 
libres qui en 1692, devaient etre remuneres un minimum de 1500 livres par 
an 70. Mais si le coüt d'entretien de l'engage passe ä une livre tournois, son 
coüt annuel moyen passe ä 399 livres tournois 71. L'extreme sensibilite du 
coüt moyen de l'engage ä l'evolution des frais d'entretien stipules de facon 
contractuelle par l'employeur ne fut pas pour rien dans le declin de cette 
forme particuliere d'emploi. 

vaut plutöt pour l'engage additionnel dans une exploilation disposant dela d'engage et non 
pour l'engage unique ajoute ä une famille comme les apprentis. Dans ce dernier cas les 
depenses d'entretien etaient certainement inferieures. Pour une livre et demi par jour, le 
coüt de revient d'un engage passe ä 555 £ t. soit 42,51 £ sterling, pour une livre le coüt 
annuel moyen est de 400 £ t. ou 30,572 £ st. 

67. Ch. Schnakenbourg reläve ä partir de 1740 des taux variant entre 4 ä 6% ; on sait 
d'autre part que les taux d'interet ont beisse au cours du XVIII' siede jusqu'ä 3% en Europe, 
voire 2% ä Amsterdam. Les investissements risques dans les colonies durent 
certainement acquitter un taux plus elevä. Au XVII' siecle les taux d'interät se situaient 
plus plausiblement entre 4 et 7%. Nous avons l'exemple de l'emprunt levä par le 
Connecticut dans sa guerre contre le Quebec francais en 1690 qui etait cense rapperter 5% 
d'interät (E. J. PERKINS, 1988, pp. 168-169) Mais entre 1640 et 1727, il y eut des mouvements 
assez erratiques dus aux troubles politiques, ou 8 des crises monetaires (1698 en 
Angleterre, 1715-1726 en France). 11 existait dans les colonies francaises comme en 
metropole un taux maximal theorique d'usure qui evolua de 6 ä 5%. Ce plafond fut-il 
respecte dans les transactions privees, c'est une autre histoire ? Comme la France fut le 
seul pays ä reussir ä imposer le cours de sa monnaie ä sa valeur nominale, on pourrait 
retenir ce taux directeur en sachant que contrebande et surtout Inflation detruisirent une 
partie du pouvoir d'achat des ecus. C'est pourquoi nous avons retenu un taux planeher de 4% 
qui prend en compte le phenornene important ä l'epoque des taux d'interet reel de l'argent 
dans l'evaluation actualisee des sommes versees par les planteurs mais sans repercuter le 
differentiel existant entre les colonies francaises et anglaises. Ce differentiel (d'un ä deux 
points) compensait tres partiellement le desavantage en terme de depreciation du terme 
plus tourt du contrat d'engagement. Dans l'exercice effectue ici, nous explorons I'impact 
d'une variation des taux d'interät de 4 ä 8%. 

68. En 1672, la livre de sucre valait entre 0,10 et 0,20 livres tournois ; au cours moyen de 
0,15, la livre tournois valait donc 15,384 livres de sucre. En 1678, le prix du sucre avait 
baisse de 28,5% ; 100 livres de sucre ne valaient plus que 4,5 livres tournois. La livre 
tournois valait donc 22,222 £ t. Mais le cours du sucre se redressa ensuite. Si bien que nous 
avons maintenu revaluation de 1 t. = 6,666 livre de sucre. 

69. Lors de la crise de l'engagement entre 1660 et 1670, la mesure qui fut proposäe pour 
encourager les importateurs d'engages fut l'ennoblissement pour ceux qui auraient 
embauche au moins 15 personnes. Cette mesure fut appliquee au Canada, mais se revela 
sans effet aux Antilles. 

70. Entre 1672 et 1692, bien que les donnees existantes soient tres lacunaires, il semble 
done bien qu'on ait assiste ä une hausse rapide des salaires libres, comme d'ailleurs en 
Europe de sorte que le differentiel fut maintenu. En 1692 (G. DEBIEN, 1952), un ouvrier 
compagnon nourri ä la table du maitre, donc partiellement defraye, gagnait 130 livre de 
sucre par jour, soit 5,85 £ t. par jour et 1755 £ t. par an. 

71. A deux livres tournois le coüt annuel moyen passe ä 804 livres tournois, ce qui 
correspond ä une somme legerement superieure en 1672 au coüt d'un laboureur libre ; si 
l'on considere toutefois que le foyer d'un laboureur libre et marie devait compter une 
moyenne de 4 personnes, et que les engages etaient souvent celibataires, le coüt de 0,5 livre 
par jour parait proche du salaire d'un aide familial celibataire. 

Pour les Antilles anglaises, si l'on retient les donnees plausibles d'un 
coüt d'acquisition de l'engage de 10 livres sterling (dont 4 ä 5 livres sterling 
de transport) 72, un pecule de 4 £ et une duree theorique d'engagement de 4 
ans, des frais d'entretien journalier de Fengage de 10 pence (d) 73  et deux 
livres et quart par mois, en conservant le meme taux d'interet de 4%, avec 
VT = 0 puisqu'il n'y avait pas de headrights aux Antilles anglaises, on 
aboutit au coüt total theorique suivant : 

CTEG4 ans  = 10 £st + 1/(1+0,04)4  . 4 £st + 1/(1+0,04)4 . 10 d . 365/240. 4 - 0 
soit CTEG4„ = 10 + 0,85481 . 4 + 0,85481 . 60,832 

= 65,418 £ st. ou 853,96 £ t. 
soit encore 16,354 £ st. par an (ce qui correspond ä 213,49 livres 

tournois). 74  
Pour les colonies continentales anglaises, si l'on prend egalement la 

base de 8 pence (d) par jour d'entretien du servant, soit un coüt nettement 
inferieur 75  et sans prendre en compte ä ce niveau le gain tire par l'enga-
giste du systerne d'attribution de terres (VT) 76, en conservant un pecule de 
4 £ sterling 77, le coüt moyen annuel revenait ä : 

72. Les chiffres oscillent entre 8 ä 12 livres sterling, le transport etait de 4 livres 
sterling (A. E. SMITH, 1946). Le transport vers les colonies nord-americaines etait plus 
long et un peu plus cher. Ces chiffres correspondent ä ceux sont nous disposons pour les 
colonies francaises; de la France vers ces dernieres le transport etait evalue ä 50 £ t. soit 
3,83 £ st. comnie les coüts reels des transport anglais et hollandais de fret et de passager 
etaient inferieurs aux couts franlais et espagnols, il faut en conclure avec A. E. SMITH 
que les armateurs et les marchands anglais, qui avaient rode le systeme avec les convicts 
et les pouvoirs publics, se mirent dans la poche la differente. Il ne faut pas oublier que le 
reseau mis en place dans les Iles du Royaume-Uni et en Hollande pour organiser les flux 
migratoires vers les Amäriques etait en proportion des flux : ils etaient gigantesques par 
rapport aux flux affectant les ports francals. Contrairement ä GALENSON, nous croyons 
avec A. E. SMITH que les profits tiräs du transport des engages, comme ceux tires de la 
traite des Noirs, furent substantiell. La couronne anglaise le savait pertinemment, mais 
estima qu'il fallait une incitation economique substantielle pour peupler et defendre les 
colonies ; en matiäre de headright et de longueur de Findenture, il en alla de mäme. 

73. Le coüt de 10 pence (d) retenu ici est tres proche de celui des Antilles francaises (les 
50 £ t. sont equivalente ä 9,19 d). 

74. Si l'on prend la base de douze pence (d) par jour le cout moyen annuel monte ä 18,955 
£ st. (247,43 livres tournois). 6 pence (d) seit un demi-shilling donne un coüt moyen annuel 
de 11,150 £ st. et 145,56 £ t. 

75. Cette hypothese vise 4 prendre en compte la moindre cherte des denrees dans les 
colonies continentales, en particulier des boissons alcoolisees (rhum et biere produits sur 
place) dont R. GRAY et B. WOOD (1976, pp. 353-370, repris par E. J. PERKINS, p. 104), ont 
montre qu'en Georgie entre 1751 et 1773, ils representaient 37% des depenses alimentaires. 
Les pretniers auteurs trouvent en Georgie vers 1740 un coüt d'entretien en nourriture et 
vetement de 9 £ st. par an. soit 5,91 pence par jour. Il va de soi que l'entretien de l'engage 
stipulant le logement, ainsi que les menus equipements de travail, les soins de sante, la 
somme de 6 pence (d) par jours doit etre augmentee pour arriver ä un estimation plus 
vraisemblable, surtout une cinquantaine d'annees auparavant et dans des colonies plus au 
Nord. Nous savons par ailleurs qu'en Pennsylvanie (G. MAINE citee par E. J. PERKINS), 
le pecule verse au terme de l'engagement etait souvent d'une contrevaleur de 3,5 livres et 
que cette somme correspondait 4 requipement complet (vätements, provisions et armes 
pour se defendre) ; 

76. En 1683 la prime de 15 acres ayant ete supprimee dans les colonies anglaises, y 
compris continentales, on considerera tout d'abord que VT = 0. Nous y reviendrons. 

77. Selon Gloria MAIN (1982) le pecule typique se montait ä 3,5 £ (315 US $ 1985) (cite 
par E. J. PERKINS, 1988 p. 92) ; Ce chiffre nous parait trop Faible pour valoir pour la 
Virginie, et la Pennsylvanie. D'une maniere generale, les donnees chiffrees sur 
lesquelles reposent les estimations americaines recentes sont beaucoup plus fournies apräs 
1740. Or ä partir de cette date, les flux d'indentured servants etaient composes d'Irlandais, 
d'Ecossais plutöt que d'Anglais ; en metropole les salaires entamaient leur baisse apres 
leur Bonne tenue entre 1640 et 1740, et le systäme d'engagement s'etait durci pour compenser 
I'adoucissement croissant su statut des redernptioners. Durement concurrences par 
l'esclavage, et les secondes generations d'esclaves, les engages blancs d'importation, au 



Antilles franeaises Antilles Anglaises Amdrique du Nord 
180 £ tournois 

50 £ t. (3,83 £ st.) 
50 £ t. (3,83 £ st.) 

36 mois 
4% 

neant 
0 

0,5 £ t. 

10£ st. 
4£ st. 
4 £ st. 

48 mois 
4% 

15 acres 

0 

10 pence (d) 

10£ st. 
4,5 £ st. 
4 £ st. 

60 mois 
4% 

35 acres (entre 20 et 
50 acres) 
3,5 £ st. 

8 pence (d) 
705,15 £ t. 853,96 £ t. 826,14 	t. 

54,014 £ st. 65,418 £ st. 63,287 £ st. 
235,05 £ t. 213,49 t. 165,22 £ t. 

18,005 £ st. 16,354 £ st. 12,651 £ st. 
11,757 £ st. 

PTEG : Prix d'achat 
dont transport 
S : pecule 
d : durde 
r : taux 
d'actualisation 
V T : valeur des 
droits ä la terre 

DRTEG 
coüt journalier 
CTTEG : coüt total 

Coüt annuel 

Campte tenu de VT 

Remarques : La pdriode consideree est 1680-1720. Une livre tournois vaut 0,0766 livre 
sterling et une livre sterling vaut 13,054 livres tournois. Les prix donnäs ici sont en livre 
sterling et livre tournois, unitd de compte, et non en unite coloniale : 100 livres coloniales 
anglaises valaient 133,33 livres sterling ; la dAcote frappant la livre coloniale dans les 
provinces anglaises d'Amerique continentale varia fortement selon les lieux et les dates 
(McCUSKER J. J. 1978 p. 283). La parite fixee de 1640 ä 1727 est de 133,33 £ivre coloniale 
pour 100 £ tournois soit une perte d'un tiers. A partir de 1727 jusqu'en 1775, la perte est de 
moitie soit 150 £ 1ocaU 100 £ tournois. La livre coloniale vaut de 66,66% de la livre 
tournois jusqu'en 1727 puis apres entre 67,19% (1764) 8 62,00% (1774) ; Pour la livre 
sterling et les colonies anglaises (McCUSKER J. J., op. cit. p. 234-273) la paritä evolua de 
110 livres coloniale pour 100 Iivres sterling en 1675 ä 130 en 1704 et 155 en 1745, selon les 
iles ; pour les colonies continentales, la parite evolua de 112 (Nouvelle Angleterre en 
1649, Virginie en 1699), ä 125 (New York, 1680) ; la premiere moitid du XVIII siede fut 
tres instable particulierement dans la Nouvelle Angleterre, l'Etat de New York, les 
Carolines qui connurent une devaluation tres forte de leur monnaie par rapport au 
sterling jusqu'ä la remise en ordre de 1751 qui instaura une parite stable de 133,33 de 
principe mais consacra un däcrochement de la Virginie, ainsi que des Carolines. E. J. 
PERKINS a calcule que 1 livre sterling XVIlle represente 90 US $ de 1985, donc 558 francs 
francais 1985 (1 $ = 6,20 FF) ; d'autre part les pence anterieurs e la reforme decimale de 
livre sterling sont notäs (d) ; 1 £ st. = 240 pence (d) et 100 pence (p). Quand les chiffres en 
livres presentent des chiffres apres la virgule, ils sont exprimes eux, en systeme 
decimal. 

Sources : McCLUSKER (1978), E. J. PERKINS, pour les parites ; G. DEBIEN (1951) ; 
A. E. SMITH (1947), D. W. GALENSON (1981), R. GRAY et B. WOOD, (1976), E. J. 
PERKINS (1988) pour les prix d'engagement, le pecule, les budgets. 
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CTEG5 ans  = 10 £st + 1/(1+0,04)5  . 4 £st + 1/(1+0,4)5  . 8 . 365/240. 5 - VT 
soit CTEG5. = 10 + 0,82192. 4+ 0,82192 . 60,833 - VT 

= 10 +3,287 +50,00 = 63,287 £ st. ou 826,14 £ t. 
soit CMCTEG = 63,287 / 5 = 12,651 £ st. ou 165,22 £ t. 
Le coüt annuel moyen theorique du servant americain etait dans ces 

conditions de 12,651 £ st. soit 165,15 livres tournois. 
Ce resultat est toutefois en devä de la realite, car nous n'avons pas pris 

en compte jusqu'ici la valeur pour le planteur des droits ä la terre qu'il 
obtenait pour l'importation de chaque engage et qui etait ä abattre sur le 
coüt de revient de l'engage. De 1635 ä 1675, le nombre total d'headrights 
s'eleve, rien qu'en Virginie, ä 47 000 ; les 25 dernieres annees du siede, le 
mouvement se ralentit avec 25 000 headrights 78  mais demeure suffisam-
ment consistant pour diminuer fortement le coüt Hei du systeme d'inden-
ture 79. On peut estimer d. titre indicatif que les lots de 20 ä 50 acres 
distribues jusqu'en 1699 80  representaient une somme ä deduire du coüt 
global de l'engage, de 2 ä 7 livres. Si l'on prend une valeur moyenne de 4,5 
Iivres sterling pour le lot gagne par l'employeur ä chaque engagement, le 
coüt de chaque servant retombe ä 11,757 £ sterling. Le prix total du servant 
se trouvait reduit de 7% ce qui n'est pas negligeable, mais surtout celui 
d'achat de pres de la moitie. L'engagement revenait alors ä peu de choses 
pres, au coüt de l'aide familial ou agricole (et c'est bien ce qui etait le cas 
dans le contrat d'apprentissage car ce dernier comprenait outre les frais 
d'entretien un cadeau substantiel aux parents) mais sans necessiter le 
salaire qui devait etre verse aux husbandry servants anglais employes au 
demeurant sur des contrats plus courts (de 1 ä deux ans). Le prix des terres 
etait certes faible sur le continent nord-americain (il en allait differemment 
aux Antilles que n'instaura jamais de systeme de headrights), mais les 
surfaces accordees etaient considerables ; elles oscillaient entre 20 et 50 
acres et permirent l'edification des grands domaines des 1680. Il fallait 
defricher les terres attribudes, les mettre en culture et les defendre 81. Les 
petits fermiers utilisateurs eux aussi d'engages, n'ayant pas les moyens de 
mettre en valeur ces terres, avaient, comme les engages, la possibilite de 
revendre les droits aux gros proprielaires. II est done logique que la 
disparition de terres disponibles pour les engages et l'absence de systeme de 
headrights aient entrave presque totalement la survie du systeme 

autochtones (pour dettes) subirent une compression des coüts de la part des planteurs. Le 
pecule des engages dtait nettement plus dlevd dans le Nord. 

78. W. F. CRAVEN (1971), pp. 15-16. Sur ce chiffre, il faut compter plus de 4000 
headrights dus ä l'importation de Noirs durant la derniere däcennie. 

79. Les terres vierges dtaient abondantes et bon marchä mais leur defrichage reclamait 
du travail (un homme defrichait 3 acres en un mois sans retirer les souches d'arbre) et une 
protection : ä 1 shilling l'acre de terre, un lot de 20 acres representait 1,66 sterling, un lot de 
50 acres reprdsentait 4,166 £ sterling. En Virginie et dans les Maryland, les terres situäes 
au bord des cötes valaient nettement plus cher surtout apres les trente premieres annees de 
colonisation : ä 2 shilling l'acre, un headright pouvait donc etre ävalue ä 8,33 £ sterling. 

80. L'acre anglais vaut 40,47 ares et se subdivisait en 4 840 yards carres ; ou verges 
carrdes (au Canada) ; l'acre francais valait nettement plus, soit 52 ares. Lorsqu'ils 
avaient fini leur terme aux Iles, les engages recevaient 10 ä 20 acres 

81. Aux Antilles Franeaises pour limiter l'attribution de bonnes terres ä tabac ou ä 
sucre les quarante premidres annees de la colonisation, le droit des engagäs libere's 5 
acceder ä la propriete fut limite : il fallait disposer d'outils, de häteil, et de capital pour 
engager des engages blancs ou noirs et bientöt des esclaves.  

d'engagement au-delä de 1710 aux Antilles. Le tableau 9.1. rdsume les 
principales indications fournies par notre essai de chiffrage synthetique 82. 

Tableau 9.1. Coüt annuel moyen thJorique des engages et des servants 
dans les Ameriques fran9aises et anglaises (1680-1700) 

Les caveat d'usage s'imposent sur de pareilles resultats. Toutefois 
plusieurs remarques peuvent etre faites. La stabilitd des prix d'enga-
gement 83  ne reflete que tres imparfaitement le coüt reel des engages qui 

82. Il n'a jamais ete Fait ä notre connaissance ; les meilleurs späcialistes americains 
des indentured servants n'ayant qu'une connaissance indirecte des travaux de G. Debien. 

83. En temoigne la valeur forfaitaire du contrat, et du pecule. Il fallait toutefois que la 
valeur marchandise etalon n'ait pas subi de fortes variations de cours, ce qui est bien le cas 
en moyenne, mais qui est faux pour les periodes de crise conjoncturelle aigus en 1640 pour 



s'avere tres sensible aux variations du coüt d'entretien. Les depenses 
necessaires ä la reproduction des engages en Amerique du Nord sont 
mieux connues que celles deboursees par les planteurs aux Antilles 
anglaises et surtout francaises. Compte tenu du niveau atteint par les 
salaires en 1692 dans les colonies francaises des Caraibes (5 livres tournois 
par jour), il est possible que le coüt d'entretien ait ete plus eleve. Cela 
changerait l'ampleur des disparites entre les colonies francaises et 
anglaises, mais pas la hierarchie que l'on obtient dans nos resultats. Il est 
en effet frappant de constater que l'engage revient moins cher avec la duree 
de l'engagement : a) 10% moins cher en Antilles Anglaises soit un 
differentiel net ; b) pres de 50% moins cher sur le continent americain que 
dans les iles francaises ; la difference avec les iles anglaises est de pres de 
45%, ce qui est considerable. 

La longueur de l'engagement constitue evidemment l'un des facteurs 
essentiels d'abaissement des coüts 84. L'allongement de la duree 
d'engagement, qu'on retrouve constamment dans le travail sous contrat 
d'engagement 85, amortissait les frais d'entretien de la main-d'ceuvre. 
Ajoutons dans le cas francais que les echecs de l'administration royale ä 
ramener sa duree ä 18 mois dans l'espoir de susciter davantage de 
candidats, et ceux des planteurs ä aligner la duree de l'engagement sur 
celle en vigueur dans les colonies anglaises (4 ou 5 ans) temoignent de la 
tension existante sur le marche du travail, tension due ä la faiblesse de la 
propension ä emigrer ailleurs que dans 1'Ouest francais, au niveau eleve 
des salaires coloniaux, ä la rarefaction des terres donnees en sus du pecule 
et enfin ä l'absence d'equivalent du headright. 

Le troisieme facteur important est le röle des taux d'interet et leur 
evolution. Si le prix d'achat des engages demeura stable (de 14 ä 6 livres 
sterling en moyenne) ainsi que celui du pecule de liberation de 
Vengagement (entre 3 et 6 livres si l'on inclut les dotations en nature ä la fin 
de la periode d'engagement 86), la seconde variable susceptible de faire 
baisser les coüts globaux de l'engage pour les colons etait la valeur des taux 
d'interet de l'argent. Nul hasard, independamment des theories clima-
tiques (largement contestables) 87  ou de la justification par la coutume 

le tabac, en 1665 et en 1682-83, pour le sucre entre 1672 et 1678 ainsi qu'ä la fin du siecle ; lors 
des crises monetaires ou des guerres franco-anglaises, la valeur reelle du pecule et du prix 
d'engagement pouvait etre brutalement diminuee. 

84. Les autres facteurs qui expliquent ce surcollt des engages francais sont la rarete des 
candidats, par ailleurs beaucoup plus encourages par 1'Eglise Catholique et le pouvair royal 

aller s'installer au Canada, la faiblesse de la population francaises par rapport ä la 
population anglaise des Antilles, les coüts de transport plus eleves de la flotte franiaise par 
rapport aux flottes hollandaise et anglaise, le coüt plus dleve des produits manufactures 
(vetements, outils, armes, bois) et enfin la meilleure alimentation des Francais aux 
Antilles qui furent les pionniers de l'elevage et de la contrebande de viande sechee. 

85. Voir les efforts reussis des planteurs anglais de Maurice pour aligner la duree du 
contrat des coolies indiens sur les 5 ans pratiquäs par les planteurs francais de File 
Bourbon, l'actuelle Rdunion (H. TINKER, 1974 pp. 84) entre 1842 et 1862 et notre chapitre 18. 

86. Les chiffres de päcule fournis oscillent en gäneral entre 3 et 5 livres, mais il etait 
d'usage d'offrir outre de l'argent une contribution en nourriture, en armes, en vetements, 
en outils agricoles ou animaux de trait, compte non tenu de la valeur effective des droits 
äventuels ä la terre qu'obtenait Pengage. Le pecule aux Antilles francaises pour les 
contrats les moins avantageux correspondait au moins au frais de rapatriement soit 50 
livres tournois (un peu moins que 4 livres sterling). 

87. Le climat des Petites et des Grandes Antilles, longtemps invoque comme raison de 
la plus faible duree de l'engagement vers ces destinations (4 ans) par rapport ä celle en 
vigueur sur le continent nord-amäricain (5 ans), est beaucoup plus sain que celui de la 
Baie de Chesapeake, des Carolines, de la Georgie et a fortiori de la Louisiane. La verite est 
que les conditions plus dures d'exploitation, Findifference des planteurs 3 la mortalite de 

locale 88, si les colons chercherent par divers moyens ä augmenter la duree 
de l'engagement 89  et se plaignaient continuellement de ce que l'engage ne 
se rengage pas pour un terme supplementaire. Nous avons clejä evoque le 
recours aux convicts dont le terme etait au minimum de 7 ans ; les 
redemptioners, qui furent introduits surtout en Pennsylvanie et au Nord, 
etaient en revanche bien moins avantageux pour les planteurs. Ce resultat 
peut paraitre trivial : l'engage n'etant pas paye, ä la difference du salarie, 
c'etait toujours cela de gagne. Mais comme l'entretien de l'engage 
incombait ä l'employeur, ä la difference du journalier salarie, Favantage 
n'est pas veritablement decisif. L'augmentation du temps d'engagement 
permettait d'exploiter plus longtemps le travail asservi, jugera-t-on. Mais 
cette raison etait contrebalancee par l'indiscipline croissante des engages 
avec la duree du terme de la servitude. Nous avons vu que les premiers 
projets de 7 ans pour les personnes libres et de la servitude ä vie pour les 
condamnes avaient da etre abandonnes. En revanche, l'allongement de la 
duree du terme evitait la multiplication des transactions, et le risque inhe-
rent ä l'importation de nouveaux servants 55. Mais surtout l'allongement de 
la duree de la transaction permettait de recluire, ä taux d'interet stable, la 
valeur actualisee des frais de reproduction de l'individu. 

La valeur reelle du pecule, comme celle des frais d'entretien, s'averent 
tres sensibles ä une variation des taux d'interet. Si nous prenons pour base 
les chiffres obtenus dans le tableau 4.3., de 4 £ st. pour le pecule 91, et de 12 ä 
13 £ st. pour le coüt d'entretien annuel de l'engage, cette somme theorique 
se trouvait diminuee au prorata des taux d'interet. Ainsi dans les Antilles 
francaises, la somme theorique de 45,242 £ st. (590,72 £ t.) representait 
encore 40,220 £ st. ä un taux d'interet de 4% ä un terme de 3 ans, mais 
35,914 £ st. ä un taux de 8% au meme terme. Dans les colonies anglaises 
d'Amerique les 65,98 £ st. etaient depreciees de 17,8% ä 4% de taux 
d'interet, mais de 17,19 autres pour cent a un taux d'interet de 8%. Le 

la main-d'ceuvre, la reduction rapide des possibilites de promotion sociale (apräs la mise 
au pas des boucaniers), l'incertitude politique permanente, connues des engages, en 
faisaient des destinations moins demandees que le continent une fois que celui-ci eut 
passe le cap difficile de 1620 ä 1640. 

88. R. B. MORRIS, comme G. DEBIEN et D. W. GALENSON, A. E. SMITH, invoque 
la coutume locale pour justifier les differences de duree de l'engagement entre le continent 
et les Iles, et entre les iles francaises et anglaises, mais dans la phase de creation du 
systäme, il n'y avait precisement aucune tradition locale. 

89. R. R. MORRIS (1946), qui a examine systämatiquement les proc'es (qui ne donnent 
qu'une idee partielle des litiges reels), placc la question de la definition du terme de 
l'engagement comme premier motif de conflit entre les engages et leurs employeurs. 
L'utilisation des condamnations pänales doublant le temps d'engagement, en particulier 
en Virginie et au Maryland oü la penurie de main-d'ceuvre etait la plus forte, obeit elle 
aussi ä rette logique. 

90. Aux Antilles taute exploitation etait proche de la mer et des navires 
approvisionneurs. En Amerique du Nord, la diffusion des servants puis plus tard des 
esclaves se fit le long des fleuves et surtout des baies aisement accessibles pour la 
fourniture de main-d'muvre comme pour l'exportation de la production (la Baie de 
Chesapeake est presque un cas d'ecole). 

91. Les sommes varient entre 4 et 12 Livres, mais le pecule est souvent verse en nature 
(tabac, sucre, ou equipements, armes) si bien que souvent il ne correspond pas ä an debours 
d'argent liquide. Pour les depenses d'entretien la somme de 4 livres, citee ici ä titre 
d'exemple, se situe ä mi-chemin entre les estimations de D. W. GALENSON de 3 livres (ce 
qui semble trop juste, voir notre note precedente) et celles de G. DEBIEN qui opte pour un 
pdcule plancher de 30 livres sur 3 ans aux Antilles franises. Mais les Antilles etaient 
mieux paydes et l'engagement durait moins longtemps qu'en Amerique du Nord. Il est 
vrai aussi que le coüt de la vie (nourriture, vetement, logement) y etait tres sensiblement 
plus cher. Pour memoire, un travailleur banal gagnait päniblement 2 ä 3 livres sterling 
par an en Angleterre. 
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systeme de remuneration de l'engage etale dans le temps et differe pour le 
pecule incitait donc les planteurs ä etre favorables ä une hausse des taux 
d'interet 92, Menle si par ailleurs le niveau eleve de leur endettement 
financier aupres des marchands puis des commissionnaires les poussait ä 
souhaiter une baisse de ce taux. Ce fut d'ailleurs ce qui se produisit avec la 
montee de leur endettement global et avec le declin progressif de 
l'indenture. Les taux d'interet evoluerent ä la baisse de 1600 ä 1750 ; les taux 
hollandais qui guidaient le marche financier passerent ainsi sur la place 
d'Amsterdam de 8,33% en 1600, ä 5% en 1640, puis ä 3,75% apres 1672 pour 
se stabiliser ä 3% au milieu du XVIIIe siede. Londres suivit le meme 
mouvement de baisse mais un point au dessus : en 1651, 6%, en 1721, 4%. 
Pour la France bien qu'il existät un taux d'usure maximal officiel de 6, puis 
de 5%, les taux attestes dans les transactions se situerent au dessus avec 
des hausses speculatives jusqu'ä la stabilisation monetaire de 1726 93. Au 
Minas Gerais, dans un Bresil enflamme par la fievre speculative de l'or, les 
esclaves s'achetaient ä credit sur trois ä quatre ans mais au niveau astro-
nomique de 10% des taux d'interet mensuel 94 . De tels taux ne se 
rencontrent que dans les situations de plus forte penurie de main-d'oeuvre. 
L'hypothese que nous avons fait d'un taux d'actualisation de 4% est ä cet 
egard certainement un chiffre plancher, elle vise ä rendre compte du 
systeme d'engagement comme mode particulier de resolution du probleme 
de lentretien du travail dependant non directement salarie et non des 
crises conjoncturelles qui affecterent le systeme et jouerent certainement 
un röle dans la transition rapide ä l'esclavagisme. Gros emprunteurs, les 
planteurs ne pouvaient pas ignorer le röle des taux d'interet et ne pas 
chercher ä profiter des possibilite qu'offrait le systeme d'engagement par 
rapport au salariat oü la remundration est quasi instantanee. Toutefois ä 
partir du deuxieme tiers du XVIIIe siede, cet avantage se reduisit. 

Ainsi la duree plus longue du contrat d'engagement, le moindre coüt 
de reproduction de la main-d'cnuvre sur le continent americain 95  
expliquent dejä, ä notre sens, la disparition beaucoup plus rapide des 
engagäs dans les colonies frarwaises, puis dans les iles anglaises. Mais 
s'en tenir ä cette presentation du coüt theorique des engages, des 
travailleurs libres et des esclaves est insuffisant, car de la sorte on oublie la 
question centrale pour les employeurs dans un contexte de rarete du facteur 
travail : celle de s'assurer de l'execution du contrat d'engagement. 

92. Il ne paraitra pas etrange de recourir 1 la notion d'actualisation dans la mesure oü 
les planteurs etaient structurellement emprunteurs sur le marche des capitaux. L'impor-
tance de l'endettement et du credit pour caractäriser Fäconomie de plantation grande 
consommatrice de travail d'engagement et d'esclavage, ajoute 1 notre avis de l'eau au 
moulin de I. WALLERSTEIN qui range ces formes « anormales ‚. de travail dependant 
non saLarie dans une äconomie-monde resolument capitaliste. Pour une opinion 
contraire, mais non convaincante, sur laquelle nous reviendrons, voir R. MILLES (1987, 
pp. 58-69 et 197-222). 

93. J. DE VRIES (1976) pp. 211-213. 
94. A. J. R. RUSSELL-WOOD (1977), p. 62. 
95. Contrairement au salariat qui amäne l'employeur ä se desintäresser totalement de 

la sphäre de la reproduction de la main-d'ceuvre, l'engagement et a fortiori l'esclavage 
endogäne (endogäne lorsque les effectifs sont alimentäs par l'accroissement naturel de la 
population), comme systäme durable, conduit le fermier ou le planteur ä resoudre d'une 
facon ou d'une autre le probläme de la nourriture d'une population nombreuse. 
L'originalite des futurs Etats-Unis par rapport aux autres colonies latines est indiscutable 
sur ce plan. Tous les temoignages d'alors, tonfirmes par les recherches de demographies 
historiques, montrent qu'apräs une phase difficile jusqu'en 1650, la population des colons, 
engages compris, puis esclaves noirs connut une amälioration spectaculaire de son 
espärance de vie et de son taux de natalite par rapport ä ceux en vigueur alors en Europe. 

Du coüt theorique de rengagement au coüt Hei : la question des 
ruptures de la relation de travail 

Si nous introduisons maintenant fe qui represente la probabilite 
cumulee sur la päriode de fuite definitive 96  (etfou de deces) de Fengage, d(1- 
fe) est la duree reelle d' de l'engagement, et non plus theorique. d' n'est 
connu qu'ex post, mais on admettra qu'ä legislation inchangee, l'emplo-
yeur applique ä l'engage E de la periode considere les probabilites observee 
sur Pengage de la päriode precedent immädiatement. En cas de rupture de 
contrat d'engagement par l'engage, l'employeur aura paye l'integralite du 
contrat d'engagement, les frais d'entretien de son employe au prorata de la 
periode servie, mais en revanche recupere l'integralite du pecule, la 
formule (1) devient : 

(1 bis) CTEG = PTEG + 11(1+ r)d(1le)  . d(1-fe) . (DRTEG)-1-(11(1+r)d(110  
S) - (fe) . 1 1(1+ r)d( fe) . S) - VTt, 

Le pecule S dü aux engages qui vont ä terme de leur contrat est 
comptabilise comme cofit comme dans (1). Le pecule non verse aux engages 
ayant rompu leur contrat est en revanche soustrait des coüts. Si fe = 0, c'est-
ä-dire si aucun engage ne disparait au deux sens du terme (mortalite ou 
fuite), l'expression (fe). 11(1+ r)cl(fe) . S) s'annule et l'on revient ä requation 
(1), le pecule est dü ; il constitue donc un coüt equivalent ä la valeur actua-
lisee de S. Si fe = 1, c'est-ä-dire si la totalite des engages rompent leur 
contrat, l'expression (11(1+ r)(1(1-fe) . d(1-fe) . DRTEG) + (11(1+ r)da-fe) . S) 
s'annule, mais l'expression (fe). 1/(1+ r)d(ff') . S), c'est-ä-dire la provision 
pour le pecule actualisee est epargnee ä l'employeur qui la sauve en totelite. 
Ce cas limite pouvait se rencontrer si le planteur avait paye ses engages au 
bateau et les perdait durant le voyage 97. Pour tout autre valeur de fe 
comprise entre 0 et 1, le pecule verse par l'employeur est comptabilise com-
me coüt, celui qui n'est pas verse est decompte. 

Le coüt reel est äquivalent au coüt theorique si la probabilite de fuite est 
nulle, mais pour les memes valeurs que precedemment, on a calcule les 
pertes respectives selon le coefficient de fuite. On a explore dans les trois 
situations etudiees, la perte pour l'employeur avec des taux de fuite de 10%, 
20% et 33% 98. Les resultats sont rassernblees dans le tableau 9. 2. 

Compte tenu de la frequente des ruptures de contrat d'engagement, 
les coüts reels devaient etre plus proches de ceux que nous obtenons ä une 

96. Pour simplifier nous ne faisons pas entrer ici en ligne de compte les fuites 
temporaires qui correspondaient ä un absenteisme. Elles n'etaient toutefois nullement 
negligeables puisque qu'elles pouvaient aller de plusieurs jours 1 plusieurs mois. 

97. Ce cas de figure se produisit surtout en Antärique continentale dans la Virginie, ou 
en Pennsylvanie intärieure. Les engagäs s'enfuyaient et rejoignaient soit un autre 
employeur qui les avait subrepticement däbauchäs ä quai, soit les trappeurs des zones 
frontiäres avec les Amerindiens. Cette eventualite fut particuliärement frequente dans les 
trafics de terres occasionnäs par le systäme du headright ; des speculateurs cherchant ä 
revendre des droits sur des terres ä des planteurs sans avoir l'intention de les mettre en 
valeur eux-merne se portaient acquareurs d'engages qui leur rapportaient entre 20 1 50 
acres (soit 8 1 20 hectares) de terres chacun, et s'arrangeaient pour les perdre rapidement 
apräs avoir revendus immediatement leurs droits aux terres vierges ä des planteurs 
exploitants. Ces abus generärent en Virginie une premiäre abolition du systäme, mais ce 
dernier fut rapidement retabli jusqu'en 1699. 

98. En l'absence de donnäes sur les fuites reellement observees, nous avons explore des 
options träs diverses. Il y eut des deerditions d'effectifs plus faibles que 10%, mais il y eut 
certainement des hemorragies de main-d'ceuvre plus fortes que 33% depassant un engage 
sur deux. 
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rupture sur cinq embauches en moyenne, et lors des situations de crise, 
proche d'une rupture sur trois des embauches effectuees. La hierarchie 
n'est pas modifiee : le turn-over a une incidence legerement plus sensible 
sur le continent americain que dans les iles Caraibes 99. Sans compter les 
headrights, les coüts americains sont inferieurs pour plus de 30% aux 
coüts francais ; avec les headrights, fecart est de plus de 35%; le coüt de 
l'engagement est de 10% moins cher aux Antilles anglaises voisines. Mais, 
surtout, et ce fait n'est pas assez souligne, l'avantage des colonies conti-
nentales par rapport aux iles anglaises est de plus de 28% avec les 
headrights. Toutefois, si les coüts de main-d'ceuvre s'averent assez peu 

Tableau 9.2. Coat annuel moyen f*l des engage's et des servants dans les 
Am&iques franvaises et anglaises (1680-1700) 

Antilles franpises Antilles Anglaises Amerique du Nord 

PTEG : Prix d'achat 13,788 £ st. 10 £ st. 10 £ st. 

S : pecule 3,83 £ st. 4 £ st. 4 £st. 

DRTEG : (0,5 £ t.) 
coilt journalier 9,19 pence (d) 10 pence (d) 8 pence(d) 

entretien annuel 

fe = 0 
aalt total 

13,979 £ st. 

54,474 £ st. 

15,208 £ st. 

65,418 £ st. 

12,166 £ st. 

63,285 £ st. 

Coilt annuel 18,158 £ st. 16,354 £ st. 12,657 £ st. 
compte tenu de VT „  - 11,757 £ st. 
(4,5 £ st.) 

10% de fuite 663,27 £ t. 791,320 £ t. 768,21 £ t. 
dep. tot. 50,806 £ st. 60,619 £ st. 58,849 £ st. 

dep. 1 tete 18,817 £ st. 16,838 £ st. 13,077 £ st. 
avec headright neant neant 12,077 £ st. 
115 de fuite 614,39 £ t. 726,819 £ t. 708,10 £ t. 

dep. totale 47,061 £ st. 55,678£ st. 54,248 £ st. 
dep. par tete 19,609 £ st. 17,399 £ st. 13,562 £ st. 
avec headright neant neant 12,437 £ st. 
113 de fuite 547,834 £ t. 638,10 £ t. 624,76 £ t. 

fe : = 0,33 41,964 £ st. 48,882 £ st. 47,860 £ st. 

dep. par tute 20,971 £ st. 18,321 £ st. 14,350 £ st. 
avec headright neant neant 13,001 £ st. 
112 de fuite 461,64 £ t. 521,768 £ t. 514,15 £ t. 

fe : = 0,50 35,364 £ st. 39,970 £ st. 39,387 £ st. 

dep. par tete 23,576 £ st. 19,985 £ st. 15,754 £ st. 
avec headright neant neant 13,954 £ st. 

elastiques aux ruptures de contrat, cela est dü au faible poids du prix 
d'achat et du pecule ; les frais d'entretien constituent pres des deux tiers du 
coüt global. Si le pecule s'avere consistant pour l'engage dans la mesure oü 
il constitue une epargne, la prime d'execution du contrat jusqu'ä son terme 
ne represente que 15% du coüt total. 

Mais le surcoüt ainsi mesure sous-estime les degäts occasionnes par 
les ruptures de contrat : dans un raisonnement dynamique, les ruptures de 

99. L'41asticitä-coüt des ruptures d'un tiers des effectifs sur la periode consideree est de 
0,4647 pour les Antilles franpises, de 0.3611 pour les Antilles anglaises, mais de 0,5611 
pour les colonies anglaises continentales en tenant compte des headrights. 

contrats impliquent pour l'employeur qui doit maintenir le meme effectif 
pour des imperatifs de production, le debours, sur la periode suivante, des 
frais d'engagement de nouveaux engages. Plus ceux-ci ainsi sont eleves, 
plus la perte est severe. 11 y a donc une logique economique profonde ä la 
repression croissante contre les ruptures de contrats. Les planteure 
n'avaient pas besoin de connaitre les subtilites de l'actualisation pour 
savoir que les fuites d'engages alourdissaient serieusement les frais 
d'exploitation, car la part des salaires dans le capital non immobilise des 
plantations etaient considerable (au moins 70% des depenses). 

Le coüt theorique de l'esclave 

Le coüt total theorique de l'esclave est donne par l'equation (2) 
(2) CTESti . P7'ES + 1 1 (1+r)t.. DRTES . ta + 1 1(1+r)tb DRTES . tb 
PTESti  est le prix d'achat de l'esclave additionne de taxes s'il y a lieu 

(qu'il füt ä vie et hereditaire ä partir de 1720 ou de 7 ä 15 ans avant 1660) ä 
DRTES la depense annuelle actualisee d'entretien de l'esclave, ta  la duree 
de vie active de l'esclave (qui correspondait ä d lorsque les Noirs n'etaient 
pas reduits ä l'esclavage), tb  la periode de vie inactive entre la sortie 
d'activite et rage de deces, 	+ tb) represente donc la duree de vie de 
l'esclave ä son achat. Pour simplifier on ne supposera pas d'echelle de 
consommation abattant la consommation adulte durant la vieillesse 100  On 
negligera pour le raisonnement egalement la question de la transmis-
sibilite hereditaire de l'esclavage qui supposerait, en prenant en consi-
deration la femme, de decompter les gains procures par la production de la 
descendance finale vivante ä l'äge actif (7-8 ans) ä son tour esclave, tandis 
qu'on imputera aux depenses les frais d'eleve de la descendance. 

Si l'on tient compte maintenant des couts reels et non plus theoriques, 
c'est-ä-dire de la possibilite de la fuite de l'esclave 101, par un raisonnement 
analogue ä celui mene plus haut pour les engages, on obtient l'equation (2 
bis) : 

(2 bis) CTES = PTES + 1/(1+r)e.(1-fs). DRTES tc,(1-fs) + 1 1 (1+7)t6(1- fs) 

DRTES . tb(1-fs) 
oü fs est la probabilite de deces ou de fuite definitive de l'esclave qui 

varie entre 0 et 1. Si fs est nul on retrouve l'equation (2) inchangee ; si fs est 
egal ä 1 (cas de fuite des son arrivee ä la plantation), la perte financiere se 
Limite pour le proprietaire au debours de PTES, soit les frais d'achat de 
l'esclave. Entre ces deux valeurs extremes, ta  se trouve diminue de 1-fs fois. 
Nous laissons ici de töte, comme nous l'avons fait pour les engages, le pro-
bleine des fuites temporaires (absenteisme) qui etait un phenomene 
endemique dans les plantations. Comme aucun pecule n'etait dü ä l'esclave 
contrairement aux engages, la perte de l'esclave ne donnait lieu ä aucune 
economie pour l'employeur. 

100. Au XIXe siede americain, il y eu des distinctions precises au sein de la main-
d'ceuv-re selon qu'elle etalt affectee aux champs, selon aussi le type de travail, assortis de 
svsteme d'incitation y compris alimentaire. Cette phase rationalisatrice et scientifiste de 
traitement du cheptel » humain, qui fait les delices de Robert W. Fogel, nous interessent 
moins dans la periode fondatrice de l'engagement et de l'esclavage. I1 s'agissait alors de 
trouver les rations de survie correctes en proteines et en aliments frais, problbme que 
resolurent les Noirs bien plus que les colons, sauf sur le continent americain. 

101. Comme dans le cas des engages, comme nous venons de le faire. 
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Si nous voulons affecter des valeurs empiriques aux equations (2) et 
(2bis) 102 , nous savons par exemple qu'aux Antilles francaises, en 1690, un 
esclave de qualite mediocre se payait 8500 livres de sucre, donc 552,5 £ 
tournois (42,321 £ sterling), soit trois fois le prix d'acquisition d'un engage. 
Le rapport des prix etait legerement inferieur en Virginie puisque le prix 
moyen d'un esclave etait deux fois et demi celui d'un engage, mais du 
meme ordre. Quelles que soient les variations de prix 103, et le statut encore 
flou des esclaves noirs et des engages blancs, le prix nettement plus eleve 
paye pour les Noirs atteste que les employeurs recherchaient surtout une 
duree plus longue des contrats. 

La duree de vie active et de vie tout tourt des Noirs etait evaluee par les 
planteurs aux iles ä une quinzaine d'annees d'activite et ä quelques 
maigres armees de vie retiree. On peut raisonnablement tabler pour les 
survivants de l'epreuve de la Traite sur 15 ä 20 ans d'esperance de vie lors 
de leur achat pour les iles, et pour le continent americain sur 20 ans 
d'esperance de vie active et 25 ans de vie 104. Nous donnons en note du 
tableau les resultats qui, ne tenant pas compte de cette amelioration de la 
duree de vie des esclaves americains par rapport ä ceux des iles, opterait 
pour 15 ans de duree de vie active et 20 ans de vie ä Pernbauche. 

Dans le cas des esclaves, equation (2), l'absence de systeme de head 
right etait compensee par l'absence de debours qui n'avait plus lieu 
d'etre 105  Si le prix des esclaves est reste stable de 1660 ä 1760, sauf une 
legere baisse entre 1690 et 1720, les variations du coüt global de longue duree 
des Noirs se faisaient donc en fonction des variables dejä etudiees pour 
l'engagement, la duree de la servitude ainsi que les variations de taux 
d'interet. A partir du moment Du fut instituee la servitude ä vie (sauf 
affranchissement mais nous y reviendrons), la duree de la servitude variait 
en fonction de l'äge ä l'acquisition, de la duree d'activite probable. L'interet 
du planteur etait evidemment de maximiser (ta-t1) et de minimiser (4-(ta-
t1)). Il y a deux solutions ä un tel programme : soit l'on recuperait les 
esclaves ä l'äge adulte et/ou actif (entre 14 ans et 18 ans) et l'on rejetait les 

102. Pour les Antilles franeaises G. DEBIEN (1952) p. 254 ; Pour la meme periode (1680-
1700) dans la baie de Chesapeake, R. MENARD (1977). 

103. Les prix recalcules le sont 1 partir de traces de transactions souvent tres 
complexes ; par exemple le plus vieux contrat d'importation d'un noir en Virginie donne 
un prix de 2000 livres de tabac. Un Noir ayant dejä fait une saison aux iles etait paye entre 
2000 et 3000 livres de tabac. En 1642, un engage pour 4 ans ayant encore 2 ans ä faire etait 
6change contre un Noir passe par les iles (E. S. MORGAN, 1975, n. 68 pp. 175-176). Mais en 
1659, on a trace d'un paiement de 3000 livres de tabac pour un servant et de 4000 pour un 
servant noir (esclave 7). En 1643, un engage pour 6 ans est &bange contre un autre engage 
ayant encore 2 ans 1 faire avec une contrepartie de 300 livres de tabac. En 1655, trois 
servants adultes et unjeune garcon servant sont payes 4500 livres de tabac tandis que deux 
autres servants ayant dejä fait une saison de recolte devant 3 et 4 ans sont payes 4000 livres 
de tabac. 

104. Cette duräe semble considerable si on la rapproche de resperance de vie ä la 
naissance d'un europeen qui etait d'une trentaine d'annee. Mais les esclaves survivants ä 
l'epreuve physique et psychologique de la capture, puis de la traite, en sus de leur immunite 
ä certaines maladies tropicales, ätaient certainement de meilleure constitution que les 
colons blancs (paradoxe dejä souligne par G. FREYRE). II s'agit naturellement de calculs 
indicatifs et non d'une reconstitution. Sur le continent americain, l'amelioration des 
rations de protäines attestee par la croissance rapide de la taille moyenne des conscrits 
militaires par rapport 1 ceux d'Angleterre (E. J. PERKINS, 1988, p. 216) conduisit ä un 
meilleur etat sanitaire de la population. 

105. Lorsque les esclaves rachetaient leur affranchissement, c'ätaient eux qui versaient 
un pecule ; mais il existait aussi la coutume que certains maitres affranchissant leurs 
esclaves par testament par exemple, ou ä leur arrivee ä l'äge adulte, leur fassent un cadeau 
en argent ou en nature. 

enfants, et les vieillards ; c'est la solution initiale des planteurs tant qu'ils 
n'eurent pas conquis le droit de propriete sur la progeniture des femmes 
adultes. Soit l'on mettait au travail les enfants, les vieillards 106, et ä töte du 
travail en brigades mobilisant les hommes adultes, les femmes et les 
enfants, il existait une multitude de täches accomplies par les moins 
valides, et on amortissait les frais d'entretien sur la periode tb-(ta-ti) a) en les 
reduisant au minimum, et en les externalisant sur la famille ainsi 
constituee 107  ; b) en les transformant en atelier des enfants et donc de 
futurs esclaves. La premiere solution, si l'on peut dire, fut experimentee 
aux Antilles ; elle entraina des taux de reproduction des populations en 
esclavage tres bas, comme dans le modele africain ainsi que l'a montre Cl. 
Meillassoux. Il fallait un renouvellement constant par la traite pour 
compenser un taux de croissance naturelle de la population negatif jusqu'ä 
la fin du XVIIIe siede. L'originalite de l'esclavage continental americain a 
ete longuement soulignee. R. W. Fogel la resume en notant que si les Etats-
Unis avaient eu le meme taux d'accroissement naturel de la population 
qu'aux Antilles, sa population noire en 1800 aurait ete de 186 000 personnes 
au lieu de 1 002 000. Des 1720, l'accroissement naturel depassait l'incre-
ment annuel dü ä l'importation d'esclaves par la Traite 1". C'est la 
deuxieme solution pour minimiser les frais de reproduction de la 
population inactive qui a prevalue alors gräte ä un transfert intergene-
rationnel de la charge : la progenkure est la contrepartie future de la de-
pense engage par le planteur. Un tel systeme suppose l'institution de la 
famille et d'une veritable societe comme unite distincte de la reproduction 
simple du travailleur dependant et celibataire, teile qu'elle est operee avec 
l'engage et probablement les Noirs servants jusqu'en 1650. L'Amerique 
Latine s'etait engagee sur cette voie lorsque s'etait creee la Senzala, le 
village des habitations des esclaves, ä Bahia autour de l'engenho (le moulin 
sucrier). Si les Antilles n'ont jamais clairement opte pour cette solution 
avant les bouleversements revolutionnaires 109, c'est vraisemblablement 
parce que la constitution d'une societe noire, appuyee sur la communaute 
et la famille, cinq ä vingt fois plus nombreuse que les Blancs avec une 
classe de Mulätres aussi importante que les Blancs, sembla intenable, en 
particulier ä Saint-Domingue oft eclata la premiere rebellion anti-coloniale. 

106. L'esperance de vie tres basse dues ä de multiples facteurs comme l'absence 
d'hygiene, de soins medicaux corrects, les formes d'andmie chronique, rancon chez les 
Africains de leur immunite partielle ä la malaria, recluisaient la periode inactive des 
vieillards 8 tres peu. 

107. H. G. GUTMAN (1976, pp. 11-28 et 128-133 notamment) a montre que la famille des 
Noirs esclaves est la realfite dominante qui resiste aux ventes et aux dispersions ; ä la fois 
parce que culturellement la famille est avec la religion le lieu oh se preservent l'identite, 
les capacites de resistance des esclaves, mais aussi parce que la production domestique et 
communautaire contrairement 1 ce que disait A. Smith, victime de l'imagerie vehiculee 
par le racisme blanc qui presentait le Noir comme desodalise, permettait de räaliser de 
substantielle economie sur les frais de reproduction (esclavage esse et manse). 

108. R. W. FOGEL (1989) p. 33- 
109. R. W. FOGEL forte trop le contraste entre la stagnation demographique des 

Antilles et la croissance prolifique des Noirs americains. La premiüre generation d'escla-
ves arriväs d'Afrique par la Traite avaient tres peu d'enfants pour des raisons objectives 
(sante, traumatisme de la transplantation) mais aussi nettement subjectives (refus des 
femmes de voir reduits leurs enfants en esclavage) qu'on observait dejä en Afrique. Les 
Noirs ätaient surtout au contact aux Antilles avec une population largement celibataire et 
engagäe, elle aussi tres peu nataliste. Dans les futurs Etats-Unis, les familles de colons 
libres furent prolifiques düs 1640. D'autre part le nombre de nouveaux arrivants Noirs 
dans les iles etait tellement considerable par rapport ä l'apport blanc que la reprise de la 
natalite des Noirs creoles ne s'opera que vers la fin du XVIII. siede. 
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7,441 £ st. * 

199,37 	t. 196,55 £ t. 129,80 £ t. 
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10,309£ st. 11,392 £ st. 7,954 £ st. 

212,01 £ t. 207,75 £ t. 139,12 £ t. 
16,241 £ st. 15,915 £ st. 10,57£ st. 
158,94 £ t. 155,81 £ t. 111,30£ t. 
12,176 £ st. 11,936 £ st. 8,526 £ st. 

231,84 £ t. 224,77 £ t. 153,41 £ t. 
17,760 £ st. 17,218 £ st. 11,752 £ st. 
173,88 £ t. 168,45 £ t. 122,73 £ t. 
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PTES 
prix d'achat 
ta  vie active 
tb vie inactive 
r taux d'interät 
droits ä la terre 

DRTES 
coüt journalier 

CTTEG 
coüt total theorique 
coüt annuel sur ta 

coüt annuel sur tb 

Coüt annuel reel 
avec fs = 0,1 
sur ta 

coüt annuel sur tb 

Coüt annuel reel 
avec fs = 0,2 
sur ta  
coüt annuel sur tb 

Coüt annuel reel 
avec fs = 0,33 
sur ta 
coüt annuel sur tb 

* W. F. CRAVEN (1971) pp. 85-86 a attire l'attention sur le fait que l'importation de Noirs 
donna heu jusqu'en 1699 ä l'attribution de headrights ä partir desquels il suit revolution 
des entrees de Noirs en Virginie. La prise en compte d'une valeur des headrights de 3,5 £ 
st. par esclave introduit, feit tomber le cont annuel des esclaves amortis sur 20 ans de vie 
active ä 4,443 £ st. (2,854 amortis sur 25 ans). De möme nous ne tenons pas compte de la 
production d'enfants qui devient pour le proprietaire de la märe une source de gains 
ulterieurs, non comptabilises ici. Quels qu'aient ete les avantages de Peläve de jeunes 
esclaves, decouverts par les planteurs du continent americain au cours du XVIIIe siäcle, 
ils ne peuvent que renforcer egalernent le sens genäral des resultats trouväs ici. 

228 	 LE SALAR1AT BR1DE OU L'ECONOMIE DE L'EXCEPTION 

Aux Etats-Unis durant la pdriode coloniale et apräs l'inddpendance, le 
rapport numdrique n'atteignit jamais les proportions des Antilles. Dans les 
Provinces les plus esclavagistes vers 1730, les Noirs ne formärent pas plus 
de 50% de la population, et les poches oü ils constituaient 80% Atalent 
limitdes ä l'univers des träs grandes plantations qui ne repräsentaient 
qu'une minoritd hägdmonique. Enfin, il est une question qui fausse les com-
paraisons entre les Antilles et le continent anglais : le taux de rotation des 
esclaves noirs des Caraibes semble avoir dtd considdrable puisque jusque 
1720, les colonies amdricaines se fournissaient presque exclusivement en 
esclaves passds par les Antilles pendant plusieurs anndes. Il se pourrait 
donc qu'une partie de l'originalitd americaine soit due ä tm effet d'optique. 

Quel dtait le montant des frais d'entretien annuel des esclaves ? La 
tendance des historiens et les äconomistes amdricains (R. Gray & B. Wood, 
1976 ; R. Menard, 1977 ; R. S. Dunn, 1984 en particulier) consiste ä estimer 
les frais d'entretien des esclaves noirs ä partir des budgets alimentaires. 
Les Noirs coütaient moins cher d'entretien que les engagds essentiellement 
parce que qu'aucune clause n'obligeait le propridtaire ä fournir les denrdes 
les plus chäres : la viande, les laitages et l'alcool. Ce dernier poste est 
responsable ä lui seul de plus de la moitid de la diffärence trouvde par R. 
Gray & B. Wood en Gdorgie vers 1740 entre le coüt annuel d'un servant 
(9 £ st.) et celui d'un esclave (3,46 £ st.). On ne saurait nier qu'aux iles en 
particulier, les planteurs manifestärent peu d'intärät pour une repro-
duction des esclaves. Plus exactement, ils estimärent probablement que le 
coüt d'entretien dtait trop lourd par rapport aux avantages d'une impor-
tation constante de nouvelle main-d'oeuvre. La logique de renouvellement 
facile des esclaves aidait ä comprimer les coüts d'entretien ä long terme des 
Noirs. Mais il convient aussi de mettre en balance le coüt non prix en 
compte par R. Gray & B. Wood de l'installation ä vie des esclaves (entretien 
des enfants et des familles d'inactifs 110, habitation, jardins, potagers). La 
part de Pdconomie non mondtaire est trop importante, pour que l'on puisse 
ä notre avis retenir un coüt de reproduction des Noirs infdrieur ä celui des 
engagds blancs 111. Comme il est träs difficile de justifier solidement un 
coefficient d'abattement des frais rdels, nous avons retenu, un coüt 
d'entretien äquivalent pour les deux cateories de main-d'oeuvre, d'une 
demi-livre tournois par jour aux iles francaises, de 10 pence (d) aux iles 
anglaises et de 8 pence (d) dans les colonies anglaises continentales. 
D'autre part, comme pour les engagds, il convient d'intdg-rer ä cötd du coüt 
thäorique des esclaves, leur coüt reg qui tient compte de la probabilitd de 

110. Qui veut trop prouver ne prouve rien : les planteurs des iles furent au däpart hostiles 
ä l'installation des familles ; ce n'est qu'avec la decouverte du travail des femmes, des 
enfants, et avec des garanties juridiques que l'esclavage serait prolonge au-delä de la 
premiäre generation, qu'ils acceptärent le fait familial et communautaire parmi les 
esclaves. Ils furent fortement encouragäs dans cette « decouverte » par la mauvaise volon-
te des femmes engagdes ä travailler aux champs ainsi que par l'instabilite des engages. 

111. E. J. PERKINS (1988, p. 212) donne pour revenu annuel moyen per capita en 
Amerique vers 1770, 10 £ st. pour les Blancs et 7 £ st. pour les esclaves. Dans le cas de ces 
derniers il inclut outre la nourriture, l'habillement, le logement, les soins et frais divers. 
Trois quarts de siäcle auparavant, ils etaient nettement plus eleves. La comparaison des 
esclaves, des engages doit se faire avec les salarie's, fraction encore träs minoritaire de la 
population ; les travailleurs ä leur compte (essentiellement fermiers, exploitants 
agricoles, artisans) ne voyant transiter qu'une partie minime de leur revenu reel par 
l'economie marchande, ne constitue pas un bon etalon de comparaison. Dans une econo-
mie träs faiblement salarisee, toute forme de travail dependant paye sous une forme ou une 
autre (achat et entretien d'esclaves ou d'engages, salaire), se situait träs au-dessus du 
revenu median. 
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Tableau 9.3. Coüt des esclaves dans les colonies franvaises et anglaises 
(1680-1700) 

rupture de la relation d'esclavage (on ne peut pas ä proprement parler de 
contrat). Le tableau 9.3. risume les rdsultats ainsi obtenus. Premiäre sur-
prise, qui va ä l'encontre des tdmoignages superficiels qui se fondaient 
uniquement sur le prix d'achat compard des esclaves et des engagds : quelle 
que soit la colonie, un esclave revient entre 12,5% (Antilles anglaises) 112, et 

112. Aux Antilles frangaises, la differente est de 20%. La comparaison est faite ici en 
calculant le coüt de ]'esclave amorti sur sa vie active et non sur sa vie totale (15 ans aux Iles 
et 20 ans en Arnerique). 
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26,5% (colonies anglaises d'Amdrique du Nord) 113  moins cher qu'un 
engagd, et non pas trois fois ou deux fois et demi moins comme on en infäre 
trop souvent des comparaisons fonddes sur le seul prix d'achat. Les 
diffdrences de coüt moyen sont suffisamment consäquentes pour devenir 
une variable non nägligeable dans le calcul des frais d'exploitation ; elles ne 
sont pas toutefois fortes au point d'exclure l'appartenance des engagds et 
des esclaves ä un continuum du marchä du travail, surtout dans la pöriode 
1650-1700. 

Deuxiäme constatation, le coüt annuel par pdriode de vie active est 
beaucoup plus dlevä aux iles que sur le continent (35,5%). Dans les iles fran-
caises, les esclaves ne coütent pas sensiblement plus cher que dans les iles 
anglaises, ä la diffärence de ce qui se produisait pour les engagds. II n'est 
pas etonnant que les premiäres aient procddd ä une substitution plus 
prdcoce et plus massive des engagds par des esclaves. Il n'est donc pas 
ätonnant non plus que les Antilles, dans leur ensemble aient reculd devant 
les frais d'äläve des esclaves crdoles et aient cherchd ä exploiter leur main-
d'ceuvre intensivement sur une courte pdriode, allant jusqu'ä revendre 
rapidement les esclaves « saisonnds » (c'est-ä-dire ayant ddjä l'expdrience 
d'une rdcolte) vers les colonies d'Amdrique. Jusqu'ä l'abolition de la traite, 
l'esclavage antillais sera totalement cldpendant du renouvellement migra-
toire. II ne faut pas seulement y voir le reffet de l'imprävoyance des 
planteurs, ou la seule recherche de « plus-value absolue » pour employer le 
langage marxien : avec un diffärentiel de coüt aussi important, le 
saisonnage des esclaves, leur remplacement rapide devenait une bonne 
affaire quand on pouvait de surcroit les revendre dans les colonies 
anglaises continentales. 

Les fuites d'un tiers des effectifs n'entrainent un surcoüt (calculä ici 
sur la päriode de vie active) que de 27% aux iles anglaise et de 29% dans les 
iles francaises. L'elasticitd-coüttruptures de relation de travail est 
infdrieure ä 1 (respectivement 0,808 et 0,878) dans les Caraibes (elle est 
toutefois plus du double de celle des engagäs), mais dans les colonies 
anglaises d'Amärique elle est träs forte (2,035). Le systäme continental, en 
raison de la durde des contrats d'engagement et de la longdvitd des esclaves, 
abaisse les coüts unitaires de main-d'ceuvre, mais il est plus vulnärable que 
les iles aux fuites et au marronnage. 

Les cotits compards de l'engagement et de l'esclavage 

meine phdnomäne s'observe dans les colonies anglaises. Si l'on ajoute que 
l'engagement est d'une duräe 5 ä 3 fois plus courte 114  selon les rdgimes des 
contrats, l'embauche sur une märne pdriode de temps requiert de 
l'employeur une multiplication des contrats, et donc une plus grande 
incertitude sur le taux d'exdcution du contrat. Si l'on tient cornpte du fait 
que les engagds sont räputäs beaucoup plus fugueurs que les Noirs 
importds 115, le bilan est systömatiquement ddfavorable au systäme 
d'engagement. Toutefois si les esclaves deviennent fugueurs, le systäme de 
l'esclavage s'aväre plus sensible aux ruptures de la relation de travail que 
celui de I'engagement. Il y a lä l'effet mdcanique de l'allongement de la 
durde de la relation de travail. 

On comprend mieux la relative toldrance des autoritis administratives 
francaises ä l'eard des fuites d'engagds et par contraste l'exträme sdvdritd 
des autoritds des colonies anglaises continentales. La peine de mort pour 
les engagds fugitifs, sanction inapplicable mais censde etre dissuasive, ne 
räsulte pas seulement d'une souci disciplinaire abstrait. L'intdrät de 
l'hypothäse adopte ici d'un coüt d'entretien äquivalent est de montrer que, 
pour ätre rentable par rapport ä la formule de l'engagement 116, l'esclavage 
ne requerrait pas ndcessairement la compression sordide des frais 
d'entretien de la population noire, qui fut au demeurant pratique courante, 
surtout dans les Antilles oü la main-d'ceuvre revenait cher en raison mäme 
de l'incapacitd des planteurs de promouvoir des cultures vivriäres ä grande 
Achelle. Dotdes d'une dconomie extravertie, voudes aux grandes cultures 
spdculatives, bindficiant d'une veritable rente de main-d'ceuvre gräte ä la 
traite, les Antilles ne parvinrent pas ä faire baisser sensiblement les frais 
de reproduction des diffdrentes formes de salariat (libre, forcd), malgrä les 
salaires dleväs des travailleurs ddpendants. Le passage de I'engagement 
temporaire ä l'esclavage permanent, casd, mansd et hdrdditaire, leur 
permit d'ächapper partiellement ä ce probläme : la population noire esclave 
dut inventer elle-mäme les moyens d'assurer sa subsistance ; les engagds, 
dont les frais de reproduction dtaient ä la charge integrale de l'employeur, 
ne präsentaient ni les avantages de l'esclavage (la durde indäfinie ldgale de 
la relation de travail), ni ceux du salariat (la prise en charge par le salarid 
lui-mäme de ses frais de subsistance). 

Les colonies amdricaines, en baissant les frais de reproduction de la 
main-d'ceuvre, rendirent d'une part l'esclavage plus compdtitif que celui 
pratiqud aux Antilles, et d'autre part, permirent au systäme de l'enga-
gement de subsister soixante-dix ans de plus, le recours au salariat 
s'avdrant beaucoup plus coüteux. Examinons maintenant le röle du travail 
salarid libre. 

Mais c'est surtout la comparaison de ces rdsultats avec ceux obtenus 
pour les engagds, qui sont prdsentds dans le tableau 9. 4, qui fait apparaitre 
un rdsultat remarquable : mäme lorsqu'on adopte l'hypothäse d'un coüt 
d'entretien des esclaves noirs de meme niveau que celui des engagäs 
blancs, hypothese limite, le coüt annuel des premiers est dans tous les cas 
moindre que celui des seconds. Aux Antilles francaises un engage pour 3 
ans revient thdoriquement ä 18 livres sterling, un esclave pour 15 ans ä präs 
de 13 £ st. Le coüt rdel du premier se situe entre 18 et 21 £ st., celui d'un 
Noir asservi entre 13 et 17 £ st. Un esclave particuliärement fugueur ne 
revient mäme pas au prix d'un engagg qui ne rompt pas son contrat. Le 

113. La diffärence est de 36,5% si l'on compare le prix d'un seruant procurant un 
headright et un esclave amorti sur sa vie totale. 

114. Deux fois plus courte lorsque l'on avait affaire aux convict servants, comme nous 
l'avons vu dans les colonies anglaises. 

115. Nous avons expliquä plus haut, que le grand avantage des Noirs importds d'Afri-
que, par rapport aux Amärindiens et des engagäs, dtait leur faible propension ä s'enfuir. 
Quand leur acclimatation multiplia leur fuite, l'asservissement lägal fit obstacle ä ces 
ruptures de la relation de travail. 

116. Nous n'avons pas fait intervenir dans ce raisonnement le cötd de la demande de 
main-d'reuvre, la productivite du travail, ce qu'on pourrait nous reprocher d'un point de 
vue näo-classique. Mais la demande de main-d'ceuvre est suffisamment explicite et 
constante jusqu'en 1780 pour qu'on puisse la ndgliger. Les considärations sur les 
differentiels de productivitd en fonction de la moindre qualification supposde des Noirs par 
rapport aux Blancs nous parait un probläme träs secondaire pour 80% des effectifs 
concernds. 



232 
	

LE SALARIAT BRIDE OU L'ECONOMIE DE L'EXCEPTION 
	

LES RAISONS DE LA DEVIATION ESCLAVAGISTE 	 233 

Tableau 9.4. Coüts compards des engagA et des esclaves dans les 
colonies franvaises et anglaises (1680-1700) (en livres sterling) 

Antilles francaises Antilles anglaises Amdrique du Nord 

Periode 3 ans 15 ans 4 ans 15 ans 5 ans 20 ans *** 

Forme Engage Esclave Engagd Esclave Engagd Esclave 

Coüt 18,005 16,354 12,657 

annuel (11,757)* 

Fe= 0 14,413 14,277 9,302 
(9,077)* 

11,755** 

cout 20,971 18,321 14,350 

annuel (13,001) 

fe = 0,33 16,429 15,774 11,752 
(11,415)* 

14,274 ** 

* Les chiffres entre parentheses donnent les coüts calculds en tenant compte d'un 
headright d'une valeur de 4,5 £ st. pour 35 acres et par esclave ou engage importä. 

** Les chiffres en italiques indiquent les coftts calculäs sur une base de duree de vie 
active de l'esclave de 15 ans, c'est-ä-dire de mdme durde que dans les colonies des 
Caralbes. 

*** Sauf pour les chiffres en italiques. 

Le echt total du salariat libre 

La formule donnant le coüt ex post theorique et reel du travailleur libre 
est beaucoup plus simple ; elle s'ecrit 

(3) CTL = 11(1+ r) ts  .WTL .t5  
oü WTL est le salaire annuel actualise 117  (additionne de taxes ou 

charges s'il y a lieu, ce qui n'est pas le cas en l'espece) multiplie par la 
duree de l'emploi donnee par tg qui represente la duree ecoulee entre le 
moment de l'embauche et celui oü est mis fin d'un töte ou d'un autre ä la 
relation d'emploi. Deux remarques s'imposent. Tout d'abord bien que f 

117. L'emploi d'une procAdure recourant ä l'actualisation peut paraitre dtrange puisque 
la caractdristique du salaire journalier, hebdomadaire, mensuel, ä la diffdrence du pdcule 
versd au terme de l'engagement, est justement d'ötre ddboursd immediatement, dere 
ävaluä immädiatement. Mais n'oublions pas que le sens du raisonnement de l'employeur 
est strictement l'inverse de celui du Financier präteur : tout versement de rdtribution (en 
argent au en unitd de compte marchandise) immädiat le prive d'un usage alternatif de cette 
ressource, et en particulier d'en faire fructifier la valeur au taux du loyer de l'argent de 
facon ä devaloriser le prix relatif du travail. Ainsi lorsqu'un employeur comparait 
plusieurs modalitds d'emploi (esclavage, engagement, salariat libre) ä partir de son 
expdrience passde, ou de celle de sen voisin, le mit du salariat revient ex post 1 la somme 
cumulde des valeurs du moment des salaires versdes (au seul seiarid, ä I'Etat, 1 des 
caisses de secours, etc., cela ne change rien sur ce plan) ; mais l'dvaluation de cette somme 
cumulde doit se faire comme pour l'engagement, ou l'achat de I'esclave, ä partir de ce 
qu'aurait pu produire la mdme somme employde ä acheter et ä entretenir des esclaves, ou 
des engagäs sur la pdriode considärde. Mais il existe une diffärence importante : ce calcul 
de coüt d'opportunite est largement thdorique dans le cas du salariat et ne peut influencer 
que la däcision portant sur la pdriode suivante, car la somme des salaires cumuläes a bel et 
bien etö ddpensde ; dans le cas de l'esclavage et de l'engagement, hormis le debours du prix 
d'achat. le päcule et les frais d'entretien sont susceptibles de larges fluctuations. 

probabilite de depart du travailleur salarie n'apparaisse pas en tant que tel, 
elle se trouve directement incorpord ä tg car si fl represente la probabilite de 
depart du salarie, (1- fl) represente celle qu'il reste et donc t(1-fl) est la duree 
d'emploi, qui est aussi ce que nous avons appele tg . On peut donc ecrire (3) : 

(3 bis) CTLh = 11(1+C(1-11)  WTL . «111) 
oü t (1-fl) = tk, 
Deuxieme remarque : comme A. Smith l'a montre 118, ä la suite de la 

Mehre discussion lancee par D. Hume, le salaire ne saurait se comparer 
au coüt d'achat de l'esclave ou de l'engage (PTEG et PTES) ; il doit couvrir 
les frais d'entretien et de reproduction du salarie (et de sa famille) ; an doit 
donc ajouter ä requation (3) la condition suivante : 

(4) 11(1+r)tg . WTL . tg > 11(1+r)tg DRTL 
ou encore en reportant (3 bis) dans (4) 
(5) 11(1+r)K 1  ß WTL . t ( 112) > 11( 1+r)t(1  . DRTL . t (111) 
Il faut en effet que le salaire soit superieur et au minimum egal aux 

deenses de reproduction du salarie et de sa farnille. A. Smith pense que les 
deenses d'entretien du salarie libre etant ä sa charge, il les gere de fawn 
beaucoup plus economique que I'esclave qui est, lui, entretenu, de sorte que 
le travail salarie est plus economique et donc plus rationnel. A. Smith 
ajoute curieusement trois cent pages plus loin (op. cit. p. 489), que ce sont 
les plantations qui rendent les profits les plus grands (le sucre, et ä un 
moins degre le tabac) qui peuvent se permettre ce gb.chis, tandis que le ble 
ne le permet pas 119. 

La relation salariee pure exprimee dans requation (3), completee par 
la condition exprimee par l'inegalite (4), fait apparaitre elle aussi plusieurs 
points : a) Si l'on se borne ä la relation (3) le coüt global de Jong terme du 
travailleur libre se reduit ä la somme cumulee des salaires sur la periode 
d'emploi. Si l'on s'interesse, comme c'est notre optique, au cas oü l'emplo-
yeur prend en t1  une decision de choix entre plusieurs solutions dont celle 
du salariat, et donc prend en compte non seulement le coüt instantand, 
mais aussi la longue periode puisque les autres formes d'emploi qui servent 
de parangon sont, elles, d'emblee evaludes sur une duree qui s'etale d'un 
minimum de 3 ans ä l'horizon du cycle de vie, voire ä celui de plusieurs 
generations, il est logique que la somme des salaires ä laquelle reviendra 
l'embauche du salarie soit actualisee. Meme la relation salariale 
instantanee (celle qui s'opererait sur un hypothetique spot market) 
comprend un element implicite d'actualisation. Et ceci pour trois raisons. 
La premiere est historique : le paiement du salaire etait acquitte ä terme de 
la periode de reference choisie (jour, semaine, mois, armee) souvent en 
biens-marchandises (ble, fourrures, armes, viande sechee, tabac, sucre), 
en droits de propriete (titres, concession), voire meme couramment en lettre 

118. Cf. David HUME, On the Populousness of Ancient Nations (1764) et A. SMITH dans 
La Richesse des Nations (1982, p. 183). Cf. R. W. FOGEL (1989, p. 117) qui discute 
Pargument. 

119. Nous avons vu que factuellement A. Smith a tort ; les rives de l'Hudson productrice 
de bld des le XVII* siäcle, le Sud amäricain au XVIII* et surtout XIXO siäcles ont recouru tous 
deux 1 l'esclavage des Noirs. A. Smith oublie dgalement le röle jouä par le casage et le 
mansage des esclaves de plantation qui, sur le continent nord et sud-amdricain, encore 
plus que dans les Antilles, assurärent une grande partie de leur subsistance, et parfois 
möme se constituerent le pdcule (donc Fdpargne) d'affranchissement. Mais Pidde juste que 
l'on peut'sauver est qu'en cas de hausse sensible des denrdes alimentaires, vestimentaires 
et des frais d'entretien indispensables, l'esclavage peut devenir moins avantageux pour 
l'employeur que la solution du salariat libre ou que sa transformation en päonage ou en 
servage. 
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de change. La seconde raison est theorique : la remuneration est decalee, 
l'employeur ne payant qu'en fin de la periode de mise ä disposition du 
service du salarie contrairement ä une transaction marchande instan-
tanee 120.Il wüste enfin une troisierne raison, la plus determinante. 
Comme nous l'avons vu, concurrence par le travail independant, par 
l'engagement puis par l'esclavage, le salariat pur qui, en principe, excluait 
d'assumer directement la depense de reproduction du travailleur, devait 
assurer que le gain du dependant soit egal ou superieur ä la depense que 
lui-meme, ou tout autre institution aurait dü faire pour nourrir, loger, vetir 
la forte de travail. L'equation (4) fait apparaitre que le salaire offert ä t1  par 
l'employeur doit etre egal ou superieur (de preference) ä la somme 
actualise'e des depenses de reproduction du salarie et de sa famille quand il 
est marie 121. On retrouve alors ce que nous avons analyse pour les 
engages : les deux variables susceptibles de creer des variations sensibles 
dans les coüts de long terme sont le taux d'actualisation et la duree de 
l'engagement. 

Or si, en fonction de la rarete des salaries, de l'abondance de terres 
libres et surtout de possibilite de s'installer comme travailleur independant 
dans les villes, on admet que les employeurs en vive concurrence pour 
s'attacher une main-d'ceuvre etaient price-takers de salaires orientes 
fortement ä la hausse, la variable decisive sur laquelle ils pouvaient agir 
pour en /*Wire le coüt etait la duree. Or quelle est-elle dans la relation 
salariäe ? Dans les equations (3) et (4) eile s'exprime par (tg  - ti ). Mais 
problerne majeur, tg est incleterminable a priori. Plus exactement, (tg  - t1) 
depend ä son tour de plusieurs variables ; la comparaison avec le revenu et 
les conditions du travail independant rural ou urbain, la comparaison avec 
les salaires et les conditions de travail des autres emplois salaries et enfin 
la comparaison des externalites dont beneficient les differentes situations. 

Aux Antilles franeaises, un salarie libre le moins qualifie ne travail-
lait pas pour moins de 5 livres tournois par jour dans les annees 1690 ; selon 
les termes de l'equation et en choisissant une duree d'emploi de 36 mois 
correspondant ä un terme d'engagement, si ces donnees sont fiables 122, il 

120. On a souvent explique le paiement joumalier du salariä par le fait que, prestataire 
de services, il n'avait pas la possibilite de subvenir ä ses besoins pendant la pdriode de 
l'avance qu'il faisait de son travail. Il s'est trouve des cas oü cela se verifiait ; mais la 
regle kalt plut5t l'inverse : le paiement A des termes tras court (journ6e, semaine, 
quinzaine, ce dernier mode etait encore en vigueur dans l'industrie britannique en 1970) 
s'est imposä sous l'influence d'une double pression ; en phase d'inculcation de la disci-
pline de fabrique les employeurs preferaient que le salarie ne dispose pas de reserves 
financieres pour aviter l'absenteisme des lendemains de paye (c'est la raison principale de 
l'eloge mercantiliste du salaire minimum) ; d'autre part, taut qu'il n'y eut pas de preavis 
de licenciement, les salariäs prefärerent eux aussi etre libres d'interrompre la relation de 
travail ; plus le paiement des gains etait fractionna, moins ils risquaient de perdre leurs 
gages en quittant leur patron. 

121. A la differente de l'engagement ou de l'esclavage, l'employeur ne peut pas s'opposer 
au mariage de son dependant. 

122. Les estimations americaines de revenus salaries, et de frais d'entretien nous 
paraissent tres basses (E. J. PERKINS, 1988, p. 108 par exemple, retient le chiffre de 3 £ st. 
pour le coüt annuel d'entretien des esclaves, ce qui correspondrait ä 1700 F 1985) ; en effet 
Henry PHELPS BROWN et Sheila V. HOPKINS (1981, p. 100) admettent avec A. W. FLUX 
que la ration annuelle individuelle en viande est de 200 lbs. R. GRAY et B. WOOD chiffre 
ce besoin ä 1,67 £ st. Un salarie devant assurer la ration en viande de sa famille devait se 
procurer entre 600 et 800 lbs soit soit entre 5 et 6,68 £ st. Pour autant, le chiffre de 5 £ tournois 
parjour dans les Antilles francaises (soit 0,383 £ st.) comme minimum parait consi-
derable si on le multiplie par les 302 jours ouvrables de l'annee. En meins de huit jours de 
travail, un salarie des Antilles francaises aurait gagnä ce qui est juge suffisant pour 
nourrir loger, habiller un esclave durant un an dans les colonies anglaises d'Amerioue.  

serait revenu done ä 1342 livres tournois soit ä presque 103 £ sterling. 
Engager dans ce cas un salarie ä plein temps, revenait entre 5,7 et 5 fois le 
coüt annuel d'un engage. En apparence la condition evoquee dans 
l'equation (4) etait largement respectee. Mais ä condition que le salarie fut 
employe tous les jours ouvrables de l'annee. S'il travaillait 120 ou 90 jours 
son revenu tombait ä 32-23 livres sterling, c'est-ä-dire entre 80 et 20% plus 
cher qu'un engage. Le prix de 5 £ t. par jour est un tarif qui tient compte du 
sous-emploi latent dans l'economie agricole. Si l'on fait l'hypothese que le 
journalier agricole travaillait reellement entre 4 mois (soit 121,6 jours) et 6 
mois (182, 4), on arrive respectivement ä un taux de salaire reel de 607,926 
£ t. et 911,738 £ t. soit 46,567 £ st. et 69,839 £ st. Ces sommes actualisees sur 
trois ans (duree de l'engagement) repräsentent 41,403 £ st. et 62,086 £ st. 
soit 2,3 ä 3,5 fois selon l'hypothese adoptee celles necessaires pour un 
engage. 

Salon les estimations de Carville Earle 123 , dans la baie de Chesapeake 
en Amerique du Nord, l'emploi d'un salarie pour la culture du tabac 
revenait ä 11 £ st. par an au lieu de 5 £ st. pour un esclave. L'auteur 
souligne que la culture du tabac ne necessitait que quelques heures de soins 
par jour, mais que les salaries etaient payes ä la journee, ce qui aboutissait 
ä des coüts prohibitifs. Encore ce chiffre de 11 £ st. ne correspond-il qu'ä un 
emploi sur une portion de la saison de la culture du tabac, des semis 
jusqu'au sechage (du 15 mars au 15 octobre) soit vraisemblablement 4 ä 6 
mois sur 12 qui n'etaient pas fortement effectues en continu 124. De sorte 
que la remuneration de 11 £ st. doit correspondre ä celle de 101 ä 151 jours 
de travail, ce qui donnerait un total theorique de salaire pour un plein 
temps se situant entre 22 et 33 £ st. Un salaire de 18 pence (d) par jour met 
le salaire annuel de plein emploi ä 22,65 £ st., un salaire de 25 pence/jour ä. 
31,458 £ st. Flux a calcule qu'entre 1643 et 1702 en Angleterre, un charpen-
tier representant un foyer de 4 personnes ä nourrir devait consacrer 40 
semaines de son salaire ä l'acquisition de 800 lbs de viande. Ce qui donne au 
taux anglais, et en prix arnericain de la viande, un salaire de 8,680 £ st. 
Mais nous savons que les salaires etaient en moyenne 2,5 ä 5 fois plus eleve 
dans le Nouveau Monde, ce qui conduit ä des salaires allant de 22 ä 44 £ st. 
Il parait prudent de retenir comme salaire une fourchette allant de 17,25 ä 
34,50 pence par jour ouvrable. Dans le premier cas, le salarie gagne 
theoriquement 21,71 £ st. et seulement 7,236 £ st. s'il travaille 4 mois dans 
l'annee ; 10,854 s'il travaille six mois. Dans l'hypothese haute, il gagne 
43,42 £ st. en plein emploi, mais 14,473 s'il a quatre mois de travail, 21,709 
s'il travaille la moitie de l'annee. Ce qui correspond sur 5 ans (duree de 
l'engagement americain) ä une somme situee entre 17,840 et 35,681 £ st. Le 
salarie libre revient done de 1,4 ä 2,8 fois le coüt d'un engage (de 1,94 ä 3,9 
fois si l'on prend en compte les headrights). Les ordres d'ecart ne sont pas 
eloignes de ceux qu'on trouve dans les Antilles franeaises, meme si les 
niveaux absolus ne sont pas les meines. 

Dans tous les cas, les äcarts de coüts annuels moyens ä plein emploi 
qui separent le marche des engages et celui du salariat libre paraissent trop 
importants pour qu'on puisse envisager une substitution entre eux. Il en va 
tout autrement si l'on raisonne non plus en terme de salaire horaire 

Il est plus vraisemblable que les taux de salaires par jour etaient d'autant plus äleves que 
les journaliers n'avaient jamais l'occasion de travailler toute l'ann4e. 

123. Cite par J. E. PERKINS (1988), p. 108. 
124. Les pointes de main-d'ceuvre beaucoup moins sensibles que pour le ble se situent au 

moment des semis, du repiquage, et de la recolte. 
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multiplies sur l'annee, mais en coüt forfaitaire. Un salarie saisonnier paye 
globalement entre 21,5 et 7,25 £ st. pour 4 ä six mois de travail selon les 
situations pouvait revenir au prix d'un engage ou le depasser fres large-
ment. S'il s'agissait de travail d'appoint lors des pics de la demande de bras 
sur une periode tourte, aux recoltes, le recours au salariat et au marche 
instantane quelque qu'eleves que fussent ses taux journaliers, pouvait 
s'averer interessant. Encore fallait-il etre sür de pouvoir disposer des 
brassiers salaries sous la main au bon moment. D'apres nos hypotheses, 
dans le cas americain par exemple, gagner en quatre mois de travail entre 
14,5 et 7,25 £ st. permettait ä un celibataire d'avoir un niveau de vie 
largement äquivalent ä celui d'un engage ou d'un foyer d'esclaves noirs 
(c'est dire l'attrait que representait la rupture du contrat d'engagement ou 
le marronnage) mais pour un menage charge de famille, il en allait taut 
autrement. Gagner une vingtaine de livres sterling dans l'annee supposait 
au moins six mois de travail continu, une salarisation permanente ou une 
installation ä son compte dans des petits commerces urbains ou dans le 
secteur de l'artisanat. Le revenu monetaire des agriculteurs exploitants ä 
leur compte ou des fermiers etait plus faible. Le salariat agricole dominant 
etait largement itinerant (sa tradition s'est perpetude aux Etats-Unis), ce 
qui renforce le probleme de son contröle. Moins l'environnement immediat 
du salarie ponctuel est penetre par les mecanismes de marche et par des 
institutions, moins grandes sont les garanties pour l'employeur temporaire 
de retrouver ses salaries d'une armee sur l'autre. 

Les facteurs geonandques de la substitution de main-dkeuvre 

On peut donc distinguer deux voies principales de la substitution des 
engages par les esclaves dans l'agriculture. La premiere correspond ä la 
recherche de main-d'ieuvre pour des periodes de pointe de la production 
plus ou moins irregulieres 125,  La seconde ä la recherche d'economie 
d'echelle, que nous avons analysee ä propos de l'exploitation sucriere de 
type hollandais. Les cultures telles que le sucre, le tabac, le riz, et plus tard 
le coton, requierent, ä la differente du ble 126, des interventions perma-
nentes ou suffisamment frequentes pour rendre necessaire la presence 
d'un collectif de travail nombreux taut au lang de l'annee. Les plantations 
de tabac en Virginie et au Maryland, comme plus tard celles de coton, dans 
le Deep South, s'avererent beaucoup plus flexibles dans les combinaisons 
productives que la tanne ä sucre (introduite en Louisiane en 1751, mais 
exportatrice vers 1795) et que le riz introduit en Caroline du Sud vers 1730, et 
dix ans plus tard en Georgie : une plantation de dimension modeste 
(n'ayant qu'un ou deux salaries dependants) commercialisant taute sa 
production vers le marche soit d'exportation, seit vers le marche local, 
pouvait subsister et prosperer ä töte des plantations employant de 5 ä 50 
esclaves noirs et quelques engages 127. Les Carolines et la Georgie, elles, 

125. W. F. CRAVEN (1968) pp. 400-402. 
126. La culture du b16, compatible avec celle du coton, les räcoltes et les travaux ne se 

situant pas en trräme temps, fut souvent couplee ä celle du coton (P. J. PARISH, 1989, pp. 47-
48). 

127. La diffusion de l'esclavage se fit par les grandes exploitations, tandis que les 
engagäs blancs resisterent mieux dans les petites unites. A partir de A. KULIKOFF (1980), 
R. W. FOGEL (1989, p. 22) a calculä que l'exploitation m6diane de tabac estimee ä partir 

obeirent ä partir de 1720 ä une dynamique beaucoup plus proche de celle de 
La Barbade, oft des 1680, plus de la moitie des esclaves vivaient dans des 
exploitations de plus de 60 esclaves. Les Antilles francaises, et anglaises au 
XVIIIe siede, puis Cuba et Puerto-Rico, ainsi que les nouveaux Etats 
esclavagistes d'Amerique du Nord au XIXe siede connurent une progres-
sion extraordinaire de la taille des unites d'exploitations. R. S. Dunn a 
montre qu'en Jamaique en 1832, la moitie des esclaves vivront dans des 
plantations comptant plus de 150 esclaves, et un quart dans des unites de 
250 esclaves ou plus  128. Quelles que reserves l'on puisse nourrir 
l'encontre d'autres extrapolations des cliometriciens, la dimension 
profondement industrielle des plantations (en particulier dans leur 
organisation de la production, de l'approvisionnement, dans la resolution 
des probleines de coordination d'equipe de travail de cette taille) soulignee 
par R. W. Fogel 129  n'est pas niable. J. Boles a oppose d'excellentes reserves 
anthropologiques sur le caractere d'etablissement industriel des 
plantations de coton montrant que quantites de facteurs divers s'opposaient 
ä la regularite et ä. l'organisation qui caracterisent le systeme de 
fabrique 130 . Mais cet auteur qui accuse les cliometriciens d'anachronisme 
(ce qui est souvent le cas sur le plan theorique et non pas empirique 131) rede 

des effectifs de Noirs dans la Baie de Chesapeake avait 10 esclaves, ce qui donne evidem-
ment une moyenne par exploitation nettement infärieure. Mais tout comme pour le coton 
un siäcle et demi plus tard, cette penetration capillaire de la main-d'ceuvre noire, d'autant 
plus importante que le travail domestique, et le travail feminin furent encore plus touches, 
explique que la Virginie et le Maryland devinrent le centre nerveux de la societe 
esclavagiste ä l'epoque coloniale tandis que les Carolines et la Georgie ressemblaient plus 
aux Antilles. 

128. R. S. DUNN (1972) p. 96. 
129. R. W. FOGEL (1989), P. 23. 
130. J. BOLES (1983), pp. 78-79). 
131. Nous avons clejä eu l'occasion de souligner ä propos du travail de D. Galenson, que 

les anachronismes des cliomätriciens ne sont pas empiriques mais theoriques. Sur le plan 
empirique, ils ont eu souvent le merite considerable de laisser apparaitre des faits que 
taisaient les economistes classiques, voire Meme marxistes au nom de certains prejuges 
idäologiques comme par exemple celui de la neutralite, voire du caractäre positif de 
l'efficacite technologique (et donc du developpement des forces productives dans un autre 
vocabulaire, voir R. W. FOGEL, 1989, p. 10). Empiriquement toujours, mais cette fois-ci ä 
un niveau general, ils ont raison de souligner que l'arrieration sociale et politique de 
certaines formes telles le servage ou l'esclavage n'est pas correlee ä un niveau techno-
logique et äconomique « en retard ». Raison toujours de souligner l'importance cruciale 
des problernes de disciplinarisation de la main-d'ceuvre. En revanche, leur anachronisme 
thäorique consiste ä imputer ä un paradigme äpistemologique (celui de reconomie neo-
classique marginaliste) l'homogeneite des situations historiques qu'ils traitent, avec la 
nötre, celle du capitalisme developpe. Ils projettent ainsi et postulent une homologie de 
structure qui n'est pas tenable, ce qui les conduit ä se faire taxer de raisonnements trop 
souvent analogiques. Si homogenäite il y a, elle n'est pas ä situer dans les structures (de 
technologie, d'organisation, de formes juridiques et institutionnelles de la transaction 
argent/travail dependant) mais dans le comportement des agents, dans les forces qu'elles 
ont ä domMer. La privation de la libertä personnelle est une technique de contröle de la 
mobilite de la main-d'ceuvre qui interdit de comparer directement une structure escla-
vagiste, au marche du travail libre, sans passer par le moyen terme de l'engagement 
(auquel symptomatiquement S. Engerman et R. Fogel ne consacrent pratiquement pas une 
ligne) ; en revanche entre le deserteur de fabrique denonce par A. Ure vers 1820, et le 
vagabond de l'epoque des Tudors de 1575, le servant fugitif et l'esclave marron, il y a bien 
une continuite. Allons plus loin : les structures juridiques, les institutions dans leur 
irreductibilite et leur discontinuite, les combinaisons technologiques jusqu'aux types de 
division du travail, sont des reponses proportionnees ä ce niveau d'homogineite. La 
recherehe des fameuses economies d'ichelle pourrait dans cette hypothese n'Stre pas mue 
par une simple recherche de profit plus grand (le « accumulez, accumulez, c'est la loi et les 
prophätes 	car le risque peut parfaitement faire preferer dans nombre de situations un 
profit moindre et sür ä un profit plus grand mais plus incertain, mais par le souci de 
« gouverner « le travail. La course ä la grandeur des plantations — nous l'avons vu pour le 
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au meme defaut. L'usine qu'il prend comme modele n'est qu'un tat 
terminal de la firme fordienne quasi planificatrice. L'entreprise de l'ere du 
marchandage, la manufacture, de meme que I'entreprise flexible, ne 
fonctionnaient pas sur ce modele. Il est donc tout ä fait plausible que les 
plantations fussent, eu egard au caractere extremement artisanal de la 
production non agricole (qu'on songe ä la metallurgie des Appalaches au 
XVIIIe siede), ä la pointe de l'organisation de type industriel. R. Fogel 132  et 
S. Engerman imputent l'introduction de la brigade (gang system) operant 
selon une division tres poussee du travail, selon un rendement colleetif et 
une discipline rigoureuse 133, ä un large determinisme du type de culture. 
Le sucre de 1640 ä 1790, le coton de 1780 ä 1865 sont les deux cultures les 
plus propices ä l'introduction de la brigade de travail incorporant le 
maximum de main-d'ceuvre. Le riz et l'indigo viendrait apres. Le tabac 
serait la culture la moins propice au modele d'esclavage de plantation 
pur 134 : certaines operations comme la collecte des plants ä repiquer au 
bout de six semaines, Teeimage des plants parvenus ä maturite ne se 
pretaient pas au travail par equipe, car elles faisaient appel ä beaucoup de 
soins et exigeaient une qualification artisanale. Cette determination 
mecaniste et purement technologiste de l'introduction de l'esclavage nous 
semble insuffisante. Car c'est aussi sur le plan de la main-d'ceuvre, c'est-ä-
dire de la resolution des problemes de mise au travail d'une grande 
quantite de main-d'ceuvre pour de la production commercialisee sur de 
longue distance, que le systeme de la plantation sucriere, representait, des 
1670, lune des formes les plus efficaces d'accumulation de richesse, 
d'application du machinisme, d'integration du capital marchand, de la 
production, du transport, de la commercialisation et de disciplinarisation 
du travail subordonne. Avant le Tableau Economique de Quesnay, et la 
perception par Feconomie politique classique des interdependances d'une 
economie nationale, le cycle de la Traite, du sucre, de la consommation de 
masse du sucre en Europe, du pouvoir politique et colonial donnaient 
l'illustration d'une production de richesse, et de la decouverte de profits qui 

sucre, mais pour le cafe, le the, l'hevea, ce ne serait guäre different — est Tide ä des raisons 
naturelles (besoin en sol, epuisernent de la fertilite), ä des conjonctures favorables (un bien 
disposant d'un debouche mondial et presentant une tres forte elasticite-prix de la 
demande), mais elle est due aussi au feit que, passee la taille de la petite equipe artisanale 
de quelques esclaves, les collectifs de cinquante ä cinq cent esclaves doivent pour 
fonctionner, ätre restructures en permanence, sinon les formes de resistance parviennent 
ä installer les routines. La recherche de nouvelles machines permettant de se passer de 
certains ouvriers et de placer sur la defensive des collectifs de travail ; la croissance 
rapide et la course ä la taille ne sont pas imputables uniquement ä la concurrence entre les 
planteurs (sauf dans les periodes de crise finalement assez courtes sur les deux siäcles et 
demi qui nous interessent). L'immobilisme social du Sud esclavagiste — mais le meme 
raisonnement vaut pour les Antilles — n'a pu exister que sur une croissance rapide des 
plantations, sur une rotation de main-d'ceuvre sur les domaines, dans un marche 
interregional des esclaves tres actif. Sinon l'esclavage moderne aurait et:8 töt ou tard guette 
par sa transformation en servage. 

132. R. W. FOGEL (1989) particulierement pp. 25-36. 
133. L'aspect tres interessant de la synthäse opäräe par les Cliometriciens est la 

reconnaissance au sein de ('economie orthodoxe neo-classique de la productivitä dans 
l'agriculture a) du travail faiblement qualitiäe ; b) de sa dimension collective qui 
implique une forte coordination. Les planteurs de R. W. Fogel sont des anticipations de 
Ford et de Taylor. Si l'on admet cette idee, il faut admettre son correlat : les esclaves noirs 
des grandes plantations sont une classe ouvriäre avant l'heure. 

134. R. W. FOGEL (1989, pp. 35-36 et n. 53 p. 428) n'opere ce claasement que pour les 
Etats-Unis et les Antilles. On peut le completer dans le temps et dans l'espace en 
introduisant le cafe, le the, la gomme de l'hevea. Le cafe est tres proche du sucre ; le the, la 
gomme de l'hevea, plus proches du tabac (voir notre chapitre 17 au livre IV). 

revolutionnaient les methodes de production 135. On ne peut reduire 
l'innovation organisationnelle de la plantation esclavagiste ä l'introduction 
d'une division du travail poussee et du travail en equipe. L'application 
illimitee de la violence ä la disciplinarisation de la main-d'ceuvre est la 
caracteristique qui l'emporte sur les donnees naturelles de la culture 
consideree. La violence, dont les patrons d'usines reveront en Angleterre 
sans jamais reussir ä l'obtenir ä la differente des planteurs, comme l'ecrit 
sans complexe R. Fogel, nous parait croitre avec la taille de l'exploitation. 
Or c'est en fonction du rapport social que les caracteristiques biologiques 
des cultures s'averent des obstacles ou des facteurs permissifs. Augmenter 
la taille des plantations de tabac, c'est avoir ä garer des collectifs ouvriers 
non pas par le seul mecanisme de l'incitation materielle, comme les 
cliometriciens avaient trop rapidement conclu avec Time on the Cross 136  ; 
la fragilite de certaines phases des cultures les rend alors particulierement 
vulnerables ä l'action collective. Si le sucre demeura la culture reine des 
plantations esclavagistes les plus importantes (le riz pour les femmes en 
Caroline du Sud) c'est parce qu'il n'offrait pas de prise au sabotage (en 
dehors de l'incendie), et s'averait compatible avec un travail peu soigne. Ce 
travail largement &eine' par les esclaves etait rattrapable par la discipline 
qui se resumait ä l'obtention de la recolte dans les temps et l'alimentation 
en continu des moulins. Les techniques d'augmentation des cadences de 
travail ou de travail ä la täche ne parvinrent pas ä s'imposer. La produc-
tivite des moulins sucriers, bien qu'elle ait ete legerement amelioree vers 
1780, demeura tres mediocre jusqu'ä la revolution technologique de 1860 que 
constitua la creation d'usine ailleurs que sur la plantation 137. Le profit tire 
des plantations s'expliquait donc par le potential important de demande 
solvable qui permettait une croissance rapide des exportations et avanta-
geait les fournisseurs capable d'honorer immediatement les commandes 
importantes 138, par le maintien sur tres longue duree de coüt de main- 

135. La thäse d'Eric WILLIAMS (1944) selon laquelle les profits de la Traute et de 
l'esclavage modernes furent les bases de l'accumulation en Europe, en particulier dans les 
ports du commerce atlantique, n'est sans deute que tres partiellement exacte s'il s'agit de 
comptabiliser le capital-argent ; il en va autrement de l'intuition qu'elle contient si l'on 
prend en compte les coüts de transaction : si l'esclavage des Noirs est un maillon indis-
pensable de la disciplinarisation du vagabond et du paysan rebelle ä la proletarisation 
europeen pour passer ä l'ouvrier de fabrique, l'esclavage de Traute est un jalon crucial 
dans l'installation du salariat libre et pas une impasse marginale. Il n'y aurait pas eu de 
rencontre historique entre l'homme aux ecus et le proletaire pour reprendre un texte 
cäläbre, si l'Africain n'avait pas ete mis au contact du planteur europeen sur le continent 
americain. 

136. Without contract or consent (1989) apparatt bel et bien, sans que cela soit trop 
ouvertement annonce, comme une revision de Time on the Cross (1974) : la dimension de 
la contraunte est partout reevaluee ; la question morale de l'esclavage et la longue bitte des 
abolitionnistes sont amplement traites. 

137. Les Bonds de productivite dus au progräs technique se situent entre 1630 et 1660. 
Pendant les deux siäcles suivants il n'y aura pas d'avancee tres significative. 
Ch. SCHNAKENBOURG (1980), p. 36 ; H. TINKER (1974) p. 30-31, donne l'exemple de 
l'usine de Saint Madeleine ä Trinidade qui en 1870 recevait le sucre de 15 plantations et 
traitait 4000 tonnes de tanne. cela pourrait bien expliquer a) que c'est du cötä de la 
croissance de la main-d'muvre que furent cherchees les solutions ; b) que l'ächec de la 
domestication durable des engages orienta les planteurs vers une substitution de statut de 
la main-d'oeuvre en recourant aux Noirs. 

138. Voir G. WRIGHT (1978, p. 90-97) qui l'a montre pour le coton : les grandes 
plantations arganisees en brigades d'esclaves avaient une beaucoup plus forte capacite de 
satisfaire' le boom cotonnier qui preceda la Guerre de Secession. L'organisation de la 
production pour des marches tres lointains (l'Europe) multiplie les risques et les coüts de 
transaction. Les negociants europeens souhaitaient traiter de gros marches et 
encourageaient la course ä la taille. Taut autre etait la logique des marches locaux. Le 



240 	 LE SALARIAT BRIDE OU L'ECONOMIE DE L' EXCEPTION 
	 LES RAISONS DE LA DEVIATION ESCLAVAGISTE 	 241 

d'ceuvre stable 129. La träs forte elasticite-prix de la demande de sucre, 
l'offre abondante de travail esclave, constituaient des composantes du profit 
plus importantes que les gains de productivite obtenues par l'intensification 
du travail individuel, l'augmentation de la qualite de l'effort de l'esclave ou 
l'innovation dans le domaine technologique 149. Le tabac porte aussi par 
une croissance träs rapide, occupant en 1735 un tiers des 120 000 esclaves de 
Virginie et du Maryland 141, ne depassa jamais en taille moyenne les 60 
esclaves pour les grandes exploitations, dimension presque naive par 
rapport aux entreprises sucrieres. Mais la manipulation du tabac, les 
difficultes de contröler les vols, le sechage clandestin posärent des limites 
aux brigades qui n'avaient rien ä voir avec les caracteristiques naturelles 
de la plante. 

La question de la discipline fut certainement determinante pour les 
esclaves, comme elle l'avait ete pour les engages. Au terme d'une vingtaine 
annees de recherches sur l'esclavage americain, R. W. Fogel concluait 
symptomatiquement : « La discipline industrielle, si difficile d obtenir dans 
les usines de l'Angleterre libre et de la Nouvelle Angleterre libre, fut 
realisee dans les plantations sucrieres un siede plus töt, en partie parce 
que la production de sucre se pretait elle-meme d une division poussee du 
travail, en partie parce que fut inuente le travail en brigade [gang 
system] 142  qui fournit un puissant moyen de surveiller et de contröler le 
travail, en partie enfin en raison de l'exceptionnel dose de violence que les 
planteurs furent autorises d faire peser sur le travail noir asservi » 143. 

Mais ce qui etait vrai des Noirs ä condition qu'on les reduisit 
prealablement ä l'esclavage (et encore) au detriment des possibilites 
d'adaptation future ne l'etait pas des engages blancs et encore moins des 
salaries libres. Le capitalisme marchand keit clejä manufacturier ; 
contrairement ä la legende qui faisait des armateurs de simples specu-
lateurs vivant en parasites sur de vieux modes de productions, il avait 
montre sa capacite de transformer les relations de production en inventant 
les veritables outils d'accumulation primitive qu'etaient les plantations 
hollandaises puis anglaises et francaises. Mais il s'etait heurte ä la compo-
sition sociale des paysans devenus travailleurs dependants libres. Le 

debouche' du sucre soigneusement protege aux XVI' et XVII' siecles par chaque mdtropole, 
n'exposa pas les planteurs ä la concurrence. Les planteurs des colonies anglaises 
continentales ne concurrencerent jamais les Antilles, mais en revanche fournirent le 
marchd interieur qui etait cependant lointain. 

139. R. W. FOGEL (1989, p. 35-36) mentionne une leere baisse des esclaves entre 1690 et 
1720 aux Etats-Unis qui aurait favorise le mouvement de substitution des engagds par des 
Noirs. Cette baisse peut s'expliquer par la forte reexportation d'esclaves ä partir des 
Antilles (seasoned negroes) ; le coüt de transport de la Traite avait dejä ete amorti. Mais 
avec le developpement massif de la traite directe ä partir de l'Afrique apres 1720, le cotit des 
esclaves resta stable jusqu'en 1750-1760. 

140. Comme le cafe, le sucre devorait les terres et les dpuisait rapidement. Ce caractere 
extensif de la culture n'est pas une fatalitä ; mais l'amendement des terres aurait suppose 
une toute autre organisation que celle du travail en brigade. Les esclaves mansds 
reservaient leurs soins intensifs aux cultures vivrieres. 

141. R. W. FOGEL (1989), p. 29. 
142. P. J. PARISH (1989, p. 39-40) fait remarquer que le travail en brigade (gang 

system) permettait de mettre les deux tiers de la population active noire au travail (enfants, 
femmes, vieillards, handicapes, femmes enceintes) quand le travail libre ne liberait 
qu'un tiers de la population blanche. Nous avons vu que I'un des problernes majeurs des 
planteurs fut de ne pas pouvoir mettre les femmes des engages blancs au travail des 
champs, a fortiori leurs enfants sauf dans le cas des redemptioners, mais ceci n'etait vrai 
qu'ä partir de la Pennsylvanie. 

143. R. W. FOGEL (1989) pp. 25-26.  

marche du travail salarie s'averait une utopie, non parce que les conditions 
economiques n'etaient pas müres, ou parce que la proletarisation n'avait 
pas degage le type pur de l'ouvrier salarie, mais parce que il n'existait 
aucune assujettissement spontane des travailleurs dependants : le travail 
dependant salarie ne couvrait pas seulement les frais de reproduction 
simple des travailleurs ; la mobilite n'etait pas synonyme d'armee 
industrielle de reserve ; les remunerations des dependants n'etaient pas en 
tant que telles orientees ä la baisse ; la « marchandisation de la capacite de 
travail » n'etait pas requivalent du moindre prix ; tout porte ä croire au 
contraire, que l'experience de la proletarisation radicale qui se deroulera 
au XIXe siäcle, campee avec tant d'acuite par Marx, et de ce fait trop 
souvent retropolee de facon a-critique sur les deux srecles precedents, n'est 
pas l'archeologie de l'histoire, l'alpha de sa pre-histoire, mais la reaction ä 
un premier echec de disciplinarisation du salariat, dont les formes 
difformes de travail dependant, l'esclavage et le travail force, furent les 
irrefutables temoins. La premiere transition manquee au capitalisme 
classique de 1570 ä 1750 fit apparaitre un salarie bride, tant la dose de liberte 
contenue dans le modele du marche n'etait pas viable 144. Pourquoi n'etait-
elle pas viable ? C'est ce que nous examinerons au livre III de cette 
recherche, mais auparavant, il convient de reprendre la question de la 
deviation esclavagiste du capitalisme marchand. Constituait-eile un mode 
de production specifique ? 

144. La seconde transition ratee, echo de similaires difficultes a absorber les paysans 
dans le salariat classique se produisit au XX' siede sous la forme de la transition 
socialiste qui fut une transition biaisde au capitalisme (cf les analyses de Wladimir 
ANDREFF sur le socialisme reel comme salariat attjnue'). 



Chapitre 10 

Premier relevd de conclusions sur la 
constitution des formes difformes de travail 

ddpendant 

La diseiplinarisation en amont de la proldtarisation 

L'institution de l'esclavage dans la relation de travail subordonne, 
sous toutes les formes que nous avons passees en revue, ne concerne pas 
seulement la soumission hierarchique ä l'interieur de la prestation prevue 
par le contrat — chose qui se produira avec l'introduction du systkne des 
brigades dans les plantations. La thdorie des conventions, qui s'est concen-
tree sur cet aspect dans son analyse du salariat canonique, y insiste de 
facon excessive ä notre sens 1  car elle neglige ainsi la mobilite et son 
contröle donc la cessibilitd de cet actif specifique dans la relation de travail. 
11 ne s'agit plus du probldme de la mise en ceuvre du contrat au niveau de 
l'entreprise et de la surveillance de sa bonne execution, mais des conditions 
generales et sociales qui se trouvent en amont et qui commandent le 
probldme de la hierarchie intra-entreprise 2. L'analyse en termes de con-
vention du contrat de travail parle de relation hierarchique micro-
economique, d'obeissance ä l'employeur concedee pour le temps de la pres-
tation d'activite ; mais il faut etendre le raisonnement ä la discipline sociale 
et aux contreparties externes ä l'entreprise de la relation salariale en 
gdneral ä un niveau macro-economique 3. Plusieurs actifs specifiques de la 

1. Non que cette analyse soit fausse en elle-meme, au contraire elle a remis l'analyse 
economique sur la piste des problemes d'execution du contrat liä ä cet aspect, des coüts de 
transaction qu'implique la discipline interne ä l'entreprise. 

2. L'acceptation de la hierarchie au sein de l'entreprise n'est pas seulement comman-
dee par l'application des contrats (dont celui du reglement interieur) dont la theorie 
institutionnelle de la firme a fait l'essence de la particularitä de l'entreprise par rapport au 
marche, elle depend dans sa lägitimite, et donc son eineadle economique, d'un pouvoir 
legitime favorisant davantage les transactions de long terme qu'un pouvoir legal. La 
lägitimite du commandement d'entreprise ne saurait se ramener ä l'argument technique 
de la faeon la plus efficace d'executer le ou les contrats. 

3. La distinction entre les deux niveaux n'est pas simple ; mais an tracera la limite 
suivante : entre deux entreprises, entre deux agents productifs (au sens ou le micro-
econoinique se caracterise comme l'action subjective d'entites individualisables et homo-
genes variant en fonction des prix relatifs des quantites, tandis que le macro-economique 
traite de structures agregeant des fonctions abstraites sensibles aux prix des qualitäs 
(monnaie, salaires, rente — pour une synthäse, voir Fritz MACHLUP, 1971, pp. 48-53 et 97-
98) dotees des memes conditions exterieures, en particulier juridiques (code du travail, 
droit social, kat de la technique et de la science) il y aura variation de l'output, mais aussi 
de la position d'effort du travail subordonne dans des limites, parfois importantes parfois 
intimes en fonction de l'accomplissement du contrat de travail, de la discipline interne, 
des condi:Ilona de travail offertes. A technologie donnäe, 5 investissement äquivalent, 5 
conditions d'acces aux intrants concurrentielles, il existera pour nos deux agents, et pour 
n'importe quel autre arrivant, des limites 5 une differentiation en termes de productivite 
du travail. Mais räciproquement deux agents places dans les conditions sus-definies, 
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transaction de travail subordonne relevent de cette categorie. Les droits de 
propriete 4  qui concernent la reproduction de l'individu prestataire, de sa 
famille, le droit de mobilitd (c'est-ä-dire de rompre unilateralement 
l'engagement), et Faeces ä ces droits (souvent traduits dans les prestations 
liees soit au travail, soit ä la citoyennete, ce que l'on appelle en droit mo-
derne le salaire social indirect), conditionnent largement les prix, les 
quantites de travail subordonne echangees, donc le volume de l'emploi et du 
chömage. Autrement, les variables habituellement prises en compte pour 
determiner la productivite et le volume de l'emploi, la technologie, 
l'investissement, les taux d'interet, le coüt du travail pour l'agent econo-
mique employeur sont largement indeterminees taut qu'on n'integre pas 
les coüts de transaction et les externalites tant positives que negatives qui se 
rattachent ä la mobilite du travail et du travailleur. Que recouvrent ces 
externalites ? 

L'importance cruciale de la longue disciplinarisation de la main-
d'ceuvre du XVIe au XIXe siede a Ate suffisamment reperee par les histo-
riens pour qu'il soit inutile d'en redessiner les contours 5. Du point de vue 
economique, ce qui nous interesse ici c'est de souligner l'objet essentiel sur 
lequel porte non pas le marche du travail — il existe depuis longtemps, et il 
arrive bien souvent, bien plus souvent en tout cas que ne le voudraient les 
employeurs, qu'il joue en faveur des prestataires de travail mais son 
fonctionnement contröle, c'est-ä-dire regulier, stable, previsible, bref de son 
administration ou de sa gouvernabilite. Les premieres manufactures 
rurales produisant des biens bon marche furent les maisons de correction 
(1575 pour l'Angleterre, mais la Hollande et la France font de möme) que 
relayerent les workhouses (1670). Ces institutions constituaient « la favon la 
plus rationnelle de se procurer de la main-d'ceuvre pour des tdches pour 
lesquelles il etait impossible de trouver une main-d'ceuvre non servile, 
me'me quand la situation economique etait mauvaise » 6. Le probleme n'est 
pas tant en effet de passer alors du chömage ä l'emploi, de Foisivete au 
travail 7, mais du travail anarchique dans ses mouvements vers les villes, 
vers les colonies et donc dans son prix (partant du travail refusant de 
travailler dans les campagnes aux conditions qui lui etaient faites meme en 
periode de crise economique, du travail vagabondant, flottant au grd des 
interdictions, de la repression de la mendicite, flottant aussi au grd des 
aides donnees selon les paroisses) au travail rural ou d'industrie rurale, 
bref au travail fixe, encadre. Michel Foucault remarque que « le rapport 
entre la pratique de l'internnement et les exigences du travail n'est pas 
defini entierement, tant s'en faut par les conditions de l'economie. Une 

menant la Meine politique de mise en oeuvre du travail subordonne, pourront obtenir des 
resultats träg diffärencies si la nature (habitus) de la main-d'ceuvre disponible varie, en 
particulier sous l'angle de la discipline au travail. La laboriositä ou l'industriosite d'une 
population en generale (exprimee partiellement dans les analyses ndoclassiques du 
capital humain quand an veut bien depasser la critique sdmantique, ou dans les theories 
des facteurs « culturels » du däveloppement) sont bien de cet ordre. 

4. La proprietä immobiliere, de l'acces 5 l'usufruit de terres ou d'avantage en nature, 
ne constituent qu'un aspect de ces droits. Dans les economies modernes le droit aux presta-
tions sociales, l'accäs ä la redistribution des revenus, dessinent les contours reels de la 
mobilite socioprofessionnelle. 

5. Voir par exemple I. WALLERSTEIN (1984), p. 121 et les sources qu'il cite, en 
particulier FURNISS (1920) et G. RUSCHE & 0. KIRCHHEIMER (1939). 

6. G. RUSCHE & 0. KIRCHHEIMER (1939) pp. 57-58. 
7. Voir pour cette thäse, le fameux chapitre II de l'Histoire de la Folie sur le « Grand 

Renfermement » de M. FOUCAULT (1972), Gallimard, pp. 64-94. 

perception urorale le soutient et l'anime » 8. Il cite les temoignages large-
ment puises chez les contemporains, qui n'imputent pas l'origine de la 
pauvrete au chömage, ä la disette, mais ä « l'affaiblissement de la 
discipline et (au) reldchement des mceurs a. La lahoriosite generale n'est 
plus une affaire de prix, le mdcanisme d'ajustement par le marche local du 
travail ne fonctionne pas. Et il ne peut le faire tant qu'il comporte une 
possibilite de fuite. Fuite geographique, fuite vis-ä-vis de l'employeur, fuite 
face aux institutions de charite, que les Pauvres n'ont pas mis longtemps ä 
utiliser ä leur avantage tout en essayant d'echapper ä sa contrepartie en 
travail gratuit ou paye miserablement. Il est clair egalement que l'on ne 
peut borner la disciplinarisation au seul travail salarie. Ce dernier n'est 
que la pointe emergee de l'iceberg du travail dependant. Chaque salarie, 
chaque proletaire ne peut se presenter sur le marche du travail que si, en 
amont, sa famille, la communaute dont il sort, le produit, l'eleve, l'entre-
tient. Du XVIe siede jusque vers 1750, l'enjeu fondamental de la discipli-
narisation est la Grande Fixation de main-d'ceuvre rurale. Son fil directeur 
de la politique de main-d'ceuvre 9  (reglementation et reactions aux 

8. M. FOUCAULT (1972) p. 85-86. Le probläme du travail n'est aborde que par la bande 
dans cet ouvrage, puisque son sujet central est la folie. Une investigation plus fouillee sur 
ce terrain conduit ä compläter la demonstration de la disciplinarisation, tout en limitant 
la portee de certaines thäses : la constitution de la categorie de sujet moral et ideologique du 
pauvre destinäe 1. dompter la sauvagerie du salarie, par l'assujettissement, operation dont 
l'enfermement du fou illustre l'achec, s'accompagne bel et bien d'une destruction institu-
tionnelle des droits personnels et d'une exceptionnalitä juridique jusque dans l'exercice de 
la prestation de travail. Il apparait ainsi que le debat instaure 5 propos des thäses de 
M. Foucault (L. FERRY & A. RENAUT, 1985, ch. III, et M. GAUCHET & Gl. SWAIN, 
1980), reprochant ä L'Histoire de la folie d'avoir totalement meconnu l'emergence du sujet 
et de l'Etat de droit dämocratique (thbse classique des partisans des Lumieres), est destinä 5 
rester un dialogue de sourds tant qu'on a pas essaye de rapporter la constitution du Sujet de 
droit ä celle du sujet (avec minuscule) au travail (comme assujetti au travail, genitif 
objectif et sujet du destin du travail dependant, gänitif subjectif). Mais 5 la differente du 
travail en general, de l'activitä humaine indiffärericiee historiquement, le travail 
dependant ne peut devenir du travail objectif, cristallise, que s'il se fait Sujet, tension du 
rapport en train de s'installer. De lä vient l'enjeu räel de l'enfermement et de la folie. 
Malgre les insuffisances de la theorie foucaldienne trop occupde 5 se demarquer de 
l'economisme et de rhägelianisme du Sujet de l'Histoire, herhier dechu de la theorie des 
Lumitres, pour dlaborer une genealogie de la constitution generale du sujet 5 (1')histoire 
(ni Sujet de l'Histoire de Hegel, ni sujet dans l'Histoire d'Althusser), l'intuition du riffle cle 
du vagabondage (donc de la mobilite) dans le Grand Enfermement de la folie, demeure. 
Pour nous, l'Enfermement de l'äge classique n'est qu'une figure de la Grande Fixation 
sous la forme de l'exclusion, de la negation, de la domestication de l'Homme prometheen 
de la Renaissance. La constitution en mäme temps du Sujet de l'Individualisme possessif, 
et du contractualisme, qui aboutissent 5 Mandeville et 5 Peconomie politique apres Locke et 
Hume, est une autre figure de la Grande Fixation, celle de l'hypostase. « Si nous ne 
sommes point les auteurs de ce grand dgsordre, feignons au moins d'en etre les orga-
nisateurs ». A cote de ces figures rhetoriques et idealtypiques de la raison dans l'Histoire, 
l'arpentage du Nouveau Monde dessinait les enjeux : la Nef des Fous qui ächappe au 
Grand Enfermement, l'invention de l'Homme Constituant, c'est le pacte des Puritains sur 
le vaisseau qui aborde Cap Code, c'est aussi le Royaume de Palmares au Bresil. Le salariat 
reel de l'accumulation primitive, ce n'est ni le travail en general, ni le contrat de la 
volontä generale de J. J. Rousseau. 

9. On peut lire encore un manuel par ailleurs solide de Droit du Travail (par exemple 
G. H. CAMERLYNCK & G. LYON-CAEN, 1982, p. 62) que « l'intervention active et 
positive » de l'Etat ne s'opere « qu'apräs la premiäre et surtout la seconde guerre mon-
diale ». II est vrai qu'en restreignant la politique d'emploi au « travail librement choisi » 
(ibidem p. 5) et en faisant partir leur Stade et la discipline de 1789 en France, les auteurs 
s'epargnent bien des difficultes. L'existence d'une politique de raain-d'ceuvre d'approvi- 
sionnement de travail subordonnä sous toutes ses formes de la part des Etats est pourtant 
l'une des premieres manifestations de centralisation economique d'un espace homogäne et 
l'une des cles du mercantilisme, au sens de la däfinition de ce dernier donnäe par Gustav 
Schmoller (Das Merkantilsystem in seiner historischen Bedeutung, Jahrbuch, 1884) : « Le 
mercantilisme dans son essence n'est rien d'aulre que la formation de l'Etat 
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mouvements des agents micro-dconomiques) est la restriction et le bridage 
de la mobilitd. Ceci d'autant plus que Pefficacitd mdme du systeme salarial, 
l'imposition de la loi de la valeur travail comme critäre de commen-
surabilitd des activitds derziere celui de la maximisation du profit, reposent 
en grande partie sur la possibilite de rupture unilaterale du contrat 
d'engagement par l'employeur. 

Pourquoi la disciplinarisation de la main-d'ceuvre obdit-elle ä des 
exigences qui ddpassent souvent, et parfois mörne entrent carräment en 
contradiction avec la logique des profits des agents individuels sur le 
marchd ? Il est clair par exemple que les systemes des Houses of 
Correction, des Workhouses, des Zuchthäusern allemandes, de l'Höpital 
Grdndral ainsi que des asiles franvais, ne rapportaient pas instantandment 
plus qu'ils coütaient ; les facilitis de travail gratuit ou quasi gratuit offertes 
aux entreprises et aux manufactures s'averaient mddiocres par rapport 
aux coüts d'infrastructure et de mise en place de ces enormes institutions. 
Ni le profit individuel ä court terme, ni la logique fiscale de l'Etat ne suffi-
sent ä en expliquer la mise en place. Si l'on ajoute au coüt salarial faible de 
la main-d'ceuvre ainsi employde, l'amortissement des däpenses faites pour 
arriver ä contröler les pauvres vagabonds, mendiants, dälinquants (le coüt 
de transaction de cette dchange de travail subordonn4), on arrive ä un coüt 
global supdrieur ä celui de Pemploi ordinaire tel qu'il etait ddtermind sur le 
marchd « libre ». Et pourtant, il y a une rationalitd, on ne peut plus 
economique, ä cette ddpense : elle doit Atre calculde non par la comparaison 
statique du salaire des Pauvres mis au travail forcä avec celui des salarids 
libres, mais par la comparaison de ce sur-coüt en däpenses de welfare (coüt 
de transaction pour Pensemble du fonctionnement du marchd du travail 
libre) et ce que seraient devenus ledit marchd et les salaires « libres » sans 
bridage de la mobilite. 

Autrement dit, la proldtarisation de l'individu, la consommation 
individuelle du travail salarid, ont beau exiger la sdparation (trenung) du 
producteur des moyens de production, elles supposent un mouvement 
inverse en amont, un resserrement des liens du travailleur ddpendant avec 
les conditions de sa reproduction (en particulier la famille mais aussi de 
toute institution remplissant partiellement cette fonction). Cette derniere 
fonctionne ä la fois comme sphere distincte de la vis actioa, comme refuge 
contre les exigences souvent dämesurdes du temps de travail, mais aussi 
comme condition indispensable d'une extraction de survaleur. Le travail 
ndcessaire ne peut pas ötre demi, si Pactivitd reproductrice du proldtaire 
n'est pas contrölee. Contrölde voulant dire soit que le travail ndcessaire ne 
se met pas ä excdder le travail extrait, auquel cas la survaleur est negative, 
soit que l'autonomie qui se manifeste dans le travail non salarie qui 
reproduit le travail salarie ne se transforme pas en vecteur d'independance 
croissante vis-ä-vis des exigence de la valorisation du capital. Prdsenter la 
« proldtarisation » avec le ddveloppement des dehanges marchands, comme 
seule condition du salariat et comme le trait caractdristique du capitalisme, 
c'est faire une double erreur qu'on caracterisera comme romantique et 
liberale : d'une part on reste alors ä une analyse individuelle, atomistique 
du processus de naissance (et parfois d'avortement) du travail cldpendant, 

(Staatsbildung), — non pas la formation de l'Etat en lui-mgme mais simultantment 
l'edification de l'Etat et du systeme tconomique— bref la formation de l'Etat au sens 
moderne du mot, pour inttrioriser la communautt formte par l'Etat ä la socittt 
tconomique et lui conftrer ainsi une importance croissante » cit6 par E. F. HECKSCHER 
(1935) vol. 1, p. 28. 

ce qui conduit ä sous-estimer largement le röle des institutions sociales et 
de l'Etat dans Paccumulation dconomique ; d'autre part, on oublie la plus 
large partie du spectre du travail ddpendant en focalisant exclusivement 
l'analyse de Paccumulation et de ses conditions sur le seul travail salarid 
au sens Formel du terme. Les analyses en termes de disciplinarisation de la 
main-d'ceuvre räduite ä la seule portion du travail formellement salariä, 
s'averent alors aussi ddcevante que les histoires quantitatives du salaire. 

Quelques conclusions provisoires 

Une exception ne se comprend que par rapport ä une norme. Si le 
salariat libre est devenu la regle, le travail cldpendant non libre 
(partiellement bridd ou totalement riduit ä l'esclavage hdriditaire) est une 
exception räcurrente et rdguliäre comme nous l'a monträ ce parcours 
historique partiel 10. Les migrations internationales de main-d'ceuvre 
constituent une forme de travail non totalement libre qui demeure alors 
m'eme que d'autres formes de travail ddpendant ont beaucoup rdgressd 11. A 
la diffdrence du travail des esclaves, de celui des engages ou des aides 
familiaux, la prestation de services des migrants internationaux est 
massivement salarisäe. Si l'on l'admet ä la lumiere du parcours historique 
que nous venons de faire, que le salariat libre n'est qu'une partie du 
phdnomene plus global du ddveloppement du travail däpendant en reime 
capitaliste, et qu'il faut adjoindre ä l'analyse du systeme 12  salarial, ce que 
nous appellerons le salariat bridd sous ses diffdrentes formes, le statut des 
migrants internationaux constitue dans les economies ddveloppdes l'un des 
facteurs principaux de bridage continu et rdcurrent du « rapport salarial ». 
La persistance de formes de travail non libre appelle ä ce stade deu.x sdries 
de remarques pour clore ce chapitre. L'une a trait aux migrations 
internationales et aux politiques de main-d'ceuvre, l'autre aux modeles 
explicatifs de cette anomalie persistante. 

La politique migratoire ressortit, comme les politiques de main-d'ceuvre, ä 
une longue tradition 

10. Pour le cas des migrations de travail sous contrat dont le type le plus achevä est 
I'importation de coolies indiens et chinois de 1850 ä 1920 voir H. TINKER (1974 et 
K. SAUNDERS, 1984) et nos chapitres 15, 16 et 18. 

11. Pour ne pas entonner trop vite les trompettes creuses de l'hymne au progres humain, 
ajoutons que l'esclavage lägal n'a etd aboli que tres räcemment en Mauritanie, que l'ONU 
estime ä 200 millions le nombre d'enfants de moins de douze ans travaillant, si bien que le 
travail juridiquement (au sens de la Communauth Internationale) forc4 est loin d'ätre 
r6sorbi. 

12. On präfärera le terme de systeme ou (rägime) salarial ä l'expression consacrge par 
la theorie de la Regulation de « rapport salarial ». Cette derniere qui flirte avec les 
« rapports ' de production marxiens, reproduit toutes les ambiguiths d'une däfinition 
formaliste : le rapport salarial semble dans ce cas impliquer une definitirin juridique du 
travail däpendant subsumä sous le rapport capitaliste, stricto sensu, c'est-ä-dire excluant le 
travail salariä non libre ou le travail quasi salariä (cas par exemple de la däsalarisation 
formelle des travailleurs deendants). Et dans ce cas, on est reconduit aux memes apories 
que celle du marxisme classique ; choisir une däflnition ätroite du salariat et amputer la 
realitä äconomique (et naturellement politique) d'une bonne partie de son contenu effectif, 
ou bien choisir de rendre compte de la rialitä dans son ensemble en distinguant ce qui 
releve de l'accumulation capitaliste (le rapport salarial strict) et les perturbations ou 
parasitage des formes pures par les mäcanismes d'oppression et de domination idäologique 
extra-economiques (solution externaliste). 
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La particularite des migrations de main-d'ceuvre etrangäre dans les 
societes industrielles modernes ne tombe pas du ciel. Le travail d'enga-
gement, puis le travail sous contrat des coolies apparaissent comme les 
veritables ancetres des migrations de main-d'ceuvre, telles que nous les 
avons caracterisies dans le tableau 4.1. II faut donc dissiper une double 
legende 13  aussi tenace que contre-productive : les mouvements migratoires 
aussi bien internes 14  qu'externes aux nations existent avant la 
proletarisation « romantique » ; il existe d'autre part des politiques de 
main-d'ceuvre au sens d'une intervention de l'Etat aussi bien sur la 
direction que sur les volumes des flux de population 15  ; l'organisation de la 
colonisation du Nouveau Monde, la creation de statut juridique 
extremement precis et contraignant pour la migration dementent totale-
ment la legende d'une organisation spontande, pre-etatique et infra-
politique, pour tout dire sociale de la mobilite. Dans l'Angleterre coutu-
miäre, oll les pratiques des juges de paix deviennent une des sources 
essentielles du droit, comme dans la France colbertiste dont le mercan-
tilisme s'etend tout particuliärement au contröle des flux de population 
active, un impressionnant edifice juridique qui va des politiques de salaires, 
de la reglementation de l'activite aux contröles de police, en passant par 
toutes les variantes de conventions locales, traduit l'existence d'une 
politique de main-d'ceuvre 16  et d'une tradition que la phase liberale 
(acquise au prix d'un combat ideologique virulent) n'a pas plus effacee que 
les deux Revolutions de 1644 et 1789 n'ont fait tabula rasa de l'Ancien 

13. Nous avons dejä souligne qu'on ne saurait accepter les raccourcis des manuels 
d'initiation de droit et d'economie du travail qui ignorent superbement Phistoire 
institutionnelle et juridique du travail dans la periode d'installation des societes 
industrielles en faisant tout partir de la Revolution francaise de son projet (par exemple 
G. AUBIN & J. BOUVERESSE, 1995). De meme, faire debuter les politiques de main-
d'ceuvre ä Beveridge et aux annees de reaction ä la Grande Crise des annees Trente, sous 
pretexte que l'Etat avait pour Ideologie le liberalisme economique, pour mieux souligner 
les mutations qualitatives qui s'operent au sein de l'action administrative dans le 
domaine social, risque d'encourager la tendance fächeuse des economistes ä une franche 
inculture historique. Il en va de meme en matiere de migrations internationales, lorsque 
l'on confond l'absence d'affichage et de discussion de la politique migratoire ou son 
absence d'efficacite, avec son absence tout court. 

14. Il y aurait ä cet egard ä reecrire toute I'histoire doctrinale du mercantilisme sous 
]'angle de ce probleme du contröle de la mobilite rurale. Nous en avons fourni quelques 
apercus ä propos de la question de la disciplinarisation. Avant la grande Transformation 
Liberale, qu'on prend ä tort pour le veritable daut du capitalisme comme mode de 
production, il y a la Grande Fixation präalable de la main-d'ceuvre. Avant le liberalisme 
economique, iI y a Pedification de l'Etat moderne absolutiste sans lequel l'accumulation 
primitive eüt ete une chimere. 

15. A cet egard l'argumentation de P. WEIL (1991) selon laquelle il n'y aurait pas eu de 
politique migratoire de la France avant 1974, sauf le court intermede du Front Populaire, 
parait relever davantage du paradoxe eristique, que de l'enseignement des faits passes. On 
peut discuter de Pefficacite de ces politiques de main-d'ceuvre, (encore qu'on ne voit pas en 
quoi les politiques modernes posterieures aux annees Trente du XXe siede soient plus 
efficaces) ; mais ecrire qu'il y a pas de politique de main-d'ceuvre avant la Revolution 
Francaise, ni de politique migratoire avant les annees Trente, c'est entretenir une 
equivoque. Qu'il n'y alt pas de politique migratoire reconnue comme teile, dotee 
d'instances administratives propres, ne veut pas dire que l'Etat ne se seit pas särieusement 
preoccupe de la question auparavant. 

16. L'argument souvent developpe selon lequel ces politiques de main-d'muvre 
n'auraient eu qu'une efficacite tres limitee n'est pas convaincant : d'une part les sources 
disponibles, en particulier en Angleterre, montrent que Pactivite des juges de paix etait 
largement consacree a la regulation de l'emploi et des revenus ; d'autre part si l'on fait 
jouer cet argument pour le passe, a fortiori faut-il le reprendre pour la periode 
contemporaine. Dans ce cas, les politiques actuelles de main-d'ceuvre peuvent elles aussi 
etre largement taxees d'inefficacitä et donc, selon ce raisonnement, d'inexistence. 

Regime 17. L'intervention sur le prix du travail salarie n'est pas l'aspect le 
plus frappant des politiques de main-d'muvre sous l'Ancien Regime ; 
l'intervention sur la mobilite spatiale et professionnelle s'opäre dans le but 
de garantir une insertion salariale reguliäre ; en l'absence d'institutions 
capables de fixer la main-d'ceuvre occasionnelle sur un territoire productif 
et dans le statut de brassier ou d'ouvrier, limiter la liberte pour le salarie 
dependant de rompre la relation s'est avere souvent la solution 
dominante 1s. La coercition alors ne porte pas seulement sur l'entree dans 
une relation marchande (le passage de travailleur independant ä 
travailleur), mais sur la duree de la relation de travail. Fixer une duree 
minimum de la transaction avec le travail dependant, lorsque les 
incitations materielles et ou financiäres ne suffisent pas, debouche sur 
l'engagement « libre ». Lorsque ce moyen s'aväre insuffisant pour garantir 
l'execution du contrat, la penalisation de la rupture du contrat conduit au 
travail force accompagne de privation des libertes civiques ; le degre 
superieur d'incitation ä executer integralement la duree du contrat amäne 

la privation des libertes civiles. L'esclavage issu du bridage progressif du 
salariat libre ne trouve pas l'homme non libre (ä la suite de la capture 
guerriäre) pour l'employer ensuite, il surgit d'un mode de regulation des 
dysfonctionnements du salariat dejä libre. Autrement dit, ce n'est pas la 
Traite qui Fait l'esclave du Nouveau Monde, c'est le salariat bridd qui se 
greffe d'abord sur l'esclavage africain, puis suscite la Traite. C'est la non-
liberte du travail (non pas la dependance d'autrui comme abenation de la 
liberte de l'activite, mais l'impossibilite pratique de rompre unilatera-
lement l'execution de la relation de travail) qui sectee progressivement 
toutes les formes modernes d'esclavage. Pareil mecanisme, tel un cercle 
vicieux, met longtemps ä s'enrayer, car ä chaque etape du processus, 
chaque rdsistance individuelle ou collective du dependant, entraine une 
aggravation supplementaire du regime de bridage des libertes 19. Une 

17. La phase liberale ne correspond pas ä la naissance du capitalisme mais ä la 
conquete de son begemonie ; le retour ä la phase interventionniste apres la depression des 
annees 1880-90 marque la conquete de la regulation de sa maturite. A force d'avoir rejete 
les annees 1550-1750 dans Parchäologie de l'accumulation primitive, an s'est trop 
longtemps interdit de chercher les fondements economiques de rette phase « d'autonomie 
du politique ». 

18. La position la plus frequemment soutenue (8 repoque par les ideologues charges de 
la justifier, et par les chercheurs trop captifs de l'ecole de la modernisation des societes 
traditionnelles par l'economique) consiste ä imputer cette involution du droit seit ä 
l'immaturite des rapports economiques, seit ä la persistance des archaismes extra-
economiques ; notre these renverse les termes de la solution ce n'est pas ä la faiblesse du 
capitalisme naissant ou ä celle des salaries en puissance que sont imputables ces 
anomalies, c'est ä Pirresistible puissance des forces economiques d'un cötä, et ä la position 
de force (fut-elle la force des faibles, c'est-ä-dire la fuite) des travailleurs dependants 
qu'est due ce type de solution. Solution qui ne se presente jamais comme une solution 
globale pour l'accumulation, un systeme clos, mais comme une serie d'exceptions limitäes 
dans le temps ou l'espace pour respecter des imperatifs strategiques, ou pour domestiquer, 
acclimater « culturellement 	bref civiliser le travail. De sorte qu'ä sa naissance, la 
limitation de la liberte du travailleur de rompre la relation de travail, se contente de 
reclamer des derogations aux pouvoirs publics Voir nos chapitres 14, 15, 16 et 18. Ce n'est 
que dans une deuxieme temps, lorsque les ruptures de contrats sur place deviennent 
nombreuses, que l'Etat legifere sur un mode general, mais pour ce qui est devenu une 
categorie de population differente et ce qu'il est conduit tout ä la fois ä dösigner 
statistiquement et ä constituer en groupe ethnique. Ce dernier n'est plus des lors un groupe 
pour les anthropologues, mais une veritable categorie operatoire du marche du travail. 

19. Quand les soldats britanniques de sa Gracieuse Maieste arretent et deportent aux 
XVII' et XVIIIe siecles Mute personne qui apprend ä lire aux paysans irlandais, c'est la lutte 
contre les Lumieres, mais c'est aussi un älement de la politique de main-d'ceuvre qui 
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logique de creation de statut specifique, debouchant sur une stratification 
durable du marche du travail, puis des populations, se met en place. La 
gestion du temps du contrat de travail, celle des statuts representent les 
deux directions principales des politiques de main-d'ceuvre. On retrouve 
bien lä la distinction que nous avons rencontree entre politique stricto sensu 
et lato sensu et la difficulte d'operer au niveau de la premiere sans deborder 
sur la seconde. 

On objectera ä ce detour et aux enseignements que nous prdtendons en 
tirer pour l'analyse de la politique migratoire, qu'il s'agissait de situations 
historiques dans lesquelles l'Etat de Droit, liberal et democratique ne s'etait 
pas encore constitue. Les droits de personnes, les garanties de constitu-
tionnalite des decisions ne s'imposaient pas comme des normes ni comme 
l'ultima ratio. Comme le remarquent J. F. Hollifield, D. S. North 20, quand 
bien meme il n'existerait aucun probleme technique au contröle strict des 
frontieres — ce qui est loin d'etre le cas 21  —, l'imperatif d'efficacite dans la 
mise en ceuvre administrative d'une politique migratoire se heurte de plus 
en plus ä la double contrainte des libertes individuelles sur le plan interieur 
et du respect de regles de fonctionnement de l'Etat de droit 22, et ä celle de la 
constitution d'ensembles politiques ou economiques de dimension supra-
national (Union Europeenne, ALENA). Est-il legitime de rapprocher les 
pratiques de l'Etat colonial des XVIIIe et XIXe siecles, de celles des 
democraties parlementaires repräsentatives ? N'y a-t-il pas un changement 
qualitatif ? La contrainte « liberale » ne constitue-t-elle pas un garde-fou 
infranchissable ? 

On ne niera pas l'exactitude de la description de la contrainte ä 
laquelle doit faire face l'administration d'une politique migratoire (qui 
remet en cause en particulier la possibilite de fixer des objectifs incon-
ditionnels independamrnent des consequences sur les libertes publiques), 
mais on demeurera sceptique sur sa valeur explicative. On peut en effet 
renverser radicalement l'argument du pour au contre : compte tenu du 
developpement incontestable des garanties des droits de l'homme, la 
limitation des libertes publiques et le caractere durable d'un statut 
derogatoire aux principes du droit du travail de la population (active) 
etrangere ou issue de l'immigration constituent aujourd'hui un paradoxe 
encore plus criant que celui de l'existence de l'esclavage dans l'Amerique 
Puritaine des commun.autes fondatrices. A la fin du XVIIe siede, le Bill of 
Rights avait un parfum revolutionnaire et la plupart des Etats etaient orga-
nises selon les principes absolutistes. Le systeme de l'engagement soli-
dement encastre entre la prison pour dettes et l'esclavage des Noirs pouvait 
passer pour un bridage, somme toute temporaire ä defaut de mineur, de la 

entend limiter l'amigration : savoir lire atait aussi accäder, en cas de condamnation 
pänale, ä la gräte quasi automatique et ä la däportation (pay4e) en Arnärique. 

20. D. S. NORTH (1991) ; J. F. HOLLIFIELD (1992, p. 27-30 et 1993, pp. 61-64) ; 
W. CORNELIUS, Ph. MARTIN & J. F. HOLLIFIELD (1994, pp. 6-17). 

21. L'intensitä des ächanges äconomiques et partant des flux humains est un obstacle 
considärable aux tentatives de rendre les frontieres ätanches comme en tämoignent les cas 
des Etats-Unis, de la France et de la RFA ä l'ägard respectivement du Mexique, de 
l'Algärie et de la Turquie (J-P. GARSON & Y. MOULIER BOUTANG, 1984). 

22. Voir les polämiques suscitäes aussi bien en Europe Occidentale qu'aux Etats-Unis 
par les mesures d'internement administratif des migrants irräguliers ou des flux de boat-
people.  

liberte 23. Il est difficile d'en dire de meme des migrations internationales 
de main-d'ceuvre au XXe siede. 

La deviation par rapport au contrat de travail standard que constituent 
la limitation de la liberte de quitter l'emploi ainsi que la creation d'un 
regime juridique separe de celle du salariat libre, n'est donc pas une 
aberration ex nihilo ereata. Dans sa tentative d'organiser une duree de 
travail stable, elle fait partie des modalites possibles de gestion du travail 
dependant. L'annexe expose et commente un tableau synoptique des forme 
de subordination du travail, des droits de propriete ainsi que de leur forme 
de gestion. Elle montre que le travail dependant peut revetir de multiples 
formes, et que le contröle de l'actif mobilite representait un enjeu dont 
dependaient largement les quantites et les prix, bref les conditions amont de 
fonctionnement d'un marche du travail au sens marshallien. On sait 
depuis longtemps que les migrations rurales-urbaines et les migrations 
internationales constituent l'autre face de l'industrialisation et de la 
proletarisation, mais avant l'industrialisation et avant la prolätarisation, 
les migrations internes et internationales forcees ou libres constituent 
egalement la face cachde de Faccumulation primitive 24. 

II en resulte une autre consequence : la question de la liberte du travail 
dependant salarie n'est pas reglee par le passage au marche du travail et ä 
Feconomie de marche tont tourt. Pour que le travail dependant, entendu 
comme capacite de travail d'un individu qui ne dispose que delle pour vivre 
(et qui se trouve par consequent separe des moyens de produire tout seul 
pour le marche et pour son auto-consommation), capacitd mise ä dispo-
sition d'un employeur detenteur exclusif des moyens de production, et de 
l'autorite quant ä la division et ä l'organisation du travail, fasse l'objet de 
transactions marchandes (y compris monetaires) et de cession de droits de 
propriete, il est suffisant que le travailleur soit formellement 25  salarie, 
mais il n'est pas ngeessaire qu'il en soit ainsi. Pour deux raisons : d'une 
part, meme lorsque la propriete de la faculte de travail a etd distingude et 
separee de la propriete personnelle, il a tres longtemps existe un salariat 
impur, c'est-ä-dire des formes de salariat qui ne respectaient pas cette 
clause : la creation du contrat ä duree indeterminee est un bong processus, 
un aboutissement institutionnel qui s'opere dans et par le marche, alors 
que ce dernier existe des le depart 26. D'autre part, la distinction entre 
droits de propriete sur la capacite de travail de l'individu et droits 
personnels est eile-meme I'aboutissement d'un long processus 	n'existe 

23. C'est d'ailleurs ainsi que son principe est largement dgl.endu par l'establishment 
d'alors. Il en va diffäremment de la tradition abolitionniste suscitäe au sein des redemp-
tioners allemands et des Quakers. Le däbat sur l'abolition de l'esclavage verra un retour 
de ce gradualisme. 

24. Les analyses de A. G. FRANK, d'I. WALLERSTEIN du systeme mondial du capi-
talisme historique ont bien mis l'accent sur les transferts de matieres premiäres, de 
numäraire de la päriphärie vers le centre, mais curieusement elles insistent lies peu sur 
les flux et contreflux de population qui ont accompagn4 Paccumulation primitive. 

25. Formellement veut dire ici : au sens plein et entier ; juridiquement cela implique 
comme nous l'avons vu qu'aucun obstacle ne soit posä sous une forme ou sous une autre, ä 
la facultä d'interrompre la relation de travail de la part de l'employä. La nature monätaire 
de la rdmunäration n'est pas le trait distinctif fondamental car le travail de I'artisan ou du 
fermier ont indirectement une contrepartie monätaire. 

26. Par exemple en France, l'on peut faire partir ce processus de 1791, c'est-ä-dire aux 
lois qui prohibent au moins juridiquement les coalitions d'offreurs comme de demandeurs 
de travail. Mais on ne sache pas que le marche du travail ne füt pas encore instand. La 
substance du salariat (le temps aussi bien que la nature de la prestation) ont feit l'objet d'un 
long tätonnement, et surtout d'un conflit permanent. Il en va de meme de la forme 
monätaire de la retribution, du däcoupage de ses composantes. 
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pas dans l'ordre marchand en lui-meme, un operateur de tri automatique 
de ces deux niveaux qui se trouvent reunis en la personne du porteur 
(Trager) de la force-de-travail 27. La reduction de Pactivite humaine ä l'etat 
de marchandise Achangeable saisit le vif, le travail comme sujet 28, c'est-ä-
dire ce qu'elle trouve disponible ä l'achat vente sur le marche ; elle s'oriente 
en fonction de la moindre pente de resistance opposee ä la soumission ä 
l'ordre du service du travail. L'ordre marchand, en tant qu'institution 
marchande, est indifferent ä ce qu'il bonifie (i. e. transforme en biens) 
ou« commodifie » — pour rendre au francais le terme si parlant de 
commodities (i. e. rend marchandise, echangeable) que l'anglais lui avait 
emprunte 	esclave, engages, salarie, aides familiaux, femmes, domes- 
tiques. Non olet, certes les profits de la traite, ou ceux du commerce des 
engagds ne remplissent pas un röle structurellement different, dans 
l'accumulation de la richesse de Liverpool ou de Nantes, de ceux tires de 
l'acheminement des travailleurs libres ou de la tanne ä sucre, de l'indigo 
ou des epices. D'autre part, pourvti qu'il devienne source de valorisation en 
aval dans la mesure oit il s'est trouvd incorpord gratuitement dans les 
consommations intermediaires des agents salaries partiellement ou 
totalement, le travail dependant des non-salaries est productif. Mais l'ordre 
marchand est egalement d'autant moins selectif dans le choix des termes 
de l'echange monätaire, que l'inegalite contenue dans Vordre du service 
(travailler comme dependant, c'est travailler sous les ordres d'autrui) ne 
fait pas un menage facile avec la liberte personnelle dont par ailleurs il a 
besoin pour s'assurer une appropriation du travail et echapper ä une 
expropriation par la force. En particulier devant les comportements des 
travailleurs dependants, non pas simplement leur resistance ä rentrer 
dans une relation marchande defavorable, mais aussi devant le parti qu'ils 
ne manquaient pas de tirer d'une position de force quand ils en avaient 
l'occasion, il s'est avere commode pour le marchand (et l'employeur 
capitaliste ä cette epoque est le plus souvent un marchand ou agit pour le 
compte du marchand) de globaliser la transaction et de la faire deborder 
sur les droits des personnes, ouvertement dans le cas de l'esclavage et des 
formes de travail d'engagement, par la bande dans le peonage, le travail 
des coolies, et dans les differentes variantes de paternalisme avec ce 

27. La non säparation de la capacith de travail (travail abstrait) et du porteur 
(individualisä) de cette faculte se redouble de la non separation du porteur individuel de ce 
potentiel d'avec sa capacite de mise en muvre sociale. Ce trait säpare ä la fois le travail 
humain de celui des machines et l'activitä animale. Le travail des machines varie dans le 
temps mais il est un räsultat däjä-lä calculable ; l'activite animale (par exemple la 
puissance de traction d'un percheron) ne varie pas dans le temps, elle n'est pas susceptible 
de progres, hormis ceux introduits de l'extdrieur par l'homme par sälection gänätique, par 
amälioration de ralimentation. L'impossibilite de säparer (autrement que formellement 
sous la norme de la rätribution) dans le travail humain (quand il n'est pas un strict 
äquivalent de l'animal de trait et encore cette reduction est-elle toujours plus metaphorique 
et disciplinaire que reelle) ce qui rel5ve de la prestation physique generique de l'individu, 
et l'individu du groupe social auquel il appartient et au sein duquel s'effectue le travail 
dipendant, est la Beule source possible de ce que Marx appelle la survaleur qui est 
l'externalitä par excellence, celle dont le comptage devient de moins en meins possible. Si 
la force de travail ätait reductible 5 la force musculaire du .< bip5cle ä deux pieds sans 
plume » (Platon), son achat ä l'avance ne recelerait aucune indetermination et le salariat 
s'avererait une solution redondante. 

28. Sujet veut dire parfaitement ce qu'il dit, n'en clAplaise aux pourfendeurs 
structuralistes de la subjectivitä comme une illusion ou comme l'idaologie de la 
marchandise ; en tant qu'assujetti au travail pour autrui, au service dependant, le sujet ne 
se pose pas comme independant ; en tant qu'activitä capable de refuser ce service, de le 
quitter, il n'est pas soumis comme une chose inerte, une machine. L'assujettissement n'est 
jamais un moment logique, superfetatoire, d'autant qu'il ne peut pas s'opärer au singulier. 

qu'elles empietent sur les libertes individuelles. L'ordre marchand 
applique au travail dependant saisit le vif, et comme le vif n'est pas inerte, il 
est conduit ä prendre des gages pour l'execution du contrat. Contrairement 
au recit mythique des philosophies du contrat, qui arrivent post-festum, 
l'invention des libertes publiques, des droits de la personne, du citoyen, bref 
du Sujet de droit, n'est pas le prdalable formel ä la realisation de l'echange 
economique et politique, echange marchand entre personnes egales, elle 
s'est frayä un chemin difficultueux en reaction au debordement, ä l'enve-
loppement qu'opere l'ordre marchand pour plier les relations de production 
5 la fois 5 la contrainte monetaire et ä l'execution de la subordination du 
travail dans le temps. L'ordre marchand, avec l'absence de complexe du 
capitalisme par rapport aux hierarchies medievales, a tres vite cherchä des 
garanties hypothecaires au-delä de la maigre capacite de travail. Contrai-
rement 5 ce que soutient une vision synchronique et structuraliste du 
developpement, s'assurer de la personne physique du travailleur par 
differents moyens (la contrainte par corps pour dette economique, la 
penalisation de la rupture du contrat de travail, et aux extremes, la 
reduction ä l'etat d'esclave temporaire ou definitif 29) pennet de garantir 
l'usage de la force de travail et s'avere compatible avec l'accumulation de 
profit. L'interminable debat sur le commencement du capitalisme, sur le 
röle progressif ou regressif du capital marchand, sur le ou les traits 
distinctifs de l'apparition d'un mode de production salarie, resulte pour 
bonne partie sur l'ambiguite qui entoure la lecon theorique que l'on peut 
tirer de ces formes « anormales » de travail dependant, ambiguite qu'il 
convient de dissiper. Ce sera notre seconde serie de remarques. 

Le salariat structuraliste ou les lindtes de la thdorie de l'artieulation des 
modes de production 

La particularitd du salariat libre par rapport ä toutes les formes 
possibles et historiques du travail dependant pour la production de marche 
est qu'il renonce ä autoriser sous une forme ou sous une autre, l'alienation 
par le salarie du droit de rompre librement la relation de subordination ä 
l'employeur. Comme le montrent les tableaux 10.A.1, 10.A.2 et 10.B. et les 
notes afferentes en annexe du livre V, le salariat pur ne constitue que l'une 
des formes possibles du travail dependant pour la production de marche. 
Toutes les autres formes aboutissent ä brider le rapport salarial — non pas 
seulement en en attenuant les consequences, par exemple l'exposition au 
risque de la perte d'emploi, mais en etendant le nombre des actifs qui font 
l'objet de la transaction. 

Toutefois aucune des formes de travail dependant ne comprend en elle-
meine une Opposition formelle ä la production marchande. C'est ä notre 
sens le seul acquis « scandaleux » des cliometriciens ä propos de l'esclava-
ge, acquis qu'on doit etendre ä l'ensemble des formes de travail dependant : 
qu'un salariat impur, partiellement ou totalement bride, soit compatible 
avec un fonctionnement des regles de la production de marchandise au 

29. L'importance du travail forcä dans les camps de concentration nazis, ou dans le 
Goulag devrait inciter 5 beaucoup de prudence les äconomistes qui se croyaient protägäs de 
la resurgence de l'esclavage sous ses pires formes, par le constat globalement correct de la 
faible productivite de ces systämes et de leur sous-optimalita. Mais pour reprendre la 
terminologie de H. Simon, pour les grandes organisations complexes comme 1'Etat, 
l'armäe, ou l'industrie de guerre, le critäre de satisfaction (statisfycing) est plus operation-
nel que l'optimum parü'tien. 
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moyen de marchandise n'est pas plus ä exclure que les situations sous-
optimales de la concurrence imparfaite ne sont ä exclure du champ de 
I'dconomie de marchd. Certes, ä long terme, (et souvent ä tres long terme), 
les situations de salariat bridd sont sous-optimales par rapport au salariat 
libre tant sur le plan de la productivitä, que celui des externalites nega-
tives 30, A condition qu'on ajoute : si la situation de salariat libre est viable 
au moment oü se prdsente l'alternative, si le probleme ä rdsoudre est bien 
celui des conditions d'intelligibilitd du choix historique effectivement opdrd. 
Viable voulant dire que les investissements et les coüts sont jouables. Il est 
clair dgalement que plus l'on descend dans ces tableaux, et que l'on se 
rapproche du salariat libre, plus la compatibilitä avec l'dconomie de 
marchd s'accroit. La privation partielle de la libertd de circuler pour la 
main-d'ceuvre entraine certes des däformations de l'allocation des 
ressources, et la crdation de coüts sociaux, mais pour montrer 
l'irrationalitd du choix de cette « solution » il faut non seulement montrer 
que les gains obtenus ä tourt terme (contröle des salaires) et ä long terme 
(vitesse des ajustements technologiques) sont inferieurs ä ceux induits par 
les erreurs d'investissement dans l'appareil productif (par exemple une 
spdcialisation regressive dans la division internationale du travail), mais 
aussi que les coüts sociaux ainsi que les coüts de transaction, qui auraient 
dtd gdnärds par l'option du salariat libre sont infdrieurs ä ceux ä attendre de 
l'option du salariat bridd. Or ce deuxieme point est rien moins qu'dvident ä 
dtablir 31. 

Parmi les rares analyses du marchd du travail global qui prennent en 
compte, d'un point de vue historique et gdndalogique ou dynamique, les 
formes de travail non libre, celle ddveloppde par R. Miles 32  mdrite une 
mention particuliere tant parce qu'elle identifie correctement nombre des 
formes de bridage du salariat en mettant bien en rapport l'engagement, 
l'esclavage de la Traite, la ddportation coloniale, le travail sous contrat des 
coolies, les prodromes de l'apartheid en Afrique du Sud avec les migrations 
de main-d'oeuvre en Europe Occidentale, que parce qu'elle adopte une 
solution aujourd'hui classique, celle de l'articulation des modes de produ-
ction typiquement externaliste, qui nous parait conduire ä une impasse. 

Ayant constate ä fois la räalitd historique et la permanence de formes 
de travail non libre et le caractere incontestablement marchand de 
l'dconomie qui sous-tend ces « anomalies » ndcessaires, Robert Miles 
examine pour la rejeter la these de I. Wallerstein 33  de Vdconomie-monde 
capitaliste des le XVIIe siecle. Si cette derniere permet d'expliquer le 
paradoxe de l'enrayement de la proldtarisation, donc les formes de travail 
non libre combindes avec le travail salarid libre, elle lui parait perdre la 

30. Faute de pouvoir Ure corrigäes par une intervention rägulatrice publique, elles 
conduisent ä une crise constitutionnelle (Etats-Unis en 1865, Afrique du Sud en 1992). 

31. Le fait que l'extension du raisonnement du coüt d'opportunitä auquel procäde 
reconomie des coüts de transaction (avec le risque de tomber dans le travers hegälien de 
lägitimation du räel au nom du rationnel) conduise ä des Anoncäs non refutabIes et non 
testables, n'invalide pas pour autant cette dämarche. Une estimation quantitative des coüts 
globaux de transaction peut-Atre faite ä partir des cläpenses publiques ä rächelle nationale ; 

l'ächelle internationale, l'endettement de tel ou tel pays, vis-ä-vis des institutions de 
crädit priväes ou publiques ne doit pas *etre lu seulement dans un seul sena : celui d'une 
cräance dätenue par les präteurs. Ils constituent la contrepartie des rapatriements des 
profits, et plus globalement l'expression du coflt de transaction global, du systäme et de ses 
inägalitäs, bref de ses faux frais de fonctionnement. 

32. R. MILES (1988), particulierement pp. 56-69 et 196-222. 
33. Ibidem, p. 56-60 ; R. MILES a raison de rapprocher A. G. Frank de I. Wallerstein. 

caracteristique salariale du mode de production empruntä ä Marx. Pour 
R. Miles, quand I. Wallerstein caractdrise l'Aconomie monde capitaliste par 
la « production de marchandise en vue de rgaliser le profit maximum », il 
ne s'interesse plus aux modalitds spdcifiques dont est tird le profit, ä savoir 
le travail salarid. Pour ce dernier, c'est la production de marchandise en 
vue du profit qui rend proldtaire et producteur de plus-value, les actifs dont 
le travail ddpendant est porteur dans leurs differentes formes. Leur 
combinaison spdcifique s'opere en fonction de la position des zones 
concerndes par rapport au centre d'impulsion de räconomie-monde. Selon 
I. Wallerstein 34, la prolätarisation est freinde par les capitalistes 
lorsqu'elle devient susceptible d'entrainer de trop fortes hausses de salai-
res. La phase de dissolution des formations sociales anciennes et de 
proldtarisation classique s'opere au contraire lorsqu'elle risque d'entrainer 
des hausses des profits, soit par baisse du coüt absolu du travail, soit par 
baisse relative. R. Miles rejette l'ingdnieuse solution de Wallerstein au nom 
de quatre arguments principaux : 1) Ne pas placer le salariat libre au cceur 
du rapport de production capitaliste aboutirait ä faire perdre le ressort 
secret de son dynamisme, et ä situer de plus l'eldment caracteristique du 
capitalisme dans la sphere du marchd et de la circulation et non plus de la 
production, ce qui, manifestement contredit l'esprit mäme de la däfinition 
de Marx ; 2) La conception ddfendue par le Capitalisme Historique d'un 
freinage de la proldtarisation räsulterait d'une interprdtation erronäe du 
röle du prix du travail dans la production de la sur-valeur : le seul schdma 
imagind par Wallerstein serait celui d'une baisse des profits par hausse du 
coüt du travail, sans qu'il envisage la compatibilitä d'une hausse ou d'un 
maintien des profits avec une hausse des salaires ; 3) Le röle fondamental 
du salariat dans la crdation de cidbouchds suffisants pour le marchä serait 
oublid. Seule la proldtarisation, entendue comme salarisation de la 
population active serait capable d'assurer un ddbouchd ä la rdalisation de la 
sur-valeur et partant ä l'accumulation ; 4) Enfin, le röle de la päriphdrie 
dans les ddplacements des centres d'hedmonie au cceur de räconornie-
monde, serait largement surdvalud. I. Wallerstein aurait donc extrapold 
des caractdristiques et des contradictions secondaires ä l'ensemble du 
systeme mondial, lui prätant une unification capitaliste largement 
anachronique 35. Les conclusions tirdes de notre parcours historique sem-
blant largement retrouver les conclusions de l'analyse d'I. Wallerstein, ä 
partir de prdmisses sensiblement differentes, il vaut la peine de rdpondre ä 
ces quatre objections. 

La premiere objection est ä notre avis tres formelle. Lorsque Marx 
ddcrit le rapport salariä comme tant au cceur de la production de sur-
valeur, il mentionne la forme salariale comme la mystification qui permet 
de transformer en prix du travail comme marchandise, celui de la puis-
sance de travail, mais le secret de la production capitaliste, pour reprendre 
ses propres termes, ne rdside pas dans le salariat, mais dans la rdunion 
sous l'unitd du commandement de l'entrepreneur capitaliste, des rnoyens 

34. I. WALLERSTEIN (1985), p. 21-28, voir aussi (1995). 
35. P. ANDERSON (1979) p. 196-97. L'historien reprend (1974) une thäorie de la 

combinatoire des modes de production en faisant de l'ordre fäodal la recombinaison 
hybride, donc instable, de deux modes de production partiellement effondräs, celui de 
l'esclavagisme de l'Empire romain et ceux, primitifs, des communautäs germaniques. 
Ainsi la decomposition de la fäodalitä et la naissance du capitalisme ächappe ä la difficultä 
classique de la transition que nous avons vu ä propos du Second Servage. On trouvera dans 
B. GUIBERT (1986 A, pp. 135-136 et 439-447) im däveloppement formalisä d'Anderson. Voir 
plus bin notre critique. 
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de production d'une part, et de la capacite sociale de travail depouillee de 
tout moyen de production de marchandise 36. La separation des moyens de 
production s'entend ici par rapport ä la production de marchandise en 
question, celle pour le compte de l'entrepreneur capitaliste, et non celle de 
la production par le travailleur de ses conditions d'existence. Il y a 
production de sur-valeur dit Marx, ä partir du moment oü la production 
marchande est organisee sur la base de la separation des moyens de 
production et du travail. Ce n'est pas l'etat de salarie (formellement et 
juridiquement constitud) qui fonde le rapport d'exploitation, c'est le rapport 
social de capital (c'est-ä-dire celui oü les moyens de production font face au 
travail comme non-capital, comme travail vivant commande, comme 
activite, et ä ce titre seulement deviennent du capital, de la valeur depas-
sant le travail necessaire), qui fait des formes historiques du travail com-
mande et dependant, des producteurs de sur-valeur 37. C'est dans la 
mesure oü le rapport n'est pas determine ex ante, oü le travailleur depen-
dant ne sait pas a priori quelle machine, quels moyens de production il 
mettra en mouvement ni souvent quel montant de biens marchands sera 
cree — ä la differente de Partisan, du paysan proprietaire vendeurs des 
produits de leur travail 	ni surtout quelle force sociale collective il 
opposera aux conditions de travail, les contraignant ä une constante 
socialisation de leur mise en valeur, qu'il y a possibilite de sur-valeur, donc 
de profit exCedent le coüt d'achat du travail. Ce sch6rna est beaucoup plus 
ge.n&al que celui du salariat libre. Le fait que le salarie soit libre ou non de 
vendre sa force de travail au plus offrant affecte sans conteste la quantite de 
profit espere par le capitaliste, mais pas la nature du profit. Du point de vue 
de I'acheteur de la capacitd de travail dependant, peu importe que rette 
derniere soit achetee ä son porteur dote du droit d'en faire transaction, ou ä 
un tiers detenteur de capacite d'usage de rette faculte qui se subdivise en 
plusieurs actifs. Pourvu qu'il y ait vente et achat possible de l'usage de la 
force du travail dependant en vue de la production marchande, il y a 
possibilite de production de sur-value 38. Un marche aux esclaves, un 
marche des engages, la negociation contre paiement ou avantages en 
nature avec les Caciques des Tribus de la corvee coloniale, jouent un röle 
substantiellement analogue ä celui du marche du salariat libre 39 . Il y a 

36. La reference theorique la plus claire sont les Grundrisse, Marx (1968, t. I. p. 212) ou 
(1980, pp. 206-207). Pour un commentaire, M. TRONTI (1966) pp. 259-270. 

37. Symetriquement ce n'est pas le caractere juridiquement privä ou public des moyens 
de production qui leur conföre le caract8re de capital, c'est leur position face au travail 
depourvu des moyens de produire. A ce que Fon sache, un salarie des pays socialistes etait 
encore plus radicalement depourvu de la possession (i. e. de leur usufruit et usage) des 
moyens de production qu'un salarie dans un pays capitaliste, puisque son epargne netait ä 
aucun moment transformable en moyen de production, le monopole du capital itant 
reserve ä l'Etat. Le socialisme realise est un rapport de capital bride avec un reime de 
salariat attenue (W. ANDREFF, 1984) tandis que dans le cas qui nous occupe ici, nous 
avons affaire 8 un rapport de capital attenuä (prolätarisation freinäe) avec un rapport 
salarial bridä. Precisons que la caracterisation de la transition socialiste n, comme 
transition longtemps bloqude ou bridäe au capitalisme de marche, reconnait rintätet de 
I'analyse du niveau juridique puisque le socialisme reel n'est pas plus assimilable 
directement au capitalisme de march4 que le capitalisme d'esclavage ne se confond avec le 
capitalisme de salariat pur. 

38. C'est ce que la thdorie ndoclassique des fonctions de production exprime avec une 
admirable brutalite : en tant qu'imput, le travail est un quantum quelle que soit son 
origine, et sa nature (forcee ou libre). 

39. De möme que pour le second servage, comme nous l'avons vu plus haut, Marx a 
soigneusement distingud l'esclavage antique de l'esclavage des Noirs. Ainsi dans les 
Grundrisse (trad. 1980, p. 163) dcrit-il : « L'homme de l'Antiquite pouvait acheter 
immediatement du travail, un esclave ; mais l'esclave ne pouvait pas acheter d'argent 

donc confusion chez R. Miles et ä notre connaissance, chez la plupart de 
ceux qui ont examine le probleme de la forme juridique du salariat, entre 
Pechange argent/travail dependant comme realfite econornique, avec la 
condition suffisante mais non necessaire de la liberte du salarie de se 
vendre sur le marche du travail. C'est en ce sens que Marx perle bien d'une 
mystification operee par la forme salaire. 

La seconde objection ne parait guere plus tenable. Il est exact que dans 
la schema marxien, des augmentations de productivite induites par des 
investissements en capital peuvent aboutir ä un maintien du niveau global 
de profit malgre l'augmentation des salaires. Mais ce cas est bien envisage 
par l'auteur du Capitalisme Historique ; il constate simplement que rette 
seconde solution, celle de la voie de la sur-valeur relative par rapport ä celle 
de la sur-value absolue, n'est historiquement pas la plus courante 
contrairement aux visions Goodwiniennes du progres humain et de l'accu-
mulation angelique et automatique de richesses 49. De surcroit, comme le 
remarquait A. Emmanuel 41, l'investissement doit etre finance ; il provient 
donc soit de profit realise dans la periode precedente, soit d'un endettement 
qui pese sur la profitabilite. On est donc bien reconduit au problerne releve 
par I. Wallerstein, bien plus que souleve, car l'historien se contente ici de 
lire les rapports des temoins de Pepoque qui avaient en general une assez 
bonne conscience de la situation sociale. 

La troisieme objection est plus serieuse : la salarisation progressive de 
la population active, qui a accompagne historiquement la penetration du 
marche, parait bien garantir une plus grande stabilite de la croissance 
globale de l'economie ; la variete autant que la dimension des marches des 
biens de consommation amortissant les crises de surproduction. Mais si 

avec son travail. L'accroissement de rargent pouvait rendre les esclaves plus chers, mais 
ne pouvait pas rendre leur travail plus productif. L'esclauage des neres - esclavage 
purement industriel - qui disparait de toute facon avec le eldoeloppement de la socidtd 
bourgeoise et est incompatible avec lui, prdsuppose le travail salarid et s'il n'existait pas, ä 
töte de cet esclavage, d'autres Etats libres pratiquant le salariat, s'ils etaient restes isolde, 
tous les äläments de la situation sociale dans les Etats reposants sur l'esclavage des Noirs 
se changeraient aussitöt en formes prdeivilisees « (nous soulignons). Passage on ne peut 
plus net : quand l'esclavage se rencontre parallelement au travail salariä, c'est ce dernier 
qui est son presuppose, c'est-ä-dire sa condition historique et logique et non l'inverse. 
D'autre part, ce qui est incompatible avec resclavage, ce n'est ni le salariat, ni la 
production de valeur (nous avons vu comment plus d'argent dans les plantations avait pu 
rendre le travail de l'esclave plus productif), c'est le dheloppement de la socidtd 
bourgeoise. On ajoutera, comme cela a ete maintes fois monträ dans l'exemple bresilien au 
XIXe siöcle, et ä un moindre degra dans celui du Sud nord-amariCain, qu'une grande partie 
des esclaves urbains se louaient directement et librement eux-mbmes sur le marche du 
travail, et rapportaient requivalent d'un fermage fixe ä leur maitre, seit dtaient allouds et 
loues par leur propriätaire qui leur retrocedaient un pdcule ou un credit d'affranchissement 
(cf. L. C. SOARES, 1986). Le marchd du travail des apprentis artisans dans les villes nord-
americaines mölant engagäs, esclaves, affranchis, Noirs libres, Blancs libres ätait bel un 
bien un marchd du travail salarid, segmentä sans doute, mais un marchd. G. MATHIAS 
(1987), prematurdment disparu, avait commence de montrer que la transition de 
l'esclavage au Bresil du marchd du travail libre ne s'est pas operde par le biais d'une 
proletarisation simple, mais par celui d'une salarisation restreinte d'un röte dans le 
Minas Gerais et d'un appel ä I'immigration internationale dans l'Etat de Säo Paulo (voir 
notre chapitre 17). 

40. Le röle historique, ou räcurrent dans certaines päriodes, de la survaleur absolue, 
n'est pas pour autant ä negliger, en particulier comme auxiliaire disciplinaire de 
l'extraction ailleurs de survaleur relative (voir notre chapitre 16), mais il faut lui öter ce 
röle atomistique, 8 partir duquel se construirait la survaleur relative par agrägation 
comme un mur ä partir des briques ; sinon on ne comprend pas pourquoi Marx pose, 
comme Ricardo, rhomogendite generale du taux de profit, independamment de la 
formation sectorielle de la valeur, ni le taux d'intarat et le credit comme claterminants. 

41. A. EMMANUEL (1981), p. 17-18. 
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l'on admet que les hauts salaires augmentent les debouches de la 
production par accroissement de la propension ä consommer, il faut encore 
montrer : a) qu'un degre superieur de salarisation s'accompagne d'un taux 
de profit superieur ou egal ä une economie moins salarisee (ce qui est 
largement indetermine tant qu'on ne tient pas compte des rapports de forte 
entre les classes sociales) ; b) qu'une augmentation du nombre de travail-
leurs dependants non libres n'est pas, elle, aussi susceptible d'augmenter 
les debouches et de realiser de meilleures performances sur le plan des 
profits. Ajoutons qu'en päriode de naissance du capitalisme, entre le XVIe 
et le XVIIIe siecle, l'argument n'est pas aussi convaincant qu'apres le crise 
de 1929. On a pu montrer d'ailleurs que la progression du sucre dans la 
consommation de masse de la population europeenne (mesure favorable 
par consequent ä une consolidation du salariat urbain, et ä une reduction 
de la population agricole affectee d la production des cereales qui fournis-
saient Pequivalent calorique du sucre) n'avait äte possible que gräte ä 
l'esclavage du Nouveau Monde. 

La derniere objection d'ordre historique consiste ä relativiser le poids 
des phenomenes de non-prolätarisation (entendue comme salarisation 
libre), et le röle de la peripherie coloniale dans la constitution de Peconomie-
monde. Le poids du commerce atlantique dans l'accumulation europeenne 
aurait ete largement surestimä par I. Wallerstein tandis que l'unitd de 
l'economie en un systeme dejä pleinement capitaliste räsulterait d'une 
illusion d'optique. La premiere partie de l'argument n'est pas pertinente ; 
quand bien meine le commerce international atlantique n'aurait represente 
que 15 % du volume global des echanges d'alors 42 , de meme que le 
commerce de ble provenant des plaines du Nord de 1'Europe, un siede 
auparavant, ce qui compte c'est moins la part des profits tires de ces zones 
peripheriques dans l'accumulation globale, que la dynamique d'entraine-
ment qu'a provogue cette possibilite de se procurer rapidement de l'argent 
frais, sur un secteur porteur de la demande alimentaire au tout debut de la 
Revolution industrielle 43. L'impact des facteurs internes s'avera 
certainement determinant, mais sans la maitrise de Peconomie atlantique, 
l'Angleterre n'aurait certainement pas eu les coudees aussi franches dans 
le saut decisif qu'elle accomplit avec l'industrialisation textile et metal-
lurgique d'autant qu'elle avait ä faire face ä un proletariat tout sauf 

42. C'est P. O'BRIEN (1982, p. 2-7) qui a developpe le plus cet argument. 
43. La progression spectaculaire de la demande de sucre en Europe est etroitement 

corrälde ä la proletarisation intense qui s'opäre, alors qu'au XVIIe sibcle le sucre etait 
encore une consommation aristocratique. Comme le vin, le sucre permet une depense 
d'energie musculaire et pallie les carences alimentaires consäcutives ä l'exode rural. Ce 
n'est pas un hasard si la consommation du cafe et du the permise par l'extension de celle du 
sucre de tanne sont devenues, ä töte du pain, les grandes composantes du budget ouvrier et 
pas seulement dans les metropoles industrielles nord europeennes. Douceur du sucre et 
amertume de Peselavage ont partie liee selon la belle expression de S. W. MINZ, la 
premiäre est devenue aux XVIII. et  XIXe siedes une composante du niveau de vie urbain ; 
la seconde ne peut pas se mesurer seulement ä l'accumulation des profits.  

immobile 44. De ffflin complementaire 45, une fois qu'elle eßt perdu en deux 
etapes son premier empire atlantique, d'abord en 1763 puis en 1792 et 1805, 
la France ne put absolument pas se permettre le meme rythme d'exode 
rural, ni la meme späcialisation industrielle que l'Angleterre. Le rythme et 
la structure de sa croissance dconomique prirent une voie 
irremediablement differente du « modele anglais ». 

La deuxieme partie de l'argument historique (celui d'anachronisme) 
souleve deux questions prealables. Si l'on se place d'un point de vue 
marxiste, ce qui est le cas de Perry Anderson, ou de R. Miles, Parg-urnent 
est curieux : Marx n'a-t-il pas echt que l'anatomie de l'homme explique 
celle du singe et non l'inverse 46. La forme la plus developpee explique la 
forme la moins developpee. La lecture dans le passd de la tendance re'alisee, 
dans la mesure oü elle permet de mieux comprendre la complexite actuelle, 
vaut mieux que la mise en relief dans le passe des tendances sans 
descendance dans le futur 47. D'un point de vue heuristique et mäthodolo-
gique, si Phypothese de Punitä de Peconomie-monde sous un capitalisme 
historique dejä actif äclaire mieux certains phenomenes jusqu'alors 
inexpliques que l'hypothese classique du capital marchand national opä-
rant dans un monde präcapitaliste, an ne voit pas en quoi la critique 
d'anachronisme serait feconde. On le voit d'autant moins dans le cas 
particulier des formes de travail non libre, que la solution proposee par 
R. Miles 48  au terme de son examen historique se rattache theoriquement ä 
une theorie discutable, celle de Particulation des modes de production 
däveloppee par P. Ph. Rey et Cl. Meillassoux 49, dejä rencontree et qu'on 
examinera ici. 

Miles reprend en effet, la distinction entre formation sociale et mode de 
production d'une part, ainsi que celle du mode de production d'avec le 

44. Voir le däbut fameux de l'ouvrage d'E. P. Thompson 6vaquant la räunion de 
Thomas Hardy et de ses compagnons ä la taverne The Bell (1988, pp. 21-166) en 1972, annde 
de l'invasion anglaise de Saint-Domingue ; mais surtout l'ätonnante mise au point de 
P. LINDEBAUGH (1986, pp. 229-231) qui muntre que ce meme Thomas Hardy etait en 
correspondance avec Gustavus Vassa, alias Olaudah Equiano, un ex-esclave afro-
americain nigärian, installä ä Sheffield, militant abolitionniste. La genäse du 
Mouvement ouvrier anglais ne doit pas seulement sen universalisme ä la Deelaration 
frangaise des Droits de l'Homme et ä Paine. II regarde aussi dans la meme direction que 
Toussaint-Louverture. Voir notre chapitre 15. 

45. Ce resultat a Ate ätabli par le meme P. O'Brien dans sa comparaison entre la 
croissance anglaise et francaise (P. O'BRIEN & C. KEYDER, 1978). O'Brien cite les 
propos extremement realistes d'un Thiers qui ecartait pour la France en 1847 une 
specialisation en produits industriels de masse, de faible qualite et incorporant une forte 
quantite de main-d'ceuvre banale, destinäs au marchä mondial, au profit d'une indus-
trialisation contralee sur des produits de haute qualite au debouche bien plus restreint en 
raison ä la fois de la crainte des revolutions internes, de la perte de son empire colonial et 
de la maitrise des moyens de transport par mer. Exode rural lent, faible migration 
internationale vont de pair avec le caractäre modere et regulier de la croissance franeaise, 
et avec sept changements constitutionnels et quatre revolutions en moins d'un sfecle 
(MARCZEWSKI, 1966 ; MARKOWITCH, 1966). 

46. K. MARX, Introduction de 1857 (1980, p. 39-40). 
47. Ce qui est ä expliquer d'abord dans le passe, c'est son present, son legs. Ce n'est que 

dans un deuxibme temps, au titre d'une specification restrictive, que l'insistance sur les 
discontinuites et sur les ruptures peut s'avärer productive. Renverser l'ordre de ces opera-
tions expose au formalisme puis ä des extrapolations hasardeuses. 

48. R MILES (1987), pp. 213-222. 
49. H. WOLPE (1980), CL MEILLASSOUX (1974), P. Ph. REY (1973). Ce dernier 

ibidem, p. 56, p. 65) se refere bien explicitement aux contributions de L. ALTHUSSER 
(1965) et d'E. BALIBAR (1965) dans Lire le Capital, 
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systäme economique 5°. La formation sociale, combinaison particuliäre de 
relations economiques, politiques, ideologiques, et de pratiques sociales, 
couronnee par la structure des Etats-Nations devient l'unite enveloppante 
au sein de laquelle peuvent s'articuler divers modes de production. L'unite 
de ces relations economiques constituerait un systeme economique, la 
fameuse instance « determinante en derniäre instance » seulement, pour le 
reste de la formation sociale. Le systäme economique qui articule, chaque 
fois de facon specifique, plusieurs rapports de production ne peut le faire 
qu'ä travers l'Etat, niveau auquel intervient la lutte de classe, oü regne 
l'autonomie relative du politique et de l'ideologique 51. 

Un systäme economique capitaliste est toujours decoupe en unites 
nationales d'une part ; il n'y a donc pas d'unite de l'economie-monde. 
D'autre part, la relation qui cimente le mode de production capitaliste domi-
nant aux autres modes de productions subsumees sous lui (le mode de 
production domestique, les pans esclavagistes, ou les enclaves sociales dont 
les rapports de production demeurent pre-capitalistes) n'est pas exclusi-
vement economique, elle repasse par la formation sociale et ses avatars. Le 
concept d'articulation est alors defini comme : « la relation entre la 
reproduction de l'dconomie capitaliste d'un cöte et la reproduction des 
unite's productives selon les relations pH-capitalistes et les forces 
productives de l'autre. ›> 52  Le maintien et la desintegration des modes de 
production non-capitalistes dependent pour partie des effets de la lutte des 
agents organises selon les differents rapports de production et selon les 
diverses forces productives. 

Pareille conception semble s'accorder mieux avec la diversite des 
situations historiques rencontrees dans les societes non-occidentales que les 
schemas rigides des cinq modes de productions canoniques 53, mais le 
pouvoir analytique que contenait l'explication marxienne se dissout presque 
totalement : l'interel de l'explication moniste des modes de production et 
des rapports de production keit de rendre compte non pas tant de la 
diversite des formations sociales, des ordres, des systämes productifs, que 
du fil conducteur de la loi de la valeur ä travers les formes d'organisation 
de la production de la societe et de la production tout tourt, de facon ä 
rendre compte de leurs transformation continue ou brutale. Une loi unifiee 
de la production materielle, supposant un rapport social (l'antagonisme du 
travail dependant vivant avec le capital comme conditions du travail), 
permettait de relire la diversite historique et spatiale de l'organisation de la 
societe dans son ensemble. La separation proposee par les tenants d'un 
structuralisme des modes de production, entre la formation sociale, seule 
unite historique et logique, seule « structure d dominante » (Althusser) oü 

50. R. MILES (1987) pp. 65-66. La premiäre distinction de mouture althusserienne ä 
travers M. GODELIER (1969, 1970), N. POULANTZAS (1971 et 1974), se retrouve dans 
toutes les problematiques de l'articulation des modes de production (J. G. TAYLOR, 1979, 
pp. 105-142 ; H. WOLPE, 1980, pp. 34-42 ; W. AMSTRONG & T. G. McGHEE, 1985, p. 28-
29). La seconde est plut5t liee ä la contribution de M. GODELIER (1969, pp. 140-164) et ä la 
discussion parmi les historiens des thäses de Wallerstein (E. LACLAU, 1979). 

51. Par exemple pour le schäma le plus precis de ce topologie des instances, 
N. POULANTZAS (1974) p. 11. 

52. H. WOLPE (1980), p. 41. 
53. Pour un bilan critique des thäories des modes de production, voir les contributions 

de C. COQUERY-VIDROVITCH et de R. GALISSOT dans GALISSOT (Ed., 1981). 

la contradiction secondaire et principale se delacent 54, se condensent, se 
surdeterminent, et d'autre part, le systäme economique, ainsi que le mode 
de production capitaliste qui doit concilier les rapports de production et les 
forces productives 55, aboutit ä deux consequences redoutables selon les 
ecoles a) la perte du pouvoir explicatif de l'economique ä rechelle globale, 
ou l'exträme difficulte de reconstruire le caractäre determinant de ses 
elements de rapports de production capitaliste vis-ä-vis aussi bien du 
systäme economique d'ensemble, que de la formation sociale. Cette solution 
conduit ä une explication externaliste du rille du juridique, de l'ideologique 
et du politique par rapport ä la sphäre de reconomique. L'argument vaut ä 
Pechelle nationale, mais bien sür encore plus ä rechelle internationale 
puisqu'en poussant cette logique ä l'extreme, an ne peut plus parler de capi-
talisme comme systäme mondial integre 56, ce serait admettre en effet une 
loi de mouvement unique de nature ä la fois economique et politique. On 
parlera d'une tendance des forces productives unifiee au plan economique, 
mais de contradictions au niveau des rapports de production, ou des 
systämes ou encore des formations sociales ; b) Au niveau de l'analyse 
economique du systäme de production, l'analyse reduit la loi de la valeur ä 
un eisode mecanique, ne jouant que sur une portion restreinte de la societe 
(le travail salarie) en faisant disparaitre l'impact direct de la lutte sociale 
(rapport de classe) sur la production de la sur-valeur qui se trouve ainsi 
dotee d'une autonomie en soi, resumee ä la vertu accumulative du 
capitalisme (ou au developpement du progräs technique dans ses versions 
« des Lumiäres »). Or cette propension accumulative n'est guäre plus 
explicative que la vertu dormitive de l'opium. La formation sociale n'est 
plus comprehensible ä partir des categories que mettait en avant l'analyse 
marxienne de l'accumulation, des profits, d'une instance oü l'ideologie 
n'avait pas de place autrement que sous la forme mystifiee du salariat. En 
meine temps, le niveau « economique » se trouve expurge de tout rapport de 
classes, qui lui se trouve promu sur un piedestal tout en passant en mäme 
temps ä la trappe sans fond du registre du politique ou de l'ideologique 57. 

Le principal probläme de cette mouture structuraliste externaliste du 
salariat est d'expliquer la combinaison des modes de production dans un 
systäme economique coherent ? Les theories poulantzasiennes des forma-
tions sociales ä dominante capitaliste, en font la resultante de la lutte pour 

54. Ainsi P. Ph. REY (1973, p. 65) caractärise l'enjeu de la päriode de transition qui 
articule deux modes de production (capitaliste et fdodal) comme « l'inuersion d'une 
dominante » au sein de la structure commune constitude. 

55. P. DOCKS (1980, pp. 187-227) contient une Bonne discussion des difficultes de 
concilier le mode d'explication endogäne marxien de l'evolution des müdes de production, 
avec les theories formalistes des rapports de production d'un cöte et l'explication purement 
exogäne de l'autre, du däveloppement des forces productives ä propos du passage de la 
feodalitä au capitalisme. 

56. Teile Weltangsehaung va de pair avec les thdodicees des transitions socialistes ; il 
n'y a pas un capital mondial, un dtat delinissable des forces productives, comme systäme 
d'extorsion de la survaleur et un prolätariat ; il y a des formations sociales. ä dominante 
capitaliste, et de l'autre des formations sociales dejä en transition, avec des forces 
productives plus ou moins en avance ou en retard. 

57. Cette combinatoire en apparence träs sophistiquee de la diversite, du complexe et des 
conditions concrätes devient le refuge de toutes les ignorantes des fonctionnements 
elementaires de la realitä socio-economique. En elaborant, dans I'Introduction dite de 
1857, la mdthode de l'abstraction däterminäe, Marx entendait precisäment rompre avec 
cette sophistique de Dnepuisable diversite du concret accouplee en &Mem] ä une däcevante 
pauvrete des idees abstraites. 
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l'hegemonie au sein des classes sociales demultipliees ä l'infini 58. Le mode 
de production est consideree comme un objet abstrczit-formel, tandis que 
seule la formation sociale est un concept theorique historiquement 
determine 59, et le neu effectif d'existence et de reproduction des modes et 
des formes de reproduction 60 . 11 n'y a donc pas de reponse economique 
satisfaisante ä ce probleme, et dans ce cas, la loi de la valeur et ses 
vicissitudes (en particulier le fait que le profit comme resultat d'un rapport 
social ne soit nullement une donnee garantie toujours et partout) disparait 
comme mecanisme reel, c'est-ä-dire determine. En l'absence des rapports 
de domination qui sont toujours politiques et ideologiques, l'appareil 
economique 61  reste largement indetermine. Comme une auberge espa-
gnole, il accueille aussi bien les dictatures militaires que les democraties 
parlementaires. 

La faiblesse de cette reponse a conduit P. Ph. Rey et Cl. Meillassoux, ä 
partir de leur experience d'anthropologue, ä proposer une analyse plus 
internaliste de la coexistence au sein d'un complexe national ou interna-
tional de plusieurs modes de production dont l'un est dominant et I'autre 
domine sans etre reduit pour autant ni perdre ses caracteristiques propres. 
Dans ce cas la domination du mode de production capitaliste sur des modes 
non-capitalistes ne s'opere pas seulement par le biais de la puissance 
politique et de l'asservissement ideologique, mais egalement par un 
transfert de valeur lie precisement au maintien de la distinction des mode 
de production. Il s'agit en fait d'un retour ä la theorie de la rente absolue ä 
partir du probleme de la rente fonciere et de l'apparition d'une « formule 
trinitaire » oü la grande propriete fonciere apparait « comme person-
nification d'une des conditions essentielles de la production » 62  telles que 
Marx avait tentd de les definir dans le livre III du Capital. 63  

Soit deux modes de production MP1 et MP2 en rapport l'un avec 
l'autre. Le premier, MP1 est precapitaliste ou non-capitaliste, la separation 

58. La puissance du scherna explicatif des luttes de classe tient ä sa structure duelle ; 
des qu'elle s'emousse avec l'apparition de troisieme terme, &latent rapidement en une 
multiplicite de subdivisions (gros paysan, petit paysan, paysan moyen, moyen petit paysan 
de matrice maoiste, ou petit bourgeois, grand petit, petit grand bourgeois, etc.), ce que l'on 
gagne en extension, an le perd en comprehension, car le moteur de l'antagonisme se perd 
(des que l'on passe ä trois acteurs, la synthese n'est plus loin et le compromis plus 
comprehensible que l'affrontement) et il faut introduire le desir d'hägemonie pour 
expliquer la persistance de l'agön. 

59. N. POULANTZAS (1974) p. 19. 
60. Op. cit, p. 20. 
61. N. POULANTZAS (op. cit, p. 22) calque cette expression sur celle des appareils 

ideologiques et repressifs d'Etat de L. Althusser. 
62. K. MARX, Livre III, 7e section, chap. XLVIII (1976, pp. 737-752). 
63. On ne s'intäressera pas ici au detail philologique de la lecture du livre III du Capital 

que donne P. Ph. Rey (1973), mais on remarquera simplement que la formulation 
« trinitaire » du rapport de classes (le propriätaire foncier apparaissant comme distinct du 
capitaliste) a conduit manifestement Marx ä ne jamais ddvelopper le fameux chapitre sur 
les classes sociales. Cette ambiguitä tient au statut de la rente (voir notre note precedente) : 
le proprietaire foncier, en tant qu'il ne tire pas ses revenus du profit extrait ä l'ouvrier, 
apparait comme parasite et non directement liä ä la classe capitaliste, donc comme 
troisieme classe sociale, direction esquissee par Marx dans le livre III et jamais pour-
suivie ; si l'on considere le propriätaire foncier comme concourant surtout au maintien 
continue de la proldtarisation en excluant l'acces des bras ä la terre comme propriete (c'est 
le prix relatif de la terre la moins infertile), il apparait comme fraction du capital social, et 
la retribution qu'il reoit au titre de propriätaire, distincte analytiquement de celle qu'il 
retire de l'exploitation directe ou indirecte de son fonds, entre dans les coüts de transaction 
indispensable au maintien du travail dependant (salarie et non salarie). Il n'a donc pas 
d'existence comme troisieme classe originaire, mäme s'il peut entrer en conflit local avec 
le capital social, tout comme des capitalistes individuels peuvent le faire. 

entre proprietaires et non proprietaires des moyens de production n'y existe 
pas, les transactions marchandes monetisees n'y operent pas. MP2 possede 
en revanche tous les attributs des rapports de production capitaliste, c'est-ä-
dire la separation du producteur d'avec les moyens de production, la 
production marchande et le salariat complet. Dans MP1 comme dans MP2, 
on assume l'hypothese que l'individu membre de la societe produit les 
conditions de son existente et de sa reproduction biologique. Quelles que 
soient les solutions adoptees pour les rapports de propriete 64, le systeme de 
production, la repartition du surplus erde par l'activite des membres des 
unites constituees entre ces derniers, ainsi que l'affectation de l'epargne 
necessaire ä la reproduction ä l'identique ou elargie, si l'interface (articu-
lation) entre MP1 et MP2 est organisee sur un marche, comme celui du 
travail, c'est-ä-dire si une fraction des actifs produits et se reproduisant 
dans MP1 est employee dans l'appareil productif de MP2 (on supposera ici 
que leur productivite marginale n'est pas differente de celle des actifs 
endogenes, ceux de MP2), et si les frais de production et de reproduction 
sont moins elevds dans MP1 65, l'importation de ces travailleurs exogänes 
deviendra source d'un gain supplernentaire pour l'employeur et pour 
l'ensemble de la classe des capitalistes de MP2 66. Dans la terminologie 
marxienne, la sur-valeur est constituee par la differente entre le travail 
necessaire (ä la reproduction du travailleur) et le travail effectue, donc par 
la quantite de richesse produite par le sur-travail. Si au sein de MP2, les 
denenses directes et sociales de reproduction de la fraction d'actifs 
provenant de MP1 sont moins importantes que celles qui auraient die 
entrainees par l'emploi de requivalent en actifs endogenes ä MP2, en sus 
du profit moyen (determinable ä partir des frais de reproduction de I'actif 
endogene), l'employeur de la main-dkeuvre recuperera la differente entre 
le coüt du travail necessaire, et le coftt du travail necessaire dans le mode 
de production le moins-disant (comme la terre la plus infertile dans le cas 
de la rente differentielle distribude aux proprietaires des terres les plus 
fertile). Ce sur-profit est etranger au mode de production MP2 en dehors du 
fait qu'il n'est mobilisable que s'il y a consommation productive de la forte 
de travail venant de MP1 ; il ne s'analyse pas ä partir d'une differente de 
productivite du travail, de surcroit d'investissement en capital, en tech-
nique. Ce sur-profit, cette quantite plus grande de sur-valeur appropriee 
par le capitaliste employeur de la fraction d'actifs appartenant ä MP1, mele 
le profit normal, celui qu'aurait rapporte l'emploi de salaries de MP2, avec 
une rente dont beneficie globalement l'ensemble des employeurs de MP2 (ou 
ceux du secteur de l'appareil productif qui se trouve dans le meme cas) 
dans la mesure oü il leur est offert de recruter ailleurs que dans leur propre 
mode de production. Si cet avantage demeure, une fois defalques les frais 
d'organisation de cet interface entre deux modes de production distincts, il 
en resulte une conclusion interessante. Cette ponction de valeur s'avere 
durable : MP2 qui profite de cette position de rente absolue, n'aura pas 

64. Par exemple le mode de production tributaire caracterise par S. AMIN (1976) par un 
tres faible developpement technique, par la separation de la societe en deux classes 
principales (paysans/guerriers et gouvernants) ; mais on peut aussi penser aux divisions 
d'E. BOSERUP (1970) des societes selon le systeme de culture qui commande le regime de 
la propriete et par lä, influe sur le progres technique et l'accumulation du capital. 

65. Le moindre coüt peut 'etre lie ä un moindre niveau de vie, 5 la distorsion des taux de 
change, etc. 

66. Se trouve compris sous ce cas le plus general l'eventualite d'une redistribution 
d'une partie du gain obtenu aux salaries et/0u 5 la population. 
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interet ä absorber totalement MP1, sous peine de voir disparaitre cet 
avantage 67. 11 devra au contraire, pour abaisser les coüts de reproduction, 
et augmenter ainsi la part du sur-travail, maintenir MP2 et interdire la 
penetration des rapports de production capitaliste (ä la fois sur le plan 
juridique et sur le plan des transactions effectives). Il luttera contre la 
proletarisation, allant jusqu'ä preserver ou carrement inventer le 
communisme primitif, l'interdiction de la propriete privee comme ce fut la 
cas pour l'Apartheid Sud-Africain lors de la creation des Banthoustans 68. 

Cl. Meillassoux (1978 et 1986) a poursuivi cette demarche sur le cas de 
l'esclavage dont il explique la particularite comme mode de production, 
dans les societes non-capitalistes. Il remarque que l'esclavage (pur — il 
n'emploie pas le mot mais c'est sous-jacent ä son raisonnement), est ä 
Poppose du rapport de parente, et en constitue la negation complete. 
L'economie realisee sur le travail necessaire porte sur les frais d'eleve, 
(l'esclave est trouve par la guerre ou la razzia); mais il porte egalement sur 
les frais de reproduction. En privant l'esclave de descendance, son 
proprietaire accapare une partie du surplus degagee par ractivite de 
l'individu, sans commune mesure avec celle que la societe retire norma-
lement de ses membres, une fois defalquee les frais de production de 
l'individu (famille, Alevage, formation), et ceux de production, d'entretien et 
d'eleve de la descendance (production de la reproduction). 

La logique anti-parentale de l'esclavage constitue donc pour 
Meillassoux le trait structurel determinant sur le plan economique. Ce deni 
constant, symbolique et reel de la parentelle, et de la descendance implique, 
pour fonctionner de facon dynamique, une permanente de la traite et de la 
guerre ou razzia qui seuls garantissent un approvisionnement, et bien 
entendu, une fermeture complete ä toute sortie par affranchissement. Les 
formes d'esclavage qui reconnaissent une parente (cas des decheances pour 
dette ou faute sanctionnee par le groupe) et qui accordent un droit de repro-
duction, ne constituent pas un mode de production stable ; elles tournent töt 
ou tard au mode de production domestique. La- typologie implicite des modes 
de production que Meillassoux degage est commandee par les differents 
types de liberte alienee. La premiere liberte est donc pour Meillassoux celle 
d'avoir une famille. Ses observations rejoignent celle d'Aulu-Gelle : ne pas 
avoir d'enfant (au sens biologique comme juridique du droit de propriete), et 
ne pas etre ne sont les degres ultimes de la decheance humaine 69. Donc 
l'opposition etranger (exogene) non libre / indigene, ingerm (endogene, ou 
autochtone) libre se redouble de l'opposition cree (non engendre, donc 
soumis aux aleas de l'ordre institutionnel, modifiable) / Fils (engendre) 
donc relevant d'un ordre sacre 79. Les Brandes batailles juridiques d'Adi- 

67. Cl. MEILLASSOUX (1974) p. 147. 
68. Cl. MEILLASSOUX (1974, pp. 179-184) apres avoir cleveloppe la theorie du mode de 

production domestique, a fourni un autre exemple de ce meine mecanisme d'analyse ä 
propos de l'Afrique du Sud, puis ä propos des migrations internationales de main-dceuvre. 

69. Prisonnier de guerre, voue ä la mort immediate ou au sacrifice, l'esclave est un 
mort en sursis. Cette lourde symbolique s'applique evidemment mieux aux hommes 
qu'aux femmes et aux enfants. MEILLASSOUX (1986) indique bien qu'il y a polarite en 
Afrique, entre l'esclavage des prisonniers de guerre issus de conflits armes, et les razzias 
d'approvisionnement de la traite mediterraneenne ou atlantique, europeenne ou arabe, au 
cours desquelles la population masculine adulte etait massacree, et seuls etaient gardes les 
enfants et les femmes capables d'enfanter. Nous avons vu que pour la Legitimation 
chretienne de l'esclavage, cela constitua un probleme, au meins theoriquement. 

70. Taut ceci pourrait paraitre bien lein de la facon dont se pose le probleme de 
l'etranger dans les societes industrielles, si l'on ne souvenait des problemes souleves par 
l'ensevelissement des immigres (voir la question du passage dans les cimetieres, des 

fication des codes noirs et du systeme d'Apartheid, mutatis mutandis, 
temoignent toutes de cette meine logique de ne pas reconnaitre l'esclave ou 
le Noir comme partenaire d'engendrement de descendance, comme consti-
tuant une parente et des familles 7 1  . 

Quelle est la limite de cette ponction continuelle de rente ? C'est 
clairement le moment oii les frais de reproduction de la force de travail 
appartenant ä MP1 et travaillant dans MP2 auront rejoint ceux de la force 
de travail appartenant ä MP2. Des lors il ne devrait plus y avoir d'interet ä 
ce deplacement du töte des employeurs. Pour les salaries, il en va 
differemment, car rien n'assure a priori que le travail necessaire dans MP1 
ait atteint pour ceux qui n'emigrent pas dans MP2, le niveau en vigueur 
dans MP2. Les modalites de cette erosion de cette rente qui redevient alors 
une rente differentielle sont diverses : on peut imaginer le passage d'une 
rotation tournante ä une fixation de plus en plus longue dans le MP2. Il 

peut egalement se produire une transformation brutale des conditions 
d'exploitation dans MP1 accompagnees d'une hausse du travail necessaire. 
Les migrations de main-d'ceuvre en Europe Occidentale semblent repondre 
au premier schema pour la rive sud de la Mediterranee, et ä un mixte du 
second et du premier pour les pays latins de l'Union Europeenne. 

Mais cette limite semble reculer indefiniment dans le modele qui sert 
de matrice generale ä rarticulation des modes de production avec le mode 
de production capitaliste, celui du mode de production domestique : si l'on 
suppose que la reproduction de la force de travail s'opere au sein des 
familles selon des modalites qui demeurent toujours distinctes de celles en 
vigueur dans la soelöte marchande (en particulier le travail d'eleve des 
enfants n'est que tres partiellement substituable par le marche soit en 
raison d'une impossibilite structurelle, soit en raison des coüts demesures 
dont une telle substitution impliquerait), il y aura toujours articulation et 
non fusion de deux modes de production differents. Le mode de production 
domestique, entendu malgre la variete de ses modalites de l'Afrique Noire, 
aux societes industrielles avancees, comme exterieur au salariat et ä la 
production marchande — voire comme l'exterieur par excellence du sala-
riet — sera toujours source d'une rente absolue. 

En feit, la theorie structuraliste de l'articulation des modes de 
production, dans la version radicale qu'en a presentee Cl. Meillassoux, 
outre ses ambiguites sur le plan de la caracterisation historique, butte sur 
le probleme classique de la reproduction de la force de travail, de son 
exteriorite et partant de sa valeur 72. 

carres musulmans militaires aux carres civils) ou de l'importance dans l'integration ou 
assimilation de l'enfantement d'une progeniture dans le pays d'election de l'etranger que 
sanctionne le droit du sol. 

71. Ainsi depuis GUTMAN (1976), on sait que l'eclatement de l'unite familiale dont an 
faisait un trait caractäristique des societes antillaises, ou du Sud Americain post-
esclavagiste traduit plutdt la repräsentation des blancs esclavagistes, que la realitä des 
societes de l'esclavage. Comme l'acculturation de la religion chrätienne dans un 
syncretisme avec les cultes animistes, la famille des esclaves a constitue un element 
majeur de la resistance des esclaves 6 la durete de leur condition. On peut m'eme faire 
l'hypothäse supplementaire que le demimtelement des familles dans les ventes, 
longuement decrites par les abolitionnistes au XDC.' siede, au delä de l'approvisionnement 
des nouveaux territoires de l'Ouest (comme les Etats du nord-est bräsilien, le Maryland, la 
Georgie, la Virginie et les Carolines compenserent leur däclin economique en se 
transformant en lieu de production de jeunes esclaves qui ätaient revendus vers les 
nouvemix centres de developpement), temoignaient de la part des planteurs d'un souci de 
briser cet espace d'autonomie conquis. 

72. Avant que les thäses de Cl. MEILLASSOUX et de P. Ph. REY ne soient pleinement 
developpees, avait eu lieu ä propos de la question de la caracterisation de mode de 
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Les ambiguitgs de dgfinition des modes de production 

Dans la theorie de l'articulation des modes de production, sous sa 
version qui präsente un contenu economique, ä la differente de la premiere 
que nous avons examinee plus haut, une question se pose immediatement : 
quelle est la nature de l'unite constituee quand mAme par les deux sphäres 
des modes de production distincts (ä Pechelle internationale quand la 
theorie estime fournir une explication de l'imperialisme et des migrations 
internationales, mais plus encore au sein d'une mäme unite politique ou 
administrative) ? La seule reponse concevable qui explique que cet interface 
ne tourne pas ä l'absorption, ä l'assimilation totale que les capitalistes 
individuel, ou un representant du capital collectif le veuillent ou non, c'est 
que la sphere de la circulation marchande (echange general des marchan-
dises, ou bien echange particulier argent/travail) demeure separee de la 
sphere productive. On remarquera toutefois que la distinction des deux 
moments de la circulation et de la production du capital ne signifie pas leur 
exteriorite. 

Reprenons le schema propose par P. Ph. Rey : La circulation, 
Pechange entre deux modes de production perrnettraient, en tant 
qu'echange de consommation productive de force de travail, de creer de la 
valeur, car il serait source de sur-valeur par rapport au travail necessaire 
distribuee sous forme de rente absolue. Mais cette analyse ne s'applique-t-
elle pas aussi bien au capitalisme marchand du XVIIe siäcle, qu'au capita-
lisme industriel du XXe siäcle, et inconvenient supplementaire, qu'aux 
royaumes esclavagistes africains qui razziaient pour leur compte ou pour 
celui de la traite atlantique ? Deuxieme difficulte plus grave, ä notre sens : 
chez Marx, le mode de production qui sert de point de depart et de matrice 
definitionnelle est le capitalisme tont court, et rien que lui ; les autres, 
passes ou futurs, s'il en existe en soi en dehors de ce regard retrospectif et 
deformateur sur le passe et sur l'avenir, ne se definissent qu'en creux par 
rapport au capitalisme 73  ; or au sein de ce dernier au moins 74, le mode de 
production est ce qui permet de caracteriser l'unite d'une societe ä un 
double titre ; d'une part, les rapports de production ne sont pas une 
rapsodie, un pot-pourri de techniques productives, parce qu'ils ne sont pas 
isolables des rapports de classe, c'est-ä-dire de l'antagonisme dual qui 
oppose detenteurs des conditions du travail et detenteurs des conditions du 
capital ; d'autre part, le proces de production n'est pas une sphere partielle 

production dans l'agriculture indienne, une controverse thäorique mettant 
essentiellement aux prises U. PATNAIK (1971) et P. CHATTOPADHYAY (1972), 
J. BANAJI (1972), R. SAU (1973), H. ALAVI (1975). A. G. FRANK (1973) intervint aussi 
dans le debet. On trouvera un räsumä du dlbat et une critique de l'articulation des modes 
de production tout 1 feit convergente avec notre analyse dans H. CLEAVER (1976). 

73. On a reprochä ä la theorie de l'histoire entendue comme la succession des modes de 
production d'etre europäano-centriste, en ce qu'elle prescrivait un sens et un ordre 
inäluctables — avec 4tapes ou pas, raccourcis ou non, peu importe — (R. GALLISSOT, 1981) ; 
mais en fait Marx est surtout capitalo-centriste, au sens ou le futur comme le passä, ne sont 
pas caractärisäs en soi, mais comme tendance non encore räalisäe. 

74. Marx Atait extremement prudent sur les extrapolations 1 l'Antiquiti, au münde du 
Haut Moyen Age, 1 la diffärence du matärialisme dialectique qui se constitua en Passant 
l'histoire universelle passä et 1 venir 1 la moulinette des cinq modes de production. Faut-il 
rappeler que ses däfinitions du communisme selon lesquelles ce dernier a pour contenu la 
destruction de « l'ätat de choses präsent » (le cdAbre adage Bersteinien « le mouvement est 
tout, le but n'est rien » en reprend quelque chose), tranchent totalement avec ses violentes 
critiques, ses longues häsitations ä 14gard du socialisme comme phase ou mode de 
transition.  

de la societe capitaliste, dans la mesure oü il n'est pas separable du procäs 
de valorisation, lequel n'est possible que dans le proces de circulation totale 
de la marchandise, sequence qui comprend ä son tour le passage par la 
consommation productive du travail dependant. Tout l'interät du mode de 
production, son efficace conceptuelle dependent de ce refus tenace de Marx 
de separer formation sociale et rapport de production, rapport de production 
et rapport de classe, production et circulation marchande. Reprenant 
l'exemple de Kant, on pourrait dire que si le mode de production, teile la 
colombe qui croyait voler plus vite dans le vide que dans l'air, s'imagine 
operer mieux dans l'histoire ou dans l'espace lorsqu'il affaiblit l'une des 
clauses du capitalisme (garder la societe marchande sans le travail 
dependant et/ou salarie, le rapport de production sans les rapports de 
classe, le proces de production sans le proces de circulation 75), non 
seulement il tombe lorsqu'il s'aventure dans le vide (d'oü a disparue la 
valeur), c'est-ä-dire dans les societes non capitalistes, — et au mieux peut-il 
passer pour une description d'un processus transitoire, voire catas-
trophique mais il n'est guere utile pour la comprehension de histoire 
interne du mode de production capitaliste. C'est ce point que nous 
evoquerons maintenant. 

L'aporie constitutive de la thgorie structuraliste de l'artieulation des modes 
de production 

La separation ä laquelle procede les deux variantes structuralistes des 
formations sociales articulant une pluralite de modes de production aboutit 
ä refuser de prendre en compte le cycle du capital-marchandise, le troi-
sieme cycle analyse par Marx dans le Livre II du Capital 76, le seul qui ne 
parte pas comme les deux precedents, le cycle du capitai-argent ou du 
capital-industriel, donc des unites individuelles (marchandes ou indus-
trielles) mais directement de la circulation globale de marchandises, des 
prix qui comprend elle-mäme precisement les frais de reproduction de la 
force de travail individuelle mais surtout ses frais de reproduction en tant 
que force de travail socialisee et d'emblee collective. Traduit dans la prose 
ordinaire de l'economie politique, cela revient ä dire que seul ce dernier 
cycle du capital-marchandise inclut implicitement les externalites positives 
ou negatives, dimension totalement absente des diverses variantes de 
Varticulation des modes de production 77. Symptomatique est ä cet egard le 

75. Traduction empirique : les paysans fermiers dans l'agriculture de marche (rente 
fonciere, baptisee de rapport fäodal per P. Ph. REY, 1976), pour le premier cas ; les rapports 
de production capitalistes et des rapports de distribution « socialistes » pour toutes les 
variantes des rägimes de socialisme räalisä ou de transition au socialisme pour le second 
cas ; le mode de production domestique pour le demier cas. 

76. Livre II du Capital, 2e Section, chap. XX. Sur ce point on consultera M. TRONTI 
(1977, pp. 71-100) ; Sur une interprätation opposee 1 celle däfendue ici, voir C. BENETTI et 
J. CARTELIER (1980, pp. 192-199). 

77. G. FACARELLO (1983, pp. 88-89 et 98-103) refusant de partir (p. 100) du taux gänäral 
de profit, et jugeant insuffisante, 1 juste titre, l'explication de la pärdquation des taux par la 
concurrence rägnant entre les capitau_x, est alors conduit ä tomber dans les problemes 
insolubles de l'agregation, dont la forme späcifique chez Marx est le serpent de mer de la 
transformation de la valeur en prix. Pourquoi faut-il partir du cycle le plus däveloppä de la 
marchandise (donc le capital industriel d'un cötä, la monnaie comme rapport social 
direct) 7 Parce que c'est 1 ce niveau seulement, que l'ensemble des coüts de transaction 
ainsi que la totalitä des externalitäs et donc de la survaleur, sont pris en compte. Et 
l'externalitä la plus importante, c'est le cont de reproduction de la classe ouvriere et de la 
classe des capitalistes, ainsi que le « caractere capitaliste de l'ensemble du proces de 
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raisonnement propose par Cl. Meillassoux de l'esclavage ou meme du 
mode de production domestique : le surplus degage par les individus 
constituant la societe envisagee (esclavagiste ou pas) est la somme du 
produit fourni par chaque individus defalque des frais de reproduction 
dudit individu, c'est-ä-dire de sa consommation durant sa vie active et 
durant ses deux periodes d'inactivite (enfance et vieillesse) ainsi que des 
frais d'eleve d'une descendance et donc du conjoint s'il y a lieu 78. Claude 
Meillassoux des lors n'a pas de mal ä montrer qu'une societe economisant 
pour une partie de sa population active (celle des esclaves), ä la fois les frais 
d'eleve et de descendance, sera ä productivite egale des actifs, et pourvu que 
les frais de capture n'excedent pas le montant de surplus economise, 
toujours plus riehe que celle qui n'est pas esclavagiste. Or tout ceci n'est 
vrai qu'ä la condition que l'on soit dans le cas de la reproduction simple de 
la societe et qu'il n'y ait pas croissance du produit economique par 
augmentation de la productivite du travail par suite d'un investissement 
net ou par suite d'une « pression creatrice » de la population. La condition 
implicite de verification de tous les modeles d'articulation des modes de 
production est la stationnarite, la non-accumulation, ou plutöt la neutralite 
du surplus precedemment cree. Une fois defalque les frais de reproduction 
simple des producteurs, ä la limite il ne reste rien ä niveau global, ou s'il 
reste quelque chose, ce sera toujours moins que si ce type donne de 
production se greffe sur un mode de production exogene qui lui permette 
d'augmenter le surplus. L'exploitation esclavagiste ou domestique corres-
pond ä de la sur-value absolue. Tres curieusement, les theories articula-
tionnistes des modes de production, acceptent en la transferant ä 
Fensemble de la societe, Phypothese paradoxale neoclassique que tendan-
ciellement, ä requilibre, le profit moyen de l'entreprise en situation 
concurrentielle est nul 79. Particulierement nette est cette conclusion 
implicite dans le cas du mode de production domestique comme pour le 
cas du mode de production esclavagiste, Cl. Meillassoux, procede ä une 
demonstration par l'absurde ; soit deux müdes de production Ml et M2, le 
premier procedant ä une salarisation et ä une allocation marchande de 
Pintegralite des frais de reproduction de la population, et particulierement 
de la main-d'ceuvre, tandis que le second s'adosse ä la production et l'eleve 
des enfants par le biais du travail maternel et domestique dans une sphere 
(celle de la famille) definie par l'exclusion des procedures d'allocation du 
marche (prestation contre argent). Il y a seulement trois solutions ä ce 
programme qui conduisent toutes deux au meme choix, celui de 
l'articulation permanente du mode de production capitaliste avec le mode 
de production domestique : a) Soit Ml depense l'integralite de son surplus ä 
se reproduire de faeon simple (ou elargie, c'est-ä-dire en augmentant sa 
population tout en garantissant le meme niveau de consommation) ; il 

production » (Livre II, chap. III, Pläiade, t. II, p. 235-236) qui se trouvent alors inclus 
indirectement dans les prix. Dans le vocabulaire standard de Fäconomie, an dira que seul 
ce niveau est macro-4cononaique, tandis que les fractions individuelles du capital social 
relävent de l'analyse micro4conomique. 

78. Cl. MEILLASSOUX (1978 et 1986). 
79. B. LAUTIER & R. TORTAJADA (1978) pp. 91-107 ont poussä ce raisonnement 

jusqu'a l'extreme logique, en voulant montrer qu'il ne saurait y avoir de veleur de la forte 
de travail. Pour une räfutation de la formalisation de cette thäse cf. B. GUIBERT (1986 A, 
1986 B et 1986 C). Quel que soit l'intäret intrinsäque de la tentative de ce dernier auteur sur 
la formalisation du rapport capitaliste, nous n'avons rien trouve sur le probläme qui nous 
occupe, en particulier dans les passager consaeräs ä l'esclavage et au servage (pp. 131-141) 
car la question de la libertä du prolätaire est postuläe, mais jamais identifiee. 

n'accumule pas de richesse nette et la possibilite de beneficier d'une rente 
absolue en s'articulant au mode de production domestique devrait 
logiquement entrainer le choix de cette solution, c'est-ä-dire de M2 ; b) soit 
M1 est incapable de retribuer le travail de reproduction ainsi fourni par le 
travail domestique salarie sous une forme ou une autre, et de substituer les 
biens et services non marchands par des biens marchands 80  — et c'est en 
faveur de cette hypothese que penchent aussi bien P. Ph. Rey, 
Cl. Meillassoux que B. Lautier et R. Tortajada —, et le choix de la solution 
M2 s'impose encore ; c) soit enfin, M1 degage un surplus net, une fois 
assuree la reproduction d'ensemble de sa population (simple ou elargie), 
mais la perspective de degager un surplus encore plus grand en reduisant 
le travail necessaire, conduira egalement ä choisir la solution M2. 

Pourtant des que l'on sort de l'hypothese limite de societe sans 
croissance economique propre ä la premiere solution (nullement absurde 
pour les societes « froides » d'autoconsommation 81), les variantes deter-
minantes deviennent le surplus de productivite globale, l'etendue des 
externalites positives comme negatives, l'investissement net et son 
allocation. L'importance des gains realises par ponction sur un mode de 
production exogene est ä ceux degages de faeon endogene, comme la sur-
valeur absolue est ä la sur-valeur relative. Bien sür ä extraction de sur-
valeur relative equivalente, la societe esclavagiste, ou la societe reussissant 
ä decharger une grosse partie des frais de reproduction de la population sur 
le travail domestique non paye, degageront une masse globale de sur-valeur 
plus grande. Mais il faut muntrer, pour pouvoir adopter cette trop commode 
hypothese ceteris sic paribus stantibus que le budget consacre ä la capture 

80. L'extension ou la contraction de l'äconomie non marchande (en particulier celle 
qui s'effectue dans le sein des unitäs familiales) ont fait l'objet de nombreuses 
contributions : P. KENDE (1975), J. GERSHUNY (1978 et 1983), A. FOUQUET (1980), 
A. CHADEAU & A. FOUQUET (1981), V. TANZI (1982), Ph. BARTHELEMY (1982), 
W. POMMEREHNE & B. FREY (1982), J. GAUDIN & M. SCHIRAY (1984), E. L. FEIGE 
(1984), Ph. MATTERA (1985), notamment ont tentä d'Svaluer le cotlit implicite du travail 
domestique. Le sens gänäral de leurs conclusions, aboutissent toutes, mises ä part les 
difficultäs mäthodologiques nombreuses, ä un cofft träs älevä qui rend peu probable une 
absorption integrale des täches domestiques par le marchä au niveau actuel de la 
productivitä. Ainsi A. FOUQUET (1980), ä partir des budget•temps, chiffre le travail 
domestique non payä en France ä cette date ä 53 milliards d'heures de travail contre 39,5 
pour le travail salarie. A. CHADEAU & A. FOUQUET (1981), ä partir d'une Avaluation 
des biens et services ä leur cofft de substitution marchands, chiffrent le prix du salaire 
implicite du travail domestique ä une fois et demi le SMIG. Tandis que les plus rigides des 
marxistes orthodoxes (W. SECOMBE, 1973) continuent ä nier que le travail domestique 
produise la moindre valeur, les comptables nationaux concluent de l'enormitä de ces 
chiffres ä leur caractäre irräaliste et inabsorbable. Ceci tendrait plutöt ä montrer 
l'importance doränavant däcisive de tout ce qui se trouve en amont du secteur marchand, et 
du travail non salariä 1i8 ä la sphäre de la reproduction du travail salariä. Cette question a 
fait l'objet dans le marxisme et le feminisme d'un vigoureux däbat sur le caractäre 
productif ou improductif du travail non salarie, en particulier du travail maternel et 
domestique des femmes. Voir en particulier, tranchant avec les positions traditionnelles 
du marxisme assez bien räsumäe par W. SECOMBE, (1973) ou para-poulantzasiennes 
F. BOURGEOIS et alii (1978), les points de vue de S. JAMES (1975) et M.-R. DALLA 
COSTA & S. JAMES (1972). Sur le thäme plus gänäral du travail productif et improductif 
chez Marx qui commande largement le röle que Von attribue au travail non salarig, 
J. NAGELS (1974 — qui contient une revue präcise de la littärature jusqu'ä cette date) a 
raison d'insister dans sa conclusion sur l'importance cruciale du concept de travail 
collectif et sur celui du capital en gäneral ou capital social (op. cit. p. 309). 

81. Les ethnologues se sont longtemps confrontäs ä ce type de societe ä träs faible 
effectif, ä territoire immense, sann Etat ni surplus. Parfois ils ont cm etre confrontäs ä ces 
sociätäs sann histoire, ni accumulation, alors qu'il s'agissait en fait de sociätäs « tiedes » 
en contact pour le coup articulä (mais sur le mode du däcor) avec nos socidtes chaudes (c'est 
le cas de Levi-Strauss au Bräsil dans Tristes Tropiques). Mais les sociätäs historiques 
esclavagistes d4crites par Meillassoux ne sauraient rentrer dans ce cadre. 



270 	 LE SALARIAT BPdDE OU L' ECONOMIE DE L'EXCEPTION 

continuelle d'esclaves nouveaux dans le premier cas, ou que le rejet hors 
marche et hors salariat des frais de reproduction de la population, dans le 
second, n'ont pas des effets negatifs en retour sur la productivite induite 
par le type de division du travail, par le systeme de cultures, sur la qualite 
et rintensite de l'investissement, ainsi que sur l'adoption du progres 
tec hnique. 

Dans la redecouverte du röle de la rente absolue (contrepoint d'une 
vision proche de la these pauperisation absolue, et affectee des meines 
faiblesses), les theories de l'articulation structurelle des modes de produc-
tion ont toutefois le merite de wettre l'accent sur l'importance a) des trans-
ferts de productivite et sur les externalites captees par le capitaliste en 
dehors du salariat formel ; b) sur les transferts de population appartenant ä 
la fois au travail dependant et au travail non salarie. 

Simplement, si l'on admet tant l'existence des externalites (il y a des 
effets productifs incompletement comptabilises par la monnaie et le 
salariat) que celle du travail dependant productif (producteur de valeur) 
non salarie (c'est l'autre face du möme phenomene), si l'on considere que 
la dimension sociale et collective de l'extraction de sur-valeur est le trait 
distinctif du capitalisme comme systeme organise ä rechelle globale 
(nationale) et internationale, alors l'hypothese de modes de production stru-
cturellement 'preserves et articules devient ä la fois incertaine et inutile. 
HypotUses non fingo 82. Le concept de subsomption de la diversite des 
ordres productifs, comme des ordres sociaux (classes, castes, commu-
nautes, races) sous l'unite d'un processus de valorisation parait plus 
eclairant. 

D'autre part, l'erreur de la solution structuraliste (sous sa variante 
phenomenologique ou fonctionnaliste) est de meconnaitre ä son tour que le 
trait le plus caracteristique du systeme de relations capitalistes de 
production ne reside pas dans l'extorsion de sur-valeur absolue ä Pechelle 
individuelle (apres tout l'esclavage antique, les camps de la mort nazis ou 
les campe de la Kolyma sovietique extorquaient bien du surplus ä une Popu- 
lation plus ou moins rapidement detruite, done plus que le travail 
necessaire reduit au minimum vital puis ä moins), mais dans la capacite 
de degager du surtravail non plus de l'ouvrier ou du proletaire isole, mais 
d'une classe sociale. C'est le mecanisme de socialisation elargie du rapport 
d'exploitation qui fait du capitalisme un rapport social, bref autre chose que 
l'aventure isolee d'un entrepreneur aventurier, preneur de risque, ou du 
rentier schumpeterien d'une invention 83. C'est aussi son extraordinaire 
capacite d'evolution interne aussi bien dans l'espace que dans le temps, 
alors meine qu'il repose sur un antagonisme permanent, jamais resorbe, 
qui merite explication bien plus que la combinatoire d'une pluralite de 
modes de production qui ne constituent que des formes aussi vides que les 
ordres de 1'Ancien Regime tant qu'ils n'ont pas Ate remodeles, desarticules 
bien plus qu'articules par leur soumission ä la loi de la valeur. 

82. « Je ne fais pas d'hypothäses » (sous-entendu inutiles) : Newton contestait dans les 
Principia Mathematica (1687) l'assertion cartesienne que l'on peut faire des deductions 
justes, värifiees par rexpärience, ä partir de prämisses fausses. 

83. Dans rinterprätation de Marx que nous suivons ici (cf. M. TRONTI, 1977 ; voir 
aussi notre postface ä la traduction portueaise du mörne auteur 1976 et H. CLEAVER, 1979), 
c'est l'aspect planificateur du capital qui parait fondamental, contrairement ä la tradition 
orthodoxe socialiste et communiste qui voit le capitalisme comme l'anarchie et les 
contradictions resultant de la concurrence des capitaux individuels. 

LIVRE ELI 

LIBERTE DU TRAVAIL DüPENDANT 
ET CONSTITUTION DU SALARIAT 



Chapitre 11 

La libertg du travail salarie 

Quelle libertg du travail salari4 ? 

Les critäres traditionnellement analyses de la separation des moyens 
de production d'une part, de la forme de remuneration (salariee) ne recou-
vrent qu'une petite partie de l'ensemble du spectre mis en jeu par la 
relation d'echange argent/travail dependant. L'inventaire historique et 
conceptuel des actifs en jeu dans cette transaction particuliäre reväle en 
effet que les criteres precddemment nommees doivent etre croises par un 
autre critäre : l'inclusion totale, partielle ou nulle de l'actif mobilite qui est 
l'autre nom de la liberte. Faute d'avoir placd cette question au centre de son 
analyse, la recherche sur le statut historique du salariat butte sur une 
difficulte insurmontable lorsqu'il s'agit d'en expliquer la genäse 1. Jean 
Baechler, qui note l'insistance progressive de Marx depuis l'Iddologie 
Allemande jusqu'au Capital sur le caractäre central du salariat pour iden-
tifier le capitalisme, remarque qu'on se trouve alors place dans un cercle oft 
« l'origine du systme capitaliste suppose le systeme eapitaliste » 2. 

Derechef, de la libert4 du vendeur de force de travail 

Sur la determination de la liberte du vendeur de la force de travail, les 
analyses marxistes rdcentes du salariat 3  se contentent de repeter les textes 
fondateurs de l'analyse marxienne, alors möme que cette derniäre souläve 
la difficult6 sans la resoudre. On ne peut en effet se contenter de decrire 
l'aspect « dialectique », (c'est-ä-dire la contradiction dans les termes 
mömes) du proletaire vendeur de force de travail libre et non libre sans 
expliquer non seulement en quoi il est contraint mais aussi en quoi consiste 
sa liberte. A notre avis, comme nous l'avons monträ dans le chapitre 

1. La recherche träs räcente de R. CASTEL (1995) sur laquelle nous reviendrons, dans 
un louable souci d'eviter l'anachronisme historique, analyse surtout le salariat dans sa 
representation sociale. Bien qu'il seit contraint de reconnaitre dans ses chapitres 2 et 3 la 
realite evidente du salariat sous mille et une forme, R. Castel lui refuse taute existente 
äconomique reelle tant qu'il n'y a pas la liberte de l'industrialisation liberale d'apräs la 
Revolution francaise. En ce sens, il accepte le cadre d'interpretation liberal, enterind par 
Marx malgre see critiques virulentes du salariat n'existant que comme libre. 

2. J. BAECHLER (1995), p. 169-176. Nous verrons plus bin que c'est dans les 
Grundrisse que se trouve la solution ä ce probläme. L'opposition travail vivant /travail 
mort, travail comme non-capital et capital comme condition du travail, evite l'aporie de la 
question de la liberte du salariat, rejetee dans le Capital dans le chapitre VIII du livre I sur 
l'accumulation primitive. 

3. Cf. par exemple H. NADEL p. 129 (1983 ; R6adition 1994, surtout pp. 75-97 et 153-
174) ; voir aussi B. GUIBERT (1986 A et C) ; voir aussi Ch. MERC1ER (1979), J. P. 
DAUBIGNEY & G. MEYER (1979), J. P. de GAUDEMAR (1981), J. MATHIOT (1981), 
B. DRUGMAN (1979, pp. 181-239 et 1981), 
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precedent, K. Marx saisit le moment « liberal » de la proletarisation, tout en 
etant bien conscient de la contrainte precedente de l'accumulation 
primitive, mais sa description exacte extrapole le salariat (moment 
historiquement date et probablement en train de subir aujourd'hui de 
profondes et nouvelles transformations) comme le trait absolu de la 
naissance du rapport capitaliste alors que c'est le travail dependant et 
subsume (formellement ou reellement) sous le capital qui recupere le 
maximum de deterministions. Nous dirions ä l'inverse de H. Nadel 4  qu'il 
n'y a pas rupture entre les Grundrisse et Le Capital, mais qu'au contraire 
la gdneralite meme de la formulation des Grundrisse (le travail comme 
non-capital et le capital comme condition du travail) les präserve de cette 
fetichisation de la forme salariale (et avec elle de la liberte) que l'on peut 
tirer d'une lecture rapide de la description de « l'homme aux ecus » 5, Cette 
ambiguite a ete grosse de la bevue constante du marxisme du mouvement 
ouvrier sur la question paysanne (en tra9ant de mauvaises lignes de 
dämarcation au sein de la paysannerie, celle du salariat ou pas, au neu de 
la dependance du cycle de la valorisation dans les deux variantes, soit le 
socialisme scientifique qui attendait la proletarisation integrale du monde 
rural et sa transformation en salariat des grandes plantations et/ou des 
kolkhozes, soit les tentatives d'alliance de classes) mais egalement sur la 
question du nationalisme et des voies « nationales » de developpement. 
Chez Marx, la description du salariat libre comme forme economique 
indispensable structurellement au capitalisme, et pose trop rapidemerst 
par les dpigones comme l'equivalent de sa definition, est sauvee de ce däfaut 
par la trace encore fraiche des exactions de l'accumulation primitive (en 
particulier avec la description de l'Irlande) et par la tension qui existe entre 
le salariat comme forme economique fonctionnelle au rapport capitaliste et 
le proletariat comme figure politique du refus d'un fonctionnement linäaire 
et syrnetrique du « rapport de classe » et du « rapport de production ». 

H. Nadel par exemple, ä la suite de bien d'autres, dans son examen du 
salariat reprend la formule de Marx : « le proprietaire de la force de travail 
doit non seulement etre libre de la vendre mais doit 'etre dans la necessite de 
le faire » Q On retrouve toujours sous une forme ou sous une autre ou, ä un 
moment ou un autre, la m'eme petition de principe qui : 

a) ne prouve pas pourquoi il faut que le travailleur soit libre pour qu'il y 
ait force de travail, car si la force de travail est un quantum d'energie 
musculaire employee ä du travail simple ou non qualifie, il n'y a aucune 
differente objective entre le brassier qui loue son bras, l'esclave de plan- 

4. H. NADEL (1983 ; Reedition 1994, pp. 75-92). 
5. Jean BAECHLER (1995, p. 169) a raison de souligner ä la foia la träs forte continuite 

entre les Grundrisse et le Capital (l'idee d'une coupure epistemologique ou d'une rupture 
avec Hegel intervenant entre les deux est philologiquement et speculativement intenable) 
et l'accentuation plus forte mise dans le dernier ouvrage de Marx sur le räle du salariat 
libre dans la naissance du capitalisme ; dans ce dernier cas la transformation decisive 
apparaitrait au XVIe siäcle, alors que la logique des Grundrisse remonte düs le 
siede, au moment de la liberation de la paysannerie. Il a tort en revanche de juger les 
analyses des Grundrisse sur le travail comme non-capital et sur la propriete du proletaire 
de sa force de travail comme condition du capital, comme une fausse fenetre hegelien_ne, 
par rapport ä la propriete par le capital des conditions du travail ; Marx ne feit que recopier 
träs fidelement les definitions du pauvre ou de l'ouvrier ou varlet (valet-serviteur) qui 
abondent au XVIII' siede. Il introduit le terme de prolätaire. Mais la definition du 
preieteriet comme non-proprietaire (reel, meme s'il reste souvent au pauvre formellement 
sur le papier une part de propriete rurale dans un village qu'il a quitte) se retrouve en 
äconomie politique avant Marx ; c'est le critüre determinant du cens älectoral et des 
garanties de representation juridique. 

6. H. NADEL (1983 ; Reed. 1994, pp. 75-97 et 153-174).  

tation, l'affranchi et Fengage. La differente se situe alors dans les autres 
elements du rapport et l'on ne voit pas ce que le salariat entendu comme 
remundration de la force de travail libre ajoute ; 

b) La petition de principe, ou la tautologie si l'on prefere, inverse 
l'ordre ontologique des priorites sous pretexte que l'exposition de Marx 
mentionne en deuxieme neu seulement la contrainte engendree par la 
proletarisation, alors que visiblement elle est, dans son esprit, premiäre. En 
effet, c'est la disparition de toute propriete ou disposition effective des 
moyens de production pour le marche et pour sa propre subsistance, qui 
engendre le proldtaire et chez ce dernier, en creux, comme dans la theo-
logie negative 7, cette « proprietä » curieuse qui ne se trouve faire l'objet 
d'aucune dösignation ou enregistrement prealables, qui n'est pas un 
produit, bref cet avoir qui n'est pas separable de son etre. La propriete d'etre 
libre resulte de la proletarisation. Et non l'inverse : la liberte a tout les 
chances d'aboutir en effet ä la non-prolätarisation et au non salariat. 
Independamment de « l'homme aux ecus » qui l'emploie, ou d'un de ses 
concurrents, ce que vend le proletaire n'a pas de valeur du tout (ni d'usage, 
ni a fortiori d'echange). Ce qu'il vend n'est pas une valeur d'usage 8  au 
sens de l'economie politique classique, la consommation productive d'un 
bien ordinaire, car cette utilisation est celle de la capacite conjointe de 
travail et des machines ou du proces de travail en general 9, c'est Faeces ä 
cette consommation productive, la disponibilite ä entrer dans la 
transaction. Et comme cette derniere est organisäe socialement et que 
l'homme aux ecus (comme capitaliste individuel en chrysalide) fait face 
non pas ä un loueur de bras (nous reviendrions alors au serviteur ou au 
valet), mais ä des brassiers (au pluriel, ä une classe en formation), ce qui 
est vendu en fait c'est la mise une disposition sociale, collective 10. La force 
de travail individuelle n'est pas une marchandise präexistant ä Fechange. 
A la Limite an pourrait dire que, comme entite distincte, atomique, 
assignable ä un individu determine, elle est une fiction 11  et la tentative de 

7. Marx emploie d'ailleurs l'expression « libre de », au sens longuement exploite par 
la mystique rhenane de depourvu de : « etre pour ainsi dire, libre de tout, complHement 
dePourvu des choses ngcessaires a la rgalisation de sa puissance de travail ». Le Proletaire 
celui qui perd tout, n'a pas tout, mais devient le Promethee de l'Age moderne et la promesse 
de tout. La definition du pauvre donnee per le Comite de mendicite de la Constituante lors 
de son enquAte de 1790 est nette lorsqu'elle compte au rang des « veritables pauvres ä cötä 
des invalides, ou des trop jeunes ou trop vieux « ceux qui, sans proprigtd et sans 
ressources, veulent acqugrir leur subsistance par le travatl » (0. H. HUFTON, 1974, 
p. 22). Avant de devenir prolätariat, le vendeur de travail est le pauvre. Ce n'etait pas 
science reeente Mgr J. P. Camus, dans son Traitg de la pauvretg gvangglique, Bessunon, 
1634, n'ecrivait-il pas : « Celui-lb seul est vraiment pauvre qui n'a d'autre moyen de vivre 
que son travail ou industrie soit d'esprit soit de corps. r (elle par J. P. GUTTON, 1971, p. 9). 

8. Une personne qui rend un service fongible (par exemple les piens et le projet de 
construction avant Meine de savoir s'il aera realise) incorporant directement des moyena 
de productions avances par elle (Freia de fonctionnement de son agence) peut vendre un 
service-produit tout fait, comme le potier vend dans son vage son temps de travail, la 
glaiae, le tour, etc. Tel n'est pas le cas du travailleur dependant ; sa prestation est bien un 
service, mais ce dernier, tout aussi fongible que celui de l'architecte, n'est pas un produit 
vendable en tant que tel. 

9. Faut-il rappeler que Marx a poursuivi de ses sarcasmes 'Idee que l'ouvrier serait 
proprietaire du produit de son travail, ainsi que la definition socialiste de l'abolition de 
l'exploitation comme etant le recouvrement par le seiari' de sa juste part au produit de son 
travail ? 

10. P. ROLLE (1971 et 1988) a souligne ce point ; J. NAGELS (1974) ; voir aussi et 
surtout M. TRONTI (1966) ; nous renvoyons aussi ä notre lecture de ce marxisme 
largement h6throdoxe, Y. MOULIER BOUTANG (1976, 1985 et 1989). 

11. En ce sena la propriete du travailleur dependant de sa « force de travail » est 
toujours retrospective, redistributive. Historiquement le travailleur dependant apparait 
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rechercher l'origine de la totalite de la valeur ä partir d'elle et de son 
agregation avec d'autres unites du meme type est vouee d'autant plus ä 
l'echec que l'on se trouve dans un stade developpe des relations capitalistes, 
en particulier celui du capital social (Gesellschaftskapital). L'attribution ex 
post, au vendeur de force-de-travail, d'un bien sur le modele de l'echange 
marchand, dont il serait le proprietaire attitre, rereve doublement de la 
metaphore (donc du deplacement) : ce bien n'est pas alienable au sens 
d'une cession definitive, ce qui est le sens en droit commercial d'aliener ; 
d'autre part, la cession ne s'effectue pas sur le porteur de ladite force ou 
capacite de travail ; la terminologie populaire est dans le vrai qui, pour 
traduire cet etat de fait et de droit — et marquer ainsi sa difference avec la 
deviation esclavagiste — parle de la location ou de l'affermage (et non de 
vente) de bras ou de mains (c'est-ä-dire d'une partie du corps et non de sa 
totalite) 12 . Ce deplacement se realise gräte ä la forme salaire, qui presente 
certes la remuneration de la force de travail comme etant celle du travail 
(du produit), ce qui est bien remarque (il n'y a qu'ä suivre Travail salarie et 
capital de Marx et la posterite nombreuse de ce texte), mais qui accomplit 
surtout une autre operation bien plus importante : elle dissimule que ce qui 
est achete, ce n'est pas seulement la disponibilite individuelle du salarie ä 
la production, c'est la force sociale, collective de mise en ceuvre du rapport 
de capital, comme relation sociale ä quoi toute marchandise est ramenee, 
commensuree, qui se reväle dans la production capitaliste. Lorsque l'argent 
(conditions de la production) est risque par l'homme aux ecus dans cette 
relation, lorsque il s'expose au moment de la valorisation, c'est-ä-dire ä 
l'antagonisme du rapport de production, le salaire est la forme de 
remundration qui permet le mieux de parer ä cette incertitude 13. Pour 
dominer ce rapport qui lui est eminemment defavorable dans la production, 
l'homme aux ecus, puis le capitaliste puis enfin le capital collectif, ne 
peuvent reagir qu'en donnant un tour de plus en plus social ä leur pouvoir, 
c'est-ä-dire en etendant le marche et en opposant la circulation de l'argent 
et des marchandises et l'organisation de la societe et du travail, 
l'innovation technologique, au proletariat, ä la classe ouvriäre puis au 
travail salarie 14. Et cet antagonisme integralement deploye comprend la 

avant le travailleur proprietaire de sa capacite de travail. C'est seulement la liberation du 
travailleur dependant (sous les differentes formes que revät la liberte et la mobilite dans 
chacune des formes de Factivite humaine de l'esclave, au serf, en passant par le paysan 
afferme, le valet, le serviteur, le seiarid) qui se codifie ex post en rapport de propriete. 

12. H. HAUSER (1899) et E. M. LEONARD (1900), citant les textes de l'äpoque, 
montrent que la terminologie de location est la regle du töte des travailleurs dependants, 
celle de l'affermage du töte des travailleurs independants. La terminologie de vente et de 
proprietä est celle des proprietaires d'esclaves, de serfa. 

13. On voit que l'incertitude, que pallie la forme salarial du contrat ä la difference du 
contrat classique, n'est pas due ä une simple defaillance des moyens de prävision, et ä une 
non-däterminabilite de l'ensemble des täches qui seront confiees au travailleur depen-
dant, comme H. SIMON (1951) l'explique, mais ä un principe structurant la relation 
salariee elle-mäme ; cette incertitude doit s'etendre rum seulement ä l'execution des täches 
sous Peutorad de l'employeur, mais ä l'interruption de la relation elle-meme du cötä de 
Vemploye bien plus qu'au droit de l'employeur de licencier. 

14. La vis activa de l'accumulation n'est pas le däsir de maximiser les profits ; rette 
passion de l'interät n'est que la consequence d'une volonte de contröle sur la plus grande 
portion de travail vivant, ou la concrätisation de sa reussite. Le dynamisme accumulateur 
et socialisateur du capitalisme räsulte du desequilibre regnant au sein du rapport de 
production du capital du feit de Vasymetrie et du retard de la classe des capitalistes sur le 
degre de coalition et de socialisation du travail dependant. La dimension symbolique de la 
maximisation du profit (bien remarque dans les analyses modernes de la bureaucratie, 
des grandes organisations et des monopoles) ne signifie pas que la lutte pour le pouvoir se 
joue sur un terrain extra-economique, mais que, pour demeurer maitre de l'antagonisme 

« liberte >› non contractuelle que le proletaire refuse de travailler et de 
valoriser le capital. C'est la seule faron de comprendre la phrase obscure de 
Marx que le travailleur doit etre libre et en meme temps n'avoir pas d'autre 
choix que de se vendre (c'est-ä-dire d'ätre finalement dans la meme position 
effective que le travailleur non-libre). Car s'ii n'a pas d'autre choix, cela ne 
signifie-t-il pas qu'il se trouve contraint et donc non-libre ? La liberte ä 
laquelle, pense-t-on, Marx fait allusion, n'est pas la liberte de sortir de la 
situation de travailleur dependant (c'est cette liberte lä, dont la 
proletarisation a eu, en principe, la peau), c'est celle de pouvoir se vendre 
au plus offrant, la liberte au sein du marche du travail et dans les strictes 
limites de ce dernier. Mais rette liberte lä se decompose en deux traits 
distincts. S'il s'agit d'etre vendu au plus offrant, il s'agit en fait de ce que 
l'on entend par la fluidite du marche (au fond l'elimination des obstacles ä 
la loi de l'offre et de la demande) et donc aussi bien, de celle du marche des 
esclaves, des Indiens-lies 15, voire celui des engages rachetables 
(redemptioners) comme de celui des salaries, la difference ne consistant 
apräs tout que dans l'elimination, dans ce dernier type de transaction, de 
l'intermediaire qu'est le « proprietaire » 16. S'il s'agit de se vendre au plus 
offrant, il s'agit de la faculte laissee au salarie de chercher certes le 
meilleur patron, mais aussi de le quitter ou de refuser de travailler pour tel 
ou tel employeur, ou pour tout employeur disponible ä. ce moment lä sur le 
marche. Cette liberte-lä comprend done bien le droit de quitter un 
employeur pour un autre (c'est l'application dans la sphäre du travail de la 
liberte publique d'aller et venir sans entraves). Il y a donc dans le salariat 
en amont, et comme sa condition, une liberte constitutive, sans laquelle le 
marchd du travail n'est pas different du marche des titres de proprietes, ou 
des actifs marchandises inertes. La liberte du travailleur faisant face aux 
conditions du travail est la contrepartie indispensable ä la concurrence des 
capitaux qui est censee assurer la perequation des taux de profit et du taux 
d'interet entre les diverses branches de la production 17. Le scherna 
temporel n'est donc pas celui du monde de la contrainte (condense dans les 
« autres modes de production non capitalistes »), auquel succederait la 
proletarisation, puis le salariat libre, c'est-ä-dire la contrainte du salariat 
libre dans le seul espace du marche (et done reclosion du mode de 
production capitaliste). C'est plutöt l'antagonisme entre les diverses figures 
de travailleurs dependants dejä socialises et le detenteur de moyens de 
production pour le marche en general (les moyens de subsistance du 

— la seule poule aux ceufs d'or 	l'entrepreneur individuel et collectif doivent, ä la 
difference des autres formations sociales historiques, des autres couches dominantes, 
accumuler, accumuler toujours plus et decouvrir de nouveaux terrains d'accumulation 
lorsque les profits s'amenuisent dans un secteur donne. 

15. Les mecanismes de vente et de revente des esclaves, des engages, peuvent 4tre 
exträmement raffines comme nous l'avons vu präcädemment. 

16. Nous avons dejä vu que dans le cas des esclaves de location au Bresil, phenomäne 
urbain, le proprietaire d'esclave tirait une rente, analogue ä un fermage, sur la 
salarisation de son esclave, comme le propriätaire foncier de sa terre. 

17. K. MARX, Le Capital, livre III, chapitre 9. Nous avons de fortes raisons de 
soupconner, sans qu'il nous soit loisible de developper cette idee a) que l'aversion pour le 
risque et le desir de tonsolider durablement le marche entraine en gäneral non pas la 
concurrence entre les differents capitaux, mais la collusion entre eux dans les formes de 
concurrence imparfaite (de la corporation, ä l'entreprise d'Etat en position de monopsone, 
ou ä la firme en position de monopole); 	que c'est souvent la concurrence pour la main- 
d'ceuvre (nee elle au contröle de la fuite des travailleurs dependants) qui contraint les 
firmes ä renoncer aux ententes et une fraction du capital ä chercher ä äliminer une autre 
avec laquelle elle avait coexistä tres bien en se räpartissant privativement la rente 
differentielle creee. 



travailleur dependant ne disparaissent partiellement ou en totalit6 que 
dans le cas particulier d'une proletarisation complete) ainsi que l'Etat 
geraut de la laboriosit6 generale de la societe. La retribution monetaire 
n'est que l'une des solutions qui apparait historiquement, car le marchand 
(l'homme aux ecus) devenu capitaliste par la forte des choses, regle ses 
transactions commerciales par numeraire, ou lettre de change ; 
l'organisation du troc n'apparait que dans des conditions particulieres (la 
traite). Quant au seigneur, qui veut faire cultiver sa reserve domaniale, il 
souhaite le faire faire sur la base d'une extension de la corvee, c'est-ä-dire 
gratuitement ou sous la forme de troc. Cette premiere salarisation se glisse 
d'autant plus facilement dans les formes de travail dependant existantes 
que le tribut (collectif ou dependant) en travail existe dejä dans les societes 
feodales rurales et dans les Empires disposant d'un Etat centralise, et 
qu'un marche du travail des artisans et des metiers urbains s'est constitue 
dans les Etats-Cites. Mais cette preiniere salarisation revele tres vite ses 
limites : s'il ne se constitue pas en pouvoir social, sans Etat moderne 
solidement affermi, l'homme aux ecus n'est pas capable de contröler la 
libert6 du travail dependant 19. Pourtant cette histoire n'est pas entierement 
nouvelle : le salariat est ne en Europe Occidentale largement comme la 
liberation du servage. Pour etre libre de travailler ä son campte ou pour 
autrui contre salaire, il faut etre libre du servage, bien plus que d'etre 
depouille, destitue de toute propriete ou ressources. 

La libere du salariat : la lutte mckliivale matte kt tutelle et le 
malmt 

Or, il n'est pas necessaire pour que la liberte naisse qu'apparaisse la 
laborieuse (c'est le cas de le dire) deduction philosophique du contrat ä 
partir de la loi naturelle ni qu'emerge l'homo ceconomicus, le proprietaire 
bourgeois individualiste et possessif decrit par Crawford B. Macpherson 19. 
Bien avant John Locke, ou le LAtathan de Hobbes, ii y a le cri parfaitement 
net des insurges de la revolte anglaise de 1381 qui reclament l'abolition du 
Statut des Travailleurs de 1349-1351 et massacrent systematiquement les 
hommes de bis qui etaient responsables de son application au niveau 
national. Que prevoyait ce statut ? Il rendait illegal, entre autres choses, 
aussi bien l'offre que la demande de salaire au dessus des niveaux de 1346 
juste avant la Peste Noire. Le dispositif anti-mobilite dejä contenu dans les 
principales clauses du Statute of the Laborers, dont nous avons dejä analyse 
certaines caracteristiques au chapitre precedent, se trouvait renforce par le 
contrat passe avec l'employeur obligeant le travailleur ä rester avec lui un 
an ou plus selon la coutume. Les travailleurs devaient preter serment de 
respecter ces dispositions sous peine d'tre mis au pilori. Les petits 
exploitants obliges par manque de ressources ä travailler pour autrui 
etaient containts, eux, ä louer leurs bras aux salaires fixes et aux termes 
du contrat. Le contrat de travail les voulait dependants, servants, salaries 
mais non libres. Non libres en particulier de deinander des augmentations 
de salaire. Les baremes maxima etaient cales sur ceux de 1346 et passer 

18. Nous resumons ce dont an trouve le parcours historique dans le chapitre precedent. 
19. C. B. MACPHERSON (1962). Les räfärences sont donnees en note 5 partir de l'ädi-

tion referencee (1982).  

outre etait puni d'une amende egale ou double du montant reclame 20  aussi 
bien pour le demandeur que l'employeur qui y avait cede. 

Or que veulent les erneutiers qui font vaciller la monarchie anglaise et 
apres avoir marche sur Londres, y entrent le 14 juin 1381 ? A Mile End, 
premier lieu de negociation, l'abolition du servage, la liberte de tous les 
tenanciers, un cens uniforme de 4 deniers l'acre de terre, l'amnistie 
generale, la libert6 totale d'acheter et de vendre, mais aussi la liberte du 
travail donc la revocation du Statut de 1359 21. Et puis, comme pour mieux 
faire comprendre cela au jeune Roi Richard II qui etait sorti de la Tour de 
Londres pour se rendre ä 1'Abbaye de Westminster, Wat Tyler l'un des 
chefs de la revolte intercepte le cortege royal ä Smithfield et rajoute quelques 
revendications outre le partage des biens du clerge, les 6meutiers veulent 
la suppression de toute mise hors-la-loi des travailleurs enfuis 22. Voilä 
donc retabli ä de justes proportions la nature contrat : en pleine explosion 

20. Rodney HILTON (1979) p. 194 ; il n'apparait pas que la legislation du travail de 
l'Etat du Bas Moyen-Age ait etä mediocrement appliquee, tout comme celle du 
mercantilisme. R. Hilton indique par exemple qu'en deduisant le produit des amendes de 
l'impät local dü au roi, l'Etat incitait fortement les autorite locales ä la severitä : dans 
certaines regions les six premieres annees du dispositif, il fut collect6 jusqu'd la moitie ou 
le tiers des impöts ä acquitter, ce qui dechargeait d'autant la contributions des classes 
aisees. 

21. L'äquivoque sur la libertä du travail commence ici, qui aura une belle postärite ; le 
travail dependant est dejä la realite economique, mais qu'il soit paysan ou urbain le 
travail au service d'autrui (autrui etant le seigneur de la tenure, le marchand, le maitre de 
corporation ou le maitre de maison), cumule le service et la servitude personnelle (au sens 
strict mädieval ou au sens moderne du bridage systematique de la libertä de rupture du 
contrat d'engagement). La lutte pour le contrat ecrit represente pour les dependants une 
lutte de libäration de ces servitudes personnelles ; du töte des seigneurs ou des employeurs, 
le contrat une garantie que la terre ou l'emploi ne seront pas abandonnäs. L'exemple 
anglais est encore plus net que le francais le possesseur du freeholder franchise etait 
totalement libre ; le copyholder repräsentait le degre en dessous de la liberte et se 
subdivisait en ceux dont le titre d'usufruit de la tenure dependant de la coutume devenue 
hereditaire (customary freehold ou free copyhold ou copyhold of frank tenure) et ceux dont 
le titre d'usufruit dependait du bon vouloir du seigneur (copyholders at will of the Lord) ; 
sous le copyholder se trouvaient les lease holders titulaire d'un bail ä terme plus ou moins 
precaire ; puis venaient les cottagers qui n'avaient propriäte que d'un habitat concede (voir 
C. B. MACPHERSON, Ref. 1982, p. 140). Le travail dependant urbain (servant) qu'il füt 
apprenti, domestique, compagnon, maitre obligä par la misere ä servir chez un autre 
maitre, etait lui stratifie d'un töte entre propriätaire d'une maitrise d'ätablissement 
(corporation) ou d'une franchise obtenue pour une raison historique ou une autre, et d'autre 
part entre travailleurs en situation reguliere (encadrä) et travailleurs en rupture de 
contrat, denommes en France le travail « libre ». La revendication de la liberte 
d'etablissement, ou du titre de propriete sur le tenure constituait le plus souvent une 
demande de regularisation (passage du caractere coutumier precaire, ä un titre definitif ou 
hereditaire, admission au säjour). Quand le contrat, comme la revendication de la 
propriete, consolidait la liberte de se mouvoir (mobilitä geographique, professionnelle et 
sociale), il fut porte en avant par les dependants ; quand il constituait un moyen de retenir 
la main-d'ceuvre sur la terre, dans le travail salarie, il fut combattu et devint le combat 
pour la liberte de rupture du contrat (ce qui allait frontalement contre le contrat 
commercial et son caractere inconditionne, non subordonne ä une justice redistributive). 
La position des travailleurs dependants ä l'egard du marchä est rigoureusement la meine 
lorsque le marche du travail devenait un moyen d'acquerir ou d'accelerer la conquäte de la 
liberte, ils appuyaient les forces du marche ; quand le marchä du travail devenait celui du 
maintien de la servitude, ils opposaient au marchä, les principes encastrants et exogenes 
de la justice religieuse (millenarisme ägalitariste), la theorie du juste prix ou les principes 
radicaux de la taxation et des prix publics. 

22. Qu'aucun homme ne travaille pour un autre si ce n'est qu'il le choisisse et que le 
contrat de traualt soit gcrit » (Rodney HILTON, 1979, ehe par R. CASTEL, 1995, p. 81. Voir 
aussi M. MOLLAT & Ph. WOLFF, 1993, p. 196-197). L'enormite des dernieres 
revendications des emeutiers ne fut pas pour rien dans l'assassinat de W. Tyler qui suivit 
et qui fut le signal de la feroce repression. John Ball, Lautre grand meneur de la revolte, 
prätre däjä emprisonne auparavant, fut, avec quelques autres meneurs, pendu, eviscere et 
ecartele. 
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des salaires qui doublent apräs la Peste noire, il consiste en un serment, 
engagement religieux 23  (son non respect est bien plus lourd que l'infra-
etion ordinaire), de ne pas s'enfuir, de ne pas räderner des augmentations 
de salaire. Le phenomäne est tellement general en Europe occidentale (des 
legislations similaires souvent plus locales sont appliquäes en Baviäre, 
Italie du Nord, Flandres, Picardie, Paris, Castille, Aragon, Portugal) qu'il 
suppose un remarquable degre d'homogeneisation du marche du travail 
salarie 24. Que la baisse brutale de l'offre de bras ait entraine une montee 
irresistible des salaires montre clejä qu'il y a bei et bien un mecanisme de 
marche connu comme tel et combattu par les corporations puis par l'Etat 
garant des titres de proprietes et premier interesse au marche de ces titres 
sur lesquels il prellive des droits d'enregistrement puis qu'il vend comme 
des charges avec les priviläges d'exemption fiscale qui trouveront leur 
achävement dans la venalite des offices ; mais c'est evidemment Face& 
leration de la mobilite intra-rurale et rurale-urbaine qui montre que le 
marche du travail fonctionne de fami dynamique. Il ne s'agit plus d'une 
fixation locale et instantanee du prix du travail dependant (spot market), il 
s'agit de mecanismes d'ajustements dynamiques qui concerne aussi bien la 
mobilite geographique, statutaire (libre/non libre) que professionnelle. La 
constitution de la premiäre legislation etatique s'opäre donc en Europe 
occidentale contre cette dynamique ; elle la bride de concert avec les 
pouvoirs municipaux 25  et intervient dans la reglementation de la men-
dicite pour renforcer le dispositif de contröle et en öter progressivement le 
monopole ä l'Eglise 26. De Scheintiz a raison lorsqu'il voit dans cette legis-
lation, ä la suite de Elizabeth Leonard, la veritable origine de la politique 
publique de secours des pauvres et donc rancetre de l'assistance publique 
pour mobiliser l'offre de travail potentielle ä un prix plus bas qu'elle ne le 
veut et lä oü spontanement elle ne se präsente pas, il faut tracer une demar-
cation nette entre les pauvres valides et les autres qui refusent de travailler, 
donc secourir ces derniers 27. Qu'il y ait eu dans cette Europe de la feodalite 

23. Le terme contrat est neutre, l'anglais distingue comme nous l'avons vu le covenant, 
pacte qui peut ötre impose et lie celui qui le conclut, de ragreement qui suppose un accord 
entre parties. 

24. C. LISS & H. SOLY (1979) chap. II. On peut bien sür alläguer que la baisse brutale 
de la population (entre un tiers et 15 % de la population totale, et beaucoup plus dans les 
villes) a deplace la courbe d'offre de travail en haut ä gauche et eloignä jusqu'au XVIe siecle 
le mecanisme malthusien d'ajustement des salaires au niveau de subsistance. Mais c'est 
faire bon marche d'une part de rextreme diversite de la mortalite selon les rdgions qui 
contraste avec l'homogeneite de la reponse institutionnelle, et de l'autre, de l'etat du debat 
entre les forces sociales. La legislation dans ses attendus reflete un tout autre tableau que 
celle d'une catastrophe « naturelle ». Nous avons tendance d'ailleurs ä oublier que les 
variations brutales des populations d'avant la transition dämographique ätaient ä la fois 
frequentes et absorbees par des variations de l'espace cultive. 

25. M. MOLLAT (1978); voir aussi H. HAUSER (1899, p. XXI-XXIII) qui remarque que 
la rdvolution de la production qui se produisit äpartir du XVe et XVIe siede (extension des 
marches, innovation technique, mutations des droits de propriete) aurait dü profiter bien 
davantage aux salaires qui furent bridäs par l'entente des Maitres et de l'Etat. 

26. E. M. LEONARD (1900) pp. 4-10, montre que l'Etat remet ainsi en question la liberte 
de faire l'aumöne ä qui l'on veut (il devient interdit de le faire aux mendiants valides); 
mais dgalement que la monarchie anglaise et les grandes villes ä travers les corporations 
veulent intervenir directement dans la gestion financiere des fondations eccläsiastiques 
et limiter les abus les plus criants des Ordres qui ne redistribuent pas les fonds qu'ils 
collectent au nom du devoir de charitä ou qui remunerent les ecclesiastiques de facon trop 
scandaleuse. 

27. De SCHWEINITZ (1943, p. 8) montre que la legislation anglaise tres repressive 
l'egard du vagabondage et de la mendicite des actifs reconnait la legitimitä des besoins des 
infirmes, des malades, des träs jeunes enfants, des vieillards, bref de tous ceux qui sont 
inaptes au travail (non-able bodies). 

finissante le projet utopique de reconstituer un servage urbain, un travail 
dependant salarie sans la libertä, un salaire maximum sans variation, ne 
fait guere de doute. Utopie est d'ailleurs un mauvais terme, car les effets de 
ce bridage brutal du marche de la liberte 28  furent eux bien reels lorsque 
furent ecrasees les insurrections qui se produisirent avec une non moins 
etonnante simultaneite en Europe de 1378 ä 1382 29. Or le salariat, loin 
d'etre la condition indigne (il s'agit lä d'une vision d'en haut qui s'ancrera 
au XVe et au XVIe siecles avec l'extension de la pauvrete et les desinusions 
des salaries de parvenir ä s'arracher ä l'indigence), s'averait dejä 
largement present dans la societe lainiäre du Bas Moyen-Age et constituait 
ä la fois un symbole et un moyen pratique d'emancipation du servage 39. 

Point important, ce salariat ne bafouille pas, lui, sur les conditions de 
son existence. Redevenir son propre maitre et pouvoir se deplacer sont les 
deux contenus essentiels de la liberte. S'y ajoute aussi le droit de participer 
aux prises de deeisions de la Cite. Les trois contenus se renforcent l'un 
l'autre. Redevenir son maitre signifiait pouvoir vendre ses bras, mais aussi 
vendre son cheptel, se marier ou marier sa fille sans avoir ä demander 
I'autorisation, pouvoir quitter son village de naissance, ne pas etre 
contraint par le seigneur ou par les lois du roi d'y retourner. De Schweinitz 
remarque que la propriete et le mouvement n'etaient pas sans lien : se 
deplacer etait souvent le moyen pour le paysan de reconquerir droit sur lui-
meme. La mendicite permettait de survivre et ä l'occasion des moissons, 
occasion toleree de deplacement, la possibilitä de s'enfuir pour de bon dans 
des zones tres peu peuplees 31. Mais la lutte pour la liberte de mouvement 
est aussi une lutte pour etre admis en ville, et pouvoir y travailler tout court, 
pour pouvoir participer aux decisions des corporations et des municipalites. 

28. Nous ecrivons volontairement marche de la liberte et non de liberte du marche, car 
ä ce moment precis, dans le contexte de la libäration du servage, le marche libbre les 
paysans du statut de serf, et en meme temps coincide avec le travail pour son propre compte 
meme 511 faut en nasser par la location de ses services ou de sec bras ä autrui. 

29. M. MOLLAT & Ph. WOLFF (1993) pp. 140-142 ont dresse un tableau synoptique de 
declenchements des troubles qui secoue le continent europeen. 

30. Cf. De SCHWEINITZ (1943, p. 3). L'indignite du salariat, sur laquelle insiste 
beaucoup R. CASTEL (op. cit. chap. III, pp. 109-125), nous parait une construction tardive, 
comme d'ailleurs celle toute negative du pauvre vagabond, du gueux. Au temps des 
repressions en Flandre en 1328, les revoltds sont railles par la chevalerie qui les ecrasa 
comme des Karl, c'est-ä-dire des paysans (MOLLAT 1 WOLFF, 1993, p. 88). Les exemples 
qu'il cite sont d'ailleurs presque tous empruntes ä la fin du XVI" et au XVII' siecles. Au 
XIV' siede, le salariat representait pour le paysan avec la conquete de la proprietä de sa 
terre la fuite de l'esclavage et l'exode vers la terre promise. R. CASTEL (op. cit. p. 151) 
soutient l'idee que le mouvement de rachat de la corvee par le paysan est ä Porigine du 
louage de ses bras au service du seigneur ou de tel autre et donc du salariat rural. 11 ecrit 
« Le salarid est donc "libre" de travailler, mais ä partir de la place qu'il occupe dans un 
systbne territorialisd de dependance, et le travail qu'il effectue est exactement du meme 
type que celui de la corvee ». Il ajoute citant G. DUBY (1962, t. I, p. 424) que les memes 
paysans pouvaient faire leur corvee le lundi et revenir les autres jours de la semaine et 
obtenir des gages. Mais ce dernier exemple prouve exactement le contraire de ce que veut 
montrer R. Castel. Si le pavsan parvient ä libörer du temps par rapport ä la culture de son 
propre lot c'est parce qu'il est parvenu ä expedier le travail de corvee en un seul jour, 
liberant son temps soit pour gagner de l'argent de facon ä racheter la corvee, soit pour 
joindre les deux bouts, soit pour les deux ä la fois. Le seigneur lui ne percut peut-etre pas la 
differente au depart. Mais apres un siede de ce jeu patient, acharne et vertueux, entrecoupä 
d'episodes plus roublards ou d'emeutes et d'empietements tenaces, le paysan d'Europe 
occidentale avait largement entame la conquöte de sa liberte. Travailler pour autrui 
contre argent n'etait pas synonyme de soumission en particulier quand an disposait ä 
defaut de la proprietä, de l'usage d'un toit et d'une parcelle. 

31. De SCHWEINITZ (1943, p. 3-4) remarque que la tres faible densitä de population de 
l'Angleterre d'alors autorisait la meme existence vagabonde que celle de l'Amerique du 
Nord colonia le . 
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Pas plus ä Florence qu'en Angleterre, an ne rencontre beaucoup d'hesi-
tations sur le contenu de la vague revolutionnaire : la revolte des Ciornpi 
explose sur l'affaire des proscriptions guelfes alors que les consuls de l'Art 
de la Leine, autorites regissant les metiers du textile, venaient de doubler 
les frais d'immatriculations et empächaient indefiniment les sottoposti 
d'acceder au statut de patrons non salariäs 32. Et en effet, avec les archives 
de la justice et du Ilse, celles de la corporation de la laine sont brelies le 20 
juillet 1378. La Jacquerie de 1358 avait ete precedee elle aussi, en France, 
d'une nouvelle legislation sur les salaires en 1351 et d'une tentative 
d'expulser les immigrants du monde rural venus en ville le louage des 
services se trouvait lourdement taxe et l'on cherchait ä fixer la main-
d'ceuvre sur les lieux de travail 33. Certes, il y a bien dans cette flambee de 
revolte insurrectionnelle aux quatre coins de l'Europe, ä Londres, Paris, 
Barcelone, Florence et Bruges, une revolte fiscale contre le prelevement 
etatique qui s'alourdit pour des raisons conjoncturelles, les guerres, mais 
aussi en raison de la constitution d'un veritable appareil d'Etat avec ses 
relais locaux. Toutefois ces revoltes fiscales sont recurrentes sous l'Ancien 
Regime comme les grandes heresies tandis que l'element specifique que 
l'on retrouve dans ce XIVe siecle, c'est la premiere crise de gouvernement 
de l'organisation du travail et de la mobilite du travail salariä sur fond 
d'affrontement des paysans pour racheter leur tenures, reduire le domaine 
seigneurial, et obtenir le droit de ramasser le bois mort, de chasser dans les 
forets et donc de se procurer des proteines 34. Bien avant que l'accumulation 
marchande ne revele son potentiel desequilibrant sur le plan economique, 
les mouvements sociaux du proto-salariat tue dans l'ceuf la constitution 
d'un servage urbain sur le modele rural tandis que les paysans entament 
partout ä des degres de räussite divers et par tous les moyens (rachat lägal, 
empietements sanctionnäs juridiquement 35, destruction illegale materielle 
des preuves de leur servitude) une Liquidation du premier servage 36  que 
l'expansion economique du XVe siede consolidera definitivement 37. II n'est 

32. Sur l'historiographie de cet episode celebre, voir le recent et trts complet exposä d'A. 
STELLA (1993), pp. 17-29. M. MOLLAT et Ph. WOLFF (1993, p. 146) remarquent aussi que 
depuis 1371 les avances sur salaires ne peuvent etre rernboursees qu'en travail, autre 
moyen de fixer les Ciompi. A. STELLA (1993, pp. 169, 270) montre que le noyau central des 
Ciompi ätait bel et bien composä de salaries non qualifias des ateliers lainiers. 

33. M. MOLLAT et Ph. WOLFF (1993), p. 128. E. F. HECKSCHER remarque que, 
contrairement au Statute of Labourers anglais, seul le commerce urbain est directement 
concernä par I'ordonnance de Jean le Bon. Mais ces dispositions avaient foredment un 
effet sur la migration rurale-urbaine quelle freinait. 

34. Il n'est qu'ä voir la minutie du reglement general pour les Eaux et Foräts portant 
tont sur le bois, la chasse et la päche, promulguä par Louis XIV en aoüt 1669 et reste en 
vigueur jusqu'au code forestier napoldonien (Edit 	571, Louis XIV, ISAMBERT, 
DECRUZY & TAILLANDIER, 1829, pp. 219-311, le plus long de tout le volume, 
particulierement les titres XX, XXII, XXX et XXXI) pour deviner l'enjeu que representait 
cette question pour le niveau de vie räel des pauvres en milieu rural (qui ne se resout pas 
simplernent dans l'indice du prix du pain et de la viande achetee, mais comprend aussi le 
chauffage et l'autoconsommation). Marx avait releve cette question dans son cdlebre 
article sur le vol de bois dans la Gazette Rhenane. Plus d'un siede auparavant, l'eclit n° 327 
du regne d'Henri II, de fevrier 1554, est edifiant (ISAMBERT, DECRUZY & ARMET, 1828, 
pp. 428-440) ; il montre qu'il se fait un large commerce ä destination des villes du bois pris 
sur le domaine royal. 

35. Ce sont les Weisttimer, Dinghofrodeln, Ehaftrechten, rapport de droits ou mieux 
encore, les chartes. Cf. R. HILTON (1979), p. 113-115. 

36. Le 3 juillet 1315 un Mit du Roi Louis X le Hutin qui abolit l'esclavage dans le 
Royaume de France. Tout esclave arrivant dans le Royaume est deelaie libre. 

37. R. HILTON (ibidem) remarque que dans les zones de l'Est de l'Empire ou 
s'instaura le second servage, les franchises ne furent pas gagnees de haute lutte par les  

pas besoin d'un developpement ulterieur des forces productives, ni d'une 
revolution des conceptions du monde pour que le salariat enonce d'emblee 
que le travail pour le compte d'autrui, si l'on n'a pas faculte de refuser son 
employeur, si l'on n'est pas libre de ses mouvements n'est pas libre, et qu'il 
n'est de rapports de force stables que sanctionnes par des droits ecrits 39.  La 
revendication de la liberte de s'employer et de choisir son employeur 39, de 
se coaliser pour profiter du marche precede de quatre bons sieeies la liberte 
du travail et d'acces au travail dont les liberaux ennemis des corporations 
et de toutes les entraves, patronales un peu, ouvrieres surtout, ä l'emploi 
des brassiers devaient faire leur cheval de bataille. Elle n'est pas separable 
de la revolution municipale qui amora la conquete du pouvoir politique 
dans les villes. De 1275 ä 1310, la revolution municipale qui marque le 
difficile accäs des bourgeois marchands et des artisans dans les organes de 
pouvoir des cites europeennes face aux patriciens s'opäre ä partir d'un 
levier social nouveau : les coalitions des nouveaux metiers souvent 
representes par les Arts Mineurs. La « revolution des metiers » 40, qui mele 
intimement la designation technique des metiers en tont que tels (au fur et 
ä mesure du developpement du travail salarie et de l'artisanat produisant 
pour le marche), et leur reconnaissance dans les rouages politiques, qui 
touche d'abord la Flandre, la Picardie et la vallee de la Seine et du Rhin, 
constitue, avec la conquete par les paysans de la liberte, un ebranlement 
general en Europe ä Florence, Sienne, Genes et Barcelona 41. Des 1280, an a 
trace de series de greve organisees par les artisans avec sanctions contre 
les « jaunes «. Le pouvoir de coalition economique et politique du travail est 
bien identifie par ses adversaires sinon par ses acteurs 42. En temoignent 

paysans, mais octroydes sur initiative seigneuriale comme mesures incitatives. Le recul 
du second servage s'expliquerait par un rapport de force plus däfavorable aux paysans que 
ne le donnerait 5 croire l'dtat du droit positif. Inversement les zones oü la Guerre des 
Paysans fut la plus forte correspondent aux rägions oü les empiätements juridiques des 
paysans sur les droits seigneuriaux avaient Std les plus importants. 

38. Marc Bloch inscrivait däjä l'affrontement social au cceur de la geniralisation du 
moulin 5 eau banal pour remplacer le moulin ä bras (voir P. DOCKES, 1980, p 219). 

39. J. Froissart, le chroniqueur contemporain, tout hostile qu'il soit aux dmeutiers, 
decritparfaitement la situation : « Les mdchantes gens commencerent d s'agiter en disant 
qu'on les tenait en trop Brande servitude (...) qu'ils voulaient 'etre tout un avec leur 
seigneurs, et que s'ils cultivaient les labours des seigneurs, ils voulaient en avoir 
salaire » cite par R. Castel, op. cit. p. 82. 

40. L'expression est d'Henri Pirenne dans son Histoire de la Belgique en deux 
volumes, Bruxelles, 1900 et 1903 (5' ädition 1929, 2' ädition 1922). Elle marque 
suffisamment l'ampleur des transformations economiques et la naissance du travail 
dependant moderne dans les villes. 

41. M. MOLLAT & Ph. WOLFF (1993), p. 59. L'episode le plus fameux ou le plus chargd 
de symbole fut la bataille dite « des Sperons d'or » recuperes sur les vaincus et auspendus 
dans la cathddrale. Les äperons d'or, privilege de l'aristocratie, symbolisaient par 
excellence la morgue feodale : le 11 juillet 1302, le mouvement populaire qui tenait Gand et 
Bruges battit les troupes de Philippe IV le Bel ä Courtrai. La chevalerie frangaise fut 
ecrasee par la pietaille 5 pieds et en piques et non par la Bourgeoisie comme recrivent 
NORTH & THOMAS. La leeon ne sera pas perdue pour les archers anglais 5 la bataille de 
Crecy en 1346. 

42. Encore qu'il ne faille pas trop ajouter credit 5 la these des acteurs sociaux ayant peu 
conscience de leur existence sociale comme de la conjoncture historique. Ce prejuge 
souvent parasite les travaux d'historiens par ailleurs scrupuleux, qui tantöt oscillent d'un 
paternaliame rätrospectif et souvent misdrabiliste 5 une theorie de l'inconscient historique 
fortement teinte d'hegelianisme ou de « marxisme des bagues » (Bordiga). L'erreur (assez 
idäaliste) est de supposer qu'un mouvement pleinement conscient de lui-mäme ne peut pas 
ätre ecrase historiquement. Les revoltes et les innombrables achees des rävolutions mädie-
vales ou de l'epoque moderne sont ainsi imputes 5 l'absence d'une conscience pour soi du 
peuple, donc de sujet ou 5 un ddveloppement insuffisant de l'environnement äconomique. 
La qualitd des chefs que surent souvent se trouver les mouvements sociaux et politiques du 
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ces lignes du juriste Philippe de Beaumanoir dans les Coutumes de 
Beauvaisis entre 1280 et 1283: « // y a alliance faite contre le commun 
produit lorsque certaines manieres de gens jurent, ou garantissent, ou 
conviennent qu'ils ne travailleront plus d prix aussi bas qu'auparavant, 
mais augmentent ce prix de leur propre autorite, s'entendent pour ne pas 
travailler ä moins, et etablissent entre eux des peines ou des menaces 
contre les compagnons n'observant pas cette alliance. Celui qui le leur 
tolererait agirait contre le droit commun, et jamais ne seraient conclus de 
bons contrats de travail, car les membres de tous les metiers s'efforceraient 
d'exiger des salaires plus eleves que de raison, et l'interet commun ne peut 
souffrir qu'il ne soit pas travaille. Pour ce aussitöt que de telles alliances 
viennent d la connaissance du souverain et d'autres seigneurs, ils doiuent 
mettre la main sur toutes les personnes qui s'y sont accordees, et les tenir 
en longue et etroite prison ; et, apres une longue peine de prison, on peut 
lever de chacun soixante sols d'amende » 43 . Ce souci de briser les 
coalitions ouvrieres se retrouve ä Rouen oü en 1289 toute assemblee de 
tisserands est interdite, ä Londres avec l'interdiction aux valets 
cordonniers de s'assembler promulguee en 1303 et reiteree en 1383 44. Il est 
complete d'une decheance politique qui sera decisive pour construire cette 
vision « vile » de la populace 45  : les « gens mecaniques », c'est-ä-dire les 
artisans ou ouvriers, sont exclus de la fonction municipale ä Nevers en 
1312. Pareille sanction touchera Sens en 1530 et Reims en 1595 48. En Silesie 
en 1361, on interdisait les signes de reconnaissance entre valets des maitres 
cordonniers tels les Chapeaux ou autres details vestimentaires 47. En 1520, 
le Roi de France defendit expressement aux artisans, ce popolo minuto en 
guerre contre les gros, de prendre le nom collectif d'artisans de Lyon, donc 
de se regrouper. 

Il semble d'ailleurs — et c'est un point particulierement interessant 
pour la comprehension du röte des corporations medievales et de leur 
transformation qu'apres ce mouvement de croissance sociale, entre 1319 
et 1337, notamment en Flandre, juste avant la guerre de Cent-Ans, il se soit 
produit une deuxieme phase d'institutionnalisation des corporations. Le 
phenomene associatif populaire des artisans, des marchands des metiers 
nouveaux et des salaries dependants, qui avait ete ä l'origine de la poussee 
vers le haut des « moyens « et des « grassi » contre les patriciens, s'est 

Bas Moyen Age, la präcision des revendications exprimdes, infirment ce type d'expli-
cation. 

43. M. MOLLAT et Ph. WOLFF (1993), p. 46. 
44. M. MOLLAT et Ph. WOLFF (1993), p. 203. Dös le XID siöcle, dans les villes 

d'Empire, les confrdries de metiers sont souvent interdites. En 1253 d Arras, les guildes 
sont interdites comme dtant des foyers de subversion. En 1335, 1'Art de la soie (la corpo-
ration des metiers de la soie) interdit ä Florence les coalitions. 

45. En tdmoigne ce jugement du Traitä des Ordres de Loyseau (pp. 48-53) cite par 
H. HAUSER, 1899, p. XXXVI) sur les artisans, c'est-ä-dire les ouvriers Les artisans ou 
gens de mdtier sont ceux qui exercent les arts rndcaniques (...) et de feit, nous appelons 
commundment mdcanique ce qui est cil et abject. Les artisans dtant proprement 
mdcaniques sont rdputds eile personnes. » 

46. H. Hauser, qui cite ces dispositions, ne discute pas leur origine. Mais il est permis 
de supposer, au vu des autres r4glementations contre les ouvriers forains, contre les 
apprentis venus des campagnes ou d'autres villes, que la mesure d'exclusion sanctionna 
la participation des ouvriers migrants aux greves ou aux ämeutes, et plus genäralement la 
construction de la ddmarcation entre pauvres du heu et 6tranger. 

47. M. MOLLAT et Ph. WOLFF (1993), p. 249. H. ARENDT (1961, p. 244-245), 
reprenant l'anecdote contee par Seneque du rejet sous la Rome impäriale de la proposition 
de (leeret d'obliger les esclaves 5 porter un uniforme afin de les distinguer des citoyens, en 
conclut ä l'importance symbolique de l'apparition dans l'espace public. 

alors trouve progressivement canalise et cristallise dans une organisation 
tres specialisee et donc divisee des metiers. Les regles d'acces aux divers 
grades des metiers se caracteriserent par une fermeture progressive. Lors-
que se produisirent des conjonctures economiques difficiles, et qu'ils 
souhaiterent maintenir leurs profits en limitant la concurrence, les mar-
chands, en particulier les lainiers entrepreneurs et marchands ä la fois, 
voulurent fermer l'acces aux instantes dirigeantes des branches de metiers 
et par le meme coup le portillon de l'ascension politique derriäre eux, pre-
parant ainsi les grands soulevements de la derniere partie du XlVe siede 
des petits contre les gras. Lorsqu'eclaterent, ä partir de 1327, les revoltes 
urbaines qui consacrerent l'acces au pouvoir des partis populaires (c'est-ä-
dire des bourgeois ou des dictateurs plus ephemeres, appuyes sur le menu 
peuple 48, sur les minuti), les corporations, d'organisations d'entraide et de 
solidarite professionnelles, etaient devenues les vecteurs essentiels de 
l'exercice de I'administration economique des villes et du pouvoir politique. 
Elles se diviserent au point d'offrir aux patriciens la possibilite de revenir 
souvent au pouvoir. En Flandre entre 1345 et 1369, apres l'assassinat de J. 
d'Artevelde, l'affrontement entre tisserands et foulons prit la dimension 
d'une veritable guerre civile 49 . Le tumulte qui porta G. de Brienne ä 
Florence au pouvoir en 1342 fut l'un des plus violents que connut jamais la 
ville : 230 palais furent ineendies et pilles. La forte de coalition sociale et 
politique des corporations, ombre portee de la nouvelle organisation econo-
mique de la societe qui beneficiait du nombre du salariat naissant, devint 
l'objet de tous les affrontements ; la reglementation des corporations devint 
un enjeu analogue ä celui qui entoura nos deux derniers siecles, les luttes 
sur le cens puis sur les modalites d'organisation des scrutins dans les 
dernocraties parlementaires representatives. L'institution elle-meme des 
corporations, apres la mise au pas des rnunicipalites et le declin des Cites 
Etats au profit des Nations en train de se constituer, parait entrer dans une 
longue decadence 5°, tandis qu'ä partir de Louis XI, c'est l'Etat qui tente 
d'imposer sans grand succes les jurandes dans toutes les villes tout en se 
reservant la possibilite de derogation dans les secteurs stratAgiques (techno-
logiques ou d'interet militaire comme les mines, les chantiers navals). Ce 
n'est qu'ä partir du XVIIe siede que la centralisation administrative mer-
cantiliste remodela les guildes comme des auxiliaires fiscaux. 

D&onversion de la soeik ..tg fflodale ou regulation de la premihre 
transition au capitalisme ? 

R. Castel reprenant quelques uns des symptömes des violentes luttes 
sociales et politiques qui secouerent le Bas Moyen-Age propose d'expliquer 
la crise de gouvernementalite de la societe et l'ebranlement de l'orga-
nisation du travail comme une deconversion de la societe feodale 51. Il 

48. Par exemple Simon Bocanegra portd au doganat ä vie par les ouvriers de la soie et 
les portuaires en 1339 ; Jacques d'Artevelde 5 Gand en 1345, Gautier de Brienne 5 Florence 
en 1342-1343, Cola di Rienzo ä Rome. 

49, En 1349, 6000 tisserands furent massacrds le « bon mardi .> et acartas par la suite du 
pouvoir. Certains d'entre eux s'exilerent vers l'Angleterre et fournirent a l'industrie 
naissante la main-d'ceuvre qualifläe dont elle manquait. Dix ans plus tard ce fut au tour 
des foulons d'etre &arte% de la räorganisation des metiers. 

50. H. HAUSER (1899, p. >DM et chap. 7 pp. 110-140). 
51. R. CASTEL (1995) p. 81-82. 
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prafere ce terme ä celui, trop vague selon lui, de ddcomposition. La 
däconversion caractdrise pour lui le passage de systämes de reulations 
rigides « ä des organisations sociales dans lesquelles l'individu n'est plus 
organiquement lig aux normes et doit contribuer ä la constitution de 
systemes de regulations ». Les structures traditionnelles de rägulations ne 
maitriseraient plus les turbulences sans pour autant perdre leur empire. 
On reconnait la thäse ddveloppde dans son ouvrage d'un passage d'un 
systäme de tutelle ä un systeme de contrat d'abord liberal oü l'individu est 
trop faible et donc largement utopique 52  puis socialise dans des institutions 
collectives qui garantissent une rägulation plus souple et une existente 
garantie par le droit ä l'individu. La rdserve que l'on peut faire sur cette 
thäse, c'est que, sur le plan du diveloppement aconomique, elle n'est au 
fond qu'une reprise de la thäse classique de la modernisation capitaliste 
accompagnant l'individualisation sociale. Elle souffre des mämes 
insuffisances que les idaes du premier Rostow 53. Mais le point qui nous 
intäresse ici est autre : la thäse de la deconversion du systäme faodal 
n'explique pas comment la tutelle peut persister tout en perdant le contröle 
des turbulences, car si systäme il y a, il faut bien admettre, sur le plan de la 
regulation de son fonctionnement socio-aconomique comme sur celui de sa 
Legitimation politique, qu'un empire sans maitrise n'est gu'ere intelligible, 
d'autant qu'historiquement l'affirmation du pouvoir de l'Etat fut faroce. On 
peut meme dire plusieurs de caractdristiques politiques et administratives 
de l'Etat moderne se forgärent dans cette dpreuve. M. Mollat et Ph. Wolff 
remarquent que la facilitd avec laquelle les ameutes se rapandirent fut 
largement due ä l'absence d'une force de fordre permanente efficace, un 
trait gdnaral de l'apoque 54. Ils imputent largement le ddsdquilibre fiscal, et 
les luttes sociales ä un veritable « envahissement de la socigte par 
l'Etat » 55. D'autre part, le caractere spectaculaire de la räpression systd-
matique de ces mouvements, surtout destinde ä dissuader la population, la 
partialita des tdmoignages historiographiques presque systämatiquement 
ddfavorables aux insurgds, sauf dans les lettres de demande « de rdmis-
sion » (biaisdes elles aussi, comme les auto-critiques modernes) ne 
sauraient dissimuler le fait que le systäme social fut transform6 en 
profondeur et ä long terme : certes, en Angleterre oü le servage dtait 
jusqu'alors plus dur qu'en France, il y eut une rdaction aristocratique mise 
en evidente par Charles Oman 56  mais an admet aujourd'hui que le 

52. These trds polanyienne (cf. le meme ouvrage p. 201-202) d'un capitalisme utopique 
qui gänäraliserait ä la facon de l'idäal-type de Weber, des traits encore embryonnaires et 
largement minoritaires du capitalisme. On reconnaitra facilement apres les discussions 
menäes au chapitre präcädent oü Castel vient se ranger dans le dabat autour des thäses 
d'I. Wallerstein sur le capital marchand et Fäconomie-monde. Or le caractere utopique du 
capitalisme ne tient pas ä un ordre liberal Aconomique encore trop en avance sur son 
temps, en particulier du fait de Fisolement oü se trouveraient les expöriences pionnferes du 
laboratoire capitaliste marchand par rapport ä la sociätä, mais ä la suppression du 
mouvement de la socidtä (la libertä) qui veut en meme temps jouir des avantages du sala-
riat. 

53. W. W. Rostow Atoffa son article de VEeanomie Journal (vol. LXVI, 261, March, pp. 
25-48) dans The Stages of Economic Growth (1960). San second livre, The World 
Economics (1978), revient complätement sur le caractere mäcaniste du dämarrage 
(l'investissement continu), en introduisant les variables de la politique et de 
l'administration. 

54. A Paris, par exemple, la municipalite apprit vite ä reprendre en main les 
Maillotins et cria um milice urbaine. 

55. M. MOLLAT et Ph. WOLFF (1993), p. 283. 
56. Ch. OMAN (1906). 

soulävement rendit impossible l'aggiornamento du systäme manorial ; 
incapable de se rdformer, le domaine seigneurial perdit sa räserve au siäcle 
suivant et avec lui les corvdes et le vilainage tandis que le daveloppement 
rapide de l'industrie lainiäre et de I'dlevage des moutons multiplia les 
nombres de paysans ne pouvant plus subsister de leurs terres meme quand 
ils en demeuraient propridtaires, ce qui accentuait la salarisation partielle 
des tenanciers de parcelles ou carrament l'abandon des seigneuries. En 
Catalogne, oü les rdvoltes sociales de Barcelona et de Garone avaient dtä 
accompagnees de la flambde de pogroms antisamites 57  de juillet ä aoüt 
1391, les paysans rachetes (remensas) n'auront de cesse d'obtenir la 
confirmation de leur libert6 et l'abrogation des malos usos (en 1486) 58. 

Quant au Statut des Travailleurs de 1349, complatä immddiatement 
par celui de 1351 interdisant aux apprentis l'accäs de la ville et l'emploi 
saisonnier ä des salaires älevas, il constituait la premiäre tentative impor-
tante d'application ä l'ächelle nationale d'une politique des salaires jusque-
lä locale 59, et fut rdemenage constamment jusqu'au Statute of Artificers 
d'Elisabeth I en 1563. L'interdiction, sous peine d'amende, de faire l'aumö-
ne aux mendiants valides assujettis ä l'obligation de travailler ou de les 
h6berger montre pour la premiäre fois une claire subordination du secours 
des pauvres ä un imparatif global d'dquilibre autoritaire du marche du 
travail. La mendicite n'est pas interdite parce qu'elle est deradante 
moralement, thäme qui sera däveloppd plus tardivement mais parce qu'elle 
facilite considerablement la mobilitä incontrölde des salaries et rend 
presque impossible l'assignation de la pauvretd ä un territoire limitä. 
Lorsque ne se ddplacaient que les pälerins, les hommes d'armes, les clercs, 
les reles chretiennes de l'aumöne et de l'hospitalitd ne contrevenaient pas 
ä la fixation des paysans. Mais lorsqu'une frange importante de ces 
derniers entreprend de bouger, la mendicit6 devient un canal privildgia de 
fuite du systäme fdodal 60. La leitimit6 theologique de la mendicitd se met ä 
häter l'dcroulement du systäme fäodal si elle n'est pas limitde aux seuls 
indigents non valides 61. Le second statut promulgua sous le regne de 

57. Outre la base religieuse catholique de l'antisemitisme en Espagne comme en 
France, la participation populaire aux pogroms tient certainement au däveloppement träs 
älevä de l'endettement des salariäs et au päonage rampant qu'il constituait. Les Juifs se 
trouvaient doublement exposgs et ä la spoliation qui provoqua leur expulsion de France en 
1394, puis celle d'Espagne et du Portugal au siede suivant, et ä la vindicte des ämeutes car 
ils ätaient non seulement les banquiers des Rois, mais aussi les preteurs sur gages du petit 
peuple. L'abolition des dettes räclamäes par les insurgäs catalans, les Jacques et le 
prolätariat urbain de Paris sous Etienne Marcel, ne röglait pas seulement le niveau de 
subsistance, mais aussi la mobilitä. Tout changement d'emploi ätait conditionnä ä une 
liquidation de la dette contractäe en particulier envers le maitre, cf. B. GEREMEK (1987). 

58. M. MOLLAT et Ph. WOLFF (1993), p. 243. 
59. B. H. PUTMAN (1908) p. 160 et n. p. 217. A la diffärence du däcret de Jean Le Bon en 

France qui räglemente le commerce urbain et l'afflux de sans travail mendiant en ville, 
le Statut anglais complätä en 1388 s'applique ä tout travailleur däpendant et tout 
particulierement aux travailleurs ruraux (cf. E. F. HECKSCHER (1935), vol. I, p. 227). 

60. Dans cette däcouverte de la mobilit4 ä longue distance et cette libäration de l'assujet-
tissement fäodal, les croisades des pauvres gens, et celle quasiment härätique et messia-
nique des enfants (Pastoureaux) jouerent un tele non negligeable (voir le d6but de 
M. MOLLAT & Ph. WOLFF, 1993). 

61. Le röle positif de la fuite massive des paysans, du vagabondage des pauvres et des 
indigents dans l'effondrement du fäodalisme de l'intärieur, rappelle le processus de 
minage de l'äconomie esclavagiste du Sud en Amärique du Nord, ou celui de l'Allemagne 
de l'Est avant la chute du mur de Berlin. La mendicitä jouait le röle qui fut celui des 
steamers dans la migration transatlantique au X1Xe siede. E. M. LEONARD (1900, p. 4) 
signale d'ailleurs que l'effet des Statuts de 1349 et 1351 fut d'aceälerer considärablement les 
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Richard II, vingt ans apres, dresse un veritable constat d'echec les vilains 
comme les tenanciers echappent de plus en plus aux corydes et services 
seigneuriaux ; ils se reunissent et se confederent pour opposer une 
resistance violente ä leurs seigneurs ; quant aux journaliers et servants 
(valets et apprentis de ferme), ils sont si rares que les exploitants ne payent 
plus leur tenure au seigneur, ni leurs impöts 62. Apres le soulevement de 
1378, une quatrieme version du statut reaffirme Pobjectif de limiter les 
salaires et pour ce faire, il veut fixer plus intelligemment la main-d'ceuvre : 
il instaure un veritable passeport interieur pour les travailleurs dependants 
(servant ou labourer dit le texte de loi) sous la forme d'un certificat dont doit 
ätre muni toute personne sortant de son canton (hundred, rape ou 
wapentake, selon les regions) et qui precise la raison du deplacement et la 
date de retour dans le canton d'origine ou de residence. Ce certificat est 
etabli par un homme de bien du comte, employeur ou non. Les femmes sont 
assujetties comme les hommes ä la m'eme obligation ; les etudiants doivent 
posseder un certificat du recteur de la derniere Universite qu'ils ont 
frequentee ; et les pelerins la preuve qu'ils se rendent bien ä un peleri-
nage 63. Quant aux servants ou labourers, leur deplacement n'est pas 
interdit pourvu qu'ils produisent un contrat montrant qu'ils sont 
embauches. L'infraction ä cette reglementation entraine l'emprisonnement 
jusqu'ä ce que le contrevenant obtienne une lettre de reintegration ou 
d'embaudhe dans son canton d'origine. Les mendiants capables de 
travailler qui sortent des limites geographiques sont trappes du meine 
traitement. Cette legislation permet de dessiner les veritables contours de la 
mobilite d'alors : une epidemie de ruptures de contrat (resultant en partie 
des Statuts precedents) aussi bien chez les femmes que chez les hommes, 
renforcee par la repression qui suivit le soulevement, une forte fraude des 
apprentis ruraux cherchant ä se faire passer pour etudiant ou pelerins, la 
tentative de contenir le mobilite dans le cadre du canton (l'on descendra au 
XVIe siede beaucoup plus loin en fixant les indigents et les pauvres sur les 
paroisses) revele a contrario une forte mobilite inter-cantonale. Mais en 
mörne temps, la delivrance de Papiers atteste une reconnaissance des 
deplacements de migrations saisonnieres (particulierement au printemps 
et ä Pete) qu'on cherche ä discipliner, sans les contrer entierement. On 
remarquera egalement que le travailleur salarie dote d'un contrat de 
travail conforme ä la legislation recoit l'autorisation de se deplacer 64. Ainsi 
ce n'est pas le deplacement en soi qui est combattu 65, c'est la mobilite qui 
s'opere sans contrat de travail prealable, et partant, sans possibilites de 
contröle sur le niveau des salaires (ce qui interesse surtout l'Etat) et sur les 
metiers exerees (ce qui interesse surtout les corporations urbaines). De 

deplacements des travailleurs vises qui cherchaient 5 echapper ä l'application de la loi en 
s'installant dans un comtä favorable. 

62. De SCHWEINITZ (1943), p. 7. La ldgislation en obligeant progressivement les 
serer:tate ä servir et ä travailler ä un prix fixä 5 l'avance et pendant une duree fixe 
inventait l'indenture dont nous avons vu la postärite coloniale au chapitre IV et l'origine 
directe au XVII' si5cle lorsque seuls les apprentis de ferme etaient encore assujettis au 
meine contrat (reduit toutefois 5 un an ou deux). 

63. De SCHWEINITZ (1943), p. 7 ; J-C. RIBTON-TURNER (1972), p. 60. Lee faux 
pälerins correspondaient alors ä nos faux-touristes pour l'immigration clandestine ; les 
ätudiants, eux, sont toujours 15. Pauvres/indigents, vagabonds/mendiants, colpor-
teur/receleurs, invalides/valides, les fronti5res sont floues pendant quatre si5cles (cf. par 
exemple J. P. GUTTON, 1971, chap. VI pp. 159-211 ; et 0. H. HUFTON, 1974, chap. 2, 3 et 4). 

64. E. M. LEONARD (1900), p. 4. 
65. La repression de toute forme de deplacement est en revanche la caracteristique du 

Bas-Empire et du Haut Moyen Age esclavagiste (P. DOCKES, 1980, pp. 271-272). 

meme, se trouvait reconnu implicitement le droit de mendier pour les 
indigents non valides dont an se bornait ä eviter le vagabondage hors des 
limites du canton. On ajouta en 1495, puis en 1504, une limitation de la 
peine d'emprisonnement pour le vagabondage des indigents. 

La question sociale se trouva reposee en Angleterre des la fin du XVe 
siede avec I'augmentation massive des pauvres ä la suite de l'extension de 
l'elevage des moutons pour l'industrie lainiere au detriment des cultures 
vivrieres 66, du retour des soldats apres la fin de la Guerre de Cent Ans et 
des guerres civile, du chömage manufacturier beaucoup plus fort que celui 
de l'artisanat urbain 67. Les petites exploitations agricoles sont abandon-
nees, les prix agricoles montent, 'Inflation frappe les salaires et Fere de 
relative prosperite du XIVe siede n'est plus qu'un souvenir. Ces effets 
conjugues rendront la condition des pauvres plus sensible aux disettes et 
davantage susceptible de basculer dans l'indigence, donc dans une recru-
descence generale de la mendicite. Ainsi la repression du vagabondage va 
de pair avec les erneutes du Kent en 1527 et de Somerset en 1549. L'Etat 
repondra en se substituant de plus en plus aux municipalites dans la 
repression du vagabondage, dans l'interdiction de la mendicite, dans le 
secours aux indigents invalides 68. On assiste aussi ä une tentative de 
politique contra-cyclique originale en Angleterre avec, lors des deux crises 
de 1528 et 1548, la constitution de stocks regulateurs du cours du tele, un 
contröle des prix et rnäme une politique d'injonction aux marchands 
d'avoir ä soutenir artificiellement la demande de toile en achetant aux 
ateliers alors que la guerre avec Charles Quint avait prive l'exportation 
anglaise de ses debouches sur le continent 69. Politique encore peu couron-
nee de succes qui sera reprise ä plus grande &helle ä la fin du siede. 

Entre 1536 et 1597, d'Henri VIII 5 Elizabeth I, la mue de la politique 5 
Pegard des pauvres s'est effectuee, au terme de laquelle les biens du clerge 
ont et6 nationalises par le schisme anglican. Nous avons vu, au chapitre 
precedent 5 quel point le contröle du vagabondage et plus largement de la 
mobilite des pauvres fut au centre des preoccupations des autorites 
municipales puis de l'Etat central. L'extraordinaire durcissement de 
1547 70  prevoyait le marquage au fer rouge sur la poitrine, puis sur le front 
et rasservissement pour deux ans de tout mendiant valide s'ätant enfui de 

66. C'est entre 1420 et 1440 que les surfaces develues au paturage atteignent la parite 
avec celles consacrees aux cereales (BERESFORD, 1954, p. 204). 

67. E. M. LEONARD (1900). pp. 14-17. 
68. Le phenomäne est europäen. Plusieurs mesures de repression du vagabondage sont 

prises entre 1514 et 1524 5 Londres, tandis que les legislations träs dures se succedent sous 
Franeois Ier (les geieres pour les vagabonds arrätds). Leipzig en Allemagne en 1520 sur les 
conseils de Martin Luther dnonce le principe d'une imposition destinee 5 financer le 
secours aux pauvres pour dradiquer la mendicite, bientöt suivie par plusieurs autres &es ; 
Ypres en Flandres appliquant en 1525 le programme dlabore par le De subuentione 
Pauperum de Juan Luis Vives ; Zurich en Suisse au möme moment avec le plan de 
Zwingli ; Lyon, Paris et Rouen avant l'ordonnance de 1536 de Franeois Ier qui ordonne de 
recenser les pauvres par paroisses et de financer par une contribution obligatoire le secours 
des pauvres invalides. (K. De SCHEINITZ, 1943, pp. 36-38 ; E. M. LEONARD, 1900, pp. 14-
17 ; J-P. GUTTON, 1971, pp. 252-257). La duretd des mesures 5 Pegard des actifs valides, la 
limitation du droit ä l'aumöne interdit aux mendiants invalides compensees par une 
assistance dont le financement devient public, traduisent bien une mutation de l'image du 
pauvre par rapport ä la tradition chretienne comme le souligne J-P. Gutton, mais 
egalement l'ampleur de la misäre urbaine et rurale des invalides en mäme temps que la 
räsistance des valides au travail forte et la persistance d'un probleme de fixation du 
salariat. 

69. E. M. LEONARD (1900), pp. 48-49. 
70. Chapitre III du Statut promulgud la 3e armee du regne d'Edouard VI. 
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l'employeur qu'il avait ete condarnne ä servir contre le couvert pour tout 
salaire 71. Si ce dispositif draconien fut abroge trois ans plus tard, et 
remplace par un Statut qui revenait ä celui de 1531 tout en y ajoutant le 
retour ä cheval ou carriole des sans ressources äges ou impotents, ce n'est 
pas seulement parce qu'il 6tait inapplicable, c'est aussi parce qu'en 1549 
ätait intervenu le soulevement de Somerset qui rappelait celui de 1378. 
L'insurrection fut reprimee mais elle eut raison de la loi esclavagiste. 
Mieux, en 1552, le balancier revint dans le sens de l'assistance au lieu de 
celui de la repression : les riches qui refusaient de payer leur contribution ä 
la charit6 publique envers les pauvres se virent fermement invites ä le faire 
par le eure ou le vicaire de la paroisse puis, ä defaut, par l'eväque. En 1563, 
des pouvoirs de police furent conferes aux autorites locales pour extorquer 
jusqu'ä 10 £ de contribution volontaire aux contribuables recalcitrants ä la 
persuasion. Mais la greve fiscale des riches se poursuivit, et en 1572, le 
chapitre 5 de la nouvelle loi sur les pauvres confera ä la justice de paix ainsi 
qu'aux autorites officielles locales le droit de lever un impöt en bonne et due 
forme. L'assistance aux indigents invalides fut prise en charge par les 
höpitaux royaux quand les finances locales n'y suffisaient pas. La 
räsorption des indigents valides räcidivistes du vagabondage et de la 
mendicit6 passe comme nous l'avons vu par le statut de 1572 qui, tout en 
reprenant en partie les chätiments corporels du statut de 1531 (dont le 
marquage au fer de l'oreille droite pour les räcidivistes), introduisait le 
mäcanisme de l'indenture et l'esclavage avec la condamnation penale ä 
une amende rechetee par un maitre qui pouvait fier son employ6, ou ä une 
decheance civile en cas de recidive. Mais, contrepartie de cette generosite 
publique, le chapitre 4 du mänie statut, enjoignait au pauvre au chörnage 
d'avoir ä travailler pour quiconque l'exigerait, conferait au juge de paix le 
droit de fixer les salaires, d'infliger une amende ä l'employeur qui 
depasserait le montant attribud et obligeait le travailleur pour chercher un 
nouvel emploi ä fournir un quitus de son ancien employeur. Le principe du 
livret de travail et ait desormais bien installe. Quelques uns des 
mecanismes forges par les premiers statuts des travailleurs et des artisans 
furent repris ou etendus aux mendiants invalides (leur dänombrement, 
leur assignation ä un comte par la possession d'un certificat de mendicite). 

Le point d'orgue de la Grunde Fixtstion : la Loi du Settlement et du 
Removal de 1662 en Angleterre 

Le couronnement essentiel fut apport6 sous les Stuarts ä l'edifice 
legislatif des Tudors par la loi sur l'installation de 1662. Elle etablissait 
l'interdiction pour le travail dependant (les pauvres) de sortir des limites de 
la paroisse. Les juges de paix se trouvaient directement impliques au 
niveau local le plus restreint et le plus fin dans l'application d'une politique 
nationale d'aide aux pauvres, de surveillance de l'execution des contrats de 
travail et particulierement du contrat d'indenture (taute rupture devenait 
une affaire criminelle passible du juge de paix), de repression de la circu-
lation sur le territoire des actifs non autorises 72 . Puisque la charge des 

71. K. De SCHWEINITZ (1943) p. 24. 
72. Les apprentis, les saisonniers agricoles n'ätaient pas tenus de demander et de 

produire ce certificat d'ätablissement. Mais indirectement il s'y trouvaient assujettis car 
dans les deux cas, cette relation de travail donnait lieu ä un contrat d'indenture. 

pauvres avait cesse d'etre volontaire et etait devenue un impöt, la triple 
surveillance des pauvres par les eures anglicans, par les juges et par les 
autorites administratives locales, s'averait infiniment plus efficace pour 
leur application que les Adits royaux sans relais capillaires comme ce fut 
souvent le cas en France 73. Il s'agissait d'une fixation particulierement 
forte de la main-d'ceuvre puisqu'elle öte pratiquement le droit de se deplacer 
aux pauvres et pas seulement les indigents assistes 74. Se trouvaient 
refoulables en effet par les juges de paix vers leur paroisse d'origine, tous 
ceux qui a) n'avaient pas de certificat les autorisant ä quitter leur paroisses 
d'origine ; b) ne payaient pas plus de 10 £ st. par an de loyer ou de fermage, 
somme assez considerable. Les attendus du texte promulgue la 
quatorzieme armees du regne de Charles II sont sans equivoque 
« Lorsqu'ä la suite de lacunes dans la lggislation, les pauvres ne sont pas 
empdclids d'aller d'une paroisse vers une autre, alors ils tentent de 
s'installer eux-mdmes dans les paroisses ott il existe les meilleures 
ressources (stock) 75, les terrains communaux les plus dtendus ou des 
friches ott construire leur rnaison, et le plus de bois tt detruire et tt brüler. 
Puis quand ils ont consommd toutes ces ressources, ils tentent d'aller dans 
une autre paroisse pour finir comme gueux et vagabonds ce qui ddcourage 
des paroisses de produire des ressources si elles sont susceptibles d'etre 
ddvordes par des dtrangers » 76. De Schweinitz a raison de voir dans cette 
Legislation « une rggression aux jours du servage et ä la thdorie que le 
travailleur appartenait ä l'endroit ott il dtait ne ». On a nommä cette 
lägislation celle du « parish serfdom », ce qui montre bien que l'instau-
ration progressive de l'esclavage dans les colonies d'Amerique ä cette 
meme 6poque n'est pas une exception, mais participe d'un mäme vaste 
mouvement de fixation. On peut aussi soutenir, comme il le feit, que la 
Couronne anglaise noircit ä dessein le tableau de l'etat du Royaume pour 
mieux justifier une loi repressive, destinäe surtout ä satisfaire le sentiment 
xenophobe des paroisses debordees et ayant peur d'attirer les pauvres des 
autres paroisses. De Schweintiz cite ä l'appui de sa these le tämoignage de 
George Goode, rapporteur de la Commission Parlementaire sur la Loi sur 
les Pauvres en 1832, qui d6clare n'avoir pas trouve traces de semblables 
comportements. Mais ce temoignage tres retrospectif (un siede trois quert) 

73. 1661-62 est 6galement le point d'orgue de l'äge classique et la Grande Fixation (dont 
le renfermement des Pauvres n'est qu'un des aspects, et pas toujours le pus essentiel). A 
cette date Louis XIV rieffirme les peines ädictäes sous Louis XIII par Richelieu (1639) 
contre la mendicit6 (fouet, galäres pour cinq ans) — voir notre chronologie. En 1662, il 
gänäralise les Höpitaux Gänäraux. Mais les attendus de la lägislation traduisent le mäme 
phänomene qu'en Angleterre : la pänurie de bras dans les campagnes, en particulier dans 
le salariat agricole saisonnier, et l'afflux de cette main-d'ceuvre ä Paris. La 
däcentralisation des höpitaux est näcessaire car « il n'est pas juste que notre banne ville de 
Paris fournisse seule la nourriture que les autres villes de notre royaurne doivent chacune 

leurs pauvres » (Edit n° 395 du 14 juin 1662, ISAMBERT & alii, 1829, p. 19). 
74. La lägislation sur le settlement (I'ätablissement) du Statut de 1662 integre une 

vision dynamique, si l'on peut dire, des pauvres en ne s'intäressant pas seulement ä ceux 
qui sont assistes et donc comptäs, mais en dänombrant la frange de ceux qui sont 
susceptible de tomber dans l'indigence. Cette präoccupation correspond ä une croissance 
permanente des depenses näcessaires au fonctionnement du systäme assistantiel. 

75. Stock signifie ä la fois les ressources en capital, en marchandises et donc en 
travail et l'approvisionnement stockä pour faire face ä la disette. Mais il est aussi couram-
ment eraployä pour däsigner par abräviation le live stock, c'est-ä-dire le cheptel animal des 
paysans. 

76. 13 et 14eme annäe du regne de Charles II, C. 12 : an Act for the Better Relief of the 
Poor of this Kingdom, 1662 (Lczw of Settlement) cite par K. SCHWEINITZ, 1943, p. 40. 
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de l'un des artisans de la loi liberale est sujet ä caution 77. Remarquons que 
la loi etait quand meine obligee d'admettre que toute personne ayant reside 
dans une paroisse au moins quarante jours sans interruption sans avoir dü 
solliciter le secours comme pauvre etait admise au sejour regulier. Il 
existait donc bien une reconnaissance d'une certaine forme de mobilite des 
actifs, meine si elle etait fortement encadree, un droit au sejour regulier 
limitä au seuil inaccessible pour les pauvres du montant du fernvage ou 
loyer. Ce dont ne voulait pas le pouvoir central, c'etait que cette mobilite 
occasionne des troubles par concentration excessive des mendiants, 
vagabonds et pauvres indigents attires par des regimes d'assistance plus 
elements ; c'etait aussi que la reaction paysanne d'occupation des terres en 
friche compromette Penclosure lainiere et le pourvoiement de main-
d'ceuvre bon marche aux manufactures rurales. Comme Adam Smith le 
remarque bien 78, an assista d'ailleurs ä un large developpement de la 
fraude des notables qui essayaient de se decharger de leurs pauvres en 
favorisant leur transfert dans d'autres paroisses, puisqu'une loi 
promulguee sous le regne de James II exigea en 1686 que les 40 jours de 
residence au-delä desquels an ne pouvait plus rapatrier les pauvres dans 
leur räsidence d'origine fussent comptabiliser en partant de la date de 
notification ecrite de leur installation au tuteur des pauvres ou au eure, ce 
afin d'eviter la regularisation des residents clandestins. Dans les paroisses 
recipiendaires, les autorites pouvaient en effet taire la notification faite par 
les pauvres de facon ä attendre le depassement des quarante jours pour 
regulariser le sejour. Cette tolerante aboutissait ä une regularisation de 
leur presence. Une forte latitude administrative etait laissee aux autorites 
locales. Celles-ci exigeaient toujours les certificats pour les arrivants 
assujettis ä la reglementation, mais pouvaient aussi refuser quitus sans 
avoir ä la justifier. On voit bien, par consequent qu'elles pouvaient 
empecher les entrees, mais aussi retenir le travail dont elles avaient besoin 
sur place. C'est sous cet angle qu'il faudrait reinterpreter la signification 
de la fraude administrative et des phenomenes des bourgs pourris ä la 
lumiere de la situation locale du marche du travail 79. 

La loi remplaca done la notification officielle par l'affichage au porte 
de reglise le dimanche apres le culte, qui pouvait etre faite aussi bien par 
l'interesse que par des paroissiens, un peu comme les bans de mariage. Le 
rapprochement n'est pas fortuit, car le moyen d'echapper ä ce contröle de la 
mobilite etait evidemment le manage. Et de meme que nous avons vu pour 
l'esclavage le developpement d'une legislation tres precise sur les descen-
dants d'asservis, fl fut elabore une legislation tres complexe concernant les 

77. La suite de l'analyse de K. De SCHWEINITZ (1943, pp. 41-47) le reconnatt d'ail-
leurs. II n'est pas besoin d'innocenter les s pauvres s du ddlit d'installation. L'occupation 
illegale de terres en friches ou de reserves foncieres urbaines etait pratique courante 
comme en ternoignent historiquement la legislation restrictive adoptäe sous Elizabeth I ä. 
Londres pour interdire de squatter illegalement les terres (8 l'instar de ce qui se pratique 
dans les p6riph6ries des villes d'Amerique Latine ; cf. H. De SOTO, 1989) et de piller les 
fonds d'assistance. Le rapporteur du Select Committee de la Chambre des Communes 
charge de suivre I'application de la nouvelle loi en 1837 (K. De SCHWEINITZ, op. cit. p. 44) 
trouve lui, tout ä fait naturel cette migration du travail vers le capital : s This is the effect 
of the great natural law of labour seeking exchange with capital ; the Labor went to the 
parish "where there is the best stock "; where the fonds for the maintenan,ce of Labor were 
most abundant ». 

78. A. SMITH (1776, Ed. 1986), pp. 240-244. 
79. E. H. HUNT (1981, p. 136-140) montre exactement cela ä propos de l'application de 

la loi de 1834: Speenhamland continua lä oh les forces sociales etaient arrivees ä un 
Aquilibre de compromis. Voir aussi A. DIGBY (1975). 

enfants, les conjoints et les parents de pauvres. Le souci des autorites 
locales etaient ä la fois de reduire le nombre d'ayants droit aux secours et de 
limiter les possibilites de deplacement que les rapports de parente ouvraient 
aux candidats ä l'emigration 89. Quoiqu'il en soit, la correction progressive 
de la legislation centrale entre 1662 et 1691 atteste ä la fois I'ampleur du 
probleme, et les veritables mouvements du peuple des pauvres. La loi datant 
de la troisieme armee du regne de Guillaume III (1691) institue en effet un 
certificat dont devait 'etre porteur le travailleur s'installant : les autorites de 
sa paroisse d'origine s'engageait ä payer son retour et le coüt de son 
entretien s'il devenait un pauvre assiste dans la nouvelle paroisse oü il 
s'etait installe. Ce correctif aux lois de 1662 et de 1686 prouve ä la fois la 
necessite d'amenager des deplacements du travail banal rendus neees-
saires par la precarite des emplois et par les rapides transformations de 
l'industrie rurale, mais il traduit aussi un mouvement reel de deplacement 
des pauvres. A l'heure oii il devenait imperatif de recuperer la main-
d'ceuvre salariee pour les manufactures, pareille mobilite signifiait tout 
simplement chez une population largement proletarisee une resistance au 
travail ouvrier dependant et au travail dependant tout court dans un 
contexte de blocage des salaires. K. De Shweinitz juge, ä la suite d'Adam 
Smith et de Richard Burn 81, que cette legislation contre la pauvrete 
produisait une entrave ä la mobilite dommageable et inefficace sur le plan 
economique. Mais son veritable objectif etait precisement de limiter la 
mobilite et de facon dissuasive. Adam Smith souligne en 1776 qu'il n'est pas 
un travailleur dependant de 40 ans qui ne se soit trouve confronte ä la cette 
loi du settlement d'une facon ou une autre durant son existente. De 
Schweinitz parle d'un septieme de la population directement concernee, 
donc de beaucoup plus sur les actifs dependants, et d'un effet dissuasif 
considerable sur l'ensemble de la population. Dans le cas qui nous concer-
ne, ä la differente du cas envisage par les liberaux, l'equilibrage du marche 
du travail avec rationnement des salaires (que ce soit au plan micro-
econornique, qu'a celui macro-economique des politiques de l'Etat) se 
traduisait alors par une augmentation des flux de travailleurs necessaires. 
11 existait donc une logique des interventions de l'Etat pour enrayer la 
mobilite des salaries en 1662. Plus tard, la virulence de la critique faite par 
Adam Smith ä l'encontre de la legislation de 1662, comme celle de J. 
Bentham, D. Ricardo, Th. Malthus, puis R. Owen, et K. Marx contre celle 
de 1795 (Speenhamland) lors de la nouvelle Loi sur les Pauvre de 1834, 
montrerent a contrario que ce contröle local exprimait la resistance du 
modele du capital marchand et foncier bäti sur la premiere industria-
lisation rurale permise par le Statut de 1349 face au regime du second 
capitalisme industriel, liberal et urbain. 

Nous avons vu que cette grande fixation de la main-d'ceuvre ne fut 
possible qu'en raison d'une part, d'une amelioration relative pour les 
salaries de la situation du marche du travail apres la restauration 
monarchique, d'autre part du puissant exutoire qu'avait constitue l'emi-
gration vers le Nouveau Monde, transportation d'abord quasi forcee, 

80. Tout cela rappelle de facon irrasistible les subtilites des dispositifs contre les 
migrations clandestines de main-d'reuvre aujourd'hui et les non moins grandes subtilitas 
des migrants pour les tourner. Nous avons vu aussi au chapitre precedent que le mariage 
des indentured servant comme des apprentis faisaient l'objet d'une reglementation tres 
stritte. 

81. Dr. Richard BURN (1764) History of the Poor Lau; : with obseruations, London. 
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emigration plus spontane des categories remuantes de la population sur le 
plan politique et religieux. 

Les Corporation : interpretation d'un deelin et la legende liberale 
des Lumihres 

Mais surtout l'aspect le plus discutable de la these de R. Castel de la 
deconversion est de ne faire aucune place au rille collectif et organise de ce 
salariat, mixte de pauvres 82 , d'artisans, de ces paysans qui se battent pour 
leur liberte personnelle. Si tutelle il y a des corporations, elle ne s'exerce 
pas sur des individus isoles, mais en reponse ä des comportements de 
groupes ; il leur faut le plus souvent l'aide de l'Etat pour maintenir des 
privileges que les compagnons tantöt ddfendent tantöt attaquent selon leurs 
interets, selon l'ampleur de Papprovisionnement de la migration rurale-
urbaine ; et surtout cette tutelle est aussi fortement contestee que le sera le 
contrat de travail libre au XIXe et XXe siecles de 'Interieur par les greves, 
les ruptures de contrat, de l'exterieur par les travailleurs libres. La dialec-
tique de l'affrontement social et politique dans l'Italie en constitue 
l'exemple limite puis qu'elle enrayera durablement l'edification d'un Etat 
centralise et compromettra longtemps Peclosion du capitalisme industriel. 
Si les maitres artisans et plus encore les grassi s'appuyaient sur les Arts 
(c'est-ä-dire l'organisation des corporations de metiers) pour contenir les 
popolani minuti et les patriciens oligarques, les apprentis, les compagnons 
et les artisans 83  qui etaient en meme temps salaries dependants ou sous-
traitants n'acceptaient eux des corporations que ce qui servait leur mobilite 
sociale et professionnelle et garantissait les prix et l'emploi. Des que 
l'organisation des metiers les bloquait dans la condition de salaries 
dependants, ou refusait de reconnaitre les nouveaux metiers (comme ce fut 
le cas pour les Arts Mineurs en Italie), les corporations furent attaquees 
avec une violence qu'aucun programme liberal n'atteignit jamais. Il faut 
surtout ajouter, comme l'a montre H. Hauser dans le cas de la France, que 
le travail libre resista pied ä pied aux tentatives des corporations, secondees 
par l'Etat ä partir de Louis XI, d'etendre le systeme des jurandes ä 
l'ensemble des villes puis des campagnes 84. Nul hasard, si la plus Brande 

82. Si le salariat n'a pas de place dans la representation officielle ou symbolique de la 
societe, sauf au titre de la « canaille » ou de la « merde » (cf. le mot d'un patricien 
Florentin ä regard des Ciompi citd par M. MOLLAT & Ph. WOLFF, 1993, p. 75) l'existence 
de nombreuses formes de salaries ou travailleurs dependants est incontestable et irrigue la 
cuiture populaire, voire meme les luttes politiques en Italie du Nord pour la participation au 
pouvoir. Bronislaw GEREMEK (Ref. 1990, pp. 307-309) parle bien d'un marche dont les 
limites geographiques s'etendent sur 150 km, ce qui pour l'epoque represente bien 1000 de 
nos kilomätres. Quant ä la place symbolique unifiee des salaries (8 temps partiel ou plein) 
il faut la lire derriäre la categorie ä la fois theologique et sociale des Pauvres. L'enjeu du 
Pauvre comme sujet de l'Histoire et du Salut est tellement important que la papaute devra 
declarer heretique la proposition que Jesus Christ est un Pauvre ou le Pauvre par 
excellence. R. CASTEL (1995, p. 112) apercolt bien cette relation qui echt: « le vaga-
bondage represente l'essence negative du salarie. Sa figure limite permet de degager les 
caracteristiques structurales de la condition ou plutöt de la non-condition salariale 
d'alors. » 

83. Les compagnons se nommaient aussi varlets (valets) ; le terme d'artisan est 
synonyme d'ouvrier (cf. H. HAUSER, 1899, p. 42). 

84. Henri HAUSER (1899, pp. XXIX) donne comme l'un des principaux resultats de sa 
recherche que dans la France du XVIe siecle, c'est le travail libre qui est la regle ; le travail 
organise l'exception. Par ailleurs « l'histoire des confirmations des pricileges est 
l'histoire de la lutte du travail organise-  contre le travail libre ». On ne saurait mieux dire 

ville du Royaume, Paris, etait aussi celle oü, ä la veille de la Revolution, 
plus de la moitie du travail, et plus particulierement dans les faubourgs, se 
trouve hors corporations. Lä oü les liberaux, ä l'instar de Turgot, voulaient 
la liberte du travail, Pacces au travail (salarie) libre, le salariat depuis du 
Bas Moyen-Age reclame le libre acces ä la ville, le libre acces ä l'installation 
ä son propre compte. La liberte a pour contenu la liberte de pouvoir fuir la 
terre du seigneur, la tenure, et en meme temps et immediatement celle de 
pouvoir fuir le salariat. Le programme des Niveleurs anglais en sera le 
reprise. Ce mouvement de constitution sociale c'est-ä-dire d'organisation de 
la liberte comme pouvoir de dire non, de quitter la terre, de ne pas dependre 
d'autrui, le travail dependant l'exprime si töt qu'il faut reinterpreter la 
proletarisation loin de se borner au mouvement economique qui consiste ä 
separer le travail dependant des conditions du travail, elle represente un 
mouvement d'individualisation et donc d'affaiblissement de la force 
collective du salariat ddjä constitue comme sujet social. Comme le 
capitalisme liberal de l'individu du louage de service, puis du contrat de 
travail, elle est utopique au sens oü elle presente une tendance unilaterale 
comme la realite, et donc ne sera jamais accomplie totalement ; non, 
comme R. Castel le soutient, parce que l'individu ne serait pas encore libre, 
ou trop faible pour devenir libre face ä la force collective des employeurs, 
mais parce qu'elle cherche ä separer le porteur de travail dependant des 
conditions de sa presence collective, ce qui explique que souvent la 
proletarisation ait revetue historiquement la forme d'une separation du 
travailleur d'avec le groupe de metier, d'avec la communaute rurale ou 
urbaine dans laquelle il etait insere, affilie et enfin de la famille, bref de 
toutes les conditions de sa reproduction non seulement economique mais 
aussi sociale et politique. Ce qui explique aussi la resistance tres souvent 
acharnee des populations ä ce processus. Avant d'illustrer ce point sur le 
probleme de la liquidation des corporations, nous examinerons l'autre 
grand pilier de I'ordre precapitaliste ou proto-capitaliste, les structures 
communales et l'autre grand mecanisme de leur resorption le 
mouvement des ciötures en Angleterre. 

Les enclosures anglaises ou la proletarisation revisitee 

Le debat sur la revolution industrielle entre 1815 et 1850 s'est deroule 
alors que la derniere vague des enclosures, celle qui avait debute en 1760, 
etait sur le point de s'achever, post festum par consequent. Elle avait revetu 
la forme d'actes legislatifs de portee generale et contraignants 85  ratifies 
par le Parlement. Longtemps an a fait de Pacceleration du mouvement des 
enclosures, la condition prdalable du decollage industriel : elles seules 
auraient permis la liberation de la main-d'ceuvre indispensable aux 
Midlands. Obtenues par la force extra-economique, celle du grand proprie-
taire foncier relaye par l'Etat, les ciötures auraient rendu mobile une 

quel point, contrairement ä la thäse de R. Castel, ä quel point le travail libre, salarie, 
existe bei et bien. C'est l'Autre des Corporations ; leur face ceche et le secret moteur de leur 
institutionnalisation puis de leur absorption directe comme gement de l'appareil de l'Etat 
Royal. 

85. La ratification du Parlement, quelle que soit la procedure suivie, ne s'appliquait 
qu'ä une clöture generale (general enclosure): elle avait done implique prealablement 
une intense negociation entre toutes les parties prenantes (A. J. YELLING, 1977, pp. 7-8). 
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population fixe dans ses structures communautaires et ä Popen field et 
entraine une depopulation des campagnes. On sait aujourd'hui que 
l'emotion suscitee dans le Warwickshire autour du drainage forte de la 
main-d'ceuvre vers Coventry et Birmingham (cas de la petition de 
Raunds) 88, ainsi que l'hostilite generale oü furent tenues les clötures 
legislatives (Parliamentary enclosures) ä la differente des clötures partiel-
les et ä la convenance (piecemeal enclosures), ne correspondent qu'ä un 
aspect d'un processus complexe et tres contradictoire. On n'a pas trouve 
que les villages clötures avant 1800 manifestent un rythme d'accroissement 
naturel different de ceux qui etaient demeures sans clötures 87. Lorsqu'on 
parvient ä observer une correlation positive ä niveau fin comme J. A. 
Yelling l'a fait pour 21 villages du Yorkshire Wolds, an s'apergoit que la 
variation de la population est associee ä un changement du systeme de 
cultures. Comme le systeme de culture, le reime des droits de propriete, la 
nature des liens communautaires et des rapports sociaux, le degre de 
commercialisation du produit agricole, la proximite des cites puis des 
centres industriels, l'evolution des prix sont etroitement imbriques, il est 
difficile de determiner de fagon univoque les effets de l'enclosure. Expliquer 
le passage ä la clöture par la fertilite geologique des sols, par le type 
d'assolement, par la pression de facteurs economiques tres divers (la profi-
tabilite respective de la culture ou de l'elevage, l'urbanisation, l'approvi-
sionnement de main-d'ceuvre pour l'industrie), par les differentiels de 
resistance ä la pression economique dues aux structures juridiques et 
sociales ne semblent jamais rendre compte ä la fois de la dar& dans le 
temps de la transformation, de ses periodes d'acceleration, et enfin de la 
diversite de ses modalites 88. Nous ne nous interessons ä cette vaste 
question que sous l'angle limite du probleme qui concerne la mobilite, la 
proletarisation et les droits de proprietes. Le modele theorique habituel 
presente le röle des clötures dans la proletarisation de la fagon suivante : il 
existe ä l'etat initial une situation d'equilibre caracterisee par une 
population affectee de faible variation autour de requilibre de subsistance 
(donc avant la transition demographique), par des terres communes, un 
systeme consensuel d'attribution des lots tournants, une gradation 
insensible 89  des gros proprietaires au labourer disposant d'un cottage et 
d'un petit lopin et louant ses bras la plupart du temps. Un changement 
exogene d'ordre le plus souvent economique 9° (developpement du 
commerce des cereales ou de la transformation de la laine, ouverture de 
marches urbains) ou demographique (pandemie infectieuse) se traduit par 
une remise en cause de la repartition des conditions d'appropriation des 

86. A. J. YELLING (1977, p. 214) cite le texte de la petition qui montre une peur de 
l'exode en ville et d'une baisse de la fertilite consecutive 3 la nature meme des emplois 
urbains (to the rery nature of their employment). note que cette crainte se manifeste en 
pleine expansion demographique et s'avAra infondee. On remarquera toutefois que la peur 
des habitants du Northamptonshire, situe ä egale distance geographique de Londres et de 
Birmingham, vise les villes industrielles et non la capitale. 

87. E. C. K. GONNER (Ref. 1966) pp. 411 et 422, et J. A. YELLING (1977, pp. 222-223) qui 
se rallie ä ses conclusions. 

88. J. A. YELLING (1977) pp. 3-6, et chap. 3, pp. 30-45. 
89. G. SLATER (1907 Ref. 1968) pp. 130-131. 
90. Une baisse brutale de la population du fait d'epidemie est un älement perturbateur 

exogene. La these centrale de D. C. NORTH et, R. P. THOMAS (1973, Ref. 1980, pp. 7-30) 
sur les origines de l'essor du monde occidental ä partir d'une diminution des coüts de 
transaction par modification des droits de propriStes et des structures institutionnelles 
exercant la tutelle de ces droits, revient in fine ä la pression demographique crAatrice et 
generatrice d'un changement des syst2emes de culture. 

terres et une polarisation sociale. Un groupe social (le ou les proprietaires 
capables d'investir dans la transformation de l'exploitation des sols et 
l'amelioration des rendements et cherchant des economies d'echelles) 
recupere progressivement ou d'un seul coup les terres communes, rendant 
la condition de semi-proletaire des labourers intenable de sorte que ces 
derniers resistent d'abord, puis emigrent vers la ville, ou deviennent de 
purs salaries de ferme. La mobilite declenchee ainsi est poussde bien plus 
que tiree. Elle est subie. Ce schema avait ete pense surtout pour les 
enclosures parlementaires de 1760 ä 1840. Or les recherches du debut du 
XXe siede 91  ont montre que ce mouvement s'etait etale sur plus de quatre 
siecles, tout comme l'accumulation capitaliste, que la derniere vague 
d'enclosures dependit beaucoup dans ses modalites comme dans ses effets, 
de ce qui s'etait passe localement depuis le XVe siede. L'interet s'est donc 
logiquement porte sur les premieres clötures generales. Peut-on leur 
appliquer le meme schema explicatif ? Il le semblerait, puisque des 1489 
jusqu'en 1597, le gouvernement anglais prit toutes une sehe de decrets 92  
tentant de limiter la concentration fonciere (engrossment), la conversion 
des cultures cerealieres et vivrieres en päturages enclos ainsi que la ruine 
de toute famille agricole cultivant plus de 20 acres de terres. Des proces 
intentes des 1517 par des exploitants leses par le mouvement des clötures 
attestent de leurs cötes de la realite d'un mouvement que H. L. Gray a 
estime ä la fin du XVIe siecle concerner 2,76% de la surface totale du pays 
(8,9% dans les Midlands) 93  et qui probablement fut plus important puisque 
seules les terres conquises sur les cultures furent comptabilisees 94. Dans 
tous les cas, le mouvement d'enclosure est accuse d'avoir ete directement le 
facteur de desagregation des villages medievaux et de depopulation des 
campagnes 95. 

Deux questions fondamentales se posent pourtant ä ce modele de 
« liberation » de la main-d'reuvre, qui ont ete soulevees par L. A. Parker et 
R. H. Hilton : 1) le processus de clöture partielle fut un phenomene large-
ment endogene impliquant une pluralite d'acteurs et de facteurs et pas 
seulement l'eleveur et le proprietaire des grands domaines (Man.oir) dans 
le röle du facteur push. Sur les terres arables marginales, donc les meins 
bonnes, celles qui avaient ete conquises au cours de l'expansion 
demographique du Xe au Xlle siecle, l'abandon de la culture, des fermes et 
la conversion en päturage intervinrent bien avant le commencement du 
mouvement d'enclosure que R. H. Hilton voit beaucoup plus comme son 
aboutissement logique que comme sa cause 96. G. Duby ä partir d'exemples 
ernpruntes aussi bien au continent qu'ä l'Angleterre souligne que la perte 
de substance demographique entraina un affaiblissement de la resistance 
paysanne aux empietements seigneuriaux qui a leur tour accentuerent la 
fuite vers des villages aux conditions plus favorables ou leur regroupement 

91. W. J. ASHLEY (1893), G. SLATER (1907), E. C. K. GONNER (1912), H. L. GRAY 
(1915). 

92. Husbandry Act de 1489, Acts de 1554, de 1533, 1555 et 1597 (voir le detail dans la 
chronologie en annexe). 

93. H. L. GRAY (1915, Ref. 1959), p. 590. 
94. J. A. YELLING (1977) pp. 21-22. 
95. Cf. le classique The Lost Villages of England de M. W. BERESFORD (1954). 
96. R. H. HILTON (1951) p. 681 ; voir aussi C. E. DYER (1968). Dans notre discussion 

sur le second servage dans l'Europe de l'Est au chapitre 5, nous avions observe le meine 
phenomene : la daertification des domaines agricoles par la guerre, les dpidemies ou les 
migrations avaient permis aux Junkers de se constituer d'immenses domaines fonciers 
sans rencontrer de grosses difficultes. 
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comme en Allemagne lors de la transformation des Waldbauern en 
Wüstungen. II faut distinguer les abandons ou regroupements qui se 
produisirent au XIe et XIIe siecles, en periode d'essor demographique par 
consequent, de ceux qui intervinrent les deux siecles suivants, periode de 
baisse de la population. Mais meine dans les premiers, l'essor economique 
n'etait pas separable des conditions politiques : dans le Mäconnais des le 
XIe siede, il se produisit des regroupements dans les cimiteria o u 
« sauvetes », aires sacrees voisines de certains sanctuaires ; toute famille 
paysanne qui s'y installait Aehappait aux liens de servitude d'avec son 
ancien seigneur. La quöte de la liberte, inseparable de meilleures 
conditions d'existence et de moindre prelevement sur le produit agricole 
animait bien ce mouvement de desertion des villages 97. On ajoutera un 
autre elernent la transformation des cultures cerealieres en päturage ne 
fut pas une invention des lainiers imposee ä. une campagne recalcitrante. 
La baisse de la population consecutive aux grandes epidemies ayant 
desorganise les marches urbains du ble et frappe de pänurie de main-
d'ceuvre les campagnes, les cultures cerealieres devinrent moins rentables. 
La conversion ä l'elevage extensif des ovins alliait la rentabilite de 
debouches pour la leine, donc de gains monetaires, ä l'amelioration des 
rations de proteines 98  et enfin ä la plus grande liberte des bergers vis-ä-vis 
de leurs employeurs et l'avantage d'are employes toute l'annee 99. Des que 
les prix des cereales se releverent, an observa d'ailleurs en Angleterre, 
l'introduction d'un systeme de culture plus complexe combinant les 
revenus agricoles et les revenus de l'elevage semi-intensif sur les bonnes 
terres celui de I'assolement des cultures avec des päturages tempo-
raires 100. La progression d'une pluri-activite agricole, puis industrielle est 
Ike au problerne de l'instabilite saisonniere de l'emploi toute l'annee qui 
conditionne en effet largement le revenu des travailleurs dependants : les 

97. G. DUBY (1988) pp. 81-99 ; pour les cimiteria voir p. 96. 

98. Thomas Moore ävoque dans son Utopie cet etrange pays oü les moutons mangent les 
hommes. Le point de vue des bergers et des habitants des zones « Upeuniees » dtait proba-
blement bien diffärent de celui du chancelier du Royaume et des habitants des bourgs 
ruraux qui vivaient sur le travail paysan. Les bergers des immenses troupeaux d'Ecosse 
ou des Midlands, contrairement aux valets de fermes, ne manquerent jamais de viande. Il 
en resta quelque chose dans l'alimentation du proletariat anglais. Au XVIIIe siede, le 
labourer anglais avait des habitudes de manger de la viande, de consommer des laitages, 
outre la biere, qui desolait les planteurs americains lorsqu'ils comparaient le coilt des 
inclentured blancs et celui des esclaves noirs. On eitere le legendaire refus anglais de la 
pomme de terre et le rnaintien du pain blanc pendant la periode la plus sombre des guerres 
napoleoniennes ; il s'etait produit une forte amilioration des salaires et de l'alimentation 
depuis 1750, si bien que le panier de nourriture qui a servi de base de calcul aux estimations 
de G. D. H. COLE, selon lesquelles 20 % des habitants du Pays Noirs vivaient en dessous 
du seuil de pauvrete (Ed. Ref. 1948, p. 24), transforme en baisse brutale la stagnation qui a 
suivi (1981, p. 57-58). Il n'en demeure pas moins qu'une partie de l'acuite de la discussion 
sur le niveau de vie lors de la revolution industrielle provient de ce que la consommation 
alimentaire subit une indiscutable degradation sauf ä Londres (E. P. THOMPSON, ref. 
1988, p. 263, donne l'exemple des tisserands de Leeds qui ne savaient pas ce que c'etait que 
la viande. Voir aussi sa discussion generale p. 287-288). 

99. L'opposition entre les paysans cultivateurs et les eleveurs, entre les journaliers 
agricoles et les bergers ne fut pas sans consäquences sur l'implantation du capitalisme 
industriel. La plus longue räsistance des seconds ä la discipline d'usine est bien connue. 
La vaine päture sur les terres communales permit aux Aleeeurs de ddcouvrir des moyens 
de vivre qui furent d'autant mieux repris par les grands proprietaires que la croissance du 
cheptel et de la population vivant d'älevage entrainait la clöture des cultures cerealieres, 
puis celle des bois pour la repousse des arbres et enfin celle de fragments des terres com-
munes pour äviter le surpäturage. 

100. La production de viande sur des päturages extensifs fut ddlocalisäe en Irlande pour 
les bovins et en Espagne et Ecosse pour le mouton. (W. ABEL, Ref. 1973, p. 157). 

ouvriers agricoles employes ä la culture des cereales ne travaillent qu'une 
faible partie de l'annee. Plusieurs recherches recentes 101  ont montre 
l'importance de ce facteur dans la formation du revenu paysan d'alors. En 
developpant les activites complementaires sur l'annee qui permettent de 
retenir la main-d'ceuvre necessaire lors des pointes des recoltes ou de la 
tonte des moutons, les communautes paysannes, suivies bientöt par les 
Seigneurs des Manoirs, organisaient les activites productives autour du 
travail concu comme un facteur quasi fixe et non plus variable 102. Ce n'est 
que dans une seconde phase que les grands proprietaires, ayant decouvert 
les avantages economiques de la clöture, chercherent deliberement ä 
detruire les communautes rurales encore viables 103. Mais lä encore le 
facteur cle de cette mutation sociale, qui devait s'accompagner d'une 
transformation profonde 104  des droits de propriete, est liee 5 une 
concurrence entre les seigneurs ; au XI et XlIe siecles elle existait du fait de 
l'intense colonisation et de l'abondance de terres libres malgre l'expansion 
de la population, les siecles suivants elle se poursuivit en raison de la 
retraction de la population. 

Les analyses classiques de la proletarisation 105  se nourrissent des 
exemples Ures de la deuxieme phase du processus des enclosures qui etait 5 
l'ceuvre ä partir du XVIe et XVIIe sieeies. Dans la premiere, il y a une 
cause endogene 5 la destruction de la structure communautaire des villa-
ges paysans et un facteur pull ä l'origine de la diminution de population 106. 
Dans un certain nombre de situations dont il faudrait definir les 
parametres (absente de pression demographique, moindre fertilite des 
terrains concernes, prix agricoles orientes durablement ä la baisse), il y 
aura entente tacite ou explicite des acteurs sociaux pour abandonner les 

101. J. E. HUNT (1986), G. R. BOYER (1985 et 1986 a). 
102. Sur le röle de la pluri-activitb paysanne, domestique et communautaire dans ce que 

l'on a appele la proto-industrialisation voir S. POLLARD (1981, pp. 68-83) ; F. F. 
MENDELS (1971) ; J. de VRIES (1971) ; sur l'application de cela ä la question du travail 
serf en Russie, R. C. RUDOLPH (1985). 

103. M. W. BERESFORD (1954), p. 204 et suivantes. Lä encore la dynamique d'inven-
tion de nouveaux modes de culture et de l'introduction du progres technique doit beaucoup 
plus ä la pression sociale qu'ä la diffusion d'un savoir parmi les elites. Et dans la pression 
sociale, le facteur de la fuite, de la raretä de la main-d'ceuvre disponible economiquement, 
jouent un röle au moins aussi important que la pression creatrice d'un surplus 
dämographique. Il n'y a en effet aucune raison a priori pour que l'augmentation de taille 
de la population desorganisant un systeme de culture donnee conduise necessairement ä la 
mise en place d'un nouveau systeme de culture. L'issue creatrice (boserupienne) est 
fortement concurrencee par l'issue malthusienne destruction de la population jusqu'au 
retour ä la compatibilite avec le niveau technique initial. 

104. D. C. NORTH & R. P. THOMAS (Ref. 1980, p. 92-94) situent le tournant dans ces 
droits de propriätäs ä la charniäre du XIIIe et du XIV• siecles : aux deux ordonnances de 
Merton en 1235 et de Westminster en 1285, autorisant les seigneurs ä enclore les terres 
incultes pourvu que la quantite laissee aux tenanciers encore presents füt suffisante. 
L'ordonnance Quia Emptores de 1290 autorisa la vente directe d'une tenure par subrogation 
entre hommes libres sans l'autorisation du tenancier de l'arriere-flef. 

105. K. MARX (1867, Ref. 1976) Le Capital, Livre I, Huitieme Section, chap. XXVII et 
XXX, pp. 520-533 et 543-546. C'est lorsqu'il se pencha en detail sur les transformations des 
communautes paysannes villageoises russes, qui montraient le processus plus en detail 
qu'8 travers les räcits deformes des chroniqueurs que Marx modifia son jugement dans un 
sens nettement moins deterministe que ses celebres articles sur finde. 

106. Si Ion reflechit dans le cadre d'un modele ä la Boserup la sdquence suivants est 
possible une baisse brutale de la population d'origine exogene (epidemie) entraine un 
changement du Systeme de culture (les combinaisons labour-intensive des facteurs 
productifs ne sont plus possibles ou beaucoup meins rentables) qui ä son tour entraine une 
emigration et/ou un changement de statut de la main-d'ceuvre. 
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terres communales et laisser un proprietaire les accaparer privativement 
de fait ou juridiquement. 

2) La procedure de clöture partielle ou totale, meme lorsqu'elle fut 
initiee par les grands proprietaires terriens selon le mecanisme que nous 
venons d'exposer, fut assez rapidement soumise ä une procedure de recher-
che d'un agrement collectif ou d'une sanction legale. Des la deuxieme 
moitie du XVIe siecle la clöture globale par consentement (general enclo-
sures by agreement) ätait devenue dominante 107. Le röle de la Legislation de 
la Couronne avait grandement contribue ä ce resultat : face aux 
consequences desequilibrantes des deux premieres phases du mouvement 
de clöture, la depopulation, l'abandon des cultures (lisons de facon 
complämentaire, Femigration urbaine), les decrets royaux visaient a) ä 
freiner la desegregation des communautes medievales paysannes ; b) ä 
brider la forte du mecanisme economique du developpement de Feievage 
des moutons pour l'industrie lainiere. La lutte contre le gigantisme des 
domaines agricoles et des troupeaux obeit egalement au principe d'eviter la 
disette de cereales pour les villes. Du töte des grands proprietaires, surtout 
ä partir du moment oü la culture du blä devint une activite tres remund-
ratrice, il existait egalement un mecanisme d'auto-limitation des enclo-
sures : il fallait fixer suffisamment de population serni-proletarisee pour 
s'assurer des complements de bras aux moments des pointes saisonnieres. 
A la fin du XVIIIe siecle, les villages clos, c'est-ä-dire ceux dont l'essentiel 
des terres et des fermes se trouvait pratiquement concentre entre les mains 
d'un seul grand proprietaire, qu'ils fussent enclos ou non, souffraient d'un 
deficit de main-d'ceuvre comble par les villages en open fields voisins ou par 
les petites villes alentour. Les landlords n'avaient donc pas interet ä une 
clöture generale de l'ensemble de leur aire de recrutement de main-
d'ceuvre, sauf ä salarier sur toute l'annee l'ensemble de leurs journaliers 
agricoles, solution tres onereuse. La principale raison de la penurie dont 
souffraient ces exploitations tenait ä la loi sur l'installation des pauvres de 
1662 qui freinait leur mobilite et leur installation sur des cottages par peur 
d'augmenter le nombre d'ayants droit ä l'assistance. 1" 

On peut tirer de la naissance historique des enclosures, un schema de 
la proletarisation sensiblement different de celui qui a 6te extrapole ä partir 
de la derniere periode de 1790 ä 1840. Les facteurs qui desequilibrent la 
stabilite ou la reproduction ä l'identique du systeme villageois de cultures 
reposant sur l'appropriation collective d'une partie des terres et sur une 
distribution tournante des cultures sont largement endogenes ä cette 
structure sociale. Comme pour les choix technologiques, il y a en general 
plusieurs solutions possibles. Ici encore l'abandon des terres, la voie exit 
(einigration), I'attrait des lumieres d'un revenu monetaire (urbain ou 
rural) et/ou de la liberte tout tourt, sont des facteurs ä l'ceuvre tres töt. Leur 
röle a ete largement sous-estime et souvent totalement gommä dans une 
representation passive des forces sociales condamnäes ä subir le facteur 
push des forces economiques representees par le marche, tandis que le 
dynamisme, la mobilite, l'initiative leur etaient denies par definition. 
L'intense mobilite interne qu'on peut mesurer de facon approximative 109  
par le taux de croissance urbaine dü aux migrations, et par Femigration 

107. L. A. PARKER (1949). 
108. J. A. YELLING (1977) p. 219. 
109. De facon approximative car la mobilitä rurale-rurale, notamment celle au sein des 

districts itait tres importante et n'est pas comptabilisäe.  

rurale-urbaine 110, dans la derniere periode des enclosures, ne comporte 
pas qu'une composante poussee. Si la suppression des terres communales 
de 1760 ä 1840 ne constitue donc ni l'acte fondateur de la liberation du 
proletariat rural vis-ä-vis des remanences medievales du servage decrit par 
les liberaux, ni la catastrophe feroce decrite par Marx, peut-on faire de 
l'abolition des corporations urbaines l'acte de naissance du travail urbain 
libre ? Pas davantage. Nous avons vu que les corporations mercantilistes 
n'ont plus grand chose ä voir avec les corporations medievales. Comme la 
doctrine mercantiliste, elles promeuvent et acceptent un fonctionnement en 
marchä du travail, mais entendent bien en contröler les effets en particulier 
en matiere de mobilite. Leur suppression institutionnelle n'est pas un point 
de depart : elle a ete precedee par un long deperissement. A quoi 
correspond-elle ? C'est ce que nous allons examiner maintenant. 

Le bridage du pouvoir de coalition 

Il faut ramener ä de justes proportions la suppression des corpo-
rations par la Loi le Chapelier de 1791 et les Combination Laws 111  
britanniques de 1799-1800 (ainsi que ses antecedents bien plus espaces dans 
le temps 112),  tout comme l'abolition des privileges de la nuit du 4 aoüt. Non 
l'aube d'une ere nouvelle, mais les turbulentes secondaires derivees d'une 
autre bataille sur les mouvements reels du travail salarie dans la societä 
avant l'industrialisation qui en a constitue la seule forme de contröle 
possible, parce que la grande fixation avait echoue. L'enregistrement post 
festum d'un deces dejä advenu. En Angleterre, le requisitoire d'Adam 
Smith visant les corporations porte surtout sur la limitation du droit de 
s'installer ä son compte sans en etre passe par un apprentissage fixe ä sept 
ans depuis le Statute of Apprenticeship d'Elizabeth I 113. Clause que 
l'auteur de la Richesse des Nations denonce comme largement inadaptee ä 
former de la main-d'ceuvre industrielle. La longueur des etudes, Poisivete 
ne favorisent pas l'acceptation de la discipline de manufacture. Mäme dans 
les secteurs tres qualifies comme l'horlogerie, il n'y a aucun mystere, 
soutient-il, qui requiäre une si longue initiation. La nature veritable des cor-
porations apparait nettement : instruments destines ä pallier la penurie de 
main-d'ceuvre dependante dans l'organisation des metiers ä la fin du XVIe 
siecle, donc jouant un röle direct dans la politique globale de fixation du 
travail, les corporations freinaient un siede et demi plus tard l'approvi-
sionnement des fabriques et devenaient des lieux de resistance ä la 
discipline industrielle. Quant ä l'argument selon lequel la superiorite de 

110. Entre 1776 et 1825 le taux annuel de croissance urbaine due aux migrations est de 
126 pour mille ; celui de rämigration rurale de longue distance est de 70 pour mille ; les 
quarante-cinq annäes suivantes, 1826-1871, annäes d'exode rural maximum les chiffres 
sont respectivement de 154 et 96 pour mille (Sources : G. J. WILLIAMSON, 1990, Tableau 
2.5. p. 26 d'apräs les donnäes de WRIGLEY-SCHOFIELD & LAW). 

111. D6cret d'Allarde des 2 et 17 mars 1791 et loi Le Chapelier des 14 et 17 juin 1791 pour la 
France, 39'eme annäe du regne de Georges III, c. 81, 1799 et 40äme annäe du regne de 
Georges III, c. 106, 1800 pour l'Angleterre. 

112. Par exemple l'ädit de 1548, Teme et 3.eme annäe du regne de Edouard VI, c. 15. inter-
disant aux salaries de se coaliser pour fixer les salaires et la duräe du travail. Voir aussi 
le chapitre 4 du Statut des travailleurs promulguä en 1563 par Elizabeth I. Pour la France, 
l'ädit de Villers-Cotterfts de 1539 suivi d'autres interdictions semblables. 

113. A. SMITH (1986), p. 223-227. 
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l'industrie urbaine sur l'industrie rurale serait due aux systeme de 
reglementation des corporations en general, A. Smith le balaye d'un revers 
de la main : il est dfl ä bien d'autres reglernentations 114. Cinquante ans 
d'industrialisation avait eu raison du systeme d'apprentissage contröle par 
les corporations de metiers, parce que simplement dans les metiers 
nouveaux qui apparaissaient, les choses s'organisaient autrement. Aussi 
lorsqu'en 1813 fut aboli le Statut des travailleurs (Satute of Artificers), il fut 
entendu ä la Chambre des Lords qu'il etait « inconnu dWninents leistes 
ainsi qu'ä la commission de la Chambre Bimse » 115. En fait le systeme 
s'etait ecroule de l'interieur depuis bien plus long-temps. En France aussi, 
les corporations abolies en avril 1791 etaient largement moribondes ä cette 
date ; aucun ouvrier ne se battit veritablement pour elles, ni surtout contre 
elles 116. Un echt de 1762, pour favoriser le developpement du tissage et de la 
confection dans les campagnes, leur en avait retire la surveillance et l'avait 
place directement sous la surveillance de Fadministration royale 117 . Des 
1736, la doctrine de Fadministration royale placee sous l'autorite de Vincent 
de Gournay, si admire par Turgot, etait de limiter les corporations aux 
grandes agglomerations, d'autoriser tout artisan ä s'installer librement ä 
son compte ä la campagne pourvu que ses produits fussent marques ä leur 
entree en ville. En 1755, wie ordonnance declare ouverte ä I'instailation de 
tout artisan ayant accompli son apprentissage et son tour, sauf Paris, 
Rouen, Lyon et Lille. Si l'on ajoute que du XIVe ä la fin du XVIe siede, les 
Corporations ne couvrirent qu'une partie minoritaire du travail en France 
non seulement parce que les jurandes ne fonctionnaient pas partout ni 
dans tous les metiers, mais aussi parce que les derogations etaient 
multiples, an doit restreindre considerablement leur impact et leur pouvoir 
de nuisance quant ä l'eclosion d'un marche homogene. Constituant des 
formes de monopsone de l'achat de travail, elles furent capables d'enrayer 
les haussec des remunerations, mais pas d'dtouffer la libre initiative du 
travail libre 118  ni un fonctionnement de marche imparfait. Ce qu'elles 

114. A. SMITH (1986), p. 231. 
115. Apres l'incendie de Londres de 1666, avait itd accorde la libertd d'ätablissement ä 

toute personne participant 1 la reconstruction. Une Commission Parlementaire rendit un 
rapport fdroce contre les corporations qui aboutit ä une räsolution votdes par les Communes 
en 1751 contre la guilde du tricot. Mais ce furent les Courts de justice qui jouerent le röle 
ddcisif dans l'extinction progressive des corporations E. F. HECKSCHER (1935, Ref. 1962) 
t. I, pp. 301-324. 

116. Dans les Cahiers de Doldances la däfense des corporations, qui est surtout le feit du 
Tiers-Etat des villes de Province 1 l'exception notable de Lyon, est associäe au theme de la 
ddfense des compagnons. Le Tiers Etat de Paris intra muros est silencieux, et celui des 
faubourgs est franchement hostile. G. AUBIN & J. BOUVERESSE (1995, pp. 81-82), 
pourtant ddfenseurs du däcret d'Allarde et de la loi Le Chapelier, sont bien obligds de le 
reconnaitre. 

117. 0. H. HUFFON (1974) p. 41. Si les reglements de Colbert (1669) qui ätendaient les 
regles ddictäes par les corporations de mdtiers des villes ä l'ensemble du territoire et non 
plus seulement 1 la periphärie immddiate des citds (comme rädit de 1581). 

118. D. C. NORTH & R. P. THOMAS (Ref. 1980, pp. 123 et 185) ont raison d'opposer la 
politique de )'Etat Bourguignon ä l'ägard des Guildes qu'ils limiterent de rextärieur en 
favorisant, comme en Angleterre, l'industrialisation rurale, ä la politique des Rois de 
France qui adopterent le systeme des Corporations pour le plier de l'intärieur, mais la 
question des droits de propridtds et des Iconomies des coilts de transaction dans le premier 
cas est secondaire par rapport 1 trois ‘vidences : a) le besoin d'argent de la monarchie 
franeaise, l'un des plus diese d'Europe, se heurtait 1 la moindre richesse de räconomie 
agricole ; b) le besoin d'argent, interprdt6 par North et Thomas comme un effet mdcanique 
de la hausse des coftts de production des biens publics comme la securit6 et la surveillance 
des droits de propridtds de plus en plus diversifies, traduit aussi la situation sociale et 
politique 1 laquelle leur analyse laisse tres peu de place. Or leur these de la pression 
ddmographique crdatrice de nouvelles combinaisons productives et de nouveaux droits de 

rialiserent, c'est un contröle des prix des produits et en particulier de 
bridage des salaires au prix d'une limitation de la production 119. Mais ce 
rationnement des salaires n'empöchait nullement des mecanismes 
globaux d'offre et de demande de jouer, et localement, des procedures 
complexes de contrats implicites d'operer partiellement. La raison de ce 
choix de bridage des salaires (qui revient ä faire de ce dernier un coüt fixe) 
tient probablement ä )'absente d'organisation de mecanismes financiers 
centralisäs et de marches capables de supporter une hausse forte des 
remunerations du travail, caractdristique qui ne se mettra en place 
qu'entre 1890 et 1950 et au prix de Fabandon de la notion de contraction 
individuelle du salaire 120. Si les corporations eurent un effet limitatif sur 
les salaires, des le depart, ce fut d'autant plus leur principale raison d'etre 
que les coüts du travail constituaient l'element majeur des coüts de 
production. Toutefois il s'agit d'un freinage endogäne et non d'un blocage 
exogene, par une institution extra-dconomique utilisant la force ä titre 
principal et non incitatif. Comme le remarque Sylvia L. Thrupp, les 
physiocrates remonterent beaucoup trop loin dans l'histoire des 
corporations en leur imputant le pouvoir d'avoir geie les salaires 121  en 

propridtd ne peut pas se comprendre seulement ä partir des systemes de culture. Il faut 
Ageierneilt prendre en compte la pression sociale qui peut stimuler ou bloquer l'invention 
de nouveaux droits de propriätä ; c) La garantie juridique de la libertd d'entreprendre, en 
quoi ils voient le moteur ddcisif du passage d'un dquilibre malthusien 1 la croissance 
continue par täte dans un contexte de croissance ddmographique, ne suffisait pas. D'une 
part parce que le travail libre ätait la regle bien plus que l'exception, et la monarchie 
franeaise pouvait amenager des zones franches quand elle voulait favoriser une activitd. 
D'autre part, parce que le blocage des compagnons ou varlets dans les emplois sans 
maitrise rdsultait aussi d'un gement objectif le errät d'entrde en capital dans de plus en 
plus d'activitd. L'expärience hollandaise (cf. J. de VRIES, 1971 et 1976) a montrd que 
raccumulation opdrde par l'industrie rurale Itait une composante indispensable. 
Lorsqu'elles dtaient puissantes, les forces dconomiques de la proto-industrialisation 
bousculaient tranquillement la faeade Idzardde des corporations. On ne saurait comparer 
rinterdiction du travail libre 1 cette dpoque avec l'interdiction dans les anciens pays 
socialistes d'employer repargne comme capital productif. 

119. D. C. NORTH & R. P. THOMAS (Ref. 1980, p. 128). H. HAUSER (1899) rdfute 
longuement l'argument de l'innocuitd des corporations sur le prix du travail. 

120. C. KERR (1950) a montrd que le marchd du travail est alors un marchd largement 
administrä, les prix sont fixes a priori, la productivitä s'ajuste 1 ces donndes, comme 
l'offre de monnaie qui anticipe sur la demande anticipde. La naissance du crddit et le 
contröle de l'offre de monnaie a supposd la ddlimitation de droits de propridtds nouveaux, 
de regle de comptabilitd et d'institutions nouvelles. La naissance de ce crädit particulier 
qu'est l'augmentation de salaire gagde sur tm incremente. venir de la production a soulevd 
des difficultäs plus importantes 1 en juger par le caractere beaucoup plus rdcent de 
l'acquisition de la notiert de compatibilit6 d'ime hausse durable des salaires avec la 
croissance de raccumulation. 

121. Henri Hauser rdfute longuement la these de rinnocuitd des corporations sur les 
rdmundrations du travail : il montre qu'en rdgime ordinaire de fonctionnement normal 
du marchd du travail, bridant la mobilitd, elles bridaient du meme coup la rärnunäration 
des compagnons. Lorsque des ävdnements extraordinaires (ddficit dentographique brutal, 
ou pression anormale de la demande due 1 une contraction de i'offre de biens par suite de 
guerre) conduisaient les corporations 1 adopter une politique salariale plus favorable au 
travail, l'Etat se substituait ä alles, dans le bridage des rämundrations. Ce point de vue est 
parfaitement conciliable avec celui de NORTH et THOMAS (Ref. 1980, p. 128) qui derivent 
que « si les guildes n'avaient pas existe, les prix des produits auraient etd plus eieves et la 
production moindre qu'on aurait pu le penser ». En organisant collectivement la 
production 1 plus grande Ichelle, en rdalisant des 6conomies de connaissance, en 
rdgularisant le prix du travail, en rdalisant des Ibauches de politiques contracycliques, les 
corporations combinaient en effet les avantages des syndicats modernes et des organismes 
patronaux. Pour les ins iders des corporations, l'effet sur les remundrations Itait 
probablement positif en raison de la plus grande rdgularitd de l'ouvrage ; c'est pour les out-
siders complets (y compris les sottoposti inclus dans les corporations sans bdndficier de la 
libertd d'installation 1 leur compte sauf clandestinement) que le Systeme Itait plus irre- 
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particulier en restreignant au maximum Faeces ä la maitrise et ä la 
possibilite de devenir travailleur independant. « Le travail mddidval etait si 
mobile que si les Guildes procddaient ä des restrictions excessives de l'accds 
au statut de maitre, les compagnons (servants) et les apprentis deus dans 
leurs espoirs de promotion sociale, se mettaient a les quitter et ä s'installer 
ä leur compte dans les faubourgs des uilles ou dans les villages pour leur 
faire concurrence » 122. 

Dans la deuxieme moitie du XVIIIe siede, l'application des regle-
ments avait ete transfer& en totalite de la juridiction des corporations ä 
l'administration de l'Etat 123. Le mouvement de protestation qui suivit les 
edits de Turgot en 1776, bien resume par le requisitoire de l'Avocat General 
du Parlement de Paris, Seguier, contre cette suppression, emana des 
techniciens de l'administration royale qui craignaient les consequences 
fiscales et politiques de la disparition d'un element organique des corps 
intermediaires du royaume sur les autres composantes d'un equilibre 
politique clejä precaire. Elles ne furent d'ailleurs supprimes par le decret 
d'Allarde de mars 1791 qu'ä la faveur de la creation d'un impöt nouveau, la 
patente, qui frappait tout commerce, et par consequent permettait ä 
l'administration fiscale d'y voir plus clair et de reprendre le contröle du 
secteur de l'activite libre 124. Largement ineffectives sur le plan 
economique, elles representaient en revanche une source de rentree fiscale 
importante ainsi qu'un veritable corps intermediaire sur le plan social, 
continuant ä meler compagnons et maitres alors que la dissociation 
s'averait croissante et que les nouveaux sottoposti representaient un bon 
tiers de la population. Leur maintien formel ne faisait plus obstacle ä la 
hausse des salaires ; l'entrave qu'elles representaient pour le develo-
ppement du travail libre, sans etre negligeable, n'etait pas comparable aux 
trente trois zones decoupees par les droits de douane interieurs supprimes 
par le meine Turgot. Contrairement ä une legende tenace qui trace le 
parallele entre les deux decisions du ministre de Louis XVI, pour conferer 
au marche des marchandises un degre d'unification superieur ä celui du 
marche du travail, il existait une plus forte homogeneite des neuf millions 
de brassiers journaliers et autres allouds que des marches locaux du 
commerce du grain 125. Ces derniers contröles localement de facon trop 
compartimentee ne parvenaient pas ä ajuster les prix et surtout les quan-
Utes pour eviter les disettes. Le marche du travail des brassiers et des 

gulier, plus risque et moins rämunerateur. Les corporations exercaient un bridage sur le 
cont du travail libre. 

122. S. L. THRUPP (1966) p. 279. On voit lä I'origine de la creation de I'industrie rurale 
qui surgit comme une reponse sociale au blocage des corporations urbaines 5 partir du XIII' 
et XIV' siäcles. 

123. E. F. HECKSCHER (1935 Ref. 1962), tome 1, pp. 213-214. 
124. G. AUBIN & J ; BOUVERESSE (1995), p. 83. 
125. 11 existe une diffärence considerable entre le marche d'un produit et celui d'un 

facteur de production comme le travail : on peut dire que le ble sera vendu lä an il atteint les 
prix les meilleurs et que la beisse des coüts de transport et des taxes lui permettront 
d'eteindre de feu de la disette, ä condition que la demande soit solvable ou assistee par les 
pouvoirs publics ; on ne peut pas tracer un stritt parallele avec le travail dependant, encore 
moins avec le travail indäpendant : pour qu'on observe le räsultat deerit par la croix 
marshallienne, l'existence d'une forte demande et d'un prix remunärateur ne suffisent 
pas, il faut aussi que la courbe d'offre de travail corresponde 5 la portion oa elle est positive. 
Sinon le deplacement de la courbe de demande vers le haut ä droite n'aura pas l'effet 
attendu. Sur la particularite de la courbe d'offre de travail, voir par exemple ADINSON & 
SIEBERT, chap. 1. 

forains 126  et des manceuvres urbains 127  lui ne pouvait plus 'etre contröle 
par le systeme des corporations qui a) empechait une perception correcte de 
sa realite unifiee ; b) qui risquait d'etre investi par les salaries pour 
entraver l'industrialisation, la mecanisation et la proletarisation. 

Comme en Angleterre, d'autres instruments de contröle du marche 
du travail que les corporations s'etaient progressivement mis en place. Au 
lieu de reglementer le travail libre ä travers les corporations, l'Etat prenait 
de plus en plus de mesures touchant directement le travail libre, c'est-ä-
dire echappant aux guildes. En France, c'est de 1749 que date l'ordonnance 
qui interdit aux travailleurs de quitter leur emploi sans un « billet de 
conge » 128. En 1781, comme nous l'avons dejä vu, etait institue la lettre 
patente creant le livret ouvrier ; tout ouvrier arrivant dans une ville doit 
dorenavant se faire enregistrer au greffe de la police. Coalitions et 
debauchage sont interdits. I. Wallerstein avait souligne l'esclavage dans les 
mines ecossaises au XVIIe siede. Max Weber rappelle qu'au siede suivant 
on enchainait encore des mineurs par des colliers de fer ä Newcastle 129. 
Du Moyen-Age au Beveridge-State actuel en passant par le Mercantilisme, 
la reglementation de la mobilite de la main-d'ceuvre constituait l'un des 
piliers essentiel de l'intervention de l'Etat et de redification historique de 
l'institution qu'est le marche du travail 130, telle que l'analyse classique 

126. Les forains ötaient les compagnons libres itinerants ou des ouvriers de petits 
rnOtiers. Souvent rejetäs par les corporations urbaines, ils tournaient au grä de Pouvrage 
disponible en ville ou dans les campagnes (cf. H. HAUSER, 1899, pp. 57, et 
0. H. HUFTON, 1974 chap. 4). 

127. Sur ce point 5 niveau local, voir par exemple V. BOUCHERON (1971) pour la 
generalite d'Alencon. 

128. Ce feit est rappele opportunäment par R. CASTEL (1995, p. 156). Les deux chapitres 
de cet ouvrage dont nous avons pris connaissance, alors que notre recherche etait träs 
largement avancee, fourmillent d'exemples qui nous semblent prouver exactement le 
contraire de Pergamentefirm principale de Pouvrage et done revenir 5 Pinterpretation de 
J. P. GUTTON (1971, pp. 219-234) ou ä M. MOLLAT. La de-thäologisation, la secula-
risation en möme temps que la municipalisation progressive de la question de l'aumene 
paraissent indubitables. Le passage d'une charite sur le plan religieux (obligation morale 
de l'aumöne) individuelle et volontaire, ä un secours collectif, obligatoire assis sur l'impöt 
avec pour contrepartie I'interdiction de toute mendicite, fut d'ailleurs vecti au XVI' siäcle 
comme une veritable revolution mentale. Voir la controverse autour de l'experience 
continentale d'Ypres qui appliqua les idees de Juan Luis Vives 5 partir de 1526, et le recours 
des Ordres Mendiants devant la Sorbonne qui legitime Pexperience tout en maintenant le 
droit 5 l'aumöne pour les pauvres non secourus et le privilege de l'aumöne pour les Ordres 
ecclesiastiques. (K. SCHWEINITZ, 1943, pp. 30-36). Ce que R. CASTEL (op. cit. pp. 44-45) 
ne mesure pas, c'est, au-delä de l'histoire des representations, le diffärend pratique qui 
separe l'Etat et ses instances laiques de l'Eglise. Le reproche qui se cristallise 
progressivement 5 I'encontre de la charite chrätienne surtout catholique (car Luther des 
1520 appelle lui aussi 5 la suppression de la reendicitä et ä l'attribution de secours aux seuls 
indigents locaux) ä partir du XVI° siecle, c'est de compliquer par son inconditionnalite, le 
tri entre les indigents invalides et ceux qu'il faut mettre au travail sous une forme ou sous 
une autre. Le Comitä de Mendicitä cräe par l'Assemblee Constituante en 1791, s'inspirant 
des philosophes des Lumieres, estimera que l'Eglise Catholique par ses institutions de 
charite cherche ä tonsolider son influence politique favorisant du merne coup, une 
inflation des pauvres et du parasitisme social. (0. H. HUFTON. 1974, pp. 3-4.) La 
continuitä est parfaite, et 15 encore comme sur la question des corporations ou de la liberte, 
la Revolution Franceise marque moins une rupture encore largement utopique que la 
generalisation juridique d'une situation deä largement realisee sous 1'Ancien Regime 
(Tocqueville) mais largement contre lui. 

129. M. WEBER (Ref. 1971) p. 198 ehe par R. CASTEL (1995) p. 157. Voir sur ce point 
B. F. DUCKHAM (1969). 

130. C'est ce qui se degage des ouvrages classiques de S. & B. WEBE (1927) et de 
l'admirable contribution De SCHWEINITZ (1943) dont K. POLANYI (1944) n'eut visible-
ment pas connaissance, pas plus qu'il ne mentionne E. M. LEONARD (1905) dans ses 
sources. 



306 	 LIBERTE DU TRAVAIL DEPENDANT ET CONSTITUTION DU SALARIAT 
	

LA WERTE DU TRAVAIL SALARIE 	 307 

puis ndoclassique en a hypostasid les propridtds. La principale condition 
d'un fonctionnement classique du marche du travail (dtablissement simul-
tane des quantitds et des prix d'dquilibre) ä court ou moyen terme n'est pas 
seulement en effet la mobilitä interne de ce marchd, c'est son immobilitä 
par rapport ä l'extdrieur. Cette immobilitd correspond ä une neutralisation 
de son approvisionnement exog'ene. Cette neutralisation peut 'etre obtenue 
soit par l'immobilitä totale (fermeture totale), soit par un solde migratoire 
avec l'extdrieur nul si les entrdes en volume et en qualitd sont strictement 
compensdes par les sorties. La premiere solution fut souvent essayde par les 
politiques migratoires des Etats. Il ne s'agit pas d'une clause de style, 
puisque la lägislation mercantiliste et camäraliste interdirent l'emig-ration 
(pas l'immigration) 131. Des 1534, l'Angleterre avait interdit le voyage ä 
l'Atranger pour les artisans des mdtaux. En 1669, Louis XIV avait 
promulgud un dellt « portant difense sous peine de confiseation de corps et 
de biens, de prendre du service ou de s'habituer ä l'e'tranger » 132. En 1700, 
la plupart des Cantons suisses avaient prohibd rdmigration non autorisde 
expressäment. Guillaume de Prusse avait fait de mäme en 1689 133 . Ces 
interdictions totales furent peu efficaces. La seconde solution qui consiste ä 
compenser les fuites dans un marchä du travail donnä, par une 
immigration endogene ou exogene. Les Etats mercantilistes, sans illusion 
sur la däperdition de travail qualifid ou non, chercherent ä attirer de 
Vdtranger des artisans qualifids (premiere forme historique de drain brain) 
et d'autre part ä dägager du monde rural les effectifs näcessaires ä la 
marine royale, aux manufactures. Que ces politiques aient dchoud souvent, 
n'empäche pas de parler d'une intervention active de l'Etat, en particulier 
dans le domaine colonial dont le peuplement dtait directement lid ä la 
conjoncture dconomique et ä la situation des brassiers qui fournirent le gros 
des engagds comme nous l'avons vu. 

Sälectionner dans le discours des Lumieres et le libäralisme dcono- 
mique la lutte contre les corporations dites mddiävales 134, de mäme que ne 
retenir que le dernier mouvement d'enclosure dans la naissance de l'äge 
industriel, c'est se tromper sur la nature de la relation qui lie les 
compagnons aux corporations, c'est aussi s'obnubiler sur l'arbre de 
l'immobilitä en oubliant de la sorte la fort de la mobilitä. C'est aussi sur le 
plan plus gändral, privilägier les pdriodes malthusiennes oü l'excddent 
ddmographique aurait dti tel que le mdcanisme de la loi de l'offre et de la 

131. L'dconomie-monde actuelle fait exactement l'inverse, elle reconnait dans le droit 
international, depuis les accords d'Helsinki, le droit d'emigrer pour le ressortissant d'un 
Etat, mais pas le droit d'immigrer. 

132. Edit n° 585, ISAMBERT & altl. (1829), p 366. K. Marx cite I'interdiction en Ecosse de 
Femigration 1 F6tranger pour canaliser la main-d'euvre vers Glasgow (K. MARX, Ref. 
1976, p. 529 et curieusement en note donne Fexemole contraire de l'ämigration forcäe vers 
le Canada en 1860). 

133. A. DOWTY (1987), p. 29. 
134. Nous disons prätendues mädiävales car 1 cinq ou trois siecles de distance du 

veritable Moyen-Age, l'institution corporatiste mercantiliste avait peu de rapport avec la 
räalitä socio-economique mädiävale. L'argumentation du Maire de Paris, Bailly aux 
compagnons charpentiers venus pätitionner pour obtenir un salaire minimal n'ajoute rien 
ä celle de Beaumanoir sur le fand : « Tous les citoyens sont egaux en droit, mais ils ne le 
sont pas en facultds, en talents, en rnoyens (...) Une coalition d'ouuriers pour porter le 
salaire de leur journee ä un prix uniforme, et forcer ceux du meme etat ¢ se soumettre ä 
cette fixation, serait donc evidernment contraire ä leurs veritables interets » (cite par 
R. CASTEL, op. cit. p. 199-200). En revanche les g-uildes en France ätaient devenues au 
XVIP siede des auxiliaires de la politique industrielle (souvent Hee 1 la production 
guerriere) et fiscale.  

demande aurait joud 135  ndcessairement ä la baisse de la rdmundration du 
travail jusqu'ä son coüt de reproduction minimale, par rapport aux 
päriodes oü la pänurie de main-d'ceuvre est la regle gänärale pour des 
motifs strictement ddmographiques ou pour des raisons autres (ddfrichage 
des forets au XIe et XlIe siecles, däcouverte de terres nouvelles, naissance 
de formes nouvelles d'activit6). La libertd d'acces au travail, la libertd du 
travail constituent ä la fin du XVIIIe siede a) un probleme secondaire pour 
les ouvriers qui posent ddjä la question de l'application du machinisme, de 
l'homogänditä des prix et perioivent parfaitement que la destruction des 
vieilles formes d'organisation est susceptible de les affaiblir 136  ; b) des 
consdquences ddrivdes d'un probleme plus gdnäral qui conditionne leur 
solution : quel rägime de mobilite interne gdographique, professionnelle et 
sociale est compatible avec une expansion et une homogändisation des 
mdcanismes des marchds en gändral et du marchd du travail en 
particulier. En ce sens, ä la fin du XVIIIe siecle, le probleme n'est plus 
celui des Niveleurs qui essayerent ddsespdrdment de prdserver la libertd 
politique et donc Tatces ä la propridtd pour permettre au paysan ou ä 
l'artisan anglais de ne pas tomber dans la servitude de travail pour le 
compte d'autrui 137. La condition de salarid et plus gdndralement de 
travailleur ddpendant est devenue une condition ä partir de laquelle il faut 
amänager Faeces ä la libertd du dedans et non en s'en dvadant. 

135. Nous employons le conditionnel car pour qu'un tel mecanisme ait joue ä rächelle 
globale et 1 long terme, il faut des conditions träs strictes rarement remplies. En 
particulier qu'il ny ait pas de fuite par ämigration et/ou acces au travail independent ou 
meins dependant (travail garanti 1 via sous diverses formes qui attänue la principale 
däpendance vis 1 vis du marchS). Or 1 l'acmä du liberalisme entre 1850 et 1914, an ne peut 
dire que ces conditions furent remplies : au contraire, 1'Europe occidentale connut une 
hamorragie de main-d'reuvre sans precedent puisqu'une quarantaine de millions de 
personnes s'Ochapparent du marchä du travail vers le Nouveau Monde ou les colonies 
tandis que la promotion sociale 1 travers l'acces aux professions liberales devenait un 
rouage normal du fonctionnement du marchä du travail. Le däveloppement de l'emploi 
public dans nombre de pays europäens, l'internalisation presque totale d'un tiers des 
effectifs des grandes entreprises japonaises pour lutter contre un taux de rotation tres eleve 
1 partir de 1900, alevaient autant d'obstacles supplämentaires 1 un fonctionnement 
malthusien dans une päriode de croissance ddmographique rapide. 

136. Les troubles d'aoflt 1744 1 Lyon, en fait de veritables graves, illustrent bien l'ambi-
valence des liens des travailleurs salaries 1 rägard des corporations. Les crocheteurs (les 
dockers d'alors) s'agitant pour obtenir l'abrogation d'une ordonnance de 1741 qui 
limitaient leur situation de monopole pour le dächargement des bateaux au seul charbon et 
au service des douanes l'obtiennent, ce qui däclenche le mouvement de tous les journaliers 
qui s'etaient vus reconnaitre un acces 1 ces emplois intermittents pour les autres 
marchandises. Ici la fracture säpare les salaries 1 statut et ceux qui n'en n'ont pas 
(P. BONNASSIEUX, 1882, p. 35-36, cite par J-P. GUTTON, op. cit. pp. 94-95). Mais l'ämeute 
avait aussi pour origine un reglement de juin 1744 qui restreignait la soierie aux seuls 
maitres-marchands et aux maitres-artisans travaillant directement pour les marchands 
qui leur fournissaient la soie. Les maitres-artisans travaillant pour leur compte ou pour 
les maitres-marchands se trouvaient ainsi äliminäs. Maitres ouvriers 1 facon, 
compag.nons, spprentis se sentirent aussi vises et participerent ä Femeute. Cet äpisode 
rappelle la lutte des chambrelans. La coupure passe ici entre les entrepreneurs soyeux qui 
veulent contröler directement l'organisation du travail (putting-out system ou absorption 
directe dans des ateliers) afin de se räserver le marchä, et petits patrons et salaries qui 
veulent maintenir leur condition de travailleurs independants. Il ne faut pas oublier 
qu'une bonne partie des artisans independent; devenaient salaries, ou prenaient de la 
sous-traitance quand les affaires n'allaient pas. Ch. TOPALOV (1995, p. 47-48) a note 
l'importance d'un phänomäne analogue au XIX° siede finissant. 

137. C'est sur ce point, et sur ce point seulement, que la demanstration de Crawford B. 
MACPHERSON (1962, chap. 3) est convaincante. Sur le reste nous aurons l'occasion de 
montrer qu'il se trompe sur le sens de la lutte des Niveleurs qui ouvrent bien, quoiqu'il en 
dise, la voie au suffrage universel. 
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Ce que les reglernentations de contröle des pauvres cherchent toutes 
dans les deux siecles qui precedent l'industrialisation, c'est d'abord ä faire 
travailler les indigents valides pour soulager les finances publiques de leur 
prise en charge et plus encore de les contriller quel qu'en soit le coüt ; c'est 
ensuite de les fixer dans ces multiples formes de salariat 138, ce qui 
implique enfin de reguler l'approvisionnement en main-d'ceuvre. Reguler 
voulant dire ä la fois regulariser les flux de facon previsible et reglementer 
de teile sorte que les normes administrees ou negociees introduisent une 
regularite minimisant les coüts de transaction et secretant des habitus 
legitimes progressivement et sanctionnes par le droit coutumier ou le droit 
echt. Ce dernier objectif conduit tantöt ä dissoudre les obstacles ä ces 
entrees dans le salariat tantöt ä les accumuler, et ä proceder de meme pour 
les sorties du salariat. Sans vouloir se faire l'avocat du diable, c'est-ä-dire 
defendre le bien fonde de l'utopie d'un marche du travail auto- 

138. R. CASTEL (1995, p. 147) en recense onze tout en devant expliquer de faeon 
embarrassäe qu'il ne s'agit pas d'un salariat unifie comme condition, mais d'etats non 
reconnus socialement (il multiplie les termes quasi, presque, pour ainsi dire salarie). 
Bien que son probleme thäorique seit celui, foucaldien, de la gouvernementalitä des 
pauvres, hl ne lui vient pas ä l'esprit une hypothese beaucoup plus conforme au materiau 
impressionnant qu'il accumule par ailleurs : 1) que le salariat existe bei et bien comme 
realite economique unifiee, agissante, mais que 2) sa non reconnaissance comme cate-
gorie unifiee traduit un probleme d'ingouvernabilite pour l'Etat pris entre les exigences de 
rdgulation globale du systeme Ca fixation de la main-d'muvre, le maintien des äquilibres 
budg6taires, la limitation des salaires) et les poussees deregulationnistes locales micro-
dconomiques (la libäration locale de la main-d'ceuvre, la concurrence entre cmployeurs) ; 
3) que Pindignite du salariat considerä comme n'ayant pas sa place dans les ordres de 
l'Ancien Rdgime, sott une reprdsentation largement utilisäe comme une technique de 
marginalisation en raison meine de 2); rette infdriorisation du salariat, Met sans place 
symbolique, Tiers Etat mais aussi Quart Etat, permet en effet de dissimuler le röle 
productif dejä däterminant du salariat sous le capital marchand ou de le minorer 
symboliquement, politiquement. La limite fondamentale de R. Castel dans son ouvrage 
est d'avoir confondu 1 histoire des reprdsentations (enjeu crucial des techniques de 
gouvernementalite) ainsi que le probleme de gouvernement de ce qui a dtd denomme les 
Pauvres par l'Etat, avec la genese reelle des categories. Pour une methodologie bien plus 
correcte et finalement moins marquee par l'ideologie dans la fnon de poser les problernes 
voir J. P. GUTTON (1971, pp. 1-2) mais aussi De SCHWEINITZ (1943, pp. 1-3) au encore 
F. FOX PIVEN & R. A. CLOWARD (1979, Ref. 1980, pp. 1-15). La leeon de M. Foucault 
n'est reprise qu'en apparence. Ainsi « nmnfind au monde >›, c'est ä ehre la desaffiliation 
sociale des inemployes d'aujourd'hui, des Pauvres d'hier (op. cit. pp. 14 et suivantes) se 
voit-elle dotäe d'un statut mäthodologique sans qu'en soit critiquäe la genese. Si l'Etat, les 
elites ont categorise ainsi le salariat lui refusant une place symbolique et soi-disant 
sociale, hl ne s'en suit pas du tont a) que les proto-salaries eux-memes se soient vecus 
comme inutiles, improductifs ; b) qu'il n'ait pas existe une condition salariale avant que 
l'Etat ne soit oblig4 de lui conceder une place institutionnelle en tant que teile. Ce defaut de 
methode se traduit par la faiblesse des analyses äconomiques en particulier sur le 
mercantilisme, sur la genese du capitalisme, sur ce qu'est le marchä du travail (pp. 121-
127), par une nägligence totale de la Revolution Anglaise entre autres. La vision 
structuraliste des « plans de gouvernementalite » lein de dägager les veritables socles de 
Vgpistdmg des tutelles, des contrats et du salariat, bref d'operer un tri critique des 
repräsentations, aboutit ä entkriner les prejuges les plus traditionnels de la mauvaise 
sociologie du chömage (voir en particulier l'avant propos sur la desinsertion des nouveaux 
chömeurs, la desaffiliation des pauvres). Depuis Nels ANDERSON (1923, Ref : 1993, p. 30 
et p. 76), tonfirme par K. ALLSOP (1967), on ne confond pas le caractere intermittent du 
travail avec ]'absente de contribution productive. Le sociologue N. Anderson, ancien hobo, 
seit parfaitement caractäriser le röle economique de ce travailleur mobile sans domicile 
fixe (et non sans abri comme la traduction francaise le laisse maladroitement entendre) : 
« En depit de toutes les rumeurs offirmant le contraire, le hobo est an travailleur. 11 ne 
travaille pas de fa9on reguliere mais i1 gagne la plus grande partie de ce qu'il depense 
fait de son röle productif le pendant du concept frontiere si determinant dans la croissance 
americaine : « le cow-boy apparut dans l'histoire de la frontiere pour la meme raison que 
le hobo : on avait besoin de lui sur le marche du travail (1961, p. XIV). 

regulateur 139, on peut soutenir que le modele de la trop fameuse « main 
invisible » smithienne a trouve une banne partie de son inspiration dans le 
fonctionnement du marche du travail : l'intervention regulatrice de la 
puissance publique procedait dejä des deux cötes ä la fois du marche, aussi 
bien du töte de l'offre, que de celui de la demande, et selon une pluralite 
d'instruments qui pouvaient paraitre ä premiere vue contradictoires donc 
incoherents. Ici tentative de blocage de la mobilite, lä encouragement 
hont ä la proletarisation classique. Reaffirmation un jour des reglernen-

tations mercantilistes des corporations, quand elles permettaient de 
contenir le bas peuple du Tiers Etat, laxisme, demain dans la derogation 
systematique sous la pression economique, abolition solennelle des ordres et 
des privileges d'un cöte, exception coloniale de l'autre. L'alternance 
souvent rapide des grandes directions des politiques sociales de secours 
(relief) aux pauvres, tantöt dans un sens repressif tantöt dans un sens 
tolerant, qui ne date pas de la naissance du Welfare moderne, montre assez 
que la reglementation administrative s'ajuste de facon tres sensible ä des 
mouvements dont le plus souvent nous sommes obliges de deviner ä la trace 
en dehors des periodes d'explosion sociale. L'interpretation la plus cohe-
rente de ces passages de la reglementation par des phases opposees, voire 
carrement contradictoires, est ä chercher soit dans les deplacements de 
l'offre de travail dependant sur une portion de la courbe d'offre, soit la 
metamorphose de la courbe eile-meine. 

Quand on connait exactement le contenu des luttes sociales du XIVe 
au XVIIe siede, l'etonnant n'est pas l'emergence du liberalisme econo-
mique ä la suite des Lumieres, c'est qu'un si long delai ait separe la 
revendication de la liberte pour le travail salarie et dependant dans le 
marche du travail de sa concretisation et de son inscription dans le corps 
du droit. L'esclavagisation ä la peripherie de l'economie monde n'est pas 
sans rapport avec la Grande Fixation. Cette derniere fut contenue en 
Europe, non sans difficulte, comme l'enseigne l'histoire des lois sur les 
pauvres avant meme les episodes plus connus et plus « miserabilistes » des 
maisons de correction, des workhouses de Fere industrielle, parce que les 
deux tendances profondes du capitalisme naissant furent confrontees en 
permanente et ne purent jamais edifier un « monde nouveau » et ecrire le 
droit sur des tabula rasa. Nous voulons parler du vendeur de travail 
dependant cherchant sa liberte d'abord contre le seigneur, puis contre la 
paroisse et l'Etat sous toute les formes possibles, le salariat, l'installation 
son compte, la production pour le marche, la fuite vers la ville, ce puissant 
ferment de mobilite sans lequel les äcus du marchand reviennent ä une 
logique millenaire de comptoirs et de pillage 149. L'autre tendance est 
l'utopie autoritaire du travail dependant reglernente, de la main-d'ceuvre 
comme coüt definitivement fixe, de l'accumulation sans les mouvements 
du travail, le marche sans la liberte, le marche du travail et non celui de la 
liberte. La confrontation de ces deux tendances avait montre ä partir du 
XVIe jusqu'ä l'aube du XVIIe siede, une tendance ä exclure symboli- 

139. Contrairement aux marches de la monnaie ou des marchandises qui fournissaient 
des exemples ätonnants de mecanismes autocorrecteurs compatibles avec la croissance des 
richesses comme celui du räequilibrage automatique de la balance cornmerciale mis en 
evidente par Hume, ou celui de la specialisation selon des avantages comparatifs de 
Ricardo, le marche du travail n'exhibait lui que le lugubre modele de räduction du salaire 
au minimum de subsistance mercantiliste gäneralisä dans le modele geriere' d'equilibre 
stationnaire ä la Malthus. 

140. Il est impossible de comprendre « l'hegemonie hollandaise » en Europe sur la seule 
base de la puissance commerciale et maritime des Provinces-Unies. 



LA LIBERTE DU TRAVAIL SALARIE 	 311 310 	 LIBERTE DU TRAVAIL DEPENDANT ET CONSTITUTION DU SALARIAT, 

quement et politiquement le pauvre (le destituer de sa legitimite theologique 
medievale d'abord, l'ecarter ensuite des mecanismes de representations de 
la citoyennete urbaine, puis nationale qui se mettaient en place) ä mesure 
que son importance economique s'accroissait. Le trait le plus nouveau de ce 
processus, lisible des Martin Luther, c'est la creation d'un nouvel espace 
territorialisä par exclusion de l'etranger. Dans sa präface au Liber 
Vagatorum, un libelle anonyme datant de 1513 et publie en 1528, le fonda-
teur du protestantisme trace un partage entre l'assistance au pauvre de 
proximite et les pauvres venus d'ailleurs, mendiants et vagabonds. Le sens 
du Liber Vagatorum, explique-t-il, est que les puissants et l'Etat devraient 
etre « prudents et mdfiants lorsqu'ils traitent du problerne de la mendi-
cite ». Ils devraient mesurer l'incoherence de leur position : ils refusent la 
charitä « aux honnestes pauvres et ä leurs voisins dans le besoin, comme 
cela est ordonnd par Dieu » tandis qu'ils donnent, « sous l'influence du 
demon et contrairernent au jugement de Dieu, dix fois plus d des vagabonds 
et ä des affreux rödeurs de la meine fa9on que nous avons agi par le passe d 
regard des monasteres, des cloitres, des eglises, des chapelles et des freres 
mendiants, abandonnant systematiquement les vrais pauvres « . Luther 
prescrit au fond la greve fiscale de l'aumöne en generale (catholique), 
comme la Reforme l'avait fait et pröne un programme de contröle local de 
la charite. « C'est pourquoi chaque ville et chaque village doit connaitre ses 
propres pauvres, les inscrire sur le Registre et les assister. Mais pour ce 
qui est des mendiants etrangers ou venu d'ailleurs (ausländisch) an ne 
devrait pas accepter de vivre avec eux d moins qu'ils aient des lettres et des 
certificats en regle » 141. Le programme beaucoup plus liberal et annon-
ciateur d'une conception moderne de l'assistance publique de Juan Luiz 
Vives, applique ä Ypres en Flandres, prevoyait lui aussi une fermeture aux 
migrations incontrelees : « Deeretons par commandement expräs qu'aucun 
de nos citoyens ne laissera maison quelconque d un etranger sans nous en 
faire connaitre et avoir notre autorisation faute de quoi l'augmentation 
quotidienne des pauvres ferait peser sur nous une charge plus lourde que 
nous n'en pourrions supporter. » 142 Cinquante ans plus tard, en 1571, 
Thomas Wilson lors des discussions au Parlement anglais sur les propo-
sitions de lois punissant le vagabondage et la mendicitä definit sans 
ambages cette interpretation restrictive de la charite : « Ce n'est point 
charite de donner ä quelqu'un qui est un etranger pour nous, puisque nous 
ne le connaissons pas » 143. La loi anglaise de 1662, selon un marche 
politique destind ä une belle posterite, troque un peu plus d'egalite sociale 
contre un peu moins de liberte. Mais l'Eglise catholique, elle-meme apres le 
Concile de Trente, prit des mesures pour discipliner et fixer le clerge 
regulier ainsi que les Ordres Mendiants 144. 

Une question se pose alors : Pourquoi les premieres formes articulees 
d'intervention de l'Etat sur le marchä du travail ä l'origine de la creation de 
la politique sociale s'attachent-elles surtout ä brider la mobilite du travail 
dependant ? 

Parce que cette premiere liberte (celle d'entrer ou non dans le rapport 
de travail dependant et celle tout aussi essentielle d'en sortir) ne joue que 

141. Cita par K De SCHWEINITZ (1943), p. 37. 
142. cite par K. De SCHWEINITZ (1943), p. 35. 
143. « It was no charity, to giue to such a one, as we know not, being a stranger unto us. » 

cite par E. M. LEONARD (1900), p. 67. 
144. J-P. GUTTON (1971), p. 239.  

mediocrement lors de la phase d'accumulation primitive, dans le sens 
d'une salarisation dlargie et reguliere : le seul attrait economique du 
revenu procure par la remuneration du travail dependant ne suffit pas ä 
canaliser la mobilite. Tant que le travailleur potentiellement dependant 
dispose de revenu provenant d'un patrimoine quelconque (patrimoine au 
sens par exemple de l'usufruit par exemple de terres ou de biens 
independamment de la detention de titres de nu-propriete) ou de la vente 
des produits de son travail qu'il soit dependant ou ä son propre compte sur 
un marche et donc, d'autres moyens de produire sa subsistance, la liberte 
joue au dätriment de « l'homme aux ecus ». Sans mecanismes sociaux 
extremement elabores et ne pouvant etre mis en ceuvre que par un Etat 
centralisateur et homogenäisateur, les externalites positives produites par 
la relation salariee sont contrebalancees par des externalites negatives et se 
perdent. Sans politique ä l'egard des pauvres, qu'elle soit menee par 
l'intermediaire de l'Eglise, par les municipalitäs ou par l'Etat, la mobilite 
rurale-urbaine devient vagabondage, la croissance des villes, l'accumu-
lation de la populace. Dans les campagnes, il faut elever la rente absolue 
qui gele les terres les plus infertiles, les anciennes zones domaniales ou 
communales entre les mains de proprietaires fonciers dont le produit net 
sera träs faible, voire nul (source ulterieure de mesallocation des facteurs et 
de bridage du profit industriel), mais qui toucheront une retribution pour 
empecher les paysans d'acceder ä la propriete de moyens de production. Il 
s'agit done d'un mecanisme plus general que la transformation des 
cultures en päturage. Il faut d'autre part, quand cela ne suffit toujours pas, 
interdire Faeces ä certaines professions 146, defendre la corvee contres les 
empiätements paysans, promouvoir le travail forte des indigents assistes 
valides 146, developper des mecanismes d'endettement qui fixent les 
dependants, et comme nous l'avons vu, lä oü cela ne suffit pas encore, 
instituer le contrat comme un engagement pris par le dependant de ne pas 
rompre la relation de travail. Il faut fixer le travail dependant, donc faire 
des corporations non pas simplement des ordres conferant des conditions 
mais des organisations gerant des flux d'entree et de sortie 147  ;il faut 
canaliser l'emigration vers les villes 148  ; le droit d'habiter en ville, etre 

145. La restauration des corporations sous le mercantilisme protegeait certes le salaire 
des artisans, mais elle bloquait surtout leur acces aux journaliers. 

146. Sur ce dernier point, R. CASTEL (1995) contient des aper5us intäressants en 
particulier sur la territorialisation du salariat libre (p. 151), la tutelle qui pese lourdement 
sur le salariat qui n'est au depart ni la liberte ni le contrat (p. 150). Mais le cadre 
methodologique adopte que nous avons dejä critique empäche l'auteur de tirer profit de ses 
observations, cf. J. P. GUTTON (1971) F. F. PIVEN & R. CLOWARD (1971). 

147. Les corporations inedievales jouerent au depart un röle protecteur pour les habitants 
des villes face aux seigneurs, mais elles remplirent aussi une fonction de secours des 
travailleurs y compris des premiers pauvres. Leur transformation ä partir du XIVe siede 
en fit des tuteurs de la production et de l'accäs au travail qualifie, tandis que les fonctions 
de secours des pauvres leur echappaient. 1,e mercantilisme « inventant largement la 
tradition les appuya quand il ne les recrea pas carrement, pour surveiller le marche du 
travel], et appliquer la reglementation du travail. Mais l'importance de plus en plus 
grande du travail non encadre conduisit l'Etat ä prendre en charge directement la gestion 
du marche du travail, comme celle de l'assistance aux pauvres. Un mouvement identique 
avait eu lieu en Grande-Bretagne depuis les Tudors. Le declin des corporations, 
amequelles les lois sur les pauvres et le Statut des Travailleurs de 1349 avait retire d'emblee 
toute juridiction sur le monde rural, se produisit plus töt. Mais surtout la gestion de la 
question des pauvres, centrale dans ses enjeux pohtiques, fut decentransee ä une achelle 
locale des le debut du XVII' siede dans son traitement, et prise beaucoup plus au serieux que 
sur le continent, ä l'exception des Pays-Bas. Mais la Revolution de 1644 etait passee par lä, 
et l'experience des Niveleurs marqua durablement la politique sociale anglaise. 
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inscrit sur la liste des metiers, ne sont que des exemples d'une question 
beaucoup plus fondamentale : resider dans les villes plus d'un an au 
Moyen-Age, c'est echapper ä la condition de servitude, beneficier de 
I'organisation de la charite publique ou religieuse pour l'hebergement, les 
soins, des distributions de hie et egalement de plus grandes chances de 
travailler 149. Il faut done cesser de considerer les ordres et les institutions 
tant celles du Moyen-Age que celles du mercantilisme comme n'ayant 
qu'un röle exterieur ä la dimension economique de Factivite, et en 
particulier ä la croissance conflictuelle du travail dependant, pins du 
travail dependant salarie. L'administration et les politiques du travail 
existent bien avant la fiction liberale du capitalisme industriel, la prole-
tarisation sociale et la destruction brutale ou graduelle des ordres de 
l'Ancien Regime. La lutte collective pour la liberte personnelle constitue 
l'enjeu majeur, du töte des travailleurs dependants salaries ou pas, des 
relations de travail avant l'intronisation institutionnelle de l'individu du 
droit au travail 190. 

148. Ainsi en 1709 le Consulat de Lyon interdit-il aux ämigrants ruraux rentree de la 
ville (J. P. GUTTON, 1971, p. 175). Symptomatiquement, les libäraux comme Turgot se 
proposaient de supprimer les corporations surtout dans les campagnes, mais dans les 
grandes villes, ils voulaient une reglementation directe des metiers par 1'Etat. C'est ce qui 
se passera sous Napoleon avec le retablissement des le 12 avril 1803 du livret ouvrier pour 
tous les salaries et d'un reime d'autorisation prealable pour les petits commerce 
(boulangerie, etc.). 

149. J. P. GUTTON (1971) p. 174, remarque que chaque hausse des prix, et famine ou 
disette, entrainent ä Lyon un afflux croissant d'immigration rurale, que ce soff en 1531 ou 
encore en 1709. Ce facteur de drift to the town se retrouve aux Etats-Unis pendant la Grande 
Depression des annees Trente. Mutatis mutandis, an le retrouve sous les formes sophis-
tiquäes de modeles 6conorniques de la migration rurale-urbaine (par exemple celui de 
Michael P. TODARO, 1976) ; etre en ville, mieux encore au centre-ville et non ä la 
campagne ou en lointaine peripherie urbaine, c'est multiplier ses chances d'acc6der au 
secteur informel, et si les emplois formels sont tires dans un panier de travailleurs 
informels urbains, c'est aussi multiplier ses chances de trouver un emploi regulier, outre 
les benefices de la solidaritä communautaire urbaine, voire Meme des älärnents de 
welfare. Ainsi s'explique la räsistance populaire constatee en Europe au XIXC siede et 
aujourd'hui dans le Tiers-Monde ä la destruction des fauellas, ghettos, quartiers insa-
lubres. 

150. Nous dirions plus volontiers du droit ä trauailler, du droit de travail que du droit au 
travail au sens de la Constitution francaise de 1848 qui accomplit le pas que les 
rävolutionnaires de 1791 s'etaient soigneusement refusäs de faire. Le droit au travail 
souligne en effet pour le premiere fois l'obligation pour 1'Etat de procurer ä la population les 
moyens de subvenir a son existente ä travers l'exercice d'une activitä, donc l'imperatif de 
l'emploi des ressources productives sans ätre encore l'imperatif de plein emploi, tandis que 
dans la periode präcedente des lois sur les pauvres, c'etait sur l'obligation de travailler 
pour le brassier ou le vagabond (que l'on la deduise du travail comme contrepartie du peche 
originel lorsqu'Adam fut chassä du Paradis — cf. le Paradise Lost de Milton —, ou de la 
contrepartie ä la charitä au enfin d'une thäorie utilitariste). Droit ä travailler, droit au 
travail, ces ambivalentes repondent rigoureusement, points de vue par points de vue, ä 
celles que l'on trouve dans la « liberte du travail » qui est le libre acces ä la ville, 
l'activitä salariä comme au travail pour son compte aux yeux des brassiers, des pauvres, la 
libertä du travail comme sujet par consequent, mais ce meme mot de liberte du travail 
signifie la destruction des coalitions de compagnons pour le bourgeois, puis l'interdiction 
de la greve et des piquets de greve pour le patron « liberal Donc la liberte de disposer du 
travail comme objet, produit de l'activitä engagäe par sa vente dans le contrat, sans les 
entraves qui pourraient resulter du sujet. 

Chapitre 12 

Rdsistible libertd du travail 

On pourrait penser qu'avec la revolution politique francaise et la 
revolution industrielle anglaise s'opäre une pleine reconnaissance de la 
liberte dans la relation de travail dependant et dans l'exercice de Factivite 
economique ; dans la premiäre sous forme d'ebauche d'institutions non 
realisees, dans la seconde sous forme de realite non institutionnalisee. En 
fait, dans les deux cas, celui de la liberte revolutionnaire comme celui du 
marche liberal, I'Ancien Regime de main-d'oeuvre est largement continue. 
La Grande Transformation porte les stigmates de la Grande Fixation et pas 
simplement comme un reliquat volle ä disparition graduelle et inexorable. 
Plus le liberalisme economique et la Revolution politique, fille des Lu-
mieres, entendent rompre avec le mercantilisme, et ecrire les relations du 
travail sur une tabula rasa, plus ils en accomplissent certains traits fort 
peu liberaux et enterinent le röle regulateur de l'Etat dans Fadministration 
du travail. Si l'hypothäse que nous avons degagee au chapitre 4 est exacte, 
cela se traduit dans la terminologie des droits de propriete et des coüts de 
transaction par le fait que la reconnaissance de la liberte du travailleur 
dependant sera toujours bridee sur l'actif mobilite. Le contrat de travail 
s'organisera autour du droit commercial et la rupture unilaterale du 
contrat sera ou criminalisee ou sevärement limitee par le montant du 
dedommagement pecuniaire ou en nature instaurä dans le cas d'abandon 
du travail par le dependant. En temoignent plusieurs exemples que nous 
allons examiner : la question de la liberte dans les constitutions de la Repu-
blique Francaise de la Revolution, la gestion liberale de la mobilite aussi 
bien dans les colonies que dans la metropole et le probläme de la transition 
de l'esclavage ä un marche du travail libre. 

La libertd du travail de)  eruktn,t dans Fordre con,stitutionnel 
franvais, 1789-1800 

Rien de plus instructif que de relire les hesitations dans la däfinition 
constitutionnelle de la liberte en France entre 1789 et 1795. Qu'en est-il du 
droit pour le travailleur dependant de rompre la relation de travail 
remunere dans laquelle il se trouve engage, de cette fameuse liberte recla-
mee par les revoltes anglais de 1381 ? En apparence la « liberte » du travail 
(des deux cötes) est garantie par la dissolution des corporations et de toute 
association (patronale comme de compagnonnage). En fait ce qu'il s'agit de 
decomposer, c'est bien plus la coalition du töte des vendeurs de travail que 
celle qui regrouperait les patrons. L'Angleterre n'est pas en reste, comme 
le rappelle Adam Smith qui expliquait dans La Richesse des Nations, que la 
symetrie contractuelle de la loi de l'offre et la demande de main-d'ceuvre 
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n'est qu'apparente. « The masters, being fewer in number, can combine 
much more easily ; and the law, besides, authorises, or at least does not 
prohibit their combinations, while it prohibits those of the workmen. We 
have no act of Parliament against combining to lower the price of work ; but 
many against combining to raise it » 1. A en juger par la constance de 
l'intervention de 1'Etat et le sens dans laquelle elle s'exerce, ce qu'il faut en 
conclure, ce n'est pas ce qu'en deduit assez platement Adam Smith, ä 
savoir que le travail est moins organise que les employeurs parce qu'il est 
plus nombreux, c'est au contraire que le travail s'y entendait dejä en « com-
binaison » pour faire monter le prix du travail d'un cöte et enrayer la 
hausse des prix des biens de l'autre. 

Les Anti-Combination Laws votees en 1799-1800 viennent apres la 
vague de rdvoltes qui commence en 1764 avec « la grande erneute des 
Fromages », passe par les visites des Regulateurs de la vallee de la Tamise 
en 1766, qui imposaient un prix populaire pour les denrees, ä celle d'Hali-
fax en 1783, pour culminer en 1795 oü les prix firent l'objet d'une taxation 
populaire, des stocks de farine furent incendies et des navires convoyant le 
ble vers Londres bloques par les femmes 2, tandis qu'en 1780, la revolte anti-
papiste de Lord George Gordon, appuyee sur les wilkistes et la populace 
avait carrement attaque la Banque d'Angleterre. Ce fut, commente E. J. 
Thompson, la derniere fois que se produisit ce type d'emeutes dans la 
capitate britannique 3 . Enfin en 1794, il y avait eu l'arrestation puis 
l'acquittement triomphal de Thomas Hardy, le jacobin, organisateur de la 
Societe de correspondance londonienne. L'historien anglais rapproche bien 
ces erneutes des bis de Speenhamland, mais pas des Anti-Combination 
Laws. Son interpretation est fortement influencee par celle de K. Polanyi : 
pour lui ces erneutes « coinciderent avec un effort populaire dAespere pour 
imposer l'ancienne conornie morale contre l'4conomie de march6 libre 4 . 

Dans leur contenu pourtant, ces erneutes ne nous paraissent pas un chant 
du cygne ; « l'ancienne economie morale » anticipait aussi sur Pidee 
moderne, elle, de maitrise des prix. Le mecanisme du marche libre, le 
peuple le subissait depuis longtemps. Ce n'etait pas la premiere fois depuis 
la Renaissance que le cycle economique montrait ses effets devastateurs et 
le capital marchand, sa faculte de se mettre ä l'abri et de rebondir. Ce mes-
sage fut d'ailleurs parfaitement reiu par ceux des magistrats qui se 
reunirent ä Speenhamland, comme nous le verrons plus tard, qui propo-
serent l'instauration du salaire minimum. Mais comme toute revolte 
importante, que sa conjonction avec l'agitation dissidente anti-catholique ou 
jacobine rendait dangereuse, l'agitation de 1795, une fois passee la repres-
sion, gagna sur le contenu en obtenant le soutien des salaires par les bis de 
Speenhamland puis fut methodiquement detruite dans ses formes d'organi-
sation par les Combination Laws. Que stipulait essentiellement les 
Combination-Laws ? Elles interdisaient sous des peines tres severes ä tout 
individu « d'entrer dans n'importe quelle association (combination) pour 

1. A. SMITH (räädit. 1986), p 169. « Les maitres ätant moins nombreux, peuvent 
s'associer beaucoup plus facilement ; et au surplus, la loi les autorise, ou ä taut le moins, ne 
leur interdit pas de s'associer, ce qu'elle fait ä l'encontre des travailleurs. Si nous n'avons 
aucune loi du Parlement contre les coalitions en vue de baisser le prix du travail, nous en 
avons un grand nombre contre les coalitions en vue de relever.» 

2. Voir E. J. THOMPSON (1963, Ref. franc. 1988, pp. 59-71). Comme le plus souvent 
dans son ouvrage l'historien met plutöt l'accent sur la rdpression politique des « älites 
conscientes » et ne s'interroge pas la genese des mouvements sociaux « spontands 

3. Ibidem, pp. 67-68. 
4. Ibidem, p. 64.  

obtenir des augmentation de salaires ou des diminutions du temps de 
travail, ou pour presser (urge) quiconque d arreter le travail > 5. C'etait la 
reprise pure et simple des dispositions d'apres la Grande Peste de 1349 et 
1351. On a compte d'ailleurs une quarantaine de textes de lois de möme 
teneur, qui n'avaient jamais ete abrogds en 1799 6. La repression anti-jaco-
bine ne suffisait pas ä eteindre le feu. Il fallait empecher la coalition ä la 
base, donc disperser les formes traditionnelles de regroupement des me-
tiers reanimees ou les nouvelles qui se creaient ä l'abri des droits de Petition 
(art. 5 du Bill of Rights de 1689) ou de la liberte de correspondance. Le libera-
lisme politique des Whigs, hostiles ä la rdpression brutale de l'emeute de 
1780, celui qui se posait en hdritier du compromis de 1688 du Bill of Rights, 
avait opere sa jonction avec le liberalisme economique d'Adam Smith sous 
la benediction contre-revolutionnaire d'E. Burke. La legende du liberalisme 
delivrant le monde de l'obscur Moyen-Age etait pröte, comme sa fonction 
reelle de courtier de la formidable restructuration de Peconomie-monde 
industrielle commencee vers 1750 et terminde en 1835. 

D'ailleurs Pefficacite de la loi anti-coalition s'effrita tres vite : les 
unions, c'est-ä-dire les associations, fleurirent avec la reprise vigoureuse 
des greves des ouvriers d'industrie en 1808, 1818 et 1819. K. Marx dans un 
de ses raccourcis habituels parte de « l'attitude menacante du proletariat ». 
11 semble que la situation fftt encore bien plus simple que cela. Les metiers 
plus artisanaux continuerent d'avoir leur societe, leur maisons comme si 
cette loi et les precedentes n'avaient jamais existe. Si la Chambre des Lords 
avait dedaigneusement statue que les Corporations etaient inconnues des 
juges, les ouvriers ignoraient tout aussi royalement I'interdiction de se 
coaliser, comme leurs predecesseurs avaient ignore les injonctions repetees 
de cesser les activites en dehors des jurandes. Les associations d'entraide 
fleurirent. La toi ne fut jamais appliquee rigoureusement : ä Nottingham 
oü Ion denombrait cinquante unions illegales, il n'y eut que cinq poursuites 
en vingt-cinq ans 7 . D'autre part, les mouvements directement politiques, 
comme les rassemblements de St Peter's Field en 1817 et 1819 ä Manchester 
(le dernier se termina dans un massacre 8) savaient s'abriter derriere le 
droit de petition pour des reformes (droit de remontrance populaire) expli-
citement inscrit dans le Bill of Rights. Leur abrogation en 1824 souleva un 
espoir vite decu et il fallut attendre 1867-69 et 1871-75, pour que le 
syndicalisme acquiere une dimension legale. 

5. Citä par K. De SCHWEINITZ (1943), p. 170. En France, le rapport präsente par le 
baron d'Allarde le 15 fövrier 1791, ä la Constituante, rappelle que « la facultd de travailler 
est un des premiers droits de l'honune » et que les « maitrises et les jurandes dotdes de pri-
viläges exclusifs » läsent ce droit et sont par consäquent supprimäes au profit de la libertd 
d'dtablissement dans un nägoce ou une profession moyennant le paiement d'une patente. 

6. E. H. HUNT (1981), p. 198. 
7. E. H. HUNT (1981), ibidem. En France, les premiers mois de 1791 avaient donnd 

lieu ä une fiävre d'agitation associative et de grdves. Le Chapelier, däs le mois de juin 1791, 
avait notä dans l'exposd des motifs de sa loi, que de nouveaux compagnonnages renais-
saient sous « motif sp6cieux de porter secours aux malades, aux indigents et aux sans-
travail » alors que leur but väritable est « de forcer les entrepreneurs de travaux, les ci-
devant maitres, ä augmenter le prix de la journäe de travail Citä par G. AUBIN & 
J. BOUVERESSE (1995, p. 93). 

8. Rodo Cameron a raison de souligner dans le compte rendu qu'il fit de l'ouvrage de 
Francois Crouzet De la supkioritd de l'Angleterre sur la France : L'Economique et 
l'imaginaire, 	 siecles, Flautmarion, Paris (1985) dans le Journal of Economic 
History Wol. XLVI, n 4, Dec. pp. 1031-1039), que si P. 0' Brien a tendance a oublier le coüt 
politique älevä de la transition ä la francaise douce pour le monde paysan, F. Crouzet 
oublie symetriquement l'apretä des luttes de classes en Angleterre qui accompagna la 
brutalitä de la transition industrielle et urbaine. 
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De l'autre töte de la Manche, malgre la plus grande lenteur de l'intro-
duction du machinisme, et le « retard politique franeais », la meme ten-
dance etait ä l'ceuvre. La conception de la liberte des Constituants sous la 
Revolution Francaise s'en ressent clejä dans la Declaration des Droits de 
l'Homme de 1789 et dans les deux versions remaniees de cette Declaration 
placäes en preambule des Constitutions de 1791 et 1793. L'article 4 de la De-
claration de 1789 definit en effet, ainsi la liberte : elle ,‹ consiste d pouvoir 
faire tout ce qui ne nuit pas ä autrui ainsi l'exercice des droits naturels de 
chaque homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres membres 
la jouissance de ces mdmes droits. Ces bornes ne peuvent dtre ddtermindes 
que par la Loi ». Les droits naturels et imprescriptibles de l'homme avaient 
ete definis ä l'article 1 comme etant la liberte et l'egalite en droit ainsi qu'ä 
l'article 2 : la liberte, la propriete, la sürete et la räsistance ä- l'oppression. 
Mais qu'est-ce que la liberte ? Certes l'exercice des droits naturels, donc au 
premier chef celui de la libertä. Si l'on s'en tient ä la definition liminaire de 
la liberte (en bon francais le plus important, l'idee generale se situent au 
commencement de l'enonce, la suite n'apportant que des exemples et des 
specifications) ä savoir : « faire tout ce qui ne nuit pas ä autrui », an 
s'apercoit qu'elle n'est plus tout ä fait la meme que la serie de dispositions 
fondamentales garanties par la Constitution de 1791 qui stipulaient, elles, 
que le premier (dans Fordre meme de l'enonciation) droit naturel est la 
« libertd ä tout homme d'aller, de rester, de partir, sans pouvoir e'tre arrdtd, 
ni ddtenu, que selon les formes cktermindes par la Constitution », avant la 
liberte d'expression, d'association et de remontrance au pouvoir de l'Etat 9. 
La liberte de circulation est la premiäre composante du contenu substantiel 
defini par le titre premier de la Constitution de 1791. En revanche la defi-
nition Figurant dans le Prearabule de la Constitution est negative (elle reläve 
du jugement indefini selon les categories kantiennes de la qualitä des 
jugements) et vise, elle, la forme « pure » de la liberte. A la lettre, elle 
suppose la reciprocite. L'article 6, adopte en 1791 et repris en 1793, stipule : 
« La libertd est le pouvoir qui appartient ä l'homme de faire tout ce qui ne 
nuit pas aux droits d'autrui : elle a pour principe la nature ; pour regle, la 
justice ; pour sauvegarde, la loi ; sa limite morale est dans cette maxime : 
Ne fais pas ä un autre ce que tu ne veux pas qu'il te soit fait » ; la liberte 
d'aller et venir d'un des beneficiaires de ce droit (disons le travailleur 
däpendant) ne vaut que pour autant qu'autrui (l'autre beneficiaire, en l'es-
päce l'employeur) jouit de la meme liberte. Mais de quelle liberte : celle 
d'aller et venir (du marchand), ou celle de mettre fin ä la relation 
d'embauche (du capitaliste industriel) ? 

Dans la definition de la liberte par la « Grande Revolution Francaise 
le modäle marchand de la reciprocite commerciale du contrat contamine 
formellement le contenu de la liberte. La liberte de l'un s'arräte, non pas lä 
oü commence celle d'autrui, comme an a coutume de l'ecrire — ce qui ne 
veut pas dire grand chose 10 —, mais lorsque l'interet d'autrui commence ä 

9. On a remarque que la Bastille, symbole de l'arbitraire royal prise et dätruite le 14 
juillet, ne comptait plus qu'un nombre ridicule de detenus. Et le peuple se desinteressa des 
prisonniers lilaeres. Elle en avait apräs le symbole et ce dernier etait le priviläge royal 
d'arräter et d'incarcärer. 

10. Pareille decoupage des territoires des libertäs de chacun suppose comme l'analyse 
paretienne a eu le merite de le demontrer a contrario qu'une carte des prefärences de 
chacun des individus soit revelee, qu'elle soit donnäe une fois pour toutes, que la forme des 
courbes d'indifference prisente les proprietes sur lesquelles reposent l'analyse micro-
economique classique. Faute de quoi le signal que constitue l'amoindrissement du bien- 

ätre lese. Ainsi se trouve taille un royaume tout prät pour l'inscription de 
l'optimum paretien. L'inconditionnalite de la liberte dans sa dimension 
materielle est remplacee par l'inconditionnalite de l'irnperatif d'uni-
versalisation de la maxime ; soyons juste avec Kant : le deuxiäme element 
de l'imperatif catägorique, « traiter l'homme comme une fin jamais comme 
moyen », se trouve absent 11. Si l'inconditionnalite de la liberte s'est refu-
giee dans la forme de la loi, son contenu material (pour reprendre l'expres-
sion de Max Scheler 12) est alors battu en bräche : actif objet de la transac-
tion, la liberte de se mouvoir pourra 'etre bridee dans la relation de travail 
(pourvu qu'elle soit compensee financiärement ou en nature). La tradition 
revolutionnaire de la lutte pour la liberte d'aller et venir, de n'ätre pas 
detenu de facon arbitraire, de s'associer, de resister ä l'oppression, le com-
bat pour la limitation sous toutes ses formes du pouvoir (dont la separation 
des pouvoirs n'est qu'une illustration, la thäse de la souverainete limitee en 
constituant le principe fondateur) s'affadit dans le pacte reciproque de pro-
prietaires qui surveillent clejä autant le Peuple d'en bas, les brassiers de la 
Grande Peur, que la Monarchie d'en haut lorsqu'ils fabriquent ä partir de 
la Volonte Generale rousseauiste 13, le Souverain du Contrat Social, elle-
mAme issue de la doctrine de la souverainete illimitee, cette Republique-
Etat-du-capital-marchand qui tentera de faire l'aufhebung de son moment 
dämocratique constituant, et y reussira jusqu'en 1848 14. 

Or il est evident — et sur ce point se concentra un formidable tir de bar-
rage des planteurs ä Saint-Domingue et des Antilles Franeaises pour 
obtenir l'exception coloniale — que la libertä d'aller et venir des esclaves (et 
de tout travailleur dependant) nuisait directement ä autrui et ä sa 
propriete, par ailleurs garantie « droit inviolable et sacrd » (Article 17 de la 
Declaration des Droits, article 544 du Code civil napoleonien). L'opposition 
de la liberte des uns et de la propriete des autres n'est pas une figure de 
style. La liberation des Noirs voulait bien dire la ruine des Planteurs. Il 
faudra ä ces derniers, quand ils ne s'enfuirent pas en masse vers le Sud 
americain, comme en Haiti, cinquante ans pour organiser la transition ä 
un salariat bätard, plus proche du peonage. Et Condorcet le progressiste, le 
mathematicien realiste, dans ses propositions pour « dAruire l'esclavage 
des negres par degrds » est pire que le magistrat et reactionnaire 
Montesquieu 15. Les esclavagistes ne diront pas autre chose jusqu'au bout 

ätre de l'un en cas d'augmentation du bien-ätre de l'autre ne signifie plus que l'on atteint 
l'optimum, mais simplement la remise en cause des droits de propriätäs. 

11. Cette definition formelle est encore renforcäe dans la Declaration en preambule de 
la Constitution du 22 Acalt 1795 (5 Fructidor An III) : Article 2 : « La liberte consiste 5 
pouvoir faire ce qui ne nuit pas aux droits d'autrui ». renforce encore par l'article 2 des 
Devoirs de la meme Declaration. 

12. Max SCHELER (1955) pp. 34-67. 
13. J. J. Rousseau se trouve autant detourne de ce qu'il avait en täte par la Revolution 

Thermidorienne, que Marx par I'Etat socialiste de Staline : Sur l'origine de la proprietä, il 
etait plus radical que les Niveleurs anglais et 5 cent lieues des propriätaires fonciers ; 
quant ä la doctrine de la souverainete illimitee, elle etait 5 la fois eminemment franeaise 
et constituait en meme temps, par un renversement radical du pour au contre, l'acceptation 
du caractere absolu de la monarchie francaise transmis en bloc au Peuple Souverain pour 
ne rencontrer aucun obstacle dans la fondation nouvelle de la Räpublique ; en somme, ce 
qui sera l'aventure de la Dictature du Proletariat pour la Revolution suivante. Le caractere 
absolu de la souverainete politique francaise a pour repondant le caractere absolu et 
illimitä de la propriätä privee avec Locke. 

14. Comme le socialisme inventera l'Etat-de-la-Dictature-du-Proletariat, ruse de la 
raison du capital-industriel-en transition pendant soixante-dix ans. 

15. L. SALA MOLINS (1992), pp. 21-30, n'evoque pas directement les raisons invoquäes 
par le Condorcet pour ätaler la transition ä la liberte sur pres de quatre-vingt-dix ans, mais 
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(1848 en France, 1865 aux Etats-Unis, 1888 au Bresil), qui expliqueront que 
la renonciation totale ä la liberte de la part du travailleur, y compris pour sa 
descendance, est plus que compensee par la securite du gite, du couvert, 
des soins, de reducation. L'exception coloniale et esclavagiste n'est donc 
pas incomprehensible. Et la « douceur du marchd » (A. 0. Hirschman) ne 
va nullement lä contre. On a souvent explique les formes de travail non-
libre, par la non accoutumance des agents au marchd et ä ses mecanismes 
« civilisateurs ». Les abolitionnistes, soucieux de produire des arguments 
economiques en faveur du travail libre, evoquärent la barbarie moyen-
ägeuse des relations non polies par le « marche libre ». Or le marche du 
travail existait dans et malgre les corporations, comme en dehors d'elles le 
travail « libre », non reglemente etait la regle. Le caractäre collectif de la 
vente et de la repartition de la main-d'oeuvre correspond ä des mecanismes 
fräs sophistiques 16. Henri Hauser en donne la description suivante pour les 
XVe et XVIe sikles : bien que les contrats de plus en plus notaries ä partir 
du XVIe siäcle, conclus en presence de temoins, fussent conclus entre des 
individus nommes, l'employeur et remploye 17, «La main-d'ceuvre est 
alors considdree, pour une ville, et pour un ?netter donnds, comme une 
masse indivise, sur laquelle tous les maitres ont des droits dgaux, 
absolument de la meme faon qu'ils ont des droits egaux sur la matiere 
premiere necessaire d leur industrie. Pas plus qu'un maitre n'a le droit 
d'accaparer les draps, les cuirs, les grains qui paraissent sur le marche de 
la ville, pas davantage il n'a le droit d'accaparer les bras. Chacun a le droit 
de puiser dans cette reserve de travail, comme de prelever sa part sur le 
stock de marchandises. De möme que les laines se vendent aux halles, sous 
le contröle des gardes-jures de la draperie, de möme les bras se vendent 
— ou se louent — sur un veritable marche, sur une place ozt les ouvriers en 
quöte d'ouvrage se reunissent ä des heures fades, generalement de bon 
matin, et ou les maitres viennent embaucher leur personnel, avec 
l'agrement des jures, qui representent la masse de leurs concurrents. » 18  

Le mecanisme ainsi decrit concilie ä la fois une procedure d'allocation 
ä court terme des quantites ä prix fixe 19  en presence d'un commissaire-
priseur garant du respect de la transparence, et soucieux d'eviter les posi-
tions de monopole d'une des parties, avec retablissement de Files d'attente 
et de priorite des employeurs les plus touches par la penurie : ainsi les 
nouveaux compagnons couteliers 20  arrivant dans une ville ne pourront 
dtre embauches par le maitre qui les trouve, que ce dernier n'ait verifie que 
les autres maitres ne se trouvaient pas en situation de penurie plus grave 

il est clair que la plus importante est evidemment l'impossibilite de faire accepter aux 
planteurs cette limitation de leur interät qui aboutissait ä leur quasi-disparition. 

16. Les contrats au XVIe siecle, quand an en a trace ecrite, sont des contrats qui ont de 
quoi faire rever les theoriciens les plus raffines d'aujourd'hui H. Hauser cite (op. cit., 
p. 65) des contrats de 1567 et de 1580 qui comprennent non seulement la 1-ermineration 
directe, mais les remboursements de frais, des garanties contre les oscillations de change, 
les avantages non pecuniaires. 

17. H. HAUSER (1899), p. 66. 
18. H. HAUSER (1899), pp. 39-76. On voit au passage que R. Castel qui cite pourtant 

Hauser, mais sur des points mineurs, est träs bin du compte lorsqu'il refuse de parler de 
marche. 

19. Les prix fixes au moment de Pechenge sont mobiles ä long terme, car s'ils sont 
reglos collectivement par les corporations et/ou par l'administration royale, ces orga-
nisations collectives sant obligäes de reagir aux mouvements collectifs tels les gräves, les 
erneutes, les pressions, et la voie exit. La procedure de fixation de prix est collective, 
administrative. 

20. Statut des couteliers de 1565.  

que lui 21. La contrepartie de cette repartition du travail est l'obligation pour 
le compagnon de travailler car le maitre ne doit pas manquer d'ouvrier. La 
duree du contrat est precisee d'autant plus fortement que la penurie 
menace. Elle va de un ä huit ans. La rupture du contrat de la part des 
travailleurs dependants (apprenti, compagnon, manoeuvre, ou maitre 
contractant en commandite industrielle) etait sanctionnee soit penalement, 
soit financiärement, soit par une contribution en nature (pour les absen-
teistes ou les fugitifs qui doivent travailler la duree manquante ou deux ou 
trois fois cette durde) 22  car la creance detenue par l'employeur dans le 
contrat implique reparation. Il n'y a, sauf dans le cas des apprentis, 
aucune confusion sur la propriete des personnes reputees libres : olles sont 
louees ou affermees (pour les apprentis, comme pour les ouvriers aussi 
nommes « artisans », « varlets » ou « valets » ou « compagnons »). Mais la 
duree du contrat, en tant qu'objet d'une transaction, se trouve incorporee 
au contrat : elle est alienable commercialement. La logique d'un tel marche 
du travail, oft se concluent des contrats de long terme, c'est que la duree 
d'execution du contrat de travail devient un element essentiel du prix 23. 
Comme nous l'avons vu pour les esclaves et les engages, le prix du travail 
dependant se calcule soit sur l'horizon du cycle de vie, soit sur plusieurs 
armees. Ainsi un travailleurs dependant se voit-il offrir une dispense 
d'apprentissage d'une durde de quatre ans, donc une remuneration en sus 
du gite, du couvert et de l'habillement, en echange d'un engagement de 
servir le double de temps 24.  A premiäre vue, il s'agit du cas particulier 
d'un contrat ä terme, dans laquelle l'employeur souscrit une assurance 

21. H. HAUSER decrit la procedure d'emploi des ouvriers forains : la situation de 
remploi leur est opposable ; s'il existe des compagnons travaillant en ville et ayant feit 
leur apprentissage en ville, qui sont disponibles pour l'emploi postulä, ils ne doivent pas 
8tre prix. C'est le mecanisme qui est interessant ; comme dans le cas aujourd'hui des 
migrants internationaux, l'application de ce principe est difficile. A l'epoque c'etait 
l'extension du travail hors corporations qui limitait son application ; aujourd'hui c'est 
Peconomie non deelex-6e. 

22. H. HAUSER (1899), pp. 29-30, pour les amendes et les peines frappant les apprentis 
fugitifs ; les apprentis orfevres se distinguaient parmi les fugueurs, ce qui traduit un fort 
degre d'installation ä son propre compte, probablement de (hem semi legale ; op. cit. pp. 32-
33, pour Pindemnite en cas de rupture anticipee du contrat de la part de l'une des parties ; 
pp. 67-69 pour les sanctions frappant les ouvriers. 

23. La littärature moderne qui dilate le paradigme du marchä, de l'horizon instantand 
du spot market au cycle de vie (G. S. BECKER et M. FRIEDMAN), puis aux differentes 
formes de marche interne de long terme, ne fait que retrouver le caractäre pluri-
dimensionnel et dynamique des differente types de contrats largement expieres 
historiquement ; la regle de leur succession ne se Limite pas ä une histoire linestire et 
Pelimination par selection naturelle 8 la mode d'Hayek ou d'Alchian des formes 
archaiques vers la solution liberale, la plus conforme 8 la preference pour le present. Plus 
le risque est eleve (taux d'interet eleve, haut risque de chömage), plus la frontiäre des droits 
de propriete se deplace. L'itendue des externalites positives ou negatives, privees et 
publiques, joue egalement un röle. Telle formule de contrat ä terme, au depart acceptee par 
les deux parties contractantes, pourra devenir desavantageuse l'u.ne des parties. Lorsque 
trois partenaires sont en jeu, en particulier la puissance publique qui n'est pas seulement 
garante exterieure ä la realisation du contrat, mais aussi partie prenante dans la mesure 
oü elle est amende 8. compenser tout ou partie des externalitäs negatives generees, toutes les 
combinaisons sont possibles employeurs priväs avec travailleurs dependants contre 
l'Etat, employeurs-Etat contre les salaries, salariäs et Etat contre les employeurs priväs. 

24. On voit bien alors comment la rupture par le compagnon du contrat avant terme 
echt entraine un glissement de la repression prävue pour les apprentis (souvent mineurs et 
däpendant d'un modele d'autorite parentale, le maitre se voyant attribud les prärogatives 
du peter familias) ä des individus reconnus libres. Nous avons vu que dans Pelaboration 
du contrat d'engagement ou d'indenture coloniale, le statut des apprentis et des aides 
familiaux de ferme avait joue un röle important de contournement des rägles regissant le 
travail libre. 
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contre Valea d'une rupture de l'engagement. L'esclavage sera defendu de 
la sorte au XIXe siede : tant que le travailleur n'est pas habitue ä la 
discipline industrielle, il aurait besoin d'un element exterieur de con-
trainte. Comme la rupture unilaterale du contrat de la part de l'employeur, 
elle donne lieu au versement d'une indemnite. Indemnite symetrique theo-
riquement, mais la contrainte monetaire est beaucoup plus forte pour le 
dependant que pour son employeur, et lorsque le coupable est insolvable ou 
organise son insolvabilite il est puni du fouet, de prison ou doit payer son 
remplacant 25. Ainsi quand l'obstacle economique n'est pas suffisamment 
dissuasif pour empecher les ruptures de contrat, les sanctions penales 
interviennent. L'alienation commerciale de la liberte de rupture du contrat 
debouche sur Palienation de la liberte tout tourt. Le contrat de travail n'est 
pas suffisamment complet, ni trop collectif, il est trop complet. Son indivi-
dualisation ne change rien ä l'affaire. Il y a deux facon d'expliquer ce phe-
nomene : soit on estime qu'il s'agit lä d'une consequence non desiree de 
l'application du modele commercial du contrat ä. un service particulier le 
travail dependant ; soit l'on pense que la confusion etait d'autant plus 
deliberee que la situation de penurie de main-d'ceuvre etait largement la 
regle et le probleme fondamental ä resoudre. Nous penchons, on s'en doute, 
pour la seconde solution car dans la premiere hypothese, apres un 
tätonnemerit et divers essais — admettons meme qu'ils aient pu s'etaler sur 
un siede on serait arrive ä formuler la solution moderne qui n'a prevalu 
que tres tardivement dans l'histoire du contrat de travail, ä savoir exclure 
de Fechange la duree du contrat et l'actif de la mobilite du dependant, sa 
possibilite de fuite. Seule cette solution permet de ne pas Leser la liberte 
individuelle. Tant que cette solution ne sera pas mise en ceuvre dans le droit 
commun du contrat de travail, on assistera 5 un paradoxe maintes fois 
releve et jamais explique : celui de la preference aussi bien chez les plus 
proletaires des travailleurs dependants que chez certaines aristocraties de 
mdtier, pour le marche instantand, et leur refus de s'engager dans des 
contrats ä terme, eussent-ils et6 plus avantageux en termes de gains 
annuels. Ce refus est recurrent : on le trouve chez les brassiers agricoles 
qui sont payes ä la journee ; on le retrouve chez les ouvriers d'industrie 
payes ä la semaine, ou aux pieces 26, qui se mefient fortement des projets 
d'internalisation comme le passage 5 un mode de remuneration mensuel. 

25. Ordonnance rendue par le Prevöt de Paris en 1539 qui reagit contre l'abandon de 
leur emploi par des apprentis ou des serviteurs (done des ouvriers) tonneliers pour aller 
faire les vendanges oü ils etaient mieux payes. Comme dans le cas de l'esclavage, de 
l'indenture au du servage, il arrive toutefois que le travailleur parvienne ä racheter son 
droit de quitter son employeur (parfois ü y 4tait puissamment aide par le nouvel employeur 
qui voulait s'attacher ses services). Nous avons dejä cite le cas de villes italiennes oü le 
rachat d'une dette fut interdit autrement qu'en travail, probablement parce que l'obstacle 
economique constitue par le montant de la dette ne suffisait plus 5 retenir la main-
d'ceuvre. 

26. Annie Kriegel dans Le Pain et les roses, Michelle Perrot ont souligne combien les 
metallurgistes de la Region Parisienne dans les Annees Trente, ou les ouvriers du 
bätiment dans les annees 1880-1900 ätaient soucieux de preserver leur independance et de 
pouvoir « demander leur compte » au moindre litige avec leur patron. Ce mecanisme ne 
rentre pas dans la dichotomie d'A. 0. Hirschman voice/exit, puisque le vote par les pieds 
devient un instrument de pression tout 5 fait officiel et institutionnel. On peut lui trouver 
deux explications : d'une part ces ouvriers appartiennent souvent 5 ratage superieur du 
marche du travail primaire (M. J. Piore) ou beneficient d'une position de force due 5 une 
forte penurie de main-d'ceuvre s'ils ne sont pas qualifies ; d'autre part, les employeurs ne 
sont pas präts 5 assumer les coilts d'internalisation de cette main-d'ceuvre soit parce que les 
coüts de transaction sont trop älevds, soit parce qu'ils ne gCrent pas encore le travail comme 
un cout quasi fixe (W. 0i) et ne calculent pas les coüts des rotations de main-d'iuuvre. 

Le modele du marche instantane (spot market) a ainsi represente non pas 
seulement l'ideal neoclassique, mais aussi la garantie de liberte, et d'auto-
allocation sur le marche du travail. Mais expliquent les liberaux, la libre 
propriete par le travailleur de lui-meme ou de sa capacite de travail, 
n'autorise-t-elle pas l'individu 5 aliener dans une transaction commerciale 
la durde de son temps, ä vendre sa mobilite comme n'importe quel autre 
actif ? On peut rdpondre par la negative ä cette question au nom de prin-
cipes moraux et politiques exterieurs ä Veconomie, et 5 toute consideration 
utilitariste ; on peut aussi remarquer, en restant ä l'interieur de la theorie 
economique des droits de propriete, que l'inclusion dans l'echange de I'actif 
mobilite mesuree par une duree minimale d'engagement aboutit ä la 
destruction d'un autre droit de propriete considere pourtant par la theorie 
liberale, comme par le marxisme orthodoxe, comme la base meine de 
Pechange argent/travail dependant dans le capitalisme. Sans la liberte de 
quitter les corporations, d'entreprendre pour son compte, de louer ses 
services au plus offrant, il n'y a plus de relation salaride pure qui tienne. De 
meme que la clause du caractäre inalienable de la personne humaine a ete 
consideree assez vite au XlVe siede, comme une limitation necessaire ä la 
regle de Pechange et reaffirmee ä la fin du XVIIIe siede ; de meme le droit 
du travail a-t-il lutte les deux siecles suivants contre toutes les formes 
d'introduction de contrats ä terme, vendant la duree de l'engagement, 
comme un element de la prestation de travail. Mais cette transformation du 
contrat de travail fut le resultat d'une bataille qui couvre pratiquement toute 
la periode « liberale » par excellence. A la differente du travail accumule 
dans les marchandises non perissables, le travail vivant, en tant qu'il est 
activite d'un sujet, est comme les activites de service, inaccumulable, il est 
fongible. Acheter les services de 100 personnes pour une journde, ce n'est 
pas acheter celui de 10 personnes pour 10 jours, meme ä taux actualise. 
Pourquoi ? parce qu'en sus de l'achat du temps comptabilisd en economie 
par le taux d'interet de l'equivalent en argent du bien considere, l'achat 
d'un salarie pour la periode d'engagement (stipulee par ecrit ou 
contractuellement par l'engagement oral) comprend le risque, inexistant 
(au vol ou ä l'accident pres) pour les autres biens non perissables, de la 
rupture de la relation de travail. La solution institutionnelle des 
corporations et du travail reglemente par le mercantilisme n'etait pas 
fondamentalement celle de la « recherche de rente de situation » 27, 
phenomene derive, parasite apparu sur le mecanisme lui-meme et y ayant 
prolifere lorsque le besoin immediat financier de la monarchie consacra la 
venalite des offices publics, mais celle de la neutralisation du risque de 
penurie de main-d'ceuvre, contre une contrepartie financiere analysable 
comme la perte d'efficacite economique par rapport au modele du travail 
libre 28. 

27. L'expression est de B. BAYSINGER, R. B. EKEUND & R. D. TOLLISON (1980) 
dans les essais consacräs par J. BUCHANAM et G. TULLOCK au thäme träs genäral de la 
recherche de rente exterieure au profit economique pur issu du marche lui aussi pur. 

28. Le mercantilisme comprenait egalement la prise en compte du developpement 
strategique d'industrie ä forte innovation, le probläme de compensation des coüts sociaux 
du developpement du travail libre, et le besoin de financement des depenses publiques. Ces 
derniäres comprenaient fetablissement de la paix intarieure et extärieure. Comme l'ont 
montre D. C. NORTH et R. P. THOMAS (Ref. 1980) dans le cas de la piraterie, ce probläme 
touchait tous les pay-s, l'Angleterre, la Hollande comme la France ou l'Espagne. 
L'argument de ces auteurs ä l'encontre du mercantilisme, qu'ils opposent au 
« liberalisme » naissant de la Hollande ou de l'Angleterre, apparait en revanche assez 
faible contrairement 5 ce qu'en deduit trop rapidement, 5 notre sens, H. LEPAGE (1985, 
p. 115) la garantie de la propriäte industrielle et intellectuelle, du fameux Statute of 
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Mais lorsqu'elle depasse l'aggiornamento, la Revolution francaise ne 
depasse-t-eile pas cette conception « auto-limitee » de la liberte ? 

Les innovations relatives de 1793 et leurs raisons 

Exception fugace, la Constitution de 1793, tout en reprenant la defini-
tion de la liberte des precedentes Declarations des Droits, introduit aux 
articles 17 et 18 des innovations relatives ou des precisions 29  dont il faut 
chercher l'origine : « Nul genre de travail, de culture, de commerce ne peut 
dtre interdit ä l'industrie des citoyens » prevoit l'article 17, tandis que 
l'article 18 stipule encore plus clairement : « Tout homme peut engager ses 
services, son temps ; mais il ne peut se uendre, ni etre uendu ; sa personne 
n'est pas une propriete alienable. La loi ne reconnait point de domesticite : 
il ne peut exister qu'un engagement de seins et de reconnaissance, entre 
l'homme qui trauaille et celui qui l'emploie. » 39  Si les legislateurs, Saint-
Just et Herault de Seychelles en l'occurrence, auxquels on doit la majeure 
partie de la redaction de cette Constitution, ont eprouve le besoin de le rap-
peler en preambule, c'est bien sür parce qu'il existait dans la philosophie 
des Lumieres, chez les Physiocrates un veritable plaidoyer pour la liberte 
du commerce et de ractivite creatrice de richesse. Mais leur inspiration ne 
releve pas de cette apologie du libre commerce etant donne la forte charge 
hostile au droit commercial qui existe dans leur definition du lien unissant 
l'employeur et son employe. La domesticite est soumise ä l'autorite du 
maitre, relation que les constituants rejettent dans la sphere du prive, ou 
interdisent purement et simplement. Le travail ä domicile pour un parti- 

Monopolies anglais de 1624, n'Atait pas inconnue du tout des monarchies continentales. 
Des le XVIe siede, la monarchie franvaise multiplie les ordonnances, confere des 
privileges d'exploitation, d'une duröe de dix ans genäralement renouvelables, aux inven-
teurs ou introducteurs de secrets de fabrication dans les domaines sensibles des minerais, 
du verre, de la metallurgie, de l'armement. Le priviläges des corporations dans les arts 
majeurs du bätiment, du tissage, constituait lui aussi une forme d'attribution de droits de 
propriete ä un mätier fait pour attirer la main-d'ceuvre la meilleure dans les Brands 
travaux publics que furent les cathedrales. North & Thomas oublient egalement dans leur 
argumentation un facteur essentiel : si la mise en ceuvre des proc4cls techniques au XVIle 
et XVIIIe siecles semble requerir retrospectivement un montant de capitaux assez faible, il 
den allait pas de meine ä l'epoque. Tons les procedes techniques, particulierement ceux 
qui necessitaient beaucoup de main-d'muvre mobilisaient des ressources importantes. 
Sans capital accumulä par les fameux hommes aux äcus (marchands et banquiers, ou 
fermiers hollandais), les inventions dormaient. Il fallait outre les droits de proprieles 
(largement adaptes de part et d'autre de la Manche quand le besoin s'en est fait sentir) deux 
elements indispensables de pression pour que l'invention individuelle seit mise en appli-
cation ä l'echelle productive : que le profit raisonnablement escompte devienne aussi 
attrayant que le sucre et les esclaves des Antilles et que le coüt du travail de l'industrie des 
cottages ne pousse pas ä des procedes de mäcanisation labour-seuing. Les gains realises 
pour la navigation anglaise ou hollandaise par le lancement de concours scientifiques 
primäs pour des brevets furent bien realisis gräte ä cette reconnaissance du droit de 
propridtä individuelle (les Italiens avaient toutefois deux siedes d'avance sur le sujet) 
mais il faut ajouter dans le contexte plus global d'une situation de monopole etatique absolu 
des deux grandes puissances hegemoniques qui interdirent la diffusion de ces inventions, 
chose que Venise, Genes au Florence avaient eth incapables d'assurer olles, ä l'extra-
ordinaire floraison d'invention de la Renaissance. 

29. Relatives car les projets de deelaration de Condorcet et de Sieyäs contenait comme 
nous le verrons certaines de ces dispositions des 1789. 

30. Ce point sera conserve substantiellement dans l'article 15 de la Declaration des 
Droits de la Constitution Thermidorienne de l'An III « Tollt homme peut engager sen 
temps et ses services ; mais il ne peut se vendre ni etre vendu ; sa personne n'est pas une 
propriete ahenable. »  

culier, tout specialement pour les enfants, les vieillards, est accepte (il 
confere meme la citoyennete francaise). Mais la relation est specifiee par 
les Conventionnels comme n'etant pas mercantile. Elle echappe ä la sphere 
du droit commercial avec les obligations d'execution et les sanctions qui s'y 
rattachent. Cette hostilite au modele commercial est lide ä notre sens, au 
fait dejä bien etabli ä la fin du XVIIIe siede, que si la justice d'un contrat en 
genoral pouvait se discuter, les contrats mercantiles impliquant des paie-
ment en argent devaient etre executes sans discussion sur leur caractere 
juste ou non 31. Il est significatif que James St. Mill, apres avoir recuse la 
possibilite de se vendre soi-meme comme esclave parce que le « principe de 
la liberte ne peut exiger qu'il (l'homme) soit libre de ne pas dtre libre. (Et 
que) ce n'est pas la liberte que d'avoir la permission d'aliener sa liberte » 32, 

ajoute : « Et meme sans cette liberte volontaire, il n'y a peut-dtre finalement 
aucun contrat excepte ceux qui sont relatifs ä l'argent ou aux valeurs 
'Deeuniaires 33  dont on puisse s'aventurer ä dire qu'il ne deurait laisser 
absolument aucun droit de retractation. » Si un homme accepte de se 
vendre comme esclave, il faudrait pouvoir revenir sur ce contrat, conclut J. 
St. Mill. Mais dans le meme temps, comme il exclut du droit de retractation 
les transactions pecuniaires ou relatives ä l'argent, on voit que la liberte, en 
principe inconditionnelle, se trouve conditionnee et bridee puisque toute 
vente de la liberte du travailleur dependant s'opere ou directement contre de 
l'argent (esclavage) ou comporte des aspects pöeuniaires (rupture du 
contrat de travail). La puissance du marche, comme celle du commerce par 
rapport au vieux contrat medieval, tient en bonne partie ä. ce caractere non 
revisable des clauses 34. Le pouvoir liberateur de l'argent, s'affranchissant 
de toute contrainte exterieure, a pour corollaire le caractere contraignant 
de tout contrat mettant en jeu Fargent. Au point, nous l'avons vu, que la 
defaillance du debiteur, entraine la prison, donc la privation de liberte. 

On peut se demander pourquoi il fallut attendre la Convention pour 
que la liberte d'installation economique füt reconnue, et affirmee explici-
tement l'interdiction de la vente de la personne dans l'engagement du tra-
vailleur dependant, L'oubli de l'interdiction peut s'expliquer par la question 
de l'esclavage, tout comme la Constitution americaine de 1787 qui avait 
garde un prudent silence sur ce probleme explosif. Mais l'oubli du principe 
de la liberte d'etablissement dans l'activite economique est plus surprenant 
ä premiere vue. Il n'y a guere qu'une explication plausible : si les contre-
parties du cöte du travail dependant de cette reconnaissance avaient paru 
suffisamment inquietantes pour que les Constituants de 1789, et de 1791 en 
oublient l'enonce, c'est qu'il etait en train de se produire un mouvement de 
retour au travail independant ou semi-independant favorise par la vente 

31. H. LEPAGE (1985, p. 113) cite ATIYAH (1981) qui Signale que les juges anglais 
n'hesitaient pas ä remettre en cause les clauses commerciales ou financieres paraissant 
depasser les bornes d'un juste echange. Mais il existait des la fin du XVIIe siecle des 
bornes objectives pour les transactions commerciales delimitees par les cours des taux 
d'interet, en particulier ceux d'Amsterdam. En revanche, la non remise en cause des 
clauses des contrats, principe effectivement essentiel pour garantir la rägrularite des 
transactions, parait surtout une garantie contres les aleas des banqueroutes frauduleuses 
(priväes ou publiques), ou des risque de change. 

32. J. S. MILL (Ref. 1990, p. 172). Remarquons au passage que l'on tient lä le principe 
de limitation interne de la libertä economique d'aliener sa propri6t4. Ce principe a pour 
corollaire politique le trop fameux « pas de liberte pour les ennemis de la liberte 

33. Nous soulignons. 
34. La traduction de ce principe dans la microäconomie parätienne consiste ä prendre 

les preferences des agents pour donnees (olles sont revelees) une fois pour toutes, et surtout 
d'exclure tout point de vue normatif. 
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des biens du clerge qui deproletarisait une partie consistante de la 
paysannerie et compta si fort dans la lenteur du rythme de l'exode rural le 
siede suivant ; c'est aussi que cette fuite du salariat n'etait pas vue d'un 
bon ceil par les manufacturiers 35. 

L'article 18 de la Constitution de 1793, jamais appliquee dans son en-
semble, fut lui repris sauf dans ses dispositions sur la domesticite. Il 
commence par un rappel du principe substantiel du salariat (l'engagement 
des services et du temps, ce qui constitue la definition du travail dependant ; 
on remarquera au passage que la definition proposee est plus large que 
celle du salariat continu) mais immddiatement se trouve rappele que la 
personne ne peut faire l'objet de la transaction (c'est une condamnation 
formelle de l'esclavage qui disparaitra effectivement avec le decret du 16 
pluviöse 1794 jusqu'au (leeret du Premier Consul du 30 Floreal 1802 36). 
Cette interdiction, qui fut reiteree par les Thermidoriens hostiles ä la Cons-
titution de 1793 37  qui se depecherent de preparer une nouvelle constitution, 
montre bien que dans le travail d'engagement ä termes de ses services 
(expression plus large que celle de salarie, mais l'incluant egalement), il 
s'averait necessaire de preciser que la personne ne constituait pas l'objet de 
la transaction. L'exclusion par le legislateur de 1793 de la relation de 
domesticite de l'engagement legal de travail et de services prouve a 
contrario que le paternalisme ou le clientelisme permettaient aux emplo-
yeurs de tourner facilement le caractere suppose egalitaire de la relation 
contractuelle. Meme si c'est sur le mode du deni, l'importance du travail 
domestique retribue dans la salarisation de la population active se trouve 
reconnue 38. Le critere delimitant le travail dependant domestique des 
autres forme de travail dependant est le logement par le maitre 39. Indd-
pendamment de l'assujettissement ideologique (rappelons-nous Tocqueville 
decrivant, lors des premieres elections au suffrage universel masculin en 
France apres 1848, les chätelains menant voter leur domesticite), cet 
avantage en nature conduisait le travailleur dependant (salarie) ä ne plus 
pouvoir changer d'employeur. La premiere liberte, celle de quitter 
l'employeur, se trouve ainsi bridde sinon annulee. 

35. Lors de la Revolution Russe et de la guerre civile qui suivit on observa le meine 
phenomene Länine fit le constat que le proletariat russe avait disparu ; l'ouvrier de la 
grande industrie s'etait transforme en vendeur ä la sauvette. C'est sur cette constatation de 
regression massive du travail dependant qu'il decida une relance de l'accumulation 
capitaliste pour recreer une classe ouvri8re et le retour ä des modes de propriete privative 
des moyens de production agricole (cf. R. DE LEO, 1970, chap. 1). 

36. Le meme mois, Louis Ducres ä la Guadeloupe, et Toussaint Louverture en Haiti 
sont battus militairement. 

37. Voir infra. 
38. La domesticite sous ses differentes formes represente, jusqu'au milieu du XXe 

siede, une piece maitresse du salariat. Les passaltes d'employe de maison ä la condition 
salaride ouvri8re et reciproquement jouent un röle important. Dans l'immigration interne 
et internationale, ce trait est demeure. En Angleterre comme sur le continent domestiques 
et serviteurs representent alors plus de 10 % de la population urbaine. 

39. Gregory King dans son calcul de la population anglaise et des contributions au 
revenu du royaume en 1688, distinguait ainsi les out-servantset les in-servants. Pour les 
Niveleurs, les seconds avaient aliäne davantage leur liberte innee que les premiers. 
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La libert4 dans les strietes limites de la proprigt4 

Si l'on suit notre methode de lecture de la legislation, on n'en deduira 
pas de ces dispositions constitutionnelles, reaffirmant la separation de la 
vente de la prestation de travail comme service temporaire et la vente de la 
personne, que le mode de production capitaliste n'est pas encore installe en 
France 40  ni que le salariat n'ötait pas libre ; ce n'est pas vraiment de 
salariat qu'il s'agit, mais tout simplement que l'ordre constitutionnel 
enregistre la tentative des employeurs de fixer la main-d'ceuvre et se 
preoccupe d'eviter qu'elle ne devie pas la majorite du salariat (en metro-
pole) vers les formes « anormales » que nous avons explorees prece-
demment et qui sont alors bien connues (esclavage, engagement, travail de 
deportation penale, residu du second servage, clientelisme, peonage 
deguise 41) et qui se concentre dans les colonies ou dans les pays conquis 
d'Ancien Regime. L'Empire et la Revolution avaient fait leur classe admi-
nistrative sous la Royaute. Le bridage de la liberte au plan constitutionnel 
se traduit par une inversion d'ordre entre la liberte de circulation ou d'opi-
nion et la süretd de la propriete, avec les consequences longuement analy-
sees depuis sur les rapport entre l'egalite et la liberte sur lesquels il vaut la 
peine de revenir. 

La liberte d'aller et venir, de ne pas etre arrete de femn arbitraire, la 
liberte comme limitation du pouvoir du Souverain de legiferer, de lever des 
impöts ainsi qu'une armee en temps de paix sans consentement, les 
libertes publiques de räunion, d'association, de religion, d'opinion, de peti-
tion forment le substrat populaire de la Revolution Anglaise et du Bill of 
Rights aussi bien que de la revolution d'Independance americaine 42. Ce 
qui ne veut pas dire, bien sür, que les possedants n'entendissent pas 
sauvegarder leurs droits de proprietaire. Mais ils preferent n'en pas parler 
du tout pour ne pas reveiller le spectre niveleur. Derriere la Glorieuse 
Revolution, celle du changement de dynastie, et du compromis institu-
tionnel de la monarchie constitutionnelle, il y a toujours la « decennie de 
troubles » commencee en 1644, la guerre civile oubliee. En revanche avec la 
Revolution Francaise, les droits de la propriete ne constituent plus le point 
litigieux passe sous silence ; ils prennent l'ascendant des le debut et 
limitent clairement la liberte. Le Bill of Rights anglais de 1689 porte la 
marque de la discussion de Putney : pour avoir cedd sur la propriete face 
aux intraitables Independants de Cromwell, les Niveleurs et les Puritains 
n'en avaient pas moins gagne que la liberte civile fut placee au premier 
rang. La Revolution Americaine, bien que portee par les grands 

40. Pour une teile ligne d'interprätation qui exalte le caracttre anticapitaliste de la 
Revolution Francaise, voir par exemple G. AUBIN et G. BOUVERESSE (1995). 

41. Il est un domaine oü s'op8re le maintien de l'employe au service de son Patron par le 
biais de la dette ou de l'autorite parentale deleguee, c'est celui des jeunes femmes 
domestiques de maison. 

42. La limitation de l'arbitraire royal occupe les point 1, 2, 3, 4 et 6 de la Declaration des 
Droits du 13 fävrier 1689. L'Habeas Corpus de Charles II de 1679 compläte ce dispositif en 
fait largement present des la pätition de Droits accordös par Charles Ier en 1628. La Meme 
reflexion s'applique ä la Declaration d'Independance des Etats-Unis du 4 juillet 1776 qui 
mentionne parmi les droits inalienables des hommes tous egaux « la vie, la liberte et la 
recherche du bonheur ». Les dix premiers Amendements ä la Constitution americaine de 
1787 (ratifies en 1791) obeissent ägalement ä cette logique de la definition d'une 
souverainete limitee (voir A. ARENDT, tout le chapitre IV de San Essai sur la FUvolution, 
1963, p. 139-178 ; Edition Franc. 1985, pp. 205-63). Pour tous les textes constitutionnels nous 
avons utilise la trts utile anthologie de D. COLAS (1994). 

f 
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proprietaires terriens, ayant ä se libärer de la tutelle coloniale, commence 
par la Säcession politique de la Declaration d'Independance. Donc par le 
droit de rompre le pacte politique. La Revolution Frangaise commence avec 
le compromis face ä la Grande Peur, la guerre civile viendra apres coup. 
Elle limite, encastre immediatement l'exercice de la liberte dans les limites 
claires de la propriete. 

La liberte des Niveleurs : Macpherson revisite" 

L'universalite de la Revolution Frangaise tient ä ce qu'elle dit tout 
haut, ce que la Revolution Anglaise, pourtant plus audacieuse et plus 
radicale 43 , dit tout bas lors de la discussion de Putney entre le colonel 
niveleur Rainborough representant des soldats et le genäral Ireton, gendre 
de Cromwell, defenseur des « Grands », telle que la rapporte l'historien 
E. P. Thompson " ; le premier voulant etendre le droit de vote, le second s'y 
etait energiquement refuse : « Si nous donnions le droit de vote ä tout 
individu qui vit et respire » qu'est-ce qui empecherait les elus aux 
Communes « de voter l'abolition de toute propridte ». Comine Rainborough 
repliquait : « Je vois qu'il est impossible de donner la liberte sans abolir la 
propridte. Si Von considere cela comme une 	alors soit. Mais je serais 
heureux de savoir pourquoi le soldat a combattu pour se reduire lui-meme 
en servitude, pour donner pouvoir aux riches et aux proprietaires de faire 
de lui un esclave pour toujours. » On lui avait explique clairement le com-
promis : la limitation de l'arbitraire royal, la garantie des droits personnels 
et la libertä de conscience, mais pour les droits politiques, ils devaient 
passer par « la libertd de commercer pour de l'argent et pour se procurer 
des biens » et par l'ascension sociale. Ainsi l'enrichissement etait pose 
ramme la condition de l'integration politique et le peuple pourrait « acque-
rir la liberte sans abolir la propriete » 45. Les arguments d'Ireton contre 
l'elargissement du suffrage meritent d'etre rappeläs : « Personne n'a droit 
d s'interesser ou prendre part d la conduite des affaires du royaume, (...) 
s'il n'a pas des intdrets permanents et stables dans ce royaume. » Puis il 
precise « Tout ce que je dis vient de mon souci de garantir la propridtd. 
J'espere que nous ne uenons pas ici pour disputer la victoire, mais pour que 
chacun considere bien qu'il n'est pas ld pour aneantir toute propriete. Car 
nous touchons ici au fondement de la constitution du royaume, et si raus le 
detruisez, vous detruisez tout. » 

Puisque Crawford B. Macpherson a donne, dans son chapitre 3 de la 
Thdorie Politique de l'Individualisme Possessif (1962), une interpretation 
tres sensiblement differente de celle soutenue ici, on en exposera la these et 
les principales limites. Macpherson recuse IVinterpretation de S. R. Gar- 

43. L'ampleur des bouleversements politiques et ideologiques qui touche l'Angleterre 
de 1.600 S. 1660, mölant l'instabilite constitutionnelle, ä une refonte totale du paysage 
religieux, doit se mesurer ä la marche vers l'Absolutisme qu'entame alors la France. 
L'apparition du monde politique moderne s'enracine bien plus les Revolutions hollandaise 
et anglaise, que dans la Frangaise qui commence comme 1'Aggiornarnento d'une 
puissance rurale, catholique et continentale, aux principes constitutionnels anglais de la 
Reforme. 

44. Nous suivons E. P. THOMPSON plutöt que C. B. MACPHERSON, on verra 
pourquoi par la suite. 

45. E. P. THOMPSON (1988, p. 25-26). 

diner et de ses successeurs 46, et a fortiori celle de E. P. Thompson, selon 
laquelle les Niveleurs auraient ete les premiers ä reclamer le suffrage 
universel, les ancares des democrates radicaux. Ils seraient en fait des 
liberaux radicaux, däfenseurs du droit de propriäte, un droit de propriete a 
mi-chemin entre Hobbes et Locke. Taut aussi partisans d'un suffrage 
censitaire que les Independants, ils voulaient un corps electoral reposant 
non plus sur la seule propriete fonciere degageant plus de 40 shillings 
annuels de revenu, mais incluant aussi bien les yeomen (petits 
proprietaires), mäme lorsqu'ils n'etaient pas freeholders, mais simplement 
copyholders ou leaseholders 47, que les artisans et commergants meine 
lorsqu'ils n'etaient pas membres des corporations 48. L'argument principal 
de Macpherson s'appuie sur l'exclusion exprimee par les Niveleurs au 
cours des negociations de Putney, möme si elle n'etait pas formulee 
auparavant, des travailleurs dependants, salaries et asservis (servants) et 
des pauvres vivant de l'aumöne publique, des mendiants 49. Cette exclu-
sion, en sus bien entendu de celle des femmes et des mineurs de moins de 
21 ans, ne lui parait pas relever d'une concession tactique au parti de 
Cromwell et traduirait une theorie individualiste de la liberte naturelle de 
taute homme dans la mesure oü elle est une fonction de la proprietä 
personnelle. 

Nous ne discuterons pas ici sur la chronologie etablie par 
Macpherson, encore que l'on puisse contester que l'elargissement du droit 
de vote aux servants, propose par les Niveleurs avant leur ecrasement 
militaire, en aofit-septembre 1653, fut simplement une proposition « extre-
miste » sans signification 50. En revanche, ses deux theses principales 
meritent davantage discussion, car elles recoupent etroitement notre pro-
bleme de la liberte du travail dependant. Macpherson se donne en effet 
beaucoup de mal pour essayer de prouver : a) que les Niveleurs annoncent 
l'individualisme possessif de Locke, ä la nuance pres que leur conception de 
la propriäte, congue comme pouvoir exerce sur un bien et non plus comme 
bien qui vous revient selon la justice (le id quod justum est thomiste), ne 
retenait pas le caractere illirnite de ce droit, ni son caractere absolu. Il a sur 
ce dernier point quelque mal ä gommer la dimension communautaire et 
pas simplement subjective du mouvement Niveleur 51  qui affirme sa 
confiance dans la communaute humaine et dans les droits de l'homme en 
societe, ä. l'inverse de Hobbes. 

b) Que les Niveleurs sont partisans du marchä du travail, entendu 
comme la vente et l'achat de la disponibilite de travail dont chacun se trouve 
pleinement propriätaire, donc libre d'aliener. Or manifestement, si les 

46. S. R. GARDINER (1891) ; A. S. P. WOODHOUSE (1938) et D. M. WOLFE (1944). 
47. Voir notre note 4 du chapitre 5. 
48. C. B. MACPHERSON (Ref. 1982, pp. 145) a caleule, d'apres les donnees fournies par 

Gregory King en 1688 reajuste quarante ans en arriere, que cet elargissement du corps 
electoral, non compris l'extension aux non proprietaires, ou non titulaires de ball de 
propriete temporaire, pour service rendu au Royaume, representait 63 000 personnes, soit 30 
% du corps electoral prec6dent. 

49. C. B. MACPHERSON (Ref. 1982), pp. 133-135. 
50. C. B. MACPHERSON (Ref. 1982), p. 147, n. 33. Cela pouvait aussi bien signifier au 

contraire que les Niveleurs avaient compris que la logique profonde de leur defense de la 
liberte s'etendaient jusqu'aux travailleurs dependants rAduits au statut de in-servants. 

51. C. B. MACPHERSON (Ref. 1982, pp. 187-188) pretend que les Niveleurs ne s'etaient 
pas rendu compte de la contradiction in termine que constituait ä ses yeux une 
communaute d'entrepreneurs en concurrence. Mais ce jugement, dont il reconnait le 
caractere retrospectif, est lie au contresens qu'il fait sur la nature de la liberte ainsi que 
nous le verrons. 
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Niveleurs prennent acte de ce phenomene du travail d8pendant salarie qui 
a dejä plusieurs siäcles de fonctionnement derriäre lui, ils cherchent par 
tous les moyens, (et la definition du corps electoral est le moyen le plus 
efficace) ä en limiter les consequences sur la liberte. C'est lä la coherence 
profonde de leurs positions successives dans les negociation de Putney. 
L'obsession des Niveleurs n'est pas la propriete, c'est l'absence de libertd 
que peut entrainer l'absence de propriete, y compris celle sur soi-meme. 
Instruits par des sfecles de glissement de la proletarisation sous toutes ses 
formes ä la servitude du travail dependant remunere et au statut de pauvre 
assiste et client des paroisses et de la Gentry, ils ne croient pas ä la vertu 
liberatrice du marche du travail dependant ou ä sa nature tutelaire des 
libertes personnelles. Lorsque le travailleur dependant d'autrui (un emplo-
yeur) n'est plus proprikaire que de lui-meme, qu'il habite sous le meme toit 
que son maitre, qu'il ne possäde aucune garantie juridique de propriete 
d'instruments de travail, de betail ou de terres ä cultiver, sa differente avec 
I'esclave, le serf, l'apprenti mineur, est faible. 

C. B. Macpherson juge coherente et determin ante l'exclusion par les 
Niveleurs des servants, des pauvres assistes ou mendiants, du corps po-
litique. Le constat est exact, mais si la coherence est profonde, elle ne se 
situe pas lä oü il la place : l'exclusion n'est pas determinante, elle est deri-
vee. L'important n'est pas, pour les Niveleurs, que les servants ne soient 
pas proprietaires d'un bien, c'est que, dans la relation de travail dependant, 
ils ne soient plus libres, qu'ils aient perdu la propriete d'eux-memes. 
Macpherson etend la privation d'accäs au suffrage politique ä l'ensemble 
des salaries, ä tout le travail dependant d'autrui. Il est amene ä confondre 
ainsi en permanente les salaries, les servants, les serviteurs ou domes-
tiques, les valets ou varlets, bref les in et les out-servants, les asservis ou 

esclaves et les servants. Dans son appendice reconstruit ä partir du tableau 
de Gregory King 52 , Crawford Macpherson inclut dans la classe des 
servants tout travailleur dependant payd ä l'heure, ä la täche, journa-
liärement, mensuellement ou annuellement. De meme, il reunit les in-

servants et les out-servants, les premiers etant loges chez l'employeur et 
comprenant aussi bien les compagnons, les apprentis que les domestiques. 
Selon que l'on traduit servant par travailleurs dependants, serviteurs, sala-
rids ou asservis, la comprehension de l'exclusion des Niveleurs change de 
signification. 

L'insistance des Niveleurs ä exclure du droit de vote les servants, les 
mendiants et les pauvres assistes mais pas en revanche toutes les formes 
d'activite dependantes se comprend mieux lorsqu'on examine leur volonte 
intraitable d'inclure les copyholders ou les leaseholders face aux Indo-
pendants qui n'acceptaient que les freeholders dans le corps electoral. Les 
premiers n'etaient pas de libres proprikaires au sens juridique du terme : 
le copyholder n'avait que l'usufruit octroye par la coutume du seigneur, ou 
la coutume du pays, ou bien encore l'usufruit de la terre, transmissible 
hereditairement. Quant au leaseholder, il ne pouvait se prevaloir que d'un 
contrat precaire de fermage ou de metayage. Ireton, gendre et representant 
de Cromwell, dans la lignee de tous les partisans du suffrage censitaire 
reposant sur la nature de la fortune qui devait etre immobiliäre (et pas 
seulement sur le niveau de fortune), s'opposait ä l'extension du droit de vote 

52. C. B. MACPHERSON (Ref. 1982, pp. 311-328 et en particulier p. 314 n. 4). Nous 
avons vu (chapitre 7) que dans les colonies anglaises d'Amärique, l'on prescrivit le terme 
de servant pour remplacer celui tout aussi courant de servitude, trop proche du mot slaue. 

ä ces categories qui n'avaient pas « d'intergt fixe et permanent dans le 
royaume >. Pour les Niveleurs, le detenteur d'un ball le reconnaissant 
comme personne juridique, meine si ce bail d'usufruit etait precaire, 
n'etait pas un travailleur asservi car l'agreement sign8 entre les parte-
naires du contrat est un accord entre deux personnes et de meme nature 
donc libres 53. Autrement dit, le critäre de la liberte, dont tout habitant 
adulte et masculin du royaume etait dote par le droit naturel, etait la 
capacite de produire les conditions economiques reelles de son 
independance. C'est la non-dependance effective vis-ä-vis d'un maitre ou 
d'un employeur qui garantit que l'individu demeure bien proprietaire de sa 
capacite de travail. Le travailleur ddpendant au fur et ä mesure qu'il se 
proletarise, c'est-ä-dire perd la propriete des instruments de travail, de son 
logement, de sa terre, ou dans la mesure oü il est soumis au dominium 
domestique du pater familias, se rapproche de la condition d'esclave : sa 
maitrise sur lui-meme, sur sa capacitd de travail et sa personne, aliende 
dans le contrat de cession, n'est plus garantie. Le marche du travail 
dependant, ä la differente du marche des biens des producteurs inde-
pendants, risque de devenir le marche de la servitude. Ce que nous avons 
vu, au chapitre precedent des indentured servants, mais aussi des mineurs 
ecossais proprement reduits ä l'esclavage, prouve que la crainte des 
Niveleurs n'avait rien de theorique. Est-ce ä dire que la perte de la qualite 
d'homme libre dans la reduction ä la condition de travailleur dependant 
salarie soit irremddiable ? Les Niveleurs ne le pensaient pas puisque les 
travailleurs dependants salaries qui avaient fait la preuve de leur 
independance en quittant leur employeurs pour rejoindre les rangs de 
l'Arrnee pour defendre le Commonwealth et la liberte du royaume devaient 
etre rdintegres dans la communaute politique de ceux disposant du droit de 
vote. L'idee que l'accession au statut de citoyen n'est possible que sur la base 
de l'independance dconomique assurant le temps libre (l'otium) necessaire 
ä la participation politique est une idee grecque et romaine 54. A l'epoque du 
d8veloppement du travail dependant, les Niveleurs transposent cette idee : 
ce n'est plus le fait de ne pas dependre de son travail pour gagner les 
moyens d'existence qui assure l'independance, c'est de produire les moyens 
de cette independance politique au moyen de la vita activa ; sur ce point, ils 
peuvent rencontrer l'individu proprietaire des marchands et des bourgeois, 
mais ils heritent surtout de l'humanisme de la Renaissance ; toutefois, se 
debattant dejä dans les problämes du travail dependant (salarie ou pas), ils 
ajoutent une autre clause qui les opposent ä Cromwell : ce qui assure au 
travailleur originellement (par nature) libre qu'il n'a pas perdu sa 
proprike essentielle, la liberte, c'est de ne pas avoir cedä la totalite du con-
tröle sur son activite, d'une part (la sphäre de la soumission reelle) ; c'est 
aussi qu'en tant que travailleur partiellement dependant, il conserve la 
liberte de quitter l'employeur, de s'installer ä son compte ; le travailleur 
salarie heberge par son maitre (domestique, aides de ferme, apprentis 

53. Le covenant presbytärien, lui, ä la differente de Pagreement des Niveleurs, n'est 
pas un contrat entre deux parties de meine nature, mais un pacte entre Dieu et sa creature, 
ou entre le seigneur et ses assujettis. 

54. cf. Annah ARENDT (Ref. 1961) qui explique bien que le mepris pour le travail 
manuel dans l'Antiquite tient ä cette impossibilitä de disposer de l'otium. Plus le 
travailleur (incläpendant ou dependant) est pris par les travaux (de la terre) moins il est 
juge digne de la qualite de citoyen. Cette äthique de l'independance äconomique a ete re-
prise dans le salariat moderne pour la fonction publique : afin d'assurer un service public 
impartial, il faut que les fonctionnaires soient pays suffisamment pour resister ä la 
tentation de la corruption. 
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mineurs, bref les in-servants), le travailleur qui a entierement soumis au 
contröle d'un autre sa capacite de travail pour une duree prescrite (travail ä 
duree minimale determinee) et donc indentured-servant (souvent mais pas 
forcement in-servant) ont eux perdu la liberte. Les Niveleurs se trouvent 
donc dejä pris dans la contradiction qui sera celle du salariat ouvrier du 
XIXe siede representants par excellence du travail dependant (sous toutes 
ses formes et pas seulement sous celle du salarie pur), ils rejettent la 
condition salariale dans la mesure oü elle (re)devient 55  une forme d'es-
clavage. Cette contradiction est demeuree tant que n'a pas 6te reconnu le 
caractere inalienable du droit de rupture unilaterale du contrat de travail 
par le salarie, plus importante pour la liberte du salarie que la limitation 
du droit de licenciement patronal. 

Mais la notion d'individu, comme celle de pouvoir (droit) de l'individu 
d'operer un usage privatif des biens economiques et celui tres intimement 
connexe, de rompre les liens de servitude collectivement imposes, loin 
d'apparaitre comme une consequence du contrat du droit naturel, et 
comme propre au proprietaire bourgeois et marchand, sont bien plus 
anciennes que Thomas Hobbes, Hugo Grotius et John Locke : Alen 
Macfarlane a montre que le marche foncier montrait une forte mobilite des 
tenures ainsi qu'une forte mobilite geographique. « Il en resulte aussi que 
le paysan anglais du XIIIe siede dtait dejä un individu possedant une solide 
mentalite individualiste, dote d'un comportement dconomique guere eloi-
gne de celui qui trois ou quatre siecles plus tard caractdrisera ses 
successeurs de l'etge moderne » ecrit Alen Macfarlane 86. Ce constat, qui 
s'accorde avec ce que l'on a expose plus haut, est utilise par Henri Levage 
contre la fliese prötee ä F. Angeles et M. Weber de l'invention britannique et 
protestante des droits de proprietes, de l'individu entre 1550 et 1750. Nous y 
voyons plutöt la confirmation que l'individu moderne, celui auquet la 
Renaissance donnere ses lettres de noblesse, surgit tout ä la fois de la 
naissance du travail dependant retribue, celui qui libere l'usage du travail 
distinct des moyens de travail, et de la dure conquete de la liberte du travail 
dependant vis-ä-vis des liens d'assujettissement personnel 57. Reprenant 
l'essentiel des idees de Michel Villey 58  completees par Richard Tuck 59, 

55. Nous ecrivons redevient car au XVIIe siede, le servage ou l'esclavage ne sont pas 
loin historiquement et spatialement. 

56. A. MACFARLANE (1978, p. 195) — voir la discussion des thäses de Macfarlane in 
H. LEPAGE (1985), p. 60 ou R. J. HOLTON (1985) pp. 42-46. 

57. Dans la discussion sur les origines du capitalisme (par exemple R. J. HOLTON, 
1985, pp. 93). On a longtemps opposä la thäse d'Henri PIRENNE (1914), reprise par 
P. ANDERSON (1974) faisant du däveloppement des cites libres le veritable point de depart 
du capitalisme, ä celle de M. DOBB (1947), R. HILTON (1973) et R. BRENNER (1976 et 
1982) qui insiste sur la libäration paysanne medievale. Mais les deux points de vue sont 
complementaires 	oü les cites medievales ont conquis une large autonomie vis-ä-vis de 
l'ordre seigneurial, la patiente conquAte paysanne de la libertä a pu se consolider et räci-
proquement, sans l'accumulation paysanne et le däveloppernent de rapports sociaux de 
travail dependant libre, les march6s urbains, comme ceux des villes de l'Europe Centrale, 
trop tournds vers les courants commerciaux lointains, se sont averds fragiles et ont 
päriclite avec par la suite les crises conjoncturelles brutales ou la guerre de Trente Ans. 
Autre element fondamental de liaison substantielle entre les cites et les campagnes, la 'fräs 
forte mobilite qui existait entre les deux pöles : la cite medidvale libre, etait aussi, malgre 
le caractere recurrent et conjoncturel de la chasse au travail non räglemente, un havre de 
libertä : y avoir survecu un an signifiait pour un serf rien meins que la conquete de la 
liberte. 

58. M. VILLEY (1969). 
59. R. TUCK (1979). 

Henri Lepage note bien le caractere extremement precoce 60  du &bat sur la 
nature du dominium et de l'usufruit des biens atteste par l'importance de 
la querelle sur la pauvrete entre les Franciscains (appuye par Guillaume 
d'Occam) et la synthese thomiste de la Papaute, ainsi que par les 
contributions des juristes Claude Gerson et Jean d'Ailly. 

Si les Niveleurs rejettent le critere du cens foncier (possession dont la 
Gentry fait au contraire la cle d'acces au droit de vote), comme celui de 
l'enrichissement economique en genoral (le cens monetaire propose par les 
Indopendants les plus marchands et bourgeois) pour acceder ä la parti-
cipation politique, ce n'est pas parce qu'ils sont des defenseurs de la petite 
propriete. Car dans ce cas, s'ils avaient simplement poursuivi l'ideal 
proudhonien avant ]'heure d'une republique de producteurs pour le 
marche, ils n'auraient pas inclus les fermiers et metayer detenteurs d'un 
bail mdme precaire, dans le corps Alectoral. La verite est que Macpherson 
renverse totalement l'argumentation niveleuse pour la faire entrer dans le 
lit de Procuste liberal de la theorie illimitee de la propriete sur soi-mdme de 
John Locke 61, de ce mkne Locke qui au nom de l'individualisme possessif 
justifie, nous l'avons vu, l'esclavage, un esclavage qui constitue pour les 
Niveleurs une aberration. En effet lorsque les Niveleurs soutiennent que la 
propriete sur soi-möme est une fonction, un attribut de la liberte — tout ce 
qu'avait appris et impose la liberation des esclaves et des serfs C. B. 
Macpherson, s'affublant paradoxalement de la loupe grossissante et defor-
mante de J. Locke, deduit la liberte de la propriete et feit de la premiere une 
fonction de la seconde. Historiquement il commet le meine contresens que 
les Indopendants : les Niveleurs ne s'interessent ä la propriete que dans la 
mesure oü elle permet de sauver la liberte qui constitue leur seul imperatif 
inconditionnel ; leurs adversaires ne s'interessent eux äla liberte que dans 
la mesure oü elle permet de sauver la propriete, seul bien illimite et absolu. 
C'est d'ailleurs parce qu'ils operent ce renversement interesse de la 
position niveleuse, que les partisans de Cromwell peuvent proposer le 
compromis de la revolution dans les limites de la conquöte de Finde-
pendance economique. Quiconque !fest pas proprietaire d'un bien foncier 

60. La condamnation de Jean XXII des theses nominalistes du dominium date de 1320-
1329. Rappelons que les Franciscains däfendaient la thäse d'une separation radicale du 
simple usufruit de biens materiels (sang possibilite de les revendre) d'avec un droit 
subjectif ä la propriete (l'usage sans le droit) tandis que l'ecole thomiste que suit la papautä, 
l'usus et le jus sont liäs. Si l'on suit M. Villey qui voit dans les thäses d'Occam l'origine du 
droit subjectif et personnel de propriete, avec son glissement du droit comme bien qui vous 
revient selon la justice, au pouvoir que l'on a sur un bien, an est frappe par la concomitance 
de la querelle sur la separation de l'usage et du droit d'usage des biens economiques quels 
qu'ils soient avec la separation entre pouvoir specifique de travailler du dependant qui fait 
l'objet d'un usufruit (par l'employeur ou le maitre) et/ou d'un droit ou pouvoir sur la 
personne ou le porteur de la capacitd de travail. C'est la mystique franciscaine de la 
pauvretd qui se contente du simple usage sans le droit, qui est la plus proche ä la fois des 
paysans non libres qui conquiärent par l'usage la liberte d'aller et venir, et de Teclosion du 
rapport salarial capitaliste qui säpare l'usage de la force de travail dependante du droit de 
proprietä sur rette force de travail, concu comme le pouvoir subjectif de l'individu d'en 
aliäner ou vendre l'usage. Les positions des tenants de la querelle sont extremement 
complexes puisque les Franciscains däfendent une thäorie illimitee subjective conven-
tionnaliste de la propridte (et de la richesse) comme pouvoir absolu (et non pas simple 
usufruit) pour mieux la recuser au nom du vceu de pauvrete, tandis que rorthodoxie 
pontificale au nom d'une theorie essentialiste et limitative de la propriet6 ouvre la porte au 
droit naturel, et que deux siecles plus tard, le caractere illimite, subjectif de 
l'individualisme possessif se greffera sur Pecole de Salamanque. 

61. La propriäte sur soi de sa propre force de travail (dependante ou partiellement 
dependante) ne saurait 'etre absolue, car dans la construction liberale, en toute logique, 
sauf ä justifier la libre entree dans l'esclavage, il faut limiter le droit d'aliener sa propre 
liberte personnelle. 



ou d'un capital n'est pas pleinement libre ; la liberte humaine releve de la 
metaphysique du droit naturel : etre proprietaire de soi-meme, ce n'est pas 
disposer de la liberte, mais simplement du droit d'aliener partiellement 
(salariat libre) ou totalement (esclavage, servage) sa capacite de travail ; la 
liberte comme libre possession de soi n'est qu'une faculte non realisee ; 
l'integration politique suppose donc l'enrichissement economique et le 
travail dependant libre n'est pas la condition suffisante pour acceder au 
droit de vote. Le compromis garantit les libertes civiles et religieuses, ä 
defaut de la citoyennete, aux travailleurs dependants, mais elle font aussi 
coup double du eilte des landlords : garantir l'inviolabilite du droit de 
propriete quand bien meme il aurait repose sur une injustice initiale, et 
rendre disponible pour le marche du travail le travail dependant ä partir du 
moment oü ce dernier est institue seul proprietaire, et donc vendeur 
potentiel, de sa capacite de travail. 

Plus d'un siede plus tard, en France le compromis reste exactement le 
meme, mais la discussion brutale en coulisse a cede place au bel ordon-
nancement de la construction contractualiste emprunte aux philosophes 
des Lumiäres. Si la liberte et l'egalite en droits est proclamee originai-
rement, dans la societe politique reelle, celle du contrat social 62 , les libertes 
sont deduftes comme les proprietes parmi d'autres du citoyen censitaire. 
Elles passent au second plan : la genese historique de la liberte personnelle, 
du travail salarie libre et du marche en tant seulement qu'il garantit 
l'independance, est remplacee par une deduction tautologique qui escamote 
le caractere revolutionnaire de la relation sociale apparaissant avec le 
travail dependant mais pourtant libre. Il n'est pas etonnant que la genese 
du capitalisme et la recherche des facteurs de la transition de l'ordre feodal 
se heurte ä une impasse 63. Cette deduction de l'ensemble des droits de la 
propriete, et de la propriete concue comme absolue, non limitee, se retrouve 
chez Victor Riqueti, Marquis de Mirabeau (päre) et chez Francois 
Quesnay 64. 

La principale consequence qui nous interesse ici, c'est que la liberte du 
travailleur dependant obeit ä la meme loi de limitation de la liberte dans les 
frontieres de la propriete et non l'inverse. Si l'individu etait libre de sa 
personne, il pouvait entrer en relation de travail dependant, point bien 
tonsolide par la genäse contractualiste. Mais la contrepartie indispensable 
de cette liberte — qu'il puisse aussi : a) n'y pas rentrer, b) en sortir — ne se 
trouvera admise que dans la mesure oft elle ne limite pas les droits de 
propriete acquis. Condorcet et Sieyäs, qui avaient pousse la logique du 
modäle contractualiste jusqu'au bout, avaient pourtant bien insiste pour 
qu'il füt precise que l'engagement devait etre volontaire et pour un temps 
Limite 65. Le premier projet de declaration d'Emmanuel Sieyes, l'un des 

62. La declaration des Droits et Devoirs de l'homme et du citoyen du 5 Fructidor de l'an 
III (22 aoüt 1795) leve clairement l'ambiguite dans son article ler des Droits : « Les droits 
de l'homme en sociätä sont la libertd, Pägalitd, la süretä, la propriete ». Elle supprime la 
reserve importante qu'introduisait I'article ler de la Deelaration de 1789, reprise en 1791 
puls en 1946 et 1958, ä savoir que les distinctions sociales (lisons les inegalitäs reelles) qui 
paraissent contredire la liberte et l'egalitä en droits ä la naissance et en permanence 
(« demeurent » dit le texte) « ne peuvent etre fondäes que sur Putilitd commune 

63. Pour un expose recent des difficultes des approches par l'dcole economique des 
droits de proprietes, par le marxisme classique et par I'analyse weberienne, voir par 
exemple R. J. HOLTEN (1985). 

64. E. FOX-GENOVESE & E. D. GENOVESE (1983), pp. 279.285. 
65. F. WORMS (1993), pp. 99-100. 

rares revolutionnaire qui ait survecu ä la Revolution, d l'Empire et ä la 
Restauration, contenait dans son article III explicitement que « tout hom-
me est seul propridtaire de sa personne ; et cette proprietd est inalidnable ». 
L'article VI prevoyait juste apräs la liberte d'opinion que « tout citoyen est 
pareillement libre d'employer ses bras, son industrie et ses capitaux, ainsi 
qu'il le juge bon et utile d 	 Nul genre de travail ne lui est interdit. 
Il peut fabriquer et produire ce qu'il lui platt, et comme il lui platt... ». Le 
titre suivant Art. VII confirmait la liberte d'aller et venir : « Tout homme 
est pareillement le maitre d'aller ou de rester, d'entrer ou de sortir, et 
m2rne de sortir du Royaume, et d'y rentrer, quand et comme bon lui 
semble. » 66  A töte de l'eloge du petit producteur ä quoi l'on reduit trop la 
liberte d'entreprendre, l'on doit bien entendre rech° de la defense de la 
liberte personnelle du salarie compagnon et celle des chambrelans, ces 
compagnons prives du droit de devenir maitres qui s'installaient clandes-
tinement ä leur compte et qui etaient pourchasses et embastilles 67. Le 
projet de declaration des droits de 1789, de Condorcet, comprend, lui, aux 
titres des articles III et IV, le « droit d'exercer tous les mdtiers et de Ware 
exclu d'aucune profession ». D'autre part, « aucun homme ne pourra Ure 
soumis d aucun service personnel ni particulier ni public, ni civil, ni 
militaire sinon volontairement ou d'apr'es un engagement contractd 
librement et pour un temps limitd » 68. La clause de soustraction de la 
personne du nombre des actifs faisant l'objet de la transaction ne va pas de 
soi, comme nous I'avons vu dans les colonies comme dans les metropoles 
europeennes. Le caractere volontaire de l'engagement n'est pas une ga-
rantie suffisante : elle depend d'une part du statut qui est donne ä la 
transaction et d'autre part de l'horizon temporel considere. Si cette derniere 
est une transaction commerciale conclue pour une duree determinee, son 
defaut d'execution par l'un des contractants, en particulier la defection du 
dependant avant le terme echu, entraine une sanction. Etant donne que le 
vendeur de travail dependant n'est pas separable de la bonne execution de 
la prestation de service impliquee par le salariat, an en deduira logi-
quement soit que l'employeur est fonde ä s'assurer de la personne du 
dependant jusqu'au terme (mecanisme decrit dejä dans le chapitre 
precedent et qui conduit au travail forte), soit qu'il doit etre dedommage 
pecuniairement pour la rupture du contrat (mecanisme qui conduit au 
peonage). Ce bridage de la mobilite de sortie du contrat ou de sortie du 
salariat s'effectue au meine moment que le debridage de toutes les formes 
d'entraves ä l'entree dans le salariat. Ce double mouvement caracterise le 
liberalisme du XIXe siecle. Le compromis liberal britannique, issu du Bill of 
Rights de 1689, avait adopte une theorie de la souverainete politique limitee 
et du caractere absolu de la propriete economique acquerir la liberte sans 
abolir la propriete par l'enrichissement. La Revolution Francaise, dans sa 
consolidation thermidorienne et napoleonienne 69 , reprend le caractere 
absolu en theorie de la propriete economique (tout en ayant exproprie les 
biens de 1'Eglise et ceux des emigres), mais adopte une theorie de la 
souverainete illimitee qu'elle met en parallele avec le caractere incon- 

66. F. WORMS (1993), pp. 99-100. 
67. R. CASTEL (1995) p. 118-119 ; H. HAUSER (1913), p. XXIX. A. FARGE (1986), He 

partie chap. II. 
68. F. WORMS (1993), p. 88. 
69. Le caractere subjectif, absolu et personnel du droit de proprike apparait dans les 

articles 544, 1134 du Code Civil de Napoleon. Sur ces points voir l'expose de H. LEPAGE 
(1985), pp. 64-66. 
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ditionnel des droits sacres de la propriete. De ce point de vue, la doctrine de 
la souverainete populaire, au-delä de son habit rousseauiste, devait 
beaucoup plus aux physiocrates. Dans l'un et l'autre cas, le modele mar-
chand de fonctionnement de la transaction argent/travail butte sur une 
meme difficulte : faire du travail une propriete alienable du travailleur 
dependant permet de concevoir l'ordre politique comme une Räpublique des 
propriätaires libres, mais expose ägalement le marchä libre ä la libertä du 
detenteur de ce titre de travail d'entrer, de demeurer et de sortir de la 
transaction. Le travail devient alors le droit par excellence des pauvres, eux 
qui n'ont que cette propriete. Le droit de travail repose, comme tous les 
droits, sur la propriete. Il s'echange comme tout actif contre rätribution 
monetaire. Les pauvres ont le droit/la propriet6 de travailler. Pour 
transformer ce droit en devoir, et eviter qu'il demeure en jachere 
permanente, il faudra reduire le travailleur qui se presente toujours de 
facon collective ä un individu proprietaire effectif ayant converti le seul actif 
qu'il possede en richesse. Le suffrage censitaire est suppose eduquer le 
prolätaire au systeme economique. La nouveaute « liberale » ne räside pas 
dans la libre contractation du prix de cet actif particulier, cela les mer-
cantilistes le connaissaient parfaitement, mais dans la conjonction de deux 
principes : a) le caractere absolu de la propriete, droit naturel sacre ; donc 
l'introduction d'une deuxieme limitation de la souverainet6 qui ne recouvre 
que partiellement la limitation populaire et democratique : l'exercice et la 
jouissance du droit de propriet6 ne pouvant faire l'objet d'un « encas-
trement » ou d'une limitation 70  qu'illegitimes (version politique) ou sous 
optimales (version economique) ; de ce point de vue, la doctrine liberale ätait 
däjä totalement utopique par rapport ä la pratique administrative des Etats 
pour qui le droit de propriete privee kalt limite. b) Le caractere regulateur 
spontane du marche, comme mäcanisme economique se substituant ä la 
regulation politique exogene. Toutes les conditions institutionnelles autres 
que celles qui assurent la preservation de l'individualisme possessif et les 
rägles du droit commercial doivent etre levees. En ce sens, le marche se fait 
Etat ; il en recupäre tous les attributs. Les physiocrates tendaient purement 
et simplement ä l'abolition de la politique (notamment du conflit social) : la 
perfection du marchä, le respect absolu de la propriet6 de la terre doivent 
conduire ä l'etat de paix perpetuelle. Les liberaux industriels et non plus 
agrariens construiront la meme absente d'Etat. Dans les deux cas 
d'ailleurs, le caractere absolu de la propriete constitue une difficultä de 
fonctionnement du modele pour les physiocrates, l'application rigoureuse 
de ce principe, comme Mirabeau päre le fit initialement, conduisait ä accep-
ter le caractere inviolable de toute propriete, y compris les plus mal 
acquises, donc le droit pour les nobles terriens de laisser en desherence la 
terre 71  ou celui des classes steriles de jouir de droits de proprietes oberant 
la libre circulation des grains. Mais en determinant que seule la propriete 
agricole cree de la richesse supplementaire par rapport aux avances primi-
tives en capital, les physiocrates recuperent un principe discriminateur et 
hierarchisant au sein des titres de proprietes, et un principe interne de 
limitation du caractere absolue de la propriet6 : toute forme de propriete ne 

70. L'article premier de la däclaration des Droits de l'Homme de 1789 - » Les 
distinctions sociales ne peuvent Stre fondäes que sur l'utilit6 commune - introduit de 
facon ambiguö la possibilitä d'une limitation de la propria6, mais elle est indirecte : les 
distinctions sociales visaient alors les statuts, les privileges et non au premier chef les 
distinctions äconomiques. 

71. E. FOX-GENOVESE & E. D. GENOVESE (1983), p. 280. 

concourant pas ä. produire de la richesse devient subordonnäe et para-
sitaire. Le libäralisme industriel rencontra les meine difficultäs, cette fois-
ci avec la rente fonciere (ce qui a ete vu). 



Chapitre 13 

Le contröle de la mobilitg 
Fronti&es externes et interieures 

La limitation liberale de la liberte 

Le bridage de la libertd sur le marchd du travail mercantiliste tämoi-
gne d'un accord parfait entre la thdorie sous-jacente et la pratique adminis-
trative mise en ceuvre, au point möme que la contribution du mercantilisme 
ä I'dconomie politique se lit moins dans les traitds que dans la ldgislation, et 
a pu paraitre faible sur le plan theorique de l'äconomie politique ä 
Schumpeter 1, ce qui n'est pas le cas du point de vue analytique de la 
pratique de la politique äconomique. Il n'en va plus de mdme ä l'äpoque 
libärale. Si le principe du laissez- faire regne sans partage sur la thdorie 
economique, l'administration dconomique de l'industrialisation et de la 
main-d'ceuvre entame le lang chemin inverse qui conduira & une impor-
tance croissante de l'Etat, de sorte que l'apparition de l'Etat planificateur 2  
et celle welfare State lors de la Grande Crise des anndes Trente ne mar-
querent jamais une rupture brutale, sinon dans ses justifications 
iddologiques, de l'action publique. Nous ne nous intdresserons ici qu'& la 
question limitde du contröle de la mobilitä de la main-d'ceuvre. 

L'etnomalie americaine et rexception coloniale 

Le primat de l'immobilW des facteurs 

Il a dtd remarqud — B. Thomas (1954), G. Tapinos (1975) — que 
Vdconomie internationale des classiques, ä la suite d'A. Smith, de Ricardo, 
et de J. St. Mill a largement foncld sa spdcificitä, par rapport & l'analyse 
dans un espace homogäne national sur le postulat de l'immobilite des 
facteurs (du capital comme du travail). Les ndoclassiques ont assoupli cette 
position sans vraiment varier sur l'hypothöse centrale. Ainsi Edgworth 
dcrit-il dans 1'Economic Journal en 1894: « Let it be granted that capital 
and perhaps business power is forced to flow to all parts of the Earth ; Yet, 

1. J. SCHUMPETER (1954, Ftef. 1983) Vol. 1. p. 479 et suivantes. 
2. Rappelons pour memoire que le premier plan quinquennal remonte ä l'bre Meiji au 

Japon. Sur l'importance de la genäse de l'Etat comme organisation dans la naissance de 
l'economie capitaliste, l'accord est bien plus important que les nuances de North & 
Thomas, 5 Weber en passant par Marx. 
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Labour cannot be conceived as flowing so freely » 3. Le caractäre 
subordonnd des mouvements migratoires est bien illustree. Ainsi s'installe 
une gradation de degre de mobilite des biens et des facteurs qui demeurera 
intacte jusqu'ä nos jours : Les biens sont plus mobiles que le capital, qui est 
lui-möme plus mobile que le travail qui est ä peine plus mobile que la terre. 
Cette representation a pu se nourrir du progressif et tardif « enracinement 
national » du mouvement ouvrier et d'une apologie croissante de l'immo-
bilite qui tourt dans une partie du mouvement social 4  dans le capitalisme 
developpe. Mais il est frappant de constater A quel point elle enterine aussi 
les conceptions ä la base du servage, de l'esclavage, ou des migrations dans 
les relations internationales qui font du travailleur un appendice de la 
propriätä fonciäre privee ou de son pays d'origine 5. 

Nous ajouterons un point peut-etre plus fundamental : la conception 
classique puis neoclassique enterine de la sorte, möme si ce n'etait pas 
directement son propos, une subordination des migrations aux mou-
vements de capitaux et de marchandises, et donc une absente d'autonomie 
du fait migratoire. Le comportement migratoire dans sa dimension 
sociopolitique ne jouit d'un degre de libertä minimal qu'au sein des 
contraintes macro-economiques qu'il n'est en mesure d'influencer qu'ä 
travers des comportements d'epargne et de transfert. Sa contribution au 
progräs technique et ä la croissance se confond avec l'offre illimitee de 
travail. Du meine coup, se trouve accreditee bien au-delä du courant 
dominant de la theorie economique, notamment dans les ecoles struc-
turaliste, marxiste, ou radicale, une representation, pourtant paradoxale, 
de la politique migratoire comme etant une politique plus ou moins active 
d'accompagnement de la mobilite et d'incitation des migrants ä etre aussi 
mobile que les capitaux ou les marchandises. La conclusion ä rechelle 
internationale est evidemment que la politique migratoire doit tendre ä la 
destruction de tous les obstacles ä la liberte de circulation, et laisser jouer 
les differentiels de salaires qui remunärent les differentiels de productivite 
marginale pour compenser la desutilite du däplacement tandis que les 
migrants sont une masse inertielle dont le lieu naturel est de rester sur 
place (c'est au fond aussi bien ridee du modele de distance physique de 
Ravenstein 6  que celui de distance fonctionnelle de Stouffer 7). Vision 
dementie aussi bien au niveau international (limitation dominante de la 
liberte de circulation des hommes) que national (contröle de la mobilite 
interne). 

La seule exception ä la regle de quasi-immobilitä des facteurs est 
constituee par les colonies europeennes pour lesquelles an admet une 
certaine mobilite du capital et quelques flux de population 8. Si la conquöte 
de rhomogeneite des prix, donc de la suppression des peages et de toutes 
formes d'entrave ä la mobilitä des biens et des services dans l'espace intra- 

3. Cite par J. H. WILLIAMS (1929). 
4. Cf. J. P. de GAUDEMAR (1976) pour une des presentations la plus interessante de 

cette immobilite ouvriere face ä la mobilite rangee comme attribut du capitalisme. 
5. Sur ce dernier point voir le clivage entre la conception'americaine de la citoyennetä 

et la conception britannique au XIX* siecle (J. KETTNER, 1978), et aujourd'hui le debat sur 
la citoyennete de sang ou de sol, ou la question du maintien ou non de l'allegeance des 
migrants internationaux vis-ä vis-de leur pays d'origine. 

6. E. G. RAVENSTEIN (1885-89). 
7. S. A. STOUFFER (1950-40 et 1960). 
8. B. THOMAS (1954) pp. 1-14 ; G. TAPINOS (1974) pp. 5-7.  

national a ete l'etendard 9  fondateur de reconomie politique contre le 
mercantilisme et si la question de la liberte de circulation ä Pechelle inter-
nationale des biens alimenta le grand däbat sur le libre-echangisme, 
rhypothese de rimmobilite des facteurs, du travail comme du capital, pre-
valut. Cette « lacune » theorique ne correspond pas ä une description de la 
realitd : ni en matiäre de mobilitd du capital — l'exportation de capitaux est 
une caractäristique des economies liberales et imperialistes au XIXe 
siäcle ni non plus en matiäre de mobilite du travail comme en temoigne 
l'importance de la migration transoceanique 10. Quarrt ä rhypothäse 
theorique pourtant la plus realiste, et ce, däs l'äre liberale, d'une mobilite 
simultanee des biens et des facteurs, elle n'apparait que träs tardivement 
avec R. Mundell 11. 

La mobilite des facteurs de production n'a eu longtemps de statut que 
dans le cadre interne d'un meine ensemble economique. Dans les 
conditions d'apparition d'un marche national des biens et des services, et 
d'une economie en croissance, la mobilite du capital est postulee, celle du 
travail suit sous peine d'incoherence des modäles, au moins sous la forme 
d'un transfert de ressources de main-d'ceuvre salarie d'un secteur ä 
l'autre. Sans cette condition qui vaut aussi bien pour Smith, pour Ricardo, 
Malthus que Marx, il n'y aurait pas de mecanisme endogäne de reallo-
cation des ressources vers les secteurs les plus productifs de richesse. Ceci 
pour la theorie economique 12. Pour l'histoire economique et le detail de 
cette maquette trop stylisee, c'est une autre affaire, mais ä defaut d'une 
description exacte de la realite, an peut prendre ces postulats de la theorie 
pour un programme de travail qui a mis deux bons siäcles ä se realiser 13. 

Fuite du sulariat et frontiere americaine 

La mobilite « parfaite » du travail salarie, pour supposde qu'elle le soit 
par la theorie, est encore moins donnee que celle du capital. Nul hasard si 
Adam Smith, le päre fondateur du liberalisme, dans son analyse des 
salaires, constate que le caractäre paradoxal des fluctuations annuelles des 
salaires et leurs disparites regionales (25% de diffdrence ä quelques 

9. Nous disons ätendard et non substrat, car comme nous le verrons infra, ce 
programme liberal est largement dementi par la pratique administrative de 1'Etat libre-
echangiste anglais. La parfaite mobilitä interne des facteurs, en particulier celle du 
travail, est plus un programme de travail qu'une realite. 

10. Voir l'ouvrage classique de B. THOMAS (1954) sur l'economie atlantique integree 
qui traite les mouvements de facteurs et leur impact sectoriel sur la conjoncture 
economique entre pays envoyeur et räcepteur comme des mouvements interegionaux 
complementaires et en däcalage de phases. 

11. Robert MUNDELL (1957). Sur ce point voir G. TAPINOS (1974), pp. 206-211. 
12. Nous n'avons pas pour but de faire une recension exhaustive du traitement de la 

migration internationale dans la thäorie economique, ni mAme des modäles proposes du 
plianomene migratoire. Notre objet etant la politique migratoire nous ne tirons de la 
doctrine economique que ce qui entre dans notre propos. On se reportera en particulier pour 
des synthäses räcentes ä B. THOMAS (1954 et räedition 1973), A. MARSHALL-
GOLDSCHVARTZ (1973), ä G. TAPINOS (1974), J. P. de GAUDEMAR (1976), 
BHAGWATI J. (1976), Ch. MERCIER (1977), J.-Ph. WIDMER (1978), M. J. PIORE (1979), 
B. COURAULT (1980), J. P. GARSON & G. TAPINOS (1981), W. R. BOHNING (1984), A. 
PORTES (1983), S. SASSEN (1988), BORJAS G. (1990), J. HOLLIFIELD (1992), J. SIMON 
(1989). 

13. On admet que les marchäs financiers vers cette fin de XX° siäcle approchent dans la 
rdelite" du modele däcrit par Walras. Les marches de biens en sont loin ; en particulier 
ceux des services immatäriels. Le marchä du travail parait lui presqu'8 la prähistoire. 
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kilometres de Londres) ne s'expliquent pas par le prix du panier des biens 
de subsistance. Il remarque qu'une differente du meme ordre de grandeur 
relative de 25% entre Edimbourg et ses environs ne suffit pas toujours ä 
entrainer les gens ä s'y rendre. Et de conclure qu'alors qu'un tel differentiel 
de prix ferait accourir « les marchandises les plus encombrantes » pas 
simplement d'une paroisse ä une autre, mais de toute 1'Angleterre, voire 
du monde entier, an ne constate rien de tel en matiere de mobilite des 
travailleurs. « R appert tres clairement par expdrience que l'homme est, de 
toutes les bagages d transporter, le moins aise d transporter » 14 . Phrase  
trop souvent citee ä propos des migrations internationales, alors que son 
contexte s'applique avant tout ä la resistible mobilite interne. Il est vrai 
Adam Smith avait en tete, ä ce stade de la Richesse des Nations, des consi-
derations internationales : il venait d'expliquer le paradoxe des salaires 
americains plus eleves que les salaires anglais bien que 1'Angleterre füt 
bien plus riehe, par la croissance rapide de la population et par la penurie 
continuelle de bras en Amerique du Nord 15. « Notwithstanding the great 
increase occasioned by such early mariages, there is a continual complaint 
for the scarcity of hands in North America. The Jemand for labourers, the 
funds destined for maintening them, increase it seems, still faster than 
they can find labourers to employ. » Il faut en conclure que si Papport de 
population exogene par l'immigration, combine ä une grande fecondite des 
menages ä l'origine du rythme soutenu de la croissance economique 
— facteur qui explique pour Adam Smith les haute salaires ne debouche 
pas sur un surnombre de main-d'oeuvre et sur une beisse des salaires 
comme en Europe, c'est parce qu'il est contrebalance par une fuite conti-
nuelle des nouveaux arrivants vers les terres vierges (mobilitä spatiale, 
mais aussi sectorielle et professionnelle puisque c'est la condition de 
travailleur dependant qui est abandonnee par les candidats ä la 
colonisation vers l'Ouest) 16. 

Nous avons longuement illustre aux chapitres 7 et 8 l'importance de 
cette fuite continuelle du travail dependant forte des Blancs dans les 
colonies anglaises d'Amerique. L'esclavage des Noirs fut le moyen de 
contenir un temps les effets de la liberte de la main-d'ceuvre Manche tenue 
en indenture jusqu'ä PIndependance. L'acceleration des flux migratoires 
europeens avec la grande migration transatlantique ä partir de 1820 ne 
resolut que partiellement le probleme de la penurie de main-d'ceuvre. Les 
voies encore experimentales au XVIIIe siede, des trappeurs, des hors la 
loi, des premiers cow-boys, furent empruntees par des effectifs croissants 
de travailleurs dependants cherchant mit des salaires plus eleves, soit 
l'independance que procurait l'installation ä son compte (et pas exclusi-
vement comme paysans). Elles se changerent en « frontieres >, de l'Ouest. 
L'expansion territoriale des Etats-Unis, et la creation de cette frontiere 
interieure si importante dans la constitution de la nation americaine, fut le 
correlät de la forte mobilite interne de la main-d'oeuvre qui se poursuivit au 
XXe siede avec les hobos. 

Avec Adam Smith ou Ricardo, l'immobilite du facteur travail valait ä 
Pechelle internationale. Rappelons qu'elle etait quasiment la regle juri- 

14. Adam SMITH, (1776, ref. 1986), particulierement le chapitre VIII, pp. 167-190. 
15. A. Smith, op. cit. p. 173. 
16. K. Marx avait, comme tous ses contemporains qui lui servent de sources et 

d'indices (Wakefield et Merivale), etä frappe par cette exception coloniale au l'accu-
mulation capitaliste ne se transformait pas en excedent ou surnombre de salaries (Le 
Capital, L. I. chap. >DOM, ref. 1976, p. 562-563). 

dique : Colbert, sous Louis XIV, avait instaure l'emprisonnement et confis-
cation des biens des Francais s'installant dans des pays etrangers 17  alors 
qu'au siede precedent, Henri II avait confere le privilege de fabriquer des 
verreries ä la faion de Venise (des miroirs essentiellement) ä un Italien 
s'etant installe en France en y ayant importe le secret 19. Les colonies 
considerees comme un espace interne de la metropole admettaient des 
migrations de seuls nationaux, donc une mobilite imparfaite. Cinquante 
ans plus tard, avec J. St. Mill, le programme de liberalisation des flux 
d'hommes s'est trouve serieusement restreint : ä Pinterieur du cadre 
national dejä fait ou en train de se faire, la mobilite du travail dependant 
doit etre canalisee sectoriellement vers le salariat et geographiquement 
(vers les Etats utiles plutöt que vers l'Ouest). James Stuart Mill ecrit 
lucidement, comme le releve Brinley Thomas 19  : « Si tous les capitalistes de 
la colonie s'accordaient pour payer la souscription » [necessaire au 
recrutement de candidats emigrants d'Europe], « ils n'auraient encore 
aucune garantie que les travailleurs, une fois arriuds sur place, 
continueraient ä travailler pour eux. Apres avoir travailld » [comme 
salarie, nous completons] « une tourte pdriode, ils finissent toujours, ä 
moins qu'ils n'en soient empöches par une action de l'Etat, par occuper des 
terres vierges et par travailler uniquement d leur compte » 29. Ainsi le  
contröle de la mobilite du travail entre les colonies et la metropole est 
accepte par J. St. Mill, mieux, c'est la seule exception aux principes theo-
riques du laissez-faire juges indispensables sur le marche du travail. 
Comment se traduit l'intervention de l'Etat, une fois qu'il est empeche par 
ses imperatifs strategiques (la conquete et l'occupation de l'immense Ouest) 
mais aussi par toute l'experience historique des limites de l'esclavage qui 
alimente lui aussi une fuite vers l'Ouest, de recourir ä la maniere forte ? 
Tout d'abord par Fintegration territoriale de l'Ouest dans des Territoires 
relevant beaucoup plus directement de la competence federale avant leur 
constitution en Etats de l'Union. Se trouvent ainsi supprimes les uns apres 
les autres les sanctuaires des esclaves marrons 21. Ensuite par Fetablis-
sement d'un prix de la terre donc d'une rente fonciere. J. St. Mill 
souscrivait d'ailleurs ä la grande idee d'Edward Gibbon Wakefield « d'un 
prix suffisant de la terre », suffisant pour enrayer l'hemorragie de travail 

17. Edit de Louis XIV d'aoüt 1669 (n°585, ISAMBERT & alii, 1829, p. 366) portant 
defense, sous peine de confiscation de corps et de biens, de prendre du service ou de s'habi-
tuer ä Petranger. La Declaration du 10 däcembre 1670 (n°631, ibidem, p. 425) condamne au 
garere ä perpätuitä tous marins prenant service ou s'habituant ä l'ätranger. Sur les 
exemples europeens cf. A. DOWTY (1987). Nous avons vu que les colonies anglaises ne 
firent exception ä cette regle que pour les ämigrds protestants du continent europeen : les 
catholiques risquant de se ranger aux cötes des Francais. 

18. Lettres patente d'Henri II, juin 1551, ISAMBERT et alii, (1828), tome XIII, pp. 184-
185. 

19. B. THOMAS, op. cit. (1954) p. 7. 
20. J. St. Mill, Principles of Political Economy (Reed. 1909, livre V, eh. XI, p. 586). Mill 

ne fait que synthetiser les rapports qui ämanent des colonies britanniques en particulier 
celui du Saus-secretaire d'Etat aux colonies Wilmot Horton dans les annees 1820 pour 
l'Australie qui distinguait l'ämigration de travail et la colonisation ; la seconde ne 
pouvait se faire eans la premiäre, mais l'acces ä la terre illimitee de la premiere mettait en 
päril la seconde faute de main-d'ceuvre cläpendarite (R. MILES, 1987, p. 102). 

21. Cette poussäe continuelle vers l'Ouest se retrouve dans les Etats esclavagistes du 
Sud. E. GENOVESE (1968) pp. 243-274 et G. WRIGHT (1978) ont tiefendu la these plausible 
du besoin imperatif des Etats Sudistes de maintenir la frontiäre de la colonisation (donc 
une offre illimitee de terre pour justifier le bien fonde economique de l'absence de liberte 
pour le travaii dependant) pour conserver la valeur de l'änorme capital represente par 
l'esclavage. 
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salarie. En 1834 ce dernier avait fonde la South-Wester Australian Asso-
ciation et propose la generalisation de la colonisation libre, c'est-ä-dire ne 
reposant pas sur l'exploitation du travail des forcats deportes, et son 
encouragement par le gouvernement britannique. Le voyage se trouvait 
paye et un pret important etait accorde ä ceux qui allaient s'installer dans 
l'agriculture ä l'interieur des terres et non dans les villes, mais l'autre 
volet du plan vise au contraire ä supprimer surtout les donations gratuites 
(grants) de terre. Leur prix etait fixe soit par 1'Etat soit par des mises aux 
eneheres publiques. En tout etat de cause, leur prix devait empächer le plus 
grand nombre de devenir proprietaire et donc de fuir le salariat agricole et 
les amener ä devenir des dependants 22. Il s'agit de contrer « cette passion 
de la propridtd fonciere (qui) empkhe l'existence d'une classe de sala-
rijs » 23. Lorsque cette solution echouera partiellement en Australie pour 
les immigrants europeens totalement libres, 1'Etat reviendra aux convicts 
aborigänes, puis aux convicts dont la Nouvelle Galles du sud ne voulait plus 
en 1849. Sur le plan du reime de la propriete, les terres de l'Ouest aus-
tralien seront decretees proprietes de la Couronne et louees pour quatorze 
ans ä raison de 10 £ par an aux Blancs qui les occupaient (le plus souvent 
au detriment des Aborigenes), terme tres long au bout duquel ces fermiers 
pourraient les acheter 1 £ l'acre 24. Malgre le contröle de la colonisation 
globale, du fait de la faiblesse des effectifs concernes, le mouvement des 
squatters, comme le terme l'indique, etait le fait d'immigrants europeens, 
mais aussi d'anciens deportes devenus libres, des condamnes en rupture 
de ban, d'agriculteurs ruines qui poussaient la colonisation sauvage au-
delä des limites officielles. Des les annees 1840, quand la vague de 
peuplement s'etoffa, le mecanisme de la frontiere australienne ne fut guäre 
different de celui de la frontiäre americaine. 

Aux Etats-Unis decolonises, l'Etat Federal ne put resister ä la pression 
et dut accorder des concessions multiples. L'accumulation dut proceder ä 
une deuxieme proletarisation des petits exploitants qui fut largement 
facilithe par le fait qu'une grande partie des - terres californiennes les plus 
riches avaient ete dejä concentrees entre les mains de grandes haciendas 
mexicaines. Ainsi se trouvait construit un mecanisme d'expansion conti-
nuelle vers le Pacifique : le lotissement des terres entrainait une occupation 
des terres les plus fertiles, souvent disputees aux Amerindiens, dont les 
Reserves furent ainsi continuellement changees. Mais au lieu de fixer les 
migrants dans le travail dependant (salaries agricoles ou urbains), comme 
l'avait pense Wakefield, le prix du sol et l'enclosure juridique progressive 
occasionnee par l'etablissement des droits de propriete, et la rarete des tres 
bonnes terres 25, conduisaient ä leur emigration plus ä l'Ouest. A la suite 

22. E. G. WAKEFIELD (1869), pp. 322-344 et 372-381 et bien sür K. MARX, Ref. 1976, pp. 
559-560. 

23. E. G. WAKEFIELD (1833), vol. I, p. 17. 
24. C. M. H. CLARK (1973), pp. 375-376. Ce prix etait, malgre son apparence, en fait 

eleve compte tenu des surfaces considerables necessaires 5 l'elevage extensif des ovins et 
de la rarete de l'eau. Dans les annees 1850, on dvaluait, dans l'Etat meridional de Victoria, 
le revenu annuel moyen d'un coolie chinois qui n'etait pas le plus mal loti 5 55 £ et sa 
depense indispensable 5 plus de 40 £ (Calculs de G. SERLE, 1968 rep., p. 331). L'achat d'une 
centaine d'hectares supposait donc plus de 7 ans d'economie d'un salarie continu. S'il 
devenait directement squatter, c'est-ä-dire fermier, il lui fallait attendre une quinzaine 
d'annees et surtout räussir 5 dägager l'epargne liquide necessaire ä l'achat de sa terre. 

25. L'idde de rarete relative des terres aux Etats-Unis peut paraitre paradoxale. Elle 
l'est moins si Ion considäre que les nouvelles terres au-delä des Appalaches puis ä l'ouest 
du Mississippi et du Missouri se pretaient moins 5 la petite agriculture intensive 
parcellaire et familiale que la Nouvelle Angleterre. II y avait profusion de terres souvent 

des travaux classiques de Frederick Jackson Turner sur la frontiäre, on a 
pu dire que les valeurs democratiques americaines devaient leur vigueur ä. 
cette disponibilite illimitee de terre. Mais ä ce compte, comme le remarque 
ironiquement S. L. Engerman 26, on n'explique pas l'expansion des Etats 
du Sud vers l'Ouest encore plus rapide que la colonisation nordiste. L'expli-
cation tient d. ce qu'il faut renverser les termes du probläme : plutöt que de 
parler d'offre illimitee de terres, tres relative d'ailleurs 27, nous pensons 
que c'est la demande illimitee de liberte ä l'interieur de l'espace dejä 
colonise, au Sud comme au Nord, qui a opere cette pression irresistible et 
chasse non seulement les Amerindiens, mais aussi les Etats de 
colonisation espagnole et francaise. I1 n'y avait en effet aucune necessite 
geographique pour que les Etats-Unis s'etendent jusqu'au Pacifique. Le 
Bresil en fournit l'illustration dans l'hemisphere sud du continent. 

Certes, dans le monde europeen, les Etats-Unis d'Amerique pre-
sentent, en attendant la deuxidme vague de colonisation de l'Afrique et de 
l'Asie, la particularite unique (ä l'exception peut-etre du Bresil) de se 
heurter ä ce probleme particulier de frontiäre : on dirait pour emprunter le 
vocabulaire monetaire que la creation de main-d'ceuvre salariee rencontre 
de serieuses difficultes de validation dans la mesure oü il existe une fuite 
permanente dans le circuit de main-d'ceuvre. Il y a trop de mobilite, alors 
qu'en Europe, il n'y en a pas assez ä l'interieur et trop vers le Nouveau 
Monde. 

Mais l'exception americaine n'en est une qu'en apparence. En Europe 
egalement, l'intervention des politiques de main-d'ceuvre s'effectue non 
seulement dans le sens predit par la theorie liberale et largement illustree 
(c'est-ä-dire dans un relächement des contraintes pesant sur la mobilite des 
salaries et des travailleurs independants), mais aussi dans celui du 
maintien de contraintes anciennes ou de l'invention de nouvelles formes de 
bridage de la mobilite. 

Le eontriile liberal de la mobilite interne 

Durant la periode « liberale » qui ne dure que de 1814 ä 1914, et encore 
en Angleterre, plus que sur le continent europeen, la reglementation de la 
mobilite interne est active : on dereglemente, ce qui correspond ä la 
validation d'autres normes, en particulier pour les pauvres et donc ä la 

inondables, irrdgulierement arrosees, exigeant de grandes surfaces pour des cultures et 
surtout un elevage extensif, ou bien de zones ä defricher entierement. Il fallait, pour ne pas 
retomber dans l'agriculture de survivance, de grandes surfaces, ce qui devenait un 
probläme financier m'eme si le prix du terrain etait tres Faible ä l'acre ; mais il fallait 
surtout de la main-d'ceuvre pour mettre en valeur. La soif de bras de l'agriculture puis de 
l'economie americaine toute entiere est une soif de salaries. Les grandes vagues de ruees 
vers l'or furent la traduction la plus manifeste de l'impossibilite de fixer le salariat. Avant 
d'etre theorisee comme une vertu par l'appareil productif, ce fut surtout une näcessite 
imposäe 5 laquelle les employeurs durent adapter l'organisation de la production. La 
theorie liberale, comme J. S. Mill l'avait bien resumee, voulait la mobilite sans une trop 
forte fuite du salariat. 

26. S. ENGERMAN (1986), p. 324. 
27. La däpossession systematique des Amerindiens, en particulier celle beaucoup 

moins bien connue, et encore moins brillante, du XVII. et  XVIII. siecles, montre qu'hormis 
les deserts, et les zones franchement insalubres, et encore, aucune terre du continent 
americain n'etait vide. le concept de vide de population, comme celui d'arabalite des sols, 
est une notion economique ätroitement liee au systäme de culture et 5 la nature des droits de 
propriete et d'usage. 
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destruction ou ä l'erosion inexorable de la construction elaboree au XVIIe 
siede. Mais an reglemente aussi d'une maniere que n'aurait pas desavoue 
Colbert. En 1781, par lettre patente, l'Ancien Regime avait cree en France le 
livret ouvrier ; taut ouvrier arrivant dans une ville devait se faire 
enregistrer au greife de la police 28. Coalitions et debauchage s'averaient 
interdits. C'est Napoleon qui retablit en 1810 le livret de travail et completa 
le dispositif de police, par les attestations ou references inscrites par l'em-
ployeur sur le livret de travail lors de chaque changement de patron, ce qui 
marquait les classes mobiles comme les plus instables et les plus 
dangereuses 29 . La loi du 22 Germinal (12 avril) de l'an XI creait les 
Chambres Consultative des Manufactures, interdisait les coalitions et les 
greves, reglait le contrat d'apprentissage en meine temps qu'elle reta-
blissait le livret ouvrier. Selon ces dernieres dispositions, l'ouvrier etait 
tenu de remettre ä son patron lors de l'embauche le livret mentionnant les 
dates d'embauche, de depart, l'emploi occupd, les avances faites sur 
salaire, mais pas d'avis favorable ou defavorable. Les avances devaient etre 
soldees avant tout depart avant terme 39. Par ailleurs la duree maximale 
d'engagement se trouvait limitee ä un an. En 1832 sera abrogee la dispo-
sition qui assimile le voyage de l'ouvrier sans son livret de travail ä du vaga-
bondage reprime par le Code Civil. Mais l'institution durera soixante douze 
ans, et son instauration sous l'Empire correspond autant ä une mesure de 
sürete (eviter la fuite massive de la conscription militaire et le contröle des 
suspects politiques) 31  qu'ä s'assurer d'une application homogene de la 
reglementation. Nous nous bornons ä evoquer le röle du contröle de la police 
qui n'entre pas directement dans notre champ d'etude, mais l'apparition de 
l'individu mobile des grandes villes a pour corollaire au XIXe siede la 
croissance de la fonction ponciere, le denombrement de la population et la 
creation de titres d'identitd. Jusque vers 1880, l'identification de l'individu 
s'effectue ä travers le passeport et ä l'occasion d'une sortie du territoire. A 
l'interieur de l'espace national, c'est la domiciliation, la possession d'un 
bien immeuble, la profession et l'attestation de moralite de voisins qui suffit 
ä prouver l'identite. Pour les classes dangereuses, c'est-ä-dire le travail 
dependant se deplafflt, il existe depuis l'Ancien Regime un contröle 
beaucoup plus precis. Mais c'est la disciplinarisation de la main-d'wuvre 
industrielle qui, en meme temps qu'elle exaltait les avantages du marche 
du travail libre, fit progresser l'identification de la population. Le motif 
avance n'a pas beaucoup change lui non plus par rapport ä l'ere 
mercantiliste : il s'agit avant tout ä contröler l'absenteisme, l'instabilite 
chronique de migrants ruraux 32. Ce volet est au moins aussi important 

28. Innovation relative d'ailleurs. Dans son contenu, cette disposition, proposee par 
Theophraste Renaudot, avait ete etablie ä Paris en 1629: compagnons et serviteurs 
devaient s'inscrire au bureau d'adresse dans les vingt-quatre heures qui suivaient leur 
arrivee faute de quoi ils etaient consideres comme des vagabonds. J-P. GUTTON (1971, pp. 
321-323) remarque que ces bureaux d'adresse subsistärent. 

29. Sur le livret de travail les references sur l'exemple francais sant G. MAUCO (1935), 
et J. F. GERME (1986). 

30. Selon Regnault de Saint-Jean d'Angely, rapporteur de la loi du 12 avril 1803, le 
retablissement du livret de travail avait pour objectif de « garantir les ateliers de la 
desertion et les contrats de Ia violation ». Cite par G. AUBIN & J. BOUVERESSE (1995), p. 
107. 

31. Voir G. MAUCO (1932). 
32. J. F. GERME (1986) cite ainsi un passage expliquant le retablissement sous le 

Consulat du livret de travail dans les Enquetes sur les Conseils de Prud'hommes et les 
liurets ouvriers (Trois volumes, Paris, Imprimerie Nationale, 1869, VI, p. 135) : «Au  
XV///' siede a cornrnence ä wittre la grande industrie dont Colbert fut chez nous un des  

que la liquidation des vieilles reglernentations qui compartimentaient le 
marche du travail 33. 

Mais ne s'agit-il pas lä de caracteristiques proprement continentales ? 
Le Royaume-Uni, terre d'election du libre-echange, n'echappe-t-elle pas ä 
cette extreme prudence du capitalisme industriel ä liberer la main-
d'ceuvre ? L'examen de la politique ä l'egard des pauvres, qui recouvre en 
fait largement le travail dependant et le proletariat en formation, montre 
qu'il n'en est rien. Le Settlement Act de 1662 qui instaurait un servage 
paroissial, n'a ete aboli qu'en 1862, soit plus d'un siede apres le debut de la 
deuxieme grande vague des enclosures. Jusqu'ä cette date, an ne peut donc 
pas parler d'un marche du travail totalement libre (de meme qu'en France 
avant l'abolition complete du livret de travail ouvrier en 1882). Mais on ne 
peut pas non plus parler d'une inexistence du marche du travail sous 
pretexte qu'il n'etait pas libre, avant 1834. Nous reprendrons cette discus-
sion plus en detail lorsqu'il s'agira d'evaluer l'impact economique de la 
reglementation de la mobilite contenue dans la Legislation anglaise sur les 
pauvres qui accompagne la revolution industrielle. 

Faute de rendre ä l'objectif fondamental de contröle de la mobilite taute 
son importance, on commet un contresens sur les lois de Speenhamland 
(1795) et l'on ne fait debuter Fere liberale qu'avec la refonte complete de la 
Loi sur les Pauvres, en 1834, ou plus tard encore avec l'abrogation des Garn 
Laws. Or 5. cette date, I'industrialisation anglaise a passe le premier cap le 
plus delicat, les vingt ans de la peur de la contagion revolutionnaire de 1780-
1800, et se trouve ä mi-parcours de la seconde periode critique, celle qui va 
des erneutes luddistes 34  de 1811-1813 ä 1843, ces annees de degradation 
continue du salaire ouvrier qui conduiront ä une pauperisation qui marqua 
aussi bien T. R. Malthus 35, Ricardo 36 , que J. Bentham, E. Burke 37  et K. 
Marx. 

Speenhamland, 1795, ou le droit ä la vie 

La signification de l'ensemble de dispositions deeidees ä l'auberge du 
Pelican ä Speenhamland par les juges du Berkshire, puis etendues ä 

principaux promoteurs. Bientöt les manufactures amenerent dans une partie de la 
population ouvriere des habitudes nouuelles, l'ouvrier allant et uenant plus qu'auparavant 
et n'etant plus dtroitement serre dans sa petite ville et dans sa corporation. C'est alors qu'en 
presence de l'existence plus mobile des ouvriers an commencera ä eprouver le besoin 
d'etablir quelque chose qui put fixer, pour ainsi dire, cette mobilite, ou du moins, en rendre 
compte et fempecher de se produire au detriment du patron et du travail commence. 
(Nous soulignons). Nous avons vus que ce temoignage se fait des illusions sur le caractbre 
nouveau de l'instabilite ou,vriäre : la manufacture mercantiliste dut employer la mdthode 
forte pour inculquer l'immobilite aux travailleurs, meme lorsqu'ils dtaient bien payes. 
Mais ce jugement, beaucoup plus frequent du töte patronal que l'eloge, pour le coup utopique, 
de la mobilite, traduit une perte de contröle du marche du travail, donc probablement une 
tension sur les conts du travail constatee ou apprehendee. La reglementation de la fin du 
Moyen-Age et de l'Age classique abonde de reflexions et de mesure de ce genre. De meme 
la creation du livret ouvrier est ä cheval en France entre l'Ancien Regime, la Revolution et 
l'Empire. 

33. A cote du refus de confirmer les lois sur l'apprentissage, par exemple dans 
l'industrie cotonniäre des 1759, et de volonte d'abolir le Statut des Artisans. 

34. Ned Lud avait brisä deux metiers ä tisser en 1779. Les annees 1770-90 correspondent 
ä une introduction massive du machinisme dans l'industrie anglaise. 

35. T. R. MALTHUS (1798, ref. 1970) p. 98-97. 
36. D. RICARDO (1821, ref. 1977) p. 91-92. 
37. J. BENTHAM (1802), E. BURKE (1795). 



346 	 LIBERTE DU TRAVAIL DEPENDANT ET CONSTITUTION DU SALARIAT 
	 LE CONTRÖLE DE LA MOBILITE. FRONTIERES EXTERNES ET INTERIEURES 	 347 

l'ensemble de la Grande-Bretagne, a fait l'objet d'un large debat 38. Si K. De 
Schweinitz (1943), suivant E. M. Leonard (1900) 39, range cette Legislation 
parmi les etapes positives sur la voie de l'etablissement d'une politique 
d'assistance publique, K. Polanyi a soutenu dans la Grande 
Transformation (1944, chapitres 7 et 8) la thäse que Speenhamland avait 
empöche la constitution d'un marche du travail libre et avait eu des effets 
largement negatifs en retardant la formation d'un veritable proletariat. Les 
idees de K. Polanyi, comme celle des Hammond et des Webbs (ces derniers 
acteurs de premier plan bien que minoritaires dans la Commission sur les 
Pauvres de 1909), en confirmant la vision träs negative des Old Poor Laws 
qui s'etait formee en Angleterre ä partir de 1810, ont largement influence 
les analyses posterieures de la politique sociale et des mouvements so-
ciaux 40. Mark Blaug (1963 et 1964) a ouvert la voie ä une revision assez 
radicale de l'interpretation economique que l'on peut donner de Speen-
hamland. Les travaux qui ont suivi, en particulier ceux de G. Boyer (1985, 
1986 a et 1986 b), ont tonsolide cette revision. L'ensemble de la litterature 
sur le sujet a bien montre le caractäre extrapole et non verifie ä partir des 
donnees disponibles de la plupart des effets pretes ä la Legislation de 1795 : 
l'effet depopulationniste, l'effet d'augmentation du nombre des pauvres et 
done d'inflation des deenses publiques, l'effet depressif sur les salaires, la 
baisse de la productivite du travail. Mais, tout en reconstruisant prati-
quement toutes les composantes specifiques, elle n'a pas discute jusqu'au 
bout la thäse que Polanyi a eu le merite d'expliciter par rapport aux 
Hammonds et aux Webbs, ses devanciers : ä savoir qu'on ne pouvait pas 
parler en 1795 d'un marche du travail capitaliste. Or de meine que 
l'histoire du XIVe au XVIIIe siäcles a montre recemment que le capita-
lisme sous son avatar marchand etait beaucoup plus implante comme 
rapport social, que ne laisse accroire la legende interessee de la Revolution 
Industrielle bousculant l'Ancien regime economique 41, de meme doit-on 

38. Les references principales sur Speenhamland sont : Royal Commission to 
Investigate the Poor Laws, (1834), D. DAVIES (1975), F. M. EDEN (1797. repr. 1966), A. 
YOUNG (1801), J. L. & B. HAMMOND (1911), S. & B. WEBB (1929) outre celles donnees 
par Polanyi (ref. 1983, p. 370-373) on se reportera 1 A. REDFORD (1926), K. De 
SCHWEINITZ (1943), A. CAIRNCROSS (1949), et pour la litterature recente 1 la suite de la 
revision entreprise par M. BLAUGH (1963 et 1964), J. S. TAYLOR (1969), D. N. 
McCLOSKEY (1973), S. POLLARD (1959 et 1978), TUCKER, G. S. L., (1975), E. H. HUNT 
(1981), G. R. BOYER (1985, 1986a et 1986 b), N. F. R. CRAFTS (1985 et 1987), P. H. 
LINDERT & J. G. WILLIAMSON ((1982 et 1985) et J. G. WILLIAMSON (1990). 

39. Le Bure de Leonard (1900), non cite par Polanyi dans ses sources (Commentaire au 
chap. 7, de la Grande Transformation, op. cit. p. 372-373), qui constitue ]'une des meil-
leures syntheses sur les origines de l'assistance aux pauvres au Royaume-Uni, s'arrete 
logiquement ä la guerre civile et 1 la Revolution Anglaise. Le Settlement Act, comme 
Speenhamland, appartiennent clairement ä Tepoque moderne. 

40. Nous en avons eu un exemple avec E. P. THOMPSON (1963). L'ouvrage recent de 
R. CASTEL (1995, pp. 135) reprend ä son compte l'interpretation globale de Polanyi de 
Speenhamland, en en faisant un appendice de la loi sur le Settlement de 1662. Les debats 
rdcents qui ont eu neu en France et en Allemagne depuis la montee structurelle du 
chömage et de la nouvelle pauvrete portant sur l'instauration d'un revenu minimum 
garanti ont conduit A. Gorz par exemple 1 attaquer la revendication d'une « allocation 
universellen ou du « revenu garanti » comme etant des reprises de Speenhamland 
conduisant 1 la meme impasse. A. Gorz a change de position depuis. 

41. On pourrait resumer les acquis produits par les travaux quantitatifs de l'histoire 
economique, quels que soient les exces ideologiques des cliometriciens et la provocatiort 
assez considörable qu'ils v4hiculent, en dressant un parallele avec Tocqueville. Ce 
dernier avait montrö ä quel point la Revolution Franoise continuait l'Ancien Reime, en 
particulier en ce qui concerne la construction de l'Etat. Le panorama dont nous disposons 
aujourd'hui pour la revolution industrielle et le capitalisme est tr'es semblable. La 

nouvelle histoire economique aboutit ainsi 1 un joli paradoxe pour elle : elle met en 

proceder en matiäre d'analyse du marche du travail. Sinon on tourt le 
risque de confondre la liberte des travailleurs dependants dans et souvent 
contre les marches historiques avec la fluidite du marche utopique du 
travail. Or la superposition des deux choses, qui seule parvint et parvient 
occasionnellement ä conferer un röle liberateur au marche capitaliste, 
constitue une situation exceptionnelle et le plus souvent bräve. 

Le premier echec de la mise au travail (1680-1782) 

Avant d'evoquer d'abord les principaux aspects du dispositif de 
Speenhamland, une premiäre remarque. Les rägles de Speenhamland 
constituent un dispositif d'urgence. Nous avons dejä evoque ä propos des 
Combination Laws de 1799 le contexte träs agite dans lequel se situe cette 
reponse locale ä l'agitation generale. Polanyi a une träs belle page pour 
l'evoquer et resume ainsi la situation : « Les incendies de meules sevis-
saient. (...) Les erneutes etaient frequentes ; et les rumeurs cremeutes plus 
frequentes encore. Dans le Hampshire - et ailleurs aussi les tribunaux 
menacerent de mort toute tentative de " baisser par la forte le prix des 
marchandises, que ce sott sur le marche ou sur la route " ; mais, simul-
tanement, les magistrats du meme comte reclamaient instamment 
l'attribution generale de subventions pour les salaires. A l'evidence le 
temps de l'action präventive etait venu. » 42  Quel etait le raisonnement des 
juges, habilites, certes, ä defendre la propriete sacree et done ä faire 
consentir aux riches les sacrifices necessaires ä la garantie de ]'ordre 
social, mais habilites egalement ä reglementer les salaires ? Pour sauver le 
marche libre des marchandises et eviter la taxation des prix ou la requi-
sition qui avaient ete mis en pratique par les Regulateurs, il fallait fächer 
du lest sur les salaires. Rien ne saurait mieux montrer, contrairement ä la 
thäse fondamentale de Polanyi, qu'il existait dejä une interdependance 
solide entre les trois marches, celui du travail, celui de la monnaie (repre-
sentee par l'impöt et l'inflation de billions) et celui des marchandises. 

Une deuxiäme remarque : depuis les lois de 1662, la mise au travail 
par le systäme des worlehouses organisees comme des manufactures 
directes avait largement echoue dans son objectif de fournir du travail aux 
mendiants valides 43. En 1722, la loi 44  marqua un tournant nettement plus 

evidente de plus en plus que la rupture liberale et industrielle ne se situe sans doute pas 
dans l'economie, contrairement ä l'ideologie liberale et contrairement 1 ses propres 
presupposes methodologiques. 

42. K. POLANYI (1983), p. 133. L'enquete de 1832 qui aboutit ä la nouvelle loi sur les 
pauvres de 1834 repondit elle aussi 1 l'agitation sociale tres serieuse de 1830-1832. K. Marx 
(Livre I du Capital, chap. XXV, ref. 1976 p. 487) cite quelques temoignages contemporains 
sans ambiguite sur ce point. 

43. L'idee d'employer les mendiants et vagabonds rives aux paroisses par la loi de 1662 
dans les manufactures pour soulager les finances du Royaume fut avancee par le Garde 
des Sceaux Sir Mathew Hale en 1683 : chaque paroisse devait etre rattachee par les juges de 
paix ä un district (county) comportant une workhouse ä laquelle il serait affecte un budget 
annuel pour favoriser Pemploi. M. Hale caressait des reves de substitution des 
importations de produits textiles. Reve appuyd par Sir Josiah Child, President de la 
Compagnie des Indes Orientales. On defendit alors la mise au travail des enfants sur le 
modele allemand. (On voit au passage que la mise au travail des enfants dans les 
manufactures, si effroyablement appliqude dans les Mines et les filatures anglaises du 
XIXe siede, fut largement preparde un siede et demi 1 l'avance). L'oisivete des jeunes et 
fres jeunes enfants, qui fourniront au XVIIle siecle une bonne partie des contingents 
d'indentured seruants vers les colonies americaines, fut largement due 1 une decom-
position de l'artisanat et des aides agricoles. Les premieres workhouses rurales mises sur 
pied entre 1696 et 1714 sous l'impulsion de gens comme John Cary et Thomas Firmin se 
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repressif mais, si l'on y regarde de pres, largement annonciateur 
egalement de reconomie mixte avant la lettre 45  de Speenhamland : les 
autorites paroissiales en charge des pauvres purent mettre en adjudication 
les workhouses ä des personnes privees qui avaient jouissance de la main-
d'ceuvre en echange du gfte, du couvert et d'une miserable retribution ; et 
pour "etre sür que les pauvres seraient mis au travail, les inspecteurs 
(overseers) eurent le droit d'exiger en contrepartie de l'assistance, la resi-
dence y compris des familles (enfant compris). Les pauvres refusant de 
resider dans les workhouses pouvaient "etre radier des listes de secours. Le 
caractere impitoyable et cynique de la nouvelle loi se reflete dans les opi-
nions des contemporains. Ainsi Daniel Defoe dans son pamphlet anonyme, 
Giving Alms No Charity, and Employing the Poor a Grievance to the 
Nation, avait-il echt : « Ce sont les hommes qui ne veulent pas travailler, et 
non ceux qui n'arrivent pas ä obtenir un travail, qui font le nombre de nos 
pauvres » 46. Quant au distinguä Bernard de Mandeville, il avait exprime, 
comme Adam Smith le fera plus tard, son scepticisme sur les programme 
de scolarisation des enfants par ces mots : «Aller ä 	c'est du loisir 
par rapport au travail, et plus les enfants poursuivent cette existente 
commode, plus ils seront incapables, une fois adultes, de travailler dur 
aussi bien dans leur constitution que dans leur temperament. Plus tdt les 
hommes destines ä demeurer jusqu'd la fin de leurs jours dans la dure et 
penible condition laborieuse seront mis d'emblee ä l'ouvrage, mieux ils se 
soumettront patiemment ä leur sort une fois pour toutes. » 47  En dix ans, 
note K. De Schweinitz, Londres et ses campagnes environnantes se cou-
vrirent d'une centaine de ces ätablissements. Le systeme ne se revela guere 
plus productif que le precedent essai de manufactures ou que les secours 
domiciliaires (en particulier il entraina une hausse considdrable des 
impöts locaux destines ä le financer 48), sauf sur un point : I'internement et 
la dechdance qu'il repräsentait conduisaient les pauvres ä tout faire plutbt 
que d'y rentrer, done ä se passer des secours. Joseph Townsend ecrit en 
1786: « La terreur d'etre envoye dans une workhouse agit comme l'abolition 
de la taxe sur les pauvres sur tous ceux qui redoutent la perte de leur 
liberte » 49. 

heurterent ä une hernorragie de ces centres de toute la main-d'ceuvre formee qui emigrait 
outre-mer, ou se plagait en apprentissage en ville et ä un sabotage visible du travail (source 
temoignage anonyme, 1732, An Account of Seceral Workhouses for Empoying and 
Maintaining the Poor, Second Edition very much enlarged, London. Cite par De 
SCHWEINITZ, 1943, p. 55). 

44. Loi de la gerne annee du regne de Georges I, c. 7, 1722. 
45. Nous appellerons une dconomie mixte ou sociale de marche, systeme quasiment 

universel aujourd'hui, y compris dans les temples des economies dites libdrales (sur ce 
point Hayek a raison), les economies oü la regulation globale du mecanisme du marche est 
obtenue par l'intervention en amont de la puissance publique sur I'investissement, aussi 
bien que sur la compensation des externalites negatives generees par le marche en aval, et 
sur la creation d'externalites positives qui concourent de fagon decisive ä la quantitd et ä la 
qualite des profits. Distribuer des secours directs aux pauvres, garantir une revenu 
annuel, dispenser les entreprises de payer les charges sociales, preter de l'argent ä des 
taux bonifies, sont des modalfites de l'economie sociale de marche. A la difference du 
fonctionnement de marche pur, il s'y opere une redistribution et l'echange des quantites 
monetaires ne s'effectue pas sous l'imperatif minimal de requivalence, ou de la 
maximisation du gain attendu. 

46. D. DEFOE (1704), p. 20. 
47. B. MANDEVILLE (1723), p. 286-288. 
48. K. De SCHWEINITZ (1943), p. 64. 
49. J. TOWSEND (1786), p. 80. Marx qui a le sens de la polemique mais aussi celui des 

proportions appelle T. R. Malthus « le revärend », T. Chalmers le reverend du 

L'aide publique ne se substituait plus au marche du travail, elle tentait 
de s'y greffer, en levant les difficultes que rencontrait l'emploi de salaries, 
en abaissant au maximum les coüts d'embauche. Cette politique etait dejä 
largement debordee lorsqu'en 1766, John Hanway, ä partir d'une enquäte 
effectude autour de Londres, partit en croisade contre les Workhouses com- 
me mouroirs pour les enfants en bas äge. Une commission d'enquöte parle-
mentaire menee l'annee suivante revela que les trois annees precedentes, 
seuls 7% des enfants nes et eleves dans ces institutions avaient survecu. Le 
parlementaire Thomas Gilbert obtint en 1782 l'abolition du systeme d'adju-
dication aux employeurs prives et surtout limita la residence forcee dans 
les Poor Houses aux indigents tandis que les enfants ne devaient pas 'etre 
separes de leur märe 55. 

Dans les quarante dernieres annäes du XVIIIe siede, les autorisations 
de clöture des biens communaux, multiplides par dix, avaient soustrait 
plus de trois millions d'acres aux pauvres des campagnes 51. La hausse des 
prix et la disette s'ajouterent ä cette degradation des conditions de vie qui 
menaeait de faire exploser le systeme de couverture de la pauvrete qui 
n'accordaient de l'aide qu'ä une population logees en asiles ou en work-
house : entre 1760 et 1784, l'accroissement des impöts finaneant le secours 
aux pauvres avait augmente de 60% 52. 

Le dispositif mis en place 

Les juges de paix reunis ä Speenhamland le 6 mai 1795 etaient dotes, 
depuis le Statut des Travailleurs d'Elizabeth I et de James I, de pouvoirs 
etendus en /natiere de fixation des salaires. Une premiere proposition de 
fixer un salaire minimum indexd sur le prix du pain fut repoussee ä forte 
majorite. Lorsque le Parlement anglais se saisit de la question les mois 
suivants, la proposition d'instaurer un salaire minimum soutenue par 
Samuel Whitebread, celui-lä mäme qui devait avoir un echange de 
correspondance avec T. R. Malthus en 1807, et par des parlementaires du 
Suffolk, region cerealiere particulierement frappee par la crise sociale, fut 
repoussee en seconde lecture par la Chambre apres l'opposition du Premier 
Ministre William Pitt, au motif que le niveau fixe serait seit trop haut pour 
un celibataire en cas de prise en compte des familles nombreuses (et done 
peu incitatif pour les employeurs), seit trop faible pour ces dernieres et qu'il 
faudrait alors reintervenir de toutes faeons par assistance publique. 53  

A la place fut adoptee la proposition garantissant un revenu egal aux 
familles en fonction du nombre de leurs membres et d'un bareme corres-
pondant aux variations du prix d'une miche de pain äquivalent ä un gallon 
de farine. Le mdcanisme adopte, tres sophistique, consistait ä utiliser l'aide 
publique aux pauvres de faeon ä completer les salaires gagnes (aid-in-
wages) du montant necessaire pour atteindre le niveau de revenu garanti. 
Les salaires n'etaient pas montes au niveau du revenu minimum deter- 

r6verend », et le Fere TOWSEND « farchi-reverend c'est-ä-dire peu de choses. Mais ce 
dernier traduisait sans doute mieux la hargne des classes possedantes. Si la France avait 
au XVIII' siede l'apanage de ces « cascades de mepris » indifferencie et souvent de 
bravades dont se plaignait un Voltaire, l'Angleterre a vraiment invente Parchetype de la 
classe sociale bourgeoise. 

50. Gilbert Act, 22eme armee du regne de Georges III, chap. 83. 
51. HAMMOND J. L. & HAMMOND Barbara (1936), p. 17. 
52. K. De SCHWEINITZ (1943), p. 114. 
53. De SCHWEINITZ (1943), pp. 73-74. 
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mine mais l'aide publique completait le salaire. Il ne s'agissait pas une 
innovation totale ; la methode avait clejä et6 employde dans certaines 
paroisses. Elle etait simplement geniransee. Le point fundamental est que 
l'aide des pauvres etait dorenavant affectde ä des pauvres actifs et pas 
simplement ä des pauvres sans travail et d'autre part qu'elle n'etait plus 
subordonnee ä la residence obligatoire en Workhouses ou en Poor Houses, 
asile des indigents, de l'ensemble de la famille aidäe. Speenhamland visait 
cette fois la frange proletarisee menacee par la pauperisation (Destitution) 
qui refusait d'entrer dans les workhouses. Trois autres dispositifs venaient 
completer le systeme Speenhamland. Les chömeurs dtaient adressäs par 
l'inspecteur local des pauvres ä des employeurs potentiels ils tournaient 
ainsi d'exploitation en exploitation jusqu'ä ce qu'un patron les embauche 
pour six pence 54  par jour nourriture en sus, et la paroisse ajoutait quatre 
pence en plus. Les chömeurs ainsi reinseres sur le marche du travail 
furent appeläs des roundsmen 55  (hommes faisant la tournee ou la ronde). 
Que ce systeme obeit ä un fonctionnement dconomique de marche en bonne 
et due forme c'est ce qu'atteste ä la fois la procddure (ces travailleurs 
tournants furent souvent attribues par encheres aux exploitants agricoles 
les mieux disants) et la variation des prix : les remunerations varierent du 
simple au double. Le revenu garanti par le juge de paix pouvait etre aussi 
verse directement par la paroisse qui se remboursait alors en räcupdrant 
l'integralite des gains verses par l'employeur. 

Le troisieme element du dispositif Speenhamland, appele Labour Rate, 
consistait ä repartir le travail ä creer pour rdsorber le chömage des pauvres 
sur les diffdrents exploitants. Le coüt de chaque emploi erde dtait calcule ä 
partir du salaire etabli par les juges. L'employeur n'embauchant pas sa 
quote-part de travailleurs devait acquitter en impft un montant äquivalent 
aux salaires qu'il aurait versd 56 . La derniere mesure pour secourir les 
pauvres valides fut relativement peu utilisee en raison de la faible taille des 
paroisses : elle preconisait des travaux publics finances sur fonds locaux. 
Tel est le systeme assez complexe 57  de Speenhamland qui reit le sort des 
pauvres des campagnes jusqu'ä son abolition en 1834. 

Enfin il faut ajouter, pour comprendre le sens global de ce renver-
sement profond de la politique sociale vis-ä-vis des pauvres par rapport ä la 
loi de 1722, que la Chambre des Communes avait attenue sensiblement cette 
meme annde 1795 58  la principale disposition de la loi sur le Settlement de 
1662: desormais un pauvre arrivant d'une autre paroisse et louant une 

54. Il s'agit bien entendu du penny d'avant la reforme decimale de 1970. 
55 Ceux qui font la tournee de maison en maison peuvent etre aussi bien les 

colporteurs, les livreurs que les brigades de surveillance faisant la ronde. Comme il n'y a 
pas bin des colporteurs aux rödeurs (terme qui apparait en fran,ais en 1539 et qui signifie 
exactement faire le tour), on voit que ce tour est aussi un jeu de mots. Il montre enfin une 
chose : la creation d'un marchä du travail dut beaucoup 5 ces rundes de rödeurs, 
mendiants, vagabonds, ne serait-ce que parce qu'ils vehiculaient dans les campagnes 
informations par un canal qui n'ätait pas contrölä par les possädants, sur le niveau de 
salaires, le montant des aides, l'ätat des höpitaux, asiles et workhouses. Or sans 
circulation de ces informations, il n'y a pas marchä(s) du travail däpendant. 

56. K. De SCHWEINITZ (1943), p. 74-75 ; D. N. McCLOSKEY (1973) pp. 430-436. 
57. Compte tenu de rdtat de däveloppement äconomique d'alors et de l'absence de tout 

systäme centralisä d'assurance sociale, les juges du Berckshire firent preuve de 
relativement plus d'imagination que les actuels dispositifs de garanties de ressources ou 
d'incitation 5 l'emploi mis en place ä partir de 1975 en Europe. La prise en charge par 1'Etat 
des charges sociales patronales pour les bas salaires ressemble ä s'y mäprendre ä ce type de 
mesure, 5 la differente präs que le bänäfice pour le salarie est moindre. 

58. 35eme armee du regne de George III, c. 101, 1795.  

propriete pour moins de 10 par an ne pourrait etre renvoye ä sa paroisse 
d'origine que s'il faisait appel ä l'aide publique. Il s'agissait donc de 
contenir le nombre d'ayants droit au secours : on pouvait davantage bouger, 
mais c'etait ä ses risques et pärils. Ce sera le credo constant de l'indi-
vidualisme libdral au XIXe siede. Contrairement ä ce qui a ete ecrit un peu 
vite 59, il ne s'agissait pas d'une abrogation, mais d'un abaissement du 
seuil de revenu en decä duquel le pauvre n'avait pas le droit de bouger. Le 
parish serfdom de 1662 ne fut completement aboli sous cette forme qu'en 
1834, au moment oü taute forme de secours ä un travailleur dependant 
valide fut expressdment interdite sans que pour autant les ddpendants 
familiaux et les invalides dchappent eux au contröle de leur libertä d'aller et 
venir qui s'elargit simplement ä la limite de la circonscription fiscale en 
1862. 

En revanche le dispositif traditionnel qui reservait le benefice de 
l'assistance publique ä ceux qui n'etaient proprietaires d'aucun bien 
foncier (la definition möme du pauvre) se trouvait maintenu. N'ätaient donc 
pas eligibles pour les allocations, les paysans parcellaires devant chercher 
des complements de revenus sur le marche du travail salarie agricole et 
n'ayant pas etä proldtarises completement par le mouvement des enelo-
sures. K. Polanyi fait de cette clause un dlement important de sa demens-
tration : voues ä la misere, sans avoir pour autant droit ä l'aide, ces semi-
proletaires auraient ete voues ä l'exode rural. Or cette disposition ne fut 
sans doute que tres inägalement appliquäe dans le Sud de l'Angleterre, oü 
les juges de paix fermerent les yeux sur le versement d'aides ä des semi-
proletarises. Ce dispositif servit de contre modele ä toute la Idgislation 
sociale « liberale » du XIXe siede des Poor Laws. 

Haro sur Speehamland ! : un contre modNe de reforme 

Speenhamland fut-il appliquö ? Oui ä en juger par l'adhesion que ce 
systeme souleva les vingt premieres annees sur laquelle nous reviendrons, 
oui encore ä en juger par la virulente des critiques que souleverent ses 
effets, surtout dans ses vingt dernieres annees, ce qui suppose bien qu'il 
s'etait traduit dans les faits. D'apres les donnees compilees recemment par 
George Boyer so,  le dispositif joua un röle important et modifia la structure 
de l'assistance puisque l'aide aux salaires de pauvres valides absorba entre 
le tiers et la moitie du total de la depense sociale et releva les revenus des 
salaries agricoles de 7 ä 12% minimum et de 15,5 ä 25% maximum selon les 
conates 61. D'autre part, contrairement ä l'idee defendue par K. Polanyi que 
Speenhamland ätait devenu la loi gdnärale pour toute l'Angleterre, il fut 
applique inegalement : les regions les plus beneficiaires furent celles du 
Sud du pays tandis que I'Ouest et le Sud des Midlands etaient beaucoup 
moins bien loties et celle du Nord ne recurent pratiquement rien. Au niveau 
agregd le revenu de la main-d'ceuvre rurale non qualifiee se trouva 
augment6 de plus de 10% dans les comtes appliquant le dispositif, de plus 
de 7% pour l'ensemble du Sud de l'Angleterre et de 4,4% pour l'Angleterre 
dans son ensemble 62, ce qui est loin d'etre negligeable et se compare ä 

59. Par K. Polanyi notamment (1983), p. 376. 
60. G. BOYER (1985). 
61. G. BOYER (1986 b), p. 421. 
62. J. G. WILLIAMSON (1990), p. 192. 
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I'impact des plus lourds et des mieux reussis des programmes de lutte 
contre la pauvrete dans nos Etats contemporains. Sa traduction fiscale 
montre en tous cas que Speenhamland n'enraya pas la progression des 
depenses affectees ä l'aide aux pauvres et prelevees localement : en 1818, ä 
mi-parcours de son existente, elles etaient multiplides par sie par rapport ä 
1760 et en 1832, le coüt de l'assistance aux pauvres revenait ä 5,5 fois ce 
qu'elle coütait initialement alors que la population de l'Angleterre avait 
doublee 63. 

Si nous ne croyons pas que Speenhamland marque l'echec de la 
formation d'un marche du travail unifie en Angleterre mais au contraire 
une phase classique de transition d'un type de marche du travail ä un 
autre, — nous verrons pourquoi 	constitue certainement un moment 
d'homogeneisation ä defaut d'unification juridique des pratiques admi-
nistratives, prealable particuliärement necessaire ä la phase de fonc-
tionnement du marche du travail industriel dans un pays largement 
decentralise ä Pechelle la plus fine des 15 000 paroisses qui comptait le 
royaume pour 15 millions d'habitants ä la fin du systäme. Et ce, dans un 
pays dont le cloisonnement des zones salariales dtait proverbial. L'inegalite 
d'application du dispositif qui demeurait ä la disposition des juges de paix, 
sauf pour 1'Ecosse, correspond en effet ä la differenciation de la situation du 
marche du travail et du niveau de vie. 

Pourtant ses effets ont ete juges catastrophiques par la premiäre vague 
de chercheurs qui sont revenus ä la Old Poor Law et aux debats de 1832-
1834. Karl Polanyi et Karl De Schweinitz qui divergent neanmoins 
largement sur son interprätation sont d'accord. Le second est apparem-
ment aussi seväre que le premier dans son jugement global : «Le systeme 
caracterise par ces dispositions fut si pervers (vicious) dans ses resultats et 
recueillit, au fur et d mesure de son deroulement ainsi qu'ä ci son terme, 
une condamnation presque si universelle, qu'il fut cite durant tout le siäcle 
suivant comme l'illustration parfaite de la mauvaise conception et de la 
mauvaise execution d'un programme d'assistance publique » 64. K. Polanyi 
est carrement apocalyptique : « A la longue le resultat fut affreux. S'il fallut 
un certain temps pour que l'homme du commun perdit tout amour-propre 
au point de preferer ä un salaire le secours aux indigents, sen salaire 
subventionne par les fonds publics, etait voue ä tomber si bas qu'il devait en 
etre reduit ci vivre on the rates, aux frais du contribuable. Les gens de la 
campagne se pauperiserent peu ä peu ; l'adage disait vrai : "` on the rates 
un jour, on the rates pour la vie ". Sans l'effet prolonge du systeme des 
allocations, on ne saurait expliquer la degradation humaine et sociale des 
debuts du capitalisme » 65. 

63. Sir G. NICHOLLS (1898), Vol. II, p. 438. Ce chiffre doit 8tre ponciere par la 
croissance tres rapide des pauvres sur la periode. Mais entre temps la population ayant 
double l'assiette fiscale s'etait accrue. En fait c'est surtout le desequilibre de ponction 
fiscale entre les villes, centres de ereation des nouvelles richesses industrielles, et les 
campagnes qui supportaient une bonne partie de la population pauvre, contrepartie de la 
limitation de sa mobilite introduite par le Settlement Act de 1662, et qui devaient les 
financer elles-mömes, qui fut juge insupportable. 

64. K. De SCHWEINITZ (1943) p. 76, puis tout le chapitre IX et surtout le chapitre XII, 
pp. 114-124. 

65. Pierre MANTOUX (1959) n'est pas en reste qui Acht p. 464: Ce fut sur la 
population rurale que ce reime exervz l'influence la plus ddsastreuse. ii acheva ce que les 
enclosures avaient commencd : la misdre et l'oisivetd rompirent les derniers liens qui 
attachaient le cultioateur au sol et le poussdrent, ddmoralisd, indifferent a la peste compldte 
de son indeendance, dans les rangs du proldtariat des villes. » La nouvelle histoire 
economique, quand elle discute la contribution de Polanyi, en note les aspects qui anti- 

L'argument psychologique de la degradation humaine des « assistes » 
est une idde tres victorienne. Mais l'essentiel de la demonstration ne fait 
que suivre la sobre et glaciale analyse de David Ricardo. L'auteur des 
Principes venait d'expliquer au debut du chapitre sur les salaires de son 
livre que le prix courant du travail de l'ouvrier regle par les rapports de 
l'offre et de la demande 66  oscille autour du prix naturel du travail 67, gräte 
ä un mecanisme d'equilibre stable, donc de correction automatique par 
l'accroissement naturel et par la migration interne. Si le prix courant du 
travail s'ecarte trop fortement au dessus de son prix naturel (si les salaires 
reels sont trop eleves), aprbs une periode de prosperite oii l'ouvrier eläve 
une famille nombreuse, il redescend ä son prix naturel, voire mäme plus 
bas en raison de l'afflux de bras. Et reciproquement. Laissons de töte 
l'objection soulevee par A. Marshall, de la viscosite du temps derno-
graphique et le decalage de quinze ans entre les generations neeessaires 
pour que les variations de la descendance de l'ouvrier puissent produire un 
effet de detente ou de contraction sur le marche du travail (Ricardo suppose 
que la fecondite n'est pas maitrisable). L'autre condition pour que ce 
reequilibrage automatique s'opbre est une bonne mobilite du travail. On 
compldterait aujourd'hui une offre illimitee de travail. Apräs quelques 
considerations sur les effets contrastes des hausses de salaire et de ceux de 
la rente qui ne nous interessent pas ici, Ricardo conclut : « Voilä donc les 
lois qui reglent les salaires et qui regissent le bonheur de l'immense 
majorite de toute societe. Ainsi que tout autre eontrat, les salaires doivent 
etre livres ä la concurrence franche et libre du marche et n'etre jamais 
entraves par l'action du Gouverneur. » Or, constate-t-il : « La tendance 
manifeste et directe de la legislation anglaise sur les indigents est 
diametralement en Opposition avec ces principes qui sont absolument 
evidents. Ces lois, bien loin de repondre au vcxu bienfaisant du legislateur, 
qui ne voulait qu'ameliorer la condition des pauvres, n'ont d'autre effet que 
d'empirer ci la fois celle du pauvre et celle du riehe ; — au lieu d'enrichir les 
pauvres, elles ne tendent qu'ä appauvrir les riches. Tant que nos lois 
actuelles sur les pauvres seront en vigueur, il est dans Vordre naturel des 
choses que les fonds destines ä l'entretien des indigents s'accroissent 
progressivement, jusqu'ä ce qu'ils aient absorbe tout le revenu net du pays, 
ou au moins tout ce que le Gouvernement pourra nous en laisser apres qu'il 
aura satisfait ses demandes perpetuelles de fonds pour les depenses 
publiques. » Pour completer ce sombre tableau, Ricardo, donnant acte ä 
Malthus d'avoir denonce les Old Poor Laws, avertissait que les « habitudes 
contractees depuis si longtemps par les pauvres » requierraient « beaucoup 
de precautions et d'adresse pour pouvoir les extirper sans danger de notre 
systeme politique » et preconisait le remäde qui fut suivi ä partir de 1834 : 
« En circonscrivant graduellement les lois des pauvres, et en cherchant ä 
faire sentir aux indigents le prix de Vindependance, en leur montrant 
qu'ils ne doivent plus conzpter sur les secours d'une bienfaisance syste-
matique ou casuelle, et qu'ils n'ont d'autre ressources que celle de leur 

cipent sur ses propres resultats, mais oublie le röle negatif que joue Speenhamland dans 
Peconomie generale de son ouvrage. 

66. D. RICARDO (Ref. 1977), p. 82. Tout ce passage, comme l'ensemble du chapitre, 
ecrit au present, a beau etre abstrait et immödiatement generalisable en principe comme 
toujours chez Ricardo, il döcrit ce qui est, et non ce qui sera ou doit Stre. 

67. Le prix naturel du travail correspondant ä celui qui fournit aux ouvriers, en 
gdndral, les moyens de subsister et de perpdtuer leur espdce sans accroissement ni 
diminution ». D. RICARDO (Ref. 1977), p. 81. 
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travail... » M. Blaugh (1963 et 1964) et J. S. Taylor (1969) ont park d'un 
mythe Speenhamlandien qui commence avec ce point de vue, celui de 
Malthus et surtout le Rapport de la Commission d'enquete de 1832. Nous 
verrons que tel est bien le cas, mais il faut aller plus bin et parler du mythe 
liberal de la Revolution Industrielle teile qu'elle hante Ricardo et son 
lecteur attentif Polanyi. En effet, que dit Ricardo ? Que la loi autoregulatrice 
du marche du travail qu'il ddduit de son fonctionnement reel (non 
utopique) 68  en l'Angleterre, au moins celle d'avant Speenhamland (la loi 
de 1722 peut parfaitement repondre ä son programme thäorique, ä son 
infaisabilitd pres dont il est tres conscient), loi tendancielle donc, qui 
maintient l'oscillation du marchd du travail autour de son prix naturel 
(donc de sa valeur exprimde en monnaie etalon marchandise), est contre-
carree de facon suffisamment puissante pour que l'ächange argent/travail 
cesse d'obeir ä la loi du marche. Si les prix du marche s'ecartent de la 
determination objective de la valeur travail, la consäquence theorique en est 
evidemment d'autant plus ennuyeuse que la valeur tout tourt, däpendant 
« de la quantitd relative de travail n&essaire pour la produire » 69, il devient 
impossible de determiner la valeur du travail. On concoit l'agacement de 
Ricardo pour ces Old Poor Laws qui s'inscrivaient contre « les principes ». 
T. R. Malthus avait rencontre dans Speenhamland une semblable 
resistance ä son modele : si l'aide aux pauvres proportionnait les secours ä 
la taille de la famille (natalisme que (Wend Pitt en 1796 et pour lequel 
Ricardo n'a que mdpris dans une note en bas de page 70) les obstacles 
preventifs de la vis gM&ativa sont eux-aussi contrecarräs : il peut donc y 
avoir augmentation durable des pauvres et pas de baisse du niveau de vie. 
La reaction de Ricardo ä cette anomalie est un retour au « prix de 
l'indeendance » et ä une proldtarisation complete : le pauvre doit n'avoir 
que son travail ; s'il veut ächapper ä la loi du marchd (l'independance), il 
doit en payer le prix, mais surtout en « sentir » le prix. Si l'enclosure qui est 
en train de s'achever est remplacee par les depenses publiques, il n'y aura 
pas de fonctionnement de marchä, au sens qui interesse Ricardo, celui 
d'une autocorrection des prix courants du travail de sorte que ces derniers 
refletent correctement la formation de la valeur economique et ne s'en 
6cartent pas de facon totalement erratique ni durable. Voilä pourquoi 
Ricardo se range au rang des abolitionnistes radicaux de toute loi d'aide 
pour les pauvres, recusant les critiques administratives qui voudraient en 
amdliorer le mode de financement, de facon ä diminuer la pression fiscale 
locale en creant un impöt national. Si la banqueroute des finances 
publiques ne s'est pas produite, c'est que les lois locales permettent de 
surveiller avec plus de rigueur les pauvres et que l'on se trouve dans une 

68. On ne peut faire d'aucun des grands äconornistes classiquesjusqu'ä Keynes, et 
surtout pas de Ricardo des constructeurs de systämes hypothätico-dAductifs abstraits ou 
purement mathämatiques qui se moqueraient de l'irräalisme des hypotheses pourvu que les 
tests empiriques ne les infirment pas. C'est parce qu'il entend cläcrire ce qui est, que 
l'äconomiste fait de l'äconomie politique et non une exploration des possibilitäs combi-
natoires de l'esprit humain. C'est pour cela aussi que contrairement aux sciences dures, 
l'histoire des « erreurs de ces grands dconomistes est plus intäressante que celle de pure 
obstacles äpistämologiques. 

69. D. RICARDO (Ref. 1977) chap. 1, section 1, p. 25. 
70. D. RICARDO, op. cit. p. 92, note 1. William Pitt ddfendait cette politique redistri-

butive pour des raisons d'humanitä, mais aussi parce que l'Angleterre se trouvait en 
situation de demande illimitäe de travail.  

« dpoque de prospültg toujours croissante » ; sinon « la nature pernicieuse 
de ces lois deviendrait plus manifeste, plus alarmante » 71. 

Polanyi a lu et meditä Ricardo : il a compris la portde du modele du 
marche autorägulateur, par rapport ä la regulation exogene par le social ou 
le politique. Toute la Grande Transformation est construite autour de la 
these que ce modele liberal a) traduisait la realitd du fonctionnement de 
l'economie laissee ä elle-meme, ä sa spontanditä ; b) provoqua histori-
quement des qu'elle fut mixe en pratique entre 1815 et 1914 de telles 
catastrophes que se trouverent rdhabilitds tous les mecanismes correcteurs 
extdrieurs ä l'äconomie. Le caractere utopique du marchd autordgulateur 
viendrait alors de ce que ce ne sont jamais des mäcanismes endogenes au 
marchd qui ont opdrd ces retablissements vers l'dquilibre, tels que les 
decrivent les Principes. Mais lä oü Ricardo dit explicitement que le marchd 
du travail ne fonctionne plus comme il devrait et comme il a fonctionne 
dans ce demarrage foudroyant de l'industrialisation et de la mecanisation, 
et accuse l'intervention de l'Etat de ne mener nulle part sinon ä conforter la 
rente et le bld, Polanyi 6crit lui que le marchä ne fonctionne pas, et il ddduit 
du präsent employd par Ricardo, que le marchd ne fonctionne pas encore, 
qu'il est encore tout ä venir. Si bien qu'il präsente, rdtrospectivement, le 
liberalisme 6conomique comme une utopie tournee alors vers l'avenir, 
gommant sa nostalgie reactiormaire de l'äge d'or du XVIIIe siede d'avant 
les Revolutions amäricaines et francaises. Ce qui keit liberateur dans le 
processus amorce en Angleterre, ce n'dtait certainement pas les libertes 
politiques (les petits pas prdcautionneux de 1689 ä 1889 restaient en decä des 
pas de geants accomplis entre le regne de la derniere Tudor et celui du 
dernier Stuart 72), encore moins le mecanisme banal de la dure loi du 
marche de l'offre et de la demande de travail (connu et utilisd par les 
mercantilistes, et meme avant eux par les lainiers en Flandres et ä 
Florence) ou l'individu propridtaire voulant la liberte du marche quand les 
artisans dtaient trop bien payes, et moins d'Etat quand les profits 6taient 
hauts — sur cela les dynasties marchandes italiennes, flamandes pouvant 
en remontrer ä n'importe quel capitaliste anglais c'etait un saut techno-
Iogique (la mecanisation et la machine ä vapeur) 73, l'urbanisation, c'est-ä-
dire le nouvel essor des villes, la decouverte que les ouvriers non qualifids 
pouvaient produire des biens manufacturds par milliers dans un contexte 
de reprise rapide. Mais voyons le detail des critiques adressees aux vieilles 
lois des Pauvres. 

Inefficacitd administrative ou eorruption senge ? 

L'argument de l'inefficacit6 administrative de Speenhamland mähte ä 
lui seul une discussion. Au premier chef, pour les raisons que nous avons 
dejä discutdes : l'efficacitd d'une politique ne peut s'apprdcier qu'en fonc-
tion de l'ensemble de ses objectifs reis et non pas seulement de ceux qui 

71. D. RICARDO, op. cit. pp. 93-94. 
72. La Glorieuse Rävolution, celle de l'abolition constitutionnelle de l'absolutisme de 

1689, est souvent opposäe ä celle beaucoup plus särieuse de la ddcennie de Cromwell. En fait 
la seconde n'arracha le Bill of Rights qu'en proportion de la crainte qu'avait inspird les 
Niveleurs et la guerre civile et religieuse. De facon plus gänärale l'Angleterre connut une 
phase remarquable d'innovations institutionelles d'Elizabeth I ä l'arrivde de la dynastie 
d'Orange. Le XVIIIe siede fut au contraire inerte sur ce plan. 

73. Voir la rdvision de la catägorie de rävolution industrielle sur laquelle debouchent 
des historiens comme M. Crouzet, R. Cameron. R. CAMERON (1986), p. 1038. 
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sont affiches. Si les objectifs poursuivis etaient ä la fois de soutenir le niveau 
de vie des campagnes, de contenir les erneutes populaires, de diminuer le 
nombres de pauvres « destitues » et de fixer la main-d'ceuvre dans les zones 
rurales concurrencees par les pöles d'industrialisation urbaine, le moindre 
resultat dans un domaine pourra parfaitement etre compense par la plus 
forte realisation des autres buts ou de celui qui est ou devient en cours de 
route le principal. Or, si les soucis de sauvegarde de l'ordre social furent les 
plus exprimes par les legislateurs, ce qui a de bonnes chances de traduire 
l'ordre de preferences des autorites locales au detriment par exemple d'une 
exigence d'equite, ou de performance economique, c'est principalement ä 
cet objectif que doit ätre rapporte le diagnostic d'efficacite administrative. 
Jugement qui n'invalide pas les reecritures a posteriori des economistes qui 
peuvent discuter du taux optimal d'exode rural pour maximiser la 
croissance anglaise d'alors, ou les analystes des politiques publiques qui 
jugeront de l'effet redistributif de Speenhamland en fonction d'un critere 
rawlsien d'equite. Mais peut-on parler alors d'inefficacite administrative ? 
Ne faut-il pas alors parler plus franchement d'erreur de politique 
economique. La deuxieme remarque qu'il convient de faire, c'est d'integrer 
dans revaluation de cette politique d'assistance, le critere d'opportunisme 
des agents, et en particulier admettre que les objectifs poursuivis par les 
pauvres pouvaient : a) diverger totalement de ceux qui les « adminis-
traient », mais aussi b) modeler largement les objectifs reels ä la differente 
des objectifs affiches ; c) inflechir en cours de parcours du programme les 
objectifs de Fadministration. C'est sous cet angle qu'il faut examiner la 
question de la corruption, ou de l'arbitraire apparent de l'execution du pro-
gramme, cet arbitraire etant souvent un autre nom de l'extreme disparite 
des situations traitees et des resultats opposes obtenus par application 
d'une meme mesure. S'il est certain en effet que l'incompetence, la 
corruption des inspecteurs (overseers devenus les guardians depuis la loi 
de Thomas Gilbert de 1782 qui relegua les premiers aux täches de gestion 
flnanciere) charges de gerer la question de la pauvrete, etaient de notoriete 
publique, il n'en faut pas exagerer le degre : comme l'ont remarque Sidney 
et Beatrice Webb, l'administration des Pauvres n'etait pas plus corrompue 
que l'ensemble de l'administration municipale avant la reforme des Bourgs 
Pourris 74 . Il convient aussi d'interpreter economiquement cette corrup-
tion : elle traduit des rapports de forte dans les zones rurales oü les 
pauvres, victimes de l'aristocratie fonciere, devinrent ses clients et surent 
monnayer leur presence qui comptait dans la repartition des sieges au 
Parlement, en obtenant plus d'aide que n'y avaient droit. Caciquisme et 
clientelisme sont la rancon du localisme de l'administration de Fassistance 
publique d'alors ; mais ä cote de la corruption qui permettait ä quelques 
inspecteurs et quelques particuliers de realiser de fructueuses affaires, il y 
avait aussi la masse considerable de depenses publiques en jeu. D'un töte, 
les fermiers et grands proprietaires terriens defendaient une logique de 
fixation de la main-d'ceuvre ä moindre coüt. De l'autre, les pauvres avaient 
appris en cinq siecles de systeme d'assistance ä tirer ce qu'il pouvait y avoir 
de bon pour eux. Les lamentations des Commissaires enqueteurs sur 
Speenhamland entre 1832 et 1834 sont instructives comme nous le verrons 
plus loin. 

La rivalite permanente des juges de paix et des responsables de la 
charite entraina certainement des dysfonctionnements de l'administration 

74. S. WEBB & B. WEBB (1927), Volume I, p. 424-425. 

de la charite. Mais des 1691, un Acte royal 75  subordonnait clairement les 
seconds aux premiers qui verifiaient les listes de pauvres annuellement et 
pouvaient s'opposer ä l'attribution de l'aide. Il faut remarquer que cette 
rivalite n'agissait pas toujours dans un sens defavorables aux pauvres. Le 
guardian etait present au niveau de chaque paroisse comme les respon-
sables des eglises, tandis que le juge de paix etait plus lointain, mais 
disposait du pouvoir de trancher. Il en va de meme de la question de la 
qualite des hommes qui, designes comme les membres d'un jury de 
tribunal, sans recevoir pour cette charge le moindre ernolument officiel, 
n'etaient pas formes pour cette täche 76. L'incompetence que Von reproche 
aux responsables de l'administration locale de l'assistance renvoie ä un 
probleme tres politique : celui pour eux de determiner sans trop d'injustice, 
si tel individu ou teile famille etait eligible sur la liste des assistes, ou s'il 
s'agissait de fraudeurs, La solution de l'internat obligatoire dans les work-
houses apres 1722, avec son critere objectif, epargnait aux inspecteurs un 
travail tres long et tres delicat d'enquete personnelle sur les pauvres, qui ne 
se fit qu'avec le developpement d'une administration d'Etat qui debuta par 
la Commission d'enquete royale chargee de preparer en 1832 la reforme 77  
et aboutit ä la creation du Poor Laws Board en 1847 78. Les cas de collusion, 
par ailleurs ehontee, des administrateurs locaux des pauvres valides avec 
les proprietaires fonciers, par forcement « grands », pour s'assurer une 
main-d'ceuvre peu coüteuse, pouvaient aussi se traduire par une 
application « laxiste » de la reglementation moyennant quelques « epices », 
qui profitait ä ceux d'en bas. La corruption peut etre populaire. On ne peut 
considerer le malgoverno d'une institution comme Speenhamland, qui a 
dure präs de quarante ans, comme n'ayant pas une necessite interne. 

Un autre reproche fait au programme de Speenhamland, c'est son 
caractere trop fortement decentralise. Le localisme de l'action administra-
tive confinee dans les paroisses souvent de taille minuscule empecha les 
investissements coherents et de long terme dans les workhouses ou dans 
les travaux publics. De Schweinitz, ä la suite de Mlle E. M. Leonard, 
regrette l'abandon de la centralisation amorcee par les deux premiers 
Stuart et particulierement par Charles I qui avait charge une Commission 
de mettre au pas l'administration locale dans la perception de l'impät local 
destine ä financer l'assistance publique 79. Il oublie simplement que le 
retour ä un localisme fut effectue lors de la Restauration de 1661, pour 
contröler la spectaculaire progression des deenses publiques qui avait 
emporte la Monarchie anglaise dans la tourmente de 1644. Dans le contexte 
agite des annees 1780, une centralisation de l'assistance aux pauvres eüt 
entraine des effets similaires. Sans doute est-ce pour cette raison que les 

75. 3eme annee du regne de Guillaume et Mary, c. 11. 
76. K. De SCHWEINITZ (1943) p. 86, signale que des 1696 ä Bristol, il y eu des 

tentatives de former les inspecteurs des pauvres en les regroupant en une corporation 
centralisant les problemes. 

77. En 1836 parut egalement un etat detaille de l'immigration irlandaise en appendice 
G au volet irlandais de la Poor Inquiry, le Report an the State of the Irish Poor in Great 
Britain (Parliamentary Papers, vol. 34, Londres). 

78. lOeme et lleme armee du regne de Victoria, c. 109. 
79. K. De SCHWEINITZ, (1943) pp. 80-81. L'ouvrage de Miss E. M. Leonard paru en 

1900, sur les antecedents du systeme d'assistance anglais etait particulierement de nature 
ä dissiper la legende lib4rale de l'absence de politique sociale avant la Glorieuse 
Revolution et de la minceur souhaitable de 1'Etat dans ce domaine comme dans les autres. 
L'auteur montrait en effet le rede crucial de la gestion de la question des pauvres dans la 
construction de I'Etat anglais. En 1905, Miss Leonard produisit une monographie sur 
l'enclosure dans la region de Durham. 
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juges du Berkshire, puis la Chambre des Communes, repoussärent ä une 
träs forte majorite le projet d'instaurer un salaire minimum. Ainsi appa-
rait un trait constant du liberalisme pratique et administratif par rapport 
au liberalisme doctrinaire de Peconomie politique : l'unification institu-
tionnelle du marche n'est mise en ceuvre que lorsque l'effet d'assai-
nissement (clearing) qu'elle opererait est susceptible d'amener une baisse 
des coüts du travail ; le mecanisme economique d'aggiornamento institu-
tionnel est combattu au profit d'une conservation de la segmentation extra-
economique lorsque la situation est favorable pour le travail dependant et 
entrainerait un effet de spill-over, donc de generalisation rapide d'une 
hausse du coüt du travail. Pareille mesure d'instauration d'un salaire 
minimum, outre ses effets sur les fabriques industrielles comme sur 
l'agriculture de main-d'ceuvre (des grands domaines au labourer, les 
exploitants agricoles avaient besoin de bras surtout au moment des 
recoltes), eilt moins unifie le marche du travail, qu'implique un 
mecanisme träs complexe de perequation des ressources et des depenses 
publiques pour la financer, perequation que precisement les paroisses 
n'etaient pas capables d'effectuer ä Pechelle du seul comte ou district. Cette 
perequation se mit difficilement en place ä partir de 1834 et ne fut achevee ä 
l'echelon local qu'en 1865 avec le Union Chargeability Act 80. 

La thgorie des effets pervers du dispositif 

Mais ce sont surtout les consequences de Speenhamland qui firent 
l'objet des critiques les plus acerbes ä partir de 1811. 1) Le programme fut 
d'abord accuse d'avoir ete coüteux alors qu'il devait freiner Pexpansion des 
depenses d'assistance, d'avoir accentue la pression fiscale sur les paroisses 
rurales les plus pauvres et donc de les avoir pauperisees globalement alors 
qu'il etait cense combattre ce mal. 2) Il fut ensuite declare inefficace dans 
son objectif annonce, ä savoir parvenir ä remplacer l'instauration d'un 
salaire minimum pour les travailleurs manuels, car comme le declarärent 
les Commissaires enqueteurs de 1832, ce syst.eine permit aux employeurs 
agricoles de « reduire les salaires au minimum, voir meme moins que ce 
qui etait necessaire d l'entretien d'un celibataire, et de decharger sur les 
autres le paiement d'une partie (...) du salaire effectivement cense aux 
travailleurs » 81. John-Lawrence et Barbara Hammond montrerent que les 
endroits ou la legislation de complement du salaire (wage allowances) 
etaient la plus appliquee etaient aussi ceux ou les salaires etaient les plus 
bas 82 . L'intervention publique operait ainsi un transfert deguise en faveur 
des proprietaires fonciers gros employeurs de main-d'ceuvre qui auraient 
gagne la possibilite de payer de plus en plus mal leurs journaliers et aurait 
favorise ainsi un precapitalisme paternaliste que K. Polanyi oppose 
curieusement ä l'economie de marche 83. L'economie mixte se trouve ainsi 
accusee de biaiser le jeu cruel, mais necessaire en fin de campte de la pure 

80. 28bme et 29eme anndes du regne de Victoria, c. 79. L'union de paroisses (syndic 
communal) devient Funke fiscale autant qu'administrative de l'assistance aux pauvres. 
Dans les limites de ces syndics, i1 n'y a plus däsormais d'entraves ä la rösidence et au 
dämenagement des pauvres assistds. (K. De SCHWEINITZ, 1943, p. 155). 

81. ROYAL COMMISSION TO INVESTIGATE THE POOR LAWS, (1834) Report from 
His Majesty's Commissioners for Inquiring into the Administration and Practical 
Operation of the Poor Laws, Appendix F. pp. 59, 68-70 et 233-387. 

82. J. L. HAMMOND & B. HAMMOND (1936), p. 153. 
83. K. POLANYI (Ref. frans. 1983), p. 127. 

economie de marche, et d'avoir retarde la proletarisation et l'apparition 
d'une classe ouvriäre 84. Du temps perdu en somme, un baroud d'honneur 
qui n'aurait servi ä rien ni sur le plan economique, ni sur le plan 
economique. 3) On reprocha aussi ä Speenhamland d'avoir fait baisser la 
qualite du travail, l'incitation ä travailler n'etant plus soutenue puisque le 
revenu gagne se trouvait ainsi garanti quelle que soit la productivite 85. 

T. R. Malthus etait de cet avis 86. 11 approuva en 1807, l'idee d'Arthur 
Young d'allouer des lopins aux pauvres au lieu de leur donner du secours 
monetaire sans contrepartie en travail 87. 4) Un argument malthusien a 6te 
oppose ä Speenhamland : ce programme destine ä combattre la 
depopulation des campagnes aurait abouti ä l'effet inverse en favorisant la 
transformation d'honnetes travailleurs disciplines par la necessite en pläbe 
rödeuse, instable, candidate ideale ä la migration vers les villes 
industrielles. 5) Enfin, derniäre critique opposee ä la precedente et datant 
des recherches du XXe siäcle : en freinant sensiblement le rythme de 
l'exode rural, le dispositif aurait contribue ä une sous-allocation optimale 
des facteurs et ä une moindre croissance 88. 

Le caractgre infiationniste du programme : coüt comptable ou coüt 
economique ? 

Si l'on abandonne les critiques internes d'administration du program-
me, et le simple constat chiffre de la progression des depenses publiques, 
l'argument selon lequel Speenhamland aurait coüte trop cher ne peut 
signifier que deux choses. Soit que le statu quo ante eilt ete preferable, soit 
que la solution du salaire minimum propose par Whitebread et des juges du 
Suffolk eilt ete plus economique. Etant donne la situation sociale critique 
dans laquelle fut elabore le systäme de Speenhamland, an nous accordera 
que si la premiäre eventualite fut ecartee, c'est tout simplement parce que 
son coüt social et politique etait träs eleve (il en allait des droits sacres de la 
propriete). Donc le coüt economique du programme ne peut guäre etre 
evalue que par comparaison avec celui qu'aurait entraine une Legislation 

84. K. POLANYI (Ref. fanc. 1983) pp. 119-120. Outre le caractere discutable en soi de 
l'affirmation de Polanyi, qui sur ce point factuel a tres probablement raison, an est frappä 
par Fincoherence interne de sa position theorique. Alors qu'il se trouve devant le premier 
exemple historique d'un encastrement social du mecanisme pur du marche auto-
regulateur (auto-regulateur voulant dire ici accelerant le rythme de l'exode rural, la 
proldtarisation), Polanyi le meconnait totalement et reproduit une caricature du 
developpementalisme capitaliste, peche mignon qu'on trouve parfois chez Marx. Il est 
ainsi amen ä applaudir dans une logique du pire, aux Poor Laws de 1834, qui furent pour 
le coup l'une des legislations les plus barbares de toute l'histoire de fAngleterre, la morgue 
fdodale du Statute de 1349 revisitee par le cynisme moderne et suffisant d'un Joseph 
Townsend. Songeons qu'Edwin Chadwick, secretaire du Poor Labour Board, par ailleurs 
douä de qualitäs intellectuelles certaincs, essaya meme d'interdire aux Eglises de sonner 
le glas lors des funerailles de pauvres (E. H. HUNT, 1981, p. 139). Mais il est vrai 
qu'admettre qu'avant meme qu'il fut ne, le marchd aute-rigulateur etait dejä encadrd, 
reguld institutionnellement, c'itait ouvrir la question du röle economique des institutions 
et pas simplement de leur fonction a ou anti-economique. 

85. K. POLANYI (Ref. fanc. 1983) p. 115. Cet argument sort des Hammonde et des 
Webbs qui imputent aux secours domiciliaires ä des actifs valides « la destruction de tout 
gorit de l'effort et de toute ambition » (J. HAMMOND & B. HAMMOND, ref. 1967, p. 225 et 
231 ; S. WEBB & B. WEBB, ref. 1927, pp. 172, 191, 194). 

86. T. R. MALTHUS (1798 Ref. 1970), p. 97-98. 
87. T. R. MALTHUS (1907, Ref. 1970), p. 396. 
88. L'origine de cette these se trouve chez A. REDFORD (1926), sa critique chez 

J. MOKYR (1985), G. R. BOYER (1986 b) et J. G. WILLIAMSON (1990). 
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instaurant un salaire minimum, ä condition que fussent remplies les con-
ditions de sa mise en ceuvre, c'est-ä-dire des institutions capables de l'appli-
quer. Entre 1782 et 1834, les depenses sociales consacrees ä l'assistance des 
pauvres par habitant crurent au rythme de 1% par an. La veritable question 
n'est pas de savoir si des economies auraient pu etre faites sur ces depenses 
(on notera au passage que si ce rythme de croissance fut juge considerable 
et inquietant ä l'epoque, le rythme de la croissance du PIB etait superieur ä 
2,2% sur la periode et celui de la population urbaine du meme ordre), mais 
de se demander si en l'absence de Speenhamland la progression des 
depenses sociales n'aurait pas ete plus forte. Les Coalitions Laws de 1799-
1800 montrent, comme toutes les legislations precedentes en Angleterre de 
meme teneur, qu'il existait alors une forte tension sur les salaires : les 
zones recemment industrialisees comblaient rapidement leur retard par 
rapport ä Londres ; elles exercaient un effet d'attraction mais aussi un effet 
d'imitation. Dans un tel contexte la Couronne pouvait craindre d'autant 
plus logiquement que l'allocation aux salaires ne se transforme sous la 
pression populaire en salaire minimum que les regions les plus en pointe 
pour cette solution, telles le Suffolk, au nord-est de Londres, qui avaient ete 
les zones de hauts salaires agricoles, etaient en train d'etre declassees par 
des Comtes du Nord qui profitaient du pöle d'attraction de Manchester et 
Birmingham. Une telle eventualite etait d'autant plus plausible en 
Angleterre, 6 la differente de la France, qu'il y avait eu le precedent des 
Stuarts et que, devant la hausse generale des prix qui demeura (ä la 
differente de la disette qui elle se resorba), il etait facile pour les 
mouvements sociaux de glisser de la garantie de revenu ä la garantie de 
salaire. 

Si l'Angleterre beneficiait des la fin du XVIIIe siecle de salaires 
superieurs de 60 ä 40% par rapport aux pays du continent europeen 89, le 
differentiel de salaire interne ä l'Angleterre etait tres eleve, et sensiblement 
plus fort si l'on prend en compte le Pays de Galles et a fortiori l'Ecosse. 
E. H. Hunt a calcule que les salaires des charpentiers ä Exeter en 
Cornouaille etaient inferieurs de 45% ä ce qu'ils etaient ä Londres et de 33% 
par rapport ä Manchester ; l'ecart de ceux d'Edimbourg de pres de 55% par 
rapport ä Londres. Les salaires agricoles accusaient aussi une forte 
differentiation d'abord entre le Sud-Est cerealier traditionnellement ä bons 
salaires et le Nord-Ouest eleveur plus mal loti, puis, avec les consequences 
de l'industrialisation, une forte correction au nord du Nottinghamshire et 
une differenciation au sud 95. G. R. Boyer evalue le differentiel de remu-
neration moyen des non qualifies entre le sud de 1'Angleterre et Londres, sa 
region de destination presque exclusive, ä plus de 60% en termes de salaire 
reel traditionnel 91. En calculant que les complements verses aux travail-
leurs actifs representaient entre un tiers et la moitie du total des depenses 
pour les pauvres en milieu rural, Speenhamland comblait entre 16 ä 25% de 
l'ecart, ce qui est considerable et atteste de la gravite de la situation politique 
et sociale, mais ce rattrapage ne touchait pratiquement pas le nord du pays 
et peu le nord-ouest. L'introduction d'un salaire minimum qu'il füt agri-
cole, urbain ou national, aurait suppose pour etre une mesure verita- 

89. E. H. HUNT (1981) p. 57. 
90. E. 1-1. HUNT (1986), Tableaux 1, 2, 3, 4 et 5 pp. 937-941. 
91. Si Fon considäre que les salaires nominaux comprennent aussi une compensation 

pour les nuisances dues ä la pollution et 5 la surmortalite urbaine, le diffärentiel se reduit 
sensiblement. Selon les calculs de J. G. Williamson (1990, p. 193) pour les reions du Sud 
par rapport ä Londres, il tombe ä 55 ou 40% selon le calcul. 

blement incitative sur la mobilite interne, s'aligner pour les salaires 
urbains sur le niveau des nouveaux centres industriels des Midlands (ces 
'derniers entre 1765 et 1795 avaient dnormement reduit leur differentiel avec 
Londres : de 64 ä 88%) ; pour les salaires agricoles le differentiel etait de 
l'ordre de 30%. Dans tous les cas de figure, et independamment de tout effet 
d'entrainement d'une legislation nationale sur l'ensemble des remune-
rations, le coüt eut ete sensiblement plus eleve que le programme retenu. 

L'effet dellationniste sur les salaires agricoles ou un mode de reconstitution 
d'un mareU en erise ? 

Le systeme d'allocation publique completant la remuneration salariee 
fut-il un facteur de stagnation globale des salaires ? L'opposition est 
curieuse, car la stagnation des salaires de ceux qui avaient un travail 
regulier et la baisse de revenu des sans-emploi, qui furent sensibles entre 
1780 et 1835, toucha bien moins fortement les centres urbains de la grande 
industrie naissante que les paroisses rurales 92. Quant ä la baisse surtout 
relative des salaires agricoles dans le Sud de 1'Angleterre, D. Davies 
remarqua qu'elle avait precede l'instauration du systeme 93  : on l'observait 
surtout dans les comtes oü l'industrie textile de cottages, employant des 
femmes et des enfants, etait en train de disparaitre. La stagnation severe 
du debut du XIXe siede fut, elle, lide ä l'inflation largement accrue par les 
guerres contre la France et au retour ä la fin de ces dernieres de 250 000 
hommes ä la vie civile. L'introduction du machinisme fit progresser 
fortement le ch6mage et donc baisser le revenu dans les metiers ä tisser oft 
les tisserands chuterent de 250 000 en 1820 ä 40 000 en 1850 94, tandis que le 
mouvement des clötures privait les pauvres ruraux d'une part notable de 
leur revenu en nature qui consistait surtout en droit de glanage, en lopin 
pour ses cultures vivrieres et en logement (cottages) concede au rabais 95. 
G. BOYER les estimait en 1830, dans le sud de l'Angleterre oft ils etaient 
plus frequents que dans le Nord, ä un total annuel de 4,5 ä 6 £ st., soit entre 
10 et 20% du revenu 95. Dans la baisse relative du salaire des manoeuvres et 
travailleurs dependants, l'emigration vers les villes responsable pour 

92. Pour un bon räsume de la discussion historique sur le niveau de vie entre 1790 et 
1850, entre les catastrophistes et les optimistes, voir E. H. HUNT (1981, pp. 572). J. G. 
WILLIAMSON (1990, p. 90), sur la base des nouvelles säries de prix qu'il a Stablies, trouve 
une croissance moyenne annuelle des salaires nominaux träs faible de 0,14% de 1819 ä 
1861 pour le travail non qualifie urbain, l'essentiel des hausses se situant apräs 1835. Le 
salaire reel de ce meme secteur de la main-d'reuvre aurait selon les meines calculs 
augment4 de 0,91% en raison de la cläcrue annuelle moyenne de 0,77%. La forte de travail 
non agricole s'accroissait de 1,75% par an entre 1821 et 1861. II est clair que les salaires des 
zones rurales connurent une evolution bien plus defavorable. Quel que soient le &bat sur 
les niveaux absolus retenus, personne ne met en deute l'Scart considärable entre les villes 
et les campagnes et surtout son accroissement rapide. 

93. D. DAVIES (1795), p. 57. 
94. E. H. HUNT (1981), p. 64. 
95. D'apräs les Parliamentary Papers de 1834, vol. 30-34 et I. PINCHBECK (1981) ainsi 

que les sources exploitees par G. BOYF,R(1985). 
96. P. H. LINDERT & J. G. WILIAMSON (1983) donne un revenu annuel de 29 £ st en 

1851 pour les salaries agricoles 5 condition qu'ils soient employes 52 semaines, ce qui est 
hautement improbable. Vingt ans auparavant ce revenu Stait nettement moindre : d'autre 
part, il n'entre pas dans ces estimations du revenu en nature, les diverses formes 
d'economie d'autoconsommation rurale et d'äconomie paralläle (peche, braconnage, 
abattage clandestin, contrebande) qui formait une partie non nägligeable de rahme-
ntation des ruraux. Nous penchons donc pour une fourchette plus proche de 20% du revenu 
que les 10% auquel aboutit WILLIAMSON (1990, p. 193). 
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moitid de la croissance urbaine, et ses effets de selectivitd par äge eut 
certainement une part bien plus forte que l'effet suppose ddflationniste des 
allocations d'aide aux salaires 97. On peut definir plus correctement 
Speenhamland ä cet dgard comme une compensation publique des dom-
mages causes au petit peuple par le mouvement d'enclosure qui modifiait 
les titres de propridtd. C'est d'ailleurs comme cela qu'il fut väcu, tant etait 
grande la clameur du petit peuple des campagnes. L'argumentation des 
Hammonds repose sur une collation de temoignages, mais non sur des 
sdries statistiques. Les travaux de E. H. Hunt ont combld cette lacune 98  ä 
partir de 1850, ceux de P. H. Lindert & J. G. Williamson et de G. Boyer ont 
montre que les salaires agricoles du Sud de l'Angleterre accusaient le 
diffdrentiel le plus fort avec les salaires urbains (106% en nominal, 79% en 
reel, contre 36,3% et 22% respectivement pour le Nord rural). Il existe donc 
bien une corrdlation solide entre les zones de bas salaires et les zones oü le 
systäme Speenhamland fleurit le plus, mais cela n'Atablit pas le lien de 
causalitd dans le sens indique par K. Polanyi. Nous pensons que le sens est 
exactement l'inverse : il dtait dans l'esprit meine des auteurs du dispositif 
que les paroisses oü les salaires dtaient des le depart, et pour des raisons 
independantes de l'aide (extension des enclosures, fermeture des ateliers 
ruraux de l'industrie textile qui employait surtout des femmes et des 
enfants), les plus Faibles fussent aussi celles oü il füt le plus depensd en 
allocation. Cela traduit d'ailleurs la qualitd administrative du systäme 
d'aide reposant sur les juges de paix. J. H. Clapham note dgalement dans 
son Economic History of Modern Britain que « la cotncidence est frappante 
entre la region dans laquelle les salaires ont subi l'augmentation la plus 
systematique en provenance des impöts pour les pauvres et celle du plus 
grand nombre d'enclosures rdcentes » 99. Frederick M. Eden (1795) et 
D. Davies (1797) avaient attird l'attention de leurs contemporains sur la 
baisse de revenu qu'induisait la disparition des allotments ä la suite des 
remembrements et des enclosures. Si Speenhamland realisa donc un 
transfert au profit de la rente et au detriment du profit industriel, chose qui 
exasperait particuliärement Ricardo, il soutint les salaires ruraux du sud ä 
un moment oü ces derniers en avaient particuliärement besoin. On ne peut 
pas parler d'effet pervers 100» L'argument de Polanyi est faible pour deux 
raisons supplementaires : 1) Le meine mecanisme dtait encore plus ä 
Fceuvre lorsque le salarie disposait d'un revenu provenant d'une activitd ä 
son compte, comme c'etait le cas pour les petits exploitants agricoles devant 
louer leurs bras mais tirant jusque lä parti des terres communales en 
meme temps que de leur lopin. S'il a joug dans le sens decrit par Polanyi 
apräs 1795, c'est pour des raisons parfaitement etrangäres ä l'aide elle-
meme. 2) le systäme du labor-rate pour les chemeurs d'une part, et le 

97. Pour une discussion räcente de l'ensemble de ces arguments voir 
J. G. WILLIAMSON (1990) chap. 2, 3, 4 et 5. 

98. E. H. HUNT (1973). 
99. cite par K. Polanyi (1983, p. 133). Tout le contenu des deux chapitres par lui 

consacräs 5 Speenhamland fourmille de details passionnants et d'intuitions contredites 
par la these globale dans laquelle il entend faire rentrer cet episode. Le malaise que 
provoque l'argumentation de la Grands Transformation sur ce point, alors que la diese de 
l'encastrement des deux autres grands marches, celui des biens et de la monnaie, marche 
beaucoup mieux, tient sans deute 5 la nature particuliere du travail dependant. Jamais la 
reduction du travail ä une marchandise, jamais le modele du marche, ne fonctionne 
comme dans le cas des deux autres exemples. 

100. A. 0. HIRSCHMAN (1991) pp. 50-75 a montre les limites en general des arguments 
du type effets pervers ä propos präcisäment du welfare. 

montant global de l'aide pour les actifs employes de lautre devaient etre 
finances localement sans transfert de l'Etat central. Polanyi ecrit curieu-
sement, emporte par sa logique : « A premiere vue, le " droit de uivre " 
aurait dü signifier la fin complete du travail salarie. Le salaire courant 
aurait dü peu ä peu tomber jusqu'ä zero et mettre ainsi leur paiement 
entierement ä la charge de la paroisse, ce qui aurait mis en evidence 
l'absurdite du dispositif. Mais il s'agissait essentiellemela d'une epoque 
precapitaliste oit les gens du peuple avaient encore une mentalite 
traditionnelle et oü leur comportement etait loin de dependre des seuls 
mobiles mondtaires » 101. Or il existait au moins deux mäcanismes 
autoregulateurs ä cette chute du salaire : le premier tenait ä la croissance 
du niveau d'imposition des riches. Polanyi, s'appuyant sur J. H. Clapham, 
juge avec lui que le taux d'imposition de 3,3% du revenu, chiffre atteint 
dans le sud de l'Angleterre, n'etait pas si intoldrable que cela. Mais ce taux 
est largement au-dessus de celui qui sera en vigueur apräs 1834, et si l'on 
suit le raisonnement ddcrit plus haut, il eüt etd bien superieur en cas de 
baisse des salaires ä rien, ce qui ne fut pas le cas. Le second mecanisme 
autordg-ulateur du montant des aides aux salaires tient ä la rdsistance des 
salaries, ou des chömeurs faisant la ronde des emplois, ä dependre de plus 
en plus, avec leur famille, des autorites paroissiales. Faut-il rappeler que la 
terreur de l'internement dans la workhouse ou la maison de correction est 
omnipresent, et que une loi de 1697 avait rendu obligatoire pour les pauvres 
secourus et leur famille le port de la rouelle (badging) de serge jaune et bleu 
cousue sur la manche ou la poitrine du vetement et portant la lettre P 
comme pauvre ainsi que les initiales du nom de la commune 102 . Les 
institutions de charite n'ont pas attendu les Lois de 1834 pour humilier les 
pauvres assistes afin d'en diminuer le nombre et la charge. Si pater-
nalisme il y eu avec Speenhamland, c'est surtout celui des caciques locaux 
souvent employeurs agricoles qui contrölaient l'aide publique. 

A rechelle macro-dconomique, l'effet ddflationniste de Speenhamland 
sur les salaires urbains fut faible 103. En revanche M. Blaug, G. R. Boyer 
ont bien confirmd que les employeurs agricoles se sont servi du mecanisme 
de l'aide pour diminuer leur eoüt du travail en augmentant les pdriodes 
hivernales chörnäes des journaliers aides 104. 

101. Caracteriser l'Angleterre, meme rurale, de 1795 de precapitaliste releve certai-
nement d'une triple erreur de fait, de perspective et de mäthode. Erreur de fait : la 
transformation rapide des campagnes anglaises avec les enclosures fut operee avant 
l'industrialisation urbaine massive ; elle traduisait l'existence active d'une gentry fres au 
fait des ressorts de l'accumulation. Or dans les paroisses, l'organisation de la charitä 
publique etait tres contröläe par les notables, propriätaires fonciers et marchands nobles 
comme roturiers. Erreur de perspective generale ; la reduction de l'histoire du capitalisme 
ä la seconde industrialisation urbaine du KIX' siede ; enfin erreur de methode : la large 
immersion des populations rurales dans une äconomie d'auto-consommation ne les 
ernpechait nullement de savoir compter, y compris en dquivalent mondtaire. C'est bien 
pourquoi les consequences des enclosures en matiere de perte d'autonomie materielle 
furent vite apercues par les pauvres. Leur räaction de se tourner vers la puissance publique 
en reclamant la taxation du prix du pain et la garantie de revenu, loin d'etre passeiste, 
voire nostalgique de l'ordre ancien, temoignait d'une bien plus grande luciditä que ne le 
pense Polanyi. A long terme Speenhamland indiquait la voie qui allait etre celle de toute 
transformation economique impliquant une limitation ou un bouleversement des droits de 
propridte ou du statut des personnes : revaluation des coüts sociaux, la compensation des 
dommages subis et la limitation des coüts de transaction. 

102. 8eme et Werne annees du regne de Guillaume III, c. 30, 1697. 
103. G. R. BOYER a fait les calculs ä partir de plusieurs hypotheses tendant ä majorer 

l'impact de cet effet s'il existait. Il obtient, selon mode de calcul, entre 0,032 et 0,037% du PIB 
de 1831. 

104. G. R. BOYER (1986 b). 
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La baisse de la productivit4 du travail 

L'argument de la baisse de qualite du travail nielange en fait constam-
ment deux niveaux differents : d'un cöte le probläme de la laboriosite 
generale, ou incitation au travail, ce que Teeanomie du travail moderne 
mesure par l'elasticite-prix de la courbe d'offre de travail globale, sectorielle 
ou regionale, et de l'autre, la qualite du travail employe. Les deux niveaux 
peuvent se trouver confondus en cas de resistance ä l'entree dans le salariat 
et de mediocre position d'effort des salaries « pousses ». Mais ils peuvent 
etre disjoints, par exemple dans le cas d'un exode rural tire, mais d'une 
population active urbaine indisciplinee. L'argument des adversaires de 
Speenhamland mele constamment les deux niveaux. 

Le caractäre desincitatif du complement de revenu (on parlerait de 
salaire indirect » en terme moderne pour les actifs qui le percevaient) sur 

l'offre de travail melange ä son tour deux composantes : la premiere est 
l'offre de travail vers les villes, la second l'offre de travail rural. Si Speen-
hamland a retenu une partie des labourers qui autrement auraient emigre 
vers les villes qu'ils soient tires ou pousses, cela se traduira par une baisse 
de l'offre de travail urbain ä remuneration globale 105  donnee, comprenant 
le complement de salaire touche, ceteris paribus. L'effet sur le marche du 
travail agricole n'affectera les salaires agricoles ä la baisse qu'5 offre et 
demande de travail inchangees. La demande des employeurs a-t-elle 
changee en termes de salaire offert ? M. Blaug a montre d'une faeon satis-
faisante, et confirmee depuis par d'autres recherches 1", que les regions de 
cultures cerealiäres qui etaient edles oü le sous-emploi saisonnier etait le 
plus important et oü les engagements etaient journaliers ou hebdo-
madaires 107  etaient aussi celles oü le systäme Speenhamland avait Std le 
plus developpe. Ce qui veut dire que le marche du travail du Sud-Est de 
l'Angleterre etait plus instantane, moins internalise que celui des regions 
septentrionales. Spennhamland s'interpräte alors non seulement comme 
un mecanisme de soutien du revenu, mais comme une compensation de la 
precarite de l'emploi, comme le coüt d'internalisation ou de fidelisation de 
la main-d'ceuvre que les employeurs agricoles ne prirent en charge que 
partiellement 108. La demande de travail agricole etant trds contrainte dans 
le temps au moment des recoltes, nous ne croyons guäre ä l'hypothäse 
defendue par G. R. Boyer des fermiers monopsoneurs capables de faire 
baisser le salaire des journaliers, d'autant que cette hypothäse est incon-
ciliable avec la thäse, elle juste, du probläme de la concurrence des salaires 
urbains. En fait, les employeurs agricoles confrontes 5 ce probläme 
traditionnel bien avant 1780 pouvaient compter sur une offre de bras 
abondante en raison du revenu complementaire gagne par les femmes et 
les enfants dans l'industrie rurale d'une part et des lopins completes par 
des cottages. Ces deux elements de flexibilite de l'offre de travail masculine 

105. Globale, car, comme cela a etd note par G. R. BOYER (1985 a, p. 119, n. 19), le 
migrant faisant une evaluation globale des gains ä retirer de son exode en ville. 

106. J. S. TAYLOR (1969), D. A. BAUGH (1975), G. R. BOYER (1986 a) notamment. 
107. A la difference des contrats annuels courants dans le Nord de l'Angleterre. 
108. Un tel me'canisme a souleve l'indignation des purs liberaux vers 1830, mais 6gale-

ment ce qui est plus atonnant de chercheurs du X.X' siede habitues au soutien des prix 
agricoles (soit indirectement par des tarifs protectionnistes, soit directement par des aides, 
par exemple de nos jours au financement des retraites des salaries agricoles). Lä encore 
Speenhamland parait plutöt annonciateur des economies sociales de marche, que 
reactionnaire. 

se tarissant, se posait le probläme de conserver cette main-d'ceuvre : ils 
pouvaient soit monter les salaires journaliers sans augmenter la duree 
d'emploi annuelle, mais la compensation ä effectuer etait considerable ; soit 
conclure des contrats annuels (mais cette solution passait par une baisse 
nominale des salaires journaliers 1"ä moins d'un augmentation consi-
derable de type salaire minimum) ; soit trouver une solution qui remplaeait 
le rille joue jusque 15 par les salaires d'appoint des autres membres de 
l'unite familiale et par les lopins. C'est exactement le rüle que remplirent 
les complements de salaire qui alliaient l'avantage d'eviter les coüts des 
deux premiäres options tout en ajoutant celui de faire supporter une partie 
du coüt d'internalisation ou de fidelisation de la main-d'ceuvre par la 
collectivite, qui comprenait des employeurs non agricoles qui beneficiaient 
de la mesure. Loin d'etre une mesure visant ä abaisser le salaire au 
minimum, le systäme de complement de salaire visait ä retenir assez 
rationnellement une reserve de main-d'eeuvre employee de faeon träs 
saisonniäre. Deux elements nous renforcent dans cette interpretation que 
nous n'avons trouvee nulle part : l'ordre de grandeur du complement de 
revenu apporte par les lopins est evalue entre 10 ä 20% du revenu total des 
menages pauvres ; or ces chiffres sont du meme ordre de grandeur que 
celui du complement de salaire. La solution prönee par F. Eden et 
D. Davies, puis par A. Young, etait la seule alternative que Fon proposait 
couramment au systäme de Speenhamland 110. Si les contemporains furent 
particuliärement sensibles ä ce point, cela voulait bien dire que les deux 
choses etaient coneues en rapport kraft. La solution de revenir au lopin 
presentait l'avantage de revenir 5 une solution connue depuis le Moyen 
Age. Elle evitait surtout de payer de l'argent liquide ä des pauvres valides, 
revolution considerable pour l'epoque. 

Cette politique de main-d'ceuvre au benefice des pauvres et des fer-
miers employeurs eut-elle pour consequence, comme le pensaient Malthus 
et Ricardo, de baisser directement le goüt pour le travail ? Directement, 
c'est-ä-dire dans les campagnes appliquant Speenhamland, sans doute 
non. Il y a la raison invoquee par J. S. Taylor et D. A. Baugh du caractäre 
discretionnaire de l'aide qui permettait de contröler qu'elle ne tournait pas 
5 l'encouragement de Foisivete. D. McCloskey remarque lui que le taux 
marginal d'imposition atteignait 100% pour les gains salariaux inferieurs 
au minimum, ce qui n'incitait pas 5 travailler et que la reduction de l'offre 
de travail pouvant en resulter, 5 demande des employeurs inchangee, 
aurait pu se traduire par une hausse des salaires. Nous avons discute de 
cet argument plus haut : la baisse simultanee des salaires et de l'offre de 
travail ne semble pas träs consistante avec la nature discontinue des 
periodes travaillees. Mais il existe un autre argument pour relativiser forte-
ment l'impact local de Speenhamland sur la courbe d'offre de travail 
agregee : les menages salaries n'etaient que träs partiellement compenses 
de la perte de revenu occasionne par le rejet des femmes et les enfants du 
marche du travail du fait du declin de l'industrie des cottages et de leur 
proletarisation. En revanche, l'exemple de Speenhamland pour les salaries 
urbains s'averait desastreux s'il etait etendu aux nouvelles regions 

109. En 1795 (voir E. H. HUNT, 1986) les salaires agricoles des regions du Sud-Est 
caraalier etaient plus alevas que ceux du Nord-Ouest. 

110. D. C. BARNETT (1968, p. 175) a denombre 184 libelles proposant cette solution des 
lopins entre 1795 et 1835. G. R. BOYER (1986 a, p. 115) le remarque bien mais n'en tire rien 
pour ses tests qui se contentent de prendre l'hypothäse que les fermiers aient traite le 
salaire qu'ils versaient et le compläment comme substituables. 
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industrielles et ä Londres, oü il fallait rdaliser plus que jamais le program-
me sans ambiguite qu'avait Anonc6 le mercantiliste James Steuart : « Les 
hommes etaient autrefois forces de travailler parce qu'ils etaient esclaves 
d'autres personnes ; les hommes sont aujourd'hut forcds de travailler 
parce qu'ils sont esclaves de leurs besoins » in. Dans cette inculcation 
laborieuse de l'ethique salariale, le versement en numäraire d'argent 
permettant de desserrer l'ätau des besoins, « ce droit ä la vie » allait ä 
contre-courant. Durant les premiers temps de l'industrialisation, le 
paiement des salaires se heurtait au probleme du Saint Monday, 
l'absenteisme du Saint Lundi. Mais il y avait egalement ä cette peur de la 
contagion une autre raison moins ideologique ou « morale » : le nouveau 
marchä du travail industriel dtait extremement mobile et precaire. Les 
entreprises se trouverent confrontees pour les ouvriers qualifies ä un 
problerne analogue ä celui que nous avons rencontre pour les ouvriers 
agricoles non qualifies. Que se passerait-il si ces ouvriers de l'industrie 
reclamaient une version urbaine de Speenhamland ? 

Quant ä l'effet qu'aurait provoqud Speenhamland sur la qualite du 
travail, il est difficile ä ätablir. M. Blaug a remarque que Speenhamland, 
comme toutes prestations de salaire indirect, en evitant une degradation 
alimentaire et sanitaire d'une partie de la population active agricole, avait 
plutöt contribue ä relever la qualite de la population et donc de la produc-
tivite. Sur une aussi longue periode de plus de quarante ans, s'agissant 
pour l'essentiel de travaux manuels penibles, ou salissants, situds au bas 
de Pechelle des remunerations, et souvent journaliers, la baisse de qualite 
invoquee ou constatee (il n'est pas toujours simple de faire la differente 
entre le pretexte et la realite) par les employeurs traduit soit des compor-
tements d'instabilite, de sabotage de la part des salarids en raison de la 
double degradation de leur paye (degradation relative part rapport aux 
salaires urbains, degradation absolue du fait de la proletarisation du fait 
des enclosures) soit encore plus simplement une penurie de main-d'ceuvre 
au taux de salaire offert par les fermiers. Les variations considerables de 
l'accumulation du capital dans l'agriculture anglaise qui intervient sur la 
periode rendent tres douteuses les evaluations de la productivite du travail 
ceteris paribus. Qu'en revanche, contrairement ä ce que soutiennent les 
Hammonds et Polanyi, cette aide monetaire ä des actifs n'ait pas ameliord 
le peu de docilitd du salariat agricole du sud-est de l'Angleterre, c'est plus 
que probable. I1 ne faut pas oublier non plus l'aspect strategique de la 
culture du ble dont l'importation fut interrompue durant une periode de 
guerre avec l'Europe continentale dominee par la France. Les ouvriers 
agricoles, comme leur employeurs, participerent directement ä l'effort de 
guerre. Les Corn Laws traduisent bien cette situation privilegiee. J. G. 
Williamson, renversant la question de la trop faible mobilite de ces regions 
supposee par A. Redford, a posd une question plus interessante : pourquoi 
le capital, au Heu de s'investir dans les Midlands, ne s'est-il pas deplace 
vers ces zones pour profiter des externalitds positives que genäraient la 
proximite de Londres, la tradition de l'industrie de cottages, et le climat ? Il 
conclut que cette mäsallocation n'etait pas due ä une imperfection du 
marche du travail (qui se trouvait ä son avis quasiment en äquilibre si l'on 
comptabilise les avantages non monetaires) mais ä un forte imperfection 
des marches financiers 112. Nous ne sommes pas sür que ranalyse en 

111. J. Steuart (1767, ref. 1805) p. 52. 
112. J. G. WILLIAMSON (1990), p. 210-213.  

terme d'equilibre general fournisse l'explication proprement dite, meme si 
elle permet de dresser le constat. S'il n'y a pas eu investissement dans le 
sud-est de l'Angleterre, c'est que ces regions, les plus agitees socialement, 
n'auraient pas äte gerables facilement, du töte des labourers mais aussi 
des proprietaires fonciers qui, pour defendre leur approvisionnement en 
bras et lutter contre la concurrence sauvage industrielle, prirent la tete de 
campagnes pour la ldgislation des fabriques. Enfin le developpement de ces 
regions däjä dependantes de la capitale aurait accelere le pouvoir d'attrac-
tion de la metropole londonienne. Les effets de sa croissance etaient encore 
moins previsibles et plus difficilement contrblable que ceux des nouvelles 
villes noires des Midlands 113. 

Une incitation irresponsable a l'augmentation des bouches ä nourrir ? 

Le Nord-Ouest urbain de l'Angleterre avait profite le plus de la crois-
sance industrielle amorcee en 1760. La population augmentait tres rapide-
ment, les salaires aussi y compris agricoles. Mais ces derniers partaient de 
lein, et le Sud-Est paraissait encore la campagne la plus favorisäe d'Angle-
terre. L'aspect redistributif de Speenhamland apparut d'autant moins que 
le däclin des comtes qui en profiterent le plus n'etait pas perceptible, comme 
il le devint apres 1815. Malthus dans sa correspondance avec Withebread 
hostile ä cette nouvelle version de la Poor Law, en se declarant favorable ä la 
proposition de revenir ä des lopins, donc partiellement sur les clötures, 
exprimait, outre sa crainte de voir baisser l'incitation au travail, l'idde que 
la garantie de ressources proportionnee ä la taille de la famille ne fasse 
disparaitre un des obstacles preventifs majeurs ä l'accroissement de la 
population. Cette crainte n'a pas ete verifiee pour les populations rurales 
concernees par Speenhamland comme nous l'avons vu. Si l'on considere 
que le dispositif compensait ä peu pres la perte de lopins mais pas celle des 
emplois des femmes et des enfants, l'obstacle preventif ä la vis generativa 
6tait lein d'avoir ätä Jeve. En revanche ce theme « malthusien » eut une 
belle descendance dans les lois victoriennes de 1834 ä l'egard des pauvres 
urbains dont le nombre fut considere comme une menace croissante. Les 
nouvelles workhouses qui seront construites sdpareront hommes et 
femmes. 

Freinage de la mobilitd interne : croissance optimale ou croissance 
politiquement possible 

La legislation de Speenhamland ne restreignait frontalement pas la 
mobilitä rurale-urbaine des pauvres, ä la diffärence de la loi de 1662. Mais 
elle freina un courant d'exode rural ou de migration urbaine-urbaine qui 
avait pris un rythme extraordinaire pour l'epoque (2,10% de croissance 
annuelle de la population urbaine entre 1776 et 1811 dont 60% dü ä 

113. Ni A. WOHL (1983), ni J. G. WILLIAMSON (1990), d'avis pourtant opposä sur 
l'impräparation des autoritäs britanniques, n'ävoquent a) ni la disparitä de situation entre 
Londres, ville la plus remuante du monde du XVIII' siäcle, diversifide, commerciale, 
interlope, superposant toutes les couches sociales et les villes champignons du pays noir 
monoindustrielles, continentales ; b) ni le caractäre fonctionnel de l'absence d'equi-
pements y compris sanitaires ou de la crise du logement comme frein ä l'exode rural. Sous 
prätexte que 1'Angleterre est le pays de räconomie, et la France le pays de la politique, an 
oublie que Londres fut tenue en mäme suspicion politique que Paris. 
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gration) ; elle amortit socialement la brutalite des enclosures en fixant une 
partie des agriculteurs qui auraient ete plus nombreux ä prendre le chemin 
de Londres et des villes industrielles du Nord. La main-d'ceuvre rurale non 
qualifiee se trouva fixe en echange de la revalorisation de son revenu. A la 
suite de E. G. Ravenstein et de A. Redford, on a presente les paysans 
anglais comme retifs ä l'exode rural, comme limitant leur deplacement 
aux zones les plus voisines de leurs paroisses d'origine, et Speenhamland 
comme le complement du mouvement des clötures et de la proletarisation. 
Paul Mantoux y a vu un moyen de reduire la paysannerie traditionnelle ä 
une masse oisive et clientelaire, de la pousser vers l'industrie 114  Or les 
donnees montrent plutöt l'inverse : des 1770 et jusqu'en 1830, le rythme de 
l'exode rural fut eleve, surtout dans le Nord du pays, mais sans que se 
verifie une situation d'offre illimitee de travail ; c'est une situation de 
demande illimitee de travail qui se verifie ; les entreprises ont soif de bras 
malgre leurs salaires clejä eleves par rapport aux campagnes 115  et 
finalement les campagnes, surtout celles des regions meridionales, ne 
liberent pas assez vite des candidats ä l'emigration. Il est certain qu'en l'ab-
sence du dispositif de Speenhamland, le mouvement dejä considerable se 
füt accelere, que les salaires agricoles eussent rattrape une partie de leur 
ecart par ,rapport au secteur urbain et industriel d'autant plus que les 
salaires industriels eussent baisse. L'immigration irlandaise intervint-elle 
pour freiner de toutes facons l'exode rural depuis le sud de l'Angleterre 
vers le Nord ? L'afflux de migrants, particulierement la vague entre la fin 
des guerres napoleoniennes et la famine de la pomme de terre, surtout 
dans les villes du nord de l'Angleterre, aurait empeche l'emigration des 
zones meridionales du pays (replacement effect) et deprime les salaires des 
travailleurs urbains. L'argument ne resiste pas ä une verification quanti-
tative effectuee par J. G. Williamson qui fait apparaitre : a) que l'emi-
gration irlandaise etait fres forte des avant 1820, sans qu'apparaisse ce 
reproche ; b) que les gains des migrants en provenance des zones rurales 
d'Angleterre sont quasiment equivalents ä ceux des urbains residents, leur 
taux de chömage moins eleve ; c) que les migrants irlandais et les migrants 
ruraux gagnaient sensiblement plus que dans leur pays ou region de 
depart : en 1851 un migrant non qualifie des villes gagnait en moyenne 70 
£ st. par an, donc ä fres peu de choses ce que gagnait un urbain non 
migrant, soit 2,4 fois ses gains ä la campagne (entre 5 et 7 fois plus dans le 
cas d'un immigrant irlandais) ; en terme de salaire reel comprenant le 
differentiel de coüt de la vie, une compensation pour les desavantages de la 
vie urbaine, et le la redistribution opere par Speenhamland, l'ecart tombe ä 
33 ou 18% selon les calculs 116. 

La retention de main-d'ceuvre dans les regions meridionales de 
l'Angleterre est evaluee par G. J. Williamson ä au moins 30% des effec-
tifs  117, ce qui explique le choc considerable que subit l'agriculture apres 
1834 et l'abrogation des Corn Laws auxquelles il impute par ailleurs, 20% 
de retention de l'emploi agricole 118. Du point de vue abstraft d'une 
d'allocation optimale des facteurs, les consequences de ce freinage sont 
importantes en termes de repartition entre la rente agricole et le profit 

114. P. MANTOUX (1927, Ref. 1959). 
115. S. POLLARD (1978) p. 108. 
116. J. G. WILLIAMSON (1990), pp. 109-124. et p. 193. 
117. J. G. WILLIAMSON (1990), p. 211. 
118. J. G. WILLIAMSON (1990), p. 227. 

industriel (ses calculs evoquent une reduction des profits de 20% et une 
augmentation de la rente de 34%) 119. Un scenario de mobilitä du travail 
plus forte en l'absence de Speenhamland presente l'interet de dissiper la 
these de l'immobilite de la main-d'ceuvre, jamais averee dans les donnees, 
tout en permettant de comprendre l'hostilite tres vive d'un Ricardo ou d'un 
Maithus ä l'egard de la Old Poor Law. Ajoutons que ce resultat reconcilie 
l'analyse economique avec l'analyse institutionnelle. En effet si le degre de 
mobilite du travail dependant etait si peu satisfaisant on ne voit pas 
pourquoi un dispositif tel Speenhamland aurait ete adopte et maintenu 
durant quarante ans, puisque son effet de retention de main-d'ceuvre etait 
previsible d'emblee. Dans ces conditions on ne parvient ä l'expliquer que 
comme une aberration irrationnelle, institutionnelle, a-economique, com-
me un dernier tribut de 1'Angleterre, aux bords de la modernite, ä une 
ideologie pre-capitaliste. 

Les conclusions de J. G. Williamson sur les tendances decrites sont 
extremement seduisantes dans son paradoxe d'une mobilite bridee et non 
excitee, mais il faut introduire une importante reserve son scenario d'une 
mobilite sous-optimale fait totalement l'impasse sur la situation politique et 
sociale. C'est George Canning que nous sommes enclins ä croire, qui, de 
son journal l'Anti-Jacobin et du Foreign Office, surveillait la Revolution 
francaise, lorsqu'il s'affirmait convaincu que Speenhamland avait sauve 
l'Angleterre de la tourmente revolutionnaire. La revolution industrielle 
commencee en 1750, laissee ä son propre mecanisme, faisait croitre 
Londres, ville particulierement insoumise au XVIIIe siede 120, fissurait la 
loi de 1662, menacait la rente fonciere en favorisant des augmentations de 
salaires jugees insupportables par les proprietaires. A une croissance plus 
forte du produit industriel et du revenu national, mais avec un fort risque 
d'explosion, fut prefere le compromis stabilisateur de Speenhamland. La 
depense publique affectee au soutien du revenu des dependants agricoles, la 
renonciation ä un mecanisme d'armee de reserve visant ä abaisser les 
salaires au maximum, l'encouragement et pas simplement l'acceptation ä 
un cloisonnement du marche du travail, tels furent les coüts economiques 
de la stabilite politique. Apres la stabilisation definitive en 1815 de la vague 
revolutionnaire, qu'on a trop tendance ä juger retrospectivement comme 
gagnee d'avance pour la Grande-Bretagne, la Revolution terminee en 
Europe, ces coüts se revelerent de plus en plus lourds au fur et ä mesure 
que l'on oubliait ce qu'ils avaient paye. On dira qu'il s'agit lä d'un scenario 
politique aussi improuvable que celui de la croissance optimale dans une 
economie sans frottement politique, sans coüts de transaction. Pas 
exactement car l'histoire de l'abrogation de la Old Poor Law permet de 
tester la simulation politique. 

L'argumentation de K. Polanyi, et ä un moindre degre celle de K. De 
Schweinitz qui ne va jamais aussi loin que le premier, dans la mesure oü 
son chapitre XII consacre l'analyse du contenu du Rapport de la Com-
mission Royale de 1832 relativise fortement sa conclusion que nous citions 

119. J. G. WILLIAMSON (1990), p. 202. 
120. Il est frappant de constater que c'est le Sud de 1'Angleterre qui fut Speenharnlandisä, 

alors que le Nord, qui constituait l'arriäre cour des villes des Midlands, ne connut prati-
quement aucune application de la lägislation. Certes, la concentration de la proprietä fon-
ciere, le röle du ble (et de la lägislation protectionniste des Corn Laws) expliquent 
partiellement rette inegale repartition. mais nous pensons que le dessein de freiner la 
croissance de Londres intervint. On trouve aussi une autre preuve de cet ätat d'esprit des 
classes dirigeantes dans le sous-investissement urbain qui fut delibere. 
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plus haut, ne tiennent pas suffisamment compte en effet d'un fait massif 
pourtant signale en passant par l'auteur de La grande transformation, le 
caractere extremement populaire de ce qui fut appele immediatement « le 
droit ä la vie » . Les pauvres semblaient avoir compris la portee revolu-
tionnaire de cette reconnaissance d'une garantie de revenu non plus 
seulement pour les impotents, les malades, les enfants en bas äge et les 
vieillards, mais aussi pour les valides employes ou non et pour leur famille. 
C'etait la premiere fois depuis la Restauration de 1660 que les pauvres 
valides desserraient la menace des clötures, des baisses de salaire et de rin-
ternement, bref de la destitution (ddclassernent, exclusion). Cette victoire 
des classes populaires par rapport ä la politique tres repressive de 1722 ä 
1782 fut grignotee progressivement (par l'interdiction des coalitions, par la 
repression anti-jacobine, par l'union sacree des guerres anti-napoleo-
niennes, par rinnation et enfin par le machinisme). Lorsque l'agitation 
reprit en 1830 dans les campagnes, les incendies de meules de foin 
notamment, il y eut une serieuse inquietude. La Bill Reform reconnut le 
principe de relection et non plus de la nomination des membres de la 
Chambre des Communes ; il elargit legerement l'assiette citoyenne du 
royaume qui passa de 3 ä 5% des adultes 121  et surtout la distribua au profit 
des villes qui recuperaient les deputes de 56 Bourgs Pourris supprimes. En 
1835 le Municipal Corporation Act en finit avec le localisme qui devenait un 
obstacle ä une administration efficace. Auparavant la loi des Pauvres votde 
en 1834 eut surtout pour programme d'effacer toute trace de rexperience de 
Speenhamland. Elle etait le fruit d'une enquete minutieuse durant deux 
ans  122  effectuee par une Commission Royale. Les conclusions 
confirmerent l'avis d'economistes comme Malthus et Ricardo, d'ideologues 
comme Joseph Townsend. Ce diagnostic calamiteux forgea le mythe 
Speenhamland. 

Les Poor Laws de 1834 

K. De Schweinitz a souligne dans la genese de la nouvelle legislation 
anglaise sur les pauvres le röle des decouvertes faites par les relances de 
l'initiative caritative, en particulier rexperience mende par le Reverend 
Thomas Chalmers ä Glasgow en Ecosse, ainsi que par les programmes 
menes ä Hambourg par Kaspar de Goght, du töte prive, et ä Munich par 
Benjamin Thompson devenu Comte Rumford. Ce qui nous interessera dans 
ces experiences, c'est autant ce qu'elles traduisent de la situation contem-
poraine de Speenhamland, pour la premiere longuement analysee par la 
Commission d'Enquete de 1832, que les lignes de forte qui se degagealent 
sur le continent avec rexperience allemande. 

Le programme du reverend Chalmers etait assez cornplet : recen-
tralisation locale ä taille humaine de la gestion des programmes d'aide, 
latitude laissee aux paroisses d'utiliser directement des fonds collectes par 
elles en echange d'un plafonnement et d'une reduction des depenses, 
autoadministration financiere, limitation de l'aide aux seuls residents de la 
paroisse, restauration d'une hidrarchie parmi le personnel administrant 

121. D. COLAS, 1994, p. 372. 
122. Les questionnaires que les Commissaires envoyerent {Rural Enquiries) mais 

qu'ils n'exploiterent pas ont servi ä toutes les recherches quantitatives effectudes 8 la suite 
de M. Blaug. Pour une description des donndes contenues, de leur richesse comme de leurs 
limites cf. G. BOYER (1986 a et 1986 b). 

l'aide caritative, examen träs poussd 123  des demandes d'aide et filtrage par 
plusieurs criteres. La residence devait etre düment prouvee, la situation de 
non-emploi verifide comme l'inexistence d'une famille pouvant assumer la 
charge, enfin le non-cumul d'aides publiques dans d'autres paroisses. Un 
mot du Reverend Chalmers resume bien son programme de philanthropie : 
concilier la « douceur de la colombe et la prudence (wisdom = sagesse) du 

serpent » 124. Qu'avait-t-il decouvert qui justifiät cette prudence du serpent ? 
Bien sür, les mensonges incessant des pauvres. Mais autre chose aussi 
qu'il exprime admirablement : « Ii y a bien plus d'aisance (sufficiency = 
capacite de se suffire) parmi les classes les moins elevges de la societd qu'on 
en imagine gdneralement ; nos premieres impressions sur leur ddnuement 
et leur misere sont gdndralement exagdrdes ; Aussi ne connaissons-nous 
pas de mdthode plus efficace pour diminuer ces impressions que de cultiver 
une plus grande familiaritd avec leur ressources, leurs coutumes et 
l'ensemble de leur economie domestique 125  ». Le reverend Chalmers 
officiait dans une paroisse urbaine de Glasgow. Il defendait au fond ridee 
qu'une anthropologie urbaine est ndcessaire pour comprendre comment 
administrer les pauvres, et surtout pour ne pas se laisser berner par eux. 
Les multiples precautions qu'il pröne correspondent ä la fois ä une crise du 
systeme d'aide traditionnel qui etait centre sur de toutes petites paroisses, 
rurales de surcroit, mais aussi ä des comportements des pauvres qui ne 
sont plus contrölables dans les bourgs et les taudis qui entourent les villes. 
Speenhamland n'etait pas convu pour s'appliquer aux villes, mais la 
question angoissante qui se posait dans la ddcennie des armees vingt du 
XIXe siede, alors que I'exode rural battait son plein, c'etait de se demander 
comment eviter que les migrants ruraux habitues ä Speenhamland ne 
reclament le meine systeme de droit ä la vie dans toutes les ceintures 
industrielles de Londres, de Glasgow, de Liverpool ou de Manchester. 
Thomas Chalmers lanca sur ces bases un programme de privatisation de 
l'assistance dont refficacite anticipe d'autant mieux sur celle des Poor 

Laws que l'Ecosse, rattachee seulement au Royaume depuis le Reunion Act 
de 1707, disposait d'un reime particulier : il n'existait pas d'impöt local 
obligatoire. Dans sa paroisse de St-John qui comptait huit mille habitants, 
et sous sa ferule de 1819 ä 1823, il n'y eut que 20 nouvelles admissions au 
benefice de l'aide, en sus de celles qui existaient dejä. De tels resultats firent 
rever les membres de la Commission Royale d'Enquete de 1832. Toutefois 
l'experience s'etait heuttee ä son mecanisme de financement. Pour obtenir 
le resultat, indubitablement repressif dans son ensemble, mais 
suffisamment intelligent pour passer 126, il fallait faire payer les residents 
aises, invites ä verser ä leur pasteur une contribution en sus de ce qu'elles 
versaient dejä pour les pauvres qui alimentait le vieux systeme d'aide et 

123. « Be kind and courteous to the people, while firm in your inuestigations about them ; 
and just in proportion to the care wild which you investigate will be the rarity of the 
applications that are maule to you. » (« Soyez courtois et bienveillant envers les gens tout en 
restant fermes sur l'enqu'ete que vous effectuez sur eux ; la raretd des demandes ä 
bdneficier de l'aide qui vous seront faites sera directement proportionnelle au soin que 
vous mettrez ä votre enquete. ,)) The Rev. William Hanna, Memoirs of the Life and 
Writings of Thomas Chalmers, D. D. LL. D., Vol. II, pp. 300-301 cit6 par De SCHWEINITZ 
(1943) pp. 109-110. 

124. Cite par K. De SCHEINITZ (1943) p. 110. 
125. Th. CHALMERS (1812) vol. I, p. 271. 
126. Le principe de cette charite privde philanthropique est qu'il faut s'occuper correc-

tement des pauvres en mdme temps qu'on cherche ä en reduire le nombre. Sans ce volet, ce 
programme träs rdpressif ne serait pas passd. 
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etait depense ailleurs que dans leurs quartiers. Malgre les chaudes 
recommandations dont il fit l'objet de la part d'un Commissaire enqueteur, 
le systeme de Chalmers fut abandonne ä Glasgow. Ce probleme du mode de 
financement par l'impöt et de son affectation geographique ne fut resolu 
qu'en 1865. 

Les experienees Hambourgoise et Munichoise en Europe continentale 
partent elles aussi d'une möme volonte d'eliminer la mendicite, de realiser 
des economies drastiques sur les depenses affectees ä la pauvrete, et de 
comprendre la situation objective des ayants droit ä partir d'une enquete 
objective depassant l'interrogatoire de contröle : car la plupart des reponses 
donnees par les pauvres etaient fausses. Elles y ajoutent ce qui va devenir le 
principe fondamental d'eligibilite dans la loi anglaise : le montant total de 
l'aide d'un pauvre travailleur dependant doit se situer au-dessous du 
revenu du moins favorise des travailleurs independants 127. La mise au 
travail manufacturier de tous les pauvres valides, femmes et enfants de 
plus de six ans, le paiement en nature des salaires et des aides completent 
le dispositif. Il n'y a pas de nouveautes extraordinaires dans la chasse aux 
vagabonds, aux oisifs et aux mendiants. En revanche l'apparition de la 
grande industrie (le Comte Rumford employa les pauvres de la ville ä son 
usine de confection de vötements pour l'armee) rendait possible ce dont 
avait ete incapable la workhouse un siede plus töt : faire travailler et 
fabriquer quelque chose de vendable ä n'importe quel individu valide aussi 
peu qualifie fut-i1 128. L'autre nouveaute etait de faire coincider admi-
nistrativement les limites de la gestion de la depense, avec celle de son 
financement en erigeant les villes comme unite administrative pertinente. 

La Commission Royale d'enquete sur la pauvrete mise en place en 
1832, dans la foulde de la Reforme de la representation du peuple, avait pour 
but de tracer un bilan de l'application des diverses bis regissant l'assis-
tance publique. Son constat fut eminemment defavorable ä Speenhamland, 
nous l'avons vu. Mais les temoignages qui conduisirent les Commissaires ä 
ce jugement sont bien plus interessantes que le simple constat moral de 
fraude, d'incompetence, d'echec de l'insertion par le travail en workhouse. 
Il apparait en effet que la fraude massive entrainee par Speenhamland 
(nous dirions plus volontiers revelee par) est liee ä un effet de nombre : les 
effectifs ä contröler sont tels qu'« ä moins d'avoir un nombre considdrable 
de gens occupäs ä surveiller chaque pauvre tous les jours, vous etes sür de 
vous faire berner » 129. Diminuer le nombre d'ayants droit, ne peut se faire 
qu'en rendant la condition de pauvre assiste moins attrayante. Les mesures 
classiques vexatoires ne suffisent pas, le retour ä la workhouse est pröne 
pour tout pauvre valide. 

Les principales recommandations de la Commission, qui furent 
suivies ä la lettre dans la loi de 1834 130, prevoyaient : 1) le caractere illegal 

127. K. De SCHWEINITZ (1943), p. 92. 
128. C'est cette performance qui diffärencie sur le plan du marchä du travail et de 

l'organisation de la production la grande industrie de la manufacture reposant sur des 
secrets de fabrication artisanaux. La Hollande avait rkalisä une teile performance des le 
XVIIe siecle : dans le type d'industrie textile et mAtallurgique creee dans ce pays : tout 
homme valide sachant manier un outil assez klämentaire etait sür de trouver du travail 
(H. Pirenne citd par D. C. NORTH & R. P. THOMAS, ref. 1980, p ; 186). Les Pays Bas 
furent en rnatiäre de lutte contre la pauvretd ä l'origine des systemes les plus viables. 

129. Tämoignage d'un inspecteur des Pauvres de la paroisse de St-George ä Southwark, 
George Huish, cite par K. De SCHWEINITZ, op. cit. p. 120. 

130. 4eme et 5erne annäe du regne de Guillaume IV, c. 76 : An Act for the Amendment 
and Better Administration of the Laws Relating to the Poor in England and Wales, 1834. 

de toute aide ä domicile apportee ä des pauvres valides ou ä leur famille ä 
Fexception de l'assistance medicale et de l'aide consistant ä placer des 
enfants en apprentissage. Toute aide ä. un pauvre valide supposait qu'il seit 
heberge dans une workhouse. On revenait donc ä la loi de 1722. Le principe 
fondamental de Speenhamland avait vecu. 2) L'aide devra se faire le plus 
possible en nature et pas en argent liquide qui empöche le contröle des 
depenses et la fixation des ayants droit 131. 3) Le montant global de l'aide 
consentie devra 'etre inferieur au revenu d'un exploitant agricole (labourer) 
ne touchant aucune aide ; c'est le principe de less egilibility ou seuil 
d'admissibilite. 4) L'administration des pauvres devra etre rationansee, 
recentralisee dans un Ministöre des Pauvres ainsi qu'ä Pechelle des unites 
reelles de distribution (de fami ä pouvoir combattre la fraude) : son person-
nel sera remunere et deviendra une veritable administration profes-
sionnelle. 5) Ces dispositions couvraient aussi bien les villes que le monde 
rural 132 . Elles liquidaient Speenhamland, mais reprenaient la question de 
la pauvrete urbaine lä oü la loi de 1722 et celle de 1782 l'avaient laissee. 

La signification de la destruction de Speenhamland 

Plusieurs de ces mesures attestent a contrario d'un reel fonction-
nement de marches du travail. Les campagnes, surtout celles du Sud de 
l'Angleterre, se caracterisaient par le maintien d'un fort taux de main-
d'eeuvre qui soit ne travaillait pas, sauf de fapn tres temporaire, soit 
beneficiait frauduleusement d'un complement de salaire auquel elle n'avait 
pas droit (laborer proprietaire de son habitation ou d'un lopin se louant 
comme salarie agricole), soit enfin se declarait sans emploi alors qu'elle 
travaillait. Cette population fixee dans la pauvrete institutionnalisee par 
Speenhamland n'etait guere plus disponible pour les proprietaires de 
domaine agricole que pour les villes. Ce qui avait ete un effet voulu en 1795, 
afin de freiner le rythme de l'exode rural, et de construire une « digue 
contre la crue des salaires », etait devenu un effet subi. La Poor Law de 1834 
en reduisant l'assistance domiciliaire ä un sixieme de l'aide, et la depense 
d'assistance par töte de 20% alors que la population anglaise augmentait de 
25% entre 1834 et 1853, avait un effet liberatoire. N'etant plus des pauvres 
assistes, les couches proletarisees des campagnes pouvaient emigrer vers 
les grandes villes. Dans les metropoles industrielles, la situation criee par 
Speenhamland etait bin d'etre claire : il existait une forte mobilite rurale-
urbaine, mais aussi urbaine-urbaine : Entre 1776 et 1811, 60% de l'accrois-
sement de la population urbaine est du ä l'immigration. Ce n'est que 
posterieurement que l'accroissement naturel devient preponderant ; 
d'autre part, au recensement de 1851, un quart des migrants proviennent 
d'autres villes 133. Enfin l'immigration irlandaise s'etait developpee tres 
vite des 1790 : le taux d'accroissement annuel de la population irlandaise 
etait de 6,7% entre 1787 et 1821, de 4,7% entre 1821 et 1831. Apres 1851 ce 

131. K. De SCHWEINITZ, (1943), p. 132. 
132. La mise en ceuvre de ces recommandations s'ätala sur plus de dix ans et fut 

complätee ä chaque crise dconomique en 1844, en 1860 par des lois. Son application fut loin 
d'etre uniforme. Si les syndics regroupant les paroisses en unitks plus consistante (däjä 
prävus dans le Gilbert Act de 1782) finirent par couvrir 90% des communes anglaises, 
nombre d'entre elles n'appliquerent pas l'interdiction de l'aide domiciliaire et l'internat 
en workhouse (cf. De SCHWEINITZ, 1943, p. 134-136). 

133. J. G. WILLIAMSON (1990), p. 24 et 114. 
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taux retombera ä 1% 134. Cette population migrante qui etait surtout adulte, 
urbaine et non qualifide, fut absorbee en priorite dans les mines et la grande 
industrie, les chantiers de construction, les emplois portuaires. Meme en 
utilisant un modele neoclassique d'equilibre partiel qui suppose une 
parfaite substituabilite entre irlandais et non-irlandais dans les travaux 
non qualifies, J. G. Williamson aboutit ä une revision assez draconienne de 
la these de la degradation des salaires des nationaux et de l'obstacle ä une 
mobilite rurale-urbaine anglaise et galloise 135. On peut alors faire une 
hypothese : la population pauvre urbaine n'est pas le produit de 
l'immigration, mais beaucoup plus du fonctionnement du marche du 
travail urbain qui s'applique de facon uniforme aux migrants comme aux 
populations residentes. S'etait developpe en ville une floraison de mätiers 
que les 6conomistes du developpement ont nomme depuis le « secteur 
informel », comme vendeurs ä la sauvette, prestataires de services en tous 
genre. Cette economie de petits emplois (low-wage casual labours) 136  avait 
fini par se combiner avec l'utilisation de l'assistance. Lorsque le pasteur 
Thomas Chalmers, cet Adam Smith de la charit6 publique, s'emerveille de 
la suffisance dans laquelle se trouve nombre de familles pauvres, il vise 
cette realite economique. Or le probleme ä laquelle les differentes moutures 
successives des lois sur les Pauvres vont s'attaquer jusqu'en 1909, ce sera 
de garantir que cette population urbaine est constamment disponible pour 
le salariat des entreprises, et surtout qu'elle ne parvient pas ä s'assurer, 
sans travailler, un revenu superieur ä celui des fermiers ou metayers ou 
des petits artisans Le principe de moindre eligibilite ä l'aide est ä notre avis 
autant dirigd contre les pauvres urbains que contre les ruraux. Les seconds 
avaient profite de Speenhamland pour amortir la perte des terres 
communales, aussi les legislateurs de 1834 soignärent-ils particulierement 
le Sud de l'Angleterre, sans un succes total puisque les « acquis » de la Old 
Poor Law s'y prolongerent largement 137. Les premiers avaient conquis des 
especes de terrains communaux urbains, travaillant pour leur compte, 
roulant les institutions de charite dans la farine, s'appuyant sur les 
communautes (en particulier mais pas exclusivement sur celles issues de 
l'immigration). La Commission d'enquete de 1832 fit la decouverte effaree 
de cette realite. La Loi de 1834, c'est le mouvement des enclosures urbaines 
au profit de l'emploi industriel stable. Le programme liberal en matiäre 
d'aide social de l'exaltation de individu, comme celui de la proletarisation 
6conomique, constitue une deelaration de guerre ä tout ce que 
Speenhamland avait prefigure : le droit au revenu familial monetaire 
deconnecte du travail forte des workhouses. Ce programme, le liberalisme 
entendra le realiser sans institutions hors marche, en reduisant au 
minimum les mecanismes redistributifs. Au fur et ä mesure qu'il essaiera 

134. Sources : Estimations caleulees par J. G. WILLIAMSON (1990), Appendix 6.1, 
pp. 161-165 qui corroborent notamment les räsultats de G. 0' BRIEN (1921), pp. 207 et 
A. REDFORD (1926), pp. 132-170. 

135. J. G. WILLIAMSON (1990), p. 24 et 114. 
136. H. MAYHEW (1861) et D. R. GREEN (1982). Il est ävident aussi que gravitaient 

aussi les emplois de l'äconomie noire ou criminelle. L'image inquietante de la grande 
mätropole qui existait dejä au XVIII' siecle se renforce jusqu'aux annäes 1830. Ainsi en 
France la restructuration urbaine entamäe avec la construction des Brands boulevards 
chasse 350 000 parisiens du creur de la Cite et la Commune sera interpretäe comme la 
revanche des expulsäs. J. M. MERRIMAN (Ref. 1994, p. 104 et taut le chapitre III, La 
Nouuelle Grande Peur, pp. 77-106). Voir aussi le classique L. CHEVALIER, (1958) en 
particulier pp. 454-468 et 533-553. 

137. E. H. HUNT (1981) p. 136-137 ; voir aussi A. DIGBY (1975).  

d'avancer dans cette voie, et il y parviendra partiellement en faisant du 
salariat une condition teile que le Mouvement Ouvrier inscrira pendant 
präs d'un siecle ä son programme l'abolition de l'esclavage du salariat, le 
contröle de la mobilite geographique et statutaire cedera la place au modele 
oü la mobilite n'est plus directement entrav6e, pourvu qu'elle agisse dans 
un sens moderateur, regulateur des salaires. C'est le contröle de la mobilite 
sectorielle qui deviendra l'enjeu essentiel de la fixation dans le salariat 
canonique. 

Marsche du travail manqug ou contröle de la transition ? 

Speenhamland est consideree par K. Polanyi comme un echec 
dangereux, comme un dernier retour en arriere avant la revolution libe-
rale. Il aurait marque Fechec de la mise en place d'un marche du travail 
libre et veritablement capitaliste. Nous avons essaye de montrer que ce 
diagnostic parait largement faux quand an analyse en detail la politique 
mise en place institutionnellement et ses effets economiques. L'argument 
principal de K. Polanyi, qui s'appuie sur A. Redsford dont nous avons dejä 
discute, est qu'il n'existait pas encore de marche du travail unifie ä 
Pechelle nationale de I'Angleterre. K. Polanyi voit dans ce cloisonnement 
l'indice d'une economie precapitaliste. S. Pollard 138  note plus exactement 
qu'il y avait une extreme segmentation. Mais si le cloisonnement est un 
indice d'imperfection du marche, il n'est pas le signe de son inexistence. 
Car ä ce compte en effet, en matiere de march6 du travail, nous ne serions 
toujours pas entre dans Feconomie capitaliste. Les recherches recentes ont 
montre que le differentiel de salaire reel tres sensible, une fois pris en 
compte les prix (en particulier les loyers urbains), la compensation des 
inconvenients de la vie urbaine (entassement, insalubrite, mortalite 
infantile, epidemie), existant en Angleterre entre les campagnes et les 
villes industrielles n'avait rien d'exceptionnel par rapport aux autres pays 
europeens d'alors, ni meme par rapport aux pays en developpement 
d'aujourd'hui. Mieux an a pu montrer que le maintien d'un fort diff.erenbiel 
de salaire entre les comtes s'etait accompagne d'une redistribution rapide 
des zones de hauts et de bas salaires en dehors de Londres 139  et que par 
ailleurs, marche du travail agricole et marche urbain interragissaient de 
facon sensible 14Q Reciproquement le marche du travail ä Londres meme 
s'est caracterise de plus en plus tout au long du XIXe siecle par sa 
fragmentation croissante 141. 

Au niveau agricole, K. Polanyi va plus loin : il explique que le 
mecanisme de complement de salaire est une procedure essentiellement 
paternaliste donc non capitaliste et non liberale. Quand il evoque le systeme 
des roundsmen et des Labor-rates qui montrent pourtant le lien etroit de ces 
allocations avec le travail salarie tel qu'il etait determine sur le marche, 
avec une brutalite qui n'avait pas grand chose ä envier ä celle qui regnera 

138. S. POLLARD (1981). 
139. E. H. HUNT(1973 et 1986). 
140. M. UBERMAN (1986) ; voir aussi E. H. HUNT (1981). 
141. Cf. le classique article d'E. J. HOBSBAWM de 1964, The Nineteenth Century 

London Labour Market (Ref. 1984, pp. 131-151). L'historien britannique cite Richard 
Cobden qui voyait dans cette häterogenäite la raison pour laquelle Londres au XIX' ne 
connut aucun des soubresauts politiques de Paris (ibidem, pp. 147-148). 
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quarante ans plus tard, 142  il evoque ce type de travail comme etant de 
l'indented ou indentured labour. Sa remuneration etait mise aux eneheres, 
pour « quelques miserables pence par jour », et K. Polanyi de s'interroger 
sur sa valeur : « How muck this kind of indented Labor was worth is 
another question » 143. La remarque vaut la peine d'Atre rapprochee d'une 
autre qui n'avait pas echappee ä Marx. Celle d'un eväque, qui Tors des 
debats sur la Poor Law de 1834, devant la Chambre des Lords, cita 
Wakefield : « Le travailleur agricole du sud de l'Angleterre, dit 
l'ecorzomiste le plus remarquable de cette periode, E. G. Wakefield, n'est ni 
un esclave, ni un homme libre : c'est un pauper ». Dans les deux cas 
l'embarras est sinon identique, du moins temoigne de la meme perplexite. 
Mais tandis que K. Polanyi semble indiquer que les ouvriers agricoles se 
trouvaient reduits au semi-esclavage des indentured, ce qui pour lui ne 
relevait pas du capitalisme, l'eveque est plus ambigu et plus interessant 
finalement : son discours peut s'entendre en effet soit comme un rappel 
classique de la tutelle que 1'Eglise entend exercer sur les pauvres, les 
preservant egalement des exces du servage agricole et de ceux du 
liberalisme corrupteur des villes, soit la defense plus nouvelle d'une troi-
sieme voie entre le liberalisme moderne qui rejette le secours domiciliaire 
individuel des personnes valides et le paternalisme « feodal » qui en 
echange de l'assistance revient ä la fixation serve des salaries. Pour E. G. 
Wakefield, auteur de cette reflexion, il s'agissait avant tout d'un constat : 
l'assistance procuree par Speenhamland aux labourers, n'en faisait pas 
des esclaves, mais pas non plus le salarie espere, l'homme libre et seul de 
l'economie politique. E. G. Wakefield, il est vrai, avait bute sur un problerne 
du möme ordre ailleurs, dans les lointaines colonies de l'Empire : comment 
peupler un pays et en mäme temps retenir dans le salariat le travail 
dependant ? 144. Dans son ouvrage L'Angleterre et l'Amerique de 1833, 
Wakefield cite l'exemple 145, devenu celebre par le sort sarcastique que lui 
reserva K. Marx — dans les 7 pages incisives sur la colonisation du trente-
troisieme et dernier chapitre du Capital 146  —, de l'infortune M. Peel qui 
emporta en Nouvelle Hollande sur la Swan River, outre son capital de 50000 
£ st., 3000 ouvriers et ouvrieres qui disparurent des leur arrivee « si bien 
qu'il se trouva sans domestique pour faire son lit ou lui puiser de l'eau ä la 
riviere ». On voit que l'importation des relations de production capitalistes 
dans le Nouveau Monde voulait dire avant tout la retention de main-
d'o3uvre dependante dans le salariat. « L'offre de travail », precise 
Wakefield, « n'est ni constante, ni reguliere, ni suffisante. elle est toujours 
non seulement trop faible, mais encore incertaine » 147. Ce qui, au passage, 
prouve que si un systeme economique parvient ä reproduire le travail 
dependant comme travail dependant (par un biais ou un autre, lä n'est pas 
la question) regulier, constant et abondant, il jouira, 5. la liberte pres du 

142. Cette pression sur les salaires demeura puisqu'ä l'issue des guerres 
napoleoniennes, en 1815, l'Angleterre en confirmant le systeme des Corn Laus maintint 
le niveau de vie et la rente fonciere du sud. 

143. p. 97 de l'edition de poche en langue anglaise de 1957. Le traducteur franeais (1983, 
p. 137) donne la version suivante : « Ce que valait ce travail sous contrainte pour ainsi dire 
servile », ce qui est fidele ä. l'intention de l'auteur. Mais la note d'dclaircissement du 
traducteur en bas de page sur ]'indentured labour ignore completement toutes les formes 
classiques de l'indenture au XVIII" siede. 

144. E. G. WAKEFIELD (1833), t. I, p. 47. Cite par K. MARX (Ref. 1976), p. 487. 
145. E. G. WAKEFIELD (1833), t. II, p. 33. 
146. K. MARX (Ref. 1976), p. 560. 
147. E. G. WAKEFIELD (1833), t. II, p. 116. 

salariat, de tous les attributs de « la suprime beautd de la production 
capitaliste ». Marx avait resume ainsi le tableau fait par Wakefield de 
rechec de la colonisation : « Tel salarid d'aujourd'hui devient demain 
artisan ou cultivateur independant. Il disparait du marche du travail, mais 
non pour reparaitre au workhouse. Cette mdtamorphose incessante de 
salaries en producteurs libres travaillant pour leur propre compte et non 
pour celui du capital, et s'enrichissant au lieu d'enrichir M. le capitaliste, 
reagit d'une maniere funeste sur l'dtat du marche et partant sur le taux de 
salaire. Non seulement le degre d'exploitation reste outrageusement bas, 
mais le salarie perd encore, avec la dependance rdelle, tout sentiment de 
sujetion vis-ä-vis du capitaliste ». La question cruciale ä laquelle se heurte 
les colonies est Finstabilite du salariat qui engendre non pas la crise de la 
loi de l'offre et de la demande qui fonctionne toujours mais cette fois-ci 5. 
l'avantage du travail dependant, mais precisement la fixation du prix du 
travail dependant ä un prix dissuasif pour l'investissement 148. Marx 
definit cette situation comme celle « oft le marche du travail va ä vau-
l'eau » du point de vue du capitaliste individuel au moins 148. Le remede 
propose par E. G. Wakefield dans les colonies est celui de la fixation 
administree du prix des terres, 5. un tarif artificiellement eleve par rapport 
ä la loi de l'offre et de la demande 150 , de facon ä contenir au moins 
temporairement les immigrants europeens libres, ä la differente des 

148. « Lä oü la terre ne cotlte presque rien et oft tous les hommes sont libres, chacun 
pouvant acqudrir ä volontd un morceau de terrain, non seulement le travail est tres cher, 
considdrde la part qui revient au travailleur dans le produit de son travail, mais la 
difficultd est d'obtenir ä n'importe quel prix du travail combind » (E. G. WAKEFIELD, 
1833, vol. I, p. 247). 

149. Du point de vue du capitaliste collectif, ou du capitalisme ä long terme, la 
retransformation du profit de l'entrepreneur en revenu ou en rente ouvriere s'analyse 
comme une däcapitalisation individuelle, mais aussi comme un investissement de long 
terme en population et donc en räserve possible ä une ou deux gdndrations suivantes. Le 
modele nord amäricain de croissance avec de tres hauts salaires au XVIII" et au XIX" 
siecles a monträ que le faible taux de salariat dans les gengrations fondatrices de la 
colonie avait etä compense rapidement par une augmentation naturelle tres rapide de la 
population qui, combiane d'abord ä l'indenture puis ä l'emigration europäenne trans-
atlantique, avait tempere suffisamment la penurie de main-d'ceuvre pour que celle-ei ne 
cesse pas « faute de combattants ». Dans un tel cas, il faut ävidemment que le taux d'epar-
gne des menages seit elevä, et que les activites productrices de Kiens marchands se 
developpent rapidement sur le marche interieur. Dans les colonies comme le Canada, 
l'Australie, l'Afrique du Sud, la pänurie de main-d'ceuvre fut teile qu'ä plusieurs reprises, 
comme ce fut le cas de presque tout le premier Empire Colonial franeais ä l'exception des 
Antilles qui avaient adopte l'esclavage, elle mit en peril l'avenir mäme de la souverainetä 
hritannique. Mais jusqu'aux armees 1815, l'interät economique de ces colonies depassalt la 
somme des profits qui y etaient realisee par reconomie de plantation ; il ätait strategique : 
elles assuraient la securitä militaire des transactions commerciales et l'hegemonie 
anglaise sur les mers face ä la menace franeaise. De 1815 ä 1870, ä ces considärations de 
politique economique internationale, vinrent s'ajouter de faeon croissante des conside- 
rations de stabilisation interne des pauvres (la population penale d'abord, puis l'excedent 
migratoire). Dans les armees 1880, les investissements strategiques de long terme, dont 
l'Etat avait supporte l'essentiel des coüts, devinrent hautement profitables sur le plan des 
capitaux prives Meine s'il fallut encore le large coup de main du travail quasiment forcä 
des Africains et des coolies asiatiques avec la decouverte des gisements miniers et avec la 
hausse relative de la laine et de la viande. 

150. L'offre de terres etait le plus souvent illimitee. La demande, mäme dans les zones 
de peuplement les plus denses comme dans les provinces puis les Etats des Treize colonies 
Americaines, Atait tres faible. L'insOcuritO des terres adjugees par l'Etat de faeon souvent 
non conforme au droit des gens contribuait ä en abaisser la valeur. En fait le mode le plus 
frequent pour les terres vierges du XVI' au XIX' sibele sera d'abaisser le prix de la terre ä 
presque rien en dehors du coüt d'enregistrement des titres de propriOtO, et de percevoir dans 
le meilleur des cas une rente de location et les impets directs ou ä defaut les impöts 
indirects. 
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coolies asiatiques placds eux en indenture 151, et les empecher d'acceder ä. 
la propriäte de la terre trop vite 152. En Angleterre, cet itindraire avait däjä 
äte parcouru : il n'y avait plus de frontiäres interieures, la prolätarisation 
etait bien en cours, et l'on comptait dix fois plus de salaries 
proportionnellement ä la population qu'en Amärique. Pourtant le regime 
du salariat etait serieusement chaotique : les pauvres n'etaient ni des serfs 
ni des salarids räguliers. Ceux qui ne prenaient pas la route de l'Atlantique 
ou celle du Pacifique reconstituaient sans cesse au cceur des villes ces 
marges d'activite flottante entre le travail dependant et independant, entre 
le travail et le chömage qui ne seront stabilisees dans le salariat comme 
reime dominant de la croissance economique qu'ä partir de la reinvention 
du Welfare State et du declin de fideologie liberale de l'Etat ä deux reprises, 
apräs les deux crises de longue duree des annees 1890 et apres celle des 
annees Trente 153. Le contröle de la mobilite, entendue comme 
l'approvisionnement regulier et suffisant de travail dependant, s'effectuera 
dans deux directions essentielles. D'un töte de facon palliative, la 
puissance publique a fortement contribue ä l'organisation de la substitution 
de main-d'ceuvre soit endogäne (intervention sur le rythme de l'exode rural, 
creation d'un volet de main-dkeuvre disponible ä la recherche d'un emploi 
salarie, c'est-ä-dire le chömage comme piäce institutionnelle du 
fonctionnement du marche du travail) soit exogäne (organisation des diffe-
rentes formes de salariat non libre ou semi-libre en particulier par la 
regulation de l'immigration de travail internationale qui s'est operde gräte 
ä la constitution du statut de travailleur etranger). De l'autre, de facon 
preventive, le fonctionnement du marche du travail dependant dans son 
ensemble a ete rendu possible par l'intervention publique qui a progres-
sivement modifie le sens profond de la remunäration indirecte du travail en 
constituant le salaire social (qui aboutissait ä la prise en compte des exter-
nalites negatives generees par le liberalisme) tandis qu'une integration 
financiere plus forte permettait de faire peser la contrainte du marche sur 
le travail formellement independant. Le premier mouvement desserrait la 
contrainte ponctuelle du marchd au profit d'une integration de long 
terme 154, le second mouvement resserrait la contrainte de type salarial sur 
le travail independant. Si la liberte entendue au sens de l'actif mobilite 
unilatdrale du dependant qui fait objet de la transaction argent /travail est 
par consequent une variable strategique et independante pour le salarie, 
elle demeure une variable subordonnäe ou dependante pour l'employeur : 
pour ce dernier elle n'est concevable que dans la limite oü elle autorise la 
fixation et la mobilisation du travailleur. 

151. Les immigrants asiatiques se verront eux empecher d'acceder ä la propriete des 
terres. 

152. E. G. WAKEFIELD (1833), t. II, p. 45. Voir plus loin et notre chronologie pour les 
dispositifs appliques en Australie. 

153. Voir globalement De SCHWEINITZ, op. longuement cite. Pour la premiäre remise 
en seile de l'intervention publique voir par exemple l'analyse pertinente que 
Ch. TOPALOV(1994, pp. 36-58) fait de la position de Beveridge lors de la rediscussion de la 
Poor Lau en 1912. Pour la seconde, F. FOX PIVEN & R. A. CLOWARD (ref. 1972), pp. 45- 
79 . 

154. La traduction en langage neo-classique a ete faite par l'introduction de la 
maximisation de la fonction d'utilite sur la dimension du cycle de vie par G. S. BECKER 
lorsqu'il a explique 5 quelle condition la remuneration du travail salarie pouvait 
transitoirement etre inferieure 5 sa productivite marginale. Mais avant que les entre-
prises decouvrent les vertus du marche interne, la reglementation publique avait decouvert 
les vertus stabilisatrices des depenses sociales. 

L'exclusion de cet actif de la transaction argent-travail passe par la 
consolidation de la liberte personnelle, qui n'est un acquis ni en droit 
comme en temoignent les longues periodes de rägression du XVIIe ä 
l'abolition de l'esclavage dans la seconde moitie du XIXe siäcle, ni en fait 
comme le montre la persistance de formes de travail non libres apräs cette 
date, notamment le travail sous indenture des enfants dans l'industrie 
manchesterienne 155. Elle se poursuit avec la construction du contrat ä 
duree incleterminee dans le code du travail, avec redification du droit social 
ainsi que par l'emergence d'une veritable socialisation du capital qui se 
produit de facon concomitante avec la modification de la notion de risque 
financier et leur converture par des institutions de credit et d'assurance. 
L'innovation que constituent les regimes d'assurances sociales, l'indem-
nisation du chömage pour le travail salarie sans emploi 156, doit "etre 
rapportee elle aussi aux problämes poses par la fixation plus rdguliäre de la 
frange importante du salariat qui introduit un facteur d'irreg-ularite et de 
risque dans la continuite de la production en passant du travail dependant 
au travail ä son compte et reciproquement. Ch. Topalov a montre de faion 
träs convaincante que le premier Beveridge, celui de Unemployment, A 
Problem of Industry (1909), cherchait, non plus ä distinguer l'indigent 
veritablement invalide du pauvre indüment secouru alors qu'il devrait 
travailler, ce qui etait la question classique de la politique sociale, mais le 
salarie ä temps plein sans emploi qu'on doit aider pour tonsolider une 
condition salariale mobilisable et le salarie intermittent sur lequel ne peut 
compter la grande industrie qui a besoin d'un approvisionnement regu-
lier 157. Le premier deviendra le chömeur involontaire, le bon chömeur de 
reconomie keynesienne, le travailleur libre mais qui exerce sa libertä au 
sein du seul marchä du travail salarie, ce qui permet de räcuperer au 
niveau social et global pour l'employeur collectif (Feconomie nationale) les 
externalites negatives produites au niveau de chaque employeur par la 
defection du salarie et de les convertir en externalites positives : la mobilite 
intra-salariale acceläre la concurrence des capitaux et la disponibilite ä 
n'importe quel type d'emploi salarie, fut-il fräs faiblement qualifie, 
constitue un puissant ferment de modernisation et d'accroissement de la 
productivite. Le second, heritier des classes dangereuses, des pauvres in-
contrölables, moderne vagabond des categories socio-professionnelles, fait 
un usage transcendant (et transgresseur) par rapport au salariat de la 
liberte et de la mobilite. Trop instable dans l'emploi salarie il est souvent 
trop stable geographiquement dans la ville. La Commission Royale 
britannique chargde de reformer la legislation sur les Pauvres declare en 
1909 en effet : «La main-d'ceuvre non qualifide a une tendance deplorable d 
stagner dans certaines localite's » 158. Ce point est crucial car il permet de 
comprendre que les oscillations de la politique du travail sont liees non 
seulement ä des transformations des comportements mais aussi aux 
difficultes de lecture de ces comportements par les instances charges 

155. F. FOX PIVEN & R. A. CLOWARD (1971), p. 28. 
156. Sur ces points la littdrature de langue francaise est abondante. Outre F. EWALD 

(1986), R. SALAIS, N. BAVEREZ & B. REYNAUD (1986), R. Castel (1995), an distinguera 
particuliärement Ch. TOPALOV (1995) chap. 1 et 2 pp. 13-59 pour une position equilibree 
entre l'histoire des representations et des statistiques et la question de la gestion de 
l'instabilite du salariat ä la fin du XIX' siäcle. 

157. Ch. TOPALOV (1995, pp. 26 ä 32 et surtout pp. 37-58 ainsi que tout le chap. 10, pp. 239-
268). 

158. Royal Commission an the Poor Lauts and Relief of Distress Report, 1909, London, 
Report 1910, p. 397 cite par Ch. TOPALOV, 1995, p. 56. 
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d'administrer le marche du travail. Dans le cas qui occupait Beveridge en 
1909, la mobilite intersectorielle et professionnelle responsable du chömage 
etait couplee avec l'immobilite geographique, sans que la mobilite sociale 
soit forcement determinee dans un sens ascendant ou descendant 159, ainsi 
qu'avec le maintien du revenu par Pactivite intermittente du conjoint ou des 
enfants. Construire un salarie stable, avec de « vrais chömeurs », bref une 
condition exclusivement salariee suppose alors une intervention urbaine, le 
demantelement des quartiers dangereux, des ghettos urbains, des ilots 
insalubres et la transformation progressive de la ville superposee en ville 
stratifiee socialement par la distance geographique. Le localisme de la loi 
sur le settlement fait place ä une fluidification, ä une mobilite exigee par la 
modernisation capitaliste. 

Ce n'est qu'ä partir de 1860 que-le liberalisme economique contenu ä 
titre de programme ou de Manifeste dans la Poor Law de 1834 mit en 
pratique son programme de rnarche libre et sans aucune entrave pour des 
individus. Parallälement ä l'abolition des Corn-Laws en 1842, il se convertit 
de favon retentissante ä cette meme mobilite des hommes que le premier 
capitalisme, marchand, foncier et mercantiliste avait combattue methodi-
quement, inlasssablement depuis 1349 165. Est-ce ä dire que le capitalisme 
industriel se fit le defenseur de la liberte et de la mobilite ? Lorsque l'on 
quitte la sphere de l'economie politique pour la politique economique et les 
politiques de main-d'ceuvre, an s'aperwit qu'il y a loin de la coupe aux 
levres. Les annees qui vont de 1804 ä 1889 sont celles de l'abolition 
interminable de l'esclavage dans l'hemisphere occidental. Les armees qui 
suivent voient se reconstituer les Empires coloniaux et leur exception en 
matiere de main-d'ceuvre (travail forte en Afrique, coolies en Asie) 161, 

tandis qu'au sein des economies industrielles europeennes, l'immigration 
de travail se trouve progressivement codifiee comme du travail etranger ä 
statut particulier. Comme parallelement on assistait ä la croissance des 
monopoles industriels (apres les premiers monopoles qu'avaient ete les 
corporations), et ä remergence des syndicats et des procedures d'arbitrage 
public des negociations salariales, on peut dire que le marche du travail 
liberal ne fonctionna jamais veritablement ä l'echelle mondiale. La con-
quete de la liberte de mouvement du travail ä rechelle internationale, 
processus encore largement en cours, suscita et suscite toujours autant de 
resistance que la liberte de mouvement du travail dependant salarie. C'est 
la longueur de la transition abolitionniste qui nous occupera desormais, car 
elle constitue le volet complementaire au contröle de la mobilite mis en 
place dans l'Europe liberale. 

159. On peut toutefois supposer que l'absence de mobilite sociale ascendante dans le 
salariat entraine une propension ä en sortir. 

160. Par un chasse eroise logique, le prolätariat devenu ciasse ouvriere et Mouvement 
Ouvrier, reniant idgologiquement, ä däfaut de pratiquement, ses origines de Pauvre, de 
vagabond sans feu ni neu, de declasse, sans aveu, devint de plus en plus mäflant ä l'egard 
de la mobilitä qui fut präsentäe de plus en plus de deux cätes comme l'apanage exclusif du 
capitalisme apatride au fur et ä mesure que le nationalisme s'installait en profondeur 
dans les mentalitäs et dans l'Etat de masse. 

161. Pour une revue systematique de toutes les formes de travail forcg dans Teconomie 
d'apres l'abolition de l'esclavage voir W. KLOSSTERBOER (1960). 

Chapitre 14 

L'abolition de la Traite Atlantique : 
l'internalisation de la mobilitd 

L'interminable transition abolitionniste et l'installation du salariat 
bride 

Dans la genese du marche du travail, nous avons vu que la politique de 
main-d'oeuvre, comme son nom l'indique d'ailleurs, se preoccupe surtout 
d'organiser l'approvisionnement regulier de travail dependant. Pour fixer 
la prestation de travail dependant, il avait fallu le second servage et le 
second esclavage ä la peripherie de l'economie-monde, tandis qu'en son 
centre, sur une population qui avait conquis sa liberte de haute lutte, le 
meme objectif avait dü recourir aux lois sur les pauvres preparant les bases 
reelles de l'institutionnalisation du salariat comme regime dominant 
d'extraction de surplus du travail dependant. La meme interdependance 
profonde se retrouve dans la crise de la Grande Fixation qui allait ouvrir la 
voie ä la proletarisation liberale. En märne temps que ces meines lois sur 
les pauvres ne parvenaient plus ä contröler la mobilite du travail depen-
dant, sauf ä le depouiller de tout, du plus petit titre de propriete, transforme 
en place forte de la liberte, la fixation esclavagiste connaissait ä la fin du 
XVIIIe siecle une crise sans precedent : la Revolution Anglaise avait 
epargne aux emigrants vers le Nouveau Monde la transformation de 
l'indenture en esclavage total, ce fut la secousse des Revolutions ameri-
caine et francaise du Connecticut ä Saint-Domingue et au Minas Gerais 1  

1. En 1783 le Massachusetts et le New Hampshire abolissent l'esclavage, suivis 
l'annäe suivante par le Connecticut et le Rhode Island. Un registre des naissances et des 
däces pour les Noirs ne valant pas « ätat-civil » est cräe. En Belgique, la meme armee ä la 
suite de gräves, les Guildes sont supprimees. C'est entre 1786 et 1789 que se deroule au Bräsil 
l'Inconfidencia Mineira une revolte fiscale contre les Portugais. Son animateur Jose 
Joaquim da Silva Xavier, dit Tiradentes, reclame l'abolition de l'esclavage et rinde-
pendance du pays. Capturä en 1789 il sera condamne 1 mort et execute en 1792. Entre le 16 
octobre1790 et le 16 aoüt de l'annee suivante, 500 esclaves marrons sont repris ä Saint 
Domingue on estime ä 75% le nombre de marrons qui n'etaient pas repris dans 1'Ile. Cela 
correspond donc *1 1500 ä 2000 fugitifs en 9 mois (J. FOUCHARD, 1972, p. 439). En juin 1790 
eclatent des troubles violents 1 la Martinique, et surtout le 22 aoflt 1791, ddbute 
insurrection des noirs dans le Nord de Saint-Domingue, la partie la plus riche de la 
colonie. Le 21 novembre, de violentes ämeutes gagnent les gens de couleur ä 1'Ouest de 
l'ile. En Mars 1792, les affrontements eclatent entre les Blancs et les Mulätres. Guerre 
civile entre factions blanches appuyäes alternativement sur les Mulätres. Le Cornmissaire 
Sonthonax, menace par le Gouverneur Galbaud qui etait passe ä la cause des Emigräs, fait 
appel aux esclaves insurges. Le 20 et 21 juin 1792, Cap Francais est incendiä. Galbaud est 
defait mais 10 000 colons blancs s'enfuient aux Etats-Unis. Saint-Domingue est envahie 
par les Anglais et les Espagnols. Le prix du sucre s'envole sur les cours mondiaux. Saint-
Doming-ue avait etä la colonie sucriere la plus riche de tout Phemisphere. Pendant ce temps 
l'Assemblee Constituante ä Paris avait conflä aux Assembläes coloniales la charge de 
produire des lois sur le statut des personnes non libres. Le (leeret d'Allarde et la loi le 
Chapelier interdisait les coalitions tant patronales qu'ouvrieres et abolissait le livret 
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qui entama le compte ä rebours de la liberation des Noirs emigres de forte 
vers le Nouveau Monde. Nous avons clejä longuement evoque le lien direct 
qui existait dans l'economie atlantique entre la question des Pauvres en 
Angleterre, la crise constitutionnelle de 1640-1660 et la premiere vague 
d'emigration europeenne de colonisation. Mais cette fois-ci, signe d'integra-
tion beaucoup plus profonde de l'economie-monde 2, il faut autant lire les 
choses dans le sens de la peripherie vers l'Ancien Monde, que 'Inverse. 
Avec la revision des Poor Laws de 1834, debuta bien la seconde vague de 
l'emigration transatlantique, bien plus massive que la precedente, qui 
emporta sous le nombre le systeme de Findentore et parvint ä inscrire de 
fami durable le reime le plus favorable pour des immigrants d'instal-
lation (s'ils etaient Blancs) ainsi que le caractere constitutionnel de l'ouver-
ture d'un pays ä l'apport de population exogene 3. Cela c'est l'histoire 
glorieuse des migrants, celle que raconte le mythe epique de la construction 
des Etats-Unis, celle qui nourrit le podme de la statue de la Liberte. Mais 
quarante-sept ans plus töt, un autre chapitre tout aussi fondamental pour 
les migrations internationales et le marche mondial du travail avait com-
mence ä s'ecrire en 1787 ä Freetown (Libreville) en Sierra Leone, presqu'au 
cceur de l'Afrique de la Traite 4. On y trouve l'origine d'un nouveau mythe 
americain, mais noir cette fois, celui du retour en Afrique. Mais on y trouve 
reunis dans un meme echeveau, la liberation des esclaves noirs am& 
ricains, l'origine du mouvement Abolitionniste, le passage par le mauve-
ment des pauvres en Angleterre, l'abolition de la Traite, la resistible 
destruction du systeme esclavagiste, son remplacement par un salariat non 
libre, et faut-il s'en etonner, le premier essai de politique d'emigration et 
d'immigration post-esclavagiste. Si les espoirs des migrants internatio-
naux doivent beaucoup ä l'epopee europeenne vers les Nouveaux Mondes et 
aux chemins de la liberte du travail dependant que nous avons explores, la 
politique migratoire des Etats modernes du X.Xe siede doit bien plus ses 
principes de fonctionnement ä la politique imperiale britannique qui admi-
nistra la transition post-esclavagiste et institutionnalisa un salariat jamais 
totalement libre. 

ouvrier. La Grande Peur avait balaye la France. L'ordre de la chronologie suffit ä 
demonter la thäse de l'exclusivitä du rille moteur du centre, par rapport ä la päripherie. Lee 
deux ne cessaient de se renvoyer l'un ä l'autre. Nous reviendrons plus bin sur les 
consäquences qu'eut cette interdependance etroite dans la decision anglaise de Pabolition 
de la traite. 

2. Nous avons cläjä discute l'hypothbse de I. WALLERSTEIN qu'il s'agit bien du 
capitalisme en bonne et due forme ä Pechelle globale integrant de faeon fonctionnelle 
l'accumulation des regimes d'exploitation non salaries. Cette theorie, qui permet d'en 
finir avec des apories insurmontables du « capital marchand sans capitalisme » et de 
l'articulation des modes de production, est particulierement fäconde ä nos yeux si elle ne se 
place plus seulement sur le plan de l'unite du marchä du capital, et des profits, terrain sur 
lequel demeure essentiellement Eric WILLIAMS (1944), mais explore l'unite des compor-
tements du travail dependant libre et non libre. 

3. Tous les pays d'emigration du Nouveau Monde et l'Australie et l'Afrique du Sud 
imiterent l'exemple americein. Tout autre est la tradition europeenne. Cf Y. MOULIER 
BOUTANG & D. PAPADEMETRIOU (1994). 

4. Voir plus bin le rappel des points essentiels pour nous de cette experience histo-
rique. La reference majeure sur le sujet est J. U. J. ASIEGBU (1969) 4 la quelle nous 
puisons largement. Cet ouvrage devrait sei.vir de cours d'introduction ä tout enseignement 
sur les migrations internationales. 

Le risque majeur de la transition : le manque de bras 

L'instauration d'un esclavage moderne de plantation (1620-1690) afin 
de fixer la main-d'ceuvre avait pris pres de soixante-dix ans aux colonies, 
l'abolition de ce systeme s'etala sur plus d'un sicle (1792-1907) 5  et fut ac-
compagnee de bouleversements politiques constitutionnels fondamentaux 
(guerre civile aux Etats-Unis, instauration de la Republique du Bresil, crea- 
tion 	disparition violente des Etats Boers en Afrique du Sud). Cette 
abolition s'opera :au moment du triomphe de l'ere liberale du capitalisme. 
Cette liberation n'eut rien d'un processus indluctable : elle fut acquise par 
des luttes sociales et politiques encore plus fortes que celles qui ponctuerent 
la conquete du suffrage universel ; le passage ä la « liberte dconomique » 
avait des consequences telles sur requilibre politique qu'il rendit presque 
partout difficile la transition d'un reime de main-d'ceuvre. Mais on a trop 
insiste sur cet aspect, car le suffrage etait encore tellement censitaire que la 
conquete de la liberte civile, et des libertes publiques comme le droit de 
circuler, de changer de domicile, ne signifiait pas en general Faeces au 
droit de vote sauf aux Etats-Unis 6. En revanche les modalites de l'abolition 
des formes de travail forte ou sous contrat, que celle-ei revetit un caractere 
brutal ou graduel, obeirent ä un fil conducteur de 'Intervention de la 
puissance publique beaucoup plus simple et concret : la fixation du travail 
(Mpendant salarid sur les territoires frontieres de l'accumulation capi-
taliste. Rendre ä la pleine liberte un individu jusqu'alors dependant non 
libre comportait non seulement le risque politique de ranimer la flamme 
niveleuse, mais aussi un risque economique direct. La perte que repre-
sentait la suppression de ce type de droit de propriete, dans les plantations, 
etait forcement consequente puisque les esclaves representaient entre 30 et 
60% de la valeur en capital des exploitations 7, mais elle pouvait faire (et fit 

5. On ne va pas iM jusqu'ä Peradication definitive de l'esclavage residuel tel qu'il 
existait en Mauritanie jusqu'aux anndes 1970, ou ailleurs sous les nombreuses formes de 
travail lie (bound labour) pour dettes ou de statut dependant de la femme. On donne souvent 
pour date d'eradication de l'esclavage 1889, date de l'emancipation bräsilienne. Mais en 
fait l'Angleterre elle-möme n'eradiqua l'esclavage du Zanzibar et de Pemba qu'en 1897 et 
1909, et du Kenya qu'en 1907 (F. COOPER, Ref. 1976). 

6. Le cas des Etats-Unis est exceptionnel ; c'est la resistance des Etats de la Confede-
ration vaincue qui conduisit l'aile des Radicaux du Parti Republicain ä imposer le droit de 
vote de tous les Noirs, liberte qui ne dura d'ailleurs qu'un temps. Partout ailleurs dans les 
colonies anglaises, franeaises et hollandaises, les affranchis, essentiellement des 
Mulätres, etaient d'autant plus tenus ä l'ecart du droit de vote dans les Assembläes locales 
qu'ä eux seuls, ils etaient generalement plus nombreux que les Blaues. Meine dans 
l'Amerique Espagnol reputde pour un reime esclavagiste plus doux et un fort metissage, la 
population mulätre n'accedait qu'a des fonctions mineures (milices) dans les emplois 
publics. Le Bresil portugais seul fait exception, mais c'est parce qu'il n'avait jamais 
applique les Alvara de la metropole depuis 1750. 

7. Au-delä de la valeur en capital immobilise clejä fort eleväe, les esclaves repre-
sentaient beaucoup plus car dans Peconomie esclavagiste ddjä solidement inserde dans le 
marche mondial mais aussi profondement solidaire du circuit du credit, le travail 
dependant constituait le seul actif gageable de faeon hypothecaire. Dans les zones 
pionnieres soumises ä de multiples risques, le credit consenti aux planteurs n'avait pas 
pour contrepartie la terre, d'une valeur quasiment nulle sans travailleurs dependants, 
mais la valeur marchande des esclaves dont la valeur pouvait 8tre immädiatement 
realisee en cas de faillite du debiteur. Cet element montre encore une fois que le systeme 
esclavagiste n'etait pas invalide par une insuffisance de liquidite des biens, au contraire ; 
et c'est probablement pourquoi on le rencontre lä ou Peconomie marchande est la plus 
developpee, la plus volatile. En revanche ä partir du moment oü la viabilite politique de 
l'esclavage devint problematique (apres Haiti et la revolte de la Jamaique de 1831), les 
planteurs se trouvärent confrontes non seulement ä la devalorisation ä terme de leur 
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d'ailleurs) l'objet d'un dedommagement financier 8  ou en nature, ä travers 
le systeme d'apprentissage que nous verrons. 

Mais la question la plus essentielle concernait l'avenir meme des 
plantations. Le danger etait formule partout et toujours dans les memes 
termes avec une parfaite clartö : la peur des employeurs de perdre leur 
main-d'ceuvre indispensable 9. Ainsi l'on lit dans les debats parlementaires 
en Grande Bretagne que « les colonies de Denverara et de la Berbice » 
(respectivement, Guyane britannique et le fleuve qui se jette ä New Ams-
terdam) « n'offrent pas un seul exemple d'un esclave affranchi, ou d'un 
Noir ne libre ayant jamais travaille comme dependant salarie (hired 
labourer) employe ä l'agriculture » 10. Meme preoccupation au Bresil oü un 
rapport officiel se plaignait en 1804 de l'affranchissement et du metissage 
comme d'autant de facteurs faisant baisser la laboriosite generale de la 
population : « Le mariage et plus encore le concubinage des proprietaires 
terriens avec les Femmes noires et mula tres ont rendu un tiers de la 
population libre, sans prevoir de moyens pour assurer leur subsistance, 
sans leur avoir inculque de honnes habitudes et de plus, ils ont l'idee 
stupide que les gens libres n'ont pas d travailler » 11. Pour l'auteur de ce 
temoignage, travailler ne pouvait vouloir dire que travailler dans l'agri-
culture de plantation. Les anciens esclaves ne l'entendaient pas de cette 
oreille : travailler voulait dire travailler ä son compte au moins 
partiellement, demeurer sur l'habitation et le lopin durement acquis sans 

capital, mauvais pas dont ils se tirerent plutöt bien quand ils purent Fetaler largement 
dans le temps malgre leur recriminations destines a faire monter l'indemnisation 
publique, mais surtout ä un probleme brutal et immediat d'acces au credit. Les banques 
cesserent le plus souvent de leur präter de l'argent puisqu'ils n'avaient plus de repondant 
liquide. Au Bräsil par exemple, 8 la faveur de cette crise de liquidite et de credit, les 
proprietes des grands planteurs qui n'avaient pas d'interäts dans le secteur bancaire et 
commercial furent rapidement hypothequees puls changerent de propriätaires. 

8. Le Parlement Britannique vota en meme temps que la loi d'abolition de 1833 le 
principe dune compensation financiere 8 ddtermirier, et partant une provision de 20 
millions de livres sterling. W. A. GREEN (1976) p. 130 ; N. 0. BOLLAND (1981), p. 594. 

9. Le probleme de savoir si les prises de positions des employeurs et de leurs asso-
ciations traduisent la realite, des craintes de caractere fantasmatique ou des stratägies 
deliberement intoxicatrices pour obtenir des avantages materiels (protectionnisme, 
avantages fiscaux) a Ate traitä dans l'exemple bresilien des planteurs de cafe paulistes 
dans les annees 1920 par M. A. FONT (1990, p. 13). La meme question se pose cinquante 
ans plus töt et pas seulement au Bresil (voir par exemple pour la France, 
Ch. SCHNACKENBOURG, 1980, p. 116-117, 134-135). D'une facon plus generale, comme 
nous l'avons vu au chapitre precedent, face 8 la recurrence reguliere des memes 
recriminations de la part des employeurs, les traiter comme des manifestations purement 
idaologiques constitue une solution de facilite qui reconduit aux impasses de l'histoire des 
groupes de pression et de la sociologie des elites. Non que les analyses de ce type ne 
decrivent pas de facon träs utile les mecanismes de formation et de transmission des 
deeisions. Mais il reste toujours 8 en expliquer la genäse, autrement que par un 
fonctionnalisme automatique qui voudrait que tout interet economique d'un groupe se 
traduise par la creation de vecteurs socio-politiques destines 8 le faire perseverer dans son 
etre. Il reste surtout 8 expliquer les ächecs ou les victoires de certains groupes de pression, et 
la composition de la decision finale prise par l'Etat. Lorsque les employeurs d'esclaves, 
d'indentured servants ou de coolies se plaignent continuellement de leur fuite, de leur 
insubordination et reclament des autorites politiques des moyens de contröle plus severes, 
la part d'exageration est un aspect secondaire par rapport 8 la realite des comportements 
qui ont des effets economiques immädiats attestes par les litiges constants entre eux pour 
debauchage ou concurrence deloyale (enticement). Le modele explicatif qui Fait une place 
d8terrninante ä la realite, meine deformee, de ces comportements explique mieu_x les 
differentes qui existent entre les differents groupes de pression entre eux et avec l'Etat. 

10. Parliamentary Papers (1829) ; cite par S. L. ENGERMAN (1984, p. 135) qui renvoie 
egalement aux auditions de la Commission Parlementaire sur l'esclavage de 1832. 

11. Cite par C. N. DEGLER (1971) p. 232.  

avoir ä acquitter d'un loyer 12  et dans toute la mesure du possible acceder ä 
l'emploi urbain des petits inetiers du commerce, de l'artisanat. Soixante-
quinze ans plus tard, lors des debats parlementaires sur l'adoption de la loi 
dite du Ventre Libre, en 1879, le s8nateur Nabuco de Araujo repoussait 
vigoureusement l'idee d'une abolition immediate et simultanee qui «preci-
piterait le pays dans un abime immense et sans fond », en expliquant 
devant le Conseil d'Etat : « Comment garantir Vordre public contre une 
masse de deux millions d'individus dont la premiere impulsion serait 
d'abandonner le lieu all ils avaient subi l'esclavage ; pour lesquels la 
premiere preuve de leur liberte serait le vagabondage ? Comment suppleer 
au travail ? Serait-ce avec les memes quand ils auraient ete affranchis ? 
Quand bien meme certains d'entre eux, degrises de leur enthousiasme des 
premiers jours, accepteraient de travailler au service d'autrui pour un 
salaire, d'autres par prejuge ou paresse s'installeraient dans Voisivete et le 
vagabondage ; d'autres enfin prefereraient naturellement les facilites de la 
ville. » 13  

Concilier la liberte sans abolir la propriete se traduisait ainsi sur le 
marche du travail par deux imperatifs etroitement lies : assurer un appro-
visionnement suffisant et regulier en travail dependant, et eviter en meine 
temps que la rarete relative du travail par rapport ä la terre, ou par rapport 
au capital ne se traduise par une augmentation generale de son coüt 14. Le 
porte-parole des plus riches planteurs de Trinidad, W. H. Brunley aprös 
l'abolition, exposa devant le Select Committee de la Chambre des Com-
munes, charge en 1842 de faire le bilan de la situation dans les colonies sur 
ce plan, que la raison majeure de la detresse oft se trouvait son ile (ou plutöt 
les planteurs) etait le « manque de bras (labouring population) leur 
permettant de preserver la profitabilite (to keep in profitable employement) 
de l'important capital investi dans les exploitations sucrieres » 15. L'etat du 
marche du travail dependant avant la date formelle de l'abolition, en 
particulier la lecon tiree par les planteurs de l'experience de l'insertion 
economique des affranchis, joua beaucoup dans la conception que se firent 
ces derniers de la transition, ou plutöt dans leur faion de la conjurer 
comme une catastrophe. Deux type de situations se presentaient : la main-
d'ceuvre pouvait se trouver partiellement fixe autour des plantations par 
differentes methodes que nous examinerons, ce qui avait cree chaque fois 
une liberte de manceuvre dans le passe mais constituait aussi autant de 
contraintes specifiques pour l'avenir d'un capitalisme non agraire ; soit elle 
avait ete dejä proletarisee, de sorte qu'elle n'avait plus acces lt la terre pour 

12. Voir par exemple, sur ce differend qui commanda largement le depart graduel et 
selectif des anciens esclaves des plantations, F. COOPER (1980), pp. 74-75, D. HALL (1978), 
pp. 7-24 ; pour le cas Nord-americain voir N. I. PAINTER (1976). 

13. Josä Honorio Rodrigues (Ed.), Atas do Conselho de Estado, Brasilia, Senado 
Federal,(1973-1978), vol. 6, p. 205, cite par M. L. LAMOUNIER (1988), p. 112. 

14. Le concept de penurie de main-d'ceuvre ne peut pas 'etre säpare du prix du travail 
dependant en general qui se däcompose en a) prix du travail salarie existant ou ä creer ; b) 
en prix du travail forte sous ses differentes formes ; c) du prix indirect du travail 
independant soumis indirectement au marche (dependants familiaux, part de remu-
neration des fermiers, metayers, squatters des sols). La penurie de main-d'ceuvre n'est pas 
plus un concept demographique ou spatial (densitä de population sur un territoire ou dans 
un secteur productif donne) que le concept de population active ne peut ätre confondu avec 
celui de population en äge de travailler. Reciproquement les extrapolations sur l'existence 
d'une armee industrielle de reserve, et sur son eile structurel de compression permanente 
des salaires, tiennent ä un usage non specifie des notions de surplus ou d'exces de main-
d'reuvre sans qu'il leur soit conferä un prix. 

15. B. BRERETON (1981), p. 77. 
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une raison ou une autre, mais elle etait invinciblement attirees par l'emploi 
urbain, ce qui posait des problemes immediats lt ce meme capitalisme 
agraire. Les zones pionnieres des grandes exploitations industrielles de 
ressources naturelles ou des cultures pour le marche mondial (sucre, 
coton, cafe, cacao, the, hevea, bois precieux, or, diamant, clous de girofle), 
qui se caracterisaient par l'essai de plusieurs combinaisons successives, se 
constituerent en fonction de l'experience, füt-elle breve, du type de marchd 
du travail dependant (esclave ou non) qui s'y etait installe ä l'origine. Ainsi 
le developpement de la production de cacao ä Trinidad ä partir de la petite 
exploitation de paysans ou de colons proprietaires, ou la reorganisation de 
la production sucriere apres 1870 epouserent-ils etroitement les contours de 
la main-d'reuvre susceptible de fournir du travail dependant, et non plus 
seulement du travail salarie ä temps complet. Un an avant l'abolition de la 
Traite, Lord Hawick, Sous-secretaire d'Etat aux colonies, avait resume la 
situation avec un clarte pour le coup cartesienne : « Quel que sott le plan 
mis en ceuvre pour l'emancipation des esclaves dans nos Colonies, le grand 
probleme ä resoudre est de trouuer un moyen de les amener, lorsqu'ils 
seront delivres de la crainte de leur Maitre et de son fouet, ä supporter 
(undergo) le travail regulier et continu qui est indispensable ä la poursuite 
de la production du Sucre (...) Je pense que ce serait aller grandement dans 
le sens d'un reel bonheur des Negres eux-memes que de restreindre leurs 
facilites d'acces ä la terre, dans la mesure oU cela les dissuaderait, ä 
compter de l'abolition de l'esclavage, d'abandonner l'habitude de travailler 
regulierement. Aussi, est-ce du töte d'une imposition considerable de la 
terre que je rechercherais les moyens de permettre au planteur de 
poursuivre son activite economique quand remancipation aura ete 
realisee 16  ». 

L'insistance exclusive des planteurs sur les aspects quantitatifs et 
qualitatifs du travail au detriment des problemes de competence dans leur 
gestion, de leur retard technologique, de leur incurie en matiere de preser-
vation des sols, conduit souvent les chercheurs modernes ä prendre leur 
distance par rapport aux temoignages et les reflexions dominantes d'alors, 
et ä mettre en deute la bonne foi, ou l'intelligence des employeurs du travail 
däpendant. Cette objection n'est toutefois concevable qu'ä partir d'une 
theorie implicite soit d'une introduction exogene du progres technique, seit 
de l'action par en haut d'elites conscientes. Si l'on adopte une theorie 
beaucoup plus complexe de l'application de la science ä la production qui 
fait de cette derniere le resultat generalement rarement voulu de pressions 
sociales, an concevra comme parfaitement logique que les planteurs 
esclavagistes aient cherche d'abord la continuite de la production avant de 
se lancer dans des investissements risques. La Grande Bretagne ne se 
lanca dans l'industrialisation du sucre ä Trinidad que lorsqu'elle se fut 
assuree de l'approvisionnement stable en coolies Indiens. Elle construisit 
alors en 1872 ä Saint Madeleine la plus grande usine sucriere du munde : 
un investissement de 180 000 £ sterling, qui atteignit une production en 12 
000 tonnes par et recluisit les coüts de production de 50% 17. Mais les 
conditions d'une mise au travail reguliere et abondante de la main-d'reuvre 
avait äte realisees prealablement. 

La solution d'extinction progressive de l'esclavage indemnisee parais-
sait concilier les changements de long terme de l'economie et de la societe 

16. Citä par P. RICHARDSON (19681 pp. 109-110. 
17. B. BRERETON (1981), p. 83. 

en general avec la sauvegarde des interets des proprietaires d'esclaves et 
surtout avec la continuite de la production de grande plantation. Condorcet 
avait dejä proposä en 1788: « non d'affranchir les Negres ä naitre au 
moment de leur naissance, mais de laisser au maitre la liberte de les elever 
et de s'en servir comme esslaues ä condition qu'ils deviennent libres a läge 
de trente-cinq ans » (...) « On declarerait libres, ä quarante ans, les Negres 
qui seraient au-dessous de quinze ans au moment de la publication de la 
loi ». Ce que se proposait le philosophe des Lumieres, dans son Libelle, 
c'etait certes : « 1) d'empecher les crimes des maitres, en n'employant que 
de simples privation d'un droit injuste, ou des reparations exigees d'avance 
par la justice » ; mais aussi « 2) de les laisser jouir de leurs negres assez 
longtemps, pour les dedornmager du prix que l'education ou l'acquisition a 
coüt » 18. Neanmoins, ce beau scherna de la transition par remplacement 
des generations, qui fut seulement appliqud au Bräsil par la loi « du ventre 
libre » Rio Branco de 1871 19  puis celle de 1885 liberant progressivement en 
trois ans les vieux esclaves 20, fut le plus souvent bouscule par une intense 
agitation sociale et par des nombreux soubresauts politiques : meine au 
Bresil, au terme de l'emancipation, il fallut une desertion gdneralisee des 
esclaves pour que reinancipation definitive füt enfin. votee 21  ; au debut du 

18. J. A. N. de CARITAT, Marquis de CONDORCET (1788), chap. IX, ehe.' par 
L. SALA-MOLINS (1992) p. 22 et p. 24. 

19. A partir de cette date, tous les enfants näs d'esclaves deviendraient libres ä vingt et 
un ans. Les proprietaires d'esclaves pouvaient choisir la libäration immediate contre 
dädommagement ou bien de garder les enfants ä leur service jusqu'ä leur majoritä. Ils 
avaient done une vingtaine d'annees de repit. On voit que la transition kalt encore fort 
longue. Un enfant ne en 1871, commencant ä travailler vers 8-10 ans, c'est-ä-dire en 1880-
81, serait libre en 1891. Nombre de planteurs penserent alors que, comme la loi de 1851 
d'abolition de traite, il pourrait s'agir d'une loi poudre aux yeux indäfiniment differäe 

lei para o InglCs ver n disait-on, « pour la frime », mot 8 mot une loi uniquement faite 
pour que les Anglais la voient). Toutefois le compte ä rebours ätait done entame et 
l'esclavage fut aboli en grande partie en raison de la däsertion massive des esclaves (M. 
MAESTRI FILHO, 1988, p. 156-157). Comme cela a ätä soulignä, ä la date de 1871, la zone 
cafeiere de la Province-Etat de Säo Paulo commencait son ascension qui allait en faire le 
producteur de la moitiä du cafe mondial et plus grand centre industriel d'Amerique du 
Sud. L'immigration italienne et portugaise, apres les deboires de l'immigration 

offraient d'importantes ressources en main-d'oeuvre. En entrant de facon 
irreversible sur la voie abolitionniste (la däfaite du Sud amäricain keit dans tous les 
esprits), l'Etat impärial, fortement incita par la pression britannique, arbitra en faveur du 
principal centre de croissance economique et accentua le declin du Nord-ouest sucrier. La 
däcision ne fut pas seulement celle du groupe de pression tres puissant, des cafeiers, elle fut 
aussi celle de l'Etat central, qui dut tenir de plus en plus compte des luttes sociales sans 
lesquelles l'abolition eüt äte repoussäe encore et qui s'opposa sur plusieurs points aux 
planteurs ; ces divergentes se refläterent ä plusieurs reprises dans la politique de 
colonisation et d'immigration. Pour une discussion sur ce dernier point (M. A. FONT, 
1990, pp. 25, 34 n. 44, 42-44). 

20. Loi Dantas-Saraiva-Cotegipe n°3270 du 28 septembre 1885. I,es esclaves de plus de 
soixante ans devenaient libres, mais ils devaient travailler pour leur maitre trois ans, ou 
jusqu'ä l'äge de 65 ans pour les plus de 62 ans. Loi largement inappliquee d'ailleurs (P. L. 
EISENBERG, 1974, p. 159). 

21. Cf. C. MOURA (1959), R. GRAHAM (1966, 1970), M. McD. HALL (1969) ; Warren 
DEAN (Ref. 1977, p. 138-139) a bien monträ l'exträme räticence des fazendeiros des 
caföieres dans la zone pionniere de Rio Claro ä liberer leurs esclaves jusqu'au dernier 
moment et ä les remplacer par des ämigrants libres (il est vrai que la rävolte et la desertim 
de ces derniers en 1856-1857 les avaient rendu tres circonspects dans l'emploi de 
dependants libres pourtant peones). C'est la däsertion massive des plantations qui präcipita 
l'adoption de la loi : le Port de Santos entre 1886 et 1888 devint un veritable quilombo urbain 
abritant de 2000 ä 10000 esclaves enfuis qui profitbrent de la loi municipale qui avait 
affranchi le peu d'esclaves qui restaient encore. De sorte que comme le remarque W. Dean 
(op. cit. p. 201) c'est la liberation reelle des esclaves qui precipita l'abolition legale et par 
voie de consequence la reprise massive de la politique d'immigration initiee en 1847 et 
quasiment interrompue en 1857 (M. HALL, 1969, p. 88). Ce räsultat en apparence paradoxal 



processus, ä Saint-Domingue, le retablissement autoritaire par Napoleon 22  
de l'exception coloniale, qui decretait que la liberte, au nom de laquelle la 
France avait secoue toute l'Europe, se s'appliquait pas ä ses colonies, fut la 
cause principale de la victoire posthume de Toussaint-Louverture, de la 
premiere däcolonisation noire et de l'abolition definitive de l'esclavage. 
Dans la Province du Cap, l'abolition du Code d'Hottentot, en 1828, puis 
l'abolition de l'esclavage en 1834, avec plein effet en 1838, entraina la 
scission Boer, le long Trek et de la creation des Etats esclavagistes de 
l'Orange et du Natal. Dans les Antilles anglaises, le processus fut en 
apparence davantage contröle par le pouvoir central qui composa avec ses 
planteurs : l'abolition prenant effet au irr aoüt 1834 prevoyait le statut 
d'apprenti obligatoire pour tous les affranchis de plus de six ans d'äge. 
L'apprenti en echange du gite, du couvert et de l'habillement devait les trois 
quart de sa semaine de travail ä son maitre gratuitement. 11 restait libre de 
chercher du travail remunere une journee et demi 23. Mais des 1838, ce 
dispositif fut remplacä par l'abrogation pure et simple 24. D'une part, il etait 
bätard, ne liberant pas franchement le travail salarie sauf ä la peripherie 
des plantations. Il fut aussi largement recuse par les Noirs. Aussi le ler et 
le 2 aoüt, jours de l'entree en vigueur du nouveau reime, une foule 
« d'apprentis » se reunit-elle devant le palais du gouverneur ä Port of Spain 
aux cris eloquents de « Point de 6 ans !» et de protestations contre cette 
forme deguisee d'esclavage 25. Impose par la forte, l'apprentissage fut au 
mieux supporte impatiemment, mais le plus souvent sabote de 'Interieur 
par la desertion, par une baisse de productivite liee ä l'interdiction devenue 
beaucoup plus efficace des chätiments corporels. La troisieme raison de 
l'abolition brutale de l'esclavage, meme dans le cas britannique oü elle avait 
t6 soigneusement preparde, discutee, negociee apres d'interminables 

commissions et enquetes, fut la prodigieuse resistance opposee par les 
planteurs des Antilles ä tout adoucissement de l'esclavage, ä cote de quoi la 
« greve patronale » evoquee par Marx face aux mesures de limitation de la 
journee de travail fut une aimable plaisanterie. La « cascade de mepris » 
des nobles de l'Ancien Regime se conjugait au colonialisme raciste du XIXe 

recoupe exactement les conclusions des recherches de Pierre DOCKES (1980) sur les causes 
reelles de la disparition de l'esclavage au Moyen-Age. Mutatis mutandis, an retrouve le 
meme ordre d'enchainement des facteurs, en ce qui concerne l'appel aux migrations 
internationales dans les sociätäs contemporaines pour remplacer les travailleurs 
autochtones dans les segments les plus devalorises socialement du travail industriel. 

22. Sur ce plan Napoleon ne consolide pas la Revolution, il la termine par un retour au 
XVIII' siede. Tout avance qu'il paraisse, comparä la Sainte Alliance Continentale, il coüte 
un demi-siecle de retard ä la France jusqu'a 1848, car il est douteux que les colons eussent 
pu räimposer Feselavage pur et simple sous les Bourbons. 

23. W. L. BURN (1937) pp. 118-119. 
24. J. U. J. ASIEGBU (1969), pp. 39-42, impute la fin anticipee du systeme de rappren-

ticeship aux planteurs eux-memes soucieux de revenir aux good old days de l'escalavage. 
Bridget BRERETON (1981) est plus convainquante en invoquant des raisons d'ordre public 
et d'efficacite economique. Voir aussi W. L. SURN (1937, pp. 333-336) qui les explique par 
les pressions de politique interieure. Dans les colonies qui s'administraient elles-mernes 
(Jamaique, La Barbade) les assemblees locales prirent les devants, espdrant faire pression 
sur Londres dans un sens favorable ä leurs interets. Londres, favorable ä une abolition 
rapide du statut transitoire pour des raisons d'ordre public, saisit l'occasion Mut en 
desavouant les Assemblees qui avaient depasse leurs pouvoirs de satisfaire la Chambre 
des Communes abolitionniste dans son äcrasante majoritä. Dans les colonies de la 
Couronne, comme Trinidad et Demerara, la dScision de Londres fut acceptee avec une 
grande reticence jusqu'au dernier moment. 

25. B. BRERETON (1981), p. 63. Les Noirs effectuaient ainsi en raccourci, l'experience 
qui avait ete celle des apprentis convoyds en Amerique du Nord et asservis au systeme de 
l'indenture, comme nous l'avons vu en detail au chapitre precedent.  

siede et etait couronnee par I'impitoyable logique de grands capitalistes 
industriels. Les deux lois d'adoucissement de reselavage de mars 1824 et de 
decembre 1831, experimentees ä Trinidad 26, avaient donne des resultats 
catastrophiques. Dans l'Amelioration Order in Council, promulgude le 25 
juin ä Trinidad, abolissant le feroce Code de l'Esclavage de 1800, dü au 
premier gouverneur anglais Thomas Picton, les chätiments corporels 
ätaient interdits pour les femmes, et limites ä 25 coups de fouet au 
maximum pour les hommes ; ils devaient faire l'objet d'un enregistrement 
echt et etre administres en presence de quelqu'un etranger ä la propriete. 
Maris et femmes, meres et enfants ne devaient plus etre separees dans les 
ventes. Le travail le dimanche et l'obligation faite aux esclaves de vendre les 
produits de leurs maitres sur les marchäs etaient rapportes. Les mariages 
etaient encourages et le temoignage des esclaves devenait recevable en 
justice si un pretre ou un pasteur pouvait attester du niveau d'instruction et 
de comprehension de ces derniers. La propriäte d'objets etait explicitement 
reconnue et les depiks d'argent dans des institutions financieres garantis 
de facon ä encourager l'epargne. L'affranchissement par rachat devenait 
possible meme si le maitre si opposait. Un protecteur des esclaves etait 
nomme ; il ne devait pas etre proprietaire d'esclaves des champs. Le Comte 
Bathurst, Secretaire d'Etat aux Colonies, instruit par les abolitionnistes de 
la resistance des planteurs, avait signifie au gouverneur de Trinidad que 
l'application de la loi devait 'etre stritte et que les fonctionnaires faisant de 
l'obstruction devraient etre demis. L'article 42 de la loi prevoyait la 
confiscation pure et simple des esclaves et leur liberation si un proprietaire 
recidivait dans le non-respect de ses dispositions. La loi rencontra une 
formidable obstruction des proprietaires qui susciterent des petitions 
auxquelles souscrivirent meine des proprietaires d'esclaves mulätres. 
Entre 1824 et 1829, deux esclaves seulement temoignerent en justice, et 
seuls 4 mariages furent celebres, en raison notamment de l'obstruction des 
religieux. La clause 42 ne fut pas appliquee du tout. Pourtant entre 1824 et 
1827, malgre les surevaluations de mauvaise foi 27, destines ä decourager 
les affranchissements, 409 esclaves parvinrent ä se racheter 28. Six ans 

26. Trinidad, colonie espagnole, francisäe par l'afflux de colons planteurs francais ä 
la suite du Decret de Cedula de 1783, recemment acquise par l'Angleterre et convoitee pour 
ses ressources en terres vierges et sa situation strategigue, fut choisie comme neu 
d'experimentation de la transition post-esclavagiste parce que Fon considerait ä juste titre 
que la condition des esclaves espagnols etait nettement moins dure que eelle des colonies 
anglaises, francaises et neerlandaises. Mais ce pieux prätexte en cachait un autre, beau-
coup plus realiste. A l'inverse des colonies anglaises depuis longtemps, Trinidad ne s'etait 
pas vu reconnaitre de seif government. Elle etait administree directement par la 
Couronne. L'Assemblee Locale, le Cabildo espagnol, conservee ainsi que le droit espagnol 
jusqu'en 1840, ne disposait d'aucun pouvoir legislatif important. La reconnaissance d'un 
sef-gouernment achoppa sur la question des droits civiques et politiques des Mulätres, 
garantis sous le reime espagnol, rognes sous domination anglaise avec l'assentiment 
des planteurs francais. Londres savait, pour avoir experimente la chose dans les autres 
Antilles franeaises, que les assemblees locales pouvaient osciller entre la reaction 
nobiliaire des planteurs et le republicanisme des jacobins noirs, chaque camp ralliant la 
nation la plus offrante. Dans les Antilles anglaises, la legislation devait 'etre approuvee 
par les Assemblees locales. 

27. La procedure d'affranchissement par rachat impliquait en effet que le proprietaire 
fixe lui-meme le prix de l'esclave. En l'espece, les propriStaires afficherent des prix sup6- 
rieur au triple de ce qu'ils avaient eux-memes räcemment payä. De facon plus gendrale, le 
tarif de l'esclave ne resultait jamais du seul marche entre proprietaires ou entre acheteurs 
et liquidateurs de proprietes, il comportait une forte composante de prix administre. 

28. B. BRERETON (1981), pp. 59-61. Ce chiffre suffit ä montrer que la resistance 
acharnee des planteurs avait quelque fondement ; le durcissement ideologique et social du 
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plus tard, fin 1831, l'Amelioration Order in Council, valable cette fois pour 
l'ensemble des colonies des Indes Occidentales, contenait 121 articles. Le 
gouvernement britannique en renouvelait les principales dispositions de la 
loi de 1824 et eliminait les ambiguites qui avaient permis de la tourner. Le 
Protecteur des esclaves ne pouvait möme pas etre proprietaire d'esclaves 
domestiques 29. Des poursuites seraient engagees contre les proprietaires 
exercent des pressions sur leurs esclaves pour qu'ils ne s'adressent pas au 
Protecteur. Toute mort d'esclave suspecte donnerait lieu ä une enquete 
judiciaire. Le travail le dimanche etait formellement interdit pour les 
esclaves de jardin. Le nombre de coups de fouet pour les hommes etait 
reduit ä quinze. La nourriture, les vötements, le logement et rhoraire de 
travail se trouvaient soigneusement reglementes. Lä encore, les 
proprietaires blancs reagirent par des protestations vehementes sans 
parvenir toutefois ä entrainer les proprietaires mulätres ä leur cötes. Les 
procäs suscites par l'application de la loi devant la Cour Supröme locale, en 
partie contrölee par les planteurs, furent sabotes. Ainsi la Cour decida ä 
l'occasion de la plainte d'une esclave battue par son maitre, en violation 
flagrante de la loi, que le dommage etait insignifiant (trivial), que la plainte 
etait futile (frivolous), que ces procäs encourageaient les esclaves ä defier 
l'autorite de leurs maitres et que la Cour Supreme ne devrait pas ä etre 
saisie ä l'avenir de telles peccadilles. Les clauses concernant la nourriture, 
l'habillement et les horaires de travail des esclaves furent 
systematiquement ignores. Les nombreux proprietaires traduits en justice 
furent acquittes et traites par la Gazette de Port of Spain comme des heros 30  
Cette resistance acharnee des planteurs ä tout espäce d'amenagement de 
l'esclavage contribua ä rallier finalement le gouvernement britannique ä 
l'avis des abolitionnistes. Il est facile de railler l'aveuglement des planteurs 
qui creusärent par leur conservatisme d'autant plus rapidement la tombe 
de l'esclavage. Mais leur resistance acharnee au maintien du fouet conduit 
ä se demander si la discipline et la terreur ne jouaient pas un röle 
structurellement necessaire dans le maintien global du systäme 
esclavagiste. Et ce, en raison de la formidable resistance qu'ils avaient ä 
combattre en permanente. Depuis Saint-Domingue, les planteurs francais 
etaient obsedes par la crainte de complot, d'assassinat et 
d'empoisonnement. Crainte qui n'etait pas toujours le fruit d'une 
hallucination 31. Le principal avantage de la crainte comme ressort de 
gouvernement, c'est qu'elle joue un effet global ; son principal defaut, c'est 
qu'elle doit toujours monter aux extremes et s'aväre incapable d'un dosage, 
ä la differente du calcul du consentement. 

Aux Etats-Unis, le differend entre le Nord abolitionniste et le Sud 
esclavagiste sur le statut des nouveaux territoires de l'Ouest pris aux 

regime esclavagiste cherchait ä compenser la conquäte 4conomique de la libertd que les 
esclaves parvenaient ä imposer malgre tout. 

29. Les abolitionnistes avaient ete scandalises de la nomination par le gouverneur 
Woodford, tres favorable aux planteurs, d'un protecteur tres relatif en la personne d'un 
notable entretenant d'excellent rapports avec les planteurs esclavagistes et lui-m-eme pro-
prietaire d'un nombre respectable d'esclaves domestiques (terme vague, qui ä l'oppose des 
esclaves des champs, designait aussi bien les esclaves employäs de maisons, que les 
artisans ou les dependants urbains employes dans les entreprises industrielles ou de 
services). 

30. B. BRERETON (1981), p. 62. 
31. La conspiration de Carenage ä Trinidad en 1805 en est un bon exemple. Une fois 

reprimee, ces rebellions furent enflees et exploitees par les planteurs pour obtenir 
davantage de prärogatives leur permettant de se faire justice eux-mämes. 

Indiens, puis au Mexique, fit dclater les deux partis politiques existants et 
entraina l'une des plus meurtriäres des guerres civiles modernes (section-
nal question) 32. L'incapacite presque generale du systäme d'esclavage de se 
reformer de l'interieur, de lächer du lest fut la premiäre cause de son 
abolition. Les revolutions politiques et les guerres civiles aux Antilles 
eclatärent toutes en raison de l'involution de l'esclavage vers un veritable 
apartheid dans les armees 1770-1780 qui ne laissait aucune place aux 
mulätres et finit par les precipiter du töte des esclaves 33. 

Toutefois la transformation profonde et fort longue ä realiser, que 
signifiait l'abolition de l'esclavage ä rechelle mondiale, n'aurait sans doute 
pas abouti devant tent de resistance n'eat Ate l'action tenace de l'Angleterre 
devenue la puissance hegemonique dans les dchanges mondiaux apräs 
Trafalgar 34. Apräs avoir interdit en 1806, la traite d'esclaves dans ses 
nouvelles colonies dont Trinidad 35, la Grande Bretagne avait lance des 1807 
une veritable croisade contre la Traite et appris ä bloquer les cötes de 
l'Europe sous les guerres napoldoniennes, puis celles des Etats-Unis en 
1812, en attendant de surveiller les cötes africaines et de laisser le capitaine 
Denmark bombarder des huit canons du Wanderer les entrepöts escla-
vagistes de l'estuaire de Gallinas, recuperer ainsi 841 esclaves qui furent 
achemines ä Freetown en Sierra-Leone, reduisant ä neant pour plusieurs 
annees la principale source d'approvisionnement de « bois d'ebäne » des 
plantations d'Outre-Atlantique 36. 

32. La Guerre de Secession fit plus de 623 000 morts, presque 2% de la population totale, 
et un nombre trois fois plus dlevä de blessds. L'etendue des degiits matäriels etait teile que le 
nouveau prdeident Andrew Johnson adopta d'abord une ligne tres conciliatrice ä l'ägard du 
Sud. A. Lincoln, avant cl'Atre assassind, avait prevu pour son second mandat, une pro-
cedure de reconstruction politique tr8s douce puisqu'il suffisait de 10% de citoyens blancs 
d'un Etat de la Confeddration prätant serment de loyaut4 ä l'Union pour que ce dernier soit 
räadmis dans la Nation. C'est la promulgation des Black codes qui entraina le 
durcissement et la victoire des Radicaux dans une veritable epreuve de Force du Congres 
avec le Präsident (Voir J. M. BLUM & alii, 1973, pp. 357-371). 

33. Trinidad colonie esclavagiste, encore jeune puisqu'elle ne comptait en 1810 que 
67% de population esclave contre 90% pour les Antilles dvoludes », offre un raccourci de 
cette evolution. Sous le gouverneur Woodford les mulätres libres furent l'objet d'une 
legislation discriminatoire ddjd entamee par Thomas Picton : couvre-feu ä 21h30, 
obligation de porter une torche la nuit tombante pour äclairer le visage, d'avoir sur soi des 
papiers prouvant sa liberte, obligation d'accomplir les täches les plus humiliante dans la 
milice, tarif discriminatoire pour les medecins, interdiction de pratiquer la medecine, 
obligation de voyager avec les esclaves, sdparation ä la messe dans la nouvelle cathddrale 
anglicane, interdiction des associations de scolarisation des Noirs libres 
(B. BRERETON, 1981, p. 66). Ces mesures furent rapportäes par Londres progressivement 
entre 1825 et 1829 apräs une vigoureuse campagne des coloured people pour leurs droits 
civiques. L'un des rares tres riehe planteur, proprietaire d'esclaves lui-aussi, Louis Philip, 
ecrivit sous pseudonyme le pamphlet A Free Mulato publid ä Londres et adressä au Comte 
Bathurst. 

34. Une äconomie-monde comptant deux ou trois äquivalents de l'Afrique du Sud (avec 
pour pöles dominants le Sud de l'Amdrique du Nord, le Bresil, la Russie) n'aurait rien eu 
d'invraisemblable. Les formes d'asservissement au XXe siäcle, et la coexistence ä rechelle 
internationale de regimes profondement antagonistes dont certains de travail forcä, 
montre que l'accumulation ä rechelle mondiale peut parfaitement se conjuguer avec une 
differenciation politique et sociale. 

35. B. BRERETON (1981), p. 46. 
36. J. U. J. ASIEGBU (1981 p. 121) ävalue ä une moyenne annuelle de 1200 ä 15 000 le 

nombre d'esclaves transitant par ces « usines « ä traute. Les deux autres sources princi-
pales de traite qui fournirent surtout le Bräsil ätaient l'Angola et les cötes du Mozambique. 



L'abolition anglaise de la traite et de Peselavage 

C'est l'Angleterre qui a jete les bares d'une economie internationale 
ouverte au libre-echange optant pour la norme dominante du travail 
libre 37. L'hegemonie maritime qui en etait la condition datait du siede 
precedent et s'etait construite des la fin du XVIIe siede gräte au regime de 
monopole de la navigation et du commerce 38. La perte des Etats-Unis 
d'Amerique, sa colonie la plus prospere et la plus importante, la tourmente 
revolutionnaire europäenne conduisirent ce pays ä operer une revision 
profonde des regles qui devaient regier les echanges äconomiques ä l'ächel-
le internationale. Les liberalismes economique, commercial et politique 
formerent de 1815 ä 1880 le modele incontestä de la modernisation et de la 
croissance dans la mesure oit ils dtaient conjugues tout trois ensemble 
tandis que les puissances continentales essayaient en gänäral de n'en 
acclimater qu'un ou deux sur trois. L'abolition de la Traite puis celle de 
l'esclavage, imposees par l'Angleterre au reste du monde, un reste du 
monde largement reticent, semblent ainsi le complement normal de 
l'instauration d'un libre marche du travail ä l'echelle internationale 
comme nationale. La controverse « classique » qui opposa l'ecole dite « de 
Coupland » des historiens britanniques des annees trente 39  ä la these 
d'Eric Williams developpee dans Capitalisme et Esclauage publie en 1944, 
portait sur le caractere interessä ou non de ce chapitre en apparence si 
honorable de l'histoire de l'Angleterre. Contre les tenants de l'utilitarisme 
de la vulgate liberale, l'ecole de Coupland insistait sur le röle decisif des 
humanistes Abolitionnistes. Sans eux, sans cette intervention ethique et 
politique, ces pages glorieuses de l'histoire n'auraient jamais dte ecrites. 
Ils s'inscrivirent egalement vigoureusement, apres 1944, contre la these 
d'Eric Williams qui soutenait le caractere fonctionnel de l'Abolition ä la 
consolidation du capitalisme et relativisait ä la fois le poids politique des 
Abolitionnistes et la purete d'intention du gouvernement mü en räalitä par 
des necessites economiques habilement deguisees. Que le facteur dominant 
sans lequel les idees semees par l'intervention politique et ethique des 
Abolitionnistes n'auraient jamais germe aussi vite dans l'Etat Britannique, 

37. Il existe une littärature considärable sur abolition de la traite et de l'esclavage. 
Voir pour un reexamen J. U. J. ASIEGBU (1969), pp. XIII-XVI, R. W. FOGEL (1989), 2eme 
partie et l'abondante bibliographie ainsi que sur l'abolition dans les Antilles Britan-
niques, S. L. ENGERMAN (1984). Sur l'abolition britannique les ouvrages classiques sont 
R. COUPLAND (1933), W. L. MATHIESON (1926, 1929 et 1932), H. A. WYNDHAM (1935), 
W. L. BURN (1937), E. WILLIAMS (1944), N. DEER (1949-1950), G. R. MELLOR (1951) 
W. A. GREEN (1966) ä compliter par D. HALL (1959), J. A. WELLER (1968), D. WOOD 
(1968), R. T. ANSTEY (1968, 1975), J. U. J. ASIEGBU (1969), H. TEMPERLEY (1972), 
D. W. COHEN & J. P. GREEN (Eds, 1972), A. H. ADAMSON (1972), M. CRATON (1974), 
E. P. THOMPSON (1975), D. C. RICE (1975), B. BRERETON (1981) ; pour une critique de 
l'historiographie trop däpendante des sources officielles et du point de vue de 
l'Administration britannique voir E. WILLIAMS (1966). Le debat qui nous intäresse 
particulierement ici s'appuie particulierement sur W. E. RTVIERE (1972), H. TINKER 
(1974), 0. PATTERSON (1977 a et 1977 b), D. HALL (1978), S. W. MINTZ (1979), 
F. COOPER (1980). MILES (1987) 0. N. BOLLAND (1981), J. U. J. ASIEGBU (1969) et 
B. BRERETON (1981). 

38. Lors de la tension diplomatique franco-anglaise suscithe par l'arraisonnement et 
le jugement en Sierra Leone par l'Amirautä britannique du navire de traite Le Marabout, 
en 1841, le Duc Fitzjames ne se fit pas faute de le faire remarquer ä la Chambre des 
Däputes : Le monopole n'aeait-il pas ete et ne serait-il pas toujours rase autour duquel 
tourne la politique Britannique ?» (GASTON-MARTIN, 1948, pp. 273 et suivantes). 

39. R. COUPLAND (1933), W. L. MATHIESON (1926, 1929 et 1932), H. A. WYNDHAM 
{1935), W. L. BURN (1937), G. R. MELLOR (1951).  

pour donner la politique d'abolition, ait ete economique ne semble guere 
contestable. On sait par exemple qu'une Commission d'Enquete parle-
mentaire avait conclu, des 1803, ä la superiorite des Antilles francaises en 
termes de productivite et de fertilite des sols. Ces progres etaient imputes ä 
l'afflux constant d'esclaves dans les colonies rivales. Rallier les planteurs ä 
l'abolition de la Traite et profiter de l'affaiblissement maritime de la France 
pour l'imposer ä ses colonies etait la meilleure facon de permettre ä 
l'Angleterre de refaire son retard. L'abolition de la traite et la suppression 
de l'esclavage ä terme pour moderniser le capitalisme et resister ä la 
concurrence. Mais soutenu cela, on n'a rien explique pour autant. A 
V« auberge espagnole » de la teläologie historique qu'elle soit libärale ä 
dominante economiciste (la libertä vient avec le regne du marchd), libärale 
ä dominante des Lumieres (la liberte vient avec le progres humain), ou 
marxiste vulgaire ä tendance stalinienne et objectiviste (plus le capitalisme 
perfectionne les mecanismes de l'exploitation, plus le developpement des 
forces productives prepare les conditions du bonheur et le changement du 
mode de production, en l'espece le passage du mode de production escla-
vagiste au mode de production capitaliste), chacun apporte son couvert : les 
plus surprenantes transformations n'offrent jamais de difficultäs de 
comprehension. Pourtant on a remarquä assez finement que la these d'Eric 
Williams, expliquant la necessite de l'abolition de l'esclavage, et la 
generalisation du salariat libre par le passage du capitalisme ä un stade de 
maturitä supärieur, n'explique pas pourquoi ce mAme modernisme capi-
taliste avait dü ndcessairement recourir au travail forte de l'indenture 40. 

Depuis cette controverse, les arguments des cliometriciens ont-ils 
bouleverse la donne ? A partir du moment oü l'on montre comme R. Fogel 
et S. L. Engerman que l'esclavage est aussi productif ou aussi rentable, ou 
les deux ä la fois, que le capitalisme libre, l'intervention de la politique et 
des facteurs extra-economiques retrouve dans l'explication des inflexions 
de l'histoire une importance decisive que la plupart des economistes ont 
une repugnance spontanäe ä leur accorder 41. Nous essaierons de montrer, 

40. J. U. J. ASIEGBU (1969), p. XVI. Sur la question du mouvement abolitionniste en 
Angleterre pour une vue d'ensemble, M. CRATON (1974), H. TEMPERLEY (1972), E. P. 
THOMPSON (1977). La sävärite ä l'egard de l'abolitionnisme anglais croit au fur et ä 
mesure que l'on s'avance dans le XIX. siäcle. Voir par exemple pour les Quakers, le 
portrait cläpourvu d'amänite que brosse F. COOPER (1980, pp. 44-46) de leur action 5 
Zanzibar et au Kenya. Il est vrai que l'idäologie libäratrice des Quakers amäricains du 
XVIII' siede avait progressivement fait place ä une idäologie de mise au travail salariä. 
Symptomatique 5 cet egard le peu d'enthousiasme des abolitionnistes anglais pour le 
radicalisme de la pdriode de la Reconstruction aux Etats-Unis d'apres la guerre civile ; 
voir C. BOLT (969), pp. 161-170. 

41. Il est symptomatique 5 cet egard qu'onze apräs Time on the Cross, dans sa derniere 
contribution ä la question, Without Consent or Contrat, The Rise and Fall of American 
Slavery (1989), Robert William FOGEL ait consacrä une si longue partie de son ouvrage 5 
l'analyse des luttes idäologiques et politiques des abolitionnistes. Si l'esclavage s'est avärä 
un systäme fort rentable, l'ävolution 4conomique n'allait nullement dans le sens de sa 
disparition automatique. S. L. ENGERMAN (1986 a, p. 326) cite opportundment des propos 
d'Abraham Lincoln, Präsident des Etats-Unis, 5 la veille de la Guerre de Säcession (1858), 
prävoyant un processus d'extinction graduelle et pacifique de l'esclavage au Sud en un 
siede (I) et recueillant des applaudissements. C'est conscient du caractere durable de 
resclavage et de ses appitits expansionnistes qu'A. Lincoln voulut limiter l'extension des 
Etats esclavagistes et remettre en cause le compromis de 1850 et le Nebrasalia-Arkensas 
Act de 1854 qui livrait l'Arkansas 5 l'esclavage. Cette persistance träs longue d'un mode 
deviant de travail ddpendant signifie sans doute que les investissements dans l'organi-
sation d'un systerne de relation de travail däpendant sont a) considerables car ils 
concernent l'ensemble du dispositif juridico-institutionnel ; b) ont une inertie : comme les 
constitutions politiques, on ne peut en changer facilement par ddcret ou par une simple loi. 
Mutatis mutandis, aujourd'hui les pays qui ont pris rhabitude secu/aire d'incorporer des 
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tout en interant certains rdsultats surprenants des cliomdtriciens sur 
l'escalavage, que c'est plutöt vers Pdconomie des coüts de transactions que 
se trouve une partie de la solution explicative, tandis que l'autre partie 
consiste ä redonner ä l'intervention de la politique et des comportements 
sociaux un röle cldterminant endogene, et non plus exogene comme le font ä 
un degrd ou un autre, les cliomdtriciens, les marxistes objectivistes des bis 
de l'dconomie ou les polanyiens et plus largement tous les subjectivistes 
hostiles au rdductionnisme dconomique. 

A fortiori ne sommes-nous pas convaincus par la gdndalogie 
syncrdtique de l'Abolitionnisme qui en fait le fils ldgitime issue du mariage 
(d'amour ou de raison selon les auteurs) de la tradition libdrale philo-
sophique issue de John Locke et des Lumieres avec le capitalisme industriel 
dmergeant de la « douceur du marchd ». Pareille gdndalogie nous parait 
douteuse. Ni les Lumieres, ni la douceur du sucre ne nous disent grand 
chose de l'esclavage. John Locke, reclacteur de la Constitution des deux 
Carolines avait soigneusement prdservd la place de l'esclavage y compris 
entre maitres et asservis chrdtiens. 42  Les philosophes des Lumieres, en 
particulier les plus invoquds ä propos de l'esclavage, tel Condorcet, etaient 
d'une affligeante ambiguitä sur l'institution esclavagiste, tout comme les 
Peres Fondateurs de la Constitution Amdricaine. 11 faut rendre ä Cdsar ce 
qui lui appartient. L'abolitionnisme naquit parmi les affranchis noirs de 
Philadelphie et les redemptioners servants, des Blancs en voie d'affran-
chissement ayant connu concret,ement ce qu'dtait l'indenture, en Pennsyl-
vanie quaker et allemande. Du cötä blanc, il se nourrit de l'hostilith 
paysanne plurisdculaire au travail dApendant synonyme presque constant 
d'une extorsion pesante de surplus, renforcd par l'institution de Finden-
ture. II devint une rdalitd constitutionnelle avec la rdvolution haitienne des 
Jacobins noirs 43. Mais il constituait une forte politique sous-jacente de 
facon permanente aux rapports sociaux dans les rdvoltes individuelles, les 
rdbellions collectives, la culture au sens anglo-saxon de l'ensemble des 
comportements et l'autonomie qu'elle offrit aux Noirs leur dvitant un 
veritable gdnocide. 

Ne paraissent pas non plus aller de soi les vertus anti-esclavagistes du 
capitalisme industriel que ce dernier soit connu comme la pratique effective 
des entrepreneurs privds, comme leur iddologie, ou comme la rdsultante de 
l'action de l'Etat et des principaux acteurs sociaux. La transformation du 
capitalisme, qui modifia la constitution du travail dependant et jeta les 
bases de la gdndralisation du salariat, ne fut pas celle du passage au travail 
libre, mais l'instauration durable de ce que nous nommerons le salariat 
bridd. Combien de proldtaires de Manchester, retrouvant les accents de 
leurs ancetres, auraient pu souscrire ä la pdtition adressge le 6 janvier 
1842, par les travailleurs de la plantation Walton Hall, anciens esclaves 
libdrds dont bon nombre Ataient venus comme dmigrds de la Sierra Leone, 
au gouverneur Light ainsi qu'au au Capitaine J. A. Allen, juge auxiliaire 
en Guyane Britannique : « Durant notre esclavage, nous dtions vestus, 

migrations internationales de population et de travail ne peuvent changer de rdgime ne 
serait-ce que par la simple inertie demographique. P. HUTCHINSON (1981, pp. 4-6) 
remarquait que la procedure americaine de modification du systeme ldgislatif migratoire 
amdricain (et non simplement la politique conjoncturelle qui elle, rdpond aux däcisions du 
Prdsident, sous contröle cependant du Congres et de la Cour Supräme) est fort longue et de 
l'ordre de cinq ä vingt ans. 

42. Voir notre chapitre precädent. 
43. C. L. R. JAMES (1949). 

nourris et aidds ä tous egards. Maintenant que nous sommes des hommes 
libres (pour ga oui), nous devons travailler pour rien. Aussi devons-nous 
dire que nous sommes en train de devenir eI nouveau esclaves » 44 ? Les  

membres de la Commission d'enquete parlementaire sur les colonies des 
Antilles qui examinerent en 1842 cette pdtition avaient tout le loisir de 
rapprocher ces doldances dp celles qui s'älevaient des villes anglaises apres 
cinquante ans de rdvolution industrielle. Cette annäe-lä Edwin Chadwick, 
Secrdtaire de la Poor Commission, avait prdsentd le Report on the Sanitary 
Conditions of the Labouring Population of Great Britain eI la Chambre des 
Lords. 20 000 exemplaires du Rapport en avaient dtd vendus, ce qui dtait 
considdrable pour l'dpoque : les esprits y cherchaient avidement les raisons 
de la crise sociale sävere qui rdapparaissait apres celle de 1830. Si les 
ouvriers d'industrie anglais gagnaient bien plus que leurs homologues 
coupeurs de tanne de Demerara au demeurant point si mal payeIs que 
cela 45, ils habitaient des taudis et l'approvisionnement en eau potable des 
villes n'dtait meine pas assurä correctement. La rdvision des Poor Laws de 
1834 n'avait pas preIvu que la croissance industrielle et le marchd du travail 
« libre » dtaient porteurs de telles externaliths negatives (en particulier du 
travail des enfants, la mortalitd urbaine), qu'il allait falloir que le 
liberalisme aussitöt parvenu dans l'Etat 46  renie ses principes, en inter-
'venant continüment non seulement sur la dureIe de la journde de travail 
dans les usines comme K. Marx l'avait impitoyablement analysä, mais 
ausst sur le financement des ddpenses sociales. 

A l'autre bout de l'Empire, la campagne d'agitation mende en Inde 
par Thomas Boaz et l'Eglise Baptiste avec l'aide des socidtds pour l'abolition 
de l'esclavage en Angleterre, contre le kidnapping de coolies vers l'ile 
Maurice, avait entraind la formation d'une Cummission d'enquete 
parlementaire. Le scandale avait conduit le Gouverneur Gdndral des Indes 
ä interdire toute dmigration vers Ceylan, Maurice, Demerara, La Rdu-
nion 47 . Le Secrätaire d'Etat aux colonies, Lord Gleneg, avait obtenu la 
limitation de la durde des contrats d'engagement des coolies indiens ä un 
an au lieu de cinq ans renouvelables une fois comme le Gouvernement de 
l'Inde avait prdcddemment statue 48. Mais en 1842, affaires obligent, 

44. Report from the Select Committee of the House of Commons on the West India 
Colonies, 1842, Parlementary Papers, 1842, XIII, citd par 0. N. BOLLAND, 1981, p. 591. 
L'effet de cette pätition ne fut pas nul puisque le Colonial Office däsavoua les planteurs. La 
greve qui protestait en janvier 1842 contre une reduction brutale de salaire obtint que 
nombre de planteurs renoncent ä appliquer les Nouvelles Regles et däsavouent l'Asso-
ciation des Planteurs. Nombre d'ouvriers agricoles revinrent alors sur les plantations et 
renoncerent ä demander leur rapatriement en Sierra Leone. Les planteurs toutefois 
condamnerent les hdsitations du gouvernement britannique et räclamerent une meilleure 
organisation de rdmigration (J. U. J. ASIEGBU, 1969, pp. 46-47). 

45. Dans les nouvelles colonies sucrieres, les salaires des manoeuvres agricoles 
atteignirent de 1838 ä 1847 les niveaux les plus dlevds du siedle 1835-1935. Nous retrouvons 
ici ce que nous avons vu en Europe : l'armde industrielle de rdserve n'est pas le stade 
initial du salariat. La libertd du travailleur cldpendant dans le marchd du travail n'est pas 
edle du renard capitaliste dans le poulailler ouvrier. Pour cela il faudra non seulement la 
proletarisation, l'absence de possibilitä de fuite, mais surtout l'organisation du marchä par 
l'Etat qui päonne partiellement ou totalement la libertd de rupture de contrat du travailleur 
dependant. 

46. L'annee 1834 voit l'abolition de Speenhamland, conformdment au principe du 
laissez-faire le marchd, mais l'annäe präcädente, l'abolition de l'esclavage et celle du 
travail des enfants sont 6noncees comme des regles constitutionnelles qui vont contre le 
fonctionnement endogene du libre-marchd de l'echange argent/travail ddpendant. 

47. Acte XIV du 29 mai 1839. 
48. Par l'Acte V de 1837 (etendu de Calcultta ä Madras et Bombay par l'Acte XXXII de la 

meine armee) — H. TINKER, 1974. 
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I'dmigration, un temps encadre, avait repris. Lord Gleneg qui perdit cette 
bataille pour la limitation de la duree du contrat de travail, comme nous le 
verrons plus loin, etait bien place pour connaitre cette force du marche (la 
demande insatiable de sucre qui devenait une partie croissante de l'alimen-
tation des classes populaires en metropole avec le cafe et l'alcool, sans doute 
pour compenser la degradation de la nourriture du proletariat urbain) et 
son caractere rien moins que liberal. Elle ne flirtait avec le liberalisme poli-
tique des droits de la personne humaine que lorsque les employeurs etaient 
prets ä en venir aux mains pour se voler la main-d'oeuvre les uns aux 
autres 49. En Angleterre meine, la reconquäte de quelques marges de liberte 
pour les enfants (1833), pour les femmes (1844), pour les pauvres (1845), 
commencait ä instaurer les nouvelles regles qui devaient eviter l'usure trop 
rapide de la main-d'ceuvre. Non seulement le parallelisme avec la 
suppression de la traite est frappant, mais c'est ranteriorite de la 
suppression de la traite et celle de l'esclavage par rapport ä la limitation de 
la journee de travail qui est remarquable. 

L'instauration des limites ä ne pas franchir, sous peine de menacer la 
survie meme d'un systeme donne d'exploitation des ressources en bras, ne 
constituait pas une nouveaute radicale. Lorsque la Couronne espagnole 
avait protege, au Perou et au Mexique, de la rapacite des conquistadores 
latifundiaires les Indiens si indispensables pour les mines d'Etat, lorsque 
Louis XIV avait reglemente dans le Code Noir l'abus de chätiments 
corporels, l'Etat avait fait prevaloir les interäts d'une exploitation ration-
nelle et de long terme 50. Les Jesuites avant leur epreuve de force avec le 
Marquis de Pombal avaient developpe pratiquement ce point de vue dans les 
Missions. Si leur expdrience fut liquidde brutalement, c'est parce qu'ils 
occupaient soit des zones frontalieres avec 1'Espagne, seit le plateau minier 
central du Bresil. C'est en general ä partir du moment oü l'Etat etait lui-
meme devenu employeur qu'il commeniait ä combattre les diverses formes 
de fixation du travail dependant lorsqu'elle le rationnait lui-meme, sauf 
bien entendu s'il etait capable d'en profiter en premier lieu. Mais dans ce 
premier tiers du XIXe siede, l'Etat britannique avait vu se developper aux 
quätre coins de I'Empire, y compris dans ses anciennes colonies ame-
ricaines, plusieurs combinaisons possibles de gestion du travail dependant, 
tandis qu'il avait experimente plusieurs methodes de contröle des pauvres 
et du travail dependant en metropole meine. C'est ainsi que le « Britannia 
rules » dut repondre ä une variete tres grande de situations, ä la regulation 
d'ensembles complexes et s'attaquer serieusement au probleme de l'incer-
titude. Sur le sol anglais, le probleme n'etait plus celui de la grande fixation 
du XVIIe siecle, ni celui de la proletarisation, mais de gouverner l'exode 
rural trop bien amorce et largement spontane ainsi que la croissance 
urbaine qui faisait eclore un salariat flottant, c'est-ä-dire retournant au 
travail independant des qu'il en avait l'occasion. Dans les colonies, le 
probleme n'etait pas non plus d'enteriner franchement ou avec des 

49. K. MARX (Ref. 1976, p. 488) avait remarquA qu'ä l'origine de la campagne contre 
les fabricants (le Ten Hours Factory BW de 1844), il y avait Lord Ashley, Comte de 
Shaftesbury, grand propriätaire terrien qui s'estimait däloyalement connuTenc6 par les 
industriels « esclavagistes ». 

50. II n'en alla pas toujours ainsi : ä plusieurs reprises l'intervention de l'Etat s'opära 
de fa9on irrationnelle du point de vue Aconomique et politique et c'ätait alors les mar-
chands ou les planteurs qui däfendaient le point de vue de long terme. Ainsi au Bräsil, les 
instructions racistes de lä Couronne portugaise prohibant l'acces des mulätres aux 
responsabilitäs älectives ou aux emplois publics ne furent pas appliqu4es (C. N. DEGLER, 
1971, p. 218). 

pincettes le systeme esclavagiste des plantations, ni non plus de se borner ä 
trouver la martingale de la repression des rdvoltes qui ne jetterait pas 
d'huile sur le feu de la liberte, c'etait de chercher la compatibilite d'ensem-
ble de ces situations si differentes qui se verifiaient sur un Empire oü le 
soleil ne se couchait jamais de facon ä pouvoir se consacrer en paix ä 
l'enrichissement. C'etait aussi, last but not least de faire accepter par les 
autres nations une forme d'hegemonie ne reposant pas sur la seule 
contrainte de la superiorite ecrasante de sa marine de guerre. Partout il 
fallait arbitrer de facon durable entre les differents secteurs de l'economie 
concurrents et degager si possible un modele unifie de fonctionnement du 
marche du travail dependant qui evite les penuries ici, lä la plethore. A 
moins d'adopter ä propos du libdralisme whig la position de Hegel ä l'egard 
de Napoleon, et d'en faire la Raison chevauchant les Oceans du globe et non 
plus de la petite pdninsule europeenne continentale, il ne faut pas voir dans 
la quadruple abolition de la Traite, des Old Poors Laws, de l'esclavage et des 
Corn Laws ainsi que dans la reforme de la Banque d'Angleterre (Bank 
Charter Act), la synthese du concept clejä tout arme de la libertä capitaliste. 
L'ordre compte : on ne deduit pas le liberalisme politique, et donc les droits 
de la personne, du liberalisme commercial, ni de la demonetisation de 
l'or 51. Nous l'avons ciejä souligne la liberte de circulation du marche des 
biens faisait plus que s'accommoder du marche des esclaves : elle en avait 
ete le stimulant le plus puissant, elle en fut le derniere justification. Tout 
adeptes d'un systeme patriarcal 52  et tournes vers le passe que fussent les 
grands planteurs de Georgie, des Carolines ou les sinhos de la Mata de 
Recife ou du Reconcavo bahiaridis, ils vivaient au rythme du cours du 
sucre, du coton, et des flux de marchandises sur les oceans, comme les 
landlords anglais vivaient ä celui du ble, de la laine. La liberte du com-
merce international, c'etait eux qui l'invoquaient contre les intolerables 
entraves de la marine britannique qui saisissait les navires en provenance 
de l'Angola. 

Avec l'abolition de la traite, c'etait une frontiere que fermait l'Angle-
terre, la deuxieme apres celle qu'avait represente la perte de ses 13 
Provinces americaines. La differente tenait ä ce que la premiere, elle avait 
dü la subir volens nolens, pour la seconde elle prenait les devants. Desor-
mais elle ne pouvait plus tirer indefiniment de traites sur l'Ouest 

51. Quand äclata la controverse bullioniste entre la Banking et la Currency School, 
Ricardo et tous les « mdtallistes thäoriques et pratiques » (Schumpeter) avaient däjä 
exprimä, au-delä de la discussion sur le rille du papier-monnaie dans Einflation et sur la 
question des mäcanismes correcteurs du cläsäquilibre de la balance des paiements ä partir 
du moment oü les ächanges internationaux ne s'operent plus exclusivement par des 
reglements en or, le probEeme en terme de la nature de la contrepartie du crädit et de la 
masse monätaire. Puisqu'on 4tait sorti de la päriode d'exception de la guerre gänärale — les 
grandes coalitions furent des guerres mondiales, on l'oublie trop souvent — quelle autre 
garantie pouvait offrir l'Angleterre que la monnaie mätallique ? La späculation sur l'or 
que nute M. BLAUG (Ref. 1981, p. 154) traduisait rette incertitude sur les capacitäs de 
rägulation de l'Angleterre. On a dit que seul l'afflux de mätal präcieux de Californie 
partir de 1850 leva la contrainte sur l'offre de monnaie. On oublie qu'ä cette date, c'est la 
soliditä politique de la Pax Britannica, contrastant si fortement avec la vague rävolu-
tionnaire qui secoua I'Europe continentale, qui permit de gager la cräation monätaire sur 
autre chose que la quantitä dar et de pieces mätalliques. L'amorce tranquille de la 
dämonätisation ordinaire de l'or (en dehors du cours forcä en periode de guerre), ce degrä 
supärieur d'organisation de la libertä du march6, fut rendue possible parce que l'ordre 
politique et 4conomique en Angleterre avait surmontä la rävolution en metropole et räussi 
la sortie de l'esclavage. 

52. Voir E. G. GENOVESE (1970 et 1974) et G. FREYRE (1959) quelle que soit leur 
Opposition radicale. 
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americain 53, ni sur l'Afrique. Le fameux passage du capitalisme extensif 
au capitalisme intensif, de la sur-valeur absolue ä la sur-valeur relative, ne 
pouvait s'operer qu'ä ce prix. L'adoption complete du libre echange par 
R. Peel (qui occasionna lui aussi la scission du Parti conservateur) ne vint 
qu'en dernier lieu et se trouva longuement preparde par cette recherche 
d'une unification du marche du travail dependant. Dans ce liberalisme 
d'Etat, qui finit par faconner 1'Europe de Vienne malgre Wellington et 
Metternich, la pression de l'experience se lit bien plus que la logique 
abstraite des doctrines. L'individualisme possessif et les Lumieres comp-
tent moins que la mise ä sac du chäteau de Nottingham, les erneutes de 
Bristol d'octobre 1831 et les journees de Mai 1832 54. Le poids des profits 
entrait davantage en ligne de compte que l'utopie du marche libre des 
marchandises 55, car la pratique britannique savait, quand ses interets 
vitaux etaient en jeu, ne pas s'ecarter d'un pouce du monopole cynique des 
Navigations Acts. On peut meme dire qu'avec la decision de rester 
definitivement au Cap et ä Demerara apres le Traite de Vienne, le dernier 
reste de la concurrence hollandaise avait ete elimine. Mais surtout, 
comptait plus que tout le reste le maintien de l'ordre general entendu au 
sens d'une coherence globale qui seule garantit la duree des effets des 
demonstrations de forte qui peuvent fonder un empire mais sont incapables 
de le faire durer. Les deux premiers imperatifs allaient en sena contraire et 
ne permettaient pas de trancher sur l'esclavage, sinon dans le sens 
opportuniste et finalement myope qui caracterisa les autres pays europeens 
des qu'ils sortaient d'une convulsion revolutionnaire aussitöt combattue 
par une reaction tetue et revancharde : celui qui faisait de l'esclavage un 
mal necessaire, dont an s'accommodait indefiniment comme 1'Eglise 
Catholique ä regard du Portugal, ou la Monarchie de Juillet ä regard de 
ses « sucriers 	Le dernier imperatif fit, lui, la differente, car maintenir 
l'ordre d'un Empire aussi divers, enrichi depuis 1763 de possessions 
francaises, hollandaises, espagnoles, interdisait de decreter la liberte ä la 
facon du code civil par en haut, ou de reprimer tout ce qui bougeait ä la 
facon de Metternich 56. L'ordre pour la croissance econornique reclamait 

53. La frontiiere Canadienne n'interessa d'abord Londres que dans la mesure oü il 
s'agissait de bloquer l'expansionnisme amäricain vers le Nord. Ce fut l'enjeu de la guerre 
de 1812 qui fut une victoire anglaise. La mise en valeur de l'Ouest canadien est tres 
tardive. Reciproquement, c'est l'existence d'une immense frontike amäricaine ä l'Ouest 
et au Sud qui permit non pas la democratie americaine de se renforcer et de se construire 
culturellement seien la celebre these de Turner, mais tout bonnement la survie 
institutionnelle d'une Feileration hybride en raison de l'äquivoque sur la question de 
l'esclavage. Cet avantage se transforma ä partir des annees trente en vecteur d'ecla-
tement. 

54. E. P. THOMPSON (Ref. 1988, p. 733). 
55. Sur la profitabilite des plantations sucrieres esclavagistes ä la veille de l'abolition 

voir S. DRESCHER (1976 et 1977). Voir aussi R. T. ANSTEY (1968). Ce n'est pas une beisse 
des profits des plantations esclavagistes qui entraina la decision d'abolition. 

56. Les colonies britanniques avaient däjä des regimes substantiellement differents 
en raison de la reconnaissance des autoritäs locales, malgrä un contröle tres stritt du 
pouvoir executif par l'administration centrale. Lorsque le Traitä de Paris de 1763, puis la 
tourmente revolutionnaire permirent ä Londres d'annexer une grande partie des empires 
coloniaux des nations rivales, le probleme d'homogeneisation de la lägislation devint un 
särieux probleme (un cas concret d'konomie des conventions) ; les possessions franiaises 
et espagnoles, recuperees sous la Revolution et sous l'Empire francais, furent administrees 
d'abord en conservant le droit de l'ancienne puissance coloniale. B. BRERETON (1981, 
p. 71) signale ainsi que le droit espagnol protegeait tres efficacement les planteurs 
espagnols et francais (accessoirement les anglais) de la saisie immobiliere, car il fallait, 
contrairement au droit anglo-saxon ou franiais, que le montant des creances ä recouvrer 
excede la valeur totale de la propriete pour que cette derniere seit mise en vente, au grand 

une intervention constitutionnelle dans le commerce international. Sous-
traire une marchandise du circuit de Pechange, quand celle-ci revetait un 
röle aussi direct (marchandise bien de production) et indirect (travail 
contenu dans les autres biens) n'etait pas une petite affaire, ni se payer de 
mots « ä la francaise ». Toutefois celui qui changerait les regles du jeu, tout 
en etant assure d'en maitriser mieux que les autres les repercussions, 
s'assurait d'un avantage comparatif en matiere d'organisation du meme 
type que celui que conferera plus tard la recherche et le developpement et 
l'avance technologique. Non que les planteurs esclavagistes ne fussent 
capables de raisonner en terme de valeur travail et d'avantage comparatif ; 
ils le faisaient sans cesse ä travers leurs organisations et leurs thuri-
feraires : le sucre, le coton produits par le travail dependant esclave 
permettaient aux colonies d'acheter plus de machines fabriquees par le 
meme nombre d'heures de travail dependant libre, que la production de 
coton et de machines par du travail libre. Leur specialisation s'averait donc 
profitable ä l'ensemble de reconomie mondiale, comme ä celle des ensem-
bles nationaux dont ils faisaient partie. Raisonnement tenable ä la rigueur 
ä Pechelle nationale (le Nord des Etats-Unis en savait quelque chose, le Sud 
pauliste aussi), il n'est pas Heu ici d'en discuter, mais sophisme ä Pechelle 
globale de l'economie internationale, qui etait anglaise. Car les planteurs 
esclavagistes anglais oubliaient que nombre de puissances pouvaient 
surencherir ä ce jeu dans le sens esclavagiste, tels les Etats-Unis et le 
Bresil tandis que d'autres pouvaient le(faire dans l'autre sens (les nouvelles 
Republiques de l'Amerique espagnole). Jh comprend alors que 1'Angleterre 
mercantile ait pu aller contre ses propres marchands 57  sucriers et peser de 
tout Bon poids politique pour que soient adoptees partout les memes regles 
du jeu. Devant les hurlements de protestation des planteurs contre le Sugar 
Duties Act de 1846, le Comte Grey ecrivit fermement au gouverneur de 
Trinidad, Harris : « Le Gouvernement Imperial ne voulait plus se 
retrouver contraint d'agir contre le jugement qu'il avait arrete, ou a u 
ddtriment de l'inte're't gen&al de l'empire dans son ensemble » (souligne 
par nous) 58. C'etait, d'un point de vue global, qu'elle se placait et en son 
nom qu'elle acceptait, horresco referens, de spolier la pronriete privee en la 
dedommageant 59. Si la prise de conscience de la fin de la premiere fron-
tiere coloniale, celle de l'Atlantique, fut imposee ä l'Angleterre, la fin de la 
seconde, celle de l'esclavage et de la traite africaine, rdpond bien ä l'adage : 
si c'est un grand desordre, feignons au moins d'en etre les organisateurs. 
Car en fait, c'etait bien de desordre qu'il s'agissait en derniere instance. 

La conversion de l'Etat Britannique ä la liquidation de la Traite puis ä 
celle de l'esclavage doit certainement en effet quelque chose : a) ä la lecon 

dam du capital commercial anglais qui cherchait 5 profiter des crises sucrieres pour 
s'emparer du contröle de l'industrie sucriere, ce qu'il finit par faire d'ailleurs. 

57. Il est inutile ici d'opposer les planteurs et les marchands depuis la fin du XVIII' 
siede, la symbiose entre les planteurs et les courtiers de Londres etait largement realisee : 
quand les proprietaires de plantation aux Antilles (dont hon nombre kaient ahsenteistes) 
avaient une pätition ä adresser au gouvernement de sa Majeste, si le truchement des 
Assemhlees locales ne suffisait pas, ils apparaissaient comme des « Marchands de 
Londres 

58. Earl Grey to Harris, n' 239 et 243, 23 et 30 mai 1848, in Parlementary Papers, 1847-
1848, XLVI, 636. 

59. Paradoxe supplementaire, c'est le libäralisme non-revolutionnaire anglais qui a le 
premier effectue en l'espece une nationalisation avec indemnisation. Il avait ete precede 
par les nationalisations revolutionnaires des biens du der& sur le Continent. L'Angle-
terre avait regle ce probleme ä sa fapn deux siecles auparavant nous l'avons vu, avec le 
schisme anglican et la nationalisation ou etatisation de la religion. 
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que suscitaient les transformations sociales qu'impliquaient une poursuite 
de la Traite atlantique ä Pechelle du XVIIle siäcle dans son ancienne 
colonie americaine 60  et dans ses autres possessions dans un avenir 
proche ; b) ä l'experience de la premiäre abolition de l'esclavage decretee 
par la Convention, qui avait permis ä la France de reconquerir la Guade-
loupe ä partir du moment oü l'abolition avait ete promise ; c) ä la lecon 
Haitienne qui montrait sans ambages le caractere impossible de revenir en 
arriäre de facon durable comme l'avait fait Napoleon. Revenir ä Feselavage 
apres la liberte avait declenche la premiäre decolonisation noire dont le 
retentissement fut considerable partout dans les Ameriques ; d) ä la 
decolonisation des empires espagnol et portugais, societes largement 
metissees oü les descendants d'esclaves ou d'Indiens constituaient Feera-
sante majorite de la population. La difficile naissance de la democratie dut 
quelque chose au poids du nombre ainsi qu'ä l'ascension sociale et 
culturelle des mulätres et des mätis. Le Mexique avait aboli l'esclavage en 
1829. De ce point de vue, revolution de societes esclavagistes müres dans les 
Antilles avait de quoi inquieter taut disciple de William Petty : quelle societe 
pouvait indefiniment fonctionner avec moins de 10% de Blancs, (et en sus la 
moitie des planteurs absenteistes), ostracisant par un veritable apartheid 
avant la lettre 20% de mulätres et intimidant 70% de Noirs esclaves dont le 
seul nombre avait de quoi donner des cauchemars aux plus optimistes ? 

Bien que la profitabilite de l'esclavage ne füt plus aux Antilles celle qui 
avait la sienne autour de 1750, la masse des profits du sucre, de l'indigo et 
du naissant cafe compensait largement cette baisse qualitative 61. Deux 
zones qui n'etaient pas ou plus britanniques, le Bresil et les Etats Sudistes 
devenaient les pivots des Achanges economiques de l'Atlantique Sud et des 
Caraibes. A partir de 1795, la traite africaine reprit pour atteindre des 
niveaux qu'elle n'avait jamais connus. Mais quelques fussent les profits 
qu'il rapportait, l'esclavage introduisait un risque politique permanent : 
Vinstabilite interne de la societe esclavagiste se traduisait en effet par une 
volonte d'independance des colons qu'augmentait chaque revolte des Noirs 
et des Mulätres. Ce qui etait ä craindre, c'etait des renversements d'al- 

60. La question de la participatian des Noirs ä la guerre d'independance avait ete 
soulevee dans le Sud et recusee per peur d'armer les Noirs et de devoir les affranchir (voir 
sur ce point R. N. BUCKLEY, 1980). Mais surtout des 1735, donc bien avant la Declaration 
de 1776, les Etats du Sud se plaignaient de la progression des Noirs, alors massivement 
introduits par la Traite, dans les nietiers d'artisans et de commerants qui conduisait ä 
leur affranchissement et ä decourager la colonisation blanche. En 1750 les Etats du Sud 
voyaient croitre avec inquietude le nombre des Noirs dans la population ; La Caroline du 
Sud envisagea meme d'encourager l'emploi des Blancs dans le travail de service (servil 
labour) par une prime (W. B. SMITH, 1961, pp. 34-36). Apres l'Independance, ce meme Etat 
taxa l'importation de Noirs. W. E. 5. DU BOIS (1896, pp. 215-229) a raison de voir dans le 
ralliement des Etats du Nord comme du Sud du pays ä l'Abolition de la Traite pour 1808 la 
crainte d'une progression trop forte de la population noire qui aurait conduit fatalement ä 
un metissage, ä des affranchissements nombreux, bref au modele bresilien ou antillais. 
Voir C. N. DEGLER (1971), p. 90 et suivantes. Neanmoins en 1793 en Caroline du Nord, 
puis en Georgie en 1798, la traite fut reprise legalement sous la pression croissante du Roi 
Coton. 

61. J. R. WARD (1978). est la meilleure synthese ä notre connaissance pour la periode 
qui nous occupe de 1650 8 l'Abolition. C. D. RICE (1975, pp. 153-155) souligne le röle de la 
crise de profitabilitd du sucre (concurrence par le sucre betteravier) dans l'abolition ; mais 
l'industrie sucriere connut des crises recurrentes dues aux transformations de la 
demande et au degrä de protection douaniere, ce qui ne les empecha pas de les surmonter 
jusqu'aux ann6es 1820. En revanche la crise sociale, liee ä l'offre de travail, touchait 
quelque chose de redhibitoire dans la production sucriere avec des esclaves. Lä ou la crise 
sociale debouche sur la guerre civile et oü la « breche paysanne » n'avait pas fixee la 
main-d'ceuvre, ä Saint-Domingue, en Jamaique, la production sucriere de grande indus-
trie ne se releva jamais. Voir aussi S. DRESCHER (1976 et 1977) et R. T. ANSTEY (1968).  

liance, Mulätres ou Blancs creoles cherchant aide aupres des autres puis-
sances coloniales, ou suscitant les enchäres entre elles, ce qui se produisit 
sans cesse de 1640 ä 1815 ou lorsque le Sud Americain tenta d'annexer Cuba 
entre 1848 et 1856 62. Or ä partir du moment oü elles s'engagärent dans la 
colonisation systernatique, celle qui abandonnait le pillage des ressources 
naturelles ou la simple presence de comptoir, ou l'exploitation jusqu'ä l'os 
de reserves non renouvelees de main-d'ceuvre, les metropoles europeennes 
eurent ä realiser des investissements de plus en plus lourds. Il est normal 
que l'Empire Britannique, comme la France plus timidement, deux pays 
dejä echaudes par la perte des plus beaux fleurons de leur empire, aient 
cherche ä assurer la perennite de leurs possessions, ayant en cela un 
interet different de celui des investissements prives des planteurs ou 
negociants. 

Neanmoins si l'Empire britannique ne devait pas souffrir trop 
fortement ä tourt terme de l'interdiction de la Traite, qui dopa l'homoge-
neisation des procedures d'administration de l'Empire pour la faire 
respecter et procura une main-d'ceuvre « liberee » de substitution aux 
colonies anglaises comme nous allons le voir, il n'en allait pas de meme de 
l'abolition 	 Il est un peu facile retrospectivement de juger en 
declin le poids Aconomique du secteur esclavagiste, par rapport ä la 
croissance et au dynamisme du capitalisme industriel reposant sur le 
travail libre 63. L'emergence de centres d'accumulation lies ä l'industria-
lisation en metropole meme, et donc le declin de I'influence des planteurs et 
des negociants, n'impliquaient pas pour autant la disparition systematique 
des profits Ures de la production des cultures de plantation, ni l'abandon 
pur et simple des plantations ä leur sort. Les ressources ä tirer de ce 
secteur etaient d'autant moins negligeables que les capitaux prives s'inves-
tissaient massivement dans la transformation de l'appareil productif 
industriel, du systäme de transports (cycle des chemins de fer) et que l'Etat 
ne pouvait mepriser les rentrees fiscales apräs les saignees de l'effort de 
guerre. Le prix immediat de cette abolition brutale de la Traite (1807) 64,  

puis celui plus graduel de l'esclavage (1834) en un quart de siecle, furent 
eieves. L'economie sucriere des possessions anglaises des Antilles fut 
touchee de facon extremement seväre (sauf pour les plus anciennes, SaMt-
Christophe, Antigua et La Barbade qui ne pesaient plus träs lourd econo-
miquement ou les plus nouvelles comme Trinidad) : la recolte sucriere ä la 
Jamaique, qui etait ä l'Angleterre ce que Saint-Domingue avait ete ä la 
France, enregistra une baisse de plus de la moitie entre 1824-1833 et 1839-
1846 et ne se releva qu'en 1930 au niveau d'avant Vabolition ; ä Trinidad, la 
baisse fut de 21%; ailleurs, en Guyane Britannique et dans la plupart des 
petites Antilles (sauf La Dominique et Sainte-Lucie), eile se situa entre 43% 

62. J. M. BLUM & alü (1973), pp. 288-289. 
63. Encore s'agit-il d'un raccourci im peu trop facile : jusqu'en 1890, date de l'abolition 

officielle du livret de travail ouvrier, an ne peut parier en France de travail vraiment 
libre. 

64. Si l'Abolition de la Traite fut imposee par Londres en 1807, elle avait commence en 
fait bien plus töt. De sous la guerre d'Independance americaine, le blocus maritime 
l'avait perturbee fortement ; les guerres revolutionnaires egalement bien qu'ä une mesure 
bien !mindre ; selon les calculs de R. W. FOGEL & S. L. ENGERMAN (1974) le volume 
global des entrees d'esclaves dans les 13 provinces devenus Etats-Unis s'etablit comme 
suit : 62 668 pour 1760-1770. 14 902 pour la dicade suivante, 55 750 pour 1780-1790, 79 041 pour 
1790-1800 et 156 335 pour la periode 1800-1810. Les nouvelles evaluations du commerce de la 
Traite realise par les navires americains proposees par R. ANSTEY (1976) et tres 
superieures ä celles de Ph. D. CURTIN (1969) montrent des fluctuations moins fortes mais 
de meme sens. 
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et 56% et la production ne retrouva son niveau du temps de Peselavage 
qu'apräs 1867 ou jamais pour La Grenade et Saint-Vincent 65. N'eüt ete 
Maurice et la « solution » des coolies indiens que nous examinerons, les 
dommages auraient ete plus considerables encore. A Trinidad, ce furent 
aussi les immigres Indiens qui sauvärent, ä partir de 1850, la production 
sucriere parce qu'ils etaient rives ä la plantation par le contrat d'indenture 
et qu'un tiers des coüts de recrutement etait finance par l'impät 66. 

On doit donc deduire qu'il n'y avait aucune logique de rentabilite 
6conomique immddiate dans l'abolition, contrairement ä l'argument im-
prudent des abolitionnistes americains qui voulurent dementer qu'un 
travailleur dependant salarie libre travaillerait plus et mieux qu'un 
esclave 67. Les planteurs savaient eux largement ä quoi s'en tenir pour 
deux raisons : l'esclavage avait subi des transformations internes (affran-
chissement, transformation paysanne, marronage, insertion dans le 
salariat urbain) qui leur permettaient de mesurer les problämes qui les 
attendaient avec Pemancipation. La seule inconnue, et elle etait de taille et 
guäre susceptible de les incliner ä l'optimisme, consistait ä determiner si 
les experiences reussies de fixation de la main-d'ceuvre autour des 
plantations, experiences forcement limitees, resisteraient en cas de 
generalisation. La deuxiäme raison qui leur permettait de prefigurer assez 
correctement l'avenir, outre les experiences chaotiques de Saint-Domingue, 
c'etait que le travail du sucre, du coton demeurait le mäme pour la culture, 
la recolte et le conditionnement qui n'avaient pas ete affectes de chan-
gement substantiels (depuis 1750 pour la canne et 1793, date de la mise en 
culture du coton a fibre longue permettant l'utilisation de Pegreneuse 
mecanique d'Elie Wittney). Les debuts de la transformation industrielle du 
sucre ne s'opererent qu'en 1840. L'abolition de la Traite precäde donc de 
sept ans, Pemancipation anglaise de quelques annees. Mais en revanche 
dans les colonies franeaises, hollandaises, elle se produisit quelques annees 
avant l'emancipation. La situation de la main-d'ceuvre, c'est-ä-dire le degre 
de « gouvernabilite » des esclaves, etait ä peu präs la mäme, c'est-ä-dire 
rnauvaise, mais les conditions du marche (marche protege pour les 
Antilles anglaises jusqu'au Sugar Duties Act de 1846 exposant celle-ci ä la 
concurrence des autres colonies europeennes et du sucre betteravier) avait 
permis ä l'industrie anglaise du sucre d'accumuler un retard certain sur 
le plan de l'economie de main-d'ceuvre. 

65. S. L. ENGERMAN (1984), Tableau 2, p. 142. Voir aussi H. TEMPERLEY (1977), 
p. 103, qui evalue ä 36% la baisse globale de la production sucriere dans les Antilles 
anglaises (50% ä la Jamaique) entre 1824-1833 et 1839-1846. 

66. B. BRERETON (1981), p. 86. La rentabilite de l'immigration internationale dans 
l'Empire britannique, comme au Bresil (W. DEAN, 1977), fut largement due ä des 
transferts dont beneficierent les employeurs, qui tout liberaux qu'ils fussent ne 
dedaignaient la manne publique. 

67. L'erreur principale de ce type de raisonnement tenu par Benjamin Franklin 
(M. FABRE, 1970, p. 224), et qui a ses lettres de noblesse en äconomie (voir le passage 
d'A. Smith que nous avons dejä commente), est de generaliser une constatation souvent 
correcte sur le plan micro-economique ä l'organisation meso-economique (l'entreprise) ou 
macro-economique. 

L'inclustriairsatio-  n du surre 

La transformation des procedis de fabrication du sucre ä partir de la 
canne s'opera sous la pression de la concurrence du sucre de betterave 
europeen 68, qui s'etait developpe au moment du Blocus continental, ce qui 
explique le retard technologique anglais, plutöt inhabituel en la matiäre. II 
s'agissait d'une mutation technologique qui obeissait ä la möme logique que 
celles qui affecteront le systäme industriel reposant sur le travail libre. 
Verification de la constatation de Marx que l'introduction des machines 
tourt apräs les gröves ? Toujours est-il qu'en 1838, l'annee mäme de Femen-
cipation compläte des esclaves dans les colonies anglaises, ä l'Ile Bourbon, 
colonie franeaise oü Von ne peut plus faire de traite, l'entreprise Dresrosne 
& Cail productrice de l'appareil ä vapeur « ä double effet » d'evaporation et 
de cuisson du sucre sous vide, qui equipait dejä l'industrie betteraviäre 
europeenne, persuade l'un des planteurs le plus important de l'ile de 
construire une usine utilisant ce procede. Les resultats sont tellement 
convaincants qu'au cours des cinq annees suivantes le procede se repand ä 
Java, Cuba, au Mexique. En fait l'innovation technologique se traduisait 
par une reduction drastique des besoins de main-d'ceuvre qualifiee dans 
l'ancien four ou moulin sucrier devenu symptomatiquement l'usine 69, 

c'est-ä-dire dans la phase transformatrice de la matiere premiäre. « Un 
seul homme avec son aide, sans aucune fatigue peut cuire et dvaporer tous 
les produits d'une fabrique. Tout transport ä bras, tout transvasement, tout 
dcumage est supprimd ; tout le travail d'dvaporation et de cuisson se fait 
dans une seule chaudiere qui aspire elle-mdme par effet du vide, les jus et 
sirops contenus dans les rdservoir. Le travail de l'ouvrier se borne lt la 
manceuvre de quelques robinets » 70, On comprend mieux ce que voulait 
dire Paul Daubree qui avait, en 1841, präne un « 1789 industriel » separant 
rigoureusement l'agriculture et l'industrie et en centralisant les usines 
(moulins et fours). Toutefois la contrepartie de cette rationalisation typi-
quement industrielle (spöcialisation, economie d'echelle, contröle plus 

68. Entre 1837 et 1843 avait eu lieu en France la guerre des deux sucres. La loi du 17 
juillet 1837 instaurait une taxe de fabrication sur le sucre de betterave comme l'avait 
reclamee les sucriers des Antilles ; la loi du 21 aoüt 1839 abaissa sensiblement des droits 
d'entree pour le sucre colonial. Ces mesures prises pour sauver les plantations frappees par 
l'abolition anglaise de 1833, definitive en 1838, entraina une profonde crise du sucre 
indigene, et redonna l'avantage au sucre des Antilles. La part de la betterave dans 
l'approvisionnement des raffineries tumbe en France de 41,2% en 1837 ä 24,6% en 1840 
(Ch. SCHNACKENBOURG, 1980, p. 153). En 1840 la betterave sucriere occupe 58 300 
hectares dont 48% dans les quatre departements du Nord. Elle sert de fertilisant pour les 
sols et d'engrais pour le betan. Les producteurs coloniaux et les nägociants reclament en 
vain une expropriation et l'indemnisation (op. cit. p. 155-156) ; la loi du 2 juillet 1843 
prevoit d'egaliser progressivement les taxes frappant les deux sucres. L'Angleterre n'avait 
pas elle de secteur betteravier, ce qui lui permis de resister plus facilement ä la pression 
des planteurs. 

En 1843 eut neu un terrible tremblement de terre ä Basse-Terre et ä Marie-Galante ; 
Point-ä-Pitre fut detruhe ; an compta 3000 morts, 2000 blesses graves, 110 millions de 
francs de perte, un tiers de la recolte sucriere etait perdu, 250 8. 400 « habitations 
(plantations) detruites. La reconstruction se fit selon les principes enonces par Paul 
Daubree (Ch. SCHNACKENBOURG, 1980, pp. 201-204). 

69. On observe la meme transformation dans le vocabulaire bresilien et dans la realite 
lorsque l'engenho devient l'usina (P. L. EISENBERG, 1974, pp. 85-118). 

70. Cit6 par Ch. SCHNACKENBOURG (1980), p. 209. On se reportera ä cet ouvrage pour 
les peripeties de rintroduction de ce changement technologique et le röle du tremblement de 
terre de 1843. Pour une analyse de la transformation de l'industrie sucriere ä Trinidad, 
voir B. BRERETON (1981, pp. 84-86). 
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strict du proces de travail), c'etait que l'importance des immobilisations en 
capital requierait une continuW sans fahle de l'approvisionnement en 
cannes du fait des dommages et des pertes occasionnees par un arret des 
fours 71. Les nouvelles usines devaient ainsi se heurter au double probläme 
d'une insuffisance dans l'approvisionnement en canne compte tenu de leur 
taille, trop d'exploitations ayant continue ä fabriquer du sucre selon les 
procedes traditionnels, et d'un manque de main-d'ceuvre qui contredisait 
les vertun labour-saving tellement vantees du nouveau procede. Les 
planteurs qui fournissaient la canne devenaient des « habitations 
rentes » souscrivant des contrats d'exclusivite d'une duree de 10 ä 6 ans 
pour la fourniture de la matiere premiäre et renoncant ä produire du sirop 
de sucre elles-memes. La pesee des quantites de canne s'effectuait 
exclusivement en usine ; le paiement des livraisons mensuelles s'operait 
soit en argent au prix « ä la mercuriale », c'est-ä-dire au cours de l'enlä-
vement au port pour l'exportation, soit en quantite de sucre revendu alors 
par les planteurs. Ces derniers encaissaient donc integralement les 
fluctuations du cours du sucre. Ils devaient dgalement fournir des esclaves, 
des animaux de trait aux usines et assumer les frais de transport de la 
canne ä l'usine. Mais les usines ne trouvant pas de main-d'ceuvre ni en 
mdtropole ni meme sur place n'hesitärent pas ä embaucher des Noirs 
marrons et preleverent des ressources sur les habitations qui durent leur 
louer, contre une indemnite de 2 Francs par jour, un contingent d'esclaves 
proportionnel au tonnage livre 72. La separation du cycle de production 
brisait l'unite du travail de l'habitation (spatialement pour commencer 
puisque l'usine se retrouvait en general dloignee de la plantation, statu-
tairement puisque le travail dependant employe dans l'usine devenait du 
personnel ouvrier). En meme temps il mettait sur la defensive le secteur le 
plus remuant socialement des plantations, celui des Noirs qui travaillaient 
dans les postes dangereux de broyage de la canne, celui aussi du travail 
qualifie souvent confie ä des affranchis qui occupaient les täches delicates et 
artisanales de surveillance des fours, de chimiste 73. Hormis les ingenieurs 
et les contremaitres, le travail dependant dans l'usine se concentra dans les 
täches de manutention et d'approvisionnement des machines. Si du töte de 
Pamont, la coupe de la canne restait la meme, il fallait davantage de 
manoeuvres pour le transport. Mais il fallait aussi pour les exploitations 
adherentes respecter des quotas de production sous peine d'amendes 
severes. La contrainte industrielle, sous la forme de la cadence de 
production, se mettait ä impliquer tout le travail dependant qu'il fut esclave, 
ou libre, mais aussi le planteur. C'etait la « releve » du fouet. Une releve, 
qui, teile celle de la garde militaire, supprimait, depassait et conservait. 
Mais pour garder les bras en nombre suffisant, il fallait que les planteurs 
generalisent les squatters semi-paysans tenanciers precaires et se 
contentent d'en faire une main-d'ceuvre saisonniere d'appoint 74. Restait 

71. Mutatis mutandis, c'est la caractdristique qu'on retrouve dans les industries de 
process de la petro-chimie des anndes 1970-1980. Mais c'etait ddjä la caracteristique du four 
du Pere Labat et des plantations de renne exigeant un sarclage incessant entre les pieds, et 
la surveillance et Felagage des repousses des plants apres la premiere rdcolte. 

72. Ch. SCHNACKENBOURG, 1980, pp. 320-232. Cette location obligatoire prevue dans 
le contrat epousait la coutume de la location ou du prät d'esclave. 

73. A la fin du XVII' sikle et au ddbut du XVIII., les emploisqualifiäs de chimiste, de 
fabrication, de reparation et d'entretien des fours etaient le fait d'engages ; mais avec le 
temps, les esclaves noirs et les affranchis avaient penetre les täches les plus qualifiees. 

alors lt assurer Pequipe fixe ; pour les petites exploitations ce furent le 
systeme de peonage et ou celui de l'apprentissage auquel furent astreints 
les anciens esclaves et leurs enfants, mais aussi le travail des aides 
familiaux. 

Dans les colonies anglaises des Caraibes qui avaient cheinine sur la 
voie de la breche paysanne, sans toutefois etre confrontees ä la concurrence 
seväre du sucre betteravier ni avoir commence ä adopter le systeme de four 
sous vide, la question du renouvellement et de la fixation de la main-
d'ceuvre banale demeurait le probleine fondamental. 

Le calcul de rEtat abolitionniste 

Cependant du point de vue de l'Etat, il en allait differemment. Toutes 
les apprehensions des planteurs esclavagistes sur le risque de desorga-
nisation de la production avec l'emancipation furent ecartees. Et ce n'est 
pas faute d'information : les groupes de pression economiques esclavagistes 
savaient s'organiser pour faire valoir leur point de vue. 

La seule explication qui ne tombe pas dans les travers de la tdleologie 
historique retrospective du marxisme orthodoxe (l'esclavagisme n'avait pas 
d'avenir economique, il constituait un mode de production infdrieur au 
capitalisme) ou dans ceux de la rationalisation inverse des cliometriciens 
(l'esclavagisme americain dtait träs efficace du point de vue de Paccumu-
lation et ne fut battu que pour des raisons extra-economiques morales ou 
politiques) est celle qui donne raison ä ces derniers sur la performance de 
l'esclavage en matiere de taux d'exploitation ä rechelle de l'entreprise et sa 
superiorite sur ce strict point de vue, par rapport ä au travail seiarid libre, 
et prend acte de la croissance effectivement forte de Peconomie esclavagiste 
correspondant au cycle ascendant des cultures dominant le commerce 
international (boom international du coton, et ä moindre degre celui du 
sucre, du ca.%) ; mais ä condition d'y ajouter deux restrictions importantes 
a) La progression considerable du nombre d'esclaves dans l'absolu traduit 
dans plusieurs situations un abaissement du taux d'exploitation sociale des 
esclaves qui le rapproche de celui du travail libre ; c'est le cas des vieilles 
Antilles, et de certaines Provinces de 1'Empire du Bresil 75  tandis que dans 
certaines zones frontieres (le Sud-Ouest amäricain, La Mata mineira et le 
Nord-Ouest pauliste au Bresil, Demerera, Maurice), l'augmentation rapide 
de la population servile est Tide ä l'introduction de nouvelles cultures 
d'exportation. b) Il faut admettre, cette fois-ci avec E. D. Genovese, que d'un 
point de vue de long terme et de developpement endogäne il y avait bien 
quelque chose de pourri @conomiquement au royaume de l'esclavage. 

74. Ou bien, tels les planteurs de girofliers de Zanzibar et de Pemba Mary, recluisent ä. 
trois jours par semaine les journdes de travail dü ä la plantation au lieu des 5 jours de regle 
ä. l'apogee de l'esclavage (F. COOPER, 1980, p. 77). 

75. Voir pour le Minas Gerais F. V. LUNA & W. CANO (1983) ; pour les colonies 
Antillaises anciennes teile La Barbade, l'indicateur du nombre de la population esclave 
n'avait plus en 1830 le mäme sens qu'il avait en 1720, ou en 1790 ä la Jamaique. Les bons 
indicateurs du taux d'exploitation de la main-d'ceuvre servile sont l'äge et la masculinite 
globale de la population servile, ainsi que la proportion de population masculine affran-
chie. 
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Ce que percut l'Empire Britannique, c'est que les coüts de transaction 
lies ä l'emploi de la main-d'ceuvre servile noire en nombre croissant 76  
progressaient vertigineusement car l'organisation d'une societe reposant 
sur le travail dependant forte dans une economie par ailleurs dominee par 
la libre circulation interne supposait l'entretien d'institutions particu-
li&es 77. Les planteurs avaient theorise eux-memes la necessite de l'emploi 
du fouet pour inciter des esclaves qui contrairement aux salaries avaient 
gite et couvert 78  garantis, et ä l'echelle globale, la societe esclavagiste 
lorsqu'elle voulait obtenir une forte productivite s'organisait elle-meme 
comme la metaphore d'un fouet permanent et d'un regime reposant sur la 
crainte 79. Mais surtout la faiblesse de plus en plus redhibitoire du systeme 
economique des plantations esclavagistes, et d'un marche du travail 
juxtaposant travail dependant libre et travail dependant esclave, etait 
d'empecher une concurrence des capitaux entre eux et leur reallocation 
vers les secteurs industriels les plus profitables 89. La croissance des Etats 
Sudistes, comme celle du Bresil esclavagiste bien moins avance dans cette 
voie, prefigure de facon frappante la croissance sans ddveloppement des 
Etats du Tiers-Monde du XXe siecle : au blocage social correspondent une 
dependance tres forte du marche mondial sur un nombre tres faible de 
produit, le caractere limite du marche interieur, une sous- 
industrialisation, un endettement, et un sous-investissement dans la 
qualite de la population 81. 

Or tent que l'esclavage fonctionnait gräte au renouvellement apporte 
par la traite, la majeure partie des coüts sociaux generes par l'eleve des 
esclaves non productifs et par l'entretien de la population au travail 
n'apparaissaient pas et n'etaient jamais provisionnes. Lorsque le systeme 
fut remplace par l'appel ä l'immigration blanche « libre » ou non blanche 

76. Il va de soi qu'au rang des coüts de transaction, il faut placer au premier plan les 
conditions de maintien de l'ordre. La persistance des räbellions ouvertes ou latentes con-
duisait les socihtes esclavagistes vers un modele disciPlinaire de plus en plus däragatoire 
sur le plan du respect füt-ce approximatif du Rill of Rights. D'autre Part Pämergence au 
sein de Päconomie de plantation esclavagiste d'une äconomie paysanne relativement 
prospäre compromettait ä long terme la prolätarisation et le passage au salariat. 

77. La polämique d'Orlando PATTERSON (1982, P. VII) ä l'ägard de la these de 
Kenneth M. STAMPP (1956) joue quelque peu sur les mots. Certes l'esclavage est bien une 
constante des institutions humaines ; de ce point de vue, l'esclavage n'a rien de singulier. 
Mais inäme si l'on adopte la däfinition d'O. Patterson « de l'esclavage de la domination 
permanente et violente exercee sur des personnes alignges de naissance et gengralement 
dgshonorges » (op. cit. p. 13), il faut expliquer par quelles institutions la personne humaine 
est deshonoräe, maintenue dans le däshonneur, et aliänäe ä un maitre de facon härä-
ditaire. Et dans des socidtes libärales, les principes directeurs de telles institutions sont bei 
et bien « particuliers ». 

78. « Nous autres planteurs, en fournissant 8 nos esclaves africains ou crgoles tout ce 
qui est ngcessaire dans la vie, leur avons laissg peu ou pas du tout de manques naturels, et 
par consgquent aucune stimulation naturelle au travail ; c'est pourquoi, bien sffr, il nous 
faut employer le fouet pour les contraindre au travail. » Citä par D. HALL (1962), p. 311. 

79. Dans l'abjecte et abondante littärature esclavagiste sur le dosage des chätiments 
corporels, il est frappant de constater l'insistance sur la valeur symbolique et dissuasive de 
la räpression. Si le propriätaire d'esclave acceptait les mutilations, malgrä les dommages 
que subissait ainsi son bien, et la perte de valeur de son capital, c'est parce que l'inves-
tissement de forme indispensable au fonctionnement de la plantation comptant dix 
esclaves pour un libre ätait la crainte. 

80. L'achat des esclaves immobilisait une partie considdrable du capital disponible des 
planteurs. D'autre part la partie majeure de l'investissement disponible ätait räinvesti 
dans Peconomie de plantation. K. VERGOPOULOS (1977), analysant ce type d'äconomie 
en Europe du Sud, a pu parier de « capitalisme difforme » : son succäs mäme devient un 
handicap pour la croissance ä long terme d'une iconomie diversifiäe et däveloppäe. 

81. Voir pour le cas Bräsilien, C. FURTADO (1959). 

« sous contrat », la Grande Bretagne se trouvait aux deux bouts de la 
chaine migratoire, en Inde, en Afrique du Sud et en... Irlande, en Ecosse 
ou en Angleterre. Les externalites negatives devaient etre soldees. C'est ce 
qui empecha ce nouveau systeme d'indenture de verser dans l'esclavage 
hereditaire. Il n'est donc pas surprenant que Londres ait pu s'affranchir 
plus vite des interets particuliers des planteurs que les autres puissances 
europeennes et pour des raisons qui n'etaient pas purement de principes 
moraux et politiques. Sur ce point, il faut distinguer radicalement les 
abolitionnistes porteurs d'ideaux de liberation de la personne humaine, 
heritiers des Lumieres et de la Revolution sociale jacobine egalitaire, et le 
ralliement de l'Etat le plus puissant d'alors ä l'abolition de la traite puis ä 
l'emancipation. Il faut aussi trouver une meilleure raison de cette muta-
tion fondamentale de la Raison d'Etat britannique, que sa permeabilite aux 
groupes de pression ideologiques. C'est la prise en compte des coüts de 
transaction, des coilts sociaux ä terme et du risque politique qui expli-
querent la decision strategique de l'administration britannique qui, contrai-
rement ä l'abolition des Corn Laws, ne suscita pas de violents debats au 
sein du gouvernement. Le travail des groupes de pression abolitionnistes 
permit ä l'Etat d'arriver ä formuler et ä justifier la prise en compte de cette 
forme d'interet genoral du capitalisme. En tant que groupe de pression, les 
milieux d'affaires favorables aux abolitionnistes etaient efficacement 
contres par les groupes de pression economiques des planteurs qui resis-
terent comme au Bresil, comme aux Etats-Unis, jusqu'au tout dernier 
moment. Mais en tent que garant de l'ordre superieur de l'Empire 
Britannique, l'Etat avait un poids tres superieur ä celui d'un simple arbitre 
de conflits d'interet au sein des secteurs capitalistes. Il defendait une ligne 
distincte de la somme des interets des capitalistes individuels, tout comme 
pour la reglementation de fabrique. Toutefois si ces arguments largement 
pertages par le gouvernement n'avaient pas ete suffisants, ce qui acheva de 
convaincre le Parlement de voter l'Abolition Act de 1833, ce fut certaine-
ment, apres l'emancipation mexicaine de 1829, la terrible revolte de Noöl 
1831 ä fevrier 1832 ä La Jamaique qui fit une dizaine de milliers de mort et 
qui eut un retentissement immense dans toutes les Antilles 82. E. est donc 
excessif de presenter la transition abolitionniste anglaise comme une 
partition de musique douce jouee d'avance entre des partenaires bien 
eleves. Deux elements entrerent particulierement en ligne de compte pour 
donner ä des accents plus dissonants ä l'emancipation de 1833: le 
comportement des esclaves qui rendit inevitable leur liberation dans les 
Antilles les plus importantes pour la recolte sucriere ; la reprise de 
l'agitation sociale en Angleterre en 1830. Les deux phenomenes agissaient 
l'un sur l'autre. Si l'Angleterre entreprit de repondre aux defis souleves 
par l'industrialisation et la proletarisation sauvages en evitant de suivre la 
pente esclavagiste de la sur-value absolue, elle le dut, certes, avant tout aux 
luttes sociales tres vives qu'elle connut et non ä une sagesse rationnelle de 
ses « elites ». Parlant des douze mois de 1831 aux journees de Mai 1832, 
E. P. Thompson Berit : « L'agitation surgit du " peuple " et rdvdla 
rapidement un tres dtonnant consensus de l'opinion sur la ndcessitd 

82. Sur la rebellion proprement dite voir Mary RECKFORD (1968). 
Ch. SCHNACKENBOURG (1980), p. 107, remarque que dans les Antilles francaises, les 
ravoltes diminuärent mais l'agitation devint endemique dans les ateliers et le marronage 
vers les Antilles anglaises prit une teile proportion qu'il constituait alors, selon le Rapport 
de la Commission de Broglie (1840), « le plus grand danger » menacant la sociitä (citä par 
Ch. SCHNACKENBOURG, 1980, p. 109). 
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imperieuse d'une " rd forme ". D'un certain point de uue, l'Angleterre 
trauersa sans aucun doute douze mois de crise pendants lesquels une 
rdvolution etait possible » 83 . C'etait le moment oü Edward Gibbon 
Wakefield, dans un pamphlet au titre evocateur, Householders in Danger 
From the Populace (les Prophetaires menaces par la populace), publie en 
octobre 1831, attaquait les Rotundistes qui venaient de rassembler plus de 70 
000 personnes portant en signe de ralliement l'echarpe blanche du suffrage 
universel. Ce qu'il leur reprochait essentiellement c'etait de dechainer les 
energies destructrices des classes criminelles, des « ilotes de la societe » 
entasses dans 1'East End. Qui etaient ces dangereux esclaves au centre de 
l'Empire ? Des « marchands ambulants, conducteurs et dgorgeurs de 
bestiaux, dquarrisseurs, reuendeurs de cadaures et de uiande de chiens, 
arsouilles, fabricants de briques, ramoneurs de cheminde, vidangeurs, 
dgoutiers, etc... » 84 , la population urbaine dont la Commission Royale 
d'Enquete sur les Poor Laws faisait precisement la decouverte. Il ne faut 
donc jamais dissocier le Wakefield qui cherche ä 6viter la revolte des ilotes 
de Londres du theoricien de la colonisation par l'emigration. L'orga-
nisation de la rarete de la terre pour eviter la fuite du travail dependant 
agricole vers les zones de frontieres, principe que nous retrouverons dans le 
cas de l'Australie, et que les economistes de l'esclavage ont nomme le 
facteur « Wakefield » ä la suite d'H. J. Nieboor et E. Domar, se nourrit de la 
comprehension d'une autre fuite en Angleterre. Celle par laquelle le travail 
dependant fuit vers Londres, le salariat industriel de Manchester, autant 
que les grands domaines cerealiers des landlords 85, et reclame le suffrage 
universel. Ainsi l'Etat imperial qui fora les etapes de l'emancipation etait 
aussi l'Etat anglais qui devait contenir en son sein la revendication du 
suffrage universel. 

C'est l'äprete des luttes sociales en metropole, independamment des 
liens que tisserent les Jacobins anglais avec les abolitionnistes, qui interdit 
tout retour de type napoleonien au statu quo ante colonial. En effet l'Angle-
terre eut constamment au cours du XVIIIe siede, et plus encore avec le 
declenchement de la grande einigration atlantique, ä reflechir ä la 
compatibilite d'un regime de migration forcee (l'esclavage noir) avec un 
autre regime de migration de peuplement libre et blanc. Comme nous 
l'avons vu, la migration blanche ne fut pas au depart libre. Le systeme des 
indenture seruants et celui des convict seruants furent essayes les premiers 

83. E. P. THOMPSON (Ref. 1988, pp. 727-728). K. Marx, emportä par la logique 
profonde de son exposg, a insist6 particuliärement, par un raisonnement ä la limite, sur le 
seuil biologique de la survie de l'espbce qui retenait l'exploitation forcenge de la grande 
industrie manchesterienne et qui aboutit 8. la 14g-islation de fabrique limitant le travail des 
enfants, des femmes et les heures de travail. Comme dans le cas de l'esclavage, an en a 
inferg trop vite l'existence d'un seuil quasiment naturel et biologique ä l'exploitation 
absolue et un passage automatique ä la sur-valeur relative. Or l'äprete de l'affrontement et 
la r6sistance patronale, gement crucial de la demonstration marxienne, atteste que ce 
seuil etait de nature politique. Ce qui compta lourdement dans le ralliement de l'Etat 
anglais ä une legislation du travail, autre entorse au principe thgorique anti-interven-
tionniste du libgralisme, ce fut l'indignation sociale que suscitärent non point tant les abus 
de tel ou tel patron peu scrupuleux que ceux d'un systeme de travail en gänäral. E. P. 
THOMPSON remarque que les enormes manifestations ä Birmingham et ä Londres en 
automne 1831 et en mai 1832 re'unirent plus de 100 000 participants et qu'elles etaient 
composees d'une proportion äcrasante d'ouvriers et d'artisans. 

84. Cite par E. P. THOMPSON (Ref. 1988, p. 732). E. G. Wakefield aurait sans doute pu 
y ajouter quelques Noirs affranchis, comme nous le verrons plus lein. Sur les Outcasts 
londoniens voir le classique G. S. JONES (1971). 

85. Les troubles de 1831 et la crise du Reform Bill commencent par les mouvements des 
ouvriers agricoles. 

aux Antilles, puis en Amerique, les seconds en Georgie puis en Aus-
tralie 88. L'echec de ces experiences pesa egalement dans la decision 
britannique. Pour assurer la mise en valeur d'immenses territoires, il 
fallait beaucoup de Blancs et au depart anglais ou protestants. Mais pour 
avoir le nombre, il fallut renoncer ä l'identure de celibataires vers 1730, 
puis ä toute forme d'indenture ä la (In du XVIIIe siede 87, ä partir de 1830 ä 
la religion protestante (immigration des catholiques irlandais) puis 
finalement ä la nationalite, d'autant que les Etats-Unis d'Amerique 
constituaient toujours le principale pöle d'attraction de la migration libre. 
Il etait done exclu de penser un developpement de la colonisation syste-
matique sans Blancs libres. D'autre part, la coexistence de ces derniers 
avec une population beaucoup plus nombreuse d'esclaves de couleur 
s'averait intenable aux Antilles. Le Bresil, qui fonctionnait lui gräte ä une 
traite intense, etait un pays de plus en plus noir ou mulätre 88, et aux Etats-
Unis, oft pourtant les Noirs etaient en minorite sauf en Georgie, et dans 
quelques regions des Carolines et de la Virginie, la stabilite consti-
tutionnelle etait lein d'are assuree 89. Bien que l'Union possedät la res-
source d'exporter la tension esclavagiste vers l'Ouest, les Etats du Nord 
limitaient l'acces des Noirs ä leur territoire tandis que les Etats du Sud 
contraignaient les affranchis ä quitter leur territoire. 

86. Voir infra pour le premier systäme aux Etats-Unis, voir pour les seconds en 
Australie passim dans ce m8me livre III. 

87. Pour S. L. ENGERMAN (1984), s'appuyant sur D. W. GALENSON, la disparition 
des indenture servants ä la fin du XVIII' siede en Amerique resterait obscure. En fait elle 
se comprend des deux cötds de la chaine migratoire. La traite des Noirs chassa les engages 
des Etats esclavagistes, et quand la Georgie et les Carolines entendirent favoriser 
l'immigration blanche pour contrebalancer le nombre des Noirs, elles se heurtärent ä 
l'absence de candidats. Au Nord, l'acceleration de la mise en valeur de la zone de la 
frontiere ä l'Ouest rendit impossible le contröle des servants. D'autre part, le marchä du 
travail avec l'urbanisation devint suffisamment diversifig pour fixer des salaries 
redemptioners puis libres qui considgrärent ä juste titre que l'engagement etait une 
procedure esclavagiste. Ce qui se passa ä l'abolition de l'esclavage leur donna pleinement 
raison. Mais la principales raison est ailleurs : l'indenture etait etroitement lig ä 
l'institution britannique de rapprenticeship. Lorsque la continuite juridique entre la 
metropole et la colonie fut rompue par la guerre d'indgpendance, il devint impossible de 
faire respecter cette coutume qui sentait trop les temps coloniaux. En Angleterre les 
candidats ä un dgpart pour les Etats-Unis qui etaient lägion ä. l'aube du XIX' siäcle, surtout 
en Ecosse et en Irlande, ne se bousculaient pas pour signer un contrat de ce type. 
Symptomatiquement, le systeme de l'engagement fut employg encore pour gehouer 
lamentablement dans la colonie du Cap en 1819 et 1823 (S. NEWTON-KING, 1980, pp. 183-
190). Mais il etait quasiment moribond comme le systeme de peuplement des colonies par 
des deportations de condamnes (voir passim sur l'Australie). La grande migration 
transatlantique qui commence dans les annies 1820 fit disparaitre tout attrait de cet acc'es 
detourne ä la libertg. La servitude temporaire d'engagement devint alors une condition de 
Negre (träs provisoirement d'ailleurs) et d'Asiatique. 

88. En 1819 le Bresil comptait 1 081 000 esclaves pour une population de 3 598 000 
habitants, soit 30% (Th. E. SKIDMORE, 1976, p. 57) ; mais ä la differente des Etats-Ums, 
plus de la moitie des personnes libres etaient sang-mäles donc descendants d'esclaves ou 
d'affranchis ; En 1872, malgrg la reduction drastique de la Traite apräs 1850 et le clabut de 
l'emigration europeenne massive, les Noirs et les Mulätres reprnsentaient 44% de la 
population totale des 9 543500 Bresiliens (R. GRAHAM, 1981, Tab. 7 p. 652). 

89. Thomas Jefferson dans ses Notes sur l'Etat de Virginie, publiaes anonymement en 
1784, avait prevu de rapatrier les Noirs liberes en Afrique : « On demandera sans doute 
pourquoi ne pas garder les Noirs en les integrant dans l'Etat, economisant ainsi les frais 
qu'entrainera l'importation de colons blancs pour remplir les vides qu'ils laisseront ? Les 
prejuges profondement enracines des Blancs, les milliers de souvenirs que conservent les 
Noirs des torts qui leur ont etc causes, de nouvelles prococations, les distinctions reelles 
creees par la nature et bien d'autres faits nous diviseront en partie opposes et provoqueront 
des convulsions qui ne se termineront sans deute jantctis, sinon par l'extermination de 
l'une des deux races » leite.  dans M. FABRE, 1970, p. 228). 
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Mais l'experience de l'esclavage des colonies ne fut pas inutile non 
plus ä la lucidite relative de la classe dirigeante anglaise. Avant qu'elle ne 
se s'habille d'un realisme flegmatique qui taisait habilement ses origines, 
elle puisa largement ä une experience particuliere d'emancipation enta-
mee par les Noirs eux-memes et quelques compagnons de route blancs dans 
un detour etrange qui mela etroitement l'abolition de Pesclavage ä la 
naissance de la premiere politique migratoire moderne : celui de la fonda-
tion de la premiere colonie africaine pour esclaves liberes en Sierra Leone. 

Chapitre 15 

De la Traite ä la libdration, et de Sierra Leone 
aux Am&iques : l'origine de la politique 

migratoire anglaise 

De raffranehissetrient en Amdrique aux « pauvres » noirs en 
metropole 

La question de l'emancipation des esclaves noirs s'etait posee dans les 
Provinces anglaises d'Amerique. Quakers et redemptioners d'origine alle-
mande avaient fonde en Pennsylvanie les premiers groupes pour la 
liberation des Engages et avaient appuye la constitution des premieres 
societes d'dmancipation des Noirs. A la veille de la guerre d'Independance, 
les Noirs libres, affranchis ou fils d'affranchis dans leur ecrasante 
majorite, representaient pres de 10% de la population de couleur, essen-
tiellement repartis dans les Provinces du Nord. Mais la question de la 
liberte des Noirs se posa concretement avec la circulation des maitres 
accompagnes de leurs esclaves de maison en Angleterre (le meme proble-
rne se retrouva en France 1). L'esclavage etait interdit sur le continent 
europeen, aussi les domestiques cherchaient-ils ä ne pas retourner aux 
colonies. La vieille franchise feodale qui prdvoyait que demeurer un an dans 
un pays libre vous rendait libre, ne s'appliquait-elle pas ? Ceux qui pou-
vaient disparaissaient. En 1772, un domestique noir ayant accompagne son 
maitre porta l'affaire devant les tribunaux refusant de retourner aux 
Antilles et reclamant son affranchissement. L'affaire fut plaidee par 
Granville Sharp, I'un des premiers abolitionnistes anglais, et gagnee. A la 
suite de ce jugement retentissant, tous les domestiques noirs esclaves 
residant en Angleterre furent affranchis. 

Mais c'est la guerre d'Independance des Etats-Unis qui posa la ques-
tion du devenir des esclaves ä une autre erhelle. Pour deux raisons : tout 
d'abord ä travers la question des Noirs enröles dans chacune des parties en 
presence, puis par celle des fuites nombreuses qui se produisirent ä la 
faveur de la guerre, les deux phenomenes etant complementaires. Les 
desertions des esclaves du camp americain furent massives surtout dans le 
Sud plus loyaliste que la Nouvelle Angleterre, particulierement en Georgie 
et en Caroline du Sud, Etats qui refuserent jusqu'au bout, malgre les 

1. En France avait dü intervenir une premiere räglementation du säjour des esclaves 
en France pour empächer ces demiers de se räclamer de l'Adit du 3 juillet 1315 de Louis X le 
Hutin stipulant que taut esclave arrivant dans le Royaume etait deelaxe libre. Cette 
reglementation fut apparemment impuissante ä enrayer rette fuite vers la libertä, 
puisqu'en 1738 elle dut 'Ure räaffirmäe et devenir plus severe. Il y eut meMe une tentative 
par däclaration royale de revenir sur la jurisprudence issue de I'ddit de 1315, mais le 
Parlement refusa de l'enregistrer si bien qu'elle ächoua (P.PLUCHON, 1984). 



propositions du Congres Continental en mars 1779, de racheter 1000 dollars 
ä leur proprietaire chaque esclave enröle 2. 

Malgre les avertissements de l'Assemblee de Virginie qui souligna que 
les offres anglaises d'affranchissement de tout esclave desertant son 
proprietaire « rebelle » se limitaient aux hommes adultes, ne s'appli-
quaient pas aux esclaves de proprietaires loyalistes, que l'Angleterre etait 
une puissance esclavagiste aux Antilles, malgre aussi la loi de decembre 
1775 qui instaura la vente, le bannissement ou l'execution sommaire pour 
les esclaves en fuite captures, les marrons se compterent par milliers 
presque immediatement. Herbet Aptheker a dresse l'inventaire des fuites 
d'esclaves durant la Guerre d'Independance 3  : il arrive ä une estimation 
plancher de 100 000 esclaves entre 1775 et 1783, soit un cinquieme de la 
population esclave totale qui parvint ä s'enfuir sans 'etre repris. Nombre 
d'entre eux perirent dans la guerre ou de ses suites directes. Les tentatives 
furent au reste beaucoup plus nombreuses. Thomas Jefferson estimait 
ainsi ä 30 000 le nombre d'esclaves en fuite la seule armee 1778. Les Geor-
giens se plaignirent eux que 75 ä 85% de leurs esclaves avaient marronne. 
Ce flux de refugies particulier qui se traduisit par un premier mouvement 
des esclaves vers le Nord joua ä notre sens un röle decisif dans l'abolition 
complete de l'esclavage dans les Etats de la Nouvelle Angleterre. Il 
contribua ä donner une consistance irresistible au mouvement des petitions 
aupres des organes legislatifs qui se deroula ä partir de 1773 dans le 
Massachusetts pour se poursuivre partout y compris dans les Etats du Sud 
jusqu'en 1780 4. Il fournit l'impulsion decisive ä la premiere abolition de 
l'esclavage qui s'etala sur la decennie 1774-1784 dans tous les Etats de la 
Nouvelle Angleterre. Comme nous le verrons pour le Bresil, l'histoire avan-
ea par la fuite : seul ce mouvement massif parvint ä transformer un 
mouvement ideologique et politique abolitionniste nettement minoritaire, y 
compris parmi les Peres Fondateurs de l'Independance, en une realite 
economique si considerable qu'elle entraina, quelles qu'aient ete les 
arrieres pensees des differents acteurs, des transformations contitu-
tionnelles aussi bien aux Etats-Unis qu'en Angleterre. N'eüt ete" la fuite des 
esclaves noirs, il y a fort ä parier que le compromis du Congres Continental 
et des Peres Fondateurs avec l'esclavagisme sudiste eüt largement domine. 
L'economiste peut aisement se representer le tremblement de terre que 
representa le rationnement du marche du travail dependant esclave de plus 
d'un cinquieme de ses effectifs 5  sans compter l'incertitude qui pesa desor-
mais sur le marche esclavagiste 6  qui reagit, une fois absorbee la secousse 
revolutionnaire de 1775-1795, par une reprise frenetique de la Traite pour 
combler les trous et satisfaire le Roi Coton. Que devinrent ces fugitifs 
lorsqu'ils ne furent pas tues ou lorsqu'ils ne se noyerent pas en essayant 
d'atteindre les navires britanniques ? Une grande partie d'entre eux 

2. H. APTHEKER (1964), p. 100. Le 18 octobre 1775, c'est sur proposition de John 
Rutledge, un delette de Caroline du Sud, que le Congres Continental interdit l'enrllement 
des Noirs, non seulement des esclaves comme troupes auxiliaires, mais aussi des Noirs 
libres comme soldats. 

3. H. APTHEKER (1964), pp. 84-89. 
4. H. APTHEKER (1964), pp. 77-79. 
5. Compte tenu de la selectivite du processus, qui vit s'enfuir les Noirs les plus valides, 

les plus determines, les hommes adultes jeunes, les pertes des planteurs furent 
certainement superieures ä un cinquieme de leurs coüts en main-d'nuvre d'avant la 
guerre. 

6. Les Etats du Nord americain regjerent ce probleme par l'abolition ; dans les Etats 
du Sud, les revoltes reprirent et les Noirs manifesterent. 

echouerent en Floride, dans les Antilles par les soins de I'administration 
anglaise 7  et constituerent la base d'une population ni tout ä fait esclave, ni 
totalement libre, qui fut ä l'origine du peonage et comme le banc d'essai de 
la transition au marche du travail « libre » pour l'economie de plantation. 
Mais une autre partie echoua en Angleterre. La question de l'esclavage 
noir reapparaissait donc en metropole. 

Une autre composante de la question de l'abolition, comme probleme 
interne ä la metropole imperiale, fut le sort des esclaves americains qui 
accepterent de rallier les troupes loyalistes en echange de leur affranchis-
sement. Les Insurgents qui connaissaient parfaitement les consequences 
presqu'automatiques d'un tel appel aux Noirs commencerent par refuser 
de faire une pareille offre. Le 18 octobre 1775, le Congres continental interdit 
tout enrölement de Noirs dans l'armee des Insurgents, aussi bien les 
esclaves que les personnes libres. Mais le 7 novembre suivant, le gouver-
neur anglais de Virginie, Lord Dunmore, proclamant que « tous les 
rebelles etaient esclaves et tous les serviteurs contractuels libeWs », 
promettait l'affranchissement aux esclaves noirs s'enrölant du töte 
loyaliste. Le 30 decembre, George Washington demanda au Congres d'ac-
cepter ä nouveau l'enrölement des Noirs libres qui avaient combattu ä 
Cambridge. La Resolution le 16 janvier suivant du Congres Continental 
enterina cette decision, mais renouvela son veto pour tout autre enrölement 
ä l'avenir B. La question des Noirs traeait dejä une demarcation nette entre 
le Sud et le Nord : La Virginie autorisa du bout des levres en 1776 l'emploi 
de Mulätres libres comme tambours, fifres ou eclaireurs, tous postes sans 
armes, mais en mai de l'annee suivante, reconnaissant par lä que nombre 
d'esclaves fugitifs s'enrölaient en se faisant passer pour libres, l'Assemblee 
de cet Etat exigea la production d'un certificat d'affranchissement ou la 
preuve de la liberte par certificat du juge de paix du lieu de residence. En 
revanche des 1776, l'Etat de New-York avait autorise le remplacement 
d'hommes libres ä la conscription par des esclaves que les premiers s'enga-
geaient ä liberer. Entre fevrier et avril 1778, le Rhode Island et le 
Massachusetts accepterent l'enrölement des esclaves dans leurs armees en 
echange de l'affranchissement, ce qui toucha plusieurs centaines 
d'individus. Toutefois avec l'aprete croissante de la guerre, la Caroline du 
Nord avait fait de meme, sans le reconnaitre officiellement et en 1870 
(octobre) et 1781 (mai) le Maryland accepta ä son tour l'enrölement de Noirs 
qu'ils fussent esclaves ou libres 9. Au terme de la guerre, la tres esclava-
giste Virginie durant la legislature de 1783 fut conduite ä interdire aux 
proprietaires d'esclaves qui s'etaient fait remplacer par eux ä la conscrip-
tion, en echange d'une promesse d'affranchissement, de revenir sur cet 
engagement 10. En 1780, le recours aux esclaves etait impensable du töte 

7. Ce mouvement s'amplifia avec la fin de la guerre. Les Americains reclamaient en 
effet dans les dommages de guerre l'indemnisation des esclaves en fuite accueillis et 

liberes par la Grande-Bretagne. Les officiers des navires, pour eviter d'alourdir le 
contentieux des reparations, recurent instruction de diriger leurs vaisseaux vers les 
Antilles qui trouverent ainsi l'occasion de se dedornmager de la diminution des troupes 
britanniques stationnees pour maintenir l'ordre. En 1776, une serieuse revolte ä la 
Jamaique avait montre' que la mauvaise humeur des colons avait quelque fondement. 

8. H. APTHEKER (1964), pp. 98-99. 
9. Il faut dire qu'en 1779, H. APTHEKER (1964, p. 105) signale que les forces 

frantaises comptaient 700 Noirs libres, des Haitiens. Cette Legion Fontages comptait en ses 
rangs le futur successeur de Toussaint Louverture. 

10. H. APTHEKER (1964, p. 107-108). Durant la Guerre de Secession, les Confederes 
refuserent jusqu'au dernier moment de recourir aux esclaves. 
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d'un Thomas Jefferson car s'il condamnait l'esclavage qu'il avait impute ä 
Georges III dans la Declaration d'Independance dans un paragraphe qui 
fut prudemment retire pour ne pas offenser les Carolines, il n'en consi-
derait pas moins les Noirs comme des etres inferieurs ä renvoyer plutöt en 
Afrique plutöt que de les affranchir tous. 

Quand Cornwallis se rendit le 20 octobre 1781, son armee fut 
demobilisee. Plusieurs milliers de Noirs esclaves qui s'etaient enröles dans 
les forces loyalistes et qui avaient gagne ainsi leur liberte 11  durent quitter 
l'Amerique ; une petite partie gagna l'Angleterre, la plupart (3000 hom-
mes) rejoignirent Halifax en Nouvelle Ecosse ainsi que le Nouveau 
Brunswick. Ils pouvaient en principe pretendre, comme leurs homologues 
Blancs, recevoir des terres pour s'installer. Mais ce Canada, fraichement 
anglicise par l'expulsion des Acadiens francais, etait aussi hostile au Noirs 
que les tout nouveaux Etats du Nord americain. Aussi les anciens soldats 
blancs furent-ils servis en priorite, et les terres attribuees ä seulement 300 
Noirs furent decourageantes ä souhait 	s'agissait de morceaux de forets 
tres eloignes de la töte et impenetrables. La plupart des autres Noirs 
demobilises se retrouverent places en apprentissage chez des fermiers 
blancs, dans une situation d'indenture, c'est-ä-dire de nouvel esclavage. 
Pendant cet Apisode lamentable une Bonne partie des Noirs qui avaient 
gagne l'Angleterre etaient devenus des... pauvres qui ne passerent inaper-
cus ni des nantis effrayes par ce nouveau danger social, ni de Grandville 
Sharp qui, avec d'autres abolitionnistes, entretenait de ses propres deniers 
quelques uns de ces « malheureux », ni surtout du gouvernement qui voyait 
naitre un problerne auquel la charite privee ne pourrait bientbt plus faire 
face. 

Cette armee lä de 1785, Thomas Clarkson, etudiant au St John College 
de Cambridge, gagna le concours de dissertation latine propose par le Dr 
Peckard sur le sujet Anne liceat invites negros in servitutem dare ? en 
composant An Essay an the Slavery and Commerce of the Human Species, 
particularly to Africans. D'une discussion autour d'une conference donnee 
par l'auteur de cet essai, et d'une reunion au domicile d'Henry Thornton 
avec le Reverend James Ramsay qui avait pratique St Christophe pendant 
dix-neuf ans, sortit en 1786 un comite qui se rallia ä la Society for Effecting 
the Abolition of the Slave Trade et participa avec Jonas Hanway ä un 
nouveau Comite fonde la meme annie le Committee for the Relief of the 
Black Poor. Ce dernier distribuait de la nourriture dans les Public Houses 
de Paddington ou de Mile End Green, ouvrit un höpital et s'occupait de 
trouver des passages pour ceux qui voulaient rentrer en Afrique. 
Grandville Sharp, qui avait dü intervenir ä plusieurs reprises pour tirer ä 
nouveau de l'esclavage des Noirs qui etaient retournes chez eux, tongut 
ainsi le projet d'une colonie en Sierra Leone, qui beneficierait de la 
protection et du patronage de l'Angleterre. En 1786, l'Association publia un 
manifeste signe par son President, Jonas Hanway et redige par le Docteur 
Henry Smeathman un botaniste amateur qui venait de visiter les iles 
Bananas, incitant les Noirs de Londres ä retourner en Afrique fonder une 
colonie libre. Le manifeste depeig-nait une terre promise fertile, au climat 
favorable et se faisait fort d'obtenir un concours financier pour le rapa-
triement des esclaves liberes. Il insistait aussi sur les avantages commer- 

11. Les forces loyalistes anglaises, il est vrai ä tourt d'hommes, en offrant la 
possibilit6 aux esclaves de s'enröler, etaient conduites ä dmanciper les Noirs au terme de 
la campagne. Voir H. APTHEKER (1964), pp. 73-110. 

ciaux que comportait la fondation d'une telle colonie. En moins d'un an, le 
Comite obtint l'appui du gouvernement anglais et son soutien financier 12. 

Quelles qu'aient Ate les introductions des Abolitionnistes, il fallait que le 
nombre de mendiants noirs füt bien grand dans les rues de Londres pour 
qu'un tel engagement ait ete pris si vite et si serieusement. Trente ans plus 
tard, si Jefferson, Monroe et Madison assignerent ä la Societe Ame"ricaine 
de Colonisation l'objectif de retour en Afrique des affranchis, qui aboutit ä 
la fondation du Liberia, c'est que l'insurrection de Gabriel Prosser de 1800 
avait achevä de les convaincre qu'une emancipation des Noirs sans leur 
depart accroitrait les risques de conflit racial. L'audace du gouvernement 
anglais, impensable partout ailleurs en Europe dans les spheres 
gouvernementales (pareille proposition sur le Continent aurait passe pour 
une utopie absurde y compris dans le cercle les plus anglophiles des 
Philosophes des Lumiäres), retrouvait la vieille technique appliquee sous 
les Stuarts et sous la guerre civile : exporter les sources de conflit interne 
possible avant qu'il n'explose, se contenter de Fallegeance au Roi, et laisser 
ces etranges nouveaux Pelerins fonder une colonie. S'il en sortait quelque 
chose, la Couronne pourrait en tirer des benefices, sinon les risques 
seraient assumes par les particuliers comme au temps des compagnies 
commerciales de l'Amerique coloniale. Toutefois dans ce cas, le soutien 
britannique, relaye il est vrai par une solide organisation de la societe civile, 
n'etait pas mince : le Tresor avait mis ä disposition les navires de guerre, et 
paye 15 000 sterling en marchandises et provisions. 

Apres une preparation soigneuse, le recrutement de quelques Blancs, 
et la redaction d'un projet de constitution de la colonie par Granville Sharp 
— le Short Sketch of Temporary Regulations (untill better shall be 
proposed) —, les candidats au depart furent munis, ä leur demande, d'une 
preuve -echte de leur liberte et de leur appartenance ä « la colonie du Sierra 
Leone ou Terre de la Liberte » sur papier aux armes de la Royal Navy. 
Ayant prete serment d'allegeance ä sa Majeste, ils devenaient des colons 
(settlers) s'administrant eux-memes. Le 8 avril 1787 l'Atlantic et le Belisa-
rius escortes du Nautilus, de la Royal Navy, quitterent Londres ä 
destination de la Sierra Leone avec 411 passagers pour fonder la premiere 
colonie noire libre en Afrique. Le Comite d'aide des Noirs pauvres, et les 
abolitionnistes n'etaient pas parvenus ä remplir les navires depuis plu-
sieurs mois : ils avaient finit par demander aux autorites de ramasser toute 
personne noire mendiant dans les rues. Finalement furent embarques, 
outre des Noirs volontaires et moins volontaires, et quelques Blancs fervents 
abolitionnistes, 70 personnes blanches (prostduees et gens de « faible 
moralite ») 13. La colonie, comme ce fut en general le cas, connut des 
heures tres difficiles ä son commencement. Le site n'etait pas paradi-
siaque, la mortalite tres elevee ; il fallut negocier avec les roitelets autoch-
tones pour obtenir une concession et surtout eviter les razzias esclavagistes. 
line partie des affranchis prefera partir pour l'interieur. L'argent se revela 
insuffisant, aussi l'annee suivante fut fondee une compagnie commerciale, 
la Sierra Leone Company destinee ä drainer d'indispensables capitaux. 
Malgre l'arrivage d'un autre navire, la colonie ne comptait en 1788 que 200 
habitants. Pour les agents esclavagistes europeens et africains, cette 
initiative representait un danger ä terme. En 1790 la colonie fut attaquee, 
quasiment detruite par le successeur du roi Jimmy avec lequel avait ete 

12. J. U. J. ASIEGBU (1969), pp. 3-4. 
13. J. U. J. ASIEGBU (1969), p. 6. 
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negocie la concession. Une partie des colons avaient abandonne l'ingrat 
travail agricole pour trouver un emploi dans l'activite prospere de la Traite 
qui se deroulait ä grande echelle dans un rayon d'une centaine de milles de 
la colonie. Granville Sharp et ses associes ne se decouragerent pas et, sans 
l'appui du gouvernement, leverent les fonds neeessaires ä la relance de la 
colonie par une nouvelle Compagnie au capital de 50 000 £ st. reconnue 
officiellement par la loi, habilitee i3 distribuer des terres, dotee du monopole 
commercial pendant trente et un an, du droit d'entretenir une forte armee 
et de legiferer jusqu'ä ce que les colons puissent se doter d'un gouver-
nement. Le programme de la compagnie dont Faspect commercial avait 
pris le pas sur les considerations philanthropiques comprenait egalement 
l'education des populations locales et l'opposition ä la traite esclavagiste. Le 
projet fut vivement attaque ä Londres par le groupe de pression escla-
vagistes, mais finit par etre adopte par le Parlement Britannique le 6 juin 
1791 par 87 voix pour et 9 voix contre 14. Sharp avait dtl abandonner le statut 
d'une colonie auto-administree par les colons, par une moins utopique 
compagnie de commerce administree par des porteurs de parts residents 
en Angleterre 15. Mais le resultat etait lä : les colons dejä installes etaient 
sauves d'une disparition totale certaine, et le peuplement pouvait 
reprendre. 

D'autre part, en pleine tourmente revolutionnaire en France, l'Angle-
terre venait de s'engager de facon decisive : l'Abolition etait devenue affaire 
d'Etat. Quelques mois plus tard, Thomas Clarkson qui s'etait rendu ä 
Halifax, et avait decouvert l'etat de servitude dans lequel se trouvaient 
reduits la plupart des anciens soldats noirs de Cornwalis, repartait du 
Canada et cinglait vers Freetown ä peine relevee de ses ruines, avec 1030 
Noirs liberes ä bord de quinze navires. Une centaine de passagers perirent 
durant le voyage, mais les survivants formerent le gros contingent de la 
colonie refondee. Leur experience de soldat fut utile pour repousser l'atta-
que des Frangais en 1794, et celle des autochtones. Ils devinrent rapidement 
de turbulents colons refusant energiquement de payer une redevance sur 
les terres qui leur avait ete allouees, contestant le prix des denrees qui leur 
etaient vendues dans les magasins de la Compagnie. En septembre apres 
des tractations menees par les administrateurs ä partir de l'Angleterre, en 
septembre 1800, 550 solides marrons de Jamaique arriverent ä Freetown. 
Devenus libres et citoyens de Sierra Leone, ils regurent trois acres de terres 
pour eux-memes, 2 pour leur epouse et un acre supplementaire par enfant. 
En 1818 la colonie regut encore 1 222 retraites du regiment noir des Antilles 
(avec leur famille) et rann& suivante 85 Noirs bannis ä la suite d'une 
revolte ä la Barbade. Puis ce fut tout. Le retour en Afrique des affranchis, 
en dehors de quelques circonstances exceptionnelles dues aux guerres ou 
aux deportations politiques deguisees de fugitifs ou de revoltes, resta donc 
un mythe. Nous avons vu que les Abolitionnistes eurent beaucoup de mal ä 
remplir leurs navires et qu'ils durent tricher largement sur le potentiel 
economique de la colonie pour attirer les candidats colons. Nombre de 
marrons arrives de Jamaique y repartirent apres une quinzaine d'annees 
de sejour. La colonie connut son lot de retour en Angleterre, aux Ani& 
riques, et les defections pures et simples. La localisation de Freetown, 

14. Loi 31, George, 111, cap. 55. 
15. En 1808, la colonie du Sierra Leone, jugee viable et decidement utile, devint une 

colonie proprement dite de la Couronne, et passa sous administration directe du 
gouvernement britannique et reut un gouverneur. Ce changement coincida avec une 
mutation profonde du röle de la colonie, comme nous le verrons. 

situee au cceur du triangle esclavagiste de l'Afrique occidentale entre 
l'actuel Senegal, la Cöte d'Or et le Sahara, etait strategique pour 
l'Angleterre, mais elle n'etait guere attirante pour d'anciens esclaves ayant 
subi le traumatisme de la Traite, et connaissant de surcroit mieux que 
quiconque ce que la colonisation organisee par des compagnies commer-
ciales avait signifie en Amerique. Les jeunes erkies degus qui les avaient 
accompagnes risquaient souvent de se recycler comme intermediaires du 
fructueux commerce des esclaves 16. Plus qu'une colonie normale, süre, 
l'implantation de Sierra Leone constituait une sorte de Quilombo benefi-
ciant de la protection mais aussi de la tutelle d'un Etat, combattu par 
d'autres ennemis. Du töte des pouvoirs publics qui suivaient attentivement 
les evenements, une fois passe le soulagement procure par cet endroit 
providentiel pour « caser » les Pauvres noirs qui risquaient de prendre la 
fächeuse habitude d'emigrer sitöt libres en metropole, ou se debarrasser 
des marrons, il devenait evident que la tres serieuse question sociale posee 
dans les colonies esclavagistes par la presence croissante d'affranchis ne 
pouvait pas etre resolue totalement par une politique d'incitation du mou-
vement « spontane » de retour vers l'Afrique des anciens emigres forces. 
Dans les annees 1820, soit presqu'en meme temps, les Etats-Unis allaient 
faire la meine experience : la fondation du Liberia ne parvint ä attirer que 
12 000 affranchis alors que dans l'esprit des fondateurs de l'entreprise, la 
Societe Americaine de Colonisation, elle aurait du resoudre l'epineux 
probleme des 65 000 esclaves des territoires du Sud-Ouest. En fait, ä 
l'inverse du projet abouti de Granville Sharp, qui comptait de veritables 
abolitionnistes, partisans de l'egalite absolue des hommes de tonte couleur, 
le projet arnericain refletait trop les ambiguites des Peres Fondateurs sur 
l'esclavage et sur les Noirs, pour ne pas etre ressenti comme une tentative 
des Blancs du Nord de se debarrasser d'eux et de blanchir l'Amerique ä bon 
compte 17. 

Une piclee essentielle du clispositif de repression de la Traite 

En revanche pour l'Angleterre, la colonie du Sierra Leone, pour mo-
destes qu'aient ete ses realisations, allait bientöt 'etre d'un prix inestimable 
pour une autre raison. L'abolition de la Traite deeretee en 1806 pour les 
possessions britanniques, puis etendue ä partir de 1808 ä tout ressortissant 
britannique, avait en fait rapidement acquis une dimension mondiale : 1808 
etait la date retenue par la Constitution Americaine dans le compromis 
entre le Nord et le Sud, au-delä de laquelle l'importation de Noirs esclaves 
cessait d'etre autorisee. La Marine anglaise en contrölant les navires ame-
ricains, ce qui fut ä l'origine de la guerre de 1812, n'aidait-elle pas ainsi les 
Etats-Unis ä faire respecter leur propre Constitution ? Quant ä la plupart 
des autres pays, la France, l'Espagne, les Pays-Bas occupes, ils etaient en 
guerre avec l'Angleterre et soumis au Blocus. Lord Grenville avait echt en 
mai 1806 ä un de ses interlocuteurs : « Si nous abandonnons la traite, il 

16. La crise du systeme esclavagiste dans les plantations du Nouveau Monde, les 
possibilites de developpement de colonies sucrieres remplacant Saint-Domingue, creerent 
une hausse du prix des esclaves et une reprise d'intensite de la Traite, hätee par la 
perspective d'une prohibition generale du commerce international de Noirs. 

17. Nous avons dejä feit etat supra du projet americein qui succeda au mythe du retour 
en Afrique, celui d'envoyer tous les Noirs affranchis au Mexique dans une socidte 
metissee. 
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sera impossible pour quelque Etat que ce soit de la poursuivre sans notre 
permission (...) Ne regnons nous pas partout sans rivaux sur les oceans ? 
Quelle puissance pourrait pretendre accaparer ce type de commerce, alors 
que nous commandons des cO' tes de l'Afrique jusqu'aux rives occidentales 
les plus eloignees de l'Atlantique ? » 18. Le Portugal, dont la famille re-
gnante dtait rdfugide au Brdsil, ddfendit bien son domaine africain et le 
droit d'y effectuer la Traite au Sud de 1'Equateur 19. Finalement au second 
traite de Vienne, la France se joignit ä la ddclaration des cinq grandes puis-
sances pour condamner la traite et se concerter en vue d'abolir « entiere-
ment et de fcion definitive (...) ce commerce si odieux et si fortement 
condamne par les bis de religion et de la nature » 29. La Grande-Bretagne 
avait obtenu l'accord de principe des Pays-Bas, de la Suede, des Etats-Unis 
et du Danemark pour l'abolition de la Traite atlantique. L'Espagne dut 
ekler ä son tour dans l'hdmisphere nord 21. A la fin de 1819, pour reler 
Tepineuse question du droit de visite soulevde par l'Arret de Sir William 
Scott 22, des commissions mixtes avaient dtä ätablies avec tous les pays, sauf 
la France qui bloqua jusqu'en 1831 tout progres dans l'adoption de mesure 
preventive collective (comme l'assimilation de la traite ä un acte de 
piraterie 23) tout en s'engageant lentement de son propre töte dans un 
rationnement sdvere de la traite dans ses Antilles 24, et les Etats-Unis qui 
finirent toutefois par signer une convention de droit de visite 25, accord au 
demeurant jamais ratifid par le Congres. 

De la Traite ä l'enrölement for& 

18. Lord Grenville ä Lord Eldon, 16 mai 1806. 
19. Bien que l'article X du Traitd d'amitie et d'alliance signä par Dom JoSo le 19 fevrier 

1810 ait convenu dune cooperation entre les deux pays « en vue d'adopter les mesures les 
plus efficaces conduisant 8 une abolition graduelle du commerce d'esclaves » dans toutes 
les possessions coloniales portugaises, le Portugal gardait le droit de s'y livrer en 
particulier de Cabinda, ä I'Angola et ä Ajudä au Dahomey. En 1815, le Portugal n'accepta 
de cesser ses activitds de Traite que dans l'hämisphäre Nord, contre une indemnite de 300 
000 £ st. (L. BETHELL (1970), pp. 8-9, 13). L'Espagne, quand elle eut ralliä 1'Angleterre, ne 
fit möme pas cette concession. Quant ä la France dont la traite avait dtd reduite ä neant, 
elle ne s'engagea au premier traite de Paris qu'ä abolir la Traite pour le compte d'autres 
puissances dans les cinq armees, tout en se reservant le droit de l'effectuer pour ses propres 
possessions coloniales. 

20. Deelaration (...) relative ä Pabolition universelle de la traite des negres, 8 fevrier 
1815. 

21. Traitd du 23 septembre 1817 qui coüta 400 000 £ st. au Tresor britannique. 
22. Arte de Sir William Scott du 15 decembre 1817 (Lord Stowell) sur l'affaire de la 

saisie du navire esclavagiste frangais Le Louis au large de la Sierra Leone. La 
condamnation prononcee par la Cour de l'Amirautk ä Freetown avait ete cassä par le juge ä 
Londres au motif que le droit de visite d'un navire (droit de guerre) pour ötre applique en 
temps de paix devait faire l'objet d'une convention bilatärale avec les pays concernes 
(L. BETHEL, 1970, p. 16). 

23. Cette mesure dejä proposee au traitd de Vienne, puls ä la räunion d'Aix la Chapelle 
et enfin ä Verone en 1822, eilt permis aux navires de n'importe quel pays de poursuivre et 
d'arraisonner en haute-mer tout navire, quelque füt son pavillon, et de le condamner 
devant ses propres juridictions. L'Angleterre avait ägalement propose des les traites de 
Vienne que les exportations des Etats esclavagistes (en particulier le sucre) fussent exclues 
du marchä europeen. Seul le sucre anglais des Antilles aurait pu etre vendu. La proposition 
ne recueillit que des sourires selon Canning (Cabinet Memorandum, Canning Papers, 
p. 131). 

24. La France signa une convention avec la Grande Bretagne en 1831 et 1833 qui dura 
jusqu'en 1841 (GASTON-MARTIN, 1948, pp. 270 et suivantes). 

25. Accord du 13 mars 1824 (L. BETHELL, 1970, p. 24-25). 

Mais cette gigantesque opdration de police des mers posa rapidement 
un nouveau problerne qui n'avait pas 8t8 envisagd et encore moins traitd 26  : 
les vaisseaux contrevenants pouvaient etre saisis, faire l'objet d'une 
amende, mais que faire de leur cargaison d'esclaves ? Les acheminer aux 
Ameriques dtait impensable, les ramener ä leur lieu d'embarquement en 
Afrique tres compliqud et c'ätait les livrer ä nouveau aux esclavagistes. Les 
entreposer dans des ilots strategiques comme Sainte Hälene n'ätait guere 
tenable. Restait la colonie du Sierra Leone, oü libäres, ils viendraient 
grossir les rangs encore clairsemes des colons de l'implantation. De 
surcroit ä la face du reste du monde qui protestait de favm vähdmente, 
apres 1815, contre le coup de force britannique, la solution de la liberation 
officielle en Sierra Leone, colonie ddjä existante oü ne renait pas 
l'esclavage contrairement aux colonies anglaises, prdsentait l'avantage 
d'Atre irrdprochable. Le gouverneur de Freetown fut donc chargd d' organi-
ser ä une echelle plus grande I'accueil et la readaptation des Noirs libdrds 
dans des conditions sanitaires et humaines ddcentes, ce qui avait et6 mis 
sur pieds dans la colonie et de contröler qu'ils ne redeviennent pas la proie 
du trafic qui sevissait tout präs de la colonie 27. H devait enfin rägler 
l'emploi des nouveaux arrivants, colons, travailleurs ddpendants placäs en 
apprentissage, enrölds dans la Navy ou dans l'arinde britannique. Mais si 
les deux premieres armees de ce rägime, la Sierra Leone n'eut ä accueillir 
que 358 esclaves libdrds, entre 1810 et 1815, ce sont 7 513 individus qui furent 
ajoutes ä la colonie. Les mddiocres performances commerciales de cette 
derniere posait dvidemment le probleme de l'extension gdographique des 
concessions. C'est alors qu'intervint un infldchissement tres net de la 
politique de Londres. La guerre continentale absorbait beaucoup de troupes, 
mais les colonies en rdclamaient aussi pour se ddfendre contre les attaques 
possibles des autres puissances europdennes prdsentes dans les Caraibes 
ainsi que contre le cauchemar que reprdsentait la contamination des pos-
sessions anglaises par l'exemple d'Haiti. C'est alors que (leimte en Sierra 
Leone une politique d'enrelement quasi-forcd dans la marine et dans l'ar-
mäe pour le Regiment Noir des Antilles des esclaves libdres rdcupArds sur 
des navires arraisonnds. En 1814, 1 968 des recaptures libdrds avait dtd enrö-
les dans le Regiment des Antilles, en 1816 leur nombre monta ä 2 500 28. 
Entre 1808 et 1840, 12 000 « libdrds » seront enrölds. Pour obtenir ce rdsultat, 
Londres dut vaincre la rdsistance vdhämente des autorites locales de la 
colonie. Ainsi le gouverneur Thompson ddclara-t-il illdgal l'enrölement 
immddiat 29  des esclave libdräs, et interdit-il le systeme du placement en 
apprentissage. Il encouragea la production agricole et prdpara des mesures 
permettant aux meilleurs colons d'acceder ä la propriete complete de la 
terre. Mais ses successeurs, de 1811 ä 1840, revinrent ä la politique d'enröle-
ment ou plutöt ä une absente de politique de ddveloppement dconomique 

26. J. U. J. ASIEGBU (1969), p. 22. 
27. L'Amiraute Britannique institua une Cour Speciale qui enregistra les prises, et 

donna un numero d'immatriculation, un nom d'etat civil et un certificat 
d'affranchissement ä chaque esclave libere. Ces donnees pour incomplätes qu'elles soient 
(on considäre qu'elles sous-estiment le nombre de libäration, et le nombre d'arrivee en 
Sierra Leone, cf. J. U. J. ASIEGBU, 1969, p. 191) constitue une source quantitative 
irremplagable pour mesurer a minima l'impact de l'Abolition de la Traite. 

28. J. U. J. ASIEGBU (1969), pp. 27-28. 
29. Afin de ne pas laisser entrevoir aux anciens esclaves la possibilite de s'installer 

comme colon, ce qui correspondait souvent ä leur vceu, les « liberes « etaient parquds 
administrativement dans un bätiment et invitds apräs leur baptöme ä signer 
conjointement un contrat d'engagement clejä libelle ä leur nom de chretien. 
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coherent de la colonie, qui ne pouvait qu'encourager la solution d'emi-
gration militaire, en attendant la solution d'emigration tout tourt. Une 
commission d'enquete conclut des 1815 au caractere extorque de ces 
contrats. Apräs l'abolition de l'esclavage dans les possession anglaises, des 
instructions furent donnees pour eviter tout element de contrainte dans le 
recrutement d'Africains liberes. Deux ans plus tard en 1836, les Pays-Bas 
se mirent aussi ä imiter les Anglais et ä pratiquer une politique intensive 
de recrutement en Afrique ä Saint George d'Elmina sur la töte de Guinee. 
Mais lorsque le Foreign Office mit une protestation officielle aux termes de 
laquelle ce type de recrutement « s'jcartait du traite de suppression de la 
Traite, et que cet exemple encouragerait les marchands d'esclaves de toutes 
les nations de faire revivre les horreurs de la Traite sous un autre nom »‚ le 
gouvernement batave repliqua sechement que ce « systme n'avait rien de 
commun avec l'esclavage mais servait au contraire ä permettre...la trans-
formation des esclaves en hommes libres » renvoyant Londres a... son 
propre exemple en Sierra Leone 30. L'engagement dans l'armee ou dans la 
Navy posseclait une longue et solide tradition de contrainte en Angleterre, 
mais dans le cas des Noirs arraches ä la traite, et subtilises au colonat 
philanthropique des abolitionnistes de Sierra Leone, il venait de faire le lit 
de la premiere solution de substitution ä l'esclavage apres 1838: la 
reemigration sous contrat d'engagement des Africains liberes. Les Noirs se 
voyaient attribues un document certifiant leur Übend et dans la foulee on 
leur faisait signer un engagement. Ce type de subterfuge avait ete pratique 
couramment au XVIIe et XVIIIe siecles en Europe. Il n'est donc pas 
etonnant qu'il reapparut sur des populations qui n'avaient pas encore eu ä 
le combattre. Londres etait particulierement interesse ä posseder des 
regiments africains aux Antilles pour pouvoir mieux maintenir l'ordre 
chez les mulätres. Cette procedure reintroduisait une indenture cette fois-ci 
noire, et durant pres de 21 ans, c'est-ä-dire jusqu'ä l'abolition presque 
complete de l'esclavage en 1861 (sauf au Brasil), et l'entree des Etats-Unis 
dans la guerre de Secession, elle fournit aux plantations des Antilles la 
main-d'ceuvre que le salariat libre leur rationnait. Apres avoir ete des 
esclaves, les Africains devinrent des coolies comme les Indiens etaient en 
train d'en faire l'experience au meme moment dans la spare orientale de 
l'Empire. Depuis 1838, les appels des Antilles anglaises ä la metropole se 
faisaient de plus en plus pressants ce qu'avaient craint les planteurs 
s'etait pleinement Halise : faute de bras africains nouveaux, on voyait 
clairement qu'il n'y aurait bientöt plus de sucre, et les colonies francaises, 
hollandaises, espagnoles, le Brasil prendraient la place du sucre anglais. 
Quels avaient ete les effets de l'emancipation progressive de 1834 ? Plutöt 
que de dresser un panorama global de la situation de l'Empire britannique, 
nous prendrons l'exemple de Trinidad qui avait joue un röte pilote dans les 
etapes de l'abolition. 

Les consequences de reinaneipation : l'exemple de Trinidad 

Le le  aoüt 1838, l'emancipation complete de l'esclavage devint la toi 
dans toutes les colonies britanniques. A Trinidad, administree directement 
par la Couronne, la resistance des notables et des planteurs etait vaine. Ils 
protesterent mais ce fut tout. En revanche les apprentis, qui n'avaient pas 

30. J. U. J. ASIEGBU (1969), p. 31. 

oublie leur manifestation quatre annees auparavant, firent savoir au 
Gouverneur qu'il n'etait pas question pour eux de travailler gratuitement 
au-dele. de cette date. L'emancipation ne crea pas les desordres predits par 
les planteurs et les proprietaires, mais le probleme des penuries de main-
d'ceuvre, chronique ä Trinidad depuis 1825, devint lancinant. Le nombre 
d'apprentis (ex-esclaves) liberes etait faible : 20 656, dont nombre d'esclaves 
de maison, femmes et enfants. Faible pour les 43 000 acres cultives, sur un 
million d'acres cultivables en sucre. La mise en culture d'un septieme de ce 
potentiel aurait suffit ä fournir le marche britannique 31. La liberation des 
apprentis sur les plantations eut pour effet immediat une reduction 
drastique de la duree de travail et de l'effort de travail des Noirs, reduction 
largement entamee des 1834. La baisse etait particulierement forte au 
moment de la recolte de la tanne : un planteur, Robert Bushe, temoigna 
devant le Select Committee forme en 1841 par la Chambres des Communes 
qu'avant 1834, les esclaves travaillaient 18 heures par jour, alors qu'apres 
1838, ils ne travaillaient jamais plus de 9 heures. Il estimait qu'ä raison de 
douze heures par jour, six jours par semaine, il pourrait faire la meme 
production avec le meine effectif de salaries, mais comment obliger des 
salaries libres ä travailler douze heures par jour, samedi compris ? Tel 
autre planteur se plaignait qu'il fahle desormais 300 travailleurs libres, lä 
oü il n'utilisait que 200 esclaves. D'autre part la negligence et la mauvaise 
volonte et l'absenteisme des salaries entrainaient des pertes moins aise-
ment chiffrables mais bien reelles. En consequence les planteurs adop-
terent deux moyens pour ameliorer la productivite et fixer la main-d'ceuvre 
rare qui revenaient au meme : le travail ä la täche devint le mode de 
remuneration dominant sauf pour la recolte et il fut fixe de facon ä 
permettre ä un travailleur normal d'executer plus d'une täche ä la journee 
et ainsi obtenir un meilleur salaire ; le prix de la täche fixe ä 30 cents 32  par 
jour en 1838 et le salaire moyen atteignit en 1841 entre 50 ä 65 cents. 
Certains salaries agricoles gagnaient plus d'un dollar par jour 33. En 1841, 
une tentative des planteurs de ramener la retribution de la täche 
(remundrant en moyenne 5 ä 6 heures de travail journalier) ä 35 cents fut 
defaite aux recoltes et l'on revint ä 50 cents. Une deuxieme tentative de 
baisse de 25% des salaires, commencee plus judicieusement apres la recolte 
de 44, se heurta ä des graves allant jusqu'ä six semaines et des le debut de 
la recolte de 1845 les salaires remonterent ä 50 cents la täche. Au depart, 
pour fixer leurs nouveaux salaries et anciens asservis, les planteurs 
avaient maintenu les prestations en nature traditionnellement reconnues 
aux esclaves : habitat sommaire gratuit et lopin, poisson seche et rhum. 
Apres l'echec de la premiere tentative de reduction des salaires, les plan-
teurs, en janvier 1842, cesserent de fournir ces prestations sans aucun 
dedommagement financier, probablement par mesure de retorsion et d'eco-
nomie drastique car teure marges de profit se degradaient. Ces resultats 
montraient s'il en etaient besoin : a) que le degre de division du travail (par 
täche fucee ä des equipes ou ä des individus) etait cleja fort avance et faisait 
de la plantation une entreprise industrielle ; b) que les esclaves n'avaient 

31. B. BRERETON (1981), p. 77. 
32. A Trinidad deux monnaies avaient cours, le dollar local pour les petites sommes, 

la livre sterling pour les grosses transactions commerciales. Une livre sterling valait 4,80 
dollars de la Trinite (B. BRERETON, 1981, n. 1, p. 51). 

33. B. BRERETON, op. cit. p. 78, fait remarquer que ce niveau ne fut plus jamais 
atteint pendant un siäcle : en 1938 le salaire journalier ätait redescendu ä 35 cents et 
fhebdomadaire de 1,2 8 3 dollars. 



422 	 LIBERTE DU TRAVAIL DEPENDANT F.T CONSTITUTION DU SALARIAT 	 DE LA TRATTE Ä LA LIBERATION, ET DE SIERRA LEONE AUX AMERIQUES 	 423 

pas eu besoin de devenir des « ouvriers d'industrie » pour se comporter 
comme la plus aguerrie des classes ouvrieres d'Angleterre. 

Mais les ennuis des employeurs ne s'arretaient pas lä. L'irregularite 
de la prestation de travail, surtout durant les recoltes, s'accentuait car il 
existait dejä sous l'esclavage un phenomene de petit marronnage (c'est-ä-
dire d'absence inferieure ä un mois, voire ä six mois). Les anciens asservis 
refusaient particulierement de se her ä un employeur par contrat. Celui de 
l'apprentissage leur avait suffi. Les planteurs chercherent alors ä utiliser 
les avantages en nature dont disposaient autrefois les esclaves (le logement, 
le lopin) de facon contraignante : ils ne consentaient ä laisser ä leurs 
anciens esclaves le benefice de ces prestations en nature que de facon 
discretionnaire (tenancy at will), en echange de travail exclusivement 
reserve au domaine, quelques jours de travail pendant la morte saison, da-
vantage — quatre jours de 9 heures par exemple — au moment des recoltes. 
Au total, il y eut bien une veritable hemorragie de main-d'ceuvre 
dependante : sur les 11 000 esclaves des champs presents en 1834, il n'en 
restaient plus que 4 000 34. Plus de 63% etaient partis, la plupart demeurant 
dans l'agriculture parcellaire soit comme proprietaires, locataires ou le 
plus souvent comme squatters (en raison du prix eleve des lots vendus par 
les proprietaires, et de la grande quantite de terres de la Couronne 
disponibles) autour des plantations dans des villages qui se creärent alors. 
W. Sewell estimait en 1860 ä 4500 les effectifs de ceux qui louaient leurs bras 
au moment de la coupe de la canne. Ceux qui ne restaient pas dans 
l'agriculture se dirigeaient de preference vers les villes dans les emplois de 
petit commerce, ou dans les emplois occasionnels lorsqu'ils etaient 
chömeurs. De surcroit les enfants d'anciens esclaves ne demeuraient 
presque jamais dans l'agriculture : leurs parents les scolarisaient ou les 
envoyaient en apprentissage ä la ville. La situation des planteurs une 
dizaine d'annees apräs le daut de l'emancipation pouvait se resumer de la 
facon suivante : au prix d'une hausse träs forte des coilts de main-d'ceuvre, 
35% des effectifs avaient ete conserves ä temps plein, 40% avaient ete fixes 
dans l'agriculture independante fournissant du salariat d'appoint 
indispensable aux recoltes, plus de 22% avaient ete perdus totalement pour 
les plantations sucrieres. La production de Trinidad diminua en quantite 
physique de 14,5% 35  entre 1838 et 1840. Elle ne se releva ä sen niveau initial 
que vers la fin de 1845 36. On doit donc relativiser le bilan catastrophiste 
presente par les planteurs en termes d'output physique 37  meine si l'on 
s'accorde que pour honorer les marches les planteurs tirärent sur la 
fertilite naturelle des sols sans utiliser de l'engrais, et compromirent les 
plantations en abusant des repousses des plants de canne. Toutefois les 
planteurs avaient raison sur deux points : en valeur, la situation etait 
moins brillante, car les cofits unitaires de main-d'ceuvre s'etaient accrus 
considerablement. Mais l'essentiel etait ailleurs : Trinidad comme la 
Guyane, en raison de l'effondrement catastrophique de la production ä la 
Jamaique, du vieillissement des sols dans les vieilles Antilles, etait destine 

34. W. SEWELL (1860) eitä par B. BRERTON (1981), p. 80. 
35. En 1838 Eile avait produit 14 312 tonnes de sucre ; en 1840, la production avait chutä 

de ä 12 228 tonnes (B. BRERETON, 1981, p. 82). 
36. S. L. ENGERMAN (1984), p. 142. 
37. Dans le cas de Trinidad produisant un sucre reconnu comme ätant de gualitä 

mediocre par rapport ä celui de la Barbade (B. BRERETON, 1981, p. 84), le raisonnement 
en termes physiques est correct et ne trahit pas les grandes tendances de l'evolution de 
l'appareil productif. 

normalement ä connaitre une forte croissance des surfaces ä defricher et ä 
planter. Des avant la crise fmanciere de 1846-1847 et la chute drastique des 
salaires qui accentua encore la desaffection des anciens esclaves pour les 
plantations et l'installation sauvage sur des terres publiques malgre une loi 
inapplicable, autorisant les magistrats ä expulser les squatters posterieurs 
ä aoüt 1838, il etait evident que la main-d'ceuvre disponible ne permettrait 
pas une teile augmentation massive de la production. C'est pourquoi l'ile 
exposa clairement ä Londres que, sans importation de main-d'enuvre, le 
retablissement et la croissance de la production sucriäre ne pourraient pas 
se faire. Les planteurs reclamerent fräs rapidement de la main-d'ceuvre 
africaine, ä l'exclusion de toute autre : en effet les courants migratoires 
entre les iles Caraibes qui avaient toujours existe (qu'ils fussent legaux 
pour les personnes libres, les esclaves transportes avec leur maitres 38, ou 
bien illegaux pour les marrons) s'accelererent ä partir de 1838. Entre 1839 
et 1849, an estime ä plus de 10 000 le nombre de ces immigrants qui 
arriverent ä Trinidad. Mais il s'agissait soit de Barbadiens en general assez 
qualifies, juges « trop independants et insolents », soit de petits artisans ou 
commercant s'installant ä Port of Spain, soit enfin de candidats colons qui 
refusaient de signer le moindre contrat d'engagement dans les plantations 
et n'etaient pas stables lorsqu'ils y trouvaient un emploi temporaire ; ils se 
fondirent dans la population creole des nouveaux villages 39. L'arrivee 
d'immigrants noirs americains fut egalement un echec : sur 1301 arrives 
entre 1839 et 1847, la plupart ne travaillaient pas dans les campagnes ; en 
1848 il n'en restaient que 148 travaillant dans les plantations dans des 
emplois qualifies, les autres etant repartis pour les Etats-Unis. En 1839 et 
1840, 866 Francais et Allemands debarquerent ä Trinidad attires par les 
salaires eleves verses par les planteurs ; les capitaines de vaisseaux qui les 
avaient convoyes recurent une prime de 40 ä 50 dollars pour chaque arri-
vant. Les maladies, et la deception eurent rapidement raison de ce « filon » 
qui se tarit presque aussitöt, cependant que les survivants repartaient vers 
les Etats-Unis 40. Un essai d'introduction de 1 298 Portugais de Madere ä 
partir de 1846 fut egalement un echec : le gouvernement britannique avait 
autorise leur installation dans les cacaoyeres, mais ils furent diriges dans 
les plantations sucrieres dont ils se retirerent aussi rapidement qu'ils 
purent. C'est pourquoi les autorites totales de Trinidad reclamerent des 
Africains, ä l'instar des autres Antilles etrangeres. La Sierra Leone devint 
ainsi le principal fournisseur de main-d'ceuvre africaine de la Guyane, de 
la Jamaique et de Trinidad : de 1841 ä 1849 la premiere recut 4 269 engages, 
la seconde 2 942 et la troisieme 2 687, soit pres de 10 000 Amigrants. Mais ce 
filon ne suffisait pas aux besoins des planteurs. 

En 1846, appliquant le principe du Libre-Echange, la Grande-Bretagne 
mit fin aux tarifs douaniers qui protegeait le sucre produit dans ses 
colonies. Le Sugar Duties Act entraina un effondrement du prix du sucre 
sous reffet de la concurrence du sucre de canne des autres Antilles et des 
des de l'Ocean Indien ou sous celle du sucre betteravier francais. L'annee 
suivante la West India Bank fit faillite. La Colonial Bank de Trinidad fut 
temporairement en suspension de paiements. Pour reconomie sucriere de 
Trinidad en particulier, le coup etait tres rude. De nombreuses exploi- 

38. Pour 6viter la fraude de la prohibition de la traite, Londres interdit pareils 
mouvements d'esclaves entre les colonies britanniques däs 1925. 

39. B. BRERETON, 1981, p. 97. 
40. B. BRERETON, 1981, p. 99. 
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tations dans le Nord de l'ile furent abandonnees par les Creoles francais qui 
s'orienterent vers la production de cacao. D'autres durent fonctionner ä 
perte. Pour des coüts de production se montant ä 4 ä 5 dollars les 100 livres 
de sucre, le prix sur le marche atteignait encore 3,83 $ en 1846 mais etait 
tombe ä 2,5 $ Pannee suivante. Les salaires tres eleves furent alors reduits 
autoritairement et cette fois-ci les greves des salaries n'y firent rien. Mais 
du meine coup les anciens esclaves qui etaient restes employes ä temps 
plein sur les proprietes les quitterent pour s'installer ä leur compte sur des 
terres occupees illegalement. Chose encore plus preoccupante, les nou-
veaux Africains arrives de Sierra Leone faisaient la meme chose 41, tont 
comme la nouvelle source de bras qui venaient d'apporter une lueur 
d'espoir : les premiers Indiens avaient debarques en mai 1845 et un total de 
5 392 devaient immigrer ä Trinidad les trois armees suivantes 42. Decide-
ment le travail dependant libre qu'il füt local ou venu de l'autre bout de la 
planete n'etait ni bon marche, ni stable. De fait, l'industrie sucriere ne se 
relevera qu'ä partir du moment oü Londres financera et organisera selon le 
principe de l'indenture severement applique la politique d'importation de la 
main-d'ceuvre indienne pour remplacer la main-d'ceuvre locale et les an-
ciens esclaves liberes engages 45. Mais ce processus prit une quinzaine 
d'annees, comme an le verra plus loin. Pourtant Londres n'avait pas lesine 
pour organiser une einigration « libre » mais contröiee depuis la Sierra 
Leone. 

41. Si J. U. J. ASIEGBU (op. cit.) n'evoque pas cette raison pour expliquer le declin en 
apparence incomprähensible de l'imigration du Sierra Leone vers les Antilles apräs 1849, 
il mentionne ä juste titre la meflance des candidats au däpart qui exigerent d'avoir des 
nouvelles directes des premiers emigres (ce qui donna neu ä une manipulation des 
gouverneurs et des notables de Guyane et de Trinidad qui ne voulaient autoriser ä 
retourner en Sierra Leone que les emigrants ayant rdussi). Lorsque les veritables 
nouvelles de la situation furent connues, la composante d'emigration spontange (qui 
constituait un retour pour des Cräoles revenus dans I'Afrique de leur parent !) cessa tout ä 
fait. Demeurait toutefois la composante forcee des esclaves sitöt engages apres leur 

delivrance ». Or les chiffres montrent que le nombre d'esclaves captures dmigres » 
aux Antilles chuta, diminua de rnoitie les cinq annees suivant 1849 (de 3047 contre 7278), 
pour tomber ä zero dans les periodes 1855 -1859 et 1865-1867, et ä 839 pour la päriode 1860-
1864. La chute est encore plus prononcee pour Trinidad meme (J. U. J. ASIEGBU, 1969, pp. 
189-190). Pourquoi cette desaffection rapide ? A notre sens la reponse se trouve, comme le 
signale B. BRERETON (1981. p. 98), dans le comportement de ces Africains qui se 
regrouperent par ethnies et se repartirent geographiquement sur les terres occupables. Bien 
qu'engages, leur condition de libere, l'existence d'une communaute noire importante, 
parfois de meme origine qu'eux, leur permirent de rompre le contrat et de s'engouffrer 
dans la breche de la disponibilitä de terres. Ils etaient alors perdus pour les planteurs qui se 
tournbrent vers les Indiens. 

42. B. BRERETON (1981), p. 101. Voir plus bin sur le comportement des migrants 
Indiens. 

43. Quand il souligne le röle de la contribution financiere de Londres ä l'organisation 
des migrations, B. BRERETON (1981, pp. 82-83) suit trop les temoignages de l'epoque, et 
ceux des planteurs qui ätaient trop content de se dächarger sur la collectivite d'une partie de 
leurs coüts salariaux. Mais cette contribution etait finalement assez secondaire (les 
planteurs se montraient capables d'offrir des sommes astronomiques en prime aux 
compagnies priväes qui tentärent d'organiser le transport des engages). En revanche, ce 
dont ils eurent besoin, et qu'ils finirent par obtenir de l'Etat colonial, apres quelques 
h6sitations de ce dernier et une bataille desespei-4e des Abolitionnistes, ce fut une 
application penale du statut de l'indenture ; c'est-ä-dire la transformation de la migration 
libre et spontanee indienne en migration de coolie rive ä. leur employeur par leur contrat 
d'engagement (voir passim). Tel etait l'investissement de forme qui fut indispensable ä la 
survie de l'economie de plantation. 

L'gehee de la premihre organisation de la nouvelte inclenture au 
Sierra Leone (1843-1859) 

Des l'instauration de l'apprentissage, les planteurs avaient cherche 
trouver des substituts ä leurs anciens esclaves. Ils ne se faisaient aucune 
illusion sur leur capacite de les garder en totalite. Nombre d'entre eux 
anticipaient une desertion des plantations ä la date de Vemancipation. 
Dans les iles oü il ne restait plus de terres libres, c'est-8-dire la majorite des 
vieilles Antilles, Vabsence de remplacement des esclaves conduirait ä une 
reduction des surfaces cultivees et il faudrait s'attendre ä une pression des 
affranchis pour obtenir ces terres en friche. En Guyane et ä Trinidad et 
Tobago, les affranchis pourraient facilement acquerir des terres de la 
Couronne. Bref les proprietaires Blancs, clejä en minorite demographique, 
ne voulaient ä aucun prix se retrouver avec une masse de Noirs devenus 
paysans proprietaires et par consequent citoyens puisque si Vacces aux 
droits politiques etait subordonne ä un seuil eleve pour la richesse 
mobiliere, il suffisait d'etre proprietaire foncier pour voter. Ils chercherent 
donc ä favoriser l'immigration des Antilles voisines et offrirent des primes 
considerables ä tout intermediaire amenant des immigrants 44. Devant le 
peu de succes de cette initiative, comme nous l'avons vu, les planteurs 
presenterent une petition ä la Couronne exposant que le commerce du 
coton, du sucre, du tabac allait devenir un monopole des nations escla-
vagistes au detrirnent des interets des colonies mais aussi de l'Angleterre 
toute entiere. Il appartenait au Gouvernement d'utiliser sa suprematie 
maritime en sanctionnant d'une part les nations contrevenant ä 
Vinterdiction de la Traite et en favorisant d'autre part l'importation libre et 
sans restriction de travail africain. C'etait souffler au gouvernement 
d'etendre la solution trouvee en Sierra Leone : amplifier les prises d'es-
claves, et donc tarir les sources d'approvisionnement des planteurs 
francais, espagnols, hollandais, portugais et americains, et autoriser et 
encourager officiellement Vemigration depuis la Sierra Leone 45. Le 
Colonial Office commenca par refuser cette solution. Les Abolitionnistes 
flairant le retablissement de l'esclavage sous un autre nom menerent une 
bataille d'autant plus forte qu'ils se battaient aussi, nous le verrons, sur le 
front des Indes. Thomas Clarkson contesta frontalement l'argument de la 
penurie de main-d'muvre, et lui opposa la necessite prealable de mieux 
traiter les anciens apprentis, d'ameliorer les conditions de salaire et de 
travail des affranchis pour en conserver davantage sur les exploitations et 
resoudre les pretendus goulots d'etranglement de main-d'ceuvre. Par 
ailleurs il evoqua l'incoherence qu'il y aurait ä faire exactement ce que Fon 
venait de reprocher par voie diplomatique ä. la Hollande qui allait chercher 
de la main-d'ceuvre en Afrique pour sa colonie du Surinam 46. 

Nous avons vu que des 1811, en Sierra Leone, les exigences de recru-
tement de soldats ou de marins s'etaient heurtees ä la logique de coloni-
sation de l'implantation. A la fin des armees 1830, la colonie avait revue 
depuis 1808 plus de 67 500 esclaves recaptures et liberes (voir tableau 15.1.). 

44. La prime oscillait en Guyane et ä Trinidad de 6 dollar par tete d'immigrant en 
provenance de Grenade et Tobago, ä 12 dollars pour un arrivant de la Dominique et 25 
dollars pour un emigre des Etats-Unis (J. U. J. ASIEGBU, 1969, p. 37). 

45. Petition of West India Merchants of London to Lord John Russell, 17 decembre 1839, 
Annexe dans le n° 35, in Parlementary Papers, 1840, XXXIV. 

46. T. CLARKSON (1842). 
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Elle avait considerablement grandi, malgrä les quelques cas de räerni-
gration vers les Antilles, ou vers l'Angleterre, et les deperditions dans 
Vintdrieur de l'actuelle region du Niger. La croissance de la colonie suppo-
sait son extension de plus en plus profondernent ä Pinterieur et sur les 
cötes. Aux ennemis traditionnels d'une extension de la colonie, les escla-
vagistes blancs comme noirs, deranges dans leur trafic, venaient s'ajouter 
les groupes d'interets des planteurs des iles soucieux de recuperer les 
esclaves affranchis comme « emigrants ». L'echec retentissant de la tenta-
tive de colonisation interieure du Niger, mende avec Vappui de mission-
naires qui avaient developpe Pidee qu'un developpement economique ac-
compagnant Vevangelisation de Pinterieur de l'Afrique 

Tableau 15.1. Effectifs d'esclaves saisis par la marine de guerre 
britannique entre 1808 et 1861, rapatrids d Freetown et libdrds sur place 

Periode Effectifs *  Effectifs cumules 

1808-1813 
1814-1819 
1820-1824 
1825-1829 
1830 -1833 
1835-1839 

4 683 
7 683 
6 211 
16 788 
8 193 
24034 

4 683 
12 366 
18 577 
35 365 
43 538 
67 552 

(dont 352 non numerotes) ** 

1840- 1844 1 345 68 897 
(dont 1262 non numdrotds)** 

1845.1849 19 412 88 309*** 

1850-1854 91 223 

1855-1861 94 329 

(Sources : Archives de l'Amirautd, Commission Mixte, cf. J. U. J. ASIEGBU, 
1969, pp. 191-214) 

* Ces chiffres sont considdrds par J. U. J. ASIEGBU qui a dtabli les series 
comme des minimum en raison des aleas de tenue des livres par les 
administrations concernees. D'autre part, les arrivees dans la colonies de 
retournds en Afrique dejä libres n'y figurent dvidemment pas. 

** A 	de ces dates, des affranchis debarglids de navires ne fent pas I'objet partir 
d'une numerotation. Ils ont &Ui rdintegres dans la numerotation qui ne 
correspond plus apres au nurnero d'ordre des archives. 

***Apres le 13/7/1848 la numerotation des affranchis cesse. 

tarirait l'esclavage de fagon plus efficace que la chasse aux navires, leur 
permit de faire chorus. Thomas Fowell Buxton, un abolitionniste qui avait 
publie The African Slave Trade and its Remedy, avait mis en doute refft-
cacite de la politique britannique d'abolition de la traite, developpant l'idee 
qu'il fallait s'attaquer ä l'Afrique elle-m'eme pour mettre fin aux causes 
profondes de l'esclavage. Seule la colonisation de l'Afrique mettrait vrai-
ment fin ä l'esclavage 47. La civilisation des Africains etait impossible en 

47. Th. F. BUXTON (1840) reprenait l'axiome möme des douanes britanniques selon 
lequel lorsque la profitabilitd d'un trafic quelconque depassait 30% du capital investi, 
l'action repressive de la Royal Navy ne parvenait pas ä le supprimer (L. BETHELL, 1970, 
p. 152). Cela donne une bonne idee a contrario de la probabilit6 pour les negriers de se faire 
prendre d'apres les calculs de l'Arniraute. Si le profit degage par esclave (conts des navires 
compris) etait de 30% de I'investissement, pour un taux d'interet ä 4%, l'affaire restait 

Afrique möme (ä Pinterieur, comme au Sierra Leone) ; seul le passage par 
les Antilles obtiendrait ce resultat. Ergo propter hoc, il fallait que Londres 
autorise cette ämigration. En fait le Gouvernement britannique n'avait 
meme pas attendu le pretexte de Pexpedition au Niger, et ceda des la fin 
1840 en proclamant qu'une « nouvelle dpoque dtait arrivde pour la rate 
Africaine ». 

Si l'emigration « libre » devenait autorisee depuis l'Afrique, elle etait 
neanmoins entouree de certaines precautions le transport des passagers 
devait suivre les normes sanitaires et de securite, d'approvisionnement 
definies par le British Passengers' Act ; une proportion minimale de fern-
Ines devait etre respectee ; les agents recruteurs se voyaient interdits de 
recruter au-delä de l'implantation de la colonie, ou de passer par des chefs 
tribaux locaux ; nul Africain ne devrait etre embarque s'il n'avait pas 
sejourne au moins six semaines dans la colonie ; le candidat ä l'emigration 
devait aviser dix jours avant son depart le responsable ä Pemigration de 
l'Administration ; ce dernier verifiait si l'agent recruteur etait agree. La 
Jamaique, Demerara et Trinidad appointärent chacune un agent recru-
teur. En quelques mois 1 169 candidats alleches par les promesses de 
salaires eleves, d'assistance medicale gratuite et de travail non forte, 
partirent. Les choses se gätärent träs vite. Une mission d'enquete proposee 
par le Ministöre des Colonies, les planteurs et Padministration du Sierra 
Leone, partit de Freetown. Les delegues tardärent ä revenir, mais finirent 
par se presenter, grimäs en nababs par les soins des planteurs. La popu-
lation de la colonie flaira le piäge, instruite sans doute par la rumeur de la 
realite du paradis antillais. La promulgation le 1er janvier 1842 par I'Asso-
ciation des Planteurs, unilatdrale et non revoquee par Londres, des New 
Rules and Regulations for The Employment of Labourers an Plantations 48, 
qui restaurait froidement l'interdiction de quitter l'employeur et de rompre 
le contrat d'engagement, acheva de tuer la poule aux ceufs d'or de 
l'emigration depuis la Sierra Leone. Elle suscita en Guyane Britannique, 
qui avait regu le plus fort contingent d'emigrants de la colonie et de Sainte 
Heläne49, une gräve et la pätition que nous avons citee plus haut. De 
nouveaux delegues furent envoyes de la colonie africaine pour enqueter sur 
la condition reelle des emigräs ä la fin 1842. A partir de cette date l'emi-
gration spontanäe de Sierra Leone se tarit definitivernent 50. E n'avait pas 
fallu plus de trois ans ä Pämigre libre africain, tout ä « civiliser » qu'il füt, 
selon le Colonial Office, pour lever la supercherie du contrat d'engagement. 
Il est vrai que les Africains installes en Sierra Leone avait une experience 
serieuse de l'asservissement. Aux Antilles et en Guyane, une partie des 
planteurs firent rapidement retraite pour garder cette main-d'ceuvre si 
desiree ; ils desavouärent les New Rules and Regulations de leur 
Association. Mais les autorites locales, et la majorite des propriätaires 
exigeaient desormais une Prise en charge officielle de la politique migra-
toire. Non certes pour en eviter les abus mais pour deux raisons. 
L'autorisation par Londres de ce type d'emigration depuis l'Afrique avait 

rentable jusqu'ä 20% de pertes de navires ; au taux d'interöt de 10%, 15% de pertes de 
navires restaient supportables. La Royal Navy devait donc considdrer qu'il lui dtait 
difficile d'arraisonner en haute-mer plus de 15 ä 20% du trafic negrier. 

48. Parlementary Papers (1842), XIII. 
49. Sainte-Helene servait surtout 	entreposer » les esclaves capturds ä bord des 

navires de la Traite dans l'Ocean Indien au large de la colonie du Cap et au-dessus du 
Mozambique. 

50. J. U. J. ASIEGBU (1969), p. 46. 
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suscite immddiatement les protestations vehementes de 1'Espagne et la 
denonciation des accords patiemment tisses ä propos de Cuba 51, mais 
dgalement la remise en cause de la cooperation franco-britannique. Guizot, 
pourtant favorable ä l'Angleterre, refusa de prendre en compte la moindre 
remontrance sur le trafic iterier francais au large de 1'Afrique tant que 
Londres ne se serait pas explique sur Femigration « libre « de Sierra Leone. 
Dans un mdmorandum, l'amiral francais Duperre avait louä la mdthode 
anglaise qui consistait ä faire exactement ce que faisaient les trafiquants 
francais opdrant au large du l'Ile Bourbon (la Reunion) ou de Dakar, mais 
en y mettant les formes prealables de l'emancipation : « Le Gouvernement 
Anglais permet depuis quelque temps i ses Colonies d'Amerique d'enröler 
ä la cöte Occidentale d'Afrique et spdcialement d Sierra Leone des 
travailleurs qui, une fois rendus d Demerara ou d La Trinidad, y sont 
soumis d un engagement de 14 annees pour le compte des planteurs 
auxquels leurs services sont louees par les compagnies d'immigration. De 
quelle nature est cet engagement ? les Noirs qu'on enröle en Afrique sont-ils 
bien reellement libres ? Leur libertd, fictive ou rdelle, n'est-elle pas dans 
tous les cas le rdsultat plus ou moins immediat d'un rachat de captivitd, 
analogue d ce qui se passe dans nos etablissements du Senegal ? Britin les 
reglements .coercitifs, par lesquels les Noirs ainsi engagds seront main- 
tenus ä la culture, ne seront-ils pas de nature d faire penser que le travail 
forte se trouvera retabli dans ces colonies d'une maniere deguisde, d 
l'egard de la population noire immigrante ?» 52  En consequence la traite 
reprit de plus belle en direction de Cuba, des Antilles francaises, du Bräsil 
et de l'Ile Bourbon. Tout l'avantage comparatif en main-d'ceuvre penibl-
ement recupere par les colonies britanniques etait donc menacä.-  

Mais la seconde raison qui explique la volontd des planteurs de voir 
l'Etat Britannique organiser directement l'emigration etait moins avoua-
ble : sans engagement en premiäre ligne des pouvoirs publics, les planteurs 
ne pourraient jamais obtenir le respect des contrats d'engagement. Sans 
l'Etat, la räpression de la libertd ne pouvait se faire ni par les forces du 
marche (ä l'epoque elles etaient defavorables aux planteurs), ni par la 
contrainte privee. 

Il y eut par la suite les rapports officiels de deux Commissions 
d'enquäte parlementaires, l'une sur 1'Afrique Occidentale, l'autre sur la 
situation dans les Antilles, et le Memorandum de MacGregor Laird sur la 
colonie du Sierra Leone 53. Ce dernier publid avant les autres rapports des 

51. Le Ministre des Affaires Etrangeres d'Espagne rädigea la protestation suivante ä 
l'adresse de I'Ambassadeur d'Angleterre ä Madrid : « Le Gouvernement de sa Majeste< 
Britannique, celui-lä mänie qui rdclarne depuis 1820 Värnancipation totale ä Cuba, a (•••) 
autorisä (ses colonies des Antilles) ä y acheminer depuis la Sierra Leone des mithers de 
Neres, qui, sous la dänomination de travailleurs libres, seront, 14 ou 15 ans durant, de 
veritables esclaves arrachäs ä leur pays d'origine et transportäs pour travailler en 
esclavage ; en consäquence de cette autorisation, la Royal Navy a däjä commencä d 
convoyer des Negres pour les räcluire en un esclavage, qui pour temporaire qu'il sott, est 
contraire aux traitäs existants. » Les accords passes avec Londres, qui prdvoyaient, ä la 
demande des Espagnols depuis 1833, l'arrivde dans les colonies anglaises des affranchis 
de Cuba, pour etre places en apprentissage (en 1835, 564 etaient ainsi arrivds ä Trinidad), 
devinrent lettre morte. Les Espagnols mirent en sammel' la Commission Mixte de la 
Havane et abandonnerent taute cooperation avec les autoritAs anglaises (J. U. J. ASIEGBU, 
1969, pp. 49-52). 

52. State Papers, 1842-1843, vol. XXXI, p. 410, cite par J. U. J. ASIEGBU (1969), pp. 55-56. 

53. Report of the Select Committe an West Africa du 25 Juillet 1842 (Parlernentary 

Papers, 1842, XIII) ; Report of the Select Committe on West India Colonies, 5 aofit 1842 (Part. 

Papers, 1.842, XIII) ; MacGregor LAIRD, Memorandum on Sierra Leone, 7 Juin 1842, publiä 

dans la Port of Spain Gazette, 14 octobre 1842. Ce dernier, qui avait des interäte dans la 

Commissions eut une influence ddcisive. Prdvoyant l'objection abolition-
niste, qu'il serait impossible de recruter des candidats ä l'emigration sans 
en passer par les chefs locaux qui exigeraient d'ätre payes eux-mämes et 
fourniraient des esclaves exactement comme avant 54, et que donc cette 
initiative prolongerait la Traite, MacGregor Laird franchit le pas ddcisif : 
puisque les emigrants ne venaient pas ä l'Angleterre, l'Angleterre irait ä 
eux ; il suffisait de se servir dans les esclaves recaptures et confisques par 
la Royal Navy. L'idde tomba d'autant moins dans l'oreille d'un sourd, que le 
gouvernement avait largement pratique la chose pour l'enrölement 
militaire depuis 1811. En 1843, il adopta Fidee d'offrir la gratuite du retour 
ou une aide consequente (le prix du transport constituait en effet un 
gement däcisif de peonage de la migration dans le pays de destination), 
mais &arta les plans pharaoniques de Laird concernant l'organisation de 
transport rapide. Pour rägler le probläme de Facheminement, il räserva 
l'agrement ä trois vaisseaux qui devraient se conformer aux normes du 
British Passengers'Act. Un contröle prealable effectuä par l'Adminis-
tration avant chaque däpart fut prevu. Lord Stanley, le Ministre des 
Colonies, pouvait desormais prouver la purete des intentions de la Grande-
Bretagne, sdrieusement mis en doute par ses partenaires des Commissions 
Mixtes. 

Las Les trois vaisseaux trouvärent difficilement ä se remplir malgre 
les efforts des Agents officiels d'emigration depächds par Londres ou par les 
colonies des CaraIbes. Le Gien Huntley repartit de Freetown pour la 
Jamaique avec seulement 85 hommes ä bord. La mefiance de la population 
installee depuis longtemps dans la colonie n'ätait pas desarmäe ä la suite 
de l'experience prdcedente. Les reticences des esclaves qui venaient d'ätre 
liberäs etaient attisäes par les societes Missionnaires qui faisaient tout pour 
dissuader les nouveaux arrivants de s'engager aux Antilles. La situation 
devint si mauvaise que l'on eut inäme recours ä l'organisation d'une täte 
pour attirer les libdräs dans un navire. mais une femme Yoruba brisa le 
charme en avertissant les candidats au depart de ce qui les attendait 55. 
Pour emplir cofite que coüte les vaisseaux, la reglementation fut präcipi-
tamment modifiäe : la regle de recruter au moins une femme pour deux 
hommes fut abandonnee, tout comme l'exigence de residence durant six 
semaines dans la colonie, ou le preavis de dix jours ä respecter pour les 
departs. Les normes de säcurite et le respect de l'encadrement sanitaire 
furent laissees de cöte. 

construction navale, montrait que la colonie du Sierra Leone coütait fort cher aux 
contribuables, sans rapporter au commerce anglais, ni avoir favorisd la perletration 
britannique dans l'interieur de 1'Afrique. Un colon Noir en Sierra Leone produisait 1 
shilling et 6 pence par an, tandis que transportd ä Trinidad, il produisait 12 £ 8 shillings et 
9 pence. II suggdrait, pour inciter les Africains ä migrer aux Antilles, que le 
Gouvernement offre la gratuitb du retour et organise un « veritable pont ä vapeur c'est-ä-
dire multiplie les Liaisons maritimes par la construction de deux navires ä vapeur de 1 000 
tonneaux capables d'acheminer 1000 dmigrants chacun mensuellement (J. U. J. 
ASIEGBU, 1969, pp. 64-68). 

54. Sur la cöte Mozambicaine, un marchand d'esclaves l'avait diclard erliraeilt ä l'un 
des agents d'emigration qui lui expliquait la diffdrence entre l'emig-ration et l'esclavage : 
» Pour moi c'est du pareil au mäme ; autrefois vous appelliez qa de l'esclavage, 
maintenant vous l'appeler du travail libre ; moi je vais attraper les hommes (catch) et les 
vendre ; vous (rne) payez, et top lä Cite par J. U. J. ASIEGBU (1969), p. 60. 

55. J. U. J. ASIEGBU (1969), p. 71. 
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L'engagement automatique des esclaves liberes 

Mais en 1844, comme rien n'y faisait, et que les liberes ne manifes-
taient aucun enthousiasine pour le travail d'engagement aux Antilles, le 
gouvernement de Londres et les Commissaires ä Femigration envisagerent 
confidentiellement une nouvelle solution : l'envoi immediat, des leur 
capture, des esclaves recuperes sur les navires negriers, aux Antilles, ce 
qui evitait Petape finalement genante par Freetown. Le dispositif serait 
ätendu non seulement ä la Sierra Leone, ä Saint Helene, possessions 
britanniques mais aussi aux points contrölds par les missions mixtes ä Rio 
de Janeiro, ä la Havane, ä Luanda et ä Boa Vista, ce qui etait plus delicat 
sur le plan diplomatique ä faire accepter ä l'Espagne et au Portugal. Le 
projet en terminait egalement avec l'exigence de transport des <, emi-
grants » sous pavillon britannique, ce qui permettait de se dispenser des 
normes du British Passengers Act, ce qui fut repousse, mais en echange 
d'un relächement des normes sanjtaires d'encadrement medical et 
d'approvisionnement, qui, selon les Commissaires, retardaient les departs. 
Ces derniers ecrivirent froidement, comme les pires des esclavagistes, ä 
propos de la präsente obligatoire d'un chirurgien et de medicaments ä 
bord : « la compWtence professionnelle (d'un chirurgien) est compara-
tivement moins importante lorsque l'on a affaire ä des gens non civilises 
avec lesquels pratiquement aucun e'change oral n'est possible » 56. Les 
normes si precises dictees quelques armees auparavant furent remplacees 
par un veritable blanc-seing laisse aux autorites locales ehargees de l'appli-
cation de la politique d'emigration : ne devaient etre prises « que les 
mesures g4nerales de precaution qui reposent sur le bon sens et le 
caractere de tout agent Charge de leur application » 57  . Le mode de 
remuneration prevue pour les agents d'emigration et sa nature (des juges 
payes au nombre d'emigres obtenus) suscita les reticences du Ministre des 
Affaires Etrangeres, Lord Aberdeen. Finalement la täche d'executer cette 
politique revint ä la direction des Affaires des Douanes. Le dernier acte fut 
le retrait de l'Etat de la responsabilite directe du transport des engages 
africains qui pouvait etre confie ä des entreprises privees, ce qui suscita 
immediatement une concurrence effrenee qui accentua l'echec de cette 
premiere phase d'emigration organisee. Apres de multiples abus qui se 
verifierent des Pannee 1845, et furent accompagnes ä plusieurs reprises par 
une hausses spectaculaire de la mortalite ä bord, le capitaine du British 
Tar, un vaisseau prive vivement encourage par Hook, ne trouvant pas de 
candidat dans la colonie, della ouvertement le Gouverneur et se mit ä 
recruter en dehors de la colonie. Malheureusement pour lui, il embarqua ä 
son insu le Juge Commissaire espagnol de la Commission Mixte de lutte 
contre la Traite. Le scandale diplomatique fut considerable. Et Londres dut 
suspendre immediatement l'autorisation accordee aux compagnie privees 
d'organiser Tämigration depuis la Sierra Leone. Durant cette tourte perio-
de, les trois vaisseaux gouvernementaux avaient transporte 2187 emigrants 
sous contrat. Les neuf vaisseaux prives en avaient convoye 1400 dont l'es-
sentiel la premiere annee, mais autant de Sainte-Helene. 

Mais la raison veritable de Vechee etait ailleurs. Comme le däcou-
vrirent les Commissions Butts et Guppy mises sur pieds respectivement 

56. Cite par J. U. J. ASIEGBU (1969), p. 76. 
57. Colonial Office, Dossier 386 (Emigration).  

par la Guyane Britannique et Trinidad en juillet 1844 ä l'insu d'ailleurs des 
Commissaires ä l'emigration et du Colonial Office 58, il ne faudrait attendre 
aucune emigration consequente de la colonie du Sierra Leone tant que les 
depenses publiques et le niveau de circulation monetaire seraient aussi 
importants. Contrairement ä ce qu'avait prätendu Laird, la colonie se 
portait economiquernent trop bien pour « liberer » du travail dependant 
pour Pemigration. Le 12 juin de la möme annee, le Gouverneur fut prie par 
Londres de proclamer la fin dans la colonie de toutes les subventions, 
quelles qu'elles fussent, qui avait ete attribuees jusqu'alors aux esclaves 
liberes. Les protestations des missionnaires qui avaient scolarise pres de 
5000 enfants dans 46 ecoles 59  n'y purent rien. Elles ne firent qu'attiser 
l'offensive en regle des Commissaires ä rdmigration qui attaquerent vio-
lemment toutes les realisations de la colonie comme l'avaient dejä fait les 
rapports des Commissions Butts et Guppy. Lee mariages furent traites de 
« profanation des sacrements ». On comprend les Commissionnaires, le 
mariage fixait les nouveaux arrivants dans la colonie et rendaient 
beaucoup plus difficile remigration et la conclusion d'un contrat d'inden-
ture. L'insuffisance de I'assistance medicale fut lourdement soulignee, par 
les memes hommes qui avaient approuve la suppression ä peu pres 
complete de toute aide d'urgence dans les navires. Le statut d'appren-
tissage pratique dans la colonie, fixant les anciens esclaves pendant de 
longues annees sur place, fut traite d'esclavage deguise par ceux-lä meines 
qui le defendaient dans les iles ä sucre, et qui faisaient signer un contrat 
d'engagement deux fois plus long (14 ans au lieu de 7). Il est d'ailleurs 
interessant que les tenants de Femigration d'indenture se fussent 
particulierement « interesses » si l'on peut dire au sort des jeunes. Sans 
doute avaient-ils de bonnes raisons de prevoir qu'aucun travailleur agricole 
ne sortirait des rangs de ces scolarises ou de ces apprentis places chez les 
artisans. Comme cela ne suffisait pas, John Loogan Hook, pourtant 
abolitionniste en principe, obtint de Londres une injonction d'avoir ä 
cooperer etroitement avec lui pour faire de la politique d'emigration un 
succes. Une loi d'expulsion sommaire des squatters de terres de la Cou-
ronne ou de terres non enregistrees fut promulguee 89. Suivit une taxe 
d'habitation frappant la population rurale de facon ä mettre en difficulte les 
esclaves liberes qui s'etaient installes dans l'agriculture. 

Cette politique brutale se heurta ä Popposition feutree des Gouverneurs 
qui, malgre leur situation de dependance absolue vis-ä-vis de Londres, 
chercherent des le debut de la politique d'emigration ä souligner les reus-
sites de la colonisation en insistant sur la qualite de la production agricole, 
sur la diversite des metiers exerces par les anciens esclaves alors que la 
propagande des planteurs les presentait comme des sauvages incapables de 
travailler sans garde-chiourmes, et foncierement incompetents en dehors 
des täches manuelles agricoles. Il y a quelque chose de pathetique et de 
sinistre ä relire les plaidoyers successifs de ces hauts fonctionnaires de la 
Couronne comme Doherty ou MacDonald. Le Sierra Leone etait devenu ä 
l'echelle mondial un quilombo, une zone liberee qui interfärait dangereu-
sement avec Toperation cynique de piratage qui avait debute et qui consistait 
pour l'Angleterre ä confisquer les esclaves achetes par sen rivaux, ä les 

58. Butes Report to the Governor Light of British Guiana, 17 sollt 1844 ; Guppy's Report to 
Sir henry MaeLeod, Governor of Trinidad, 18 octobre 1844 ; respectivement appendices 13 et 
14 du Fifih General Report, Parlementary Papers, 1845, )0(VII, pp. 103 et suivantes. 

59. J. U. J. ASIEGBU (1969), p. 83. 
60. Ordonnance n° 48, 1er janvier 1848. 
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baptiser « libres » et ä les reasservir temporairement pendant quinze ans 
(ce qui par parenthäse correspond ä ce que les planteurs attendaient de 
duree d'activite moyenne dans les Antilles du XVIIIe siede). En 1846, la 
prime offerte par töte d'emigrants aux compagnies qui organisaient ce 
nouveau commerce se montait ä 35 dollars pour la Guyane Britannique et ä 
38 dollars pour Trinidad 61. Il faut dire que dans cette operation, Londres 
avait su profiter habilement d'un essoufflement de l'Abolitionnisme en 
metropole, dü pour partie ä la situation ä dire vrai tres critique des exploi-
tations sucrieres anglaises ä partir de 1846, qui entraina etrangement la 
Glasgow Emancipation Society ä ecrire au Comte Grey pour plaider la 
cause des.... planteurs et favoriser Femigration « libre » d'Afrique 62. Mais 
la raison, ä notre avis determinante du declin structurel de l'Abo-
litionnisme anglais, ä la differente de Famericain qui etait en plein 
essor 63, c'est la vogue extraordinaire que connaissait Femigration trans-
atlantique dans toutes les couches de la population. Les croisades des mis-
sionnaires contre Femigration depuis l'Afrique etaient mal comprises dans 
une Europe oü le desir de s'enfuir vers l'Amerique etait si puissant. Cela 
faisait pres de soixante-dix ans que Femigration d'indenture avait quasi-
ment disparue, y compris dans le cas des Irlandais. Il etait difficile ä la 
population d'imaginer qu'un meine gouvernement pouvait liberaliser 
Femigration en metropole, attaquer sans reläche les navires esclavagistes, 
avoir ete le premier ä abolir effectivement la condition d'esclave aux colo-
nies et en möme temps reasservir pour quinze ans des Noirs, il est vrai 
etrangers et non anglophones. 

Commencait ä s'installer ce qui allait devenir une constante des pays 
developpes et l'ambiguite liberale par excellence : un plaidoyer pour la libre 
circulation des hommes s'appuyant en profondeur sur une marche de 
plusieurs siecles vers la liberte de fuir et de l'autre une sous-estimation 
totale — ou un silence tacite — sur les conditions de sa limitation au nom de 
la raison economique, comme la retention administrative, les pressions en 
tout genre pour faire signer des contrats leonins, la tolerante adminis-
trative envers des pratiques — injustifiables en reime general — ä l'encon-
tre de minorites, l'invention de statuts, I'obligation de porter sur soi des 
permis de circuler. 

La Wsistance de la Navy et de la colonie 

MacDonald se heurta des 1947 ä Hook, nornme Super-Intendant du 
nouveau plan d'emigration, aux Commissaires ä Femigration et enfin au 
Colonial Office. Le projet initial de ce dernier consistait ä etendre la zone de 
recrutement au sud de la Sierra Leone, sur la cöte de Kroo, dans l'actuel 
Liberia mais de facon contrölee par le Gouverneur de facon ä remplir un 
nouveau navire, le Growler, mis ä disposition du plan par la Royal Navy. 

61. A Trinidad la prime versee pour les esclaves liberes engages augmentait de 15% 
plus pour les arrivages en provenance de Saint-Hälüne et de Rio de Janeiro (J. U. J. 
ASIEGBU, 1969, n. 1, p. 86). C'etait reconnaitre implicitement que le passage par la Sierra 
Leone etait depreciatif, sans doute parce qu'il fournissait des engages libres moins 
malleables que ceux de Saint-Helene ou de Rio de Janeiro. 

62. Glasgow Emancipation Society to Grey, 12 mai, 1847, J. U. J. ASIEGBU (1969), 
p. 111. 

63. Nul hasard si la defense de la liberte de l'abolitionnisme americain reprend 
vigueur avec l'organisation de la fuite des Noirs fugitifs vers le Nord. 

Hook prit sur lui de recruter un nombre considerable d'agents ä lui, et de 
leur verser une prime pour chaque Amigrant recrute. II transforma les 
chefs locaux en agents recruteurs. II etendit l'aire de prospection de main-
d'ceuvre de 25 miles carres au-delä de la juridiction de la Sierra Leone ä 150 
miles carres, rapatria ä Freetown tous les esclaves captures amends ä 
Saint-Helene. Il fit imprimer un prospectus de propagande pour l'emi-
gration sans le faire viser par le Gouverneur. Enfin, il decida froidement 
que tous les esclaves liberes devraient rester detenus dans le Queen's Yard 
(le camp d'accueil oü l'on procedait ä la liberation, au bapteme et ä 
l'identification des arrivants) tant qu'ils ne s'etaient pas vus « offrir » la 
possibilite d'emigrer : « Cette ddtention et cette stritte separation de 
Africains arrives recemment d'avec les rdsidents de la colonie sont 
absolument necessaires si l'on veut obtenir des emigrants de Sierra Leone ; 
les Africains les plus jeunes seront envoyes d'office aux Antilles, et 
personne ne quittera le camp qu'il n'ait eu l'opportunite d'emigrer. 
L'Agent d'dmigration aura pouvoir de commander un bateau pour leur 
transport et de donner une prime de 10 £ sterling au capitaine. » 64  Hook 
recut l'approbation des Commissaires ä Femigration, ravis de trouver un 
fonctionnaire zeih. MacDonald resista pied ä pied ; il opposa toutes les 
reglernentations edictees par les Commissaires eux-mömes que Hook avait 
violees. Il obtint quand möme que la detention administrative des esclaves 
« liberes », devenus sujets d'une colonie britannique, fixt limitee ä un mois. 
Mais sur le reste il echoua. Ses protestations, sa mauvaise gräte furent 
rabrouees par Londres qui le pria de laisser agir Hook qui travaillait pour le 
compte des Antilles ä un projet d'interöt vital pour l'Empire, sans s'en 
meler davantage. Mais ce fut l'hostilite croissante de la Royal Navy qui eut 
raison du plan Growler. La Marine Britannique, qui menait depuis qua-
rante ans une guerre sans merci aux navires de la traite, comptait de 
veritables heros de la lutte contre la traite comme les capitaines H. J. 
Matson, E. H. Butterfield et Jospeh Denman. Ce dernier avait apporte la 
demonstration eclatante en 1840 que le bombardement et le blocus des 
etablissements esclavagistes (en l'espece celui de l'estuaire des Gallinas 
directement sur la cöte africaine) etait infiniment plus efficace que la 
course ä l'arraisonnement toujours aleatoire en haute mer. Pourtant des 
mai 1842, le Foreign Office fit savoir ä l'Amiraute qu'il ne pourrait plus 
couvrir desormais de tels agissements. Depuis le 24 aoüt 1839, annee oü 
pour la premiere fois, selon ce meme Denman, la suppression de la traite 
etait alors devenue possible » 65, l'Angleterre pouvaient enfin capturer les 
navires esclavagistes portugais ou bresiliens ä vide, ce qui permettait de 
multiplier les chances de cueillir les negriers des leur sortie des ports 
bresiliens. Et pourtant le Gouvernement reculait träs sensiblement. La 
raison en etait simple, et la Royal Navy l'avait comprise. Pour obtenir de la 
main-d'oeuvre d'Afrique, l'Empire Britannique n'avait qu'un moyen rapide 
lui epargnant les frais et les difficultes des missions de recrutement : 
laisser les esclavagistes acceder en toute liberte aux comptoirs africains, les 
laisser embarquer du « bois d'ebene », et n'intervenir qu'apres coup. La 

64. Cite par J. U. J. ASIEGBU (1969), p. 96. 
65. L. BETHELL (1970), p. 140. Le 24 Aoüt 1839, Palmeston, desesperant d'obtenir du 

Portugal la signature d'un traite d'interdiction de la traite, parvint ä faire passer la 
seconde version d'un projet de loi autorisant la Royal Navy ä arraisonner et juger tout 
navire portugais suspect, y compris dans l'himisphere sud. Puis il obtint plus facilement 
du Bresil le droit pour sa marine de capturer les navires de traite bresiliens ä vide et leur 
jugement devant des Commissions mixtes anglo-bräsiliennes (ibidem, pp. 155-179). 
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mission d'eradication de la traite dtait devenue ainsi le meilleur auxiliaire 
de la poursuite de l'esclavage en Afrique. L'Amiraute entama donc une 
veritable guerilla du zele avec les Commissaires ä 1'Emigration en 
rdelement l'application scrupuleuse de l'ensemble de la reglementation. 
Au cours du premier voyage du Growler que la Royal Navy finit par 
remettre ä Hook, sur 476 emigrants, 66 moururent. L'Amiraute s'opposa 
aussi ä ce que des navires prives devance le Growler sur la cöte de Kroo et 
rdclama pour le Prince Regent qui l'avait fait une sanction (en l'occurrence 
le non-paiement de la prime) qui lui fut refusee par le Colonial Office. Mais 
plus aucun navire prive ne s'aventura sur la cöte de Kroo par peur de la 
Royal Navy. L'annonce enfin par le Secretaire d'Etat aux colonies que les 
emigrants de la cöte de Kroo n'obtiendraient pas le paiement de leur retour 
apres cinq ans, qu'ils seraient soumis ä un impöt obligatoire et devrait se 
reengager, tarit ä son tour le filon migratoire qu'on avait espärä prometteur 
au-delä des limites du Sierra Leone. Enfin Hook, qui se heurtait main-
tenant au capitaine de vaisseau Pothury, fit un proces ä ce dernier en 
Sierra Leone. Il le perdit et ce fut le debut de sa chute. Tout en däplorant la 
revanche de MacDonald, les Commissaires en prirent avec mauvaise gräte 
leur parti ; ä la fin de 1847, ils ecrivirent au Comhd.  des Antilles qui avait 
appointä Hook : « Le fait, quelque desagreable qu'il soit, semble bien etre 
qu'on ne doit pas s'attendre ä ce que les Africains liberes emigrent 
spontanement en grand nombre du Sierra Leone Vers les Antilles. Nous le 
regrettons sincerement ? Mais il serait absurde que le Comite des Antilles 
n'aille considerer, comme de parti pris et hostile, toute personne qui 
temoigne de ce fait et de ce probleme — ainsi qu'il est bien etabli par le 
resultats des differentes experiences menges. H n'y a rien d'incroyable 
dans le fait que des Africains pauvres et sans instruction, delivres tres 
recemment des tres mauvais traitements que leur ont fait subir des 
Europeens, ne soient en rien sensibles au differentiel tres favorable de 
salaire existant entre la Sierra Leone et les Antilles ; et que s'ils se trouuent 
capables d'assurer leur subsistance dans l'endroit oft ils se trouvent, ils ne 
ressentent aucune inclination spontanee d reprendre la mer sous la 
direction d'hommes blancs » 66. 

Mais en meine temps, sans se faire d'illusions sur l'efficacite des 
futurs plans d'emigration ä partir de la colonie, les Commissaires durci-
rent encore le dispositif de Hook. Ils furent d'accord avec les autorite's des 
Antilles pour limiter les retours des delegues enqueteurs envoyes par la 
Sierra Leone aux seuls partisans averes de l'dmigration, puis appuyärent 
la detention administrative illimitee des Africains liberes jusqu'ä ce qu'ils 
dmigrent. Le Gouverneur MacDonald commenta sobrement : « Ce genre 
d'emigration ne peut etre mene correctement que par ou sous la direction 
d'un komme de guerre » 67. Mais les Commissaires agirent dgalement en 
mdtropole en appuyant la remise en cause progressive de l'efficacitd du 
travail du Coastal Squadron, c'est-ä-dire de la flotte de guerre employee ä la 
repression de la traite au large des cötes de l'Afrique Occidentale, qui 
aboutit aux auditions de ses ()Meiers devant une Commission Parlemen-
taire 68. La guerilla administrative continua pendant plusieurs anndes en 
Afrique, car la situation economique des Antilles sucrieres n'etait pas 

66. Les Commissaires ä l'ernigration au Comite des Antilles, le 18 octobre 1847, 
Colonial Office, 386/54. 

67. Cite par J. U. J. ASIEGBU (1969), p. 111. 
68. J. U. J. ASIEGBU (1969), pp. 125-126.  

brillante et la migration depuis la Chine et les Indes testee ä Maurice 69  qui 
avait etä traitde diffäremment des Noirs arraches ä l'horreur de l'escla-
vage, s'averait chere ä transporter : 54 $ par individu pour cinq ans au neu 
de 35 $ l'Africain, une fois pris en compte le fait qu'il fallait assurer aux 
premiers un retour gratuit dont an s'etait rapidement dispensd pour les 
seconds 70. Les emigrants Chinois manifestaient un net refus du travail 
agricole ; les Indiens, nous le verrons, furent rapidement accusds 
d'ivrognerie, de vagabondage, d'absenteisme. 

Les mesures draconiennes prises en Sierra Leone reussirent ä arra-
cher encore d'Afrique plus de 2 700 41-njgrants l'annee 1848. Au mois d'avril 
eut heu le dernier voyage du Growler. La dizaine de navires priväs qui 
s'etaient präcipitds vers la cöte de Kroo et la Sierra Leone ne comptaient 
plus aucun representant officiel pour värifier quoique ce soit. Les agents 
recruteurs mis en place par Hook, les capitaines de vaisseaux, qui tou-
chaient une prime pour chaque Africain libere « engagd », remplissaient 
tollte que coüte leurs cales. Le resultat fut que sur le navire officiel, le 
symbole de la politique contrölde d'emigration de l'Empire Britannique, l'on 
compta le chiffre effarant de 135 morts sur 441 emigrants, soit plus de 30% 
des effectifs initiaux. La flotte privee se contentait de 279 morts pour 2316 
transportes, soit plus de 10% de pertes 71, le taux moyen de mortalite des 
negriers du XVIIIe siede. L'impression fut desastreuse. La France au 
terme d'une nouvelle rdvolution venait enfin d'abolir l'esclavage et le Code 
Noir. S'averaient pleinement exactes les analyses sarcastiques du Baron de 
Ribeiro da Sobroza, le chef du Gouvernement portugais protestant contre le 
« Bill Palmerston » : sous couvert de poursuivre le trafic nägrier, 1'Angle-
terre avait trouvd une source reguliere et abondante d'approvisionnement 
de ses colonies des Antilles dans les esclaves Luso-Bresiliens 72. L'annee 
suivante, lä oü furent reintroduits des ()Meiers de la Navy ä bord, la 
mortalitd redescendit de 15 ä 1,8% 73. les Commissaires ä l'Emigration 
opterent donc pour l'attribution ä une seule compagnie du monopole de 
l'acheminement des « migrants » qui permettait de mieux contröler les 
derapages dus ä une concurrence effrende entre les differents compagnies 
priväes. Ainsi fut signe un contrat annuel, renouveld 5 ans (de novembre 
1849 ä novembre 1854), avec une seule compagnie privee : la Hyde Hodge 
and Cie. Si la prime de 6 ä 7 £ etait maintenue pour les proprietaires de 
navires de facon ä couvrir le coüt et le risque encouru, la prime de 
remuneration des agents recruteurs par tete embarqude, l'un des elements 
les plus scandaleux du systeme, avait ete remplacee par un mecanisme 
incitatif plus subtil : en Sierra Leone comme ä Saint-Helene, si le convoyeur 
embarquait les emigrants avant 3 ou 6 semaines respectivement, date de 
retention administrative prevue, il touchait une prime dquivalente aux 
journdes de maintenance dconomisees par le Gouvernement. S'il däpassait 
le delais, il etait penalise d'autant 74. Afin d'encourager une Baisse de la 
mortalite et un meilleur etat des Africains debarquds, qui souvent devaient 
etre admis ä l'höpital ä la fureur des planteurs, un chirurgien däpendant 
des Commissaires ä l'emigration fut obligatoirement installe ä bord, 

69. Voir plus kin. 
70. J. U. J. ASIEGBU (1969), p. 113. 
71. J. U. J. ASIEGBU (1969), p. 114. 
72. L. BETHELL (1970), p. 165. 
73. Nos calculs d'apres les chiffres fournis par les tableaux Slabores par J. U. J. 

ASIEGBU (1969, p. 132) ä partir du Dossier 386 du C. 0. 55, 56 et 57. 
74. J. U. J. ASIEGBU (1969), p. 138. 
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l'approvisionnement en eau et en nourriture fit l'objet d'un meilleur 
contröle. Mais surtout le paiement de la prime et du passage fut verse ä la 
compagnie sur le base des emigrants ddbarquds vivants aux Antilles. La 
rentabilite des passages fut augmentde par le caractere desormais payant 
du retour qui ävitait les voyages ä vide et en m'eme temps selectionnait les 
emigrants ayant rdussi : les autres ne pouvaient pas se payer le retour. 

En 1850, le scandale de l'dpidämie de variole ä bord de l'Atlantic, qui fit 
70 victimes parmi les « emigrants » en juillet, montra que la faim de main-
d'ceuvre ne taraudait pas seulement les boyards russes, mais aussi l'Etat le 
plus police et le plus puissant du monde. Les Commissaires se heurtaient 
une fois de plus au gouverneur MacDonald qui reclamait l'application 
stritte de la räglementation et ne faisait aucun cadeau ä la Hodge Company 
leur faisant payer mouillage, approvisionnement. Le Colonial Office alertd 
menaca MacDonald de le Umissformer purement et simplement 75. Heias 
pour lui, la Hodge Company exigea plus de 1800 £ st. d'indemnites pour 
avoir eu son navire, l'Atlantic, retenu 49 jours en quarantaine ä Trinidad. 
Au fur et ä mesure que l'on apprit les details sur la facon dont avait ötd 
organisee la rotation du navire, l'implication de Londres et de ses 
Commissaires aux Douanes apparut en pleine lumiäre et donna raison au 
gouverneur de Sierra Leone. L'Atlantic avait l'intention de charger 200 
Africains libdräs malades et hospitalisds, malgre l'avis forme' du mddecin 
appointd, le Docteur Rawline. Le Gouverneur de l'ile et le Service des Doua-
nes, agissant sur instruction du Colonial Office, menacärent de ddmettre le 
mddecin pour « obstruction inutile » et firent monter 138 malades ä bord. 
L'Atlantic passa compldter sa cargaison en Sierra Leone. Cela tombait 
bien, puisque deux navires negriers, la Fleur de Maria et le Caraman, 
venaient d'etre arraisonnds, et leur chargement confisque et « libere ». Or 
tous deux comptaient de sdrieux cas de varioles ä bord. L'Atlantic n'allait 
pas etre arrete pour si peu : 430 Africains venant de ces navires furent 
embarques. Cette fois-ci, MacDonald ne pouvait pas etre mis en cause, 
comme il l'avait 6te prdcdclemment pour les cas de mortalitd en 1848. La 
Hodge Company non plus, car il incombait clairement, d'apres les clauses 
du contrat d'adjudication du marche, que les mddecins officiels et l'Agent 
du Gouvernement etaient les seuls responsables. La compagnie eut donc 
partiellement gain de cause et obtint un dedommagement financier de 1000 
£ st. Le contrat remplissait toutefois pour le gouvernement britannique 
pleinement son röle ; en 1850 la mortalitd, rnalg-rd l'incident de l'Atlantic, 
avait diminue de moitiä par rapport ä 1849 — 4,55% contre 8%; mais surtout 
les economies pour le Tresor britannique s'averaient substantielles 1 
shilling et 4 pence par homme transportä, soit presque 100 £ st. de moins 
pour les 1500 adultes envoyes de la Sierra Leone, plus dix jours par homme 
d'economies sur les frais de sejour dans le Queens'Yard. Les performances 
Ataient contre plus substantielles ä Sainte-Helene. Le total des gains pour le 

75. Le Comte Grey 4crivit ainsi ä MacDonald : « Je tiens d vous informer que je ne puis 
que craindre que l'ensernble de votre comportement en l'espece ne vous ait ete dicte par une 
attitude d'esprit malveillante d l'egard d'une matiere d laquelle vous en avez ete infornW ; 
le Gouvernement de Sa Majeste attache un tres vif inter*, et e crois donc de mon devoir de 
vous avertir que si j'avais dorenavant un nouveau motif de douter du zele et de la sincerite 
de vos efforts pour aider au succes de cette entreprise, je n'aurais pas d'autre solution que de 
conseiller d Majeste de placer le gouvernement du Sierra Leone en d'autres mains Grey 

MacDonald, 7 septembre 1850, C. 0. 268/43, N° 353, cit6 par J. U. J. ASIEGBU (1969), p. 
140. Tous ceux qui sont familiers des archives de la politique migratoire des pays 
europeens au XXe siäcle reconnaitront un cas de figure bien connu : celui de la dCrogation 
administrative par pression den haut. 

Tresor s'elevaient ä 3 577 £ st. pour les 3 444 emigrants convoyds. Aussi le 
contrat avec la Hodge Company fut-il renouvele avec pour seul modification 
la limitation des indemnites payables par le Gouvernement au seul cas de 
rätention des navires dans les pays de destination des emigrants düe 
entierement ä 1'Adminfstration. Le systeme incitatif d'embarquement le 
plus rapide possible des emigrants ne fut pas remis en cause mais le 
Gouverneur MacDonald retrouva son pouvoir de contröle 76. 

Le tarissement definitif de la source africaine 

Cette expörience de recrutement migratoire, en bien des points 
instructive, dura pleinement jusqu'en 1854 et survecut jusqu'en 1860. La 
rdduction tres rapide des prises portugaises et bresiliennes tarit rapide-
ment la source d'approvisionnement en Sierra Leone. Son extension 
demandee et obtenue par la Hodge Company en Cöte de Kroo se heurta ä la 
concurrence du commerce de l'huile de palme avec Liverpool, qui rdclamait 
de la main-d'ceuvre. 11 devint impossible de recruter pour les Antilles sans 
recourir au kidnapping dans la meilleure tradition esclavagiste. Trinidad 
redamait des Africains et offrait 43,20 $ par tete en 1852, contre 38 $ six ans 
auparavant. Mais le Gouvernement du Liberia en aoüt 1853, qui voyait se 
developper la contrebande d'« dmigres » depuis Monrovia, protesta officiel-
lement contre les activites de la Hodge Company sur la töte de Kroo. Les 
Commissaires ä l'Emigration ddfendirent la Compagnie qui avait rendu de 
si grands services et se disculpärent en affirmant sans sourciller « Le 
Gouvernement a mis un soin jaloux d prendre toutes les mesures pour 
dviter toute violence, toute ddformation ou toute sollicitation qui aurait pu 
induire les Africains d emigrer ; et, en ce qui concerne les Africains libdrds 
sous sa charge, il s'est scrupuleusement abstenu d'exercer la moindre 
contrainte » 77. En fait entre 1854 et 1865, il y eut encore le transport de plus 
de 2 000 d'esclaves libdrds et engages sur le champ, au grä des prises la 
Royal Navy. Les Antilles, et particulierement la Jamaique qui ne parvenait 
pas ä se relever, continuaient de rdclamer inlassablement leur part de 
butin esclavagiste chaque fois qu'une prise etait annoncde. Toutefois la 
reconstruction de l'industrie sucriere ddcidee apres la crise de 1847 — et 
l'exposition ä la concurrence internationale — se faisait en durcissant les 
conditions d'exploitation de la main-d'ceuvre et la politique salariale : les 
täches furent augmentdes de 25% par rapport ä la norme en vigueur 
auparavant tandis que la remundration redescendait ä 33 cents par jour, 
son niveau de 1838. Et comme cela accentuait la fuite des Creoles, le reime 
de l'indenture se durcit progressivement : le retour gratuit fut abandonne, 
le rdengagement rendu quasiment obligatoire ä moins du paiement d'une 
taxe. Pourtant malgre leur position d'inferioritd, les anciens esclaves 
libdres etaient noirs ; ils provenaient souvent des Inenies regions d'Afrique 
que leurs homologues de plusieurs anndes auparavant qui avaient etd 
libdres sur place en 1838. C'dtait au fond la meme vague migratoire, et elle 
trouvait les meines canaux de fuite du travail salarie forcd : l'installation 
comme squatters agricoles. C'est pourquoi des 1850, le Colonial Office avali-
sa les lois contre le vagabondage qui avaient etd instauräes dans toutes les 
colonies ; la rupture du contrat de travail devint passible de condamnation 

76. J. U. J. ASIEGBU (1969), pp. 144-145. 
77. Les Commissaires au Colonial Office, 18 Janvier 1854, C. 0. 386/107. 
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penale. L'instauration de l'impöt obligatoire fut calculee ä un niveau 
suffisant pour que les Noirs soient incapables de l'acquitter sans travailler 
comme salaries « et l'execution de la prestation de travail dependant se 
ferait sous la sanction penale de travail ouvertement penal 78. Une fois de 
plus, l'emigration conträlee se mettait au service de la grande fixation du 
travail dependant. La bataille decisive sur la reinstitutionnalisation durable 
de l'indenture ne parvint ä ses Eins que sur les Indiens qui etaient isoles, et 
se retrouvaient dans une situation de parfaite exogeneite, comme nous le 
verrons plus loin. Des que des difficultes apparurent avec la migration 
d'Africains en Afrique meme, les coolies devinrent le pivot de la politique 
migratoire britannique. 

Les Antilles devraient apprendre ä se passer de sang noir neuf, car le 
Gouvernement de Sa Majeste avait d'autres fers au feu, et les bras des 
anciens esclaves devenaient plus necessaires ailleurs. La colonisation de 
l'Afrique entrait dans une nouvelle phase : la penetration ä Pinterieur re-
prenait, il fallait garder la main-d'ceuvre sur place. En juin 1859, il avait 
appuye une delegation de Noirs du Nouveau Monde venus installer ä Lagos 
et dans l'interieur du Niger des centres de rehabilitation pour les anciens 
esclaves liberes. Le 17 mars et le 22 juin 1860, la politique d'emigration vers 
les Antilles.fut arrätee. Palmerston justifia cet errät devant la Chambre des 
Communes dans son discours du 26 juillet 1861: les colonies britanniques 
d'Afrique « avaient besoin pour les cultures et pour leur amdlioration de 
toute la main-d'ceuvre que pouvait offrir la population, (...) par consequent, 
tout homme envoye d l'extdrieur gtait un homme 6W au developpement des 
ressources naturelles du pays » 79. Ce qui ätait ä l'ordre du jour, c'etait le 
developpement de l'industrie cotonniäre en Afrique de 1'Ouest afin de se 
substituer aux Etats Confederes bloques par la Guerre de Secession. En 
1863, des voix s'elevärent en Angleterre pour que le gouvernement hd.te le 
rapatriement massif des Africains d'Amerique 80 « afin d'epargner aux 
Negres les rigueurs du climat du Canada et du Nord des Etats-Unis ainsi 
que des pre juges croissants de la population blanche ». L'African Times, 
qui etait l'organe de l'African Aid Society, repliqua ironiquement dans son 
numero du 23 avril : « La mortalite parmi les immigrants de couleur au 
Canada n'est pas plus forte que parmi les autres ; si l'Afrique est la patrie 
reelle des Noirs, alors l'Europe est la patrie reelle des Europeens 
americains » 81. 

Quelques acquis d'avenir 

La boucle dtait bouclee. Nous nous sommes attardes longuement sur 
ce premier exemple de politique migratoire ä l'echelle internationale, car 

78. Les Commissaires ä l'Emigration au Colonial Office, le 31 octobre 1849, C. 0. 
386/57. 

79. Cite par J. U. J. ASIEGBU (1969), pp. 151-152. 
80. Les Noirs canadiens comptaient quelques descendants de ceux qui ätaient arriväs 

Halifax en 1782 et qui n'ätaient pas partis pour la Sierra Leone dix ans plus tard ; mais il y 
avait aussi une proportion croissante d'esclaves fugitifs qui dans leur remontäe vers le 
Nord passaient au Canada afin de devenir ipso facto libres. 

81. Cite par J. U. J. ASIEGBU (1969), p. 153. Le meme MacGregor Laird, dont le 
Mämorandum preconisant l'expatriation forcee des anciens esclaves avait eu tant 
d'influence en 1842, devint un farouche partisan dune Brande politique de retour et de la 
fin de la politique d'emigration. 11 est vrai que ses expäditions commerciales dans le delta 
du Niger ätaient de plus en plus genees par les autochtones. 

s'y trouvent concentrees quelques unes des caractäristiques fondamentales 
de l'importation de main-d'ceuvre pour le siäcle et demi suivant. Attaquant 
les reticences croissantes du gouvernement de Palmerston ä Pegard de 
Femigration africaine, Stephen Cave, un depute qui däfendait les interöts 
des planteurs antillais, avait däclard au cours d'un debat dans le 
Parlement : « L'Empereur des Flurwals fait tout ce qu'il peut pour faire 
affluer les travailleurs dans ses colonies. L'Espagne risque une guerre avec 
l'Angleterre pour augmenter la population de Cuba. Le peuple anglais est 
resolu d obtenir autant de sucre et de coton qu'il veut, sans poser de 
questions. Ils doivent etre produits par du travail libre. Et cela est 
impossible sans immigration. Pourtant nous persistons ä considerer 
l'immigration comme une concession aux planteurs qui doit etre octroyee 
qu'en rechignant et avec mefiance » 82, Cet aspect se retrouvera constam-
ment. La subordination du droit et des principes generaux ä la derogation 
pour necessite economique est capable de conduire ä l'instauration de 
formes de travail et de contrat local bridant la liberte du salariat. 

Autres consequences interessantes que l'on peut tirer de notre exem-
ple : a) l'instauration de la libertd de quitter l'employeur pour le travail 
dependant s'est traduite par une hausse träs rapide des salaires des 
anciens esclaves. La modernisation capitaliste ne crea pas donc pas du tout 
les conditions d'un equilibre de type malthusien. Le marche du travail fut 
immediatement tendu et il n'y eu pas d'armee de reserve par simple jeu de 
la « loi d'offre et de demande ». Le recours ä l'immigration africaine, dans 
la mesure oü aucun bridage de la libertä des agents n'etait introduit, ne 
crea pas les conditions d'une offre illimitäe de travail. C'est seulement le 
couplage de l'indenture (plus ou moins forcee au depart 83) avec la condition 
d'immigre international qui parvint ä dätendre le marche du travail banal. 
Quant ä l'instauration du libre-echange (le Sugar Duties Act en l'espäce), 
ses consequences economiques logiques, ä savoir la rägression, voire la 
disparition de la production sucriäre coloniale britannique au profit de celle 
d'autres puissances coloniales, elle fut enrayee par le recours ä un salariat 
bride. La libertä de la main-d'ceuvre fut donc incorporee dans Fechange 
international comme un actif echangeable. Le protectionnisme commercial 
avait äte remplace par une mobilite forcee ä l'echelle internationale et un 
freinage de la mobilite interne. 

Troisiäme sehe de remarques : la politique migratoire dans ses 
elements de continuite comme dans ses inflexions s'etait aväree etroitement 
subordonnäe ä l'approvisionnement en travail dependant et au contröle de 
la rupture de l'engagement de travail. Des le depart, le dispositif juridique 
du statut du travail dependant a etd une variable plus determinante que 
Pevolution des salaires. Nous en verrons avec le systäme des coolies les 
consequences tant pour l'analyse de Pechange argent/travail par le marche 
national, que pour celle des Achanges internationaux. 

Souligner Pesclavagisme partiel de la premiäre puissance du monde, 
au moment meme oü elle en detruisait le caractere hegdmonique juridi-
quement sur sa peripherie, ne veut pas dire pretendre que le liberalisme 
politique de l'Angleterre etait simplement un leurre, c'est simplement 
comprendre que le nouvel ordre juridique etabli dans les echanges 
internationaux admettait de nouveaux ilots de non-liberte, alors sur sa 

82. Cite par J. U. J. ASIEGBU (1969), p. 151. 
83. N'oublions pas qu'au depart, les departs vers les Antilles furent le fait de colons 

libres du Sierra Leone. 
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peripherie, un siecle plus tard en son cceur. La rationalite liberale ä la fois 
politique et economique prevalait bien ä l'echelle globale mais elle encas-
trait des nouvelles formes de travail dependant non libre, ce que nous 
appelons le salariat bride. Le rapport entre les deux, entre l'Angleterre de 
la liberte et celle de la reetnigration forcee et de la limitation de la liberte du 
travail dependant, n'est pas celui de modes de production differents 
articules, l'esclavagiste jouant comme une « reserve » de l'autre, c'est 
plutöt deux formes de contröle d'un meme probleme, celui de la defection 
du travail dependant. 

LIVRE IV 

LES CHEMINS DE LA LIBERIt DU 
TRAVAIL Dh3ENDANT 



Chapitre 16 

Sous le signe du salariat bridg 

L'Angleterre s'engagea donc la premiäre de toutes les nations euro-
peennes dans la transition post-esclavagiste. L'ensemble du monde dans le 
demi-sikle suivant dut adopter cette nouvelle regle du marche du travail 
dependant. Les changements constitutionnels traduisirent bel et bien un 

l'investissement de forme ›> macro-economique, mais sa validation 
economique reposa sur le passage ä un marche du travail qui avait cesse de 
pouvoir contröler la mobilite du travailleur dependant par Facquisition 
d'un titre de propriete hereditaire sur sa personne. Les solutions qui furent 
apportees ä ce probläme dessinärent les trois grandes directions autour 
desquelles s'organisa ce qu'allait devenir le marche international du 
travail dependant qui n'etait plus juridiquement esclave : a) un marche de 
peonage pour les minorites ethniques anciennement esclaves ; b) un 
marche segmente par le regime de migration internationale sous contrat 
de travail pour une grande partie des immigrants etrangers 1  ; c) un 
marche protege par des barriäres raciales ou par la discrimination des 
categories de populations non blanches. Ces trois modalites de salariat 
bride se recouvrirent parfois ou bien enträrent en concurrence, mais elles 
concernärent separement ou combindes tous les marches du travail des 
zones les plus dynamiques de l'industrialisation : celle des frontiäres de 
l'accumulation de Feconomie monde et de la colonisation blanche 2 . 
Contrairement au cloisonnement entre le centre et la peripherie qui avait 
prevalu au cours de l'expansion du capitalisme marchand du XVIIe et 
XVIIIe siäcles en matiäre de marche du travail dependant, ces trans-
formations eurent une repercussion profonde sur le cceur du capitalisme 
industrie : la stratification du marche du travail selon la couleur de la peau 
s'installa aux Etats-Unis, en Afrique du Sud, en Australie, cependant que 
les migrations de travail sous-contrat devenaient une caracteristique 
durable du marche du travail europeen des le debut du siäcle pour la 
France et l'Allemagne, des 1945 pour le reste de l'Europe du Nord, dös 1970 
pour l'Europe du Sud. 

1. Selig PERLMAN dans A theory of the Labor Movement (1928 ; Reprint Augustus M. 
Kelley, New York, 1949, pp. 273, 275-276) met l'accent sur ce phänomäne en notant le 
däveloppement d'une conception du travail « qui a grandi ä la maison » (home grown) si 
bien que le travail est li6 ä un territoire et qu'il existe un corollaire au patriotisme et au 
nationalisme sur le plan de l'emploi. Le syndicat devient alors le gardien du «job 
territory » au sens oü n'ont acces au travail libre que les citoyens du territoire. La soli-
darit6 du groupe n'existera que sur la base d'un territoire. C. KERR (1977) a bien vu 
l'importance de cette territorialisation du travail qui implique dans le m8me mouvement 
qu'il y aura des exclus du territoire et d'une pleine protection par le droit du travail 
canonique : « Selig's Perlman's term, "job territory " well conueys the emphasis an 
citizenship and noncitizenship, immigration restrictions and quotas, and passports «. Le 
salariat bride s'op'ere sur cette territorialisation de l'espace du travail. Elle va ä l'encontre 
du principe de l'ägalitä des droits du travailleur. L'instauration du statut d'ätranger et des 
quotas « raciaux » s'opäre sur cette base. 

2. Voir W. KLOOSTERBOER (1960). 
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La fixation par la disetimination : la segmentation du marchi 

La transition du travail dependant esclave au travail dependant oü la 
personne est juridiquement libre obeit au XIXe siede toujours au meme 
schema que celui que nous avons vu ä l'ceuvre tres töt dans l'histoire de la 
constitution du travail dependant concourant ä l'accumulation du capital : 
contröler le droit de rupture unilateral de l'engagement de travail. L'his-
toire du marche du travail en Europe et de celui des plantations prescrivait 
lors du declin de l'esclavage les memes moyens que ceux que nous avons 
dejä longuement analyses ä la naissance du travail dependant en Europe 
occidental, du second servage en Europe Orientale ainsi qu'ä celle de 
l'esclavage moderne et de Finden ture coloniale : des bis contre le vaga-
bondage et l'oisivete, la soumission du travailleur dependant ä un contrat 
d'engagement, le plus souvent ecrit, prevoyant une duree minimale obli-
gatoire de travail ainsi que des sanctions penales pour rupture du contrat, 
la limitation du droit de libre circulation soit par l'assignation territoriale 
pure et simple, soit par un systeme de laissez-passer, la limitation ä Faeces 
au travail independant (droit de propriete fonciere) ou ä certaines portions 
du travail dependant salarie. Comme lors de la naissance de reconomie de 
plantation, ces moyens furent mis en ceuvre dans un capitalisme dejä 
largement industriel et Financier, au moyen d'une legislation specifique 
votee soit sur la base d'une discrimination ethnique, soit gräte ä la 
construction moderne du statut du travail de l'etranger dans l'Etat-Nation. 
La discrimination dans les deux cas — car dans les deux cas, le travail 
dependant etranger ou de couleur, ou les deux ä la fois, n'etait pas place 
sur un pied d'egalite avec le travail dependant blanc — pouvait se presenter 
sous differentes variantes selon son intensite ; comme une theorie 
« raciste » socio-biologiste coloniale de l'inaptitude naturelle des popu-
lations autochtones ä la discipline du travail dependant ou bien comme une 
theorie de l'unite et de la purete nationale (« nativisme » des colons anglo-
saxons) dans ses versions les plus severes, comme une defense de la 
suprematie culturelle de l'Occident blanc (chretienne et rationnelle), voire 
meme comme une condition provisoire de reussite pour civiliser une 
population sauvage encore dans l'enfance (version civilisatrice) 3 . Ainsi 
apparurent ä l'oree du XXe siede, en pleine phase d'eclosion du marche 
libre et de maturite du capitalisme industriel, des formes nouvelles de 
racisme, en particulier la segregation urbaine aux Etats-Unis 4 , l'apartheid 
en Afrique du Sud dont la trace remonte d la creation du Natal Boer des 
avant 1850 5. Dans tous ces cas, l'unite du marche du travail dependant se 
trouvait segmentee, les phenomenes de concurrence directe de groupes de 
main-d'ceuvre eludes ou tres fortement amortis de facon exogene, c'est-ä-
dire par des dispositifs juridiques qui entravaient sensiblement la liberte de 
mobilite du travailleur dependant devenu salarie « libre ». Il fallut chaque 
fois des bis specifiques pour garantir ce resultat. La regulation s'operait au 
profit des marches balkanises du travail et contre un fonctionnement unifie 

3. On pense par exemple ä 1a diffärence entre le racisme d'aversion du Nord et celui 
dominateur » du Sud (G. M. FREDERICKSON, 1988, pp. 151-152, 161). 

4. C'est en fait avec la premikre abolition de l'esclavage des Noirs dans les Etats du 
Nord autour de la guerre d'Independance qu'apparurent certains traits durable de la 
societä amäricaine, le « racisme d'aversion un rejet des « coloured people ›>, et une 
solide discrimination des que les Noirs libres s'dlevaient socialement (L. F. LITWACK, 
1961, pp. 3-29 ; A. ZILVERSMIT, 1967, pp. 222-226, Th. SOWELL, Ref. 1981, p. 197). 

5. G. M. FREDERICKSON (1988), p. 175. 

qui eüt signifie immanquablement un exode rural plus important, une plus 
forte mobilite professionnelle et une hausse sensible des remundrations. Le 
protectionnisme interne de la main-d'ceuvre nationale en bloc, ou d'une 
partie d'entre elles, la blanche, s'averait le prolongement du libre echange 
des marchandises, autrement dit la restriction sur la mobilite interne d'un 
des facteurs (le travail) s'averait le complement d'une mobilitä accentuee 
des produits (libre Achange) voire d'une mobilite internationale du travail 
(immigration) 6 . Ce qui est certain pour la segmentation du marche du 
travail sur une base ethnique et ou raciste, tout comme pour le second 
servage ou la re-creation de l'esclavage, c'est que : a) sa nature directement 
economique n'est guere discutable ; b) qu'elle a pour contenu et pour effet de 
fixer la main-d'ceuvre chaque fois que le marche « pur » jouerait ä 
l'avantage du travail dependant soit qu'immobile, sa remuneration doive 
etre augmentee pour le retenir, soit qu'ä prix fixe, la mobilite geographique, 
sociale, professionnelle, demographique 7  s'avere le seul moyen 
d'ameliorer sa situation. 

Le pdonage : fixer par l'argent 

Parmi les autres moyens mis en ceuvre pour fixer la main-d'ceuvre 
dans la periode risquee de la transition post-esclavagiste, on trouve egale-
ment le peonage « 6conomique » pur 8, quand il n'etait pas renforce par une 
discrimination legale ou de fait qui souvent l'accompagne 9. Noras avons vu 

6. Dans l'exemple nord-amdricain, la mobilite des Noirs vers le Nord ou vers les 
villes a Ate enrayäe par tous les moyens au moment oü apres la päriode de la Recons-
truction, les anciens esclaves furent obligäs par les planteurs ä payer un loyer pour leur 
lopin ou leurs habitations, et se deciderent ä örnigrer (N. I. PAINTER, 1976) ; voir aussi E. 
FONER (1986) ; le meme schäma se retrouve ä la Jamaique (D. HALL, 1978) ou au 
Zanzibar (F. COOPER, 1980, pp. 74-75). Les petits Blancs du Sud et du Nord, outre les 
planteurs bien sür, furent les beneficiaires de ce protectionnisme « libäral ». Les Noirs se 
virent fermer les Portes des usines du Nord jusqu'ä Parrät de l'immigration apres 1922. 
Mais ce blocage de la mobilitä interne dans le pays räcepteur des flux d'immigration 
entraina un surcroit de mobilitd du travail ä l'ächelle internationale (nous ne discutons 
pas ici des consäquences probables qu'entraina ce type de protectionnisme sur la späcia-
lisation de l'economie americaine). Ce räsultat empirique est largement concevable dans 
le cadre de la theorie de l'ächange international ä condition qu'd la suite de R. A. 
MUNDELL (1957), l'on leire la double hypothese classique de l'immobilite des facteurs et de 
la parfaite mobilitä interne du faeteur travail (pour une discussion sur l'interaction entre 
mobilitd des facteurs et des produits, cf. G. P. TAPINOS, 1974, pp. 211-222). 

7. Par mobilite dämographique on entendra ici prAcisement le taux d'exogamie (en 
particulier loraque le groupe est ddflni par la couleur ou par la religion) qui permet 
d'echapper ä l'inferiorisation politique, sociale, culturelle, religieuse et dconomique. 
L'endogamie dans certaines situations peut constituer aussi une stratägie de räussite 
äconomique (voir l'ethnic business), mais dans le cas des populations infäriorisees socia-
lement et ethniquement, l'exogamie est la solution exit la plus efficace ä terme, sur le plan 
inter-gendrationnel, quelles que soient les difficultes rencontrees par les individus qui 
quittent le groupe initial. 

8. Longtemps les äconomistes, ouvrant 18 une source de malentendus souvent 
ddfinitifs avec les anthropologues et les sociologues qui ätudiaient le racisme, ont cantonnä 
l'intervention de l'economique au seul päonage de salarids formellement libres, abandon-
nant aux autres disciplines l'analyse du rille pourtant äminemment dconomique des 
institutions en amont, et en particulier sur le travail däpendant en gäneral et sur la 
constitution continue du salariat. Sur le peonage dans le Sud amdricain voir P. DANIEL 
(1973), W. COHEN (1976). 

9. Ainsi le peonage au Mexique frappa-t-il particulierement les Mais d'Indiens et 
d'Espagnols. Et sann doute faut-il remonter plus loin puisque du temps de l'empire Aztäque, 
certaines peuplades etaient dominees et que les Metis connaissaient forte diffärenciation 
entre eux selon I'ethnie dont ils ätaient issus. En 1989, ä Phoenix dans le district de Mari- 
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au chapitre precädent que le peonage dans les Antilles fut facilite par le 
statut indetermine des esclaves amäricains refugies aupräs des navires 
anglais et debarques aux Antilles. Londres leur avait promis la liberte, 
mais il n'etait pas question de les affranchir urbi et orbi dans les societes 
esclavagistes des Antilles. Ils ne furent donc ni des esclaves, ni des 
hommes pleinement libres. Le päonage fut donc en grande partie un appen-
dice de la liberation des esclaves ä travers la fuite. Son principe dont furent 
victimes surtout les Noirs ou les Mulätres (au depart pour des marrons, il 
s'agissait plutöt d'un pas vers la liberte), mais egalement certaines couches 
les plus defavorisees des dependants blancs ou metis, revenait d. modifier de 
facon sensible la forme du salaire. La modification la plus frequente de la 
relation salariale libre consiste ä reduire au maximum la liquiditä ou la 
frequente de versement de la remuneration soit en ne payant pas le 
travailleur durant des mois, soit plus subtilement, en consentant des avan-
ces sur salaire a des saisonniers de facon ä s'assurer qu'ils reviendront 
Penn& suivante en raison de leur insolvabilite 10. Pareille pratique relevait 
souvent d'une discrimination de facto ainsi que d'une violation de fait des 
normes et de la coutume habituellement recues dans le monde du travail 
dependant, y compris esclave 11. Mais elle se completait du contröle 
monopsoniste des circuits de consommation et de fourniture des outils de 
travail des dependants qu'ils soient salaries ou des travailleurs 
formellement independants payes sur la vente de leur produit dans les 
magasins d'approvisionnement 12. Le paiement en nature sous forme de 
troc (Truk system) permettait d'agir sur le pouvoir d'achat du travail 
pendant non pas tant pour comprimer en soi les remunerations et 
augmenter les profits que pour s'assurer de la fidelite de la prestation de 

copa, j'eus la surprise de dicouvrir que les differentes vagues d'immigrants illegaux das-
ses rapidement comme mexicains epousaient les contours des differentes minorites 
ethniques, comme autant de sous-nationalites. 

10. Pour une explication precise de ce dernier mecanisme pour les bücherons d'acajou 
du Belize, voir 0. N. BOLLAND (1981), pp. 608-611. Voir aussi plus bin notre analyse du 
systäme mis en place ä l'ile Maurice. Pour les melanesiens sous contrat en Australie voir 
A. GRAVES (1983) et passim. 

11. L'existence d'une coutume non ecrite mais rägissant les rapports entre maitres et 
servants, maitres et esclaves, ou patron/compagnon/ apprenti, et enfin patrons/salaries est 
attestee par les formes de sanctions du non respect de la parole donnee, de l'engagement ou 
de la coutume acceptäe. Ainsi les atteintes au patrimoine de l'employeur du dependant (vol, 
sabotage, non entretien des outils, incendies) ont-elles en general pour origine la violation 
d'une de ces rlgles non ecrites. les esclaves consideraient par exemple que la jouissance 
du pecule, d'une partie des gains alors qu'ils ätaient loues, l'usufruit du lopin, et de 
l'habitation ainsi que l'entretien des vieillards constituaient de veritables droits. La 
violations de ces rägles non-ecrites (puisque l'esclave n'etait pas une personne juridique) 
fut la cause la plus fräquente de la desertion des plantations apres l'abolition (D. HALL, 
1978). Toute forme de travail dependant possäde ses « contours » indäpendamment de sa 
formulation juridique. Certaines categories de travailleurs agricoles, comme les gitans 
saisonniers encore aujourd'hui, prennent la « parole » de cette facon. 

12. Cette habitude de creer des magasins au cceur de la plantation date de l'esclavage. 
Elle obeit rarement ä un souci philanthropique ou purement rationalisateur des planteurs. 
Elle correspond ä notre avis ä un souci des employeurs d'interdire le commerce de detail 
aux esclaves, l'accäs au numäraire et les possibilitäs de vente des produits voles (aliments, 
outils, vätements, armes) et plus gänäralement au souci de limiter la reconstitution du 
travail independent autour de l'habitation. Dans le cas des trappeurs, chasseurs, gauchos 
ou cow -boys, ou des prospecteurs miniers, les comptoirs des compagnies coloniales 
s'assuraient du monopole du commerce pour tenir leurs employes et les voir revenir d'une 
saison sur I'autre. L'affaiblissement des monopoles de .< trafique », comme ceux d'acces ä 
la terre, dans la premiäre colonisation pionniere, ne furent pas des victoires « du marche » 
(ce dernier fonctionnait dans tous les cas de figure et plutöt mieux sous sa forme 
monopolistique au depart) mais de ce peuple souvent hors-la-loi qui imposa la pluralite des 
agents, la liberte de transaction.  

travail dependant. 11 existait enfin une autre forme de peonage indirect que 
nous appellerons le compromis avec le travail independant car si elle 
aboutissait ä une reduction de la liquidite, elle etait oblige de composer avec 
le desir de liberte et d'independance economique des travailleurs depen-
dants : la remuneration du travail salarie ätait alors versee largement en 
nature ou en cession du droit de propriete (en gäneral l'usufruit) comme la 
culture et de commercialisation de produits agricoles voire meme 
miniers 13. C'est bien le systäme du metayage qui fut mis en vigueur par les 
premiere planteurs de cafe bresiliens qui instaurärent le « colonat ». Cette 
forme de travail dependant n'etait ni du colonat ä la romaine (avec dotation 
de terres en pleine propriete) ni du salariat agricole (avec un proletaire paye 
forfaitairement et depourvu de tout droit, fixt-ce partiel, au produit). Lorsque 
le Sänateur Nicolai Vergueiro inaugura en 1847 le systärne du colonat pour 
les immigres suisses ou allemands dans ses cafeiäres de Rio Claro, au 
Nord-Ouest de Säo Paulo, systäme qui constituait une sorte de metayage 
differe 14 , il avait dejä tente six ans auparavant d'employer avec des 
esclaves, sur sa plantation de tanne ä surre d'Ibicaba, des immigres 
portugais dont les totalite des gains de la premiäre annäe servait ä 
rembourser les depenges du voyage et de leur entretien. Ces immigres, 
loges, nourris, travaillant en equipes comme les esclaves, ressemblaient 
exactement aux indentured servants nord-americains : concrätement, ils 
ne touchaient pas du tout de salaire la premiäre armee de leur sejour, et 
tout dependait pour les annees suivantes du coüt de leur entretien, laisse 
largement ä l'appreciation de leur employeur. Nous savons aussi qu'ä töte 
de ces proletaires celibataires peones, N. Vergueiro avait recrute aussi des 
familles portugaises qui ätaient logees dans des maisons separees de la 
senzala et qui disposaient de lopins contre un loyer 15. Ces familles 
pouvaient ainsi diminuer la charge de la dette. Ce qui interessant, c'est que 
la polarite de ce systäme embryonnaire de salariat etait issu directement de 
l'esclavage. Le salariat dans sa version proletarisee renvoyait bien au 
celibataire africain recemment arrive de la traite, loge dans les 
baraquements de la senzala ; le salariat du colono etait le decalque de 
l'esclavage familial, crioulo (creole, c'est-ä-dire de generations nees au 
Bresil) ayant dejä conquis des marges d'autonomie gräte au lopin, et ä un 
droit implicite de travailler dessus donc une partie de la semaine. Ce qui 
tämoigne de cette liberation en marche, c'est le prix du journalier sur le 
marche : l'employeur devait le payer 16 Mil-Reis par mois alors que le 

13. Voir par exemple M. A. FONT, 1990, p. 19 pour le Bresil ; voir de facon plus 
generale S MINTZ (1984) sur la transformation du travail esclave en diverses formes de 
paysannerie et de petits producteurs. Le paiement des travailleurs semi-independants 
dans les zones d'extraction miniäre avant la normalisation industrielle et la conso-
lidation des grandes compagnies obeit au meme principe. Il est clair par exemple que dans 
les mines de diamants de Kimberley en Afrique du Sud, le veritable salaire consenti aux 
mineurs comprenait non seulement la somme effectivement versäe par l'entreprise mais 
aussi la vente illegale de diamants recuperes par les travailleurs et qui ätait estime ä 30 ä 
40% de la valeur du total de la production extraite en 1880 (C. NEWBURY, 1989, pp. 58-59). 

14. Le planteur employeur avancait les frais de leur voyage depuis l'Europe, de leur 
installation et de leur entretien ; les immigrants appeles pompeusement colonos (ce qu'ils 
n'etaient pas ä la diffärence des colons du Rio Grande do Sul), en realite des metayers, 
recevaient la moitie des recettes de la vente de la recolte de cafe apres deduction des cofits de 
transports, des coramissions et des impöts. L'avance faite par le planteur permettait de les 
fixer, car le remboursement de la dette ätait etalä sur plusieurs armees (W. DEAN, 1977, 
p. 97). 

15. W. DEAN (1977), p. 97. 
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portugais importe ne lui revenait que 12 Mil-Reis mensuels 16 . Les 
premieres formes d'emploi des dependants libres se coulerent donc dans les 
formes faconnees par les esclaves. Si le liberal senateur Vergueiro « in-
venta » le systeme de l'immigrant-colon, mieux vaudrait dire du metayage-
differe en 1847, apres une campagne active de recrutement en Europe non 
lusophone, c'est que les celibataires portugais proletarises ne resterent pas 
ä Ibicaba, et tandis que les familles elles s'etaient mieux fixes 17. Il y avait 
bien un compromis passe avec elles : le travailleur dependant echappait 
pour une partie de son temps et de sa prestation ä l'employeur. Il avait un 
lopin et donc la possibilite d'en commercialiser le surplus qui ne servait pas 
ä son auto-consommation. 

Presenter toutefois le peonage economique comme une forme radica-
lement nouvelle, comme le signal de l'irruption de relations cette fois-ci 
capitalistes, par opposition ä l'esclavage, voire ä l'indenture qui rele-
veraient eux de techniques de gestion de la main-d'ceuvre pre-capitalistes, 
ou carrement de modes de production non-capitalistes, est faux histori-
quement et analytiquement. Historiquement : le peonage est une technique 
de contröle du travail dependant dejä largement utilisee dans le mecanisme 
meme de l'instauration de l'engagement des l'apprentissage, dans 
Findenture et sous sa forme attenuee du rachat (redemptioner). N'oublions 
pas que relevait de ce cas de figure le contröle de fait existant sur nombre 
d'affranchis qui continuaient ä vivre dans l'orbite de la plantation ou depen- 
daient des commandes de leurs anciens maitres 18. Analytiquement, la non 
liquidite de la retribution s'analyse comme une technique de retention du 
travail dependant, meme dans les cas oft elle se traduit par un manque ä 
gagner par rapport ä un travail integralement salarie. Rappelons que 

16. W. DEAN (1977), p. 96. Ces journaliers etaient soit des travailleurs libres, seit des 
esclaves de location, seit encore des anciens esclaves voire meme des esclaves fugitifs que 
les employeurs toldraient faute de main-d'reuvre suffisante au moment des recoltes. 

17. Le compromis avec les familles d'immigrants portugais ne fut pas si avantageux 
que cela pour lui, puisque le Senateur Vergueiro convertit six ans plus tard Ibicaba de can-
naie en cafeiere. Le fait que Vergueiro ait prospecte en Suisse et en Allemag.ne ne peut 
seulement s'expliquer par les facteurs push qui existaient dans ces pays, car ils existaient 
Mut autant au Portugal. L'argument de la qualification ne vaut pas non plus ; l'experience 
revela que les migrants suisses ou allemands n'avaient le plus souvent aucune expdrience 
des cultures de plantation alors qu'en revanche ils etaient souvent artisans, charpentiers, 
menuisiers. En revanche des lusophones etaient beaucoup plus rapidement au fait de la 
situation du marche du travail, des procedures de commercialisation du cal-4, des possi-
bilites de reemigration ; de surcroit ils devenaient rapidement bresiliens. Lors du grand 
conflit de 1856 qui opposa les colonos 8 leur employeur, tel qu'en temoignent les memoires 
de Thomas DAVATZ (1941), la plupart des familles d'immigres ne parlaient pas le 
portugais. Serieuse asymetrie dans l'information, dont les employeurs n'avaient pas 
manque de profiter en trichant sur le prix reel du ca.% vendu au port de Santos, ce qui 
constitua le point de depart de leur remise en cause de ce type de ,= colonat » (W. DEAN, 
1977, pp. 103-106). 

18. Par exemple la loi Mackau du 18 juillet 1845, elargissant theoriquement les possi-
bilites d'affranchissement des esclaves dans les Antilles francaises, prevoyait que tout 
affranchi devait prendre l'engagement contractuel contraignant de travailler pendant 5 
ans chez son ancien maitre ou chez toute personne de condition libre. Encore cette derniere 
devait-elle recevoir l'aval d'une commission (Ch. SCHNACKENBOURG, 1980, p. 186). 
L'Angleterre avait mit en pratique l'apprenticeship qui statuait que tout esclave enregistre 
au dessus de 6 ans devrait travailler 45 heures par semaine sans etre remunere, pour son 
maitre d'avant l'abolition. En fait, prevue pour durer six ans l'apprentissage fut aboll en 
1838 (W. A. GREEN, 1976, p. 130 ; S. L. ENGERMAN, 1984). Les dispositions bresiliennes 
regissant l'affranchissement prises bien plus tät etaient encore plus radicales puisque un 
affranchissement pouvait etre annuld en cas de manque de respect d'un esclave envers son 
ancien maitre (deut prevu egalement dans le Code Noir francais) mais surtout parce que 
nombre d'affranchissements ä titre gratuit etaient assortis de conditions — dont celle de 
servir les descendants du maitre par exemple (K. M. d. Q. IVLATTOSO, 1979 pp. 229-244).  

l'esclavage n'est pas une technique bon marche. Elle reclame une mise de 
fond au depart et la conservation du capital immobilise comme un facteur 
quasiment fixe pendant une periode longue ä Pechelle du temps econo-
mique (de 10 ä 15 ans au moins). 

La resistible form du confinement Jans le travail dependant 

Pour dliminer le risque inherent ä la transition post-esclavagiste, ii y 
avait enfin la violence pure et simple. Son röle ne se limitait pas ä reveler 
les dysfonctionnements ou l'instabilite d'un systeme economique (notam-
ment celle de l'esclavage 19), mais elle contribuait ä l'installation de nou-
velles formes d'echange 20. Toutefois aussi impitoyable qu'elle püt etre, cette 
violence ne suffisait pas ä assurer un reime durable ; ä partir du moment 
oü ces societes esclavagistes compterent souvent dix esclaves pour deux 
hommes noirs libres et un seul Blanc, elle dut se combiner avec des 
politiques d'interessement des dependants et done de compromis avec leur 
volonte d'affranchissement. La societe esclavagiste manifestait sa crainte, 
ses fantasmes d'empoisonnement, d'abd.tardissement de la rate blanche, 
elle se durcissait en inscrivant inexorablement ä son fronton l'interdiction 
des mariages mixtes, le cantonnement des sang meles. Mais plus elle 

19. L'instabilite politique de l'esclavage qui entraine un risque majeur sur l'inves-
tissement a etä un facteur decisif de la decision strategigue d'abandon de cette forme de 
gestion du travail dependant par le capitalisme industriel arrive ä un stade avance de 
l'accumulation. La plus grande partie de l'accumulation keit constituee dans le Sud des 
Etats-Unis par la valeur des esclaves. Pour s'assurer que ce capital ne se devaloriserait 
pas, il fallait lutter constamment contre la defection massive, contre la non-cooperation 
des esclaves et contre des revoltes extremement frequentes (voir par exemple la seule 
chronologie des revoltes ä Saint-Domingue fournies par J. FOUCHARD (1972) ' • pour les 
Etats-Unis, redifiante chronologie etablie par H. APTHEKER, Rem. 1964, pp. 209-210) ; 11 
fallait assurer une discipline sociale qui, outre ses aspects politiques desagreables, avait 
des consequences economiques penalisantes sur les possibilites de croissance cumu-
lative ainsi la non-retribution monetaire des esclaves pour combattre rabsenteisme et les 
possibilites de fuite reduisait d'autant les possibilites de developpement d'un marche 
interieur des biens de consommation ; d'autre part, la peur d'une devalorisation de 
l'esclavage par abolition du titre de propriete personnelle sur autrui conduisit les systämes 
esclavagistes ä limiter les possibilites de fuite hors du systäme en exportant ce mode de 
gestion de la main-d'ceuvre : les Sudistes en poussant aux annexions (d'abord du Canada 
en 1812, puis du Mexique et de Cuba ä partir de 1840) ; les Boers en reconstituant sur des 
fronti4res du Cap, perpetuellement en mouvement, un systeme ferme au travail libre pour 
les Noirs. C'est cette logique totalitaire de l'esclavage, done sa pretention prüfende ä 
l'hegemonie, qui conduisit aussi bien de fermes partisans de l'Union, par ailleurs peu 
soucieux d'une emancipation immediate des Noirs, voire meme parfois racistes, comme 
les fonctionnaires de la Couronne Britannique, ä ehminer le reime esclavagiste 
lentement mais sürement, ou bien par la force. 

20. Voir K. MARX mais aussi F. C. LANES (1958). La frequente des emeutes, des 
meurtres racistes ä Pegard des minorites ethniques a des consequences economiques. Elle 
obtient souvent ce que l'inertie de la loi empeche d'obtenir face ä une opinion publique qui 
veut se debarrasser d'un groupe. Voir par exemple les Chinois ailleurs qu'en Californie, 
dans le reste du Nord-Ouest Americain, Tors des effroyables erneutes de Denver dans le 
Colorado (1880), Rock Springe dans le Wyoming (1885: 28 morts) et celle de Seattle et 
Tacoma dans le Washington et de Snake River dans l'Idaho (1887: 31 morts mutiles), cf. 
R. DANIELLS (Ed., 1978). Pour la violence dans la periode de la Reconstruction noire et le 
röle decisif qu'elle joua pour conduire ä la perte du droit de vote des Noirs dans les Etats 
Sudistes, voir bien-sür W. E. B. DU BOIS (1935 ; reed. 1973, p. 10-11) qui ecrit : « They bent 
to the storm of beating, lynching and murder... ; le constat a ete fait. Pour une evaluation 
recente de ce que l'on seit aujourd'hui de retendue de la resistance des Noirs ä revenir 
dans les plantations travailler comme avant et qui pourrait expliquer la virulente de la 
reaction blanche autrement que par une reaction de ressentiment social, voir E. FONER 
(1988). 
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s'enfm-wait dans cette voie, plus elle etait amenee, par les revoltes qu'elle 
venait de reprimer ou par la crainte des suivantes, ä composer dans son 
arriere-cour 21  avec la poussee du travail dependant asservi. Ainsi toute 
porte de sortie ne fut jamais totalement absente des regirnes de travail non 
libre meine les plus durs, c'est-ä-dire ceux des Antilles : les negres de 
maison connaissaient un statut meins dur que ceux de jardin ; les enfants 
d'esclaves (creoles ou crioulos) ne pouvaient pas 'etre traites comme les 
nouveaux arrivants d'Afrique ä &ge egal, ils valaient moins sur le 
marche. Quant aux probabilites pour l'esclave de gagner sa liberte, elles 
variaient profondement en fonction de sa categorie, selon que l'on etait 
proche de la ville, selon la taille de la plantation, selon les rapports de force 
locaux qui ne traduisaient pas seulement la morgue, l'utilitarisme bien 
compris ou l'ouverture d'esprit des maitres, mais aussi des acquis obtenus 
par les revoltes, la fuite, la soumission apparente. Toutefois, meine devenus 
libres, y compris dans les societes esclavagistes les moins fermees, les 
affranchis pouvaient retomber en captivite, en particulier lorsqu'ils ai-
daient des esclaves fugitifs ou lorsqu'ils franchissaient les barrieres 
edifiees contre les mariages mixtes 22. 

Mais au-delä de l'enumeration, forcement monotone, des techniques 
de contrainte pure exercee sur le travail dependant ou bien des mecanismes 
de canalisation de la mobilite sociale par reglementation des mariages 
mixtes et par transformation de la servitude ä vie en esclavage hereditaire, 
il faut aussi rendre raison de cette violence, en particulier comprendre 4 
quel moment precis elle se declenchait sous ses formes les plus virulentes. 
Souligner l'absence de rationalite des explosions de violence raciste dans 
leur contenu (en particulier leur non respect du principe de contradiction et 
du tiers-exclu 23) n'implique nullement de renoncer ä etablir leurs lois de 
fonctionnement. Nous verrons que l'enfermement hereditaire, la barriere 
raciale aux mariages, ou les confinements dans les qualifications infe-
rieures, se constituent lorsque le travail dependant commence ä elargir ses 
marges de liberte. 

21. Reprenant la distinction d'Aristide Zolberg sur les deux faces de la politique 
migratoire (front door et back door, cote' cour, cötd jardin, ou plus exactement ä l'epoque 
bourgeoise entre principale et entre de service), an pourrait dire qu'une politique tres 
repressive ä Pägard des esclaves porte principale appelle par compensation une politique 
plus coulante du töte de l'enträe de service. Les droits effectifs concedes aux esclaves 
(pecule, lopin, etc.) n'etaient pas reconnus ä l'entree principale, car conceder que l'esclave 
puisse avoir des droits juridiques eilt signifid miner le cadre de droit romain sur lequel 
s'edifierent les Codes esclavagistes qui rdduisaient l'esclave et une chose, taut en dtant 
obligäs par ailleurs de räintroduire la notion de personne dans l'organisation et dans la 
discipline productives. 

22. Voir le chapitre precedent pour les Antilles coloniales au XVIIIe siöcle. Dans la 
colonie du Cap, apräs une phase de nielange racial, se produisit une rdaction d'endogamie 
des Afrikaners blancs alors qu'il existait une population mätisse importante (G. M. 
FREDERICKSON, 1981, pp. 35, 115). 

23. R. DANIELS (1988) montre ainsi que les Chinois furent accusäs aux Etats-Unis et 
en Australie en mdme temps d'etre homosexuels et de voler les femmes, d'8tre paresseux, 
pingres, et d'etre trop riches, etc... Le catalogue des reproches adresses ä l'esclave noir 
präsente la mdme ambivalence systämatique. D'oü son impermeabifite ä taute forme de 
räfutation rationnelle. 

Le fil conducteur du marche du travail bride 

Ce probleme n'est qu'un cas particulier d'une question plus generale. 
Comment comprendre en effet l'articulation de cette panoplie de moyens 
juridiques, institutionnels ou « purement » economiques de bridage du 
salariat libre ? Souvent decrite correctement quant ä ses composantes, 
depuis les analyses de reclatement de l'unite du marche du travail ä partir 
des donnees actuelles sur la segmentation et la discrimination d'emploi 24, 
elle est rarement reconstruite autour de son veritable fil directeur. 

Ainsi la querelle classique entre les tenants (plutöt sociologues) de la 
stigmatisation initiale ä l'origine de l'inegalite economique, et les tenants 
(plutöt economistes) d'un fondement economique du racisme dü ä la 
concurrence entre travailleurs dependants, tourne le plus souvent ä un 
conflit de(s) facilites 25, entendu au sens kantien des institutions de 
l'Universite et des principes directeurs de la Raison, donc ä des querelles de 
presdance disciplinaire. Nous avions rencontre ce probleme avec la 
naissance de l'esclavage moderne de plantation. Nous avons repondu que la 
stigmatisation et l'inferiorisation statutaire se construisirent 4 partir du 
moment oü s'avererent impraticables tant le rapport salarial ordinaire que 
celui de la retention de la main-d'ceuvre par contrat d'engagement. C'est 
encore la necessite d'eviter une defection trop importante de la main-
d'ceuvre qui conduisit l'esclavage moderne ä revetir au debut du XVIIIe 
siede l'une de ses caracteristiques la plus specifique par rapport ä 
l'esclavage antique : faire de la couleur de la peau le meilleur verrou contre 
la liberte et donc etre conduit ä interdire le melange des races 26. Cette 
caracteristique a survecu ä la liquidation de l'esclavage de 1838-1848 dans 
deux zones : le Sud des Etats-Unis et l'Afrique du Sud 27 . Avec la resorption 
de l'esclavage noir comme forme juridique de travail force, la question a 
revetu alors une nouvelle forme : les Noirs furent-ils (sont-ils encore) traftes 
comme des parias parce qu'ils etaient (sont) surexploites economiquement, 
ou furent-ils (sont-ils) surexploites parce qu'ils etaient (sont encore) Noirs et 
stigmatises comme groupe inferieur ? 

24. Le caractere largement rätrospectif de la plupart des analyses faites de 
l'äclatement-scission du marche du travail (split Labor market) explique le peu d'interet 
des thäories de la segmentation pour les facteurs institutionnels « purs « tel le statut 
juridique des immigrants pour expliquer la secondarisation du marchä du travail des 
primo-migrants (voir par exemple M. J. PIORE, 1975, 1978 et 1979, S. BERGER & 
M. J. PIORE, 1981, et notre critique de cette lacune, Y. MOULIER BOUTANG, 1982 et 1995). 

25. Sur la discussion theorique sur le racisme an renverra non mdmustivement du cötä 
de la sociologie ä R. K. MERTON (1944), 0. C. COX (1948), M. BANTON (1967), P. L. Van 
den BERGHE (1967), D. NOEL (1968), P. A. TAGUIEFF (1987) ; du eilte de l'Aconomie 
politique ä G. MYRDAL (1944), G. S. BECKER (1957), E. BONACICH (1972), K. J. ARROW 
(1972), H. 0. PATTERSON (1977 b et 1982), Th. SOWELL (1981), R. MILES (1981) et (1987). 
La littärature sur la segmentation du marchä du travail a etc marqude par les contributions 
de C. KERR (1950, 1954), de P. DOERINGER & M. J. PIORE (1971), de M. J. PIORE (1975), 
S. BERGER & M. J. PIORE (1981), M. REICH, GORDON D. M. & EDWARDS R. (1973), 
D. M. GORDON, R. EDWARDS & M. REICH (1982). 

26. C. N. DEGLER (1971) p. 25-26 ; Y. DEBBASCH (1967) a montre sur l'exemple des 
Antilles franaises, intermddiaire entre le systeme portugais et le systäme anglo-saxon, 
comment le Code Noir, suivant la logique du droit romain, n'exclut pas l'affran-
chissement, alors que la logique de l'interdiction du mätissage revenait ä ne pas recon-
naitre de Noir autrement qu'esclave, ni de mulätre libre. Voir son analyse de la « poussee 
sägregationniste sur l'ordre juridique colonial (op. cit. ch. 2, pp. 34-104). 

27. Il faudra attendre Parra de la Cour Supräme Loving v. Virginia de 1967 pour 
extirper des Etats-Unis l'interdiction legale des mariages inter-raciaux declaree 
inconstitutionnelle, et 1989 en Afrique du Sud pour la fin de l'apartheid. 
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On peut supprimer la difficultd, comme le font les tenants de la theorie 
du capital humain ä la suite de G. S. Becker a) en se limitant au cas d'ecole 
(ceteris paribus) de la discrimination pure oü les productivites marginales 
des deux categories comparees sont ramenees ä l'identique ; b) en 
supposant exogene la preference de l'employeur ou de l'ouvrier blanc pour 
la discrimination, et conformement ä la vision dtroite de la micro-economie, 
ne pas s'interesser aux raisons economiques de cette preference pour se 
limiter ä ses effets sur le produit global, sur la remuneration des differents 
facteurs. L'ennui d'une teile approche, comme pour l'analyse de la 
discrimination des femmes, est que l'inegalite d'appartenance sectorielle 
des deux categories comparees est l'element constitutif essentiel de la 
discrimination, ä la fois son effet et sa principale cause. La discrimination 
pure ä qualification, ä experience professionnelle, ä productivite marginale 
egales (position d'effort y compris), ä äge et ä emploi egaux, constitue 
presque un cas d'ecole qui en reduit considerablement la portee. Mais on 
peut noter qu'il s'agit d'une preuve a fortiori : si la discrimination pure 
obtenue par cette methode residuelle est averee et contribue de facon 
significative ä la differenciation des remunerations, alors on conclura que 
la discrimination est prouvee. La deuxieme critique que l'on peut adresser 
ä cette approche par le capital humain est, & notre sens, la plus pertinente : 
elle porte plus specifiquement sur son defaut d'analyse de la veritable 
nature des actifs echanges dans la transaction qui a Heu sur le marche du 
travail. L'echange argent/travail dans les marches racistes ou discrimi-
nateurs achete un temps qui n'a rien ä voir avec le temps passe ä accu-
mulation de la formation 28. Il achete directement la non-mobilitd sociale 
du travail dependant, donc la possibilite d'une plus forte mobilite du groupe 
au profit duquel s'opere la discrimination sans les consequences attendues 
sur le co&t des facteurs. Dans la theorie du capital humain, les actifs 
echanges autres que la qualification sont absents. Or elle n'est pas le seul 
actif comme en ternoigne l'existence de coüts d'ajustement, d'information 
imparfaite 29. La reponse de G. S. Becker, qui fournit d'interessantes pre-
visions sur certains des effets de la discrimination dans la situation d'ecole 
de l'univers irenique de la production neo-classique oü tout facteur doit et 
peut etre remunere ä sa productivite marginale, est malheureusement 
tautologique pour le probleme specifique qui nous occupe : elle s'appuie sur 
le goüt pour la discrimination (ou l'allergie ä la presence physique d'autres 
groupes aussi bien du nöle de l'employeur, que d'un groupe d'employes), 
donnee psychologique ou preference dejä formee 30. Or Arrow a bien mis en 

28. La qualification peut aller de pair avec une internalisation du marchä du travail 
par l'entreprise ; c'est le cas congruent avec la theorie du capital humain : cf. W. Y. OI 
(1962), J. MINCER (1974), mais elle peut aller aussi exactement en sens inverse. 
M. J. Piore avait dejä remarque que l'etage supärieur (upper-tier) du marche primaire ne 
correspond pas ä un marchä internalisä par lentreprise ; les traft Jobs ont une position 
forte sur le marchä independamment de leur affectation productive a teile entreprise 
(M. J. PIORE, 1975). Cela s'explique par le fait que les tres hautes qualifications dependent 
largement dans leur appropriation par l'entreprise d'un niveau d'investissements publics 
eleve comme l'ont monträ les thäories de la croissance endogene (B. AMABLE & 
D. GUELLEC, 1992). 

29. Nous enoncerions mäme comme regle que l'actif qualification ichange dans la 
transaction est secondaire par rapport ä l'actif mobilitä, et plus particulidrement dans le 
cas statistiquement dominant d'un marchä de travail faiblement qualifiä, ou dont la 
qualification n'est pas un actif rare. 

30. Pour une critique interne de l'optique de G. S. BECKER, voir K. J. ARROW (1972) ; 
pour une critique externe P. DOERINGER & M. J. PIORE (1971). Pour un point recent sur 
le paradigme segmentaire et celui du capital humain voir P. TAUBMAN & M. L. 
WACHTER (1986) et R. J. WILLIS (1986). 

valeur l'importance du rapport de nombre entre les deux groupes en cause. 
La preference des Blancs pour un marche du travail segmente legalement 
selon la barriere de rate (solution sud-africaine), ou discrimine en fait (le 
sud americain), est elle-meme fonction du nombre de Noirs dependants. On 
retombe alors, non seulement sur le probleme du protectionnisme, mais 
egalement sur celui des externalites positives ou negatives : l'analyse de 
l'emploi de deux groupes ethniques en nombre inegal ne se limite pas aux 
coüts et aux avantages comptabilisables dans l'entreprise, et en fonction de 
leur productivite respective. C'est un probleme d'information imparfaite et 
d'incertitude, si l'on veut suivre K. J. Arrow, mais l'imperfection de 
rinformation porte sur les externalites (en particulier la mobilite sociale) et 
sur les coüts de transaction. Les premieres comme les seconds doivent 
s'evaluer dans les deux sens : de l'entreprise vers la societe, de la societe 
vers l'entreprise. L'effet d'appartenance ä un secteur determine de la 
production, ou ä un type de metier entraine des effets de selectivite sur les 
probabilites de promotion sociale. Sur le marche du travail, les 
qualifications ne sont pas attribuees en fonction des productivites 
marginales du travail individuel (qui peuvent jouer tout au plus comme 
une condition necessaire, mais pas suffisante), mais en fonction des 
probalites de promotion. 

Notre hypothese de lecture des differentes manifestations de discrimi-
nation en apparence extra-economiques est que l'element structurant et 
organisateur de la modalite particuliere de l'echange argent/ travail 
dependant dans ses differentes formes (esclavage, indenture, travail forte 
penal, apprentissage, peonage, migration sous contrat ou salariat libre) est 
le contröle de la liberte de rupture de l'engagement de travail. L'installation 
d'une forme de gestion du salariat bride, sa composition avec d'autres 
formes paralleles ou rivales, sa substitution par une autre forme s'eclairent 
alors de facon plus satisfaisante. Les employeurs n'ont pas un jour (une 
armee, une dizaine d'annees) un goüt pour l'esclavage, le lendemain, 
l'annee suivante, (les vingt, ans suivants) pour le travail libre, le surlen-
demain (etc..) pour la migration sous-contrat, les squatters, les metayers ou 
les salaries journaliers. Leurs preferences, et les resultats du compromis 
entre leurs souhaits et ce qu'il leur est possible de mettre en ceuvre, se 
modifient en fonction du changement intervenu dans les variables qui 
conditionnent la fixation de main-d'ceuvre. L'Etat n'oscille pas, lui non 
plus, de facon versatile au gre des emeutes de « Sa Majeste la populace » 31  
ni & celui des recommandations des rapports plus confidentiels du 
patronat. Les planteurs n'accordent pas un jour des avances de plusieurs 

31. Titre du livre de John W. CAUGHEY sur les violences anti-chinoises de la plbbe 
—the Mob (1960). On ne peut se contenter de la pieuse legende de VEtat äclairä, son röle 
essentiel dans l'instauration de l'esclavage et dans la regulation du marche dit « libre » 
l'interdit. La solution classique, reproposäe par G. M. FREDRICKSON lorsqu'il discute 
des röles de William Lyod Garrison et du Reverend John Philip sur l'Etat (1981, p. 163-165, 
et p. 319 n. 54), de l'autonomie relative de l'Etat par rapport ä l'interät economique des 
classes dominantes, n'explique pas grand chose. C'est encore une fois l'alibi de l'inter-
disciplinarite pour noter la difficultä. Il nous semble, dans ce cas d'espöce, que l'analyse 
äconomique n'a pas dit son dernier mot tant qu'elle n'a pas essayä de rendre campte de 
Popposition totale qui se manifeste ici entre une banne partie de la classe possedante et des 
employeurs et l'instance de rägulation d'ensemble de 1 economie et de la societe. Le heurt 
frontal et structurel qui s'est produit sur la question de la libertä personnelle du travail 
dependant, quelles qu aient pu ätre les solidarites qui existaient sur le plan de la däfense 
du droit de propriete en gänäral, s'explique 5 notre sens par la concurrence acharnee que se 
font les deux systämes de gestion du travail dependant pour la fixation de la main-d'ceuvre 
et par Vincompatibilitä de laisser coexister les deux systemes sur le möme marchä du 
travail, sang compromettre Tun comme lautre (G. M. FREDERICKSON, 1981, p. 69). 
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mois de salaire, un autre jour ne payent pas les ouvriers durant plusieurs 
mois en fonction de leurs liquidites, du niveau de leur profit. L'endettement 
peut etre un moyen de dominer les salaries par peonage, il peut 
correspondre aussi ä des augmentations de salaires obtenues par les 
travailleurs places dans une position de forte vis-ä-vis de leur employeur 32 . 
Lorsque s'installent des reimes de travail dependant, ou lorsque l'un cede 
la place ä un autre, le critere qui explique le mieux les mesures de 
preservation d'un reime ou la mise en place des conditions d'un nouveau, 
est celui de la garantie de la continuite de rechange et d'une maximisation 
de la duree des transactions 33. 

Dans le modele du travail liberal, destine ä se substituer au contrat-
vente de l'esclave qui delimitait les droits de propriete et qui etait Formel-
lement calque sur le contrat commercial de l'engagement, le travailleur 
dependant, libre de sa personne qui n'est plus un objet de la transaction 
mais le sujet contractant, engage sa prestation (ou la location de ses bras) 
pour un temps determine qui doit etre specifie. Ce qui correspond au 
contrat d. duree determinee du code de travail actuel. Toutefois, comme 
nous l'avons amplement montre au chapitre precedent, la solution contrac-
tuelle empruntee au droit commercial, loin de garantir la liberte du 
travailleur dependant, en incluant dans la transaction l'actif particulier 
qu'est la rupture unilaterale, en la constituant en actif alienable, n'avait 
plus rien de ce chemin vers la liberte qu'avait constitue le salariat ä sa 
naissance historique. La lutte pour la liberte personnelle s'est alors trouvee 
deplacee sur deux terrains : a) celui d'un affaiblissement de la contrainte 
salariale par la constitution d'un statut semi-independant ; b) celui de la 
maitrise du temps d'engagement dans le contrat et non pas seulement sur 
la duree de travail qui se revele, ä bien des egards, plus secondaire ä partir 
du moment oie le salaire peut varier ä la baisse comme ä la hausse. 

Les diverses modalites de transition de l'esclavage au travail libre lors 
de l'abolition ephemere en Haiti ou dans les autres colonies francaises sous 
la Revolution et l'Empire, ou au Bresil de 1860 ä 1888, montrent que, plus 
que la duree hebdomadaire ou journaliere (nous dirions rintensite 
instantanee), ou la remuneration, c'est le temps de l'engagement (Enten-
site du travail sur le cycle de vie) 34  qui devint renjeu fondamental du 
marchandage puis des mesures coercitives d'accompagnement 35. A la 

32. A. J. BAUER (1979), p. 36-48. 
33. Sur le long terme il ne peut y avoir de divergente stratagique entre la profitabilitä 

de la transaction et l'imp6ratif de rägulariser et fidäliser l'ächange. Ce dernier n'inter-
vient que lorsqu'il y a une profitabilitä ä terme escomptäe ; mais des qu'il y a investis-
sement et accumulation, il devient indispensable au calcul et ä la gestion des rapports 
sociaux. A court terme, une divergente sensible est possible y compris dans le cas 
d'employeurs priväs. L'dconomie de plantation ätait une economie reposant fortement sur 
le crädit et Pärogation de travail 8 l'horizon du cycle de vie (limitä ä 15 ans) des esclaves. 

34. On pourrait parler ici d'une productivitä extensive et d'une productivitä intensive. 
Cette derniere doit gagner en intensiti, ce qu'elle perd en dur6e. La premiere, an doit la 
rapprocher des analyses de Marx sur la sur-valeur absolue et relative par rapport ä la 
journäe de travail. Si l'on raisonne sur le cycle de vie, la supäriorite de la sur-value 
relative sur la sur-value absolue n'est pas evidente, sauf däveloppement considörable de 
l'investissement : compte tenu du grand nombre d'heures effectuäes sur une duräe de vie 
active (du lever au coucher du soleil avec une pause de deux heures), et de la rdcuperation 
systämatique du travail des femmes, des enfants et des vieillards, sur la plantation escla-
vagiste sudiste du XIX. siede, la faible intensitä ponctuelle du travail en äquipe (gang ou 
Bande) Atait plus que compense'e. Sa substitution integrale par du travail salarie semblait 
intuitivement hors de prix aux planteurs, et ils avaient raison. 

35. Pour une synthese generale sur le travail sous contrat comme forme de transition 
gänärale au travail libre dans les äconomies sucrieres, voir S. L ENGERMAN (1983). 

Guadeloupe, ä la differente des autres possessions francaises comme la 
Martinique, Tobago et Sainte-Lucie oft elle ne fut pas mise en ceuvre 
puisque les Anglais les occupaient, Victor Hugues, agent du Directoire, 
avait applique le decret du 16 pluviöse (4 fevrier) 1794 de la Convention 
abolissant l'esclavage, facilitant par lä möme grandement la liberation de 
l'ile de l'occupation anglaise. Il avait organise le travail forte et les 
sanctions penales pour remplacer l'esclavage en privant immediatement 
les travailleurs du droit de circuler librement et en les fixant sur les limites 
des domaines de leurs employeurs 36. Son successeur, en 1798, confirma le 
caractere obligatoire du travail, la residence forcee, et comme visiblement 
cela ne suffisait pas ä arröter rhemorragie des plantations ni ä revigorer la 
productivite, il restaura les chätiments corporels et le fouet. Le retablis-
sement par le Premier Consul de l'esclavage mit fin 5 une experience qui 
avait echoue des deux cötes : du töte des planteurs, le travail forte sur les 
bases classiques experimentees en Europe depuis le XVIe siede, avec ou 
sans contrat de caractere obligatoire, s'averait plus incertain que 
l'esclavage ä vie ; du töte des affranchis, ce salariat etait un esclavage qui 
ne disait pas son nom mais sans les avantages de la prise en charge 
minimale offerte par la servitude 37. 

Fixer pour abaisser les salaires ou le contraire ? D'une fonction 
remarquable de la sur-valeur absolue 

Mais, objectera-t-on, cette variable du contröle de l'actif mobilite du 
travail dependant n'est-elle pas tout simplement subordonnee ä la 
profitabilite et conditionnee entierement par elle ? N'est-ce pas simplement 
pour contenir les salaires que cette volonte de fixation entraine l'employeur 
sur la pente glissante, totalitaire 38, de la limitation des libertes civiques, 
personnelles ? Le plus souvent les bas salaires, ou ce qui tient lieu de remu-
neration du travail dependant, n'accompagnent-ils pas les formes moder-
nes de bridage ou d'elimination de la liberte ? Mais cette objection, si an y 
reflechit, n'est pas convaincante. Correlation n'est pas raison. Certes, il est 
facile d'invoquer dans le cas des Trekkboers de la colonie du Cap des armees 
1830, qui ne payaient pas les esclaves, la minceur de leurs urarges d'exploi-
tation d'eleveurs par rapport ä celles des nouveaux colons britanniques qui 
avaient realise, eux, de gros investissements dans les cultures exporta-
trices telles la laine, et pouvaient faire face ä la contrainte de liquidite que 

36. L. ABENON et alii (1989), p. 206. 
37. Autrement dit, meme si la chose peut paraitre etrange, la proletarisation extensive 

des esclaves compromit complätement la rAussite de cette premiare abolition elle poussa 
les anciens esclaves, möme quand ils n'en avaient pas initialement envie, ä rallier les 
villes pour trouver de quoi subsister. Elle les poussa aussi ä revendiquer la prise de posses-
sion de terres pour devenir independants. 

38. Le qualificatif de totalitaire depuis sa conceptualisation par Hannah Arendt a fait 
couler beaucoup d'encre. L'usage que nous en faisons ici est circonscrit au probläme de 
l'ächange argent/travail. L'inclusion due ä la mobilitä du däpendant (la possibilitä de 
rupture de l'engagement de sa part) dans les actifs de la transaction conduit 8 une globa-
lisation croissante des actifs mis en jeu. Le passage du contrat d'apprentissage ä celui 
d'indenture, ä l'esclavage est un premier exemple de ce mäcanisme qui se nourrit de la 
rdsistance des agents et de leur fuite. L'avolution progressive au XXe siOcle de l'Afrique du 
Sud vers un ragime d'apartheid est un second exemple (voir notre chapitre 19 infra). 
Pareille grille de lecture devrait pouvoir etre utilisäe pour mieux caractäriser l'involution 
du socialisme reel russe. 
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represente le travail dependant sous contrat d'engagement ou libre mais 
remundre. Mais on oublie qu'un siecle auparavant, c'etait l'acquisition 
d'esclaves qui se heurtait ä une contrainte de liquidite et que les Vryburg-
hers du Stellenbosch autour du Cap trouvaient l'indenture des black 
servants, celle des Khoikhoi, plus avantageuse ; plus avantageuse aussi que 
celle des white servants. Dans ce cas, comme dans celui de l'esclavage des 
plantations tropicales, le montant des profits escomptes est secondaire par 
rapport ä la securne des transactions effectivement realisees 39 . La 
remuneration (nous ne parlons pas de l'entretien effectif de la main-
d'ceuvre opere aussi bien dans le regime d'engagement que dans celui de 
l'esclavage 40) est introduite lorsqu'elle permet de conserver le capital, c'est-
ä-dire de fixer les dependants. L'introduction du systeme des esclaves de 
gain ou de location qui n'est pas attestee seulement au Bresil, mais 
constituait une pratique croissante dans toutes les societes esclavagistes 41, 

le montre. Le proprietaire rentabilisait l'investissement que representait 
l'esclave en le louant directement ä d'autres employeurs (marchandage) ou 
en le mettant sur le marche du travail libre et en recuperant une reine plus 
ou moins elevee (entremettage 42) durant les periodes creuses. Mais 
l'esclave ou l'indentured servant recuperait lui-möme une remuneration 
(pecule) 43  ou une diminution de son temps de servitude (promesse 
d'affranchissement plus rapide pour le premier ou liberation avant terme 
pour le second). Outre le gain financier qu'y trouvait le maitre, on 
remarque qu'il encourageait ainsi le travail salarie et la fixation de la 

39. Ce qui voudrait dire que les agents äconomiques manifestent en regle generale, 
sauf periodes exceptionnelles, une forte aversion pour le risque. 

40. Cette these peut paraitre choquante dans le cas de l'esclavage portugais, franeais, 
anglais qui se soucierent fort peu de l'entretien ä long terme des esclaves et du develop-
pement de Feievage d'esclaves ä la differente des planteurs americains rationnäs par la 
suppression de la Traite des 1808. Mais quel que soit le manque d'interet des planteurs 
antillais ou sud-amäricains pour les enfants d'esclaves, il ne faut pas oublier qu'en 
reime de hautes fecondite et mortalite et d'esperance moyenne de vie des Blancs encore 
mädiocre, sauf aux Etats-Unis, il n'y avait peu d'incitation äconomique ä defaut du 
moindre intäte moral ä s'occuper d'influer sur la natalite des esclaves. Les planteurs, 
comme n'importe quel employeur actuel, voyaient dans la maternite des femmes un 
obstacle ä l'ärogation de travail dependant, et comme les Blancs d'alors, adoptaient une 
vision fataliste vis-ä-vis de la demographie. Si les enfants des Noires survivaient sans 
qu'ils aient trop ä s'en occuper, cela les intäressait ä un double titre : cela pouvait fixer 
Feseleve et finalement les enfants travaillaient assez vite ä des travaux complämentaires 
de ceux des adultes. Les cas de reactions hostiles ä la maternite des esclaves, qui se 
manifestaient frequernment chez les contremaitres par des coup de bottes ou des coups de 
fouet dans le ventre des femmes enceintes, (M. J. MAESTRI FILHO, 1988, p. 131) 
s'exprimbrent particulierement dans les zones ou les pays oü, malgre des conditions de wie 
äpouvantables, les Noirs devenaient de plus en plus nombreux. Car, quoi qu'ils en aient eu, 
les planteurs devaient tenir compte du coüt d'achat des esclaves de traite, et entretenir un 
minimum leur cheptel humain. Il n'y a pas de differente entre la räaction des fazendeiros 
des cafezals paulistes ä l'egard des esclaves ou des colonos italiens : la main d'ceuvre 
meritaient juste de quoi subsister pour le travail dependant. 

41. Voir E. COOPER (1980), p. 76. 
42. Le proxenetisme ou la mendicitä sur commande sont des avatars particuliers de 

rette forme generale d'assujettissement du travail dependant (voir L. C. SOARES, 1988, 
p. 109 ; ou aussi A. J. R. RUSSELL-WOOD, 1972, pp. 89-90). 

43. Le droit au päcule constituait un droit coutumier de I'esclave bien avant son inscrip-
tion äcrite (M. C. CAMPBELL, 1976). Il fut pratiquä malgre les Codes Noirs coloniaux qui, 
pour mieux asseoir l'institution esclavagiste, le prohibaient souvent, ainsi que le petit 
commerce. Au Bräsil on a möme vu des esclaves posseder des esclaves et les transmettre 
par heritage bien que le droit echt allät contre (K. M. de Q. MATTOSO, 1979, p. 217). Ce 
droit au pecule de fait permettait de räguler le flux d'affranchissement. A cötä des politi-
ques tres repressives, le systeme esclavagiste, pour detendre la situation sociale, se servait 
de l'affranchissement comme d'une soupape de securite. 

relation de travail independent quel que füt le reime de propriete de la 
personne, puisque le travailleur dependant etait ä la fois esclave d'un 
maitre juridiquement et travailleur salarie pour le compte d'un tiers qui 
n'etait pas son maitre. Inversement, la remuneration du travail dependant 
fut differee, freinee ou reprimee avec la plus extreme rigueur sous 
l'esclavage, sous l'indenture et sous le salariat « libre » si elle aboutissait ä 
l'effet inverse, c'est-ä-dire ä accentuer les possibilites d'abandon du poste de 
travail. Nous avons vu au chapitre precedent que l'une des differentes 
essentielles entre l'indenture americaine et l'apprentissage tenait preci-
sement ä l'absence de remuneration en dehors de la prime versee au 
demeurant ä l'expiration du terme du contrat. 

Mais le meme raisonnement doit s'etendre aussi au salaire. Dans le 
cas de l'engagement, des coolies ou du peonage — les exemples ne man-
quent pas non plus dans celui du salariat libre —, les bas salaires ne sont 
pas le but recherche par la fixation, mais c'est au contraire la fixation de la 
main-d'ceuvre qui est le but recherche des bas-salaires 44 . La theorie 
mercantiliste du salaire ne fait que traduire cet imperatif : l'offre de travail 
etant une fonction negative du niveau du salaire, maintenir les salaires 
tres bas s'avere une exigence indispensable pour maintenir l'effectif 
complet dans l'entreprise ou la plantation 45. Pour parler en termes 
marxiens, la sur-value absolue n'est pas lä pour garantir les profits 
presents, mais pour dominer le travail dependant, pour dliminer la menace 
qu'il fait peser ä long terme sur la transaction par son risque de ddsertion. 
C'est sa valeur « disciplinaire et educatrice » 46. Le bas niveau des salaires 
s'avere ainsi complementaire du niveau eleve de la rente fonciere dont la 
fonction est d'elever le coüt d'entree dans le travail independent pour le 
travail dependant (salarie, metayer, fermier). Dans ce cas de figure, si le 
passage ä la sur-value relative ne s'opere pas, ce n'est pas qu'il soit 
impossible pour des raisons techniques. entendons par manque de capital, 
ou d'investissement de la part de l'employeur individuel. Pas plus que 
l'offre de monnaie ou de credit ne se fait en fonction du besoin de 
transactions mesure par les depets clejä realises multiplies par une 
constante donnee. Si la puissance publique ä niveau global est capable 
d'instaurer un ordre regle des transactions et par dessus tout de la 
transaction argent/travail (qu'importe le niveau initial auquel il est fixe ou 
finit par s'etablir), la contrainte de liquidite qui est imposee aux agents 

44. C'est ä une conclusion similaire que parvient Achille LORIA (1893, p. 5) qui estime 
en effet que la reduction du salaire ä un minimum vise surtout ä empecher les ouvriers de 
se constituer une epargne qui leur permettrait d'acc4der ä la propriete de la terre. C'est une 
des dimensions de la compression des salaires ; mais meine lorsque les ouvriers n'ont 
plus aucune possibilite d'acceder ä la propriete, la possession d'argent liquide fait chuter 
brutalement l'offre de travail comme en temoigne les difficultes de discipliner la main-
d'ceuvre industrielle au XIXe siede europäen ; voir par exemple pour l'Angleterre 
E. P. THOMPSON (1967), G. STEDMAN JONES (1971) ; pour les Antilles, la Jamaique, 
voir Ph. CURTIN (1967). 

45. Aujourd'hui la proposition d'abaissement du salaire minimum pour les jeunes, ou 
carrement de sa suppression peut s'analyser non pas comme une tentative de faire baisser 
les coüts du travail ä l'echelle globale de l'economie, rar son incidence directe sur 
l'ensemble de la masse salariale est faible, mais comme une tentative de fixer certaines 
categories de main-d'ceuvre dans des emplois qui demeurent vacants — la voie de la 
revalorisation des bas salaires ou du travail manuel etant ecartee comme impossible par 
les employeurs car elle entrainerait des reevaluations en chaine de l'ensemble des 
salaires, sauf ä remettre en cause la hiärarchie salariale. 

46. Pour reprendre la celebre expression de Lenine, la politique, c'est de l'economique 
en concentre : la discipline et Peducation, c'est de la regularite dans les transactions en 
concenträ. 
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individuels sera allegde. Dans le cas qui nous occupe, l'economie sucriere 
de plantation realisait des profits tels dans la deuxieme moitie du XVIIIe 
siecle que l'introduction d'une remuneration systematique des esclaves 
puis son augmentation rapide n'etait pas une voie impossible lorsqu'elle 
etait un processus contröle, alors qu'elle le devint lorsque les esclaves 
prirent le pouvoir en Haiti 47  ou lorsque les revoltes et les crises des cours 
mondiaux ötaient aux planteurs la confiance des marches financiers. Au 
XIXe siede, les planteurs sudistes americains, tres incertains de pouvoir 
retenir leurs anciens esclaves sur les champs de coton, avaient serieu-
sement envisage, au moment oü la Californie demandait la fermeture de 
l'immigration chinoise et leur renvoi, de remplacer les Noirs par les Pig-
tails 48  ä 'Image de I'Australie. Le systeme d'exploitation reposant sur 
l'extorsion de sur-value absolue, ou de productivite extensive, se prolongea 
parce que sans changement de la societe (diraient les sociologues), c'est-ä-
dire sans investissements publics (disent les economistes), sans investis-
sement dans l'organisation sociale 49  qui permet l'installation d'un modele 
de transaction argent/travail reposant sur des hauts salaires, sur une forte 
productivite et sur la liberte sans limite du salarid d'aller chez l'employeur 
voisin, ou de quitter le pays, sans diversification des secteurs productifs, le 

47. Ch. SNACKENBOURG (1980, pp. 104-118) le montre excellemment ä propos de 
l'exemple des Antilles Francaises. La chronologie montre la fräquence, l'universalitd des 
rävoltes ouvertes, du marronnage, et des formes de conflits tels les incendies de prupridtd. 
Parler d'une acceptation de l'esclavage par les Noirs est un non-sens (Voir 
H. APTHEKER, 1943 ; 0. N. BOLLAND, 1981 ; S. MINZ, Eds, 1981 et l'excellente räcente 
mise au point de M. J. MAESTRI FILHO, 1988, sur ce point pour le Bräsil, pp. 148-180). Le 
risque economique que repräsentait l'investissement dans l'äconomie esclavagiste fut 
toujours präsent, mais comparä au risque plus grand encore de ne pas avoir de main-
d'ceuvre du tout au XVIIe et XVIIIe siäcle, il ätait acceptable compte tenu des profits gendres 
par le surre ou le coton. En revanche lorsque la Grande Bretagne eut choisi strate-
giquement l'abolition de la traite et de l'esclavage, le risque präsentä par les autres pays, et 
a fortiori de leurs colonies, s'accrut tres fortement. 

48. R. DANIELS (1988), pp. 40-41, dit que le projet n'aboutit pas en raison de la räserve 
abondante de Noirs et de Blancs chömeurs qui demeura dans le Sud jusqu'ä la fin du 

oublie deux äläments dans son raisonnement qui reste traditionnel : a) les 
Chinois ne furent pas les coolies Indiens, et refuserent avec une belle constance le travail 
dependant agricole pour le compte des Blancs, non seulement en Californie male aussi en 
Australie et aux Antilles. Les Chinois n'etaient pas plus des Melanesiens que les Ecossais 
n'dtaient des Italiens. b) Si les Noirs furent confmäs dans le Deep South (quelques codes 
aidant ä la chose au däpart) c'est que depuis les anndes 1840, et a fortiori apräs 1860, la porte 
des usines du Nord se ferma irrämädiablement ä eux jusqu'aux annees 1920 ; ils dtaient 
substituös par les Blancs. C'dtaient les ouvriers europeens qui se plaignaient de la 
concurrence ddloyale du cheap labour noir ou asiatique, montant habilement en äpingle 
quelques cas de gräves brisäes, qui prenaient leur place et leur poste de travail. c) Si le taux 
de chdmage demeura si fort chez les Blancs, comme chez les Noirs dans le Sud, c'est parce 
que les usines ne vinrent pas s'installer (en de hors du cycle direct de transformation des 
produits des plantations), les planteurs ne le souhaitaient pas, et parce que les bas salaires 
tendant ä päoner les anciens esclaves, quelqu'attrayants qu'ils aient pu 8tre sur les 
employeurs industriels, s'accompagnaient d'absentäisme, d'indiscipline et d'une falble 
productivitä que la terreur blanche qui succäda ä la Reconstruction chercha ä maitriser. 

49. Ces investissements signifient qu'il fallait loger les ouvriers dans de vraies villes 
et non plus dans les cases autour des domaines, qu'il fallait les transporter, iduquer les 
enfants, pouvoir aux soins medicaux ä Fächelle sociale et donc se trouver confrontä au 
probläme de mettre au travail salarid regulier l'ensemble d'une population (probleme de la 
redistribution) et non un effectif d'ouvriers recluit sans se prdoccuper de ce qu'il advenait 
du reste. Les Planteure sudistes (comme les Boers) avaient räpondu d'une facon rigide ä ce 
probläme. Et dans la mesure an ils possädaient rette K  solution » ils s'avdrerent d'autant 
plus handjeepes pour en imaginer et en expärimenter une autre que le rapigcage d'un 
semi-salariat semi-fermage au demeurant largement inventä par les Noirs eux-mAmes 
pour prdserver encore une fois les bares materielles de leur survie materielle et culturelle 
et la flamme de la libertä. Et comme ce päonage ne suffisait pas, il fut placee sous le 
boisseau de la sägrigatim et de l'exclusion de la citoyennetä. 

salariat libre d'industrie (nous ne parlons pas de la petite production 
artisanale) lamine le capitalisme agraire sans pour autant dtablir un 
marche stable et durable dans les grandes fabriques. Le rapport de salariat 
libre est un rapport social. Nous evoquions le cas du Sud post-esclavagiste 
oü, au sens stritt, la plus grande partie du travail dependant remunere ne 
fut pas libre juridiquement jusqu'en 1965. Il existe des cas oü le maintien 
d'une dictature de la sur-value absolue est prolongee ä des fins 
disciplinaires, mais oü l'intervention de l'Etat parvient ä contrarier la 
pente naturelle d'un tel systäme au sous-investissement dans les depenses 
de croissance ä lang terme. Le surplus degage par cette exploitation exten-
sive du travail dependant est reinvesti dans les equipements collectifs 
jusqu'ä ce que les luttes sociales enclenchent le cercle vertueux des haute 
salaires et de la stimulation que ces derniers exercent sur la recherche 
d'augmentation de productivite. Dans tous les cas de figure evoques ici 
— qui n'excluent pas d'autres cas de figures, comme ceux d'une baisse 
redhibitoire de la profitabilite ou de la concurrence derasante d'un autre 
produit, ou d'un procede technologique 5° --, les mesures autoritaires de 
fixation de la main-d'ceuvre peuvent se produire aussi bien dans un con-
texte de profits eleves que faibles, de forte croissance que de crise eco-
nomique. Voilä pourquoi il ne suffit pas de considerer comme variables 
explicatives du travail forte la seule disponibilite de terres par rapport ä la 
population, le prix des esclaves ou le niveau de salaire des dependants 
libres 51. 

Examinons comment l'ensemble des formes de travail dependant non 
libres, qui succedent ä l'esclavage au cours de sa tres longue agonie, veri-
fient cette hypothese. Car c'est lä que nous voyons naitre dans son berceau 
reel l'immigration internationale de travail sous contrat qui sert encore de 
base constitutionnelle ä tous les pays de l'Union Europeenne. 

50. Ainsi l'häväa plante dans le sud-est asiatique cleträna-t-il l'hävia amazonien. 
Tous ces cas de figures ont ötö exploräs par Raymond VERNON (1966) dans sa theorie du 
cycle des produits. Nous nous intäressons au cas oü c'est le cycle de la main-d'ceuvre qui 
gouverne largement la prospäritä d'une industrie ou d'un produit agricole. 

51. Telles que les dägage S. L. ENGERMAN ä la suite de E. D. DOMAR (1970) et de 
H. J. NIEBOOR (1900). R. EVANS (1970) ajoute les variables de l'existence de secteur 
4conomique alternatif et de la concurrence entre les employeurs. Nous verrons au chapitre 
20 que cette diversitä des secteurs productifs, ce qu'on pourrait appeler la densitä du tissu 
industriel, pour emprunter une terminologie durkhernienne, n'est pas une donnäe 
indäpendante du contröle de la mobilitä de la main-d'ceuvre. 



Chapitre 17 

La transition br&ilienne : le metissage du 
marehg de la libertg 

La veritable nature de l'anomalie bresilienne 

Parmi les grandes nations esclavagistes, le Bresil parait marque par 
une originalite profonde par rapport aux Antilles ou aux Etats-Unis : la 
transition abolitionniste y a ete plus longue que partout ailleurs (sauf en 
Afrique), elle parait avoir ete graduelle, et lä plus qu'aux Etats-Unis, Fon a 
l'impression que l'immigration transatlantique europeenne massive qui 
debute ä partir de 1870 a permis cette transition en douceur. La veille de 
l'abolition definitive, en 1887, le Bresil avait recu 90 000 immigrants euro-
peens 1. Cette mäme armee an n'y denombrait plus que 107 000 esclaves 
enregistres comme tels. Il est tentant de parler d'une substitution : l'escla-
vage aurait enfin ete aboli parce que le capitalisme n'avait plus besoin 
d'esclaves ayant trouve une main-d'ceuvre de substitution. Le Bresil serait 
l'illustration parfaite de cette structurelle providence de l'accumulation, de 
ce fonctionnalisme 2  qui feit du passage & la liberte un appendice du 
marche economique 3. 

1. Ph. D. CURTIN (1990), pp. 177-180. 
2. Ce täläologisme tautologique, simple renversement de la religion du progres, est 

cultivd par les « belles times » d'un fonctionnalisme de la prädestirtation : tout ce qui 
arrive dans le monde sert de toute eternitä la domination capitaliste. L'antagonisme se 
resume ä la protestation toujours vaincue et inutile. De transformation point ! Nous ne 
parlons m'eme pas de revolution, tellement la chose parait incongrue. Si l'esclavage 
disparait, c'est que sa solution de remplacement est de'jä präte. Si le Welfare State se 
däveloppe, c'est pour mieux faire travailler les gens, etc. ; Une variante de ce teläologisme 
deplace cette fois-ci sur le faconnement des representations, des habitudes, se retrouve 
dans M. S. BRESCIANI (1992) qui insiste trop ä notre avis sur le räle de l'ideologie du 
travail de la Nouvelle Republique pour la mise en place d'un marchä du travail salarid 
libre. L'ägalitarisme des discours politiques, fortement corrälä ä la louange des vertus de 
regularitä et de moralisation du marche, parait en effet un päle däcalque du discours 
abolitionniste anglo-saxon des missionnaires. Nous ne sommes sür ni de son efficacitd ni 
non plus de sa vertu progressiste au moment oü il fut en vogue (les annees 1890-1910), pas 
plus qu'il ne le fut d'ailleurs en Europe : il avait d'ores et däjä au Brdsil une forte 
connotation conservatrice, voire reactionnaire, car il prenait I'exact contre-pied du 
mouvement des esclaves et des immigres vers le travail urbain independent. 

3. Si ce premier trait est celui de la belle-äme economiste, il en existe au reste, un 
symetrique, ä propos du Bräsil : celui de la belle äme historique et anthropologique qui 
plaidera paretiennement la persistance des agrägats esclavagistes sous les därivations 
modernistes. La sociätä bräsilienne moderne s'expliquerait par la rämanence de 
l'esclavage jamais äliminä. On a pu tirer les travaux de R. BASTIDE (1955 et 1957A), de 
R. BASTIDE & F. FERNANDEZ (1959) et de F. FERNANDEZ (1969) qui soulevaient un 
veritable probläme, l'existence indubitable d'une forme de discrimination ä l'eard des 
Noirs contrairement ä l'ideologie d'une dämocratie multi-raciale, vers la thäse discutable 
d'une persistance de la sociäte traditionnelle esclavagiste au sein de la modernite ; mais 
c'est faire bon marche de la profonde originalite d'un pays oü les esclaves se sont fibäräs 
tout seuls en imposant un mätissage plus important qu ailleurs, en desertant en masse les 
plantations modernes de cate entre 1887 et 1889. 
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Or l'originalite profonde du Bresil, son caractere « anormal » par 
rapport aux Etats-Unis, seul pays comparable, c'est que la transition au 
marche du salariat libre ä partir de 1840: a) fut en fait largement dictee par 
les transformations en profondeur qui s'etaient d'ores et dejä effectuees au 
sein de l'esclavage ; b) c'est le demantelement de l'esclavage par les 
esclaves eux-meme qui arracha I'acte d'abolition alors que certains plan-
teurs envisageaient une extinction de l'institution dans les annees 1930 4. 
Rejoignant les conclusions de S. W. Mintz sur la transformation paysanne 
dans les Caraibes, S. C. F. Cardoso a parle pour le Bresil d'une « veritable 
breche paysanne dans le systrne esclavagiste » 5. Il s'etait constitue un 
veritable salariat ä l'interieur de la condition esclave, en particulier en 
ville, avec l'extension considerable des esclaves de location ou de gain 6, 
tandis qu'ä la campagne, l'extension du lopin, le developpement d'une 
veritable economie informelle d'auto-subsistance mais aussi de production 
pour le marche avaient cree les conditions d'une transition au marche 
« libre » tres differente de la proletarisation ordinaire 7. Dans ce cas comme 
dans l'exemple medieval, le paysan esclave se libere largement tout seul 
dans les faits comme dans l'ordre juridique 8, et du meme coup, cree les 
conditions de sa fixation qui facilite le passage au marche du travail libre 9, 

4. W. DEAN (Ref. 1977), p. 128. Nous avons däjä vu qu'aux Etats-Unis en 1859, n'eüt 
ete la guerre civile, certains abolitionnistes « raisonnables » cräditaient l'institution 
d'une duree de 90 ans. 

5. C. F. CARDOSO (1978, 1987 et 1988). 
6. L. C. SOARES (1988). Ce processus suit largement celui qui s'etait opärd lors de 1a 

liberation mediävale. Rappelons que les esclaves de location (de aluguel) sont pretes contre 
rdmuneration versee directement au maitre par leurs employeurs. Les esclaves de gain 
(de ganho) sont eux inseres sur le marche du travail libre et gagnent un salaire dont ils 
reversent une partie 5 leur maitre. La part de rente percue par le maitre est plus ou moins 
importante selon le degrä de liberte que l'esclave a conquis. Ces formes mixtes (dont nous 
avons trouve des exemples des le XVII') touchaient aussi la semi-servitude d'engagement. 
C'est l'existence de ces formes intermediaires qui doit conduire ä parler de la realite 
economique d'un marche du travail dependant qui constitue le genre fondamental dont le 
salariat libre n'est qu'une des especes. Que chaque espece de travail dependant ait ses 
limites, en particulier dans le mäcanisme de revelation, de transmission et de resorption 
des externalites negatives, est une chose. Reserver le qualificatif de capitaliste ou de 
marche ä la seule espece du travail salarie libre, c'est se condamner ä ne rien comprendre 
ni ä Paccumulation primitive, ni non plus ä ses metamorphoses, donc finalement 5 la 
nature du salariat « normal » ou « libre ». 

7. Cf G. MATHIAS (1987) ; M. S. BRESCIANI (1992) rappelle que ce n'est qu'ä For& 
du XXe siecle que se mit en place un mecanisme de fixation de la rente fonciere visant 5 
expulser les paysans installes sur les parcelles agricoles enclavees dans les grands 
domaines. Mais cette incapacitä d'ätablir fermement la propriete du sol depuis les 
sesmarias coloniales n'est pas un retard des representations, il traduit les resistances 
sociales et remergence sans cesse renaissante d'une contre proprietd de feit, celle des 
moradores. 

8. Cette distinction entre la realite äconomique et sociale et l'ordre juridique colonial, 
puis imperial, est particulierement importante au Bresil oü les bis de la mätropole furent 
tourndes et viddes de leur substance. La poussie sdgrdgationniste qui se manifesta au 
XVIIIe comme dans les colonies espagnoles, frarkaises, hollandaises et anglaises, ne 
parvint pas 5 inflechir la realite du mätissage ; les mulätres eurent acces ä l'emploi public, 
ä des mandats electifs, au sacerdoce catholique et au mätier des armes. La couleur devint 
synonyme de position sociale : la proprietä fonciere blanchissait la peau (brancos da 
terra); la räussite sociale faisait gravir les echelons ; elle etait aidee et sanctionnde par 
des mariages. En trois gändrations, l'esclave pouvait se libärer, le mulätre s'älever (cf. 
C. N. DEGLER 1971, pp. 1187-192, 212-218). 

9. Ce phenomene a ete decrit par S. MINTZ dans Caribbean Trans formofions (1984) 
Part. II ; Pour le systäme bräsilien on constate le mdme phenomene dans le Minas Gerais 
oü l'esclave n'a pas ete substitue par un immigrd international ; les maitres propriätaires 
des plantations de cafä laisserent aux esclaves des lopins 5 cultiver suffisamment 
importants pour que ceux-ci parviennent 5 subvenir 5 leur entretien et ä celui de leur 

en diminuant pour l'employeur le risque de desertion de la propriete par les 
esclaves. C'est l'etendue de cette transformation paysanne, largement due 
ä la pression sociale exercee par les esclaves au XVIIIe et jusqu'aux annees 
1830, qui explique ä la fois la relative facilite avec laquelle se fit le transition, 
son extreme lenteur 10, mais aussi les difficultes ulterieures de la 
proletarisation de cette paysannerie qui commenca ä s'operer au daut du 
XXe siede, lorsque au reime de simple occupation toleree de lopins 
succeda un reime de titres de proprietes par lequel les grands 
proprietaires chercherent ä liberer de la main-d'ceuvre pour I'indu-
strialisation et ä bloquer l'installation des immigrants comme petits 
proprietaires. Des analyses fines de la main-d'ceuvre esclave et libre dans 
l'Etat central du Minas Gerais ont montre qu'au moment de la longue 
phase de l'abolition de l'esclavage, le proto-paysanat esclave, puis affran-
chi, avait ete pour partie fixe gräte ä un developpernent de la production 
agricole de cultures vivrieres commercialisees (donc ä l'attribution de 
l'usufruit puis du metayage ou parceria) et ä l'emploi saisonnier alimente 
par une large mobilite 11. Ce mouvement fut parallele 5 l'importance des 
affranchissements qui distinguait le Bresil de l'Amerique Sudiste : la 
majorite des esclaves furent affranchis avant l'abolition officielle de 

famille. Voir S. SCHWARTZ (1977), C. F. CARDOSO (1987) et la mise en perspective de 
M. H. P. T. MACHADO (1988) pp. 154-160. 

10. 11 est evident, comme l'avait dejä exposä F. TANNENBAUM (1947), que la 
condition quotidienne des esclaves de plantation au Bresil au XVIII' et au XIX' siede (sauf 
peut-Stre ceux des mines d'Etat) fut moins dure que delle des Noirs du Sud americain. Sur 
le plan des conditions sanitaires, du logement, de la quantite de nourriture et de v8tement, 
de la duree du travail, on pourrait dire qu'en matiere d'eugänisme du cheptel humain, les 
Maitres de la Casa Grande etaient surclasses totalement par Putilitarisme bien compris 
des employeurs artglo-saxons, ce qui explique en partie les taux de mortalitä en raison en 
particulier des accidents du travail sur l'engenho (voir C. R. BOXER, 1952 et 1963) et d'un 
recours beaucoup plus frequent et permanent ä la Traite. Mais en partie seulement. 
Comme le remarque E. D. GENOVESE (1981, p. 173-174), les deux autres aspects du 
traitement et de la condition des esclaves ätaient le degrä d'autonomie culturelle et sociale 
qui leur etait accordee ou plutöt qu'ils avaient conquise, ainsi que la possibilitä d'echapper 
ä leur condition lägalement (par les affranchissements et le regime des mariages) ou 
illegalement (par le marronage et la via en quilombos). La possibilite qui leur etait laissee 
d'äviter la division des familles, de conserver leurs cultes religieux, leurs coutumes etait 
bien plus forte au Bresil (G. FREYRE, 1952 et 1954), sans pour autant tomber dans les 
generalisations de ce dernier auteur sur le patriarcat portugais de ses travaux plus tardifs 
(G. FREYRE, 1959). Le troisieme eldment crucial pour evaluer le regime esclavagiste et 
son deg-re de durete intrinseque » est la permeabilitä de la barribre raciale en particulier 
aux mariages mixtes et les possibilites d'affranchissement (D. B. DAVIS, 1966, p. 53). Lä 
encore, la sociäte mälee brdsilienne, comportant un grand nombre d'affranchis et 
blanchissant ses mulätres, etait plus ouverte, donc plus mobile (A. J. R. RUSSELL-WOOD, 
1972, pp. 84-85, 97 ; Ch. WAGLEY, 1952, p. 7-9) ; pour un resume recent de la discussion, 
voir Th. SOWELL (1986, chap. 4, pp. 96-139). Les Mdtis indiens ou noirs joubrent un röle 
crucial dans l'evolution politique et sociale. Cette dimension de sang-meld (rnulätres, 
mdtis et cafuso au Brdsil, surtout noire aux Antilles, surtout indienne dans le reste de 
l'Amärique Latine espagnole) est beaucoup plus limitee dans les colonies nord-
americaines. Mais surtout elle deviendra une obsession de la societä esclavagiste sudiste 
amäricaine ä partir du moment oü les Mdtis s'aväreront partout le lavier des luttes de 
libäration dans les Caraibes et des grandes revoltes abolitionnistes. Une mutation 
analogue a Std mise en evidente en Afrique du Sud, 01.1 les Afrikaners comptaient des Metis 
et des Mulätres au depart de la colonisation, puis se murerent progressivement dans 
Pendogamie blanche vers le delut du XXe siecle. 

11. A. L. D. LANNA (1988 et 1989), D. C. LIBBY (1988), R. B. MARTINS & 
A. MARTINS FILHO (1983) ; R. SLENES (1985). Ces resultats tres recents sur le Bresil 
vont dans le mär/1e sens que l'analyse exposee par R. L. RUDOLPH (1985) de la Russie 
avant l'abolition du servage qui connut elle aussi des transformations importantes et 
l'emergence d'une paysannerie cherchant ä acquitter l'obrok en developpant une 
polyactivite proto-industrielle. 
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l'institution 12 . On peut lire cette caracteristique brdsilienne comme un 
simple resultat de la persistance de la Traite ä partir de 1'Angola jusqu'ä la 
fin des annees 1840: les planteurs du Sud americain etaient eux rationnds 
en approvisionnement consequent depuis 1808. Mais on peut aussi 
renverser l'ordre de l'explication et soutenir que c'est le fort taux de 
mobilite ascensionnelle des esclaves par mariages mixtes, par affran-
chissement 13  mais aussi par une fuite continuelle, qui explique cette 
persistance de la demande de nouveaux esclaves inddpendamment de la 
croissance de Peconomie. Comme le remarque Eugene D. Genovese 14, les 
planteurs americains ne devaient pas, comme leur homologues du Nord-
Est brdsiliens, enfermer tous les soirs leurs esclaves bien traites, y compris 
les esclaves domestiques, pour les empecher de s'enfuir et de se confondre 
dans la masse des Noirs libres. L'importance de la population des 
affranchis, et celle des sang-mälds augmentaient sensiblement les proba-
bilites d'une fuite reussie 15, et dans les petites Antilles, les lois interdisant 
les mariages mixtes et limitant l'affranchissement visaient precisäment, 
comme nous l'avons vu, ä cantonner le marronnage ä des zones sauvages 
des Mornes ou des montagnes, peu peupldes et facilement 
marginalisables 16. Or au Bresil, des le XVIIIe siecle, on comptait deux 
Noirs libres pour trois esclaves. Et en 1808, le nombre de Noirs libres 
depassait celui des esclaves 17. Une partie des pionniers de Pinterieur 
furent au Bresil, comme dans l'Amerique du Nord coloniale, les Noirs 
enfuis. Un proverbe bien connu des esclaves traduit bien cet aspect de la 

12. Ch. WAGLEY (1952) p. 143. 
13. Th. SOWELL (1986), p. 103404, a raison de mettre l'accent sur ce point dont 

D. B. DAVIS (1966) avait dejä souligne l'importance. II est evident que du point de vue des 
esclaves cette question revetait un aspect crucial, plus peut-ötre que le traitement quotidien 
subi chez tel ou tel maitre. Curieusement E. D. GENOVESE (1981, p. 174) semble reprocher 
ä D. B. Davis de melanger cette question avec celle du traitement des esclaves. Mais la 
condition (sur le cycle de vie) est plus importante que le traitement transitoire. De meme 
lorsque les immigrants blancs reprocherent de plus en plus violemment aux coelies 
chinois d'accepter des conditions de remuneration et de travail inacceptables, ils 
oubliaient que la strategie sociale de ces cheap immigrants, places en semi-esclavage 
temporaire, consistait d'abord ä conquerir leur liberte. Une societe qui interdit les 
mariages mixtes, qui bloque au maximum les affranchissements, et qui confond de plus 
en plus la condition sociale inferieure ä vie avec la couleur de la peau, meine si les Noirs 
sont nourris correctement et traites sans violence meurtriere, est plus dure qu'une societe 
oü il existe une forte chance statistique d'acceder ä la liberte, fut-elle miserable et 
confrontee ä l'injustice, aux inegelltes du sous-developpement. 

14. E. D. GENOVESE (1981), p. 174. 
15. Dös le daut de l'esclavage bresilien (voir infra livre 2), le capitad-do-mato, 

chasseur de prime charge de ramener les esclaves fugitifs 5 leur maitre et de reperer et 
recluire les quilombos, est la figure qui succäde aux bandeirantes du debut de l'histoire 
bresilienne. Au Minas Gerais au XVIII. les sommes dues 5 tout homme capturant un 
esclave fugitif devinrent si considerables (25 oitavos de ouro) que les proprietaires finirent 
par implorer qu'on baisse le tarif des captures, ce que les autorites ne firent pas, invoquant 
les risques encourus par les chasseurs d'hommes lorsqu'ils etaient captures ä leur tour 
dans la foret par les marrons. L'ampleur des fuites fut acceleree par la concession de la 
liberte qu'accordait la Couronne espagnole ä tout esclave fugitif. Au XIX' siecle, les primes 
baisserent significativement : 5 Säo Paulo elles etaient fixees 5 20 5 50 MibReis par 
esclave capture, soit une commission de präs de 3,5% de la valeur totale de l'esclave mais 
pres de 20% de sen coüt annuel. Les annonces de mise 5 prix des fugitifs se comptaient par 
dizaine de milliers (voir l'excellente mise au point räcente sur le marronage bresilien 
dans M. MAESTRI FILHO, 1991, pp. 149-158). 

16. Sur le marronage dont l'importance culturelle a ete nettement reevaluee meme si 
son poids numerique fut parfois exagere par les planteurs des Iles, voir Y. DEBBASCH 
(1961 et 1962), J. FOUCHARD (1972, pp. 131-177 et 379-441), R. PRICE (1981), G. DEBIEN 
(1974, pp. 456-469). 

17. Th. SOWELL (1986), p. 44.  

frontiere bresilienne qui se maintint jusqu'ä l'abolition, contrairement aux 
colonies sudistes amdricaines (sauf en Floride, la seule zone tropicale) : 
« Dieu est grand, mais la foret l'est plus encore » 18. 

La proldtarisaticen restreinte 

La transition au travail dependant libre ne s'effectua pas par le biais 
d'une simple proldtarisation de la population autochtone (indienne ou 
portugaise), arrivee depuis plusieurs gdnerations (les Noirs) ou arrivee par 
la migration transatlantique depuis l'Europe. C'est le second grand 
paradoxe de la transition bresilienne. C'est parce que les esclaves mirent 
fin ä l'esclavage que la migration europeenne se developpa massivement 19. 

Le schema que l'on trouve ici est exactement celui que Fon retrouvera en 
Europe Occidentale un siede plus tard 20  : l'appel ä la migration ne s'opere 
pas seien le mecanisme de l'organisation d'une armee industrielle de 
reserve qui abaisserait les salaires par la cräation prealable d'une 
surabondance de bras et donc par la concurrence entre les categories de 
main-d'ceuvre ; c'est le vide initial cree par la fuite des categories de main-
d'ceuvre autochtones qui entraine Pappel ä la main-d'ceuvre exogene 21. La 
remise en cause de ce mecanisme d'« armee de reserve » va de pair avec 
une serieuse reddfinition et specification du mecanisme de la 
proldtarisation. Dans l'exemple bresilien du XIXe siede, c'est en effet le 
cas. Analysant le cas du Minas Gerais, D. C. Libby a employd Fexpression 
de proldtarisation en sourdine 22, tandis que dans le cas pauliste, puis du 
Brdsil en general, G. Mathias avait employe l'expression de proldtarisation 
restreinte 23. Sur le constat factuel, il n'y a guäre de debet. La politique de 
limitation de Pacces libre ä la terre qui fut mise en place au Bresil au 

18. Cite par M. MAESTRI FILHO (1991), p. 149. 
19. C'est l'apport döcisif de la these de M. McD. HALL (1971), qui a raison de retablir 

l'ordre correct de la sequence historique ; voir aussi J. de S. MARTINS (1973 et 1979). 
A. PORTES & J. WALTON (1981, p. 51), bien que s'appuyant sur les memes auteurs, nous 
paraissent en revanche trop mettre l'accent sur la vulnerabilite politique des immigrants 
europeens en en faisant la reserve de « cheap labour » par rapport aux anciens esclaves. 
Nous verrons que des le depart, pour attirer les europeens libres, le marche du travail 
bresilien dut accepter un compromis du colonat, puis une forte mobilite geographique et 
professionnelle des migrants. La monographie de Warren DEAN (Ref. 1977) sur le 
district cafeier de Rio Claro ä Säo Paulo, l'une des plus complete qui existe, completee par 
M. A. FONT (1990) pour la periode tardive, et par A. GEBARA (1975) pour Campinas ; les 
travaux de P. EISENBERG (1970) pour le Nord-Est ; A. GEBARA (1984 et 1986) pour la 
question de l'inscription dans la Legislation du travail de la transition en general 
confirment la these non publiee de M. McD. HALL. 

20. Voir aussi les exemples australien (chap. 18), et sud-africain (chap. 19). 
21. Pour l'exemple europeen du XX' siecle voir A. J. MARSHALL-GOLDSCHVARTZ 

(1973), W. R. BOHNING & D. MAILLAT (1975), M. J. PIORE (1979), W. R. BOHNING 
(1984), Y. MOULIER BOUTANG, J. P. GARSON & R. SILBERMAN (1986), S. SASSEN 
(1988), J. SIMON (1989), G. BORJAS (1989), N. HARRIS (1995). Pour le point de vue 
soutenant que les migrants ont une incidence negative directe sur le salaire des 
autochtones, voir S. CASTLES & G. KOSACK, 1973 (S. CASTLES, 1984 est sensiblement 
moins mecaniste), M. NIKOLANIKOS (1975), M. GUSTAFSSON (1981). Pour un bon 
echantillon de la thöse de l'armee industrielle de reserve sous sa forme « vulgaire », voir 
M. CASTELLS (1975). 

22. D. C. LIBBY (1988), p. 93. 
23. G. MATHIAS (1987) a largement illustre le caractere systematiquement limite et 

restreint de la proletarisation en partant d'une problematique marxiste, mais les 
historiens non marxistes aboutissent au meme constat quelle que soit 'Interpretation qui 
en est donnee. 
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moment de l'abolition officielle de la traite s'avera un echec 24. S'agissait-il 
d'une politique de- HM/-6e des le depart comme le soutient Mathias ou bien de 
la rationalisation d'un tat de fait impose, comme il ressort plutöt de Libby ? 
Nous le verrons plus en detail, mais nous avons tendance ä penser d'apres 
I'exemple europeen que nous avons examine au livre 2 et 3, et d'apres ce 
que nous dejä vu de l'instauration de l'esclavage sous le Bresil colonial, que 
c'est l'echec d'une premiere proletarisation libre des Indiens qui conduisit 
ä l'esclavage ou au peonage des... Noirs ; que c'est ensuite la forme que 
revetit la liberation des esclaves qui empöcha la proletarisation industrielle 
canonique jusqu'au XXe siede. 

Dans le cas de l'esclavage bresilien, la proletarisation pure s'avera 
impossible pour plusieurs raisons. 1) Il y avait longtemps que les esclaves 
avaient subi une premiere proletarisation beaucoup plus radicale que tout 
ce que purent inventer les landlords ou les fabriquants de la grande 
industrie de Manchester : l'arrachement ä toute forme de propriete, y 
compris celle sur soi-meme, ä tout rapport de filiation, sauf la castration 
systematique 25, avait dejä ete inflige au Mina 26, c'est-ä-dire ä l'Africain de 
l'Ouest capäble d'extraire l'or par lavage, et, — chose plus precieuse encore 
pour le Tresor portugais, que sa force physique ou sa resistance ä la 
malaria sachant fondre et allier l'or au cuivre, ä l'etain ä l'argent, c'est-
ä-dire fabriquer de la fausse monnaie autrement que par le rognement des 

24. Globalement pour le Bresil, voir W. DEAN (1971) et G. M. CARVALHO (1981), pour 
le Minas Gerais, D. C. LIBBY (1988) pp. 92-93. Avant la loi de 1850, toute terre non attribuäe 
ä un particulier (sesmaria) kalt rdputäe terre publique (terra deuoluta). Nombre de 
squatters s'etaient installes sur le domaine public. La loi fecierale commenva en 1850 par 
prävoir une regularisation de la situation des occupants de fait : ceux qui avaient 
commenc6 ä cultiver le sol et qui pouvaient justifier en etre les premiers occupants se 
verraient reconnus un titre de propriätä s'ils s'enregistraient dans un delai de 4 ans. 11 
s'agissait donc d'une regularisation du lent mouvement d'occupation des terres par les 
petits colons blancs, les affranchis, les marrons. En 1854, la lägitimation des occupations 
et leur transformation en possessions (posses) s'effectua de faeon plus liberale encore 
puisque la simple habitation permanente et un debut de culture suffit pour obtenir le titre de 
propriete. La liberalite de ce dispositif (qui contrariait um prolätarisation par exclusion de 
la petite propriete) atteste ä notre sens I'importance de la breche paysanne. Ce mouvement 
de regularisation se poursuivit en 1895 et 1898 pour des terres occupees bien posterieurement 
ä 1850. Durant cette periode d'intense colonisation de l'Ouest pauliste, le Gouvernement de 
cet Etat decreta en janvier 1900 que tont prise de possession attestee avant le 2 aoüt 1878 
serait avalisee et que s'il y avait eu construction d'immeuble ou debut de mise en valeur, la 
regularisation pourrait intervenir pour l'occupant s'il etait arrive avant 1895. Ces 
dispositions donnerent lieu ä de vastes mouvements de fraude gendrehsee et le grileiro 
(grillon) ou fabriquant de titres de proprietä devint un personnage central de la ruäe vers 
l'Ouest. Cette fraude fut mise ä profit par les grands latifundiaires hommes de loi et 
späculateurs qui exproprierent au passage les Mineiros, c'est-ä-dire les ämigrants 
intärieurs venus du Minas Gerais, auxquels ila se heurtärent (P. MONBEIG, 1952, p. 126-
127). Mais il s'agit bien d'une proletarisation tardive d'une part, et d'autre part la premiere 
grande vague des immigrants internationaux arrives ä partir de 1887 en profita 
largement. 

25. L'esclavage pratiquä en Afrique par les Arabes, qui avait precede l'esclavage 
europeen de plusieurs siecles, avait ete plus loin dans la desaffiliation de l'esclave en 
pratiquent systematiquement la castration des Africains (M. LOMBARD, 1971, p. 219-221), 
chose connue et pratiquee en Chine, en raison de la polygamie, mais aussi parce que cela 
supprimait le problerne de la place sociale des enfants d'esclaves. 

26. Le Mine etait un esclave africain provenant de l'actuelle region du Togo et par 
extension de l'Afrique Occidentale. Apräs l'interdiction de la Traite dans l'Atlantique 
Nord, le Bräsil se fournit surtout en esclaves provenant de ]'Angola et des pays 
actuellement limitrophes. Mais l'ultime source d'approvisionnement d'esclaves africains 
provint aussi de la zone du Mozambique et de la töte du Kenya qui drainaient l'Afrique 
Australe, zone oü avait existä egalement une activite mätallurgique (le Phalaborwa, cf. 
N. PARSONS, 1983, p. 38), et des mines d'or (du XI. au  XVe siede sur le plateau du 
Zimbabwe, ibidem, p. 26) qui alimenterent la rurneur d'un Eldorado designe sous le nom 
de Monomotapa des le XVIIIe siede. 

pieces 27. C'est encore l'Africain qui apporta les principes essentiels de la 
technologie de la petite metallurgie au charbon de bois (les fonderies ä 
creuset, cadinhos) sur laquelle reposera l'industrialisation diffuse du 
Minas Gerais au point que la mort ou la disparition de l'esclave maitre-
fondeur signifiera souvent la fermeture de l'entreprise 28. De ce point de 
vue, an peut dire que l'esclave de Fere moderne n'avait pas ä etre 
proletarise, car il etait dea un proletaire. Mais alors pourquoi ne pas parier 
de proletarisation acheyee ? 2) Parce que, et c'est la seconde raison, il y avait 
longtemps aussi que les esclaves avaient conquis des marges de liberte 
aussi bien pour leurs droits personnels, que sur le plan economique. La 
conquete des lopins, puis de terres occupes avec le statut de squatters en 

temoignent 26. 3) Le systeme esclavagiste etait clejä en crise en raison de son 
impossibilite de retenir la main-d'ceuvre dans des lieux de travail autres 
que la grande plantation isolee oü les eitos (les brigades ou gangs) faisaient 
regner une discipline militaire. A partir du moment oü la Traite atlantique 
fut interrompue, l'organisation du travail, la legislation du travail et de la 
societe chercherent ä compenser la dection permanente du travail 
dependant. L'homogeneisation des marches du travail existant (celui des 
salaries, celui des esclaves) ouvrait le risque de lever l'obstacle ä la 
desertion des fazendas, sans pour autant remplir les usinas sucrieres ou 
les entreprises urbaines. De ce point de vue le Bresil etait une grande 
Antille, mais ä la differente des iles, il comportait une frontiere, comme 
PAmerique du Nord. Et de surcroit cette frontiere tropicale, la grande foret 
et le plateau central difficile d'acces, permettaient au marronage d'attein-
dre un niveau quantitatif et qualitatif inconnu aux Etats-Unis ou ä tout le 
moins beaucoup plus ephemere. 

Une transition au travail libre sans migrant international : le 
Minas Gerais 

La province 3° du Minas Gerais du nouvel Empire Bresilien avait 
connu une tres forte croissance economique avec l'extraction des metaux 
precieux sous la periode coloniale qui avait ete accompagnee d'une impor-
tation massive d'esclaves de traite 31, mais elle se trouvait en declin depuis 
1780. Comme dans le Sud nord-americain, l'esclavage se developpa 
considerablement de 1820 ä 1870, c'est-ä-dire durant la premiere periode du 

27. J. A. R. RUSSELL-WOOD (1977), pp. 68-69. 

28. D. C. LIBBY (1.988), pp. 168, 172. Ainsi dans une forge pres de Santa Barbara, le 
proprietaire revint au procede du creuset (cadinho) bien plus arriere, ä cause de la mort de 
l'esclave qui maitrisait le proeerie de la forge italienne (ibidem p. 173). 

29. Le phenomäne se retrouve dans les plantations antillaises, voir A. ADAMSON 
(1972), B. BRERETON (1981), S. W. MINTZ (1974 ET 1979), D. HALL (1978) ; aux Etats-
Unis de la Reconstruction, voir N. I. PAINTER (1976), R. HIGGS (1977), J. R. MANDLE 
(1978), J. M. WIENER (1978 et 1979), E. FONER (1986) ; aussi bien en Afrique dans les 
plantations esclavagistes, au Zanzibar et sur la töte du Kenya, F. COOPER (1980) ; pour le 
Pernambouc, voir P. EISENBERG (1970) et infra. 

30. Le decoupage administratif du Bresil est reste ä peu pres le mäme sauf vers la 
frontiere nord et ouest. Les capitaineries coloniales initiales sont devenues des provinces 
sous ]'Empire (1822-1889) puis des Etats sous la Räpublique apres 1889. 

31. Il s'agissait veritablement d'un boom äconomique comme n'en n'ont connu les 
Etats-Unis qu'au XIX. siede. En 1698 la capitainerie du Minas Gerais ne comptait pas un 
esclave africain, en 1716-17 elle en avait 27 909, 35 094 en 1717-18 et 52 348 en 1728, 
J. A. R. RUSSELL-WOOD (1977), p. 65. 
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libdralisme 6conomique. Mais cet apport ne fut pas dü ä l'accroissement 
naturel de la population esclave ddjä installee, il rdsulta d'une poursuite de 
la traite ä partir du Congo et de l'Angola. Le nombre des esclaves passe. de 
1 107 000 en 1819 ä 1547 000 en 1872. L'Etat du Minas Gerais fut celui qui 
connut la plus forte progression du nombre d'esclaves : de 168 500 ä 382 000 
sur la meine pdriode 32  alors que l'on ne retrouve pas les facteurs classiques 
du recours ä l'esclavage ailleurs, la production d'une culture de forte 
valeur et exportee sur le marche mondial 33. La transition d'apres 1888 
paraissait donc d'autant plus difficile. Et pourtant elle se fit sans appel ä la 
main-d'oeuvre etrangere et l'on a parld d'une « economie d'adaptation » 34. 
C'est la premiere composante de l'anomalie brdsilienne. 

Le tableau 17.1. permet de mesurer la croissance relative et absolue de 
la population esclave au Minas Gerais. A rindependance, la population 
esclave comptait 215 000 personnes et reprdsentait plus de 33% de la 
population totale, soit ä peine moins que celle de la province de Bahia (35%) 
et ldgerement plus que celle du Pernambouc (31%). Au recensement de 
1872, seize ans avant l'emancipation, la population esclave comptait 370 459 
individus soit 18,16% de la population totale de la province. En 49 ans, la 
population totale avait 6t6 multipliee par 2,1 tandis que celle des esclaves ne 
l'avait ete.que de 1,7. Mais ce chiffre faisait de cette province, la premiere 
rdgion esclavagiste du Bresil. Il n'est donc pas etonnant que 14 des 20 
reprdsentants du Minas Gerais ä la Chambre des Ddputds aient votd contre 
la loi de 

Tableau 17.1. Nombre d'esclaves au Minas Gerais (en milliers) 

esclaves Population 
totale 

% escllpop. 
totale 

Sources 

1716-1717* 27 909 n. d. 
1728* 52 348 n. d. 
1823** 215 000 640 000 33,59 Estimation 

Administrative 
1831-1840 31,30 Arch. Publ. Mineiro 
*** Mappas de Populacäo 
1854-1857*** 24,95 Arch. Publ. Mineiro 

Mappas de Populacäo 
1872 **** 370 459 1 669 276 22,19 Recensement donnees 

brutes 
1872 ** 18,77 Arch. Publ. Mineiro 

Mappas de Populagäo 
1872***** 18,16 Recensement donnees 

corrigees 

32. R. MARTINS (1980), pp. 10-11. 
33. Le hiatus entre la croissance träs rapide de la population esclave qu'il fallait 

importer et financer et le caractäre faiblement exportateur de Feconomie et son supposä 
declin däs la fm du XVIII. siecle, apräs la splendeur de l'epoque de Vor et du diamant, a 
constitue le point de depart de la reflexion historique räcente de cette Province sous 
l'Empire. II apparait en particulier que la petite production marchande joue un röle bien 
plus crucial que celui d'assurer l'auto-consommation, que l'industrialisation et la 
diversification etaient fortes ; voir en particulier R. B. MARTINS (1980), puis R. W. 
SLENES (1985), D. C. LIBBY (1988) et A. L. D. LANNA (1989). 

34. D. C. LIBBY (1988), p. 22.  

Sources pour la periode coloniale * : J. A. R. RUSSELL-WOOD (1977), p. 65 ; pour 1823** 
et 1872 **(donnees brutes) : Oliveira Viana « Resumo Historico dos Inqueritos 
Censitarios Realizados no Brasil », pp. 404-405 et 414 cite par K. M. d. Q. MATTOSO 
(1979), p. 70 ; pour les autres dates *** et 1872 **** et *****, D. C. LIBBY (1988), p. 47. 

1872 sur le Ventre Libre 35  qui organisait la transition ä l'8mancipation. 
Mais le Minas Gerais pas plus que le Nordeste ne firent secession. D'autre 
part, il n'existait au Bresil aucune tradition analogue ä l'indenture blanche 
de type anglais, francais ou hollandais. Un Blanc etait libre sur le marche 
du travail, et un Noir affranchi n'etait pas attachd ä la terre ou ä l'emploi 
par un contrat de travail. Comment la transition post-esclavagiste s'opera- 
t-elle en douceur dans l'Etat le plus esclavagiste ? 

La diminution relative du poids des esclaves dans la population totale 
n'empechait pas son accroissement rapide en terme absolu. Au reste, cette 
augmentation de 70% du nombre d'esclaves correspondait ä une augmen-
tation beaucoup plus forte de la population d'origine africaine puisque la 
population noire esclave comptabilisde resulte du solde de son accrois-
sement naturel, augmentd de l'immigration (provenant de la traite ou de la 
migration interne d'esclaves des autres provinces) et diminue de la rdemi-
gration et des affranchissements 36. Compte tenu de la persistance de la 
traite de 1817 jusqu'en 1852, qui fit entrer plusieurs milliers de nouveaux 
esclaves d'Afrique, compte tenu egalement du mouvement migratoire 
d'esclaves crdoles et d'hommes libres depuis les zones sucrieres en declin 
de Bahia, du Pernambouc, compte tenu enfin de l'importance des affran-
chissements feminins, c'est un bien plus grand nombre de Noirs qui entre-
rent dans la condition d'esclave ou qui en sortirent. Contrairement ä ce qui 
se produisit dans la Province pauliste et plus generalement dans toutes la 
zone cötiere du Rio Grande do Sul ä l'Espirito Santo, l'immigration inter-
nationale joua un röle ndgligeable dans le marchd du travail post-
esclavagiste. En revanche les migrations internes (traditionnelles depuis le 
XVIIIe siecle oii le Minas, en meine temps que les colons portugais attires 
par l'or et le diamant, avait absorbd un grand nombre d'esclaves et de 
fugitifs) les remplacerent 37. 

Le systeme bresilien reposait sur un niveau eleve de flux d'entrde et de 
sortie dans l'esclavage, moins tant par un mecanisme liberal d'affranchis-
sement 38, que par l'ensemble des mecanismes relevant de la voie exit, la 
voie du rnetissage (au fond le service sexuel des Blancs pour les femmes) 

35. D. C. LIBBY (1988), p. 26. 
36. Sur la discussion ä propos de l'accroissement naturel, sur Fitendue de la traite et 

des affranchissements sur lequel nous reviendrons plus loin, voir F. V. LUNA & 
W. CANO (1983), R. B. MARTINS (1980), R. W. SLENES (1977 et 1985), M. MAESTRI 
FILHO (1991) pp. 127-139, ainsi que la mise au point de D. C. LIBBY (1988), pp. 70-71, ä 
laquelle nous souscrivons : au Minas Gerais, et ailleurs au Bresil, les taux 
d'accroissement naturel de la population esclave sont positifs. Le Sud esclavagiste 
amäricain ne possede pas le monopole de la reproduction d'esclaves. En revanche an ne 
rencontrait pas au Bräsil d'elevage d'esclaves en tant que tel. C'est seulement dans les 
zones les plus minieres et de grandes plantations cafeiäres ou sucrieres que la 
reproduction simple des esclaves n'etait pas assuräe en raison de la surmasculinite de la 
population importee d'Afrique ainsi qu'en raison de la surferninite des 
affranchissements, qui accentuaient encore le desequilibre des Sexes et augmentaient les 
migrations des affranchis hors de ces zones. 

37. Les colons venus du Minas Gerais furent les premiers occupants blancs ä defricher 
et ä mettre en valeur le Nord-Ouest pauliste. 

38. Lee chartes d'affranchissement ä titre gracieux pour bons et loyaux services sont 
rares par rapport aux affranchissements par rachat (voir sur ce point K. M. d. Q. 
MATTOSO, 1979, pp. 229-250). 
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constituait avec la fuite pure et simple le moyen le plus sür de marcher vers 
la liberte 39. Cette marche se s'arrätait pas ä l'ämancipation legale. L'af-
franchi, reconnu citoyen bresilien mais passif 40, continuait ä se blanchir 
(limpar o sangue), c'est-ä-dire ä effacer son origine africaine. Le metissage 
ascensionnel etant la regle, il n'est pas ätonnant que le Bresil ait nourri des 
longs debats sur la question du racisme. Nier qu'il y existät (et qu'il y per-
siste encore) une valeur sociale negative attachee ä la couleur de la peau, 
dont l'existence est attestee par le croisement d'une polaritä de valeur d'une 
part (les prejuges) avec une distribution symetrique et non chiasmee des 
röles economiques 41, reläve du souhait pieux qu'ont dissipe de multiples 
travaux 42 . En revanche nier l'importance du metissage, de ce troisiäme 
terme, de cette mediation qui a tourne la dichotomie raciste, la confron-
tation brutale, c'est manquer une donnee fondamentale de la societe 
bräsilienne qui la distingue radicalement du Sud nord-americain 43. La 

39. Cette caractäristique s'est retrouvee dans les migrations internationales puisque 
dans l'Etat de Säo Paulo, si l'on peut estimer de la moitie aux deux tiers le nombre des 
nouveaux arrivants qui transitaient vers les zones pionnieres des cafeibres, une forte 
proportion d'entre eux ne restaient pas sur place, reemigrant vers la capital de l'Etat ou 
vers d'autres Etats du Bresil ou bien vers d'autres pays (P. MONBEIG, 1952, p. 132). Dans 
les armees vingt et trente du XXe siäcle, la penurie de bras kalt toujours aussi forte et l'on 
estimait ä plus de 54% le nombre d'immigrants quittant l'Etat de Säo Paulo 
(F. MAURETTE & E. SIEWERS, 1937). 

40. De 1824 ä 1881, les esclaves affranchis ne purent voter qu'aux elections primaires, 
celles qui ddsignaient les grands electeurs qui älisaient ä leur tour les denutes et senateurs, 
mais ä condition qu'ils puissent faire kat d'une revenu annuel de 100 Mil-Reis en especes 
provenant de biene fonciers, d'un commerce ou d'un emploi (K. M. d. Q. MATTOSO, 1979, 
p. 231). 

41. in peut y avoir deux types principaux de rapport entre la representation dominante 
de la place des individus ou des groupes dans la societe : soit d'expression directe, soit de 
reiht inverse, chiasme. Dans le premier cas, un groupe social compense ou voit compensee 
son inferiorite äconomique, sociale par l'attribution d'une valeur äquivalente ä celle des 
groupes ou individus au sommet de la pyramide sociale (l'ideal democratique par 
exemple). Dans le second cas, la place symbolique- traduit, renforce la place reelle ; le 
däshonneur social des esclaves, ou la couleur de la peau marquant l'inferiorite 
economique. Les deux mecanismes coexistent dans les societe modernes. La pluralite des 
instances attribuant et sanctionnant les valeurs favorisant ces chevauchements : ainsi 
l'idäal democratique limite Pinferiorisation des populations noires descendants des 
esclaves, tandis que le prejuge raciste auto-entretient les facteurs de discrimination sur le 
marchä du travail. 

42. Voir D. PIERSON (1942, pp. 111-176), T. d. AZEVEDO (1952, 1953), R. BASTIDE 
(Ref. 1955, pp. 135-140) ; R. BASTIDE & F. FERNANDEZ (1959), F. FERNANDEZ (Ref. 
1978, tome II, pp. 303, 323), F. H. CARDOSO & 0. IANNI (1960). C. N. DEGLER (1971, 
pp. 98-99) a raison de souligner que les defenseurs du caractere inter-racial de la 
dämocratie bresilienne, dont le chef de fil est G. FREYRE (1952, 1954 et 1959), tire ses 
exemples de la rägion de Recife, tandis que les tenants de l'existence indubitable du 
prejuge raciste (preconceito racial) ont etudie San Salvador, Säo Paulo ou l'Etat de Rio de 
Janeiro. II faut ajouter que la päriode coloniale fut celle d'un metissage beaucoup plus 
liberal (necessite faisant souvent loi) que les dehuts de l'Empire, ou de la Räpublique oü la 
« modernisation » s'accompagna chaque fois d'une volontä d'europeanisation de la 
population, donc de blanchiment tous azimuts. Voir par exemple F. de ALENCASTRO 
(1984, pp. 120-123). De ce point de vue Gilberto Freyre (1959) n'a pas tort de souligner que les 
Etats du Sud du pays manifesterent un racisme blanc accornpagne d'une poussäe de 
sägregation, inconnu du reime paternaliste du Nord-Est (voir par exemple les 
comparaisons effectuies au Congres Agricole de Rio de Janeiro en 1878, entre les merites 
respectifs des « nationaux » — Noirs ou Mulätres —, les coolies chinois et les colons 
europeens). 

43. L'Amerique Latine espagnole est proche du modele bresilien, le Mätis etant la 
categorie fondamentale, mais l'esclavage des Noirs y a joue un röle beaucoup plus 
marginal, et par consequent les Mulätres se sont confondus avec les Mätis. Les Antilles 
reunissent toutes les configurations historiquement : alles penchaient de faeon decisive 
vers le modele colonial nord-amäricain avant la rivolte de Saint-Domingue avec la 
reaction segregationniste de la fin du XVIIIe siede ; mais le poids demographique des  

configuration bresilienne du racisme et du metissage n'est pas d'incom-
patibilite immobile comme dans les Etats sudistes nord-americains ; les 
deux phenomenes sont complementaires ; le second s'est nourri du 
premier. C'est parce qu'il existait l'esclavage, sa durete sans pareille, que 
le metissage est devenu la voie de la liberte ; c'est l'efficacite du ni-Blanc-ni-
Noir qui ä son tour a nourri le racisme 44 , mais celui-ci etait oblige 
d'inscrire cette realite du metissage dans sa formulation meme. 

Sur le plan du marche du travail, entre l'esclavage noir et le travail 
libre blanc, c'est bien ä veritable metissage que l'on a assiste 45. Il a pris 
une double forme : l'esclavage noir est devenu salarie, tandis que le salariat 
blanc des immigres s'est teinte d'esclavage durant le premier appel aux 
« colons » blancs europeens. Du premier mouvement, celui qui se confond 
avec la liberation des esclaves de l'interieur, nous examinerons deux 
exemples : le cas du Minas Gerais et celui d'un Etat du Nord-Est. Le second 
mouvement se confond avec le destin de la colonisation cafeiere ä Säo Paulo 
et l'apparition d'une immigration transatlantique de masse. 

Le marche du travail eselave : le metissage de la salariS ation non 
blre 

Tres vite apres la proclamation de l'Independance, le Bresil fut con-
fronte ä la question de l'abolition de la traite, et ä. la perspective de l'abolition 
de l'esclavage. La resistance des elites et des classes possedantes ä la 
pression anglaise 46  ne fut pas moindre que chez les autres nations 
esclavagistes. Elle s'avera m'ärne l'une des plus tenaces puisqu'elle parvint 
ä louvoyer quarante ans avant de realiser l'abrogation de l'importation des 
esclaves et cinquante et un an avant de promulguer l'emancipation defi-
nitive. D'ordinaire une pareille crispation se paye par des reajustements 
brutaux et rarement pacifiques. Tel ne fut pas le cas. La raison tient, ä 
notre avis, ä ce que le marche du travail de l'esclavage et le marche du 
travail libre s'ätaient largement entremeles ; d'un töte l'esclavage etait 
devenu largement salarie : la prestation de travail dependant donnait heu ä 

Noirs et celui des Mulätres alliäs aux grandes revoltes les ont fait evoluer avec des 
nuances importantes vers la » solution » bresilienne, ä cela pres qu'il s'agissait de pays 
sans frontiere intdrieure. 

44. D. PIERSON (1942) a montre que les präjuges racistes, plus repandus ä San 
Salvador qu'ä Recife, sont lies directement ä l'ätendue du metissage : en 1932, aux 
registres de l'Etat civil sur 100 naissances dans la ville de Bahia et de ses environs 
immediats 54 etaient Glassees Mais (Pardos), 15,3 Noirs (Pretos) et 30, 7 Blanca ; pour les 
morts les chiffres etaient respectivement de 52,4, 24,2 et 23,4% (op. cit., tab. 3 et 4 p. 130). En 
1937, le Gabinete de Identifica«to de Bahia ävaluait ä 32% le nombre de blancs pouvant 
faire tat d'un certificat de « puretä » ayant selon toute probabilite des ascendants sang-
melä (19% de Mulätres, 7,8% d'Amerindiens, et 5,2% de cafusos, metis de Noirs et 
d'Amärindiens, op. cit., tab. 2, p. 129). Le souci de differenciation d'avec les Noirs purs, et 
de blanchiment s est traduit par la proliferation sdmantique des distinctions dans le degre 
de metissage, hommage du vice raciste ä la vertu metissante. Plusieurs expressions 
attestent d ailleurs le caractere nominal de la classification raciale : ainsi le terme 
branco da terra (blancs par la terre qu'ils ont acquises), branco por procura9do (blancs par 
procuration), ou enfin branco da Bahia (blanc i3 la maniere de Bahia). 

45. Ce statut mixte ni libre, ni esclave, qui s'est croise avec le « ni-Noir, ni-Blanc » qui 
intäresse de plus en plus les analystes du marche du travail real, a ete explore dans la 
situation bresilienne mais aussi dans d'autres pays ; voir le volume MOYA PONS F., 
MORENO FRAGINALS M. & ENGERMAN S. (Eds., 1985). 

46. Sur ce point L. BETHEL (1970) pp. 27-61. Voir notre chapitre 14. 
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une retribution monetaire ; les esclaves etaient partiellement salaries ; cet 
echange argent/travail etait present ä un premier niveau dans la 
constitution d'un pecule tire du lopin ; dans ce cas il s'agissait du travail 
independant soustrait a la dependance directe du maitre, mais il existait 
un lien evident entre la qualite et la quantite de la prestation de l'esclave, et 
les conditions d'acces au numeraire permettant d'acheter en particulier 
l'affranchissement. Le second element de transformation, d'attenuation de 
l'esclavage 47  etait represente par le developpement d'esclaves retribues soit 
indirectement (les esclaves de location, de aluguel, qui travaillaient chez un 
tiers, leur maitre empochant le tarif de ce prät de main-d'ceuvre 48), soit 
directement lorsqu'il s'agissait d'esclave de gain, de ganho, s'allouant eux-
mämes sur le marche du travail dependant contre un salaire, et restituant 
ä leur maitre une rente journaliäre 49. Ce phenomäne s'etait developpe däs 
la fin du XVIIIe siäcle ä Rio de Janeiro. La nature souvent saisonnibre des 
travaux agricoles des cultures dans les plantations, ou l'irregularite du 
travail de dechargement des navires dans les ports ou des activites du 
bätiment, conduisaient les maitres d'esclaves ä rentabiliser l'entretien de 
leur main-d'reuvre (en particulier domestique), en tolerant, puis en 
favorisant ce type de polyactivite, exactement comme ils le faisaient pour la 
petite production marchande artisanale ou agricole que les esclaves 
vendaient sur les marches ä töte de la production des plantations 50. Le 
tableau 17.2. temoigne du developpement de cette salarisation du travail 
dependant non libre. Il s'agit uniquement de celui qui etait officiellement 
enregistre ; nous pensons que le phenomäne de l'esclavage de gain 
occasionnel devait *etre plus repandu. Plus de 12% des esclaves se trouvaient 
dans ce cas dans la province du Minas Gerais et dans celle de Rio de 
Janeiro. Ce chiffre peut sembler faible. Il ne l'est pas lorsqu'on considäre 
que seulement 30% des hommes libres dans la premiäre, 20% dans la 
seconde etaient salaries. D'autre part, an observe en effet, entre les donnees 
dont nous disposons en 1850 et celles de 1872, une croissance des categories 
des salaries sans profession definie et des services domestiques alors que 
l'esclavage n'etait pas encore aboli 51. Le marche de l'esclavage se sala-
risait largement sous l'impulsion des esclaves eux-memes qui s'inven-
taient une nicke, celle du travail semi-libre et se servaient du levier de 
l'activite economique pour desserrer la relation de dependance exclusive 
vis-ä-vis de leurs maitres. Et les deux provinces oü ce mouvement se 
manifestait le plus etait celle de Rio de Janeiro (essentiellement la capitale 

47. Voir infra notre chapitre 20. 
48. 11 n'est pas exact de confondre ce cas d'esclave de location, avec la prestation d'un 

esclave pour son maitre, car meine dans le cas oü l'esclave ne recevait aucune retribution, 
il travaillait exactement comme un salarie dependant libre chez un patron. Au reste la 
plupart du temps, il recevait soit de son maitre, soit de son employeur, des gages qui 
venaient nourrir son pecule. Ainsi au Salvador, en 1805, un esclave de location devait un 
tiers de son salaire ä son maitre et le salaire d'un esclave masculin adulte etait de 160 
räaux tandis que celui d'une esclave etait de 130 reaux (K. M. de Q. MATTOSO, 1979, 
p. 218). 

49. Le modele caricatural de cette relation a subsiste dans la retribution du souteneur 
qui exerce un droit de propriete sur les femmes qu'il met au travail sexuel. 

50. Comme toujours, cette combinaison ne fut pas inventee par des maitres ingänieux et 
habiles gestionnaires ; elle räsulta d'un compromis avec des esclaves. Plutöt que de 
supporter un absenteisme chronique et le double travail clandestin des esclaves, les 
maitres prefärerent regulariser cette situation en en tirant une remuneration et en la 
contrölant. La perspective de l'affranchissement devenait plus credible pour l'esclave et 
devrait diminuer sa propension ä s'enfuir ou ä se revolter. 

51. D. C. LIBBY (1988), p. 90.  

et son Port 52 ) et celle du Minas Gerais. D. C. Libby voit l'amorce d'un 
processus de proletarisation partielle au Minas Gerais plus developpe 
qu'ailleurs au Bresil puisque le nombre de salaries est plus eleve que dans 
le reste du pays, et en particulier ä Säo Paulo. Ceci nous parait moins tant 

Tableau17.2. Contribution de la population esclave au salariat sous les 
differentes formes : de gain et de location (de ganho ou de aluguel) au 
recensement brdsilien de 1872 

Provinces hommes libres en % esclaves en % 

Minas Gerais 30,4 12,2 
Rio de Janeiro 20,5 13,4 
Säo Paulo 7,5 7,6 
Bahia 5,0 7,0 
Pernambouc 6,2 13,5 
Rio Grande do Sul 1,2 1,8 

Sources : Recensement de Population de 1872 ; D. C. LIBBY (1988) n. 14 p. 127. 

la question, car le verre peut 'etre dit ä moitie plein ainsi que le comprend 
cet auteur ou ä moitie vide comme le comprennent d'autres 53. Pour se 
prononcer avec certitude, il faudrait determiner le poids des affranchis 
dans les effectifs de salaries ; pour les femmes en particulier, nous savons 
qu'il etait träs important, mais cela ne suffit pas. Ce qui est plus interessant 
et que fait apparaitre le tableau 17.2., c'est la correlation qui existe entre le 
nombre d'esclaves salaries de gain ou de location et le nombre de salaries. 
L'hypothese faite ordinairement est que le mouvement de salarisation etait 
suffisamment fort pour deteindre sur l'esclavage ; mais les cas de Säo 
Paulo et du Pernambouc montrent que c'est plutbt ]'inverse qui etait vrai ; 
c'est la transformation de l'esclavage en esclavage de gain ou de location, 
donc en salariat sans la liberte qui se prolonge avec l'affranchissement en 
salariat libre. Les cas de Rio de Janeiro et du Minas Gerais s'expliquent par 
l'ampleur des affranchissements tout au long de l'histoire anterieure de 
ces provinces. Au XVIlle le Minas avait ete une terre d'affranchissement 
rapide en raison de la dependance des exploitants des mines de diamants et 
d'or vis-ä-vis de leur main-d'ceuvre esclave 54. De sorte qu'un siäcle plus 
tard, le nombre de proprietaires d'esclaves etait plus important que dans les 
autres provinces, tandis que les exploitations esclavagistes etaient de taille 
beaucoup plus reduite. La metallurgie du XIXe fut une rationalisation de 
procedes dejä existants dans les petites exploitations employant des aides 
familiaux ou des esclaves 55, les premiäres etant souvent le prolongement 
des secondes en cas d'affranchissement. L'evolution sectorielle des princi-
pales activites de transformation du Minas Gerais tonfirme ce diagnostic 

52. Si la location d'esclaves se developpait surtout entre les planteurs, l'esclavage de 
gain parait avoir ete essentiellement un fait urbain (L. C. SOARES, 1988), lie 
l'emergence de petits nietiers de services lies ä l'accumulation de population dans les 
villes, ainsi qu'ä ]'existente de proprietaires d'esclaves äges, souvent dans la gäne, ou 
des secteurs tres dynamiques en situation de penurie aigue de main-d'ceuvre. 

53. Cf. A. L. D. LANNA (1986 et 1988), ainsi que G. MATHIAS (1987) pour la these 
inverse ou complementaire. 

54. J. A. R. RUSSEL-WOOD (1977). 
55. D. C. LIBBY (1988), p. 139. 
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comme nous le verrons plus loin. Quant ä l'Etat de Rio de Janeiro, sa 
transformation en capitale du pays au detriment de San Salvador de Bahia, 
et la presence de la Cour portugaise en exil, en avait dope le developpement 
economique et suscite un besoin de main-d'ceuvre artisanale et semi-
industrielle ainsi que de domesticite. 

La transformation du manche du travail au Minas Gerais 

L'evolution essentielle dans le Minas Gerais entre 1830-40 et 1872 
concerne le secteur du bois qui devient le premier absorbeur de main-d'ceu-
vre tandis que les femmes esclaves comme libres passent massivement 
dans le secteur agricole 56  ; cela tient ä Factivite miniere qui se poursuit 
avec la metallurgie : le processus technologique dominant pour la petite 
metallurgie, le creuset (cadinho) ne necessitait que du travail banal dispo-
nible, celui des esclaves ou des affranchis noirs, consommait enorm6ment 
de charbon de bois par rapport ä la forge catalane ou italienne 57. La pre-
paration du charbon de bois et l'alimentation des creusets etaient ä la 
charge de esclaves. Ce type de production reclamait en amont une intense 
exploitation de la foret par ailleurs sollicitee des la fin du XVIIIe siede par 
l'etayage des galeries des mines auriferes ou diamantiferes. 

La dependance de la metallurgie vis-ä-vis des esclaves etait encore 
plus forte que celle de l'industrie textile ou de l'extraction miniere : la 
Fabricä Patriotica ou du Prata, dirigee par l'ingenieur allemand le baron 
Eschwege 58, le montre bien. Cette entreprise tenta d'abord d'employer des 
travailleurs libres ; 28 d'entre eux qui avaient ete embauches aban-
donnerent l'usine des qu'ils se sentirent capables de monter leurs propres 
forges, quant aux esclaves de location auxquels on avait recouru egalement, 
leurs maitres les retirerent lorsqu'ils eurent ete formes, pour faire de 
meme. Dans ce cas c'est bien l'existence du marche, de la concurrence 
inter-capitalistes ou inter-producteurs, et la grande fluidite du marche du 
travail (vers l'installation ä son propre compte, mais aussi celle des 
esclaves de location) qui bloque la creation d'un salariat stable. Eschwege 
ecrit ä propos de cet echec qui le conduisit ä acheter 20 esclaves : « Il est 
donc pratiquement impossible au Brdsil de faire prospdrer une industrie 
quand elle ddpend du concours des hommes libres » 59. La deuxieme ten-
tative d'implanter une grosse entreprise, la Fabrica do Moro do Pilar, fut 
subventionnee largement par la Couronne, ce qui conduisit l'entreprise ä 
offrir de haute salaires et ä embaucher du personnel etranger. Dans cet eta-
blissement, il n'existait pas de discrimination entre les hommes libres et 
les esclaves quant ä la division du travail (sauf pour les täches hautement 
qualifiees dont l'accomplissement etait confie ä de la main-d'ceuvre large-
ment importee de l'etranger). Mais on se heurta au meme probleme celui 
de l'evasion des esclaves une fois qu'ils avaient ete formes. Les hommes 
libres eux emargeaient sur le röle, mais ne faisaient pas grand chose. Le 
maitre de forge retourna en Allemagne en 1821, dix ans plus tard l'usine 
fut fermee definitivement. A partir de ces deux cas, qui ne furent pas isoles, 

56. D. C. LIBBY (1988), pp. 73-91. 
57. D. C. LIBBY (1988), p. 149. 
58. D. C. LIBBY (1988), pp. 161-62. 
59. Cite par D. C. LIBBY (1988), n. 70 p. 183.  

on peut decluire une limite importante de l'esclavage : tent que les procedes 
technologiques sont elementaires, et que la propriete de la main- dkeuvre 
reste concentree, le marche peut coexister avec la suppression de la liberte 
du travail dependant. Mais des que ce dernier reussit ä incorporer des 
traits de qualification, la penetration marchande (sous la forme du prät de 
main-d'ceuvre) brise les monopoles technologiques et la concentration, et ce 
faisant, jette les bases de l'emancipation. Ce que le petit entrepreneur 
realisait en acquerant ä bon compte la connaissance de procedes de fabri-
cation gräce ä la location d'esclaves, l'esclave allait le faire pour son propre 
compte. Nous avons cite le cas ä Trinidad de maitres sucriers « modernes » 
embauchant des esclaves marrons en connaissance de cause dans les 
nouvelles usines. Nous savons que les quilombos etaient pleins d'artisans 
qui vendaient leur production sur le marche. L'expansion d'une industria-
lisation diffuse ne fut pas de nature differente. Les plus petites forges, celles 
qui n'employaient qu'une dizaine de personnes, furent dependantes des 
esclaves durant toute la premiere moitie du XIXe siede ; y compris pour le 
travail qualifie de la fonte du fer 69. Ainsi Fusine de Monlevade en 1840: elle 
comptait 151 esclaves formes (95 hommes adultes, 42 femmes adultes et 14 
enfants) ; elle ne ferma qu'ä la fin des annees 1890. Elle se confondait avec 
l'esclavage : avec la loi du 13 mai 1888 (l'abolition) la source de main-
d'ceuvre facile et peu chere disparut et avec elle, ce qui lui permettait de 
lutter contre le desavantage que representait l'eloignement des marches 
cötiers en raison des coüts de transport. Avec l'abolition, le cceur du person-
nel ouvrier fut desorganise ; l'entreprise dut alors faire appel ä de la main-
d'ceuvre habitant les alentours de l'usine qui « dans sa majoritd jtait 
constituee d'anciens esclaves, mais que jä nä° tinhäo a constancia imposta 
pelos seus ex-possuidores » 61, comme l'observa un des eleves de l'ecole des 
Mines, Clodomir de Oliveira 62, 

Mais si l'industrie esclavagiste metallurgique s'avera incapable de 
repondre ä la concurrence qui s'accelerait dans les annees 1880-1890 avec le 
desenclavement ferroviaire du Minas qui permettait la penetration crois-
sante des produits anglais, ce ne fut pas pour n'avoir pas tente des stra-
tegies d'epargme de main-d'ceuvre (labor-saving), car dans les annees 1850, 
avec la rarefaction de la main-d'ceuvre esclave et l'augmentation de son 
prix, il s'etait bien produit un tel processus ; en fait, c'est l'insuffisance de 
l'engagement du travail libre dans l'appareil productif 63  qui bloquait le 
processus. Il faut donc supposer un mouvement de fuite continuelle vers 
l'artisanat de la petite industrie, autrement on n'expliquerait pas pourquoi 
les anciens esclaves devenus libres n'auraient pas pu travailler ä des forges 
sur le procede italien. Il y a bien un caractere exceptionnel ä cette indus-
trialisation diffuse ; elle se confond ä notre avis avec le processus d'affran- 

60. D. C. LIBBY (1988), p. 165. 
61. Traduction : « mais qui ne faisait pas preuve de la mdme rdgularitd ou constance 

que celle imposde par leurs anciens proprie.taires ». 
62. Cite par D. C. LIBBY (1988), p. 167. Les forges employant des hommes libres sann 

esclaves presque toutes equipees de forges ä creuset 8 charbon de bois avaient une 
productivite faible ä cette meine epoque. Des 1881, le Conseil municipal de 	se 
]amentait de la fermeture des petites forges en raison de la penurie de main-d'ceuvre 
esclave. Nous etions ä huit ans de l'abolition definitive de l'esclavage. De 1889 ä 1893, les 
usines metallurgiques modernes qui essayärent de s'installer echouerent les unes apräs 
les autres. En 1894, on etait pratiquement revenu ä la situation de 1799 d'une petite 
metallurgie locale assez largement disseminee dans le Minas Gerais. 

63. D. C. LIBBY (1988), p. 177. 
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chissement ä la fois dconomique et politique qui prdcdda largement l'abo-
lition sanctionnäe juridiquement. 

La seconde activitd du Minas Gerais, l'extraction de mdtaux prdcieux 
(surtout l'or et les diamants), porte ägalement la marque omniprdsente de 
l'esclave, ce qui a ätd bien illustre 64, mais on y lit la prdsence aussi forte de 
sa marche vers la libertä, ce qui est moins analyse' dans la littdrature 65. La 
frdndsie miniere qui secoua le Minas au XVIIIe siede fut la premiere rude 
vers l'or moderne au XVIIIe au point que le gouvernement de Lisbonne prit 
des mesures de restriction des ddparts 66  — ä la diffdrence de l'exploitation 
etatique des mines de Potosi ou du Mexique par la Couronne Espagnole au 
XVIe et XVIIe siecles ; elle prdsente toujours les memes caractäristiques 
activit6 analogue ä la cueillette, elle commence par la prospection, 
opdration oü la mobilitd, la vitesse de ddplacement, l'adaptation aux lieux 
ainsi que la connaissance des techniques rudimentaires de lavage (bateia) 
de l'or s'avdraient essentiels ; le risque en capital immobilisd dans 
l'outillage dtait faible, mais il fallait immobiliser une tres grande quantitd 
de bras 67  ; les gains pouvaient etre considdrables, mais tres aldatoires 
(irregularitd des ddpöts alluviaux ou affleurement des gisements ä ciel 
ouvert, insdcuritd) ; la dependance du prospecteur vis-ä-vis de la main-
d'ceuvre ddpendante etait d'autant plus forte que le risque de rupture de la 
relation de travail dtait tres dlevd (fuite, vol de minerai, dissimulation de 
decouvertes, installation ä son compte). Les laveurs de minerai (lavras) 
dtait cantonnds dans un certain espace, et la senzala (le lieu d'habitation) 
installde sur place pour faciliter le contröle 68. Mais les esclaves 
prospecteurs (faiscadores) 69  jouissaient d'une grande liberte de 
circulation ; leurs pdregrinations indispensables, souvent taxdes de 

64. A. J. R. RUSSELL-WOOD (1977). 
65. A. J. R. RUSSELL-WOOD (1977, p. 60) par exemple, tout en relevant une ä une les 

caracteristiques de la dependance de l'activit4 extractive au Minas Gerais colonial, et en 
reconnaissant que la colonie dtait caractärisee par ailleurs par la mobilite sociale », 
n'en tire pas la conclusion pourtant patente que le rägime de l'esc]avage du Minas est 
profondement marque et transforme par l'or, et que bin d'ötre une exception, l'institution 
esclavagiste mineira ne fait que prolonger les tendances profondes de l'ensemble de la 
soejäte bresilienne ; la bräche paysanne et pastorale fut aussi une bräche industrielle et fut 
rendue possible par l'or. Pour les esclaves et les migrants portugais arrives en masse ä 
Bahia et au Pernambouc, le Minas fut bien l'Eldorado, l'Ouest de la conquöte de la liberte et 
de la frontiäre ouverte. 

66. En 1720, la proclamation royale de Dom Joäo V du Portugal interdit Femigration de 
population au Br4sil attiree par la ruäe vers l'or du Minas Gerais. Le decret justifiait cette 
interdiction par le fait que rämigration surtout originaire du Minho vidait cette province 
de ces habitants ; « autrefois la plus peuplde 	se retrouue maintenant saus le nombre 
suffisant d'habitants pour cultiuer le sol et effectuer les trauaux ndcessaires » 
(D. PIERSON, 1942, p. 113, n. 10). Cette armee lä, le Portugal recut 25 tonnes d'or du Bresil 
soit deux fois la moyenne de la production mondiale d'or entre 1701 et 1720, evalude par 
P. Vilar ä 11,68 tonnes (P. VILAR, 1974, p. 431). 

67. Entre 1698 et 1770, 341 000 esclaves furent introduits dans la Capitainerie du Minas 
Gerais, soit 5600 ä 6000 par an au maximum de la ruäe entre 1723 et 1735 (M. GOULART, 
1949, pp. 149-154 et 164-166). Ils demeurerent tres concenträs dans les quatre districts de 
Vila do Carmo, Vila Rica, Vila Real et Säo Jäo. Or en 1786, le premier decompte de la 
population distinguant la population libre et la population esclave ddnombre 174 135 
esclaves. Mais les affranchis (fdrros) qui ne constituaient que 1,4% de la population 
d'origine africaine entre 1735 et 1749, repräsentaient 34% de la population totale en 1786. En 
1776, les descendants d'Africains reprdsentaient 77,9% de la population adulte totale soit 
319 769 personnes (A. J. R. RUSSELL-WOOD, 1977, pp. 65-66). 

68. C'est rette technique qu'adoptärent les Compagnies Minires d'Afrique du Sud 
lorsqu'elles installärent les barracks vers 1880. 

69. Le faiscador ou prospecteur dtait, mot ä mot, celui qui faisait ätinceler (faisca est 
1'dtincelle) l'or en repdrant les sables auriferes, les päpites ou les filons.  

vagabondage, constituaient une source d'inquidtude constante pour les 
autoritds. Cette däpendance se trouvait augmentde encore par le probleme 
de la fiscalitd la Couronne Portugaise, ne pouvant contröler l'activitd 
miniere peu concentrde, avait tres vite instaurd le Quinta percu ä la 
fonderie (c'est-ä-dire le prdlevement du cinquieme en nature de l'or ou des 
diamants ddcouverts pour le compte de ]'Etat). Pour lutter contre la fraude 
et augmenter les recettes, elle avait instaurd l'affranchissement automa-
tique pour tout esclave ayant ddcouvert de tres grosses pdpites ou de gros 
gemmes ddcrads propridtes de la Couronne, mais dgalement pour l'esclave 
qui ddrioncerait son maitre s'il avait tentd de se soustraire au paiement de 
la Quinta 79. En pdriode de boom minier, les affranchissements faisaient 
donc partie du systeme d'incitation dconomique cherchant ä fideliser 
l'esclave, comme on l'aurait fait ä l'egard d'un travailleur dependant libre ; 
en 'Jehode de ddclin minier (apres 1740), pour les petits prospecteurs, 
lorsqu'ils devinrent incapables d'assumer les frais d'entretien des esclaves, 
l'affranchissement fut pour eux un moyen de se procurer du numdraire, et 
d'encourager leurs däpendants ä compenser par une productivitd plus 
grande l'epuisement des filons ou des sables auriferes 71. En 1786, les 

Affranchis (Förros) reprdsentaient ddjä 34% de la population du Minas 
Gerais et 41,4% de la population noire 72. La baisse du nombre de travail-
leurs däpenclants devint vite prdoccupante et l'autoritd coloniale adopta des 
mesures incitant les propridtaires ä conserver leurs esclaves : la possession 
de plus de cinq esclaves permettait d'accäder ä roctroi de concessions, ä 
l'usage de l'eau indispensable pour lauer l'or ; elle protdgeait ägalement le 
propridtaire de la prison pour dettes. Le statut de faiscador, qui etait ddjä 
libre de circuler comme il l'entendait et qui pouvait mettre de cötd une 
partie de son travail pour acheter sa lettre d'affranchissement, comme le 
droit au lopin, dtait gendralement couplä dans les industries extractives 
avec une forme de rdmundration forfaitaire au rendement ; l'esclave s'en-
gageait ä fournir ä la fin de la semaine une certaine quantitd de poussiere 
d'or, et en Achange il bdnäficiait de ces privileges. S'il avait trouvd son quota 
d'or, il pouvait consacrer le reste de son temps ä travailler pour son compte 
et ä augmenter son 'Deeule 73. Rapports de travail et conquete de la libertd 
ätaient donc ätroitement melds. 

Lorsqu'au XIXe siede, les compagnies minieres ä capitaux etrangers 
remplacerent les petits prospecteurs comme principaux employeurs, elles 
durent reconnaitre, comme ailleurs au Brdsil, le droit des esclaves ä cul-
tiver des lopins et ä en vivre. Alors qu'au XVIIIe siecle, les esclaves dtaient 
uses jusqu'ä l'os par leur maitres et se voyaient frequemment privds de la 
facultd de consacrer leur dimanche ä la culture et ä la commercialisation 
de leur lopin, droits pourtant reconnus par la loi 74, la situation s'amdliora 

70. Les esclaves userent et abusärent de cette derniäre disposition si bien qu'elle fut 
abrogee ä partir de 1750 (A. J. R. RUSSELL-WOOD, 1977, p. 82). 

71. A. J. R. RUSSELL-WOOD (1977), p. 66. Les esclaves au fait de l'absence de moyens 
pecuniaires de leur employeur, pour changer de maitre, commettaient expräs des delits 
entrainant leur vente aux enchäres du fait de la responsabilitä financiäre de leurs 
propriätaires (op. cit., p. 82). 

72. A. J. R. RUSSELL-WOOD (1977), p. 79. 
73. Il faut temperer rette vision idyllique de la conquöte dconomique de la liberte, par 

deux choses a) le prix des esclaves en periode de ruee vers l'or etait tres eleve ; b) lorsque 
le prix baissa, cela coincida aussi avec un äpuisement des gisements prospectables sans 
gros engagement de capital ou de main-d'ceuvre. 

74. Dans les mines entre 1764 et 1774, l'espdrance de vie active d'un esclave etait 
estimee de 10 ä. 12 ans (A. J. R. RUSSELL-WOOD, 1977, p. 73-74). Cela etait dü aux 
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au siäcle suivant. L'autoconsommation des dependants non libres se trouva 
progressivement incorporee dans le cycle industriel 75  tandis que dans cette 
Province, beaucoup plus qu'ailleurs au Bresil, on assistait ä une 
interpenetration des productions d'exportation (diamant, or, cafe), avec la 
production de coton ä usage local et interne, et l'elevage de porcs 76. La 
diversification de l'economie rnineira est une caracteristique qu'on ne re-
trouve nulle part ailleurs dans le pays avant le cycle pauliste des armees 
1870-1910, et qui decoule de la faible concentration de la propriete des 
esclaves ainsi que de leur dispersion avec leur affranchissement 77. 

L'esclave et l'affranchi jouärent un röle essentiel dans le developpement 
d'une industrie diversifiee et se tournant vers le marche interieur. comme 
le montre l'exemple du textile 78. L'industrie de tissage et de filature du 
coton, qui fournit l'ensemble du Bresil jusqu'ä l'ouverture des regions 
cötiäres au commerce britannique, employa massivement les femmes 
esclaves et affranchies dans de petites entreprises ou ä domicile. 

La troisiäme industrie dominante du Minas, celle du textile, montre 
en effet les mömes caracteristiques que la metallurgie diffusion geogra-
phique, fort contenu en main-d'ceuvre de provenance servile. L'origine de 
son developpement remontait ä la deuxiäme moitie du XVIIIe sfecle, au 
moment du flechissement tres sensible des industries extractives et de 
I'affranchissement consistant d'une partie de sa main-d'ceuvre, en particu-
lier par le Ventre. Les anciens esclaves inventärent tout d'abord une activite 
de stritte survie, pourvoyant ä leur habillement dont les planteurs et les 
prospecteurs ne se preoccupaient pas. Puis la presence de la poussiäre 
aurifäre ou argentifäre conduisit l'industrie textile naissante ä s'attaquer 
au creneau des vätements de luxe. Avec un certain succäs semble-t-il, 
puisqu'en 1785 un decret-loi de Lisbonne interdit de faire des tissus brodes 
d'or, d'argent, de bonne qualitä, sauf les tissus grossiers en coton 79  pour 
vätir les esclaves et les sacs d'emballage. Cette repression, qui est bien dans 
la ligne de la defense par les metropoles europeennes de leur monopole 
manufacturier, visait aussi la rdpression de la contrebande de l'or, tres 
developpee. Elle atteste non plus seulement d'une « bräche paysanne » mais 
bel et bien d'« une bräche industrieuse et industrielle ». En 1827-28 la 
production textile du Minas atteint des proportions « gigantesques » aux 
dires d'un temoin europeen de l'epoque (7 440 000 mares lineaires de tissus 
dont 2 140 000 mötres lineaires, exportes en dehors de la Province) 89. Dans 

conditions tres penibles d'extraction du minerai dans des galeries minees par l'eau et tres 
mal etayees. Mais dans les autres secteurs d'activite, la mortalitä etait certainement plus 
basse. Sortir de la mine, par l'affranchissement, la fuite, etait d'autant plus necessaire 
qu'on n'y faisait pas de vieux os. 

75. D. C. LIBBY (1988), pp. 348-349. 
76. Voir l'ouvrage de R. SLENES (1985). 
77. Cette relation entre densification durkheimienne des segments sociaux et 

diversification de la division technique du travail est susceptible d'dtre generalisee aux 
situations de travail dependant libre ; ce que les deonomistes appellent la densite du tissu 
industriel par Opposition au rägions de mono-industrie dopend aussi du caractäre 
deeenfralise et democratique dune societä. 

78. D. C. LIBBY (1988), pp. 351-352. 
79. Le coton culture du pauvre » representait une symbiose entre l'industrie miniere, 

la metallurgie et les cultures vivrieres. 11 y a un veritable cycle du coton du töte des 
esclaves : la culture du coton qui etait dejä traditionnelle eher les Amerindiens, et qui fut 
reprise par les quilombos, par les affranchis africains ou marrons, nourrissait une 
activite qui permettait ä la fois l'auto-consommation du travail independant et a la 
plantation esclavagiste de vetir l'esclave, de le fixer, et de se procurer des sacs ä bas prix 
campte tenu du coilt de transport des marchandises importees. 

80. J. J. STURTZ (1837) pp. 11-113. 

certains districts la main-d'ceuvre feminine employee ä filer le coton 
depassait les effectifs de la main-d'muvre agricole feminine 81. Bräche 
industrieuse, car il s'agissait d'un travail essentiellement feminin et libre. 
Les ouvrieres en tissus, si l'on y inclut les couturiäres, representaient 
85,0% des femmes libres et 55,5% des femmes esclaves qui avaient une 
profession declaree lors de l'enquele exploitee par Douglass C. Libby (1831-
1840). L'isolement du Minas Gerais fut pour beaucoup dans cette possibilite 
de developpement, mais il s'agit de la condition permissive externe ; sur le 
plan interne, ce developpement de l'industrie ä domicile permit ä la masse 
des descendants d'esclaves et d'affranchis de sauvegarder son indepen-
dance economique. Sous les coups de la concurrence etrangäre (essentiel-
lement anglaise) entre 1850 et 1872, on assista ä une chute sensible du nom-
bre de femmes recensees comme travaillant dans les mätiers du textile, 
mäme si une bonne partie d'entre elles se retrouvent en fait dans la cate-
gorie des employees de maison 82. 

L'autre trait remarquable, c'est que cette industrialisation diffuse ne 
se transforma pas d'emblee en grande industrie. Bien que l'apparition 
d'une main-d'ceuvre masculine marquät bien le caractäre lucratif du 
secteur, il n'y eut que deux tentatives seulement de crdation d'usine textile 
de 1830 ä 1870. L'usine Cana do Reino reprise par des fonds publics fonc-
tionnait en 1853 avec des personnes libres mais avec ä peine un tiers de 
l'effectif prävu, et encore cet effectif etait-il compose de trois enfants de 11 ä 
13 ans, de trois femmes et d'un vieillard septuagenaire 83. Dix-sept ans plus 
tard, le probläme etait encore pour le directeur de l'usine d'assurer une 
« rggularite.  dans le travail » malgre, ecrivait-il « la quasi-totale 
reugnance des classes inf6rieures d quelque travail que ce soit, aussi facile 
soit-il ». En fait, elle ne cessa jamais d'elre une petite filature qui devait 
recourir ä la sous-traitance ä l'exterieur pour le tissage et donc s'appro-
visionnait ä l'industrie domestique dejä existante. Lorsque l'emergence 
d'un protectionnisme national permit la creation de veritables usines 
textiles de 1872 ä 1889, le Bresil se trouvait en pleine pdriode de transition 
vers l'emancipation. Mais la concentration d'une grande quantite de main-
d'oauvre necessaire aux fabriques se heurtait ä une etrange limite : la 
dispersion entre un grand nombre de proprietaires d'un petit nombre 
d'esclaves chacun (ce qu'on a appele le « caractbre democratique » de 
l'esclavagisme nzineiro). C'est la generalisation de la location d'esclaves 
qui permit de surmonter la difficulte et instaura une mobilite equivalente ä 
celle d'un marche du travail salarie. Toutefois apräs I'dmancipation de 
1889, l'essentiel de cette main-d'ceuvre d'origine servile se retrouvera 
presque entiärement dans le secteur agro-pastoral et le metayage (parceria 
de mea(do). Durant la periode de transition, une grande usine, celle de Säo 
Sebastiäo, installe sur la fazenda qui etait le berceau de la famille 
Mascarenhas, fonctionnait encore uniquement avec des esclaves en 1884. 
Dans toutes les autres usines creees la quasi-totalitä de la main-d'ceuvre 
etait libre, mais sur 4000 ouvriers que comptabilisait cette industrie, 56,9% 
etait des femmes 84, et 40% des hommes etaient surtout des enfants et des 
adolescents. La discipline etait fräs dure 85, beaucoup de salaries etaient 

81. D. C. LIBBY (1988), p. 197. 
82. D. C. LIBBY (1988), p. 210. 
83. D. C. LIBBY (1988), p. 221. 
84. D. C. LIBBY (1988), pp. 233,247. 
85. D. C. LIBBY (1988), p. 237. 
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soit orphelins, soit des femmes celibataires ce qui permettait ä l'employeur 
d'imposer des reglements non seulement dans l'usine mais aussi dans la 
communaute. Il faut donc en conclure que les hommes adultes d'origine 
servile ne purent pas etre incorpores ä la grande industrie. 

La solution au problerne de la transition au travail libre, qui fut 
apportee dans le Minas Gerais, ne fut pas decritee par une reforme d'en 
haut. Elle epousa les contours existant du marchä du travail dependant. 
Les esclaves et les affranchis avaient pris l'habitude de s'installer sur des 
parcelles qu'ils cultivaient pour assurer leur subsistance tout en se 
procurant par la commercialisation des denräes produites le numeraire 
leur permettant d'accumuler le pecule de leur liberation. Les plantations 
sucrieres et cafeieres y perdaient un contröle omnipotent sur leurs depen-
dants, et ä terme le capital represente par la possession de l'esclave et 
surtout de sa progeniture ; mais elles y gagnaient une certaine stabilisation 
des relations sociales 88  et surtout l'assurance de ne pas perdre les 
affranchis au terme des cinq ans d'engagement qu'ils devaient souscrire, 
puisqu'ils etaient fixes, et d'autant plus attaches ä la terre que leurs titres 
d'usufruit n'etaient pas assures, ni a fortiori cessibles. La solution de 
l'affranchissement lie ä un contrat d'engagement resulte elle-meine proba-
blement d'un premier compromis : la liberte personnelle contre la fixation 
domiciliaire et celle de la prestation de service. Comme ailleurs, dans les 
Antilles cöloniales et dans le Sud americain d'apres la Guerre de Seces-
sion, les planteurs proposerent d'abord un engagement de cinq ans ä 
travailler comme stritt dependant, puis furent contraints de ceder sur la 
perennisation du lopin qui se transforma en une sorte de salaire en nature 
permanent 87 . L'exemple des plantations de cafe (cafezals) de la Mata 
Mineira montre que les exploitations trouvärent la main-d'feuvre dont elles 
avaient besoin, par la fixation des esclaves affranchis et liberes autour 
d'elles d'une part, par le recours ä une immigration interne saisonniere en 
provenance des regions minieres, pour assurer les pointes d'activite de 
l'autre. Ce schema se retrouve dans d'autres Provinces-Etats, mais dans le 
cas du Minas Gerais, le fait qu'il ait etä nourri par d'autres secteurs 
d'activite que l'agriculture, qu'il ait ete tres largement diffuse, explique 
qu'il ait constitue un approvisionnement regulier, abondant et d'un coüt 
acceptable pour les planteurs de cafä. La diversification d'activitä avait 
secrete un veritable marche du travail menageant une mobilite inter-
sectorielle avant meme l'emancipation definitive de 1889. La faible 
concentration de la proprietä esclavagiste, la petite taille des exploitations 
parcellaires, l'absence d'une metropole aspirant la population rurale, com-
me ce fut le cas ä Säo Paulo, expliquent que la recherche de travail exogene 
se substituant aux esclaves, donc l'appel aux migrations internationales 
n'ait pas ete envisage par les autorites du Minas, ni soutenu par une 
fraction des employeurs. Nous y ajouterons la mobilite sociale des esclaves 
plus forte dans cette region frontiere, que dans les Provinces du Nord-Est ou 
de la zone cötiäre. 

86. Nous n'avons pas pu verifier ce point, mais on peut faire l'hypothese que les zones de 
developpement maximal du reime de parceria coincident avec celles des revoltes des 
esclaves les plus endemiques. 

87. Dans les situations oü les proprietaires refusärent cette installation, ils durent 
affronter une desertion g6n4rale comme le montrent les exemples des Etats Sudistes des 
Etats-Unis durant la Reconstruction ou des Antilles. Les anciens esclaves partirent 
lorsqu'ils ne purent preserver la gratuite de l'usage de leur habitation et de leur lopin (cf. 
N. I. PAINTER, 1976, pour les premiers et D. HALL, 1978, pour les secondes). 

Au debut des armees 1870, lorsque le Bresil s'engagea dans la voie 
abolitionniste graduelle, dans l'Etat du Minas Gerais, les relations de 
travail dependant libre etaient les suivantes : les employes ä plein temps des 
fazendas etaient fixes par une sorte de metayage original (parceiros de 
meavdo) ; responsables de la plantation des nouveaux cafeiers, ils s'occu-
paient du sarclage et d'une partie de la cueillette, mais au lieu de recevoir 
une remuneration pour ce travail, ils recevaient le droit de cultiver des 
cereales sur d'autres terres des plantations et de percevoir la totalite du 
revenu geriere par cette activite. La partie de la räcolte qui demandait le 
plus de main-d'ceuvre etait effectuee par des travailleurs libres migrants et 
salaries temporairement sous contrat. Venant d'autres regions de l'Etat, 
ces saisonniers etaient drainäs vers les exploitations par des agents 
recruteurs et s'en retournaient le plus souvent au terme de la recolte 88. Ce 
systäme particulier de metayage constituait l'institutionnalisation de la 
coutume installee au coeur de l'esclavage de plantation : le droit au lopin, ä 
la commercialisation de ses produits permettait ä l'employeur de resoudre 
le probleme toujours difficile de la nourriture de l'esclave, de l'entretien de 
sa famille eventuelle ; mais il constituait une recompense, done un instru-
ment d'incitation au travail immediat puisqu'il representait la possibilite 
de gagner l'affranchissement en accumulant le pecule. Une grande partie 
de ces metayers etaient donc d'anciens esclaves ou leurs descendants. La 
particularite du Minas Gerais ne tient pas ä ce mecanisme qu'on retrouve 
partout au Bresil, mais dans sa reussite ä avoir pu fixer une part suffisante 
de la population esclave ou affranchie pour eviter la penurie de main-
d'ceuvre et d'avoir ereer un salariat agricole qu'on ne retrouve pas dans les 
Provinces de Säo Paulo et de Rio de Janeiro. Plusieurs facteurs explique 
cette reussite. On a evoque le dynamisme du commerce de biens de consom-
mation ä l'intärieur du Minas Gerais qui fournissait aux petites exploi-
tations agricoles un debouche indispensable ä leur maintien qui ne peut 
s'expliquer par l'auto-subsistance 89. 

Cet exemple historique recent tonfirme la thäse que nous avons 
developpee plus haut ä propos de la constitution de l'economie de plantation 
esclavagiste au XVIIe siecle coloniale et du röle de la paysannerie libre 
dans l'emergence du capitalisme marchand aux XIIIe-XIVe siecles euro-
peens. L'esclave affranchi l'etait le plus souvent contre rachat. Pour 
accumuler l'argent de ce rachat, il devenait salarie de gain ou de location 
(dans ce dernier cas il recuperait aupräs de son employeur partie au totalite 
des gains monetaires parfois ä l'insu de son maitre, parfois avec son accord 
tacite), ou bien il devenait cultivateur ä temps partiel produisant de quoi 
assurer sa reproduction alimentaire et celle de sa famille en surcroit de ce 
qu'il produisait pour le marche 99. Ainsi s'explique le fameux miracle, 
releve par A. Smith de « la superiorite » du salariat libre sur l'esclavage, et 
aussi les conditions de validite de cette « loi » trop vite generalisee par le 
« plus grand economiste » ecossais. L'entretien du salarie revenait moins 
cher, non pas parce que ce dernier devenait econome de ressources qu'il 

88. A. L. D. LANNA (1989), p. 18. 
89. A. L. D. LANNA (1989), pp. 27-28 ; R. SLENES (1985), p. 49. 
90. Les esclaves noirs, puis les affranchis produisaient notamment les haricots rouges 

particuliärement importants pour l'equilibre en raison de leur teneur en proteines (voir 
G. FREYRE, 1954). Entre les plants des cafeiers la plantation du feijdo de porco 
(Canavalia ensiformis DC) permet de compenser de surcroit l'usure des sols (voir 
J. GORENDER, citant Azevedo, 1978, p. 240 ; P. MONBEIG, 1952, p. 80) contrairement au 
mais. 
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avait desormais ä payer intdgralement sur sa rdtribution ä la diffärence de 
l'esclave, mais parce que l'entreprise employant du salariat libre pouvait 
profiter des externalitäs positives gdnerdes pour elle, par une äconomie 
paysanne de subsistance et de petite production marchande. La plantation 
faisait alors l'dconomie de l'entretien des logements collectifs des esclaves 
(la senzala), d'une partie des frais d'entretien des familles et de la partie la 
plus ondreuse de l'alimentation, la fourniture de protdines. Mais cette 
« divine surprise » du salariat ne se produisait präcisäment qu'ä condition 
qu'ait eu lieu ce processus de paysannisation, ou de conquete d'une activitä 
inddpendante de type industriel ou commercial, des esclaves (ou des serfs ä 
la fin du Moyen Age europäen) ou de salariat rampant dans les villes 91. 

Elle däpendait en Fait du degrd d'autonomie et de libertd materielle ddjä 
conquise par l'esclave, comme en Europe le caractäre stable et profitable des 
premiäres usines recourant au travail ddpendant aalarid libre fut large-
ment fonction de la civilisation de paysans producteurs libres qui s'ätait 
installde 92 . Il faut donc parler d'un double processus d'accumulation. Le 
prernier concerne les moyens de production, et obdit ä une logique relative-
ment simple de l'investissement de ressources ddjä rdunies, le second, la 
main-d'ceuvre ddpendante en tant qu'elle devient susceptible de s'offrir sur 
le marchd du travail ä un prix profitable. Le mdcanisme de cette seconde 
accumulation est plus complexe. C'est la course ä la libertd, et non la re-
cherche du. profit, qui fut le ressort secret de cette accumulation, näcessaire 
ä la premiäre, comme son double. Autrement dit dans la celebre rencontre 
de I'homme aux dcus avec le prolätaire evoqu6e par K. Marx, l'älement cld 
de la rencontre, ce qui explique la dynamique du processus, ce n'est pas le 
proldtaire en tant que tel, ni meme le salariat däjä constitud mais la 
marche vers la libertd du travail ddpendant quelles que fussent ses 
diffdrentes formes. Durant une grande partie de l'industrialisation euro-
pdenne, les ouvriers salarids furent ä moitiä paysans. Ainsi ils se 
trouvaient fixds ä la pdriphdrie des usines, et leur salaire ätait soit un 
compläment substantiel de leur revenu (un salaire d'appoint), soit la source 
principale de leur revenu compldt6 par des ressources (auto-subsistance ou 
revenus d'appoint par vente de leur production) 93. La fixation de la main-
d'ceuvre salariäe libre dans les plantations et l'agro-industrie obdit ä la 
meme loi. Il ne suffit pas de l'accumulation de moyens de production, ni 
meme de celle de « proldtaires » pour gändrer le travail libre. 

91. Il est frappant de constater que les esclaves de gains cornmencbrent souvent ä 
travailler dans ce que Fon nomme aujourd'hui le secteur informel » dans les villes du 
Tiers-Monde (commerce ambulant, services de proximitä qui servent d'erzatz de services 
collectifs encore inexistants, äboueurs, porteurs d'eau, chiffonniers, manutentionnaires, 
colporteurs, coursiers, bref les petits nietiers, et enfin toute Peconomie grise ou noire 
comme la prostitution, les jeux, la pegre). Ils ne repräsentaient qu'une partie de ce secteur, 
mais ils y trouvaient refuge, clientele, logement une fois affranchis ou en hüte. 

92. Voir l'exemple de la Hollande däjä citä, J. DE VRIES (1971). 
93. La contrepartie materielle du paternalisme d'industrie consistait en une 

reconstitution de cette situation alors partiellement prise en charge par l'entreprise, alors 
qu'auparavant elle ätait consommäe par l'entreprise ä titre d'externalite gratuite. Lorsque 
les paysans-ouvriers deviennent des ouvriers-paysans, l'offre de travail se modifie 
nettement : la p6riode de travail hon marchä est Pinie, l'augmentation des salaires ne 
provoque pas pour autant une hausse du travail offert. En France par exemple ce moment 
coincide exactement dans le Nord avec le däbut de la vague migratoire etrangere et la 
desaffection des ouvriers francais pour la mine (G. NOIRIEL, 1984). 

Le compromis suerier dans le Nord-Est : les moradores du 
Pernambouc 

Dans le Pernambouc, P. L. Eisenberg a soulignd le röle des squatters 
(moradores ou camumbembes) 94  de la Mata humide (la zone cötiere 
sucriäre la plus fertile, l'Aquivalent du Recöncavo bahianais) dans la transi-
tion au travail libre. Cette population jouissait de l'usufruit d'une habi-
tation sommaire, en torchis le plus souvent, et d'un lopin de terre sur lequel 
elle cultivait du manioc, des bananes, du blä et des haricots. En dchange de 
cet usufruit et de la protection dont elle bdndficiait, elle rdtrocdclait une part 
de sa rdcolte aux planteurs, servait de gardienne et formait la clientele du 
propridtaire dans les nombreuses querelles qui mettaient aux prises les 
Maitres du sucre entre eux ou avec les autoritds. Parfois, surtout dans la 
zone säche de la Mata ä l'intdrieur, elle travaillait un nombre d'heures 
determinees pour le propriätaire et s'appelait alors moradores de condi-
vaso 95. A cette population flottante, largement issue du mouvement d'af-
franchissement 96, participant au travail cldpendant rdmundrd en nature 
ou en services, s'ajoutait le poids du mätayage 	tdmoigne d'une indäpen- 
dance plus grande vis-ä-vis des anciens maitres, mais qui est largement 
absorbäe par le marchd, ne serait-ce que par la däpendance de l'engenho 
(du moulin et du four). Le lavrador (semi-mdtayer), qui fournissait la main-
d'ceuvre d'appoint au moment de la räcolte sur les grandes plantations, 
mais recevait les plants de jeune canne ä sucre, payait en effet l'usage de la 
terre par la moitiä de sa rdcolte de bagasses, de mdlasse et de rhum. Au 
Pernambouc, en 1842, les mätayers possddaient 30% des 382 plantations. 
Dix ans plus tard, ils produisaient 42% de la räcolte sucriäre du Jaboatäo, la 
zone la plus riehe de la Mata 97. Toutefois la prdcaritd de leur tenure (ils 
possddaient rarement un contrat äcrit les garantissant contre un renvoi, et 
contre une interdiction d'acc'es au moulin) les rendait tres mobiles et 
enclins ä accumuler leur capital sous la forme d'esclaves ou de bätail qu'ils 
pouvaient emporter avec eux 98. Aussi les maitres planteurs avaient-ils 
dgalement un probläme de fixation des labradores. Lorsque l'engenho se 
transforma en usina, ils devinrent des mdtayers au sens plein (parceiros) 
fournissant la moitid de leur rdcolte de canne au moulin industriel. Il 
existait enfin une population de journaliers non qualifiäs alimentde surtout 
par des migrations saisonniäres depuis le Sertäo intärieur. Avant l'exten-
sion du räseau de voies ferrdes, le mauvais tat des routes, le coüt de leur 
entretien, rendaient indispensable l'acheminement de la production des-
tinäe au marchd par les muletiers. Le nomadisme de ces derniers, leur 
inddpendance constituaient un sujet de rdcrimination constante des emplo-
yeurs agricoles. 

Le passage au marchd et le chemin de l'affranchissement se confon-
daient et se renforpient l'un l'autre. Plus ce processus de libdration ätait 

94. Ces camurnbembes constituaient 95% de la population libre de la Mata humide en 
1816-18 selon le temoignage du voyageur L. F. TOLLENARE (1905). 

95. P. L. EISENBERG (1974) p. 183. 
96. Il y a une continuitä entre l'affranchi date' par son maitre d'une terre en propre, le 

morador client, et le quasi quilornbo tolärä aux portes de la ville (en partie pour son röle 
productif de biens alimentaires et d'artisanat, en partie aussi pour son röle de däpendant, 
c'est-ä-dire de salariä non reconnu comme tel). 

97. P. L. EISENBERG (1974), p. 192. 
98. P. L. EISENBERG (1974), p. 193. 
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avancd, plus l'integration du travail däpendant dtait favorisde. Toutefois 
cette politique de fixation de la main-d'ceuvre n'dtait efficace qu'en regime 
de production rurale de grande culture vivriäre. Une teile organisation 
productive demeurait possible dans le cas de la canne, tant que les moulins 
et les fours sucriers furent situds sur les domaines et non centralises dans 
des usines lointaines ; possible aussi dans le cas du cafd dont la manu-
tention et le sdchage se faisaient dans les bätiments situes sur la cafäiäre. Si 
en revanche l'appel des marches de la ville dtait trop fort et si la rarete de la 
main.-d'ceuvre rurale conduisait les planteurs ä se faire une guerre de 
debauchage, le regime de la parceria dtait impuissant ä retenir les anciens 
esclaves. Ainsi la disparition quasi compläte de la traite Atlantique apräs 
1850 crda-t-elle une teile pdnurie de main-d'ceuvre sur les plantations qui ne 
fonctionnaient qu'au prix d'une rotation elevde des effectifs, qu'il fallut que 
les employeurs des grandes fazendas sucriäres importent massivement des 
esclaves des Etats voisins, en particulier de l'Espirito Santo et de celui de 
Rio de Janeiro : dans la capitale du Bresil, la population des esclaves de 
gain diminua ainsi du fait de leurs ventes massives aux cafezais de 
l'interieur 99. Lä encore le spectre du travail ddpendant du cycle productif 
industriel du sucre, qu'il fut salariä ou non, dtait träs large, träs diversifie. 
Mais une mäme caractdristique l'unifiait par rapport au travail servile : 
son instabilite, ä tel point que les employeurs agricoles demandärent de 
facon recurrente des lois reprimant le vagabondage des salaries, en 
particulier celui des affranchis et des muletiers. Ainsi un planteur de l'Etat 
de Pernambouc se plaignait-il du travail des affranchis ou des muletiers 
libres en 1883 en ces termes träs reprdsentatifs : « Comment travailler 
comme il faut avec du travail libre lorsque ces gens ne sont pas fiables, 
n'acceptent pas les contrats de travail, trichent, vont de moulins en 
moulins, se soülant et volant de la canne et du manioc ? » D'autres 
deloraient : « les ouvriers en gendral n'ont pas l'habitude du travail, et ils 
pensent qu'e'tre libre c'est avoir la liberte de ne pas travailler » 100. Cet tat 
de choses ne constituait pas une nouveaute : les planteurs de la province de 
Rdcife avaient räclame la mise au travail obligatoire de la population libre 
avec un bei ensemble, si bien que la tentative des autorites d'enregistrer la 
population selon sa couleur de peau avait conduit ä I'insurrection des 
« guApes » (Maribondos) de 1851-1852 au cours de laquelle la population 
libre noire se souleva dans douze paroisses et concentra un millier 
d'hommes armes, de peur que ce denombrement statistique ne servit ä 
instaurer le travail obligatoire. La rdbellion se termina sans effusion de 
sang, l'ordre fut maintenu mais les insurgds obtinrent les garanties qu'ils 
däsiraient. 

Comment expliquer, dans le cas de la transition bresilienne au travail 
libre, que la condition des affranchis n'ait pas donnd heu au mäme deman-
tälement du reime des plantations qu'en Haiti ou ä son sdrieux affaiblis-
sement comme ce fut le cas dans les autres Antilles ? Dans le cas des 
esclaves bresiliens, les contrats d'affranchissement, qu'ils fussent onereux 
ou ä titre gracieux, contenaient dös avant l'abolition des delais, des clauses 
de restrictions en tous genres et de plus ils dtaient rdvocables 101. La loi du 

99. L. C. SOARES (1988), pp. 109-110. La population des esclaves de gain se reconstitua 
puisque vingt ans plus tard (1872), elle comptait pres de 49 000 personnes, dont 37 500 
vivaient dans des municipalites urbaines. 

100. Citä par P. L. EISENBERG (1974), p. 195. 
101. G. MATHIAS (1987) p. 335. La stratification complexe et äconomico-juridique de la 

main-d'ceuvre esclave est, bien plus que revolution des prix, 1:gement indispensable pour 

28 septembre 1885 qui affranchit les esclaves de plus de soixante-cinq ans 
entendait reguler « l'extinction progressive de l'element servile » e n 
prconisant des « regles sages et prudentes : l'individu affranchi par le 
Fonds d'Emancipation doit demeurer pendant une periode de cinq ans dans 
la municipalitg oft lui fut accordee sa manumission ; l'affranchi qui se 
trouve sans emploi doit se faire embaucher ou lauer ses services dans le 
delai prescrit par la police qui prendra les mesures adequates ä l'expiration 
de cette pgriode lorsque les conditions stipulees ne seront pas renzplies ; 
l'implantation de colonies agraires, reglementdes par une discipline 
militaire, est czutorisee dans plusieurs regions de l'Empire ou dans les 
provinces frontalieres, pour recevoir les desceuvres » 102. Elle ne faisait 
qu'dtendre le regime dejä largement expdrimente avec l'affranchissement 
« spontane ». Mais pour les raisons que nous avons dvoquäes, les chances 
de maintenir les anciens esclaves etaient plus faibles que pour les 
affranchis ; ces derniers avaient dtd selectionnds„et avaient accede par-
tiellement ä la propridtd de lopins. Les derniers affranchis par l'acte 
d'ämancipation etaient les plus mal lotis, et leur contentieux avec leurs 
propridtaires plus frais. Ils partirent souvent vers les Etats du Sud et vers le 
Minas Gerais. La gändralisation du principe d'attribution d'usufruit de 
parcelles aux anciens esclaves posait d'autre part un problerne de disponi-
bilitd des terres : ä quoi pouvait servir de donner des lopins sans eau ou des 
terres dejä dpuisdes par la grande culture ? La concurrence des industries 
et services des mätropoles urbaines constituait un autre obstacle si bien que 
les planteurs des Etats de S5.o Paulo, Rio de Janeiro caressaient peu 
d'espoirs d'obtenir les m'emes rdsultats que leurs homologues du Minas 
Gerais ou du Nord-Est. C'est ce que nous allons voir maintenant : dans les 
Provinces du Sud-Est, ce fut l'immigration internationale qui relaya le 
travail servil. 

La frontiere pauliste du caffl et k compromis du colonat sous 
contrat de metayage 

Si le marchd du travail non libre se transformait de Finterieur, 
gendralisant sous diverses formes un debut d'accession des esclaves et des 
affranchis ä I'usufruit de la terre, voire ä la propridtd paysanne ou artisa-
nale, et ä la cräation d'un salariat occasionnel ou saisonnier dans les villes 
comme dans les grandes exploitations agricoles, le marche du travail libre, 
lä oü la bräche paysanne avait dtä contenue, tenta de se dävelopper dans une 
direction qui bridait nettement sa libertd, et plus particuliärement sa mobi-
lite et ses possibilitds de rupture de l'engagement de travail. Ce phenomäne 
de disciplinarisation gdndrale 103  du travail « libre » visait ä garantir 

reconstruire et l'histoire des relations sociales et la question fameuse de la profitabilite du 
reime esclavagiste comme mode de gestion du travail däpendant. Quand le prix des 
esclaves devient fixe sur longue periode, il ne faut pas oublier de comptabiliser toutes les 
quantites : ä la fois le volume de la traite et celui des flux de sorties (non pas definitives par 
la mort, mais « fictives e par affranchissement, marronage, absentäisme). Des lors 
l'histoire interne de l'esclavage, sa progression comme son declin, perd cette immobilite 
de surface dont la succession des rävoltes defaites et des series de prix däsesperäment plates 
ne permettent de comprendre les courants profonds. 

102. Citä par M. S. BRESCIANI (1992) p. 127. 
103. Nous le qualifions de gdndral pour le distinguer des regles d sciplinaires en 

vigueur au niveau des plantations ou des fabriques. 



l'execution de l'engagement de travail dependant ; l'Etat intervenait de 
favon croissante dans la reglementation de la prestation de service « libre » 
effectude par des dependants, qu'ils fussent Atrangers ou « nationaux » 
(essentiellement des affranchis), ä töte du travail esclave, regi par le 
pouvoir prive des maitres 104. Trois lois nationales ponctuerent la phase de 
la transition en 1830, en 1837 et enfin en 1879 105. La derniere loi abrogee en 
1890, juste apres Fabolition de l'esclavage, dut tenir compte de Farret de 
l'immigration apres la vague de contestation des contrats de 1856-1857. 
Elles chercherent toutes trois ä imposer le cadre de l'engagement contra-
ctuel des etrangers afin de contröler la rupture de la relation de travail par 
le travail dependant ; ce faisant &les refletaient en meme temps ce qui etait 
en train de se passer dans le marche d'ensemble du travail salarie 
naissant, qu'il fut esclave, semi-independant ou immigre. Le resultat en fut 
que le colonat en vigueur au moment de l'abolition de 1889 se trouvait 
serieusement affaibli dans ses .principales dispositions ; en meine temps 
que les esclaves s'etaient liberes durant les deux dernieres armees de 
]'Empire, l'immigration internationale s'etait largement debarrassee des 
aspects d'indenture ou de peonage agricole contenus dans les premiers 
contrats mis en place par le Senateur Vergueiro en 1842. 

Les premie res lois sur la prestation, de travail libre 

Le Bresil independant avait besoin de bras. De bras esclaves pour les 
plantations, mais aussi de colons portugais face ä la turbulente Amerique 
latine espagnole. La politique d'immigration de peuplement existait au 
Bresil depuis l'epoque coloniale. Outre les Portugais qui jouissaient de la 
liberte totale d'installation, elle visait ä attirer tout colon europeen non 
espagnol dans des nucleos de povoamento (foyers de peuplement) surtout 
aux zones frontalieres faisant l'objet d'une contestation avec le Paraguay, 
]'Uruguay et la Bolivie. A partir de 1824, le nouvel Empire Bresilien avait 
subventionne l'immigration dirigee vers le Sud-ouest du pays en particulier 
le Rio Grande do Sul 106. A partir de 1834, ce furent les Provinces (les futurs 

104. A I'dpoque de l'enfance du libäralisme, la lägitimite d'une intervention ouverte de 
l'Etat dans la sphäre du travail (chose qui avait ete parfaitement admise sous Väre 
mercantiliste) ätait rien moins qu'dvidente. Les propriätaires considdraient le marchä du 
travail comme une affaire purement domestique quand ils ätaient esclavagistes ou ä tout le 
moins priväe chez les abolitionnistes. Mais le marchä du travail kranger pouvait Ure 
abandonnä sans trop de difficultä ä l'Etat. Le fait que les lois sur la prestation de service 
s'appliquassent surtout au travail ätranger les rendit plus acceptables. Bien entendu, sur le 
plan pratique, ces distinctions ätaient beaucoup plus floues : l'Etat intervenait sans cesse 
pour soutenir les planteurs däs qu'ils avaient besoin de la force publique pour rdprimer les 
rävoltes, recupdrer les esclaves fugitifs, rdduire les quilombos. Mais l'intervention de 
l'Etat dans la codification mäme du contrat de travail cl4pendant, ce qui est bien ce qui se 
produisait avec ces lois de prestations de service, rencontra autant de rdsistance de la part 
des planteurs esclavagistes que des employeurs de ddpendants libres (voir A. GEBARA, 
1976). 

105. II faut y ajouter les Instructions du 18 novembre 1858 (Portaria de 18 de nouembro de 
1858, CollecQdo das Decisöes do Governo do Imperio do Brasil, Typ. Nacional, Rio de 

Janeiro, pp. 356-360) consacrdes spdcifiquement aux immigrants et consdcutive ä la crise 
de 1856-57. 

106. T. DAVATZ (1850) L. WAIBEL (1958) ; T. L. SMITH (1946), M. S. F. LEVY (1974). 
De 1820 ä 1871, annde präcddent le premier recensement gändral de la population, 250 480 
entrdes de migrants Atrangers ont 4t4 enregisträes. En 1872, 389 460 ätrangers furent 
recensäs, ce qui montre qu'il existait une immigration antdrieure ä 1820 (des 1808 des 

Etats) qui furent chargees de promouvoir la colonisation. Les nationalites 
vite representees furent surtout portugaise, allemande et suisse 
germanique. Cette immigration de veritables colons servit au depart de 
matrice ä la nouvelle immigration de travail dependant, toutefois elle 
s'operait dans des zones qui n'etaient pas les latifundias cafeieres et deve-
loppait une petite paysannerie et un proletariat urbain dans son sillage. 
Cette immigration avait acces ä la terre comme aux Etats-Unis 107, mais 
l'importance des esclaves sur le marche du travail dependant de l'ensemble 
du pays, y compris au Sud, et le maintien de la Traite africaine donnaient 
au Bresil une reputation plus que mediocre en Europe oft l'on ne voulait 
plus entendre parler d'indenture et encore meins de cohabitation et de 
travail avec les esclaves noirs. 

Un demi-siecle avant l'abolition, lorsque )'Empire Bresilien se preoc-
cupa de reglementer la prestation de travail dependant en 1830 et 1837, il le 
fit dans l'optique d'encourager l'immigration 108  et par lä nleme ä terme de 
diversifier la source de travail dependant qui, jusqu'alors, reposait 
presqu'exclusivement sur les esclaves affranchis. Mais il le fit aussi pour 
mettre de ]'ordre dans le travail salarie qui se developpait aussi bien sous sa 
forme libre et affranchie, que sous la forme d'esclaves de location ou de 
gain. La frontiere entre ces differentes formes de travail etait affaiblie par 
l'importance de l'affranchissement conditionnel revocable et par le travail 
de rachat pour affranchissement. La traite n'etait pas encore declaree 
illegale par le Bresil. Dix ans avant l'abolition effective de l'esclavage, en 
1879, le gouvernement imperial dut revenir sur la question avec une loi, dite 
loi Sinimbu, qui constitue, avec celle du Ventre Libre de 1872, le cadre 
juridique dans lequel s'opera l'emancipation des esclaves. Lä encore, il 
s'agissait d'accompagner et de canaliser l'immigration sans la decou-
ragen S'y ajoutait toutefois un nouvel objectif : gerer l'ensemble du marche 
du travail dependant libre, c'est-ä-dire les esclaves affranchis individuel-
lement et surtout ceux qui allaient etre produits par l'emancipation 
automatique ä leur majorite des enfants d'esclaves 109. Cette activite 
legislative qui fut l'occasion de multiples debats parlementaires, de prises 
de position des groupements economiques, essentiellement ceux des 
planteurs de sucre et de cafe, atteste ä elle seule ]'existente d'un marche du 
travail dependant remuant, qu'il füt libre, esclave ou entre les deux 110. Ces 

colonies de peuplement furent installdes) et que les enträes ne furent pas toutes enregisträes 
(M. S. F. LEVY, 1974, p. 52). 

107. Dans les limites, bien entendu, de ce que nous avons däjä vu : l'acces ä la terre et 
au travail incldpendant ne signiflait pas que tous les migrants devenaient propriätaires ; 
mais le fermage et le mätayage däbouchaient sur l'accession 4 la propriätä des terres pour 
plus d'un tiers, tandis que l'accäs au salariat urbain, ou au petit commerce permettait ä. une 
bonne moitiä d'entre eux d'ächapper ä la condition de journalier prdcaire. 

108. M. L. LAMOUNIER (1988), p. 62. A. GEBARA (1986, pp. 139-141) impute 8 la loi de 
1830 des prdoccupations surtout d'cmganisation administrative du nouvel Empire. Mais 
celle de 1837 en revanche cherchait bien ouvertement ä encourager l'immigration. 

109. Les rätirenees principales sur les lois de prestation de service sont A. P. 
GUIMARAES (1964, pp. 126-131), M. McD. HALL (1969), R. CONRAD (Ref. 1975, pp. 51-52), 
V. STOLCKE & M. McD. HALL (1983), S. BASSETTO (1982), B. SALLLTM Jr. (1982, p. 90), 
A. L. D. LANNA (1986), GEBARA (1986) et plus spdcifiquement consacrde ä la loi de 1879, 
M. L. LAMOUNIER (1988). 

110. On peut distinguer dans la province de Säo Paulo deux phases du marchä du travail 
dependant avant Pappel ä l'immigration des annäes 1840: a) une phase de pänurie de 
travail däpendant tout court, en particulier blanc sous Väre coloniale portugaise ; ainsi un 
grand propridtaire soulignait en 1788 que la faiblesse de la production ätait due ä la 
/ibertä oisive dans laquelle vivent la plupart de ses habitants, installes dans le 
vagabondage, räduits ä la plus totale pauvretä et räpugnant ä laute espäce de travail » (citd 
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lois et leur application furent-elles liberales ou conservatrices ? De leurs 
dispositions, an retint longtemps l'element que l'on retrouve partout dans la 
phase de transition pro et post-abolitionniste, l'assujettissement juridique, 
genoral et non plus simplement prive, contraignant le dependant ä 
accomplir le contrat de travail sur une duree obligatoire sous peine de 
prison, Il correspond au reste avec tout ce que nous avons pu dejä analyse 
de l'apparition du travail libre : le contrat juridique sur le modele de 
l'engagement commercial entre partenaires egaux constitue tres vite en 
delit penal et sa non-execution s'avere liberticide. Cet aspect se retrouve 
dans le jugement convergent que portent aussi bien Michael MacDonald 
Hall, Robert Conrad et Alberto P. Guimaräes 111  sur cette legislation 
lorsqu'ils soulignent bien l'element de bridage de la liberte present dans le 
travail dit libre place sous la tutelle du contrat et la continuite etroite avec 
l'esclavage, comme Sylvia Bassetto et Brasilio Sallum Jr. l'ont mis en 
evidente dans les cafeieres de l'Ouest pauliste 112. Le principal defaut de la 
these de la continuite avec l'esclavage est de rendre alors plus opaque la 
transition : si les lois sur la prestation de services se bornaient 8. la 
reaffirmation du caractere obligatoire du travail dependant pour la main-
d'ceuvre libre, et ä remplacer l'ancien esclavage de plantation par le nouvel 
esclavage du salariat industriel, an ne comprend plus alors pourquoi la 
transition tarda tellement au Bresil et ne fut pas reglee comme dans les 
colonies britanniques, pas plus que les raisons pour lesquelles la loi de 1888 
parvint ä imposer un ordre constitutionnel si radicalement different. En 
fait l'examen plus minutieux des dispositions de cette legislation 113  montre 
non seulement les elements de discontinuite par rapport ä l'esclavage mais 
aussi les forces profondes avec lesquelles la legislation fut obligee de 
composer. 

La loi sur la location de service de 1837 

Arretons-nous un instant sur la loi de 1830, et surtout sur celle de 1837, 
qui furent mises en place avant le developpement de la premiere vague 
migratoire internationale 114. Elles ressemblent aux lois reglementant 
l'indenture « d'apprentissage » dans les Provinces d'Amerique ou dans les 

par W. DEAN, ref. 1977, p. 30). Il s'en suivit une politique de monopolisation des terres des 
sesmarias dans des latifundia si bien que la petite propridtd paysanne libre ne parvint pas 
ä s'installer malgrä des conditions climatiques favorables ; b) une phase de panurie de 
travail dependant agricole esclave ou affranchi dans les annees 1830-1840 ; lorsque le 
Senateur Vergueiro fit appel aux migrants europaens (portugais) ä Ibicaba, comme nous 
l'avons vu, le coüt du travail journalier (qu'il fut libre ou esclave laue) etait superieur d'un 
tiers ä celui des dependants importes. 

111. M. McD. HALL (1969), R. CONRAD (1975), pp. 51-52 ; A. P. GUIMARÄES (1981), 
p. 131. 

112. S. BASSETTO (1982) et B. SALLUM Jr (1982). 
113. 011 note ä cet egard chez les historiens et les deonomistes du travail (B. SALLUM 

Jr, 1982, V. STOLCKE & M. McD. HALL, 1983, A. L. D. LANNA, 1986, GEBARA, 1986, et 
M. L. LAMOUNIER, 1988) une revision assez profonde de l'ävaluation de cette longue 
periode de transition. Comme dans le cas de l'histoire du Minas Gerais, voir infra, elle 
nous parait marquäe par une raavaluation du röle actif des esclaves et des paysans dans le 
processus et par l'insistance sur le caractere de compromis qu'elle traduit. 

114. Loi n'108 du 11 octobre sur la location de services (en 17 articles) de la part des 
etrangers. Elle reprend et modifie la loi de 1830 sur un point important : les contrats ecrits 
peuvent etre conclus hors de l'Empire, ce qui permit les missions de recrutement vers 
l'Europe. 

Antilles francaises ou anglaises : l'obligation d'un contrat echt stipulant 
les conditions d'emploi de la main-d'ceuvre engagee se trouvait introduite. 
Les mineurs devaient etre assistes d'un tuteur Tors de la signature du 
contrat qui ne presentait aucune particularite par rapport ä celui d'un 
adulte 115  et ne pouvaient pas sauf exceptions etre engages au-delä de la 
date de leur majorite. Que cela düt etre precise indique assez que c'etait 
souvent le contraire qui se produisait. A la differente des contrats d'enga-
gement du XVIIe et XVIIIe siecles, le contrat ne comportait pas de limi-
tation de duree, ce qui, compte tenu de ce que nous avons vu dans 
l'Amerique du Nord coloniale, le rapprochait dangereusement de l'escla-
vage. Toutefois les raisons pour lesquelles les clauses de duree ne furent 
pas introduites tiennent surtout, ä notre sens, 8. la nature polyvalente de la 
prestation de service qui recouvrait aussi bien le travail dependant salarie 
que les contrats de metayage (parceria) 116,  et ä la variete des situations de 
location de service 117  qui concernaient aussi les prets de main-d'ceuvre 
remuneres 118. Mais l'essentiel des lois de 1830 et de 1837 etait consacre 8. 
definir minutieusement les cas de rupture du contrat entre les deux parties 
qui ne donneraient pas lieu ä dedommagement pecuniaire sur le modele 
des contrats commerciaux. Que cette question fit l'objet d'un protocole aussi 
minutieux indique aussi que la fixation du travail dependant constituait le 
probleme essentiel des employeurs de travailleurs dependants, comme des 
esclaves. L'engage ne devrait rien ä son employeur s'il rompait son contrat 
en raison d'un manquement de l'engageur aux conditions Figurant sur le 

115. Comme pour le cas des engages, le droit positif d'alors, au lieu de distinguer un 
reime particulier, celui des mineurs, par rapport aux adultes, concevait celui des adultes 
dans le prolongement des contrats d'apprentissage qui conferait ä l'employeur la double 
autoritä d'un patron sur son däpendant et celle d'un maitre sur son apprenti. Nous avons vu 
que les engages, meme adultes, etaient considaras durant tonte la duree de leur 
engagement, comme des mineurs. Ce n'est pas un hasard si la lägislation d'apprentissage 
servit de statut de transition de la condition d'esclave ä celle d'homme libre (voir notre 
chapitre 14) ; dans l'esprit du legislateur, les esclaves, qui etaient de « grands enfants » 
(chez les paternalistes esclavagistes mais aussi dans toute une tradition abolitionniste 
(celle des Methodistes et des Quakers) devaient passer par l'apprentissage du travail libre. 

116. Voir la n. 11 de M. L. LAMOUNIER (1988), p. 33, qui Signale que la location de 
service au sens restreint designait dans les plantations de cafe, lieu principal de leur 
usage, le travail dependant retribue per une remuneration determinee annuellement 
partir d'un prix fixe en fonction de la quantite de grains de cafe livres au planteur ; c'est-ä-
dire finalement d'un salaire au rendement. Mais ä töte de ce sens restreint, la location de 
service englobait aussi la prestation d'un travail dependant paye en fonction d'une 
remuneration en pourcentage de la valeur de la recolte (un salaire de resultat). 

117. Dans le cas des cafeibres, par exemple, les contrats de defrichage et de preparation 
des terrains faisaient l'objet de contrats sous-traites le plus souvent ä des esclaves, 
esclaves laues pour des duree de quelques mois ; les contrats de plantation des cafdiers 
etaient sous-traites ä des emprendeiros (souvent des squatters affranchis ou fugitifs sur les 
zartes frontieres), sur des duree de fordre de l'annee ; l'entretien jusqu'ä leur maturite 
alimentait d'autres contrats (effectues le plus souvent par des esclaves) beaucoup plus 
longs, car il fallait quatre ans au minimum pour qu'un plant nouveau produise une 
premiere /*alte, tandis que la cueillette et la prise en pension de plants adultes etaient 
tonfies aux immigrants sous contrat de parceria (W. DEAN, Ref. 1977, pp. 49-52). 

118. W. DEAN (1977, p. 49) remarque que les emprendeiros, sorte d'entrepreneurs ä qui 
les proprietaires des exploitations sous-traitaient la täche de präparer le terrain, de planter 
les cafäiers et de les mener jusqu'ä maturite, etaient tantöt des hommes libres aides de 
parents, tantöt des fazendeiros ruines venus du Minas Gerais avec ce qui leur restait 
d'esclaves, ou d'agregados, c'est-ä-dire d'anciens esclaves ou leurs descendants restes 
autour de la fazenda. Les risques encouru par ces täches (panibilita et mortalite du travail 
dans la mater, gel ou insectes detruisant les pieds avant leur arrivee ä maturite) expliquent 
que les planteurs aient externalise ce travail ; le mode de remuneration (ä la täche et au 
pied livre ä maturite) faisait endosser ä ce type d'entrepreneur la totalite des risques ; ce 
dernier y gagnait rarement correctement sa vie, si bien que cette sous-traitancc fut ä son 
tour sous-traitae. 
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contrat, si an lui demandait des prestations non stipulees, s'il subissait lui 
ou sa famille des mauvais traitements ou une atteinte ä son honneur 119. 
Du töte de l'employeur, les motifs legitimes de rupture du contrat etaient la 
maladie, l'ivrognerie, les violences ä son egard ou ä celui de sa famille, les 
condamnations penales. En cas de defaillance de ce type rengage devait 
payer ä l'employeur le montant des avances faites par ce dernier pour 
l'installation et l'entretien du dependant la premiere armee : dans le cas 
des migrants internationaux, s'ajoutaient les frais de son voyage en bateau 
et son acheminement jusqu'ä la plantation. En sus de ces dettes, remploye 
rompant le contrat sans motif legitime devait egalement ä son employeur la 
moitie de la remuneration prevue pour son travail. S'il s'averait incapable 
de rembourser ces sommes dues, il devait executer gratuitement des 
travaux publics dont la remuneration serait versee ä l'employeur en 
dedommagement. Sinon il etait passible de prison. L'absenteisme ou la 
rupture du contrat sans cause justifiee entrainaient la retrocession par 
l'employä des avances faites par l'employeur et un dedommagement 
equivalant ä la moitie de la remuneration qui aurait ete la sienne si le 
contrat avait Ate execute integralement 129. Certains aspects de ce contrat, ä 
commencer par son caractere ecrit, et la definition de cas de rupture 
legitime du contrat, constituaient effectivernent un debut de protection des 
travailleurs dependants. L'engageur devait en particulier fournir une 
attestation derite de bon deroulement du contrat ä la fin de ce dernier, un 
quitus, bien que cette mesure analogue au dispositif du livret ouvrier dotät 
l'ancien employeur d'un moyen de pression sur son employe, et permit au 
nouveau de s'assurer que rembauche n'etait pas en situation irreguliere 
vis-ä-vis du precedent 121. L'employeur en cas de rupture non legitime du 
contrat etait tenu ä dedommager son employe en lui retrocedant le 
paiement du travail effectue et la moitie de ce qu'auraient ete ses gains si le 
contrat avait äte effectue integralement. Mais les conflits de 1856 
monträrent le caractere tres theorique de cette disposition : autant 
l'employeur qui faisait les avances sur salaire pouvait facilement retenir 
frais, commissions, amendes, autant les migrants eurent de difficultes ä 
faire admettre que les planteurs n'avaient pas rempli leurs obligations 
contractuelles et ä en obtenir reparation anandere. Le caractere draconien 

119. Il faut lire entre les lignes de cette allusion aux atteintes portdes 5 l'honneur de la 
famille de 1'engag6 ; le droit de cuissage, largement pratique par les planteurs 
esclavagistes bräsiliens sur les femmes esclaves, satisfaisait leur geilt de domination et 
leur appdtit sexuel, comme G. Freyre l'a bien monträ ; mais il avait une autre fonction qui 
apparut de plus en plus nettement lorsque la perspective de Värnancipation se rapprocha : il 
permettait au maitre de dämanteler la famille des esclaves — diviser pour regner— mais 
aussi en produisant des m6nages de femmes seules, et d'hommes säparäs de leurs äpouses, 
d'dviter la constitution d'une agriculture de petite exploitation familiale (W. DEAN, Ref. 
1977, p. 89) et donc de candidats tnoradores (squatters). Les maitres des fazendas 
commencärent 5 en user avec les äpouses et les filles des migrants comme les maitres de la 
senzala avec leurs negresses 	D'oü la näcessitä pour la loi de mentionner 
explicitement ce probläme, qui autrement aurait dü rester de ]'ordre des dispositions 
penales räprimant l'adultäre. L'honneur du migrant se limitait 5 cela ; l'bonneur des 
propriätaires etait beaucoup plus large, et comprenait toute maniäre de s'adresser 5 lui de 
facon impolie ; n'oublions pas que des esclaves affranchis pouvaient perdre le benäfice de 
leur ämancipation pour ce seul motif. 

120. M. L. LAMOUNIER, 1988, pp. 54-65. 
121. Cette mesure visait certainement les catägories floues d'esclaves fugitifs se faisant 

passer pour affranchis, les esclaves de location ou de gain cherchant 5 distendre le lien 
avec leur maitre, les affranchis rompant un engagement jugä peu rämunärateur ou 
pänible, les migrants incapables de sortir de leur endettement initial qui dämänagealent ä 
la cloche de bois. 

en revanche des dispositions sanctionnant les ruptures de rengagement en 
dehors des cas autorises signifie certainement des difficultes majeures 
dans la fixation des dependants sur les domaines agricoles et la tentative de 
retenir les affranchis et les migrants internationaux par le montant de 
leurs dettes. Sur ce plan, il n'y a pas de difference entre ces dispositions et 
celles adoptees ä l'Ile Maurice, Demerera ou Trinidad. On remarquera au 
passalte que la loi de 1837 cherchait ä mettre un peu d'ordre dans la 
cessibilite des contrats d'engagement par lequel le beneficiaire d'un contrat 
de services revendait le contrat purement et simplement ä un autre 
employeur. Nous avons vu que le contrat d'engagement ou d'indenture etait 
cessible au XVIIe et XVIIIe siecle. Il en allait de meme pour le contrat de 
location de service, ce qui rapprochait tres fortement le statut du travailleur 
libre sous contrat de celui de l'esclave de location. La seule limite que 
placait la loi, ä cette revente du contrat de location de service et du 
prestataire de service qui allait avec 122, etait que remploye pouvait refuser 
l'execution du contrat et donc le rompre, si les prestations qui lui etaient 
demandees par son nouveau loueur, qui l'avait acquis pour un temps ou 
pour une täche determinee, constituaient une nette degradation de sa 
situation 123. 

L'application de cette Legislation dans les zones pour lesquelles elle 
avait ete largement concue, c'est-ä-dire les zones pionniäres de la Province 
pauliste oü elle etait censee recuperer le travail dependant auquel l'acces ä 
la petite propriete paysanne avait Ate harre, souleva, avec la main-d'ceuvre 
libre issue de l'esclavage, les difficultes habituelles : fuite, faible qualite de 
la production et de l'entretien des plants. W. Dean remarque 124  que dans la 
region pionniere de Rio Claro, consacree alors ä la canne ä sucre, au temps 
du voyage du botaniste francais Auguste Saint-Hilaire en 1818, la moitie de 
la main-crceuvre servile etait employee ä la production de cultures de 
subsistance, ce qui signifiait que la bräche paysanne etait largement 
ouverte au sein trame de l'esclavage ä defaut d'avoir pu le faire dans le 
travail « libre Dans les armees 1820-1830, lorsque la culture du cafe fut 
introduite, elle s'averait beaucoup plus delicate que celle de la canne du fait 
en particulier des risques de gel, du caractere delicat des operations de 
taille, et du sarclage constant qu'il fallait operer au pied des plants. 
Pourquoi les esclaves furent-ils reputes rapidement peu fiables dans ces 
täches ? Ce n'est pas qu'ils fussent moins qualifies que les Blancs euro-
peens comme en ternoigne le fait qu'on leur confiait la täche la plus delicate 

122. La terminologie bräsilienne distinguait en effet le locador (le loueur ou bailleur de 
services, c'est-ä-dire l'employd) du locatario (le locataire, celui qui louait les services du 
ddpendant contre argent, c'est-S-dire l'employeur). A notre avis cette terminologie traduit 
bien l'origine du salariat : l'employeur de travail däpendant, avant que ce dernier soit 
formellement libre, etait en gänäral locataire de main-d'ceuvre servile dont il louait les 
services au propriätaire de l'esclave et 5 l'esclave lui-mäme. Le modele sur lequel s'est 
construit la propriätä par le travailleur däpendant de sa prestation de service est celui de la 
propriätä de l'esclave par le maitre et de la propriätä du porteur de force de travail. 

123. Cela revenait 5 faciliter le principe d'dquivalence entre le travail esclave de 
location, le travail affranchi assujetti au contrat de travail et l'immigrä introduit sur 
contrat signä en Europe. Lä encore le droit, dans son inscription dätaill6e, adoptait plutöt le 
principe de la mise en äquivalence 5 partir d'un prix acceptd (le droit ätant price-taker) ou 
administrä, que la concurrence 5 la baisse selon le sohänla du marchä (price-maker). On 
a 15 une illustration historique du principe mis en evidente par C. KERR (1951) du 
caractere d'embläe administrä du prix qui s'ätablit sur le marchä du travail. 

124. W. DEAN (Ref. 1977), p. 42. 
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de la plantation des pieds et de leur culture jusqu'ä maturite 125  ainsi que 
toutes les operations de traitement et de conditionnement du cafd 126. Ce 
n'est pas non plus qu'ils fussent plus lents naturellement, puisqu'on leur 
confiait un nombre de pieds bien plus important qu'ä leurs homologues 
migrants libres. Pourquoi les migrants les remplacerent-ils systema-
tiquement dans la phase de la recolte et de l'entretien des plants adultes ? 
Nous n'avons pas trouve de reponses ä cette question dans la litterature 
recente consacree au sujet 127. E nous semble pourtant qu'il existe une 
reponse qui tient ä la fois ä la nature de la culture du cafe, au systeme de 
culture et ä Vetat des relations sociales. La phase de la cueillette du cafe, 
qui ne presentait pas de difficulte technique qu'un Immigrant europeen 
libre eüt pu resoudre mieux que les esclaves, rendait en revanche le 
planteur particulierement vidnerable pendant quelques semaines 128  ; il lui 
fallait alors non seulement des effectifs importants, mais egalement une 
qualite de travail particulierement soignee ; un erenage trop brutal des 
cerises sur les branches abimait les plants, diminuait les rendements de 
l'annee suivante ; un mauvais sechage des cerises qui avaient ete lavdes 
sur les terreiros en brique pour produire les coques, par suite d'une 
exposition ä la rosee ou ä la pluie, pouvait compromettre le degre de legere 
fermentation des feves dont dependait leur qualite ; Il fallait aussi les 
proteger du gel possible. Le deparchage-depelliculage des coques qui avait 
lieu apres le sechage s'effectuait mecaniquement dans des pilons ou des 
moulins actionnes ä l'eau ou par traction animale, et la pulpe et la derniäre 
enveloppe (la pellicule argentee) disperses par des ventilateurs mecaniques. 
Les feves ainsi obtenues etaient etalees et triees manuellement 129. Le 
conditionnement du cafe etait donc ä la fois intensif en travail et intensif en 
capital. Le traitement de la canne ä sucre egalement, mais les operations 
pouvaient etre beaucoup plus facilement mecanisees, alors que le cafe ne 
Vetait que sur une petite partie du cycle de production de la feve, et ne 
pouvait retre sur la recolte. Toutes exigences qui se traduisaient pour les 
planteurs par l'obligation de recourir ä des dependants saisonniers bien 
payes lorsqu'ils etaient libres ou esclaves loues ; ou bien dans le cas de 
recours ä ses propres esclaves, 8 se heurter ä toutes les formes de freinage. 
On sait en particulier que les esclaves pratiquaient largement les cultures 
vivrieres entre les plantes de cafe jeunes comme ils avaient coutume de le 

125. On leur confiait egalement la täche de däfrichage de la forät primaire Il existait 
des raisons ä cela comme la räsistance supdrieure des Noirs aux insectes et ä la malaria et 
leur connaissance traditionnelle des techniques de cultures sur brülis. Les cafäieres 
dvitaient les creux de vallons exposäs aux gels, mais sur les collines, pour eviter les 
risques d'ärosion plus forts, il fallait faire attention ä conserver la couche d'humus et ne 
pas retourner la terre trop profondement. 

126. V. STOLCKE et M. McD. HALL (1983), p. 85. 
127. E. VIOTTI DA COSTA (1966 et 1977), W. DEAN (1977), V. STOLCKE & M. McD. 

HALL (1983). 
128. Le caractere discontinu de la production agricole feit qu'il y a ainsi sur l'annee, 

revenant ä un intervalle parfaitement prävisible par les deux parties, une pdriode propice 
pour le dependant. Et contrairement ä la production industrielle, l'employeur ne peut pas 
constituer des stocks ou jouer sur des informations asymetriques connues de lui seul, pour 
eviter que les employäs ne tirent parti de cette pdriode vulnerable. 

129. W. DEAN (ref. 1977), pp. 49-51. La dAcennie 1850 fut marquäe par l'introduction de 
machines qui reduisirent la dependance des planteurs vis-ä-vis des esclaves dans les 
operations de sechage ; une machine permit de trier les grains verts des mürs et de 
Ucortiquer la premiere enveloppe des grains avant qu'ils soient completement secs. Un 
second type de machine permit de decortiquer le peau intärieure, et de trier les grains, 
rdduisant encore le röle de la main-d'ceuvre de conditionnement. Ces machines etaient 
tres coüteuses. 

faire dans les cannaies 130. Les planteurs le leur interdisaient dejä pour les 
plants arrives ä maturite afin d'augmenter les rendements et eviter 
l'epuisement des sols ; ils devaient mobiliser les surveillants de brigade 
(feitores) en nombre croissant pour eviter cette forme de coulage de la 
production : le reproche le plus frequent des proprietaires ätait que les 
esclaves consacraient tous leurs soins ä leurs propres cultures vivrieres et 
marchandes et delaissaient le soin des plants de cafe et les cultures 
vivrieres neeessaires ä l'autarcie des fazendas. Les esclaves etaient d'au-
tant moins incitäs ä mener cette täche avec diligence, qu'ils pouvaient 
esperer qu'elle soit confide ä des saisonniers. Les planteurs de leur alte 
pouvaient d'autant moins compter sur la presence fidele d'un grand 
nombre de saisonniers libres qu'ils n'avaient pas favorisä l'emergence 
d'une paysannerie libre ou affranchie susceptible de liberer des bras au 
moment de la recolte. Les colons europeens que le Senateur Vergueiro avait 
dejä utilises de facon experimentale sur sa propriete d'Ibicaba en 1841, sur 
laquelle an faisait encore de la canne ä sucre (il s'agissait de portugais), 
furent recrutds sur contrat en Europe pour l'entretien et la recolte de plants 
de cafeiers parvenus ä leur maturite (donc d'au moins quatre ou cinq ans). 
Nous avons dejä explique comment Fechec partiel de l'experience des Por-
tugais celibataires, loges avec les esclaves et traites comme eux en jour-
naliers peones, s'etait accompagne en revanche d'une tentative, elle plus 
convaincante, de recruter des familles logees ä part, dotees d'un lopin. Le 
contrat signe avec les celibataires correspondait ä un contrat de location de 
service au sens etroit et revenait ä salarier des proletaires endettes 
remboursant leur voyage et leurs frais d'installation en attendant de 
toucher l'argent de la premiere recolte, plusieurs annees durant 131, 

exactement la situation des indenture seruants americains, Il s'agissait 
d'un simple contrat de location de service puisque la remuneration des 
dependants s'effectuait sur la seule base d'un prix fixe chaque armee pour 
l'arrobe de cafe obtenue une fois le sechage termind 132. Le contrat signä 
avec les familles portugaises constituait une forme dejä contaminee par la 
breche paysanne esclave : bien qu'elles fussent assujetties ä la surveillance 
dans leur travail de soin et de recolte des plants de cafeiers, et qu'elles 
fussent elles aussi payees au rendement physique, elles se voyaient dotees 
en bonne et due forme d'une habitation independante et du droit de culture 
de lopins leur permettant de rembourser leur dette. Ce type de contrat 
constituait egalement pour le planteur le moyen d'obtenir que les 
travailleurs dependants ne cultivent pas pour leur propre compte entre les 

130. Le gäographe Pierre MONBEIG (1952, p. 140) a sture l'attention sur ce type de 
probleme qui fut un motif de friction permanent entre les planteurs et leur main-d'muvre. 
Dans les plantations rdcentes oü les pieds n'avaient pas atteint leur maturite et oü les sols 
n'dtaient pas encore epuises, les cultures intercalaires etaient autorisäes et avaient la 
prefärence des colons, car elles evitaient les däplacements. Quand les cafezals 
vieillissaient les planteurs s'opposaient 5 cette pratique et se heurtaient ä leurs däpendants. 
Voir pour la periode 1880-1930, M. A. FONT (1990), p. 139. 

131. Le remboursement de la somme avancee par l'employeur comportait le paiement 
des interets dont le taux pouvait varier, mais ne däpassait pas 6%. Le regime le plus 
favorable ne faisait Uinarrer le paiement des interets qu'apres la premiere annäe, tandis 
que les contrats les plus durs faisaient partir le calcul de l'intera clCs la premibre avance, 
c'est-ä-dire en Europe. Les Fonds publics prätaient de l'argent ä la Vergueiro & Cie sans 
intärät, et celle-ci recuperait cet argent aupres des migrants sur plusieurs annees en 
prälevant un interet. Lorsqu'elle ne parvenait pas ä räcuperer intägralement sa crdance, 
elle avait l'avantage de pouvoir fixer plus longtemps ses däpendants, ä moins qu'ils ne 
desertent. 

132. V. STOLCKE & M. McD. HALL (1983), p. 83. 
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pieds de cafeiers puisqu'on leur attribuait un lopin ä cet effet, que l'on 
prelevait une moitie de la production vivriere ce qui permettait de mieux 
nourrir les esclaves, et donc de diminuer l'incitation qu'avaient ces der-
niers ä cultiver entre les plants de cafeiers. Pourtant cette forme d'atte-
nuation du quasi-salariat ne suffit pas puisqu'il fallut en venir en 1847 ä des 
contrats de metayage (parceria). La cle du passage ä ces nouveaux contrats 
tient ä un chiffre : sur les 70 familles recrutäes en 1841, il n'en restait plus 
que 7 six ans plus tard 133. Elles avaient certainement profite de la revolte 
liberale de 1842 pour s'enfuir, mais les raisons de leur defection etaient plus 
simplement lies ä leur condition. 

Les colons du Sdnateur Vergueiro ä lbicaba 

Le contrat que Nicolau Vergueiro, fils du Senateur Luiz Vergueiro, 
experimenta en 1842 pour recruter 64 familles allemandes de Prusse, du 
Holstein et de Baviere concernant 432 personnes 134  s'inspira directement 
de cette formule, en y ajoutant un element incitatif (present dans les 
systemes de metayage ou de fermage), la remuneration differee fonction du 
montant de la valeur de la räcolte de cafe livrä une fois commercialise et 
non pas de la simple quantitä physique fournie. Ce contrat etait plus 
complexe, mais il repartissait differemment les risques, d'une favon un 
peu plus attrayante, car si les gels, les clegäts des insectes, les nägligences 
conduisant ä des mauvais rendements, etaient integralement ä charge des 
migrants, le planteur ne risquant lui que le montant de son avance en cas 
d'echec, un tiers des hausses du prix du cafe commercialisä dans le port de 
Santos revenait au dependant. Le Senateur Nicolau Vergueiro, fils de Luiz 
Vergueiro, egalement senateur, fut le seul dans tout le Bresil ä se lancer 
dans l'importation de main-d'ceuvre internationale et ä beneficier pour cela 
des substantiels prets consentis par ]'Empire sur le budget de l'Etat 135. 
Liberal, en principe adversaire de Peselavage, en fait surtout de son 
caractere moins productif que le travail « libre », il s'interessait ä l'emi-
gration europeenne comme solution de long terme ä l'extinction graduelle 
de l'esclavage. L'idee du systeme de parceria (metayage) lui serait venue ä 
la lecture d'un rapport publie en 1822 sur des exliehenees faites dans l'ile 
de Madere et dans une colonie britannique en Floride ayant fait venir des 

133. W. DEAN (Ref. 1977), p. 97. 
134. On remarquera qu'il s'agissait de familles nombreuses comportant plus de quatre 

enfants en moyenne ce qui offrait un contraste saisissant avec la stagnation de la 
population esclave noire : la proportion d'enfants survivant entre 3 et 15 ans par femme 
fertile etait quatre fois plus elevee pour les femmes noires et mulätres libres que pour leur 
homologues esclaves (W. DEAN, ref. 1977, Tabl. 3. 10, p. 73). 

135. La Province de Säo Paulo lui consentit un pr'et sans interät sur trois ans pour 
l'importation de 1000 immigrants afin de couvrir les frais de voyage depuis I'Europe 
(W. DEAN, Ref. 1977, pp. 95, 99). Le Senateur Vergueiro avait adresse un memoire au 
gouvernement en 1828, attaquant la politique de colonies de peuplement comme une 
dilapidation des fonds publics, et defendant le principe d'une immigration spontanee » 
sans interfärence gouvernementale. En feit les planteure s'alarmaient du däveloppement 
d'une paysannerie libre qui ne travaillerait jamais dans les fazendas ; dans ce ras les 
subventions devaient Atre supprimäes ; en revanche, pour cräer du travail dependant, tout 
liberal qu'il füt, il ne declaig-na pas les subventions prenant la forme de prei sans intArAt et 
l'intervention energique des pouvoir publics pour faire respecter l'ordre ; quant ä l'eloge de 
la spontaneite des mouvements migratoires, elle 6tait largement encadree par la loi 108 de 
1837. 

travailleurs grecs 136, mais elle sortait aussi largement de sa propre 
experience d'employeur esclavagiste. La remuneration selon le resultat 
d'exploitation et non ä la täche ou au rendement, le caractere differe qui 
permettait de päoner une main-d'oeuvre que l'on voulait fixer, ce que l'on 
n'arrivait pas ä faire des esclaves affranchis ou des descendants 
d'affranchis, ne representaient pas la nouveaute qu'on en a faite ; ä la 
mAme epoque le regime de parceria (metayage) se developpait au Minas 
Gerais ä une schelle plus importante ; et la remuneration diffäree au 
resultat avec avance initiale avait ete mise en ceuvre au XVIIIe siede dans 
le cas des prospecteurs semi-dependants des activites minieres ; quant ä la 
mise ä disposition d'une habitation (quelque mediocre qu'elle füt au depart), 
d'un lopin permettant des cultiver, elle venait directement de la 
transformation interne de l'esclavage, de son affaiblissement. Et l'on peut 
dire que c'est la combinaison de ce dernier trait avec le metayage, qui 
representait le veritable töte attrayant de cette forme de travail dependant 
pour la population europeenne candidate ä Pemigration et subissant une 
proletarisation particulierement severe, qui etait visee. Certes, il ne s'agis-
sait pas de concession d'une propriete importante 137, ni d'un colonat au 
sens plein du terme, mais de simple usufruit et d'avantages en nature. 
C'etait un colonat attenue, le terme de colonos choisi pour designer des 
travailleurs dependants etait d'ailleurs fait pour entretenir l'equivoque et 
detourner au profit de Säo Paulo, les migrants attires jusque lä par les Etats 
de Santa Catarina et du Rio Grande do Sul 138. Mais ce colonat au rabais 
etait en meme temps un salariat et-Lärme tel qu'il emergeait de la lutte des 
esclaves ; il semblait pouvoir mener ä la paysannerie libre. En particulier 
les immigrants europeens, qui, ä l'exception des hispaniques, supportaient 
tres mal de travailler en brigades 139, etaient libre d'organiser l'entretien 
des arbres, la cueillette et la livraison des cerises comme ils le voulaient. 
Dans le calcul des planteurs, les economies ainsi realisees sur le poste des 
salaires des contre-maitres permettraient de compenser avantageusement 
la retribution sur la valeur de la production et non sur sa quantitä physique. 
Et c'est bien pour cela que durant une dizaine d'annees, le systeme du 
colonat de metayage differe fonctionna correctement, permettant au cycle 
du cafe de s'installer dans les zones pionnieres du Nord-Ouest pauliste : 
entre 1847 et 1857, 20 plantations careieres, appartenant ä quinze proprie-
taires differents, employerent 1000 immigrants sous contrat dans le district 
de Rio Claro et Limeira, tandis que 60 colonies de ce type furent installees 
dans l'Ouest pauliste et recoururent au service de l'entreprise de Vergueiro 
pour les introduire au Bresil 140  fin 1855, 3 500 immigres furent ainsi 

136. W. DEAN, ref. 1977, sources citees n. 5, p. 194. 

137. Encore que sur ce plan, il ne faille pas oublier que la dimension gigantesque des 
fazendas paulistes, dont une tres petite partie seulement ätait consacree aux cultures 
exportees, le reste ätant constitue de forSt primaire et de cultures vivriSres, permettait 
l'attribution aux familles de lopins dont la superficie correspondait 5 une propriete 
consistante seien les normes europeennes. 

138. Dans la Province pauliste, le terme de colono ne signifia jamais un petit 
propriätaire paysan designe lui par le terme de sitiante (W. DEAN, Ref. 1977, p. 97). Ce 
terme traduit le flou des titres de propriete sur les sesmarias coloniales et designe les 
premiers occupants m4tis, ou blancs souvent venus du Minas Gerais, ou les squatters 
marrons, affranchis ou descendants d'esclaves. 

139. Voir le temoignage de J. J. von TSCHUDI (1953), p. 131. 

140. W. DEAN (Ref. 1977), pp. 99-100. La Vergueiro et Cia devint donc une veritable 
Societä d'Immigration qui s'avera tres lucrative. 



localises dans plus de 30 exploitations differentes 141. A la difference du 
travail purement salarie sous contrat des celibataires portugais importes 
en 1841, ces contrats s'averärent suffisamment viables sur cette periode 
pour qu'il y ait des candidats en nombre regulier malgre les deceptions des 
nouveaux arrivants lorsqu'ils decouvraient les conditions de logement, 
l'absence du moindre equipement collectif, d'ecoles pour les enfants, le 
caractäre plus que mediocre des conditions sanitaires et surtout les limites 
que le contrat et surtout la loi de 1837 mettaient ä leur deplacement : ils ne 
pouvaient s'absenter de la plantation, ni recevoir de visiteurs sans permis-
sion prealable 142. Warren Dean a caleule qu'en 1856, une famille s'en-
dettait en moyenne la premiere armee pour 712 Mil-Reis dont 374 pour tout 
ce qui n'etait pas le voyage lui-meme, tandis que pour une moyenne de 3000 
pieds de cafeiers qui lui etait tonfies, elle recevait 252 Mil-Reis sur la recolte 
de la premiäre armee 143. Dans le pire des cas elle devait payer 43 Mil-Reis 
d'interet la premiere armee. Pour rembourser en cinq ans la dette 144, la 
famille devait epargner 164 000 reaux (note aussi 164 Mil-Reis) 145  par an. 11 
etait donc possible en theorie au chef de famille sous contrat de rembourser 
sa dette. La variete des situations (taille de la famille, conditions specifiques 
du contrat 146, nombre de plants de cafe pris en pension, evenements 
imprevus) montre que cette perspective existait bien, mais qu'elle etait bin 
d'tre la regle : quatre ans apres l'arrivee des premieres familles sous 
contrat, sur une centaine de familles installees, treize avaient rembourse 
l'integralite de leur dettes et possedaient une creance de 392 Mil-Reis en 
moyenne (soit presque les gains d'une armee et demi de recolte), cinq 

141. V. STOLCKE & M. McD. HALL (1983), p. 84. 
142. On voit que le liberalisme du Senateur Vergueiro, et plus encore celui de ses fils, 

etait fräs en decä du Rill of Rights de 1689 ; s'agissant de travailleurs dependants 
europeens, on ne peut pas expliquer cette limitation par le racisme 5 l'egard des Noirs ; en 
revanche il y avait bien le mäme mepris 5. leurs egards que celui des landlords anglais ä 
Pegard de leurs fermiers irlandais. Quels que fussent les prejuges individuels, ou parfois 
la bonne volonte « eclairee « des proprietaires paulistes, l'organisation du travail dans la 
plantation avait sa logique militaire, resultant largement des moyens qui avaient Ste mis 
en place pour contröler les esclaves. Limiter les sorties propices au marronnage, 
survei]ler les visites afin d'eviter que des fugitifs ne trouvent refuge dans la Senzala, 
faisaient partie de l'ordinaire de cette veritable usine agricole. Lorsque les planteurs 
s'apercurent que les migrants libres et souvent alphabetises pouvaient correspondre entre 
eux et avec l'Europe, ils n'eprouvärent aucun scrupule ä censurer les lettres (voir les 
memoires de Thomas DAVATZ, Ref. 1941, p. 82, J. C. HEUSER, 1857, p. 84). 

143. Quand Tarrobe de cafe (l'arrobe etait l'unite de poids et de capacite valant 14,6 kilos 
ä l'epoque) etait vendue 4,400 Mil-reis ä Santos, 36,4% de cette summe retribuait le transport 
effectue encore en mules, la commission de 3% du vendeur, les impöts, les freie de 
conditionnement ; le migrant ne touchait sa moitie que sur le reliquat liquide ; en l'esp8ce, 
2,798 divise par deux, soit 1,399, donc präs de 32% du prix de vente (W.DEAN, Ref. Tabl. 
4.4., p. 111). 

144. Le contrat stipulait que la famille devait consacrer la moitie des gains de chaque 
recolte de se desendetter. Elle ne pouvait quitter l'exploitation sans avoir Steint sa dette et 
dans ce cas, elle devait respecter un preavis de six mois sous peine d'amende (voir le texte 
du contrat dans T. DAVATZ, Ref. 1951, pp. 233-237). 

145. Le real etait Punite de compte ; son titre en or etait en 1500 de 9 milligrammes d'or 
fin ä 23,75 carats ; en 1700, il etait tombe ä 2 milligrammes d'or fin ä 22 carats et demeura 
stable apräs ; le real fluctua au XIXe siäcle fortement de 72,0 pence en 1808 ä 50 au debut de 
1'Empire en 1823 ; il oscilla ensuite entre 39 et 25 pence jusqu'en 1842 ; apräs quoi il se 
stabilisa autour de 25-20 pence (K. M. d. Q. MATTOSO, 1979, tableaux pp. 290-291). 

146. Sur certaines exploitations les grains de cafe devaient Stre livres dejä sece (voir 
M. L. LAMOUNIER, 1988, p. 38), sur d'autres ils n'etaient que tries. E. VIOTTI da COSTA 
(Ref. 1982, pp. 175-177, 159) signale un contrat oü les colons etaient astreints ä eurer les 
canaux amenant l'eau au moulin ä cafe de l'exploitation, un autre oü les colons devaient 
sarcler la terre au pied des plants au moins cinq fois par an. 

avaient simplement eponge leur dette 147, cinquante-quatre soit la majorite 
devaient encore en moyenne 196 Mil-Reis, ce qui veut dire qu'en une ou 
deux armees, elles devraient normalement avoir rembourse. On peut donc 
dire que les migrants sous contrat cessaient d'etre peones et donc 
recouvraient la Ebene de quitter l'exploitation, au terme d'une periode 
d'engagement variant de 3 ä 7 ans 148. Mais vingt-sept familles avaient 
quitte l'exploitation avec un reliquat de dettes de 158 Mil-Reis en moyenne 
(soit le revenu d'une demi-annee de recolte), ce qui n'est nullement 
negligeable. Nous savons qu'il s'agissait soit de familles auxquelles 
Vergueiro präta un complement d'argent pour qu'elles puissent acheter 
des terres 149, soit de familles d'artisans qui n'avaient aucune competence, 
ni aucun goüt pour les travaux agricoles et qui firent tout pour s'installer ä 
leur compte en ville. Il avait fallu les remplacer par une seconde vague de 
contrats qui concernerent 65 familles allemandes et 50 portugaises 159. 

Du töte des immigrants, le bilan global de l'experience, sans Stre 
mirobolant, n'etait pas economiquement tout en noir compte tenu de leur 
situation en Europe 151  ; toutefois les capacites d'eparg-ne sur leur gains 
etaient absorbees presqu'exclusivement pendant trois ä sept ans ä se liberer 
de la dette du voyage et de l'installation, au detriment de l'achat projete 
d'une terre 152. Il est frappant de constater qu'ä partir du moment oü les 
familles purent consacrer leur epargne ä l'achat de terres, les relations 
avec les planteurs se tendirent et ce type de contrat entra en crise. Les 
proprietaires des fazendas paulistes, ä la difference de leur homologue du 
Minas Gerais ou du Nordeste, ne voulurent ni de squatters ni d'agre- 

147. Ces donnees sont extraites d'une lettre de Nicolau Vergueiro ä Nabuco de Araujo, 
du 6 juin 1852 ; il s'agit donc seulement des creances ou des dettes des familles vis-ä-vis du 
planteur, et non de leur epargne personnelle ; on seit d'autre part qu'une partie des 
familles arriv5rent au Bresil avec une epargne qui leur permit de rembourser beaucoup 
plus vite leur dette ; on ne peut donc imputer le remboursement de la dette, qui constituait la 
premiäre etape de la reussite du projet d'emigration, au caractäre avantageux du contrat 
pour l'immigrant, ni uniquement ä un travail exceptionnel, et donc non representatif, au 
sens oü l'on perle d'une firme representative depuis A. Marshall. 

148. W. DEAN (Ref. 1977), p. 110. 
149. W. DEAN (Ref. 1977), p. 98. Sans doute s'agissait-il de familles arrivees avec une 

dpargne consequente qui leur permit de rembourser immediatement la dette de leur voyage 
et qui en avaient encore pour pritendre raisonnablement acceder ä la propriete. 

150. Si les dont-14es fournies par N. Vergueiro dans sa correspondance sont exactes, il 
ne restait en 1852 que 99 familles en compte (qu'ils fussent negatifs ou positifs). Or c'est un 
total de 179 familles qui avaient Std introduites ä Ibicaba. S'il n'y a pas eu de redistribution 
de ces immigrants vers d'autres propriOths de Vergueiro ou d'autres proprietaires, an 
devrait done considerer que 45% des familles entrees avaient disparu des livres de compte, 
ce qui relativiserait considerablement le succbs de l'entreprise au moins pour Ibicaba. Ce 
qui nous pousse ä considerer que c'est lä l'hypothäse correcte, ce sont les resultats des autres 
planteurs (voir infra). 

151. Nombre de familles suisses et allemandes n'etaient pas paysannes mais 
provenaient de petits artisans refusant la proletarisation urbaine. Les proprietaires s'en 
apercurent et cherchSrent dans les secondes vagues de contrats ä recuperer des paysans. 
L emigration europeenne transatlantique ä son declenchement ne fut pas le feit des plus 
pauvres des journaliers agricoles. 

152. Ce resultat etait assez conforme aux ordres de grandeur de « reussite « que ran 
rencontre dans les migrations internationales actuelles : environ dix ä quinze pour cent 
de reussite rapide, si l'on entend par reussite une sortie du salariat (ici 

:pour 
 au 

paysannat independent ou ä l'artisanat urbain, lä l'accäs aux professions non salariees), 
un cinquiSme d'echec (entrainant parfois le retour, ou ici la fuite), le reste, de situation 
mediane, c'est-ä-dire d'installation durable dans le salariat, mais avec un niveau de vie 
superieur ä celui du pays d'origine ; la reussite s'appreciant alors sur la probabilite d'accSs 
ä la propriete du logement dans le pays d'arrivee et/ou dans le pays d'origine. 
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gados 153, sans doute parce qu'ils ne faisaient aucune illusion sur la 
possibilite de les retenir si pres d'une agglomeration en expansion rapide et 
parce que la penurie de main-d'ceuvre dependante dans cette zone pion-
niere se faisait sentir plus que dans le Val de Paraibe, au Sud-Ouest de la 
Province 154. Ce qu'ils avaient interdit ä leurs esclaves, ils n'entendaient 
pas le conceder aux immigrants etrangers, taut libres qu'ils fussent. Ainsi 
si la possibilite d'accession ä la propriete etait limitee : l'acquisition d'une 
propriete de 10 alqueires (soit 24,2 hectares), surface necessaire ä l'entre-
tien decent d'une famille pouvant elever un peu de betail, ä condition qu'il 
s'agisse d'un sol fertile, coütait 750 Mil-Reis, soit 8 ä 10 ans d'epargne teile 
que nous l'avons definie 155. Une famille type devait donc travailler comme 
dependante une quinzaine d'annees au minimum pour acceder ä la terre. 
D'apres les registres notariaux de Rio Claro, les neuf dixiemes des 
immigrants demeuraient des contractuels sans terres apres 20 ans de 
presence ; et le dixieme d'entre eux qui avaient reussi ä devenir 
proprietaires le devaient le plus souvent au fait qu'ils avaient quitte rapide-
ment les colonies pour la ville, ce qui leur avait 'permis d'accumuler 
l'epargne suffisante pour cet achat 156. Le modele du contrat de metayage 
au resultat presentait donc de serieuses limites ; sa duree de vie fut 
precisement d'une quinzaine d'annees, de 1846 ä 1861, le temps que les 
vagues d'immigrants s'apercoivent non pas qu'il leur etait impossible de 
rembourser leur dette comme cela a et6 suggere 157  mais plutöt que 
echapper au travail dependant etait illusoire pour la plupart d'entre eux. 
Du töte des employeurs, le contrat de colonat presentait, malgre leur 
denegation tardive, un bilan encore plus favorable. La question de la 
comparaison des productivites respectives des esclaves et des immigrants 
europeens est delicate. Les planteurs consideraient qu'un esclave etait 
capable de s'occuper ä lui-seul de 3000 pieds de cafeiers, soit autant que la 
quantite d'ordinaire confiee ä une famille entiere d'immigrants. En theo- 

153. L'agregado au Sud du Bresil, maroder dans le Nord-Est (voir infra), libre ou 
affranchi, vivait dans la dependance etroite du proprietaire qui l'autorisait 5 occuper un 
lopin de terre, ou simplement une habitation, en echange de services rendus 8. son 
« patron » ou protecteur ; ces services allaient d'une sorte de gardiennage des proprietes 
souvent immenses avant que les droits soient pleinement enregistres, ä un vote 
clienteliste, sans compter les coups de main prätes dans des operations de police, ou de 
chasse aux esclaves fugitifs. 

154. W. DEAN (1977, pp. 62, 81-83) releve comme symptöme de cette faim de travail 
dependant, le träs faible nombre d'affranchissements de 1846 ä 1888 et la croissance 
reguliäre du nombre d'esclaves dans les exploitations du district de Rio Claro jusqu'en 
1885. Le secteur cafeier le plus moderne du Bresil, qui avait envisage' le premier l'appel ä 
l'immigration internationale pour remplacer les esclaves, etait devenu l'un des derniers 
grands bastions esclavagistes. 

155. Si le taux d'epargne au debut de la periode d'immigration est träs eleve (6pargne 
forcee, ou prioritaire), avec l'allongement de la duree de sejour, il est rare qu'il se 
maintienne ä un niveau aussi important ; l'epargne tend ä devenir residuelle ; d'autre 
part, la maladie, les accidents du travail sans systeme de couverture sociale 
inflechissaient radicalement ces trajectoires. 

156. W. DEAN (Ref. 1977), pp. 122-123. Il faut relativiser ce resultat car il s'agit bien sür 
seulement des immigrants restes sur place, ou cas plus exceptionnel, revenus acheter des 
terres apr8s « avoir fait fortune » dans la capitale de la Province-Etat. Tous ceux qui sont 
partis du district tenter leur chance ailleurs disparaissent du denominateur, mais aussi du 
numerateur. 

157. E. VIOTTI DA COSTA (1982), pp. 100-105. Machado Nunes, lors d'une inspection 
effectuee en mars 1860, avait relevd que les contrats de parceria ne permettaient pas aux 
dependants de rembourser leur dette. Mais ä cette date, il y a avait eu la degradation 
intervenue en 1856-57, la crise sociale qui avait suivi et le refus des planteurs d'appliquer 
les amenagements proposes par le decret imperial reglementant les contrats en novembre 
1858. 

rie, les esclaves avaient donc une productivite physique plus grande, mais 
en terme de qualite et de valeur de la production obtenue, il semble bien que 
ce fut le contraire. Cette productivite plus grande n'etait pas imputable ä. 
une plus grande qualification des Blancs par rapport aux esclaves (au 
contraire nombre d'immigrants n'avaient que des competences tres 
limitees dans l'agriculture en genoral et en mauere de plant de cafe en 
particulier, sauf en mauere d'elevage) ; elle tenait ä leur volonte d'epargner 
une partie considerable de leur revenu pour rembourser plus vite leur 
dette 158, et surtout ä la mobilisation productive de leur famille : les epouses 
et les nombreux enfants se trouvaient mobilises dans les täches 
minutieuses de sarclage ou delicates de la cueillette sans abimer les 
branches, sans compter leur contribution ä la production fermiere com-
mercialisee dans les marche 159. Outre la charge considerable de pieds qui 
leur etaient tonfies quand c'etait le cas, autant pour un seul esclave, nous 
l'avons vu, qu'ä une famille europeenne, les esclaves n'avaient pas les 
memes motifs d'avoir un comportement cooperatif pour trois raisons : 1) le 
prix de leur rachat (ä condition que leur proprietaire acceptät ce rachat et 
n'imposät pas arbitrairement un prix beaucoup plus eleve 160) representait 
ä l'epoque cinq fois le prix du voyage d'une famille immigrante d'Europe 
(soit 1 690 Mil-Reis, c'est-ä-dire le prix d'une cinquantaine d'hectares de 
terre) et s'averait d'autant plus difficile ä reunir que le prix de marche des 
esclaves se maintint ä un niveau eleve jusqu'en 1885, que les maitres 
etaient libres de fixer le prix des chartes de liberte au-dessus de ce tarif 
contrairement ä la regle qui prevalait en periode d'affranchissement fädle, 
et qu'enfin l'apparition d'immigrants remplacant le travail journalier aux 
periodes de pointe des recoltes privait les esclaves d'occasion de location, 
source de salaire ; 2) l'attribution aux immigrants de terres, de lopin et 
d'une remuneration fonction de la vente de la recolte, bref d'un regime de 
metayage, solution qu'ils etaient parvenus ä imposer au Minas Gerais, se 
faisait ä leur detriment bloquant leur mobilite sociale ascendante dans la 
breche paysanne ; 3) le faible nombre des enfants, et le desequilibre des 
sexes dü au depart ä l'importance de la traite (esclaves de la premiere 
generation) puis relaye ä partir des annees 1850 par l'asymetrie des affran-
chissements — beaucoup plus de femmes s'affranchissant par le ventre — 

158. On dira que leur epargne n'etait pas residuelle (sur ce trait de l'epargne du migrant 
qui peut aussi se rencontrer lorsque ce dernier souhaite minimiser la duree de son 
expatriation, voir J. P. GARSON & G. P. TAPINOS, Eds, 1982). 

159. Certes les esclaves produisaient eux aussi sur les lopins, des biens commercialises, 
mais il existait une double differente avec les immigres du point de vue de l'employeur ou 
maitre : a) l'esclave, lorsqu'il n'avait pas la ressource de faire travailler sa famille sur le 
lopin, effectuait ces travaux sur sen temps de libre, ou sur celui qu'il parvenait ä grappiller 
sur celui da ä la plantation ; les maitres se plaignaient constamment que les esclaves 
negligent la culture du cafe pour soigner surtout les productions leur procurant un revenu 
monetaire ; b) mäme s'il produisait des biens contribuant ä son auto-consommation, son 
entretien n'en incombait pas moins financierement ä son proprietaire ; dans le cas des 
employeurs de travailleurs sous contrat de metayage, la depense d'entretien etait avancee 
la premiäre armee et les annäes suivantes l'entretien du dependant « colon », en fait 
salarie, lui incombait. Dans la transition post-esclavagiste ce principe fut träs mal accepte 
par les esclaves qui, sur ce plan, däfendirent mieux les embryons de welfare que les 
migrants proletarises. 

160. K. M. de Q. MATTOSO (1979), pp. 217-222. Selon les calculs de James Patrick 
KIERNAN (1976) dans sa thäse non publide sur l'affranchissement dans le district de 
Paraty dans la Province de Rio de Janeiro, oa le salaire moyen journalier d'un esclave de 
location etait de 160 Rdaux entre 1791 et 1815, le prix moyen d'une charte de libertä de 94,584 
Mil-Reis representait 7 ans de salaire integralement consacre 8. ce rachat. Au prix moyen 
d'un esclave sur le march4, 167,776 Mil-Reis, il aurait fallu 12 ans et demi. 
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faisaient que leur travail ne pouvait pas incorporer autant de travail gratuit 
des aides familiaux. 

Autre avantage pour les employeurs, les migrants payaient leur entre-
tien en se fournissant au magasin de la fazenda, ils s'acquittaient de loyers. 
Le coüt d'un seul esclave etait de l'ordre de 1500 Mil-Reis, soit les frais que 
depensait un planteur pour une famille d'immigrants de six personnes ; 
amorti sur vingt ans, un esclave avait un coüt annuel de 233 Mil-Reis 161  en 
1857. Lorsqu'il s'enfuyait, les hypothäques pour lesquelles il servait de gage 
devaient etre remboursees ou faire l'objet de paiement de taux d'interet 162, 
ce qui n'etait pas le cas du migrant. Warren Dean estime ä 300 Mil-Reis par 
famille s'occupant de 3000 pieds de cafeiers le gain du planteur pour un 
investissement de 1500 Mil-Reis, soit 20% du capital. Le travail « libre «, en 
fait serieusement bride par le contrat de metayage, s'averait plus 
economique pour les employeurs que les esclaves. C'etait bien ce que 
voulaient demontrer ä toute forte les liberaux depuis Adam Smith. La 
substitution ineluctable du travail dependant esclave par le travail libre 
semblait donc engagee vers 1855, ce qui tombait bien puisque la Traite avait 
ete definitivement mise hors-la-loi sur toutes les mers, y compris celle de 
l'hemisphere Sud et que cela aurait du faciliter la resorption de l'esclavage. 
Pourtant ce n'est pas ce qui se produisit. Le travail sous contrat qui n'etait 
que fräs relativement libre entre dans une crise qui conduisit ä l'arret quasi 
complet de l'immigration internationale pendant une dizaine d'annees. 

La crise de 1856-58 et la disparition du contrat de parceria 

La volonte des planteurs de transformer les colons en salaries et d'evi-
ter qu'ils empruntent la traverse de la voie paysanne, comme les esclaves 
ou les affranchis, se manifesta par le recours ä la loi de 1837 pour regle-
menter les conflits qui apparurent avec leurs « colons ». Il se traduisit par 
une sehe de modification du contrat initial de 1847, qui trois ans apräs etait 
beaucoup plus seväre 163. Les transformations intervenues sont instruc-
tives. Le proprietaire reprit en partie le contröle de l'organisation du travail 
(c'est-ä-dire qu'il revint ä remploi d'esclaves sous sa surveillance directe) 
pour le stockage des grains ä secher et ä entreposer parce qu'il y avait du 
vol. Les plants abimes lors des recoltes durent etre replantes par le colon ä 
ses frais, parce que, comme les esclaves, les immigrants, pour livrer de 
plus grosses quantites de grains, abimaient les plants. La perception 
d'interets pour les sommes avancees courut desormais des l'arrivee sur 
l'exploitation et non au bout d'une armee. La raison de cette modification est 
ä rechercher dans le nombre de familles defaillantes qui quittaient 
l'exploitation. Le preavis de depart fut porte a un an et surtout tous les 
membres des familles furent declares solidaires des dettes contractees par 
le signataire du contrat. Ces deux dispositions traduisent aussi l'impor-
tance des fuites sans preavis, et la disparition du chef de famille qui allait 
tenter sa chance comme travailleur libre, tout en laissant sa famille sur la 
fazenda en attendant qu'elle puisse le rejoindre ä la cloche de bois. On 

161. Voir les calculs W. DEAN (Ref. 1977), Tab. 3 ; 3. p. 65 et Tab. 4. 3., p. 109. 
162. W. DEAN (Ref. 1977), p. 111. 
163. J. J. von TSCHUDI (1953), p. 135 ; T. DAVATZ (1951), p. 72 ; M. L. LAMOUNIER 

(1988), pp. 35-36. 

retrouve un trait dejä analyse ä propos des planteurs nord-americains au 
XVIIIe siede : la tentative de brider la liberte de mouvement des depen-
dants entrainait les employeurs ä une redefinition constante des termes du 
contrat ; ils se defendaient de l'opportunisme ex post des migrants en 
aggravant les sanctions, la discipline ; mais ce faisant, Ra accentuaient les 
motifs pour ces derniers de rompre unilateralement le contrat. Le reime 
de colonat de parceria ne fit donc pas preuve d'une stabilite juridique qui 
aurait garanti les transactions ä terme. Ce n'etait pas un « investissement 
de forme », mais le pli d'une transition instable. Car ce durcissement 
patronal nourrit un mecontentement progressif chez les colons europeens 
qui se manifestait par des desertions massives puis par une prise de parole 
qui stupefia les proprietaires fonciers liberaux. En decembre 1855, un 
planteur qui comptait 204 travailleurs sur son exploitation de Morro Azul 
reconnaissait dans sa correspondance avoir perdu cinq familles qui 
s'etaient enfuies « poussdes par leur compatriotes », avoir dü en laisser 
partir trois autres s'installer ä leur compte comme artis ans pour qu'elles 
puissent rembourser leur dette et surtout en avoir licencie quatorze pour 
vagabondage et vol ; ces dernieres allaient se louer sur d'autres exploi-
tations pour gagner de l'argent liquide 164, « volaient 165  du cafe qu'elles 
allaient vendre en ville ou « intriguaient » 166. Dans cet exemple, sur une 
cinquantaine de familles installees, 10% s'etaient enfuies et plus d'un quart 
etaient en conflit ouvert ou larvaire avec leur employeur. Pres de 44% 
avaient quitte la plantation sous une forme ou sous une autre. Warren 
Dean donne des exemples d'autres exploitations oü les taux de depart 
etaient superieurs 167. Ce qui nous interesse ici, c'est que ce comportement 
n'est pas une nouveaute, mais est perdu par les planteurs comme un 
alignement des colons sur les esclaves. Tant et si bien qu'ils firent 
rapidement appel ä la loi de 1837 pour rupture injustifiee de contrat. 
L'abandon des lots, ou la desertion etwa punis, ils reclamaient de la police 
de 1'Etat qu'elle aille ä la chasse aux immigrants comme ä celle des 

164. II ne faut pas oublier que les colonos se trouvaient totalement entre les mains du 
planteur tant qu'ils n'avaient pas rembourse leur dettes, puisqu'ils ne touchaient aucun 
argent liquide en echange de leur travail, mais simplement des unitas de compte 
immädiatement absorbees par le remboursement de leurs frais de voyage ou 
d'installation. Pour tout besoin späcifique, cette absence de liquide les contraignaient 
s'adresser aux services payants mis en place par le fazendeiros qui les peonaient et 
evitaient qu'ils circulent sur d'autres proprietes ou en ville. 

165. Elles recuperaient le cale qu'elle considäraient comme leur dü fait en particulier 
du calcul que les planteure cherchaient ä imposer pour mesurer la recolte ; trois alqueiros 
de grains cueillis (mesure de capacite valant 36,27 litres) amenees au sechoir etaient 
creditees d'une arrobe (soit 14,69 kilos) de grains de caf6 ayant seche, alors que les contrats 
stipulaient 2,44 alqueiros. W. DEAN a calcule (Ref. 1977, p. 101) que le partage de la räcolte 
theoriquement moitie/moitie entre le colon et le proprietaire devenait un partage physique 
(nous ne parlons pas en valeur de la /*alte, probläme dont nous avons dejä parlä) 60/40 au 
detriment du metayer. Independamment de cette question, les manipulations de prix du 
cafä ä Santos, qui reglaient le montant en valeur eredith au mätayer, poussaient ce demier 

chercher ä « faire perruque », c'est-ä-dire ä distraire une partie de la räcolte, ä la faire 
secher lui-mäme et ä la vendre directement sur le marche local. 

166. W. DEAN (REF. 1977, p. 103). La vente de denräes sur les marches urbains ne 
concernait pas que le cafe. Entre 1850 et 1856, le prix du mais et des haricots noirs 
doublärent (ibidem, p. 51), car les fazendas consacraient le maximum de leur surface 
cultivee au eaf6. La vente de produits des lopine (dont la moitiä devait revenir en principe 
au proprietaire) permettait aux familles de se proeurer un revenu en liquide. 

167. Dans l'une des fazendas, celle de Francisco Gomez Botäo, apres un an de troubles 
30 des 40 dependants mätayers disparurent. Dans une autre en moins d'un an, 34 des 253 
dependants avaient egalement fite, tandis que les autres savaient surtout « voler » aux 
dires de leur proprietaire. 
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esclaves pour les ramener de force sur la propriete, ou qu'elles les incar-
cerent et les fassent travailler de facon penitentiaire. Mais l'application 
dejä difficile de la loi de 1837 ä Vegard des esclaves souleva taut de 
difficultes en particulier en ville « oü Von eprouvait de la sympathie pour 
les immigrants » 168, que beaucoup de proprietaires durent renoncer aux 
poursuites ou bien, selon un mecanisme qui existait dejä certainement 
pour les esclaves marrons, s'arrangeaient avec les nouveaux employeurs et 
effacaient la dette. L'explosion de mecontentement qui se produisit dans la 
plantation pilote de Nicolau Vergueiro en 1856-57 n'eut rien d'exceptionnel ; 
son retentissement et l'exageration de l'agitation qui la secoua de la part 
des planteurs s'expliquent au contraire par la large diffusion des 
comportements des colons qui faisaient craindre aux proprietaires une 
rebellion beaucoup plus grave. 

Les evenements de Noäl dans la plantation de Ibicaba de la famille 
Vergueiro, la premiere ä avoir accueilli neuf ans auparavant les colons de 
metayage etrangers ä Ibicaba, paraissent une illustration parfaite des 
problernes d'asymetrie de rinformation dans l'execution des contrats 169. 
Les colons esperaient un prix de vente eleve pour la recolte de cafe de 1856. 
A leur grande surprise ceux-ci s'avererent bas et leur demande qu'une 
Commission nommee par eux puisse examiner les livres de comptes et les 
revus des ventes fut econduite, tandis qu'une famille portugaise se 
plaignant ouvertement que les prix reels de Santos aient ete sous-declares 
par le regisseur de l'exploitation, et exigeant la preuve echte des transac-
tions reelles, fut licenciee sur l'heure 170. Le mecontentement persista, les 
familles de colons boycottärent une fete organisee par les Vergueiro en 
presence des autorites pour les rassurer sur retat de leur relations avec 
leurs colons. Une delegation de 45 colons suisses rejointe par 40 allemands 
prirent l'instituteur de la colonie, Thomas Davatz, pour porte-parole et 
reclamerent une commission d'enquete officielle. L'entrevue orageuse dans 
la Casa Grande du clan Vergueiro, qui avait licencie une famille de plus 
qui accusait Nicolau Vergueiro de fraude deliberee, conduisit les deux 
parties ä un veritable tat de siege 171. Les dependants exigeaient l'arbitrage 
d'une enquete publique sur les comptes, les planteurs hurlerent au complot 
communiste, ä la rebellion secessionniste avec la complicite des esclaves et 
brandissaient pour preuve la correspondance interceptee de T. Davatz avec 
un certain Oswald, suisse vivant ä Säo Paulo et hostile au reime de 
metayage. Plusieurs arbitrages, le premier des autorites de la Province, le 
second d'un Commissaire Suisse, J. Christian Heusser, specialement 
depeche sur place 172, puis d'autres dans toutes la Province ä propos non 
plus seulement d'Ibicaba mais de toutes les colonies de metayage faisant 
appel ä l'immigration etrangere, n'aboutirent pas ä grand chose ; le 
montant du prejudice, indubitable, theoriquement compensable par 
l'employeur, ne fut pas chiffre, ni ses modalites prevues. Aucun rapport 

168. W. DEAN (Ref. 1977), p. 103. 
169. Cette agitation avait dtä präcädäe, vers la mi-1856, par un mouvement d'un groupe 

de travailleurs suisses sur la plantation de Nova Olinda präs d'Ubatuba, portant sur la 
qualitä des terres de subsistance qui itaient attribuäs aux colons, sur le defaut d'execution 
de la part de leur employeur des termes du contrats, sur le logement (M. L. LAMOUNIER, 
1988, p. 43). 

170. W. DEAN (Ref. 1977), p. 104. 
171. Sur les dätails an se reportera ä notre chronologie en Annexe. 
172. J. C. HEUSSER (1857), pp. 84, 92-93.  

officiel bresilieri ne reconnut le caractere delibere de la dissimulation 
d'information commise sur le prix reel de vente du cafe. Thomas Davatz fut 
en revanche rapatrie en Suisse en 1857 173. Johan Jacob Tschudi, ministre 
plenipotentiaire nomme par le gouvernement suisse, qui disposait d'une 
bonne experience de l'Amerique Latine, lorsqu'il fit un voyage dans la 
Province pauliste en 1859-60, dut conclure que rien n'avait change : les 
proprietaires essayaient de se derober ä leur engagement de remunerer les 
metayers aux prix reels de vente du cafe ä Santos, ils payaient le moins 
possible leurs dependants en liquide, multipliaient les retenues sur leur 
retribution sous pretexte de dedommagement pour le tort qui leur avaiteete 
cause par le soulevement de decembre 1856 et surveillaient leur corres-
pondance, craignant un retour de l'agitation 174. A Ibicaba, la puissante 
famille des Vergueiro n'avait pas perdu la face, mais ä niveau global, les 
immigrants etaient en train de miner le colonat de metayage : l'alerte qui 
avait paru serieuse aux autorites imperiales, qui desiraient un develop-
pement de l'immigration, les conduisit ä promulguer un reglement en 
novembre 1858 limitant ä un maximum de cinq ans l'engagement, le 
remboursement du voyage et les transferts aupres d'autres employeurs, 
fixant le prix de la location de service dans le contrat et autorisant les colons 
ä travailler pour leur compte en dehors des heures de travail dues au 
proprietaire de la plantation 175. Meme si d'autres dispositions comme 
I'interdiction pour les proprietaires de prelever un loyer pour le logement 
des immigrants resterent lettre morte, c'etait un point fondamental. Le 
peonage indefini disparaissait, et contrairement aux coolies qui ä la meine 
epoque se voyaient imposes un allongement de l'engagement, les 
immigrants internationaux au Bresil conserverent cet acquis. Mais cette 
attenuation du colonat de metayage conservait plusieurs dispositions de la 
loi de 1837, qui le condamnerent : 1) les familles devenues responsables 
collectivement des dettes de Fun des membres le restaient 176  ; 2) la rupture 
unilaterale du contrat de parceria demeurait punie de prison. Les fuites 
continuärent et ne firent que s'accentuer avec le scandale que provoqua en 
Europe la publication des memoires de Thomas Davatz et du rapport de J. 
C. Heusser qui corroboraient presque tous les griefs des « colons » contre 
cette forme de peonage et contre les entorses multiples ä rapplication du 
contrat de remuneration au resultat. En 1859, le ministre prussien du 
Commerce, Heydt, interdit toute propagande et tout recrutement 
d'emigration vers la region de Säo Paulo 177, tandis que le gouvernement 
federal suisse recommandait la meine mesure aux autorites des Cantons. 

Quant aux planteurs, leur enthousiasme pour ce type de contrat fut 
subitement refroidi. Ils se tournerent massivement vers les esclaves durant 
une vingtaine d'annees : le prix de ces derniers monta 178. Les quelques 
proprietaires qui continuerent ä recruter des immigrants etrangers 

173. Il publia l'annee suivante ses mernoires et narre ces äpisodes (T. DAVATZ, 1858, 
Ref. 2. 6d. 1951, pp. 146-184). 

174. J. J. TSCHUDI (Ref. 1953), pp. 184-186. 
175. W. DEAN (Ref. 1977), p. 116. M. L. LAMOUNIER (1988), p. 60. 
176. Nous rencontrerons la mäme disposition de la lägislation sud-africaine 5 l'ägard 

des squatters astreints ä la corvee en travail afin de les empächer de s'enfuir partiellement 
de l'exploitation. 

177. Handwörterbuch des Grenz - und Auslandsdeutschtums, Vol. I, Breslau, 1933, 
p. 518 ; cite par E. S. FERREIRA (1976), p 35. Pour la Suisse voir P. MONBEIG, 1952, p. 91. 

178. Ainsi le Conseil Municipal de Rio Claro signalait le 7 däcembre 1857 au Präsident 
de la Province que le prix d'un jeune esclave ätait passe de 1000 Mil-Reis en 1854, soit avant 
la crise de 1856 au double en 1858 (citä par W. DEAN, Ref 1977, pp. 117 et n. 48, p. 197). 
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modifiärent les contrats d'engagement ; le systeme de metayage diff.er-6 
disparut au profit d'une rämuneration ä taux fixe de la quantitä de grains 
de cafe livres ä la fazenda. Le paiement etait immediat, les dependants ne 
devaient pas attendre la commercialisation de la recolte pour etre retribues, 
mais ils payaient cher la liquidite puisque ils gagnaient la moitie par 
alqueire de grains de caf6 de ce qui etait le cas des contrats de metayage 179. 
Certains contrats introduisaient un loyer pour les lopins concedes tandis 
que d'autres conservaient des contrats de parceria l'obligation de livrer la 
moitiä de la recolte de cultures vivriäres au proprietaire. On concoit que les 
candidatures furent peu nombreuses (surtout des brdsiliens ayant des 
familles ä charge et des mineurs portugais qui coütaient moins cher ä faire 
venir) et les travailleurs libres qui demeurärent sur les plantations 
pionniäres des cafezals, comme les journaliers ou des agregados, furent 
surtout des bräsiliens venus du Minas Gerais, puis dans les annees 1870 du 
Nord-Est pour fuir la grande secheresse. Ces contrats de colonat ä prix 
forfaitaire (contrato de ajuste) rapprochaient un peu plus le « colon » 
pauliste d'un salarie au rendement, salarie auquel on aurait conced6 un 
lopin en 6change du loyer gratuit ou d'une rätrocession de produits de 
j ardin, 

Le contrat de parceria aurait-il pu s'installer comme une forme 
durable d'approvisionnement de main-d'ceuvre dependante dans la Pro-
vince de Säo Paulo, si le cours du cafe avait Ate plus eleve entre 1855 et 1860, 
les planteurs etant alors plus enclins ä partager equitablement les profits 
comme le stipulait le contrat ? C'est le raisonnement contraire qui a joue. 
Plus le prix du cafe ä l'exportation est devenu interessant, plus la logique 
d'accumulation capitaliste s'est renforcäe. Warren Dean remarque qu'en 
1860 le prix de l'arrobe de cafe enleve ä Santos augmenta d'un tiers d'un 
seul coup, si bien que les contrats de parceria seraient devenus beaucoup 
plus avantageux pour les immigrants « colons ». Mäme s'il redescendit un 
peu les annees suivantes, il avait effectivement franchi un palier. Les plan-
teurs s'apercevaient que les contrats de metayage differe faisaient 
largement profiter les colons des profits. D'autres facteurs jouärent 
ägalement : le contröle des esclaves concentrds dans le conditionnement et 
le traitement du cafä, et en amont dans la phase pionniäre de defrichage et 
de plantation, leur prix croissant encourageaient les solutions labour-
saving, c'est-ä-dire le recours aux machines ä decortiquer ä eau et ä 
vapeur ; mais une teile solution coütait cher. Les contrats de parceria 
faisaient la part de ces semi-salaries encore trop belle. D'autre part, tun 
des problämes de coüt du cafe rendu ä Santos dtait le tarif prohibitif des 
transports par mules qui representait, avons-nous vu, un tiers de son prix 
de vente 180. Une baisse de ces co%ts ne pouvait ätre obtenue que par des 

179. 0,40 Mil-Reis l'alqueire. W. DEAN (Ref 1977), p. 117. V. STOLCKE & 
M. McD. HALL (1983), p. 100, on raison d'analyser ce contrat de metayage forfaitaire 
comme un quasi-salaire comprenant une partie fixe garantie et une partie mobile au 
rendement. L'element qui rapprochait däfinitivement 1e colono du salariä etait evidement 
sa säparation d'une quelconque participation au räsultat de la cafeiere. Le caractäre 
avantageux ou non de ce type de contrat dependit fortement du niveau de la partie fixe de la 
rätribution ; tant que ne fut pas introduite la remunäration du sarclage (carpina), c'est-ä-
dire avant 1875, ces contrats furent peu interessants. L'autre aspect qui les rendait läonins 
etait l'interdiction de rupture du contratjusqu'ä la loi de 1879. 

180. W. DEAN (Ref. 1977), p. 53. Lorsque l'arrobe de cafe etait enleväe ä 5 Mil-Reis au 
port de Santos ; dans la comptabilite des planteurs avec leurs dependants, ä la meine 
periode (1856), l'arrobe etait facturee 4,4 Mil-Reis et le transport 1,040 soit 24% (ibidem, 
Tabl. 4.4., p. 111). Il faudrait ävidemment comprendre ce qui se passait alors dans le 

investissements routiers considärables dont le principe fut decide par la 
puissance publique en 1851 präcisement. Or le contrat de parceria faisait 
automatiquement profiter les colons de ces gains, alors qu'un contrat de 
type salarial les en eüt ecartes 181. Enfin les derniäres raisons qui expli-
quent la desaffection des proprietaires pour ce type de contrat tiennent 
dvidemment aux consequences que n'auraient pas manqud d'avoir une 
amelioration sensible de la retribution des colons metayers. La progression 
des gains des migrants voulait dire qu'ils se libereraient plus rapidement 
de leur dette, ce qui entrainerait soit leur depart de la plantation soit la 
transformation de ce type de parceria en parceria libre, comme celle qui se 
produisait ailleurs au Bresil et dont nous avons souligne que les fazendeiros 
pionniers ne voulaient pas, comme le montre l'introduction de l'article 10 
dans les contrats types qui ne figurait pas initialement dans l'engagement, 
article qui, en application du dispositif general de la loi de 1837, autorisait le 
fazendeiro ä transfärer ses colons, bon moyen d'empächer leur fixation sur 
les lopins 182.Il faut d'autre part nous rappeler ce que nous avions dtabli ä 
propos des engages en Amerique du Nord : l'une des composantes 
importante du coüt reel de la main-d'ceuvre est son taux de fuite. Dans le 
cas des « colons » paulistes tout laisse ä penser qu'il etait träs eleve, trop 
geize pour qu'une amelioration mäme substantielle des gains des familles 
(en gros la reduction de la periode moyenne de remboursement de la dette 
de 5-6 ans ä 3-4 ans) püt ramener la deperdition de main-dkruvre ä des taux 
infärieurs ä 10% des introductions. 

Les contrats de parceria disparurent ä peu präs complätement. A 
Ibicaba, un salariat pur et simple fut rnäme introduit comme ä Nova-
Louza 183. Cette fazenda, propriete de Joäo Elisario de Carvalho Monte 
Negro, instaura comme mode de rdtribution du service des colons un 
paiement mensuel (appele desormais « de type Nova-Louza »). Les colons 
ätaient diriges dans leur travail par un responsable ; ils etaient loges et 
nourris en commun, des services communs lavaient le linge, le repas- 

marche du travail particulier des muletiers. Nous avons vu qu'au Pernambouc, le pouvoir 
de ces travailleurs libres etait redoutä des sucriers. 

181. Ce Fait est souligne opportunäment par B. SALLUM Jr. (1982), pp. 81-82. Il s'agissait 
d'eviter une transmission directe et immädiate de la repartition de l'increment de profit. A 
terme, une augmentation de profits des fazendeiros dut se traduire ä partir de 1870 par une 
augmentation de 37% du prix de l'alqueire de grains livres par les metayers sous contrat 
au forfait - de ajuste - (W. DEAN, Ref. 1977, Tabl. 4.5, p. 120) et en 1874, par une 
remuneration forfaitaire supplementaire pour le travail de sarclage (la carpina ou capina) 
de 1000 pieds de cafeiers. 

182. Dans la fazenda de Sete Quedas dn Comendador Joaquim Bonifacio de Amaral, 
J. J. TSCHUDI (1953, p. 168) remarquait que si toutes les familles originaires du Holstein 
avaient dejä rembourse leur dette, avaient renouvele leur contrat et se montraient fort 
prosperes, le planteur lui ne l'etait pas. Il se plaignait de l'appätit croissant de ses 
dependants ; pries de clöturer leur champs pour äviter le pacage de leur betes, ils avaient 
demandä que cela seit ä charge du proprietaire. Le grignotage paysan du latifundio 
commencait sur la question classique des clötures. Le maitre des lieux ne voulait plus 
prolonger l'experience avec ses colons, ni en recupärer d'autres en Europe. Aussi dans le 
contrat de 1864 introduisit-il une clause de limitation des lopins attribues contre loyer ä un 
tarif progressif et du nombre de töte de betail. Enfin le cafe vert, qui etait cueilli au moment 
de la recolte en meme temps que les grains mürs, devait etre livrä - et non pas conserve 
par le colon pour lui (M. L. LAMOUNIER, 1988, p. 40). Autre point de friction 
caracteristique : les colons suisses de Nova Olinda ou d'Ibicaba se plaignaient qu'on ne 
leur attribuät comme lopins que des terres de tres mauvaise qualitö, souvent les terres 
epuisees par le cafe ou la canne. Il est probable que les proprietaires le faisaient expres pour 
decourager l'apparition de metayers durables, puis de fermiers et enfin de petits 
proprietaires. 

183. J. E. de C. MONTE-NEGRO, Opusculo sobre a colonia Nova-Louzä, Campinas, 
Typ. da Gazeta de Campinas » cite par M. L. LAMOUNIER (1988), p. 52. 
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saient ; des boutiques, un midecin etaient prdvus. Ce planteur declarait 
qu'avec la loi du Ventre Libre, le Bresil etait entre dans « la transition ». 
Les contrats de colonat, ceux de sous-traitance (empreitada) Ataient con-
damnes selon son proprietaire comme anachronique. En 1867, le reime de 
parceria disparut definitivement des nouveaux contrats d'immigration et la 
loi de location de service, completee par les instructions de novembre 1858, 
fut desormais la seule base des engagements. En 1860, le nombre de colo-
nies de parceria 6tait clejä räduit ä 29 ; dix ans plus tard, an n'en comptait 
plus que 13 qui avaient perdu de leur importance passee 184. Les contrats de 
metayage forfaitaire (contratto de ajuste) qui leur succederent durant les 
armees 1860 conduisirent ä des difficultes : l'agitation sociale reprit entre 
1870 et 1875 autour de revendications qui illustrent parfaitement que les 
colons « libres » presentaient pour les planteurs des problämes identiques ä 
ceux qu'ils affrontaient avec leur esclaves. Le rapport d'une commission 
d'enquete sur les colonies de Martyrios et Säo Loureffl notait l'existence 
d'un sentiment hostile des colons allemands ä regard de leur proprietaire, 
dü ä une absence de cueillette deux armees successives, mais c'etait pour 
decouvrir que ce fait etait largement dü ä une gräve perlee des colons « dont 
la plus grande partie consacre ses soins ä vendre les produits qu'ils 
cultivent sur leurs terres, plutöt que le cafd, car ils n'ont rien ä rdtrocdder ä 
leur propridtaires sur ces gains » 185.  Quant aux revendications 
individuelles glandes par les enqueteurs, elles etaient aussi instructives : 
ils se plaignaient d'avoir ete engages pour s'occuper de cafe, alors qu'on les 
avait affectes sur une autre fazenda ä la culture du coton, culture beaucoup 
moins remuneratrice. Ils n'etaient pas autorises ä travailler en dehors de 
la plantation ni ä planter des cultures vivriäres entre les cafeiers. Ils 
devaient acquitter sans cesse des amendes pour non respect d'un reglement 
interieur ä la plantation qui ne figurait pas dans le document d'enga-
gement qu'ils avaient signe. Ils devaient payer ä des tarifs excessifs les 
produits achetes au magasin de la fazenda. La substitution de contrat de 
parceria par un contrat de metayage forfaitaire avait Ate imposee et non 
negociee. Les principes d'un loyer pour l'habitation et d'un fermage pour 
les terres attribuees en lopins etaient contestäs, et les conditions de 
logement et de scolarisation des enfants egalement. La promesse faite ä 
Hambourg de ne pas percevoir d'interets sur les sommes avancees les cinq 
premiäres armees n'avait pas ete tenue. Enfin apparaissait l'exigence que 
soit pris en compte dans le contrat le travail d'entretien de la cafeiäre (les 
cinq sarclages autour des pieds de cafeiers afin de les faire profiter de toute 
l'humidite), car lorsque le colon quittait l'exploitation avec un preavis de six 
mois, ce travail ne lui etait pas pay& 

Cette vague d'agitation sociale parmi les colons au forfait eut un 
retentissement important en Europe puisque le decret prussien de 1859 fut 
etendu ä toute l'Allemagne unifiee ; il ne fut rapporte qu'en 1896 et encore 
seulement pour la migration ä destination des trois Provinces du sud, le 
Parana, le Rio Grande do Sul et la Santa Catarina 186, oü le colonat n'etait 
pas un travail dependant deguise. Mais son importance dans la Province 
Pauliste, dont la production de cafe etait devenue la premiäre exportation 
du pays passant de 294 tonnes en 1851, ä 2 557 t. en 1862 et ä 4410 t. en 

184. M. L. LAMOUNIER (1988), p. 55 et les sources n. 50. 
185. Relatorio da Comrnissäo encarregada de examinar as colonias Martyrios e 

S. Loureno na Provincia de S. Paulo, Rio de Janeiro, Typ. Nacional, 1874, pp. 9-10, cite 
par M. L. LAMOUNIER (1988), p. 49. 

186. J. SERRAO (1970), p. 72 ; M. S. F. LEVY (1974), p. 51.  

1874 187, fut decuplee par la revolte des esclaves de 1870 et par l'adoption de 
la loi du Ventre Libre. 

La loi du Ventre Libre de 1872 et la renne de la loi de location de 
service de 1879 

Le recours ä une migration portugaise souvent mineure, apräs la 
desaffection suisse et allemande, ne se passa pas non plus sans difficultes. 
Les cas de mauvais traitement, d'economies sordides sur la nourriture des 
colons, ne faisaient pas de la frontiäre du Roi Cafe une zone attirante. 
L'agitation serieuse des esclaves qui se produisit en 1870, moment favorable 
puisque les besoins de bras etaient intenses avec le doublement de la pro-
duction, inquieta les planteurs. Cette agitation en pleine regence conduisit 
ä la loi Rio Branco, du nom de son auteur, dite aussi « loi du Ventre Libre » 
puisqu'elle organisait l'extinction graduelle de l'esclavage. 

L'article 4, § 5 de la loi pour lutter contre la vagabondage et Poisivete 
obligeait tout esclave affranchi ä s'engager aupräs d'un employeur prive ou 
cretre ä defaut contraint de travailler dans des entreprises publiques. Il 
etait place durant les cinq annees qui suivaient son affranchissement sous 
la surveillance d'un inspecteur. Toute contrainte au travail public cessait 
s'il produisait un contrat d'engagement. Pour accelerer le rythme des 
affranchissements, il etait permis ä l'esclave, pour aider ä son affranchis-
sement par rachat, de s'engager d'avance aupräs d'un tiers pour une duree 
de 7 ans avec l'accord de son maitre et d'un fuge de tutelle 188. Le lien de la 
procedure d'affranchissement avec l'engagement dans le travail dependant 
(de salariat ou de metayage) etait nettement affirme, comme dans tous les 
dispositifs de transition abolitionniste qui furent mis en place ailleurs. La 
duräe de 7 ans pour des mineurs est conforme au statut traditionnel de 
l'apprentissage. En revanche la loi confirmait largement ce que nous avons 
vu etre un trait decisif et original de la naissance du marche du travail 
salarie sous l'esclavage bresilien : le röle de la location de service par le 
proprietaire de l'esclave et par l'esclave lui-meme dans Faffranchissement. 
La contrepartie de ces dispositions disciplinaires destinees ä fixer les 
affranchis, et ä mettre un peu d'ordre dans le vagabondage « national » en 
reaffirmant le pouvoir du maitre et employeur sur le processus d'eman- 
cipation 189, avait cependant une contrepartie de taille : la disposition qui 
donna son nom ä la loi. Toute femme esclave enfantant devenait un ventre 
libre. Donc tous les enfants nes d'esclaves ä partir de l'entree en vigueur de 
la loi 190  deviendraient libres ä vingt et un ans. Les proprietaires d'esclaves 
pouvaient choisir la liberation immediate contre dedommagement de 600 
Mil-Reis en bons du Tresor ou bien garder les enfants ä leur service jusqu'ä 
leur majorite, ce que la plupart firent car le prix du marche d'une jeune 
esclave etait beaucoup plus dleve que le prix fixe pour le 
dedommagement 191. Un fonds d'indemnisation et d'affranchissement etait 

187. W. DEAN (Ref. 1977), tab. 2.5, p. 52. 
188. M. L. LAMOUNIER (1988), pp. 116-118. 
189. A. GEBARA (1984), p. 120 et en general pp. 83-138. 
190. Loi 2 040 du 28 septembre et decret 5 135 du 13 novembre 1872, Colleccoes das Leis do 

Imperl° do Brazil, Typ. Nacional, Vol. 1861-1880, Rio de Janeiro. 
191. En 1869, une loi federale avait interdit la separation des esclaves maries. 



cree et un recensement gendral des esclaves et affranchis ätait mis en 
place. Les ingi.nuos, meme s'il restaient chez leur ancien propriätaire, ne 
leur appartenant plus ne pouvaient plus servir de garantie aux em-
prunts 192. Les possibilitäs d'affranchissement, qui s'etaient restreintes 
durant les annees 1850-1870, furent accrues par le systeme du contrat 
d'engagement ä terme aupres d'un tiers employeur, car il permettait de 
reunir la somme necessaire au rachat bien plus vite que par le pecule 
accumule, pecule qui fut par ailleurs garanti puisque les esclaves eurent le 
droit de le deposer aupräs d'un fuge, 

A cette date, la zone cafäiäre de la Province-Etat de Säo Paulo commen-
cait son ascension qui allait en faire le producteur de la moitiä du cafd 
mondial et le plus grand centre industriel d'Amerique du Sud. En entrant 
de fawn irreversible sur la voie abolitionniste (la defaite des Confederes 
americains etait dans tous les esprits), l'Etat imperial, fortement expose ä 
la pression britannique, arbitra en faveur du principal centre de croissance 
economique du pays et accentua le declin du Nord-Ouest sucrier. La 
decision ne fut pas seulement celle du groupe de pression träs puissant, 
planteurs des cafezals, eile fut aussi celle de l'Etat central 193  qui dut tenir 
de plus en plus compte des luttes sociales sans lesquelles l'abolition eilt ete 
repoussee encore et qui s'opposa ä plusieurs reprises aux planteurs 194. 
Ademir Gebara (1986) a propose une lecture tres volontariste de la däcision 
prise ; l'Etat aurait decide pour la premiere fois d'intervenir directement 
dans le rapport maitre/esclave et de mettre un terme ä l'esclavagisme du 
marche du travail comme prealable ä l'abolition de l'esclavage comme 
institution. Il aurait voulu integrer pröalablement I'ingenuo (l'esclave ne 
d'un ventre libre) au travail libre, done l'ecluquer et combattre aussi les 
prejuges reactionnaires des planteurs. Le developpement de l'irnmigration 
internationale aurait compromis ce plan. Notre lecture est beaucoup plus 
proche de celle de Warren Dean ou de Maria Lucia Lamounier. Qu'il y alt 
eu de la Part des autorites publiques une claire conscience que Ion ne 
pouvait pas assurer le developpement d'une agriculture de plantation sous 
surveillance militaire alors meme que le pays etait engage dans un conflit 
militaire avec le Paraguay, tandis que le Nord-Est se delitait ä grande 
vitesse, c'est indubitable. Qu'il y ait eu au niveau de l'administration d'Etat 
une strategie conaciente nous parait plus discutable. Les deliberations du 
Conseil d'Etat sur la fixation d'une date pour la fin de l'esclavage 
oscillaient entre 1930 et une date plus rapprochee dans le souci de ne pas 
desesperer les esclaves 195. Elffes relevaient plus de cabotage ä vue que de la 
navigation selon un programme arrete. Meme les pionniers paulistes du 
cale, les plus en Cour — Sinimbu, President du Conseil et Ministre de 
l'Agriculture et Moreira, Ministre des Affaires Etrangeres en 1879, etaient 
eux-meme des planteurs de cafe ä Säo Paulo —, etaient assez opportunistes ; 
les abolitionnistes les plus constants, comme Nabuco de Araujo qui avait ete 
ä l'origine directe de la rädaction des deux lois de 1871 et de 1879, concevait 
toujours la prison comme moyen de s'assurer de l'execution du contrat de 
prestation de service par les dependants « libres ». La multiplicite des 

192. W. DEAN (Ref. 1977), p. 131. 
193. A. GEBARA (1984 pour sa these en anglais et 1986 pour la traduction portugaise). 
194. Ces divergentes se refläterent dorenavant ä plusieurs reprises dans la politique de 

colonisation et d'immigration et sur la question serpent de mer de la loi sur les prestations 
de service. Au moment de la loi de 1879, voir W. DEAN (Ref. 1977), p. 129. Plus tard, pour 
les decennies 1890-1910, cf. M. A. FONT (1990), pp. 25, 34 n. 44, 42-44. 

195. W. DEAN (Ref. 1977), p. 128. 

projets de lois, bien analysee par Maria Lucia Lamounier (1988), montre 
qu'il y avait au contraire trop de stratägies (exprimant prosaiquement les 
besoins de fixation de la main-d'eauvre post-servile) pour qu'il y en eilt une. 
Les grandes decisions furent prises sous la pression des evenements : avant 
les groupes de pression, avant les heurts de conception du monde, il y avait 
le comportement des esclaves, des affranchis, des colons europäens qui 
disqualifiait les plans de long terme et mettait sur le tapis des choses 
impensables. Le genie des planteurs de l'Ouest pauliste, leur aptitude ä 
vouloir le pouvoir, ä presenter un programme et ä forcer les autres regions 
ä se definir par rapport ä eux, fut essentiellement tactique (savoir gerer en 
permanente le risque d'explosion sans se faire d'illusion sur ce qu'ils 
avaient ä attendre du marche du travail national). Reste leur pari qui 
s'avera juste en mauere de migration internationale ; mais lä encore ce fut 
une decision tactique : ils äpouserent les contours de la mobilitä, ils 
chercherent ä se laisser porter par le fax de population « spontane » bien 
plus qu'ils ne le susciterent ; le scherna qu'ils avaient en tete depuis 
Vergueiro n'etait meme pas celui du travail salarie libre, mais plutöt les 
formes secretees par la lutte des esclaves ; et s'ils proposaient trente ans 
plus tard un colonat plus libre que celui de 1847, ce n'etait pas de leur fait, 
mais de celui des immigrants qui avaient gagne l'instauration difficile que 
nous avons vu d'une remuneration assurant un forfait annuel, et 
permettant de gagner plus au rendement et quelques avantages en nature 
contre leur fixation une dizaine d'annees sur les plantations ; les 
fazendeiros de l'Ouest pauliste se bornerent ä proposer de libäraliser le 
statut social des immigrants bien plus que leur condition de travail parce 
qu'ils savaient que cela calmerait leurs dependants etrangers (et il est vrai 
que cela representait un reel pas vers la liberte) et d'autre part, parce que 
cela externalisait le coft de ces mesures sur l'ensemble de la societe. Plus 
profondement aussi, ils savaient que le colonat n'etant qu'une forme de 
salariat, ils ne retiendraient pas leur main-d'ceuvre ä vie ; il leur fallait 
done retablir des flux d'entree permanents importants pour conserver des 
effectifs sans cesse renouveles. D'oü leur appel ä une immigration de 
masse et leur changement de position ä l'ägard de l'esclavage, de la loi sur 
la prestation de service. Cette politique de main-d'ceuvre retrouvait pour le 
coup les tendances lourdes du compromis bresilien qui avait repose 
precidemment sur l'entree continuelle d'Africains. 

Ils n'avaient pas manifeste un grand enthousiasme pour une 
emancipation, fut-elle ä long terme. On a vu que leur premiäre tentative de 
recourir aux migrations internationales avait ete peu fructueuse. Cinq 
mois avant l'adoption de la loi, une petition de 57 fazendeiros avait ete 
envoyee au President de la Province de Säo Paulo. L'objet de la petition etait 
de reclamer l'envoi de la force publique dans le district de Rio Claro oü une 
vingtaine d'esclaves, apräs avoir tue un contremaitre, s'etaient promenes 
dans la ville de Limeira avec l'assurance d'etre impunis. Deux semaines 
auparavant une autre petition sign& par 275 proprietaires et commercants 
denoncait le peril creole 196, c'est-ä-dire la transformation de comportement 

196. Warren Dean remarque que cette gänäration nommäe « crdole » par les 
employeurs se nommait elle « bräsilienne «, ce qui montre que ses aspirations ddbordait 
largement la question de l'emploi et de la relation avec les employeurs. Mimätisme ou 
comprehension de runite du travail qu'il fut d'origine africaine ou europäenne ? le 
programme des planteurs de Campinas, expose au Congres Agricole de Rio de Janeiro en 
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des esclaves nes au Bresil : « La communion (i. e. de cette seconde 
generation d'esclaves) avec la population libre, du fait de sa promiscuite et 
de son croisement avec elle (cruzamento), lui confere un type interrnediaire 
entre les races africaines et latine, et la rend apte eI discuter le droit de 
propriete que la loi lui impose et eI mettre en doute la legitimite de ce meme 
droit et les poursuites qui en decoulent. Ses capacites mettent eI sa portee ce 
qui etait hors d'atteinte des Africains. Son esprit supporte mal le joug de 
l'esclavage et elle tente de s'en dmanciper, comme l'ont rdveld les evene-
ments qui se sont repetes partout. C'est ainsi qu'apres que l'on eu dernandd 
eI un esclave de S. Joäo do Rio Claro les motifs pour lesquels il avait 
assassine son maitre, il avait repondu " qu'il ne voyait pas la raison pour 
laquelle il devrait travailler toute sa vie au profit exclusif d'un homme qui 
etait son egal "» 197  Les petitionnaires obtinrent l'envoi d'un detachement 
arme de 50 hommes qui demeura sur place. Mais l'heure etait au 
compromis. Comme proprietaires, comme employeurs, comme mandants 
politiques, les signataires constataient qu'une generation apres l'extinction 
de la Traite quasi-complete depuis 1852, l'esclavage ne tenait plus. Pour 
sauver la pronriete tout court, il fallait abolir partiellement la propriete 
esclavagiste, la limiter. La loi du Ventre fut une mesure d'urgence prise 
sous une double pression : celle de la rue d'abord oü le metissage bresilien 
et le nombre comme differente de flux avaient le dessus. La pression se 
faisait sentir, notons le bien, non plus seulement dans les exploitations 
comme une banale rebellion qui eut ete reprimee dans l'enceinte de la 
fazenda, mais dans la ville. Elle n'etait plus noire ebene, mais metisse, elle 
touchait aussi Campinas et pas simplement Rio Claro. Campinas c'etait la 
route de la capitale. Un tel constat, les planteurs d'autres regions ou pro-
vinces pouvaient aussi bien le faire, ceux des zones cafeieres de la Mata 
Mineira ou du Val Paraiba. Mais il ne voyaient du marche du travail libre 
que la fuite et aucun moyen d'avoir une prise sur lui. Ce qui leur manquait 
et qui decuplait la resolution et la lucidite de la zone pionnieIre du Nord-
Ouest, de cette classe dirigeante pauliste qui pesa de tont son poids aupräs 
du gouvernement imperial, c'etait une autre pression : celle de la voracite 
extraordinaire du roi Cafe qui reclamait sans cesse de nouveaux hectares et 
des bras, et qui devenait la principale source de devises eI l'exportation. Le 
manque de bras etait le veritable goulot d'etranglement d'une croissance 
spectaculaire et durable 198. Mais ce manque de bras ne concernait pas la 
subsistance de veilles fazendas (comme c'etait le cas eI Recife, dans le Val 
de Paraiba, eI Fluminense, donc le vieux probleme de la rente fonciere et du 
declin de l'aristocratie agraire), il concernait la masse eI venir des profits 
du cafe mondial, le developpement des chemins de fer, l'urbanisation de la 
veritable capitale du Bresil. Il concernait aussi, sous l'habit pesseiste du 
colonat, la repartition entre le salaire et les profits. Les colonisateurs des 
immenses etendues du Nord-Ouest pauliste ne s'etaient jamais constitues 
en une aristocratie agraire, ils avaient acquis rapidement des interets dans 
les chemins de fer, le commerce international indispensable pour vendre le 
cafe eI Santos, les societes financieres, les industries manufacturieres. 

1878, s'adressait fortement aux nouvelles gänärations d'immigrants, comme 
d'affranchis. 

197. La premiere pdtition est date du 1 mai, la seconde du 11 avril. Citd par W. DEAN 
(Ref. 1977), pp. 125-126. 

198. Entre 1876 et 1880 la cafeiculture pauliste connut une croissance de plus de 58%; 
durant la däcennie suivante, la croissance fut de 152% (A. L. D. LANNA, 1988, p. 53). 

Le sacrifice consenti par les planteurs de la frontiere du cafe, tout en 
engageant l'avenir de fa9an irreversible, n'etait pas considerable sur le 
moment. La loi du Ventre, qui fit retomber l'agitation pendant plusieurs 
annees, leur laissait une vingtaine d'annees de repit. La Constitution d'un 
Fonds d'Emancipation servant eI racheter les esclaves aux proprietaires eu 
pour effet de faire diminuer fortement les fuites des esclaves car les 
marrons se trouvaient exclus du benefice de la loi 199. La transition etait 
encore fort longue. Un enfant ne en 1871, commerwant eI travailler vers 8-10 
ans, c'est-ä-dire en 1880-81, serait libre en 1891. Nombre de proprietaires 
penserent alors que, comme la loi de 1851 d'abolition de traite, il pourrait 
s'agir d'une loi indefiniment differee, de la poudre aux yeux des Anglais 
(« lei para o Ingles ver » disait-on de cette derniere) 299. Demeurait un 
probleme de fond qui s'imposait eI toutes les regions agricoles, eI tout 
employeur : c'etait l'indiscipline des affranchis, l'insubordination de plus 
en plus insolente des esclaves. La loi du Ventre en ajoutant chaque armee, 
en aus des affranchissements par rechet, la cohorte eI venir des enfants 
d'esclaves, ne pouvait guäre eslaerer resoudre le probleme. Passes 
l'enceinte des fazendas, devenus libres, les anciens esclaves ou les creoles 
emancipes n'etaient plus regis sur le marche du travail par rien du tout. 
La vieille loi de 1837 sur la prestation de service s'appliquait aux etrangers. 
Et d'ailleurs au möme moment, celle-ei entrait aussi en crise sous les 
coups de boutoir des colons europeens, comme nous l'avons vu. Les esclaves 
ne pouvant ni suffire en quantite, ni en qualite (en raison de leur in-
discipline croissante quasi demographique), il fallait trouver de la main-
d'reuvre dependante et pour cela relancer l'immigration tout court. Interne 
d'abord : les planteurs chercherent eI recruter dans la population d'anciens 
occupants des lieux, de clients des premiers planteurs, d'affranchis, de 
fugitifs, de descendants de colons installes sur les colonies de peuplement 
des Provinces meridionales. Cette population presentait l'avantage de ne 
pas susciter de protestations diplomatiques lorsque des problemes se 
presentaient et d'ötre disponible en nombre puisque la Province de Säo 
Paulo etait capable d'offrir des remunerations attrayantes. Warren Dean se 
demande pourquoi cette immigration inter-provinciale 201 n'a pas ete jugee 
suffisante et n'a pas permis de se passer du recours eI l'immigration 
etrangere 292. Mais il en donne lui-meme la reponse cette main-d'ceuvre 
dejä inseree dans la fourniture de prestation contre de l'argent etait tres 
instable 293 . Son experience du territoire la rendait beaucoup plus 
difficilement contrblable que les immigrants qui pourtant ne se laissaient 
pas faire. La transformer en agregados immobilisait des terres eI un 
moment oü les cafezals devoraient l'espace, et surtout s'averait peu attirant 
puisqu'elle ne recevrait aucun salaire. Restait la solution de lui proposer 
des contrats de ajuste ou carrement des contrats de location de service sans 
les avantages des lopins, c'est-eI-dire un quasi-salariat. Mais les contrats de 

199. A. GEBARA (1984), pp. 59-60. 
200. Loi « pour la frime mot ä mot : une loi uniquement faite pour que les Anglais 

(abolitionnistes) la voient. 
201. Les flux d'immigration intraprovinciale dans la Province de Säo Paulo 4taient 

däjä orientes vers les grandes villes (Säo Paulo, Santos, Campinas). Il n'y avait pas ä en 
attendre grand chose sur la frontiäre du cafe. 

202. W. DEAN (Ref. 1977), p. 119. 
203. Or l'amdlioration des rendements des cafeieres passait par le defrichage et les 

plantations sur de nouvelles terres, mais aussi par le sarclage tous les deux mois des pieds 
de cafeier. Les contrats de colonat forfaitaire incluaient de favon croissante cette 
obligation de la carpina pour les dependants. 
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metayage forfaitaire etant dejä contestes par les immigrants etrangers, il 
ne fallait pas s'attendre ä ce qu'ils fussent mieux acceptes par les 
nationaux. Les contrats de location de service avec un paiement mensuel 
des prestataires (qu'ils fussent des colons mensualises comme dans 
l'exploitation Nova-Louzä que nous avons vue plus haut, ou bien des 
journaliers mensualises, c'est-ä-dire fixes de facon plus stable) se heur-
taient aux aspects serviles de la loi de 1837. La population qui representait le 
produit de la lutte seculaire contre l'esclavage ne voulait pas se mettre dans 
la situation de salariat sans la liberte de mouvement, bref de peonage 
juridique qu'on lui offrait, et dont elle constatait les effets tous les jours sur 
les colons etrangers. 

Il se developpa bien un temps, de 1871 ä 1878, un florissant commerce 
des esclaves entre les Provinces. Le systeme esclavagiste bresilien dans son 
berceau historique sucrier (le Nord-Est des grandes plantations) s'etait 
reconverti en reserve reproductrice de Noirs qui etaient exportes vers les 
Etats en expansion economique, le Minas, Säo Paulo, Rio de Janeiro 
(exactement comme les plus vieux Etats Sudistes d'Amerique du Nord). Ce 
mouvement fut favorise par une flambee du prix des esclaves, surtout 
jeunes et celibataires 204 . La Becheresse prolongee qui toucha le Nord-Est 
entraina la ruine de nombre d'dleveurs et de planteurs qui se separerent 
d'autant plus volontiers de leurs esclaves que leur entretien constituait une 
charge de plus en plus lourde. Pourtant cette solution n'en etait pas une. 
Apres de laborieuses discussions au sein meme de la Province de Säo 
Paulo, dues surtout ä la reticence tres forte des planteurs des zones 
pionnieres qui firent obstacle ä l'adoption d'une prerniere loi en 1878, la loi 
provinciale de janvier 1881 instaura une taxe de 2000 Mil-Reis sur l'impor-
tation de chaque esclave d'une autre Province. Lä encore cette mesure ne 
fut pas un acte de moralisation du marche, mais plus prosaiquement le 
constat par les planteurs que les esclaves du berceau de la Traite etaient 
eux aussi devenus creoles. Ils furent juges difficiles, violents 205. Mais une 
teile mesure etait exigee egalement par les Provinces qui avaient besoin de 
leurs esclaves et qui ne se sentaient pas capables de rivaliser avec Säo 
Paulo. Au reste ces dispositions devenaient presque oiseuses. Le prix des 
esclaves commenva ä baisser fortement apres 1881. Il faut dire qu'ä la fin 
de Pannee suivante, c'est-ä-dire moins de dix ans apres la loi du Ventre 
libre, et trois ans apres celle de la location de service qui devait etre « la 
bonne loi » apportant l'apaisement, les rebellions d'esclaves reprirent ä 
Campinas, Säo Joäo de Boa Vista et Araras. Les fuites s'intensifierent, les 
cadences de travail furent ralenties et des contremaitres qui symbolisaient 
les mauvais traitements et le despotisme des maitres furent attaques. 
Plusieurs esclaves furent battus ä mort en represailles et les medecins 
certifierent avec quelques temoins de complaisance qu'ils etaient 
cardiaques. 

Restait alors la main-d'ceuvre etrangere 206:  il fallait relancer 
l'immigration etrangere, avec des nations europeennes moins exigeantes 
que la Suisse ou l'Allemagne. Des missions de recrutement en Italie furent 
menees des 1870, non sans succes puisqu'elles ramenerent entre 1870 et 

204. W. DEAN (Ref. 1977), p. 135-137. La loi de 1869, en interdisant la separation des 
couples, fit monter le prix des celibataires tandis que la loi du Ventre Libre fit des biens 
rares des jeunes adultes. 

205. R. B. TOPLIN (1972), p. 48. 
206. P. L. EISENBERG (1980) souligne que tel etait bien le raisonnement des 

employeurs au Congrüs agricole de Rio de Janeiro en 1878. 

1900 une moisson annuelle de 151 500 immigrants en provenance de l'Italie 
du Nord et de 86 500 en provenance du Centre et du Mezzogiorno 207. La plus 
grande partie de ce flux fut canalisee vers les grandes fazendas cafei-

eres 208. Le Conseil Municipal de Rio Claro vota ainsi des 1870 la consti-
tution d'un fond de 600 000 Mil-Reis accordant des prets ä 6% rembour-
sables sur douze ans aux proprietaires pour relancer le colonat de 
metayage forfaitaire. Par ailleurs les conditions de retribution des colons 
e.trangers (essentiellement portugais alors) furent amehorees sensible-
ment : le salaire par farnille de colon passa de 220 Mil-Reis en 1863, soit son 
niveau de 1856, ä 302 en 1863, puis ä 419 en 1875, gräte ä la prise en compte 
du sarclage qui fut paye selon un tarif forfaitaire pour chaque millier de 
pieds pris en pension, ce qu'avaient reclame les colons 209. Cela ne suffit 
pas. Les desertions continuaient. Pourquoi les migrants auraient-ils eu 
peur de faire ce que faisaient les esclaves ? Le recours aux dispositions 
policieres de la vieille loi de 1837, et 5 ses amenagements de 1858, c'est-ä-
dire essentiellement la prison pour dette 210, s'averait de plus en plus 
inefficace en raison de la croissance des effectifs de dependants sur les 
plantations et de l'inflation de proces que cela occasionnait. Comme elle 
etait appliquee presqu'exclusivement aux travailleurs etrangers, elle 
suscitait l'indignation des representants des pays d'origine des mi-
grants 211. De plus, coneue pour prevenir essentiellement des formes de 
defection (exit), elle etait parfaitement inefficace contre une forme de 
resistance collective et de prise de parole (voice) qui se developpa ouver-
tement durant toute la decennie, la « greve » en bonne et due forme 212. Les 
proces devaient etre Fait individuellement. Enfin elle etait impuissante 
contre le vagabondage des colons qui s'etaient liberes du contrat de 

207. Düs 1855 apparurent des essais d'importer de la main-d'ceuvre chinoise. En 1870, 
devant l'echec de la promotion de l'immigration europeenne, le gouvernement imperial 
conceda I'autorisation d'organiser l'importation de travailleurs asiatiques pour les 
plantations ä des particuliers et vota un decret loi servant d'accord-cadre. Mais le Bräsil se 
räveilla au moment oü le trafic des coolies subissait un coup d'arret de la Chine, puis de la 
Grande-Bretagne et enfin du Portugal, si bien qu'en 1874 il n'etait entre que 1000 Chinois. 
Le decret-loi 4547 du 9 juillet 1870 qui prevoyait les modalites de contrat avec les Asiatiques 
etait particuliürement leonins comme ceux qui avaient ete tailles pour le Pärou ou Cuba. 
Les contrats de colonat du Senateur Vergueiro de 1847 ä 1859 etaient des modeles de 
lilaereharne ä cötä ; Voir sur ce point R. CONRAD (1975) et M. L. LAMOUNIER (1988), 
pp. 128-145, particuliürement pp. 139-140. 

208. M. M. HALL (1971), J. DE SOUZA MARTINS (1973) et J. BALAN (1975). 

209. Le salaire par famille de colon est estime sur la base de trois mille pieds de 
cafeiers, une recolte de 225 arrobes et de sarclage per an (W. DEAN, ref. 1977, tabl. 4.4, 
p. 120). 

210. V. STOLCKE & M. McD. HALL (1983), pp. 97. 

211. D. A. Garnes PERCHEIRO (1878), pp. 142-143 ; P. de TURENNE (1879), pp. 452-453. 
En mai 1866 un projet de loi reglementant la location de service pour les nationaux avait 
etä presente ä la Chambre des Deputes par Barros Barreto (M. L. LAMOUNIER, 1988, p. 81). 
La nouveaute essentielle du projet, qui consistait ä appliquer aux nationaux toutes les 
clauses de la loi de 1837 sauf edles concernant explicitement les colons etrangers, 
consistait, au moment oü le Bräsil etait en guerre avec le Paraguay, ä encourager la mise 
au travail en exemptant de service militaire tout homme ayant un emploi de prestation de 
service. 

212. M. L. LAMOUNIER (1988), pp. 66-67 ; V. STOLCKE & M. McD. HALL (1983), 
pp. 104-105. Le catalogue des revendications des grevistes est impressionnant : de 
nouveaux logements dans les cix mois, l'evaluation des frais d'entretien des familles aux 
prix courants ; la totalite de la farine de mais moulue dans le moulin du proprietaire ; le 
partage des frais medicaux, la fourniture des paniers de cueillette et leur maintien sur les 
parcelles qu'ils cultivaient et non leur deplacement sur d'autres parcelles non däfrichees, 
bon moyen pour le planteur de faire faire gratuitement la preparation des sols pour le 
cafezal. 



LA TRANSITION BRES1LIENNE : LE MAT1SSAGE DU MARCHE DE LA LIBERTE 	 515 514 	 Las CHEMINS DE LA LIBERTE DU TRAVA1L DEPENDANT 

metayage initial et qui venait grossir les affranchis, les marrons 213. Il 
fallait donc « une bonne loi de location de services >∎  et ce fut le thäme 
principal du Congräs qui reunit ä Rio de Janeiro en 1878 les employeurs 
agricoles. 

Dans ce Congräs, les employeurs de l'Ouest pauliste s'opposärent aux 
autres fazendeiros cafeiers ou sucriers en optant franchement pour l'immi-
gration etrangäre. Ce n'est pas le diagnostic sur le mal qui les separait : les 
bras manquaient, les fuites d'esclaves, le vagabondage des affranchis ris-
quaient de conduire ä un ecroulement brutal de l'esclavage et non pas ä 
l'extinction träs graduelle et insensible prevue par la loi du Ventre Libre ; le 
travail national disponible libre, ingenu comme affranchi, ne pouvait en 
Petat constituer le pilier de l'agro-industrie cafeiere 214. Mais ils differaient 
sur le remäde. Les planteurs de l'Ouest pauliste, representes par le Club 
des Planteurs de Campinas, ne croyaient plus en refficacite d'une loi 
reprimant le vagabondage, ni dans la possibilite concräte de venir ä bout de 
la main-d'ceuvre dependante bresilienne libre, c'est-ä-dire d'en faire le pivot 
du marche du travail libre ä partir du moment oü la perspective de 
l'extinction de l'esclavage se rapprochait. Certes ils voulaient une nouvelle 
loi sur la prestation de service pour regler le probläme des gräves, ils 
voulaient des contrats fixant la main-d'aeuvre sur les exploitations 215, mais 
crucial etait pour eux le developpement massif de I'immigration 
transatlantique et si cela ne suffisait pas transpacifique, en faisant venir 
des Chinois lt condition qu'ils ne restent pas. La rehabilitation de la dignite 
du travail manuel, la colonisation et le peuplement du Brasil serait le fait 
des immigrants ä condition que le pays deviennent attrayant, ce qu'il 
n'avait pas ete jusque lä. Sur les huit mesures proposees par l'Ouest 
pauliste pour resoudre la crise du marche du travail, cinq concernaient 
directement l'immigration : c'etait, outre la proposition de reviser la loi de 
1837, la liberte de culte et regalite dans la societe, l'instauration d'un 
mariage civil, la secularisation effective des cimetiäres civils, des 
naturalisations facilitees ainsi que le plein accäs aux droits politiques pour 
le naturalise, l'accäs au credit foncier pour que les colons puissent 
construire leur maison. Et pour cela il fallait que l'Etat federal et la 
Province aident les employeurs qui avaient developpe le colonat dependant 
susceptible d'alimenter les plantations plutöt que d'aider ä l'installation de 
noyaux de colonisation de travailleurs independants. 

Sur la question de l'esclavage, ils n'etaient pas tant abolitionnistes 216  
que soucieux d'organiser sur une base realiste la fin prochaine de 
l'institution. Leurs propositions de decentralisation du credit, de creations 
de ban ques prives d'affaires se heurtaient aux propositions des autres 
planteurs qui avaient un programme plus traditionnel de maintien de la 
centralisation bancaire (pour profiter de la redistribution des fonds), de 
baisse des taux d'interet et d'accäs au credit. Le probläme des planteurs du 
Club des Planteurs de Campinas etait surtout de modifier la nature des 

213. M. L. LAMOUNIER (1988), p. 74. 
214. A. L. D. LANNA (1988), p. 65. 
215. Le huitiäme et dernier point de leur programme comprenait une reforme de la loi 

sur la location de service redefinissant les peines pour les ruptures de contrats dlargit ä la 
notion de negociations collectives (A. L. D. LANNA, 1988, p. 69). 

216. Et pour cause, W. DEAN(1977) a bien montre que les planteurs du district pionnier 
de Rio Claro affranchirent träs peu leurs esclaves et les garderent jusqu'au dernier 
moment, ce qu'avait etabli R. CONRAD ä Pechelle de l'ensemble de la Province de Säo 
Paulo (1972, pp. 128-130). 

gages hypothecaires des emprunts. Ils proposaient d'asseoir les garanties 
des prets sur la terre, sur le chiffre d'affaire et non plus sur le nombre 
d'esclaves, puisque la valeur de ceux-ci risquait d'are reduite ä rien par 
remancipation 217. 

La loi sur la location de service de 1879 

La loi sur la location de service, dite aussi loi Sinimbu, du nom du 
President du Conseil et Ministre de l'Agriculture d'alors, votee le 15 mars 
1879, instaurait un veritable code du travail rural 218. Elle marquait un 
assouplissement träs substantiel par rapport ä la vieille loi de 1837. Elle 
sanctionnait l'unification de fait du marche du travail libre puisqu'il 
concernait aussi bien les etrangers que les nationaux. Le contrat devait ätre 
vise par echt par les autorites publiques. La duree maximum du contrat 
etait de cinq ans pour les etrangers, six ans pour les Brasiliens libres et sept 
ans pour les affranchis. Cette limite de temps qui ne figurait pas dans le 
projet initial pour les nationaux (etabli ä l'origine par convention mutuelle) 
avait et6 introduite pour eviter toute forme de retour deguise ä l'esclavage. 
Le transfert du contrat ne pouvait plus se faire sans l'accord du dependant. 
Il n'etait plus permis ä l'employeur de percevoir des interäts sur les dettes 
contractees par les colons pour s'installer et reduisait de moitie ceux percus 
sur les frais de transports avances. Certes l'insubordination du dependant 
etait introduite comme motif legitime de rupture de la part de l'employeur-
locataire, mais le colon gagnait le droit de rompre l'engagement un mois 
apres son arrivee dans l'Empire, des lors qu'il avait rembourse les depen-
ses d'installation. L'employe pouvait egalement demissionner de plein droit 
s'il se mariait en dehors de la paroisse, si l'employeur rempöchait 
d'acheter aupräs de tiers les produits dont il avait besoin, ou le contraignait 
ä lui vendre exclusivement les produits de ses parcelles 219. Certes la 
repression des formes d'insubordination collective ou individuelle etait 
precis& et elargie : rabsenteisme, le refus de travailler, bloquer le logement 
alloue, ou disposer du produit de la parcelle sans le consentement du 
proprietaire. Les peines de prison etaient limitees de 5 ä 20 jours (le double 
en cas de recidive) et pouvaient ätre suspendues par le paiement des dettes 
ou amendes. Si la desertion ou le refus de travailler etait collectif, les 
coupables seraient detenus jusqu'au jugement qui pourrait en cas d'ur-
gence s'effectuer dans un seul procäs. L'acceleration de remancipation la 
decennie qui suivie, le debut d'une immigration massive italienne 
declassärent fräs vite les acquis de la nouvelle loi sur la location de service. 
Mais ceux-ci n'etaient pas minces puisque ä peine trois ans apräs son 
entree en vigueur, les representants des planteurs paulistes et carioques 
tentärent de l'amender substantiellement. Les employeurs protestaient 
fortement contra la reduction de moitie des frais de transport et 
d'installation que le migrant devait rembourser, ainsi que l'interdiction de 
prelever des interäts sur ces sommes avancees par les proprietaires. La 
peine de prison etait aussi fortement critiquee, car durant ces periodes 

217. A. L. D. LANNA (1988), p. 60. 
218. Decret-loi n° 2827, du 15 mars 1879, Colleldo das Leis do Imperio do Bra211, 1861-

1880, V, Armee 1879, pp. 11-20 ; il comprit 86 articies. 
219. M. L. LAMOUNIER (1988), pp. 100-101. 



LA TRANSITION BRESILIENNE : LE MATISSAGE DU MARCHE DE LA LIBERTE 	 517 516 	 LES CHEMINS DE LA LIBERTE DU TRAVAIL DEPENDANT 

d'incarceration le migrant ne payait pas ses dettes ni ne travaillait. Le 
caractere penal de la sanction n'etait pas remis en cause 220, c'etait la 
nature de la peine qui Petah. Les planteurs eussent prefere le travail {bre& 
Le projet de loi supprimait l'obligation pour l'employeur voulant transferer 
le contrat de son employe d'obtenir le consentement de ce dernier, et 
reinstauraft le prelevement d'interet sur le montant de la dette due par le 
migrant jusqu'ä hauteur des deux tiers de l'avance effectuee par le 
proprietaire. Ces attaques nous renseignent sur les probleines auxquels se 
heurtaient les planteurs. Ce n'etait pas simplement une question finan-
eiere bien qu'en l'espece ces entrepreneurs capitalistes, champions du 
liberalisme, n'aient pas dedaigne les petits profits ni surtout des prebendes 
de l'Etat Federal ou des Etats europeens dont ils attendaient la prise en 
charge des frais de transport de leur main-d'ceuvre. En fait la diminution 
de la dette, associee au relevement substantiels du salaire forfaitaire, 
raccourcissait d'autant la duree de l'engagement des colons qui ne 
pensaient qu'ä s'en aller pour tenter leur chance comme travailleur 
independent, ou comme salarie vraiment libre en ville. Quant ä la question 
du transfert de contrat ä une autre fazenda, il constituait un moyen com-
mode pour les employeurs d'eviter l'installation des colons sur des 
parcelles qu'ils avaient defrichees et la transformation de cet usufruit en 
usucapion, en les faisant tourner sur les proprietes. Cette mesure permet-
tait aussi de demanteler les groupes hostiles et d'exiler les meneurs. Si ce 
type d'amendernent fut repousse, c'est que les planteurs avaient deja trop 
peur d'offrir ainsi aux tenants de remancipation une tribune. Une 
delegation de proprietaires fut envoyee de Recife ä la Chambre pour plaider 
le statu quo absolu : « La loi du 28 septembre 1871 doit 'tre defendue et 
maintenue par les pouuoirs de l'Etat afin de tenir en echec les assauts et les 
agressions qui sont dirige's contre elle, par les partisans fanatiques des 
emancipations prdcipitdes, anarchistes et dont les dangers sont incal-
culables » 221. Les partisans d'une revision revinrent ä la charge en 1884 
pour reclamer des proces collectifs et la prison pour les fauteurs de greves. 
Les abolitionnistes attaquaient ces remises en cause et la loi elle-meme. 
Afredo E. Taunay, depute du Rio Grande do Sul, defendait le principe d'une 
immigration de vraie colonisation, totalement libre et visant ä developper 
des exploitations independantes. Le journal de rAssociation visant ä pro-
mouvoir et ä defendre l'immigration europeenne, A Sociedade Central de 
Imigra0o, developpa une campagne sur le theme l'immigration sans 
contrat, traitant tout projet de loi centralise sur la location de service et 
cherchant ä renforcer rexecution d'un contrat, d'« esclavage deguise » 222. 

On peut qu'etre frappe par la simultaneite de cette critique de 
l'immigration sous contrat et son interdiction aux Etats-Unis. Mais alors 
qu'en Amerique du Nord, vingt ans s'etaient ecoules depuis la fin de 
l'esclavage, au Bresil, les deux phenomenes etaient concomitants. A. E. 
Taunay fut attaque comme idealiste ou comme adversaire de la constitution 

220. Les auteurs du projet d'amendement de la loi justifiaient ainsi le caractere 
necessairement p6nal sanctionnant le non respect des termes du contrat par remploye en 
ces termes : « La sanction penale est l'unique garantie qui puisse assurer les droits du 
locataire (l'employeur). Le loueur (l'employel), qui possede pour capital son travail, ne peut 
repondre de l'execution du contrat sinon par son corps dans la Ineme mesure oU le locataire 
garantit le contrat avec sa proprigte et ses bien » (Sr Almeida Nogueira, Anais da Cämara 
dos Deputados, Session du 30 juin 1884, p. 245, cite par M. L. LAMOUNIER (1988), p. 149. 

221. Anais da Cgtmara dos Deputados, Session du 9 aoüt 1883, p. 56, Cite par M. L. 
LAMOUNIER (1988, p. 56). 

222. M. L. LAMOUNIER (1988), p. 152. 

(les esclavagistes avaient souvent ce mot ä la bouche). Cinq ans plus tard, la 
loi allait etre revoquee pour constituer un obstacle au developpement de 
l'immigration 223, l'esclavage aboli, et la Republique instauree. La « bonne 
loi » etait-elle devenue simplement genante pour la promotion de 
l'immigration ? S'agissait-il, encore une fois, d'une abrogation ä usage 
exclusivement externe, pour les Anglais ? Non il s'etait passe en trois ans 
un veritable tremblement de terre. Les immigrants, les affranchis, les bre-
siliens libres travaillaient sans contrat. En 1886, A Immigraceto, le journal 
de la Societe de Taunay constatait que dans la Province de Säo Paulo, la loi 
n'existait plus que sur le papier ; des immigrants travaillaient dans les 
fazenda sans contrat se referant ä la loi de 1879, en fonction d'accord verbal 
avec leur employeur, sans contrainte physique ou emprisonnement 224 . 

Meme si tous les dependants libres de la Province n'etaient pas liberes de la 
tutelle du contrat, tant s'en faut, cette tendance qui apparaissait traduisait 
l'unification du marche du travail comme une marche vers la liberte qui 
fut aussi Tune des plus grandes fuites d'esclaves qu'on ait jamais vu en 
dehors d'une situation de guerre. L'esclavage devait s'effondrer d'un seul 
coup et Fere de I'immigration de masse allait pouvoir commencer. 

La double liberation de Peselavage et de l'immigration 
internationale 

Nous avons vu que les planteurs paulistes et carioques de la ligne de 
front du cafe demandaient une modification de la nouvelle loi regissant la 
location de service (bref le travail dependant libre) ä peine deux annees 
apres son entree en application. Les craintes de ceux qui avaient exprime 
leur scepticisme sur les chances de pouvoir compter sur le travail bresilien 
pour les plantations se verifiaient. Plus de onze ans apres l'entree en 
vigueur de la loi du Ventre libre, il fallait s'attendre ä voir arriver dans la 
decennie sur le marche du travail la nouvelle generation affranchie par le 
Ventre. A partir de 1882, les revoltes d'esclaves adultes reprirent ranimant 
la grande peur de 1871. Post festum, sous la tollte nouvelle Nouvelle 
Republique, apres l'abolition complete de l'institution servile, on put faire 
les comptes. Et l'on s'apercut des clegitts economiques que la lutte des 
esclaves avait ete capable d'infliger ä la puissante economie de plantation 
de cafe pauliste. Ils ne s'agissait pas seulement du travail en moins, du 
freinage de la production. Les esclaves, on I'a vu, avait garde une specia-
lisation productive dans la fazenda, face aux colons etrangers. Si ceux-ci 
faisaient la cueillette et prenaient soin des plants adultes, eux defrichaient, 
plantaient et s'occupaient du sechage, des moulins ä decortiquer les feves et 
du tri final du cafe. A partir de 1883 et durant les cinq dernieres armees de 
l'institution esclavagiste, les Africains comme les Creoles cesserent pure-
ment et simplement de planter les nouveaux cafeiers si bien que dans les 
350 millions d'arbres que planterent les immigrants durant la decennie 
1890-1900, il y avait le rattrapage de cinq ans de greve des esclaves. La 
production des caleieres etait fortement perturbee aussi par les affran-
chissements resultant de l'application de la loi du Ventre Libre. Comme 

223. Decret n'213 du 22 fevrier 1890. Decisöes do Governo Provisorio. 

224. A /migravdo, Boletim, n°26, novembre 1886 ; cite par M. L. LAMOUNIER (1988), 
p. 156. 
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cela ne suffisait pas ä calmer la Senzala, en 1885 fut votee la loi d'eman-
cipation de la population servile de plus de 60 ans. Le projet initial 
d'emancipation immödiate et sans contrepartie, depose par un depute 
liberal fut rognd par l'opposition acharnee de planteurs, meme ceux des 
zones pionnieres qui ä Pepoque n'envisageaient toujours pas de les 
remplacer par des immigrants 225. Les colons etrangers devaient faire le 
travail dont ne voulaient pas les ingenuos et les affranchis (libertos) mais 
pas celui des esclaves. La proposition de loi declencha une forte emotion 
parmi les planteurs, car beaucoup avaient triche sur l'äge de leurs 
esclaves. Pour dissimuler l'achat d'Africains apres l'abolition de 1831, 
ratifide officiellement par le Bresil, ils les avaient vieillis. Et comme les 
esclaves faisaient l'objet d'un recensement depuis la loi du Ventre Libre, ils 
leur etait impossible de les rajeunir 226, Finalement la loi qui fut votee 
affranchissait les esclaves de plus de soixante ans, mais ä terme par « des 
regles sages et prudentes » : ils devaient travailler pour leur maitre trois 
ans, ou jusqu'ä l'äge de 65 ans pour les plus de 62 ans 227  ; ils devaient etre 
ä nouveau recenses, occasion de modifier leur äge. Une sur-taxe de 5% sur 
toutes les recettes du budget federal alimentait le Fonds d'Indemnisation 
des proprietaires et servait aussi ä encourager le recrutement de 
l'immigration europdenne. Une disposition de la loi prevoyait egalement 
d'indemniser de la moitie de la valeur de ses esclaves tout proprietaire qui 
leur substituerait des travailleurs salaries. Elle fut tres peu utilisee. 
D'autres dispositions de la loi montraient pourtant un tout autre tableau 
que cette extinction « progressive et sage ». Les affranchis vagabondant, 
c'est-ä-dire ne s'etant pas engages aupres d'un employeur, seraient 
passibles de travail forte dans des colonies agricoles soumises ä une « dis-
cipline militaire ». Les personnes abritant des esclaves fugitifs seraient 
punies d'amendes et ces derniers ne seraient plus affranchissables. Mais 
la loi etait dejä completement debordee par les evenements. On lui 
demandait de s'occuper des affranchis vagabonds, alors que la Police 
n'arrivait meme pas ä courir apres les esclaves en fuite. A Rio Claro, il y 
avait encore 4 709 esclaves sur les registres en juin 1885, vingt et un mois 
plus tard, on en comptait plus que 3 304 ; pres de 800 avaient ete liberes par 
l'application de la loi d'emancipation des sexagenaires, mais il en man-
quait encore 471 ä l'appel, soit 10% 228. Les registres des mois suivants 
continuerent ä faire figurer des esclaves qui continuaient ä disparaitre. Les 
banques se mirent ä refuser d'inscrire des esclaves en garanties hypo-
thecaires. La loi etait soit purement et simplement inappliquee 229, soit 
inapplicable. Les esclaves mettaient entre leurs proprietaires et eux le plus 
d'espace possible. Et pour cela ils suivaient la route du cafe, c'est-ä-dire le 
chemin de fer vers le port de Santos qui devenait un moderne Quilombo oü 
ils pouvaient se fondre dans la masse des affranchis et des libres noirs et 
trouver du travail dans les docks et les entrepöts. La police se heurtait ä de 
violentes reactions populaires quand elles cherchaient ä arreter les fugitifs. 
Au mois d'octobre 1886, lorsque la ville de Santos affranchit les derniers 
esclaves qu'elle comptait, elle devint le sanctuaire du chemin de fer de la 

225. R. CONRAD (1972), p. 128. 
226. W. DEAN (Ref. 1977), p. 139. Les Abolitionnistes qui avaient ddposd le projet le 

savaient pertinemment. 
227. Loi Dantas-Saraiva-Cotegipe n°3270 du 28 septembre 1885. Nous avons citä des 

passages de la loi, voir notre n. 102 du präsent chapitre. 
228. W. DEAN (Ref. 1977), p. 140. 
229. P. L. EISENBERG (1974), p. 159. 

liberte 230. En juillet 1887, elle comptait 2 000 esclaves qui s'etaient liberes et 
qui formaient de veritables quartiers en peripherie ; six mois plus tard, ils 
etaient 10 000. Alors certains fazendeiros, les plus realistes, plierent le 
genou, tandis que la majorite d'entre eux s'obstinaient jusqu'au bout ä 
inscrire des disparus sur leurs livres de compte et user du fouet, ce que la 
loi avait tardivement interdit en octobre 1886 ; ils prirent le train eux aussi 
pour Santos y embaucher comme main-d'reuvre libre leurs propres 
esclaves ou ceux de leurs concurrents 231. Il y avait eu d'abord la fuite en 
masse, la marche pour la liberte. C'est alors seulement que le marche de la 
liberte avait gagne. Dans les rdvoltes qui eclataient partout dans la plus 
riche Province de l'Empire, les esclaves armes de fusils ne se deplacaient 
pas la nuit, ils etaient prets ä affronter l'armee. Les affranchis — on ne 
pouvait plus deviner ceux qui etaient affranchis legalement des autres 
allerent crier « morts aux escravocrates ! » sous les fenetres du President 
de la Province. Un d8tachement du Dixieme Bataillon d'Infanterie et une 
compagnie de fusiliers furent envoyes par le Gouvernement Imperial. A la 
suite d'une bousculade, il y eut morts de soldats et les officiers ordonnerent 
un massacre. Mais quelques jours plus tard, l'Association des Officiers 
Superieurs demanda d'etre dispensee de la chasse aux esclaves. Les 
planteurs commencaient ä comprendre que I'ordre constitutionnel vacil-
lait. Ils se decouvraient « abolitionnistes », multipliaient les affranchis-
sements dans l'espoir de retenir les bras dans les fazendas, offraient des 
contrats ä terme (identiques ä ceux des colons) ä leurs esclaves mais 
megotaient encore sur l'idee de salarier leurs dependants 232 . Le 
phenomene ne touchait pas seulement la Province de Säo Paulo. Mais les 
fuites continuaient de plus belle. Les proprietaires des grands domaines 
sucriers du Nord-Est, de plus en plus preoccupes d'avoir ä faire face aux 
depenses d'entretien et d'elevage des esclaves dont la valeur-capital dtait en 
chute libre 233, durent alors affranchir massivement. Il y avait eu dejä 

230. R. B. TOPLIN (1972), p. 207-208. 
231. C'est ce que signalait le Bolletim du Parti Conservateur de la Province de Säo 

Paulo, du 7 janvier 1988. Le d6bauchage etait une pratique classique parmi les planteurs ; 
il permettait souvent ä des esclaves fugitifs d'amdliorer leur condition materielle ou 
carräment de s'affranchir ; mais dans ces circonstances präcises, la dämarche ätait plus 
charg6e de sens. Pour räcuperer « leurs » anciens esclaves, les employeurs agricoles se 
trouvaient confrontäs directement aux salaires urbains. 

232. W. DEAN (1977), p. 142. 
233. Dans la question de la substitution des esclaves ou des Noirs affranchis par des 

immigrants europäens, se pose dvidemment la question, que nous avions däjä vu en sens 
inverse dans 1'Amdrique du Nord coloniale, du prix des deux types de main-d'ceuvre. La 
comparaison des remunärations (en salaire ou en nature) des uns et des autres ne fournit 
que des indications partielles, lorsque les droits de propriäte sont devenus instables et en 
voie de redäfinition radicale. En effet, l'esclave est avant tout un capital, ä la difförence du 
salarid dans un marchä du travail libre et tres mobile. Le risque politique (victoire de 
l'abolitionnisme) et le risque de l'entrepreneur (marronage) peuvent conduire ä une 
rävision brutale de la valeur de l'esclave qui est inddpendante ä court terme de revolution 
des gains et des cofits repräsentäs par le travail däpendant effectue par ce dernier. Plus 
l'esclave urbain s'insärait gräte au mdcanisme de la location dans un marchd quasiment 
salarid, plus l'intäret de son propriätaire, confrontd ä une baisse de sa valeur totale, ätait 
d'abandonner les transactions de long terme au profit : a) d'un dchange instantanä offert 
par le marchd spot ; b) de se däbarasser de la charge des frais d'achat de l'actif libertä, de 
l'älevage des enfants et de l'entretien. Le marchä le plus externe, celui de la loi de l'offre et 
de la demande instantanäe de la vulgate libärale, convient alors. Lorsque la valeur du 
capital qu'elle repräsente ä l'acquisition est stable, et qu'il n'y a pas trop d'incertitude sur 
les gains annuels (autrement dit que la rätribution monätaire ou en nature de l'esclave ne 
s'accroisse pas, et que sa productivitä se diminue pas du fait de son comportement), les 
transactions peuvent se faire 8 long terme, le planteur internalise la main-d'ieuvre. La 
stabilitä obtenue peut d'ailleurs s'accommoder, comme aux Antilles au XVIII' siecle, de 



520 	 LES CHEMLNS DE LA LIBERTE DU TRAVAIL DEPENDANT LA TRANSITION EIRESILIENNE : LE METISSAGE DU MARCI-r2 DE LA LIBERTE 	 521 

23000 emancipations entre 1882 et 1884. En 1886, de fut la debandade : devant 
les fuites d'esclaves qui se generalisaient, les maitres emancipaient pour 
conserver la main-d'ceuvre sur place une saison et sauver au moins les 
recoltes. Le phenomene etait general dans le pays. A Santos dans l'Etat de 
Saö Paulo, les Maitres encourageaient leurs esclaves ä s'enfuir pour ne pas 
avoir ä supporter leurs frais d'entretien jusqu'ä l'abolition officielle tandis 
qu'ä Rio Claro, la police continuait impertubablement ä enregistrer les 
plaintes des Maitres contre leurs esclaves fugitifs et meme ä fouiller la ville 
ä leur recherche. De janvier au 13 mai 1888, date ä laquelle l'Imperatrice 
Regente signa l'acte qui declarait « eteint l'esclavage au Bresil » et 
abrogeait toutes les dispositions anterieures (donc toutes les conditions 
mises aux affranchissements ou aux emancipations partielles de 1871 et 
1885), le pays connut une situation etrange, oü l'ordre ancien avait cesse de 
regner sans cesser d'exister. Un mois avant la promulgation de la loi 
d'abolition definitive de l'esclavage (13 mai 1888) 234, le President de la 
Province de Saö Paulo etait encore preoccupe de la menace d'une fuite 
immediate des derniers esclaves des plantations et par la concentration des 
affranchis dans les villes. 11 ne restait plus que 107 000 esclaves recenses of-
ficiellement, et beaucoup moins encore ä la disposition de leur proprietaire. 
La loi ne fit que mettre son sceau sur un texte dejä echt par les esclaves. 
Jusqu'au dernier moment, les proprietaires resisterent, meme ceux du 
Club des Planteurs de Campinas qui consideraient avec quelque commi-
seration les fazendeiros des vieilles zones en declin. Sans la fuite et la forte 
du nombre, les esclaves auraient connu une transition plus longue et 
davantage de peonage dans les grandes exploitations agricoles 235. Le 
salariat libre ne fut pas importe de l'exterieur dans une societe feodale, il 
fut conquis par une veritable revolution menge par les esclaves et les 
affranchis ä l'interieur d'un capitalisme agraire qui etait dejä industriel, 
d'une societe qui etait libre et esclavagiste, noire et blanche 236 . Le 
processus se retrouve dans toutes les economies esclavagistes modernes 
mais ä un degre moins prononce. 

Pourtant cette liberation qui fut l'une des plus pacifique de l'histoire 
quand an la compare ä celle de Saint-Domingue, de la Jamaique, ou des 
Etats-Unis, permit-elle aux descendants d'Africains d'acceder ä la petite 
propriete paysanne, au travail independant ou aux etages superieurs du 
salariat ? Warren Dean remarque qu'ä la differente de la Jamaique, les 

flux importants des effectifs « traites ou i( reproduits du moment que le solde est lui 
tonsolide. Ainsi s'explique le paradoxe apparent selon lequel ce n'est pas par la hausse du 
prix des esclaves que l'esclavage disparait mais lorsque leur prix chute. Ce qui entraina la 
chute de l'esclavage antique, du servage comme du second servage et de l'esclavage 
moderne, ce ne sont pas des equivalents des hausses salariales, mais beaucoup plus 
silrement l'augmentation de la fuite, de l'absenteisme, les revoltes qui rendaient 
l'investissement dans ce moyen de production de plus en plus risquä, et d'autre part le 
developpement parallele de la culture vivriere et de la production marchande qui rendait 
les esclaves ou les serfs plus autonomes, et du meme coup meins dependants des Maitres 
(voir P. DOCKES, 1980 pour l'esclavage, nos chapitres des livres II et III, l'esclavage 
atlantique et I'indenture). 

234. Loi n'3353 du 13 mai 1888. 
235. La loi de 1885 fut abrogee et avec elle, les dispositions qui donnaient ä l'Etat le 

pouvoir de contraindre les affranchis ä travailler dans l'agriculture en cas de 
vagabondage. 

236. On retrouve lä le resultat etabli clejä par P. DOCKS (1980) ä propos de l'esclavage
au Moyen-Age. Sur le caractAre crucial de la fuite des esclaves de la Province de Sdo Paulo 
dans la derniere grande Abolition de Fere liberale, voir C. MOURA (1959), R. GRAHAM 
(1966, 1970), M. McD. HALL (1969), R. CONRAD (1972), R. B. TOPLIN (1972), W. DEAN 
(1976), M. MAESTRI FILHO (1988). 

planteurs ne furent pas ruines, leurs proprietes ne furent pas vendues 
permettant ainsi une veritable reforme agraire et la naissance de petites 
exploitations agricoles 237. Comparant la place des anciens esclaves et celle 
des affranchis ou de leur descendants dans la cafdiculture de la fin du XIXe 
et du debut du XXe, il constate leur declassement en journaliers 
(camaradas), nettement moins payes que les colons europeens, ne recevant 
pas de lopins et faisant l'objet d'une discrimination nette 238. Loin d'avoir 
ete pousses par les immigrants qui se seraient substitues ä eux, les esclaves 
auraient ae tires vers le bas et depasses comme les Noirs americains ont 
pu retre par les Hispaniques et ces derniers par les migrants asiatiques 
aux Etats-Unis 239. Les esclaves n'auraient gagne le marche libre que pour 
voir s'instituer une nouvelle barriere hierarchique, la barriere de 
couleur ». Nous retrouverons cette question dans le chapitre suivant, sur 
l'exemple d'autres pays, mais deux remarques s'imposent. On ne peut 
extrapoler le constat fait sur la zone pionniere de la frontiere cafeiere pau-
liste, ä l'ensemble de cet Etat et encore moins ä l'ensemble du Bresil. Il est 
vrai que la breche paysanne ne fut pas consolidee par les descendants 
d'esclaves dans le Nord-ouest de Säo Paulo, ce furent plutöt les immigrants 
europeens qui y parvinrent dans les annees 1920. Mais sur le total de la 
population de couleur qui s'etait liberee des fazendas entre 1820 et 1888, la 
plus grande partie avait quitte l'univers du travail directement dependant 
dans l'agriculture et s'etait largement urbanisee. La question de la main-
dre mobilite sociale des populations de couleur par rapport aux immigrants 
europeens sous la Iere Republique est une autre affaire qu'on ne saurait 
imputer au retard, ä l'archaisme de l'esclavage. 

En revanche les vingt dernieres annees de l'Empire virent, paralle-
lement ä la liberation de l'esclavage, une autre liberation se produire : celle 
des migrants internationaux qui, places au depart du cycle du cafe sous le 
carcan de travailleurs dependants sous contrat non salaries, parvinrent en 
suivant la lecon des esclaves A attenuer le regime du colonat de metayage 
des 1856-1860, et attaquerent ä son tour le reime du colonat de ajuste, le 
metayage quasiment salarie. Nous avons clejä evoque les aspects qui avaient 
attenue leur fixation ä la plantation dans la loi de 1879 sur la location de 
service. Mais ils se produisit sur taute cette periode un episode aussi 
important. Au debut des annees 1870, la menace de l'instauration d'un 
reime de coolies se concretisa avec le (leeret imperial du 9 juillet qui 
accordait l'autorisation ä M. J. da Costa Lima Vianna et ä J. A. de 
Miranda e Silva d'organiser l'introduction de travailleurs chinois sous 
contrat dans l'agriculture. Ce contrat s'averait particulierement leonin. 
Quelques clauses de logement, de nourriture, de maximum de duree de la 
journee de travail fixee ä 10 heures, etaient prevues. Mais la faculte du 
signataire de l'engagement de rompre le contrat se trouvait suspendue ä 
l'accord exclusif de son employeur ä qui etait due une indemnite de 
dedommagement en cas de dedit. En cas de rupture du contrat, le coolie ne 
pouvait plus demeurer au Bresil et devait se rapatrier ä ses propres frais. 
Ces dispositions jetaient aux orties les quelques garanties contenues dans 
la loi de 1837 sur la location de service. Une autre disposition tenait sans 
doute compte de l'experience des premiers Chinois introduits sous contrat 
en 1855. Le salarie renoncait expressement ä reclamer un alignement de sa 

237. W. DEAN (Ref. 1977), p. 147. 
238. W. DEAN (Ref. 1977), pp. 162-163, 165. 
239. Cet argument est longuement discute par T. SOWELL (1983). 
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remuneration negociee en Chine sur celle des journaliers libres ou mAme 
celles des esclaves au Bresil 240. A la date de 1874, il y avait un millier de 
coolies introduits sous ce rägime de contrat 241. Certains employeurs, et non 
des moindres puisque Sinimbu 	 l'auteur de la loi de 1879, etait de 
cet avis, jugeaient « cette rate infdrieure aux Europdens », bien sür utile lä 
oü les esclaves feraient defaut, c'est-ä-dire dans les plantations. Une 
Commission Parlementaire sur le probläme de la main-d'ceuvre dans les 
exploitations agricoles conclut en 1875 que « les coolies ou les Chinois sont 
les travailleurs les plus aptes d servir d'dlment de transition du reime de 
travail servile d celui du travail libre. Dans le cas, oü par la suite, ou nous 
obtiendrions le concours d'autres catdgories de main-d'csuvre pour le 
travail industriel et agricole, ils pourraient &re utiles au Brdsil comme 
forces d'appoint (necessidades de occasiäo) si la production venait d 
diminuer faute de bras » 242. Mais les Chinois se trouverent en pleine 
tourmente. Certes, leur contrat leur interdisait de tourner le regard vers les 
colonos europeens aussi bien que vers les esclaves. Mais ils durent le faire 
car cette immigration ne decolla pas. Nous verrons d'ailleurs dans le 
chapitre suivant que les tentatives de peoner les Chinois dans l'agriculture 
conduisirent partout ä des ächecs et ä l'arrät pur et simple des migrations. 
En 1883, le Consul de Chine T. Kung Sing, qui essayait de neocier un 
accord sino-brdsilien de main-d'ceuvre, quitta precipitamment le Bresil. La 
Compagnie de Commerce de l'Immigration Chinoise fut dissoute. Mais 
contrairement aux exemples australien et americain, la lutte contre 
I'immigration sous contrat ne fut pas le fait des migrants europeens. Pour 
deux raisons : la premiere toute objective etait que les coolies ne pouvant pas 
penetrer dans les emplois non agricoles, ils ne furent pas craints comme 
des concurrents pas les migrants blancs. La deuxieme, plus subjective, 
etait que les colonos europeens, se ddbattant eux-mäme contre leur statut 
sous contrat, avaient toutes raisons de comprendre les Chinois. 

Le grand ddsordre qui rägnait parmi le travail national libre et les 
esclaves profiterent aussi aux immigrants europäens. Des 1870, Jose 
Vergueiro, pour rendre le Bresil plus attrayant pour l'Europe, proposa que 
le gouvernement provincial prenne en charge integralement le prix du 
transport pour tout immigrant acceptant de venir travailler sous contrat 
dans l'agriculture. Le premier essai fut un ächec car trop de planteurs 
comptaient alors sur les coolies comme solution de rechange. Mais avec 
l'aggravation brutale de la situation ä partir des annees 1880, l'Assembläe 
Provinciale de Säo Paulo approuva le financement de cette mesure. il fallut 
toutefois attendre juillet 1887 — nous etions alors en pleine desertion 
generalisee des esclaves 	pour que soit mise sur pied une Societä de 
Promotion de l'Immigration qui organisa pour la premiäre fois ä grande 
echelle l'immigration assistee. Les trois premiers mois de 1888, elle 
introduisit 33 163 Italiens, et 52 964 autres dans le restant de l'annee 243.  La  

grande immigration transatlantique vers le Bresil debutait. Elle changeait 
totalement d'echelle. Entre cette date et 1904, le Gouvernement Federal et 
l'Etat de Säo Paulo eurent depense 42 millions de Mil-Reis en frais de 
transport des immigrants en famille (les celibataires n'avaient pas droit au 

240. M. L. LAMOUNIER (1988, p. 140) rapproche ces clauses de celles qui etaient en 
vigueur pour les Chinois importes ä Cuba ou au Perou. 

241. R. CONRAD (1975), p. 42. 
242. Rapport de la Commission, Melhoramento da Lavoura, p. 129, cite par M. L. 

LAMOUNIER (1988), pp. 135-136. 
243. W. DEAN (Ref. 1977), p. 154. 

passage gratuit pour eviter les migrations tournantes annuelles) 244. 

Durant les annees 1887-1890, le flux enorme et continu des immigrants 
concentre essentiellement vers la Province Pauliste sauva les plantations de 
cafe d'une banqueroute qui aurait dte certaine. Mais ce mecanisme 
providentiel, qui profita du decollage de l'emigration italienne, ne se 
traduisit pas par un recul de la condition des migrants europäens. L'offre 
illimitee de bras modifia totalement l'attitude des employeurs sur la 
question de la rupture du contrat de travail. Ils avaient craint au depart que 
le paiement du voyage, et la reduction de moitie de la dette remboursable ne 
conduisent les colons ä abandonner plus vite les plantations. Ce fut 
effectivement le cas, mais les partants etaient remplaces immediatement 
par d'autres (souvent des parents). La loi de location de service fut ainsi 
remplacee progressivement par des contrats tacites d'une duree d'un an, 
renouvelables de recolte en recolte. Les elements de remuneration forfai-
taire pour l'entretien et le sarclage de chaque lot de 1000 cafeiers furent 
maintenus (la carpina passa toutefois de 4 ä 6 fois par an pour augmenter 
le rendement) ; les contrats types confiaient en gäneral 2000 arbres par 
adulte dans les familles. Les tarifs de l'alqueire de cerises de cafe livrees et 
des autres täches dtaient ecrites dans un tarnet remis au signataire du 
contrat. Les cultures intercalaires (surtout de mais) n'etaient permises que 
pour les plants de moins de 4 ans qui ne produisaient pas encore, mais 
alors le prix payä pour le sarclage etait plus bas (parfois la baisse etait de 20 
ä 30%) 245. Le travail etait plus dur et probablement plus intensif que sous 
l'esclavage, car les täches de drainage des canaux, d'entretien des route de 
la cafdiäre, des chariots incombaient maintenant au colon. Mais avec les 
lots attribues (en general de 2 hectares par famille), le logement gratuit, la 
possibilite de vendre les produits des parcelles soit au fazendeiro qui avait 
besoin de nourrir les journaliers, soit en ville, le revenu s'accrüt träs 
sensiblement surtout durant les annees d'or de 1895 ä 1900. Dans la fazenda 
de Santa Gertrudes ä Rio Claro, les gains salariaux annuels moyens d'une 
famille passerent de 230 Mil-Reis en 1886-87 ä 452 l'annee suivante et ä 396 
en 1888-89. En 1896 ils se situaient ä 600 Mil-Reis et etaient encore ä 570 en 
1900. Si l'on ajoute les gains provenant des parcelles an passe de 596 Mil-
Reis en 1887-1889 ä 990 en 1896 246. L'augmentation des bras ne s'accom-
pagna pas d'une baisse des salaires, au contraire. Mais il faut dire que les 
familles ne restaient que quelques annees. Les conditions de la plantation 
restaient dures egalement sur le plan politique : le moindre essai de 
syndicalisme etait reprime, le paternalisme de l'employeur se traduisait 

244. W. DEAN (Ref. 1977), p. 153. 
245. Ce probläme des cultures intercalaires alimente le plus grand conflit social des 

colons, la gräve de Ribeiro Preto, de 1913 ; les immigrants voulaient le rätablissement de 
l'autorisation de cultiver entre les rangees de cafeiers (M. A. FONT, 1990, p. 139). Sur les 
terres abandonnees apräs une vingtaine d'annees de plantation, il etait träs difficile de 
s'installer car l'epuisement des sols et Ferosion avaient transforme les terres en laterite 
rouge sterile. Mais ce reime de culture, ä la differente du premier systäme de culture 
dans la classification d'E. Boserup, n'avait pas simplement une fonctionnalit6 
ecologique ; il servait aussi ä bloquer la naissance d'une paysannerie de polyculture 
viable comme les esclaves noirs puis les immigres europäens auraient aime en creer. En 
dehors du lopin strictement destine ä la reproduction et que les proprietaires faisaient 
tourner, nous l'avons vu, la conversion des terres des grandes proprietes cafeferes en 
cultures marchandes s'averait pratiquement impossible. Cet avantage apparent lore de la 
transition de l'esclavage devint un handicap lorsqu'il fallut fixer la main-d'ceuvre 
d'origine europeenne qui commenpit 5 se rarefier et recourir ä l'intense migration 
interne en provenance du Nord-Est dans les annees trente. 

246. W. DEAN (Ref. 1977), tabl. 6. 11 et 6. 12, pp. 167 et 169. 
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par des amendes. Les colons demenageaient fort souvent pour obtenir des 
cafeieres plus jeunes, mieux situees sur la ligne de front de la foret, parce 
que les rendements y etaient meilleurs, donc meilleurs aussi le salaire et le 
revenu des lopins. Mais ils partaient aussi pour la ville. C'etait un marche 
du travail fräs fluide. L'offre illimitee de bras, et de terres, les cours eleves 
du cafe sur le marche mondial avaient contribud ä reconcilier durablement 
la plantation avec la mobilite. Lorsque l'une de ces trois composantes 
s'affaiblit ou disparut, le cycle du cale connut une crise de main-d'ceuvre. 
Durant la premiäre vague de l'immigration massive, la majeure partie de 
la mobilite sociale fut stimulee par le developpement d'une petite industrie 
et par l'explosion urbaine que l'esclavagisme avait cherche ä contenir. 
L'integration civique des immigrants fut fortement acceleree des 1'Abolition 
de l'esclavage. Le decret gouvernemental du 15 juin 1888 naturalisa d'office 
tous les residents au Bresil depuis plus d'un mois sauf s'ils faisaient 
declaration du contraire. Le gouvernement italien emit alors une vigou-
reuse mais vaine protestation 247. Dans la Constitution de la Republique de 
1891, l'article 72 stipula qu'en periode de paix, taute personne pouvait entrer 
au Bresil s'il decidait de le faire 248. 

Rien ne serait plus faux que de presenter done le cycle du cafe des 
arme es 1890-1920, comme l'exploitation sauvage d'une armee de reserve en 
haillons passive acceptant des salaires de misere 245. Les grands planteurs 
de l'Empire avaient reussi ä colmater la breche paysanne des esclaves. La 
premiäre immigration allemande et suisse n'acceda que fort peu ä la terre 
pauliste. Les quelques experiences financees par l'Etat de Saö Paulo 
d'organisation de colonies (de 1876 ä 1890, plus de 14 colonies officielles 
furent ainsi creees) d'immigrants accedants ä la propriete n'eurent d'abord 
qu'un impact assez faible, bien que les familles de proprietaires (sitiantes) 
aient gagne beaucoup mieux leur vie que celle de « colons » sous contrat. Le 
prix de la terre demeurait cher surtout en zone pionniere 250. Mais chaque 
crise du cafe conduisait ä des faillites de grandes fazendas et ä leur 
emiettement. Ce n'est que dans les annees 1920 que les immigrants ita-
liens, espagnols, allemands penetrerent largement les rangs des proprie-
taires cafeiers 251  et souvent il ne s'agissait pas de colons enrichis dans 
l'agriculture, mais de membres des classes aisees urbaines. Le colonat 
etait devenu une systeme de salaire au rendement perfectionne. Les 
immigrants latins ne nourrissaient aucune illusion d'etre des travailleurs 
independants, mais ä 'condition de pouvoir en sortir en une dizaine 
d'annees, ce salariat-lä n'etait pas l'esclavage. Et la societe dans laquelle ils 
entraient ne les considerait pas comme les Wasps etaient en train de le 
faire aux Etats-Unis, en Australie. Ils en avaient fini avec la migration 
sous contrat. Ce ne fut pas le cas partout, comme nous allons le voir. 

247. R. PLENDER (1972), p. 286. 
248. R. PLENDER (1972), p. 54. 
249. Plusieurs mouvements agiterent l'immigration italienne, en particulier l'affaire 

Lungaretti et les difficultes dans les fazendas (cas de faillites en les colons ne furent pas 
payäs ni leur creances reconnues) qui conduisirent le gouvernement italien ä interdire ä 
ses ressortissants d'accepter le passage gratuit. En 1991 le gouvernement espagnol fit de 
möme. Sur la legende de la faiblesse de l'action collective des colons, voir M. A. FONT 
(1990), p. 137-139. 

250. W. DEAN (Ref. 1977), p. 180, arrive ä un prix moyen de 6000 Mil-Reis pour Fachfit 
d'une petite propriete ä Rio Claro. Cela correspond ä 6 ou 7 ans du total des revenus moyens 
d'une Familie de colons. 

251. Voir M. A. FONT (1990). 

Chapitre 18 

Le sys&me des coolies : la migration 
internationale sous contrat ou la nouvelle 

traite indienne et pacifique 

Proviclentielle ile Maurice 

L'abolition de l'esclavage ä l'ile Maurice en 1848 offre en effet un autre 
exemple de substitution du systeme esclavagiste, non pas par le travail 
dependant libre, mais par un salariat bride qui renoue avec rengagement 
du XVIIe et XVIIIe sieeies. La deportation de condamnes de droit commun 
anglais avait pris fin en 1837 et la penurie de main-d'ceuvre sucriäre previ-
sible n'inquietait pas trop les planteurs qui comptaient dejä sur les immi-
grants indiens comme l'avait note Darwin 2. L'introduction d'immigres 
venant de l'Inde ä 1'Ile Bourbon (la Reunion) avait ete reglementee des 
janvier 1826. En 1830, ils etaient 3000, arrives de Pondichery et de Karical, 
souvent bannis ä vie de leur pays ä la suite d'une condamnation. Les auto-
rites de Calcutta conclurent alors avec un marchand francais, Joseph 
Argand, un accord sur les modalites d'emigration : chaque candidat devait 
comparaitre devant un magistrat et declarer qu'il etait volontaire. Le 
contrat souscrit etait d'une duree de 5 ans, le salaire de 8 roupies, nourri-
ture en sus 3. Une migration non reglementee depuis Calcutta s'est 
developpee vers l'ile Maurice. L'un des organisateurs de la migration, qui 
avait egalement des interets dans les plantations ä Maurice, evaluait alors 
le coüt de ces travailleurs ä la moitie de celui des esclaves 4, ce qui rappelle, 
mutatis mutandis, le rapport de coüt qui existait entre les indenture 
servants americains et les premiers esclaves noirs dont les frais de 
reproduction etaient recluits au minimum. En 1836, des coolies furent 
introduits en Guyane britannique et, devant le developpement de l'emigra-
tion, le gouvernement indien etablit, par l'Acte V de 1837, une reglemen-
tation pour Calcutta presqu'identique ä celle de 1826 avec l'ile Bourbon : la 
comparution se faisait desormais devant un fonctionnaire avec l'agent 
d'emigration. L'engagement de cinq ans devenait renouvelable cinq autres 

1. Sur le systeme de la migration internationale de travail sous contrat contraignant 
tantöt nomme systeme des coolies ou indentured seruants, le terme historique, voir 
S. MARKS & P. RICHARDSON (eds., 1984), H. TINKER (1974) et K. SAUNDERS (1984). 

2. H. TINKER (1974) p. 46. 
3. H. TINKER (1974) p. 61. 
4. Les premiers emigrants etaient des Danghours ou Dhangars, taste regroupant des 

populations aborigenes dravidiennes ; pratiquant la culture sur brülis dans les collines du 
centre-est du continent indien, ils ätaient progressivement contraints de se lauer comme 
journaliers dans les exploitations agricoles des plaines. Le plus souvent hors-castes, ils 
demeurdrent durant un siede un reservoir important de coolies (H. TINKER, 1974, pp. 47-
48). La societe de castes indienne etait elle tres retive ä l'emigration longteraps corwue 
comme un bannissement pdnal. 
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annäes. L'ämigrant devait revenir au terme de son säjour dans le meme 
gort ; les navires au depart devaient etre en principe conformes ä des 
normes d'hygiene et de securitä. Le systeme fut etendu aux departs de 
Bombay et de Madras. Mais en raison du scandale provoquee par la 
rävälation d'un pasteur baptiste, Thomas Boaz, de cas d'enlevements ä 
Calcutta oü des poursuites judiciaires furent engagdes, sous l'influence 
aussi d'une Sociäte de protection des Aborigenes fondäe par Thomas Fowell 
Buxton dänoncant, dans la revue anti-esclavagiste British Emancipator, le 
trafic de coolies, le Secrätaire d'Etat aux colonies, Lord Gleneg obtint par 
ordonnance du 7 septembre 1838 la limitation ä un an de la duräe du contrat 
d'engagement ainsi que la präcision de la destination. De juillet ä novembre 
de la meme annde, Fämigration de coolies fut interdite vers les Antilles 
puis vers toute autre destination. Devant les rävälations accablantes d'une 
Commission d'enquete officielle, l'Acte XIV du Gouverneur Genäral des 
Indes interdit le 29 mai 1839 I'organisation de toute emigration de travail-
leur manuel sous peine de 200 roupies d'amende et de trois mois 
d'emprisonnement. Nianmoins Pämigration se poursuivit sous forme illä-
gale, en particulier ä partir de Pondichery, comptoir franpis en corres-
pondance avec File de la Räunion oü l'esclavage n'ätait toujours pas aboli. 
Mais en 1842, alors que l'abolition de l'esclavage en Inde meme keit ä 
l'ordre du jour, entre juin et däcembre 1842, le XVe Acte rägla les daalls 
d'une reprise de Fämigration de coolies vers Maurice : celle-ci etait auto-
risäe depuis Calcutta, Madras et Bombay oü ätaient appointäs des Agents de 
1'Emigration responsables ; les travailleurs devaient recevoir un billet de 
retour au terme de leur cinq ans d'engagement ou plus 5. L'immigration se 
developpa de faffl foudroyante ä Maurice : en un an 3200 hommes et 4 300 
femmes arriverent rien que de Calcutta. Tandis qu'un essai d'immigration 
chinoise se terminait lui par un ächec, l'Etat britannique souhaitant 
encourager l'immigration familiale et l'installation definitive, et mieux 
contröler les däparts, limita 6  Femigration autorisäe depuis Calcutta. En 
novembre 1843, dclata le scandale des conditions d'hygiene ä bord des 
navires de retour qui provoquerent des anidämies et de tres nombreuses 
victimes parmi les coolies. Anderson, le Protecteur nomme par la 
Couronne ä Port-Louis fut violemment attaque. 

Les Antilles anglaises, oü l'esclavage venait d'etre aboli, avaient eher-
ehe diverses sources de main-d'ceuvre, tel le recrutement sous indenture 
d'esclaves arraches ä leurs marchands en Afrique meme, en Irlande, ä 
Malte, ä Madere, ou bien en Chine. Mais tout cela ne suffisait pas. Des que 
ces nouveaux recrutäs avaient accompli leur contrat, ils abandonnaient les 
plantations et s'installaient ä leur compte comme paysans, commervants 
ou salari6s dans les ports, ainsi que l'indiquait un rapport officiel du 
Ministere des Colonies envoye au Gouverneur General des Indes. Aussi le 
16 novembre 1844, Fämigration vers les Antilles fut-elle rouverte (0(I Act) ; 
elle prit fin quatre ans plus tard sauf en Guyane avec les difficultes de 
l'industrie sucriere de 1848, mais aussi en raison des « habitudes de 
vagabondage et de mendicitd » des coolies 7, ce qui est l'autre facon de 
stigmatiser un taux äleve de rupture des contrats. Le remede propose par 

5. Le premier bateau de 233 coolies arrivä le 23 janvier 1843 ä Port Louis et tous enge-
ges apräs 48 heures d'attente räglementaire sur trois propriätäs pour la somme annuelle de 
deux dollars et demi (H. TINKER, 1974, p. 75). 

6. Act MCI (1843) du Gouvernement des Indes Orientales. Les raisons des limitations 
de l'ämigration indienne tenaient aussi ä la situation sur place. 

7. H. TINKER, 1974, p. 82. 

les planteurs mauriciens des 1845 fut d'allonger la duree du contrat ä cinq 
ans, de restreindre le droit au retour et de promulguer des lois contre le 
vagabondage et la mendicitä pour les sans-emplois. La Couronne Britan-
nique s'opposa tout d'abord ä cette mesure, mais pour dissuader les coolies 
de rompre leur contrat avant terme, elle instaura un systeme d'amende que 
les colons de Maurice eurent töt fait d'aggraver en l'assortissant de peine de 
prison ferme pour tout mois d'amende non payä 8. 1849, annäe de l'abolition 
de l'esclavage dans les colonies fran9aises, fut aussi celle de la 
gänäralisation de la duräe obligatoire du contrat de travail ä trois ans en 
Guyane et ä Fegerd des esclaves africains libäräs. En 1854, Trinidad, la 
Guyane Britannique furent alignäes sur le reime de Maurice. Cela ne 
suffisait visiblement pas puisque, face aux pressions de planteurs, Fadmi-
nistration instaura d'abord le rechet päcuniaire pour 5 £ du droit de ne pas 
prolonger le contrat au-delä de trois ans, ou l'obligation, ä däfaut, de 
« rempiler » deux ans ; puis en 1862, le contrat de cinq ans devint la regle 
partout 9. Lä oü les besoins de main-d'ceuvre ätaient toujours aussi aigus 
du fait d'un fort taux de fuite et du petit nombre des candidatures, pour 
Demerara, les planteurs se virent reconnaitre le droit d'exiger des coolies 
un second engagement de cinq ans. A Maurice, ä partir de 1853, l'admi-
nistration admit, sur pression des planteurs qui craignaient un retour 
brutal des coolies vers l'Inde, l'abolition du retour payd qui conduisit ä une 
augmentation des arriväes de femmes. En 1868, l'objectif des autoritäs 
migratoires etaient d'obtenir une proportion de 40% de femmes parmi les 
emigrants, ce qui prouve que si le statut formel des migrants indiens ätait 
bien celui de migrants de travail, situation temporaire, les objectifs tant des 
planteurs que des autoritäs administratives ätaient de fixer une population 
active et de la reproduire sur place, ce qui arriva historiquement sur tout le 
pourtour de l'Ocgan Indien. En 1859, Fämigration de coolies indiens 
atteignit son plus haut niveau, avec plus de 53 000 departs. La France ne fut 
pas en reste, qui procäda jusqu'en 1861 ä des recrutements d'Africains de 
l'Ouest appeles des engag& forc& pour cinq ä sept ans presque 
gratuitement 10, date ä partir de laquelle un accord signä avec 1'Angleterre 

8. Ordonnance 22 de 1847. 
9. Nous avons dejä signale dans le precedent chapitre que cette duräe des contrats, 

oscillant entre trois et cinq ans, nous parait correspondre au taux de deperdition reel de 
main-d'ceuvre (par mortalite, par marronage) oscillant entre un tiers et 25% des effectifs 
initiaux. En effet, un planteur embauchant 100 travailleurs par an pendant dix ans, si la 
deperdition est de 25%, pourra neanmoins compter sürement sur un effectif constant de 250 
travailleurs des la quatriäme anneve (225 la troisiäme anneve) ; mais ä partir de la 
cinquiäme annäe chaque äquipe annuelle ne comptera plus aucun travailleur embauchä la 
premiäre annee. Tout se passe comme si le calcul de cinq annäes d'engagement minimale 
etait une simple institutionnalisation de la pratique ouvriäre. Proposer un engagement de 
plus de quatre ou cinq ans n'avait guäre de sens pour I'employeur qui savait que la 
mortalitä ou les fuites äteindraient la population censee ätre interessee ä souscrire le 
contrat. En revanche un mecanisme incitatif et/ou coercitif assignant un terme legal ä 
l'engagement qui coincidait avec ces termes avait plus de chances d'ätre accepte et 
permettait de mieux grignoter les niveaux de fuite exträmement eleves au depart. Un enga-
gement de 10 ans auquel les planteurs finirent par parvenir correspond ä une deperdition 
annuelle de 12,5% des effectifs. Les contrats francais d'engagement du XVIIe siäcle 
correspondaient probablement ä un coefficient de däperdition bien plus eleve d'un tiers des 
effectifs initiaux. Notre thäse est donc que la durde legale de ]'engagement, ainsi que les 
differentes observees selon les pays ou le type de colonies et de culture, ont quelque chose ä 
voir avec les comportements de la main-d'reuvre et ont une rationalite economique : la 
previsibilite des deenses de main-d'ceuvre sur cinq ans permettent de faire coincider les 
unites de mesure du capital et du travail räduit le plus possible ä un coüt fixe. 

10. H. TINKER (1974), p. 99. 
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prevoyait ä partir de 1872 l'introduction de « negres » et leur substitution 
par des coolies indiens « libres » qui firent souche eux aussi. 

L'une des methodes de fixation ä Maurice des coolies au terme de leur 
engagement avait ete l'offre d'un certificat de Citizenship 11. Ces vieux 
emigrants (Old Emigrants) devenus « libres » furent, ä I'exemple de la 
Reunion, astreints au livret de travail (le billet de passe). Ce passeport 
interieur comporta rapidement la photo, le metier ainsi que l'adresse de 
son detenteur ; il devait etre porte en permanente et tout demenagement 
devait faire l'objet d'une declaration prealable ä la police des districts de 
depart et d'arrivee. Tout Indien ne portant pas ce livret et n'ayant pas 
d'emploi etait considere comme un vagabond et se trouvait renvoye au depöt 
central qui accueillait les coolies ä leur premiere arrivee sur l'ile 12 .  puis  
comme cette mesure repressive ne suffisait pas, circuler sans passe devint 
punissable d'amende puis de prison. Les absences repetees furent 
assimilees au crime de desertion pour les soldats. Le catalogue des 
mesures tendant toutes ä retenir le coolie libere enfin de son engagement 
ressemble trait pour trait ä celui que nous avons examine en detail pour les 
indentured servant et les esclaves. Ainsi les amendes supprimant la paye 
d'un jour pour chaque absence, ou ajoutant deux jours de plus ä la duree 
obligatoire de l'engagement 13. D'autres mesures teile la retention de paye 
s'apparentent au peonage : les planteurs avaient ainsi systematiquement 
entre trois et dix-huit mois de retard dans le paiement des salaires. Les 
temoignages sont presque monotones ; la ferocite de la repression, souvent 
penale 14 , le caractere endemique des delits de marronnage (sic) 15  et de 
vagabondage prouvent ä la fois le caractere massif de l'absenteisme ou de la 
fuite des Indiens ainsi que le developpement de formes de disciplines au 
travail tout ä fait industrielles ; l'organisation des equipes de travail des 
coolies (la grande Bande et la petite Bande ä Maurice), comme celles des 
esclaves, se faisait non seulement sur le modele d'une division poussee du 
travail, mais aussi sur la base d'un systeme de remuneration ä la täche et 
d'incitations contraignantes au rendement. L'analyse des equipes (ateliers 
dans les plantations francaises, gangs dans les exploitations anglaises), 
decrites par les cliometriciens de Time an the Cross, sont conflrmees sur ce 
point. Mais comme dans le cas des esclaves ou des engages, l'invention de 
la discipline quasi-industrielle pour le travail des coolies resultait de la 
confrontation des employeurs avec le probleme de la fixation de la main-
d'ceuvre. Certains cliometriciens, poussant jusqu'ä l'absurde le modele 

11. H. TINKER (1974), p. 107. Traduire le terme de Citizenship par « citoyennetd » 
serait trompeur, car les autorites britanniques firent comprendre qu'il s'agissait non pas 
de Faeces aux droits civiques actifs mais ä la condition passive de sujet de l'empire 
britannique. 

12. On voit donc que le livret de travail etabli sous le Premier Empire avait dans les 
colonies le meme objectif principal qu'en metropole : freiner et contröler la mobilite. 

13. Le systbme du stoppage (tout travail non termin6 entrainait l'annulation de la 
joumee entiere dans la retribution) et celui du double cut (une absence d'une journee quelle 
qu'en soit la raison valait deux jours de retenue sur la paie), qui dura ä. Maurice de 1839 ä 
1909, aboutissait ä un abattement considerable du salaire (entre un tiers et la moitie de son 
montant) cf. H. TINKER (1974), p. 189. 

14. Les condamnations de coolies dans les colonies anglaises productrices de sucre 
touchaient encore en 1907-1908 20% du total des effectifs en Guyane et aux Des Fidji. Dans 
ces dernieres 30% des nouveaux arrivants de 1892 l'avaient ete ; en 1896, 41%. 

15. Ainsi la Commission des Finances de Maurice avait repondu au gouverneur de 
Pondichery, qui s'inquietait de l'dtat de pauvrete dans lequel les coolies rentrait au pays au 
terme de leur engagement, que cela « rdsultait des habitudes de vagabondage et de mar-
ronage » des Indiens (H. TINKER, 1974, p. 196). 

maximisateur et oubliant la limitation posee par J. S. Mill, ont soutenu que 
le travailleur (individuel) reclarnait lui-meme le contremaitre, le fouet, 
l'organisation en equipe quasiment militarisee car il n'avait pas confiance 
dans sa propre capacite de se conformer ä une discipline et tirait d'autre 
part davantage de gains d'une telle organisation du travail 16. Cette hypo-
these pour le moins inquietante tant elle fait bon marche des evidentes 
prodiguees par l'histoire, par la politique et par l'ethique, s'avere en fait 
inutile puisqu'on decouvre que tout ce qui, dans l'organisation du travail 
par equipes dans les plantations, anticipe le travail de la grande industrie, 
resulte de la necessite de contröler collectivement une main-d'imuvre qui 
refusait de travailler, ou qui rompait le contrat de travail. De meine que 
l'apport du fordisme est d'avoir adapte l'organisation du travail de facon ä 
pouvoir employer des flux de ruraux non qualifies, celui de la grande 
plantation, qui forgea la discipline de grande industrie manufacturiere ou 
miniere, est d'avoir reussi ä mettre ä l'ouvrage le travail dependant fuyant 
la contrainte. L'invention de l'organisation comme fait technologique social 
et collectif s'opere non pas ä partir du modele contractualiste, mäis ä partir 
d'une contrainte exercee sur l'individu en echange de contreparties 
financieres ou en nature au groupe qui participe ä la redistribution. 

La duree du contrat ä terme des nouveaux engages fut ainsi l'objet 
principal de l'affrontement social et des arbitrages publics. Les autorites 
centrales tenterent au depart de limiter la relation de travail ä une duree 
aussi courte que possible : un an, puis trois ans ; tandis que les employeurs 
adoptaient systematiquement le point de vue contraire trois ans, cinq ans 
puis 10 ans. Le point de vue des immigrants, quelle que soit la minceur des 
archives conservees par les maitres et par l'Etat colonial, peut aisement se 
deduire de leur comportement : la duree d'engagement doit etre la plus 
courte possible ; les ruptures de contrat d'un an etaient frequentes tant du 
fait de l'instabilite des travailleurs dependants decouvrant le caractere 
penible et peu remunerateur du travail ä fournir, qu'en raison du debau-
chage systematique auquel se livraient les planteurs au detriment les uns 
des autres. Le vagabondage reproche, vraisemblablement ä juste titre, aux 
Indiens traduit bien l'instabilite du reime de main-d'ceuvre de la 
plantation : lä oü existaient des terres libres, ou des possibilites de travail en 
ville ou ailleurs (les mines ou les navires), les planteurs se heurtaient ä une 
rotation (turn-over) de la population active tres intense. Le logement sur 
place, l'isolement d'avec la ville par le systeme du livret, la penalisation de 
la rupture du contrat de travail, l'allongement de sa duree minimale, 
l'endettement des coolies par les amendes tentärent de retenir la main-
d'ceuvre. Exactement comme dans le cas des esclaves et des engages du 
XVIIe et XVIIIe siecles, un tel systäme d'organisation de la production ne 
pouvait pas s'appuyer exclusivement sur le caractere illimite de l'offre de 
travail. Car si microeconomiquement il n'y avait aucune differente entre 
l'emploi de 100 et de 10 000 coolies, macroeconomiquement et socialement 
(terrain d'enregistrement privilegie des externalites) le declenchement 
d'une nouvelle espece de migration internationale sous contrat quasi- 

16. Cette these etait d'ailleurs soutenue par six Etats esclavagistes du Sud des Etats-
Unis qui autoriserent entre 1856 et 1860 legalement les Noirs ä s'asservir volontairement ä 
l'instar de la Russie oü une personne pouvait s'asservir pour payer une dette impayee. 
S. ENGERMAN (1986, p. 44), qui remarque ce point, critique cette optique et s'en tient ä la 
position plus raisonnable qui fait de l'esclavage le resultat de la forte exercee par un 
groupe sur un autre et non celui d'un ächange individuel et volontaire de droits de pro-
prietes. 
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esclave temporairement provoqua une levee de bouclier dans tous les 
grands foyers de migration internationale libre et blanche (les Etats-Unis, 
l'Australie, l'Afrique du Sud) bien que certains de ces pays eussent ete ou 
fussent encore esclavagistes ä l'egard des Noirs 17. Mais ä la differente de 
l'esclavage auquel il se substitua souvent dans les plantations, ne pouvant 
pas reposer durablement (et encore moins hereditairement) sur une priva-
tion totale de la liberte personnelle de l'individu, sauf ä retomber exacte-
ment dans la voie suivie pour l'institutionnalisation de l'esclavage au 
XVIIe siede, le systeme d'engagernent ä terme contraignant dut ainsi 
operer un compromis qu'illustrent aussi bien l'exemple des coolies indiens 
que celui des coolies chinois en Californie ou en Australie. 

Les migrants Chinois sous-contrat en Californie ou la liberte. briste 

La decouverte des mines d'or en Californie eut heu un mois avant le 
rachat par les Etats-Unis au Mexique 18  de cet immense territoire qui 
comptait nombre de colons hispaniques dont les droits avaient ete garantis. 
Ce territoire avait dejä attire nombre de colons americains. Mais sa mise en 
valeur agricole et miniere se heurtait au möme obstacle : la main-d'ceuvre 
faisait cruellement defaut 19. Des 1849, les premiers immigres chinois ar-
riverent : en 1852, ils seront 25 000, 35 000 en 1862 et 49 000 en 1870 20. 
Toutefois leur situation etait tres differente de celle des Indiens 21  qui 

17. Le Bräsil fait apparemment exception ; mais en rdalitä la lenteur de l'abolition de 
l'esclavage, la fixation largement räussie de la population faire devenue libre dans 
certains Etats tandis qu'une large partie de la migration internationale europeenne dtait 
contrölde et canalisde vers les plantations de este, de sucre, explique que la migration de 
coolies asiatiques ne fut pas mise en ceuvre. Les seuls migrants asiatiques furent japonais 
et l'expärience chinoise en Amerique du Nord, et Indienne dans ('Empire Britannique 
suscitärent tres vite des räglementations discrirninatoires ä Pencontre des populations 
asiatiques en gdnärale et jaunes en particulier ä l'exception des Nippons. 

18. 'Praitä de Guadalupe-Hidalgo du 2 fivrier 1848. Sur cet aspect de la formation de 
l'agriculture californienne an consultera J. P. BERLAN (1974) auquel nous empruntons 
largement. Le classique sur le sujet est la thäse de W. FULLER (1936) et le räcent et complet 
S. CHAN (1986). Sur l'dmigration chinoise en gendral l'ouvrage classique est 
V. PURCELL (1980) ; sur l'immigration chinoise aux Etats-Unis, voir S. M. LYMAN 
(1974), R. DANIELS (1988), S-W. WANG (1978), S-S. H. TSAI (1983). 

19. « Le pays dtait plein, dentrepreneurs en puissance, mais, ä part les Indiens et 
quelques negres importds du Sud, dtait de'rug de classe laborieuse prgte ä se vendre pour un 
salaire » (V. FULLER, 1936, p. 17 798). 

20. De 1849 ä 1882, il entrera 300 000 immigrants chinois. Les caracttres chinois qui 
transcrivent la Californie sont Montagnes d'or ; le salaire journalier d'un maneuvre 
itait de 1 $ et de 14 $ pour un charpentier (R. DANIELLS, p. 12). Le passage depuis la Chine 
coütait en moyenne 50 $. Les ernigris empruntaient gdnäralement 70 $ pour venir et rem-
boursaient 200 $ en moyenne (op. cit., pp. 14-15). A la fut des anndes 1860, un Chinois non 
qualifid employd ä la construction du Pacific Railivay gagnait 35 $ par mois et devait en 
depenser 15 8 18 pour sa nourriture (op cit. p. 19). Il pouvait donc s'acquitter beaucoup plus 
rapidement de sa dette qu'un indenture au Wille secle pourvu qu'il füt employd dans des 
secteurs de Pdconomie ä hauts salaires. 

21. R. DANIELS (1988, pp. 13-14 et surtout n. 12) montre que les prdsentations de 
l'immigration chinoise comme « coolisäe » et totalement esclavagisäe par une mafia 
chinoise, rdendossäe par G. BARTH (1964), trouvent leur fondement dans les affirmations 
lacunaires et intdressdes de W. Pember Reeves, qui fut le premier ministre du travail de la 
Nouvelle Uiende et qui dtait un anti-chinois virulent. L'autre opposition classique faite ä 
Pepoque entre les Chinois libres migrants vers les Etats-Unis et les coolies esclaves des 
plantations du Sud-Est asiatique sont egalement une lägende comme nous le verrons 
infra. En fait la migration chinoise entre 1849 et 1882 ressemble par son taux dleve de 

cornmen9aient ä etre introduits dans les Empires coloniaux europeens, 
essentiellement dans l'agriculture. Ils arrivaient bien comme des travail-
leurs temporaires 22, decides ä repartir fortune faite, sollicites par les 
compagnies minieres qui organisaient l'immigration ä partir de relais 
chinois, mais ä la differente des planteurs, les emplois qui leur etaient 
offerts suscitaient la convoitise des nouveaux colons blancs qui delaissaient 
l'agriculture dont les terres etaient dejä largement accapardes par les 
grands proprietaires d'origine hispanique. Dans la course ä la concen-
tration fonciere ou ä celle des concessions mindres, pouvoir disposer 
rapidement d'une main-d'ceuvre dependante abondante representait un 
atout indispensable d'autant que les prospecteurs miniers blancs cher-
chaient ä disposer de leurs propres mines. La demande illimitee de travail 
de la part des entreprises n'a pas seulement pour cause une periode 
d'expansion economique ou d'amelioration intense de la productivite par 
introduction de nouvelles techniques, elle s'analyse comme un investis-
sement de long terme visant a) ä eliminer la concurrence, b) eliminer les 
sources de fuite ä l'instauration du travail dependant. Le systeme 
d'acheminement d'une grande quantitä de migrants chinois sous contrat, 
depayses, plus ou moins peonds par le prix du voyage, ce qui etait bien 
moins le cas des colons americains venus de l'Est, explique la foudroyante 
progression de l'immigration de coolies chinois. L'hostilite des colons 
blancs americains ä leur encontre apparut des que ces derniers se rendi-
rent compte que les Chinois voulaient surtout aller vers les mines comme 
prospecteurs ä leurs comptes ou y rester quand ils y avaient ete introduits 
comme salaries des entreprises de prospection et d'exploitation et qu'ils 
refusaient le travail tres penible de ddfrichage et de bonification des terres 
agricoles des vallees californiennes. 

Ce protectionnisme du marche du travail libre au benefice des Blancs 
fut marque par une vague de racisme populaire largement appuye institu-
tionnellement puisqu'en 1854, la Cour Suprärne de Californie statua que les 
Chinois « dtant des sortes d(Amer)Indiens ne sauraient temoigner 
contre un Blanc 23. Meprises et tenus au rang de sous-Blancs, les Chinois 
n'en etaient pas pour autant rejetes comme travailleurs. Au contraire, c'est 
parce qu'ils s'averaient indispensables dans des täches dont aucun Blanc 
ne voulait qu'ils devaient etre rabaisses et inferiorises. Ainsi un journal, le 
California Farmer e' crit le ler mai : « La Californie est destinge a devenir 
un grand producteur de coton, de riz, de tabac, de sucre, de cafg, mais oit 
trouver les travailleurs ? Les Amgricains ne travailleront pas nos terres de 
tule 24,nos champs de riz, et nos plantations de coton, et ne produiront pas 

rotation, sa sensibilitä ä la conjoncture dconomique (traduite ici par le cycle de l'or) aux 
migrations de travail vers l'Europe d'apres la Seconde Guerre mondiale. 

22. R. DANIELS (1988, p. 16) tout en s'appuyant sur les calculs de Thomas Archdeacon 
(1983, p. 139), montrant que le taux moyen de retour de l'immigration europderme est ä la 
möme äpoque de 23% qui relativise le taux de retour et la surmasculinitd de l'immigration 
chinoise, maintient que leur caractdristique « d'oiseaux de passage » est spdcifique par sa 
durde. Mais la barriäre du racisme intervint tres töt pour perturber un redquilibrage 
familial de la population chinoise aux Etats-Unis. Nous verrons que les Blancs austra-
liens leur reprochaient ä la fois d'ätre sans femmes (accusation d'homosexualite et de 
däbauchage des femmes blanches) et ä la fois leur endogamie ainsi que la fermeture 
communautaire. 

23. Nous avons vu au cours du chapitre prdcädent l'importance de cette dtape dans 
l'ädification de l'esclavage et de l'indenture dans l'Amdrique coloniale. 

24. Les terres de tu/e sont des terres maräcageuses et malsaines couvertes d'une vägd-
taten dense de petite taille dpineuse. Leur ddfrichage ainsi que l'assainissement par 
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ces autres recoltes qui demandent le mime type de travail dans le Sud, c'est 
le travail des esclaoes, mais l'esclavage ne peut exister ici. Alors oi trouver 
les travailleurs ? Les Chinois 1 Et tout tend d'abord ¢ cela : cette grande 
muraille doit e'tre de'truite et cette population eduquee, exercee et entrainee 
ei la culture de ces produits, elle doit Atre, a la Californie, ce que l'Africain a 
ete au Sud. Cela est le decret du Tout-Puissant et l'homme ne peut 
cher » 25. Aux mineurs blancs qui avaient demande par petition, des 1855, 
une loi interdisant aux immigres chinois de travailler dans les mines d'or, 
le Comite Legislatif de Californie avait repondu : « Votre comite croit que la 
seule place dans notre Etat otc les Chinois peuvent avoir une utilite durable 
pour le pays serait la mise en valeur des terres de tule, mais un seul de 
vous pense-t-il qu'ils s'installeront un jour sur ces terres, pour travailler 
dans la boue, au milieu des moustiques et des crapauds, aussi longtemps 
qu'ils beneficieront du privilege de travailler dans nos mines et de respirer 
l'air pur de nos montagnes ? » 26. Et de fait, entre 1858 et 1867, les mineurs 
demanderent et obtinrent par divers moyens, qui allaient de la petition ä 
l'intimidation physique (lynchage, incendie, meurtre, spoliation) 27, que les 
immigres Chinois fussent progressivement expulses des mines. Cette 
communaute n'en retourna pas pour autant massivernent vers l'agricul-
ture : elle trouva refuge dans les grandes villes, en particulier ä San Fran-
cisco oii elle occupa progressivement les emplois de services rendus aux 
particuliers. Sa contribution au premier cycle de culture californienne (le 

le houblon) se limita ä l'emploi saisonnier essentiellement au moment 
des recoltes 28. En revanche la construction du chemin de fer trans-
continental, entreprise ä partir de 1860 lui fournit du travail ; du cöte de la 
Central Pacific Railway, les Chinois composaient 90% des effectifs employes 
tandis que l'Union Pacific arrivant de l'Est, comprenait elle 90% 
d'immigrants irlandais. A l'achevement, en mai 1868, des travaux 
desenclavant la Californie, 10 000 coolies furent licencies tandis que le 
chömage de la population active californienne atteignait 20%. Pour prevenir 
un afflux des Chinois vers les emplois urbains, la municipalite de San 
Francisco interdit leur embauche dans les travaux publics. La decennie qui . 
suivra sera marquee dans toute la Californie par la tentative de refouler la 
population chinoise dans le seul marche agricole. Ainsi l'Assemblee de cet 
Etat vota l'ordonnance dite du « cubage d'air » imposant sous peine 
d'amende un volume d'air minimum par personne dans les villes ; les 
quartiers chinois se trouvaient ainsi voues ä disparition ; fut votee ägale-
ment la sinistre pig tail ordinance qui imposait de couper les cheveux ä tous 
les condamnes, y compris ceux frappes de peines legeres, tandis qu'etait 

drainage constituaient le prealable indispensable a une mise en valeur agricole, que ce 
soit pour la culture du ble ou pour les cultures d'irrigation et l'arboriculture. 

25. Cite par J. P. BERLAN (1974) p. 71. 
26. Ibidem, p. 70. 
27. Voir J. W. CAUGHEY (1960), W. E. HOLLON (1978) et R. DANIELS (ed., 1978). 
28. J. P. BERLAN (1974, p. 72) remarque fecart entre la source statistique du recen-

sement qui limite la part des Chinois dans les travailleurs agricoles 8 10% du total et les 
etudes qui leur attribuent 90% du travail agricole. Mime si le recensement sous-evalue la 
population chinoise, an demeure tres loin de ce chiffre. Sans doute faut-il comprendre ä la 
lumibre d'autres exemples historiques (en particulier le röle de l'immigration dans les 
economies europeennes depuis 1950) que la main-d'ceuvre chinoise jouait un röle strate-
gique dans les recoltes, la preparation des sols, mime si c'etait sur une periode tres 
concentree de Fantlee. Entre 1860 et 1880, les Chinois representent plus de 8% de la Popu-
lation. Le recensement de 1880 denombre 100 000 Chinois dont les trois quarts en Cali-
fornie. Les flux donnent 300 000 entrees entre 1849 et 1882, ce qui correspond a la pluri-
rotation des meines individus. 

insteure un impöt discriminatoire sur les laveries chinoises qui 
n'utilisaient pas la traction animale. La reaction de la communaute 
chinoise fut d'intenter des proces qui ne furent pas toujours perdus mais 
aussi de resister passivement en submergeant les prisons, comme le fera le 
Mouvement des Droits Civiques des Noirs un siecle plus tard 28. 

Il serait nalf de penser que ce protectionnisme et ce compartimentage 
du marche du travail qui consistait essentiellement ä separer le marche du 
travail agricole et minier du reste du marche du travail furent obtenus sans 
contreparties. L'application pure et simple de l'indenture provoquait gene-
relement l'echec des experiences et etait suivie par un reflux des candidats 
ä la migration. Ces mesures de canalisation de la main-d'ceuvre soit ä 
l'origine des l'introduction par la reglementation des contrats, soit apres 
une introduction libre par stigmatisation ethnique violente eurent plusieurs 
effets. Tout d'abord la migration chinoise fut interrompue de facto : des 
1880, le traite avec la Chine fut revise unilateralement par les Etats-Unis 
qui y introduisirent le droit de suspension bilateral de l'immigration. En 
1882, une loi federale americaine decida toujours unilateralement de 
refuser la naturalisation aux Chinois. Le recours de la Chine devant la 
Cour Supreme fut deboute 38. La decision americaine de se passer de toute 
immigration chinoise correspondait ä la volonte des pouvoirs publics 
(surtout locaux, car ä l'Est du pays, la vague migratoire europeenne 
atteignait son maximum 31) d'eviter un accroissement numerique de la 
population rendant impossible son confinement dans l'agriculture. Mais la 
defaite apparente des coolies, avec la limitation raciale de l'immigration 
chinoise, eut une autre consequence de long terme importante sur l'ensem-
ble du systeme migratoire americain : c'est l'ensemble de la migration sur 
contrat de travail individuel qui se trouva serieusement remise en question. 
A rechelle de la zone pacifique, le systeme des coolies connaissait 
sensiblement le mime destin. La greve des marins australiens de l'Austra- 

lasia Steam Navigation Company de 1878 fut presentee comme la premier 
coup d'arret au systeme de l'immigration des coolies asiatiques. Ce n'etait 
que tres partiellement le cas, comme nous le verrons, mais le reten-
tissement international de ce conflit fut indubitable. La mime armee la 
Malaisie abolit le systeme de coolies. 

La solution americaine : l'immigration sous contrat de travail 
interdite 

Aux Etats-Unis mime, oü l'immigration europeenne battait son plein, 
les syndicats devinrent conscients du risque d'un systeme de coolies 
organise ä partir des regions les plus pauvres, ä l'instar de l'indenture 

29. Ce sont les Laundry et Cubic Air Ordinances ; Voir R. DANIELS (1988) p. 39 et tout 
le ch. 2, pp. 29-65 ; voir aussi S. C. MILLER (1969), A. SAXTON (1971), E. C. SANDMEYER 
(1973). 

30. La reaction de l'ambassadeur de Chine fut la suivante « Je ne m'attendais certes 
pas ä apprendre que la loi et les usages de ce pays lui permettaient de se dägager des obliga-
tions des traites sans consulter l'autre partie ou sans lui demander son consentement. » 

31. La migration europeenne eut un effet contraire : elle rejeta du marchä du travail 
industriel les Noirs qui poursuivaient leur marche vers le Nord depuis les rägions de la 
Reconstruction. 
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coloniale anglaise. Si bien qu'en 1885 32, la Contract Labor Law interdit au 
niveau federe' toute immigration organisee de facon privee ou publique par 
des contrats sig-nes par les candidata ä rimmigration dans leur pays 
d'origine. Entrer aux Etats-Unis en etant muni d'un contrat de travail 
nominal ou anonyme prevoyant un emploi et un niveau de remuneration 
determines ex ante devint un delit passible du refoulement 33. Les agents 
federaux, pour contröler ce point, etaient assistes de representants des 
syndicats ouvriers. L'idee etait que la seule migration admissible sur le 
territoire de l'Union devait etre une migration de peuplement par des 
individus libres de s'organiser pour faire valoir le prix de leur travail et 
discuter des conditions de leur emploi 34. L'hostilite du Congres americain 
ä regard des migrations internationales regies par des contrats de travail 
prealable ä rentree s'etait manifestee des 1868 avec le rejet de la loi 
d'incitation ä l'immigration passee quatre ans auparavant, au motif qu'elle 
alimentait le systeme des contrats 35. Toute interference de 1'Etat, ou des 
organisations patronales, voire communautaires 36 , aboutissait dans 
l'esprit des legislateurs, qui prenaient ä la lettre rideologie liberale des 
conditions necessaires ä retablissement d'un libre marche a) ä une forme 
d'indenture dont l'Amerique avait mis deux siecles ä se debarrasser pour 
les Blancs quand ce n'etait pas ä un esclavage pur et simple qui venait 
seulement d'etre extirpe vingt ans auparavant des Etats sudistes ; b) ä une 
fixation du salaire au-dessous de celui des natifs ; c) ä une acceptation 
forcee par les engages de conditions de travail et d'emplois qui ne trouve-
raient pas preneurs meme chez les nouveaux arrivants ; d) donc par voie de 
consequence ä une division eigne entre les salaries conduisant ä des 
tensions violentes dont l'immigration chinoise constituait l'illustration. La 
regulation d'un marche libre du travail impliquait donc l'interdiction de 
toute espece de coalition en amont aboutissant ä la creation de monopsone 
de l'employeur. 11 va de soi que la concurrence acharnee que se livraient les 
employeurs pour obtenir des travailleurs dependants et l'existence de 
frontieres interieures explique egalement l'adoption de cette legislation. La 
main-d'oeuvre exogene nouvelle, quel que soit son faible niveau d'exigence 
initiale, se mettait rapidement au diapason des migrants anciennement 
installes ou des natifs, non seulement parce qu'il existait des syndicats qui 
commencaient ä proteger les salaries, mais aussi, et surtout serions-nous 
tente d'ajouter, parce que la possibilite de rupture unilaterale du contrat de 

32. Loi du 26 fevrier 1885 (23 Stat. 332) du Congres Americain enforcees en 1887 et 1888. 
Cf. le detail dans E. P. HUTCHINSON (1981, pp. 88-89, 108, 204). 

33. Le Contract Labor Art de 1888 autorise les autoritäs ä expulser un immigrant qui 
s'est avere entrer sur la base d'un contrat de travail ; mais la possibilite de proceder 
l'expulsion ne valait qu'un an (Immigration Art de 1891). Un projet du Sänat allongeant le 
dälai d'expulsion ä cinq an de säjour fut repousse. A plusieurs reprises ä partir de 1901, le 
Congres tenta de rallonger le ddlai ä trois ou cinq ans. La loi de 1924 trbs restrictive allon-
gea indäfiniment la periode ob le migrant en situation irräguliere pouvait etre expulse ; cf. 
E. P. HUTCHINSON (1981, pp. 447). 

34. B. THOMAS (1973) pp. 48-50. Nous avons discute ce point en dätail dans 
Y. MOULIER BOUTANG (1992). Sur le plan plus general ce principe structure les sys-
tämes migratoires des pays d'immigration de peuplement. Voir le detail des implications 
de ce principe en Opposition totale et structurelle avec le systäme europeen qui a prevalu 
apres la Deuxieme Guerre mondiale, dans notre contribution Y. MOULIER BOUTANG et 
D. PAPADEMETRIOU (1994). 

35. E. P. HUTCHINSON (1981, pp. 86-87). 
36. II va de soi que des mouvements d'immigration massive ne peuvent etre organisäs 

ä partir des pays de departs sans une forte structuration des communautes et des familles 
largement encadrees et contrölees qui participent ä la chaine migratoire en y trouvant un 
interet economique, voire politique. 

travail n'etait pas entravee par une forme quelconque d'engagement ä 
duree obligatoire. En particulier la migration europeenne, etant clairement 
convue comme une migration d'installation definitive de peuplement, 
n'assujettissait pas le droit au sejour ä une autorisation de travail. C'etait 
rinverse : le migrant international n'avait le droit de travailler exactement 
dans les memes conditions que les natifs que parce qu'il etait reconnu apräs 
son admission comme devant s'installer definitivement et acceder 
rapidement ä la citoyennete americaine. La loi ne fut abrogge qu'en 1952 
pour preparer le premier programme de migration « temporaire « de 
Mexicains dans... l'agriculture. J. R. Commons a souligne que cette loi 
contre l'immigration canalisee par des contrats de travail, veritable succes-
seur de l'indenture coloniale et ancetre direct du systeme europeen 
d'immigration de travail reglementee par contrat de travail et de sejour lie 
ä la duree du travail, fut tournee facilement par les employeurs dans la 
mesure oü, concue pour proteger les travailleurs qualifies dont l'enga-
gement faisait l'objet d'un contrat systematique, eile s'appliquait mal aux 
migrants non qualifies encadre par les padroni. D'une facon similaire ä. 
rintermediation ethnique instauree dans le cas des coolies chinois dans 
l'agriculture, s'operait une dissimulation totale de toute trace d'embauche 
prealable d'une part, et la gestion de rembauche collective par les represen-
tants des nationalites des colonies clejä presentes 37  d'autre part. On observa 
egalement une forme classique de peonage ä l'encontre des migrants de 
facon ä les her ä l'employeur l'avance des frais du voyage remboursee en 
travail ä son arrivee 38. On ajoutera deux remarques qui completent les 
critiques portees par J. R. Commons. Tont d'abord ce sont surtout au 
detriment des migrants meridionaux ou slaves, les plus inferiorises, que 
l'on observa le contournement de la legislation : dans ce cas, et a fortiori des 
qu'apparurent les quotas puis la limitation drastique de 1921-1924 39, le 
migrant se trouvait dans une position de quasi-clandestin menace du 
refoulement. Reveler ä son arrivee le contrat le liant ä l'entreprise 
contractante en sous-main l'exposait au refoulement pur et simple. La voie 
la plus courante etait alors d'entrer ä ces conditions leonines puis de 
chercher ä briser le contrat en disparaissant. La deuxieme breche dans la 
legislation contre les contrats de travail prealables ä l'introduction sur le 
territoire americain — et elle etait de taille — etait constitue par la derogation 
de fait consentie au secteur agricole californien d'abord puis texan qui 
beneficia des coolies chinois jusqu'ä leur extinction demographique, puis 
obtint l'ouverture des frontieres avec le Mexique pour se procurer des 

37. J. R. COMMONS (1907) p. 118. II faut remarquer que l'embauche collective, plus ou 
moins secräte, mettait dejä le migrant dans une position d'inferioritä moindre, tout comme 
la gestion de ses interets par des intermädiaires communautaires qui devaient tenir 
compte au minimum des interets de la colonie concernee dans son ensemble et jouaient 
bien souvent le röle d'un syndicat informel. 

38. En 1891, le Congres vota un amendement aux Contract Labor Laws allant jusqu'ä 
constituer en dela pour les entreprises le recrutement par des annonces dans les journaux 
ou des agents speejanses et le paiement du voyage. Temoignage eloquent de la difficulte 
d'appliquer la loi. 

39. Quand l'immigration italienne fut pratiquement bloquee par l'application des 
quotas d'une part et par la legislation fasciste, l'introduction aux Etats-Unis et la 
fourniture d'un emploi devint une activitä criminelle sur laquelle la Mafia sicilienne 
construisit une Brande partie de sa legitimite populaire en Italie et aux Etats-Unis. Aucun 
migrant n'ignorait la surexploitation dont il etait victime de la part de ses compatriotes, 
mais rentree en Amerique et l'installation ä terme contrebalaneait largement les annäes 
de travail forcä. C'est le merne mecanisme qui se reproduit pour toute emigration 
clandestine contemporaine. 



braceros avec la creation de programmes speciaux d'introduction de 
travailleurs saisonniers dans l'agro-industrie, pour recourir enfin aux 
clandestins d'Annerique Centrale ou de Colombie. Neanmoins, le systeme 
americain dans son ensemble, profondement marque par sa lutte coloniale 
contre I'indenture aux XVIIe et XVIIIe siecles, par la difficile eradication 
de l'esclavage des Noirs au XIXe siede, et par l'experience des coolies 
asiatiques, demeura fidele ä l'interdiction de l'immigration subordonnee 
aux contrats de travail prealables. 

Le second effet, moins remarque, contrepartie du refoulement ou du 
confinement partiels des Chinois dans l'agriculture, fut l'apparition d'une 
relation contractuelle particuliere dans ce secteur de la Production qui 
rappelle le marchandage de main-d'ceuvre avant le passage ä la grande 
industrie : celle de rintermediation ethnique ou communautaire. L'emplo-
yeur reel americain renoncait ä une relation specifique avec le coolie 
individuel. Il n'avait plus affaire au boss ou labor contractor ou encore head 
boy dans le marche du travail agricole. Cet intermediaire, le plus souvent 
chinois, garantissait a) le nombre d'ouvriers desires par l'employeur, 
quelle que soit la quantite (offre illimitee de travail) ; b) que les contrats ne 
seraient pas rompus (resolution du fameux probleme de la fixation de la 
main-d'ceuvre). Ainsi, bien que la dimension communautaire urbaine de la 
migration chinoise se trouvät combattue quand elle favorisait son 
implantation dans le marche du travail urbain, elle se trouvait reconnue 
dans l'agro-industrie californienne naissante comme un mecanisme 
indispensable de creation d'un marche du travail regulier et stable. Il 
fallait un syndicat informel pour contracter le prix regulier du travail, 
mais il fallait aussi une sorte de closed shop informelle ou implicite. La 
raison en est simple : en se garantissant les quantites de main-d'ceuvre 
qu'elles fussent et la duree de l'engagement par le recours au marchan-
dage, l'agriculture moderne de plantation trouvait la solution au probleme 
endemique de la rupture des contrats de coolies. La consequence directe de 
ce compromis fut aussi, comme pour toute forme de salariat bride qui 
reussissait ä s'assurer de la duree de l'engagement, une croissance tres 
forte des effectifs : le nombre de Chinois en Californie passa de 50 000 en 
1870 ä 100 000 en 1882. Eliminer le risque de rupture du contrat de travail 
par un autre moyen que l'attrait de la remuneration et par un differentiel 
de salaire par rapport aux autres secteurs de ractivite economique se paye 
dans ce cas comme dans celui de l'esclavage — ou comme dans celui des 
pays de socialisme reel — par des effectifs beaucoup plus importants. Pour 
l'employeur individuel, pareille situation ne signifie pas forcement des 
coüts du travail plus eleves, en particulier : a) s'il peut se decharger sur un 
secteur traditionnel, familial ou communautaire d'une partie de rentretien 
de ses travailleurs dependants ; b) si certaines des deenses de reproduction 
de la main-d'ceuvre sont prises en charge par la collectivite. Ce n'est donc 
qu'au niveau global de reconomie dans son ensemble, lorsqu'on reintegre 
dans le calcul global les externalites, que l'on peut determiner si cette forme 
de bridage du salariat est plus productive ou non 40. 

40. Analysant l'esclavage, le servage et leur disparition ä la fin du Moyen-Age, 
P. DOCKES (1980, pp. 157-161) a raison de remarquer que la rentabilitd financiere de 
I'esclave et sa productivite dconomique sont deux choses distinctes. 

La Grunde Muraille ausfralienne de la haine biandie 

Les milieux d'affaires soucieux de mettre en valeur la Californie 
voulaient au depart une immigration chinoise ou indienne et abattre la 
Grande Muraille 41. En quarante ans, les pays de colonisation europeenne 
du Pacifique se retrouverent ä edifier une muraille de protection contre les 
« Jaunes ». Le rejet du modele theorique du libre marche liberal (illustre il 
faut dire par son exact contraire dans la pratique — le salarie libre extorque 
de facon forcee au travail independant au centre, et le travail colonial forte 
dans la peripherie), ainsi que le passage ä des formes conflictuelles et 
contractuelles de determination du prix du travail, encastrerent (et 
domestiquerent) le travail dans sa liberte de mouvement ä rechelle interna-
tionale comme ä rechelle interieure ä un double titre 42 . Tout d'abord la 
strategie dominante 43  du Mouvement Ouvrier devint celle de rimmobilite. 
Le salariat devait 'etre aboli dans les statuts fondateurs, mais la salarisation 
croissante de la societe conduisit ä chercher la solution dans le salariat 
garanti ä vie en eliminant la possibilite de licenciement soit dans la version 
forte de la salarisation de tous et du travail obligatoire (socialisme reel) soit 
dans la version de compromis du salariat attenue pour une fraction 
importante du travail dependant (ernploi ä vie au Japon, statut de la 
fonction publique, secteurs proteges comme de nouvelles corporations en 
echange de l'acceptation des monopoles). Ce mouvement conduisit ä une 
extension importante de ce que les economistes appellent le marche interne 
du travail, protege, structure ou primaire, par opposition au marche exter-
ne ou secondaire. Mais la deuxieme consequence, la plus importante, fut 
l'abandon d'une partie du travail dependant qu'il fut salarie ou pas, blanc 
ou pas, qualifie ou non, homme ou femme 44. Que cette amriesle partielle 
füt conduite ä s'exprimer d'abord au detriment de ceux qui n'etaient pas 
europeens, c'est ce que montre en Australie, l'exemple des Asiatiques, des 
Melanesiens, doublement inferiorises puisque jaunes donc « de couleur » 

41. Ce sont les termes du California Farmer du ler mai 1854 citds plus haut. 
42. Le Mouvement Ouvrier representant de la classe ouvriere oublia rapidement la 

longue marche de libdration du travail dependant obtenue par la fuite et la mobilitd (voie 
exit) oü il avait Ate travail inddpendant paysan ou artisan, vagabond, instable, dmigrant, 
forain, hobo ou juif errant sans feu ni aveu, ni patrie, proldtariat en haillons, avide de 
toutes les formes de libertd. Le Mouvement Ouvrier suivit la voie royale de la prise de 
parole institutionnalisde, la voie voice. La Classe ouvriere devint l'image de la forteresse 
immobile, capable de formidables secousses tel un volcan dont les Aruptions devaient etre 
canalisäes et juste assez nombreuses pour fertiliser l'organisation du travail et les 
restructurations des branches retardataires de l'accumulation. Elle devint partie du 
patrimoine, integrde ä ce titre dans la Nation. 

43. Nous disons dominante car il exista, y compris au sein du Mouvement Ouvrier 
officiel de fortes minorites qui contesterent cette strategie (par exemple les International 
Workers of the World aux Etats-Unis) ; il y eut surtout les comportements rdels du travail 
dependant qui ne coinciderent que partiellement avec la reprdsentation normative donnee 
par les Institutions ; ces ddcalages furent accentugs par l'ävolution de la nature du travail, 
des qualifications. 

44. Les Brandes deviations de l'organisation du travail dependant, esclavagisme, 
dicrimination pure d'emploi, de salaire, ne reposent pas seulement sur des criteres 
raciaux. Le sexe est egalement en cause. De meme que la privation totale ou partielle de 
liberte agit sur le marchä du travail et reVoit des effets en retour d'une stratification rigide 
de l'organisation du travail, la situation civile et politique de la femme a un Impact direct 
sur leur taux de participation. 
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(black dans la terminologie de l'exclusion qui visait les Caffres ou Kaffirs, 
venus d'Afrique Australe) 45  et dtrangers. 

L'Australie, qui avait servi de facon croissante au cours du XVIII° 
siede de lieu de ddportation pour une population penale que les Provinces 
d'Amdrique refusaient de plus en plus, se trouva confrontee, des le daut de 
sa mise en valeur au siäcle suivant, ä la question de la transition du travail 
forcd au travail libre. A partir de 1788-1793 des terres avaient dte attribudes 
aux officiers civils et militaires de la Couronne ainsi que le priviläge de 
commerce. En 1789, on leur avait attribud en meme temps des forcats qui 
travailleraient pour eux en ächange de leur entretien. C'dtait l'assigment 
system. Vingt ans plus tard, le systäme avait dvolud d'une facon qui nous 
renseigne sur les problämes auxquels dtaient confrontds les grands 
propriötaires. Le travail des forcats, comme celui des esclaves, etait orga-
nisd selon un däbridage progressif de la privation de libertä. Il existait alors 
trois statuts diff6rents qui cl6terminaient trois types de marchd du travail 
1) les forcats dtaient tous assujettis au travail obligatoire et allouös par 
l'Etat soit ä des travaux publics, soit ä des personnes prives ; 2) les 
immigrants libres possddaient la libertd d'aller et venir et d'accäs ä 
n'importe quelle forme d'activitd, le droit de propridtd et le libertd civile. 
Avant le ddveloppement de l'immigration de travail au sens moderne du 
mot, ces personnes libres dtaient composäes soit de fonctionnaires de la 
Couronne, seit d'anciens condamnds ayant purgd leur peine, soit 
d'6mancipds ; 3) Entre les deux, il existait les assujettis au ticket-of leave, 
ätat de libertd bridde et conditionnelle, qui, sans etre astreints au travail 
obligatoire alloud administrativement, devaient obtenir des autorisations 
pour se cl6placer, ne pouvaient pas devenir propriätaires de terre, pour-
suivre en justice ni etre poursuivis 46. Ce statut intermädiaire dtait attribud 

45. Sur une histoire genOrale des relations raciales en Australie, voir A. T. 
YARWOOD & M. J. KNOWLING (1982); outre E. SHANN (1938), K. M. DALLAS (1955), 
B. NAIRN (1973), pour le point de vue classique des economistes expliquant le racisme par 
la concurrence sur le marche du travail, et M. WILLARD (1923, reed. 1967), 
C. KELLAWAY (1953), B. C. MANSFIELD (1954) R. A. HUTTENBACK (1976) pour la 
thäse inverse sociologique ou psychologique qui (Wend la thäse du racisme comme 
prirnum mobile, on consultera les points de vue intermediaires de L TURNER (1965), et 
ceux de R. Ch. A. PRICE (1974) et A. MARKUS (1973 et 1974) dejä cites, ainsi que les 
contributions de V. BURGMANN, C. N. CONNOLLY, A. CURTHOYS, D. HUNT, 
K. SAUNDERS et A. MARKUS dans A. CURTHOYS & A. MARKUS (eds, 1978) dans le 
numäro special de Labour History qui modifient sensiblement la problämatique 
traditionnelle economiste ou sociologiste de facon internaliste en montrant que c'est le 
refus des Blanca de se trouver sur le Meine marchä du travell dependant comme 
independent que les Asiatiques ou les Aborigänes qui nourrit les prejuges racistes et 
stratifia institutionnellement l'acces au travail selon les lignes ethniques. Autrement dit 
ce n'est pas la concurrence effective et observee qui entmine la construction du racisme, 
c'est l'anticipation irrationnelle d'une mise en äquivalente de Segments sociaux 
compartimentäs, notamment par une augmentation träs forte de ses effectifs, qui 
transforme le prejuge classique et dormant ä l'egard d'un groupe manifestant une forte 
distance culturelle en racisme actif et segregationniste. Pour une discussion sur le 

♦ racisme ä propos du travail non libre sur le cas australien, R. EVANS, K. SAUNDERS & 
K. CRONIN (1975) R. CONNELL & T. H. IRVING (1980), K. CRONIN (1983), R. EVANS 
(1984) ; pour une discussion generale sur le racisme comme facteur de production, voir 
R. MILES (1987), pp. 186-1995 et (1993), pp. 80-104. 

46. C. M. H. CLARK (1962), p. 239, 247, 369 et 372. La Couronne avait instaure ce statut 
intermediaire pour peupler plus vite la colonie d'elements sürs. Il lui fallait aussi mettre 
un frein aux appetits prives des grands officiers devenus landlords qui traitaient les 
fouats plus mal que les planteurs esclavagistes avaient traite leurs esclaves noirs aux 
Antilles, puisqu'ils etaient gratuits, eux. Pour la puissance publique en effet, l'usure pre-
rnaturee des forcats (notamment l'administration de chätiments corporels) tarissait la 
seule source importante de peuplement. Aussi les convicts etaient-ils ä la fois places sous 
la garde impitoyable de l'Etat et sous sa protection comme des mineurs juridiques 

aux anciens convicts rdcidivistes, aux proprikaires de la classe dirigeante 
anglaise condamnds pdnalement et aux condamnds purgeant leur peine 
mais partiellement dmancipds pour bonne conduite. Il est facile de 
comprendre que ces modulations des statuts contröläs par le systäme de 
pass constituaient autant de moyens de contröle du marchd du travail, 
comme en tdmoigne la rdforme de 1823 qui permettait aux colons des 
exploitations agricoles de se pourvoir en main-d'ceuvre pourtant räticente ä 
travailler loin des villes. Ce probläme sera räcurrent partout en Australie. 
Robert Miles, ddcrivant ce systäme, fort bien au demeurant 47, a tort, ä notre 
sens, de ne pas y voir un marchd du travail en bonne et due forme, toujours 
au nom du postulat qu'il ne saurait y avoir de marchd du travail däpendant 
a) que de travail libre ; b) que de travail salariä. Il ne fait pas de doute en 
effet que la concentration fonciäre et l'accumulation de richesse rdalisäes ä 
la fin du XVIIIe siäcle reposaient sur le travail cl6pendant des convicts 48, et 
elles continueront de le faire träs tardivement jusqu'en 1868, date d'arret 
des importation de main-d'ceuvre non libre 49. Le non-paiement en 
numdraire des forcats, et le röle du troc (truk system) pour rdmunärer 
souvent le travail libre, ne sont pas non plus des arguments decisifs sur 
l'inexistence d'un marchd du travail. Si nous nous souvenons du röle des 
rdmundrations effectudes en nature non en raison de l'inexistence de 
numdraire en nombre suffisant, mais afin de limiter au maximum 
l'argent liquide, synonyme de libertd, cette modalitd de rämundration de la 
prestation de travail ddpendant traduit les problämes de fixation de la trop 
rare main-d'ceuvre agricole. En revanche la complexitä et la prdcision du 
rägime de mobilitd (laissez-passer et statuts) montre bien a contrario que le 
marchd de la lib6ration fonctiornmit au sens oü la spontanäitd du marchd 
attirait la main-d'ceuvre vers les villes, et faisait monter son prix, tous 
phdnomänes contre lesquels s'organiseront les employeurs en demandant 
successivement la fin de l'importation des forcats europ6ens, l'utilisation 
de la population pänale aborigäne, l'importation des coolies indiens et 
chinois sous indenture ". En 1839, Londres, sous la pression des villes de la 
colonie soucieuses ä la fois de combattre la criminalitä et d'attirer la main-
d'ceuvre en nombre insuffisant malgrd des salaires dlevds, abolit le systeme 

1 	de l'attribution de condamnds aux employeurs privds (Passigment). En 
1840, disparut le systäme de d6portation en Nouvelle Galles du Sud. Des 
1821, le gouvernement avait tent6 d'encourager l'immigration de 
travailleurs libres. Le prix du voyage, principal obstacle jusqu'ä la 

47. R. MILES (1987), p. 97-103. 
48. C'est sur cette base que R. W. CONNELL & T. H. IRVING (1980, p. 51) concluent, 

avec raison ä notre avis, au caractbre resolument capitaliste de la periode 1790-1830. Lee 
planteurs, en particulier ceux du Queensland, qui cultivaient la tanne 5 sucre dans des 
zones semi-tropicales ou franchement tropicales, essayerent de recruter ä partir de 1842 des 
convicts soumis au reime de liberte conditionnelle (tickets of leave), mais cette solution 
s'avera tres transitoire ou non satisfaisante. Des eleveurs dans la Nouvelle Galles du Sud 
et dans les territoires de l'Ouest recoururent aux convicts aborigänes avant que ne soit 
retabli pour eux l'approvisionnement en deportes depuis la metropole (A. HASLUCK, 1959, 
pp. 71-73). 

49. Ce qui nous conduit au minimum ä vingt ans en moyenne au-delä de 1868, avant 
que ne s'eteigne dämographiquement la contribution des convicts 5 la population active, 
soit la date de l'extinction definitive de l'esclavage au Bresil. 

50. La premiäre importation de 51 coolies Indiens par des employeurs prives date de 
1846 ; le gouvernement britannique pourtant presse de le faire par les colons (M. DE 
LEPERVANCHE, 1975, p. 74-75) refusera d'organiser lui-meme une teile emigration 
depuis l'Inde mais n'y fera pas obstacle (C. M. H. CLARK, 1973, pp. 197, 369). L'annee 
suivante, 61 Melanesiens furent importes des Iles Fidji et d'autres fies du Sud Pacifique. 
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construction des grands paquebot dans les annees 1840-1850, fut pris 
partiellement en charge. L'attribution de terres d'abord gratuite s'opera 
ensuite par eneheres 51, ce qui suivait les recommandations du plan de 
colonisation systernatique de E. G. Wakefield dont nous avons discute les 
raisons plus haut : favoriser l'installation de colons dans les zones 
pastorales de l'interieur ou agricoles de la töte est et sud-ouest en evitant 
une hemorragie totale des travailleurs dependants. Tant qu'il y eut 
d'immenses territoires disponibles ä prendre aux aborigenes (squatters), il 
fut difficile de retenir les paysans installes par ce programme de 
developpement du travail salarie libre. La deuxieme raison tenait ä ce que 
les conditions de mise en valeur agricole necessitaient comme aux Etats-
Unis, et avant la mecanisation massive du vingtieme siecle, un investis-
sement tres important en travail, que cet apport füt pourvu par du travail 
dependant dont la liberte de rnouvement etait bridee (forcats ou forcats sous 
le regime du ticket of leave, indenture servants europeens 52  et surtout 
etrangers, Aborigenes en indenture eux aussi), par une main-d'ceuvre 
salariee libre ou enfin par des aides familiaux libres. Jusqu'au debut du 
XXe siede, le programme de colonisation systematique fut incapable de 
retenir durablement une population active entierement libre, en l'occur-
rence celle des migrants europeens ou de leur descendants. La strati-
fication complexe du marche du travail australien, qui experimenta en tres 
peu de temps de multiples formes particulieres d'emploi, temoigne de la 
penurie chronique de travail dependant, penurie qui atteste bien que nous 
sommes en presence du töte de l'offre d'un marche global du travail qui 
fonctionnait bien, tandis que c'etait la demande qui s'averait incapable de 
fideliser sur longue periode le salariat. Elle se traduit egalement par une 
intervention active de la puissance publique puisque la spontaneite du 
marche etait incapable d'assurer l'approvisionnement en bras de la pro-
duction de la laine, secteur strategique de 1840 ä 1880, les statuts 
prolifererent. Le Masters and Servants' Act de 1861 intervint apres une 
quinzaine d'annees d'introduction de coolies des Fidji, de Samoa ou de 
l'Inde. Il reglementait plus strictement la duree des contrats qui fut fixee 
de six mois ä deux ans ; la rupture du contrat par disparition (absconding) 
et toute tentative d'augmenter les salaires etaient desormais punies de 
peine de prison ; l'insubordination devint punissable legalement, le maitre 
ayant le droit de faire donner le fouet 53. Le Polynesian Labourers' Act qui 
suivit presque immediatement en 1863, concernant les travailleurs des Iles 
du Pacifique, reglernente lui plus strictement l'enregistrement des contrats 
d'engagement qui durent etre passes devant un ternoin europeen. La duree 
legale du contrat fut fixee ä trois ans, ce qui constituait evidemment une 
aggravation par rapport au statut de 1861. En contrepartie obligation etait 
faite ä l'employeur d'assurer la nourriture, l'habillement, le logement et 
l'assistance medicale et une retribution minimale annuelle de 6 £ st. 54  ; le 
retour au terme de la pertode d'engagement etait obligatoire et les 
transports maritimes devaient se faire uniquement sur des bateaux agrees 
officiellement. Ce que nous avons vu precedernment permet de comprendre 

51. P. BURROUGHS (1967), p. 35-39. 

52. Les indentured seruants europdens ätaient surtout des mineurs places en 
apprentissage » comme aides de ferme ou comme bergers effectuant la tonte de la laine. 

53. K. SAUNDERS (1978), p. 97. 
54. A. GRAVES (1984), p. 116 ; K. SAUNDERS (1984, p. 225). La somme de 6 £ st. 

annuelle ne represente pas la moitie de l'epargne nette que realisait en moyenne 
l'immigration chinoise ä la meine epoque, c'est-ä-dire 13,6 £ st. 

immediatement que la disparition dans la nature touchait toutes les 
categories de servants, y compris les Melanesiens. Pour les Chinois, 
l'experience de l'indenture ne dura pas longtemps comme ä Maurice, ou 
comme pour les coolies indiens ä la Jamaique 55. Les coolies rompirent en 
masse leur contrat et s'enfuirent dans les Etats voisins du Queensland et de 
Victoria 56. Mais il ressort egalement de ces premiers statuts un develop-
pement de l'immigration hors des canaux officiels et une fixation des 
Melandsiens qui cessaient de retourner « chez eux » au terme du contrat 
pour penetrer sur le marche du travail libre. Ce dernier etait constitue par 
les emplois agricoles offerts par les employeurs cherchant ä fideliser une 
main-d'ceuvre tres instable dans ses autres composantes asiatiques et a 
fortiori europeenne, mais aussi de facon croissante par l'extraction 
pertiere, la peche pratiquee au nord des Territoires de l'Ouest et du 
Queensland. Cependant, comme pour les coolies indiens dans les iles ä 
sucre, la condition des nouveaux arrivants devint plus dure, en particulier 
an observa un allongement de la duree du premier contrat qui fut epargnee 
aux Aborigenes (que l'Etat chercha, avec l'Aborigenes Protection Act de 
1886, ä cantonner dans des reserves et donc ä utiliser plutöt pour des 
travaux saisonniers 57). Les salaires subirent des coupes pour sanctionner 
l'absenteisme chronique, la paie fut differee indefiniment et payee en 
nature (Truk), l'argent bloque dans les comptes bancaires, toutes formes 
classiques de peonage si bien que le Pacific Island Labourers'Act de 1880 
dut instaurer un contröle administratif sur la liquidite des comptes 
bancaires des Melanesiens et rendre obligatoire une Liquidation de la paye 
tous les six mois 58. Le Trade Box System constituait bien une forme de 
contröle social ä condition qu'on precise que son röle, avant tout economi-
que, consistait ä retenir les Melanesiens sur les plantations pour la durde 
du contrat ou bien lorsque, devenus libres, ils quittaient les champs de 
tanne. Werne les Canaques, loues par les planteurs pour leur docilite et 
leur stabilite par rapport aux autres Asiatiques et aux Europeens, 
pratiquaient un fort taux d'absenteisme, freinaient le travail (slow down) et 
surtout faisaient preuve d'une stupidite apparente 59  bien connue des 
esclaves noirs des le XVIIe siede aux Antilles. 

Les difficultes d'eclosion d'un marche du travail de salariat libre 
furent multipliees par les ruees vers l'or que l'Australie connut ä partir de 
1856. Forte de son experience initiale detestable dans l'elevage extensif ou 
dans l'agriculture de plantation (coton, puis sucre) 60 , l'immigration 

55. H. TINKER (1974) p. 143. L'immigration indienne vers l'Australie ne connut pas 
un ddveloppement important ä la fois par suite du refus des Indiens et du fait de la reticence 
croissante des autorites britanniques qui favorisärent l'emigration dans des iles petites, 
contrölahles et oü ii n'existait aucun espoir de recourir ä de la main-d'aeuvre europeenne. 
L'Australie, continent presque vide, pouvait offrir ä finde un debouche migratoire consi-
ddrable et faire perdre complätement le contröle des fiux. Seule la Guyane (Demerera), 
Maurice et le Natal offrirent ä l'immigration indienne une base importante de fixation. 

56. C. A. PRICE (1974), pp. 38-47. Voir aussi G. J. ABBOTT (1969) et M. DUNN (1975). 
Sur les developpements de feievage apräs 1863 plus ä l'Ouest, voir R. DUNCAN (1967) ; sur 
les migrations vers l'Australie et les pays d'immigration de peuplement blanc, voir M. DE 
LEPERVANCHE (1975), D. DENOON (1984). 

57. N. LOOS (1982) p. 162. 
58. A. GRAVES (1983). 
59. K. SAUNDERS (1978), p. 97. Cette technique de defense et de preservation d'un 

espace d'autonomie de la o culture du Pauvre » conduisait le Blanc, lorsqu'il s'apercevait 
que l'esclave ou l'exploite renvoyait en miroir l'image qu'on avait construite de lui, mais 
n'etait pas dupe, ä rajouter au grief de Waise et de faineantise, celui de duplicite. 

60. A. PRICE (1974) p. 38-47 et M. WILLARD (1923, repr. 1967) pp. 8-13. 
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chinoise marqua desormais une nette repugnance pour l'entree sous 
contrat en Australie et prefera entrer comme migration libre tandis que sa 
specialisation dans le maraichage ou les services domestiques, le petit 
commerce permettait ä l'immigration dejä installee de rester proche des 
centres urbains oü les salaires etaient nettement plus eleves. Chaque 
decouverte de champs aurares provoqua une recrudescence de l'immi-
gration chinoise soit exterieure, soit par migration interieure d'une 
migration dejä entree. Deux fois entre 1856 et 1861, et entre 1876 et 1882, les 
Chinois se heurterent au « mur blanc de la haine » 61  raciale qui entendait 
leur soustraire l'acces aux mines d'or, ä l'entreprenariat, et au salariat 
libre, selon un mecanisrne qu'il convient de comparer ä celui de 
l'institutionnalisation de l'esclavage longuement analyse precedemment. 
Dans l'hagiographie du Mouvement Ouvrier europeen, la greve de la 
Seamen Union appuyee par le Trade Union, Council contre l'embauche de 
Chinois en 1878 par l'Australasia Steam navigation Company est presentee 
comme le coup d'arret au declenchement de l'invasion asiatique organis6e 
par le patronat. En fait l'immigration chinoise et indienne durait depuis 
plus de trente ans, et Pon parle moins des mesures d'exclusion de la main-
d'ceuvre non Blanche ä un acces au marche libre du travail qui precederent 
cet episode. 

Vor et la haine du Jaune 

Les premieres erneutes anti-chinoises de Rocky River (1856), d'Adelong 
(1857) et de Tambaroora (1858) coinciderent avec une vague de forte 
immigration chinoise : 12 000 entrees en 1858, 3000 en 1859 et 7000 en 1860. 
Des 1856, dans les mines d'or de Backland River an ne comptait que 700 
europeens contre 2000 chinois. Cette ruee vers l'or fut accentuee par le fait 
qu'en 1859, l'Etat de Victoria avait expulse les Chinois qui n'avaient pas 
paye une taxe de residence et qui vinrent ainsi grossir l'afflux de pros-
pecteurs sur les champs aurares de Burrangong pres de Young en 
Nouvelle Galles du Sud, filons qu'ils avaient largement contribue ä 
decouvrir 62. 

Entre novembre 1860 et septemhre 1861, pres de la ville de Young dans 
le secteur minier de Burrangong, eclaterent des erneutes anti-chinoises 
encore plus violentes que les precedentes. On les appela les evenements de 
Lambing Flat, du nom des champs oü une foule de prospecteurs europeens 
chercherent ä detruire le campement des prospecteurs chinois. « Race 
inferieure perverse », les Chinois furent accuses, outre de leurs « vices 
habituels » qui suscitaient un « antique degoüt » 63  : a) de prospecter des 
terrains qui auraient dü etre reserves exclusivement aux Blancs ; b) de 
gächer l'eau indispensable au lavage des terres auriferes et l'exploitation 

61. Nous combinons ä dessein des termes empruntes aux titres des ouvrages de Charles 
A. PRICE, The Great White Wall... (1974) et de Andrew MARKUS, The Bruden of Hate.... 
(1973) car Pexpression formSe rend bien compte de la compartimentation ethnique du 
marche du travail qui s'ophre alors et qui est devenue un trait durable des democraties 
industrialisees. 

62. C. N. CONNOLLY (1978), p. 47. 
63. C. N. CONNOLLY (1978), p. 36. Le Yass Courier du 16 mars 1861 qualifiait ainsi 

les Chinois de « peuple le plus voleur, menteur et immoral de la terre ». L'addition de 
reproches parfaitement contradictoires, dont Connolly dresse p. 37 une liste minutieuse et 
eclairante, suffit h monter l'insuffisance d'une explication psychologique. 

du minerai ; c) de saigner le pays en transferant de l'or en Chine. La foule 
des mineurs blancs, non contente de les chasser violemment des terrains 
qu'ils occupaient, reclama qu'il leur soit interdit ä l'avenir de prospecter et 
d'exploiter les terrains auriferes. Plus globalement c'etait l'interdiction de 
toute immigration chinoise et leur renvoi qui etaient demandes bruyam-
ment par John Stewart, President de la Ligue de Protection des Mineurs 
contre les Chinois. 

Le troisieme reproche venant d'une population d'immigres qui 
envoyaient eux-meme de l'argent ou de l'or en Europe est interessant car il 
montre que c'etait la destination de l'epargne qui etait condamnee puisque 
l'exportation d'or vers l'Empire du Milieu, comme vers tout autre pays que 
1'Angleterre, etait frappee de lourds droits de douane. Les Chinois etaient 
en fait accuses d'epargner trop et de ne pas vivre comme les autres 
prospecteurs d'or, meine si leur epargne ne depassah pas en moyenne un 
quert de leur revenu annuel moyen evalue ä 55 st. d'alors et si les 
commer*ants qu'ils faisaient largement vivre n'hesiterent pas ä les 
soutenir par petition. Mais une lecture symptemale 64  de ce reproche 
permet de comprendre que les chercheurs d'or europeens ne parvenaient 
eux pas ä epargner. 

L'insistance sur la question de l'eau, bien rare et indispensable au 
lavage du minerai, est extrernement interessante car eile traduit une 
Opposition dans les methodes d'exploitation et d'organisation de la commu-
naute chinoise par rapport aux migrants europeens 65. La premiere etait 
organisie de fffln traditionnelle (c'est-ä-dire collective et tres solidaire 
gräte ä la reactivation des liens de parente) 66, ce qui lui permettait 
d'occuper les terrains de fffln plus efficace que les Blanca quand un filon 
riche etait decouvert. Elle exploitait aussi plus methodiquement et plus 
lentement les champs aurares qu'on voulait bien lui laisser, souvent les 
restes dejä abandonnes par les Blancs brouillons et presses. Elle ne 
rechignait pas ä recuperer des pepites de petite taille et pour ce faire 
brassait de grosses quantites de terre. Elle devait donc lauer chaque jour ce 
qui etait extrait et, pour faire face ä des besoins en eau plus importants, 
devait construire des retenues ou forer des puits. Elle utilisait donc 
beaucoup de main-d'ceuvre. Les Europeens, faisant rarement equipe, cher-
chaient un rendement immediat ; ils triaient ä sec les terres riches en 
pepites pendant la semaine, rebouchaient sommairement les treue des 
qu'ils paraissaient s'epuiser et ne lavaient les terres pauvres en minerai 
que les samedis. Ils avaient donc besoin de moins d'eau et n'investissaient 

64. L'anoncd raciste : « Tu äpargnes tout ; tu uides l'Australie de son er; tu uoles l'eau 
näcessaire au lauage de l'or et tu gäches les filons; tu spolies les Blancs de leur part 
lägitime d l'or ; uous ites trop nombreux » doit ätre lu selon le mecanisme de projection et 
de deni classique « Je n'epargne rien ; la Chine recoit trop d'or par rapport ä l'Europe ; je 
veux voler l'eau que vous avez collectee ; je ghche les filons ; je veux vous spolier de votre 
part legitime de l'or dScouvert ; nous sommes trop peu nombreux pour vous rSeister effica-
cement dans l'organisation du travail et dans l'appropriation des zones auriferes ». La 
forte du prejuge raciste s'ancre malheureusement en l'espäce dans la realite economique 
de la situation des Blancs par rapport aux Chinois. 

65. Nous suivons ici 1' analyse convaincante de C. N. CONNOLLY (1978), p. 38. 
66. L'organisation collective de la migration chinoise etait facilitee par certaines 

caracteristiques ethniques et par la distance culturelle d'avec l'environnement dominant 
anglo-saxon ; mais elle devait aussi beaucoup h l'auto-defense h laquelle etaient constam-
ment contraints les individus qui ne pouvaient survivre sann une solidarite trhs forte du 
groupe. A l'inverse, les prospecteurs europeens proletarises, individualises, et croyant 
sortir individuellement de la dependance salariale en faisant fortune träs vite, se 
sentaient en realite beaucoup plus faibles que les Chinois. 
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donc pas dans les travaux hydrauliques necessaires au lavage. De plus, 
vivant au jour le jour, manquant d'opiniätrete, ils se precipitaient (rush) 
vers les nouveaux terrains au gre des rumeurs et lorsqu'ils revenaient vers 
les anciens lieux d'extraction, ils trouvaient souvent les Chinois installes ä 
leur place. A la course de l'or, le lapin europeen fanfaron, joueur, perdait 
souvent contre la tortue chinoise taciturne et industrieuse. Et le premier, 
mauvais perdant, exaspere par tant de rumeurs decues, cherchait tous les 
pretextes pour faire annuler la partie en occupant les terrains occupes par 
les Asiatiques qu'il chassait par intimidation. La question de repuisement 
des reserves d'eau pourtant longuement invoquee par les mineurs 
europeens, car elle etait technique, fut reconnue comme totalement injus-
tifide car les trois premieres erneutes se deroulerent durant une periode de 
pluie. Le Premier Ministre de la Nouvelle Galles du Sud, qui dut se rendre 
sur place, finit par reconnaitre apres enquete que les Chinois n'avaient 
porte aucun tort aux mineurs europeens. De surcroit les terrains pris aux 
Chinois s'avererent aussi decevants que ceux exploites par les Blanca, ce 
qui contribua ä tasser progressivement les erneutes 67  tandis que les 
autorites mettaient tardivement en place des mesures de protection 
publique qu'elles auraient dü assurer depuis longtemps. Le retentissement 
de Lambing Flat fut toutefois considerable pour l'avenir de l'immigration 
chinoise. La discrimination dont ils furent victimes ne toucha cependant ni 
les Noirs americains, ni les Maoris pourtant meprises eux aussi. On peut 
en conclure que le racisme des Blancs ä l'egard des « races inferieures » ne 
constitue pas une explication suffisante. Les Chinois etaient certes detestes 
parce qu'ils representaient le modele culturel le plus oppose ä l'indivi-
dualisme blanc anglo-saxon, mais aussi parce que leur nombre et leur 
organisation collective leur conferaient une efficacite redoutee. On leur 
reprochait de ne pas parier l'anglais, mais ce trait etait tres frequent chez 
les immigres europeens ; il faut plutöt conclure qu'on leur reprochait leur 
ecriture et leur langue impenetrable aux autres nationalites 68. Dans ce cas 
specifique, on ne peut pas parler d'une concurrence de type salarial sur le 
marche du travail ou la situation favorable d'un groupe serait menacee par 
un autre groupe ä bas salaires, qui, moins revendicatif, abaisserait ainsi le 
salaire d'embauche et degradereit les conditions de travail. C'est 
l'argument du « cheap labour » 69. Si concurrence il y avait, elle s'operait 

67. Quinze ans plus tard, lors de l'agitation anti-chinoise qui secoua Sydney, les 
Chinois n'inspiraient plus du tout la meme crainte (A. CURTHOYS, 1978, p. 52). Ce qui 
verifie la regle en matiere de racisme (8 la diffdrence de la segrägation intitutionnelle 
d'apartheid) que les rägions les plus touchdes par le rejet de l'etranger ou du migrant de 
couleur ne sont pas celles qui comptent le plus de population discriminde, mais les franges 
imm•ädiates des zones pänätrdes par la migration rejetde. Ce qui s'explique sur le plan 
economique par le fait que ce n'est pas la concurrence constatde en matiere de salaires, 
mais la reprdsentation d'une dviction Future de statut ou d'acces ä la promotion sociale qui 
meut la volontä d'exclusion. 

68. On constate aujourd'hui des phänomenes analogues ä Pegard des migrants 
exotiques » en Europe Occidentale. Une ville beige a ainsi interdit les enseignes en 

langues dtrangeres (cela visait surtout les Tures et les Asiatiques) parce que leur contenu 
reprähensible ne serait pas intelligible aux autoritäs. 

69. Dans ce type de raisonnement c'est le bas prix du travail qui constitue l'eldment 
principiel de la ddgradation des conditions du travail. deradation dconomique qui se 
trouve alors sanctionnee par une exclusion politique. Le processus reel est inverse. Plutöt 
que celui du « travail bon marche »,il devrait ötre appele le « droit au rabais » : 
l'exclusion politique au sociale de la stritte condition d'Agalite, qui conduit ä une forme de 
travail ddpendant plus ou moins bridä, entraine une dägradation des conditions d'emploi 
de ce type de travail, et une rdmunäration moindre que celle du travail totalement libre. 
C'est le droit au rabais qui difinit alors un segment du marchd du travail non concurrent 

soit entre des travailleurs independants dans le marche informel, soit entre 
travailleurs dependants pour sortir du marche du travail dependant 70. Ce 
que les mineurs europeens reprochaient aux mineurs chinois, c'etait de 
diminuer leurs chances de faire fortune et de pouvoir ainsi sortir du 
salariat. Comme en Californie, tant que les Chinois demeuraient ä la place 
qui leur etait implicitement attribuee comme rate la plus inferieure, ils 
etaient tolerds, au meine titre que les Noirs ou les Maoris. Mais leur 
croissance numerique rapide multipliait leurs atouts economiques 71, 
particulierement dans ce que l'on appelle aujourd'hui l'entreprenariat 
ethnique. Ce n'etait pas le cheap labour qui leur etait alors reproche — ils 
n'ataient pas ou plus des coolies — mais clejä la cheap entreprise 72  qu'ils 
incarnaient. Ainsi dans les annees 1870, les entreprises d'ameublement 
chinoises concurrencerent efficacement les industries europeennes, en 
abandonnant les normes du vieux continent en matiere de qualite et de 
qualification, en jouant sur des fournitures moins cheres et en standar-
disant certaines chaines de fabrication 73. Leur sortie du salariat libre ou 
semi-libre vers le travail independent ou semi-independant (dans le cas de 
leur emploi comme aides familiaux de la communaute ou de salaries 
d'employeurs chinois) prenait des places convoitees par les immigres 
Blancs. Autrement dit, c'est la mobilite sociale des Blancs, que la mobilite 
des Chinois, qui se traduisait par un mouvement inter-sectoriel du salariat 
d'indenture vers l'installation ä son compte puis vers l'acces ä l'entre-
prenariat, menacait et qui se trouvait clairement percue. La question de la 
remuneration du travail dependant ou des gains des travailleurs inde-
pendants est secondaire par rapport ä la question du statut 74 . C'est 
d'ailleurs sur la question du statut juridique que s'opera le compromis 
raciste du « droit au rabais ». De meme que l'esclavage a 6t6 invente et 
installe progressivement pour empecher les Noirs soumis ärindenture 
d'en sortir, de meme les Chinois se sont heurtes au mur de la discrimi-
nation des qu'ils commencaient ä se degager du salariat contraint. La lecon 
valait pour toutes les nationalites « inferieures » asiatiques. Encore 
s'agissait-il lä de Faeces au travail independent. Mais c'est Faeces au 

avec le segment libre du marchä. La seule concurrence qui existe vdritablement s'opere au 
sein d'un meme segment. Et encore pour que celle-ei opere sur le modele de l'armäe 
industrielle de rdserve, il faut : a) qu'il n'y ait aucune fuite possible Kars du segment 
concernd ; b) que l'hypothese atomicitd des agents soit respectde, c'est-ä-dire qu'il n'y ait 
aucune forme de coalition collective sous une forme au sous une autre. L'experience prouve 
que meme au sein des populations les plus opprimäes juridiquement, tels les esclaves de 
traite, existaient des formes d'organisation et de räsistance collective et passive 
extremement forte. A fortiori au sein de la migration internationale. 

70. Le fait que la seule veritable concurrence entre groupes ethniques porte sur les 
emplois non salaries change totalement le sens de ce que l'on däcrit ordinairement comme 
un mdcanisme d'arrade industrielle de räserve, c'est-8-dire de concurrence directe entre 
les salaries. 

71. Le nombre dans ces conditions n'est pas facteur d'abaissement des salaires : autre 
entorse ä l'explication mecaniste de la loi d'offre et de demande, dite la fameuse et 
pritendue « loi d'airain des salaires » (contre laquelle Marx batailla fortement, soit dit au 
passage). 

72. V. BURGMANN (1978), p. 31. 
73. A. CURTHOYS (1978) p. 51. L'accusation portee par les entreprises blanches de 

dumping social (bas salaires, horaires plus longs) ne semble pas corroboräe par l'enqu'ete 
de 1890 dont on dispose sur le secteur (cf. T. A. Coghlan, Information Respecting the 
Census and Industrial Returns Act of 1891, Votes & Proceedings, New South Wales 
Legislative Assembly, 1892, vol. VII, p. 116), ni par l'historiographie moderne A. MARKUS 
(1974). 

74. Nous en aurons la preuve plus loin lorsqu'on analyse la grande greve de 1911 dans 
l'industrie sucriere du Queensland. 



travail salarid libre qui se fermera progressivement ä l'immigration 
chinoise. II faut en däduire que son ingäniosite ä echapper au salariat bride 
dans des dälais träs courts etait exträmement forte. Il a d'ailleurs ätä 
remarquä par les temoins de l'epoque aussi bien que par les historiens 75  
que les migrants chinois etaient particuliörement difficile ä retenir dans le 
salariat agricole. 

Une quinzaine d'annäes plus tard, la däcouverte de champs aurares 
ä Palmer dans le Queensland en 1873 provoqua un nouvel afflux d'immi-
gration chinoise libre. Deux ans plus tard, 1 400 prospecteurs-mineurs 
Blancs faisaient ä nouveau face ä 17 000 Chinois. Le gouvernement de l'Etat 
cette fois-ci ne se laissa pas deborder par la recrudescence des campagnes 
anti-chinoises qui donnärent heu aux intimidations habituelles ; il prit lui-
m'eme des mesures vexatoires contre eux : une taxe speciale fut levee sur 
leur introduction en Australie, des droits de douanes prohibitifs furent 
instaures sur le riz, leur nourriture principale. Enfin en 1877, fut promul-
guä le Chinese Immigration Restriction Act, qui marque la fin de Popen 
door dans cet Etat de l'Australie. L'annee suivante c'est en Nouvelle Galles 
du Sud que la campagne anti-chinoise atteignit son. apogee. Le blocage de 
l'immigration au Queensland ayant ete relativement efficace, c'ätait en 
effet dans la Nouvelle Galles du Sud que l'immigration chinoise s'etait 
reportäe 76. 

Le syndicat blaue contre Les coolies de couleur 

En avril 1878, l'Australasia Steam navigation Company, aux prises 
avec une puissante compagnie rivale qui etait elle installee ä Hong Kong, 
engagea directement dans ce port chinois un equipage de travailleurs 
qualifids sur trois de ses bateaux lignes pour des salaires moitie moins 
eleves que ceux de son personnel blanc. Elle se heurtait ainsi non seule-
ment ä la Seamen Union, le syndicat des marins qui se prononga contre ce 
type de recrutement, mais aussi au Trade Union Council. Cette Confedä-
ration syndicale avait mene la mAme annee, en liaison avec plusieurs 
groupes de pression dont l'association Political Reform Union qui 
comprenait des parlementaires tel Angus Cameron 77, une campagne 
d'opinion de grande ampleur sur des positions franchement racistes contre 
toute immigration chinoise qu'elle soit libre ou sous contrat 78. La profes-
sion de quelques autres des grands Leaders de ces associations racistes 
s'aväre interessante : John Davies, militant actif d'organisations protes-
tantes, ätait quincailler-ferrailleur, tout comme John Macintosh qui etait 
lui franc-magon. John McElhone etait catholique et revendeur-exportateur 
de peaux et de suif ; quant ä D. O'Connor, lui aussi catholique, il etait 
boucher. Il s'agissait chaque fois de petits entrepreneurs ou de marchands 

75. Voir l'dehec d'introduction des coolies chinois dans les plantations des Antilles 
anglaises. 

76. A. CURTHOYS (1978) p. 52. 
77. Angus Cameron, charpentier de profession, responsable d'une Association des 

professions de l'ameublement, s'dtait prononc6 fortement pour la 16gislation restrictive de 
1877 au Queensland en dänoncant les Chinois pour leurs taudis surpeupläs et leur immo-
ralitd (A. CURTHOYS, 1978, p. 53). Voir aussi A. BIRCH (1966). 

78. La confusion des deux types de migrations (libre et sous contrat) permettait d'accu-
ser l'ensemble de la migration chinoise d'etre du travail au rabais (cheap labour) et des 

jaunes n (« scabs »). 

en concurrence directe avec l'entreprenariat de la communaute chinoise. 
Une autre composante des groupes de Pression anti-chinois etait constitude 
d'associations ayant proteste activement contre la migration assistee euro-
päenne, responsable ä leur yeux de faire baisser les salaires et les 
conditions de travail de la migration europeenne. Cette alliance permit ä la 
campagne raciste d'avoir une connotation liberale comme aux Etats-Unis 
puisque se trouvait denonces et l'esclavage et la migration sous contrat, 
mAme si en fait c'ätait l'immigration chinoise libre et interäe qui etait 
visee. 	 • 

La g-räve debuta le 18 novembre 1878 et s'acheva le 2 janvier suivant. 
Elle fut marque par d'imposantes manifestations de soutien aux marine et 
de violentes attaques contre des commerces et des räsidents chinois de 
Sidney. La Compagnie de Navigation, qui, pour briser la gräve, avait essaye 
de faire venir de Hong Kong 300 autres engagäs sous contrat, qui firent 
naufrage au demeurant, dut ceder et limiter ä 180 le nombre de Chinois 
embauchäs. Elle renonga trois ans plus tard ä toute embauche d'Asia-
tiques. La Nouvelle Galles du Sud n'adoptera de lägislation limitant 
l'immigration chinoise que trois ans plus tard 79. Au niveau federal, 
l'Australie n'adoptera pas immädiatement ä la differente des Etats-Unis de 
mesure generale d'arrät de l'immigration chinoise, car son apport 
demeurait utile dans un pays trop peu peuple, particuliärement dans 
l'Australie Märidionale, l'Australie Occidentale et les Territoires du Nord. 
On la verra mäme jouer un röle non ndgligeable et transitoire dans le 
blanchiment de la main-d'ceuvre sucriere. En revanche lorsque cette subs-
titution fut ä peu präs achevee, fut instaurä ä l'entree une barriäre efficace 
le Dictation test restd en vigueur jusqu'en 1940. Le candidat ä l'immigration 
devait ecrire cinquante mots sous la dictde d'un fonctionnaire ou d'une 
personne düment mandatde dans une langue que le migrant devait savoir 
ecrire. En 1908, sur 153 immigrants non-europeens qui se presentärent ä 
l'examen, 13 seulement furent admis. Dorenavant les migrants asiatiques 
ne purent plus entrer dans l'Australie blanche qu'au compte-goutte. Ce 
type de test fut propose aux Etats-Unis par le Congräs des 1912-1913, dans le 
meine but. Le President Wilson mit son veto en les declarant contraires ä 
l'esprit des Etats-Unis 89. Les tests d'orthographe et de langue (literacy 
tests) avaient ete, il est vrai, introduits aux Etats-Unis apräs la guerre civile 
pour interdire aux Noirs liberes de l'esclavage l'accäs au droit de vote dans 
la plupart des Etats sudistes 81. 

Les annees 1885 ä 1905 completärent la politique restrictive vis-ä-vis de 
l'immigration chinoise par une substitution progressive de l'ensemble des 
travailleurs asiatiques sous contrat dans l'industrie sucriäre du 
Queensland. Les plantations de canne etaient ä l'origine constituees de 
grandes propriätäs ; la taille optimale se rdglait sur le niveau d'investis-
sement ndcessaire ä la construction d'un four sur chaque unite d'exploi-
tation ; le prix de la canne subissait de fräs fortes fluctuations et il fallait des 

79. Pour une mise au point sur cette gräve edläbre, outre les refdrences deja donnäes de 
A. PRICE (1974) p. 163 et suivantes, A. MARKUS (1974), et la mise au point rdeente de 
A. CURTHOYS (1973, ch. 7 et 1978), voir aussi K. CRONIN (1975) pp. 312-313, C. J. M. 
HAYES (1970) et plus anciennement N. B. NAIRN (1955), et (1956), pp. 421-440 et M. 
WILLARD (1923). 

80. Le Präsident W. Wilson justifia ainsi son veto en 1916: le « literacy test » consti-
tue « a radical departure from the traditionnal policy of this country ». Le 5 fävrier 1917, le 
Congräs des Etats-Unis passe outre le veto du Präsident et interdit pratiquement toute 
migration asiatique avant les lois restrictives de 1921 et 1924. 

81. A. LEIBOVITZ (1969). 
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equipes nombreuses d'une cinquantaine ä une centaine d'engages mela-
nesiens, exactement comme pour les esclaves noirs dans les plantations 
americaines. Au milieu des armees 1880, pour resister ä la concurrence 
severe de la betterave sucriere europeenne, l'introduction d'un four central 
beaucoup plus performant, commun ä plusieurs unites d'exploitation, s'ac-
compagna d'un bouleversement de l'organisation de la production et du 
systeme des prix. Les raffineries se constituerent en entreprises autonomes 
qui acheterent les recoltes aux producteurs de canne ä prix fixe compte 
tenu de l'importance des investissements et de l'interet qu'elles trouvaient ä 
regulariser et ä stabiliser la production. La taille optimale des exploitations 
baissa alors considerablement et les exploitations familiales de nouveaux 
colons blancs devenus des fournisseurs amont des cooperatives privees ou 
publiques pour les raffineries productrices de inelasse, firent leur appa-
rition car elles devenaient rentables. La taille des equipes de recolte 
s'abaissa brutalement : elle fut, divisee par dix. Les coolies melanesiens 
(souvent Canaques ou Maoris) furent partiellement substitues dans les 
districts sud du Queensland, par des Blancs chasses des villes par la crise 
economique, qui s'avererent plus resistants au climat tropical qu'on ne 
l'avait pretendu trente ans auparavant. En revanche jusqu'en 1905, dans 
les districts sucriers du nord de l'Etat qui comptaient les plus grandes 
exploitations, l'apport des Melanesiens sous contrat resta irremplacable 82  
en 1902 les effectifs des travailleurs d'origine europeenne employes dans la 
production sucriere du Queensland etaient ä peine superieurs ä 12 000 
personnes tandis que les non-europeens etaient plus de 65 000 83. Il manque 
toutefois ä l'histoire de cette mutation technologique, qu'on observe dix ans 
plus tot ä Maurice ou ä Cuba 84, deux elements cruciaux qui expliquent le 
declin des grandes unites de plantation qui auraient pu parfaitement 
s'adapter ä ces nouvelles exigences technologiques comme les plantations 
hollandaises l'avaient dejä fait au XVIIe siede au Brasil et ä La Barbade. Le 
premier element, c'est la hausse du coüt de la main-d'ceuvre 
melanesienne : la Commission Gouvernementale du Queensland etablit en 
1889 que le coüt du travail de ces engages, dont les conditions de travail 
avaient ete compardes ä un nouvel esclavage, avait augmente de 50% depuis 
1883 tandis que les graves se multipliaient et que le recrutement se faisait de 
plus en plus difficile 85. Le deuxieme element concernait les composantes 
non melanesiennes de la migration sous contrat : ä partir de 1890, les 
Indiens anciens coolies (ainsi que les Chinois) commencerent ä louer des 
fermes en Nouvelle Galles du Sud. Il se forma alors une Anti-Alien Society 
animee par des Blancs exploitant la canne ä sucre sur de petits domaines, 
souvent directement avec des aides familiaux, quelques Aborigenes 86  ou 
quelques Blancs pour les pointes saisonnieres. En 1896, la Colonial Sugar 

82. D. HUNTER (1978). 
83. K. SAUNDERS (1978), p. 100. Compte tenu du grand nombre de Blancs employes 

comme petits exploitants, ou comme travailleurs qualifläs ou semi-qualifläs dans les mou-
lins ä sucre, l'importance des Canaques dans le travail banal de la culture et de la recolte 
de la canne ätait encore plus forte jusqu'en 1905. 

84. Cf H. TINKER (1974), pour les Caraibes voir notre chapitre präcädent. 
85. A. MARKUS (1974) p. 464 ; V. BURGMANN (1978), pp. 29-30. 
86. En 1897 le Gouverneur du Queensland donna pouvoir aux Administrateurs des 

Aborigänes de les cletenir par la force sur des räserves säparäes du reste de la societe, 
d'intervenir dans les questions d'emploi, de Orer leurs biens, de contröler leur mariage et 
de leur öter la garde de leurs enfants. Leur syndicalisation ätait interdite par le biais de la 
repression du ddlit de » däbauchage ou d'encouragement sous quelque forme que ce seit 
de quitter un emploi (A. MARKUS, 1978, p. 142). 

Refining Company, l'un des principaux raffineurs de sucre brut, decreta la 
fin du travail des indigenes des fies du Pacifique et interdit la prise de 
possession du capital des raffineries par des Indiens 87. La meme annee la 
Conference des Gouverneurs des colonies Australiennes, c'est-ä-dire des 
differents Etats, posa le principe de l'exclusion des races de couleur et 
refusa d'adherer au hafte de commerce anglo-japonais. 

Le mouvement syndical et politique europeen, en voie de constitution ä 
partir de 1870, avait constitue la cheville ouvriere de cette politique de 
blanchiment de l'Australie. En 1888, la confederation syndicale ouvriere 
des tondeurs de moutons (Amalgamated Shearers' Union of Australia) des 
Etats de Victoria, Nouvelle Galles du Sud, d'Australie du Sud et de Nouvelle 
Zelande, avait interdit l'adhesion de Chinois et reclamait le contröle syndi-
cal sur l'embauche (closed shop). En 1891, le nouveau syndicat, la General 
Labourer' Union, interdit l'adhesion aux « Chinois, habitants des iles des 
Mers du Sud, aux Canaques (et) Asiatiques » 88. Trois armees plus tard, 
lors de la fusion des syndicats des bergers de l'Australie du Sud (qui devient 
l'Australian Workers'Union), il fut statue que « le syndicat sera ouvert d 
tout salarid bona Eide, homme ou femme ä l'exception des Chinois, Japo-
nais, Canaques, Afghans et autres e:trangers de couleur. (Ceci ne s'appli-
quera pas aux Aborigdnes, Maoris, Noirs amdricains, ou aux enfants de 
mariage mixtes nds en Australie). En 1903, la reference aux Aborigenes 
sera supprimee. L'ambiguite ne sera levee au profit des Aborigenes qu'en 
1927 et demeurera en vigueur jusqu'en septembre 1974 89. 

Ce mouvement protectionniste blanc, parti du Queensland et de la 
Nouvelle Galles du Sud, s'amplifia avec la victoire electorale aux elections 
federales de l'Etat, du Labour Party qui avait fait campagne au Queensland 
pour l'abolition du travail sous contrat des Canaques et leur renvoi chez 
eux. « Tous les districts sucriers ont votd pour une Australie Blanche » 
expliqua le 6 avril 1901, The Worker, quotidien travailliste. Le mois de juin 
suivant etait vote d'une loi interdisant l'introduction des Melanesiens apres 
le 31 mars 1904 et le rapatriement de tous les coolies des iles du Pacifique 
apres le 31 decembre 1906 (sauf ceux qui etaient nes en Australie ou ceux 
qui y avaient reside sans interruption depuis 1879 913). En 1901, dans l'Etat 
du Queensland, oü ils se trouvaient dejä cantonnes exclusivement par la 
legislation dans les emplois agricoles, an comptait 9327 Melanesiens dont 
7 521 (80,6%) dans l'agro-industrie sucriere. Cette derniere employait 
autour de 3000 Europeens, 800 Japonais, 600 Chinois, 180 Indiens et Cinga-
lais et 270 « autres Asiatiques » (Javanais et Malais) 91. La loi fut completee 
par l'application de tarif protectionniste contre le sucre importe tandis 
qu'une taxe de 3 £ st. la tonne fut levee sur le sucre produit localement (dont 
2 £ devait etre retrocede aux producteurs employant uniquement des 
Australiens, c'est-ä-dire des Europeens). L'effet de cette legislation combi-
nant protectionnisme interieur et protectionnisme interieur fut faible dans 
les entreprises non familiales du Nord du Queensland jusqu'en 1905. A 
poste de travail egal, le mouvement de substitution qui suivit fut opere 

87. V. BURGMANN, 1978, p. 31. 
88. General Labourers' Union, Report, First Annual Confftence, Newport, 1891. 
89. A. MARKUS (1978), p. 141. En 1895, le gouvernement du Queensland interdit l'im- 

portation de Melanesiens sous contrat apräs 1990. Mais il revint trois ans plus tard sur la 
mesure qui fut rapporthe indefiniment. 

90. P. CORRIS, 1972. 
91. Sources recensement du Queensland, 31 mars 1901. 
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surtout ä l'aide de Japonais, de Chinois et d'autres Asiatiques 92. Les 
employeurs des grandes unitäs de production se plaignaient du refus des 
Europeens de travailler ä temps complet dans les plantations et de l'insta-
bilite de ceux qui travaillaient dans les raffineries 93. On leur reprochait 
egalement leur violence, leur ivrognerie, et leur manque de fiabilitä 94. 
C'est ce qui explique la reprise du plan de colonisation de Wakefield, c'est-ä-
dire d'assistance de la metropole britannique ä Peinigration, cette fois-ci 
europäenne et non plus seulement britannique comme en 1821, tandis que 
le gouvernement du Queensland portait la taxation du sucre ä 4 £ et la 
retrocession au sucre « Biene » ä 3 £ la tonne. Cette taxe pouvait s'analyser 
comme une redistribution de richesse des grandes exploitations du Nord 
vers les petites exploitations familiales du Sud employant surtout des 
Blancs. Mais en röalite, ce fut essentiellement la hausse du cours mondial 
du sucre qui conduisit les raffineurs ä accepter une hausse substantielle 
des remunerations qui encouragea ä son tour la substitution et l'adaptation 
bon gre mal gre des grandes plantations ä cette nouvelle donne blanche ä 
partir du moment oü apparaissait une offre disponible europeenne. En 
1907, le gouvernement de l'Etat reserva le benefice de la prime aux 
entreprises respectant un salaire minimum et donna l'exemple dans les 
moulins sucriers qu'il contrölait en augmentant le salaire moyen des 
ouvriers (oü l'on trouvait surtout des asiatiques non melanesiens) de 23% 
entre 1905 et 1908. Les travailleurs blancs introduits dans les plantations 
elles-memes furent surtout des saisonniers venant de l'elevage, des villes 
touchees par la recession mondiale ou des mines (quartz, metaux precieux) 
qui connaissaient un declin rapide dans le Nord de cet Etat. Entre 1902 et 
1910, la part de la main-d'ceuvre europeenne employee ä la culture et ä la 
recolte de la canne ä sucre passe de 15,4% ä 92,8% 95. Des juillet 1906, dans 
le district de Budaberg une greve obtint des augmentations de salaires. La 
Sugar Workers Association se declare ouverte aux seuls salariäs Blancs 
europeens : « Aucun Asiatique, Mdlanaien, Cafre, Chinois ou autre 
etranger de couleur ne sera admis ä e'tre membre du syndicat » 96. L'annee 
suivante, ce fut au tour de la Sugar Workers' Union de Ingham 
(Queensland) de faire savoir aux höteliers et limonadiers que seraient 
boycottäs ceux qui continueraient ä employer dans leur personnel des 
Chinois et des Japonais 97. L'episode final de cet acte de naissance du 
Mouvement Ouvrier reserve aux Blancs eut lieu le 4 juin 1911, toujours 
dans l'Etat du Queensland. Fut declenchee ce jour lä une greve quasi 
generale des plantations et des moulins sucriers, greve menee par la 
Amalagamated Workers Association, syndicat regroupant les Blancs, y 
compris les Italiens, ä l'exception des Asiatiques qui ne constituaient plus 
qu'une tres petite minorite des effectifs (moins de 12%). Les revendications 

92. D. HUNTER, 1978, p. 90. 
93. Le Report of dr. Maxwell on the Conditions of the Sugar Industry of Australia, 6 

january 1901, CCP, 1901-1902, Vol. II, eitre par D. HUNT (1978) p. 91, n. 24, cite des exemples 
de turnover considärable dans les raffineries. Ainsi dans Tune des entreprises dans le 
district de Cairns, il avait fallu embaucher 409 Blancs pour assurer rägulierement un 
effectif de 88 bras näcessaires au fonctionnement de la raffinerie durant la saison de 33 
semaines. Un autre kablissement dans le sud de l'Etat signale que 43 des 133 ouvriers 
avaient abandonnä leur emploi avant la fin de la Saison. 

94. K. SAUNDERS (1978, p. 99) cite des tärnoignages de 1912, soit apräs la substitution. 
De fait ce sont surtout les Italiens qui furent employ4s dans les raffineries. 

95. D. HUNTER (1978), p. 92. 
96. Rules of the Australian Sugar Workers' Union, Brisbane, 1909. 
97. D. HUNTER (1978), p. 94. 

de salaire et de reduction du temps de travail (de 60 ä 48 h.) s'accom-
pagnerent d'une denonciation d'autant plus violente des contrats d'inden-
ture, qu'ils concernaient les Melanesiens, les etrangers (allen indents) 
blancs (Italiens) ou jaunes (Chinois ou Japonais), et qu'au fur et ä mesure 
que le conflit se durcissait, ces derniers furent employes comme « jaunes » 
(Stabs) dans la greve, firent greve ä leur tour et obtinrent de facto la parite 
de salaire avec les Blancs, ce qui ne s'etait jamais vu. Une grande partie 
des Europeens recrutes ä Sydney pour briser la greve se joignirent aux 
grävistes. Les autres furent harceles et dissuades de le faire. Un groupe de 
Melanesiens travaillant ä Mossman accepta aussi d'arreter le travail, mais 
on lui refusa l'adhesion au syndicat. Cette greve etait une affaire de Blancs. 

Les employeurs entamerent des poursuites individuelles contre des 
ouvriers en tenant de faire valoir pour les Blancs le Masters' & Servants' 
Act mais egalement contre les syndicats ä titre collectif pour incitation non 
justifiee ä la rupture du contrat de travail, rassemblement interdit et 
erneute. Les attendus des jugements qui suivirent, favorables ou non aux 
grevistes, marquerent un tournant dans le droit du travail. Desormais la 
greve des ouvriers blancs ne serait plus assimilee ä une rupture 
individuelle du contrat de travail par les indentured servants aborigenes ou 
asiatiques. Le conflit se termina par le passage ä la semaine de 48 heures 
pour les ouvriers qualifies et serni-qualifies des moulins sans garantie en 
revanche pour les travailleurs des champs de canne oü l'on trouvait la 
majorite des Melandsiens, des Aborigenes et des Asiatiques, sans compter 
les aides familiaux blancs. Le syndicat des Blancs estima qu'il avait gagne 
essentiellement un point : dorenavant les Blancs ne pourraient plus etre 
traites « comme des esclaves canaques » ou des « indentured servants » 98. 
Entre l'ancien esclavage de l'indenture blanche, dont il ne cessait de 
conjurer le souvenir, et le nouvel esclavage des dependants de couleur, le 
Mouvement Ouvrier avait trouvö sa voie. Une solution voice pour citer 
Hirschmann, qui n'avait ite acquise qu'en montrant poliment la porte de 
sortie (exit) ä une composante du travail dependant 99. L'economie du 
travail dirait qu'au moment oü le travail salarie entrait dans un reime 
non bridä et se stabilisait, la stratification ethnique et la segmentation du 
marche du travail par voie exogene s'installaient definitivement. 

Le pdonage de la mobilite par la segregation 

Pour ce qui nous interesse particulierement, la question de la rupture 
unilaterale de la relation de travail dependant, l'exemple australien com-
porte plusieurs enseignements qui corroborent largement ce que nous 
avons dejä vu. Le fait que l'actif mobilite du travail ne soit pas exclu de 
Pechange argent/travail, mais en constitue l'enjeu central, ne signifie pas 
qu'il n'y a pas d'echange marchand du travail dependant ni que le travail 
des convicts, des indentured servants blancs, asiatiques ou aborigenes soit 
a) radicalement different du travail salariä libre quant ä son röle dans 

98. K. SAUNDERS, 1978, pp. 110-111. 
99. C'est 6videmment le reproche qu'on peut faire ä la cälebre dichotomie hirschman-

nienne : la Prise de parole institutionnelle (solution voice) s'est aväräe souvent n'ätre que 
partielle. 



l'accumulation du capital 100  ; b) incompatible avec lui. Le travail forte des 
condamnes deportes, en Australie comme au temps de la colonisation 
americaine les deux siecles precedent, a fonctionne dans la mesure oü il 
debouchait sur la liberte, c'est-ä-dire sur la possibilite d'acces au travail 
independant agricole (settlement) ou au travail dependant libre. L'inden-
ture blanche (qu'elle soit une remanence de la vieille servitude ou une 
forme attenue de la deportation) ou la migration sous contrat des coolies 
asiatiques a fonctionne elle aussi parce qu'elle n'etait pas une condition ä 
vie. L'actif de mobilite dans la relation echange/travail dependant fait partie 
de la transaction, mais, et c'est la differente avec l'esclavage moderne de 
l'Age Classique, cette cession ä remployeur n'est jamais absolue ni defini-
tive. Il existe encore pour les coolies melanesiens, qui se trouvent pourtant 
au plus bas de rechelle des marches du travail dependant plusieurs portes 
d'affranchissement : 1) le retour au pays d'origine (selon le schema des 
migrations tournantes de main d'ceuvre 101) ; 2) le mariage mixte (les 
syndicats blancs dans leur opiniatrete raciste n'iront jamais jusqu'ä 
exclure du syndicat les enfants de mariages mixtes, y compris avec des 
Aborigenes) 102 ; , 3) l'installation pour ceux qui residaient sans interruption 
depuis plus de trente ans et pour ceux qui avaient leur famille avec eux 
(ainsi en 1906 l'expulsion des Melanesiens ne s'appliquera pas aux 
familles). Certes l'esclavage atlantique aux pires moments de son histoire 
entre 1690 et 1790, a quand möme connu un affranchissement (environ 10 % 
des effectifs), mais il etait minime par rapport ä celui du travail dependant 
sous contrat au XIXe siecle. 

Toutefois rexperience des coolies, cette fois-ci aussi bien dans rOcean 
Indien que dans les Antilles ou en Australie, a montre plusieurs choses : a) 
ä partir du moment oü l'actif mobilite (c'est-ä-dire repetons-le, le droit pour 
le salarie dependant de rompre unilateralement la relation de travail) fait 
partie de la transaction, les employeurs cherchent ä augmenter la duree du 
contrat de cession par des moyens extra-economiques prives ou publics sous 
la forme d'une integration dans la transaction d'une duree minimale 
obligatoire de la cession de l'actif mobilite, puls ä retenir par toutes les 
formes de peonage la main-d'ceuvre une fois qu'elle a accompli son terme, 
car le probleme demeure, celui de rexecution du contrat ä son terme. Cela 
peut s'expliquer par rimportance des coüts de transaction specifiques qui 
accompagnent une teile organisation de la production : dans la mesure oü 
la politique de bas salaires, de retention partielle de la remuneration, et de 
versement de paiement en nature deviennent des variables subordonnees ä 
l'execution de la duree du contrat ou ä son prolongement, au Heu d'Atre des 
variables d'incitation ä la productivite, l'entreprise s'organise selon une 
forme particuliere de marche interne. Particuliere car, si dans le marche 
interne du salariat classique (donc libre) il faut remunerer le salarie 

100. C'est meme cette proximite forte du travail non salarie bride avec le salariat bride 
qui explique l'äprete de la concurrence ressentie non pas sur le terrain salarial (oü une 
verifieation aurait Ate relativement aisee) mais sur celui du statut qui n'est pas simple-
ment symbolique, ou symbolique ä condition qu'on ajoute que le symbolique est de 
l'economique en coneentre et permet une appreciation en transversale du cycle de vie. 

101. Ainsi entre 1899 et 1901, il y eu plus de 2000 retours de Melanesiens au terme de leur 
contrat. L'immigration chinoise, avec son interdiction de fait, presenta souvent des soldes 
negatifs. 

102. Cet element indique bien l'aspect profondement economique de ce racisme blanc. 
Au depart l'exclusion des Aborigenes ne sera pas forte. C'est seulement apres plusieurs 
decennies d'exclusion de la migration asiatique et pacifique de couleur, que les Abori-
genes seront meprises dans les termes qui etaient reserves aux Canaques ou aux Chinois. 

fidelise au-dessus de sa productivite marginale, dans le marche interne du 
salariat bride (et plus la liberte est bridee, plus c'est le cas) il faut consacrer 
ä la surveillance, au contriile du proces de travail, des ressources qui, pour 
ne pas aller toujours dans la poche des dependants, n'en reviennent pas 
davantage dans celle des employeurs. L'installation d'un environnement 
dans les plantations reposant sur des systemes d'esclaves, de convicts ou de 
coolies permettant l'execution du « contrat » ou rerogation de travail forte 
comporte des coüts. L'installation d'un marche du travail libre diminue 
fortement les coüts des mesures coercitives extra-economiques. La chiour-
me, le fouet, ]'imposant appareil de chasse aux esclaves fugitifs disparais-
sent. La contrainte extra-economique ne disparait jamais completement ; 
elle passe au second plan quitte ä reapparaitre dans chaque situation de 
crise. Mais les frais d'installation du marche libre sont beaucoup plus 
considerables ils supposent des investissements de forme qui reclament de 
l'Etat et des agents publics des deenses bien plus substantielles que celles 
de la police, de l'armee. Dans les deux cas, ces investissements obeissent ä 
la logique marchande de l'accumulation et les « faux frais » de la produc-
tion, c'est-ä-dire les depenses d'organisation du cadre institutionnel, 
existent dans les systemes de travail dependant non-libres comme dans 
celui (ou ceux) 103  du travail libre. A tourt et moyen terme, nulle assurance 
ne peut etre fournie que les faux frais de la premiere categorie de systeme 
soient moins rentables que les seconds non seulement pour l'employeur 
particulier mais aussi pour l'ensemble de la classe marchande et 
entrepreneuriale. En particulier le systeme du salariat libre comporte ä son 
point de depart deux inconvenients majeurs : a) son coüt social eleve qui 
suppose son financement par une fiscalite assise sur un Etat dote d'un haut 
degre d'integration. b) Tant qu'il n'existe pas de mecanismes institution-
nels qui corrigent au sein d'un systeme social donne les externalites 
negatives, le salariat libre comporte de forts risques de desorganisation des 
marches du travail locaux dans leur mise en equivalence generale occa-
sionnee par une hausse du prix du travail. Le systeme de travail dependant 
esclave suppose une frontiere, un exterieur oü se dechargent les externe-
lites negatives qu'il geilere. La Traite a suppose 1'Afrique. La societe sudiste 
supposait ä la fois la frontiere Ouest, et un Nord non esclavagiste aux Etats-
Unis ou ailleurs en Europe pour reproduire constamment la contrainte 
marchande qui faisaient du cours mondial du tabac, du coton, du riz, de 
l'indigo, des clous de girofle une donnee aussi naturelle que les aleas 
climatiques ou que Pinferiorite « raciale » des Noirs. Le systeme d'inden-
ture, donc de semi-esclavage, suppose des minorites internes (les Pauvres 
aux XVIIe et XVIIIe siecles) ou coloniales (XIXe siede). Le systeme de 
migrations internationales de travail sous contrat suppose une frontiere du 

103. C'est ici que s'insere Pepineuse et stimulante question du classement des pays de 
socialisme reel ou realise, que nous ne traiterons pas. 0ü faut-il ranger le travail 
dependant salarie des societes socialistes sans marche ? Dans les systemes semi-
esclavagistes en raison du bridage de la liberte juridique de proprietä privee et egalement 
des innombrables atteintes aux libertes d'aller et venir ? Le fonctionnement du marche du 
travail des out-laws, c'est-ä-dire des sans-papiers (pour ne pas parier du systäme 
concentrationnaire), le systeme de contröle stritt de la mobilite internationale et interne 
du travail, les rangent dans les systemes d'indenture. D'un autre töte le mecanisme de 
gestion des externalites generees par l'echange argent/travail emprunte aux economies de 
marche de capitalisme libre, certaines formes de protection du salariat et de societes 
capitaux publics. Le systäme soviätique surgit en tout cas historiquement d'une rencontre 
des formes bridees de salariat lors de la transition du servage au travail libre et d'une 
periode manchestärienne entre 1890 et 1914. 
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ddveloppement 104.Il existe donc des logiques dconomiques propres ä ces 
diffdrents systämes. 

Au plan micro-dconomique, la juxtaposition des plusieurs systämes 
dans la mäme entreprise ou dans un mäme marchd local du travail s'aväre 
träs coüteuse. Dans le cas de l'indenture de couleur (coolies), on observe 
presque toujours une logique de durcissement progressif du statut par 
allongement de la durde de l'engagement obligatoire 105  qui traduit une 
ddrive vers l'esclavage, ddrive accdldrde largement par la rdsistance des 
engagäs 5 accomplir leur terme. Selon un mdcanisme typique de trigger 
causality (logique s'auto-approfondissement, en Pespäce dans le sens d'un 
cercle vicieux), plus le travail däpendant cherche ä se libdrer, et plus son 
combat ä d'incidence 6conomique, plus la rdponse juridique des employeurs 
devient esclavagiste. Au point que jusqu'ä la veille de la rupture complete 
de l'esclavage ou du systäme de l'indenture, ces derniers persistent avec 
tous leurs attributs 106 . Sur le marchä du travail global, il en va un peu 
diffäremment, car les coiits sant externalisds et ddchargds sur la puissance 
publique. Toutefois ce sont les problämes de cornpatibilitä et de cohärence 
globale qu'ont ä affronter les Etats lorsque sont 6Iaboräes aussi bien les 
normes qui rdgissent l'ensemble interne des marchds du travail que celles 
qui prdsident au marchd mondial de la main-d'ceuvre 107. 

Les grands Etats ou les Empires coloniaux avec la mondialisation 6co-
nomique furent confrontds au probläme de la compensation des externslaes 
negatives gdnärdes par le bridage de l'actif mobilitä. L'esclavage supposait 
une frontiäre guerriäre permanente dans les zones fournisseuses. Les 
Amdrindiens du Nord ou du Brdsil, les Khoisans en Afrique du Sud 

104. Nous äcrivons frontie're du developpement, concept dynamique et mixte, et non 
dualiste comme la pr4supposition simple du non-däveloppement. La migration interne ou 
internationale ne surgit pas du sous-däveloppement, mais de la transition non contrülee au 
däveloppement. Le non däveloppement n'engendre- pas de migrations sauf les depla-
cements de population occasionnäs par les guerres ou les famines. 

105. R. MILES (1987) pp. 90-93, 104-105 ; voir I'exemple dätaillä de Maurice analysä 
supra. 

106. Pour l'exemple bräsilien dans les plantations caläiäres « modernes » de Rio Claro, 
voir la belle these de W. DEAN (1977) pp. 139-149. En matiere de regirne juridique du 
travail qui a une valeur constitutionnelle, il existe une sorte d'äquivalent de la loi de 
Greesham : un mauvais statut chasse le bon ; c'est le reime du tout ou rien. Ou bien les 
esclaves ätaient libres par la loi, et ils prenaient rette liberte jusqu'au bout ; oü elle reposait 
encore sur le rägime discrätiormaire de l'affranchissement. C'est la raison de l'echee des 
affranchissements progressifs. La transition vers la liberte est encore la servitude. 
Mutatis mutandis, le rägime des cartes de travail et de sejour europien, qui peut se 
simplifier administrativement en raison de son obsolescence due en grande partie ä la 
fuite opiniätre des migrants, tant qu'il les separe des nationaux sur le marchd du travail, 
demeure un rägime discriminatoire. 

107. L'expression peut paraitre anticiper sur une mondialisation et globalisation de 
l'economie que nombre d'economistes refusent mäme pour le marche des capitaux ou celui 
des biens. Maise partir du moment ott il existe des regles qui ordonnent les transactions 
(dans les pöriodes de paix) qui sont respectäes par les acteurs (marchands, pays), comme 
dans le cas du commerce maritime, on est bien forc4 de parler d'un marchä. Si la mise 
hors-la-loi de la piraterie a jouä au XVIle siede dans les Caraibes un r6le crucial dans k 
däveloppement de räconomie de plantation, l'organisation de la Traite Atlantique en est 
aussi une des composantes essentielles. Au Me siecle, l'abrogation unilatärale de la 
Traite par Londres, puis sa capacitä d'imposer rette däcision, comme celle de l'abolition de 
l'esclavage, la reglementation et l'organisation de la Traite Pacifique avec les coolies 
asiatiques et caffres, puis son abolition apres 1915, sont autant d'äläments qui prouvent 
l'existence d'ächanges selon des regles acceptäes, donc d'un marchä. Son caractäre mon-
dial tient autant ä son extension gäographique, qu'ä Phägemonie d'une puissance 
possädant tous les attributs de la souverainetä : elaborer des lois, obtenir leur respect et 
punir les contrevenants. 

echapperent 5 l'esclavage hdrdditaire 108  lorsqu'il devint evident 5 la seule 
puissance publique qui pouvait en tirer un bilan d'ensemble que l'in-
certitude continuelle pesant sur les transactions faisait obstacle 5 leur 
ddveloppement durable, condition nAcessaire pour que les investissements 
collectifs puissent etre auto-financds ä terme. L'dloignement de l'Afrique 
Noire et le fait qu'elle ne fut pas colonisde jusqu'au XIXe siede permettaient 
de ne pas avoir ä payer les consdquences de la ponction de population. 
Lorsque l'Angleterre fut capable de revendiquer l'imperium de l'äconomie-
monde des la fin du XVIIIe siäcle et l'assura effectivement apräs 1815, la 
colonisation de l'Afrique Noire fut ddcidde et les problämes de modäles de 
colonisation se posärent comme en tdmoignent les dizaines de schdmas de 
colonisation dlabordes par diverses commissions en Grande-Bretagne entre 
1820 et 1830. La ddcision politique et stratägique d'en terminer avec la voie 
esclavagiste 5 l'intärieur des limites de l'Empire (suppression de la Traite 
anglaise däs 1807 et l'esclavage en 1838), facilitde il est vrai par le fait que la 
zone esclavagiste essentielle ä l'6conomie mondiale, les Etats Sudistes, se 
trouvait cl6sormais au-dehors ou le resta longtemps comme dans le cas de 
l'Afrique Blanche Afrikaner, ne s'opära pas sur la base d'une confrontation 
comptable des profits et des faux-frais respectifs des systämes, ne serait-ce 
que parce personne ne pouvait savoir a priori quel serait le montant des 
« faux frais » de la production capitaliste reposant sur un systäme de 
travail sans esclavage du tout, mais sur une anticipation des risques 
politiques et sociaux 109  que faisaient courir la consolidation et la con-
frontation des deux systämes d'accumulation. Ce calcul fut en partie limitd 
sur le plan du risque äconomique et industriel par le fait qu'il ne s'agissait 
pas d'opposer 5 l'dchelle de l'Empire, puis de l'äconomie-monde, un 
systäme esclavagiste et un systeme entiärement libre, mais un systäme 
mixte prdsentd comme une transition permanente : au centre, le salariat 
« libre », condition transitoire permettant d'accäder 5 la richesse, au. travail 
inddpendant de la middle-class et 5 la pleine citoyennetd politique ; dans la 
pdriphdrie, les formes de salariat bridä du colonat pdnitentiaire, de l'enga-
gement ou de la migration interne ä rEmpire ou internationale comme 
transition vers l'accäs au salariat libre ou 5 l'inddpendance dans le pays de 
retour comme sujets de l'Empire. Initialement les Etats anglais, francais, 
espagnol essayerent presque tous de rdduire la dur6e maximale du contrat 
de travail salarid libre de six ä douze mois. 

108. Cette victoire a etä le plus souvent amäre puisqu'elle eut souvent pour contrepartie 
tantöt l'aneantissement brutal (les Caraibes), tantöt la dilution (les Hurons du Canada), 
tantöt le parcage dans des Räserves voudes au travail d'indenture (Aborigenes), mais si les 
colons blancs indäpendants optärent le plus souvent pour l'esclavage ou l'anäantissement 
(qui parfois se rejoignaient lorsque les Indiens ou les Noirs se laissaient mourir dans 
l'esclavage), la puissance publique Blanche adopta assez vite le point de vue « rationnel-
capitaliste » de la conservation des räserves dämographiques des populations indigänes et 
de leur mise au travail sous une forme quelconque. 

109. Ce calcul prospectif fut largement aidä par la prise en compte des luttes sociales et 
politiques en mätropole, dans les colonies, et l'observation des evenements secouant les 
autres pays ou les anciennes colonies d'Amerique. Si l'on admet, aussi bien avec K. Marx 
qu'avec R. Thomas et D. North, que la question de la croissance economique est largement 
conditionnee par l'ätablissement des droits de propriätäs näcessaires ä l'investissement, 
nous dirions ä la lev4e des obstacles institutionnels, et que l'organisation de l'Etat, du 
Droit en vigueur est un pan essentiel de ce processus, le calcul britannique (le choix de la 
voie libärale au neu de la voie continentale) ne s'avära coüteux ni sur le plan interne, ni 
sur le plan de l'Empire. On peut dire qu'il s'avära corrobord par la guerre de Secession et la 
guerre des Boers. Lä oü le capitalisme agraire de plantation se däveloppa, il eut la facultä 
d'etouffer la naissance du marchä du travail libre, mätne si la braise couvait sous la 
cendre. 



Mais ce que montre parfaitement l'exemple australien, c'est qu'il 
existe un moyen exträmement efficace de peoner un groupe ethnique ä 
Pechelle d'un marche du travail particulier elever des barrieres 
pdcuniaires ou non pecuniaires ä la mobilite inter-sectorielle particu-
lierement sur deux points sensibles : 1) le passage du travail agricole au 
travail urbain ; 2) le passage du travail dependant ä celui de travailleur 
independant. Les barrieres pecuniaires s'analysent directement comme 
des coüts d'entree (autorisation prdalable d'activite, taxes discrimi-
natoires), les barrieres non pecuniaires sont plus variees. Elles vont de la 
reglementation generale du travail etranger ou de la tutelle specifique 
(comme celui des Aborigenes), ä l'exclusion de facto par des mecanismes 
indirects comme l'interdiction statutaire d'adherer aux syndicats parta-
geant avec l'employeur le monopole d'embauche, au risque d'agression 
raciste enfin qui dissuade l'initiative economique (aussi bien la partici-
pation ä l'investissement que l'installation ä son propre campte). Le 
mecanisme de fixation ainsi mis en place, ä la diffärence de ceux que nous 
avons vu ä Pceuvre des le XVIIe siecle, n'est pas simplement le Fait des 
employeurs priväs ou celui de l'Etat, mais il est largement opere directe-
ment par un groupe adverse de salaries. Ces principes de « l'Australie 
reservee aux Blancs » et syndicalisant le seul travail salarie libre flirtaient 
avec la «Herrenvolk Society» de type sud-africain, c'est-ä-dire d'une societe 
dans laquelle les gens de couleur, quelque soit leur nombre et leur degre 
d'acculturation, sont traites comme des etrangers permanents ou des 
outsiders (intrus) 110. Certes, ä la differente des Etats Sudistes d'avant 1865 
ou de l'Afrique des Boers, le critere de couleur ne se transmettait pas de 
facon hereditaire puisque les mariages mixtes n'etaient pas interdits 
(indme s'ils etaient fortement dissuades). Quant ä l'esclavage des gens de 
couleur, il etait prohibe ä Pinterieur de l'Australie Blanche puisque Parra 
des migrations libres ou sous contrat s'opera precisdment au nom de ce 
principe liberal. Mais lorsque la lägislation du Queensland interdit l'immi-
gration aux Noirs d'Afrique (Caffres en majorite) ainsi qu'aux Chinois, ou 
taut acces ä des emplois non agricoles aux Melanesiens ainsi qu'aux 
Indiens l'acces au capital des raffineries, i1 s'agissait d'une mesure prise ä 
Pencontre de ressortissants etrangers ; les Aborigenes, les Noirs amdri-
cains pourtant de couleur en etaient exemptes. Mais la legislation effectuait 
bien une discrimination flagrante fondee sur la couleur puisque des 
ressortissants etrangers blancs ne se voyaient pas traites de la meine facon. 

L'ostracisme raciste australien composa pourtant avec le principe du 
settlement dont il etait issu ; ä l'inverse des Voortrekkers Afrikaners qui se 
comparaient, sans rire aucun, au Peuple elu au milieu des palens canaa-
nites volles ä la destruction 111, les Blancs australiens de souche euro-
peenne provenaient en grande partie des bas-fonds de la population 
penitentiaire britannique ou d'un proletariat largement reprouve. Quand 
leurs representants avaient tendance ä l'oublier, Londres et la classe 
dirigeante, elevee au lait de l'aristocratie anglaise, etaient lä pour le leur 
rappeler durement. La legislation demeura liberale dans sa generalite : la 
segrdgation raciale, qui s'ebauchait dans certaines regions du Queens- 

110. Sur la formulation du concept d'Herrenwolk Society ou Democracy, voir P. L. VAN 
DEN BERGHE (1967) p. 17-18 et l'illustration detaillee faite par G. M. FREDERICKSON 
(1981) p. 176-179. L'idee ä rapprocher de ce qui a öte dit de l'ostracisme de la firme japonaise 
est qu'un fonctionnement democratique et egalitaire peut ötre installe d'une facon durable 
möme dans des pays racistes au sens oü ils traitent les gens d'une autre couleur qu'eux. 

111. G. M. FREDERICKSON (1981) p. 171. 

land 112, ne sortit pas du domaine limite du droit du travail ; comme aux 
Etats-Unis, etre ne en Australie, meme de mariage mixte, donnait encore 
droit ä s'asseoir au banquet du syndicat et de la democratie blanche. Quant 
aux syndicats, il etait difficile ä moins de revenir sur la liberte d'association 
d'attaquer les statuts qu'ils se donnaient. Dans la Grande Depression des 
Annes Trente, l'ostracisme australien connut un ultime developpement 
avec l'accord negocie par les syndicats et les employeurs conferant la 
preference pour l'embauche aux syndiques britanniques 113. Il est vrai 
qu'entre temps les lois amdricaines de 1921 et 1924 avaient rejete du festin 
des Blancs, qui s'etait reduit ddsormais ä banquet syndical W.A.S.P., les 
Italiens, les Slaves, et autres Mediterraneens de couleur incertaine. 

112. Dans le district de la riviere Herbert au Nord du Queensland, P. M. MERCER 
(1974, p. 118) mentionne ]'existente de wagons de ehemin de fer separes pour les Blancs et 
pour les gens de couleur. 

113. D. HUNT (1978), p. 94. 
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Chapitre 19 

L'interminable transition sud-africaine 

L'Afrique du Sud a represente jusqu'ä la tres recente abolition de 
l'apartheid, de toutes les anomalies du rapport salarial que nous avons 
examinees, la plus longue, la plus ancree ä niveau constitutionnel : econo-
mie indubitablement capitaliste, industrielle — la plus moderne d'Afrique -
, elle a repos& de sa fondation jusqu'ä nos jours 1, sur le travail non libre, 
puis sur la segregation ligalisee ainsi que sur des formes autoritaires 
d'allocation de main-d'ceuvre aussi bien ä l'egard de ses propres 
ressortissants qu'ä l'egard des migrants des pays australs voisins. Claude 
Meillassoux a cru y deceler le modele par excellence de la migration de 
travail separant rigidement la consommation de la prestation de travail 
dependant salarie de sa reproduction 2  et recreant en permanente les 
conditions de son exogeneite. En fait la situation des migrants noirs 
internes et externes 3  ä l'Afrique du Sud, teile qu'on pouvait l'analyser dans 
les annees 1970, constituait le point d'aboutissement d'un processus 
complexe qui, plus qu'ä l'articulation de deux modes de production, visait 
surtout ä contröler la marche vers la liberte des populations autochtones 
asservies jusqu'en 1834, peondes ensuite, separees spatialement et institu-
tionnellement enfin. L'instauration de l'apartheid au sens stritt, bin d'ötre 
constitutive du systeme politique sud-africain des son origine 4 , parait 
plutöt avoir ete une reaction apres 1919 ä l'acces des ouvriers mineurs noirs 
aux qualifications superieures dans l'industrie, c'est-ä-dire ä rebran-
lement du systeme de hierarchisation rigide de la force de travail par 

1. C'est en 1907 que le Ministäre de 1'Education de la Province du Cap restreint l'accäs 
des äcoles publiques pour les non-Blancs ; les deux lois instaurant une barriäre de couleur 
datent de 1911 (pour les Mines et l'industrie) et de 1926 (pour l'ensemble des mätiers); le 
Native Land Act date de 1913 (il restreint l'accäs des Noirs ä la terre). La prohibition lägale 
de tonte forme de mariage mixte Blancs/Noirs dans l'ensemble de la Räpublique date de 
1949. Voir notre chronologie en Annexe. 

2. Cl. MEILLASSOUX (1974), 2e partie. Räsumäes, les caractäristiques principales de 
ce systäme dejä discutä supra sont les suivantes : de la population noire, le rägime 
d'apartheid ne voulait connaitre, selon les termes mämes de ses dirigeants pourtant fort 
peu marxistes, que la « force de travail » parquäe dans des townships, sorte d'extension et 
de prolongement des compounds miniers du XIXe siäcle. La main-d'ceuvre est interdite de 
räsidence dans le territoire blanc ; elle est assujettie ä un passeport intärieur ; elle doit 
räsider dans des räserves (Bantoustans) on la propriätä priväe est interdite, et l'ensemble 
des frais de sa reproduction est assumäe par ces enclaves traditionnelles. Formellement 
indäpendantes de l'Afrique du Sud, ces räserves ou Bantoustans refont des Africains des 
6trangers dans les terres blanches (A. HIRSCH, 1991). 

3. Les migrations en provenance des Etats voisins de l'Afrique du Sud 
(essentiellement Mozambique, Zimbabwe, Botswana) correspondent ä des migrations 
internationales classiques. Les migrations en provenance du Lesotho, du Swaziland 
correspondent ä des migrations internes (Igelassees en migrations externes. 

4. Sur ce theme voir H. WOLPE (1972), S. MARKS & A. ATMORE (1980), p. 7 ; 
G. M. FREDERICKSON (1981) fait remonter avec raison la cräation du racisme sud-
africain d'apartheid ä la cräation de l'Etat Boer du Natal avant son annexion par les 
Britanniques, puis ä celle des Etats d'Orange et du Transvaai. Voir sur ce dernier point 
D. WELSH (1971) pour l'origine de la sägrägation moderne dans la « native policy 
menge dans l'Etat du Natal. 
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niveau de qualification initiee par leur confinement dans le compound dans 
les mines de diamant du Kimberley quarante ans auparavant 5  et 
poursuivie par le Mine and Works Act de 1911. C'est entre 1920 et 1949 que 
les Noirs sont expulses des nietiers qualifies (1926), des listes electorales 
(1936, 1956). C'est en 1949 que les mariages mixtes Blancs-Metis deviennent 
interdits par la loi. C'est enfin en 1956 que les Metis (Coloured People) sont ä 
leur tour rayes des listes electorales dans la Province du Cap. 

Dans les Antilles au XVIIIe siecle et dans le Sud Americain, l'inca-
pacite civique, l'interdiction des relations sexuelles et des mariages mixtes, 
avaient constitue la reponse de la societe esclavagiste ä la fuite de la 
condition d'esclave pour maintenir la main-d'ceuvi-e necessaire aux planta-
tions et differer les consequences, ineluctables ä terme, de la croissance 
considerable de population affranchie sur le systeme de pouvoir. Lorsque la 
poussee segregationniste ne fut pas interrompue par l'emancipation, le 
systeme se durcit par reviction pure et simple des Noirs libres, par le 
lynchage des couples mixtes comme an le vit s'installer dans les Etats 
sudistes americains. En Afrique du Sud, la segregation sociale et raciale 
relaya l'affaiblissement du compartimentage de la main-d'muvre indus-
trielle. Dans les deux cas, une reaction societale encastre et contröle les 
consequences egalitaires de la mobilite du travail dependant 6. L'apartheid 
fut la derniere modalfite du contröle de la mobilite du travail dependant. Il 
se cristallisa dans la segregation sociale et urbaine. Son embleme par 
excellence fut la soumission de la population noire au systeme du pass, 
passeport interne limitant le deplacement des dependants. Si les traits 
caracteristiques de la naissance du salaire libre que nous avons degages 
des exemples precedents sont tonfirmes, nous devrons verifier que la 
constitution d'un salariat veritablement libre : a) ne fut en aucun cas un 
processus automatique lies ä l'accumulation du capital contenu analy-
tiquement dans ce dernier 7  qui se contentait de reproduire du travail 
dependant ; b) fut etroitement dependant de la liberte de mobilite de ce 
travail dependant et de I'exclusion des termes de la transaction de l'actif 

5. Sur le compound system et ses origines voir passim. 11 s'agit d'un regroupement de 
la population ouvriere sur le neu de travail qu'elle ne peut quitter. Il etait complete par 
l'attribution exclusive aux Blancs des postes de travail qualifie, tandis que les postes 
subalternes ]'etaient exclusivement aux Noirs qui devaient en revanche se plier ä des 
fouilles rigoureuses lors de leur sortie du compound. 

6. On remarquera que nous ne renversons pas simplement la these polanyienne de 
l'encastrement beneflque de reconomique ou du marche par le social, en encadrement par 
l'econornique en general, ou par la modernisation industrielle de la societe archaique ou 
retrograde. Il serait en effet absurde de pretendre que le systäme des plantations, ou le 
systeme des mines d'or industrielles etaient porteurs de valeurs de liberte et d'epanouis-
sement de la personne humaine. Ils constituerent une reponse 5 la fois des plus barbares et 
des plus efficaces au probläme du contröle du travail dependant blanc pour le premier, ä 
une evolution du type de celle qui avait prevalu au Minas Gerais pour le second. En 
revanche quand ils menacerent de s'effondrer de l'interieur, ä partir du moment on le 
systeme productif ou industriel devint un vecteur d'affranchissement et de mobilite 
ascensionnelle (amplification du turnover, diffusion rapide de la population active vers le 
travail independant, mariages mixtes, acces aux qualifications superieures), c'est le 
racisme comme phenomene social qui devint l'element de contröle et de bridage de la 
liberte. Ce type d'encastrement de reconomique par le social ne repond absolument pas au 
schema polanyien. Mais le marche n'est pas pour autant porteur d'une correction de 
rinegalite ; tout au plus, il est un vecteur neutre ou amplificateur du desequilibre. I1 sert de 
revelateur. 

7. Pour emprunter 5 E. Kant son vocabulaire, non dirions que l'accumulation (ou 
croissance) ne releve pas du jugement analytique a priori, mais synthetique a priori. 
L'accumulation ne contient pas le salariat libre comme une propriete implicite. Ce qu'on y 
trouve, c'est le travail dependant ; relement determinant de la synthese, c'est la mobilite 
du travail dependant et le devenir de cet actif dans la forme de rechange argent'travail. 

qu'on appelle le droit de rupture de l'engagement de travail de la part du 
dependant et de tous les actifs qui sont susceptibles d'en servir d'ersatz. 
Devrait apparaitre egalement : c) la veritable fonction de la politique publi-
que de contröle de la mobilite du travail dependant en vue de stabiliser et de 
regulariser l'approvisionnement en main-d'ceuvre, donc d'internaliser ä 
un niveau global le marche du travail dependant. 

L'origine du pass obligatoire pour la population noire esclave 

Si les lois contre le vagabondage remontent au XIVe siede, l'assujet-
tissement systematique du travail dependant au passeport interieur appa-
rut en Europe pour les Pauvres, nous l'avons vu, lors de la Grande Fixation 
anglaise au cours du XVIe-XVIIe siede. L'invention du livret de travail 
ouvrier fut concomitante de la fin des corporations ä la fin du XVIIIe siede, 
mais ce dispositif disparut progressivement au cours du XIXe siede. Dans 
les economies coloniales de plantation, il apparut au cours du XVIIIe 
siede. L'Afrique du Sud n'echappe pas ä la regle : l'importation reguliere 
d'esclaves africains pour permettre aux colons hollandais de pratiquer des 
cultures intensives (ble surtout, cultures fourrageres d'assolement et legu-
mes) avait dehnte des 1657. Toutefois, la Compagnie maitresse du comptoir, 
soucieuse de preserver de bonnes relations avec les populations de l'hinter-
Land pratiquant l'elevage extensif qui lui fournissait la viande, avait interdit 
la reduction ä l'esclavage des Khoikhois 8  ainsi que des Melanesiens de 
Java et fait venir des esclaves africains de l'Afrique de l'Ouest, de Mada-
gascar ou des Indiens du Bengale 9. On a impute l'echec rapide de cette 
tentative au faible niveau remunerateur du prix du ble fixe par la 
Compagnie par rapport au revenu que procurait aux colons la viande qu'ils 
pouvaient vendre en contrebande aux navires faisant escale au Cap. Mais 
l'argument n'est pas totalement convainquant car le ble et les legumes 
etaient aussi tres recherches par les vaisseaux. La realite est que les colons 
choisirent assez vite de revenir ä l'elevage extensif de betail : sur les petites 
concessions d'une douzaine d'hectares au milieu des Khoikhois pratiquant 
le libre pacage, il fallait defricher, labourer en profondeur (donc nourrir des 
animaux de traits, chevaux au depart puis bceufs d'une rate locale) 10, 
enclore les cultures ; le climat relativement sec supposait de gros travaux 
d'amenagement hydraulique ; enfin l'effort de travail demande ä la Popu-
lation de servants ou d'esclaves etait important et peu propice ä retenir la 
main-d'ceuvre qui coütait eher ä acquerir, le plus souvent au prix d'un 
endettement durable. L'adoption rapide par les Blancs qui n'abandonnerent 
pas l'agriculture du systeme de culture indigene, complete par la 
viticulture, s'averait beaucoup plus adaptee au climat ; l'elevage extensif 
laissait aussi plus de liberte aux servants et aux esclaves pour organiser 
eux-memes leur habitation, leur subsistance ä l'instar des Africains auto-
chtones. Mais il supposait une expansion territoriale constante qui empie- 

8. Pour les noms de peuples africains tels Khoikhoi, San, Nguni, Sotho, Xhosa, dans 
un souci de clarte, nous avons adopte la convention de francisation du genre pour les noms 
et les adjectifs. 

9. N. PARSONS (1982), p. 80. 
10. On retrouve ici le probläme de la coherence structurelle d'un systeme de culture par 

rapport 5 la population, 5 la technologie, et ajouterions nous, par rapport ä Ester Boserup, ä 
la nature de la population active (travail dependant ou independant). 
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tait directement sur les terres de pacage des Khoikhois 11. Les colons 
hollandais eurent d'ailleurs rapidement une autre raison que l'appät du 
gain d'attaquer ces derniers ils offraient refuge aux esclaves africains de 
l'Ouest qui s'etaient echappes des fermes. En une vingtaine d'annees, les 
eleveurs indigenes n'eurent plus de troupeaux et furent reduits ä devenir 
travailleurs dependants ä plein-temps dans les fermes des Blancs ou bien ä 
servir de brassiers saisonniers. Ils revenaient moins cher que les esclaves 
importes d'Afrique Occidentale, lesquels etaient preferes aux serviteurs et 
aux indentured blancs qui etaient eux salarier en liquide mensuellement ä 
des tarifs eleves 12. Le mecanisme d'expansion de la frontiere de la colonie 
qui s'etait ainsi mis en place, comme celui que l'on pouvait observer ä la 
m'eme epoque en Amerique du Nord, obeissait ä la fois ä la logique du 
systeme de päturage extensif accompagne du contröle des points d'eau, et ä 
une logique de contröle du travail dependant ; le passage ä l'elevage n'avait 
pas diminue les besoins de main-d'ceuvre sur l'annee : si la pänurie au 
moment des recoltes, phenomene auparavant endemique, etait moins ä 
craindre, il fallait surveiller les troupeaux sur un territoire de plus en plus 
grand. Les Khoikhois durent accepter l'installation progressive de colons 
sur leurs terres tout autour du Cap 13,  puis, de plus en plus profondement ä 
l'interieur des terres. A partir de 1703, debuta une nouvelle etape de la 
colonisation interieure. Les colons qui ne devaient pas jusqu'alors laisser 
paitre leurs hetes ä plus d'une journee des fermes furent encourages ä 
s'enfoncer de plus en plus profondement dans le bush. Contre un loyer 
annuel verse ä la Compagnie Coloniale, ils recurent des concessions 
individuelles et privatives de 3000 hectares. Les Khoikhois de l'interieur 
furent alors transformes en squatters ; leur presence fut magnanimement 
toleree par les Blancs en echange de prestations de travail ; ils devinrent 
laboureurs ou bergers des grandes fermes comme ils avaient ete clients des 
notables de leur ethnie 14. Les colons, qui residaient au depart pres du Cap, 
s'installerent dans l'interieur : leurs esclaves se marierent aux femmes 
Khoikhois tandis qu'eux-memes ou leurs engages blancs se metissaient. La 
frontiere avait engendre comme aux Etats-Unis une population multi-
raciale oü l'affranchissement des esclaves s'operait plus aisement 15. 11 est 

11. Des 1687, le district de Stellenbosch fut ferme ä l'implantation de nouveaux colons. 
Le premier conflit arme d'importance avec les Khoikhois debuta en 1673 et se termina par 
la capitulation des Cochoquas en 1677 et la livraison, entre autres clauses, d'un tribut 
annuel de 30 totes de betail (L. GUELKE, 1991, p. 9). 

12. R. SHELL (1986)p. 277. On voit qu'en Afrique du Sud, les indentured servants 
etaient salaries, ä la differente de l'Amerique coloniale. La raison en est due probable-
ment ä leur rarete relative. Mais ce qui est tres frappant, c'est que les employeurs blancs ne 
faisaient pas de differente fondamentale sinon de prix entre les differentes formes de 
travail dependant : esclave, d'engagement, domestique, valet de ferme, aide familia], 
journalier, salarie. 

13. L. GUELKE (1991), pp. 6-7. 

14• L. GUELKE (1991), p. 16. 
15. Il s'opera un large brassage ethnique entre les Africains, et nombre 

d'« Europeens » ou « Blancs » etaient en fait des metis de Hollandais et d'Asiatiques. 
C'etait en particulier le cas du Gouverneur Simon Van der Stel et de son fils Willem 
Adriaan. Si les mariages de Blancs avec des Africains etaient rares, les Maitres 
pouvaient legitimer leurs enfants sang-mäles. Les affranchissements de Malgaches et de 
Malair etaient rares mais une population d'affranchis artisans vivait au Cap. Dans 
l'interieur, le puritanisme calviniste mettait davantage d'eau dans son vin (G. M. 
FREDERICKSON, 1981, pp. 108-119, N. PARSONS, 1982). Cette perspective conduit ä 
nuancer forternent la thäse fameuse d'Eric A. WALKER (1934 et sa conference d'Oxford de 
1930) selon laquelle le durcissement du modele sud-africain devrait beaucoup ä la 
precarite de la situation politique ä la frontiere, ä l'isolement des Blancs, bref au complexe  

donc inexact de presenter le marche colonisatrice vers l'interieur comme 
l'installation univoque de rapports esclavagistes par des colons hollandais, 
ni comme la seule marche du Blanc dans un continent noir hostile 16. Les 
Orlams, metis des esclaves malais ou africains et des Khoikhois libres, 
souvent enfuis des fermes du Cap, y prirent une pari importante 17. La 
legende afrikaner du « Blanc 61u » sera elaboree et habnlee de referenees 
bibliques lors du Long Trek d'apres l'abolition de l'esclavage de 1834-1838 15. 
Durant la veritable epoque pionniere de l'Afrique du Sud, les engages 
blancs, les esclaves noirs importes d'autres regions d'Afrique aspiraient 
eux aussi ä une societe moins rigide que la colonie du Cap regentee par la 
Compagnie Hollandaise. Quant aux Khoikhois proletarises, ils preferaient 
souvent travailler comme employes des fermiers blancs plutöt que de devoir 
devenir les domestiques des familles riches de leur ethnie 19. II est donc 
trompeur d'opposer le liberalisme anglais des Missionnaires et de la 
population de la ville du Cap ä l'autoritarisme pionnier calviniste initial des 
Hollandais s'enforicant dans le Highveld. Le durcissement qui se produisit 
ä la frontiere mouvante de la colonie durant la premiere moitie du XIXe 
siede eut quelque chose ä voir avec les problemes de contröle du travail 
dependant ; il concerna aussi bien les fermiers boers esclavagistes que les 
nouveaux colons britanniques du XIXe siede qui chercherent ä pratiquer 
comme dans toutes les autres colonies anglaises, avec le soutien sans faille 
de l'Etat colonial chaque fois que cela s'avera une option possible, 
l'indenture sous toutes ses variantes. 

Tout permissif qu'il feit au depart, le monde de la mise en valeur 
agricole n'etait pas moins dur. L'expansion de la colonie s'accelerait : la 
population se montait en 1710 ä 2000 colons et habitants du Cap mais aussi 
ä plus de 2000 esclaves sur un territoire s'etendant sur une centaine de 
kilometres autour du Cap. Cinq ans plus tard, le besoins de main-d'ceuvre 
se faisant toujours autant ressentir, la Compagnie autorisa les colons ä 
former des expeditions armees (les Kommandos 20) destinees en principe ä 
chasser des domaines qui leur avaient ete attribues, ou de leurs environs, 
les Khoikhois et les Sans qui maraudaient, et chassaient pour survivre. En 
fait, ces expeditions, tres semblables aux Bandeiras bresiliennes du siede 
precedent, servaient aussi ä capturer des enfants et des femmes qui etaient 
asservis, permettant ainsi de reequilibrer la population et d'en assurer la 
reproduction taut servile que coloniale. A partir de 1743, pour encourager la 
colonisation du Swellendam, la Compagnie accorda gratuitement en pleine 
propriete 60 hectares ä tout locataire de concession de 3000 hectares. Entre 

d'assieges. Pour une discussion recente de la place de la « frontiäre » dans 
l'historiographie de l'Afrique du Sud, cf. M. LEGASSICK (1980) pp. 44-48. 

16. N. PARSONS (1982), p. 91. 
17. Orlam signifiait « type astucieux ou avise » (wise guy) dans le dialecte malais 

perle au Cap. Le chef de l'un des plus celebres groupes de Orlam s'appelait Jager Afri-
kaner, et les Orlam revendiquärent tous le nom d'Afrikaners (N. PARSONS, 1982, p. 87). 
Si bien que par une ironie dont l'histoire a le secret, mäme le nom dont les Boers blancs 
firent l'etendard de la purete de la race blanche s'averait metisse. E. A. WALKER (1934, 
p. 109) signale d'ailleurs que les premiäres expeditions de Trekers comprenaient des 
sang-mäles. 

18. Voir G. M. FREDERICKSON (1981) ou N. PARSONS (1982) pour cette reecriture de 
la legende afrikaner de la race blanche « pure ». 

19. L. GUELKE (1991), p. 16. 
20. Les Kommandos dtaient initialement les milices organisant la population 

dispersee des fermiers boers, ou des villages sous la direction locale du Veldcornet 
(S. TRAPIDO, 1980, p. 260, 351-352, 355-357). Ils en vinrent ä designer les parties de chasse 
et d'exploration ainsi que les expeditions punitives. 



1760 et 1780, la frontiere de la colonie fut repoussee quatre fois de suite plus 
ä l'Est. Les Khoikhois etaient encore des personnes libres meme s'ils ne 
disposaient pas des droits de citoyens des Burghers. En 1775, ils essayärent 
de se liberer de leur condition de dependants vis-ä-vis des fermiers blancs 
mais se heurterent ä une solide resistance de ces derniers. De 1789 ä 1791, 
se deroula une veritable guerre des colons avec les Khoisans du Nord, dans 
le Grand Karoo, region propice seulement 6 l'elevage et dijä trop aride pour 
les cultures intensives. Les Africains parvinrent d'abord ä repousser les 
Hollandais vers le sud du Karoo (Klein Karro). La riposte des colons fut 
feroce : des commandos de Boers se livrerent ä une chasse en regle des 
Khoisans qu'ils tuerent par milliers et dont ils capturärent les enfants. Plus 

l'Est, les Trekboers, s'enfon9ant de plus en plus loin apres l'occupation du 
Stellenbosch (Hog Karoo) et du Swellendam, s'etaient heurtes aux Xhosas 
dans le Zuurweld ainsi que dans le Graaff-Reinet le long de la Sundays 
River. Il fut institue, comme cela l'avait 6t6 au Bräsil un bon siede aupa-
ravant, que tout Africain capture au cours d'une « guerre » deviendrait 
obligatoirement apprenti (en fait indentured servant) de 13 ans jusqu'A 25 
ans. Cette politique ä peine deguisee de kidnapping revele Petendue des 
tensions sur le marche du travail dependant. Un autre symptöme est 
revelateur : la voie de l'affranchissement des esclaves par manage avec des 
Khoikhois libres commerwa ä se fermer : non seulement tout enfant de 
femme esclave fut repute obligatoirement esclave, ce qui constituait l'appli-
cation du droit romain en la matiere, mais egalement tout enfant de mere 
Khoikhoi libre et de pere esclave devint automatiquement esclave 21, ce qui 
suit le modele chinois plus hermetiquement ferme que les systemes 
romain, ashanti ou somali 22 . L'Afrique du Sud ne differait pas des Antil-
les : si la societe qui commenait ä se metisser se durcit, c'est que le travail 
dependant servile ou de servitude s'evadait de tous cötes. La fermeture de 
plus en plus forte des relations inter-ethniques et du reime politique, qui 
fut couronnee en 1956 par la radiation dans la Province du Cap des metis 
des listes electorales, sonna le glas du systäme, exactement comme aux 
Antilles deux siecles plus tot. 

Comme en toute zone pionniere de frontiere, le marche du travail 
dependant de l'Afrique australe etait confront6 ä une penurie endemique de 
travail et ä une tres forte mobilite. Le gouverneur Tulbagh dut conferer aux 
colons des pouvoirs plus etendus sur leurs esclaves des 1754. Cela ne suffit 
pas puisqu'en 1760, les esclaves furent obliges de porter un document sig-ne 
par leurs maitres ä partir du moment oü ils se deplaaient d'une propriete 
A une autre en zone rurale, ou passaient d'une zone rurale ä une zone 
urbaine. Le pass avait clairement la fonction de her le travailleur ä son 
proprietaire. Mais comme dans le cas de la Poor Law anglaise de 1662, cette 
disposition avait surtout pour but, non pas seulement de reprimer l'evasion 
et le marronnage, mais surtout de permettre a) la circulation et le pret de 
main-d'ceuvre servile ou nee d'une propriete ä l'autre ; b) d'eviter le 
debauchage des dependants par le dernier employeur. Elle traduisait bien 
le fonctionnement d'un veritable marche du travail. 

Tandis que la colonie passait une premiäre fois sous domination 
britannique en 1793-1795, les relations des colons hollandais avec les nou- 

2L N. PARSONS (1982), p. 82 et 84. 
22. Sur ces quatre systämes, auxquels il faut ajoutcr celui du Proche-Orient et le modde 

Sherbro (le plus ouvert puisque les enfants choisissent le statut le plus avantageux qu'il seit 
celui de la märe ou du päre), voir 0. PATTERSON (1982) l'ensemble de son chap. 5, pp. 132-
147. 

veaux peuples autochtones auxquels ils se heurtaient dans leur expansion 
se degradaient. Prives de leurs terres de päturage, les Xhosas reagissaient 
en massacrant les colons isoles, ou en volant le betail des fermiers. Se 
plaignant de manquer de soutien des nouvelles autorites anglaises du Cap 
dans leurs expeditions punitives contre les Xhosas, les Trekboers enträrent 
dans leur premiäre rebellion armee contre les Britanniques et creerent 
d'ephemäres republiques independentes du Swellendam et du Graaff-
Reinet 23. L'une de leurs revendications keit que le gouvernement n'avait 
pas le droit d'interferer dans leurs relations avec leurs serviteurs khoikhois 
qui devaient rester exclusivement soumis ä leur pouvoir domestique 24. Si le 
systeme des fermiers blancs keit condarnne ä s'etendre ä Pin.terieur, ce 
n'etait pas seulement en raison du caractäre extensif de Pelevage ou de la 
pression de la population des colons. La nature esclavagiste des proprietes 
entrainait un marronnage important vers les zones encore tenues par les 
populations autochtones, et pour combattre la defection des esclaves, et 
celles des servants qui cherchaient ä s'installer ä leur tour, les Boers 
etaient entraines toujours plus loin dans leur marche vers le Nord-Est, ou 
vers l'Est 25. En 1800, la colonie comptait 22 000 Hollandais et 25 000 escla-
ves. On estime actuellement que les Khoisans n'ätaient plus alors que 20 000 
alors qu'ils avaient ete dix fois plus nombreux au daut de la colonisation 
blanche 26. De 1799 ä 1803, les Khoikhois conduits par Klees Stuurman 
demandärent aux autoritis britanniques, qui venaient de prendre posses-
sion de la colonie, des terres et la fin du reime d'apprenticeship pour leurs 
enfants reduits en indenture, et comme ils n'obtenaient pas gain de cause, 
ils levärent une armee de 700 hommes, 300 chevaux et 150 fusils pour 
regagner leur independance en alliance avec les Xhosas de 'Interieur 27. 

23. La räbellion fut matäe par Londres par simple blocus des munitions (G. M. 
FREDERICKSON, 1981, pp. 43-44). En 1799, eut neu la deuxiäme räbellion dans le Graaff-
Reinet des colons afrikaners qui voulaient dtendre les frontieres malgrd la räticence des 
Britanniques. La räbellion fut maitrisäe mais les colons gagnärent sur l'extension des 
frontiäres. Il s'ensuivit, comme les Britanniques I'avaient prevu, une guerre träs longue 
(la troisiäme guerre Cape-Nguni avec les Xhosas) qui finirent par Atre obligäs. d'ouvrir 
leurs territoires aux Blancs au-delä de la Great Fish River. 

24. G. M. FREDERICKSON (1981), p. 147. Le Memoire des Patriotes de 1779, lorsque la 
colonie ätait encore sous juridiction hollandaise, contenait däjä des protestations contre les 
restrictions au droit des maitres de pratiquer des chätiments corporels sur leurs servants 
ainsi que contre l'autorisation d'exercer la mädecine accordäe ä des Mätis, ou l'attribution 
de licences de petit commerce ä des Malais. 

25. S. NEWTON-KING (1980), p. 174. E. A. WALKER (1934), dans son ouvrage das-
sique sur le Great Trek (mot ä mot, la Longue Marche), insiste peu sur les facteurs 
endogänes de l'expansion continuelle de la frontiäre vers le Nord. Il est vrai que les 
Blancs purent profiter au daut du XIX. siäcle, ä la diffärence de ce qui se passa en Afrique 
Occidentale, du bouleversement considärable des peuples africains les plus organis4 : 
N. PARSONS (1982) montre que les grandes guerres Difaqane ä l'intdrieur et Mfecane sur 
la c6te Est qui virent la formation des royaumes zoulous modernes constituärent un 
cataclysme ä la faveur duquel la petite 6popäe « afrikaner » put pänätrer dans taute 
l'Afrique Australe et grignoter insensiblement un immense territoire que Londres 
n'annexa qu'apräs les däcouvertes des mines de diamant dans le Gricqaland puis de celle 
des mines d'or dans le Transvaal. 

26. N. PARSONS (1983), p. 81. 
27. Avec les Xhosas, ils expulsärent ainsi du Suurveld un commando boers de 300 

hommes et 200 soldats britanniques, brillant des fermes ou s'en emparant (N. PARSONS, 
1983, p. 91). 
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L'extension du pass ä la population noire libre : le code Calendon 

Quand les Britanniques restituärent la colonie aux Hollandais en 1803, 
la Räpublique Batave, dominee par Napoldon, instaura la dämocratie entre 
les Burghers mais maintint l'esclavage noir. La seule amdlioration concd-
dee au travail servile blanc fut de rendre obligatoire le caractäre 6crit des 
contrats d'indenture dont les termes durent 'etre ddsormais enregistrds 
devant un magistrat (Landdrost ou Veldcornet). Cette concession avait per-
mis aux fermiers boers de faire revenir les Khoisans sur les exploitations. 
Lorsque les Britanniques rdoccupärent la colonie en 1806, ils se gardärent 
de bouleverser les coutumes bataves, craignant d'attiser le säparatisme des 
colons de l'intdrieur, mais la nature expansionniste de la frontiäre boer et 
la räbellion latente des Khoisans les inquidtaient. Toutefois le probläme du 
travail GMpendant ne se limitait pas ä la zone de la frontiäre. Il touchait 
aussi bien le travail ddpendant esclave que celui des salarids libres ou des 
servants blancs. 

En novembre 1809, fut promulgue le code Calendon aussi appelä code 
Hottentot 28. Il Atendait aux Khoikhois et aux Sans 29  le dispositif mis en 
place pour les seuls esclaves en 1760: l'obligation du pass quand ils se 
ddplacaient d'un district ä l'autre 3°. Ces populations devaient avoir un 
domicile stable ; elles dtaient tenues de s'engager comme dependants dans 
une ferme blanche et de porter sur eux un pass (en bois ou en mdtal attachä 
ä un collier autour du cou) ddlivrd par leur maitre quand elles se 
delacaient d'une propridtd ä une autre ; pour aller d'un district ä l'autre, 
il fallait un document ätabli par le landdrost, l'autoritd administrative 
supräme du district ; toute personne ne possddant pas ces pikes serait 
considdrd comme un vagabond et defdrä devant les autoritäs ; l'enregistre-
ment des contrats d'engagement devint par ailleurs obligatoire 31. 

Il vaut la peine de revenir sur les raisons de la promulgation du code 
Hottentot. Le gouverneur Calendon le mit en ceuvre apräs avoir pris con-
naissance du rapport du colonel Collins envoy6 par lui dans la zone fron-
tiäre pour enquäter sur la situation. Ce rapport avait mesurd l'etendue des 

28. Hottentot däsignait de facon largement päjorative le nom de I'une des peuplades 
Khoisans ;Calendon, le nom du Comt,e Calendon, le Gouverneur qui promulgua le code. Le 
texte complet de la proclamation du Gouverneur Calendon se trouve dans l'appendice du 
deuxieme volume de J PHILIP, Researches in South Africa (1828). 

29. Le Khoikhois et les Sans furent appelds progressivement les Khoisans par 
contraction du nom des deux ethnies, du fait de la quasi-disparition des San ou Bushmen 
qui vivaient de chaase ou de cueillette, qui entraina leur fusion dans les Khoikhois. 

30. D. HINDSON (1987), pp. 15-16 ; Cette thäse constitue la mise au point la plus recente 
dont nous ayons eu connaissance sur la question du pass sud-africain. Sur la constitution 
du marche du travail sud-africain dans ses differentes phases, voir : W. M. 
MACMILLAN (1927), E. A. WALKER (1934), J. S. MARAIS (1939), I. E. EDWARDS 1942), 
R. H. SMITH (1945), St. VAN DER HORST (1942, Reed. 1946 et 1971), E. KHAN (1949), 
S. D. NEUMARK (1957), G. V. DOXEY (1961), E. ROUX (1964), W. H. HUTT (1964), 
G. V. DOXEY & W. H. HUTT (1964), P. RICHARDSON (1968), H. J. SIMONS & 
R. E. SIMONS (1969), F. A. JOHNSTONE (1976), D. WELSH (1971), S. TRAPIDO (1971), 
F. WILSON (1972), H. WOLPE (1972), J. REX (1973), M. MORRIS (1974), A. JEEVES 
(1975), M. LEGASSICK & H. WOLPE (1975), R. F. SIEBORGER (1975), M. WILLIAMS & 
M. MORRIS (1975), C. VAN ONSELEN (1976), R. ELPHICK (1977), C. BUNDY (1980), 
L. CALLINIKOS (1980), P. DELIUS (1980), S. NEWTON-KING (1980), S. MARKS & 
A. ATMORE (1980), T. KIRK (1980), M. LEGASSICK (1980), G. M. FREDERICKSON 
(1981), C. W. STAHL (1981), R. TURRELL (1982), N. PARSONS (1983), A. H. JEEVES 
(1985), R. MILES (1987), A. STADLER (1987), R. TURRELL (1987), C. NEWBURY (1989), 
T. KEEGAN (1991), R. V. KUBICEK (1991). 

31. S. NEWTON-KING (1980), p. 177.  

liens tissds par les Khoisans, les esclaves marrons et les Xhosas, Popu-
lation avec laquelle la colonie ätait en guerre endämique, mais dont les 
Boers tiraient ägalement de nombreux bergers malgre les reserves des 
autorites. Le rapport soulignait aussi le caractere permanent de la pänurie 
de main-d'ceuvre et präconisait le ddmantelement de la Mission de la 
London Missionary Society de Bethelsdorp qui abritait 557 rdfugids khoisans 
adultes et neanmoins oisifs 32. L'accäs aux Missions devrait Atre räserve 
exclusivement aux personnes inaptes ä l'emploi. C'ätait la discussion sur 
les Workhouses anglaises du siäcle prAcedent qui se poursuivait ä l'autre 
bout de l'Empire. La sdcuritä et la regularite de l'approvisionnement en 
travail dependant exigeaient la sdparation des Khoisans d'avec les Xhosas 
qui devaient ätre refoulds au-delä des frontiäres, et surtout la mise au 
travail gdndrale de ces derniers puisque les möcanismes spontands de la 
colonisation n'avaient pu y parvenir. Et pour mettre au travail ces 
autochtones cläjä proldtarisäs, mais fuyant la condition de travailleur 
dependant, il fallait a) contröler leur mobilitd ; b) les fixer aupräs d'un 
employeur potential ou carrdment ä son service, par contrat. 

Les Missionnaires protestants n'dtaient pas du mäme avis ; comme 
deux siedes plus töt les Jdsuites du Paraguay, ils avaient pu mesurer sur le 
terrain ä quel point les Africains du Suurveld, esclaves en fuite, Khoisans 
en rupture de contrat d'engagement, Xhosas defendant leur päturage et 
leur possibilitd de rester travailleurs inddpendants, n'dtaient pas diffdrents 
des Pauvres blancs d'Europe. Que le vagabondage, l'oisivetd tent räprouvds 
par les autoritds n'dtaient que la forme que prenaient pour eux la fuite de la 
servitude, et la conquäte du statut de travailleur ddpendant mais libre. Lä 
ois les employeurs hollandais paternalistes, et les nouveaux planteurs ou 
dleveurs anglais voyaient la ndcessitd de räduire les Khoisans ä la condition 
d'esclaves, füt-ce temporairement pendant une dizaine d'annäes 33, comme 
les indentured servants qui se faisaient rares, les Missionnaires 
abolitionnistes voyaient l'occasion de denoneer le caractäre perpdtuellement 
instable de l'esclavage, les dangers qu'il faisait courir ä la paix, mais 
dgalement la possibilitd de r6duire au minimum la duräe de l'engagement 
obligatoire. Sur le papier, leur pression, admirablement relayde par la tdna-
citd d'un John Philip qui dtait träs dcoutä ä Londres 34, parvint ä inflächir 

32. S. NEWTON-KING (1980), pp. 174-176. Les missionnaires jouerent un rille crucial 
dans l'abolition de l'esclavage et l'abrogation du Code Calendon. Nous avons ddjä vu dans 
le cas des Pauvres en Elirope ou des populations am8rindiennes, qu'ätant en charge des 
premiäres institutions d'assistance, ils ötaient sans doute les mieux placds, quels que 
fussent par ailleurs leur penchant iddologique, l'orientation du moment de leurs Eglises 
respectives, ä ddceler les externalites negatives gändrdes par rinstauration des diverses 
formes de travail dependant. Les entreprises industrielles mirent beaucoup plus long-
temps 8 conqudrir une vision de Jong terme du marchd du travail, car dans le domaine 
particulier des ressources en main-d ceuvre, comme d'ailleurs dans celui des ressources 
naturelles, leur efficacitä, redoutable par rapport aux formes d'activitä artisanales, dtait 
due pour partie ä leur activite prddatrice exercee sur les externalitds positives g4n6re' es par 
la cohdrence des socidtds traditionnelles paysannes, ä leur indiffärence par rapport aux 
externalitds negatives qu'elles gändraient, et ä la sdparation de la consommation de la 
prestation de travail avec l'entretien et la reproduction de la population. 

33. En fait an retrouve presque systdmatiquement des duries de 12 ä 15 ans (souvent 
deux fois 7 ans, incidence du travail pdnal), renouvelables une fois. Compte tenu de 
l'espdrance de vie moyenne d'alors, 0 s'agit -d'une moitid ou d'une pleine durde de vie 
active d'esclave. Nous avons ddjä discutd ce point. Une mention particuliere doit ätre faite 
dans le cas sud-africain du travail d'indenture des apprentis khoikhois, asservis de huit 
dix-huit ou vingt-cinq ans (kis de 1812). 

34. Sur J. Philip, voir G. M. FREDERICKSON (1981), pp. 165-166, et surtout W. M. 
MACMILLAN (1927, Ref. 1937, pp. 95-140). 

566 	 LES CHEMINS DE LA LIBERTE DU TRAVAIL DEPENDANT L'INTERMINABLE TRANSITION SUD-AFRICAINE 	 567 



568 	 LES CHEMINS DE LA LIBERTE DU TRAVAIL UHPENDANT L'INTERMINABLE TRANSITION SUD-AFRICAINE 	 569 

un peu la brutalite du diagnostic et des solutions preconisees par le colonel 
Collins. C'est ainsi que fut elaboree une politique de protection des 
« minorites ethniques » par leur mise au travail « normal » qui eut une 
longue posterite dans 1'Empire britannique. Tout un volet du Code Hottentot 
se presentait en effet, sur le papier au moins, comme protegeant les 
Khoisans en leur assurant des moyens d'existence et en reglementant leur 
emploi ; la duree de l'engagement ecrit, en particulier, se trouvait limitee ä 
un an 35  afin d'eviter la reduction des populations autochtones au rang de 
purs et simples esclaves comme les « prize negroes », conformement ä 
Forientation abolitionniste de Londres 36. L'employeur devait etre sanc-
tionne s'il maltraitait ses engages ou s'il retenait leur salaire ä l'expiration 
du terme ou s'il tentait de le peoner d'une facon ou d'une autre. Ces 
mesures ne furent pas inventees par les Missionnaires, elles s'inspiraient 
des nombreuses plaintes deposees par les servants depuis que leurs con- 
trats faisaient l'objet d'une discussion et d'un enregistrement ecrit devant 
un magistrat. 

Toutefois l'application du Code decut rapidement les abolitionnistes. 
L'inferiorite civique des Hottentots etait consacree puisqu'en particulier ils 
n'avaient pas le droit d'acceder ä la propriete des terres, l'une des cies d'ac-
ces ä la repräsentation politique. Le plus souvent, les dispositions qui leur 
etaient favorables furent ignorees par les employeurs qui, selon la tradition 
des Boers, consideraient que le traitement des servants etait du ressort 
exclusif du pouvoir du pere de famille et qui mirent en muvre toutes les 
techniques du peonage pour retenir indefiniment leurs engages, comme 
par exemple le non versement des gains, d'ailleurs mal definis puisqu'ils 
se situaient entre la prime d'execution de l'integralite de la duree du 
contrat et le salaire, ä partir du moment oü le gite et le couvert constituaient 
une remunäration en nature. Comme dans le cas de Trinidad et de toutes 
les colonies oü etaient en vigueur une jurisprudence differente de Fangio- 
saxonne, les Britanniques avaient conserve la substance du droit du 
premier colonisateur, en l'espece le droit hollandais. 

Pour le caractere contraignant du pass, ils s'etaient contentes d'eten-
dre aux Khoisans la disposition s'appliquant jusque lä exclusivement aux 
esclaves. L'effet recherehe par une teile mesure sur une population 
largement proletarisee n'etait plus, comme pour les esclaves, d'eviter le 
marronnage ou de favoriser la mobilite et le nie de main-d'ceuvre entre les 
exploitations, c'etait surtout d'augmenter son taux de participation au 
marche du travail dependant. Ce qui interessait essentiellement les auto-
rites britanniques, ce n'etait pas de fixer les dependants chez tel ou tel 
employeur particulier, c'etait de fixer la population noire disponible et 
semi-libre dans le salariat qui prenait la forme en l'espece d'une succession 
de contrats de travail d'un an contraignants. De ce point de vue, le pass, 
necessaire pour circuler, ressemblait deiä etrangement au permis de 
sejour ou de travail d'un immigre etranger en Europe du XXe siede 37  : la 

35. Sans contrat ecrit, l'engagement ne pouvait exceder un mois. Ces dispositions 
seront reprises integralement dans l'ordonnance 49 du 16 juillet 1828. 

36. Nous avons dejä vu que dans l'Oc6an indien, a Maurice, Londres essaya sans 
succes apres 1834 de limiter la duräe de l'engagement a un an. Cette tentative correspondait 

un contrat presque spot (instantand) comme l'est le salariat normal. Cette quote mal 
tailläe ne satisfaisait ni les dependants, ni les planteurs. 

37. Nombre d'immigres sans-papiers que Von vit faire une gräve de la faim en France 
en 1974 se trouvaient dans ce cas : ayant quittä leur employeur, ils n'obtenaient pas la carte 
de travail qui leur permettait d'obtenir un titre de sejour regulier et donc de circuler sur le 
territoire. Pour une analyse detaillee des mecanismes d'irregularisation de la presence  

rupture du contrat de travail d'un an ou son non-renouvellement du fait du 
servant compromettait sa delivrance effectuee par les autorites adminis-
tratives. Ces dernieres commencaient ä decouvrir l'un des instruments le 
plus efficace pour agir sur le marche du travail dans son ensemble. La 
question du pass et l'obligation de ce passeport interieur constituera l'un 
des enjeux majeurs des luttes sociales en Afrique du Sud jusqu'ä son 
abandon definitif en 1988, deux ans avant la fin du reime de 1'Apartheid. 

Les motifs des autorites britanniques etaient d'ailleurs moins philan-
thropiques que ceux des Missionnaires presents dans la colonie : si l'escla-
vage devait etre elimine ä terme, en raison des clesordres chroniques qu'il 
nourrissait, c'etait parce que l'essentiel de la richesse produite par la 
region du Cap et ses dependances reposait sur la vente de la viande et de la 
laine, et que la paix aux frontieres etait indispensable ä l'elevage extensif 
dans le Grand Karoo 38  ; c'etait ensuite parce qu'il fallait bien traiter le 
probleme non moins endernique de penurie de travail dependant aussi bien 
esclave 39  qu'engage ou que libre : dans 1'Est de la colonie, region la plus 
active economiquement du fait de l'installation de colons britanniques, en 
1825, le Gouverneur Somerset se plaignait ä Lord Bathurst de ce que « la 
seule classe de travailleurs disponible, (fussent) les esclaves » 40  tandis 
qu'un certain T. F. Dreyer se lamentait devant la Commission d'Enquete 
constituee par le Colonial Office au meine moment de ce que « l'on ne 
pouvait se procurer des travailleurs libres » 41. En 1828 on recensait 32 243 
esclaves dont 13 860 femmes dans l'ensemble de la colonie, dont plus de 20% 
se trouvaient concentres dans les districts pionniers de 1'Est 42. Les esclaves 
valaient fort cher, et la perspective de l'extinction, ä terme ineluctable, de 
l'approvisionnement en nouveaux arrivants apres 1808 ne faisait 
qu'augmenter leur prix. La valeur moyenne d'un esclave passa ainsi de 
60 £ sterling en 1806 ä 150 £ st. en 1825 43. C'etait une des formes de 
propriete les plus rentables de la colonie selon le Gouverneur Somerset. 
Plus significatif encore d'une transformation en profondeur du marche du 
travail, analogue ä celle que nous avons constatee au Bresil : les esclaves 
etaient loues ou parfois meme se louaient en periode creuse ; un esclave 
adulte rapportait ä son proprietaire loueur la somme minimum de 30 Rix-
dollars par mois, un enfant de 10 ans de 8 ä 10 Rixdollars mensuels 44, 
tandis que restaient ä la charge du locataire leur logement et leur nour- 

des immigres etrangers, on se reportera ä Y. MOULIER BOUTANG, J. P. GARSON & 
R. SILBERMAN (1986). 

38. S. TRAPIDO (1980), p. 351. 
39. Sur la pänurie d'esclave tres vite sensible a l'abolition de la Traite, voir 

S. NEWTON-KING (1980), pp. 178-179. 
40. Somerset ä Lord Bathurst, ler octobre 1825, cite par S. NEWTON-KING (1980), n. 30, 

p. 202. 
41. Colonial Office, Dossier 48/84, Annexure 13, cit6 dans S. NEWTON-KING (1982) 

n. 45, p. 203. 
42. Districts de George, Uitenhage, Albany, Somerset et Graaff-Reinet ; S. NEWTON-

KING, 1980, p. 179. 
43. Sources : Colonial Office, 48184, Proceedings of the Council on the Subject of the Tax 

on Slaves porposed by H. M. Commissioners of Inquiry, 15 decembre 1826, citee par 
S. NEWTON-KING, 1980, n. 39 p. 202. 

44. La parith du Rixdollar (Rixdaller en hollandais) avec la livre sterling avait Std 
fixee en 1806 8 son niveau nominal de 1795, soit de 4 shilling pour un Rixdollar ; tres 
rapidement cette monnaie se devalua ; en 1816, un Rixdollar ne valait plus que 2 shilling 
et 1 penny (d'avant 1970) ; en 1825, la parite officielle fut devaluee ä 1 shilling et 6 pence (cf. 
S. D. NEUMARK, 1957, p. XIII). A partir de 1817 on peut considerer qu'un Rixdollar vaut 
0,075 £ st. et qu'une £ sterling vaut 13,33 Rx$. 
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riture. Le developpement de l'esclavage de location ou de rapport prouve que 
le marche esclavagiste parvenait ä assurer les transferts intersectoriels de 
main-d'ceuvre dont an a trop souvent fait l'apanage exclusif du salariat 
libre. Les problernes de mobilite etaient resolus dans le marche du travail 
esclavagiste par des transferts definitifs de titres de propriete, ou bien par 
des transferts temporaires de l'usufruit du travail de l'esclave contre une 
rente. Le developpement de la location d'esclaves constituait : a) une 
reponse des employeurs ä l'absenteisme et au marronnage ; b) une 
regularisation et un compromis entre employeurs se debauchant la main-
d'ceuvre et ses proprietaires legaux 45. Que le marche du travail dependant 
servile, d'indenture ou libre, eüt atteint clejä une forte unite, c'est ce que 
prouve le niveau des salaires des Blancs libres introduits dans la colonie 
entre 1817 et 1823 : un salarie libre non-qualifie touchait entre 25 et 30 
Rixdollars par mois en etant nourri et loge, c'est-ä-dire exactement ce qu'il 
en coütait de louer un esclave. Un journalier gagnait entre un et un 
Rixdollar et demi par jour, parfois nourri. Pour les ouvriers qualifies, les 
salaires tournaient autour de 40 ä 45 Rixdollars mensuels ou 2 ä 3 
Rixdollars par jour 46. Les salaires verses aux Khoisans et ä certains 
esclaves sur le marchä libre, pourtant nourris et loges, se situaient entre 15 
et 30 Rixdollars mensuels. Mais lorsque les Hottentots etaient « invites » 
par les autoritäs de la Colonie ä travailler pour elles-mömes ou leurs 
proteges, le salaire n'etait plus un salaire et correspondait davantage ä la 
prime versee aux engages du XVIIe siede (de 10 Rixdollars par an alors 
que sur le marche libre John Philip remarquait qu'il pouvait gagner dans 
certains districts comme celui d'Albany cette mäme somme en un mois, 5 
fois plus sur rann& pour un travail vraisemblablement saisonnier 47). Le 
Code Calendon remplissait done nettement le röle de compression des 
salaires, en reconduisant le travail dependant au statut inferiorise de 
servant. L'element bridant la liberte du dependant n'etait pas juridi-
quement constituä par la duree legale de l'indenture (d'un an mais sans 
limite de renouvellement) mais par sa reconduction quasiment automa-
tique du fait de la dependance vis-ä-vis des autorites oü se trouvaient les 
assujettis au systeme des passes 48. Leur mobilite ne se trouvait pas bloquee 
purement et simplement, mais elle etait etroitement surveillee. 

A partir de janvier 1809, avec l'abolition de la traite, les esclaves intro-
duits en fraude etaient confisques par la Couronne, mais comme en Sierra 
Leone, leur liberte n'etait que relative puisque sous le nom de ,<prize 
negroes », ils 6taient places en indenture durant 14 ans, periode au terme 
de laquelle ils devaient seit se reengager aupres des mAmes maitres soit 
obtenir de ces derniers un pass leur permettant de se trouver un autre 
emploi. La Commission Parlementaire depechee par Londres pour enquä-
ter sur l'emigration des colons et des apprentis de Mr. Ingram 49  estimait 

45. La meilleure preuve de ]'existente de ce type de pratique nous sera fournie par les 
lois de juin 1818 ä Pegard des servants blancs en situation irreguliere et de leur 
employeurs (voir in fra). 

46. Sources Coloniat Office, 48/79, Enclosure 10, citees en detail par S. NEWTON-
KING (1980), n. 50 p. 203. 

47. J. PHILIP (1828), pp. 314 et 354, ehe par S. NEWTON-RING (1980), n. 49 p. 203. 
48. Le fait que le contrat düt 'etre reenregistr6 chaque ann5e donnait au Landdrost et 

aux Veldcornets, ses aides elus, un droit de regard institutionnalisä sur les salaires. Cette 
particularite se retrouvait en Angleterre depuis que les Juges de paix g4raient la question 
des pauvres et les salaires de contrats de travail, en cas de litige. 

49. John Ingram fut le dernier employeur ä essayer d'organiser l'immigration dans la 
colonie d'indentured servants europeens. Voir plus loin.  

en 1825 ä plus d'un millier les effectifs des esclaves noirs « liberes » pour 
passer immediatement sous les fourches caudines de l'indenture, soit entre 
2 et 3 % des effectifs totaux de la population servile, ce qui n'est pas 
negligeable. Lä encore, loin de debrider le marche du travail vers la liberte, 
l'intervention de l'Etat colonial visait non seulement ä obtenir des quantites 
regulieres et abondantes de travail dependant, mais aussi par la mäme oc-
casion ä freiner la hausse des remunerations. L'attitude de l'Etat ä l'egard 
des engages blancs le confirmera. 

Devant l'extinction ä breve echeance de la Traite, il s'agissait de mettre 
au travail regulierement et en nombre adäquat, ce qui constituait les seules 
reserves importantes de main-d'ceuvre indigene noire. Les Khoisans 
avaient subi un processus de proletarisation exträmement severe, mais 
leur mobilite etait tres forte et les employeurs blancs boers ne parvenaient 
pas ä les fixer durablement, tandis que les nouveaux colons britanniques 
qui s'installaient ä l'Est du Cap pour cultiver le ble ou exporter de la laine 
de moutons merinos lorgnaient sur eux, pour en faire leurs dependants. En 
1812, les enfants de Khoisans qui avaient ete reduits en indentured servants 
devinrent eux-mämes lies au maitre de leurs parents de 8 ä 18 ans 50. 
C'etait un moyen classique de peoner les parents qui ne pouvaient quitter 
du mAme coup leurs maitres. C'etait d'autre part autant de gagne en 
prevision de l'abolition de l'esclavage proprement dit. La mesure n'avait 
rien en soi d'extraordinaire, nous avons vu que tel avait bien etä le statut 
des engages en Amerique et aux Antilles, au XVIIe et XVIIIe siecles. La 
periode en Afrique du Sud correspondait d'ailleurs ä une phase de 
colonisation rapide : les conquAtes, les raids en territoires africains se 
succedaient et profitaient des guerres inter-ethniques qui fournissaient leur 
cortege d'orphelins lä oü la proletarisation ne suffisait pas. Les colons 
europäens nouvellement debarques et le mouvement continu des Trekers 
intensifiait le besoin d'aides agricoles : durant la Beule armee 1820 arri-
verent environ 5000 colons britanniques qui se dirigerent surtout vers le 
district d'Albany ä l'Est de la colonie. Ce chiffre etait considerable puisqu'il 
augmentait les effectifs blancs de la colonie de pres de 20 % d'un seul coup. 

Les Xhosas, de concert avec les Orlams, c'est-ä-dire les bandes armees 
de metis d'anciens esclaves marrons et d'autochtones, etaient parvenus ä 
chasser les derniers Boers demeures dans le Zuurweld. Une expedition 
punitive anglaise alliee elle aux Griquas, un peuple de l'ethnie Khoisan, 
ainsi qu'aux Boers, battit les Xhosas et en expulsa 22 000 au-delä de la Great 
Fish River. Les Britanniques profiterent de cette expedition pour ameliorer 
provisoirement leurs relations avec les Khoisans du Nord-Ouest de la 
colonie, qui etaient devenus leurs allies : ainsi instaurerent-ils des tribu-
naux itinerants venant rendre la justice en matiere de travail sous la 
protection de troupes khoisans sous les ordres d'officiers britanniques 51. 
Les servants autochtones avaient depose en effet de nombreuses plaintes 
contre leurs maitres Boers qui cherchaient ä revenir ä un regime 
d'indenture longue. Furieux de l'interference des Britanniques dans ce 
qu'ils estimaient leurs affaires « domestiques », les colons surnommerent 
cette instance judiciaire le « Black Circuit ». Lorsque les fermiers boers sur 

50. J. S. MARAIS (1939 ; Ref. 1968), pp. 121-129 ; W. M. MACMILLAN (ref. 1937), 
pp. 161-162. 

51. W. M. MACMILLAN (Ref. 1937), pp. 99. 
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la frontiere se revoltärent 52 , ils furent battus car ils ne räussirent pas ä 
entrainer avec eux une autres ethnie africaine, les Ngqikas, contre les 
Britanniques. Cinq revoltes blancs furent pendus publiquement (deux fois, 
car la potente cassa ä la premiere tentative) ä Slagter's Nek, ce qui 
constitua un choc durable pour les Afrikaners 53. Mais en meme temps les 
Britanniques qui äcraserent militairement les Xhosas en 1815 n'acceptärent 
pas leur doläances pourtant fonddes ä regard des Boers ; ils leur prirent 
30 000 totes de betan et instaurerent une zone tampon entre les Xhosas et la 
Great Fish River qui devait ne comporter aucune ferme boer, ni village 
africain. 

Profitant des troubles europeens et des guerres indigenes qui 
provoquerent de tres fortes migrations de refugies, les Khoisans en avaient 
pris ä leur aise avec le travail dependant d'indenture : en 1818, une loi dut 
etre promulguee qui reprimait penalement la rupture de l'engagement 
contracte. Elle ätait parfaitement cohärente avec la loi votäe en juin de la 
meme annee ä l'egard des indentured et des apprentis blancs 54. Cela ne 
suffit pas puisqu'en 1823, une nouvelle loi fut promulguee par le gouver-
neur Somerset qui reprimait specifiquement le delit de vagabondage des 
Hottentots. On doit donc en deduire que les ruptures de contrat etaient 
nombreuses. Mais si la politique de fixation des Khoisans, au profit 
essentiellement des colonies agricoles, dut 8tre abandonnee trois ans plus 
tard, c'est egalement parce qu'entre temps avait Achoue la fixation d'une 
autre categorie de main-d'ceuvre, celle des engages blancs, ainsi que la 
premiäre tentative d'organiser systematiquement une politique 
d'emigration de travailleur dependant blanc. 

L'dehee de la politique d'importation d'engags et d'apprentis 
blanes 

Devant la perspective de l'abolition de l'esclavage ä long terme, et les 
difficultes de fixer les Hottentots en ilotes dociles, il restait bien une source 
de main-d'muvre ddpendante : les servants blancs europeens. Dans l'espoir 
de renouveler l'experience americaine des siecles precedents, au moment 
oi l'emigration transatlantique se developpait, trois tentatives d'orga-
nisation d'une veritable politique d'importation d'emigres engages furent 
entreprises. Deux furent des initiatives privees, la derniäre recut un large 
appui du Ministore des Colonies. Elle se soldärent toutes trois par un 
echec 55, echec qui eclaire ä notre avis bien les raisons de la disparition des 
servants aux Etats-Unis ä partir de 1780 56. 

52. Le point de depart de la ribellion fut precisäment la mort d'un Boer, Frederik 
Bezuidenhout, qui avait resiste ä son arrestation car il etait poursuivi en justice pour avoir 
refusä de payer un de ses servants khoikhois, voir H. GILIOMEE (1979), p. 348-351. 

53. G. M. FREDERICKSON (1981), p. 149. 
54. Voir infra pour le contenu precis de la Proclamation Somerset, veritable Code 

Calendon pour servants blancs. 
55. Sur cet echec voir S. NEWTON-KING (1980), pp. 182-187. 
56. Nous avons vu que D. GALENSON, et S. L. ENGERMAN (1982) ä sa suite, ju-

geaient obscures les raisons de la disparition quasi totale de cette forme d'emigration aux 
Etats-Unis. Nous avons dee ämis l'hypoth8se que les ämigres par leur nombre, et par leur 
comportement, avaient condamne cette forme d'esclavage temporaire. L'exemple sud-
africain comme on le verra confirme l'hypothese que ce sont les ruptures de contrat qui 
rendirent impossible l'organisation de ce type d'immigration contrölee. 

Le premier essai d'organiser l'immigration au Cap de servants 
britanniques fut lance en 1814 par Benjamin Moodie associe ä Hamilton 
Ross. Il s'agissait de ramener au Cap 200 Ecossais selectionnes parmi 1500 
candidats au depart. Apres un refus des autorites de Liverpool de 
contribuer aux frais d'dmigration, B. Moodie mit au point son projet sur 
une Base commerciale : il s'agissait de ddbourser entre 20 et 30 £ sterling 
par tete et d'en recuperer 60 aupräs des employeurs demandeurs dans la 
colonie. En juin 1817, il arriva avec une premiere cargaison de 50 Ecossais. 
Et ses ennuis commencärent : les proprietaires d'esclaves de la ville du 
Cap, qui tiraient de considerables profits de la location de leur main-
d'ceuvre aux fermiers, ne voulaient pas de la concurrence des servants, 
susceptibles de faire baisser les tarifs de location et de devaloriser leurs 
esclaves. Ce sont toutefois deux autres raisons qui firent echouer l'expe-
rience bien que les 200 premiere engages aient ete remarquablement bien 
places. Les autorites virent d'emblee d'un mauvais teil l'effet global sur les 
salaires qu'avaient les engagds blancs. Si l'on se cale sur les sources 
compiläes par Susan Newton-King 57, le salaire moyen journalier pour un 
indentured servant non qualifie etait de 0,5 shilling (le double pour un 
qualifiä) ce qui donne — en laissant de töte le probleme de l'habillement et 
des soins de sante — un gain annuel de 9,125 £ st. ou 121 Rx$ (de 18,25 st. ou 
243,32 Rx$ pour un qualifie). Sachant que le transport coütait une moyenne 
de 25 st., soit plus de 333 Rx$, et que le prix qu'entendait faire payer 
Moodie dtait de 60 st., soit 800 Rx$, on s'apercoit que le seul coüt du voyage 
absorbait däjä deux annees trois quart des gains de l'engage non qualifie, et 
une annee et un tiers des gains d'un engage qualifie. Le prälävement 
qu'entendait operer Moodie pour atteindre ses objectifs en matiäre de profit 
correspondait ä plus de 6 ans et demi de gains d'un engagä non qualifie et 3 
ans et un tiers pour un qualifie. Le systeme de perception de la redevance 
verse ä l'agent fournisseur par l'employeur s'opera selon le meme schema 
que pour l'esclavage de gain ou de location, c'est-ä-dire par paiement 
mensuel. Le produit ätait versd en l'occurrence ä la Banque qui avait 
avance les fonds et garanti l'entreprise en raison du retrait de Hamilton 
Ross et du manque de capitaux de B. Moodie. L'importance de la redevance 
poussait l'agent d'emigration ä placer ses immigres chez des employeurs 
versant de haute salaires, donc surtout dans la region de la ville du Cap et 
dans les agglomerations importantes. Or le problerne des autorites n'etait 
pas seulement de pallier la penurie generalisee de main-d'ceuvre, c'etait 
surtout de trouver une solution ä la pdnurie sectorielle de travail dependant 
dans l'agriculture et plus particulierement dans les zones de la frontiäre 
Est. 

Certes pour un employeur ayant recours ä la location d'esclave ou ä 
des salaries libres, qui payait une moyenne mensuelle de 30 Rx$ pour un 
non qualifie et de 45 Rx$ pour un qualifie, l'operation s'averait rentable : en 
payant ä Moodie ce qu'il reclamait, il achetait une duree de travail d'un 
dependant de cinq ans pour le prix de deux ans un quart dans le cas d'un 
non-qualifid, et pour le prix d'une annee et demi dans celui d'un travailleur 
qualifie. Et la facilite avec laquelle les engages et apprentis trouvärent un 
emploi prouve bien que l'affaire etait jouable sur le papier. Mais pour qu'un 
tel systeme füt viable, il fallait deux conditions : que l'engage en question 
acceptät de n'etre pratiquement pas paye ä l'instar d'un apprenti, son gain 
se limitant ä une petite prime analogue ä celle que l'on versait ä certains 

57. S. NEWTON-KING (1980), p. 183. 
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Khoisans (de l'ordre de 10 Rx$ par an soit un dixieme des gains qu'il 
pouvait atteindre), et surtout qu'il ne rompit pas son contrat avant la 
periode d'amortissement 58. Et c'est evidemment ce qui ne se verifia pas. La 
seconde raison majeure de rechec de Moodie tint en effet au comportement 
des engages. Furieux du caractere exorbitant du remboursement preleve 
par les employeurs sur les gains qu'ils attendaient et qui etaient dejä 
clairement affiches par les prix du marche du travail dependant libre ou 
esclave, ce qui excluait pratiquement pour eux toute possibilite de mettre un 
peu d'argent de töte pour s'installer comme colons, tout Blancs qu'ils 
fussent, les engages « marronnerent » bel et bien, reprenant une ä une 
toutes les techniques des esclaves pour sortir de la servitude. En particulier 
celle qui consistait ä se faire mettre ä la porte par leurs employeurs qui 
suspendaient alors le paiement de la redevance ä Moodie ä sa banque, et les 
retournaient ä leur « proprietaire » qui devait les entretenir sans pouvoir 
les placer pour autant. Moodie fit faillite, mais l'etendue des ruptures de 
contrat de ces engagäs ecossais se lit dans la sehe de mesures promulguees 
par le gouverneur en juin 1818, un an ä peine apres le debarquement des 
premiers servants. Ce mesures constituent un veritable Code Calendon ä 
destination des servants blancs. Pour lutter contre la desertion des appren-
tis et des, engages blancs, il leur fut däsormais interdit de quitter leur 
maitre sans sa permission 6crite, sous peine d'une amende de 25 
Rixdollars et de chätiment corporel en cas de recidive. Les apprentis pour-
raient subir jusqu'ä deux mois d'emprisonnement en cas de recidive. On 
voit qu'ici, ä la differentes des Khoisans, l'execution des termes du contrat 
etait liee directement au pouvoir de l'employeur de dälivrer ou non quitus ä 
son dependant, comme dans le cas des esclaves ou des «prize negroes ». Le 
pass etait dans ce cas une sorte de livret de travail. Il etait en effet 
impossible d'assujettir des citoyens britanniques ä des limitations de leur 
liberte d'aller et venir, par rautorite administrative. A moins de constituer 
en dälit de nature penale la rupture du contrat de travail, il aurait eu 
violation du Bill of Rights de 1689. 

Une autre disposition de la loi de juin 1818 concernait l'utilisation de 
servants en rupture de contrat. Les employeurs de fugitifs sans le 
consentement de leur maitre etaient frappes d'une amende de 200 Rix-
dollars, de 500 Rixdollars en cas de recidive. Une seconde recidive pouvait 
leur valoir jusqu'ä 6 mois de prison. On trouve ici l'amorce de ce qui allait 
devenir les sanctions ä regard des entreprises empioyant de la main-
d'ceuvre en situation irreguliere. La severite des peines prävues pour les 
employeurs indique que la location de main-d'ceuvre (le marchandage) etait 
en train de tourner au marche du salariat libre. Enfin, analysant 
correctement le sens reel des mouvements de main-d'ceuvre, les autorites 
britanniques frappaient remarquablement juste en prohibant I'installation 
comme colon de taute personne liberee de son engagement sans la 
permission expresse du gouverneur de la colonie. Il ne s'agissait donc pas 
de bloquer la mobilite sociale, mais de la canaliser en fonction du 
renforcement des zones pionnieres 59. 

58. Nous simplifions naturellement car an peut imaginer des solutions intermädiaires 
comme celle par exemple oü l'employeur partageait en deux le prix qu'il ätait prät ä payer, 
en fonction des salaires de räfärence des däpendants esclaves ou libres, une moitiä allant 
au fournisseur, lautre moitiä allant ä l'engagä. Mais dans ce cas, la duree d'amortis-
sement du contrat ätait plus longue et le risque de fuite plus Brand et plus dommageable. 

59. S. NEWTON-KING (1980), p. 185. 

La deuxieme tentative d'importation de main-d'ceuvre dependante 
blanche s'opera en 1820. Pour peupler la zone frontiere du Zuurveld mena-
cee en permanente par les incursions des Xhosas, les autorites encou-
ragerent l'installation de plus de 4000 colons britanniques. Des concessions 
fort etendues furent accordees ä des groupes de dix colons regroupes (1000 
acres par individu) mais il leur etait interdit d'employer des esclaves pour 
eviter rorganisation de razzias chez les Xhosas au-delä de la Great Fish 
River. Le Zuurveld devint alors la destination par excellence des indentured 
servants blancs. Mais les hauts salaires de la ville du Cap et les possibilites 
de trouver des emplois dans l'artisanat et le petit commerce urbain de 
Grahamstown, de Port Elizabeth ou de la region du Graaff-Reinet en pleine 
expansion, entrainerent une fuite massive des engages. Des le mois de mai 
1820, le Landdrost du district d'Albany invoqua les lois du Cap de 1818 pour 
menacer d'emprisonnement les fugitifs et exiger d'eux un quitus ecrit de 
leur employeur. La secheresse qui compromit trois fois de suite la recolte de 
1316 conduisit les employeurs entre 1822 et 1824 ä se debarrasser de leurs 
engages dont l'entretien leur incombait : ils ne chercherent pas ä 
contrarier le repli de ceux-ci vers d'autres regions oü ils trouverent facile-
ment du travail. Mais des que l'expansion de la region reprit, rannee 
suivante, la politique d'application de la Legislation de fixation retrouva 
vigueur. 

La troisieme et derniere tentative de reduire les nouveaux immigres 
blancs au statut d'engag6s, soutenue cette fois-ci par le Colonial Office, fut 
organisee par John Ingram qui possedait des entrepöts de vin dans les 
environs du Cap. Il se proposait d'organiser la venue de plusieurs centai-
nes d'Irlandais de la region de Cork, en Irlande. Il laissait entendre que 
ces engages serviraient ä se substituer aux engages ayant dejä deserte dans 
le district d'Albany. Le 31 decembre 1823, il debarqua au Cap avec 341 
servants places en statut d'apprentis (176 hommes, 59 femmes et 101 
enfants). Certains avaient sign -6 un contrat avant d'embarquer, d'autres se 
plaignirent d'avoir ete contraints de le faire sous la menace de privation de 
nourriture ä bord, ou sous celle d'emprisonnement ä leur arriv6e. Le 
jugement de la Cour qui statua sur leur plainte et sur celle d'Ingram, qui 
les accusait de rupture de contrat, fut defavorable aux engages au motif que 
les termes du contrat avaient feit l'objet d'une publicite suffisante en 
Irlande pour que le simple fait d'embarquer valut acceptation du contrat et 
de son caractere contraignant. Un cordonnier nomme John Rocke, qui 
avait refuse obstinement de signer le moindre contrat avec J. Ingram, car 
ce dernier avait fait debarquer son epouse en Angleterre et l'avait contraint 
ä partir pour l'Afrique, fut condamne ä payer plus de 400 Rixdollars 
d'amende au lieu des 300 reclames aux autres. Et comme il räcidivait dans 
son refus de s'acquitter de cette somme, il fut condamne ä etre fouette 
publiquement 89. S'agissait-il d'un revirement de la jurisprudence 61  ? Sur 
le plan de la forme juridique, l'innovation introduite par le jugement ne 
constituait ni plus ni moins qu'un renversement de la charge de la preuve, 
comme nous en avons trouves des exemples lors de rinstauration de 
l'esclavage dans l'Amärique du Nord coloniale : toute personne reputhe 
engagee, ou pretendue engagee par l'agent recruteur, devait faire la preuve 
qu'elle ne l'etait pas, et la garantie, recemment acquise sous la Republique 

60. Colonial Office, 48/79, Enclosure 1, dont le contenu est räsumä par S. NEWTON-
KING (1980), n. 82 p. 205. 

61. Comme le pense S. NEWTON-KING (1980), pp. 188-189. 
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Batave, que le contrat d'indenture devait ötre ecrit et porter la signature de 
rengage se trouvait reduite ä neant. Cela revenait, en stritt continuite avec 
la loi de juin 1818, ä faire automatiquement de tout immigre blanc qui 
n'etait pas colon settler un engage 62. Sur le fond neanmoins, l'arret rendu 
par la Cour du Cap, traduisait bien la meme politique de fixation des 
servants en priorite sur les fermes. John Ingram, ä la differente de 
Benjamin Moodie, etait lui-meme employeur. Il pouvait donc contraindre 
les engages recalcitrants ä respecter les termes du contrat d'engagement 
dans sa propre entreprise. Il n'etait pas un agent recruteur, un pur specu-
lateur, meme s'il esperait tirer un gain de cette operation. L'operation sur 
le plan technique pouvait certes se targuer d'avoir repondu ä un reel 
besoin : sur les 341 engages, 289 trouverent en quelques semaines du travail 
bien paye, tandis que les 52 restants furent employes directement par 
Ingram. Mais cette soif du marche du travail du Cap ne laissait guere 
d'illusions aux autorites sur la possibilite de canaliser durablement les 
engages europeens, fussent-ils Irlandais et catholiques de surcroit, vers les 
fermes pionniäres du Zuurveld. Il faudrait compter avec des desertions 
incessantes. La solution proposee par Thomas Carlisle, et un peu plus tard, 
par le Gouverneur Somerset, que le Gouvernement Britannique prenne en 
charge directement les frais de transport et permette ainsi l'absorption de 
plusieurs centaines d'engages apprentis par an, tenait compte de ce que les 
employeurs interesses par ce type de main-d'ceuvre dependante ne pou-
vaient pas payer les salaires offerts au Cap. Si elle fut rejetee, c'est qu'il 
n'etait plus possible de retenir les Blancs sous cette forme de travail non 
libre aux frontiäres, ni non plus de recruter en metropole des candidats ä 
l'emigration sous contrat. 

Restait toujours le meme lancinant probläme de la penurie de travail 
dependant sur la zone pionniäre. Les Blancs n'etaient pas differents des 
Hottentots. Les esclaves ne le demeureraient pas eternellement, les esclaves 

liberes » et places en service d'apprentissage seraient de plus en plus 
rares avec le renforcement de l'action de la marine britannique au large 
des cötes du Mozambique. C'est alors que les guerres Mfecane et Difaqane 
qui virent la desagregation des royaumes Ndwandwe (1816-1826) et Mthe-
thwa (1818-1819), la constitution d'un Etat Zoulous centralise ainsi que la 
dispersion des royaumes Sotho (1822-1839) et Ngunia (1831-1848) 63, offrirent 
non seulement aux Boers la possibilite d'elargir les frontieres de la petite 
colonie blanche ä la dimension du sous-continent austral, mais aussi ä 
1'Etat Britannique des colonnes de refugies, qui permirent de trouver des 
engages plus dociles. De sorte que si I'abolition du Code Calendon en 1828, ä 
laquelle John Philip avait consacre tant d'energie, signifia largement la fin 
de la servitude du travail dependant pour les Khoisans, elle ne marqua pas 
la disparition de cette forme de travail pour les autres Noirs d'Afrique 
Australe. 

62. Nous avons d6jä vu que les engages anglais ou frainais surent se servir des cas 
averes de Kidnapping ou d'abus d'engagement (par l'alcool) pour ernigrer gratuitement. Il 
est plausible que les juges sud-africains aient voulu dans leur arra porter un coup darret ä 
ces pratiques qui transformaient I'agent recruteur en arroseur arrose. 

63. N. PARSONS (1982), pp. 55-61, 67-77. 

L'abrogation du Code Calendon et le premier recul de Findentute 
noire 

Däs lors que l'indenture blanche, l'esclavage et les Khoisans ne paru-
rent pas en mesure de permettre la penetration diffuse des exploitations 
agricoles dans la frontiäre mouvante au Nord et ä l'Est de la colonie du Cap, 
les autorites coloniales se preparerent ä lever les interdictions qu'elles 
avaient edictees contre toute forme de mise du travail dependant des popu-
lations africaines autochtones, suivant d'ailleurs en cela les invitations de 
l'Advisory Council 64 . 11 ne s'agissait pas au depart d'une strategie 
deliberee, mais de la consequence des guerres Difaqane qui entrainaient 
des deplacements de population. A partir de 1825, des refugies des tribus 
Mantatees ou Goes, chasses de leur territoire par les guerres africaines au 
nord du fleuve Orange, commencärent ä chercher asile dans le district de 
Graaff-Reinet. Pour maintenir la paix avec les royaumes au-delä des 
frontieres de la colonie, les autorites britanniques avaient en principe 
interdit les migrations. Neanmoins l'emploi de ces refugies comme bergers 
ou comme domestiques ayant le statut d'engages etait tolere. Avant de 
quitter son poste le gouverneur Somerset attira une derniäre fois l'attention 
du Colonial Office sur l'acuite de la penurie de main-d'ceuvre 65  et proposa 
que les refugies Mantatees et Goes, en nombre croissant, fussent places 
sous contrat d'engagement d'apprentissage (de 7 ans pour les adultes, et 
jusqu'ä leur majorite pour les enfants) 66. Lord Bathurst donna au 
successeur de Somerset, Sir Richard Bourke, son accord de principe sur la 
politique de placer en indenture cette population tout en marquant quelques 
reserves sur la duree (7 ans), ce qui la ramenait exactement au statut des 
esclaves « liberes ». En fevrier 1827, la proposition d'autoriser le travail 
d'indenture, ä l'instar du dispositif existant pour les Khoisans, fut etendue 
non seulement aux refugies Manttatees ou Goes, mais aussi ä tous les 
Africains des nations voisines de la colonie, en particulier aux Caffres pour 
les districts de l'Est. Il restait seulement ä determiner la duree exacte du 
contrat et les beneficiaires de cette manne humaine. Pour les quatre 
districts frontiäres ä l'Est, le Gouverneur soucieux des interöts specifiques 
des nouveaux colons britanniques proposa au Landdrost d'Albany d'en 
limiter l'usage aux seuls colons n'ayant pas d'esclaves. Des voix s'elevaient 
encore pour reclamer une lutte accrue contre le vagabondage des Hottentots 
et des refugies des autres ethnies africaines par des engagements 
obligatoires de longue duree (de cinq ä sept ans). Andries Stockenstrom, le 
landdrost du district d'Albany, qui n'etait pas un tendre et qui defendait 
l'usage du fouet ä l'egard des esclaves, etait pourtant fräs sceptique sur 
l'extension ä ces refugies du Code Calendon qu'il avait naguäre defendu 
comme ayant ete une benediction pour les Khoisans. Ses raisons tenaient 
toutes ä la deterioration des relations entre maitres et servants que l'usage 

64. Compte rendu de la Seance de l'Advisory Council du 21 avril 1827. 

65. Penurie qui avait un effet imm6diat sur les salaires : Somerset dans une lettre au 
Colonial Office du 31 mars 1925 avait döjä inclique qu'on ne trouvait pas de salaire 
journalier infarieur ä 2 Rixdollars (3 shilling s soit 0,15 £ st.) sans compter la nourriture 
et une bouteille de vin pour un travailleur banal ; pour un qualifie, les salaires se situaient 
entre 5 et 6 Rixdollars (7 s. 6 d. ä 9 s. soit entre 0,375 et 0,45 £ st.) ; citö par S. NEWTON-
KING, 1980, n. 89, p. 205. 

66. S. NEWTON-KING (1980), pp. 192-193. 
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de la forte ne ferait qu'empirer 67. L'experience des Khoisans n'etait pas 
encourageante. Plus on allongeait la duree du contrat d'engagement, plus 
on accroissait le risque de desertion, voire d'actes de violence et finalement 
d'instabilite dans les zones dejä träs sensibles 68. Finalement chacune des 
categories de travailleurs dependants avait mene la vie dure au reime de 
l'indenture : les esclaves, les esclaves de contrebande liberes ou places en 
apprentissage, les Hottentots reduits ä l'engagement obligatoire 69, les 
immigrants europeens engages. L'inclusion dans la transaction argent/ 
travail du droit de rupture du contrat de travail avec un employeur prive 
produisait trop d'externalites negatives. 

La 49e Ordonnance tentait de resoudre ce probläme 70. Les dispositions 
du code Calendon furent abrogees elles trois jours plus tard par la 50e 
Ordonnance qui mettait ainsi fin ä l'existence meine de la categorie des 
Hottentots. Un reime general etait instaure pour tous les Africains. 
L'article V de I'Ordonnance 49 interdisait tout forme d'engagement verbal 
ou ecrit de plus d'un mois, s'il n'avait ete enregistre devant un Juge de paix 
ou un clerc delegue par lui avec l'approbation expresse du Gouverneur. La 
duree maximale de l'engagement etait limitee ä un an. On s'acheminait 
donc en principe vers une exclusion du droit de rupture de la relation de 
travail, du champ des actifs soumis ä transaction. Mais le contröle sur la 
mobilite de tous les Noirs dtait renforce, puisqu'ils devenaient tous 
assujettis au pass. C'etait sur ce plan l'extension ä tous les Noirs refugies 
des rägles dejä edictees pour les Khoisans par le Code Calendon. Pour les 
dependants räduits en realite ä une longue indenture, semblable ä celles 
des apprentis et des prize Negroes, il s'agissait d'une amelioration sensible. 
Mais pour ceux qui avaient räussi ä se placer sur le marche du travail 
libre, il y avait lä une regression. Ceux qui quittaient leur employeur, ou ne 
lui donnaient pas satisfaction, devenaient passibles des lois sur le 
vagabondage (qui avaient ete mises en place en 1823 ä l'attention des 
Khoisans) puisqu'ils n'obtenaient pas le fameux pass des autoritäs qui 

67. La lettre de Sir Andries Stockenstrom au Secrätaire d'Etat aux Colonies, du 20 
fevrier 1827, eitee par S. NEWTON-KING (1980, p. 194) decrit admirablement les veri-
tables limites du travail d'indenture et nous renseigne sur le comportement des Khoisans ; 
parlant de ce qu'il adviendra des refugies placäs en indenture, il livre tm compte rendu de 
ce qui s'etait räellement passe depuis 1809: sitöt passe le soulagement d'avoir echappe au 
massacre et ä la famine, le « sauvage », argumente-t-il, sitöt qu'il decouvre que le pouvoir 
du maitre sur lui n'est pas absolu, « commence ä montrer de l'aversion pour ses chaines, 
devient tdtu ; le maitre rdsiste, l'apprenti ddserte, est repris et puni ; tout respect mutuel 
s'evanouit ; le magistrat se trouve ä quelques centaines de miles de distance, l'apprenti 
harasse le maitre per des plaintes vexatoires et le contraint ä se ddfendre des semaines 
durant devant l'autoritd judiciaire, car en l'absence de preuves aucune partie ne peut 
obtenir satisfaction ; le maitre offene prend ä son tour sa revanche b sen retour chez lui en 
s'affirmant despotique et le rdsultat final est que chacun cherche di faire le maximum de 
mal ä l'autre. » De faVon tout aussi realiste, il craignait dans le Meme courrier que les 
« sauvages » tirent surtout de leur sejour eclair chez les Blancs l'apprentissage des armes, 
ce qui mettrait en peril la colonie. Il faut se souvenir en effet que dans les zones frontieres 
jusqu'en 1840, les Boers durent leur salut au strict contröle des armes ä feu. Seules les 
armees Zoulous et Sotho par leur discipline s'avererent capables de lutter ä arme blanche 
contre les Blancs. L'un des reproches lesplus virulents qui tut adresse au missionnaire 
David Livingstone etait präcisement qu'il avait accepte de doter d'armes ä feu les 
Africains avec qui il etait en contact. 

68. S. NEWTON-KING (1980), p. 195. S. TRAPIDO (1980, p. 255) cite un temoignage 
tardif d'un libäral qui en 1880 resumait le contentieux liberal anglais avec les Afrikaners 
blancs : » L'ascendance hollandaise veut dire la stagnation du commerce et ce qui est pire 
une guerre incessante entre Blancs et Noirs 

69. S. TRAPIDO (1980), p. 262. 
70. 49eme Ordonnance du 14 juillet 1828 et 50äme Ordonnance du 17 juillet 1828. 

avaient tout loisir de subordonner sa dälivrance ä l'exercice d'une activite 
chez un employeur. Certes, le laissez-passer n'etait pas un livret de travail 
dälivre par l'employeur et soumis ä sa discretion, reime auquel se 
trouvaient astreints les servants blancs depuis 1818, mais les pouvoirs 
publics pouvaient en refuser l'attribution aux elements qu'ils jugeaient 
instables, dangereux ou suspects 71, de sorte que jouer sur le debauchage 
qui sävissait parmi les employeurs devenait impossible. Le refus de 
souscrire ä un contrat alors qu'il existait une forte tension sur le marche 
du travail etait evidemment le parangon du comportement asocial. 

Le statut civique des Africains qui s'instaura apräs 1828 n'est pas 
absolument clair. Ceux que l'on appelait les Coloured People, descendants 
des Khoisans et de la population metisse issue en partie des anciens 
esclaves malais, malgaches, mozambicains (Bastard Hottentots), ne furent 
pas exclus expressement du droit d'accäs ä l'exercice de la citoyennete 72  
s'ils satisfaisaient aux conditions fixees pour les colons europeens. Sur le 
plan de l'accäs ä la citoyennete, les Khoisans ne furent pas mis sur le 
meme plan que les nouveaux Natifs, c'est-ä-dire les Xhosas Ngunis du 
Ciskei et du Transkei ; un quart de sfecle apräs, ce furent les Fingos qui 
jouirent d'un statut de Natifs et cette regle tendra ä se tonsolider avec la 
constitution de l'Afrique du Sud moderne 73. Cette citoyennete sur le plan 
electoral demeura largement thdorique jusqu'ä la constitution en 1853, 
d'une Assemblee repräsentative, mais elle comportait des 1828 des 
garanties civiques minimales qui contribuärent ä eviter le retour de 
pratiques proprement esclavagistes. Certes s'agissant des Africains les 
autorites administratives s'estimaient largement fondäes ä limiter 
l'exercice du droit de libre circulation interne. Le deplacement de tout Afri-
cain sujet de la colonie, mais non citoyen, devenait interdit sans pass et il 
pouvait etre condamne ä un enrölement forte durant 12 mois au taux de 
salaire fixe par l'employeur. Autrement dit, le travail dependant devenait 
obligatoire pour tout Africain. Le lien de dependance absolue vis ä vis de 
l'employeur etait reläche, et limite ä une annee, mais c'etait au dopend de 
la liberte de circulation : les pouvoirs publics gardaient un contröle 
discretionnaire sur Pattribution du droit de se deplacer. En revanche, la loi 
limita la retention d'enfants en captivite, pratique si frequente aux 
frontibres pour se procurer des apprentis ä bon compte. Il fallait desormais 
le consentement parental. Les punitions corporelles devenaient interdites 

71. G. M. FREDERICKSON (1981), p. 165, sur ce point precis, va trop vite en besogne 
lorsqu'il ecrit que les Khoisans etaient dälivräs de l'obligation de porter un pass. Le 
caractere discriminatoire de l'obligation de porter un pass disparaissait pour eux, car elle 
etait non pas supprimee mais... generalisee ä tous les Noirs. Les Hottentots n'etaient plus 
les seuls Africains 5 se retrouver dans la situation des esclaves, ils etaient devenus 
simplement des Noirs. Mais ce dernier point n'etait pes non plus une exclusivite, car les 
servants blancs europeens depuis les lois de juin 1818 etaient eux aussi soumis au contröle 
le plus strict. 

72. S. TRAPIDO (1980), p. 255-257, montre que le schäma des « libäraux » du Cap etait 
de favoriser Faeces 5 la petite propriete des Coloured People et d'inclure l'ensemble des 
Africains pouvant acquitter le cens sur les listes älectorales. 

73. D. HINSON (1987) a rernarque avec raison que la politique du pass, mende par les 
autorita sud-africaines au XX. siede, ne privait pas seulement une partie de la population 
noire de la libertä de circuler, elle selectionnait aussi une autre partie de la population 
noire ou metisse qui elle recevait l'autorisation (souvent conditionnelle) de circuler, de 
s'installer dans les villes blanches, ou d'acquerir un logement. Les Khoisans, en raison 
rnäme de leur °pinnttrete et de l'anciennete de leur resistance, obtinrent un traitement plus 
favorable sur le plan de la delivrance du pass. 
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meine si des sanctions pour rupture unilaterale du contrat de la part de 
l'employe etaient reaffirmees 74. 

Globalement le nouveau reime avait plusieurs effets. Il marquait une 
amelioration globale du sort du travail dependant en faisant reculer 
l'indenture noire, limitee ä une succession indefinie de contrats d'un an 
renouvelables. Mais par l'obligation de travail qu'il instaurait pour tous les 
Africains, Khoisans ou pas, il constituait un renforcement du contröle 
social et de l'exploitation de la main-d'ceuvre noire. Pour les Khoisans qui 
perdaient la qualification pejorative d'Hottentots, l'Ordonnance 50 qui suivit 
correspondait ä un net adoucissement de leur statut. Ils gagnaient l'abo-
lition des lois de 1823 contre le vagabondage, ce qui correspondait ä une 
sorte de regularisation ; ainsi que celle de la loi de 1812: leurs enfants ne 
seraient plus places obligatoirement en apprentissage chez leurs maitres. 
Mais ils gagnaient surtout l'accession au statut de citoyen puisqu'il leur 
etait reconnu le droit d'acheter et de posseder des terres en pleine propriete. 
Certes, cette derniere concession des autorites britanniques n'etait pas tout 
ä fait desinteressee : c'etait pour assurer la sdcurite des nouvelles colonies 
de l'Est et renforcer leur penetration du Ciskei, qu'elles avaient decide de 
leur permettre de s'installer comme colons noirs 75. Mais cette reconquete 
de la liberte fut largement le fruit de la resistance que la population la plus 
anciennement colonisee manifestait alors. Susan Newton-King comme 
Stanley Trapido 76  ont pleinement raison, ä notre avis, d'insister sur ce 
point et sur l'influence qu'eut leur comportement sur la prise de conscience 
des Missionnaires, des liberaux et des autorites britanniques. Adversaires 
comme partisans de 1'emancipation des Khoisans ont tendance ä les 
decrire ä partir de la repräsentation forgee par John Philip et les Eglises. 
Les institutions caritatives confrontees ä cette figure de « pauvres », et 
ayant ä lutter contre un ostracisme et un racisme violents, tendaient 
inconsciernment ou par prudence politique ä donner l'image d'individus 
broyes, passifs et desesperes. La realite ne correspondait pas ä ce tableau. 
Les fermiers boers, tout imbus qu'ils fussent de leur election divine, etaient 
aussi des employeurs, et comme les maitres planteurs des Antilles, leur 
perception des rapports sociaux ne sortait pas de la lecture de la Bible et de 
Calvin, mais du cötoiement quotidien de leurs esclaves et de leurs 
dependants semi-esclaves. Leur peur, leur haine souvent fantasmatiques, 
comme celles de leurs homologues de Saint-Domingue, dressent en creux, 
et ä leur insu, une autre silhouette : celle des Khoisans qui avaient clejä 
lutte autant qu'ils avaient pu, sous la domination hollandaise pour survivre 
comme cornmunaute 77 . Celle aussi de leur resistance acharnee ä 
Pindenture mais une resistance cette fois-ci de l'int&ieur depuis leur 
condition de travailleur dependant, de salarie avant que leur seit reconnu 

74. J. S. MARAIS (ref. 1957), pp. 116-121, 156-158 ; WILSON & THOMPSON (1969), 
pp. 303-305. 

75. C'est le foyer de colonisation de la Kat Riuer tel qu'il est cldfini par A. Stockenstrom 
dans sa lettre au Secrätaire d'Etat aux Colonies, du 13 decembre 1828. La diffärenciation 
sociale attendue de la cr8ation de colons noirs devait conduire ä la fixation de petits 
paysans parcellaires acceptant de travailler temporairement pour les fermes blanches. 
Les Missions perdraient leur objet et l'ävangälisation se ferait directement dans les 
villages indigenes. Ce plan de colonisation et assimilation präparait en Fait le plan 
systämatique de G. Grey de 1854 (voir infra). 

76. S. NEWTON-KING (1980), p. 197-198. 
77. On trouve des contributions instructives sur la lutte des Khotkhois et des Sans des le 

däbut de la colonisation dans J. S. MARAIS (1944), S. MARKS (1972) et R. ELPHICK 
(1977). 

formellement ce statut. Il n'y a pas de ce point de vue, de differente avec les 
rdvoltes endemiques des Noirs qui secouaient les Ameriques. La description 
de la population Hottentot que dressa la Commission d'Enquete Parle-
mentaire envoyee par Londres est d'ailleurs eloquente : le Code Calendon, 
explique le Rapport, avait alimentd rancceur et prejuges qui s'exprimaient 
sous diverses formes comme l'indolence, la paresse deliberee, les rdactions 
violentes imprevues, le vol, la destruction de la propriete des maitres 
(mutilation des animaux ou incendie) et par la desertion pure et simple au 
moindre mot de trop de leurs employeurs. L'alcoolisme, le vagabondage, la 
violence, l'empoisonnement de betail et le vol de moutons, tels etaient les 
principaux motifs de comparution devant les tribunaux releves par la 
Commission 78. Traduisons : la lutte de classes faisait rage sous toutes les 
formes exit. L'Ordonnance 50 etait la condition d'un armistice et d'un 
apaisement. Par la suite ä plusieurs reprises, c'est sous la menace d'une 
reprise de l'agitation des Hottentots que cette liberte A peine acquise fut 
sauvegardee : en 1829, le projet de loi Wade contre le vagabondage fut bloque 
et evita une rebellion pure et simple 79  ; en 1848, le Gouverneur Sir Harry 
Smith retira un nouveau projet de loi sur le vagabondage qui mit en emoi la 
population khoisan ; enfin en 1851, lorsque les autorites britanniques depo-
serent un projet de loi barrant aux Africains Faeces ä l'usufruit de la 
propriete paysanne, mesure largement dirigee contre la fuite des depen-
dants et leur installation comme squatters de territoires de la Couronne ou 
clejä occupes par des colons blancs, mesure aggravde dans ses dispositions 
par l'Assemblee, l'agitation reprit si fortement que la loi fut bloquee huit 
ans durant et fut finalement abandonnee 89. 

Le ralliement des autorites anglaises aux arguments du Reverend 
John Philip, Administrateur general de la Societe des Missions ä partir de 
1819 et qui fut largement l'artisan de la 50e Ordonnance, s'explique aussi 
par la complexite croissante des imperatifs requis par le fonctionnement du 
marche du travail dans l'ensemble de la colonie et dont nous avons vu tour 
ä tour s'exprimer les exigences. Il fallait ä la fois fixer le travail dependant 
pour les exploitations agricoles incapables de verser les salaires en vigueur 
sur le marche du travail libre local. En cas de crise conjoncturelle (comme 
celle due ä la secheresse) il devenait au contraire urgent de lever les 
obstacles & une reorientation des migrations internes. Mais il fallait 
surtout, de fagon beaucoup plus structurelle, lutter contre la concurrence 
de la Ville du Cap, et de tout le secteur urbain qui exergaient une forte 
attraction en raison des hauts salaires. Ii fallait enfin favoriser, au sein des 
fermiers, les exploitations les plus modernes, les plus loyales ä l'Angleterre 
et les moins susceptibles d'etre destabilisees par l'emancipation & venir des 
esclaves. Cette derniere exigence etait renforcde par la penurie globale de 
bras, surtout ä l'Est. Or John Philip, en parlant de rendre leurs droits civils 
aux Hottentots et de leur donner « la libertg d'apporter leur travail au mar- 

le meilleur » 81, selon ses propres termes, ne pouvait mieux tomber : les 
colons britanniques manquant de servants blancs qui desertaient, ne 
pouvant compter sur les refugies des guerres du Nord-Ouest, ni non plus 
embaucher les Xhosas du Ciskei avec qui ils etaient en guerre chronique, 

78. Report of the Commissioner of Inquiry, Hottentot Population, Cape of Good Hope, 28 
janvier 1830, in Parliamentary Papers, XX, 1830, p. 272. 

79. W. M. MACMILLAN (1929), p. 145, cite par S. TRAPIDO (1980) n. 68, p. 273. 
80. S. TRAP1DO (1980), p. 255. 
81. Lettre de John Philip a T. F. Buxton du 1 juillet 1828. Voir aussi J. PHILIP (1928) 

volume I, p. XXX, et vol. II, p. 329. 
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avaient cruellement besoin des Khoisans, tout vagabonds et voleurs qu'ils 
fussent eux aussi. Pour cela ils etaient prets ä les payer plus cher ou plus 
exactement ä les salarier vraiment. Si les fermes des Boers etaient en effet 
desertees par leurs dependants, c'est qu'elles n'offraient generalement 
pour seule retribution que le gite et le couvert. La decision de rendre libre 
les Khoisans et de leur permettre d'acceder au statut envie de settler dans le 
Ciskei eut pour effet d'accelerer les difficultes des fermes boers 82 . Le 
contentieux des colons afrikaners etait en train de s'epaissir et nourrissait 
dejä le mouvement social des Trekkboers contraints de s'enfoncer ä Pinte- 
rieur avant le mouvement politique de secession des Voortrekers de Piet 
Retief 83. 

Au-delä de ces effets sectoriels immediats, il vaut la peine de revenir 
sur l'argumentation de John Philip. Les detracteurs de ses theses expli-
quaient que Pacces ä la plenitude des droits civiques multiplierait necessai-
rement les desertions des Khoisans. Il repliquait que des hommes libres ne 
choisiraient pas l'exil precaire et perilleux dans le Bush aride plutöt que le 
travail dependant libre « Libdrez la population de couleur (...) permettez 
aux natifs de choisir leur propre maitre. Garantissez leur, d l'abri des 
griffes de la violence coloniale, le droit que Dieu et la nature ont confdrd d 
leur descendance, permettez leur d'apporter leur travail d un marchd libre, 
et les fermiers n'auront plus l'occasion de se plaindre du manque de 
servants » 84. Sur le plan du travail agricole des petites fermes boers, il est 
certain que Philip avait tort, ce qui explique la resistance acharnee de ces 
derniers. Sur le plan de I'ensemble du travail agricole dependant (qui 
comprenait surtout de Pelevage extensif mais aussi les Brandes exploi-
tations agricoles boers ou britanniques), il est probable qu'il avait encore 
tort. La possibilite pour ces dernieres de retenir leurs dependants par des 
hausses substantielles des salaires etait limitee a) par la faible probabilite 
de voir un tel mouvement s'operer spontanement parmi les employeurs ä 
moins d'une contrainte fres forte qui ne pouvait etre suscitee precisement 
que par des departs massifs ; b) par la reticence des autorites britanniques ä 
laisser s'envoler les salaires ; la laine brute etait en train de devenir 
indispensable aux manufactures anglaises mais la concurrence austra-
lienne etait rude ; c) par la disponibilite illimitee de terres et la fuite vers le 
travail independant qui limitaient l'efficacite des hauts salaires pour fixer 
le travail. Toute porte ouverte vers la liberte de mouvement pour le travail 
dependant (que ce soit sous la forme de la reduction de la duree de 
l'indenture, ou sous la forme de Faeces ä la propriete fonciere) se traduisait 
par un rationnement encore plus severe de la main-d'ceuvre. En fait le 
modele de developpement economique qu'avaient en tete les Missionnaires, 
peu different du systeme jesuite des Reductions sud-americaines, etait une 
petite production marchande realisee par des exploitations familiales sans 
travail dependant salarie et debouchant sur la participation politique fondee 
sur un suffrage censitaire 85. Et lä, l'intuition de John Philip sur les 
capacites des Noirs ä moderniser leur outil de production, ä adopter des 

82. N. PARSONS (1982), p. 97. Dans les fermes isolees, le fait de ne pas payer de 
retribution en liquide etait une technique de fixation du serviteur. 

83. On distingue les Trekboers qui migraient au Nord et ä l'Est des Frontieres de la 
colonie du Cap des sa fondation, de fffln souvent temporaire et sans volontä seces-
sionniste, avec les Voortrekers qui quittaient definitivement la domination britannique et 
cherchaient ä creer un Etat independent. Voir G. M. FREDRICKSON (1981), p. 167. 

84. J. PHILIP (1928) II, pp. 329 ehe par 5. NEWTON-KING (1980), n. 123, p. 207. 
85. S. TRAPIDO (1980), pp. 250-251. 

systemes de cultures incorporant du progres technique, perspective energi-
quement refusee tant par le vieux paternalisme theocratique des Boers que 
le nouveau racisme biologisant colonialiste europeen, s'avera juste. Il y eu 
plusieurs exemples de transformation des Africains en paysans ou 
artisans inseres dans une economie de marche : les magasins ä la Mission 
de Zuurbrak 86, la reserve de Wittebergen, la colonie de la Kat River. 

L'apparition de la breche paysanne noire et son eolmatage 

L'exemple concret du caractere viable economiquement de la liberte 
d'installation des paysans sur des terres comme proprietaires fut fourni 
par la transformation de la Wittebergen Native Reserve qui devint le pros-
pere district de Herschel dans le Ciskei, en bordure de l'Etat d'Orange et de 
l'actuel Lesotho (ex-Basutoland). Cette zone bien arrosee, presque inhabitee 
et difficile ä mettre en valeur en dehors d'un gros investissement en travail, 
fut peuplee progressivement par les afflux de refugies dans les armees 1830. 
Une dizaine d'annees plus tard, une Mission de methodistes wesleyniens 87  
s'installa dans le district qui obtint en juillet 1850 la creation d'une reserve 
de 150 miles carres excluant l'installation des Blancs. Elle fut portee ä 684 
miles carres et comptait pres de 20 00 habitants en 1870 88. La population 
paysanne noire, affranchie de la tutelle des chefs politique de leur tribu 
d'origine et protegee des Boers et des colons britanniques, parvint en une 
vingtaine d'annees ä atteindre un niveau de developpement economique 
remarquable. Elle connut une reelle prosperite tandis que le Herschel 
devenait exportateur de ble, de mais, mais aussi de laine vers le Cap, l'Etat 
libre d'Orange et les nouvelles zones diamantif'eres de Kimberley 89. La 
production agricole se diversifia. Le declin du Hershel commenca 
lentement ä partir des armees 1875. La production de cereales stagna, les 
conflits entre eleveurs et agriculteurs se multiplierent. La secheresse, les 
sauterelles, la peste bovine affaiblirent les petits paysans. Une 
differenciation sociale s'opera, attestee notamment par l'emploi par les 
fermiers les plus aises de servants d'une autre ethnie de refugies plus 
recents ou des plus pauvres 99. La proletarisation s'accentua avec 
Pepuisement des terres arables ou des päturages disponibles et l'on assista 
8 Femigration d'une partie croissante du surplus de population vers les 
fermes boers, puis vers les mines. La politique globale de la Province du 
Cap n'arrangea rien. La taxe d'habitation forfaitaire (hut-taxe) visait 
obtenir de cette reserve non plus des produits agricoles mais du travail 
dependant. Un cercle parut boucle lorsqu'en 1893, une trentaine de 
fermiers noirs aises du district se heurtant ä la penurie de main-d'ceuvre 

86. S. TRAPIDO (1980), p. 250. 
87. Le mäthodisme de John Wesley (1703-1791), anglican converti aux Ameriques en 

1738 par un missionnaire moravien ä un retour au sources de la Reforme, insistait 
fortement sur la liberte humaine en reaction ä la preclestination calviniste et sur le preche 
en milieu populaire. 

88. Sur le Herschel, outre Penquete men& dans les annees vingt par W. M. 
MACMILLAN (1930), an consultera C. BUNDY (1980) pp. 208-223. En 1929, Macmillan 
estimait la population du district ä 40 000 habitants. 

89. C. BUNDY (1980) pp. 212-213. Indice de cet enrichissement, en 1865 1'Intendant 
general de la Reserve notait que nombre de ses habitants auraient pu acquitter le cens 
electoral. 

90. C. BUNDY (1980) p. 215. 
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pour leurs recoltes firent appel aux autorites pour utiliser le travail des 
prisonniers. Quelques annees plus tard, apparut le partage de main-
d'ceuvre noire dependante entre des fermiers noirs et des fermiers boers 
voisins du district. Reprenant les chiffres fournis par l'enquete menee par 
W. M. MacMillan des annees vingt, en les completant par ses propres 
evaluations pour les dates anterieures, C. Bundy montre que le revenu par 
töte etait passe de 2 livres 7 shillings et 4 pence en 1873, ä 1 livre 4 shillings 
en 1891 et enfin ä moins de 17 shillings et 6 pence pour la moyenne des 
annees 1921-1929 91. Le district etait devenu importateur de la moitie de ses 
besoins en cereales. Cette regression vers le sous-developpement est im-
putable ä des raisons simples. D'un töte, comme dans la colonie de la Kat 
River en Ciskei oü avait ete installes des colons Khoisans, les paysans noirs 
n'eurent pas du tout acces au credit, tandis que les fermes des Blancs 
purent y recourir abondamment dans le Transvaal 92 . De lautre, la 
contrepartie de I'interdiction faite aux Blancs de s'installer dans le 
Herschel fut une absente ä peu pres totale d'investissements publics 
(ecoles, routes, ponts, administrations publiques) 93, sans lesquels les 
performances des exploitations agricoles noires qui avaient ete remar-
quables au depart furent depassees par celles des colons boers de l'Etat 
d'Orange. La proletarisation qui n'avait pu etre obtenue par le marche des 
produits, l'Etat Britannique et Boer puis Sud-Africain l'obtinrent en tuant 
les conditions d'une croissance endogene. Le Herschel se transformait 
progressivement, comme tous les territoires purement africains, en reserve 
de main-d'teuvre banale et bon marche pour les regions blanches : la 
reserve de natifs, l'un des chainons essentiels du « developpement separJ 
des deux rares » s'etait constitue. Mais ä la differente du Basutoland 
voisin, du Swaziland plus au nord, an n'en pouvait rendre responsable 
aucune structure traditionnelle, aucune chefferie. 

On ne peut donc limiter les resistances ä la suppression de l'indenture 
comme de l'esclavage, et ä l'instauration d'un marche libre du travail 
dependant preconisees par J. Philip, aux seuls petits fermiers boers, ni aux 
seuls grands exploitants agricoles britanniques 94. Il n'y a pas de raison de 
penser que le colon anglais s'installant dans la colonie du Cap ait ä repoque 
ralsonne de faeon plus liberale que son homologue des Ameriques, de 
Maurice ou d'Australie. Les Khoisans de la colonie de Kat River dans une 
petition envoyee au Parlement du Cap remarquaient d'ailleurs que les 
habitants de l'Ouest de la colonie, et particulierement ceux d'ascendance 
hollandaise, intervenaient en leur faveur, tandis que les colons des 
frontieres dans leur grande majorite etaient opposes aux residents noirs 95. 
Quant aux fermiers boers, grands et petits, n'eüt ete la frontiere 
perpetuellement ouverte qui leur permit en se refugiant vers le Nord de 
trouver de nouvelles terres, des esclaves ou des apprentis puises desormais 
dans les refugies, mais aussi des squatters dont ils tirerent une redevance 
monetaire, un tribut en nature et une corvee en travail, ils n'auraient pas 
evite un processus plus accuse de differenciation sociale entre eux (qui se 
produira apres 1880). 

91. C. BUNDY (1980), tableau pp. 220-221. 
92. T. KIRK (1980), pp. 232-233. 
93. W. M. MACMILLAN (1930), p. 147. 
94. Pour une mise au point recente sur la question de la tradition libärale au Cap, voir 

S. TRAPIDO (1980), pp. 247-274. 
95. Cite par S. TRAPIDO (1980), n. 66, p. 273. 

C'est cette fuite esclavagiste, qui enrayait les effets positifs attendus 
par John Philip de l'Ordonnance n°50, qui le conduisit ä juger l'eradication 
totale de l'esclavage comme le complement indispensable aux deux grandes 
ordonnances de 1828 et ä s'opposer ä tout retour ä des lois contre le 
vagabondage des anciens esclaves noirs (qui passerent pourtant en 1834, en 
1841 et enfin en 1856). 

Mais sur le plan du marche du travail dans son ensemble, Philip, qui 
contribua de faeon decisive ä la preparation de l'emancipation des esclaves 
de 1834, avait essaye de montrer : a) qu'il pouvait exister un fonctionnement 
vertueux du marche du travail libre dont le couronnement supposait 
l'integration politique pleine et entiere 96  ; b) que l'imposition d'une regle 
commune excluant de faire porter la transaction argent/travail sur le droit 
de rupture du contrat de travail permettait ä reconomie de beneficier de la 
plus grande externalite positive generee par le salariat : sa mobilite, condi-
tion sine qua non d'une situation concurrentielle pour l'allocation des 
capitaux. « Liberty to bring their labour to the best (nous souli-
gnons)market » ecrivait le Missionnaire dans une langue oü le liberalisme 
authentique revele la veritable origine de la force dont se nourrissait son 
apologie enthousiaste du marche. Comme tous les abolitionnistes, J. Philip 
savait bien que le marche des fermiers boers esclavagistes, pas plus que 
celui des planteurs anglais qui commeneaient ä s'installer ä l'Est en 
attendant de s'allier avec les premiers au Natal pour forger les bares de 
l'apartheid avec le « tribalisme » d'un Theophilus Shepstone 97, et importer 
ä partir de 1860 les coolies indiens dans les champs de tanne ä surre, ne 
constituaient le meilleur des marches. Il savait aussi, pour avoir pratique ä 
la fois les couloirs du Colonial Office ä Londres, et les Missions qui 
protegeaient les Khoisans de la rapacite des colons, en tous points 
semblable ä celle des directeurs d'usines de l'Angleterre, que, sans leur 
desertion massive qui avait fait voler en eclat l'infamant Code Calendon et 
son cortege de lois de 1812 et 1823, les enfants des Khoisans auraient gemi 
quelques dizaines d'annees de plus dans l'indenture. 

La su pression de Pesclavage dans la colonie et la Longue Marsche
des 	rs blancs 

L'abolition de l'esclavage dans la colonie du Cap, contrairement ä ce 
qui se passa dans les colonies ä frontieres fermees de l'Empire Britannique, 
se heurta non pas ä la resistance ouverte des Boers, mais ä leur fuite 
progressive dans I'hinterland, mouvement clejä largement entame dont 
nous avons montre la logique productive (la conquöte de terres de pacage et 
de nouvelle main-d'ceuvre lt asservir) et la logique politique (se soustraire 
au Gelykstelling, c'est-ä-dire ä la legislation amoreant une egalisation de 
statut entre Blancs et Noirs 98  qui s'etait manifestee lors du Black Circuit). 
Entre 1834, date de l'instauration d'un reime d'apprentissage obligatoire 
transitoire pour tous les esclaves, et 1838, date d'entree en vigueur de 
l'emancipation definitive, plusieurs milliers de Boers contournerent la 
chaine du Drakensberg dans leur penetration vers l'Est et progresserent 

96. G. FREDERICKSON (1981), pp. 164-165. 
97. N. PARSONS (1983), p. 117. La loi indigüne etait bien sar definie et interprätge par 

un juge blanc. 
98. Sur ce terme voir G. M. FREDERICKSON (1981), pp. 167, 176-177, 179. 
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vers le Nord. La secheresse qui sevissait sur la favade ouest et sud du pays 
conseillait d'ailleurs cette solution ä beaucoup d'eleveurs. Cette colonisation 
brutale, contrairement ä celle des Trekers des cinquante annees 
precedentes, se heurta aux Ngqikas, eux-memes eleveurs ce fut la sixieme 
guerre avec l'un des peuples Ngunis (decembre 1834). Sur cette conquäte 
s'edifieront les Provinces d'Orange d'abord, du Natal ensuite et enfin du 
Transvaal. Les autorites britanniques ne resterent pas inertes. En 1836, le 
Cap of Good Hope Punishment Act conferait ä la Cour du Cap autorite et 
competence pour juger tout citoyen britannique jusqu'au 25eme degre de 
latitude Sud (au nord de l'actuelle Pretoria). Mäme si cette loi s'avera 
pratiquement inapplicable, elle fut consideree par les Trekers afrikaners 
comme un defi direct ä leur marche vers le Nord. Dans un journal en 
langue anglaise publie ä Grahamstown, un riehe Boer du district d'Albany, 
Piet Retief, publia en 1837 le Manifesto of the Emigrant Farmers, 
enumerant les griefs des colons ä l'egard de l'Angleterre ä l'origine de cette 
Longue Marche qui etait en train de se transformer en secession l'inaction 
des autorites face aux atteintes ä la securite des biens que representaient le 
vagabondage et le maraudage des Khoisans ; l'abolition de l'esclavage (et la 
reduction de l'indemnite accordee de pres de quatre cinquiemes du prix 
estime des esclaves) ; l'interdiction faite par Londres d'operer des 
represailles contre les raids perpetres par les Xhosas ; l'influence des 
Missionnaires chretiens sur la politique coloniale britannique qui menaVait 
toute possibilite de mise en valeur des terres ; la disparition des fermes 
faisant l'objet de pret, au profit de fermes ä redevance ou de proprietes 
privees dont il fallait acquerir les titres. Dans le Nord-Est, les Voortrehers, 
redescendus vers les zones entieres plus humides, entendaient bien obtenir 
des territoires et se heurterent au puissant royaume zoulou de Dingarie. 
Apres des premieres defaites cuisantes, dont l'execution de Piet Retief avec 
70 de ses hommes et leurs 30 seruants khoisans, les Boers finirent par 
arracher la concession convoitee, et proclamerent immediatement la 
Republique du Natal 99. 

Les Boers, dans leur conquete de territoires, n'avaient pas expulse les 
populations africaines dissemindes sur des territoires souvent immenses. 
A la maniere de nombre de conquerants africains, ils laissaient les 
populations noires sur « leurs » terres, se contentant de percevoir un tribut 
sous forme de corvee et donc de se substituer au peuple dominant prece- 
dent. Les Noirs aborigenes etaient transformes en squatters : ä la differente 
des anciens esclaves d'Amerique Latine ou des Caraibes, et des refugies de 
l'Afrique Australe accumules par les guerres Difaqane et Mfecane qui 
s'installaient dans des terres qu'ils n'occupaient pas auparavant et qui 
transformaient le caractere precaire et provisoire de leur installation en 
droit d'usufruit puis de propriete, ils etaient chez eux, comme les 
Amerindiens, et ne decouvrirent que progressivement que les Blancs 
entendaient les deposseder totalement de toute propriete par la forte ou par 
inertie administrative Im. 

99. Pour les dätails an se reportera ä la date 1838 ä 1940 de notre chronologie en annexe. 
Sur le regime de la tenure en travail (labour tenure) voir S. T. VAN DER HORST (ref. 
1971) p. 98, 283-284. 

100. Ainsi les titres de propriete concedes en principe aux Khoisans dans la colonie de 
Kat River furent-ils tres maI enregisträs si bien que leur expropriation de 1846 ä 1853 en fut 
grandement facilitäe (N. PARSONS, 1983, pp. 108-109 ; T. KIEK, 1980, p 232 et n. 17 p. 244). 
Remarquons au passage qu'il est inexact de prätendre que les non-Blancs n'avaient 
aucune notion de titre de proprieti ; ils en avaient d'extremement precises comme le prouve 
la resistance qu'ils opposerent ä leur depossession. On ne peut pas dire non plus que 

Les premieres mesures des Boers en matiere de politique du travail 
furent de tenter d'inverser la tendance qui se developpait depuis 1828 de 
restriction progressive de la duree de l'engagement. Ainsi les autorites 
boers nouvellement creees sur le vieux modele administratif du Cap 
hollandais rendirent-elles bien sür obligatoire le pass pour tout Africain y 
compris les Khoisans, mais surtout remirent en vigueur les lois contre le 
vagabondage (Vagabond Wet) de 1823 qui avaient ete abrogees. Il s'agissait 
surtout de contraindre legalement les pseudo-squatters ä travailler comme 
seruants pour les fermiers ; il s'y ajouta rapidement le problerne d'obtenir 
la meme chose des vrais squatters, refugies, fugitifs ou exiles retournant 
sur leurs anciennes terres dont ils avaient ete ehasses au cours des guerres 
africaines 101. Enfin dans les zones comme le Natal, oü les refugies prea-
lablement chasses par les zoulous revenaient trop nombreux et risquaient 
d'exiger la restitution des terres, il fut procede ä des expulsions massives. 
Les Boers en profiterent pour revendiquer la concession supplementaire du 
Mpondo afin d'en faire une reserve pour natifs 192. L'appel ä l'aide du 
souverain de ce territoire adresse aux Britanniques, par ailleurs inquiets de 
l'arrivee de navires hollandais et americains ä Durban (Port Natal), 
enclencha l'annexion du Natal en 1843. Les Missionnaires n'avaient cesse 
de presser les autorites du Cap de reduire la Republique Boer pour mettre 
un terme ä « l'apprentissage » qui constituait une forme deguise d'escla-
vage ainsi qu'aux raids lances par les Trekers pour se procurer de 
nouveaux esclaves. Les Boers, apres leur capitulation (1842), s'enfoncerent 
alors une fois encore dans l'interieur, et Andries Pretorius quitta la colonie 
en 1848. Selon un schema maintes fois repete, les Boers parvenaient ä 
apparaitre au depart comme des liberateurs permettant aux peuplades 
africaines soumises ä des maitres de se degager de cette tutelle, puis 
rencontrerent la guerre chaque fois qu'ils mirent les Africains au travail 
fored d'indenture 103. 

On a souvent oppose la politique des Boers et celle des Britanniques. 
Sur le plan ideologique, c'est sans doute vrai encore qu'on ne trouve pas 
entre ces « variations protestantes » le heurt total qui se produisit en 
Amerique entre les catholiques et les reformes, et que progressivement avec 
l'apparition de l'or blanc (la leine), les projets d'un Godlonton d'installer le 
Roi Coton dans l'actuel Transkei, et surtout la decouverte des diamants 
puis de l'or, l'affrontement ait pris de plus en plus la forme d'une rivalite 

l'introduction du droit de propriätä des Blancs fut partout I'introduction d'un droit de 
propriete individuelle illimitee que les autochtones n'auraient pas connu, car : a) les 
peuples soumis et räduits parfois ä la condition servile connaissaient pour les avoir 
experimentes les formes de propriätä illimitäe des vainqueurs ; b) il ne fallut pas 
longtemps aux « sauvages » pour s'apercevoir que les terres deeretees « terres de la 
Couronne c'est-ä-dire la plupart des territoires disponibles, faisaient l'objet de paiement 
d'une redevance annuelle de la part des colons blancs, et que par ailleurs il existait ä la 
fois des limitations de la propriete par le gouvemement (confiscation, expropriation) et des 
formes de propriäte publique ou communautaire. 

101. Le caractere essentiellement itinärant de Filevage pratiquä par les peuples 
africains autochtones dans toutes l'Afrique Australe explique ägalement leur mobilitä 
äleväe indäpendamment de Pelement perturbateur et desorganisateur des guerres 
africaines auquel vint s'ajouter celui des guerres avec les Europäens. 

102. N. PARSONS, 1983, p. 109. 
103. Ainsi en 1845, les Tswanas de la zone du Potchefstroom-Magaliesberg, dans le 

Transvaal, qui avaient accueilli favorablement les Trekers boers qui les avaient Eleres 
de la domination des Ndebeles, commencärent ä dire que Mzi/ikazi (le roi des Ndebeläs) 
etait cruel envers ses ennemis et bon envers ceux qu'ils avait conquis, mais les Boers eux 
exterminent leurs ennemis et reduisent leurs amis en esclavage » (N. PARSONS, 1983, 
p. 112). 
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d'interäts economiques entre deux fractions de reconomie capitaliste et de 
leur concurrence feroce pour s'assurer de la main-d'ceuvre necessaire. Sur 
le plan qui nous interesse ici, celui de la constitution du travail dependant 
et de son contröle, l'opposition de modele s'estompa une premiäre fois dans 
les annees 1840. Sitöt l'abolition compläte de l'esclavage proclamee au Cap, 
apräs sa transformation en apprentissage obligatoire durant quatre ans, la 
question de l'execution du contrat d'engagement devint le probläme central 
du marche du travail, comme partout ailleurs dans les colonies. Les 
esclaves, comme avant eux les Khoisans, commencärent ä ressentir l'obli-
gation d'engagement d'un an renouvelable comme une entrave expliquant 
sans doute la stagnation des salaires : de 1830 ä 1850, dans le district lainier 
d'Albany le salaire journalier le plus eleve pour un non-qualifie retomba ä 
un shilling et 6 pence, soit 2 £ st. par mois pour une semaine de six 
jours 104 , donc la moitie des tarifs pratiques les annees 1820. Il n'est donc 
pas etonnant qu'associees au mouvement des Trekers, et sans doute le 
precedant invisiblement, comme aux temps fondateurs de l'esclavage et des 
parties de chasse ä l'homme autant qu'aux lions ou aux elephants, les 
desertions aient repris. Des 1841, le decret-loi Masters & Servants Ordi-
nance qui se substituait ä ceux de 1828, pendant rigoureusenient contem-
porain du Räglement que l'Association des Planteurs dans les Antilles 
Britanniques tenta en vain d'imposer, constitua la rupture du contrat 
d'engagement en dellt penal. Signe plus patent encore du probläme des 
desertions, l'ordonnance allongeait la duree maximale de l'engagement 
oral ä un an et faisait passer la duree maximale legale du contrat ecrit de 
un ä trois ans 105. Khoisans, anciens esclaves emancipes, anciens prize 
Negroes, servants blancs, devenus civiquement libres, märne s'ils n'etaient 
que des citoyens passifs, ne devaient pas faire defection. Autant la secession 
chronique des Boers hors de la colonie du Cap etait accueillie avec soula-
gement, car elle libdrait des terres ä prendre et surtout dloignait le spectre 
redoute par les milieux anglais, encore trop minoritaires, une prise legale 
du pouvoir des premiers au sein de la future Assemblee Representative 1°8  
autant celle du salariat dependant etait ressentie comme intolerable.

,  

L'intensification de la penetration coloniale, dopee par l'expansion 
considerable des exportation lainiäres — c'etait repoque oü l'on parlait de la 
« Toison d'Or » pour designer l'elevage des ovins 	entrainait non 
seulement une demande insatiable de terres nouvelles, mais aussi un 
besoin de main-d'ceuvre inextinguible pour la tonte des troupeaux et les 
transports. En 1846-1847, la sixiäme guerre de Cap/Nguunis, dite guerre de 
la Hache, qui se termina par l'annexion du Ciskei rebaptise British 
Caffraria, signifia la fin de la politique des traites avec les petits royaumes 
africains libres pour garantir la securite aux frontiäres de la colonie, 

104. La nourriture constituait le seul avantage en nature consistant, car le logement 
consistait le plus souvent dans la simple autorisation donnee au däpendant de construire 
lui-Meme son habitat sans avoir ä acquitter de loyer. T. KIRK (1980, p. 234) cite des cas oü 
le salaire offert pour un mois etait de ]'ordre de 1 shilling et 6 pence. Inversement, il cite 
aussi le cas de bergers noirs ätant remunäres sur la base de 5% du rapport annuel de leur 
troupeau. Nous n'avons pu verifier si les premiers etaient employäs chez des Boers et les 
seconds chez des fermiers britanniques, mais cela semble fort probable. 11 faut cependant 
etre prudent, le servant voire l'esclave des Boers, füt-il de couleur, etait trait4 comme le 
valet de ferme europeen ; il pouvait 'etre integre ä la famille et bäneficier d'une nourriture, 
d'un logement et d'un habillement decent. Reciproquement, la grande exploitation 
« moderne « britannique de rapport pouvait ressembler beaucoup plus ä une plantation 
esclavagiste avec ses dependants salaries entassäs dans des baraquements insalubres. 

105. H. J. SIMONS & R. E. SIMONS (1969), pp. 17-20. 
106. T. KIRK (1980), p. 239. 

politique qui avait ete largement l'ceuvre de John Philip 107. A la mäme 
date, debutait l'expropriation rampante par les speculateurs blancs, qui 
voulaient les päturages propices aux moutons saxons ou merinos et qui 
souhaitaient y installer des immigrants britanniques, de la colonie noire de 
la Kat River qui s'etendait autour de Philipton. Quelques annees de ces 
pression suffirent ä susciter la räbellion armee des Khoisans et la confis-
cation des fermes des rebelles attribuees ä des Blancs, si bien qu'ä la fin de 
1858, il n'existait pratiquement plus de colons noirs proprietaires ils 
avaient ete expulses ou reduits ä l'Etat de servants sur les exploitations des 
Blancs 108. En 1849, les territoires de l'Etat libre d'Orange et du Vaal furent 
annexes. Andreis Pretorius fut expulse de celui du Vaal ä la bataille de 
Boomplats et reprit sa marche fondatrice au-delä du fleuve. Chaque fois que 
les Britanniques recuperait un territoire que les Boers avait prepare ä 
l'annexion, l'esclavage etait officiellement prohibä — son eradication servait 
de justification aupräs des Missions —, et les dispositions de 1828 et de 1834 
et 1838 reaffirmees. Mais la voie du salariat presque debride, presque 
ordinaire sur le papier (le contrat d'un an renouvele) ne constituait 
vraiment plus pour les Africains le chemin de la liberte car dans les faits il 
ressemblait de plus en plus ä de l'indenture rdtablie. A partir de 1854, la 
colonie du Cap s'etait vu dotee d'un gouvernement representatif et donc 
d'un corps electoral. Le cens ne comportait pas de barriäre de couleur. Mais 
les Noirs pouvant franchir la barre de revenu (50 £ st. ou un bien 
immobilier d'au meins 25 £ st.) etaient peu nombreux hormis les artisans 
urbains dans cette partie du pays oü toutes les fermes etaient dejä entre les 
mains des Blancs. Les Noirs plus aises de la Reserve du Herschel n'etaient 
pas encore admis comme des citoyens. Le nouveau gouverneur britannique, 
George Grey, qui devait composer avec l'Assemblee du Cap, proposa un 
plan de colonisation pour le Ciskei. Il visait ä morceler le territoire de la 
nouvelle Caffrerie Britannique en damiers de fermes blanches, chacun de 
ces lots etant dote de sa petite reserve attenante noire. Les damiers noirs 
seraient amenes ä disparaitre progressivement avec les progräs de la 
civilisation et la transformation des indigänes en petits proprietaires. Selon 
les propres termes de Grey, les Xhosas devraient devenir « une part de 
nous-mdmes, animos d'une meme foi, partageant les mdmes interets, des 
auxiliaires utiles (useful servants, nous soulignons), des consommateurs 
de nos biens, et des contributeurs ä nos revenus. » Ce programme 
d'assimilation pure et simple et de proletarisation des Noirs, visant ä 
concilier la regle generale de ]'Empire britannique prohibant la 
discrimination de statut selon la couleur de la peau avec les exigences des 
eleveurs de moutons et des marchands de laine, sonnait le glas des projets 
des Missions. 

En fait, les colons anglais, et leurs representants les plus influents tels 
R. Godlonton, etaient encore plus enrages que les plus obtus des petits Boers 
dans leur volonte d'obtenir par la forte la fixation du travail dependant : däs 
1848, ils avaient dejä suggere au gouverneur Sir Henry Smith, resolument 
hostile ä un gouvernement representatif pour la Colonie, d'introduire une 
loi punissant le vagabondage, loi qui suscita immediaiement un tel regain 
de tension entre l'ensemble des peuples de couleur et les colons blancs 

107. John Philip mourut en 1851, l'annee mäme de la räbellion desesperee des Khoisans 
qui sonnait le glas de la colonie de la Kat River. La ville principale de la colonie s'appelait 
precisement Philipton. 

108. T. KIRK (1980), p. 242. 
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anglais ou boers qu'elle fut precipitamment retiree. Cette voie de colmatage 
de la fuite des servants s'averant difficile ä pratiquer, les colons anglais se 
ralliärent ä la solution boer : conquerir les territoires encore laisses aux 
Africains partout oü ils etaient disponibles. Mais cette fois-ci ä leur 
avantage et non pas ä celui des Boers. Anglais et descendants d'Hollandais 
se battaient pour les terres, mais ce n'etait pas les terres elles-memes qui 
les interessaient en premier chef, car souvent leur proprietaire etaient des 
fonctionnaires et des elites de notables qui cumulaient des fermes de 
milliers d'hectares, mais les hommes que l'on trouvait dessus. Si la terre 
devait ätre prise et vendue ä des colons blancs, recommandait un prospere 
eleveur de moutons, c'est parce que les populations tribales « devaient 
apprendre ä gagner leur vie de favon honnete et laborieuse (industrious 
way) et devenir chretiennes » 109, tandis que Godlonton proposait en 1850 de 
transformer l'ensemble du territoire des Xhosas, humide et chaud, en 
plantations de coton. Et qu'importait si ce territoire etait au-delä de la fron-
tiere officielle de la colonie. 

Boers et Anglais etaient en fait d'accord sur le fond, seule differait la 
methode pour y arriver. Les uns comme les autres voulaient du travail de-
pendant regulier et abondant. Dire que les premiers etaient esclavagistes et 
les seconds partisans du salariat libre fait partie de la legende nationaliste 
« liberale » ; tous deux voulaient du travail dependant, fixe aux exploi-
tations. Leur divergence profonde portait sur l'incidence des droits civiques 
sur la fixation de la main-d'ceuvre ; les Boers etaient persuades qu'elle etait 
negative et favorisait la fuite du salariat, les liberaux qu'elle permettrait au 
contraire d'introduire un element de stabilite. En quoi la methode d'un 
Robert Godlonton partisan de la disparition de la colonie khoisan de la Kat 
River et d'une annexion nouvelle de terres africaines differait-elle de celle 
d'un Theophilus Shepstone Senior qui mit en pratique ä partir de 1859 au 
Natal, Pidee d'une politique « tribale » rejetant la legislation du Cap qui 
placait formellement au moins les Blancs et les Noirs sur le meme plan, 
pour preconiser un systeme oü tous les Africains restaient sous la 
juridiction des coutumes des tribus dans les reserves, meme lorsqu'ils se 
trouvaient employes dans les zones detenues par les Blancs ? Probablement 
sur la seule tactique et Pdvaluation de ce qu'il etait possible de faire pour 
obtenir la fixation du travail dependant : lä oü les Britanniques comptaient 
passer en force, puis assimiler et obtenir par la proletarisation classique du 
travail dependant regulier et bon marche, les Boers, plus isoles, en position 
plus precaire, du fait de leur faible nombre 110, savaient la proletarisation 
immediate impossible et se heurtaient ä des royaumes beaucoup plus 
solides qui resisterent — fait quasi unique en Afrique — jusqu'ä la fin du 
siecle. Ils chercherent ä passer des compromis avec les chefferies afri-
caines en inscrivant le travail dependant de servitude dans les formes tradi-
tionnelles, epousant presque ses contours. Le « tribalisme » de T. Shepstone 
se developpa lorsqu'eut echou6 l'implantation de petit colons blancs 
indispensable au maillage colonial et lorsque la hausse de la taxe d'habi-
tation (hut-taxe) en numeraire de 7 ä 11 shillings par an ne reussit point ä 
fixer les Noirs dans les plantations de canne ä sucre. En 1860, le Natal dut 
importer les premiers Indiens sous contrat et obtint, comme aux Antilles 

109. Citä par T. KIRK (1980), p. 240. 
110. Au Natal par exemple, en 1856, lorsque la colonie devint inddpendante dans son 

administration de la colonie du Cap, 14 000 Blancs faisaient face ä 150 000 Noirs. Dans les 
Etats de I'Orange, du Vaal et du Transvaal, il en allait de meme. 

ou ä Maurice ä partir de 1865, que la duree du contrat fut portee ä cinq 
ans  111 

La proletarisation complete des Africains, en revanche, n'etait pas 
d'actualite. Le compromis se traduisit par le maintien pour les Africains 
dejä installes dans le statut de paysans, et par l'accäs pour les Trekers 
noirs ä cette meme breche paysanne sous la forme du squatting. Cela se 
traduisait par le fait que, dans la plupart des cas, les Blancs n'etaient pas 
les employeurs directs des Noirs ; ils vivaient des loyers payes par les 
cultivateurs squatters : sur 4,3 millions d'hectares dans le Natal, les Blancs 
en possedaient 3 millions, mais n'en cultivaient que 16 000 hectares ; le 
reste etait cultive par les squatters qui payaient entre 5 et 28 shillings de 
redevance annuelle. Ce prelävement s'ajoutait ä la hut-tax, percue elle par 
les autorites. Mais surtout, comme dans Peconomie de plantation bresi-
lienne, les squatters fournissaient du travail gratuit aux fermiers et 
quelques servants mineurs. Lorsque Factivite miniäre ä Kimberley prit une 
dimension industrielle apres 1880, ces squatters fournirent les principaux 
bataillons de mineurs-paysans qui repartaient au moment des recoltes et 
des sernailles 112. Mais en meme temps, ils le faisaient essentiellement 
pour s'armer, comme nous le verrons. 

Dans la desormais vieille colonie du Cap, l'osmose entre employeurs 
boers et britanniques s'etait faite sur un point : obtenir que le travail depen-
dant n'use pas de sa liberte civique pour s'enfuir. La methode autoritaire 
du Gouverneur Smith ayant fait partiellement faillite, sauf pour la 
repression de la rebellion, en 1851, des Khoisans de la colonie de la Kat 
River, ce qui permit de les spolier en toute tranquillite, Londres se resolut ä 
accorder une veritable autonomie de gouvernement au Cap qui fut dotee 
d'un gouvernement responsable devant l'Assemblee representative. Nul 
hasard si le terrain d'entente qui fut trouve immediatement consista dans 
l'adoption d'une nouvelle version beaucoup plus draconienne du Masters 
and Servants Act qui allongeait la duree de l'engagement, renforcait les 
peines pour la desertion ou l'absenteisme, et introduisait de surcroit de 
nouveaux delits comme la desobeissance, Febriete', le tapage dans des 
eglises, et les jurons 113. Du point de vue des populations africaines, les 
Britanniques, une fois l'esclavage aboli, et les Missionnaires reduits au nöle 
d'eclaireurs malgre eux de l'annexion des territoires boers, s'avererent 
sans doute pires encore que les Afrikaners. La politique de Grey, qui avait ä 
la fois l'aval de Londres, celui des marchands du Cap, et celui des fermiers 
les plus importants de l'ensemble de la colonie, conduisit au Great Cattle 
Killing. Cet auto-genocide d'une population, l'un des actes les plus effroya-
bles de toute la colonisation blanche par son ampleur, traduisait la profon-
deur de l'attachement total des Xhosas ä leur liberte et les difficultes que 
rencontrerait la methode britannique de proletarisation. A partir du mois 
d'octobre 1856, la rumeur commenca ä se repandre parmi les Xhosas que, 

111. H. TINKER (1974) pp. 96-97, 247-248 ; R. A. HUTTENBACK (1976), pp. 52-58 ; 
M. PALMER (1977), p. 14-20. De 1860 ä 1866, 6000 indiens dont 35% de femmes furent 
importds. Elle ne reprit qu'en 1874, ä cause des plaintes des ämigrants ; puis elle dura 
jusqu'en 1911, date ä laquelle le gouvernement indien la suspendit faute d'assurance de 
l'Union Sud Africaine sur l'acces de ses ressortissants au statut de rdsident permanents 
apres le terme de leur engagement. Sur un bon rdsumd de l'indenture indienne au Natal, 
tres semblable ä celle existent dans les autres colonies britanniques, voir R. MILES (1987) 
pp. 126-128. 

112. C. NEWBURY (1989, p. 113 115) Signale que les fluctuations d'effectifs dans les 
mines de la De Beer ätait de plus ou moins 30 8 40% des effectifs moyens annuels. 

113. H. J. & R. E. SIMONS (1969), pp. 19-20, 24. 
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selon une prophetie de Nongqause, une jeune femme, si chacun d'entre eux 
tuait son bätail, un grand vent se leverait qui balaierait les Blancs et les 
engloutirait dans la mer. Sur une zone s'etendant de la Kat River au 
Tembuland, 200 000 tote de betail furent abattues, et les semailles ne furent 
pas faites ä la saison des pluies. En fdvrier 1857, la famine commenca ses 
ravages : on estime ä 20 000 personnes le nombre de victimes de cette 
autoproletarisation suicidaire, cependant que 30 000 autres Xhosas 
emigraient de la zone vers les fermes blanches pour trouver du travail et de 
la nourriture. Toute resistance organisee ä la colonisation du Ciskei 
cessa 114. La meine armee, dopee par cette injection de travail dependant, 
une nouvelle ordonnance vint completer celle de 1841 : elle etendait les 
dispositions de 1841 ä l'ensemble des engages, y compris ceux arrivant 
d'Europe. La duree maximale du contrat oral restait fixee ä un an, mais 
celle des contrats ecrits etait portee ä 5 ans 115. En meme temps fut 
centralisee ä Kingwilliamstown, pres de la frontiere avec le futur Ciskei, 
c'est-ä-dire en zone pionniere, une veritable bourse du travail : les 
candidats au travail d'engagement se faisaient inscrire, tandis que les 
fermiers desireux d'employer des dependants devaient faire connaitre les 
caracteristiques de leur offre (niveau de salaire, longueur du service requis, 
acceptation ou non de la famille du candidat ä 	116. Le fait meme 
que la longueur du service attendu fut precisde montrait au passage que 
Findenture avait ete retablie. Elle se prolongea sous cette forme tres avant 
dans le XXe siede 117  mais probablement de facon differentielle : les 
Khoisans et les anciens esclaves libdres furent moins astreints au reime 
des contrats longs que les nouveaux arrivants des royaumes africains 
independants ou constitues en reserve. 

La rue'e minihre et le contröle de la mobilith rinvention de la 
barrihre de couleur 

Dans l'interieur, la ddcouverte des mines de diamants puis d'or mit ä 
l'ordre du jour, aussi bien dans les possessions britanniques que dans le 
l'Etat libre d'Orange et la Republique sud-africaine (l'ex-Transvaal) 118, la 
reduction progressive des royaumes independants. En 1874, les mines de 
diamants de Kimberley dans le Gricqaland de l'Ouest, annexe directement 
par les Britanniques ä partir du 27 octobre 1871, absorbaient 3 000 immi-
grants supplementaires par mois qui venaient de toutes les regions de 
l'Afrique Australe noire paysans Mfengu du Fingoland, suivis par les 
Xhosas, les Thembus. Un marchand d'esclave, Albasini qui operait dans 
les montagnes du Soutpansberg, cessa de convoyer son bois d'ebene vers 
Delagoa Bay (cdde au Mozambique en 1877) pour les envoyer travailler ä 
Kimberley 118. A la fin des annees 1860, les salaires verses aux Africains 

114. N. PARSONS (1983), pp. 117-118. 
115. J. S. MARAIS (1939, 1941, ref. 1957), p. 205-207. 
116. D. HINDSON (1987), p. 18. 
11.7. G. V. DOXEY (1961), p. 128-129. 
118. L'annexion de l'Etat libre d'Orange par les Britanniques s'opera une premiere fois 

de 1848 5 1854 ; celle du Transvaal de 1877 ä 1881. Dans les deux cas, les Britanniques 
durent se retirer jusqu'en 1900, c'est-5-dire apres avoir regle leur sort au Zululand annexe 
apres la guerre de 1887, et gagne la deuxieme guerre anglo-boer. 

119. N. PARSONS (1983), p. 147.  

travaillant dans les mines etaient les plus eleves de toute l'Afrique 
Australe 120 : les moins qualifies touchaient en moyenne 26 £ par an 
nourris, soit de 1 shilling et demi ä trois shillings et demi par jour, c'est-ä-
dire plus d'une semaine de salaire moyen dans les emplois agricoles 
dependants. Les contremaitres qui ne furent pas tous blancs au depart 
touchaient 120 £ st. par an et un pourcentage sur les ventes 121. A partir de 
1871, la prospection et l'achat de concession devinrent accessibles aux 
Noirs, comme cela avait dt6 le cas dans la province du Cap alors que les 
Etats Boers l'interdisaient 122. Les royaumes africains independants 123  
furent absorbes avant la fin du siede pour etre depouilles de leur terres sur 
lesquelles se trouvaient les ressources minerales, mais le caractere 
relativement concentre des champs diamantiferes et auriferes n'explique 
pas l'itendue des annexions. C'est la reticence croissante des royaumes 
africains ä perdre le contröle sur leur main-d'ceuvre qui leur cofita la 
liberte. S'ils avaient profite au debut du depart des emigrants vers 
Kimberley, recuperant les transferts de ces derniers (essentiellement sous 
forme d'armes, de chevaux et des charrues) mais egalement leur travail 
aux deux periodes agricoles des semailles ou des recoltes, et produisant la 
nourriture et les biens demandes (en particulier les moyens de transports) 
par les zones minieres en expansion extraordinaire, la desorganisation 
sociale qui resulta des migrations les conduisit ä s'opposer de plus en plus 
directement aux exigences britanniques ou boers 124. De meine, la premiere 
guerre anglo-boer de 1877 eut pour origine la guerre des Boers avec le 
royaume Pedi, l'un des principaux fournisseurs d'emigrants vers 
Kimberley 125, gräce ä laquelle le Präsident du Transvaal entendait con-
tröler l'afflux de main-d'ceuvre pouvant traverser le Transvaal pour rejoin-
dre le Gricqaland Ouest 126 . La colonie du Cap souffrit serieusement ä 
partir de cette guerre, et de l'echec britannique d'annexer l'Etat d'Orange et 
la Republique sud-africaine, de penurie de travail dependant dans l'agri-
culture, son capital et sa main-d'ceuvre blanche se trouvant littdralement 

120. R. F. SIEBORGER (1976), p. 18. 
121. L'ecart entre le travail non-qualifie et le travail qualifie tendit ä s'accroitre 

(C. NEWBURY, 1989, pp. 15, 22) ; en 1875, les salaires des Noirs atteignirent 30 shillings 
par semaine. Les tentatives des employeurs de baisser les salaires en 1874 et 1876 
echouerent malgre l'emploi de condamnes de droit commun dans les Etablissements de 
Dutoitspan ä Beaconsfield (ibidem, p. 22-23). 

122. C. NEWBURY (1989), pp. 10, 14. 
123. N. PARSONS (1983) p. 147. 
124. Nombre d'immigrants vers Kimberley travaillaient durement plusieurs mois de 

suite pour acheter des armes, comme les Hlubis du Drakensberg, ou des ressortissants du 
Nord-Tswana ; de meme des Zambesi-Tongas et des Shonas ou des Shangands (Tsongas) 
qui avaient 8t8 envoyäs par leurs maitres Lozis et Ndebeles refuserent de rentrer pour 
executer les travaux saisonniers agricoles et de revenir ä leur condition servile 
(N. PARSONS, 1983, p. 147, 153 ; P. DELIUS (1980, pp. 299-301). Dans le cas des Royaumes 
entourant le Transvaal, il s'agissait d'une strategie, cette fois-ci deliberee, de la Colonie 
du Cap pour destabiliser les Etats boers. Le gouvernement du Cap, pour s'assurer un 
acheminement de main-d'ceuvre reguliere vers les mines, avait etabli des relations 
amicales avec les royaumes autour du Transvaal et rapporte en 1871 l'interdiction de 1852-
54 de vendre des armes ä feux aux Africains ainsi que des chevaux : on estime ä 400 000 les 
armes ä feu vendues aux Noirs dans les quatre annees suivantes (N. PARSONS, 1983, 
p. 152). 

125. Voir sur l'ensemble de la migration Pedi, et sur le röle de l'achat d'armes pour ce 
royaume menacd par les Zwazi, les Zoulous et les Trekboers, P. DELIUS (1980), pp. 293-308. 

126. En 1875, le salaire moyen des non-qualifies qui etait auparavant de 10 shillings par 
semaine dans les mines de diamants tripla pratiquement (N. PARSON, 1983, p. 147). 
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aspires par les champs auriferes de Witwatersrand ainsi que le deplorait la 
Labour Commission du Cap de 1894 127. 

La nide vers les diamants puis vers l'or entraina une modification 
substantielle de la vieille legislation du pass, mais la main-d'ceuvre afri- 
caine demeura assujettie ä un contröle de ses deplacements. Dans le 
Gricqaland Ouest, la legislation de 1866-1867 distinguait desormais les 
Native Citizens et les Native Foreigners 128  : tous les Africains sauf les 
Fingos etaient soumis ä l'engagement par contrat de travail devant un 
magistrat qui leur servait egalement de pass. Apres 5 ans d'emploi sans 
interruption et ä condition de n'avoir pas fait l'objet d'une condamnation de 
plus de trois mois de prison, ils pouvaient obtenir le certificat qui prouvait 
leur statut de Native Citizens, statut qui etait accorde automatiquement aux 
Fingos. Mais tout Africain, y compris Fingo, devait produire la preuve de 
son statut pour pouvoir circuler. Le migrant devait faire viser son pass 
dans les districts par lesquels il devait transiter pour atteindre son emploi, 
ce qui permettait de verifier qu'il ne vagabondait pas dans d'autres districts 
que celui pour lequel il avait obtenu son laissez-passer 129. On trouve 
l'expression d'une des constantes de la politique du pass : favoriser la 
fixation d'un salariat durable en lui conferant des privileges dont est prive 
la plus grande masse du travail dependant. La plupart des ouvriers afri-
cains, qui avaient en fait des contrats d'une duree comprise entre 3 et 6 
mois, demeuraient eux soumis ä la contrainte du pass. 

Bien qu'il fut devenu favorable aux migrations des Noirs vers 
Kimberley, afin de recuperer des devises qui lui faisaient cruellement 
defaut et de profiter de l'engouement de la demande, l'Etat du Transvaal, 
pour empecher les Noirs et les aides familiaux de deserter les fermes au 
profit des mines, instaura le shilling pass, c'est-ä-dire une taxe sur 
remigration ou le simple transit sur son territoire tandis qu'il delivrait 
gratuitement un laissez-passer aux Africains entrant dans le Transvaal 
pour y travailler, ou ä ceux qui avaient rempli un engagement de six 
mois 130. Dans la ruee impressionnante qui se produisait autour de 
Kimberley, le bon fonctionnement du systeme des laissez-passer etait 
handicape par plusieurs problemes : la multiplicite des sejours courts, et 
des allers et retours des migrants 131  et d'autre part, l'importance du 

127. Voir S. TRAPIDO (1980), p. 254 et source n. 29, p. 270. Un autre temoin, Richard 
Rose Innes, 6erivait autour de 1898: « Kingwilliamstown (le grand marche du travail 
dont nous avons parle supra) est entr& depuis quelque temps dans .son deVlin et les mines 
dar ne nous ont fait que du mal : les hommes et l'argent nous ont quittd pour le 
Transvaal » (ibidem, n. 41, pp. 270-271). 

128. Le « natif «ranger . etait defini comme « tout membre de tribu autre que Fingo, 
dont le Chef principal vivait encore au-delä des fronti .eres de la colonie ». Les Africains 
etrangers desirant travailler dans la colonie du Cap devaient faire etablir un contrat 
devant un magistrat ou un autre officiel dans leur district d'origine (D. HINDSON, 1987, 
p. 18 ; S. T. VAN DER HORST, 1942, ref. 1971, p. 27). 

129. On voit ä quel point le systeme de contröle des migrations de travail internes et 
externes mis en place en Afrique du Sud des le XIX' siede anticipait sur les systemes de 
delivrance des permis de travail et de säjour dans les democraties industrielles euro-
peennes d'upres 1914. 

130. P. DELIUS (1980), p. 299. 
131. Le schema theorique propose par A. Sayad de la noria pour parler de la premiere 

phase de remigration algärienne, celle oü l'envoi des membres de la famille pour une 
duree limitäe renforce les structures traditionnelles, nous parait bien s'appliquer ici de 
facon peut-etre plus pertinente ; en effet, les royaumes africains trouverent au depart dans 
l'emigration d'une partie de leurs sujets de quoi renforcer leur pouvoir politique, militaire 
et economique, alors que dans le cas de l'Algärie, il s'agissait seulement de la surrte de  

commerce illegal de diamants bruts lies aux vols sur les lieux de 
production 132, jusqu'en 1885, c'est-ä-dire jusqu'ä l'adoption du systeme du 
eompound, l'enfermement provisoire des mineurs pendant la duree de leur 
contrat. Nombre d'Africains impliques dans la contrebande de diamants 
bruts circulaient facilement dans les zones minieres en souscrivant un 
contrat d'engagement qu'ils rompaient aussitöt. Aussi ä partir de 1872, les 
autorites firent-elles proceder ä l'enregistrement des contrats 
d'engagement rendu obligatoire. Si le contrat d'engagement valait 
passeport interieur et preuve d'identite, encore fallait-il en contröler le 
caractere effectif. Les conditions de travail (extraction au fond, lavage en 
surface) et la duräe furent specifiees tandis que des peines severes etaient 
instituees en cas de rupture de rengagement ou de mauvaise execution des 
termes du contrat par le travailleur dependant. L'efficacite de ces mesures 
fut tres limitee, tout comme celles des autorites du Transvaal : le caractere 
massif et ephemere de l'immigration qui se developpait egalement vers les 
zones auriferes dont la decouverte commena des 1868, s'ajoutant aux 
multiples mouvements de populations (dont celui des tribus Mabhogo ou 
Boheu qui attaquaient les colonnes de 200 ä 400 migrants retournant chez 
eux avec leur argent et surtout leurs fusils achetes avec leur paye tout 
comme les razzias boers cherchant ä confisquer leurs armes) 133. Dans le 
Gricqaland Ouest, malgre les sanctions dont ils etaient menaces, une 
grande partie des mineurs refuserent de se faire enregistrer 134. Si les 
migrants se soustrayaient ä cette procedure, c'etait ä la fois pour des rai-
sons de contröle politier, et par peur de se retrouver peones dans leur 
emploi, selon le systeme en vigueur pour les Noirs ressortissants de la 
Colonie du Cap. En 1874, dans rEtat libre d'Orange et au Transvaal dont les 
frontieres jouxtaient la zone de Kimberley-Beaconsfield, les autorites, dans 
l'espoir d'eviter le travail sans contrat sur les champs diamantiferes 
surtout alluviaux, instaurerent la residence obligatoire des nouveaux 
arrivants dans un depert administratif, oft les Africains devaient demeurer 
jusqu'ä la conclusion d'un contrat d'engagement lega1,135. Cette tentative 
d'imposer ä nouveau une forme d'indenture ä la population migrante noire 
fut un echec elle aussi. La limitation drastique de la liberte de circulation 
des migrants noirs etait rendue tres difficile par le faible degre 
d'organisation de l'Etat Boer, bien moins efficace que la colonie du Cap. 

structures communautaires, familiales ou religieuses ayant dejä perdu toute autonomie 
politique. 

132. Moins d'un mois apres l'annexion britannique, il y eut des erneutes des titulaires 
de concessions blancs contre la suppression des Comitäs elus par eux pour arbitrer les 
litiges, des tentatives de lynchage contre des vendeurs au noir de diamants voles, signale 
C. NEWBURY (1989, p. 15) qui ajoute que les autorites britanniques avaient autorise les 
mineurs noirs ä acheter des concessions, ce qui ne fut probablement pas pour rien dans les 
ämeutes. 

133. P. DELIUS (1980), p. 298. En 1871, un grave incident mit aux prises un groupe de 
Pedi retournant du Natal avec des armes qu'ils se firent confisquer par un Boer. Ils en 
appelerent ä leur souverain qui obtint du Transvaal la restitution des armes, des excuses et 
la poursuite du Boer pour vol qualifie. P. DELIUS y voit ä juxte titre le renforcement du lien 
d'allägeance des populations noires au royaume Pedi qui protägeait leurs biens et leur 
securite (ibidem, p. 299). 

134. S. T. VAN DER HORST, ref. 1971, pp. 73-74 ; P. DELIUS (1980, n, 42 43, 44, p. 310). 
Voir aussi R. F. SIEBORGER : The Recruitment and Organisation of African Labour for 
Diamond Mines, M. A. Thesis, Rhodes University, Grahamstown, 1976, auquel nous 
n'avons pu avoir acces. 

135. Nous avons däjä rencontre cette mäthode coercitive de l'internement administratif 
afin d'arracher ä des migrants la signature de contrats d'engagement dans le cas de la 
Sierra Leone. 



Mais deux autres raisons expliquent cet echec : les employeurs, et 
particulierement la De Beer, connaissaient parfaitement les limites de 
l'offre de travail africaine ; ä trop vouloir contröler la main-d'ceuvre, et en 
particulier ä contrarier systematiquement sa volonte de ne faire que des 
sejours relativement courts dont la duree etait calculee pour amasser la 
somme necessaire ä l'achat d'armes ou de chevaux tout en permettant la 
poursuite de la production agricole, an risquait tout simplement de perdre 
pour de bon l'essentiel des effectifs. Le taux de rotation annuelle de la main-
d'ceuvre employee dans les mines de diamants etait de 30% pour un effectif 
variant de 50 000 ä 80 000 personnes, dont 8 500 ä 9 000 mineurs dans les 
fosses qui s'enforwaient de plus en plus profondement 136. D'autre part, 
comme dans tous les cas de ruee vers les metaux precieux, la population 
etaient en train de connaitre un boom prodigieux : en 1875 le Transvaal ne 
comptait que 40 000 habitants sur les 260 000 qu'on trouvait dans toute 
l'Afrique du Sud. Onze ans plus tard, la decouverte des gisements d'or ä 
Witwatersrand (pres de Johannesburg), parmi les plus riches et les plus 
durables du monde, accelera la ruee vers l'Afrique du Sud de l'intSrieur. 
En 1890, la population totale de ce qui allait devenir l'Union sud-africaine 
etait desormais de 634 000 habitants, celle du Transvaal de 119 000 
personnes s.oit une multiplication par trois par rapport ä son niveau quinze 
ans auparavant 137. Dans cette croissance (en 1880 la part des revenus ä 
l'exportation proeures par les ventes du diamant depassa celle des revenus 
de la laine), quelle que fut l'ampleur de l'immigration europeenne, la part 
des Noirs etait preponderante : en 1881, sur 20 100 mineurs enregistres ä 
Kimberley, 17 000 etaient noirs ; en 1890 sur un effectif de 7 249, 5840 etaient 
noirs dont 5231 repartis dans 10 compounds. En 1900, pres de 80% des 9 222 
mineurs etaient des Africains et la population des compounds atteignait 
10 000 personnes reparties sur 18 camps 138. En 1910, la part des Africains 
se montait ä 88,5% des 19 111 mineurs et en 1919, elle etait encore ä plus de 
85% d'effectifs il est vrai plus faibles (15 620) 139. En dehors des champs 
miniers 140, le regime du pass qui avait tendance ä tomber en desuetude 141  
dut etre complete par le Vagrancy Act 142:  tout proprietaire ou son 
representant pouvait desormais arreter toute personne rödant autour d'une 
ferme, d'une habitation, d'un commerce, d'un depeit ; celle-ci devait faire 
preuve de la purete de ses intentions et ne pouvait le faire concretement 
qu'en produisant un pass justifiant sa presence. 

Mais ce systeme de contröle de la population faire ne parvenait pas ä 
resoudre les deux problernes cruciaux des mines : diminuer la rotation 
constante des effectifs de couleur dont 80% des contrats etaient compris 
entre 3 et 6 mois 143  dans une industrie de main-d'ceuvre qui grevait les 

136. C. NEWBURY (1989), p. 22. 
137. G. V. DOXEY (1961), p. 12. 
138 Sources Registre de Kimberley, 1878-1901, compiläs par C. NEWBURY, (1989), 

p. 20. Ces chiffres incluent le travail penal. 
139. C. NEWBURY (1989), Tabl. 4.1., p. 114. 
140. Le domaine du diamant avait une extension beaucoup plus large que la seule zone 

de Kimberley, car l'extraction de diamants alluviaux, qui totalisait une production bien 
moins importante que les Brandes mines industrielles, s'etendait dans le Transvaal dans 
une zone comprise entre le Vaal, la riviäre Hertz et Bloemhof (C. NEWBURY, 1989, p. 262). 

141. D. HINDSON (1987), p. 19 et source cite en n. 10, p. 26. 
142. La loi 23 fut completee par le Vagrancy Act, loi n°27 de 1889. 
143. C. NEWBURY (1989), p. 113. En 1906, dans la De Beer Consolidated Mining qui 

avait absorbä les ätablissements Wesselton, Dutoitspan et Bultfontain, les compounds 
contenaient en moyenne 20 000 personnes par mois, le turn-ouer atteignait 220% l'an.  

coüts du fait de la croissance du travail indirect 144, et l'ampleur des ventes 
illicites de diamants derobes par les mineurs ä un moment ou ä. un autre de 
l'extraction, qui etait estimee selon les sources de 12 ä 30% du total de la 
production 145, ce qui representait des sommes d'autant plus considerables 
que l'exploitation ä sec des anciennes cheminees volcaniques qui recelaient 
les pierres ne pouvait se poursuivre durablement qu'au prix 
d'investissements en galerie, machines ä vapeur, materiel ferroviaire hors 
de portee de la myriade de petits proprietaires de concessions 148. La crise 
conjoncturelle de 1873 ä 1879 fut l'occasion d'un vaste mouvement de 
concentration et de transfert de propriete. Les proprietaires de petites con-
cessions furent rachetes par des hommes comme B. I. Barnato qui avait fait 
fortune dans la vente illicite de diamants voles ou comme Cecil Rhodes qui 
avait assis sa puissance gräte ä sa specialisation dans les operations de 
pompage, objets de juteux contrats avec les petites exploitants de conces-
sions. La population de la ville de Kimberley etait revenue de 30 000 ä 17 000 
habitants 147. Ce fut la lutte contre la contrebande de diamants sur ce fond 
de proletarisation des petits proprietaires de concessions qui conduisit ä 
l'edification des deux piliers fondamentaux de l'organisation du marche du 
travail en Afrique du Sud : d'un töte la separation entre Blancs et Noirs ä 
l'interieur du lieu de travail, et le parcage des Africains dans des camps oü 
ils residaient durant la periode d'execution de leur contrat. Les proprie-
taires de concessions n'etaient pas seulement des Blancs ; an comptait 
aussi des Africains (Koras, Thlapings, Griquas), des Malais, des Indiens et 
des Chinois. Le travail dependant etait non-blanc. Le vol de diamants devint 
une technique courante des Africains pour penaliser leur employeur 
lorsqu'il payait des salaires inferieurs ä d'autres ; les diamants voles 
etaient revendus ä d'autres exploitants 148. En 1872 de veritables erneutes de 
petits employeurs blancs eclaterent contre les proprietaires de concessions 
noirs ou asiatiques, accuses de connivence avec les salaries noirs. Les 
autorites britanniques supprimerent alors toutes les concessions accordees 
ä des non-europeens. En meme temps qu'elles se voyaient imposer par les 
diggers blancs, qui venaient de conquerir les instances representatives du 
Gricqaland et echappaient ä une administration directe par la Colonie du 
Cap du fait du refus de cette derniere de ratifier son rattachement, 
l'interdiction d'armer les policiers noirs pour arr'eter les erneutiers blancs. 

(ibidem, p. 115.) La rotation touchait non seulement les effectifs de mineurs de fond mais 
aussi tous les emplois lies 5 la mine. 

144. C. NEWBURY (1989), p. 19. Sur le probläme de recrutement des mines et la question 
du marche du travail, voir A. H. JEEVES (1985), le plus complet, et R. V. KUBICEK (1991) ; 
sur celui des mines de Kimberley, voir R. F. SIEBORGER (1976). 

145. Le Rapport de la Commission reunie par C. Rhodes sur ce probläme en 1881-1882 
donnait mäme 30 ä 40% de la production en valeur (C. NEWBURY, 1989, p. 58). Quelle que 
soit l'exageration de ces temoignages, qui aboutiraient au moins ä un triplement de la 
masse salariale, I'importance de ce salaire en nature prelevä par les dependants ne fait lui 
aucun doute. L'exageration servait d'argument imparable ä une disciplinarisation de la 
main-d'muvre pour obtenir d'elle la regidarite et la duree dans la prestation de travail. 

146. Le mörtle phenomäne se repätera quinze ans plus tard pour les mines d'or du 
Witwatersrand lorsqu'il faudra passer en 1893 ä l'exploitation profonde. Cf. F. A. 
JOHNSTONE (1976), pp. 13-20, .A. JEEVES (1975). 

147. La limitation du nombre de concessions dätenues par un seul proprietaire ä dix 
(Ordonnance n°10 de 1874) fut rapportäe et en 1885 sur les 3 600 concessions accordees sur le 
champ de Kimberley et Beaconsfield, il n'en restait plus que 98. Trois ans plus tard il ne 
restait plus en präsence que deux groupes, et en 1890 le monopole parfait etait achevä. 

148. N. PARSONS (1983), pp. 146-147. 
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La conversion des Blancs europeens ä des methodes boers qui re-
gnaient dans l'Etat libre d'Orange et dans la Räpublique sud-africaine, 
n'etait pas surprenante. Nous avons rencontre le meine phdnomäne dans 
1'Ouest americain, en Australie, et nombre de prospecteurs attirds par 
1'Afrique du Sud venaient de ces pays. Mais plus nettement qu'ailleurs, est 
perceptible que cette ideologie de l'abaissement systdmatique des Noirs, qui 
trouva rapidement sa sanction juridique, progressait en raison directe de la 
proletarisation effective des Blancs qui, ruines, quittärent la region dans les 
annees qui suivirent ou s'engagärent comme travailleurs qualifies des 
grandes compagnies miniäres. Comme si la barriäre raciale (pas seule-
ment psychologique puisqu'elle devint rapidement une realitd juridique) 
constituait la compensation du declassement du travail dependant blanc. 
Ce mecanisme joua une premiäre fois en 1871-1874, sur la question de 
l'accäs ä la propriete des concessions dont les Blancs furent prives prati-
quement, et dont ils privärent absolument les non-Blancs. Mais il joua une 
seconde fois lors de la crise de 1884-1885. 

Les grands employeurs avaient laiss6 faire les erneutiers petits Blancs 
qui avaient servi ä intimider les Africains dont ils auraient voulu limiter 
les salaires, et ä faire accepter par les premiers leur declassement en 
travailleurs dependants. Mieux, le Griegeland dchappant ä la fois ä la 
tutelle administrative directe du Cap et ä celle, encombrante, des Boers, son 
veritable maitre en devint la De Beer. Mais un Barnato savait parfaitement 
ä quoi s'en tenir sur l'IDB (1'Elegal Diamond Buying) pour l'avoir pratique 

ä grande echelle. L'ecoulement des diamants impliquait d'acti-
ves complicites des employeurs blancs, les seuls ä avoir accäs au circuit 
träs fermd de la commercialisation internationale du Cap. D'autre part, 
l'echec du contröle des vols par le systäme des passes dtait dü pour une 
bonne part ä l'impossibilite de contröler les Blancs de la mäme favon que les 
Africains. La separation des races, reclamee par les erneutes, etait donc un 
moyen de tarir le vol. Les nouvelles compagnies constituees absorbärent 
done directement toutes les täches de convoyage et de transport des mine-
rais et des pierres, qu'elles sous-traitaient auparavant ä de petites 
entreprises souvent ephemäres et incontrölables. Elles multipliärent les 
inspecteurs chargäs de contröler les ouvriers, instaurärent des primes 
recompensant la decouverte du trafic, traduisirent les coupables devant des 
juridictions späciales pour eifiter les jurys qui n'etaient pas fiables 149. Puis 
6pousant les contours mömes des violents antagonisme sociaux qui 
s'etaient reveles au grand jour, elles integrärent les Blancs dans les 
niveaux de qualification eleves, ou dans les postes de surveillance. 150  Cela 

149. C. NEWBURY (1989), p. 59, n'explique pas davantage ce detail, mais il semble bien 
tonfirmer l'implication de Blancs dans le trafic de diamants et l'indulgence dont les 
jurys faisaient preuve ä leur ägards. 

150. G. M. FREDERICKSON (1981), p. 217 et n. 50 p. 329, commentant cette mutation qui 
accompagna l'industrialisation, ävoque la diese de Herbet BLUMER (1965, pp. 220-253), 
selon laquelle l'industrialisation s'adapterait aux relations inter-ethniques prgexistantes 
bien plus qu'elle ne les transformerait et la trouve adaptäe au cas sud-africain. Nous 
präfärons modifier la these de G. Blumer dans le sens suivant : les relations de travail 
epousent bien les contours des relations inter-ethniques ou les relations de classe, mais il 
ne s'agit pas de celles qui existaient avant la modernisation capitaliste, mais bien de 
edles qui permettent qu'une teile mutation se produise. Le capitalisme puissant des 
compagnies minieres de diamant et d'or s'installa dans le sillage d'un intense 
mouvement migratoire et d'une proapection menge par de petits producteurs qui avait dure 
une dizaine d'annees. C'est la remise en cause des rapports qui s'etaient cre'äs durant cette 
päriode pionniere et entreprenante qui vit apparaitre le racisme des erneutes blanches 
contre toutes les formes de luttes exit des Noirs (rupture de contrat, absenteisme, vol). Puis 

ne compensa probablement pas la frustration des anciens proprietaires de 
concession qui avaient röve de faire fortune. La fraude continua de plus 
belle. Les Blancs devenus travailleurs dependants suivirent le 
comportement non coopäratif des Noirs. En 1882, treize compagnies miniä-
res reclamärent ä Londres un contröle des cantines ainsi que le fouet et 
l'expulsion pour les fraudeurs. En desespoir de cause, la De Beer fit appel 
pour les täches oü les occasions de fraude 6taient les plus faciles, le 
departement du lavage et du triage des pierres, au travail penal qui pouvait 
eire surveille jour et nuit par la police. Le premier compound ou camp de 
residence pour employds de la mine fut construit ä leur intention 151, tandis 
que d'autres compagnies au meine moment regroupaient les differentes 
räsidences pour travailleurs africains dans un seul endroit afin de faciliter 
la surveillance et d'en diminuer les frais. Mais le travail pänal n'etait 
disponible qu'au compte compte ; les autoritds anglaises ne fournissaient 
que 200 condamnes par an ; regrouper les Africains dans une m'eme cit6 et 
surveiller dtroitement la regularite de leur pass ne servait ä rien si Fon ne 
säparait pas nettement les ouvriers de la ville m'eme de Kimberley, propice 
ä toutes sortes de trafics, avec des Africains qui ne s'etaient engages dans 
la mine que pour pouvoir disposer d'un laissez-passer en regle et faire les 
intermediaires entre les ouvriers et les revendeurs 152 . En 1883 une 
legislation fräs seväre fut adoptee : le commerce de diamant fit I'objet d'une 
surveillance etroite de la part d'un organisme centralisd cree ä cet effet, le 
Bureau de Protection des Intäräts des Mines ; des statistiques fiables de la 
production et des ventes legales furent etablies ; une Cour speciale fut 
instaurde pour juger de tous les delits de ce type. Les pouvoirs de 
perquisition et d'arrestation furent clairement definis 153. Sur place, un 
corps de police specialis6 (de 13 inspecteurs flanques de 45 auxiliaires) 
entoura progressivement de barbeles les lieux de production et les cantines 
oü mangeaient les ouvriers et multiplia les souriciäres en ecoulant de vrais 
diamants (trap diamonds) four-nis par les compagnies miniäres pour nieer 
les contrebandiers. Les 30 000 livres annuels que coüta cette Operation 
furent financdes au deux tiers par la seule vente de diamants recuperes, ce 
qui montre le caractäre diffuse de la fraude. Les premibres condamnations 
des personnes errötees et jugees sans jury populaire prononcärent 179 
peines allant jusqu'ä cinq ans de travaux forces ; elles concernaient surtout 
des vendeurs et des boutiquiers mais pas d'Africains 154. Les compagnies 
jugeaient ces räsultats träg mädiocres, la population elle ätait träs mecon-
tente des methodes de souriciäre developpees par la police ä l'encontre des 
petits dealers souvent mineurs et des propridtaires de cantine. Les 
tentatives de prohiber la vente d'alcool et d'armes aux Africains 6chouä-
rent. Les employeurs instaurärent alors un räglement qui prevoyait un 

dans un deuxieme temps, la barriäre de couleur devint une composante de l'organisation 
de la production car elle allait exactement dans le sens voulu par l'evolution technologique 
de l'extraction en puits profonds, et par les exigences de disciplinarisation de la main-
d'ceuvre. Si bien que la racisme des petits propriätaires de concession blancs fut reproduit 
de facon elargie au sein de la classe ouvriere comme le moyen pour les travailleurs 
qualifies de präserver leurs avantages salariaux. 

151. C. NEWBURY (1989), p. 72. 
152. C. NEWBURY (1989), p. 59. 
153. Diamond Trade Act de juin 1882, et le Precious Stones and Minerals Minirag Act de 

septembre 1883. 
154. C. NEWBURY (1989), pp. 60-61. Cela illustrait la difficulte beaucoup plus grande de 

contröler le travail industriel ä la source, gi la differente du travail de recel et de vente des 
diamants derobes. 
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systäme de fouille particuliärement seväre de tout travailleur au sein mäme 
de la mine, depuis les lieux d'extraction et de convoiement du minerai 
juqu'aux ateliers de lavage, de calibrage et de conditionnement des gem-
mes. Ces fouilles impliquaient que les ouvriers se devätissent entiärement 
pour passer un uniforme de travail 155. Certaines compagnies renoncerent 
ä l'appliquer devant la grogne des ouvriers les plus qualifies et des 
contremaitres. Celles qui le mirent en vigueur affrontärent une gräve sans 
precedent de leur employes blancs en avril 1884 156 . Les ouvriers qualifies et 
l'encadrement blanc y gagnärent d'ätre exemptes de ces contröles : leurs 
contrats furent modifies de facon ä espacer les fouilles des vetements, la 
fouille corporelle particuliärement humiliante leur fut epargnee en 
echange d'information sur le trafic de diamants voles 157. Les compagnies 
miniäres acceleraient ainsi leur separation d'avec les Noirs. La division 
sociale du travail devenait une division ethnique rigide. La Kimberley 
Centrale et la Compagnie Francaise des Mines de Diamant du Cap, suivies 
bientöt par la De Beer, decidärent d'etendre alors le systeme experimental 
qui avait ete mis en ceuvre avec le travail penal : celui des compounds. Les 
lieux d'habitation, de restauration des employes de couleur furent installes 
pratiquement sur le carreau de la mine 158  et donc separes de 
l'agglomeration de Kimberley. C'etait l'equivalent industriel de la Senzala 
des Maitres du Sucre bresiliens, en pire : reproduisant la configuration des 
agglomerations traditionnelles circulaires des Ngunis 159 , le compound 
parquait 160  les Noirs toute la duree de leur contrat dans l'enceinte de 
l'entreprise. Tous les employes africains de la mine y mangeaient, y 
dorrnaient, s'y lavaient, s'y soignaient ; les services divers qu'ils avaient 
l'habitude d'aller chercher en ville devaient desormais ätre effectues sur 
place. Tous les objets personnels introduits dans le camp qui n'etaient pas 
demontables et fouillables aisement ne pouvaient plus le quitter ; les 
partants devaient les revendre ä leurs successeurs ou s'en separer. Les 
barriäres du camp furent renforcees de plus en plus, des tours de guet 
furent installes, d'immenses Filets furent tendus pour empächer les 
mineurs de jeter les gemmes ä des complices exterieurs. Avant de sortir du 
compound ä la fin de leur contrat, les mineurs faisaient l'objet d'une fouille 
corporelle approfondie. Ceux qu'on soupVonnait d'avoir pu avaler des 

155. G. V. DOXEY (1961), p. 27-32. 
156. R. TURRELL (1987), pp. 122-145. 
157. Pour toute la description du compound nous nous appuyons sur l'ouvrage assez 

rdcent de C. NEWBURY (1989) pp. 62-65. Le probleme soulevä par cette reconstitution ä 
partir des archives patronales et judiciaires, c'est que nous ne disposons pas du point de vue 
complet des Africains. Etant donn5 que nombre d'immigräs noirs cherchaient surtout ä ne 
rester que le temps de gagner l'argent permettant de se procurer une charrue, un cheval ou 
un fusil, ce salariat tenait de la guerre prolongäe sous d'autres moyens. 

158. Quand ils ne Vätaient pas, des galeries souterraines les reliaient aux puits. 
159. Le modele du compound n'est pas le panopticon carceral de J. Bentham mais 

ressemble bien plutöt aux villes Shakas tel Mgungundlovu, la capitale rebätie par le 
successeur du roi Dingane. Circulaire, dotäe d'une seule entree, protägäe par une enceinte 
gard6e, elle installait les habitations tout autour d'une grande place circulaire en son 
centre. 

160. Les premiers camps n'dtaient que des dortoirs en töle ondulee eis s'entassaient 20 
mineurs par piece, une sorte de rationalisation des bidonvilles existant auparavant. 
Rapidement le compound, pour äviter les sorties vers la villc, dut incorporer des boutiques. 
A la differente des compounds abritant les prisonniers, les mineurs n'etaient pas nourris. 
La De Beer aurait prifärä un tel systeme afin de surveiller que l'alimentation n'etait pas 
carencee. Mais elle dut accepter l'installation de petits commercants africains dans 
l'enceinte du camp pour compenser leur manque ä gagner avec la cräation des compounds 
(C. NEWBURY, 1989, pp. 117, 119). 

diamants, etaient enfermes dans un local pendant une Bonne semaine, les 
mains cadenassees avec des mouffles speciales qui ne leur permettaient de 
se nourrir qu'avec une cuilläre tout en les empächant de ravaler les pierres 
ou de les cacher. Leur selles etaient contrölees 161. Le travail concentra-
tionnaire temporaire etait ne. Il se presentait sous une forme rationansee : 
les conditions d'hygiäne lamentables qui prevalaient du temps de la ruee, 
firent place ä une prise en charge des soins medicaux, surtout pour eviter 
les epidemies. Les Africains reagirent immediatement, mais leur gräve 
contre les compounds fut brisee en 1885 par l'arrivee de nouveaux immi-
grants qui n'avaient pas connu l'ancien regime et dont les mines avaient 
pris la precaution d'organiser le recrutement aupräs de chefferies de 
'Interieur 162 . Neanmoins ce systäme concentrationnaire ne signifiait pas 
que les employeurs faisaient ce qu'ils voulaient sur tous les plans. Les 
salaires furent augmentes, ils passerent en moyenne de 25 ä 30 shillings 
par semaine, et lorsque les mineurs comprirent que les compagnies n'en 
profitaient pas pour rallonger la duree des contrats 163, il s'etablit un 
compromis qui deviendra caracteristique des formes d'utilisation des 
migrations internationales de main-d'ceuvre : la compagnie acceptait un 
systäme d'indenture attdnud en n'essayant pas de prolonger la duree des 
contrats de trois ou six mois, elle ne tentait pas non plus de baisser les 
salaires, ni de dequalifier les emplois occupes par les Noirs ; en ächange le 
contröle interieur du procäs de travail lui etait abandonne integralement 
(pacte classique du passage de 'Industrie de marchandage du putting-out 
system ä la grande industrie), mais surtout eile obtenait un approvi-
sionnement constant de travail. Comment cela pouvait-il ätre obtenu ? Dans 
le compound, dont l'entretien et la surveillance ätaient ä la charge de la 
compagnie, les travailleurs se trouvaient presents en permanence ä 
disposition de contremaitres qui les affectaient aux changements frequents 
de l'organisation du travail de fond et qui passaient avec eux des contrats ä 
la täche specifiant le volume de minerai 5 extraire et la profondeur ä 
laquelle le travail etait effectue. En 1888, dans son Rapport Annuel, le 
Directeur general de la De Beer se felicitait essentiellement de cette 
regularite trouvee, mais, si l'on lit entre les lignes 164, apparait un trait lui 
aussi classique du systäme esclavagiste, le sureffectif : l'emploi des Blancs 
comme mineurs de fond etait devenu marginal, ils n'etaient plus que 214 
contre 1 350 Africains, mais il fallait 2 300 travailleurs presents en 
permanence dans le compound pour obtenir que cet effectif ne fluctue pas 
de faeon irreguliere. C'etait certes le prix 5 payer de l'acceptation de la 
duree courte des contrats, et des departs frequents des Noirs vers les 
champs 165. Mais ce taux eleve de turnover des effectifs africains n'etait pas 

161. C. NEWBURY cite une description d'un jeune mineur qui avait avalä une pierre 
valant 5 elle seule 4000 st. seit plus de 111 ans de salaire moyen de 1898. On comprend 
l'ingäniositä sans limite des fraudeurs. 

162. N. PARSONS (1983), p. 148. 
163. La duree de la residence obligatoire dans le compound fut portäe ä deux mois ; les 

contrats s'ajusterent ä ce minimum mais la duree moyenne des contrats demeura de trois 
ä six mois (C. NEWBEURY, 1980, p. 72). Le seul moment oü la De Beer dut prolonger les 
contrats en raison de Vätat de siege fut en päriode de guerre anglo-boer ä la fin de 1899 oü 
les effectifs pläthoriques furent employäs 5 des travaux de routes, de fortifications et de 
däfense des mines, mais däs fevrier 1900 avec la levee du siege de Kimberley par Varmäe 
boer, les Africains refuserent de rempiler leur contrat et s'enfuirent (C. NEWBURY, 
p. 121). L'offre de travail temporaire etait rigide. 

164. Citä partiellement par C. NEWBURY (1989), pp. 75-76. 
165. On retrouve le mär/1e phänomene pour les mineurs 5 moitiä paysans du Nord 

francais ä la fin du XIX' siede, ou ceux du Caucase au debut de la päriode stalinienne. 
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seulement un phdnomene saisonnier et neutre, dü ä la division du poste 
sur l'annäe de travail en deux ou trois occupants, sinon la De Beer aurait 
pu limiter le sur-effectif ä la periode des semailles et ä celle des räcoltes. Il 
faut en conclure que l'organisation quasiment militaire de cette rdserve 
industrielle, reglait le probleme de l'approvisionnement continu en bras ä 
un salaire stable 166, mais avec un effectif tres supdrieur ä ce qu'un marchd 
salarial ordinaire et pleinement libre aurait ndcessitä s'il avait pu exister. 
Le paradoxe suppldmentaire de cette organisation, par rapport au travail 
forcd pdnal 167  (qui avait inspird la solution du compound), ou ä celui des 
esclaves, c'dtait qu'il se combinait avec une tres forte mobilitd spontane du 
travail dependant 168. 

Le compound urinier: armee de rdserve ou compromis ? 

Le compound fut-il pour autant l'illustration paradigmatique de 
I'armde industrielle de rdserve ? Nous ne le pensons pas pour trois raisons. 
1) Les salaires des mines de diamant oü prit naissance le compound sous 
sa forme la plus pure (en particuliere sur le plan de la fermeture complete) 
ätaient et demeurerent jusqu'aux anndes 1910 les plus dlevds d'Afrique 
Australe noire. L'historien G. W. de Kiwiet 169  a certes insistd sur le 
caractere fondamental qu'eut pour l'Afrique du Sud, parmi les colonies 
britanniques, le maintien de salaires bon marchd au regard de I'Australie, 
du Canada ou de la Nouvelle-Zälande. Mais l'Afrique du Sud n'ätait pas 
1'Inde. Ce qui la caractdrisa, c'etait d'incorporer beaucoup de travail ddpen-
dant indigene dans des marchandises dtalons du comnaerce international 
(laine, surre, diamant, or, puis mdtaux rares) bien plus que du travail bon 
marchd dans des produits manufacturds banals (cas de l'Inde). Rela-
tivement aux salaires mondiaux des non-Blancs dans les plantations, et a 
fortiori au revenu dont disposaient les populations rurales des royaumes 
africains, les salaires des ouvriers noirs de l'Afrique australe n'dtaient pas 
des salaires miserables en 1890-1900. C'est la comparaison avec les salaires 
des ouvriers blancs proteds par la barre de couleur qui les fait paraitre bon 

166. Les salaires representaient environ 50 t des coiits totaux en 1885. Vers 1898, ils se 
situaient en moyenne dans une fourchette comprise entre 3 ä 5 £ st. par mois, seit le double 
du salaire moyen dans les mines d'or et tr8s au-dessus du salaire de subsistance. C'est 
presque la definition canonique de l'offre illimitee de travail au niveau micro-
economique : Quelle que soit la quantite de travail demandee par une entreprise, le prix 
unitaire oü elle peut l'obtenir demeure fixe. II parait un prix administre. 

167. Le travail pänal, qui prit de I'expansion, signe s'il en etait de findiscipline des 
Africains libres, finit par employer plus de 1100 prisonniers (des Noirs naturellement, le 
plus souvent des voleurs de betail condamnes ä des peines longues), ce qui repräsentait un 
pourcentage considärable de l'effectif total. Ils travaillaient plus de 10 heures en surface et 
plus de 8 heures au fond, et n'etaient pas payes. Le coüt unitaire annuel du travail penal qui 
fut concentre surtout dans la phase finale de production des diamants, oü le vol etait le plus 
difficile ä empächer, s'äleva de 28 £ st. ä 50 £ st., soit legerement moins que le salaire 
annuel paye aux Africains libres (C. NEWBURY, 1989, p. 117). 

168. Spontanä ne veut pas dire que les autorites coloniales ou les chefs de tribus 
n'avaient pas activement travaillä pour obtenir par diverses mesures ce mouvement 
migratoire (en attaquant le paysannat noir independent qui commencait ä se constituer) ; 
l'expression signifie que les migrants etaient fermement decides ä partir de chez eux pour 
trouver les conditions de leur libertä aussi bien economique que militaire, et qu'ils 
ressentaient ceux qui les empächaient de se rendre ä Kimberley ou plus tard dans le 
Witwatersrand comme encore plus oppresseurs que les Cecil Rhodes ou que leur 

souverain ». 
169. C. W. DE KIEWIET (1957), p. 96. 

marchd. Les explications du caractere « bon marchd »(cheap labour) du 
travail africain, proposdes par Henry Wolpe ou Martin Legassick 170, et 
toutes les thdories de l'articulation de modes de production 171, se rdsument 
essentiellement ä une idde que nous avons dejä discutde sur le plan 
thdorique dans un autre contexte : en utilisant du travail d'immigrants 
cdlibataires provenant d'un mode de production traditionnel (quelque soit sa 
designation exacte, communiste primitif, tributaire, fdodal, asiatique, 
domestique, de lignage) les mines n'avaient ä verser que la somme corres-
pondant ä l'entretien d'un individu, et encore partiellement, puisqu'il 
repartait une partie de l'annee. Elle faisaient l'dconomie des frais de repro-
duction de sa famille, profitant des externalitäs positives gdndrdes par 
l'dconomie traditionnelle. Nous ne reviendrons pas ici sur les problemes 
thäoriques soulevds par ce type d'explication, en revanche nous lui oppose-
rons plusieurs objections empiriques qui ne font que tonfirmer ce que nous 
exposä sur l'ambiguitd et la faible valeur analytique du concept d'armde de 
reserve. Tout d'abord la question des prix les compagnies minieres 
versaient un salaire tres au-dessus des moyens de subsistance des autres 
secteurs productifs, Elles prenaient en charge une partie des frais 
d'entretien des mineurs et ceux-ci rdussissaient ä dpargner une forte pro-
portion de leur salaire (de l'ordre de 50% vraisemblablement 172) puisqu'ils 
relaient dans leur grande majoritd leur däpart en fonction de 
l'accumulation d'une somme leur permettant d'acheter un fusil, ou tout 
autre bien (betail, chevaux, instruments de travail agraire). Si le gain avait 
ätd nul, et que le transfert s'dtait effectuä en sens inverse, des räserves vers 
l'usine, les migrants auraient cessd de se ruer vers les zones minieres vers 
lesquelles ils n'dtaient pas poussds par la faim. L'on s'accorde aujourd'hui 
pour reconnaitre que l'agriculture africaine se cldfendit assez bien pour 
fournir longtemps une bonne moitid des revenus des paysans migrants, le 
travail industriel des mines ne constituant a) qu'un revenu d'appoint et b) 
le seul moyen de se procurer de l'argent liquide pour accdder ä l'achat de 
moyens matdriels pour garantir leur sdcuritd et leur indäpendance (les 
armes). 

170. H. WOLPE (1972, 1980) ; M. LEGASSICK (1975), N. LEVY (1982) ; mais aussi 
Cl. MEILLASSOUX (1974) et P. P. REY (1976) ; pour une discussion interessante remettant 
en question la these du cheap labour, appliquee surtout au XX« siede voir les nuances 
apportees par R. MILES (1987) p. 137, et surtout la critique plus frontale de D. HINDSON 
(1987) pp 6-9. 

171. B. HINDESS & P. Q. HIRST (1975) offre un exemple interessant de tentative 
d'internaliser le röle des relations de production pour expliquer le caractere economique de 
l'exploitation ä la diffärence de la thäse externaliste qui l'impute dans les societes pre-
capitalistes ä la sphere du droit ou de la politique. 

172. C. Newbury evalue ä 0,5 shilling la depense quotidienne que devait faire un 
Africain du compound pour son entretien. Les salaires oscillaient entre 1 et 1,5 shilling 
par jour. La veritable question est plutöt le prälävement qui etait effectuä sur ce revenu lors 
du passage de l'immigrant par des territoires blancs ou d'autres peuples africains, 
lorsqu'il rentrait par les chefs de communaute, et l'affectation de la grande partie de ce 
revenu ä des armes qui constituaient au depart un moyen de production (pour la chasse du 
gibier sauvage, en particulier les elephants) mais qui se transforma avec les guerres 
Difaqane et la pression predatrice blanche des Trekers en moyen pour eux d'assurer leur 
securite. L'appauvrissement economique des Royaumes africains (voir l'exemple des 
Pedis 4tudiä par P. DELIUS, 1980) est largement dü ä ce prälävement. Les structures 
traditionnelles se mirent alors ä produire de la population en excädent, le seul bien 
exportable, ce qui conduisit ä la rupture des equilibres ecologiques des cuitures clejä 
fragiles : les secheresses, les dpidemies de peste bovine, les nuees de sauterelles prirent 
alors un tour dramatique. P. DELIUS cite, dans le cas des Pedis, l'extension de la culture 
du mais qui se developpa avec la croissance de la population, mais qui etait une culture 
beaucoup plus sensible ä la secheresse que le sorgho ou le millet. 
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La relative stagnation des salaires au niveau qu'ils avaient atteint des 
1875 parait certes un point impressionnant : apres une periode de hausse 
initiale oü les mineurs de diamants ou d'or profiterent de la consolidation 
des compagnies et de la pdnurie pour obtenir des salaires qui resistaient 
bien aux tentatives malthusiennes, une fois que les effectifs eurent atteint 
leur regime de croisiere (1890 pour le diamant, 1905 pour l'or), les salaires 
reels des Noirs varierent peu jusqu'en 1907. Francis Wilson remarque 
qu'une fois bien rodd, le systeme de recrutement des Africains parvint ä 
assurer la fourniture de main-d'ceuvre « et en meme temps ä recluire la 
concurrence ä couteaux tires entre les compagnies minieres, puisque le 
nombre de mineurs employes s'accrut substantiellement passant de 14 000 
en 1890 ä 88 000 en 1897 (...) sans augmentation sensible des salaires » si 
bien « que la Chambre des Mines etait parvenue d embaucher une forte de 
travail noire de 99 000 personnes ä un taux de remuneration considera-
blement plus bas que ce qu'il avait ete dix auparavant lorsque l'industrie 
miniere avait de"bute » 173. Les dconomistes remarqueront que cet « equi-
libre » n'avait rien de spontane ou de naturel ; il ne fut acquis que par la 
conquöte par la De Beer, cas presque parfait de formation d'un monopole, 
d'une veritable position de monopsone en matiere d'embauche qui mit fin ä 
la concurrence entre les employeurs tandis qu'il fallait le recours constant 
et reitere ä la reglementation publique des pass et de l'enregistrement des 
contrats pour appliquer ce dispositif chez les Africains. 

Ce monopole d'embauche n'empecha d'ailleurs pas le coüt du travail 
africain de monter sensiblement entre 1907 et 1912 174. Demeure le probleme 
de la stagnation avant et apres. Peut-on soutenir qu'elle etait due au 
nombre illimite de candidats africains ä l'embauche ? Non precisement, 
puisque la crise du Rand de 1903-1904 vit justement les mineurs africains 
resister si bien ä une tentative d'abaissement drastique des salaires, que les 
compagnies furent contraintes de revenir presque au salaire de 1899, et que, 
voyant que cela ne suffirait pas ä alimenter les puits, dies se deciderent ä 
organiser l'immigration internationale, au moment meine oü cette der-
niere se developpait aussi en Europe Occidentale 175. 

La mobilite des travailleurs des mines fut une contrainte ä laquelle les 
compagnies s'adapterent et qu'elles rationaliserent pour en tirer des effets 
favorables 176. Elle ne fut pas organisee de part en part ä la differente des 
migrations internationales sous contrat de chinois ä partir de 1902. Le 
caractere faible des salaires offerts par rapport aux standards en vigueur 
pour les ouvriers blancs europeens fraichement immigres fut dicte par la 
peur que des Africains mieux payds ne restreignent encore la duree de leur 

173. F. WILSON (1972) p. 4. 
174. A. H. JEEVES (1985, pp. 121.122, 290) et C. NEWBURY (1989, Tabl. 8.5, pp. 244-245) 

montrent que les salaires rdels des mineurs de diamant varient peu sauf sur la päriode de 
1915 ä 1921. Sur la distinction entre le coüt du travail et les salaires, voir plus loin. 

175. P. C. CRAWFORD (1923), p. 169, nous parait toller parfaitement 5 cette röalitd 
lorsqu'il äcrit : « Un de'oeloppernent rapide du Rand, une forte accumulation des profits 
requerait une offre il1imitde de trauail bon marche, docile et regulier, mais c'etait 
pr4ciseMent ce qui fo,isait defaut. tel fut la crise du rand de 1903 .” (cita par R. MILES, 1987, 
p. 132). On ne saurait etre plus dein 

176. Sur ce plan la thäse libärale a raison ; car le calcul de « liberatioia » (extorsion de 
travail dependant) des compagnies minieres comptait au depart sur une proldtarisation 
complate. Ce n'est qu'avec la serni-proldtarisation qu'elles durent organiser la rotation des 
effectifs du mieux qu'elles purent. En temoignent leurs efforts constants pour allonger la 
duree minimale des contrats. 
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sejour 177. Si la mesure de la duree de leur sejour par les Africains etait le 
prix d'un fusil, an en ddduira qu'une hausse du salaire mensuel risquait 
de faire passer le sejour moyen ä moins de deux ou trois mois. Or la 
Chambre des Mines se plaignait de ce que les mineurs de fond en parti- 
culier partissent au moment meme oft leur formation sur le tas etait 
terminee 178. 

D'autre part, si mediocres qu'ils fussent par rapport ä ceux des 
Blancs, l'effet sur la structure generale des autres salaires africains fut de 
les tirer vers les haut et non vers le bas, fonction devolue d'ordinaire ä 
l'armee de reserve. Il est symptomatique que la Labour Commission du 
Transvaal, chargee d'examiner en 1903 les moyens de remedier ä la 
penurie persistente de main-d'ceuvre, ait rejetd aussi bien l'utilisation 
massive des Blancs chömeurs, ce qui aurait risque d'unifier les deux 
segments ddsormais separes des Africains et des Europeens, qu'une 
hausse de la Hut tax (All tax ou impöt par tete, capitation) au motif que la 
population africaine serait capable d'augmenter sa production 
coramerchilisahle pour s'acquitter de l'impöt sans passer au travail depen-
dant. C'est d'ailleurs ce qui se produisit 173. C'est sur ce constat que la 
Commission recommanda l'appel ä l'immigration chinoise. Le systeme des 
compounds empecha une progression de la part relative des salaires dans 
les coüts de production, mais pas leur progression absolue. A aucun 
moment le salaire moyen des mineurs ne redescendit au niveau de 
subsistance malgre l'inflation qui sevissait dans les zones minieres. li est 
donc difficile de parler d'une armee de reserve africaine durant toute la 
phase active de l'industrialisation miniere. 2) L'ampleur du turn-over tres 
important, la permanence des mouvements sociaux — sur ce plan les mines 
d'Afrique du Sud ne se distinguent pas des mines europeennes 
combatives — montrent que sans la barriere de couleur, la segregation des 
ouvriers noirs, la dynamique des salaires elft ete orientee ä de fortes 
hausses. Si, sur le plan des mines d'or et de diamant, il y a eu un effet 
micro-economique d'offre illimitee de travail, c'est ä partir du moment oü le 
Transvaal a pu beneficier des migrations internationales sous contrat, donc 
peonees et limitees elles aussi par une barriere de qualification : pour ne 
pas effrayer le travail quantle des commerces urbains, le recours aux 
coolies chinois fut interdit pour les travaux qualifies de facon ä dviter leur 
diffusion dans le secteur des services comme cela etait en train de se 
produire avec les Indiens introduits au Natal 180. Il fallut l'importation de 
pres de 63 700 chinois des regions les plus pauvres du Nord de 1'Empire du 
Milieu pour que le mouvement de hausse des salaires des mineurs de 
couleur fut enraye, que le turn-over baisse et que les Compagnies 
parviennent ä etendre aux Africains la duree minimale des contrats ä un 
an 181. Cette tendance ä la constitution d'un marche interne accompagnait 

177. C'est ce que nous avons appelä supra la th6orie mercantiliste du salaire, 
essentiellement destinäe ä fixer le travail däpendant. Dans le cas de l'Afrique du Sud, voir 
F. A. JOHNSTONE (1976), pp. 26-34 et S. T. VAN DER HORST (Ref. 1971), pp. 164-165, 197-
199. 

178. Le corollaire de cette proposition, est que les variations du prix et de la qualitd des 
armes joua un röle dans l'etablissement du niveau de la duree du travail et du taux de 
rotation des migrants. P. DELIUS (1980) note que le renouvellement des modbles d'armes 
et du type de munitions contraignit les Pedis qui avaient däjä des armes ä räämigrer ou ä 
faire des sejours plus longs. 

179. N. LEVY (1982), pp. 171-192. 
180. P. C. CRAWFORD (1923), pp. 171-172. 
181. P. RICHARDSON (1984), pp. 271-273. N. LEVY (1982), pp. 238-241. 
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une transformation des migrants (notamment les Shanganes qui ne 
retournaient pas au plus chez eux entre les contrats) et une ascension 
progressive des Africains dans les postes de travail qualifies. Il impliquait 
comme taut marche interne, une possibilite de mobilite professionnelle 
dans l'entreprise et donc de profonds changements en matiere de 
separation des täches heritees des armees 1880, et de logement des 
ouvriers : le systäme du coinpound faisait en effet obstacle ä l'urbanisation 
d'un proletariat installe avec sa famille ä proximite des usines. Tous ces 
changements seront contraries par les bisde 1911 et de 1913, jusqu'en 1922. 
C'est la raison pour laquelle la rotation incessante des Africains fut 
largement subie par les entreprises au depart puis acceptee par elles, car 
une main-d'oeuvre noire travaillant en permanente dans la mine eüt ete 
sans doute beaucoup plus onereuse. 3) La plupart des migrants africains 
n'etaient pas proletarises complätement ; la possibilite qu'ils avaient de 
quitter leur emploi industriel pour revenir dans leur region d'origine, 
possibilite qui se traduisait par une hemorragie aussi importante des 
partants que l'apport des nouveaux arrivants, empechait un mecanisme 
malthusien de jouer. Les meilleures preuves que l'on ait du caractäre 
inapproprie du terme d'armee industrielle de reserve, voire meine de 
mecanisme d'offre illimitee de travail ä rechelle globale 182, pour decrire le 
systäme du travail des mines sud-africaines de metaux precieux, ce sont a) 
les problämes croissants des Mines pour trouver leur main-d'ceuvre apres 
1900 malgre les divers expedients 183  ; b) la difficulte de contenir les Noirs 
dans les basses qualifications sans le recours d'une loi contraignante ; c) 
les diverses tentatives d'accelerer la proletarisation compläte de la 
population noire qui se produisirent dans taute l'Afrique Australe. 

Que l'Afrique du Sud reunifiee sous la Britannia Rule renconträt un 
probläme global de penurie de main-d'ceuvre dependante, c'est ce qu'attes-
tent les mesures globales prises par les autorites pour accelerer la 
proletarisation compläte du travail dependant. Cette derniäre ne revkait 
plus seulement un visage noir : däs cette epoque, les bywoners (squatters 
blancs) 184  quittaient la campagne et commerwaient ä trouver du travail 
dans les chantiers de Johannesbourg 185. Cette decheance des petits Blancs 
etait d'autant plus insupportable aux Boers que les squatters africains 

182. Nous avons däjä eu l'occasion d'expliquer que parler d'offre illimitäe de travail 
un ächelon micro-economique, d'une entreprise, et employer ce terme de fagon macro-
economique est tont ä fait different. La De Beer etait devenue en 1895 un monopole complet 
pour l'extraction de diamant ; l'offre illimitee de travail dont elle a pu Mnefieler jusqu'en 
1900 a eu macro-economiquement des effets inverses de ceux predits par le schema de 
A. W. Lewis ou par ce que l'on entend generalement par « armee industrielle de 
reserve ; pompant les reserves de main-d'ceuvre non seulement aux secteurs agricoles ou 
aux petites entreprises mais aussi en concurrengant les Mines d'or de la rägion de 
Pretoria, elle produisit une externalite negative pour le reste de l'economie sud-africaine : 
le rationnement de l'offre de travail. 

183. R. F. SIEBORGER (1976), A. 1-1. JEEVES (1975, 1985). 
184. Le Bywoner Afrikaner etait l'äquivalent blanc du squatter africain ou du 

tenancier. I] etait accueilli dans les fermes boers, parfois nourri et logg ä la table du maitre 
en echange d'un coup de main aux saisons oü l'on avait besoin de lui ; le reste du temps il 
occupait un lopin sur la concession de la ferme ou sur les terres avoisinantes. En feit 
comme son nom l'indique, le bywoner etait assez mobile et an peut le considerer beaucoup 
plus comme une sorte de Hobo, de pauvre mobile, de proletaire vagabond, que ce que la 
culture akrikaner en fit lorsqu'elle exalta ce complement docile du fermier treker ä 
l'oppose du squatter noir (S. TRAPIDO, 1980, pp. 357-358). 

185. N. PARSONS (1983), p. 169. 

s'etaient infiltres dans la « bräche paysanne » iss. Il fallait donc bloquer 
leur accäs ä la propriete. En 1887, le Registration Act avait commence par 
prevoir la perte du droit de vote pour les Africains occupant des terres 
communales 187. En 1892, la loi 33 restreignit carrement la possibilite pour 
les Africains d'etre tenanciers de terres occupees, c'est-ä-dire d'are 
squatters. La meine armee, le Franchise and Ballot Act tripla le cens pour 
voter il fallait desormais posseder des terres d'une valeur de 75 £ et non 
plus de 25 £. L'attaque visant ä couper aux Noirs la route de la liberte 
paysanne fut portee essentiellement par le Parti Nationaliste afrikaner qui 
s'etait constitue. Les liberaux defendirent eux la paysannerie noire qui 
formait une partie de leur electorat. Mais Cecil Rhodes, le Premier 
Ministre de la Colonie du Cap, appuye en cela par le Haut Commissaire 
Britannique, etait pret ä sacrifier le droit de vote des Noirs sur l'autel de la 
reconciliation avec les Boers et la reunification de la Republique Sud-
africaine avec la colonie 188:  l'or du Transvaal et les autres ressources 
minerales qu'on commencait ä y prospecter valaient bien cela. L'echec du 
raid de Jameston, fomente par lui avec la complicite passive britannique 
pour renverser Paul Kruger, lui fit perdre le soutien parlementaire de 
l'Afrikaner Bondsmen Party. Il est interessant de remarquer que les 
principaux reproches adresses ä Kruger derriäre la rhetorique des 
accusations de corruption et d'esclavagisme avaient tous trait ä 
l'exploitation des mines d'or 189. Le protectionnisme de la Republique Sud-
africaine, les cofits de transport, et surtout le monopole public qui prelevait 
une lourde redevance sur toute production, rendaient exorbitant le prix des 
machines, de la dynamite et de la cyanide necessaire ä la separation 
chimique de l'or190. Mais la question la plus urgente etait l'incapacite de ce 
meine gouvernement ä contr6ler les Africains et ä aider efficacement les 

186. Sur cette ämergence ä partir des annäes 1870 d'un embryon de classe de fermiers 
faire, voir M. WILSON & L: THOMPSON (1971) et surtout C. BUNDY (1969) pp. 9-10, 66-
67. 

187. S. TRAPIDO (1980), n. 63, p 273 ; N. PARSONS (1983), p. 184; G. FREDERICKSON 
(1981), pp. 184-185. 

188. L'ambiguite profonde de C. J. Rhodes est illustree par sa loi de 1892 triplant le cens 
electoral, par son arbitrage celebre dans la question de la reserve du Glen Gray et enfin par 
ses hesitations sur la question du droit de vote pour les elections dans la Colonie du Cap en 
1898, puis dans l'ensemble de l'Afrique du Sud reunifide apres la defaite boer en 1904: le 
slogan qu'il avait lance en 1897 — « droits egaux pour tous les hommes blancs au sud du 
Zambese » — visait bien ävidemment la question du droit de vote des immigres blancs 
(Uitlanders) qui n'avaient pas le droit de vote dans la Räpublique Afrikaner (question qui 
avec celle de l'eselavage däclencha la guerre en 1899). Durant la campagne älectorale, 
Rhodes fut constamment attaquä sur ce point par les liberaux et les Noirs si bien qu'il 
changea les termes d'hommes blancs par ceurx d'hommes ciuilisds, acceptant d'inclure les 
Noirs et renongant e les rayer des listes electorales ; cf. S. TRAPIDO (1980), n. 44. p. 271. 

189. C. J. Rhodes et son Conseil d'Administration avaient oriente la De Beer vers la 
recherche d'un nouveau Witwaterand plus au Nord ; mais apres 1893, il se rendit compte 
que l'avenir de l'extraction miniere residait dans les mines profondes du Rand. On a pu, 
meme si cela est exagere, dire que la tentative d'annexion de la Republique Sud-Africaine, 
puis la guerre anglo-boer, avaient pour origine l'opposition entre d'un töte les grandes 
compagnies capitalistes seules ä meme de realiser l'exploitation industrielle dans les 
puits profonds et les petites compagnies et l'Etat Boer d'autre part qui se contentaient de 
l'exploitation ä ciel ouvert et des royalties qu'elles procuraient ä ce dernier sans qu'il ait ä 
debourser d'investissement important. L'opposition est sommaire car nombre d'inves-
tisseurs etrangers, allemands, frangais, americains ne souhaitaient pas que Londres mit 
la main sur le principal fournisseur d'or de la planete. D'autre part le gouvernement 
d'Afrique du Sud n'avait pas la force de soumettre les peuples africains ni les mineurs. 
Seule la domination du grand capitalisme pouvait maitriser le travail dependant en train 
de se liberer. 

190. N. PARSONS (1983), p. 190. 
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compagnies minieres ä reduire les salaires. L'exploitation industrielle 
d'un minerai moins riehe et moins concentre, beaucoup plus profondement 
enfoui, requerrait des coüts beaucoup plus importants en capital investi, 
mais aussi des effectifs beaucoup plus considerables et done une reduction 
de la part des salaires pour sauver le profit 191. En 1895, un minikrach 
s'etait produit ä la Bourse de Londres sur les « Kaffirs ”, nom donne aux 
participations financieres dans les mines d'or, Iorsque la faible productivite 
des etablissements fut mieux connue 192 . Pour mener ce programme avait 
ete creee un veritable syndicat unifie des Compagnies minieres, la 
Chamber of Mines qui avait pour fonction d'eviter que les entreprises ne se 
fassent concurrence pour recruter de la main-d'ceuvre afin d'eviter les 
ruptures de contrat et le debauchage vers d'autres mines ou d'autres 
industries 193. La methode brutale employee d'abord par la Chambre des 
Mines de reduire le salaire de 60 ä 45 shillings par mois en 1889-1890 n'avait 
pas etc un succes : elle s'etait traduite par une baisse toute aussi brutale du 
recrutement qui 6tait tombe ä 14 000 mineurs. Pour recruter les Africains 
necessaires, la Chambre des Mines dut revenir ä un salaire de 61 shillings 
par mois, soit legerement plus que le niveau initial, et parvint ä faire 
remonter les recrutements ä 70 000 194 . 

Il ne faut pas imputer ces difficultes ä l'absence de mecanisme de 
marche, ou ä une insuffisante penetration des rapports capitalistes 195. Au 
contraire, le travail dependant s'averait trop developpe, trop engage sur le 
chemin de la conquöte de sa liberte, de sorte que la loi de l'offre et de la 
demande de travail jouait dans le sens d'une hausse rapide des salaires. 
Les salaries n'etaient pas fixes durablement et regulierement dans le 
travail dependant ; les Noirs, d'abord depossedes, etaient en train de recon-
querir pour la majorite une tenure precaire ou plus stable, pour une partie 
significative d'entre eux, le metayage ou la propriete entiere de la terre et de 
leur activite. Les paysans possesseurs de titres de propriete reduisaient 
d'autant le montant des terres convoitees par les fermiers, particu-
lierement au Natal oü des zones etaient reservees aux Africains. Mais 

191. N. LEVY (1982), p. 16. R. MILES (1987, p. 129) souligne ä juste titre la contrainte 
tres particuliere qui pesait sur le prix de l'or : il dtait fixd internationalement de sorte que 
les Compagnies ne pouvaient pas le faire varier en fonction des hausses de ses coüts de 
production et en particulier de ceux du travail. En fait la contrainte dtait surtout nominale, 
car entre 1870 et 1910, la valeur indicielle de l'or (son pouvoir d'achat sur base 100 en 1910-
1914) passera de 86 ä 94 en passant par 115 en 1890 et 122 en 1899 pour retomber ä 84 en 1903 
(P. VILAR, 1974, pp. 431-432). 

192. N. PARSONS (1983), p. 170. 
193. Dans les mines de diamant et ä un moindre degre dans les mines d'or, la course ä 

la concentration et ä Vddification d'un monopole industriel parait donc e"troitement liäe en 
l'espece ä la conquAte d'une position de monopsone sur le marchd du travail pour dviter un 
emballement des coftts du travail. Ce räsultat empirique est ä notre avis gänäralisable 
(nous en avons vu d'autres exemples) dans la proposition suivante : le contröle de la main-
d'ceuvre repräsente une dimension essentielle de la constitution de la concurrence 
imparfaite. 

194. N. PARSONS (1983), p. 171. Ce point est la ddmonstration de l'absence d'armde 
industrielle de reserve, dtant entendu que le niveau stable autour duquel s'dtablissait le 
prix du travail, quelle que soit sa quantitä, ne correspondait nullement au niveau de 
subsistance, mais aux niveaux les plus dlevds pour le salariat industriel de qualification 
equivalente. Nombre de travailleurs du Basotho etaient recrutes dans les mines d'or aux 
postes de mineurs qualifids (c'est-8-dire de ceux qui foraient les puits)• 

195. C'est ä notre avis la principale limite de l'analyse de R. MILES (1987) quels que 
soient par ailleurs ses mdrites synthdtiques. Cela tient ä I'approche structuraliste des 
rapports de production qu'il adopte et qui confere aux modes de production une prdsdance 
chronologique et methodologique sur les mouvements sociaux et sur le röle econornique de 
la mobilitd. 

c'etaient surtout les occupants de terres s'acquittant d'une corvee en travail 
(labour tenure) qui constituaient le cauchemar des compagnies minieres. 
Trop de main-d'ceuvre se trouvait ainsi retenue ä la campagne plusieurs 
mois de l'annee qui manquait cruellement ä l'embauche ä Kimberley ou 
dans le Rand et qui interdisait un emploi continu et stable. Pour arracher 
ces meines squatters 6 la terre puisqu'on n'etait pas parvenu ä les priver du 
droit de vote censitaire, le Glen Grey Act s'attaqua ä demanteler les terres 
communales de cette reserve du Transkei sur lesquelles etaient installes les 
squatters. Les liberaux souhaitaient que les terres de la reserve surpeuplee 
fussent divisees en fermes de 48 hectares chacune et attribuees en pleine 
propriete ä des familles noires. L'Afrikaner Bondsmen, le parti des Boers 
qui soutenait le gouvernement de C. Rhodes depuis 1890, voulait lui que 
toutes les terres fussent attribuees ä des fermiers blancs et l'ensemble des 
Noirs obliges de travailler pour eux par une fiscalite tres lourde. Le compro-
mis mis au point par Cecil Rhodes dans le Glen Gray Act (1894) tourna la 
difficulte et exprimait bien la capacite du gouvernement de la Colonie du 
Cap de concilier l'interöt des fermiers blancs et des nouveaux employeurs 
industriels : les Noirs recurent des lots dont seul l'aind pouvait heriter de 
favon ä forcer les cadets ä aller chercher du travail dans la colonie du Cap ; 
ces proprietes etaient d'autre part si petites qu'une famille ne pouvait pas y 
survivre sans envoyer la plus grande partie de ses membres travailler 
comme dependant 196. La loi conformement ä la devise hygieniste et 
afrikaner de C. Rhodes, « rzi boisson alcoolis& ni droit de vote ', prohibait la 
vente d'alcool et, en echange d'une representation des notables dans le 
conseil de district, supprimait purement et simplement toute repre-
sentation parlementaire des habitants. Toutefois la loi sur la reserve de 
Glen Gray ne put entierement colmater la breche paysanne : il restait la 
possibilite aux Noirs d'acceder ä la propriete pleine et entiere de petits 
lopins. Cette disposition constituait dans l'esprit des autorites locales, qui 
ne furent pas desavouees par Londres, une mesure susceptible de preparer 
la reunification de la Colonie du Cap et du Natal avec ses voisins du 
Transvaal et de l'Etat Libre d'Orange puisqu'elle allait dans le sens voulu 
par les Compagnies minieres de creer des surplus durables de travail 
dependant tout en offrant l'avantage de fixer une partie de la population 
noire ä la campagne pour servir de reserve de main-d'ceuvre saisonniere 
aux fermiers blancs (il s'agissait donc d'une regularisation officielle de ce 
qu'etaient les squatters autorises par les colons afrikaners) et d'en liberer 
une autre partie appauvrie pour les mines 197. Le Glen Grey Act contenait 
des dispositions clairement repressives qui visaient ä barrer aux Africains 
la breche paysanne ouverte dans la servitude du travail dependant. Mais 
pour detacher une partie des squatters des terres, an devait ekler ä une 
autre partie un droit d'acces ä la propriete y compris dans les reserves (ce 

196. Cecil Rhodes exprimait la chose assez cyniquement : « Chaque homrne noir ne peut 
pas avoir trois acres et une vache (...) il faut leer faire entrer dans la te'te qu'a l'auenir les 
neuf dixiemes d'entre eux deuront gagner leur uie par le travail quotidien » citd par 
N. PARSONS (1983), p. 184. Voir aussi un tdmoignage analogue citd par M. WILSON & 
L. THOMPSON (1971) p. 65. 

197. R. MILES (1987, pp. 125-126, 135) a trop tendance ä notre avis ä voir une 
contradiction dans les exigences des fermiers boers et celles des grandes compagnies 
minieres essentiellement britanniques. Les deux parties pouvaient trouver et trouvärent 
effectivement la conciliation de leur rivalitd autour d'un objectif commun et permanent : 
limiter la possibilitä de rupture de la relation de travail ddpendant et contröler la mobilitd 
des Africains. Leur contradiction dtait secondaire par rapport ä celle qui opposait leurs 
inter-els ä la libertd du travail däpendant peond. 
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qui detruisait egalement la base d'organisation de surplus de population 
bon marche). Ce phenomene etait general. Toujours au Natal, les coolies 
Indiens arrives en 1860 commeneaient ä s'installer sur les terres au terme 
d'une longue indenture 198. Le parallele avec Trinidad est frappant : dans 
cette ile des Antilles, les tentatives de reduire les squatters sur les terres de 
la Couronne furent des echecs jusqu'ä ce qu'en 1870, le gouverneur Gordon 
abaisse radicalement le prix des terres jusque-16 coneu pour empächer les 
occupants de fait d'acheter des titres de proprietd, et simplifie radicalement 
les procedures de faeon ä permettre les acquisitions en trois mois. Les 
Indiens, au terme de 10 ans d'engagement, s'etaient vus offrir des lots 
d'une douzaine d'hectares chacun en &bange de la renonciation ä leur 
retour paye aux Indes 199. Au Natal, cet acces ä la terre se fit parce 
qu'aucune loi n'interdisait ä un sujet britannique de devenir propridtaire, 
tout comme dans la Colonie du Cap, et que les engages Indiens, pas plus 
que les autres, ne manifestaient de goüt spontane pour rempiler dans 
l'engagement ; ils s'evadaient vers les nietiers de boutiquiers, de jardiniers, 
ou bien occupaient des terres et s'installaient ä leur compte comme les 
Africains. Le gouvernement du Natal ne se resigna ä cette ävasion que 
parce qu'il s'avera impossible de remplacer les engages indiens par des 
Noirs et que cette recompense qui leur etait accordee etait la seule ä mäme 
de ne pas tarir la source de travail indien. Le refus du gouvernement de 
I'Union sud-africaine d'aller au bout de cette logique d'acces ä la liberte 
pour le travail dependant et de donner acces ä la citoyennete pleine et 
entiere conduira en 1911 ä l'arret definitif d'une nouvelle immigration en 
provenance des Indes. 

Peu favorable aux paysans noirs, la loi Gen Gray, qui cristallisa le 
debat politique, eut pourtant, nous le verrons bientöt, une importance 
capitale pour la suite des evenements : elle reconnaissait le minage de la 
propriete eminente que les chefs traditionnels gardaient sur les terres ; 
entre la domination tribale et celle des maitres blancs elle laissait un 
interstice etroit dans lequel continua de s'engouffrer le travail dependant 
jusqu'en 1913. Elle se heurta ä la sourde hostilite des Africains et fut 
abrogee en 1905 lorsque le gouvernement se fut rendu compte qu'elle n'avait 
pas enraye le squatting, largement pratique par les fermiers blancs 200. 

Parallälement un passeport intdrieur etait reactivä dans le Transvaal 
ainsi que les dispositions de la loi Masters and Servants pour lutter contre 
les ruptures de contrat : les lois n°22 et 23 de 1895 generalisaient le contröle 
de la circulation des travailleurs et l'obligation du pass. La loi 22 visait ä 
confiner la main-d'ceuvre dans le secteur agricole : tout servant devait 
dorenavant obtenir l'accord äcrit de son maitre pour tout deplacement au 
sein des districts et au-delä des frontieres de l'Etat. Ce pass reprenait le 
nom du shilling pass par reference ä celui de 1870 qu'il generalisait ä tous 
les Noirs. La loi 23 renforeait elle le contröle sur l'immigration en zone 
miniere. Tout Africain nouvellement arrive dans un district disposait de 
six jours pour se trouver du travail puis de 3 autres jours pour se faire 
enregistrer. Sinon il devait se rendre au Bureau des laissez-passer qui avait 
le droit de le contraindre ä regagner son district rural s'il etait chömeur. La 
duree des contrats etait limitee 6. 330 jours ouvrables prolongeable un mois 

198. L. M. THOMSON (1952), p. 13-14. Voir aussi M. TAYAL (1977). 
199. B. BRERETON (1981), pp. 88-90, et 107-108. Entre 1869 et 1890, 2643 hommes indiens 

s'installärent legelement sur 19 000 hectares. 
200. S. T. VAN DER HORST (Ref. 1971), p. 149, A. JEEVES (1985), p. 16.  

apres un reengistrement 291. La Chambres des Mines justifia la loi 23 en 
expliquant qu'elle entendait « ainsi se doter des moyens ade'quats pour 
enregistrer et identifier les indigenes (natives) et pour les obliger ä remplir 
les contrats qu'ils ont souscrits volontairement » 292 . Elle ajouta, pour 
combattre l'absentdisme, l'interdiction de la vente d'alcool dans les com-
pounds. L'efficacitä de cette legislation fut limitee, car 70% des effectifs 
recrutes venaient dejä d'en dehors des limites du Transvaal (Mozambique, 
Natal, Basutoland) 203  et se trouvaient peu concernes par le systeme du 
pass. D'autre part le compound des mines d'or ä la difference de celui de 
Kimberley etait largement ouvert 204. Une differenciation sociale s'opära 
entre les Africains qui venaient de regions profondement diverses. Les 
Shanganäs (Tsongas ou Chopis qui venaient de la töte du Mozambique), 
dont le recrutement par les intermediaires portugais coincida avec la 
defaite de leur souverain, formerent progressivement le noyau stable de 
l'immigration, car ils n'avaient pas besoin de retourner chez eux pour les 
travaux agricoles 205. L'importance des Africains dans les travaux qualifies 
de la mine dissuada les Compagnies de boucler les camps. Ce furent 
finalement la famine, la peste bovine et la guerre anglo-boer qui resolurent 
le problerne des Compagnies minieres. Un afflux de population deplacäe 
s'opera. En 1899, le salaire des mineurs noirs redescendit ä moins de 50 
shillings par mois tandis que les effectifs passaient de 70 000 en 1897 ä 97 000 
deux ans plus tard. Mais ce räpit dura ce que dura la guerre. La Chambre 
des Mines ne se faisait guäre d'illusions. Dös 1901, elle suscita la creation 
de la Witwatersrand Native Labour Association (WNLA) qui disposait d'un 
monopole d'embauche et de ddplacement pour tout travail de couleur (local 
ou importe). La reglementation du pass etait donc etendue ä tout Africain 
qu'il füt ressortissant ou non de la Colonie du Cap ou de I'ancien Etat Boer. 
On doit donc en deduire que les Africains etrangers commeneaient ä se 
comporter comme leurs homologues sud-africains. L'Association patronale 
veillait d'autre part ä une egalite des salaires selon les zones et payait les 
voyages pour eviter des därapages inflationnistes. Elle fixa un salaire maxi-
mum moyen. En 1900, le salaire des mineurs de Witwatersrand etait tombe 
ä 20 shillings par mois avant leur fermeture complete du fait de la guerre. 
Elles rouvrirent en proposant 31 shillings. Le rdsultat fut qu'elles ne 
recruterent que 30 000 mineurs au neu des 100 000 necessaires pour revenir 
au niveau de production d'avant la guerre. En 1903, une augmentation de 
45% du salaire mensuel fit remonter les effectifs ä 50 000. L'annee suivante, 
la Chambre des Mines offrit 54 shillings par mois et s'en tint lä jusqu'en 
1914 206. 

11 existe enfin un dernier argument qui met ä mal la these de l'arrnee 
de räserve et du « cheap labour » : celui de la prise en compte des coüts räe/s 
du travail dependant salarie et non pas du seul salaire qui allait aux 
Africains. L'organisation de la migration (transport, paiement des agents 
recruteurs remuneres par täte, royalties versees aux chefs des tribus qui 
patronnaient l'emigration, ou qui laissaient passer les migrants sur leur 

201. D. HINDSON (1987), p. 23. 
202. C. W. STAHL (1981), p. 12. 
203. Source citde par D. HLNDSON (1987) n. 24, p. 27. 
204. D. HINDSON (1987) p. 22. 
205. Les terrains sablonneux de leur champ interdisaient l'usage des charrues, aussi le 

travail agricole etait-il effectu4 ä la houe traditionnelle par les femmes (N. PARSONS, 
1983, p. 172). Voir aussi S. MORONEY (1982). 

206. N. PARSONS (1983), pp. 198-199. 



territoire) avait un coüt, et bien qu'il soit difficile de chiffrer globalement 
avec precision la part de cet element dans le coüt unitaire de la main-
d'ceuvre, ii eut nettement tendance ä s'alourdir avec le temps 207 . La 
resistance des employeurs ä partir de 1904 ä aller au-delä de 45 shillings 
par mois s'explique par le fait que le coüt reel du mineur africain se situait 
träs au-dessus de 70 shillings par mois. L'ecart de remuneration avec les 
mineurs blancs doit donc ä notre avis etre revu sensiblement ä la baisse. 
Nous avons constate un phenomäne semblable dans le cas des coolies 
chinois de Californie installäs dans l'agriculture : pour fixer le recru-
tement et le contröler, il fallut que les employeurs passent par des interme-
diaires (le plus souvent de la communaute chinoise qui garantissaient la 
regularite de la prestation en echange naturellement d'une commission). 
Dans le cas sud-africain, comme plus tard dans celui de l'immigration 
internationale tournante en Europe occidentale, le marchandeur intermä-
diaire garantissait que quelque fut la duree de säjour de l'Africain V ou X, 
il serait remplace au terme de son contrat par d'autres Africains Y ou Z. 
Autrement dit, i'offre illimitee de travail de W. A. Lewis au niveau sectoriel 
n'en est plus une si on considäre l'ensemble de Peconomie : l'organisation 
de ce renouvellement continuel n'est pas obtenue par l'exploitation par 
l'entreprise (ou le secteur moderne) d'une externelite positive offerte 
spontanäment par le marche ; elle a un coüt d'organisation. Dans les 
annees 1910, la Chambre des Mines employait plus de 1 000 agents recru-
teurs blancs et deux ou trois fois plus de « rabatteurs » noirs (runners). 

Le recours au travail erogene : Pappel aux coolies chinois 

La crise du debut du siede fut ressentie comme extremement grave 
par les Mines du Rand et marqua d'ailleurs le däbut du recours syst.& 
matique ä une main-d'ceuvre Atrangäre qu'elle fut originaire d'autres pays 
de l'Afrique Australe ou asiatique. Ce mouvement se poursuivit ; ä chaque 
crise de gouvernabilitä des mines d'or, la proportion de mineurs africains 
etrangers augmenta pour atteindre präs de 80% dans les annees soixante-
dix. A Poree du siäcle, le pourcentage etait encore modeste (20% des 
effectifs). Quand il apparut que cela ne serait pas suffisant pour la reprise 
de la production, car les Africains avaient profite de la guerre pour retour-
ner dans les campagnes ou bien commencaient gräte ä leur Apargne ä 
acheter des terres, la Chambre des Mines crea la WNLA (Witwatersrand 
Native Labour Association) qui prospecta en Italie, au Mozambique, en 
Afrique du Nord et au Nyasaland et se decida d'importer aussi des coolies 
chinois, suivant l'exemple donne par les planteurs du Natal qui avaient fait 
appel, on l'a vu, depuis 1860 aux Indiens. Le Mozambique fut le principal 
pourvoyeur de mineurs africains, tandis que le Nyasaland, qui envoyait 
aussi des mineurs dans les mines de Rhodesie ou dans le Rand oü ils 
parvenaient apräs un extenuant voyage ä pied, finit par interdire l'emi-
gration de ses ressortissants frappes par des taux de mortalite de präs de 
160 pour mille en 1906, contre 26 pour mille pour les autres Africains. En 
1904-1905, la Chambre des Mines importa 63 000 ouvriers chinois, qui 
signaient un contrat d'engagement de 4 ans, pour des salaires inferieurs ä 
celui des mineurs noirs mais superieurs ä ceux qu'ils pouvaient trouver 

207. N. LEVY (1982) pp. 45-46 ; A. JEEVES (1985), p. 120. 

dans l'agriculture. Les coolies representärent 35% du total de la main-
d'ceuvre miniäre non qualifiäe ; ils permirent ä la production de depasser 
en 1905 son niveau de 1898 pour une valeur de 20 millions de £ st. 208. En 
1906 l'experience fut interrompue avec l'arrivee des Liberaux au pouvoir au 
Royaume-Uni qui avaient attaque les Conservateurs pour avoir reconstituä 
l'esclavage en Afrique du Sud. Mais la reconversion de l'industrie de 
guerre, la proletarisation oecasionnee par les regroupements fortes de 
population rurale boer aperes par les militaires anglais 209, Pechec des 
essais d'attirer de nouveaux colons britanniques pour remplacer les 
fermiers boers, l'elevation des impöts par töte ä acquitter en argent liquide 
(poll-tax) au Natal permirent aux compagnies miniäres de remplacer les 
Chinois par des Africains. Neanmoins les reserves en main-d'ceuvre ä 
l'interieur de l'Afrique du Sud etaient faibles et peu cooperatives. Du töte 
des royaumes africains annexes, ce fut carrement la räbellion armee de 
Bambatha, un petit chef zoulou au Natal, contre le nouvel impft, qui dut 
etre ecrasee militairement en aoüt 1906 tandis que des rumeurs de 
soulävement du Lesotho se multipliaient. Une veritable emeute eut lieu au 
Cap. La meme armee, dans son rapport au Bureau des Affaires Indigänes, 
la Commission Lagden s'inquietait du mouvement träs sensible de rechet 
de terres par les Africains qui prenait forme. La bräche des squatters se 
transformait bel et bien en bräche paysanne. Les Liberaux, dopes par 
Parrivee au pouvoir du Parti Liberal ä Londres, faisaient valoir le röle 
modörateur joue par les artisans et les commercants noirs dotes du droit de 
vote, qui formaient un embryon de classe moyenne, pour reelarner 
l'extension de ce droit dans les Etats du Transvaal et d'Orange qui devaient 
rentrer dans la nouvelle entite politique däs qu'elles recupereraient un 
gouvernement representatif 210. 

Le pouvoir blanc ou la regression civique au service du marche du 
travctil dep" endant 

Pourtant la solution qui prevalut fut exactement le contraire. Les Etats 
du Transvaal et d'Orange, ä roccasion de la constitution de l'Union Sud-
Africaine apräs la Convention Nationale 211, accordärent le droit de vote aux 
Blancs non afrikaners, les Uitlanders, mais pas aux Noirs. L'Assemblee 
nationale serait elue par les seuls hommes blancs citoyens. La question des 
Africains ne fut pas tranchee faute d'accord et fut confiäe au Native Affairs 
Department : l'heterogeneite de la lägislation demeura si bien que les 
citoyens noirs de la colonie du Cap conservaient leurs droits politiques dans 
les affaires de la Province, mais n'avaient plus le droit de voter aux 
elections nationales. Le Swaziland, le Basutoland et le Bechuanaland, 
apräs de fortes protestations, ne furent pas integres ä l'Union Sud-Afri- 

208. N. PARSONS (1983), p. 199. 
209. Une population boer de 117 000 Blancs et leurs serviteurs noirs (107 000 personnes) 

fut ainsi regroupee et enfermee dans des camps ruraux qui ressemblaient ä des camps de 
concentration. Par suite d'epidemies de dyssentrie et de rougeole, la mortalite y atteignait 
en decembre 1901 le niveau effarant de 340 pour mille dans les camps de Blancs et de 440 
pour mille dans les camps de Noirs. En 1902, Kitchener installa 10 000 blockhouses et 8000 
km de fils barbeles pour proteger les trains des incursions de la guerilla boer. 

210. S. TRAPIDO (1980) p. 257. 
211. Les representants des colons des quatre colonies du Cap, du Natal, de 1'Orange et du 

Transvaal se reunirent 5 Durban en octobre 1908 et au Cap en fevrier 1909. 
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caine pendant une pdriode probatoire de 5 ans au moins. Le South African 
Act, par lequel Londres reconnut en 1909 1'Union Sud-Africaine, avait 
complätement abandonnä le projet d'etendre le statut des citoyens noirs du 
Cap aux trois autres composantes du nouveau pays. Il se contenta de sauve-
garder le droit de vote rdsiduel des Noirs de la colonie du Cap en exigeant 
un vote des deux tiers du Senat et de l'Assernblde Nationale rdunies en 
Congräs pour modifier cette disposition. Comme nous l'avons däjä vu 
prdcedemment, il serait largement inexact d'opposer en bloc le libdralisme 
anglais du Cap au racisme afrikaner. La synthäse anglo-boer sous la fdrule 
de l'armee britannique, une main de fer dans le gant de velours du seif-
goverment, etait largement entamde au Cap. C'est dans cette province 
qu'en 1907, le Ministäre de l'Education restreignit l'accbs des non-Blancs 
aux dcoles publiques, alors que partout chez les Africains etait en train de 
se developper un large mouvement de scolarisation mend dans les Etats du 
Nord de l'Union sud-africaine par l'Ethiopian Church de Mangena Mokond 
ou les Ecoles Inddpendantes Tribales du Bechuanaland 212. Les raisons de 
la palinodie britannique qui marque historiquement la fin du libdralisme 
britannique 213  etaient largement subordonndes au bon fonctionnement des 
mines, c'est-ä-dire au contröle des migrations du travail ddpendant de 
couleur. 

Le nouveau systäme dlectoral adoptd par le Transvaal, 1'Etat d'Orange 
accordait le droit de vote aux immigrös blancs non afrikaners (les fameux 
Uitlanders avec lesquels Jameson n'avait pas pu faire sa jonction en 
ddcembre 1895 lors de son raid manqud). Un systäme qui eilt accordd le 
mäme droit aux Noirs (märne avec la barre censitaire) aurait conduit 
indluctablement ces derniers au pouvoir. L'adoption du suffrage censitaire 
limitd aux Blancs souda une coalition d'intdräts entre les fermiers 
afrikaners et les immigrants blancs urbains contre les Noirs, alors 
qu'avant la guerre, ils formaient des groupes antagonistes. Les Afrikaners 
furent annexds militairement pour la deuxiäme fois pour n'avoir pas su 
mettre au travail rdg-uliärement et durablement les populations noires. Ils 
acceptärent de partager le pouvoir avec les autres Blancs britanniques ou 
europeens, parce que c'dtait le seul moyen de barrer le chemin de la libertd 
aux Africains. 

La tentative de eolmatage de la breche pa 	: Les Land 
Settlement et Native Land Acta de 1912- 913 

Les premiäres mesures du premier gouvernement de 1'Union sud-
africaine de Louis Botha visärent ä assurer des rdserves de travail africain 
ce qui permettait de satisfaire ä la fois les intdräts stratägiques des grandes 
compagnies capitalistes de Kimberley et du Rand et ceux des fermiers Boers 
qu'il fallait rdinstaller, en leur assurant une main-d'ceuvre ddpendante. Le 
groupe qui fit les frais de cette alliance du modernisme capitaliste anglais 
et de la paysannerie blanche afrikaner, ce ne furent pas les Royaumes 
africains traditionnels dont la souverainetä n'dtait plus que l'ombre d'elle- 

212. N. PARSONS (1983), pp. 209-210, et pp. 217-218. 
213. On voit donc que notre chronologie du liberalisme britannique decale legerement 

les bornes de Fere liberale telles que Polanyi les dresse dans la Grande Transformation : 
1809, l'abolition de la Traite au neu de 1815 pour le dAbut ; 1910 au lieu de 1914-1918 pour 
l'acte de deces. 

mäme, mais les paysans noirs 214, cette nouvelle catdgorie de travailleurs 
indäpendants insdrds dans le marchd des produits, mais s'ätant libärds du 
marchd du travail ddpendant, qu'il fut esclavagiste, d'indenture ou de con-
trat court dans les mines. Pour reinstaller des fermiers blancs sur des 
exploitations modernes, fut interdit dans l'ancien Etat Libre d'Orange le 
faire-valoir indirect du metayage (share-croping) 215, qui deläguait l'ex-
ploitation effective des terres aux Noirs et qui avait constitud la source de 
rapport essentiel des Afrikaners qui se prdsentaient encore comme des 
pionniers mais tenaient plus de rentiers ou de landlords absentdistes. Plus 
gdndralement il fut interdit aux Noirs de louer (fermage) et d'acqudrir des 
terres en dehors des zones rdservdes pour eux 216. Pour s'assurer que la 
bräche paysanne ne resurgirait pas immddiatement comme cela avait ätä le 
cas depuis la Idgislation de 1894 217, le squatting des terres par les Africains 
ne fut autorisd que dans le cadre d'une tenure en travail en bonne et due 
forme au seul profit de fermiers blancs. Etaient visds les fermiers kaffirs 
(Caffres), peu nombreux mais prospäres, qui employaient aussi des 
Africains squatters 218. Ils furent acculds ä la faillite et ä la revente de leur 
terres faute d'accäs au crddit et d'aide publique 219  : an a estimä ä 112 
millions de £ st. le montant de cette aide ä l'agriculture moderne blanche et 
5. un peu plus de 600 000 £ st. le montant correspondant däpensd dans les 
rdserves 220  sur la pdriode 1910-1936. Le Land Settlement Act de 1912 fut une 
rdforme agraire en bonne et du forme au seul profit des fermiers blancs qui 
rdcupdrärent les terres de l'Etat et celles des grands propriötaires fonciers 
absentdistes 221  ; ils bändficiärent de prät ä taux bonifiä et d'accäs au 

214. C. BUNDY (1979), p. 213. 
215. L'interdiction s'appliquait non seulement aux Noirs habitants 1'Etat Libre mais 

aussi aux habitants du Basutoland voisin qui pouvaient s'installer ä cheval des deux 
entites. En 1893 une premiere tentative d'interdire le metayage avait döjä Std faite. 
M. LACEY, (1981), chap. 4. 

216. C. M. TATZ (1962), pp. 17-22 ; T. KEEGAN (1991), p. 51. 
217. C. BUNDY (1979, p. 204) souligne que les legislations contre les occupations de 

terres par les Africains se succidaient d'annees en annees, mais qu'elles etaient 
impuissantes 5 enrayer l'installation des paysans africains sur des terres publiques ou 
privees. Il a raison de souligner que rette methode etait le meilleur moyen pour les 
proprietaires prives blancs ou noirs de se procurer un revenu et de s'approprier le surplus 
degage par le travail dependant. Mais le prelävement de cette rente n'etait possible que 
parce qu'il existait un mouvement extrömement puissant de fuite vers le travail 
independent au sein mäme de l'economie de marche qui se mettait en place. 

218. L'ethnic business, qui s'appuyait sur les räseaux communautaires et beneficiait de 
leurs externalites positives en ächange de I'asile, remonte ä la protection des esclaves 
marrons, des engagäs enfuis. Au Transvaal, dans les annees 1890, il etait alimente par 
les immigrants qui etaient en situation irrigulieres vis-ä-vis de la reglementation du 
pass. Dans les campagnes, les bis prohibant ou limitant le squatting engendrärent aussi 
leur cortege de paysans en situation irreguliere. Le deuxiäme facteur qui pouvait expliquer 
la prosperite des fermes noires etait tout simplement les solidarites ethniques qui 
permettaient 5 l'employeur de beneficier de reseaux de recrutement et d'une garantie de la 
part'de la communautä contre les ruptures de contrat (voir ce que nous avons dejä expose 
sur les coolies chinois dans l'agriculture californienne). 

219. Sur le declin des fermes noires, voir T. KEEGAN (1991), pp. 50.56, qui signale la 
resistance tres forte des Noirs ä cette depossession qui se manifeste dans le succes de 
1'Industrial and Commercial Workers Union (ICU), principal syndicat ouvrier qui 
mobilisa les paysans tenanciers dans les annees 1920. 

220. C. W. DE KIEWIET (1941), p. 253-259. 
221. S. TRAPIDO (1980), pp. 352-355, a monträ que 1'Etat du Transvaal toujours ä court 

d'argent, pour financer son effort militaire en particulier, prit l'habitude de payer ses hauts 
fonctionnaires en fermes, c'est-ä-dire en concessions de terres avec ce qu'il y avait dessus, 
et d'hypothequer son patrimoine foncier pour garantir ses emprunts internationaux. Cela 
rentre parfaitement dans le modele d'E. Domar (voir chapitre suivant). 



transport ferroviaire ä des prix largement subventionnes par une 
surfacturation paralläle du prix de l'acheminement des minerais et de l'or. 
Le Rapport de la Commission Lagden s'etait inquiete de l'accäs croissant 
des Africains ä la propriete du sol : le Native Land Act de 1913, plus connu 
sous le nom de Pass and Squatters Bill, reserva un maximum de 9 millions 
d'hectares (sofft 7% des terres de 1'Union) aux 66% d'Africains qui 
composaient la population du pays. La propriete tribale etait autorisee ä se 
developper, en revanche toute propriete individuelle des terres dans ces 
reserves se trouvait invalidee. C'etait la base de ce que l'on a pu caracteriser 
ironiquement comme la defense du communisme primitif par le 
capitalisme 222 . La loi autorisait l'expulsion des squatters de couleur, sur 
tout autre territoire que celui des reserves. Enfin les Noirs travaillant pour 
les fermes blanches leur devaient un minimum de trois mois de travail 
dependant par an, sous peine d'etre expulses vers ces memes reserves. Par 
lä aussi se trouvait esquisse le principe cardinal du futur apartheid : ä 
savoir qu'un Noir ne devait resider dans une zone blanche que pour autant 
qu'il etait utile, entendons en l'espäce, qu'il fournissait du travail 
dependant. 

L'application de la loi fut träs rigoureuse dans l'Etat d'Orange 223, neu 
oü s'etait developpe assez tat dans le district de Herschel, comme nous 
l'avons vu, un paysannat noir. Le metayage de couleur disparut au profit 
d'exploitations agricoles capitalistes dotees de lourds investissements 
directs et beneficiant d'externalites publiques. Dans le Transvaal en revan-
che, les reserves ne furent pas clairement delimitees avant 1936. Cela tenait 
ä la fois ä la prospection mini.Are intensive qui voulait eviter de decreter 
reserves indigänes des zones riches en ressources minerales, cela tenait 
aussi au developpement du libre parcours du betail opere 6 la faveur de la 
guerre par certaines tribus africaines. Aussi l'application de la loi fut-elle 
laissee aux autorites locales beaucoup plus hesitantes ä attaquer de front 
les structures traditionnelles. Dans la Province du Cap, les Noirs attaquä-
rent le Native Land Act pour discrimination envers des citoyens dont le Bill 
of Rights britannique garantissait la propriete, et en 1917, un chef Xhosa 
obtint une decision de justice en sa faveur qui statuait que la loi ne pouvait 
pas etre appliquee dans la province du Cap 224.  De 1905 ä 1914, les reserves 
africaines du Basutoland, du Transkei et du Ciskei s'enfoncärent 
progressivement comme le Herschel dans la dependance alimentaire vis-ä-
vis de l'agriculture blanche et dans l'endettement qui les conduisit ä une 
proletarisation croissante et ä une einigration definitive. En 1901, le nombre 
d'emigres du Transkei etait de 50 000 personnes ; en 1912, il avait double et 
60% d'entre eux travaillaient dans les mines d'or du Rand. Au Mozambique 
qui fournissait 100 000 travailleurs pour les mines sud-africaines c'etait 
encore pire, la population masculine en äge de travailler devait travailler 
dans les fermes d'Etat ou dans les pays voisins ; elle etait devenue la 
principale ressource de la colonie portugaise. Les ernigres vers le Trans- 

222. Cl. MEILLASSOUX (1974). 
223. L'expulsion des paysans noirs qui avaient ätä prospäres dans la seule räserve 

prävue dans l'Etat d'Orange präs de Thaba Nchu ou dans le Basutoland, le Transvaal ou le 
Nord de l'Etat du Cap a Std contee par Sol T. Plaatje, secrätaire du South African Native 
National Congress dans un livre cäläbre, Mhudi An Epic of South African Native Life a 
Hundred Years Ago (1930 ; Reed. 1979, Heinenam Educationnal, Londres). 

224. N. PARSONS (1983), pp. 230-231. 

vaal y restaient generalement deux ans, revenaient chez eux, depensaient 
leur argent et repartaient 225. 

Pourtant le systeme des reserves tel qu'il etait generalise par le Native 
Land Act ne fut pas simplement un instrument docile entre les mains des 
grandes industries miniäres ou de l'agriculture modernisee. Il n'empecha 
pas la poursuite de l'occupation des sols. 11 « libera » de la main-d'ceuvre 
noire, mais en quantite insuffisante et surtout en qualite non desiree. On a 
note en genoral 226  que la pression pour l'adoption de la loi eint surtout des 
milieux agricoles. Mais ceci n'implique pas qu'il y eut lä une contradiction 
avec les milieux industriels des Mines. R. Miles 227  insiste trop ä notre avis 
sur cet aspect. En effet avant la guerre des Boers, l'oligarchie afrikaner au 
pouvoir ä Pretoria possedait de larges interets dans les fermes, mais 
dependait aussi pour les ressources fiscales des redevances versees ä l'Etat 
par les mines d'or 228.  L'opposition n'etait donc que secondaire. Apräs la 
defaite des Afrikaners cela fut encore plus vrai, car les interets miniers 
britanniques etaient installes dans le cceur de l'Etat et la politique agricole 
de developpement des fermes blanches relevait clejä des politiques modernes 
de transfert des ressources publiques et des investissements, de fnon ä 
stabiliser l'appareil politique et electoral. Une proletarisation reservant la 
part du lion ä l'industrie et aux transports dont les besoins etaient sans 
commune mesure avec ceux de l'agriculture, et fixant en contrepartie une 
petite proportion de la paysannerie noire comme main-d'oeuvre d'appoint 
d'exploitations familiales modernisees et nettement plus capitalistiques, tel 
etait le programme de la loi. La modulation des parts respectives de chacun 
des secteurs n'aurait pas dü poser de problänne, si les Noirs n'avaient 
derange ce scherna. 

La seule limite ä laquelle elle se heurta et qui expliqua la rivalite plus 
äpre qui s'instaura apräs la premiäre guerre mondiale entre les fermiers et 
les compagnies minieres fut en effet le comportement des Noirs. Ce dernier 
se manifesta tout d'abord par la poursuite du squatting sauvage et de la 
tenure en travail des terres par les Africains, qui renforcärent la capacite 
pour les familles de resister ä une incorporation pure et simple dans le 
travail dependant. En temoigne la legislation qui dut 'etre adoptee entre 1924 
et 1932 et qui porta ä six mois de travail le service minimum dü par les 
tenanciers tandis que les fermiers se voyaient accorder des pouvoirs accrus 
ä l'encontre des contrevenants ä la reglementation sur les laissez-
passer 229. L'imp6t sur le revenu fut double. Le Native Service Contract Act 
de 1932, qui etendit l'obligation de travail pour les tenanciers de terres dans 
les zones blanches ä l'ensemble des membres de la famille en cas de 
defection de l'un de ses membres 230, est interessante, car elle signale bien 
une nouvelle forme de defection du travail dependant qu'elle entend 
contrer. Il faut en deduire que les squatters africains legaux s'arrangeaient 

225. N. PARSONS (1983), p. 233. 
226. H. WILSON & L. THOMPSON (1971), p. 129. 
227. R. MILES (1987), p. 135-137. 
228. S. TRAPIDO (1980), p. 360-363. 
229. M. LACEY (1981), pp. 158-175. 
230. Cette disposition visant seulement les enfants des familles de tenanciers existait 

dans le Native Land Act de 1913 (D. HINDSON, 1987, p. 25). Däsormais elle s'etendait aux 
äpouses ägalement ainsi qu'aux adultes cohabitant avec le tenancier. La loi bräsilierine 
sur la location de service (n°108 de 1837) comprenait la meme extension de la 
responsabilite du signataire (ici un immigrant etranger) du contrat. Voir notre chapitre 
17. 
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pour se ddrober ä leurs obligations qui venaient d'etre alourdies, en ne 
laissant sur les parcelles que des femmes, des vieillards et des enfants 
jeunes. Cette legislation fut un Achec eile aussi puisque plus tard, les auto-
ritäs en revinrent ä une obligation de trois mois rachetable par le paiement 
d'un impöt de 5 £ st 231. 

La deuxiäme manifestation de la ddfection des Noirs, ce fut leur 
migration familiale vers les villes et non pas vers les compounds de cdli-
bataires : en 1911 on comptait 4 hommes pour une femme dans la 
population urbaine noire ; en 1936 elle etait tombde ä 2 hommes pour une 
femme 232. Le point d'inflexion se situe träs exactement dans les anndes 
1905-1907 oü se ddroulärent plusieurs gräves dans des mines du Rand. La 
chambre du Witwatersrand expliqua alors son refus d'augmenter les 
salaires des Africains par un motif qui montrait la transformation de la 
mobilit6 : « Nous ne pouvons pas verser un salaire (aux Noirs) qui rende 
possible leur installation en ville ». Par s'installer en ville, la Direction des 
Mines voulait dire y venir avec sa famille. Jusqu'alors les Compagnies 
avaient pratiqu6 une politique systdmatique de bas salaires pour empächer 
les mineurs de retourner trop vite dans les rdserves. Däsormais, ce qu'elles 
craignaient, c'dtait que les mineurs pays davantage n'dmigrent d6fini-
tivement vers la ville, comme les y invitait d'ailleurs la ddgradation des 
conditions de vie ä la campagne. L'objectif des bas salaires dtait toujours de 
fixer la main-d'ceuvre, mais cette fois-ci il s'agissait d'eviter qu'ils ne 
quittent les compounds de cdlibataires pour les agglomärations et les mines 
de diamants pour les petites industries de transformations, ou les services. 
Les röles dtaient ddsormais inverses : c'dtaient les Compagnies Minieres 
qui ddfendaient le retour de leurs ouvriers dans les rdserves tandis que les 
Africains voulaient venir dans les zones blanches et modifiaient leur 
comportement au sein de l'entreprise en cherchant par leur ascension 
professionnelle ä dchapper ä la servitude du travail banal. Cette poussde 
allait 'Ure ä l'origine de l'erection de la barriäre de couleur en 1911, puis des 
lois d'apartheid contre l'exode rural des Noirs vers les zones industrielles, 
däcrätdes progressivement zones blanches non plus seulement pour la 
propridtd de la terre, mais aussi pour le droit de rdsidence. 

Cette migration qui s'accdldra dans les anndes 1905-1932 crda un 
secteur informel, des emplois de service, du petit commerce, c'est-ä-dire 
ouvrit aux Noirs une autre forme de fuite du travail dans les mines. La 
legislation de l'apartheid proprement dit et la transformation du systäme 
du pass s'attaqueront ä un nouvel objectif : barrer aux Africains le nouveau 
chemin de la libertd, la rude vers les villes apräs la ruee vers l'or, bref 
brider l'exode rural. 

La barre de Couleur: la deuxiiene li
ville  

gne de "dense blanche ou le 
bridage du droit de nisidence en  

La deuxiäme grande s6rie de mesures prises par le pouvoir blanc de 
Louis Botha, apräs s'ätre assurd que le travail ddpendant serait fourni par 
les campagnes, fut de retenir les Noirs dans le salariat subalterne, 
autrement dit de bloquer leur mobilitd sociale ascensionnelle, voire mäme 

231. R. MILES (1987), p. 138. 
232. N. PARSONS (1983), p. 250.  

d'organiser leur rägression ou leur confinement dans les Basses qualifi-
cations. L'experience de la migration des coolies chinois avait ätä ddcisive 
puisque loi d'importation du travail de 1904 avait interdit aux immigrants 
chinois l'accäs aux emplois autres que non qualifids. Les lois de 1911, le 
Native Labour Regulation Act et le Mines and Works Act de 1911, jetärent 
les bases du second principe fondamental de l'Afrique du Sud : la barre de 
couleur institutionnalisde. 

La premiäre loi 6tablit des contröles sur l'ensemble des migrations 
internes et rendait obligatoire l'exdcution integrale du contrat d'engage-
ment. Elle ne faisait que gänäraliser toute la lägislation prdcddente sur les 
laissez-passer, en s'inspirant le plus directement de celle qui avait 6t6 mise 
en vigueur dans le Transvaal. Elle visait particuliäreroent la lutte contre le 
marchandage de main-d'ceuvre et les pratiques de contrebande des recru-
teurs et des rabatteurs qui faisaient obstacle au monopole d'embauche dont 
la Chambre des Mines cherchait ä s'assurer. Ainsi la pratique qui consis-
tait pour les recruteurs ä präter ä des paysans africains en difficultd du 
bätail, puis ä les recruter en dädommagement de leur dette impayde, fut-
elle interdite 233. Les recruteurs durent ätre agrdds et les contrats 
enregisträs aupräs d'un magistrat dans le district ou le pays d'origine du 
migrant. Mais derriäre cette volont6 de moralisation des abus, une autre 
disposition montre bien quel 6tait le veritable probläme : il dtait interdit au 
migrant de se faire enregistrer lors de Ia ddlivrance de son pass — procd-
dure qui exigeait qu'il produise son contrat — chez un autre employeur que 
celui pour lequel le contrat avait dt6 originellement conclu. On en deduft 
que les Africains recrutes de facon nominative et rdguliäre cherchaient ä 
changer d'employeurs une fois parvenus dans le Rand. La fraude devait 
ätre courante puisque la loi requerait desormais les empreintes digitales 
comme systäme d'identification du titulaire du laissez-passer qui n'etait 
qu'un duplicata du contrat d'engagement. Quels 6taient ces employeurs de 
fin de parcours qui n'dtaient pas lä au ddpart ? Des compagnies minibres ne 
jouant pas le jeu du monopsone voulu par la Chambre des Mines, mais 
aussi de petites entreprises cherchant ä debaucher de la main-d'ceuvre non 
seulement des mines, mais aussi des fermes blanches. Les trafics de main-
d'ceuvre dtaient d'autant plus faciles que le debauehage et la concurrence 
entre employeurs faisaient rage. La Chambre des Mines du Rand s'dtait 
battue pour obtenir le Native Labour Regulation Act, car le prdjudice du 
ddbauchage massif alourdissait les coüts de la main-d'ceuvre africaine : 
aux salaires des mineurs, il fallait en effet ajouter les commissions 
officielles des agents recruteurs, et quelques 6moluments officieux supp16- 
mentaires pour dviter de se trouver victime de ces « ddtournements de 
main-d'ceuvre ». Les migrants eux manifestaient dejä ce qui constituera 
une constante de la migration internationale, leur rejet des contrats 
nominatifs qui les fixent ä l'avance aupres d'un employeur qu'ils ne 
peuvent plus quitter et une prif6rence systdmatique pour leur auto-allo-
cation sur le march6 234. La rdglementation de 1911 contre ce mouvement 

233. D. HINDSON (1987), p. 24. 
234. De ce qui precede, on peut däsormais definir Pauto-allocation de main-d'ceuvre 

comme la procädure par laquelle le travailleur dependant trouve un emploi ä condition 
qu'aucune limitation juridique ou coutumiere ne bilde sa mobilitä. Dans le cas oü il n'y a 
pas liberte pleine et entiäre du dependant de rompre unilateralement son engagement de 
travail, on parlera d'hgtgro-allocation. Ce que l'analyse 6conomique traditionnelle 
regroupe sous le terre d'allocation de main-d'ceuvre recouvre les deux situations. Nous 
ajoutons au principe de specification de I'actif sur laquelle porte la transaction 
argent/travail dependant, un principe qui renvoie ä l'opportunisme des agents : le travail- 
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de detournement des contrats crea une population de migrants de couleur 
en situation irreguliere qui s'installa ä töte des agglomerations, develop-
pant un veritable secteur informel largement stimulä par la prohibition de 
l'alcool pour les Africains. 

S'ajoutait ä la loi une reactivation du Servants and Masters Act. La 
rupture du contrat par le dependant etait interdite et punie. Quitter son 
travail sans prevenir devenait passible de deux mois de travail en sus de la 
duree initiale du contrat 235. Et puisque la greve etait une forme de rupture 
de contrat de travail, faire greve devint pour les Africains une activite 
illegale punissable de prison 238. La legislation tirait les enseignements de 
la greve qui avait secouä les mines en 1907, anticipant sur la tension sociale 
qui etait en train de monter dans le Rand et qui aboutit ä la gräve 
meurtriere de 1913 237. 

Le Mines and Works Act instaura ä niveau d'une loi de l'Etat une 
barriere de couleur en interdisant aux Noirs, dans l'Etat d'Orange et dans 
le Transvaal, l'accäs ä certaines qualifications. Doränavant tous les emplois 
qualifies devaient etre reserves ä des Blancs. Les certificats delivres aux 
Noirs dans les Etats du Cap et du Natal, attestant de leur qualification, ne 
seraient pas reconnus dans les Etats d'Orange et du Transvaal. La mesure 
ne representait pas quelque chose de radicalement neuf dans le Rand. Däs 
1893, un syndicat d'ouvriers blancs recemment forme avait persuade le 
gouvernement de la Republique sud-africaine boer d'interdire aux Afri-
cains, aux Asiatiques ainsi qu'aux Metis Faeces aux emplois de 
convoiement, de chargement et de mise ä feu des charges explosives dans 
les mines 238. On avait lä, comme en Australie, la mise en ceuvre d'un 
protectionnisme du travail qualifie blanc ä l'egard de la concurrence 
supposee des Noirs ; s'y superposait la veille hantise des Trekkboers d'inter-
dire aux Africains d'acceder aux armes ä feu. La crainte des Blancs d'etre 
remplaces par les mineurs noirs s'expliquait, ä defaut de se justifier, par 
leur propre histoire, celle de l'indenture blanche. Des ouvriers ne disposant 
pas de droits civiques et politiques, et soumis ä des contraintes specifiques 
du pass, seraient forcement utilises comme des briseurs de greve potentiels 
et affaibliraient le pouvoir contractuel des organisations ouvrieres 239. La 

leur däpendant recherche toujours les situations d'auto-allocation (il a donc tendance ä 
s'enfuir vers les travail inde'pendant), alors que l'employeur est indiffärent ä la nature de 
l'allocation r4alisäe : l'hätäro-allocation sera präfäräe et recherch6e, si elle garantit des 
transactions plus stables, plus durables. 

235. Ce que nous avons vu präcädemment des indentured servants, ou des coolies ä 
Maurice, montre qu'il y avait det y avoir une recrudescence des ruptures de contrats dans 
les fermes pour que ce dispositif soit inclus dans la loi. Voir D. HINDSON (1987, p. 25) qui 
insiste trop ä notre avis sur le däbauchage des fermes et ne voit pas assez que celui-ci 
s'operait aussi ä l'encontre des Mines qui furent quand mdme le principal instigateur de la 
I6gislation. 

236. N. PARSONS (1983), p. 229 ; F. A. JOHNSTONE (1976), pp. 34-39 ; S. T. VAN DER 
HORST (ref. 1971), p. 133. 

237. N. PARSONS (1983), pp. 229-230. Au cours de la greve de 1913, les locaux du Star, 
Journal contröld par des compagnies minieres, furent incendi6s. vingt et un grevistes 
blancs furent tuäs devant le Rand Club oü les propriätaires des mines se räunissaient. Les 
Noirs furent dissuadds de participer au mouvement par la loi qui leur interdisait de faire 
greve et de se syndiquer, mais cela ne suffit pas puisque les Torces de police durent fermer 
les compounds pour les empdcher de se joindre aux manifestations. 

238. Nous suivons ici G. M. FREDRICKSON (1981, pp. 228-234) qui nous parait la 
synthese la plus pr6cise et la plus pänätrante sur le sujet, comme d'ailleurs sur la question 
de la suprämatie blanche dans le systäme industriel ä l'origine de la segmentation raciste 
et ethnique de l'organisation du travail. 

239. F. A. JOHNSTONE (1976), pp. 20-25.  

premiere mesure de discrimination d'acces aux emplois qualifiäs de 1893 
fut abrogee trois ans plus tard, mais la barre de couleur fut remplacee par 
l'exigence d'un certificat dans le maniement des explosifs qui etait cense 
n'etre accorde qu'ä des Blancs 249. Vers 1910, si les Africains formaient les 
gros bataillons du travail non qualifie dans les mines d'or (89,7% des 
effectifs totaux, donc forcement plus des effectifs non qualifies), une 
proportion croissante d'entre eux etait parfaitement capable d'acceder aux 
emploi semi-qualifie et qualifies ouvriers ou de surveillance, ce que 
reconnaissait l'encadrement 241  ; ce que la guerre anglo-boer avait aussi 
demontre dans les faits, puisque nombre de mineurs blancs mobilises pour 
la defense militaire de la ville de Kimberley träs menacee avaient ete 
remplaces par des Noirs de facon satisfaisante pour la bonne marche de la 
mine  242. Les bywoners afrikaners, qui auraient pu faire leur entree dans 
les emplois du bas de rechelle, et qui posaient la question des « pauvres » 
blancs 243, ne voulaient ni des emplois ni des salaires kaffirs. Des 
propositions circulaient parmi les partisans de la suprematie blanche et 
des milieux ouvriers europeens pour limiter davantage l'accäs des 
Africains aux emplois industriels semi-qualifies afin de permettre 
l'embauche des chömeurs blancs. La Direction des Mines, soucieuse de 
reduire les coüts et preoccupee de la progression du socialisme parmi les 
Blancs, souhaitait exactement l'inverse recruter des Africains aux 
echelons superieurs qui lui seraient revenus moins cher ; si un Blanc 
qualifiä gagnait plus de six fois et demi ce que gagnait un Noir non qualifiä 
dans les mines de diamants de Kimberley en 1911 244, dans les mines d'or 
du Rand, l'ecart etait encore plus fort : le salaire annuel moyen des Noirs 
etait de 28 ä 29 £ st., soit un douziäme du salaire annuel moyen des 
Blancs 245. Le recrutement des immigres chinois pouvait d'autant plus 
legitimement faire craindre aux mineurs blancs que le remplacement des 
Noirs au niveaux les plus bas de l'echelle, et des Africains d'Afrique du Sud 
par des Mozambicains preludät ä leur propre remplacement dans les 
qualifications moyennes, que les emplois interdits aux coolies asiatiques 
incluaient des postes de travail jusque lä reserves exclusivement aux 
Blancs 248. Ce furent certainement des craintes de cet ordre qui condui-
sirent le Gouvernement sud-africain ä pousser la Chambre des Mines ä 
mettre un terme au recrutement, pourtant profitable, des immigres 
chinois 247. Deux Commissions reunies sur le probleme de la pauvretä des 

240. H. J. & R. E. SIMONS (1969), pp. 55-57. 
241. II. J & R. E. SIMONS (1969), p. 92. 
242. G. M. FREDERICKSON (1981), p. 230. 
243. C. W. DE KIEWIET (1941), p. 191-197. 
244. C. NEWBURY (1989), Tabl. 8.5., p. 244. En 1896, les mineurs blancs gagnaient en 

moyenne 26 £ st. mais il faut noter qu'ä la diffärence des Noirs des compounds, ils 
devaient se loger, se nourrir (V. R. KUBICEK, 1991, p. 77). 

245. N. PARSONS (1983), p. 236. Il faut tenir compte du dernier argument que nous 
ävoquions plus haut contre la these de l'armäe de räserve, ä savoir la rämunäration du 
marchandeur qui rentre dans les coüts unitaires rdels du travail pour I'entreprise. Mais 
un ecart de 1 ä 6 ou 8 n'est pas douteux. En 1921 ce rapport etait d'un onziäme. Cf. F. 
WILSON (1972), p. 46. 

246. S. T. VAN DER HORST (ref 1971), pp. 171-172. 
247. Bien que nous n'ayons pas värifier cette hypothese, il a fort ä parier, en raison de 

l'expärience de i'immigration chinoise d'alors dans les autres rägions du monde 
(Californie, Australie), que la decision sud-africaine etait liäe aussi 4 la question du 
devenir des Chinois une fois passäe la pdriode d'indenture. Pas plus que les Africains, les 
Asiatiques ne seraient Testes dans les emplois des mines, comme le montrait l'expärience 
des Indiens au Natal. Plutdt qu'avoir ä faire face ä la revendication d'acces aux emplois de 
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Blancs recommanderent des solutions contradictoires : la premiere, en 
1906, rejeta le projet de proteger les petits Blancs de la concurrence des 
Noirs en leur reservant des emplois non qualifies, en raison du coüt d'une 
teile mesure et de ses consequences sur la croissance economique ; la 
seconde, l'annee suivante, preconisa au contraire l'ouverture des emplois 
non qualifies aux Blancs denoncant une « politique de l'emploi favorable 
(sic) aux Africains (Coloured labour policy) „ 248. En 1908, le Comitd de lutte 
contre le chömage dans le Rand persuada certaines mines d'embaucher 
des Blancs ä des postes non qualifies. L'experience fut un echec : les 
Afrikaners, qui n'etaient pas lies par un contrat contraignant comme les 
Africains, etaient plus absenteistes et surtout plus instables qu'eux 249. 
Entre une prestation de travail temporaire mais reguliere ou regularisable 
et une prestation de travail continu mais irreguliere et imprevisible, les 
entreprises ne pouvaient que choisir la premiere qu'elle feit coolie ou. 
africaine. La reaction des mines etait inevitable ä terme. La classe ouvriere 
blanche, pour sauvegarder sa position, reagit ä son isolement dans les 
entreprises en s'appuyant sur une regle administree et non plus 
contractuelle. Le nouveau Parlement de 1'Union Sud-africaine autorisa le 
gouvernement ä reglernenter par (leeret les professions dont Faeces etait 
interdit aux non-Blancs (c'est-ä-dire aussi bien les Noirs, que les Metis ou 
Coloured People). le syndicats des Mineurs blancs commenta : 
« L'existence d'une barriäre de couleur, quelle soit justifiable sur un plan 
gdndral ou pas (...) a toujours dtd considdrge par les ouvriers europdens 
dans ce pays comme une protection instaurde par la loi contre la tendance 
du travail d'engagement des natifs d empigter sur leurs moyens 
d'existence » 250 . George M. Frederickson souligne ä juste titre que les 
milieux ouvriers blancs organises ne parlaient pas, comme les Afrikaners 
ou le racisme colonial, d'une inferiorite divine ou biologique des Africains, 
mais d'un fait beaucoup plus precis, c'est-ä-dire du statut juridique de leur 
travail, autrement dit de l'institution de l'indenture, tandis que les liberaux 
continuaient ä parler, de moins en moins fort il est vrai, de leur absente de 
droits civiques et politiques 251. Si le contexte ethnique particulier de 
1'Afrique du Sud ne doit pas etre oublie, la montee de l'indiscipline ouvriere 
classique, la blanche, constituait une realite indubitable eile aussi. La 
Chambre des Mines avait eu ä affronter une serie de greves des mineurs 

services ou d'acces ä l'installation comme colons, le gouvernement sud-africain präfära 
renvoyer les Chinois chez eux, däcision par ailleurs populaire aupräs des Blanca comme 
des Africains. Il existe enfin un dernier aspect, däjä präsent dans le cas des Indiens qui 
avaient fait souche au Natal, et qui dästabilisaient la sociät4 raciste qui se präparait : la 
question du mätissage. Asiatiques blancs ou jaunes brouillaient la barriäre de couleur 
noire/blanche. La question des mätis Indiens devint d'ailleurs pour 1'Afrique du Sud un 
probläme redoutable. Leur inclusion dans les Coloured People fut un motif d'instabilitä de 
plus du rägime d'apartheid. 

248. Sur la question de la pauvretä des Blancs afrikaners en Afrique du Sud voir W. H. 
MACMILLAN (1930), chap. 4. 

249. S. T. VAN DER HORST (ref. 1971), pp. 176-179. 
250. Citä par F. A. JOHNSTONE (1976), p. 73. 
251. G. M. FREDERICKSON (1981), pp. 229 ; S. TRAPIDO (1980, p. 259) remarque que 

les libäraux tant qu'ils s'identifiaient 5 la däfense de la paysannerie noire existärent 
comme Force politique car ils äpousaient la raute de la libertä, leur identification au travail 
salariä däpendant et 5 « sa dignitä » 5 partir de 1910 les isola rapidement des masses 
noires. Ce furent les organisations africaines qui räcupärärent ce thäme dans celui plus 
gänäral de l'indäpendance vis-5-vis du rägime colonial blanc. Le socialisme ouvrier 
blanc naissant, en Afrique du Sud comme ailleurs, faute de se concentrer sur la question 
de l'indenture, fut impuissant 5 contrer l'installation d'un rägime de « split labor » et la 
segmentation ethnique et raciste de l'organisation du travail salariä. 

europeens en 1902, en 1906, en 1907 et en 1913 252  et la veille de la guerre, elle 
dut briser dans l'ceuf une greve generale du Rand preparee par les 
socialistes 253. 

La troisie-ine ligne de dense : la segne ation urbaine et la 
gendralisation du systhme du pass 

La premiere guerre mondiale mit bas la ligne de resistance blanche. 
L'Afrique du Sud fut impliquee dans la guerre par le Royaume-Uni et 
1'Empire bien que les Boers penchassent serieusement du töte alle-
mand 254. L'industrie miniere dut colmater les departs des mineurs blancs 
qui s'engageaient par des Africains aux postes semi-qualifies, 
transgressant la fameuse barriere de couleur. Malgre les reserves initiales 
du gouvernement sud-africain qui repugnait ä impliquer des Noirs dans 
l'affrontement entre des Blancs europeens dont les nationalites belli-
gerantes composaient la population des colons, 33 000 Noirs furent d'abord 
engages comme auxiliaires des forces sud-africaines blanches ä titre de 
conducteurs de manceuvres ou d'aides, puis en 1917-1918, 21 000 autres 
servirent dans le Contingent des Travailleurs Indigenes d'Afrique du Sud 
qui realisa des travaux de bücheronnage et de dechargement de mar-
chandises. Le gouvernement sud-africain les fit enfermer dans des 
compounds, leur interdit de boire, prohibant soigneusement tout contact 
avec les Europeens. Une emeute contre ces conditions de segregation, qui fit 
treize morts tues par les gardes blancs, conduisit le gouvernement ä rapa-
trier le contingent quelques mois avant la fin de la guerre 255. La situation 
en Afrique du Sud se degradait rapidement, les greves des ouvriers noirs se 
multipliaient face ä l'inflation 256  profitant du boom manufacturier : entre 
1911 et 1921, la valeur des biens manufactures en Afrique du Sud etait 
passee de 17 ä 79 millions de st. La population du Rand etait passee eile de 
286 000 Noirs dont 190 000 mineurs temporaires et 180 000 Blancs, ä 537 000 
habitants dont 322 000 Noirs et 173 000 mineurs africains. L'ecart de salaire 
nominal entre Noirs et Blancs avait atteint le chiffre de 15 pour retomber 
plus tard ä 12. En 1918, le Statu Quo Agreement, ayant constate ce 
glissement des Noirs vers le haut ä la faveur de la guerre, enjoignit au 
Patronat des Mines, en prevision du retour des Blancs demobilises, de ne 
pas degrader davantage la proportion de Blancs par rapport aux effectifs de 

252. P. RICHARDSON (1982), p. 93. 
253. N. PARSONS (1983), p. 230. Les Leaders furent arrätäs et renvoyäs pour la plupart en 

Ecosse dont ils ätaient originaires. 
254. Manie Maritz 5 la täte d'un commando boer (le systäme de milice afrikaner 

exclusivement blanche avait et4 rätabli par le Defense Act de 1912), envoyä par Louis Botha 
pour prendre le contröle de l'Afrique Occidentale Allemande (la Namibie), reihe les 
Allemands. Il fut däfait en fävrier 1915, et s'enfuit en Angola en däclara qu'il refusait de 
» vivre dans un pays sous la domination des Anglais, des Neres et des Juifs 
(N. PARSONS, 1983, p. 233). 

255. N. PARSONS (1983), p. 234. 
256. A. H. JEEVES (1985), P. 29, mentionne un nombre impressionnant de gräves, de 

gräves bouchons, d'ämeutes des mineurs entre 1913 et 1920 qui invalident la thäse de 
migrants paysans passifs et manipulables, trop rapidement d4duite de la thäse du cheap 
labour. Deux ans avant la gräve des Blancs, les mines du Rand avait ätä secouäe par une 
gräve des mineurs noirs (P. BONNER, 1979) qui dämentait le mythe intäressä de la 
docilitä des Africains du fait de leur assujettissement juridique au contrat et au pass. 
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non-Blancs 257. On remarquera au passage qu'il ne s'agissait pas du retour 
aux rapports d'avant la guerre mais d'une stabilisation de l'emploi des 
Blancs au niveau qu'il avait atteint apräs la guerre, soit d'un pour huit 
environ ou 12 ä 13% des effectifs totaux. 

Mais cette concession ä la Chambre des Mines fut jugee vite insuf-
fisante par cette derniere devant la hausse des coüts de production et la 
forte baisse du cours mondial de l'or qui etait passe de 130 shillings l'once 
au daut de 1920 ä 95 shillings ä la fin de 1921. Il ne lui etait pas possible de 
rogner encore sur les salaires des Noirs, comme eile l'avait fait depuis 1913, 
car des 1916, les salaires des mines avaient perdu leur large avance sur 
ceux du secteur manufacturier, et en 1920, ils etaient pour les Noirs 
largement ä la traine des secteurs industriel et tertiaire 258. En decembre 
1922, la Chambre des Mines annonca son intention de reduire l'interdiction 
d'accäs des Africains aux seuls emplois veritablement qualifies et de 
remplacer 2000 travailleurs semi-qualifies blancs par des Africains. 
Malgre le refus des syndicats blancs, la mesure devait devenir effective ä 
partir du 1er fevrier 1922. Le 10 janvier, les mineurs ayant rejoint d'autres 
gräves salariales qui se deroulaient en rnäme temps, organises en com-
mando para-militaires par les sections du syndicat afrikaner qui etait 
devenu majoritaire parmi les ouvriers blancs, occupärent la totalite des 
mines du Rand. Leur slogan etait « Workers of the World for a White South-
Africa «. Ils voulaient la formation d'une republique ouvriäre blanche et 
attaquärent par endroits les Noirs qui ignorärent royalement la greve des 
Blancs 259. Le gouvernement de Jan Smuts decreta la loi martiale, fit appel 
ä 7000 soldats, soutenus par des avions et des chars et ecrasa dans le sang 
l'insurrection. Au terme de quatre jours de combat qui firent de 150 ä 220 
morts et 500 ä 600 blesses, la gräve fut defaite. Dix-huit des leaders 
syndicaux furent condamnes ä mort et quatre executes 260. Les salaires des 
Blancs furent abaisses de 23,5% en moyenne 261, les licenciements prevus 
effectues. Les Africains virent leurs salaires mensuels remonter de 30 st. 
ä 33 st., ce qui compensait un peu la severe erosion monetaire qu'ils 
avaient subi durant la guerre ; ils commencärent 6 ätre introduits dans les 
emplois semi-qualifies et par decision de justice en 1923, la legislation sur 
la barriäre de couleur fut jugee contraire ä la jurisprudence et constituant 
un abus de pouvoir de la part du gouvernement precedent. 

Mais de mäme que la defaite des Afrikaners avait ete suivie de la crea-
tion d'une Union sud-africaine reprenant largement les principes boers, 
Fecrasement des mineurs Blancs acheva de sceller dans le sang la fusion 
des composantes syndicales anglo-saxonnes et afrikaners dans une societe 
märe pour la separation radicale d'avec les Noirs. Les elections de 1924 

257. S. T. VAN DER HORST (Ref. 1971), p. 181. 
258. D. HINDSON (1987), p. 34. 
259. On peut d'autant moins parler en l'espece d'apathie des mineurs des compounds ou 

de la population faire que depuis 1917, s'etaient developpees des formes de greves et de luttes 
sociales contre l'inflation comme la greve des egoutiers de Johannesbourg de 1918, celle 
des dockers ä Port Elizabeth au Natal en 1920 ou la lutte pionnidre et victorieuse des fern-
mes noires contre l'obligation de pass ä laquelle elles etaient astreintes sous peine 
d'amendes dans l'Etat d Orange, tandis que celles infructueuses du Transvaal etaient 
lancees par le South African Native Congress contre le pass pour les hommes 
(N. PARSONS, 1983, pp. 236-137). Voir aussi D. HINDSON (1987), p. 35. 

260. Sur la rebellion du Rand voir F. A. JOHSTONE (1976), p. 125-150 ; H. J. & R. E. 
SIMONS (1969), pp. 271-299 ; E. ROUX (1964). pp. 143-153 ; G. M. FREDERICKSON (1981), 
p. 232, et N. PARSONS (1983), p. 239. 

261. R. V. KUBICEK (1991), p. 77. 

furent un triomphe pour les Nationalistes afrikaners qui arrivärent au 
pouvoir avec le general J. B. M. Hertzog. Ce que les ouvriers blancs avaient 
perdu dans le conglomerat minier du Rand, ils le regagnärent dans la so-
ciete, defendant non plus seulement le travail qualifie dans les mines, mais 
dans l'industrie de transformation naissante et dans le travail salarie des 
cols blancs. En 1926, fut vote le Mines and Work Amendment Bill qui 
prevoyait Fetablissement d'une liste de metiers entiärement reserves aux 
Blancs et de ceux dans lesquels il devrait y avoir au moins un huitiäme de 
Blancs. Mais il ne faut pas exagerer l'impact reg de cette mesure sur 
l'organisation du travail dans les mines pour deux raisons. Le processsus 
de dequalification des mineurs de fond, largement entamä au daut du 
siede, s'etait accentue : la teneur en or (de plus en plus faible) du minerai 
extrait poussait les ingenieurs ä chercher surtout ä augmenter la quantite 
extraite ; les petites equipes autonomes avaient fait place ä de nombreux 
effectifs surveilles et accomplissant une täche monotone et repetitive. Le 
travail de mineur etait donc un travail de plus en plus semi-qualifie. A 
partir de 1923, le travail qualifie des conducteurs des nouvelles petites 
foreuses qui augmentärent la productivite fut effectue par des Noirs et le 
resta. A cette epoque la proportion des emplois blaues par rapport aux 
emplois noirs etait de 1 pour 11,4 ; en 1929, il etait retombe ä 1 pour 8,8 262, 
ce qui, compte tenu de la mecanisation, des transformations des emplois, 
correspondait de plus en plus au clivage entre le travail d'execution et celui 
d'encadrement ou de surveillance. Autrement dit le clivage de race ne 
s'installa de facon stable que dans la mesure oü il coincidait de plus en plus 
avec le clivage technique et social de la division du travail. D'autre part, le 
taux eleve de mortalite chez les mineurs (la pneumonie en particulier etait 
responsable d'un taux de mortalite de 2 ä 3% des effectifs annuels des 
Africains, particuliärement la silicose qui n'apparaissait que lentement) fit 
apparaitre le danger du travail de fond. Quand les mineurs blaues s'en 
rendirent compte durant la Premiäre Guerre mondiale, ils firent declasser 
toutes les täches de forage des puits, qui etaient du travail qualifie, en 
travail non qualifie (pour Noir par consequent) 263. Les Blancs avaient donc 
assez largement deserte les emplois ouvriers du fond pour les posten 
d'encadrement et le travail de surface lorsque la legislation de 1926 entra en 
vigueur. En revanche la loi fut träs efficace pour chasser les Noirs qui 
avaient commence ä acceder aux emplois publics dans les administrations 
et les chemins de fer qui furent subventionnes pour embaucher des Blancs 
ä des « salaires civilises » tandis que l'instauration de salaire minimum 
obtenait par la contrainte le m'eme resultat chez les employeurs prives qui 
resistaient ä cette politique d'incitation 264. La nouvelle legislation raciste 
semblait reprendre celle de 1911, mais elle cherchait en realite ä bloquer un 
accäs trop rapide des Noirs aux emplois de col blaue ainsi qu'aux emplois 
industriels qui commencaient ä se developper. En 1922, l'Apprenticeship 
Act interdit ä tout Noir et ä presque tous les metis d'acceder au travail 

262. P. RICHARDSON (1982), p. 85 ; D. YUDELMAN (1983), p. 191. Ce dernier auteur 
signale (p. 132-133) que vers 1910, les Afrikaners representaient probablement 60% de la 
main-d'reuvre blanche des mines, ce qui explique en bonne partie l'hegemonie afrikaner 
dans l'insurrection du Rand de 1922. 

263. N. PARSONS (1983, p. 236) note egalement que la cause de pneumonie, plus 
frequente chez les mineurs noirs que chez leurs homologues blancs, etait düe en partie au 
fait que les premiers n'avaient pas le droit de changer leurs vetements trempes de sueur, en 
raison de la chaleur regnant au fond, ä la diffärence des seconds, probablement pour des 
raisons de contröle du vol de poussiere d'or. 

264. G. M. FREDERICKSON (1981), p. 233 ; F. A. JOHNSTONE (1976) pp. 150-167. 
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qualifie ä travers l'apprentissage 265. Un dispositif juridique complexe et 
complet divisait explicitement le marche du travail en segments, et la 
reglementation des pass s'inserait dans ce dispositif comme Niklient qui 
regulait le passage d'un segment ä l'autre, en cherchant chaque fois ä 
contrarier le mouvement ascensionnel de la partie la plus dependante, la 
moins libre du salariat. On peut caracteriser de fagon general le 
mouvement de liberation du travail dependant comme a) un flux du travail 
dependant vers le travail independent (agricole, de service, liberal ou des 
administrations publiques) ; b) un flux du travail non qualifle vers le travail 
qualifie ; c) un flux inter-sectoriel du travail agricole vers le travail minier, 
de ce dernier vers le travail manufacturier et enfin de ce dernier vers le 
tertiaire ; d) du travail sous contrat d'indenture vers le travail sous contrat 
court, puis vers le travail non soumis ä contrat enregistre ; e) du travail 
soumis ä enregistrement et ä contrat, au travail libre ; f) du travail des 
Reserves, et des compounds vers les zones urbaines libres oü la famille 
avait le droit de se regrouper ; g) du statut de travailleur clandestin au 
statut de travailleur legal, puis du statut de travailleur legal soumis au 
pass, au travail libre resident ; h) du statut de non-citoyens ä celui de 
citoyens passifs, puis ä celui de citoyens actifs ; i) de la couleur noire objet 
de discrimination maximale ä la couleur metisse et enfin ä Ia couleur 
blanche. Ces neuf mouvements se confondaient, ou se completaient. La 
poussee du travail dependant s'exergait sur chacun de ces canaux. Toute 
limitation introduite sur un de ces canaux entrainait l'investissement des 
autres, et par consequent une reaction legislative. L'ultima ratio de ce 
contröle ne nous parait pas la limitation de la libertä civique et politique 
comme le pretend la these liberale, mais la limitation de la sortie d'un 
salariat continu et stable. Autrement dit, si la Ebene civique et politique 
n'entraine pas de rupture de l'engagement de travail, elle est consideree 
comme conciliable avec l'accumulation. Il se trouve que la these liberale 
coincide longtemps avec la lutte pour la liberte du travail dependant, aussi 
longtemps que le contrat de travail n'exclut pas de fagon definitive 1) 
l'inclusion dans la transaction argent/travail, l'actif de la mobilite entendu 
comme la possibilite de rupture unilaterale de la prestation de travail ; 2) le 
transfert de la transaction ä defaut de a) sur des autres actifs (droit de 
propriete fonciere, immobiliere, droit civiques de residence, d'association, 
de circulation, d'activite independante, droits politiques, droit de mariage, 
de scolarisation libres, mobilite sectorielle intra-salariale ou extra-
salariale). L'exemple quasiment ideal-typique de 1'Afrique du Sud est de 
reunir pratiquement tous les cas de figures de a) et de b) apres la 
suppression de l'esclavage proprement dit, et Fattenuation croissante du 
reime d'indenture. L'apartheid consista en ce mecanisme d'extension 
progressive du champ des actifs susceptibles d'agir sur tous les canaux de 
la mobilite du travail dependant. 

265. N. PARSONS (1983), P.  244. 

Le Native Urban Areas Act de 1923: le resistible contröle de 
Paceunudation du travail libre dans les villes 

La segregation spatiale contenue dans le Natives Urban Areas Act 266  
promulgue en 1923, soit plus d'un an avant Varrivee au pouvoir des 
nationalistes afrikaners d'Hertzog et du South African Labour Party, 
cherchait ä limiter la mobilite spatiale des Noirs. Sur la base du rapport de 
la Commission du colonel Stallard, publie Vannee precedente, suivi par les 
recommandations du gouvernement local du Transvaal, il statuait que les 
Africains, hommes, femmes et enfants « ne devraient gtre appelds dans les 
zones urbanisdes, qui sont essentiellement des crdations de l'homme blanc, 
que lorsqu'ils sont ddsireux d'y entrer et travailler au service des besoins de 
l'homme blanc et devraient en partir lorsqu'ils avaient cessd de le 
faire » 267. L'instrument de ce « principe de gouvernement » etait le pass. 
Puisque la presence des Noirs dans les 87% du territoire de ]'Union sud-
africaine decretes blancs par le Native Land Act de 1913 268  n'etait pas 
legitime, la seule raison que pouvaient avoir des Noirs de resider dans ces 
zones etait le motif de travail, de travail dependant vis-ä-vis des Blancs. La 
loi ainsi que ses veritables attendus contenus dans les deux projets de loi 
prefiguraient les futurs amendements que devaient y apporter le gouver-
nement d'union nationale afrikaner apres 1936 et jusqu'en 1956. II n'y avait 
lä aucune innovation par rapport au systeme du pass tel qu'il avait ete mis 
en place ä Kimberley ou dans le Rand au Transvaal. Le droit de sejour etait 
etroitement subordonne au travail, et le travail etait subordonne au contrat 
ä duree obligatoire. Les Blanca ne pouvaient plus räsider ni demeurer 
proprietaires dans ces zones qui devenaient des sorte de reserves urbaines. 
Les Noirs ne gagnaient pas pour autant le droit d'y acceder ä la propriete, 
mais ceux qui ätaient dejä proprietaires de terres n'auraient pas ä s'en 
defaire. Le pass et Venregistrement obligatoire des contrats de travail 
ätaient supprimes pour les femmes. Se trouvaient ägalement exemptes les 
proprietaires de terres qui disposaient d'un droit de vote, certaines profes-
sions liberales ou artisans qualifies, et certains employes de 
I'administration. Mais ces privilegies devaient toujours porter sur eux le 
certificat d'exemption. Les nouveaux arrivants dans les zones urbaines 
noires devaient se faire enregistrer et demeurer dans les depöts jusqu'ä ce 
qu'ils trouvent du travail. Si ces derniers etaient pleins, l'autorisation de 
chercher du travail pouvait etre refusee. L'enregistrement du premier 
contrat de travail etait subordonne ä la preuve falte par l'employeur qu'il 

266. Le premier projet de loi (Bill), dit Native Registration and Protection Bill, 
s'intitulait au complet Bill to provide for the registration of natives and for registration and 
better control of contracts of service with natives, to regulate the influx of natives into 
certain areas and their residence therein, and to amend the laws relating to native passes ; 
le second projet de loi, dit Urban Areas Bill, dätaillait son contenu comme suit : Bill to 
provide for improved conditions of residence for natives in or near urban areas and for 
better adminsitration of native affairs in such areas, parus au Journal Officiel de ]'Union 
Sud Africaine, ]'Union Gazette Extraordinary du 9 janvier 1923. 

267. Local Government Commission (Commission Stallard du Transvaal) § 42. citä par 
D. HINDSON (1987) ; G. M. FREDERICKSON (1981), p. 242. Voir aussi T. R. H. 
DAVENPORT (1977), pp. 334-339 ; D. WELSH (1971) p. 187. 

268. Un an apres sa mise en ceuvre, la Commission Beaumont avait recommandä de 
doubler les 8 millions d'hectares de terres accord4es aux Rbserves qui reprisentaient alors 
7% du territoire (N. PARSONS, 1983, p. 231). Cette recommandation resta lettre morte 
jusqu'ä ce que Hertzog en fasse un objectif dans son fameux discours de Smithfield dans 
]'Etat d'Orange en 1925, discours programmatique du rägime d'apartheid. Cela ne fut mis 
en pratique qu'avec la mise en place däfinitive des räserves au Transvaal en 1936. 
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pouvait loger le travailleur 269. Le systeme des pass demeurait deeentralise 
au niveau de chaque rnunicipalite dont dependaient les zones 
d'urbanisation noire. Furent enfin incorporees ä la loi les dispositions du 
Masters and Servants Act constituant en delits penaux les ruptures de con-
trat, la desertion, l'engagement dans un autre emploi ou le refus d'obeis-
sance aux exigences de l'employeur. 

La lutte des Africains contre le systeme du pass etait alors pourtant la 
earacteristique la plus importante de l'agitation sociale. Plusieurs commis-
sions s'etaient penchäes sur la question. La Commission Moffat, chargee de 
rechercher les causes du mouvement social qui s'etait produit dans 
l'industrie de 1917 ä 1922 parmi les Africains, avait conclu ä la responsa-
bilite du systeme de pass et recommande, en möme temps que son main-
tien, sa reforme. Le South African Native National Congress (futur ANC) 
avait reclame au Premier ministre, outre des augmentations de salaires, la 
resolution des problemes de logement de la population urbaine noire, la 
suppression des laissez-passer nocturnes pour les femmes ou de ceux 
requis dans les districts d'emploi industriel, la fin des tracasseries admini-
stratives pour obtenir des certificats d'exemption de pass 270. Le Gouver-
nement assouplit un peu sa position en annoncent l'abolition du pass 
nocturne pour les femmes et la baisse des frais d'enregistrement des 
passeports interieurs requis pour les deplacements entre les districts. La 
poursuite de l'agitation contre les limitations au libre deplacement des 
personnes, violemment reprimee par la police, entraina la fortnation d'une 
nouvelle Commission presidee par le juge Boyes 271, qui degagea la 
responsabilite des forces de l'ordre, plaidant pour une application plus 
rigoureuse de la reglementation, mais remarqua que l'opposition au 
systeme du pass etait en fait due ä la remise en cause par les Noirs de la 

barriere de couleur » dans l'emploi industriel, ce qui constituait une 
veritable question de societe. Ce qui dans le pass etait juge insupportable 
n'etait pas le contröle politier en lui-möme quelqu'en füt le töte desa-
greable, c'etait son effet sur les salaires : « PaSs prevent money ». Mais plus 
profondement, la fraude par rapport ä la reglementation des passes etait 
due ä la loi de 1911. Les Africains, empöches d'acceder aux emplois 
qualifies (mobilite professionnelle), rompaient les contrats, quittaient leur 
emploi minier et le compound pour chercher du travail dans les emplois 
manufacturiers plus remunärateurs, dans les services publics, dans les 
services domestiques qui ouvraient eux la possibilite de se trouver un 
terrain oü se loger, mais tres probablement — bien que la question attende 
encore des recherches plus systematiques — dans les petits emplois pre-
caires generes par l'absence du moindre equipement collectif dans les 
banlieues « sauvages » oft ils s'accumulaient. Une troisiöme Commission 
inter-gouvernementale, dite Commission Godley, du nom de son President, 
formee en 1919, se preoceupa de la question d'une rdforme des passes ä 
l'echelle nationale, tandis que la Commission Stallard nommee en 1921 se 
chargea des finances des collectivites locales. La precedente etait nettement 
plus liberale dans ses conclusions que la derniere, mais des elements des 

269. D. HINDSON (1987) pp. 40-41. 
270. Certaines cateories de populations noires ou mdtisses tres restreintes ä l'origine, 

les Fingos (voir supra), etaient dispensees du laissez-passer, mais elles devaient porter sur 
elles ce certificat d'exemption. 

271. Commission appointed to hold an Inquiry regarding alleged ill-treatment of 
Natives by Members of the Police Force during the recent Native Unrest in Johannesburg 
(1919). 

deux furent incorpordes dans la loi de 1923 272. La Commission Godley 
proposaient d'unifier et de simplifier le rägime devenu tres complexe des 
laissez-passer : un seul document limite ä tout adulte noir qui servirait de 
carte d'identite dont l'enregistrement permettrait de se faire une idee 
exacte des mouvements, du type d'emplois reels et du niveau de chömage. 
Comme lors du Rapport sur les Poor Laws de 1832 en Angleterre, il etait 
essentiel de mieux comprendre les contours reels du travail dependant, par 
opposition ä sa stratification officielle deeretee par la legislation de 1911 sur 
la « barre de couleur ». La Commission Godley recommandait l'exception 
totale des femmes de l'obligation du pass de facon ä favoriser le 
regroupement familial des migrants. Pour favoriser la stabilisation et la 
differenciation sociale au sein de la population noire, elle proposait, d'une 
part, de generaliser le reime d'exemption de l'enregistrement des contrats 
de travail ä « tous les Indigenes de bon caractere, qui etaient arrives d un 
degre de civilisation et d'Aducation tel qu'il ne rendait plus necessaire des 
mesures de protection et de contröle plus importantes que celles qui etaient 
appliquees aux autres secteurs de la communautes » (id est aux Blanca) 273. 
D'autre part, pour attirer un nombre raisonnable de nouveaux migrants, 
elle prävoyait aussi d'exempter des formalites d'enregistrement des 
contrats et du pass les « indigenes respectables et intelligents dont on 
pourrait certifier qu'ils avaient servi loyalement et de faQon continue 
pendant au moins dix ans » (ibidem). Dix ans de travail däpendant contröle 
ouvrirait la porte de la liberte sur le marehe du travail 274. Par ailleurs, les 
rapporteurs de la Commission entendaient qu'un contröle severe soit 
exerce sur les nouveaux arrivants en les assujettissant strictement ä 
l'obtention d'un permis pour la recherche d'un travail sur contrat. Quant 
aux chömeurs designes comme « oisifs, dissolus ou corrompus », ils 
devraient etre juges par une cour speciale, et, en cas de condamnation, 
envoyes dans des colonies de travail forte, places d'office en indenture chez 
un fermier blanc ou renvoye dans leur räserve d'origine sous le contröle de 
leur chef 275. Le liberalisme de la Commission Godley etait comme on le voit 
assez limite. 11 restait en decä du compromis de Putney entre Niveleurs et 
Independants Cromwelliens. Il n'est d'ailleurs pas douteux que ses 
auteurs n'eussent eu pour modele la promotion lente et tres selective des 
mätis d'origine khoisan pour la societe africaine de la colonie du Cap 
auxquels etait reconnu l'acces au droit de vote censitaire et la garantie du 
droit ä la propriete fonciere. 

La Commission presidee par le Colonel Stallard qui commenca ses 
travaux en 1921, le lendemain de la greve des mineurs noirs du Rand, et 
rendit sa copie apres l'insurrection blanche en 1923, au moment des debats 
parlementaires autour des deux projets de loi, etait beaucoup plus dure. 
Apres avoir sffirme que les Noirs n'etaient invites ä titre provisoire dans le 
pays blanc que pour travailler et servir, et prevu l'expulsion de la 
population inutile ou en « surplus » — chose theorisee au Natal depuis 1860 
par un Theophilus Shepstone Sr. mais aussi declaration presque rituelle en 

272. Your une analyse detaillde des propositions des deux Commissions et de la loi de 
1923, voir la synthbse de D. HINDSON (1987), pp. 35-42, que nous suivons largement. Voir 
aussi A. STADLER (1987), pp. 87-89 ; C. W. STAHL (1981), pp. 15-20- 

273. Native Pass Laws Committee Report, § 66 f. cite par D. HINDSON (1987), n 41, p. 49. 

274. C'est ä peu präs le marchd propose aux migrants internationaux dans les pays 
europäens relativement ouvert 4 la naturalisation, par l'accäs ä la carte de räsident 
privilegid presqu'automatiquement renouvelee. 

275. Native Pass Laws Committee Report, § 58, citä par D. HINDSON (1987) n. 40, p. 49. 



L'INTERMINABLE TRANSITION SUD-AFRICAINE 	 631 630 	 LES CHEMINS DE LA LIBERTE DU TRAVAIL DEPENDANT 

pdriode älectorale —, elle s'attaquait aux deux problemes concrets de la 
croissance incontrölde des banlieues noires et du chömage, par la question 
du logement, et non plus par le biais de la rdglementation des laissez- 
passer. Elle ne prohibait pas le regroupement des familles, mais ddgageait 
des zones ddlimitdes oü l'habitation des Noirs serait autorisde et prise en 
charge par les municipalitds, les employeurs ou les Africains eux-mämes. 
Mais ce droit au logement n'dtait reconnu que pour les familles d'actifs 
ayant un emploi. Perdre son emploi signifierait perdre aussi le droit au 
logement dans les zones autorisdes. Pour bien renforcer ce lien, l'enregis-
trement d'un contrat de travail, procdclure obligatoire pour tout Africain, ne 
pourrait etre validd que si un logement fourni par l'employeur, par le 
candidat ä l'embauche, ou par la municipalitd se trouvait disponible 276. 
Les nouveaux arrivants en ville devraient ätre placds dans des compounds 
d'accueil, subir un examen mddical et y demeurer durant la dure de leur 
recherche d'emploi contrölde par les autoritds qui les dirigeraient exclu-
sivement dans les districts oü des demandes des employeurs avaient ätd 
enregistrdes. Pour financer l'urbanisation des logements des zones de 
residence noire, la Commission Stallard introduisait une comptabilitd pu-
blique sdpar6e. Les recettes des programmes proviendraient des loyers 
payds par les Noirs, d'une taxe sur la biere fahrigtide pour les Noirs qui 
n'avaient pas le droit de boire de la biere afrikaner, d'une redevance payde 
par les employeurs de facon qu'il n'y ait pas de transfert des villes blanches 
vers les townships. Les collectivitis locales seraient habilitdes directement 
sans däcision de justice ä prendre les mesures de renvoi de tout Africain 
sans emploi et de sa famille. 

Le dispositif global de la loi de 1923 sdlectionna dans chacun des deux 
rapports Godley et Stallard des mesures particulierement repressives. Les 
contrevenants ä la rdglementation des pass (section XII de la loi) en 
situation irrdguliere ou les chömeurs chroniques, surtout quand ils 
venaient d'immigrer, (section XVII), pouvaient Ure emprisonnes, envoyds 
dans des colonies pdnitentiaires ou renvoyds ä la campagne. Le refus 
d'accepter un travail proposd demeurait un ddlit, mais s'y ajoutait un 
nouveau ddlit, celui de rechercher un emploi en dehors du mäcanisme 
officiel 277. La sägrägation spatiale contenue dans la loi a conduit ä y voir le 
troisieme pilier fondamental du rägime de l'apartheid, apres le Mines and 
Works Act de 1911 et le Native Land Act de 1913. La segrdgation 
institutionnelle qui s'instaurait dans les villes, dtait accompagnäe d'un 
renforcement du dispositif de bridage de la mobilitä par le systeme du pass. 
La socidtd blanche affirmait sa prääminence avec une insolence qui allait 
durer plus de soixante ans. L'Industrial Conciliation Act de 1924 exclut 
presque tous les Noirs et les Indiens, sauf ceux qui dans la Colonie du Cap 
avaient le droit de vote, du droit d'adhdrer ä un syndicat pour ddfendre 
leurs salaires ou leurs conditions de travail 278. Les Africains dtaient ainsi 
contrölds, rdduits ä la condition d'hötes-temporaires, d'dternels Gast- 

276. Toute ressemblance avec la lägislation des ddmocraties industrielles les plus 
policdes d'Europe Occidentale ä l'ägard de leurs immigrants dtrangers n'est pas une pure 
coincidence et devrait faire rdfldchir ceux qui traitaient l'Afrique du Sud de residu 
calviniste du XVII' siede ägard dans le monde moderne ou rendre quelque peu mal ä I'aise 
les apologistes du systäme de rdglementation du travail dtranger dans 1'Union Euro-
peenne. 

277. D. HINDSON (1987), p. 41. 
278. N. PARSONS (1983). p. 244. Les Noirs reconstruisirent des syndicats de mätiers 

dans les anndes Trente et Quarante.  

arbeiters en ätant minorisds sur le plan civique et politique. Les chemins de 
la libertä barrds, apres celui de la promotion professionnelle (1911), et celui 
de la propridtd paysanne (1913), c'ätait au tour de l'exode rural de se fermer. 
Teile dtait l'impression que visait ä laisser la ldgislation. 

Quant ä la voie de l'ascension sociale par le mätissage (le passing), elle 

fut elle aussi barrde. II existait au Transvaal un dispositif de discrimi-
nation passive ou par däfaut : aucune mariage n'ätait prevu juridiquement 
entre Noirs, ni entre Noirs et Blancs 279. Ce rdgirne fut explicitä pour les 
mariages mixtes : ce qui n'dtait pas prävu devint nomdment interdit et 
surtout fut mis en vigueur dans l'ensemble de l'Union Sud-africaine, alors 
qu'au Cap avait prävalu depuis l'äre hollandaise une attitude beaucoup 
plus permissive en la matiere que celle que l'on retrouvait en Virginie 280. 

La sdgrdgation qui dtait apparue vers 1850 dans l'Eglise Protestante 
Reformde n'avait jamais tracd de ligne de sdparation nette entre les Mdtis et 
les Blancs. La ldgislation räagissait en Fait ä un mouvement de 
blanchiment (passing) d'une partie de la population mätisse dans la 

population blanche 281  et dgalement ä un melissage des Noirs avec les Mätis 

dans les classes moyennes. 
Pour le Native Urban Areas Act, il n'en allait pas diffdremment. Aussi 

dure qu'elle feit, la loi enregistrait entre ses lignes une situation bien 
diffdrente d'une suprämatie blanche incontestäe. Elle traduisait au con-
traire son inexorable contestation. La rdaffirmation solennelle du principe 
que les Noirs ne devaient venir que provisoirement dans les zones blanches 
et seulement pour y travailler constituait un exemple parfait de däni 
juridique. On rdaffirmait la validitä du Native Land Act de 1913, mais an 
reconnaissait en mäme temps qu'il dtait largement viol par le ddvelop-
pement, malgrd tous les obstacles qui y avaient ätd mis — en particulier les 
bas salaires des industries extractives d'une migration familiale vers les 
villes et de l'accumulation d'un prolätariat urbain incorporä de facon 
instable au salariat. On reconnaissait aussi que la rdglementation du 
marchd du travail, rdgie thdoriquement de facon draconienne par le 
systeme des passes et par les peines prävues pour les ruptures de contrat, 
n'dtait pas appliqude ni applicable. Il existait des Pauvres, donc un prold-
tariat, mais ces pauvres n'dtaient pas disponibles pour le marchd du travail 
d'indenture. Ils s'y soustrayaient de plus en plus. Mutatis mutandis, 
l'Afrique du Sud rencontrait le probleme des Pauvres que nous avons 
renconträ en Europe, c'est-ä-dire du travail ddpendant cherchant ä se 
libdrer des contrats de travail industriel et de la corvde des labour- 

279. G. M. FREDERICKSON (1981, p. 178) qui indique que le Transvaal fut le premier 
Etat ä instaurer cette disposition en Afrique du Sud mais sous une forme negative 
(discrimination passive) : le mariage n'dtant prevu qu'entre citoyens, et seuls les Blancs 
l'etant, il n'existait pas de reconnaissance juridique d'un lien de mariage ni entre les 
Noirs eux-Inömes, ni entre conjoints noir et blanc. 

280. G. M. FREDERICKSON (1981, p. 115-119). Une enquäle menge h partir des registres 
paroissiaux d'une des plus ancienne äglise du Cap aboutit et une evaluation minimale de 10 
% de mariages mixtes. Source anonyme : « The Origin and Incidence of Miscegenation at 
the Cape during the Dutch East India Company's Regime, 1652-1795 » in Race Relations 
Journal, Vol. XX, 1953, n°27. Entre 1757 et 1766, les registres de toutes les äglises du Cap, 
exceptd les Congrägations, donnent eux un chiffre de 6 ä 7% de mariages de colons blancs 
avec une äpouse esclave ou d'origine asiatique, M. C. BOTHA & J. PRITCHARD (1972). 

281. G. M. FREDERICKSON (1981, p. 133), ä la suite de G. FINDLEY (1936), estime que 
le ralentissement du taux d'accroissement naturel de la population mdtisse dans 
l'intervalle inter-censitaire 1911-1921 pourrait etre dü ä ce type de blanchiment bien 
observd au Bräsil (D. PIERSON, 1942, p. 139 ou C. N. DEGLER, 1971, pp. 191-195 et 105-107). 
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tenancies 282. Ce probleme avait deux visages : celui du chömage et celui 
des squatters des peripheries des agglomerations du Rand, et des princi-
paux ports du pays. La population noire dans les zones urbaines avait 
progresse au rythme de 1,5% par an entre 1911 et 1921 ; pour la population 
feminine le taux etait de 4,1% l'an sur la mäme periode 283, et le mouve-
ment s'accelerait : la population noire du Rand devait presque tripler de 
1921 ä 1936 (de 233 000 ä 620 000 habitants) 284  ; encore ces chiffres provenant 
des statistiques du recensement sont-ils certainement au-dessous de la 
realite puisqu'il existait une population de clandestins, c'est-ä-dire de 
personnes qui n'taient pas en regle au regard de leur laissez-passer. 
Presenter cette accumulation de population dans les banlieues sauvage 
durant les vingt premieres annees du siede, comme le stockage d'une 
docile reserve de naain-d'ceuvre serait une erreur. Les Noirs subissaient des 
conditions sanitaires deplorables, des loyers exorbitants, le developpement 
de l'inflation pour les biens de premiere necessite, mais s'en prenaient 
violemment au systeme du pass qui s'etait developpe dans tous les domai-
nes et plus particulierement dans l'Etat libre d'Orange oü il fallait un pass 
specifique pour resider, pour rendre des visites, pour chercher du travail, 
pour enregistrer son emploi, pour le travail ä son propre compte, pour les 
emplois de domestiques, pour les emplois de spectacle 285, si bien qu'on 
pourrait parler des « papiers » en general 286. Nous avons perle des 
commissions officielles chargees d'examiner le probleme. Nous avons vu 
qu'elles correspondirent chronologiquement aux developpements de ces 
campagnes. Celle qui fut menee contre l'obligation du laissez-passer 
impose aux femmes qui louaient un emplacement pour resider en ville est 
la plus connue : le refus de payer l'amende conduisit plusieurs leaders de 
ce mouvement en prison 287, dont Charlotte Maxexe qui avait entraine une 
section feminine du Native National Congress dans cette bataille. Des 1917, 
le gouvernement relächa l'application de la loi et en 1920 finit par abroger 
l'obligation de pass pour les femmes. En 1919, la vague de greves salariales 
qui eut lieu dans le Rand prirent aussi pour cible le pass, masculin cette 
fois, en lancant le mot d'ordre : « les passes font fuir les sous (passes 
prevent money) ». Les Noirs reclamaient la disparition dans ces laissez-
passer de deux traits qui en faisaient des livrets ouvriers : la colonne oü 
etaient consignees les appreciations des precedents employeurs, et celle oü 
les autorites notaient les infractions precedemment commises 288. Ce type 
de contröle etait ressenti comme particulierement infamant par les couches 
de la population noire en voie d'ascension sociale. 

C'est donc sous cette pression qui conjuguait l'intensite de 
mouvements migratoires rendant tres difficile les contröles autres que sym-
boliques 289 , les greves salariales ouvrieres, l'agitation politique contre le 

282. Voir supra chapitre 13 le developpement que nous avons consacre au Rapport 
Beveridge de 1912. 

283. D. HINDSON (1987), P. 33. 
284. N. PARSONS (1983), p. 249. 
285. D. HINDSON (1987), p. 34. 
286. C'est ainsi que les immig.rants en Europe Occidentale däsignent l'ensemble des 

documents administratifs auxquels ils sont assujettis en plus de ceux qui sont requis pour 
les nationaux (permis de sejour, de travail, d'etablissement, declaration präalable, etc.). 

287. J. C. WELLS (1982). 
288. P. BONNER 0982), p. 279. 
289. S. GREENBERG (1987) ; D. HINDSON (1987) pp. 32-48 ; A. H. JEEVES (1991), 

p. 108. 

systeme des pass, la delinquance urbaine, que les autorites finirent ä leur 
corps defendant par definir des zones residentielles oü les Noirs pourraient 
s'installer et qui seraient dotees d'un minimum d'equipements collectifs en 
particulier sur le plan sanitaire. Mais ce faisant, elles etaient obligees de 
preserver le systeme du pass par peur d'etre submergees par un trop grand 
nombre de migrants. Ces zones urbanisees pour les Africains, telles 
Sophiatown pres de Johannesbourg, pour lesquelles on dispose maintenant 
de monographies detaillees 290, devinrent les townships. 

L'origine de ces villes noires n'etait pas due ä la volonte publique et 
planificatrice qui les aurait fait surgir des champs, mais au squatting de 
maisons insalubres dans les villes ou plus souvent de terres privees dans la 
peripherie des villes par les migrants ruraux (familles rejoignant leur 
mari qui n'etait pas retourne dans les reserves ou dans leurs pays ä 
l'expiration de leur contrat, ou migrants en rupture de contrat cherchant 
du travail ailleurs et fuyant les contröles de police). Dough Hindson 
remarque que beaucoup des 64 zones instituees officiellement villes de 
residence entre 1924 et 1926 (il y en eu 170 autres entre 1926 et 1937) exis-
taient dejä 291. Ces occupations precaires de terrains, qui finirent par 
s'institutionnaliser en locations accordees par leurs proprietaires blancs, 
ressemblaient etrangement au vieux systeme des Trekboers. Nombre 
d'entre elles commencerent par le probleme du logement des domestiques 
sous contrat d'indenture ou de leur famille les ayant rejoint. En echange de 
quelque travail temporaire ou d'un loyer en nature (de produits du jardin 
par exemple) ou en numeraire, ces familles etaient tolerees. En vingt ans, 
ces baraquements etaient devenus des bidonvilles et s'etaient developpes en 
veritables communautes indigenes aux portes des villes « blanches ». Les 
conditions sanitaires, largement laissees ä la charite des organisations 
d'entraide noires souvent methodistes, en faisaient de foyers d'epidemie 292  

(tout comme les compounds geres par des compagnies minieres d'autant 
meins scrupuleuses que leur recrutement comprenait de plus en plus 
d'Africains originaires du Mozambique), leur statut totalement precaire les 
transformait en foyers de criminalite, de contestation sociale et d'agitation 
politique. Le probleme qu'avaient dü affronter les fermiers depuis 1810 et les 
compagnies minieres depuis 1880, discipliner, regulariser le travail 
dependant et en garantir les niveaux suffisants, se trouvait maintenant 
pose au secteur manufacturier et aux services. Les pouvoirs publics 
savaient que malgre ses moyens de recrutement considerables et un 
monopole officiel, la Chambre des Mines etait ä tourt de main-d'ceuvre, que 
les fermes et les plantations blanches, malgre les credits dont elles bene-
ficiaient etaient dans le meme cas — sauf de rares exploitations agricoles 
qui payaient beaucoup mieux leurs ouvriers agricoles et qui n'eurent pas de 
probleme particulier de penurie 293  —, qu'enfin elles se livraient ä une 
concurrence feroce ä l'interieur du pays, mais ils savaient aussi que ces 
zones urbaines oü s'accumulait le proletariat noir etaient le produit de la 

290. A. PROCTOR (1979) pour Sophiatown, N. KAGAN (1978) pour l'ensemble de la zone 
de Johannesbourg. 

291. D. HINDSON (1987), p. 42. 
292. M. W. SWANSON (1995) a montre recemment que le syndrome sanitaire «, 

developpe ä l'occasion de repidemie de peste bubonique au Cap en 1900, a donne naissance ä 
une intervention sägr4gative, comme cela avait 4t4 le cas ä Durban au Natal en 1870 quand 
les autorites avaient separe la communautä urbaine indienne des Africains. Les memes 
mecanismes hygienistes furent ä Pceuvre dans la politique urbaine au Transvaal et dans 
l'Etat libre d'Orange. 

293. A. H. JEEVES (1991), p. 122. 
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ddsertion des fermes, des mines ou du refus d'y etre incorpore. II n'y avait 
pas ä se meprendre sur la reaction qu'opposärent ä la loi de 1923 les 
membres du Parti Nationaliste et du Labour Party qui reprdsentaient au 
Parlement les interäts agrariens et miniers. Ils saisirent immediatement 
derriäre la rhätorique raciste afrikaner la veritable nouveautd du dispositif : 
pour eux organiser le logement et la fourniture de services sociaux 5 des 
Africains acceldrerait la ruee vers les villes et menaceraient davantage 
encore les Pauvres blancs, mais surtout — cela etait plutöt reserve aux 
discussions techniques avec le Departement des Affaires Indigänes — 
tarirait davantage leur approvisionnement en main-d'ceuvre. La verit6 est 
aussi que le racisme blanc se manifesta avec une particuliöre äprete 
lorsque les Noirs sortirent des compounds des mines, et de la domesticitä 
pour apparaitre dans les artisans inddpendants et le travail de petits 
employes : lors des manifestations ä Johannesbourg contre le pass, des 
travailleurs blancs avaient dejä aidä la police ä matraquer les manifestants 
noirs. On insiste generalement 294  sur le fait que les salaires auxquels an 
payait cette main-d'ceuvre urbaine dtait nettement infärieurs ä ceux des 
Blancs. Mais il ne faut pas oublier qu'en mdme temps ces salaires etaient 
nettement superieurs ä ceux qu'on versait dans les mines, a fortiori aux 
ouvriers agricoles et que leur dynamique tendait ä recluire Fecart qui les 
separait des Blancs ayant le mdme degrä de qualification. 

Le Native Urban Areas Act se voulait une intervention rationalisatrice 
hygieniste et normalisatrice des autorites. Il n'ötait pas question d'expulser 
les installations sauvages (settlements) en dehors de quelques refoulements 
symboliques qui eurent neu dans les taudis des centre-villes, en particulier 
de clandestins qui revenaient immddiatement. On ne pouvait clejä plus 
contraindre ces immigrants africains ä retourner dans les reserves comme 
cela avait ät6 le cas au Natal cinquante ans auparavant. C'etait irrealisable 
car I'effet d'une teile mesure repressive dans les campagnes dtait d'aug-
menter le depart des contrevenants punis vers d'autres villes ou de häter le 
retour de ceux qui venaient d'en etre expulses. Mais surtout trop de services 
et de petites activites artisanales ou industrielles däpendaient d'ores et clejä 
du travail libre — par Opposition au travail d'indenture des Mines parque lui 
dans les compounds qu'il fut officiel ou bien au noir 295  : entre 1916 et 
1920, le nombre d'actifs employes dans les industries de transformation 
privdes avait augmentd de plus de 45% (de 53 624 5 77 911) 296. Une bonne 
partie des habitants des townships furent trös vite des migrants en 
provenance des pays tropicaux (Nyasaland, regions septentrionales du 
Bechuanaland, de la Rhodesie, du Mozambique) dont le recrutement avait 
6t6 interdit ä partir de 1913, mais qui continuaient ä affluer dans l'Union 
sud-africaine 297. En 1933, avec le boom minier, lorsque les besoins de main- 

294. C. W. DE KIEWIET (1941) pp. 183-194 ; F. A. JOHSTONE (1976), p. 51 ; 
R. H. DAVIES (1979), pp. 55-60 ; R. MILES (1987), pp. 139-140, se rallie a ce point de vue. 
Mais A. H. JEEVES (1985 et 1991) nous parait avoir une vue plus complete du marchä du 
travail d'ensemble de l'Union Sud-africaine. 

295. D. POSEL (1995) p. 218-219, analysant les contradictions existent au sein de la 
coalition nationaliste afrikaner, montre que, face aux partisans intägristes d'une 
sägrägation totale qui s'opposaient ä I'exode rural des Africains, se dressaient les 
partisans d'une sereation Oconomique et rdaliste qui ne se posaient pas la question de 
savoir comment emp6cher les Noirs d'atteindre les villes, mais celle de mettre en ceuvre 
une politique de ventilation äquilibräe du travail däpendant entre les services rendus aux 
Blancs, les fermes et les industries extractives. 

296. D. HINDSON (1987), p. 34. 
297. A. H. JEEVES (1991), pp. 119-121 et p. 125. 

d'ceuvre se firent encore plus pressants, l'interdiction de l'immigration 
legale fut rapportde mais les flux de clandestins continuärent. 

Les Africains avaient inventd leurs nouveaux quilombos, et c'est de ces 
zones marginales, qu'une litterature interessee mais pas toujours menson-
gäre decrivait comme ravagees par la criminalite, l'alcoolisme, mais oü 
avaient pris naissance aussi les mouvements politiques africains radicaux 
et oü logeaient les travailleurs sociaux, les petits employes africains, 
qu'emergeait le salariat libre urbain, modele alternatif 5 l'indenture rurale 
ou au compound minier encore plus segregue de la ville puisque les 
travailleurs y etaient coupes et de leur famille et de la societ6 urbaine, mais 
offrant au moins davantage de contrat plus tourt (de six ä neuf mois). De 
1921 ä 1925, les salaires des Africains augmenterent plus que durant 
n'importe quelle autre periode entre 1900 et 1970 et leur syndicat l'Indus-
trial & Commercial Workers Union rassembla probablement jusqu'ä 
200 000 membres en 1928 298. Face ä cette poussde, le premier gouvernement 
Hertzog cherchait ä realiser son programme du discours de Smithfields de 
1925. Le Wage Act autorisa le gouvernement ä instaurer un niveau de 
salaire minimum pour « civilises » seulement : il entendait lutter ainsi 
contre la concurrence que faisaient les Noirs aux Blancs sur le marchä du 
travail libre. L'annee suivante, le Mines and Works Act rabaissa la barre de 
couleur ätablie en 1911 ä un niveau träs bas pour empöcher les Africains 
d'accäder aux emploi semi-qualifies. Enfin le Native Administration Act 
formalisa la doctrine mise en pratique par T. Shepstone au Natal : tous les 
Africains en dehors de la Colonie du Cap, qui jouissait elle d'un statut 
particulier, redevinrent obligatoirement assujettis aux lois « tribales » 299  et 
ä un chef paye par le gouvernement pour son röle de chef supröme. Faute 
de parvenir 5 retirer leur droit de vote aux Africains de la Colonie du Cap, il 
l'elargit ä toutes les femmes blanches (1930) puis rann& suivante, ä tous 
les hommes blancs qui etaient 6cartes de la citoyennetd active par le niveau 
du cens « colour blind » (c'est-ä-dire indifferent 5 la couleur). II essaya 
egalement, mais en vain, d'obtenir l'administration directe des Territoires 
(Basutoland, Swaziland, Bechuanaland) que les Britanniques refusörent de 
lui accorder, l'empechant de compläter le Native Land Act, c'est-ä-dire de 
realiser une augmentation suffisante des territoires des rdserves indigänes 
pour pouvoir menacer d'y ddporter de facon credible le surplus de 
population africaine. On retrouve ici ce que nous avons vu dans le Bas 
Moyen-Age europeen, dans l'Europe Orientale et dans les Colonies 
atlantiques : le salariat libre ne fut pas une consdquence mecanique, le 
simple präsuppos6 logique du rapport de travail dependant exploite par le 
capital marchand corporatiste, par la grande plantation ou par le grand 
capitalisme minier ou manufacturier, il fut une invention et une conquöte 
de haute lutte operee par le travail serf, devenu paysan ou travail libre 
urbain. Comme toujours pour les esclaves ou leurs successeurs salaries, 
dont les moindres mouvements politiques etaient durement reprimes ou 
contris par des dispositifs juridiques sophistiques, le poids du nombre 
devint un argument determinant : Le township d'Orlando cr66 par les 
autorites en 1930, pour accueillir un nombre Limite de familles noires, fut 

298. N. PARSONS (1983), p. 246. 
299. Cette loi indig6ne fut largement invent6e au travestie pour les besoins de la cause, 

afin d'ernpecher les Noirs de se räclamer, comme ils le faisaient avec insistance depuis 
longtemps, du droit britannique et des garanties civiques et politiques. Jamais le schäme 
webärien de l'« invention de la tradition par le pouvoir 6conomique moderne ne fut 
davantage värifiä. Voir par exemple pour le cas du Ciskei, J. B. PEIRES (1995), pp. 256-284. 
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submerge des la fin de la premiäre armee de son ouverture. Il ne fut pas le 
seul. Le rythme d'urbanisation des Noirs ne fut pas ralenti par la loi de 
1923. La croissance urbaine de la population noire progressait au rythme 
extravagant de 4,5% l'an entre 1921 et 1936. Celui des salaries purs, 
urbanises cornplätement, passa de 75 000 en 1925 ä 155 000 en 1936 soit une 
croissance annuelle de 10,5% apres 1930. Dans ces conditions, les services 
administratifs avaient le plus grand mal ä gerer tant bien que mal, et plutöt 
mal que bien, le träs lourd systäme de pass, dont la complexite, la decen-
tralisation offraient autant d'occasions d'en desserrer le carcan derasant 
sur le papier, mais un peu moins etouffant dans la realite. Quant ä la 
fonction de placement qui avait ete assignee ä I'enregistrement des 
contrats, elle ne pouvait etre menee ä bien dans les pointes de chömage 
conjoncturel tant elle Atait debordee et s'averait en revanche lourde et 
inefficace en periode d'expansion rapide. Le recensement de 1938 estima 
que les grandes agglomerations comptaient 50% de vrais urbains, 23% de 
semi-urbanisds gardant des liens avec la campagne et 27% de migrants 
ruraux cherchant reguliärement un revenu d'appoint en ville. 

an assistait ä une croissance des semi-qualifies qui pouvaient 
faire concurrence aux Blanca encore largement majoritaires dans ce type 
d'emploi au daut des annees Trente 300. Les deux depressions economiques 
severes en 1921-23 et en 1930-33 aboutirent ä une deterioration des salaires 
manufacturiers des Africains qui s'arreta des 1935. Mais dans les deux 
cas, la deterioration dtait aussi forte dans les mines ou dans I'agriculture, 
si bien qu'il n'y eut aucun retour ä la campagne, ni de flechissement de 
l'immigration clandestine en provenance des pays tropicaux. Au contraire 
Fernigration rurale parait avoir touche sevärement les familles dans les 
reserves : en atteste la tentative des autoritds de soumettre les femmes qui 
avaient ete dispensees de pass ä l'autorisation cette fois-ci pralable des 
municipalites pour s'installer dans un district ä moins de rejoindre un 
conjoint ou un parent qui y rdsidait et avait ete actif de facon continue 
depuis deux ans 301. Cela n'enraya pas le mouvement d'exode puisque le 
Native Service Contract Act de 1932, comme nous l'avons vu, assujettit la 
conclusion de contrats de travail pour les enfants de famille rurale, par 
leur päre tenancier d'un lot, ä l'autorisation explicite du fermier blanc qui 
precisait les dates oü le candidat ä l'emploi urbain n'etait pas requis par la 
corvee de travail due. D'autre part se trouvait autorises l'usage de la forte 
pour faire respecter l'obligation de travailler trois mois en indenture pour le 
fermier blanc et surtout les represailles sur toute la famille : en cas de 
rupture du contrat d'indenture par fuite ä la ville, toute la famille etait 
expulsable par le fermier 302 . En 1934, un decret-loi, la Pass Lau) 
Proclamation, introduisit l'obligation du pass pour tout deplacement dans 
les zones rurales du pays, mais ce laissez-passer etait delivre cette fois-ci 
par le fermier lui-meme. Dans l'Etat libre d'Orange et dans le Transvaal, 

300. D. HINDSON (1987), pp. 42-43. 
301. Amendement Act n °25, 1930, section 3 et 7 amendant les sections 5 et 12 de 1'Urban 

Areas Act, ehe par D. HINDSON (1987), n. 65, p. 50. voir aussi C. W. DE KIEWIET (1941), 
pp 239-241 ; M. WILSON & L. THOMPSON (1971), pp. 197-199. 

302. M. LACEY (1981), pp. 169-172. Les donnäes pourtant träs agrägees fournies par 
A. H. JEEVES (1991, Tableaux 3 et 4, p ; 135) montrent un net flächissement du nombre de 
femmes africaines employees ou servantes par ferme entre 1919 et 1929, alors que le 
nombre d'hommes, lui, augmente. Les dix annies suivantes, le nombre de femmes 
remonte mais ne rattrape pas la croissance masculine. Ces chiffres n'incluent ni les 
saisonniers ni les temporaires et surtout ne permettent pas de savoir ce qui se passait selon 
la taille de la ferme. 

cceur du systäme industriel, l'ensemble du territoire, ä l'exception des 
Reserves et des zones noires urbaines definies par la loi de 1923, fut 
assujetti ä cette obligation 303. Ne parvenant pas ä contröler l'immigration 
urbaine, en prenant la question par les villes, les autorites, pressees en cela 
par les exploitations agricoles qui etaient en plein developpement 304, 
prirent le probläme ä sa source. 

On trouve enfin une autre caracteristique de la creation progressive du 
salariat libre : pour parvenir ä stabiliser la participation au marche du 
travail des pauvres, la seule voie alternative ä la fixation autoritaire et ä 
l'indenture n'est pas un simple relävement substantiel des salaires, car s'il 
n'est pas accompagne d'un investissement de la depense sociale publique 
dans des infrastructures comme le logement, les equipements sanitaires, 
la scolarisation, ce dernier favorise un monopsone d'embauche et l'elimi-
nation d'un veritable tissu d'entreprises differenciees 305. L'Etat afrikaner 
n'entrait dans cette voie qu'ä reculons, mais il etait dos au mur. Cette route 
revetit la forme de la segregation, dite aussi celle du « developpement 
separe ». C'etait la seule facon de faire accepter par la communautd blan-
che, qui representait la presque totelite du corps electoral, une affectation 
des depenses publiques ä ces pauvres de couleur dont dependaient 
largement les possibilites de croissance. La stabilisation croissante du 
travail dependant dans le salariat permanent, ä defaut de totalement libre, 
commencait aussi ä toucher les Mines. Celles-ci, nous l'avons vu, 
cherchaient ä allonger la duree des contrats pour eviter la plethore 
d'effectifs entre novembre et fevrier et l'etiage de juin et juillet qui 
provoquaient des ä-coups dans la production, la desorganisation des plans 
de preparation des galeries 306. Les travailleurs mozambicains demeu-
raient, eux, 18 ä 24 mois. Pour fixer plus longtemps la main-d'eeuvre 
nationale des compounds, la Chambre des Mines recourut ä la methode 
autoritaire : en 1924, la duree minimale des contrats fut portee de six ä neuf 
mois. Cette mesure ne put passer toutefois que parce qu'un nombre 
croissant de migrants pendulaires qui autrefois retournaient dans leur 
Reserve se fixaient de facon longue et, du fait de la degradation des 
resssources alimentaires des exploitations agricoles africaines, se 
decidaient ä faire venir leur famille. Avant cette mesure, les Mines avaient 
d'ailleurs recouru ä un systäme incitatif, la Voluntary Re-engagement 
Guarantee, qui offrait l'avantage au mineur partant chez lui, pour deux ou 
trois mois, de retrouver son emploi et le salaire equivalent ä celui qu'il avait 

303. D. HINDSON (1987), p. 44. 
304. De 1919 ä 1939, le nombre de fermes passa de 77 094 ä 117 242, les surfaces cultivees 

de 89 349 000 morgen (un morgen = 2,33 acres = 0,94 hectare) ä 100 722 000 morgen, soit une 
augmentation de pres de 13% tandis que celui des exploitants augmentait sur la mdme 
päriode de plus de 39% (Sources Union statistics for Fifty Years, 1910-1960, Bureau of 
Statis tics, Pretoria). 

305. Nous reprendrions volontiers l'expression de capitalisme difforme « employee 
par Kostas Vergopoulos ä propos des grandes plantations, en l'etendant aux mono-
industries extractives tournees vers l'exportation, donc pouvant se passer du marche 
intärieur. 

306. Durant l'ätiage de main-d'ceuvre il fallait en prioritä alimenter les fours ä feu 
continu qui räduisaient le minerai, donc degarnir les autres secteurs de la production, 
notamment le forage et Vetayage de nouvelles galeries, si bien que des Aquipements 
restaient inemployes et surtout l'exploitation des filons perdaient en efficacite 
(A. H. JEEVES, 1991, p. 115). Durant les päriodes de sur-effectif, la productivitä par töte 
baissait. 



pourvu qu'il s'engageät ä revenir ä une date fixe 307. Par ailleurs un net 
declin des pratiques de marchandage pour fournir les besoins des mines 
s'accompagna de l'apparition d'un systeme de pionage afin d'allonger 
encore la durde des contrats, signe que la main-d'ceuvre se liberait 
progressivement des recruteurs et rabatteurs 308. L'Assisted Voluntary 
System, reprenant un systäme d'aide publique ä l'embauche qui avait ete en 
vigueur un temps dans la colonie du Cap en 1907-1908, consistait en une 
avance directe pour nourriture, frais de transport, fournie directement par 
la NRC (Natives Recruitment Corporation) au candidat ä l'embauche. Cette 
avance sans prelevement d'interet, qui pouvait aller jusqu'ä deux livres 
d'argent liquide payables ä 'Interesse ou ä un membre de sa famille au lieu 
d'origine, avait pour contrepartie une duree de contrat plus longue. Ce 
mode de recrutement fut introduit alors que les autorites portugaises du 
Mozambique faisaient des difficultes pour renouveler l'accord de main-
d'ceuvre et exigeaient une reduction de 20 000 immigrants par an, ainsi que 
leur retour pendant six mois tous les 18 mois 309. Elle prit une importance 
croissante ä partir de 1931, par rapport au mode traditionnel de 
recrutement des Mines qui conserverent toutefois leur reseau de recruteurs 
payes au contrat conclu. 

Le Urban Areas Act de 1923 constituait une loi programme dont la 
realisation fut lente. L'installation constante de nouvelles zones noires, 
indispensable pour delimiter clairement les territoires des Reserves dans le 
Transvaal et l'Etat libre d'Orange, en constitua la partie realisee ; la partie 
de contröle des pass, destinee originellement ä freiner l'exode rural de 
facon ä ce qu'il n'atteigne pas des niveaux vidant les campagnes de main-
d'oeuvre et constituant une charge financiere trop lourde, fut d'abord 
laissee de töte. Sur la centaine de zones d'urbanisation pour Africains 
creees entre 1924 et 1939, onze seulement avait applique l'amendement de 
1930 contrillant plus strictement Tatces des femmes. Outre son caractere 
coüteux, l'application de cette reglementation se heurta ä un souci des 
autorites de moraliser et stabiliser une population remuante en favorisant 
l'installation de femmes 310. La crise du debut des annees Trente, provoquee 
largement par l'obstination initiale du gouvernement de s'accrocher au 
Gold Standard en refusant de suivre la devaluation de la Livre Sterling, 
entraina une chute des exportations et une diminution de la production 
agricole de pres de la moitie entre 1928 et 1932, tandis que la quasi-
disparition du marche americain faisait chuter les exportations dont le 

307. Les etablissements de la construction automobile Citroen ou Simca-Chrysler de la 
region parisienne, ceux de Peugeot PSA ä Montbeliard fonctionnaient exactement de cette 
facon dans la France des annees 1970 avec leur effectifs d'immigres etrangers. Le coüt de 
cette mesure est largement compense par la previsibilite qu'elle permet dans le niveau de 
nouvelles embauches 5 effectuer pour maintenir un niveau d'emploi optimal. 

308. La Chambre des Mines payait des agents recruteurs agrees aupres des autorites. En 
1912 la Native Recruiting Corporation en employait 1000, en 1935 avec le däveloppement de 
PAssisted Voluntary System leur nombre etait tombe 5 330. Mais ces recruteurs en genAral 
blancs ätaient assistes de Runners (Rabatteurs) souvent noirs et commercants dans les 
regions prospectees (A. H. JEEVES, 1991, p. 114). 

309. A. H. JEEVES (1991), pp. 109, 113. La peur de perdre definitivement les immigrants 
qui s'installeraient en Afrique du Sud, et la concurrence des Etats au Nord du 22äme 
parallele, conduisirent les autorites portugaises, ä partir des annees 1930, 5 obtenir au 
contraire un quote minimal annuel pris par les Mines, tandis que leurs protestations 
contre l'immigration clandestine vers les fermes du Natal et du Nord Transvaal finirent 
par se calmer en echange du paiement du montant de la redevance qu'elles percevaient sur 
l'immigration reguliere (Ibidem, p. 117-18). 

310. La population exclusivement celibataire des compounds avait favorise le 
developpement d'une prostitution 5 grande Achelle. 

produit tomba de 16,5 millions £ st. en 1928 ä 1,4 million en 1934. L'emploi 
industriel fut severement recluit. Cette periode correspondit ä un 
relächement de la pression sur les salaires et ä une detente sur le marche 
du travail (encore que les lois protegeant les Blancs eussent pour effet de 
limiter cet effet). Le caractere relativement souple et peu efficace des 
contröles sur les Africains jusqu'en 1934-1935 dans les zones urbanisees 
s'explique probablement par le souci des autorites de laisser l'exode rural 
eponger une partie de la proletarisation qui se produisait dans les 
campagnes et par leur espoir de faire peser un volant de chömage sur les 
Africains. Mais la reprise economique tres forte qui suivit en 1933 la deva-
luation de la monnaie sud-africaine fit resurgir le probleme des penuries de 
main-d'ceuvre dans les mines, dans l'agriculture ainsi que dans le secteur 
manufacturier en plein essor malgre un taux de chömage de 6% au 
recensement municipal de 1938 de la population residente, ce qui corres-
pond certainement ä un taux superieur si l'on inclut la population presente 
de facon temporaire 311. La mobilite des Noirs vers les villes, et leur 
glissement vers le secteur manufacturier et vers les services furent alors 
beaucoup plus severement contröles. 

Le probleme de fond que permit de resoudre le Native Urban Areas Act 
fut de regulariser ce travail salarie libre encore occasionnel au delaut des 
annees Vingt, de le discipliner, bref d'encourager la stabilisation sociale 
d'une partie des Noirs installes dans ces Townships. Il constituait la 
premiäre forme de regularisation du mouvement d'occupation des terrains 
urbains par le proletariat noir 312. La meilleure preuve en est que ne fut pas 
retablie l'obiigation du pass pour les femmes, et donc ä terme, pour les 
enfants, qui aurait ete indispensable si la loi n'avait eu pour objectif et pour 
effet que de bloquer purement et simplement Faeces des villes aux Noirs, 
car c'etait cette migration qui etait precisement responsable de la proli-
feration de cette urbanisation sauvage. Dans les annees Trente, s'accom-
modant de cette presence feminine, les autorites municipales, devant la 
penurie de main-d'ceuvre pour les mines, encouragerent la substitution des 
domestiques hommes par des femmes dans l'espoir, vain d'ailleurs, de 
reorienter les actifs ainsi liberes vers les mines ou vers les emplois non 
qualifies penibles 313. 

311. Cet apparent paradoxe pour la seule population africaine s'explique par la 
segmentation institutionnelle tres forte qui existait entre a) les Noirs sud-africains ayant 
reside plus de dix ans en ville et dispensäs du pass ; b) les Noirs sud-africains residents 
permanente soumis au pass ; c) les memes que les precedents mais en situation 
irräguliere ; d) les Noirs sud-africains titulaires de contrats temporaires dans les 
compounds miniers ; e) Les memes que d) mais en situation irräguliere ; f) Les Noirs 
etrangers soumis ä des contrats temporaires reguliers ; g) Les meines que f) mais entres 
irregulierement en Afrique du Sud qu'ils soient passes ou pas par l'etape de l'emploi dans 
les fermes. 

312. Abstraction faite du systeme juridique segregationniste qui se grelle dessus et qui 
les transforme, an retrouve des memes mecanismes d'exode rural malgre le freinage des 
autorites dans le cas des villes de Colombie decrite par H. DE SOTO (1976) läre partie. 

313. N. PARSONS (1983), p. 250. Pour les industries extractives, l'ächec de cette strategie 
conduisit la Chambre des Mines d'or, qui connaissaient alors une croissance stimuläe par 
l'abandon du Gold Standard par le Gouvernement Sud-africain un an apres la devaluation 
de la livre britannique, puis par les investissements massifs dans les mines de 
mangenese, de cuivre et de chrome, ä elargir leur recrutement aux pays africains au nord 
de la Rhodesie (A. H. JEEVES, 1991, pp. 109-110). 
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Limites de la these du « cheap labour » 

Ces elements aboutissent ä rejeter la these defendue par Martin 
Legassick et Harold Wolpe 314  selon laquelle le renforcement du pass, 
ultime tentative avant 1' instauration de l'apartheid proprement dit de 1948, 
aurait constitue pour les employeurs, soutenus activement par l'Etat, le 
moyen de recreer les conditions qui avaient preside ä la constitution du 
regime de cheap labour ä partir de la crise de l'agriculture de subsistance 
dans les reserves. Il s'agissait, par l'assujettissement au laissez-passer, de 
prolonger l'ouvrier noir dans la condition de migrant temporaire et d'en 
conserver le plus grand nombre possible dans les reserves en leur 
interdisant l'acces aux zones blanches. L'une des objections qui surgissent 
ä l'egard de la these du blocage de la mobilite, outre celles que nous avons 
dejä evoquäes pour la phase 1885-1913, est qu'alors elle n'explique pas le 
prolongement du regime d'apartheid et de pass jusqu'aux annees 1985-
1990, plus de cinquante ans apres que les reserves se fussent averees dans 
les annees Trente 315  incapables d'assurer la reproduction de la famille des 
migrants sans les transferts des migrants et sans l'intervention directe de 
Pretoria dans les Bantoustans 318. La seconde critique est que les salaires 
reels des Africains progresserent rapidement apres la Seconde Guerre 
mondiale, dans l'absolu comme par rapport aux autres composantes du 
revenu, pour les migrants temporaires de provenance rurale. La troisieme 
critique est qu'il ne semble pas que le produit agricole des reserves ait 
decru, au contraire il progressa rapidement entre 1945 et 1955 en meme 
temps d'ailleurs que la croissance du proletariat noir dans les villes 317. La 
derniere critique est que si la lägislation segregationniste entendait bloquer 
ou freiner l'exode rural des Noirs, elle fut peu appliquee de facon continue 
et efficace par l'Etat jusqu'aux annees 1960, en particulier dans les annees 
Trente et Quarante 318. Ce dernier argument mine la these du cheap 

314. M. LEGASSICK (1995), pp. 43-59 ; M. LEGASSICK & F. DE CLERG (1984) ; 
H. WOLPE (1972), p. 15 et (1980). S. CLARKE (1977, p. 18) a räsume la formulation de la 
these comme suit : «Accumulation comes to assume the form of labour transfer below tost 
of reproduction. So it is the indirect use mode of the social means of subsistance, 
continuously reproduced within the Labour Reserve, which forms the foundations for the 
accumulation of a large element of stock (of capital). » Le de'veloppement complet de cette 
these se trouve dans Cl. MEILLASSOUX, 1975, pp. 139-188. 

315. Dös 1920 les reserves n'arrivaient &tja plus ä produire la moitie des besoins 
alimentaires de leurs habitants (C. SIMKINS, 1981). Nous avons vu que ce declin s'etait 
produit trös töt dans le Herschel. 

316. Voir rexcellente critique pionniere sur ce plan de D. HINDSON (1987), p. 6-9. 
317. Voir C. SIMKINS (1981). Cette relation entre concomitance du demarrage 

dconomique et intensification de remigration a etd mise en evidente en matiere de 
migration internationale et de migration interne (cf. G. P. TAPINOS, 1974 et 1995). Pour 
le Lesotho, L. V. KETSO (1991) montre que jusqu'en 1960, le revenu agricole demeura la 
principale source de revenu des migrants vers les mines et que c'est le caractere de salaire 
d'appoint du travail industriel qui explique la persistance des bas salaires ä partir de 1910. 
Mäme si l'auteur partage la these globale de recole du cheap labour, il ne rimpute pas 5 une 
proletarisation rapide des reserves, mais au contraire au maintien d'un niveau dleve 
d'output agricole. Il situe le point d'inflexion de la prospähte agricole du Lesotho ä la fin 
des annees Vingt (op. cit. p. 247). 

318. D. HINDSON (1987), pp. 32-48 et S. GREENBERG (1987), pp. 13-22 et 33-39. Il reste 
dvidemment ä determiner, ce qu'il est difficile de faire, si en l'absence de pass, les 
migrations n'auraient pas etd beaucoup plus nombreuses. Les libäraux en öconomie 
(M. Friedman, F. Von Hayek) pensent que le libre jeu de migrations plus intenses eussent 
disciplind les salaires par un effet de concurrence, mais ils oublient largement les 
consdquences politiques d'une telle libre mobilitä, qu'avaient encore en töte les veritables 
libäraux politiques du XIXe siecle beaucoup plus realistes qu'eux : la conquäte rapide du 

labour, car on ne comprend pas alors comment la proletarisation a pu 
demeure « restreinte » si rien ne diffärenciait la migration rurale-urbaine 
de l'exode classique qu'a connu 1'Europe. 

Le earaet&e purement deseriptif de la thAse du split labour 

Doug Hindson rejette par la porte le fonctionnalisme des analystes 
radicaux (en fait marxistes structuralistes tels Martin Legassick, Harold 
Wolpe ou Claude Meillassoux), tout en acceptant leurs critiques des 
interpretations d'inspiration liberale qui relevaient elles une contradiction 
entre l'imperatif economique de resorption du chbmage et l'imperatif de 
contröle policier et politique des migrations, donc entre le marche econo-
mique et la politique disciplinaire 319. Mais il räintroduit subrepticement 
par la fenetre une nouvelle forme de fonctionnalisme de la politique du pass 
et de la segregation spatiale en l'interpretant comme « une segmentation 
du marche du travail africain » qui aurait « assure les conditions de 
reproduction du proldtariat urbain », entendons du salariat en bonne et due 
forme 329. Si on le suit, les autorites auraient souhaite proteger les 
Africains urbanises et constituer ainsi un veritable proletariat permanent, 
allant d'ailleurs au-devant de revendications des Noirs urbanises depuis 
longtemps qui souhaitaient etre protees de la concurrence des clandestins 
etrangers et des ruraux qui arrivaient quotidiennement dans le Rand ou 
dans les nouvelles mines d'or de l'Etat libre d'Orange 321.  Si cette these 
marque une nette avancee par rapport ä celle du cheap labour market, et 
nous parait decrire correctement les effets obtenus par le dispositif 
segregationniste, elle reste insuffisante sur les causes qu'elle n'eclaire 
guere. Que les autorites se soient apercues de l'interet qu'il y avait ä stabi-
liser une partie de la population noire, dont le nombre constituait une 
question de plus en plus inextricable 322, n'est en effet pas douteux, non pas 
tent qu'elles eussent ä cceur le bien-etre de cette partie de la population : 
elles se souciaient plutöt de diviser les Noirs pour regner, des lors que le 

droit de vote pour les Noirs et un changement constitutionnel que les Blancs voyaient 
essentiellement comme leur disparition ou leur exil. 

319. Ce sont essentiellement G. V. DOXEY (1961) et (1991), W. H. HUTT (1964), mais 
aussi S. T. VAN DER HORST (1942). 

320. D. HINDSON (1987), p. 10, 55-59. D. Hindson se rattache au fond ä 'Interpretation 
radicale (au sens des deonomistes radicaux americains) developpäe par E. BONACIC 
(1972), qui exaspere les determinstions politiques, ce qui constitue une saine Haction ä 
reconomisme dominant du marxisme vulgaire, ou au structuralisme de raccumulation 
comme « un proees sans sujet », mais qui oublie le caractere reactif ou duel des processus 
de däcisions des politiques. II n'y a pas de place pour l'« opportunisme des agents dirait 
0. Williamson, le travail dependant est absent des mdcanismes explicatifs si bien que la 
constitution du proletariat noir devient une sorte de realisation hegelienne de l'idäe, sans 
Vendredi Saint späculatif. 

321. D. HINDSON (1983), p. 43, mais aussi introduction et conclusion de son ouvrage, 
qui demeure malgre ces insuffisances la meilleure analyse de la räglementation 
juridique du regime d'apartheid en rapport avec le marche du travail, avec celle de 
G. M. FREDERICKSON (1981). 

322. G. M. FREDERICKSON (1981), pp. 234-237, se demandant les raisons de l'absence 
de rärection d'une barre de couleur dans l'emploi dans le Sud arnäricain, conclut avec 
vraisemblance que c'est le caractere trop peu nombreux des Noirs pour remplir tous les 
emplois non qualifids ä la diffärence de I'Afrique du Sud. Ce que nous avons vu des 
Antilles esclavagistes nous indique que plus les Blancs se trouvent minorises (dans un 
rapport de 1 pour dix ä Saint Domingue par exemple), plus la poussee segrägationniste se 
manifeste. 



travail dependant remunere constituait de plus en plus leur condition 
commune et unificatrice. Ii n'est pas discutable non plus que la regula-
risation des transactions argent/travail dependant permettant de jeter les 
bases d'une auto-alimentation du marche du travail ait constitue une 
agreable surprise, comme la gratification des depenses sociales consenties 
pour urbaniser la population africaine et qui finalement parvenaient ä 
regulariser ces outcasts. Mais aucun de ses effets ne fut le moteur premier 
de la politique gouvernementale en matiere de mobilite, d'emploi et de 
reglementation du travail. Les autorites reagirent avant tout ä la situation 
de fait creee par la mobilite des Noirs qui rejetaient par tous les moyens la 
condition de travailleur soumis au contrat d'indenture agricole, digne suite 
de l'esclavage, ou du contrat qui faisait des Africains autochtones 
requivalent des coolies dans les mines. Elles reagirent aussi ä la reaction 
de leur clientele electorale exclusivement blanche qui se sentait menacee 
dans les emplois ouvriers, dans les postes d'employes subalternes, par les 
Noirs, dans les emplois du commerce de detail, par les Indiens qui 
s'installaient au Transvaal et plus seulement au Natal, et dans certaines 
professions liberales plus qualifiees par les Mais 323. Elles ne decreterent 
pas l'exode rural, ne comploterent pas pour le fomenter 324, mais elles 
l'organiserent, c'est-ä-dire tenterent de le canaliser de facon compatible 
avec un equilibre global du marche du travail. Il fallait continuer ä 
pourvoir ä un approvisionnement des differents pöles de l'appareil 
productif. La leine, le sucre, les agrumes, la viande exigeaient imperieu-
sement une main-d'ceuvre banale dependante ; il fallait la fixer : les formes 
plus ou moins brutales d'indenture furent prolongees sous de nouveaux 
habits, particulierement ceux du statut de e clandestins » qui rendait les 
Mozambicains prisonniers des fermes. Les diamants, l'or voulaient eux des 
quantites croissantes de mineurs ä un coüt pr8visible, stable et modere. Les 
prendre purement et simplement aux fermiers boers, la solution du 
marche liberal, c'etait rallumer la guerre civile qui avait eclate clejä par 
deux fois et qui roda encore lors des deux guerres mondiales lorsqu'une 
partie des Afrikaners chercha ä appuyer l'Allemagne. Les mines recru-
terent plus loin que les fermiers, plus au Nord, de plus en plus dans des 
pays etrangers, et observerent longtemps avec l'agriculture un armistice 
fragile, dont les termes etaient chaque fois modifies : en organisant une 
ponction de main-d'ceuvre compatible avec le maintien de l'economie 
agricole traditionnelle des Reserves, en la compartimentant dans les 
compounds qui constituaient une negation de la ville libre, ce que proba-
blement les manufactures du capitalisme mercantiliste auraient aime 
creer et que ce dernier ne realisa que partiellement dans la grande 
plantation sucriere, elles s'assuraient une offne de travail bon marche 325  
tout en laissant aux fermiers le travail de leurs squatters, ou celui des 

323. A. HIRSCH (1991) p. 148. 
324. Meine les agents de recrutement des compagnies minieres capables de n'importe 

quoi au daut de l'äre coloniale pour extorquer du travail däpendant, assistes de leur 
runners africains, etaient attentifs ä profiter des occasions offertes, mais devaient tenir 
compte des chefs africains et des reactions de la population. Quant aux autorites 
britanniques de tutelle, elles poserent toujours une limite ä l'erogation de main-d'feuvre : 
il fallait qu'on ne retombe pas dans le travail Force esclavagiste. En revanche la 
limitation des droits civiques et politiques du travail dependant fut laissee de cöte. 

325. Lee fermiers, dans la phase colonisatrice d'expansion de leur propres terres, etaient 
contre les Räserves et preferaient s'attacher les Africains squatters ou les indenture 
servants. Ils s'opposerent en particulier aux investissement operes dans les Reserves 
partir des annees trente pour &Fiter une proletarisation irreversible de ces zones. 

clandestins du Mozambique, du Nyasaland 326. Les services urbains non 
qualifies dont l'emploi domestique, la production de biens manufactures 
avec le developpement d'une economie nationale ä l'abri d'une protection 
douaniere, pouvaient utiliser une main-d'ceuvre plus spontanement pre-
sente et moins disciplinee ; encore fallait-il que les salaires de ces derniers 
secteurs de l'economie ne missent pas en peril les deux autres piliers 
fondateurs de l'economie sud-africaine. En 1937, les impöts leves sur les 
mines d'or representaient un quert des recettes totales du budget de l'Etat. 

La segmentation institutionnelle du marche du travail permit ä l'Etat, 
qui disposa sur ce plan de beaucoup plus d'instruments que l'Etat liberal 
classique, d'organiser la compatibilite d'un fonctionnement simultane et 
non chaotique des trois principaux pöles d'approvisionnement de main-
d'ceuvre, alors que la situation de penurie permanente aurait dü se tradui-
re par des mouvements intersectoriaux d'autant plus brutaux que le 
troisieme secteur urbain etait ä la fois le plus libre, ou le moins peone, celui 
dont les salaires etaient les plus attractifs et celui surtout dont la croissance 
etait la plus rapide 327. L'etablissement d'un salaire minimum pour les 
emplois devolus en principe ä des Blancs ouvrait la voie ä un salaire 
minimum pour les Noirs 328. S. T. Van der Horst juge que les restrictions 
apportees par la reglementation autoritaire ä la libre mobilite des Africains 
vers les villes aboutit ä fixer les salaires au-dessus du niveau d'equilibre qui 
se serait etabli si les Noirs aablis en ville avaient dü affronter la 
concurrence des migrants ruraux 329. Nous ne pensons pas que cet 
argument, qui se contente d'appliquer la theorie de la concurrence pure et 
parfaite, soit applicable ä l'exemple qui nous occupe ici, et plus 
generalement ä toute situation de marche du travail segmente. Deux 
raisons s'opposait ä un mecanisme de ce type : a) au plan macro-
economique, l'Afrique du Sud etait constamment en situation de penurie de 
main-d'ceuvre, ce qui traduisait la resistance considerable qu'opposerent 
les royaumes africains ä une proletarisation pure et simple 330. II n'y avait 
pas d'armee de reserve en Afrique du Sud, si jamais il y en eu, meme dans 
l'Angleterre victorienne. D'autre part, les Africains des zones urbaines 
subissaient bien la concurrence des ruraux, ils etaient eux-m'emes dans les 
annees Vingt des ruraux recemment installes en ville ; et pourtant jamais 
les salaires n'augmenterent autant que dans cette periode, avant que la 
reglementation restrictive des pass soit appliquee de facon veritablement 
efficace. b) Au plan sectoriel, meme si l'on admettait un effet depressif des 
afflux de migrants nouveaux sur le salaire urbain manufacturier ou 
tertiaire, en supposant leve l'obstacle cree ä un apurement du marche 
(clearing) par la reglementation, il faudrait montrer que cet effet serait plus 
important que l'effet de relevement des salaires qui se produirait alors par 
elimination des imperfections du marche dans les deux autres secteurs : 

326. A. H. JEEVES (1991), pp. 110-111. 
327. Il y eu dans le däbut des annees vingt au sein de la Chambre des Mines une 

veritable discussion pour choisir entre les migrants tournants et la fixation des mineure, 
et envisager les avantages d'une augmentation de salaire fordienne (A. H. JEEVES, 1985, 
pp. 31-32 ; B. BOZZOLI, 1981, pp. 194-197). 

328. R. H. DAVIES (1979) p. 218. 
329. S. T. VAN DER HORST (ref. 1971), p. 275. D. HINDSON (1987, p. 46) reprend cet 

argument ä son compte. 
330. Voir B. BEINART (1995, pp. 176-188) qui montre que les chefferies indigänes furent 

souvent des vehicules de la resistance des Noirs ä une depossession de leur terres. 
L'ideologie boer afrikaner, malgre son racisme, reconnaissait son incapacite de reduire 
totalement les Indigenes ; elle constituait un compromis sans cesse remis sur Fouvrage. 
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ceux de l'agriculture et des mines. Or le poids respectif de ces derniers ne 
laisse guere de doute : la segmentation, quelle qu'en fut le coüt sectoriel, fut 
menge ä bien, et la strategie d'une proletarisation rapide des zones rurales 
fut rejetee parce que le coüt gdndral du travail en eüt ete augmente et non 
pas diminue. En pleine periode de difficulte avec les autorites portugaises 
du Mozambique, les Mines d'or s'alarmaient des risques de manquer de 
bras 331. Le President de la Chambre des Mines, P. M. Anderson, dans un 
courrier adresse ä E. G. Jansen, Ministre des Affaires Indigenes (Native 
Affairs Department), reclamant l'autorisation d'employer des clandestins 
originaires des pays tropicaux, avait expose le problerne avec une clarte 
lumineuse : « Les ouvriers sud-africains britanniques, c'est-d-dire ceux de 
l'Union (sud-africaine) et des Territoires places sous tutelle du Haut 
Commissariat (BLS) 332  ont la faculte de choisir leur mines. Cela signifie 
une pdnurie de bras pour les mines les moins populaires, qui dtait comblee 
par les travailleurs du Mozambique dont seul un petit nombre jouissait du 
mdme privilege. La reduction des quotas de ces derniers dans la convention 
rendgociee rend cette stratdgie plus difficile d mettre en cEuvre. » 333  Le 
travail dependant sous contrat d'indenture ayant ete reduit ä quelques mois 
pour les salaries libres, dans la mesure oü ils etaient citoyens britanniques, 
mgme passifs, l'actif de mobilite et le droit de rupture partiel du contrat de 
travail ne :pouvant plus Atre inclus dans la transaction, il suffisait de 
recourir ä des travailleurs prives de droits civiques (au double titre 
d'etrangers non britanniques, et de clandestins) pour s'assurer du mgme 
effet que l'indenture. Toute l'invention du statut inferiorise de la main-
d'oeuvre etrangere (clandestine ou reguliere pourvu qu'elle soit privee de la 
faculte de choisir son employeur) et taute la fonction directement 
economique de la regle juridique constituant du travail exogene se trouvent 
resumees en quelques lignes. Sur ce plan, l'Afrique du Sud, clejä largement 
engagee dans la voie de l'Apartheid, ne represente pas l'anomalie 
incomprehensible, la honteuse exception, mais la propedeutique indispen-
sable pour comprendre la norme qui allait regir les migrations 
internationales de travail, et continue largement ä le faire. 

Les dernihres pierres du reime de rApartheid 

Nous avons vu que les autorites sud-africaines s'employerent 
methodiquement ä surveiller tous les chemins de liberte trouves par le 
travail dependant, et ä les contröler tout en differant au maximum l'issue : 
la conquete de la liberte civique et politique. Nous ne suivrons pas jusqu'au 
bout la desintegration de l'Apartheid, nous nous contenterons d'en etudier 
la pose des dernieres pierres dans les annees cinquante. Autant Pedifice 
mit longtemps ä s'edifier sous sa forme complete que l'on peut dater de 

331. Cette prevision de la chambre des Mines n'etait pas fausse sur deux plans : aux taux 
de salaires qu'elles pratiquaient, elles se trouvaient vis-ä-vis du secteur urbain 
manufacturier dans la situation oü les fermes se trouvaient vis-ä-vis d'elles. Mais surtout 
elles se trouveraient incapables de faire face ä un developpement important de la 
production attendu des nouveaux champs aurifäres de l'Etat d'Orange. 

332. A savoir Bechuanaland, Lesotho et Swaziland. 
333. P. M. Anderson ä E. G. Jansen, le 10 juin 1930, NTS 2124/230/280, Native 

Department Achives, Central Archives Depot, Prätoria. Cite par A. H. JEEVES (1991), 
p. 120. 

1948-1959, autant sa contestation radicale commerwa rapidement en 1960 
avec le soulevement de Sharpville. 

Le Natives Trust and Land Act de 1936 crea un organisme, le South 
African Native Trust, charge d'acquerir six millions d'hectares et de les 
ajouter aux neuf millions dejä concedes aux reserves dans la loi de 1913. 
L'impöt sur le revenu paye par les Africains vivant sur ces terres qui leur 
etaient retrocedees (released) 6tait triple et son montant devait servir ä 
l'ANT ä acquerir ces terres aupres de leurs « proprietaires » blancs, aidant 
ainsi ä un remembrement rural qui permettrait des echanges de parcelles 
entre les exploitations blanches et ces nouveaux territoires africains ru-
raux. La loi accompagnait cette mesure d'une politique d'expulsion 
rigoureuse des squatters ou d'un alourdissement sensible de leur corvee en 
travail qui passait de 90 jours par an ä 180 jours. Il s'agissait pour les 
Blancs de resorber les petites « täches » (sic) des proprietes noires sur le 
damier blanc et de regrouper les terres africaines les plus pres des reserves 
dejä existantes. Comme pour la loi de 1923, il faut en deduire que l'occu-
pation precaire des terres par les paysans noirs se transformait 
imperceptiblement en usucapion et en acces ä la propriete. La reaction du 
Gouvernement fut d'essayer de limiter ce phenomene et de preserver aux 
fermes blanches, debarrassees des enclaves africaines, les meilleures 
terres. 

Dans les zones urbaines, la crise des annees 1930-1934 avait accumule 
un grand nombre de pauvres. La fusion. en 1934 du South African Party de 
Smuts et du National Party d'Hertzog dans le United South African 
National Party, ainsi que la constitution d'un gouvernement d'Union 
Nationale des Blancs donnerent aux Afrikaners les coudees plus franche 
pour parer ä tout risque d'acces des Noirs au corps electoral. Le Natives 
Representation Act, lui aussi de 1936, parvint ä faire ce qu'Hertzog n'avait 
pas reussi dix ans auparavant : ä defaut de priver completement les 16 000 
Africains de la Province du Cap du droit de voter, la loi les sortit du corps 
electoral ordinaire en les versant dans un corps electoral separe qui leur 
accordait le droit d'elire trois representants blancs au Parlement, tandis 
que le restant des Africains dans les autres Etats seraient representes par 
quatre senateurs blancs 334. Au passage les Noirs du Cap perdaient le vieux 
droit d'acheter des terres. Dans les zones urbaines, les lois sur les pass 
furent appliquees plus severement, particulierement ä l'encontre des 
nouveaux arrivants. La croissance de cette population ainsi que celle des 
immigrants des pays tropicaux en situation irreguliere preoccupaient 
serieusement les autorites 335. Les arrestations et les expulsions de con- 
trevenants ne servaient ä rien, car ces derniers revenaient presque 
immediatement et il n'etait pas question de fermer hermetiquement la 
frontiere nord du Transvaal qui alimentait les fermes en travail indis- 
pensable. En 1935-1936, un programme d'expulsion massive fut mis en 
ceuvre : 5000 Africains furent ainsi rapatries. Il en coüta la somme astrono-
mique de 30 000 £ st. pour un resultat toujours aussi peu efficace, si bien 
que la methode fut abandonnee au bout de quelques mois. 

Avec le Native Urban Areas Amendment Act de 1937, ]'Adminis-
tration prit les Brands moyens 336  : elle instaura l'opposabilite de la 

334. N. PARSONS (1983), p. 251. 
335. The Native Farm Labour Committee Report, Pretoria, 1937-1939, § 56-95 et 403, cite 

par A. JEEVES (1991), pp. 120-121. 
336. Amendement 46 de 1937. 
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situation de Pernploi ä Pentree de ruraux supplementaires ; les tenanciers 
durent administrer la preuve echte qu'ils avaient bien ete delivres de leurs 
obligations vis-ä-vis de leur propriätaire blanc. Les femmes durent obtenir 
un certificat des Commissaires aux Affaires Indigänes de leur district 
d'origine. La section 8 de la loi dänia tout droit au sejour ä des residents en 
situation irreguliere et interdit egalement aux employeurs de recruter sans 
autorisation (ce qui bien sür fut accorde aux Mines et refuse aux autres 
industries 337) tout Africain des pays voisins sauf le Basutoland, le Lesotho 
et le Swaziland. Il fut verifie que les travailleurs etrangers introduits 
legalement retournaient bien chez eux ä l'expiration du terme du contrat. 
En 1938, 143 autoritäs locales, au neu des 12 que l'on comptait en 1930, 
appliquaient le dispositif de contröle des pass. Le nombre de condamnations 
pour infraction ä la Legislation passa d'une moyenne de 48 000 entre 1920-
1924, ä 94 000 entre 1930 et 1934. En 1940, elles atteignaient plus de 
183 800 998. Un recensement des Noirs devait e'tre conduit tous les deux ans 
ä rechelon municipal et determiner, en fonction du taux de chömage, non 
seulement la population admise ä y penetrer mais aussi la liste de la 
population « redondante » qui devait etre deplacee d'abord 
« spontanement » ou bien carrement deportee en cas de refus vers les 
reserves agrandies par la loi de 1936. Cette mesure ne fut pas appliquee 
avant 1946, car les estimations du taux de chömage de la population noire 
revelerent plut6t un manque qu'un surplus de main-d'ceuvre. 

Le dispositif le plus revälateur par rapport ä la loi de 1923 etait 
l'interdiction d'accäs des Noirs ä la propriete dans les zones urbaines, 
compensee partiellement par une exemption de l'obligation de s'inscrire 
comme demandeurs d'emploi accordee aux residents de plus de dix ans. En 
1943, le gouvernement de Smuts, theoriquement liberal — mais le 
liberalisme anglais du Cap n'etait plus qu'un souvenir et un ornement des 
discours du Premier Ministre devant les Nations Unies —, interdit aux 
Indiens Faeces ä la propriete de biens immobiliers (terre et immeuble) 
precedemment detenus par les Blancs 999. Cela voulait dire que malgre 
toutes les difficultes placees sur sa route, la population noire (et indienne) 
avait poursuivi en zone urbaine, comme dans les zones rurales, son 
inexorable affranchissement en conquerant la propriete de son logement, 
d'un lopin ou d'un instrument de travail. C'etait avouer Pechec de la 
tentative de la loi de 1923 de restreindre l'habitat noir ä une location 
precaire et revocable par les collectivites locales. En 1945, le Natives Urban 
Areas Consolidation Act renouvellera l'interdiction d'achat de terrains 
immobiliers ä des Blancs pour eviter la speculation economique qui etait 
devenu si attrayante pour les capitaux que les memes Blancs qui jugeaient 
les Noirs des 'Ures « sauvages » ne dedaignaient pas leur solvabilite. Le 
combat du maitre et de l'esclave etait comme chez Hegel devenu celui de 
I'actif et du rentier. Il faut dire que le taux d'urbanisation s'etait poursuivi 
ä un rythme soutenu : le total de la population urbaine etait passe de 1,1 
million en 1936 ä 1,7 million en 1946. D. Hindson decrit bien la complexite 
du mouvement : les nouveaux arrivants correspondaient certes en partie ä 
une population proletarisee ayant perdu tout acces possible ä la terre et ä la 
possession de betail dans les zones urbaines, mais aussi pour une autre 
partie ä des artisans, commercants ou membres des professions liberales 

337. A. H. JEEVES (1991), p. 121. 
338. D. HINDSON (1987), p. 45. 
339. N. PARSONS (1983), p. 267.  

qui n'avaient pas perdu leur Insertion dans les Reserves ou dans le monde 
rural. Il est impossible d'imputer l'urbanisation ä un simple facteur push, 
la proletarisation, car le produit agricole par tete pour la population afri-
caine etait demeure sensiblement le meme entre 1939 et 1946 349. Cet afflux 
de migrants, malgre les contröles censes dissuader les nouvelles entrees, 
avait ete favorisä par le boom industriel sans precedent qui s'etait produit 
durant la guerre et qui avait transforme l'Afrique du Sud en puissance 
industrielle 341  ;il avait largement fait äclater le corset des locations : dejä 
en 1936, 86 000 familles etaient logees en dehors de ces logements locatifs 
mis en place par les collectivites locales ; en 1951, an en comptait 176 000. La 
construction ne suivait pas, et n'en avait pas l'intention malgre les rapports 
des commissions specialisees. I1 fallut une nouvelle vague de squatting 
urbain et de luttes sociales sur les problemes de transports, sur la cherte de 
la vie, sur Tatces aux services publics ainsi qu'une nouvelle campagne sur 
le systeme des passes, comme dans les annees Vingt, pour que l'Etat 
amorce lentement l'extension des Townships noires. Cette fois-ci les 
migrants ruraux occupant les terres agricoles voisinant les villes et les 
usines du Rand tout autour de Johannesbourg erigerent de veritables 
communautes independantes avec leurs propres administrations, leurs 
services, leurs tribunaux et leur police. Les Quilombos se faisaient Etat. Les 
graves se multipliärent, les effectifs des syndicats aussi, l'industrie 
paraissait dope par la lutte de classe et la production de guerre et le salaire 
reel des ouvriers africains progressa de 50% entre 1940 et 1946. Les Noirs 
etaient desormais employes dans l'industrie manufacturiere ä des emplois 
semi-qualifies ou non qualifies, mais les emplois qualifies etaient en chute 
libre dans les Brandes implantations largement taylorisäes si bien que les 
travailleurs blancs pouvaient se sentir serieusement menaces par 
l'intrusion encore limitee des ouvriers noirs dans les emplois qualifies. En 
1945, une Ligue de Protection des Ouvriers Blancs fut fondee. A cette date, 
95% des hommes africains en äge de travailler etaient employes et chez les 
femmes le taux d'activite etait de 55%. Dira-t-on que l'on n'etait pas en 
pleine societe salariale ? Ni dans des rapports vraiment capitalistes ? La 
concurrence entre le secteur agricole dont le revenu augmentait 
rapidement et le secteur urbain s'exasperait. 58,7% du personnel des Mines 
etait recrute ä l'etranger et le salaire moyen y avait decru de 6% l'an entre 
1939 et 1946. Apräs fachet de la grave de 1946, la baisse se poursuivit deux 
annees encore. Mais le resultat tangible fut une reduction träs forte du 
nombre d'Africains de l'Union Sud-africaine acceptant de travailler dans 
les mines d'or 942. Ces dernieres durent faire appel de plus en plus ä 
l'immigration des pays tropicaux d'Afrique Australe pour assurer leur 
recrutement. 

Mors comme dans les annees Vingt, la croissance urbaine de la popu- 
lation noire 343  fit renaitre les clivages parmi les Blancs qui s'etaient ä 

340. D. HINDSON (1987), pp. 53-55. 
341. Les mines d'or connurent une production record en 1941, mais surtout en 1944, 

l'Afrique du sud produisait la moitiä des fusils, pistolets, munitions utilisees par les 
ARME!. L'arrät des approvisionnements d'Europe conduisit l'industrie locale d'acier, de 
ciment, de produits chimiques ä s'y substituer. 

342. D. O'MEARA (1975), pp. 159-162. 
343. On ne peut pas comprendre l'äprete de la re'ponse politique des Blancs si l'on ne tient 

pas campte du nombre. Dans les zones rurales et dans les Räserves, les Noirs dtaient entre 
dix et vingt pour un Blanc ; mais en 1951 dans Johannesbourg il y avait paritä sur 920 000 
habitants. Au Cap, les Mätis constituaient la moitiä des 630 000 habitants et les Noirs 10%. A 
Durban, les Blancs europäens etaient encore plus nettement minoritaires : ils composaient 
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nouveau divises sur le plan politique avec l'entree en guerre de 1'Afrique du 
Sud contre la volonte neutraliste d'Hertzog. Au Godley Report fit echo le 
Fagan Report, ä celui de Stallard, le Rapport Sauer 344. L'histoire se 
repötait, mais sans begayer. Dans les annees Vingt, 1'Etat s'etait place sur 
une ligne mediatrice entre la position liberale et la position afrikaner 
realiste. Il avait adopte la seconde sur le tourt terme et s'etait raffle ä la 
premiäre sur le long terme. Lä c'etait exactement l'inverse. La Commis-
sion Fagan 345  jugeait inevitable l'urbanisation croissante des Africains 
pour des raisons sociales, mais aussi economiques, car il fallait des bras 
pour l'industrie et les Reserves n'etaient pas capables de nourrir leur 
propre population. Il fallait certes contröler l'exode rural et se servir du 
systäme des passes comme d'un filtre permettant de trier l'afflux de main-
d'ceuvre mais il fallait relächer les contröles sur la population residente et 
bien inter& au salariat permanent 346, et mener un programme urgent de 
denenses sociales pour ameliorer l'etat sanitaire et le logement de la 
population urbaine noire chez qui se developpaient des mouvements 
analogues ä ceux que l'on avait vu dans les annees Vingt, mais ä une 
echelle beaucoup plus massive 347. La Commission proposait plusieurs 
mesures : l'etablissement de conseils de village pour administrer la 
population noire, le financement des programmes de logement. En reponse 
aux critiques adressees au caractäre discriminatoire des passes, elle 
proposait de le generaliser, teile une carte d'identite, ä l'ensemble des 
habitants et d'enjoindre aux seuls nouveaux arrivants, sans domicile fixe et 
chömeurs, d'avoir ä le porter sur eux. Elle proposait enfin de creer syste-
matiquement des Bureaux du travail charges d'aider ä la reallocation de la 
main-d'ceuvre vers les villes. La Commission Sauer 348  voulait, elle, 
renverser les flux, donc appliquer plus durement le systäme du laissez-
passer pour mater d'abord la rebellion qui apparaissait, et mais surtout 
renvoyer ä terme une bonne partie de la population inactive dans les 
Bantoustans. L'immigration interne des Noirs devrait se retrouver dans le 
statut des travailleurs etrangers en provenance des Bantoustans. Les 
Bureaux de placement et d'enregistrement obligatoire de la population 
noire ä la recherche d'un emploi devraient refouler au maximum la 
population noire, y compris celle clejä installee. On peut mäme dire que la 
Commission Sauer etait plus seväre ä l'egard de la fraction de la population 
noire qui s'etait elevee dans les emplois et menacait les Blancs, qu'ä l'egard 
de la population temporaire ou clandestine qui occupait les emplois non 
qualifies. P. 0. Sauer revenait sur la ligne qui avait prevalu depuis le 

un tiers des 500 000 habitants, les Asiatiques un tiers et les Noirs le dernier tiers. Seule 
Pretoria avec ses 285 000 habitants comptait plus de la mahle de Blancs. 

344. Sur l'analyse detaillee des deux rapports voir D. HINDSON (1987), p. 59-61. 
345. Commission Appointed to Enquire into the Operations of the Laws in forte in the 

Union Relating to Natives in or near Urban Areas ; the Native Pass Laws ; and the 
Employment in Mines and the Industries of Migratory Labour (Presidde par H. J. Fagan). 

346. D. O'MEARA (1983), p. 235-238, comme M. MORRIS (1980) soulignent que les 
interets agrariens et miniers se trouvaient representes dans le rapport Sauer, tandis que 
les interets manufacturiers soutenaient les conclusions du rapport Fagan. Nous avons vu 
se dessiner cette polerita bien avant cette date. 

347. Un mouvement de squatters urbains conduit par James « Sofazonke Mpanza 
sortit du Township d'Orlando et s'installa en rase campag.ne. Ce lieu sera reconnu par les 
autorites comme le township de Moroka et constituera l'embryon de Soweto. Six autres 
mouvements analogues se produisirent mais furent reprimes par la police (N. PARSONS, 
1983, p. 273-274). Pour la grbve des Mineurs noirs de 1946. 

348. Verslag van die Kleurvraagstuk Kommissie van die Herenigde Nasionale Party, 
President P. 0. Sauer, 1947, cite par D. HINDSON (1987), n. 39, p. 76. 

rapport Stallard, celle qui distinguait entre les Noirs « civilises », installes 
depuis longtemps en ville ou nes sur place, et les « sauvages » reduits ä 
l'etat de migrants temporaires et confines dans le travail banal. Stallard et 
Fagan se souciaient de regulariser en quantite et en qualite l'offre de travail 
salarie et dependant. L'urbanisation sauvage, l'existence des Pauvres et de 
declasses (Outcasts), le gächis en temps et en ressources occasionne par 
Fenorme appareil d'administration des passes 349, les gänaient dans la 
mesure oü ils faisaient obstacle ä cet objectif prioritaire. La mobilite et 
l'instabilite d'une partie du travail dependant lorsqu'elle etait spontanee ne 
pouvaient ötre contrölees que par des investissements sociaux, tandis que la 
mobilite forcee organisee vers les Reserves gräte au systärne des passes 
desorganisait l'apprentissage sur le tas et la productivite 359. La Com-
mission Sauer menait elle une analyse plus directement politique. Eile 
jugeait la situation creee par le Stallardisme perilleuse dans l'immediat en 
raison de l'agitation sociale et ouvriäre. Mais surtout elle apercevait 
l'impasse vers laquelle allaient les Afrikaners ä terme avec la regula-
risation inexorable de la bräche urbaine vers les droits politiques. Il ne 
servait ä rien de chercher ä colmater la bräche paysanne, si dans le möme 
temps les squatters paysans etaient remplaces par les squatters salaries. Le 
Natives Urban Areas Consolidation Act de 1945 avait renforce le contröle 
sur la main-d'ceuvre dans l'enregistrement du travail sur contrat, sur les 
entrees en zones urbaines et sur les conditions de residence. L'achat de 
terrains immobiliers ä des Blanca, on l'a vu, etait devenu interdit pour 
eviter une acceleration de la speculation urbaine. En pure perte, car le taux 
de croissance de la population urbaine africaine atteignit entre 1946 et 1951 
le taux de 6,6% l'an (8,5% pour les femmes, 5,4% pour les hommes) 351. 

Dans la mesure oü le systäme politique sud-africain ne menageait plus de 
place du tout, ä reihe economique noire, ä la differente de celui qui sub-
sistaient encore un peu dans la Province du Cap, laisser s'accumuler une 
population noire qualifide en ville, c'etait nourrir une contestation politique 
permanente. Au stade d'ores et clejä atteint par la situation sociale et etant 
donne le rapport de nombre entre les Blancs et les Noirs, le diagnostic de la 
Commission Sauer n'etait pas faux : les elites mulätres et indiennes ou 
noires ne pouvaient plus 'etre cooptees sans que l'on eüt ä affronter les 
fermiers et les « Petits Blancs » des villes et surtout ii n'etait plus possible 
de les separer du proletariat urbain. En 1943, le gouvernement « liberal » de 
Smuts n'avait-il pas Ure la möme conclusion implicite, en creant le 
Coloured Affairs Department en le separant du Natives Affairs Department 
tandis qu'il interdisait la möme annee aux Indiens de posseder des terres 
ou des biens immobiliers detenus auparavant par des Blancs. Plus de 
110 000 Noirs ou Mulätres avaient combattu dans les rangs des Allies. Les 

349. En 1942, le Rapport inter-ministeriel preside par D. L. Smit (Inter-Departemental 
Committee on the Social, Health and Economic Conditions of Urban Natives, 6 302-308) 
avait preconise la suppression du systeme de passee comme generateur de frustrations 
sociales, d'emprisonnement excessif de la population et comme source de gächis et de 
diminution de la productivite. 

350. D. HINDSON (1987, p. 57) cite un Memorandum interne de la Federation Patronale 
des Industries Manufacturibre (South African Federated Chamber of Industries) : 
« constant movement involves constant retraining and readjustment and hence a 
continuous state of sub-optimum efficiency ». 

351. Entre 1951 et 1960, oü les passes furent appliques beaucoup plus durement qu'avant 
parce qu'ils pouvaient s'appuyer sur l'ensemble des lois segregatives, le taux de croissance 
urbaine de la population africaine retomba ä 4,5% (5,4 pour les femmes, 4,0 pour les 
hommes) par an, ce qui demeure un niveau trbs eleve (D. HINDSON, 1987, p. 67). 
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syndicats africains s'ätaient reconstruits, les partis politiques avaient une 
audience de masse sur les centaines de milliers d'arretäs et condamnes 
pour infraction ä la reglemeratation des passee. Les conclusions de Sauer 
furent adoptees par le Parti Nationaliste dirigä par Malan qui remporta 
largement les elections de 1948 et chassa l'United Party de Smuts du 
pouvoir. Elles inspirerent le programme repressif des grandes lois segrega-
tionnistes de 1949 ä 1958 352. Le catalogue de ces mesures presente l'intäret 
de resumer sur dix ans, mieux que n'importe quel scherna formel, les 
differents actifs qui peuvent 'etre mobilises dans la transaction argent/ 
travail dependant et qui separent le travail dependant de la liberte de mou-
vement qui constitue le veritable cceur du salariat. 

La breche demographique que chercha ä colmater la sociad d'apart-
heid fut evidemment celle que portait contre la barriere de couleur, l'exis-
tence meme des Mulatres et des Mais. Historiquement ils avaient acquis 
au Cap un embryon de droits politiques que le pouvoir afrikaner n'eut de 
cesse de reduire. La premiere mesure de segregation porta sur les 
mariages mixtes. En 1949, le Prohibition of Mixed Marriages Act prohiba 
toute espece de mariage mixte y compris ceux des Indiens avec les 
Blancs 353. Les Metis constituaient un accident historique, mais ne devaient 
pas devenir une voie d'acces normal ä la citoyennetä politique ni une 
possibilite de fuir les emplois les plus inferieurs du travail dependant. 
L'annee suivante l'Immorality Act constitua en delit tont rapport sexuel 
entre Blancs et autres « races ». Ces dernieres se trouvaient definies et 
separees d'apres le Population Registration Act de 1950: l'administration 
ätait desormais habilitee ä classer tout individu en Natif (plus tard Bantou), 
Europeen (Blanc), Indien (Asiatique) 354  ou Metis (separes plus tard en trois 
categories). En 1951, le Separate Representation of Voters Act chercha ä 
operer pour les Metis (Coloured People) ce qui avait äte fait pour les Noirs 
par Hertzog en 1936 : il les priva d'une representation politique directe. Es 
etaient desormais inscrits dans un corps electoral separe de celui des 
Blancs et ne pouvaient voter que pour des candidats blancs qui les 
representaient dans le Parlement de Pretoria. Le projet ne reussit ä etre 
adopte qu'en 1956 355. Trois ans plus tard le Promotion of Bantu Self- 

352. Nous nous intäressons moins ici aux aspects directement räpressifs du droit 
d'association, des libertäs politiques, mais ils ne sauraient etre oublies. Ainsi le Suppres-
sion of Cornmunism Act en 1951 permit d'interdire de meeting, de däplacement, toute 
personne soupvonn6e par le gouvernement de communisme. 

353. La question de l'interdiction des mariages entre Blancs et Noirs se trouva poste de 
faeon tres politique. Seretsä Khama prätendant au träne du Bechuanaland, mariä ä une 
anglaise, s'etait trouve finalement intronisä comme chef lägitime du territoire au Heu de 
son oncle. Les pressions sur Londres des Gouvernements blancs d'Afrique du Sud et de 
Rhodäsie, qui venaient d'interdire tont mariage entre Blanc et Noir, ootinrent en mars 
1950 son exil puis sa mise ä 1'6cart du pouvoir. 

354. La säparation des Indiens en un corps säpar6, largement entamäe par le « libäral » 
Smuts, cherchait ä attiser les divisions des communautäs noires et asiatiques. En 1949, de 
violentes Ameutes contre les petits commergants indiens de Cato Manor dans la banlieue 
noire de Durban avaient fait 28.4 morts. 

355. Cette loi ne fut votäe qu'ä une tres ätroite majorite (majorite dont s'ätait assurä le 
National Party en faisant rentrer au Parlement, malgrä I'opposition de I'ONU, des 
repräsentants de la future Namibie, tous acquis ä l'apartheid). Une opposition värita-
blement lib6rale reparut bien avec les Torch Comrnando anti-fascistes blancs, mais elle se 
dgit sur la question de I'admission des Mätis en leur sein. La Cour Supräme däclara la loi 
anti-constitutionnelle car elle n'avait pas räuni les 2/3 des suffrages. Le projet de loi 
Separate Representation of Voters fut encore rejetä en 1954, faute d'atteindre les 2/3 des 
voix. Le Gouvernement Strijdom trouva la parade en faisant Vater le Senate Act qui 
autorisait le gouvernement ä augmenter le nombre de Sänateurs, ce qui lui permit 
d'atteindre la majorite des deux tiers. Parallälement, il conquit la majorite de la Cour 

Government Act crea huit Bantoustans avec leur propre gouvernement. 
Tout Africain d'Afrique du Sud devenait obligatoirement citoyen de l'un de 
ces Bantoustans. La representation blanche des Natifs fut supprimee dans 
le Parlement de Prätoria 356. 

La breche urbaine fut traitee par le principe de la segregation rigou-
reuse et la separation ä terme des territoires. Le Group Areas Act de 1950 
confera ä l'Etat la possibilite d'attribuer partout, sauf sur le territoire des 
Reserves, dejä exclusivement noires, des zones urbaines et rurales ä 
chaque « races » definies par la loi. L'annee suivante, le Natives Laws 
Amendment Act donna pouvoir aux autorites de deporter dans les zones 
urbaines la population noire jugee « inutile » (Redundant) dans des centres 
d'hebergement d'urgence, dans des colonies de travail des fermes blanches 
ou dans ses reserves d'origine. Cette mesure visait neanmoins une seule 
partie de la population urbaine, celle qui etait composee des nouveaux 
arrivants. Le critere d'inutilite etait defini par rapport au travail dependant 
effectue au service des Blancs 357. 

En 1952, le Natives Abolition and Coordination of Document Act rem-
placa la multiplicite des laissez-passer par un seul livret (Pass book 
surnomme aussi Dom-passes 358) dont le port devenait obligatoire pour taut 
homme noir de 15 ä 65 ans qui se trouvait en dehors de sa reserve. Ce livret, 
dont les informations etaient centralisees aupres d'un organisme central 
ayant compätence politiere, fiscale, devait comporter tous les changements 
de statut, les permis de circulation d'un district ä l'autre, de recherche 
d'emploi, d'enregistrement des contrats de travail et etre approuve par les 
autorites. Les femmes adultes s'y trouvaient assujetties dans certaines 
zones pour la premiere fois depuis 1920 359Tout chömeur devait se faire 
enregistrer aupres d'une Agence du Bureau du Travail dans les trois jours 
qui suivaient sa perte d'emploi. Cette mesure rencontra une hostilite 
immediate. L'annee meme oü cette loi fut votäe, plus de 250 000 Africains 
avaient ete condamnes pour infraction ä la Legislation sur les laissez-
passer. Le 26 juin 1952 debuta une campagne de desobeissance civique 
(Defiance Campaign) organisee par FANO et le South African Indian 
Congress (SAIC). Pendant 7 mois, 8 000 volontaires brülerent publiquement 
leur livret, entrerent systämatiquement dans les cafes reserves aux Blancs 
et tenterent de gripper la machine judiciaire et les prisons sous leur 
nombre. En novembre, la campagne jusque-lä pacifique devint violente 
apres que la police eut tire sur la foule en plusieurs villes. Le 
Gouvernement fit adopter alors le Public Safety Act et le Criminal Law 

Supräme en nommant des magistrats qui lui ätaient acquis de sorte que cette derniere, 
saisie apres le vote du Parlement, put däclarer la loi constitutionnelle en 1956. 

356. Ce processus suscita d'ailleurs une forte opposition. De 1953 ä. 1959, les paysans des 
Räserves räsistärent sous diverses formes : plusieurs chefs durent 'etre däposäs par 
Prätoria, des ämeutes faisant des morts se produisirent notamment au Pondoland (11 
morts en 1960). 

357. Plus tard le Bantu Amendment Act (n°42 de 1964) älargit le critäre de population 
expulsable ä la partie de la population qui avait ete protägäe jusque-lä par la section 10 
(essentiellement les Africains näs ou ayant räsidä 10 ä 15 ans en ville, ainsi que leur 
conjoint, ainsi que les travailleurs sur contrat temporaire). Un chömeur chronique, c'est-
ä-dire ne conservant pas le meme emploi plus de trois mois, ou un demandeur d'emploi 
ayant refusä trois emplois qui lui ätaient proposäs par le Bureau de placement, devenait 
redondant, c'est-ä-dire expulsable (D. HINDSON, 1987, p. 69). 

358 « Dom », dont le sens premier signifiait « Idiot » en afrikaner, servait aussi ä 
däsigner de fagon rnäprisante les Africains en gänäral. Mais Doom en anglais signifie 
aussi damnation ou enfer. 

359. N. PARSONS (1983), p. 272 ; D. HINDSON (1987), p. 61. 
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Amendment Act qui permettaient de decreter Fetat de siege dans n'importe 
quelle rägion touchee par la campagne de desobeissance. La section 10 du 
Natives Laws Amendament Act (n°54 de 1952) appliqua le principe enonce 
par le Rapport Sauer : aucun Africain noir ne pourrait plus demeurer dans 
les zones urbaines plus de 72 heures sans visa sur le Dom-Book. Les 
criteres d'exemption definis dans la loi de 1923 (la condition de proprietaire 
foncier, la qualification, la moralite et les recompenses pour services 
rendus) n'etaient conserves que de facon residuelle et etaient remplaces par 
de nouveaux criteres, plus simples : la naissance en ville, la continuite de 
la residence et du travail chez un employeur. La qualification et la propriete 
immobiliere disparaissaient 360. Etaient exemptees de cette obligation les 
personnes nees dans le district urbain considere, celles qui y avaient 
travaille continfiment 10 ans au moins pour le möme employeur ou au 
moins 15 ans pour plus d'un employeur ä condition naturellement de 
n'avoir etä condamne ä aucune infraction, y compris concernant la 
legislation des laissez-passer 361. Les conjoints et les enfants des precedents 
se trouvaient egalement exemptes ainsi que les migrants ä temps et ä buts 
definis, travaillant sur contrat temporaire, ä condition qu'ils rejoignent 
leur Bantoustan d'origine ä l'expiration de leur engagement. Ce contrat 
devait faire l'objet d'un enregistrement prealable par les Bureaux de 
placement qui pouvaient opposer la situation de l'emploi ä son acceptation. 
Les familles de ces migrants temporaires n'etaient pas autorisees ä rdsider 
en ville plus de trois jours. Mais parallelement H. J. Verwoerd admettait 
que les Noirs etaient lä pour tres longtemps et levait une contribution 
patronale pour financer le logement des migrants temporaires (Native 
Service Levy Act) 362. La distinction dominante entre les Noirs devint dans 
les armees cinquante le caractere permanent ou temporaire du sejour. Aux 
milieux liberaux qui denoncaient l'atteinte croissante ä la liberte, aux 
milieux patronaux qui s'inquietaient du dirigisme de telles mesures et des 
goulots d'etranglement de main-d'ceuvre qu'elles risqueraient de 
provoquer, le Ministre des Affaires Indigenes, H. F. Verwoerd, qui etait le 
grand ordonnateur de la mise en place de l'apartheid, fit lors des debats 
parlementaires une reponse parfaitement claire qui montre bien la fonction 
economique attendue de ce bridage radical de la mobilite spatiale et 
statutaire de la population active : « Ce qu'il arrivera, c'est que les Natifs ne 
seront autorisds d se deplacer que de certaines zones, que nous appelons des 
zones non-reglementees (essentiellement des zones non-urbaines), vers une 
zone reglernentee (surtout des zones urbaines) que s'il obtiennent 
l'autorisation indispensable (...) Cela signifie qu'il y aura des mouvements 
non restreints au sein des zones non-rdglementdes (...) Cela signifie aussi 
qu'il y aura des restrictions pour contröler le mouvement d'une Zone 
reglementee, oü il existe un surplus de main-d'veuvre, vers une autre zone 
oü il existe egalement un pareil surplus. Il n'y aura en revanche aucune 
restriction pour contröler le mouvement d'une zone reglernentee disposant 
d'un surplus de main-d'ceuvre vers une zones reglementde oü il existe une 
penurie. L'ensemble du dispositif se borne par consdquent eI un dispositif de 

360. Ce qui suit bien les recommandations du rapport Sauer, non pas celles de la 
Commission Fagan qui elle s'en tenait 5 des criteres d'anciennete. 

361. D. HINDSON (1987), p. 62 ; N. PARSONS (1983), p. 272. 
362. A. STADLER (1987), p. 93, remarque de H. F. Verwoerd etait amene ä appliquer les 

propositions de la Commission Fagan qui reconnaissaient comme un feit economique » 
la presence des familles africaines dans les villes.  

canalisation de main-d'ceuvre » 363. On ne saurait donc opposer ici une 
rationalite politique exogene au marche, ä la logique economique de ce 
meine marche. Le theoricien et praticien par excellence de l'apartheid 
s'averait particulierement soucieux de la rationalite economique du 
marchä du travail. La delivrance de permis de sejour et de travail pour les 
migrants internes se trouvait simplement subordonnee ä un 
approvisionnement harmonise spatialement et sectoriellement. La « loi et 
les prophetes » devenait « canalisez les flux de population active, evitez les 
goulots d'etranglement «. On peut en deduire que pareil commandement 
devait permettre de contröler le prix du travail. 

Bien que ces mesures de contröle aient exempte les populations 
prevues dans la section 10 de la loi de 1952, et rencontre une opposition 
opiniätre des femmes jusqu'en 1960, elles encadrerent progressivement 3,6 
millions de femmes et 4 millions d'hommes 364. Le nombre d'individus 
enregistres aupres des Bureaux de placement mis en place dans chaque 
zone passerent de 372 600 en 1953 ä 853 740 cinq ans plus tard (mines et 
agriculture exclus). C'est-ä-dire de pres de 29% du total de population active 
dans ces secteurs eI pres de 54% en 1958. Les placements evoluerent encore 
plus fortement dans ce sens : de 272 000 placements ä 854 000. En appa-
rence, plus de la moitie du marche du travail, d'un point de vue des flux, 
passait par le systeme d'allocation contröle par l'Etat. En realite, une 
enquete mende en 1956 par la Federation des Chambres d'Industrie montre 
que 62% des travailleurs se placaient sur le marche du travail sans passer 
par les Bureaux de placement. Et dans les 32% qui passaient par eux, 
nombre d'entre eux correspondaient ä des regularisations operees apres 
coup par l'administration, möme lorsque cela etait interdit par la loi 
comme dans le cas des travailleurs en situation irreguliere (c'est-ä-dire 
ayant rompu leur contrat de travail precedent, provenant des mines ou de 
ragriculture, entres liTegulierement dans le pays ou bien venant de zones 
reglementees sans surplus de travail pour entrer dans des zones ä surplus 
theorique de main-d'ceuvre). L'evolution des Chambres d'Industrie ä 
l'egard du systeme de placement et du livret de passe fut largement fonction 
de la conjoncture sociale et assez opportuniste : en periode d'expansion 
economique et de calme social, il lui fut reconnu un röle stabilisateur. Mais 
des que les greves et les mouvements contre les passes reprirent de 
l'ampleur en 1959-1960, les entreprises industrielles se plaignirent du 
caractere bureaucratique du systeme et du rationnement qu'il faisait peser 
sur les besoins en main-d'oeuvre nouvelle. Elles reclamerent un elargis-
sement des beneficiaires de l'exemption de passes (section 10) par reduction 
de la periode de presence continue en ville 365. Elles ne se rallierent ä une 
application encore plus restrictive de la section 10 qu'en 1964 avec les 
difficultes rencontrdes par l'industrie ä la suite des retraits de capitaux lors 
du programme de relocalisation d'une partie de l'industrie ä proximite des 
Bantoustans (plan de decentralisation menee durant la derniere phase du 
Regime). H. F. Vervoerd reconnaissait que la population noire allait croitre 
encore dans les villes, en raison des besoins de l'industrie, mais il estimait 
qu'apres 1970, elle däclinerait avec le developpement economique des 
Bantoustans. Le travail noir dans les societes blanches pourrait etre 
remplace par d'autres machines « comme celui des eines, des bceufs et des 

363. Debats Parlementaires du 4 fevrier 1952, cite par D. HINDSON (1987), p. 63. 
364. D. HINDSON (1987), p. 64. 
365. D. HINDSON (1987), pp. 65-66. 



tracteurs » (sie) 366. La tentative du nouveau systeme d'apartheid d'operer 
au sein de l'inevitable population urbaine noire, en sus des divisions 
« raciales », un clivage entre les exemptes de l'obligation du Dom-Book et 
les autres qui y etaient soumis, entre les vieilles couches urbaines et la 
population migrante, se traduisit par le Natives Resettlement (Western 
Areas) Act. Cette loi organisa la destruction et l'expulsion des bidonvilles et 
des banlieues noires de Sophiatown et Alexandra ä l'Ouest de Johan-
nesbourg, les quartiers symboles de la breche urbaine, ainsi que leur 
relogement forte dans une nouvelle implantation de logements locatifs 
denommee South-Western Townships, devenue par abreviation SWTO 
(Soweto). La nouvelle ville etait financee par la municipalite de Johan-
nesbourg et les loyers, mais elle se trouvait placee sous administration 
directe du Ministere des Affaires Indigenes devenu le Ministere des 
Affaires Bantoues. En 1959, ce dernier annoncait avoir regle la question de 
la breche urbaine, c'est-ä-dire le problämes des squatters urbains et pouvoir 
entamer la decentralisation industrielle, politique et humaine vers les 
Bantoustans. En effet quatre ans auparavant, le Rapport de la Commission 
Tomlinson sur le developpement des Bantoustans 367, remarquant que les 
Reserves ne pouvaient fournir de quoi vivre qu'ä un cinquieme de la 
population noire, avait estime que ce chiffre pourrait atteindre la moiti6 si 
leur agriculture etait modernisee, et davantage encore si l'on augmentait 
leur surface. Il avait preconise aussi le developpement economique des 
mines et des industries dans les Reserves elles-memes. Le gouvernement 
s'y etait refuse ; il rejetait l'idde d'autoriser la propriete individuelle des 
terres par les Noirs, mais il reprit l'idee de l'industrialisation en bordure 
des Bantoustans mais en territoire blanc 368. 

La breche paysanne, dejä largement colmatee par les mesures des 
armees Vingt et Trente, fut simplement renforcee par le Native Tenant and 
Land Amendment (Squatters) Act de 1954: aucun adulte noir ne pouvait 
plus vivre sur le domaine d'une ferme blanche excepte s'il y travaillait 
continüment. Il devait la quitter ä l'expiration de son travail. L'heure de 
l'agriculture de plantation intensive en main-d'ceuvre etait passee ; les 
exploitations se dirigeaient vers un modele familial hautement mecanise. 

Le mouvement ascensionnel des Noirs dans les emplois et les 
qualifications, an l'a vu, avait dü beaucoup au mouvement de scolarisation 
et d'education qui s'etait developpe sous l'impulsion des Eglises, y compris 
dans les Reserves et dans les Territoires sous administration directe de 
Londres. En 1953, ä la suite du Rapport Eiselen qui denoncait le contröle par 
les Eglises de l'education des Noirs, H. J. Vervoerd, Ministre des Affaires 
Indigänes, annonca son intention de promouvoir la culture d'origine des 
Bantous, declarant : « Je rdformerai (le systme dducatif des Noirs) de 
favon d ce que les Natifs soient habitu& depuis leur plus jeune dge d 
comprendre que 	avec les Europ&ns n'est pas faite pour eux ». En 
avril 1955, le Bantu Education Act entra en application. La loi supprimait 
l'apprentissage de l'anglais dans les ecoles primaires et en limitait l'usage 
dans les colleges pour reinstaurer l'usage des diverses langues africaines 
reconnues comme bantoues. Les programmes scolaires furent deeroches 
des programmes pour Blancs. Vervoerd avait declare au Senat qu'« en 

366. Cit6 par N. PARSONS (1983), p. 293. 
367. N. PARSONS (1983), pp. 293-294. 
368. Sur cet äpisode qui transporta dans les räserves tous les problemes urbains, voir 

A. HIRSCH (1991), pp. 152-154.  

dehors des Rgserves, les Noirs ne doivent pas avoir de place au-dessus de 
certaines formes de travail et de qualification [...] Pourquoi apprendre les 
mathdmatiques ä un enfant bantou s'il n'en aura pas l'usage ». Seules 
l'Eglise Hollandaise Reforrnee et la Mission Lutherienne Suidoise accep-
terent les conditions posees par le Gouvernement pour 'etre subventionnees. 
Les autres durent fermer, s'autofinancer et nombre d'ecoles furent prises 
en charge par l'Etat 369. Deux ans plus tard, l'Extension of University 
Education Act ferma Faeces des Universites aux non-Blancs. Des 
Universites separees pour les Xhosas, les Zoulous, les Metis, les Indiens 
furent creees. Les posten de lecteurs d'anglais furent devolus en general ä 
des Afrikaners. 

La caractere immediatement instable de cet edifice ä peine acheve tient 
en quelques dates : le 21 mars 1960, ä l'appel du Pan African Congress et de 
l'ANC, les deux plus grandes organisations politiques africaines, des 
marches furent organisees partout dans le pays contre le systeme des 
passes. A Sharpeville pres de Vereenigin, lieu symbolique de la paix anglo-
boer, la police ouvrit le feu et tua 69 personnes. Cinq autres manifestants 
avaient ete tues dans le restant du pays. La meme nuit des erneutiers 
attaquerent et brülerent les bätiments des Affaires Bantous. Un mouvement 
brutal de retrait des capitaux se produisit l'annee qui suivit. L'ANC et le 
PAC furent interdits et se lancerent dans la lutte armee qui entraina des 
lois d'exceptions. H. F. Vervoerd fut victime d'une tentative d'assassinat 
manquee par un fermier blanc anglophone. En octobre, l'Afrique du Sud se 
proclamait une Republique et renoncait ä demander son maintien dans le 
Commonwealth dont elle etait chassee. Six ans plus tard, en 1966, H. F. 
Verwoerd etait assassine pour de bon dans le bätiment meme du Parlement 
du Cap par un Grec mozambicain immigre en Afrique du Sud qui parla 
hebete et confus de « frustration » 370 . Dix ans plus tard, l'ceuvre de 
Vervoerd connut sa premiäre alerte severe : Soweto, la ville noire de 
Johannesbourg, creee et quadrillee pour eviter les erneutes de Sophiatown 
et d'Alexandra, entrait dans son premier soulevement 371. En 1984, les 
nouvelles erneutes ä Sharpeville, Sebokeng et dans le Sud de la Province du 
Cap en Afrique du Sud, demontraient l'echec de la politique de stabilisation 
des centres urbains. Deux ans plus tard, le gouvernement sud-africain 
abandonnait le conträle rigoureux des migrations vers les centres urbains. 
Il restaurait la eitoyennete sud-africaine permettant la reintegration des 
Noirs « eitoyens » des Homelands. La breche urbaine avait ete plus forte que 
l'Apartheid dont l'abandon fut annonce officiellement en 1989. Le salariat 
libre pour les seuls ressortissants sud-africains devint une realite en 1994 
avec les premiäres elections sur le principe d'un homme/une voix. 

369. Un large mouvement de boycott se ddveloppa : 7000 äleves africains furent renvoyäs 
et 116 enseignants licencids. 

370. Cet immigrd, Tsafendas, avait des ancares africains. Il expliqua son geste par ces 
mots : « Je ne sai-s pas, je ne peux pas expliquer. C'est complexe, des frustrations, vous 
savez », N. PARSONS (1983), p. 304. Le meurtrier inattendu räunissait en sa personne les 
trois failles du systeme sud-africain : la frustration noire, la frustration mätisse, la 
frustration blanche non afrikaner. 

371. A la suite de cette ämeute, et du quadruplement du salaire des mineurs, plusieurs 
commissions furent räunies. De 1977 ä 1979 siägea la Commission Riekert suivie du 
Grosskopf Committee en 1980. Les deux rapports recommanderent d'accorder le droit de 
säjour delinitif dans les zones urbaines aux Noirs disposant d'un revenu suffisant pour 
entretenir une famille et se loger ddcemment, ainsi qu'ä ceux qui y avait räsidä au moins 5 
ans avec leur dpouse, leurs enfants et leurs ddpendants. 
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Il s'etait deould 186 ans depuis l'abolition de la Traite et 156 ans depuis 
celle de l'esclavage dans l'Empire Britannique. Et Peconomie sud-africaine 
s'etait muee en la plus puissante d'Afrique. En 1880, un liberal anglais 
avait declare declaigneusement des Afrikaners blancs : « L'ascendance 
hollandaise veut dire la stagnation du commerce et, ce qui est pire, une 
guerre incessante entre Blancs et Noirs » 372. Il avait eu raison sur la 
seconde partie de sa prophetie, mais tort sur la stagnation du commerce et 
sur Paccumulation du capital. 

La lecon sud-africaine 

Laude attentive de l'edification du systeme sud-africain en vigueur 
jusqu'en 1994 tonfirme ce que l'exemple bresilien et nord-americain nous 
avait dejä montre. L'accumulation du capital a pour con.dition necessaire 
l'existence du travail dependant et non pas sa forme libre. Ni la remu-
neration salariäe, ni la liberte de circulation, ni la liberte politique ne sont 
contenues dans le concept de capital marchand, ou dans celui de capital 
industriel. Le cceur de la politique de main-d'ceuvre, d'accumulation de 
travail dependant, est constitue par les modalites mises en place de contröle 
de la mobilite du travail dependant. La forme que revet l'echange 
argent/travail dependant dans l'accumulation tend ä s'organiser autour 
d'une regularisation, d'une stabilisation de la prestation de travail. Il s'agit 
au fond de la constitution d'un marche du travail interne ä rechelle des 
unites nationales et non plus seulement des entreprises. Cette tendance 
lourde s'impose sur le long terme ; elle guide les investissements publics et 
l'organisation du systeme politique et de l'ordre juridique. 

Toutefois ce resultat peut etre obtenu par deux voies egalement econo-
miques et politiques. La premiere voie, largement dominante histori-
quement si l'on raisonne sur une echelle de longue duree depuis 1400, celle 
qui est empruntee spontanement par le capital marchand, planteur, 
minier ou industriel, consiste ä reagir au refus et ä la fuite du travail 
dependant par l'inclusion croissante dans le champ des transactions du 
marche du travail, de la duree de la prestation de travail et de la mobilite ou 
capacite de rupture unilaterale de l'engagement de travail et donc par une 
intervention de bridage et de contröle systematique sur l'ensemble des 
droits de propriete et des droits civiques et politiques. La progression de 
Pechange argent/travail dependant et son accumulation ne se traduisent 
pas alors par l'accomplissement de la liberte, mais bien par une regression 
durable de l'ensemble des droits de la personne humaine. Cette involution 
ne constitue pas une simple reaction passagere ä une crise sociale aiguö 
qui se resorberait rapidement ; elle manifeste au contraire une vitalite et 
une capacite d'adaptation etonnantes tant que le champ de la transaction 
argent/travail peut mobiliser une gamme tres etendue d'actifs qui 
permettent de redefinir continuellement les droits de propriete et surtout 
d'exclusion de la propriete et de droits civiques et politiques. Elle peut meme 
sembler dotee d'un pouvoir de socialisation eleve puisque sa tendance ä 
elargir continuellement le champ d'intervention sur les actifs pour 
contröler la fuite du travail dependant lui permet de realiser des economies 
d'echelle dans les coats de transaction et dans l'organisation centralisee du 

372. Cite par S. TRAPIDO (1980, p. 255). 

marche bride. Ainsi s'explique qu'il n'y ait pas d'incompatibilite entre 
l'accumulation economique de travail dependant et ce type de regime qui 
possede une logique « totalitaire » 373. La seule limite qu'elle rencontre sous 
ses diverses formes — Peselavage, l'indenture, le peonage, la segregation, 
les migrations internationales sous contrat — est le comportement social du 
travail dependant dont le majeur vecteur d'expression a ete et demeure la 
defection ou la rupture du contrat de travail. La voie exit (la defection) s'est 
averde ainsi historiquement la voie royale de la transformation sociale et 
juridique quand la voie voice (prise de parole reconnue) lui etait interdite. 
Dans la transformation des rapports juridiques qui regissent les relations 
economiques, la fuite politique du travail dependant constitue ä la fois la 
voie d'acces ä la liberte, et accelere la mobilite intersectorielle de la main-
d'oeuvre. Elle fait naitre le salariat dans les Faits avant qu'il ne se dote 
progressivement par le Droit du Travail des regles de son fonctionnement 
libre. Elle cree aussi l'une des conditions cruciales de l'accumulation, c'est-
ä-dire la concurrence entre les differents capitaux, qui au-delä de leur 
support technologique, des produits et des marches financiers constituent 
des formes d'organisation des rapports sociaux. Elle favorise enfin un 
mecanisme d'endogendisation des externalites negatives et positives du 
marche du travail, car le contröle de la fuite, puis de la mobilite de la main-
d'oeuvre amene la constitution de regles generales, de systemes publics de 
mise en ceuvre de ces regles, et des denenses sociales qui sont seules 
capables de resoudre ä rechelle sociale ce que l'entreprise n'est pas capable 
de faire avec son travail dependant : le fixer durablement ä un coüt tolerable 
par les entreprises ä court terme et etalable sur un cycle de productivite 
pour les depenses publiques. La voie regressive ou autoritaire qui refuse 
d'exclure de la transaction la mobilite personnelle du dependant, comme 
l'Afrique du Sud en constitua 	 le plus net, n'echappe pas ä cette 
loi. Le marche du travail agricole esclavagiste, celui de l'engagement et le 
salariat minier separe de la ville, furent continuellement contestes de 
Finterieur et alimenterent le marche du travail urbain. Ce sont les 
occupations de terres et de villes qui conduisirent les autorites ä edifier la 
barre de couleur, le compound, la segregation spatiale, ethnique, sexuelle, 
mais aussi ä devoir financer la construction des logements locatifs ou le 
developpement tardif des Bantoustans pour brider Soweto. 

La deuxieme voie est beaucoup plus compliquee sur le plan institu-
tionnel ; elle revient ä faire endosser par la construction institutionnelle du 
marche l'endogeneisation d'une contrainte tres forte : la reduction 
drastique du nombre des actifs entrant dans la transaction argent/travail 
dependant. La duree de la prestation de travail dependant n'est plus 
negociable ; se trouve exclu egalement tout actif susceptible de limiter la 
rupture unilaterale de la relation d'engagement. Le champ de la 
transaction economique du marche du travail se trouve reduit et rainend ä 

373. Le mouvement d'älargissement de la transaction economique ä tous les actifs ou 
droits de propriäte, qui deviennent des vecteurs de la conquAte de la libertä du travail 
dependant, permet dans un premier temps ä ce type de systeme de bäneficier sur le stritt 
plan economique d'une efficacitä superieure ä un systeme däcentralisä, encastre lui par 
des regles limitatives qui interdisent ä la transaction economique de delorder sur les 
actifs tels la libertä personnelle, la mobilitä. A court terme les rägimes totalitaires. 
entendu ä ce sens präcis, s'averent d'une efficacitä spectaculaire contrairement ä ce que 
soutenaient les « liberaux ». Le capitalisme agraire de plantation, le complexe minier-
industriel, la planification autoritaire de type socialiste sont capables d'obtenir un degre 
d'accumulation eleve. C'est la qualitä de cette accumulation et sa viabilitä ä long terme qui 
soulevent des probl8mes. 
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une transaction instantattee (spot market) pour garantir que l'on elimine 
bien la solution qui consiste ä inclure le prix de la duree dans la 
transaction. Cette reduction n'a rien d'automatique ou de spontane comme 
le serait le mdcanisme d'oscillation autour de l'equilibre economique. En 
periode de penurie de main-d'ceuvre, donc de forte croissance de la 
demande de travail, le besoin de fixer et done de prävenir le debauchage 
tend constamment ä ramener l'employeur individuel et les pouvoirs publics 
ä des techniques de constitution d'un marche interne par des limitations de 
la libertä de rupture de l'engagement 374. Dans les periodes de depression 
economique lorsque le travail devient plethorique, la rupture unilaterale de 
la relation de travail de la part de l'employeur s'op6re plus facilement sur 
les couches inferiorisees civiquement, ce qui pousse ä une limitation des 
libertes. En fait 'Invention du rapport salarial non bride et libre n'apparait 
qu'ä partir du moment oü le travail dependant cherche ä echapper au 
travail forte sous ses differentes formes. 

Ce que le cas de l'Afrique du Sud fait apparaitre plus nettement que 
tous les autres exemples que nous avons examines, c'est que la fixation de 
la population dans le travail dependant qui a nom historique succes-
sivement de question des pauvres, puis de politique de main-d'ceuvre, qui 
implique le colmatage des fuites vers le paysannat, vers le travail 
independant urbain, depend etroitement du degre de liberte politique et 
civique qu'on ne peut pas definir comme une question exterieure ä la 
sphäre economique. La poussee du travail dependant noir vers la conquäte 
de la libertä ä partir de l'occupation des terres, des villes, des qualifications, 
de la langue anglaise, ne put Atre contenue pendant un siäcle que par perte 
progressive des droits de representation politique, qui permit de maintenir 
une indenture stratifiee racialement. Ce processus, l'anglais le nomme 
joliment le Disfranchisement 375, l'inverse de l'affranchissement electoral 
(c'est-ä-dire le mouvement vers le suffrage universel). 

Terminons par une derniäre remarque : elle concerne l'interät actuel 
de l'experience sud-africaine, pour la comprehension de la combinaison 
progressive des formes de segmentation du marche du travail sur des 
critäres de « rate », avec le clivage du travail etranger ou national. Si l'on 
fait abstraction du cadre general de l'apartheid qui se traduit par le statut 
d'etranger confere aux Natifs et aux non-Blanca, il est difficile de ne pas 
ätre frappä par les ressemblances existant entre la reglementation du droit 
de sejour et de travail des Africains en provenance des autres pays 
d'Afrique Australe comme des Noirs sud-africains, avec le systäme adopte 
par l'Europe Occidentale au XXe stäcle. La ressemblance est simplement 
d'ordre analogique en mauere de limitation ä l'accäs ä la citoyennete, ä 
l'accäs ä la naturalisation, car si l'on peut parler de tendance segregation-
niste et de pratiques relevant de la discrimination et du racisme implicite 
de la societe blanche europeenne, donc de dämocratie « ostraciste » 376, la 
base juridique et institutionnelle du droit commun en revanche s'y oppose. 

En matiäre de droit particulier des etrangers et de reglementation de 
leur mobilite sociale, professionnelle, sectorielle, de son bridage par le 

374. L'exaltation unilatärale des vertus des marchäs internes oublie trop vite les 
multiples formes d'atteintes ä la libertä du travail däpendant, salariä ou non, que I'allon-
gement de la duräe de la transaction a comportä historiquement et continue de comporter. 

375. Sur ce phänomäne qui contrebalance Välargissement progressif du cens älectoral 
des Blanca, voir G. M. FREDERICKSON (1981), pp. 272-280. 

376. Sur l'application de ce terme dostradarne ä l'entreprise japonaise, voir B. CORIAT 
(1991) pp. 167-168. 

reime des cartes de travail et de sejour liees, la ressemblance est en 
revanche beaucoup plus directe. Il y a homologie et non plus simplement 
analogie. Les enonces d'un H. J. Verwoerd sur la fonction economique de la 
reglementation des passes pour canaliser la main-d'ceuvre, et mieux 
repartir la population pauvre, sont alors interchangeables avec ceux des 
responsables et defenseurs des politiques migratoires europeennes 
subordonnees aux besoins du marche du travail, en particulier en matiere 
d'opposabilitä de l'emploi au regroupement familial, de liaison etroite des 
droits de rdsidence et de logement vis-ä-vis de l'exercice continu d'un 
travail dependant. On repondra qu'il s'agit d'une homologie « ideolo-
gique ». Mais c'est precisärnent le fonctionnement reel du marche du 
travail sud-africain durant la segregation qui s'aväre identique ä celui des 
democraties industrielles : le regime legal d'allocation du travail soumis ä 
des limitations de sa liberte de mouvement, quelle que soit sa severite, n'y 
contrölait que partiellement les mouvements de main-d'ceuvre. L'ävolution 
incessante de la reglementation des passes ou celles des cartes de sejour et 
de travail se trouve dans les deux cas contrainte d'en suivre largement les 
contours si elle veut en freiner l'accös ä la liberte pleine et entiäre. 



Chapitre 20 

Les differents chemins de la liberM du travail 
dgpendant 

Nous avons vu la naissance, l'institutionnalisation du travail depen-
dant non libre, puis sa tres lente resorption. Mais l'abolition de l'esclavage 
ne se traduisit pas par l'emergence du seul salariat libre, elle donna 
naissance directement ä un forme particuliere de travail dependant dont le 
systeme des coolies, c'est-ä-dire la reprise du travail d'indenture, et le 
travail organise sous le regime de la segregation raciale, constituent les 
exemples les plus acheves, qu'il convient toutefois de ranger plus largement 
sous la denomination de salariat bride. Rappelons qu'au terme de ce 
parcours historique detaille, nous nommons salariat bride toute forme de 
travail dependant qui donne lieu ä une remundration en argent, mais qui 
Margit la transaction ä la faculte de rompre unilateralement le contrat de 
travail. Le peonage « purement » economique, meme lorsqu'il ne se trouve 
pas conforte par un dispositif juridique specifique, ä partir du moment oü il 
aboutit ä une limitation de la mobilitd du salarie entre bien dans le rdgime 
juridique du salariat bride. Toute forme d'immigration de travail subor-
donnee ä un statut administratif derogatoire ou discriminatoire par rapport 
au droit commun a fortiori 1. Ce que l'analyse de la seule forme juridique de 
l'engagement du travailleur dependant revele est amplement demontre 
dans sa genese historique. 

La migration internationale sous contrat de travail et sous reime 
derogatoire par rapport au droit commun du travail decoule largement du 
premier systeme, qui bien qu'aboli en 1917, pendant la Premiere Guerre 
mondiale, s'est trouve prolonge par le reime des migrations europeennes 
de travail. Ce qu'a fait egalement apparaitre la genealogie du travail 
dependant depuis le Moyen-Age, c'est que le mouvement de fuite de la main-
d'ceuvre constitue le probleme fondamental autour duquel il est possible de 
reconstruire l'organisation des institutions de contröle du marche du 
travail et la logique de leur dvolution. Toute politique de contröle de la mobi-
lite reagit au mouvement du travail dependant, qu'il s'agisse de migration 
interne ou de migrations internationales. Est-il possible de donner une 
grille de lecture generale de la mobilite du travail dependant et des condi-
tions de la transformation de la relation salariale canonique en rapport 
salarial bride qui rassemble les principaux resultats etablis dans cette 
recherche ? Nous partirons pour cela du modele le plus global et le plus 
recent, celui qu'E. D. Domar a formuld pour expliquer le recours ä 
l'esclavage et plus generalement ä toute forme de limitation de la liberte du 

1. Le Bureau international du Travail a ainsi däfini comme des migrations 
« irräguliäres « toutes les formes de migrations sous contrat, en particulier celles qui 
rägissent le statut des migrants « de travail dans les pays d'Europe Occidentale 
(Y. MOULIER BOUTANG, J. P. GARSON, R. SILBERMAN, 1986, p. 28). 
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travail ddpendant. Nous en montrerons les limites et nous formulerons un 
modele alternatif. 

Le modele d'Evsey D. Domar 

Apres E. G. Wakefield (1834), et A. Loria (1893), E. D. Domar (1970) a 
proposä ä la suite de H. J. Nieboer (1910) un modele dconomique de recours 
au travail forcd expliquant le second servage et l'esclavage moderne. Son 
tourt article du Journal of Economic History, tres souvent cite, s'avere plus 
programmatique qu'analytique (il s'agit d'une hypothese) et traduit une 
grande prudence de räconomiste dans ses infärences historiques. II trace 
n6anmoins nettement les traits d'un modele dichotomique que le parcours 
historique que nous venons de faire permet aisdment de reconstituer. Les 
principales ätapes en sont rdsumäes dans les schämas 20.1.A. et 20.1.B. R 
s'agit d'un modele dichotomique, bien qu'il ne se präsente pas ainsi, car ä 
partir d'une situation initiale oü ne se trouvent späcifiäs ni le statut du 
travail (indäpendant ou ddpendant), ni le degrd d'accumulation du capital 
(accumulation de surplus prä-capitaliste, capital marchand, capitalisme 
industriel), ni l'ätendue du progres technique, ä partir d'un besoin fiscal de 
l'Etat en formation, le systeme de marchä du travail qui se constitue peut 
ävoluer dans deux directions opposdes, le marchd du travail libre ou celui 
du travail forte. Les conditions qui permettent la separation en deux 
branches de l'alternative sont l'offre illimitäe de terres arables et la pänurie 
relative du facteur travail. L'apparition de Feselavage ou du servage est due 
ä la conjonction de deux facteurs a) l'existence effective et pas seulement 
juridique de terres arables libres, c'est-ä-dire non ddjä approprides rdel-
lement ou appartenant ä des populations spoliables (les Amärindiens) sur 
des zones frontiere de colonisation ; b) ä une faible pression dämographique 
qui empeche la saturation rapide des terres libres et ä I'instauration d'un 
mäcanisme d'ajustement malthusien des salaires au niveau de subsis-
tance. Ces deux caracteristiques se trouvent räsumdes dans le ratio des 
terres arables disponibles par rapport au nombre d'habitants. Contrai-
rement au modele ricardien classique, c'est le travail qui est le facteur rare 
et non pas la terre supposde d'abord uniformdment dotee en fertilitä 2  : c'est 
la propriätä du travail et non celle de la terre qui peut erder une rente. 

La premiere situation gtudide par le modele est celle d'une dqui-
rdpartition de la fertilitä des terres et de l'absence de capital (physique et 
humain) ä un niveau significatif. 11 n'y aura pas de rendements däcrois-
sants, pas de rente fonciäre, et en l'absence d'intervention gouverne-
mentale, il n'y aura place que pour des exploitations familiales, tout travail 
salariä s'avärant ä la fois non profitable et non disponible. Si l'on reläche 
l'hypothese de Fdquidistribution de la fertilitä de la terre, et que l'on 
introduit le capital comme facteur de production (qualification des 
entrepreneurs, technologie), les dätenteurs de ce dernier pourront rämu-
närer du travail däpendant en räalisant un profit. Mais taut que la dispo-
nibilite de terres fertiles rend possible l'installation d'agriculteurs ä leur 

2. E. D. DOMAR (1970), p. 19. Il s'agit d'un modele d'offre illimitee de terres. En ce 
sens, Domar inverse la räflexion de W. A. LEWIS (1952) qui lui revenait ä la räflexion 
classique oü le travail n'ätait pas le facteur rare. Mais alors que Lewis considere que la 
terre est comme le capital, le facteur rare, E. D. Domar considere le capital comme exogene 
8 son modele.  

propre compte, le travail inddpendant reste dominant ; c'est seulement lä oü 
les terres sont les plus fertiles qu'il pourra y avoir du travail däpendant 
remunärä. Tant que les terres de fertilitd moyenne seront disponibles en 
quantitä illimitäe, les domaines agricoles employant du travail däpendant 
rämunärd ne seront pas capables de produire un surplus suffisant. Le 
deuxieme facteur indispensable pour E. D. Domar (qui part des analyses 
historiques de Kliuchevsky sur la Russie du XVe siecle) — facteur en gänäral 
oubliä dans la discussion sur le travail forcg 3  — est le besoin de financement 
de l'Etat moderne et de son dquipement militaire 4  qui conduisit le 
gouvernement russe ä attribuer des terres et les paysans qui y avaient 
conquis leur libertd personnelle (pomest'ia) ä des seigneurs militaires en 
faire-valoir pour que ces derniers y trouvent les ressources näcessaires ä 
l'entretien de leurs troupes 5. Aussi longtemps que les terres sont 
disponibles en nombre illimitä, et que les paysans (travailleurs däpendants) 
sont libres de quitter la terre pour devenir petits colons sur la frontiere du 
territoire, la concurrence entre les propridtaires de concessions pour fixer 
la main-d'ceuvre fera monter les salaires jusqu'au niveau du produit 
marginal du travail et comme celui-ci differe tres peu du produit moyen, les 
revenus des propriätaires terriens seront tres faibles. L'intervention 
legislative du gouvernement se fixe donc pour objectif de rätablir la 
rentabilitä du travail dipendant quelle que soit sa forme (fermage, 
mätayage, salariat agricole), non par complaisance indirecte ä l'ägard des 
propriätaires fonciers, mais par application directe de la politique budgä-
taire. Le manque ä gagner sur les grands domaines allouds aux seigneurs 
en &bange de leurs services militaires du fait de la däsertion des paysans 
n'est pas simplement un manque d'impöts ä recouvrer sur les foyers 
fiscaux, c'est aussi un ddfaut de paiement de Varmee. En interdisant aux 
paysans de quitter les terres, l'Etat fait cesser la concurrence entre les 
employeurs-propriätaires qui peuvent ddsormais s'approprier la presque 
totalitä du revenu des ddpendants qui däpassent leur niveau de subsis-
tance 6. La conclusion forte de ce modele est qu'il ne peut y avoir simul- 

3. 0. N. BOLLAND (1981) par exemple critique ä juste titre ragrägat physique qu'est le 
ratio homme/terres arables, mais omet de prendre en compte ce besoin de financement d'un 
Etat moderne pourtant präsent chez E. D. Domar qui remarque (p. 21) que la seule prdsence 
de terres libres ne suffit pas ä conduire ä l'esclavage ou au servage ; sans une forte 
intervention de l'Etat (appropriation de la terre comme les Etats europäens le firent tous en 
effet en Amärique) le modele ävolue vers la crdation d'un paysannat 'ihre. En fait l'idee 
d'ätablir une correlation presque mäcanique entre l'existence de terres libres et le servage 
se trouve chez Herman J. Nieboer auquel Evsey D. Domar reproche präcisäment ce 
caractere trop automatique (ibidem, pp. 31-32). Toutefois l'explication proposäe par H. J. 
Nieboer est susceptible d'une interprdtation älargie, comme nous le verrons. 

4. V. KLIUCHEVSKY (1960) ; voir D. C NORTH & R. P. THOMAS (1973) sur le rble 
de la contrainte de financement de l'appareil militaire de l'Etat moderne dans la phase de 
raccumulation primitive en France et en Angleterre en particulier, ä l'origine de la cons-
titution de la propriätä dconomique. 

5. La creation des compagnies coloniales anglaises, hollandaises et francaises 
(Compagnie de Virginie, ou des colonies de la Couronne dans le Nouveau Monde, Enco-
mendias espagnoles, Sesmarias et Capitaineries portugaises, Georgie) obäit au meme 
mäcanisme. Mais le meilleur exemple d'incidence esclavagiste du besoin fiscal de l'Etat 
par le biais de l'attribution des terres est celui de l'Afrique Boer ; voir pour l'exemple du 
Transvaal entre 1850 et 1876, S. TRAPIDO (1980), pp. 352-353. 

6. E. D. Domar remarque (op. cit. n. 3 p. 20) que la seule limite 8 l'exploitation des 
serfs devient alors la peur de les voir s'enfuir, chose frdquente. Au passage an reconnaitra 
une dännition de la sur-value ä partir du travail dependant indäpendante de son caractere 
libre ou non ainsi que de la forme de sa rätribution ; en meme temps que sa däpendance de 
la structuration de l'Etat et de l'instance qui definit et regle les droits de proprikä « en 
derniere instance 
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tanement libre accäs ä la terre, liberte des paysans et proprietaires terriens 
ne travaillant pas tout en vivant du prälävement d'un surplus. 

Les limites du modele de Domar 

Comme le reconnait son auteur, la difficulte que presente le modele est 
incontestablement le caractere exogene de la variable institutionnelle. Ce 
n'est pas la seule, car le röle de la pression demographique susceptible de 
modifier le ratio des terres disponibles par habitant n'est pas determine lui 
non plus : ä technique et ä capital inchanges, une augmentation de la 
population degradera le niveau de vie des paysans ; le proprietaire sera 
moins enclin ä limiter la libertä du dependant puisque son rapport sera 
moindre. Inversement, si la population diminue, le revenu du travail 
dependant ainsi que la condition paysanne s'amelioreront, pourvu que leur 
liberte ne soit pas restreinte, ce qui n'est pas certain car la diminution de la 
population et rindependance economique croissante des paysans accen-
tueront la penurie de travail dependant 7 . La variation du ratio terres 
disponibles par habitant a donc des effets imprevisibles puisque ses conse-
quences agissent dans des directions contraires 8. 

En fait E. D. Domar omet plusieurs elements dans l'ordre des raisons 
ce qui donne un caractere flou ä son modele : dans le premier cas, celui 
d'une deterioration malthusienne du niveau de vie, si le proprietaire est 
bien incite ä desserrer le bridage de la liberte de mouvement de son travail-
leur dependant, dans la mesure ofi le rapport de ce dernier est moins 
interessant 9, le paysan de son töte sera plus incite ä s'enfuir ou ä etre 
debauche par un autre proprietaire, si bien que la räpression des ruptures 
du lien de travail n'en deviendra que plus forte. Dans le deuxieme cas, celui 
d'une amelioration substantielle du revenu des dependants, la fixation de 
ces derniers est encouragee ; le seigneur-proprietaire est donc incite ä 
relächer les formes politiques extra-economiques de bridage de la mobilitä. 
Mais les exemples historiques montrent que dans ce cas, les paysans 
mettent ä profit cette accumulation de richesse pour conquerir une plus 
grande liberte (en devenant metayers, puis fermiers, enfin proprietaires de 
leur habitation et de leurs terres). On retombe par lä dans la voie ordinaire, 
classiquement malthusienne dirait-on, que dessine en contrepoint le modele 
de Domar, et qui est indiquee dans la deuxieme partie du schema 20.1.B. 

C'est precisement cette objection qu'adresse E. D. Domar ä son modele, 
en remarquant que la rarefaction brutale de main-d'ceuvre consecutive ä la 
grande Peste Noire de 1348 dans l'Europe occidentale, qui compte alors 
nombre de terres abandonnees disponibles, n'a pas debouche, comme son 
modge pouvait le predire, sur un retour au servage, mais bien sur son 

7. Toujours 5 condition que le systeme de culture reste inchange ; nous avons dejä vu 
que la baisse brutale de la population, qu'elle soit passive ou active, pouvait entrainer une 
baisse plus que proportionnelle des rendements et par suite du revenu. 

8. E. D. DOMAR (1970), p. 21. 
9. A la limite en cas de famine et de deg.radation irreversible du systeme de culture 

(en particulier dans les zones d'irrigation, de soll ä protäger de l'ärosion ou des inon-
dations par des digues) qui impliqueraient une reconstruction complete et un räinves-
tissement important, les propriätaires de grands domaines ne s'opposent plus au depart de 
la population, voire mäme l'encouragent. 

äradication definitive 10. Nous avons vu en detail les formes que prirent 
cette elimination. E. D. Domar repond ä cette objection, en considerant que 
le poids de l'intervention politique exogäne de l'Etat n'a pas ete suffisant 
pour faire devier la pression des forces economiques en direction du 
developpement d'une paysannerie libre 11. Nous pensons avoir montre plus 
haut que l'intervention de l'Etat anglais correspondait ä une situation ofi la 
liberation paysanne etait dejä largement faite. La frontiere etait largement 
dose : non pas simplement celle des terres disponibles, mais aussi celle des 
droits de propriete en general 12  däjä concedes et difficilement spoliables par 
l'Etat merne qui les avaient reconnus 13. La conquAte de droits d'usufruit 
puis de propriete de la terre par une partie des paysans ouvre la voie ä une 
solution mixte : ä töte du paysan-fermier entrepreneur et employeur de 
travail dependant, le paysan produisant sa subsistance et quelques surplus 
pour le marche se fait salarie saisonnier, bras-nus ou journalier. Mais ä 
töte de la conquäte de droits de propriete des uns (prise de parole ou plutöt 
de droits), la fuite des autres (voie exit) n'est pas seulement la depossession, 
la premiöre proletarisation ; elle correspond ä la conquöte de la liberte 
personnelle dans les villes, et celle du travail dependant libre, c'est-ä-dire 
du salariat, largement invente en marge des corporations. Lä encore, il 
s'agit d'une figure mixte : le travail urbain dependant du marche recouvre 
aussi bien les artisans ä la recherche de rindependance politique et 
economique qui marqueront de leur empreinte si fortement le proletariat 
(des Ciompi aux Niveleurs, des Jacobins aux membres de la Commune de 
Paris), les compagnons, les ouvriers de fabrique, les femmes et les enfants 
des ateliers, les journaliers en situation irreguliere au regard des patentes, 
de la räglementation des entrees dans les villes, les classes dangereuses. 
Depuis le Moyen-Age, la ville represente bien pour une civilisation rurale 
une frontiere, mais elle constitue aussi sa 

10. E. D. DOMAR (1970), p. 28. Nous avons discutä de ce probläme supra. Pour defendre 
le modele de Domar, an peut remarquer que la disponibilite de terres n'etait que relative (il 
n'y avait pas d'offre illimitee de terres) ; les meilleures terres demeuraient rares ; les 
friches concernaient les moins bonnes terres dont la mise en culture recula avec le declin 
demographique du XIIIe et xrve siecles. Nous avons montre plus haut que la remise en 
exploitation des terres, et leur accaparement par les landlords lors des premieres vagues 
d'enc/osure avaient Std associes ä un changement de combinaison des types de culture avec 
l'elevage. 

11. E. D. DOMAR (1970, p. 29) estime : a) que les grands propriätaires fonciers 
n'etaient pas suffisamment unis pour imposer ä Richard II une Legislation qui servit effi-
cacement leurs interäts ; b) que c'etaient surtout les petits propriätaires qui etaient les plus 
touches par la penurie de main-d'muvre et qui inspirerent la politique de l'Etat (M. M. 
POSTAN, 1966, pp. 566-570) ; c) que la politique de limitation de la mobilite du travail 
dependant fut largement inefficace. Au passage il &arte la solution qui ferait du develop-
pement de feievage de moutons le facteur economique qui aurait sauve les paysans anglais 
d'une räapparition du servage, car pendant un siäcle, cette activite connut un declin 
important. Nous avons evoque cette question plus haut avec la question des premieres 
enciosures. Notre reponse, rappelons-le ici, ne conclut pas du tout 5 une inefficacite des 
mesures prises. 

12. E. D. Domar reproche ä son predecesseur H. J. Nieboer d'avoir une conception 
formaliste, et trop juridique de la disponibilitä des terres. Reproche largement injuste en ce 
qui concerne le seul probleme de facees ä la terre et ä son statut. L'exemple de la politique 
anglaise en Australie Occidentale, insoiree par E. G. Wakefield, montre, comme nous 
l'avons vu supra, que l'organisation des droits formels de propriete s'opäre, dans sa phase 
constituante, largement en fonction de necessites pratiques parfaitement claires. Opposer 
pratique et cadre juridique, en l'espece, ne correspond pas ä la realhä. 

13. L'illustration a contrario dans le cas angleis est precishment l'Irlande dont le statut 
doublement colonial (terre papiste et terre etrangere) permit la cräation de grands domai-
nes (le Pate des premiers colons) utilisant une main-d'muvre asservie, puis la recoloni-
sation anglaise et ecossaise du XVIe au XVIIIe siecles (M. HECHTER, 1975). 
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frontiäre interieure : chaque bridage de la liberte de circuler, de rompre 
l'engagement de travail s'y paye au prix fort des erneutes et des boulever-
sements constitutionnels. 

Ajoutons deux remarques encore sur le bouclage de la forme deve-
loppee du modele de travail force et sur son evolution 1) la penurie de 
travail dependant (salarie mais aussi fermier ou metayer) fait augmenter 
les salaires offerts. L'incitation des employeurs ä se proteger contre la 
rupture de l'engagement de travail s'en trouve accrue d'autant plus que le 
coüt relatif de l'esclavage ou de Vindenture diminue rapidement. Plus le 
taux de fuite vers le colonat independent est fort, plus il y aura tendance ä la 
transformation d'un reime d'engagement temporaire, ä un regime 
permanent d'esclavage hereditaire. Appliquant son modele aux Etats-Unis, 
E. D. Domar ne comprend pas pourquoi l'esclavage ne s'est pas repandu 
aussi facilement au Nord qu'au Sud 14. On peut repondre, comme nous 
l'avons vu, a) que durant la periode coloniale, l'esclavage a bel et bien existe 
dans les Etats du Nord (en particulier au Rhodes Island) ; c'est la 
disparition rapide de terres disponibles qui a bloque la fuite du salariat 
tandis que la constitution d'une propriete paysanne de type farniliale 
pouvant largement reposer sur les aides familiaux limitait le besoin de 
travail dependant largement pourvu par les indentured servants et les 
redemptioners ; b) que sur la zone frontiere Ouest au nord de la ligne 
Mason-Dixon, au cours du XIXe siecle, la pression esclavagiste a ete preci-
sement si forte qu'elle a declenche la guerre civile. 

2) Quelles sont les possibilites d'evolution du regime de travail force ? 
Lorsque l'offre illimitee de terres arables se tarit progressivement, l'on 
revient ä la branche normale de l'alternative ; les possibilites de fuite hors 
du salariat sont doublement reduites : d'un töte le colonat agricole ne 
permet plus aux familles d'atteindre l'auto-suffisance ou de degager un 
revenu monetaire correct, et l'offre de travail devient plus abondante ; 
d'autre part, la concentration des terres entre les mains des grands 
proprietaires ouvre des possibilites d'emploi rentable de salaries agri-
coles 15. C'est donc lorsque la ressource en quantite illimitee commence ä 
devenir rare que le modele revient vers le modele malthusien. En revanche 
l'introduction progressive du capital et du prog-res technique, ne resorbe pas 
automatiquement la rentabilite de l'esclavage. A supposer que la produc-
tivite du travailleur libre devienne nettement plus eleväe que celle de 
l'esclave, il faut, pour que l'emploi de ce dernier devienne plus interessant, 
que le differentiel de productivite entre les deux formes de travail soit 
superieur au differentiel de coüt (salaire dans un cas, coüt de subsistance 
dans l'autre). Or si les progräs techniques et l'accumulation augmentent la 
productivite du travail libre, le salaire a de fortes chances d'augrnenter lui 
aussi, alors que rien ne garantit que la productivite de l'esclave n'aug-
mentera pas elle aussi, tandis que son coüt de subsistance peut etre 
maintenu bas aussi longtemps que l'offre de biens necessaire ä l'entretien 
de l'esclave est elastique 16. H. J. Nieboer predit lui un retour au reime de 

14. E. D. DOMAR (1970), p. 30. 
15. Voir par exemple pour la Californie la quasi-monopolisation fonciere realisie par 

des proprietaires tel Henry Miller, qui preluda ä la creation de l'agro-industrie (J. P. 
BERLAN, 1974, pp. 73-80). 

16. E. D. Domar curieusement n'envisage pas une croissancc de la productivite de 
l'esclave, mais cela ne change pas ses conclusions ; aussi l'avons-nous complete. En 
revanche il n'envisage pas une hausse plus rapide du coüt d'entretien des esclaves du fait 
d'une augmentation du marronage, ni Phypothese, verifiee historiquement, d'une hausse 
ou d'une chute brutale du prix d'acquisition des esclaves, pas plus que celle, qui se verifia 

travail libre, des que le facteur en quantite illimitee redevient rare. Le 
reime esclavagiste ne possede donc aucune inertie, ni cliquet l'empöchant 
de revenir en arriäre. Dans le modele de Domar, si le besoin de financement 
de certaines fonctions de l'Etat persiste, et ne peut e'tre satisfait par la 
progression des recettes fiscales resultant de la croissance economique du 
secteur libre de Peconomie, il y aura reproduction continuelle de l'esclavage 
aussi longtemps que des terres seront disponibles au sein d'un pays, ou, cas 
non envisage mais aisement deductible du precedent, qu'une expansion 
coloniale sera possible. 

E. D. Domar, apres avoir presente les principaux traits analytiques de 
son modele d'instauration du travail force, concluait prudemment que sa 
force et son utilite pourraient etre ameliorees par l'endogeneisation de la 
variable institutionnelle 17. Il reclamait l'aide d'historiens et de politologues 
pour aller plus loin. Cet appel ne fut pas ä entendu ä notre connaissance 18. 

Il semblerait pourtant que la variable determinante dans la genese du 
travail force, de l'intervention institutionnelle de l'Etat puisse etre 
endogeneisee au modele de Domar. En effet, l'instauration de droits de 
propriete concedes de facon exclusive, ainsi que la limitation de la liberte 
pour le travail dependant de quitter la terre, ou I'employeur, obeissent elles-
m'emes, comme Domar l'extrapole de l'exemple russe, ä des besoins de 
financement d'investissement dans la constitution d'une organisation de 
l'Etat garant de la sürete et de la regularite globale des transactions 
economiques. Mais ce besoin de financement de l'Etat reste encore träs lar-
gement exogene tant que n'est pas precise le moment determine oü il vient 
s'inscrire. Correspond-il ä des besoins nouveaux parce que les fonctions 
regaliennes de l'Etat centralise apparaissent, ou bien ä une crise de la 
possibilitä de ponction fiscale, qui elle-meme renvoie ä une redefinition des 
droits de propriete ? Nous avons vu qu'au depart dans le modele, nous 
pouvons nous trouver aussi bien dans une phase du capitalisme que dans 
une periode d'accumulation primitive. Le statut de travail qui permet 
Pernergence de surplus n'est pas precise non plus : s'agit-il du travail 
dependant, ou du travail independant ? Si l'on applique l'analyse de E. G. 
Wakefield qui s'interessait ä la colonisation de l'Australie, il s'agit de 
travail salarie. Mais le modele s'applique aussi bien au XIXe siede qu'ä la 
periode du bas Moyen-Age, ou qu'ä la colonisation du Nouveau Monde. Et 
dans le second et le troisieme cas, il s'agit clairement de paysans et de 
colons. Il est toutefois evident que E. D. Domar trace une ligne de demar-
cation nette entre la voie normale de l'accumulation ä partir du travail 

lors de la transition, d'une dävalorisation brutale du capital immobilisä du fait de sa 
prochaine incessibilitä. 

17. On retrouve au fond la difficultä renconträe par Marx ä propos de Faccumulation 
primitive. Lors de cette derniere, la force politique joue un röle fonctionnel dans l'accumu-
lation, mais elle demeure extärieure ä la dynamique 6conomique proprement dite. 

18. Dans le Journal of Economic History de la rnerne armee (Vol. )0a, decembre, n°4, 
pp. 861-866), an releve bien la contribution de Robert EVANS (1970), « Some notes on 
Coerced Labor », que nous analysons infra ; mais au-delä du rappel de faits histori-
quement pertinents elle se limite ä un rappel tautologique des vertus politiques de la 
concurrence 4conomique. R. Evans, suivant en cela E. D. Domar, juge que la fixation 
tentee par le gouvernement anglais apres la Grande Peste Noire, comme celle opäree par 
celui du Japon ä la fin de l'ere Tokugawa, ne traduirait que l'expression des intärets des 
grands propriätaires fonciers, et s'av6rait contradictoire avec ceux des autres employeurs 
(art. cit. p. 863). Le probleme est qu'un tel raisonnement reste micro-Aconomique, et ne 
parvient pas ä comprendre la fonction reaquilibratrice de l'Etat dans ces phases de la 
conjoncture. Le veritable developpement de la question de la rationalitä äconomique de 
l'esclavage vint des cliomätriciens avec Time on the Cross en 1974 et de l'intense 
polemique qui s'en suivit. 
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salariä libre et la voie esclavagiste qui implique, au moins ä titre de 
condition necessaire, ä ddfaut de suffisante, une offre illimitäe de terres 
arables et une faible pression demographique. Quelle est alors la nature du 
surplus 6conomique ddgagä par la voie esclavagiste ? Comment s'opere le 
retour vers la voie normale ? Comment et pourquoi le servage russe et 
l'esclavage amdricain furent-ils abolis ? On ne trouve guere de possibilitä de 
comprendre cette dynamique dans le modele de E. D. Domar. 

Un complement descriptif du modele de Domar 

On a proposd d'ajouter ä la pdnurie de main-d'ceuvre due au « facteur 
Wakefield » (l'offre illimitde de terres arables) trois autres conditions 
necessaires ä Feclosion du travail forc6 : 1) Le caractere indispensable pour 
la socidtä du bien ou du service produit par le travail non libre ; 2) Le 
caractere non compensable pdcuniairement de la desutane du travail 
accompli par les dependants non libres ; 3) L'impossibilitd de pallier la 
pdnurie de main-d'ceuvre en elevant les salaires 19. Ces prdrequisits sup-
plementaires, qui reondent parfaitement — notons-le au passage — aux 
conditions rdgnant dans les socidtes industrielles actuelles 20  faisant appel 
structurellement ä l'immigration internationale, constituent un autre nom 
de la penurie de main-d'ceuvre. Si cette derniere n'est pas simplement une 
grandeur physique, mais une quantit6 6conomique ndcessairement associde 
ä un prix, les conditions deux et trois vont de soi. La premiere ajoute en 
revanche quelque chose ä la notion dconomique de rationnement, car le 
recours ä du travail non libre dans une socidtd libre signifiera l'arbitrage en 
faveur de la rdalisation de certaines valeurs quel qu'en soit leur coüt 
dconomique, par exemple le maintien d'une division sociale ou ethnique du 
travail. Tel est bien le probleme övoqud par le modele de naissance du 
second servage russe, exemple ä partir duquel E. D. Domar a construit son 
modele : la securitd militaire du pays fut jugde indispensable quel qu'en füt 
le prix, meme si les finances de l'Etat etaient incapables de couvrir cette 
ddpense. Aussi l'Etat vendit-il des titres de propridtes (de concessions 
privatives) aux militaires en retribution de leurs services, procädd 
semblable au colonat romain ; la differente avec ce dernier etant que la 
concession etait centralisäe et que le faire-valoir des propriötds n'dtait plus 
direct. L'Etat confiait au nouveau propridtaire le soin de faire travailler les 
usufruitiers paysans et de leur soutirer un revenu. Dans ce cas, le besoin de 
financement de l'Etat post-mädidval aboutissait ä une rägression de la 
libertd. Mais ce rdsultat, le ddveloppement du servage et de l'obrok, n'est pas 
lie en derniere instance ä l'existence de terres libres, ni meine ä ce seul 
besoin de financement des pouvoirs publics, mais : a) ä un ddclin des 

19. R. EVANS (1970), p. 861. L'auteur de l'article pense aux cultures strat4giques pour 
les Etats-Unis dans le cas de l'esclavage des Noirs (le tabac, le riz, l'indigo, le coton) mais 
aussi au travail domestique. Il evoque les biens collectifs : l'exemple pris par E. D. Domar 
du servage russe lie directement ä la production de la securite rentre dans cette catägorie. 
On peut ajouter egalement la realisation des travaux d'infrastructure d'interet economique 
ou strategigue pour le cas du travail forte en Afrique coloniale. 

20. Voir par exemple W. R. BOHNING, (1984) : les emplois socialement non desires 
accomplissent des täches socialement indispensables. Dans les societes hautement 
industrialisees, outre les emplois traditionnellement consideres comme impurs, dange-
reux ou penibles, les emplois d'ouvriers d'industrie font Partie de ces « valeurs 
« eminentes.  

recettes fiscales de l'Etat sur la paysannerie ; b) ä l'impossibilit6 pour les 
pomechnicki de retenir sans la contrainte juridique les travailleurs 
ddpendants, soit que ces derniers se fussent enfuis ou aient dtd ddbauchäs 
vers l'Ukraine soit qu'ils däfendissent la propriitä paysanne de fait et 
refusassent toute prestation de travail gratuite. Autrement dit, c'est Fdtat de 
liberation du servage et le degrd de conquete de l'autonomie de la com-
munaute paysanne (au sens d'A. V. Chayanov) qui conditionnent les 
possibilitds de fixation de la main-d'oeuvre sur les domaines D'autre part, 
D. C. North et R. P. Thomas ont montrd qu'un meme besoin continuel de 
financement de la part de l'Etat aboutit au resultat inverse en Europe 
Occidentale : la Monarchie anglaise, pressee par le besoin d'argent, vendit ä 
partir de la Grande Charte les privileges 21. De facon gedrale, l'Etat 
central et les seigneurs n'accepterent de crder de nouveaux droits de 
proprietds (la libertä des cites mädidvales, la libert6 individuelle, les 
privileges commerciaux, le droit de discuter l'impöt, celui de contröler les 
deenses) qu'en raison de leur besoin de financement. Il faut expliquer ce 
dernier de facon dynamique, autrement que par le goüt de la depense 
somptuaire ou que par l'inflation monätaire. L'Etat post-medidval, embryon 
de l'Etat moderne, vendit la limitation de sa souverainete fiscale (en 
France), fiscale et egalement politique (en Angleterre). La cräation de droits 
nouveaux, limitant necessairement les droits precedents tombäs en 
ddsuätude ou se heurtant ä la räbellion sociale, pas plus que le besoin de 
financement ne sont en eux-meines des facteurs de limitation de la libert6 
personnelle. 

Quels que soient les effets sur la libertd du travail — nigatifs ou 
positifs — de ce besoin de ressources de la part de l'Etat, il reste ä en 
expliquer la source. Ni E. D. Domar ni R. Evans ne le font. Dans l'expli-
cation de la genese de la croissance 6conomique, an a ainsi troqud l'accu-
mulation marchande privee du marxisme orthodoxe pour l'accumulation 
d'Etat, mais il reste alors ä comprendre pourquoi l'Etat, qui s'ddifie dans le 
rägime fdodal et sur ses deouilles, a besoin de grandir autrement que par 
une « vertu dormitive » telle que la soif de puissance engendräe par le 
pouvoir, car si les souverains de toutes les 6poques de l'histoire ont nourri 
des velleites de grandeur, peu ont 6difid des structures etatiques capables ä 
la fois de s'agrandir et de durer (Machiavel). D. C. North et R. P. Thomas 
invoquent essentiellement la recherche du monopole de la violence, donc la 
production de la sdcuritd, et la course aux 6conomies d'dchelle qui peuvent 
etre rdallsees dans la production de ce bien collectif militaire par une plus 
grande centralisation et une plus grande integration. Mais cette explication 
omet un facteur essentiel du developpement de l'appareil d'Etat : le 
changement de taille des problemes de securitd ä resoudre qui va de pair 
avec un changement de leur nature ä partir des XIIIe et XIVe siecles. Au 
probleme d'insecuritd rurale, aux guerres etrangeres viennent s'ajouter les 
revolutions sociales continuelles qui accompagnent la consolidation de 
rindependance des Cit6s, l'emergence d'un pouvoir municipal et du travail 
däpendant urbain ainsi que l'apparition du probleme du contröle de 
l'activit6 economique en general et non plus seulement paysanne. D'une 
facon plus globale, les marchäs des biens et du facteur travail dependant 
produisent des externalitds negatives qui ne sont compensables et 
maitrisables que par une integration croissante. Si, comme nous l'avons 
longuement illustre, la principale crise du systeme de travail au sortir de la 

21. D. C. NORTH & 11. P. THOMAS (1980) pp. 121-123. 



liberation paysanne medievale, et apres la stagnation demographique 
europeenne du XIVe siecle, est celle de la fuite paysanne, pour ne pas 
compromettre Perogation de surplus economique, il faut : a) wettre en 
ceuvre des mecanismes susceptibles de freiner l'hernorragie rurale de 
travail dependant ; b) recuperer les ressources fiscales et ce travail 
dependant lä oü il s'est enfui, dans la paysannerie libre et dans les villes ; c) 
compenser les desequilibres sectoriels ou locaux lorsqu'ils s'averent 
menacants pour Pequilibre d'ensemble. Ainsi ce qui apparaitra dans un 
systeme S1 comme une deperdition pure, comme un coüt et non pas comme 
un investissement, comme une fuite dans le circuit, donc comme une 
externalite negative, pourra redevenir une externalite positive, si le systeme 
de reference initial est agrandi et rearticule en S2. Si l'on prend le cas de la 
fuite des paysans, la structuration du marche du travail entraine des coüts 
d'organisation qui comprennent bien stur les aspects reglementaires et 
repressifs, mais aussi la mise en equivalence, les procedures de 
compensation, tous phenomenes qui amortissent ou au contraire 
repercutent et amplifient les modifications du marche. L'edification d'un 
marche du travail fonctionnant, c'est-ä-dire permettant de degager un 
surplus en geilere', une sur-valeur dans celui du travail dependant 
remundre par un employeur, ne peut s'operer que sur une bare elargie. 
L'elargissement peut etre quantitatif (par mise en correspondance de 
segments de marche jusqu'alors cloisonnäs impliquant des effectifs 
croissants de dependants) ou qualitatif (diffusion d'innovation en matiere 
d'organisation ou d'investissements de forme). La specification descriptive 
du modele de E. D. Domar par R. Evans, en laissant dans l'ombre le besoin 
de financement de PEtat, replace uniquement l'accent sur la question de la 
disponibilite de terres libres et n'eclaire plus du meine coup les raisons de la 
penurie de main-d'ceuvre. Certes an repondra que c'est l'existence de terres 
disponibles qui rend le travail dependant rare et qui bride l'accumulation. 
Sans nier le caractere permissif de l'abondance de terres arables dispo-
nibles (sans coüt d'entree insurmontable pour la population active 22), peut-
on en limiter pour autant la cause ä la disponibilite illimitie d'un seul 
facteur de production, la terre ? 

Une generalisation de l'hypothse de roffre illimitee d'un facteur 

Pour repondre ä cette question, nous partirons de la remarque falte par 
Herman Jeremias Nieboer selon laquelle « ce n'est que parmi les 
populations qui disposent de ressources illimitees (open resources) que l'on 
rencontre l'esclavage ou le servage, tandis que les travailleurs libres 
dependant d'une remuneration salariee se rencontrent seulement parmi 
les populations qui disposent de ressources limitees (closed resources) » 33. 

22. A. LORIA (1893) reproche ä E. G. Wakefield une conception trop juridiste des droits 
de propriete, tout comme E. D. Domar le fait ä l'egard de H. J. NIEBOER (1900). Dans les 
zones de frontiäres ouvertes, les droits juridiques de"» existent comptent moins que l'usu-
fruit effectif, surtout lorsqu'il est soutenu par la forte. Mais rapidement, avec la 
densification de la colonisation, les questions juridiques deviennent determinantes au 
sens oü elles elevent le coüt d'entree en capital ä l'exercice d'une activite (agrieole, 
miniere, industrielle). Les prix de la terre, de l'outillage de production requis par le 
systeme de culture sont alors greves de la rente fonciere qui verrouille l'entree au travail 
independent. 

23. H. J. NIEBOER (1900, ref. 1970), pp. 312, 389. 

Il ne fait aucun doute que H. J. Nieboer entendait par ressources les 
disponibilites en terres arables, mais ne peut-on pas gendrallser son 
hypothese ä tout type de ressources ? Il faudrait entendre alors que dans 
toutes les societes dotees d'un appareil productif complexe 24  oü un facteur 
se trouve en quantite illimitee, donc non rationne, le travail forte devient 
possible, voire inevitable. Si le travail humain est disponible en quantite 
illimitee, par suite de conqu'etes, de razzia par exemple, l'esclavage se 
developpera meine si la terre (et le capital) sont en quantite limitee. La terre 
etant rare, le capital et le travail (exogene) en quantite presque illimitee, il 
se developpera des formes d'emploi non libres. Cette hypothese correspond ä 
plusieurs cas de figure historiques. Si le capital est rare, la terre saturee, 
mais la population d'origine rurale en quantite quasi-illimitee, comme c'est 
le cas dans le modele de W. A. Lewis (1952 et 1959), perfectionne par G. 
Ranis et J. C. H. Fei (1962, 1964), faut-il prevoir des formes de travail non 
libres ? Les theories economiques classique et neo-classique ne predisent 
rien de semblable : la productivite marginale nulle de la main-d'ceuvre 
rurale, le niveau de subsistance du salaire agricole, sembler plaider a) pour 
l'existence d'un equilibre malthusien purement economique ; b) pour le 
cercle vertueux de Paugmentation des salaires puls de la productivite, ou 
l'inverse (si les profits sont largement reinvestis dans le secteur moder-
ne 25) ; le seul jeu du marche de l'offre et de la demande doit suffire ä 
contenir les salaires du secteur moderne urbain et manufacturier au-
dessus d'un pourcentage stable du salaire naturel et ä permettre une 
accumulation reposant sur les profits industriels et non sur l'epargne des 
menages (cas 5.1, dans le schema 20.1.B.). Neanmoins un examen plus 
attentif des pays en voie de developpement actuels, et du passe des pays 
industrialises, permet de decouvrir toutes les caracteristiques d'un bridage 
de la liberte (peonage, limitation de l'exode rural, severe limitation du droit 
de coalition, des libertes publiques, du droit de vote, discrimination ethnique 
et sexiste). Le cas vertueux du travail salarie libre comme moteur de 
Faccumulation fait figure historiquement de cas d'ecole, de retropolation y 
compris sur la periode du capital industriel. De sorte qu'il n'apparait pas 
artificiel de retrouver le modele de Lewis dans ce tableau des formes 
deviantes de marche du travail. Le cas des migrations internationales 
actuelles de main-d'ceuvre dans les pays hautement industrialises vient 
s'inscrire d'une facon legerement differente du modele precedent le capital 
est abondant, c'est la penurie de main-d'ceuvre qui constitue le probleme 
majeur. L'existence ä Pechelle internationale de reserves quasiment 
illimitees pour le pays d'immigration conduit facilement ä un marche du 
travail non libre. Les migrations internationales sous contrat qui succedent 
historiquement ä l'esclavage de plantation semblent bien entrer dans cette 
niche, et le cas americain du colonat europeen totalement libre est 
accompagne de formes de travail non libres pour les non-europeens (Noirs, 
Asiatiques). Autre cas, si la terre comme le capital sont rares, que le travail 
est disponible en quantite illimitee, soit du fait de l'abondance de la 

24. C'est ce que H. J. NIEBOER (1900) entend par « socieWs industrielles » lorsqu'il 
karte les societes primitives de cueillette ou d'agriculture rudimentaire. 

25. W. A. LEWIS, trente ans apres son premier article exposant son modele, a admis 
que deux conditions etaient ndcessaires pour que se ddtermine ce cercle vertueux du 
ddveloppement par accumulation du capital : la premiere est que les profits ne soient pas 
investis ä l'etranger (fuite des capitaux), phenomene largement observe dans les P.V.D. 
La seconde, que le surplus illimite en provenance des campagnes ne soit pas epuise trop vite 
par l'dmigration internationale, car les salaires agricoles montent tandis que le secteur 
moderne quitte la zone d'offre illimitee de travail. 
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population soit du fait de conquestes procurant continuellement des 
prisonniers de guerre, an aura des Etats centralises organisant le preleve-
ment du surplus economique affecte ä des täches d'equipement ou d'entre-
tien des sols (c'est le cas des Empires de « despotisme asiatique » ou 
hydraulique analyses par K. A. Wittfogel, 1957). Le tableau 20.2. illustre ces 
differentes possibilites. 
Mais pourquoi l'existence d'une ressource (facteur de production) en 
quantite illimitee genere-t-elle l'apparition de formes de bridage de la liberte 
du travail dependant ? Tout d'abord parce que le rationnement du travail, 
facteur toujours necessaire ä la mise en valeur d'un autre facteur quel-
conque (terre, capital, machine, autre capital humain ou autre travail tout 
tourt) apparaitra däs lors comme insupportable : la rarete relative du 
travail pour exploiter des ressources disponibles en quantites decroissantes 
(autre nom de la loi des rendements decroissants) fait place ä la rarete 
absolue : le travail devient sans prix en meme temps qu'il s'avere greve de 
maximum d'incertitude. L'arbitrage qui s'opere, et auquel les pouvoirs 
publics finissent par donner leur aval embarrasse quand ils ne l'encou-
ragent pas activement, est alors toujours le meme, mieux vaut une relation 
salariale bridee que pas de relation salariale du tout. 

Mais il existe probablement une autre raison qui intervient. Le 
probleme determinant dans le contröle de la relation de travail dependant 
en general et salarie en particulier est celui pose par la fuite ; ce qui se 
traduit pour l'employeur micro-economique par le probleme de recuperer le 
maximum d'externalites positives qui sont produites par la relation 
d'echange argent/travail, d'eviter leur fuite au profit d'un autre employeur, 
de l'employe ou de tout autre segment aval et amont que le sien ; pour l'Etat 
d'un systeme economique donne, operer la compensation des externalites 
positives et negatives entre les differents agents economiques, dans la 
mesure oü une divergence durable entre les deux se traduirait ä terme par 
un desequilibre de financement et par la destruction de la coherence globale 
des transactions, c'est eviter une deperdition des externalites positives ä 
l'exterieur 26. C'est le röle principal de la prise en charge de l'organisation 
specifique des marches et de la minimisation des coüts de transaction. Les 
fonctions regaliennes de l'Etat de redistribution des ressources et de 
reallocation des droits de propriete y trouvent leur source. Historiquement le 
developpement de cette fonction de l'Etat a pris la forme d'une 
endogeneisation des coüts qui permet ä la fois de globaliser le calcul 
Aconomique, d'en assurer une meilleure previsibilite et d'edifier un regime 
de contrainte economique incorpore au fonctionnement meme du marche 
qui ne recourt plus qu'exceptionnellement ä la contrainte juridique et insti-
tutionnelle 27. Un systeme economique devient de plus en plus complexe et 
en meme temps regule, si les interrelations entre ses divers elements, et les 
sequences qui le constituent, se densifient au point que la plupart des 
externalites generees en son sein sont maitrisees ou compensables (ä defant 
d'etre compensees effectivement), c'est-ä-dire reportables 

26. Par exemple pour les P.V.D., l'hemorragie de travail qualifie (brain-drain) dont le 
coüt de formation leur incombe largement et dont les profits sont retires par les pays capa-
bles de le fixer. 

27. C'est un tel mdcanisme que Marx decrit avec la prise en compte de la reproduction 
globale de la classe laborieuse, lors du passage de la sur-valeur absolue ä la sur-valeur 
relative. 
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Tableau 20.2. Facteurs explicatifs de la constitution du travail non libre 

Facteur causal 
occasionnel 

Facteur permissif 
non rationne 

Situation des autres 
facteurs 

Type de modele 

TERRE 	 RARETE 

Bespül fiscal de 
l'Etat 

Penurie de 
main-d'muvre 

terres fertiles 

terres arables 
frontieres 

population 
rationnee, capital 

rare, technique 
mediocre 

population rationnee 
capital rare ou 

abondant 

DOMAR (1970) 

NIEBOER (1900) 
WAKEFIELD (1834) 

TRAVAIL 	 RARE ou 
ABONDANT 

Penurie de terre 

Pünurie de capital 

Penurie de main- 
d'oeuvre 

travail dependant 
razzia 

rn ain-d' ce uvre 
rurale 

travail exogene 

capital rare 
technologie 
mddiocre 

terres rationnees 
progres technique 

Abondance de 
capital 

progres technique 
rapide 

WITFOGEL (1957) 
(despotisme 
hydraulique) 
LEWIS (1952) 

FEI & RANIS (1964) 
KINDELBERGER 

(1967) 

TAPINOS (1975) 

dans le temps par le mecanisme du credit et de l'offre de monnaie. La 
perequation des taux de profit, la concurrence inter-capitaliste, la liberte de 
mouvement des capitaux ä l'interieur d'un espace donne, sont ainsi des 
conditions indispensables d'une accumulation coherente. Les economistes 
classiques ont rapidement vu dans la loi des rendements decroissants, dans 
la rarete de l'ensemble des ressources, les meilleurs allies, pour une societe 
donnee, du mouvement de rationalisation de la production des moyens de 
son existente 28. Ce mouvement d'endogeneisation des coüts et de recours 
au principe du coüt d'opportunite doit aboutir ä un compromis precaire et 
sans cesse redefini entre le poids respectif des facteurs en fonction de 
Pevolution de leur coüt relatif. L'apparition d'une ressource en quantite 
quasiment illimitee, quelle qu'elle seit, bouscule ce compromis (en parti-
culier l'arbitrage entre la rente fonciere, le profit industriel et le revenu du 
travail dependant). Tout se passe alors comme si la levee de la contrainte de 
rarete relative sur un seul facteur conduisait ä un relAchement general de 
l'equilibre atteint entre les autres et ä un report du solde ä regier de la 
compensation des externalites et des coüts de transaction specifiques affec-
tant rechange argent/travail. Cette fuite en avant (qui doit se payer sur le 
long terme) favorise le comportement exit du travail dependant. L'utili-
sation de ressources naturelles non renouvelables, mais appropriables ä un 
coüt tres faible, fait faire au travail dependant, aux employeurs et aux 
pouvoirs publics, Vdconomie du financement de l'investissement necessaire 

28. K. Marx n'echappe pas ä cette regle : la beisse tendancielle du taux de profit par 
suite de l'alourdissement de la composition organique du capital, tout comme la sur-
population relative maintenant les salaires au minimum, attisent continuellement la 
concurrence acharnie que se font les capitalistes individuels et font peser constamment la 
menace d'un dquilibre stationnaire malthusien que seules viennent conjurer la recherche 
de nouveaux debouchds et celle d'une forte de travail plus nombreuse. 
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ä leurs reconstitution ou ä leur remplacement (quand il s'agit de ressources 
energetiques ou minieres). L'employeur peut augmenter ses profits sans 
avoir ä ponctionner davantage le revenu du travail dependant, l'Etat 
echappe ä l'alourdissement de la pression fiscale. La disposition illimitee de 
terres, d'hommes, retarde, comme nous l'avons vu, pour un systeme 
economique donne, le moment o6 la fixation du travail dependant des 
pauvres en train de s'affranchir ne peut s'operer qu'au prix d'un investis-
sement massif en amont et en aval de la relation d'emploi. La disposition 
illimitee de ressources financieres ä moyen terme, comme ce fut le cas de 
l'Espagne et du Portugal, 6 la suite de l'afflux de metaux precieux du 
milieu du XVIe ä la fin du XVIIIe siede en provenance des Ameriques 
(extraits gräce au systeme esclavagiste), entraina une anemie de la produc-
tion industrielle en metropole, une economie de rentiers et de comptoir ainsi 
qu'un assoupissement du röle economique de l'Etat qui ne se confond pas 
avec l'explication par l'inflation. Les mömes metaux precieux ailleurs ou ä 
d'autres epoques, maintenus ä l'interieur du circuit national des capitaux, 
ont pu constituer l'accelerateur du commerce et de la croissance 
economique 29. 

Le cas envisage dans la derniere ligne du tableau 20.4. merite encore 
une remarque. Comme dans le modele de E. G. Wakefield et de 
H. J. Nieboer, la penurie de main-d'ceuvre est le probleme dominant, mais 
le facteur permissif n'est plus l'offre illimitee de terres arables, mais l'offre 
illimitee de travail exogene sur le marche international du travail. Le 
capital est abondant de möme que le progres technique, alors que pour 
E. G. Wakefield ou Nieboer, il etait indifferent qu'il füt rare ou abondant et 
que la technologie füt mediocre. Les principaux auteurs ayant developpe ce 
modele sont Kindelberger (1967) et G. P. Tapinos (1975) qui ont tour deux mis 
l'accent sur l'offre illimitee de travail et sur l'apport de W. A. Lewis. 
Toutefois tandis que le premier s'interesse essentiellement 6 la croissance 
en Europe et confond dans son analyse le rede des reserves demographiques 
endogenes et les migrations internationales, le second cherche surtout ä 
expliquer la mobilite internationale du travail. Ce qui appert ici, c'est que 
l'abondance du capital et le haut degre de developpement de la technologie, 
n'entrainent pas pour autant une delocalisation du capital vers les pays oü 
le travail banal est disponible. Taut se passe comme si la differenciation du 
capital, les progres de la division du travail et le degre de sophistication de 
la technique generaient une demande conjointe de travail qualifie et non 
qualifie, ou de travail lie de facon complementaire (comme la production 
conjointe). Les penuries de travail non qualifie (ä taux de remuneration 
fixee par la stratification salariale 30 ) ne sont pas compensables pecuniai- 

29. On comprend mal l'obsession bullioniste des mercantilistes si l'on ne tient pas 
campte de l'extraordinaire evenement que constitua pour I'Europe d'alors le declin de 
l'Espagne de Philippe II malgre sa puissance militaire et le phenomenal afflux d'or dont 
elle beneficia. La fuite de numeraire et de main-d'reuvre du territoire national ou du 
travail dependant sont les deux probleines majeurs des mercantilistes bien plus que celui 
de la stabilite des prix. La constitution du reime de l'exclusive du commerce exterieur et 
du monopole de la navigation en decoulent. 

30. Ce qui veut dire que la revalorisation des bas salaires et du travail industriel le 
moins valorise socialement est dcartee par les employeurs non pas en raison de son coüt 
direct et de la diminution des profits que ce dernier entrainerait, mais en raison de sa 
repercussion automatique sur la masse salariale. Soit une entreprise comptant deux 
etablissements : le premier El, compte 1000 ouvriers non qualifies immig-res payds 7000 F 
par mois, 700 ouvriers qualifids payäs 10 000 F par mois et 200 techniciens, agents de 
maitrise, ingenieurs et cadres payes en moyenne 13 000 F mensuels ; le second 
etablissement E2 comptent 800 ouvriers non-qualifies franoais payds 9000 F par mois, 500  

rement. L'introduction continue de travail exogene, pourvu qu'il soit 
maintenu dans la condition d'etranger pendant une periode de 5 ä 15 ans, 
permet de remplir ces postes de travail au bas de l'echelle sociale. L'offre de 
ce type de travail est illimitee au sens oü quelle que soit les quantites 
demandees le prix unitaire reste fixe. Mais pour que ce travail exogene ne 
confonde pas son comportement avec celui des segments nationaux du 
marche du travail, il faut que sa mobilite soit bridee par son statut. La 
condition pour que l'economie du pays d'immigration puisse beneficier de 
l'externalite positive pour lui, de I'offre illimite du travail international est 
que sa mise en ceuvre dans l'espace national soit derogatoire par rapport au 
reime du salariat libre canonique. Mais cette demonstration s'applique 
aussi au cas des sources endogenes de main-d'ceuvre oü jouerait la fameuse 
armee industrielle de reserve. L'utilisation de membres de la minorite 
noire, descendants d'esclaves importes au moins un siecle auparavant, 
comme « jaunes » dans les entreprises employant des blancs americains a 
ae.  Hee ä la discrimination civique (le systeme de Jim Crow) mise en place 
entre 1880 et 1910. La premiere forme rentre dans la categorie de l'esclavage 
par endogeneisation de population exogene (intrusive slavery), la seconde 
dans celle de l'esclavage de decheance interne, d'exogeneisation de 
population endogene (extrusive slavery) selon la distinction d'Orlando 
Patterson 31. Mais la seconde forme se trouvait justifiee par la premiere. 

Un modle gengral altenzatif de la genkse du salariat bride 

Nous avions tente d'isoler les differentes composantes du travail 
dependant 32. Ce dernier s'est avere couvrir un spectre träs large de 
situations differentes qui, entre l'esclavage ou le servage et le salariat libre 
canonique, comprend les veritables ancetres des migrations internationales 

ouvriers qualifies payes 10 500 F et 100 techniciens, agents de maitrise et cadres payäs en 
moyenne 13 000 F. Supposons que El doivent se passer des 1000 ouvriers immigräs et 
entreprenne pour attirer la main-d'muvre autochtone une revalorisation qui rapproche le 
niveau de salaire des non-qualifies sur les salaires pratiques par son etablissement de 
province pour la meme qualification ; c'est-ä-dire decide de faire passer le salaire des O.S. 
de 7000 F mensuels ä 8000 F soit 14,28%. Pour simplifier an fern abstraction de la gestion 
differenciee de la masse salariale en fonction de l'ariciermete, et de l'äge qui ajoute encore 
des transmission automatique de revalorisation de la masse seierlaie. La simple 
reconduction de la hierarchie salariale ä son statu quo ante montre que pour un coüt d'un 
million de francs mensuels d'augmentation directe, il y a quatre fois et demi plus 
prevoir. Plus la structure hierarchique de l'entreprise est differenciee, et plus les effectifs 
des elements superieurs ou moyens de la grille des salaires sont fournis, plus la 
revalorisation des bas salaires est coüteuse. 

31. 0. PATTERSON (1982), pp. 38-45. Dans les deux cas il y a bien mort sociale de 
l'individu mais la premiere est obtenue lorsque l'individu est introduit dans le groupe sous 
la forme de l'ennemi interieur permanent (prisonnier de guerre, ätranger, l'ennemi 
domestique de la Toscane medievale), la permanence de ce caractere d'intrus etant assure 
par des institutions ; la seconde forme, l'extrusion, repose essentiellement sur l'exclusion 
ou la decheance sociale oü certains individus ou groupes tombent au sein d'une societe. 
0. Patterson cite 	russe (souvent esclave pour dette ou esclave volontaire pour 
beneficier de l'assistance). Toutefois les deux processus sont soigneusement brouilles dans 
la repräsentation. Les Buraku-Min japonais, dechus parce que lies ä l'accomplissement de 
täches impures, comme les dtas (hors-castes) indiens, sont credites d'une ascendance 
coreenne, non japonaise, tandis qu'aujourd'hui les migrants internationaux discrimines 
sont le plus souvent representes dans les societes industrielles comme des parias, des 
exclus sociaux, une sorte de quart-monde avec lequel ils ne se confondent pourtant pas du 
tout. 

32. Voir les tableaux 2.1.A.1, 2.1.A.2, et 2,1.2.B. de notre annexe. 
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de main-d'ceuvre, le travail deporte, le statut d'apprentissage, celui d'enga-
gement, celui du travailleur etranger sous contrat, assujetti au contrat 
limitant sa mobilite et sa liberte de rupture de la relation de travail 
dependant, parce qu'il etait etranger, alors que l'indenture seruant ou 
l'apprenti devenaient du travail exogene, parce qu'ils Ataient assujettis au 
contrat d'engagement un temps determine. Le travail salariä n'est qu'une 
modalite träs particuliere du travail dependant. Il s'agit desormais d'operer 
une lecture dynamique de la nomenclature systematique fournie par les 
tableaux de 1'Annexe qui resume toutes les formes de travail dependant et 
les caracteristiques de la transaction ainsi que la specificite des actifs en 
jeu. 

La reponse traditionnelle ä la question de la nature de sa libertä est de 
distinguer dans la transaction argent/travail, la personne, porteuse de la 
capacite de travail exclue de la transaction, de la prestation sur laquelle 
porte rechenge. Les limites de cette analyse ont etd exposees. Nous avons 
propose de specifier l'actif specifique dont Vinclusion ou l'exclusion de la 
transaction argent/travail gouverne largement le rägime du travail 
dependant : il s'agit de la mobilite du dependant et plus particulierement de 
la possibilite pour lui de rompre unilateralement l'engagement de travail. 
En ce sens la voie exit, le droit de fuite, est la voie royale pour expliquer la 
relation ambigue du travail dependant avec le marchä ainsi qu'avec le 
salariat. Au terme de cette analyse, il nous faut conclure que la these de 
Hicks selon lequel l'ordre marchand introduirait forcement la liberte dans 
l'ordre du service autoritaire n'est pas satisfaisante : le marchä n'est pas en 
lui-rne'me porteur de liberte. Tout depend de la nature exacte des actifs sur 
lesquels porte la transaction argent/travail. Si Vechange est etendu ä l'actif 
de mobilite du dependant (si son droit de fuite est bride directement ou 
indirectement), le marche du travail sera un marche du travail forte ou 
semi-forte. Inversement la these polanyienne de Vencastrement indis-
pensable du marche pour preserver l'equite contre la liberte et la propriätä 
n'est pas plus satisfaisante. Si l'encastrement social ou societal du marche 
aboutit ä contröler l'actif mobilite, et ä limiter la libertä de mouvement du 
travail dependant (par peonage social par exemple 33), il bridera le salariat. 

La genese historique du travail dependant et du salariat libre fait 
apparaitre le röle central de la question du contröle du droit de rupture 
unilatäral de l'engagement dans la relation de travail. Nous avons resume 
dans les tableaux 20.3.A, et 20.3.B. les chemins de la liberte de l'esclavage et 
dans le servage, qui expliquent comment le travail dependant devient plus 
libre, y compris ä partir du pire reime d'esclavage. L'utilisation effective 
du travail dependant met en jeu une multiplicite de transactions. Au 
moment de rassembler une vue synthetique de nos resultats, il est facile de 
voir, comme nous l'avons detaille, que la conquete de droits de propriete, et 
que l'echange sur le marche de certains actifs ou au contraire l'exclusion 
d'autres, aident ä la conquete du droit de fuite. L'acces au droit de vendre sa 
production au marche constitue pour le serf ou l'esclave la voie royale de 
l'affranchissement, le droit ä l'occupation du sol, ä son usufruit sans limi-
tation, ä l'usucapion, puis le droit au ball, le contrat de metayage ou le droit 
de propriete d'un bout de terre representent pour le serf la possibilite de 
devenir vilain ou alleu. L'acces au salariat urbain est pour le paysan pauvre 
exproprie ou pionä la voie de la liberte. Le droit de fuite du salariat vers la 

33. Voir par exemple la littärature moderne sur la näcessitä de rägler les prestations 
sociales en nature et non pas en argent liquide de faeon ä äviter leur dätournement. 

activite independante dans les pays developpes, ou vers l'economie 
informelle dans les economies moins developpees, marquent le prolon-
gement de ce mouvement. 

Pourquoi ce mouvement qui a geriere le salariat urbain libre est-il entre 
si fortement en räsonance avec l'accumulation capitaliste au point d'etre 
confondu trop exclusivement avec lui et d'en devenir l'embleme ? Notre 
analyse des externalites nous permet d'y repondre. Contröler la mobilite du 
travailleur dependant ä partir du moment oll se trouve exclu de la 
transaction l'actif mobilite et la possibilitä de contracter la duräe de 
l'engagement, c'est-ä-dire compenser les externalites negatives qu'entraine 
pour un employeur A la disparition d'un travailleur et faire qu'un emplo-
yeur B puisse le reemployer 34, ne peut se faire que par une integration plus 
forte de l'ensemble de Veconomie, et par le developpement d'une 
socialisation de la production exprimee dans le röle croissant des investis-
sements en amont de la production proprement dit (infrastructure, capital 
humain), socialisation qui devient source ä son tour d'externalites positives 
pour Pechange argent/travail dependant. 

Le tableau 20.3.A. resume l'ensemble des mouvements susceptibles 
d'affecter le reime d'esclavage. Les lignes 10 concernent les differentes 
modalites de l'affranchissement legal : nous n'avons pas inclus la lila& 
ration par la fuite encore que l'on rencontre dans la plupart des societes 
esclavagistes une tolerante envers l'existence de communautes de marrons 
ä condition qu'elles ne däpassent par un certain seuil 33. La procedure 
d'affranchissement legal est le resultat de l'ensemble des transformations 
affectant les lignes precedentes. Ainsi l'alienabilite marchande de l'escla-
vage, qui constitue la malädiction originelle de ce type de travail dependant, 
constitue-t-elle l'une des voies essentielles d'affranchissement par rachat. 
Il s'agit ävidemment d'une incitation puissante ä la productivite et un 
vecteur d'acceleration des relations marchandes. Dans la Grece antique, les 
affranchis jouaient un röle essentiel dans les fonctions commerciales, 
industrielles. Sous le Califat turc, le röle croissant des eunuques affranchis 
dans l'administration centrale de l'Etat a ete maintes fois releve. Dans les 
deux cas, en general comme dans tout le processus d'affranchissement, il 
ne faut pas voir la späcialisation economique comme une consequence de 
l'affranchissement, mais plutöt sa condition. La reussite materielle des 
esclaves sous la domination du maitre est puissamment aiguillonnee par le 
desir d'acheter la liberte. L'abolitionniste Theodore Weld decouvrit, alors 
qu'il etait en voyage ä Cincinnati en 1834, que präs de 75% des 3 000 Noirs de 
cette ville avaient travaille comme dependants pour racheter leur liberte ou 
celle de parents ou d'amis encore esclaves 36. Nous avons vu que dans le cas 
bresilien, les trois voies d'acces royales ä la liberte, avant l'affran-
chissement final de 1888, furent le mariage avec un conjoint plus blanc et 

34. En ce sens H. 0. PATTERSON (1982) a raison de souligner que l'affranchissement 
d'un esclave n'est pas comparable pour un systäme esclavagiste ä la perte d'un salariä pour 
un employeur dans un capitalisme libre. 

35. Seuil variable selon que l'on se trouve aux Antilles, au Brasil, aux Etats-Unis. En 
droit musulman, les esclaves en fuite (dbiq), assirniles 5 des choses qui ne sont pas 
connues (ghayr ma'larn) comme les oiseaux dans les airs, ne pouvaient pas faire l'objet 
d'un droit de propriäte donc servir de garantie hypothäcaire. Au Bräsil, aux Etats-Unis, aux 
Antilles, les maitres continuaient 5 faire fig-urer sur leurs livres de campte des esclaves 
enfuis depuis plusieurs annäes de facon 5 maintenir « leur droit » sur eux au cas oii ils 
ätaient retrouväs, mais aussi et surtout pour gonfler l'actif de leur bilan et maintenir leur 
capacitä d'emprunter. 

36. Citä par H. APTHEKER (1964), p. 122. 
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plus libre (le metissage ethnique), l'insertion dans un marche du travail 
salarie urbain, et l'occupation de parcelles toleree puis progressivement 
sanctionnee juridiquement. 

De fagon generale, et cette remarque vaut egalement pour le tableau 
suivant 20.3.B., la mobilite sociale, essentiellement la conquete de la liberte, 
se joue dans toutes les dimensions qui sont exposees. L'esclave tend par tous 
les moyens et toutes les ressources a affaiblir la relation de domination de 
l'esclavage, contrairement ä la these de Stanley Elkins d'une personnalite 
soumise de l'esclave 37. George P. Rawick et H. G. Gutman ont montre que 
la preservation par les esclaves d'une autonomie sociale ä travers la famille 
et la communaute interdit de confondre la domination des maitres 

Tableau 20.3.A. Les chemins de la liberte de l'esclavage 

Nature des droits Eclavage total Eclavage attenue 

1. Alienabilitä Totale Partielle 
2. Droit personnel Aucun en thäorie a Indirect 
3. Filiation Aucune Indirecte (fils d'esclave) h 
4. Sexualite' Castration 	masculine e Interdiction de la castration 
5. Relations sexuelles avec Interdite Toleree ou affranchissante 
conjoint libre et punie sous condition 
6.1. Nuptialite Interdite Toläree, religieuse sans 

valeur civile 
6.2. Avec conjoint libre Interdite et punie Toleree ou reconnue 
7. Statut des enfants Celui de la märe Celui du parent libre 
8.0. Droit de propriete Interdit d Därogatoire 
8.1. Lopin Non Toläre, autorise 
8.2. Habitation Non Toleree 
8.3. Outils Non Toleres 
8.4. Argent Non Tolere ou admis (pecule e) 
9. Acces ä Factivite pour soi, 
ou un tiers 

Interdit Autorise 
sous condition 

9.1. Vente de produits Interdite Toleree ou autorisee 
9.2. Activite partielle libre Interdite Autorisee contre 
remuneree retrocession partielle 	des 

gains 

9.3. Terres et esclaves Interdits Toteres f 
10.0. Affranchissement Possible mais rare g Possible et frequent 
10.1. Manumission Exceptionnelle A terme ou conditionnelle 
10.2. Rachat Interdit Sous conditions ou sans 

conditions 

37. S. M. ELKINS (1958). Le « Sambo « n'etait infantilise que dans le discours perfor-
matif du maitre. G. FREYRE a montre combien la nourrice noire avait bien plus 
profondement infantilise les maitres planteurs, ce que W. Faulkner et Toni Morisson ont 
illustre dans le registre litteraire. Nous avons dejä evoque l'analyse de E. D. GENOVESE 
sur l'habilite des esclaves ä savoir manceuvrer leurs maitres. 
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a) Le droit romain inventant le caractere absolue de la propriete, et faisant de cette der-
niere une relation d'une personne avec une chose et non une relation inter-personnelle, 
transforme l'esclave en objet de propriete, une pure chose. Neanmoins cette « solution » 
souleve les contradictions insurmontables : celles d'un fetichisme se niant continuel-
lement. Dans tout processus de domination, independamment du probleme de la recon-
naissance, la punition, l'exercice du travail, la vie quotidienne suppose une personne 
responsable, un sujet. L'esclave n'est pas le seul humain qui seit possädde de facon 
absolue comme une chose, mais un sujet beirre, un sujet soumis ä la domination. Cette 
domination n'a pas simplement une dimension psychologique mais une traduction 
precise en matiere de transaction : il doit offrir non seulement sa prestation de travail, 
mais surtout sa possibilitä de rompre l'engagement. 

b) Des que l'esclavage s'installe et que des enfants naissent d'esclaves, les rapports de 
filiation, les lignes de parente se retablissent. L'esclave ä la troisieme gänäration est lila 
de et petit fils de.... L'affranchi ou le mulätre est fils ou petit-fils d'esclave. Mais la 
maternitä est egalement retablie symboliquement. Au Bresil, la femme esclave ayant 
donne 7 enfants ä son maitre, donc 7 esclaves est affranchie (K. M. d. Q. MATTOSO, 
1979, p. 220). Ceci montre que la these (cf. J. GORENDER, 1985, p. 345, M. MAESTRI 
FILHO, 1991, pp. 128-131), au demeurant juste, d'un manque d'interet des planteurs 
bresiliens pour Feievage des esclaves souffrait quelque exception et surtout que le point de 
vue de l'Etat etait notablcment plus sensible ä des considerations de long terme. 

c) Au-delä de son aspect fonctionnel aux societes polygames, particulierement musul-
manes, la castration comprend un aspect symbolique qui explique le paradoxe de leur 
röle decisif dans la haute administration des Etats despotiques. La castration eleve l'a-
baissement de la condition de l'esclave au statut sacrä (ou angälique). Mains qu'homme, 
il devient le seul intermediaire et interprete du pouvoir divin des empereurs Chinois, ou 
du Khalife de l'Empire Turc. Pour une discussion de cette question H. 0. PATTERSON 
(1982, pp. 324-331). 

d) Dans le code Justinien, le servus est defini comme quelqu'un qui ne peut pas acquerir 
de biens par rechange (Institutiones D. Justiniani, sacratissimi principis. Accesserunt 
ex Digestis tituli de verborum significatione et regulis juris, Editio Stereotyps Herhan, 
Paris, 1815, p. 342). 

e) Le droit au päcule, comme les procedures d'affranchissement par rachat, indepen-
damment de leur degre d'application, sont une caracteristique commune ä toutes les 
societes esclavagistes durables (H. 0. PATTERSON, 1982, p. 182). 

f) En Coree durant la pertode Koryö (918-1392), les esclaves purent posseder des terres et 
en disposer (H. 0. PATTERSON, 1982, p. 183). Au Bresil, au XIXe, K. M. d. Q. 
MATTOSO (1979, p. 217) signale le cas d'esclaves possesseurs de plusieurs esclaves et 
testant. 

g) Il n'existe pas de regime d'esclavage durable sans possibilitä d'affranchissement fut-
elle tres mince. Mais la plupart du temps, ce sont les descendants d'esclaves qui s'affran-
chissent et qui affranchissent les meres en retour (H. 0. PATTERSON, 1982, pp. 262-
264). 

avec la soumission concentrationnaire 38. La vie quotidienne, les relations 
familiales, les conditions d'exercice de la sexualite minaient continuel-
lement l'exercice de la domination esclavagiste. La relation de travail, 
domaine par excellence du maitre, le seul qui l'interessät vraiment 39, 

38. G. P. RAWICK (1972), H. G. GUTMAN (1976). Si le moment de la traite est bien 
concentrationnaire, les taux de mortalite, de suicides, de rävoltes le prouvent, il est bref. 
L'installation sur un domaine ab l'on vit et l'on travaille est, elle, durable. 

39. Le paternalisme des planteurs ä l'egard de leur main-d'ceuvre rare et precieuse, est 
sur ce plan aussi utilitariste que celui des patrons protestants lorrains du XIX. siecle. Toute 
solution d'organisation de la vie sociale qui fielelise le travail dependant est bienvenue 
mäme si elle a un coüt car l'ennemi absolu c'est la discontinuite de la production, le 
marronage ou l'absenteisme. La differente, c'est que le cotonnier americain, ou le sucrier 
du Reconcavo, se desinteresse totalement de la vie culturelle des Noirs, qu'il n'entend pas 
la regenter pourvu que la production soit faite. Ce qui n'est pas dü au mepris dans cette 
attitude releve de la prudence politique : ne pas se Mäler de l'organisation de la vie sociale 
des esclaves, c'est garder une soupape de surete, un exutoire ä la Pression du rapport de 
domination qui a surtout une fonction economique bien qu'il existe indubitablement un 
goßt des maitres pour l'exercice de ce pouvoir. 
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Tableau 20.3.B. Les chemins de la liberte du servage 

Nature des droits -  Sexvage Sexvage attänu6 
1. Alienabilite dans le fief limitee d la tenure 
2. Droit personnel Nul ou partiel Large sauf sur mobilite 

Juridiction seigneuriale Juridiction royale centrale 
3. Droit successoral Mainmorte Droit intestat ou 

testamentaire 
4. Filiation Sexvage hereditaire Limite ä la duree d'une 

generation 
5. Nuptialitd Soumise ä autorisation Libre 
avec conjoint libre 
6. Statut des enfants Celui de la terre Celui du parent le plus libre 
7. 0. Droits de propriete Limitds ä l'usufruit Prescription acquisitive 
7.1.1. Tenure Temporaire A vie ou häreditaire 
7.1.2. Louage Sans contrat Avec contrat, 

Jus ad rem (droit romain) 
ou 

jus in re (droit de 
compensation) 

7.2. Habitation Toldrde (Mansage) Bail emphyteotique, 
usucapion 

7.3. Outils Toler6 Reconnu 
7.4. Argent Oui plafonnee Oui sang plafond 
8.0. Accds ä l'activitd pour Interdit Autorise 
un tiers sous condition 
8.1. Vente de produits Autorisä sous condition 

Autorisde sous condition (paiement des droits d'acces aux 
fours et moulins banaux ä bras ou ä eau) 

Droits dlevds Droits symboliques 
8.2. Activite partielle libre Interdite Toleree ou autorisäe sous 
remunäree hors du condition d'acquittement de 
domaine la corvee 
9. Corvee En nature Rachetable 
10. Impet seigneurial En nature qudrable a Taille et cens 

(champart) en numdraire 
Cens en nature b 

11.0. Affranchissement Non Transformation en vilain, 
(metayage ou fermage) 

11.1. par fuite (voie exit) Refus de prescription Prise d'autre tenure plus 
favorable c 

restitution des fugitifs Residence un an dans une 
cite libre 

11.2.0. voie voice Alourdissement de la Chantage au depart de la 
pression 	fiscale tenure 

Changement du systeme de 
culture 

11.2.1. par rechet Corvde en nature Räduite au cens regognitif 
variable ä rannte forfaitaire 

11.3. par louage Concession prdcaire Bad durable ou 
emphytdotique 

11.4. par rechet des terres par sous-infäodation par sub-rogation d 
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a) Qudrable signifiait que la recolte ne pouvait etre falte avant le prälevement pour dviter 
surtout la fraude par sous-declaration de la recolte reelle. La ahne etait encore querable 
en France ä la veille de la Revolution, ce dont se plaignent abondamment les Cahiers de 
Doleance. 

b) En regle generale la transformation des prestations en nature en prestations 
monetaires etait plus favorable ä la lilaeration des serfs pour deux raisons : elle justifiait 
l'autorisation d'activite marchande et done les däplacements vers les marches, autant 
d'occasions de desserrer le lien exclusif avec le seigneur ; en pdriode de depreciation 
monätaire (qui sont quasiment la regle constante), la prestation monätaire se deva-
lorisait, done representait moins de travail rdel fourni. Les diverses reactions 
seigneuriales chercherent en genoral ä revenir 5 une prestation en nature : ä partir du 
moment on la productivite du travail pouvait etre augmentde, par exemple par l'intro-
duction du moulin 5 eau, la corvee journaliere pouvait produire davantage de surplus 
entierement approprie par le seigneur ; si elle etait remplacee par un montant en argent, 
le paysan pouvait conserver une partie des gains de productivite pour lui. 

c) Voir la subrogation au 11.4. et la note appelee. Seuls les paysans libres, non serfs, 
avaient droit d'acquerir des tenures par subrogation. Mais la rigiditd et la clarte appa-
rente de ce systeme ddjd complexe etaient largement tournees par les formes mixtes 
d'occupation et d'usage des terres. Un serf pouvait cultiver en sous-main des parcelles 
acquises par subrogation par un libre. 

d) La sous-infäodation permettait au seigneur du fief de mettre 5 jour les droits 
seigneuriaux puisqu'il fallalt que la tenure soit restituee au seigneur avant d'etre 
reattribuee ä un autre tenancier. La subrogation permettait 5 un tenancier de cäder contre 
argent tout ou partie de sa tenure et de disparaitre ; le seigneur n'ayant plus de moyen de 
faire valoir ses servitudes contre l'usufruitier reel. Seule une personne libre pouvait 
vendre ou octroyer sa tenure ; mais des serfs pouvaient ainsi acheter et recevoir des 
morceaux de tenure liberes de la servitude. Ce processus de grignotage des prerogatives 
feodales par systeme de remplacement fut en Angleterre tres sensible puisque la Grande 
Charte dut stipuler que le subrogateur devait garder sur sa tenure de quoi acquitter les 
obligations du lief (voir D. C. NORTH & R. P. THOMAS, 1980, pp. 93-94). 

porte la marque egalement d'une conquäte patiente, infinitesimale de 
marges d'autonomie. Certaines de ces conquätes, le lopin, le droit d'ecouler 
la petite production sur un marche, ont äte souvent tolerees, puis acceptäes 
comme une tradition coutumiäre, parce qu'elles apportaient une solution 
que les Maitres etaient incapables d'apporter economiquement. Derniere 
remarque, la reaffirmation juridique des principes de l'esclavage total, en 
particulier par le recours au droit romain, traduit le plus souvent la 
tentative de contrer un mouvement d'attenuation largement entarne. Nous 
avons donne l'exemple du statut des unions mixtes et des enfants (lignes 5, 
6, et 7). 

Le tableau 20.3.B. traduit le meine mouvement que le tableau 
precedent. On remarque une structure plus complexe du regime du servage 
affaibli. Ainsi si le serf soumis au regime de mainmorte ne peut rien 
transmettre ä ses descendants sans l'accord gracieux de son seigneur, celui 
qui y echappe (priviläge souvent achete) peut soit transmettre sans testa-
ment, soit possäde le droit de tester. Ce troisiäme regime est evidemment 
plus libre que le regime de droit intestat ou que celui de mainmorte, encore 
que le reime intestat permette une preservation de la propriete commu-
nautaire (le condominium) qui s'oppose assez efficacement ä la prole-
tarisation. De meme (ligne 8.1) le reime de tenure precaire est moins 
favorable que celui de contrat, et celui de contrat ad rem est moins 
avantageux que celui de contrat in re qui permet au locataire de recevoir des 
compensations financiäres pour les ameliorations apportees ä la propriete 
en cas de resiliation du ball. 
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Les modalites de l'affranchissement (lignes 10) comporte ici la mode-
lite de la fuite, car le droit de rupture de l'engagement sur la terre figure bel 
et bien dans le servage, contrairement ä ce qui se passe dans le cas de 
l'esclavage. En France, un serf enfui et parvenu ä demeurer un an dans 
une ville sans se faire reprendre par son seigneur devenait libre. En Russie, 
avant fetablissement du second servage, les paysans tenanciers (par bell ou 
sans bail) pouvaient rdsilier leur engagement une fois l'an ä la Saint 
Georges. La suppression de cette possibilite marqua d'ailleurs le couron-
nement du retour definitif au servage juridique pour une Bonne partie de la 
population fermiere ou metayere. L'un des moyens pour un serf 
d'ameliorer sa situation materielle et l'etendue de ses droits consistait ä se 
faire debaucher par un autre seigneur apres s'etre enfui. Il demeurait serf, 
du point de vue du droit personnel, mais pouvait desserrer les autres 
contraintes juridiques de son statut. D'autre part, les changements dans 
l'occupation et l'usufruit des tenures, les enchevetrements crees par les 
subrogations successives, les morcellements successoraux des terres 
seigneuriales creaient un maquis que les paysans serfs ou libres utilisärent 
constamment pour elargir leurs droits 413. 

Nous pouvons rdsumer les acquis des tableaux 20.3.A. et 20.3.B. dans 
le schenia 20.4. d'instauration du travail dependant libre sensiblement 
different du modele de E. Domar bien que l'absorbant. A partir d'une Popu-
lation soumise au servage ou ä l'esclavage, les comportements de fuite et de 
resistance d'une population privee de la libertd, esclave ou serve (vers les 
villes, ou vers la paysannerie libre), engendrent une penurie de main-
d'oeuvre dependante sur les domaines (fiefs ou plantations). Pour fixer le 
travail dependant, les regimes de servage et d'esclavage s'attenuent. Les 
droits d'usufruit et d'usucapion sont conquis. Cette transformation des 
regimes de servage et d'esclavage affaiblis feit emerger le premier salariat 
urbain, les dependants agricoles occupants d'habitation ou de terres 
(squatters, cottagers, moradores), les fermiers et les metayers. Le develop-
pement de moyens d'autoconsommation et de petite production marchande, 
l'acces partiel ou total au numeraire, la liberte de mobilite prise et/ou 
acquise, conduisent ä l'acces au travail independent par rechet des droits 
de propriete des terres pour les paysans libres ou de droits de commerce, de 
droits de production (privilege), de droit d'exercer un mätier (corporation) 
pour les bourgeois, les artisans. On peut reintegrer la theorie classique de la 
proletarisation dans les dernieres etapes de ce processus. La conquete de 
droits de propriete en general comprend celle des moyens de production 
(terres, outillages, numeraire) et entraine la creation, par differenciation 
sociale, d'une categorie de travailleurs dependants libres sans autres titres 
de propriete sur les moyens de production que ceux sur leur capacite de 
travail existant ou ä creer. Mais la complexite meme du processus histo-
rique precedent conditionne fortement la forme de cette proletarisation et 
son resultat quant ä un objectif d'augmentation ou de fixation du travail 
dependant. Lorsque les revenus sont tres bas, l'obtention d'un quota de 
travail dependant salarid peut etre obtenu sans proletarisation, pourvu 
qu'une base solide d'autoconsommation garantisse par ailleurs la repro- 

40. L'application des droits de propriete medievaux devint de plus en plus coüteuse. 
Mais on ne peut analyser la croissance des coüts de transaction comme un alourdissement 

naturel ». Si l'on feit une place ä l'opportunisme des agents, on doit reconnaitre que cette 
accumulation juridique » d'exceptions, de privileges dont Tocqueville faisait une 

caracteristique de l'Ancien Regime, fut souvent pour les paysans, les artisans » libres », 
l'espace propice ä la conquete de leur Ebene. 

duction de la cellule productive : c'est le cas de la fixation des anciens 
esclaves ou des autochtones asservis comme squatters en echange d'une 
prestation de travail saisonnier. 11 s'avere d'autre part souvent impossible 
d'obtenir ce salariat pur et simultanement de le fixer : il resiste en 
s'appuyant sur les droits conquis dans sa sortie d'esclavage et d'asser-
vissement ou bien, lorsqu'il est « reduit » ä la condition de proletaire 
permanent, de « bras nus », la technique de fixation mercantiliste par les 
bas salaires se heurte ä l'obstacle de la mobilite territoriale. La contrepartie 
de la plasticitä salariale du pauvre est en effet sa mobilite. L'Irlande ä la 
veille de la famine de la pomme de terre avait ete effectivement proletarisee 
jusqu'ä l'os, et souvent par la force pure, mais les salaries ainsi produits 
travaillerent... en Ecosse, en Angleterre et aux Etats-Unis 

De facon plus generale, le mecanisme malthusien de l'ajustement des 
salaires au niveau de subsistance par pression du nombre ne peut fonction-
ner qu'ä deux conditions 1) qu'il n'y ait pas un mecanisme de modification 
du systeme de cultures en fonction de l'accroissement de la population ou 
vice-versa, et donc, la possibilite de moduler l'incorporation du capital et du 
progres technique en fonction de fincrement de population. Mais il faut une 
deuxiärne condition supplämentaire pour que le mecanisme d'armee de 
reserve joue et ramene la remuneration du travail au salaire naturel, que 
l'on soit en presence d'un systeme boserupien ou bien d'un monde soumis ä 
la malediction malthusienne : 2) qu'il n'existe pas de fuite dans le circuit 
constitue du travail dependant. Cette deperdition peut se traduire soit par 
une fuite des salaries effectifs ou potentiels ä l'etranger ou vers le travail 
independent ; mais egalement prendre la forme d'une fuite dans le systeme 
complexe des droits de propriete et donc de compensation d'une perte de 
droit de propriete sur les instruments de production par le maintien ou 
l'acquisition de droit de propriete sur les moyens de reproduction, par 
exemple la possession de son habitation. 

La variable fondamentale de fonctionnement du marche du travail 
dependant sous toutes ses formes est donc l'approvisionnement en nombre 
suffisant de salaries et de travail dependant pour que le marche du travail 
puisse fonctionner de facon ä ce que fernployeur et/ou le detenteur des 
moyens de production y trouvent une remuneration de leur capital 41. Cet 
approvisionnement doit etre sür et regulier. Cette derniere exigence de 
regularite conditionne la possibilite des transactions argent/travail de long 
terme. 

Le schema 20.3.B. resume l'ensemble du processus par sequence. La 
demarcation s'opere ä la cinquieme etape de ce modele. Elle intervient lors-
que les problemes de volume, de stabilite et de regularite d'obtention 

de travail dependant menacent l'accumulation. La proletarisation sim-
ple (celle decrite par K. Marx sous le vocable d'accumulation primitive) 
n'est pas parvenue ä degager suffisamment de salaries et de travail 
dependant permettant d'extraire un surplus (ligne 2) tandis qu'un 
mouvement simultane de conquete de la liberte a fait apparaitre un travail 
independent ou semi-independant qui Progresse avec la penetration des 

41. Si DLC est le coüt annuel du travail dependant (equivalent ä P. Q. (SL+SNL)) 
— c'est-ä-dire du prix des quantites respectives de travail libre et non libre —, GI le revenu 
annuel brut proenz.& par PCconomie consid6r6e, ME le coüt annuel des investissements en 
materiel, C la somme du capital constant et circulant, r le taux d'interet, il faut que GI - (ME 
+ DLC) > C. r/100. Ici DLC comprend la remuneration du salariat occasionnel obtenu du 
travail semi-dependant (fermier, proprietaire, mitayer, compagnon, chambrelan, maitre 
artisan, etc.). 
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relations marchandes, l'intensification des echanges monetaires et l'ins-
tauration d'un travail dependant libre et mobile ä tous les sena du terme, 
geographiquement, sectoriellement et socialement. Maximiser non plus la 
quantite de travail dependant echange contre de l'argent, mais la securite et 
la regularite de la transaction ä long terme, implique de contröler la 
mobilite du travail dependant vers le travail independant ou semi-
independant et de limiter l'autoconsommation des producteurs inde-
pendants. Les deux premieres voies (5.1. et 5.2. sur le scherna) peuvent etre 

Sch6ma 20.4. A. Linstauraelola du travail 
dependant libre : le marehg de la libertA 

resumees comme la voie du salariat pur et du cercle vertueux de la sur-
valeur relative pour la premiäre, comme celle de la coexistence du salariat 
mixte et de la communaute paysanne teile qu'elle est caracterisee par A. V. 
Chayanov pour la seconde 42 . L'economiste russe remarquait l'extreme 
sensibilite de l'equilibre de l'unite familiale paysanne aux variations de 
population et ä une diminution des etendues cultivables disponibles de Borte 
qu'il parait le complement micro-economique naturel d'une theorie de la 
croissance boserupienne. 

Dans le cas du developpement de l'accumulation par la croissance du 
nombre des salaries libres, l'augmentation des salaires, indispensable pour 
combattre le rationnement du travail dependant, oblige les employeurs ä 
rechercher des combinaisons productives plus efficaces ; l'amelioration de 
la productivite du travail salarie libre incite ä une absorption directe du 
travail independant. Dans la voie du salariat mixte, marque par la presence 
d'une forte production paysanne organisee sur la base des exploitations 
familiales, qui n'est pas exclusive de la premiere et peut coexister avec elle, 

42. A. V. CHAYANOV (1925 ref. 1966). Nous n'entrons pas ici dans une discussion 
ddtaillde des thäses de Chayanov en gdndral : son idde, que sann le salaire toutes les autres 
catdgories de l'dconomie politique (rente, profit, prix, capital et intdret) sont inutilisables en 
particulier, mdriterait une ample discussion puisqu'apräs avoir räcusiä un usage 
« anachronique » de ces catdgories (op. cit. p. 4), il finit par les rdtablir en les spdcifiant il 
est vrai. D'autre part, et ce n'est pas un hasard, sa thdorie de l'dconomie esclavagiste est 
intenable : suppose que le prix des esclaves et leur productivitd n'augmentent pas, quod 
erat demonstrandum. En revanche nous retenons l'idde fondamentale de Chayanov que la 
communautd domestique paysanne constitue une unitd dconomique qui rdagit aux 
modifications de l'environnement, ä la variation de la population (de la taille et de la 
structure de la famille) par un calcul dconomique ä la marge : ainsi le degrd d'auto-
exploitation de la communautd familiale paysanne est ddtermind par l'dquilibre entre la 
satisfaction de la demande de bien-etre tel qu'elle le ddfinit (cela peut s'avdrer träs 
diffdrent de la norme admise dans l'dconomie de marchd capitaliste) et le caractäre pdnible 
du travail demandd (op. cit. p. 6). Chayanov perle de tyagostnost que le traducteur anglais 
rend par drudgery, ce qui contient en dcho du mot russe le travail obligd, la corvde, et pas 
simplement la ddsutilitd ndoclassique du travail par ddfinition libre. Il s'agit du travail 
dependant, commandd. L'important pour nous est que Chayanov explique l'anomalie de la 
courbe d'offre de travail. La cellule productive familiale et/m.1 communautaire ne s'endet-
tera vis-ä-vis de l'extdrieur, ou ne libdrera du travail salarid que si le gain attendu en bien-
etre pour ses composantes, ddtermind independamment du marchd, ne peut pas etre atteint 
par l'augmentation du taux d'auto-exploitation (augmentation du tempe de travail inddpen-
dant et/ou amdlioration de la productivitd de ce meme travail). L'amdlioration de la 
productivitd des facteurs qui produisent l'output de Vdconomie paysanne independante a 
donc un impact de feed-back sur l'offre de travail ddpendant et donc sur le niveau de 
salaires. On peut compldter ainsi le schdma proposd par A. V. Chayanov : la ddsutilitd d'un 
travail supposd ici de mäme nature (par exemple celui fourni par un aide familia] ou un 
journalier) a) sera mesurde en fonction de sa capacitd ä satisfaire un besoin (valeur 
d'usage y compris indirecte dans le ras de la production d'un output vendu sur le marchd) ; 
b) sera moindre dans le cas d'une activitd auto-administrde par la communautd ou la 
famille que dans celui d'une activitd ddpendante de l'extdrieur. A productivitd du travail 
dquivalente, il y aura nette prdfdrence pour le travail indäpendant (ou ce qui y conduit, les 
enfants attendant de prendre la reläve de leurs parents sur l'exploitation). Plus la commu-
flaute' paysanne (qui suppose la consolidation de certains droits de propridtd) est forte, 
moins le travail aalarid libre sera recherchd, ä moins que le diffärentiel de revenu qu'il 
gdnäre seit considärable. Encore faut-il introduire une rdserve suppldmentaire : la logique 
de libdration du travail salarid n'obdira pas non plus ä la seule logique du niveau des 
salaires. Ce qui s'avdrera ddterminant, c'est le tempe libre dont dispose la communautd 
paysanne, une fois accomplies les täches ndcessaires aux cultures jugdes indispensables 
pour elles. D'autre part, la rägle de la croissance de rdeanomie paysanne n'obdit pas ä une 
logique d'accroissement inddfinie : la location ou l'acquisition de nouvelles terres ne 
seront effectudes que si leur apport permet ä l'unitd dconomique constitude d'atteindre son 
dquilibre, soit ä. niveau de vie plus dlevd soit en obtenant une rdduction de la pänibiliti du 
travail ddpensd. Ainsi l'acquisition de terres plus fertiles ou plus arrosdes permettra-t-eile 
aussi bien d'obtenir le meine out-put au prix d'un moindre travail d'amendement des soll et 
de cultures que de l'augmenter (solution capitaliste classique). 

SEHVAGE ou Esel-Avant 

PULTE RRSISTANCE 
(vers les villes. vers la paysannerie libre) 

PENURIE DE MAIN D'OEUVRE 
( QaaLton rar Set, danudrue au plagnintima ) 

SEEVAGE IST »SCLAVAGE A'PTENUES 
conqu8to doe droite d'uoufruit et uonoapion ( voir tabloauz 20.S.A et 13) 

PREMIER SALAR/AT SQUATIERS a  METAYAGE PERMAGE 
URHAIN 

journaliera, campegnom! brat eiere, cottagere 

LEERE MOBILSTE 	AUTOCONSOMMATION 
LIBRE ACCES AU NUMERAIRE 	MARCHE 

MASCHE DES DROITS DE UOMMEICUE, LIES MUNOPOLES DE 
PRODUCTION ET DE PROPRIETE DE LA TERRE 

TRAVAIL INDEPENDANT 

PRNURTE DE TRAVAIL SALARIE 

PROLETARISATION CLASSIQUE 

SALARIE LIBRE NON PROPRIETAIRE TRAVAIL INDEPENDANT 
PROPRELITAIRE 

a) le platnomene de aquattarisation qu'il &agilere d'uno conqudtc du 
travail dtpcndant, ou d'une conoosaion do la part du propriatalre 

canployeur &anband non aeulement da la tarre, mais auaai du logaroant. 
Le cogager anglals du xvur si de, lea muniderea ou cum umben buy 

breemilieron, Im nuaiterla noira aad-nfricnino au du Miesiegiipi du XIX" 
trouvent leur prolongement moderne dana lee aquattere mimine 

alnvantant un logement, un emplot dans les Brandes villes du Tiers- 
Monde 
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Sehdina 20.4. B. L'instauration de travail dependant non libre (stifte): 
le marehi du salariat bridA  

1.  
Quantite et prix du travail dependant sous toutes ses formes 

salarie libre : SL ; non libre (asservi, esclave, peone , engage, discrimind ): SNL 
senil dependant metaye et fermier. MI ; independent paysan, artisan, commercant: I 

sofft Q ( SL,SNL, MI, I ) et P ( SL, SNL, MI, I ) 

2.  
Proletarisation rede du fait de liberation du travail non libre 

(voir 20.3A et B et 20.4.A.) ainsi que de droits de propriete ezistants et d'un equilibre 
econornique non malthusien (par exemple boserupien, c'est-ä-ciire prevoyant une 

adaptation du systeme des cultures donc absorbant l'augmentation de la population). 

3.  
Le march6 comme march6 de la libert6 
3.1. 	 3.2. 

integration marchande 	 marche du travail dependant 
Immobilite trop grande du travail 	 Mobilite trop forte du travail dependant 

independent; Trop faible liberation 	 vers le travail independent ou semi- 
de travail dependant 	 dependant 

4.  
Rationnement global du travail dependant 

incertitude et instabilith de la relation de travail dOpendant 

5.  
Hausse de P (SL, SNL, MI, I), rationnement ulterieur de l'offre 

de travail dependant Q(SL, SNL, MI, I) 

5.1. 	 5.2. 

	

Augmentation des salaires 
	

Sorialisatim du marche: 
et de la productivite 
	

abererphon indirecte du travail 
reabsorption directe du travail independent et salariat mixte 
independent (modele vertueux saisonnier (modele du compromis 

	

de sur-valeur relative) 
	

avec la petite propriete et la 
communaute payeanne ) 

SALARIAT PUR 	 SALARIAT KULTE 
prolitarisation pure (Marx) Proletarisation restreinte (Chayanov) 

2° PROLETARLSATION BLOQU2E 

5.3.1. 	 5.3.2 	 5.3.3. 
interdiction definitive 
	

interdiction temporaire 	impossibilith juridique et economique 
de quitter le maitre 
	

de quitter l'employeur 	temporaire ou durable 
etiou la terre 
	

d'acceder ä l'activite 	de quitter l'employeur ou 
libre et independante 	d'acoäder ä l'activite 

5.3.1.1. 	5.3.1.2. 
servage esclavage 

5.3.2.1. 
travail 
penal 

5.3.2.2. 	5.3.2.3. 	5.3.3.1. 	5.3.3.2. 
engagement apprentissage 	peonage 	discrimination 

squatters ou coolies 
indenture servant 
	

migrants internationaux 
(voir schema20.4.A. ) 
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limitation de la rupture 
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c'est la socialisation croissante du marche des biens (taille du marehe, 
rationalisation de la distribution, prix relatif des valeurs d'usage creees par 
rapport ä celles fournies pour l'autoconsommation) qui permet une absor-
ption indirecte du travail independant. Dans les deux cas, il faut ä chaque 
fois l'apparition de la puissance publique de 1'Etat qui soumet ä une regle 
commune les transactions argent/travail dependant ou argentibiens. Dans 
la premiäre, 1'Etat encourage, accompagne et surveille les augmentations 
de salaires pour eviter le debauchage et le report des penuries de main-
d'ceuvre sur les autres secteurs de l'economie : les instruments les plus 
courants sont la definition d'un salaires plafond et la limitation de la 
mobilite du travail dependant. Dans la seconde, 1'Etat garantit la securite 
des transactions sur le marche de faeon ä leur assurer une croissance 
reguliäre ; il definit les modalites d'exercice de Factivite de Peconomie 
paysanne et celle du travail dependant libre et surtout surveille le 
compromis qui s'etablit dans ce reime de salariat mixte de faeon ä assurer 
la continuite des recettes fiscales, ce qui veut dire eviter une diminution de 
la somme du travail dependant. Son inter& pour le niveau des salaires est 
moindre que dans le premier cas. 

Mais ces deux voies n'epuisent pas l'ensemble des solutions qu'il est 
possible d'apporter aux problämes de la penurie et de l'instabilitä de travail 
dependant. La voie de la mobilite bride couplee ä une politique d'abais-
sement des salaires (colonne 5. 3.) se subdivise en trois possibilites : l'inter-
diction de rompre la relation de travail dependant peut etre definitive, 
qu'elle s'applique au maitre (esclavage) ou ä la terre (servage) ; elle peut 
etre temporaire si elle s'applique ä l'employeur (travail penal, apprentis-
sage ou engagement). Elle peut etre indirecte, mais aboutir au meine 
resultat : le travailleur dependant est peone dans une activite ou empeche 
d'acceder ä d'autres emplois par la discrimination legalisee ou de fait. 
Historiquement le statut des migrations internationales de main-d'ceuvre se 
retrouve dans les deux derniäres formes et coexiste longtemps avec Pesela-
vage pur et simple. 

Il s'aväre donc que la fin des terres disponibles (fermeture des fron-
tiäres 43), ou l'organisation d'un tollt d'entree eleve en capital ä la terre 
(concentration fonciäre) ne suffisent pas ä assurer Peclosion automatique 
du travail dependant libre. C'est la coexistence du rationnement du facteur 
travail dans l'espace interieur et de sa disponibilite en quantite illimitee 
dans l'espace international, ou dans un espace delimite intrusivement qui 
permet d'inclure dans Pechange argent/travail, l'actif de la mobilite et de la 
duree de l'engagement de travail, ce qui forme le trait commun du reime 
de salariat bride_ 

Un dernier point merite d'etre relevä : cette troisiäme voie ni tout ä fait 
salariee, ni tout ä fait paysanne peut etre prise däs que les deux precedentes 
sont placees en situation d'echec. La voie classique de la proletarisation et 
de la salarisation directe du travail dependant, perturbee par un evenement 
demographique majeur (guerre ou epidemie entrainant une baisse brutale 
de la population active) peut devier de faffl transitoire ou durable vers le 
bridage systematique de la mobilite. De faen similaire, un rationnement 
brutal de l'offre de travail dependant de la part des communautes paysan- 

43. A technologie et ä niveau d'accumulation de capital donnäs, la frontiäre des terres 
arables disponibles, däclaräe dose ä un moment, peut etre rouverte plus tard : les moyens 
modernes d'irrigation et l'4volution des prix relatifs des biens produits ont rendu culti-
vables des dtendues semi-ddsertiques : voir l'exemple du coton dans l'Arizona dans la 
seconde moitiä du XXe siäcle. 

nes, par suite d'un enrichissement economique, mettant en peril le salariat 
temporaire, entrainera un alourdissement de la pression fiscale, une reani-
mation de la prolötarisation (la guerre est souvent un excellent moyen 
d'obtenir ce resultat) et si ces moyens echouent, la voie de l'esclavage, du 
servage ou du salariat bride. Comme le salariat bride se met en place le plus 
souvent dans le cas de la transition post-esclavagiste, il constitue une voie 
beaucoup plus recurrente et frequente que l'exception ä laquelle an a 
tendance ä la reduire. 



Annexe 

Tableaux synoptiques des formes de 
subordination du travail, des droits de 

proprigtd annexes et formes de gestion du 
marcU du travail 

Tableau 10.1.A. Formes de subordination du travail et des droits de 
propriCd sujets ä transaction (horizon intragen&ationnel) 

Nature de l'actif objet de transaction * 
Formes de 
subordination ** 

droit de propriate prestation Ceesibilite 

Per sonne Groupe Moye n travail 
judiciaire 

service mobilite 

1.0. Esclavage 
pereonnel 
1.1. collectif 
de conquete 1  

+ + + - 

1.2.1, individuel 2  ± + 

1.2.1.1. domestique + ± ± + + 

1.2.1.2. de » jardin » 3  ± + 

2.0. Corvee de tribut 4 

2.1. Servage + ± + + i 5  
2.2. Corvee fiscale 
(Mitayos ) 

± ± 

3.0 de peo.  nnage 
3.1. Esclavea de 
conquete rechetes 6  

+ - + 

3.1. de dettes 7  1 - - + 

4.0.Travail force 
(bound labour) 
4.1. penitentiaire 
(convict labour ) 8  

+ + + - 

4.2. d'enrölement
militaire 9  
(enlisted labour ) 

- - + + ±_10 

4.3. de vagabondage 11 + - + + + 

4.4.0. de deportation 
(convict servant ) 12  
4.4.1. de droit commun + + 

4.4.2. politique ± + 13 - + 

5.0. D'engagement libre 
( indentured servant ) 14 

5.1. Engage militaire - - - - + - 15 

5.2. Engage 
(indentured servant) 

..,. 	18 - _ + + 

5.3. Engage pour rechet 
( redemptioner ) 17 

+ 18 + + 



6.0. Travail aous contrat 
(contrast labaur ) 19  
6.1. Coolies 20 ± ± 4 ± 
6.2. Migrants 
de travail 21  

322 j23 + 24 + + .25 

7.0. Apprenti 26 ± + 
71. Apprenti urbain 
7.2. Aide agricole 
(husbandry seruant) 

8.0. Travail salarie - + - .27 

8.1. canonique 28  

8.2. formes particulieres 
d'emploi 31  

- r 29  - + ± ±30 

* Remarque 1 : le signe + signifie qu'il y a transaction sur l'ac if specifie en colonne, 
le signe - que cet actif est exclu de la transaction, le eigne ± qu'il y a sott une dvolution 
dans le temps, soit une varidtd de situations pour le meine individu ou selon les regions, 
soit enfin que la transaction est soumise ä des conditions restrictives. Par exemple pour 
2.2. le travail de corvde fiscale (ripartimiento) exclut la propridtd personnelle de 
l'assujetti, mais touche le village en tant que tel, donc le groupe. La propridtd agricole, 
ou moyen de production, est concernee aussi directement par cet impöt en travail dü 
dans les limites de rencomendia puis du ripartimiento . Lee droits judiciaires des 
individus assujettis sont directement en cause : ne pas acquitter la corvde reläve de la 
justice et conduit ä la privation des droits civiques. La mobilitd est concernde 
directement puisque durant les mois de service düs au colon, l'individu se trouve fixe ; 
mais cette alidnation de la libertd de circuler est limitde selon des conditions fixees par 
le Juge rdpartiteur. Dans les Villages des Rdductions Jesuites, il faut dcrire + car 
l'individu ne peut quitter ni le colon durant la corvde, ni le village en dehors des 
pdriodes de travail cif" . Ailleurs, il est libre et il faut dcrire plus et moins. 

** Remarque 2 : Seules les formes principales ont Ate donndes; le terme anglais ou 
espagnol est ajoute par souci de clartä. Le peonage recouvre aussi bien le phenomäne qui 
se produit sur les haciendas ou les fazendas, que le servage pour dettes non hdrdditaire 
d'Europe Centrale. Les notes ajoutdes au tableau concernent soit un dclaircissement sur 
une catdgorie, soit un resultat paradoxal ou interessant pour notre recherche. 
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Tableau 10.1.B. Formes de subordination du travail et des droits de propridtd 
sujets ä transaction ( horizon intragdndrationnel ) ( suite 1). 

Nature 
de l'actif 

Nature de ki contrepartrie et des droits anneses 32  sanctions 33  

terme achete Retribution ( droita demographiquea vor T.2.A3) 34 Patron 
(hormis 
la fuite) 37  

Employe 
(sauf peine 
corporelles 
et retenues) 99  

duräe 
de validite 38  

Nature 31  Argent Feeule Lopin droits 38  de 

propriäte commerce travail 

1.0 
1.1. illimitäe 

1.2. illimitee 

+ 

+ 

- 

- 

± 

± 

± 

± 4) 

- . 

.4-41 ± 42 

nature privee de 
neant 

nennt 

1a relation 
chatiment 

Wr 	8  la mort 

2.0. 
2. 1. illimitee 

2.2. illimitee 

± 43 

+ 44 

± 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ . 

± 
nennt, 
amende ou 
perte du 
corveable 

chatiment 
amende 
davantage de 
corväe 

3.1.0 limitie 
3.1.1. 8 la 
duree de 45 
3.1.1. la dette 

+ 

± 45 

+ 

+ 

± 

+ 

+ 

± 

± 

± 

- 

± ± 

amende 
ai 
extinction 
de la dette 

eselave 
8 vie 
ou dette 
alourdie 

4.0. jusqu'ä fin 
4.1. de la peine 
4.2. 7 ä 14 ans 
4.3. 1 ä 2 ans 

+ 
+ 
± 47 - 

- - - 
neant 
neant ou 
amende 

la mort ou la 

PelPetuitk 
peine x 2 ou 
eselavage 

4.3.0 
4.3.1. 7 ä 
14 ans 48  
4.3.2. 3 5 5 ans 

+ 

+ 

± 

± + 

± 

± 

- 

± 49 

- 
neant ä 
liberation 

contractant 

doublement 
de la duräe du 
contrat 
ou de Tabseme 

5.0. 
5.1. 7 ans 

5.2.3 ä 7 ans 

5.3. 1 an 5 
fm de dette 52 

+ 

+ 

+ 

solde 
pecule 

forfai 
taire 
avec DU 

sena 
accompte 

+ 

4. 

- 

- 

+ 50  

+ 

- 

± 

± 

± 

± 

neant 
amende 

ou 11  
libd..ration 
anticipee 
de Pengage 

duree x 2 
ou räduction 
84.1 
doublement 
duree de 
l'absence 
ou du contrat 

6.0. 
6.1.1 ä 10 ans 

6.2. 1 ä 5 ans 

353  

- 55 

± 

+ + 

- 

- 

- 

+ 

- 

± 

± 64  
amende 
etkeil 
annulation 
du contrat 

perte des 
droits au 
sejour et 
au travail 

7.0. 
7.1. 1 a 8 ans 56  

7.2. 1 5 2 ans 58  

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

. 

- - 
amende 
etiou 
annulation 
du contrat 

duree x 2 
polke du 
ertatut 67  
renvoi 

8.0. indeterminee 
en regle 
generale 59  

- + - + - - amende 
reparation 
grtve 

Iieenciement 
lock-out 
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Tableau 10.1.C. Formes de subordination du travail et des droits de 
propridtds sujets ä transaction ( dynamique ) (suite 2.) 

Nature de l'actif Modalites de mobilite 	(hormia la f alte) Resultats principaux 
en termes de mobilite 

droits dernojraphique 60  
Entree 61  sortie 62  Mariage 03  Conjoint Enfant 64  

1.1. 65  conquete, traite, 
razzia, mariage, 
naissance, rachat 

conversion 
affranchissement 
rachat 

esclavage individuel 
ou l'un statut 
de 2.0 8.0. 66  

1.2. ± 67 ± 5a ± 69  traite, rachat 
mutation fonciere 
encomienda, dette 
naissance, mariage 

conversion, rachat 
affranchissement 
manumiseion 70  
statut dun ascendant 

vilain, paysan libre 
artisan , domestique 
commercant 

2.0. 
2.1. ± r ± conquAte, mutation' affranchissement 

manumission, rachat 
paysan libre, artisan 
, domestique 

2.2. - ± fn rnipacirtie  nzento 
corvee coloniale 

exemption fistele 
rachat 

peon, commercant 

3.0. 
3.1. - + - guerre «juste » 

ou razzia 
Fin de periode 
d'asservissement 

libre mobilite 
et liberte 

3.2. ± 71  endettement 
volontaire ou nee 

Extinction de dette 
moratoire coilectif 

+ rachat 
de l'employeur 

4.0. obligation publique 
4.1. • ± 72  condamnation 

penale 
terme de la peine liberte personnelle 

+ droits civils 
+ travail libre 

4.2. ± ± - service militaire 
enr6lement obligä 

fin de la päriode 
rechet de 
conscription 

acces 6 la vie civile 

4.3. - - ± 73 condamnation 
penale + rechet 
par un particulier 

fin de ('engagement Liberte personnelle 
+ droits civils 
+ travail libre 

4.4.1. - condamnation 
penale +engagement 

fin de ['engagement 
liberation du contrat 

Liberte civile et 
politique, anmistie 
droit au retour 
acces au travail 
libre et ä la 
propriete fonciere 

4.4.2. 74  condamnation 
au banissement 
+ engagement 

changement politique 
fin de ]'engagement 
libäration du contrat 

5.0. immigration 
5.1. 75  engagement 

volontaire 
fin de periode 
d' engagement 

acces au travail 
[ihre et 5 la 
propriete fonciere 

dans la mesure 
des terres vierges 
disponibles 

5.2. 76  engagement 
individuel 

fm de päriode 
liberation du contrat 

5.3. ± ± ± 77  dette +engagement 
collectif 

fin de periode, rachat 
liberation du contrat 

6.0. 
6.1. ± 79  ± immigration 

dette + engagement 
collectif 

retour au pays 
fin du contrat 

acces au travail libre 
transferts de fonds 

6.2. ± 79 contrat individuel 
anonyme ou 
nominatif, 
naissance 
ascendance 

naturalisation 
011 cartes de travail 
ou de resident 
privilegie 
mariage, naissance 

acces au travail libre 
et aux libeffes civiles 
et politiques 

7.0. 80  
7.1. - ± contrat individuel fin de periode 

d'apprentiseage 
accces aux 
professions 
qualifiees 	räservees 

7.2. et lou avec famille fin de contrat eures au salariat 
agricole ou urbain 

S.O. 

8.1. - contrat de travail rupture du contrat 
de travail 

acces au travail 
independent, aux re 
venua de la propriete 

8.2. 

Notes du tableau 10.1.A. 

1. Hilotes dans l'Antiquitd, a slaves » au XIV' siede, ou tribus indiennes jusqu'en 
1533 chez les Espagnols, jusqu'en 1572 chez les Portugaia, Indiens rdduits en esclavage chez 
les Indigänes. 

2. Chattel slavery ou eaclaves biens meubles. A la diffdrence de 1.1., ils sont cessibles 
soit avec les biens immeubles soit avec les autres biens meubles. Voir le long ddbat sur ce 
point chez les planteurs au ddbut de la Traite. 

3. Ou de plantation » par opposition aux präcädents, son reime devint progres-
sivement plus dur comme celui des mines par opposition ä ]'esclavage domestique rural ou 
urbain. 

4. Le tribut peut dtre d'origine seigneuriale (corväe fäodale ou domaniale : obrok 
russe) ou d'origine royale ou impdriale, c'est-ä-dire fiscale et le plus souvent forfaitaire par 
täte ou par famille (capitation, cens, mita, ou. catequil). La cessabilitä du titre de propridtd 
ddpend du reime de la terre (fief) de la circonscription de leväe (encomienda), de sa trans-
mission häräditaire ou non. 

5. En principe le serf fäodal ne peut pas ätre ddplacd. Sa personne n'entre pas dans la 
transaction. C'est la terre qui est cessible ; il l'accompagne comme un bien immeuble dans 
sa prestation contrairement au vilain. En revanche les serfs du second servage (kholopy 
en Russie) deviennent exportables : voir les vyvoz (exportation ou transfert). Il faut aussi 
compter les serfs pour dettes ayant perdu la possibilitä de se racheter. 

6. Indiens lids (Cord-Indians, escravos legados au Bräsil). 
7. Les serfs pour dettes (volontaires) devenaient souvent des serfs permanents faute 

d'avoir remboursä leurs dettes. Ils composaient en Russie la grande majoritd des serfs 
personnels. 

8. Leur population est formde des personnes libres des Colonies condamndea pdna-
lement, mais aussi de toutes catdgories ddcrites de 4.2. jusqu'ä 5.3. d'engagds s'dtant enfuis 
(R.B. MORRIS, op. cit. p. 345). 

9. La conscription forcde dans la marine de guerre joua un röle important aux XVII' et 
XVIII' siäcles. Elle fut cause d'un incident majeur en 1811 entre les Etats-Unis et l'Angle-
terre sur la rdpudiation de la nationalitä britannique (J. KETTNER, 1978). On la distingue 
ici de ]'engagement volontaire 5.1. qui pouvait ddboucher sur le colonat (attribution de 
terres aux vdtdrans) ou sur la libdration de l'indentured. 

10. En principe, comme pour 5.1., le contrat n'est pas cessible financiärement. 
Toutefois les pouvoirs publics pouvaient cäder ä des colons ou des planteurs les droits de 
servitude acquis contre rachat.La durde träs longue des enrälements de forte (7 ä 14 ans) en 
faisaient une main-d'ceuvre recherchde, ramme celle des condamnds de droit commun. 

11. Voir les lois anglaises de 1547 et de 1572 (L.C. GRAY, p. 343-344), et leurs äqui-
valents francais plus tardifs. La ddviation trba remarquable (läre colonne) est que le 
vagabond condamnd au travail forcd devient d'abord engagd d'office, puis s'il recidive, 
carräment esclave. 

12. Sur le mecanisme träs complexe des condamnations et des gräces en ächange de la 
deportation et de l'acceptation du contrat de servitude, voir A.E. SMITH, op. cit. pp. 89-135. 

13. Contrairement aux condamnations pänales strictement individuelles des droit 
commum, les peradcutds politiques ou religieux dtaient frappds par groupe et par famille ; 
voir les Hug-uenots apres 1685 en France, les Quakers, les Cromwelliens, les Puritains, les 
Jacobites Barbadises » en Angleterre, les Moraviens. 

14. L'engagement dtait de nature contractuelle et personnel, qu'il füt dcrit (indentured) 
comme cela devint obligatoire ä la fin du XVII' siäcle, ou oral devant tdmoin. II est präcisä 
dans tous les cas qu'il est souscrit en pleine libertä et volontairement par l'individu. Sinon 
il devient nul (probläme du Kidnapping des mineurs et des lois anglaises de 1664 2 1674). 

15. L'engagement militaire contractd envers la Couronne ou la puissance publique 
n'est pas cessible. II est prioritaire par rapport aux contrats priväs, en cas de guerre. Les 
planteurs se plaignirent souvent de perdre leurs servants Ma achetäs ou potentiels. 

16. L'engagd dtait considärd comme un bien meuble de son maitre ; il pouvait etre louä, 
vendu, joud aux cartes. Voir R.B. MORRIS (1947), p.402-405. Cette coutume vient du statut 
des apprentis en Angleterre mäme, oü elle ne commenca ä ätre interdite que dans certaines 
provinces ä partir de 1640. 
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17. Personne n'ayant pas de quoi acquitter la totalite ou une partie du voyage et qui est 
vendue ä son arrivee par un contrat coutumier si elle n'a pas ete rechetee (redeemed) : la 
duree de sa servitude varie en fonction de la valeur de la dette contractee. 

18. L'engagement contracte et le rachat peuvent se faire sur les membres d'une meme 
famille. Remarquer la similitude avec 4.3.2. 

19. On a distingue le travail d'engagement au travail sous contrat des familles 
precädentes, bien qu'il presente de grandes ressemblances avec lui, ainsi qu'avec le 
peonage. Il y a toutefois une differente fondamentale : l'esclavage personnel a ete aboli 
dans les pays importateurs (mais il ne l'a pas ete dans les pays d'origine). 

20. Le systeme des coolies est ambigu sur les deux premieres colonnes, ainsi que sur 
celle de la cessibilite des droits. 11 a ete suffisamment rapprochä de l'esclavage pur et 
simple (H. TINKER 1974) et interdit par l'Angleterre en Inde pour qu'on puisse considärer 
qu'il y avait vente et revente des droits acquis. 

21. Par migrants de travail on entend tout espbee d'importation de population active 
soumise ä une reglementation specifique d'acces au travail et au sejour. 

22. Dans le systäme de migration de travail pure, il y a interdiction de faire venir la fa-
mille (Afrique du Sud). 

23. Tons les essais de räglementation de Pappei 9 l'immigration ä partir des postes de 
travail dans l'appareil productif (voir l'Autriche räcemment) entre dans cette categorie. Il 
faut alors ecrire +. 

24. A partir du moment 08 les droits judiciaires peuvent etre perdus pour irreg-ularite de 
sejour ou de travail, c'est le cas des clandestins, il faut admettre que racheteur de travail 
clandestin achäte egalement cet actif. 

25. La cessibilite des migrants de travail est interdite au double titre du marchandage 
de main-d'ceuvre salaride en general, et de celui de l'organisation de trafic de main-
d'ceuvre etrangäre dont rintroduction est placee sous le monopole public. 

26. Le statut des Apprentis anglais a servi beaucoup au systeme des contrats d'enga-
gement. La fuite y est punie et la recidive peut conduire 9 la servitude. Les apprentis etaient 
9 l'origine biene meubles, cessibles, et le terme de leur contrat egalement, y compris 
lorsqu ils etaient payäs en salaire. D'une facon generale, la mobilite de rapprenti est sou-
vent contrölee par le risque de condamnation judiciaire, soit par annulation de la 
formation. Aujourd'hui les contrats de formation ont jouä un röle cid dans l'introduction 
des formes particulidres d'emploi därogatoire au code du travail (A. LYON-CAEN, 1991). 

27. L'emploi de salariä, comme son terme, ne sont pas cessibles de faeon licite. Voir 
l'article L.153 du code du travail franeais, prohibant le marchandage de main-d'ceuvre. 

28. Le salariä canonique par Opposition 9 celui qui est employe seien des formes parti-
culiäres d'emploi. 

29. En principe il faut ecrire - mais comme dans le cas de la note 23, däs que l'emploi est 
etroitement assujetti ä un poste de travail, qui fait l'objet de la passation de contrat, tandis 
qu'il est laisse 8 l'entreprise (d'interim par exemple) de le pourvoir et de regier ce point par 
un contrat entre elle et le dependant, on doit ecrire +. Cette räserve est trds importante, car 
elle montre l'instabilite encore actuelle du reime de pur salariat libre. 

30. C'est la caracteristique essentielle des FPE : la duree du contrat est un gement 
direct de la cession. 

31. Les FPE comprennent les contrats ä duree determinee, les contrats d'apprentissage, 
de formation, les contrats d'interim, et plus generalement tous les contrats derogatoires au 
rägime ordinaire du code du travail. 

Notes du Tableau 10.1.B. 

32. Les droits d'acquerir une propriete, de mener une activite commerciale, ou d'effec-
tuer un travail 9 son compte, ou pour un autre patron, s'entend pendant la päriode couverte 
par la transaction, et non 9 l'issue de celle-ei. D'autre part il est difficile de tracer une 
dämarcation nette pour certaines categories entre les droits annexes et les contreparties 
retributives directes. Dans le rägime de salariat canonique, les conditions de travail ont 
remplace en grande partie ces droits anexes, mais le paternalisme d'entreprise ou d'Etat 
peut les faire resurgir. 

33. On n'a pas distingue ici le caractdre public ou prive des sanctions. Pour 1.0. les 
sanctions sont une affaire priväe on regne sans partage le pouvoir du maitre. Il n'y a que 
dans les revoltes collectives d'esclaves que la sanction publique intervient. Toutefois les 
Codes Noirs de l'esclavage moderne creent une norme publique cense servir de tarification 
maximale (position des apologistes des codes) et minimale (position plus fonctionnaliate). 
Par leur minutie les codes esclavagistes, comme le mercantilisme, inaugurent parado-
xalement le mouvement de creation d'un veritable domaine du droit du travail qui se  

traduit par une norme administräe dans des domaines laisses jusqu'alors soit aux 
relations priväes, soit 9 la norme nägociee au sein des corporations, soit 9 la coutume 
locale. 

34. Dans la speenleite de l'actif represente par la categorie de travailleur echange 
contre retribution se trouve implicitement aussi des droits concernant la reproduction 
(droit de se marier, d'avoir des enfants et le statut de ceux-ci). Etant donne qu'ils concer-
nent les transactions intergenerationnelles nous les avons distinguäs et traites avec le 
tableau dynamique /0./.C. 

35. La rätribution en nature est la regle generale pour preeque toutes les categories sauf 
les corveables, les päons ou assimiles, et les salaries libres. Lorsque la rätribution sala-
riete est retenue en totalite ou amputee d'une grande partie pour rembourser les depenses de 
voyage, de protection ou de passalte clandestin (6.2.), on a ecrit t  car contrairement 9 ce qui 
se produit pour les categories d'engages, la dette contraetee n'est pas censee valoir en droit 
obligation de travailler. On revanche dans le salariat canonique, on n'a pas retenu comme 
+ le fait de prelever sur la remuneration de frais de logement, voire la nourriture, car ces 
frais viennent en decompte de la remuneration monetaire due. Dans les autres cas, l'indi-
vidu ne peut pas reclamer la contrepartie monetaire de la nourriture, le logement, les 
vätements fournis. Il est contraint 9 la remuneration en nature. 

36. Droit signifie ici aussi bien la coutume que la räglementation publique. Mais on a 
tenu compte de la norme dominante : ainsi pour l'esclavage moderne, le däni du droit de 
propriete fonciäre est träg net. Il n'en va pas de mäme pour le commerce, l'artisanat, et a 
fortiori pour l'exercice d'une activitä de travail. 

37. Pour toutes les categories, ä l'exception — et encore n'est-elle que partielle — du 
salariat canonique, la fuite de remployä est la principale sanction economique qui frappe 
l'employeur. Elle est soit temporaire, absentäisme, soit dernaive, desertion. Nous ne 
l'avons pas rappele 9 chaque ligne. Dans les plantations, le marronage dans les periodes 
creuses n'excedant pas plusieurs mois, voire mäme un an, fut souvent toläre comme un 
moindre mal. Il faut egalement noter l'incendie, le sabotage, rempoisonnement, l'assas-
sinat, le vol, rautomutilation pour toutes les formes de travail non libre, ou pour 
sanctionner des comportements injustes patronaux et violant les contrats oraux ou les 
usages. La grdve comme comportement apparait aussi, bien avant les ouvriers d'in-
dustrie ; mais elle n'est legalisee que träs tardivement y compris dans la phase liberale du 
capitalisme. 

38. La duräe de l'engagement de la transaction est, avec la restriction sur la liberte de 
circulation, relement le plus important : pour l'esclavage la traneformation de l'asser-
vissement ä vie et la transmission hereditaire du statut ; pour les peons, le terme de la 
dette ; pour les engagäs, la duree du contrat ; pour les immigres la duree de validite de la 
carte de travail et de sejour. Pour les salaries canoniques le caractäre non specifie de la 
duräe de l'embauche devient la regle sauf si cela est expressement inclique et negociä de 
part et d'autre avec des rägles limitatives. 

39. Les sytemes de retenues arbitraires ou non sur la remuneration n'ont pas ete 
mentionnes ä chaque ligne, de möme que les compensations et les ajustements sur le 
systäme de rätribution et de droits annexes. La perte du lopin, du droit de travailler ä 
l'exterieur, sont utilises autant comme des sanctions que comme des incitations prä-
ventives. Les chätiments corporels doivent etre inclus partout, y compris dans l'appren-
tissage ancien. Les sanctions non corporelles (humiliations, hareelement, comportement 
discrimatoire, raciste, sexiste) ne font l'objet que d'une lägislation croissante dans le 
salariat canonique. Ce qui ne veut pas dire qu'ils ne sont pas consideres avant. Ainsi la 
legislation de Pombal 8 regard des Indiens prohibait-el]e de les traiter d'esclaves et autres 
mots humiliants qui les assimileraient 9 des Noirs. En Amärique coloniale on bannit le 
terme de servitude, trop proche de staue, et prescrit l'usage du terme de seruant plus proche 
du domestique et de l'aide familial. 

40. La possession du lopin est träs variable. Nous avons explique les critüres qui expli-
quaient ]'existente ou non de cette forme de remuneration en nature et en avantage aussi 
bien pour le bilan alimentaire, que pour la constitution d'un päcule. 

41. Par exemple les esclaves de gains au Bresil. 
42. Par exemple les esclaves de location toujours au Bräsil. Pareille pratique existait 

dans le Sud des Etats-Unis, comme aux Antilles. L'existence d'un marche de location, 
voire mäme de vente des esclaves fut pour les rägions de vieil esclavage, deennantes econo-
miquement, une source de revenu importante. 

43. Les serfs devaient en regle generale pourvoir 9 leur propre entretien, y compris 
durant le temps oü ils travaillaient sur les terres du domaine seigneurial. Les serfs 
domestiques (souvent issus de l'esclavage pour dette) etaient en revanche nourris et loges ce 
qui explique le plus fort taux parmi eux d affranchissement par rachat. 

44. Les Indiens-Lies, comme les Indiens libres, quand ils n'etaient pas asservis ä vie, 
devaient subsister par leur propres moyens, sauf pendant la periode de travail pour leur 
maitre-colon qui devait les nourrir. 



700 LE SALARIAT BRI.Dü ANNEXE 701 

    

45. Lee Indiens captifs rachetes (Indiens-Lies) servaient dix ans. Es etaient dans ce 
cas 8 la charge du maitre. 

46. Les pions selon qu'ils etaient paysans avec lopins ou parcelles, ou bien ouvriers 
agricoles sans terre etaient retribues en nature ou pas. Mais en revanche ils devaient 
acheter (parfois etaient obliges de la faire) nombre de biens dans les magasins de 
l'hacienda qui contrölait ainsi la permanente de leur endettement. 

47. La Legislation sur les vagabonds et les mendiants anglais de 1547 puis de 1572 
stipulait que les condamnes au travail obligatoire chez le maitre ayant rachete leur 
condamnation tres lourde ä la prison ou ä la mort devaient etre nourris mais au pain sec et 

l'eau. 
48. A vie jusqu'en 1634 en Angleterre, puis 7 ans jusqu'en 1717 ; 7 ans pour les pardon-

nes de clergie, 14 ans pour les condamnes ä mort gräcies par la Couronne apräs cette date 
(R.B. SMITH, p. 111). 

49. Pour certains deportes politiques le contrat d'engagement prevoyait comme pour les 
engages libres (5.1 ä 5.3.) l'acces ä 50 acres de terres vierges. Mais les v Barbadises » apres 
1670-1680 avaient fort peu de chances de pouvoir disposer de ce droit de propriete, l'ensemble 
des terres cultivables en sucre ayant ete monopolises par les grands planteurs ä la Barbade 
et 8. la Jamaique. 

50. L'acces ä la terre comme colon joua un röle fondamental dans le systeme de 
l'engagement (contrairement ä la grande vague migratoire du XIX' siede, ou ce fut bien 
plus l'accäs au travail indäpendant urbain, ou minier qui joua ce röle). La remuneration 
en terre allouee librement mais garantie par le sceau de la puiSsance publique, ä la 
differente de l'occupation illegale, faisait parfois partie du contrat. Lorsque les colonies ne 
furent plus en mesure de le garantir, ou ne voulurent plus 1e faire pour s'assurer le 
concours d'une main-d'ceuvre agricole, le systeme d'engagement connut un declin 
sensible, aux 'Antilles d'abord, dans les 13 provinces americaines un peu plus tard. 

11 convient aussi d'indiquer une particularitä remarquable qui se developpa dans les 
colonies anglaises d'Amerique au sud du Delaware : le systeme des head-rights mis en 
place ä partir de 1619. Tout importateur d'engages blancs recevait un droit ä 50 acres de 
terre. Les engagistes revendaient leurs droits aux colons. Ce systeme aida ä la constitution 
de grandes proprietes. Il fit l'objet d'un veritable trafic avant d'ötre supprime en 1699. 

51. Un engage mineur sans le consentement des parents, un engage abuse (spirited, 
c'est-ä-dire saoule, ou kidnappe) pouvaient porter plainte et dänoncer le contrat devant les 
juges avant le depart. L'amende touchait alors l'engagiste. A l'arrivee, les tribunaux 
cassaient les termes du contrat et le plus souvent le remplacait par un contrat en vigueur 
selon la coutume (c'est-ä-dire 5 ans). Les cas de mauvais traitements particulierement 
violents pouvaient aboutir ä la liberation anticipie du plaignant. Mais une plainte jugee 
abusive etait severement punie (doublement de la duree de l'engagement par exemple). 

52. Le redemptioner achetait l'argent manquant de sen billet de transport et celui de la 
famille. Plus le solde etait falble, plus la duree de l'engagement etait tourte. De plus, 
lorsque le marche etait tres demandeur, il avait de meilleur chance de räduire la duree de 
sa servitude puisque l'engagiste essayait de le vendre au meilleur prix dans les differents 
ports, diminuant par lä-meme le temps de travail sous contrat. 

53. La rätribution des coolies relevait tres souvent d'un peonage deguise (TINKER, 
1974) et leur salaire etait souvent largement preleve ä la source par une cascade 
d'intermediaires depuis le pays d'origine jusqu'ä l'entreprise utilisatrice. 

54. Dans lesays du Golfe Persique apräs 1975, l'usage des tuteurs obligatoires 
percevant des rede

p
vances sur les gains, gardant les titres de säjour en gage, s'apparente 

bien au systeme des coolies (J.P. GARSON, H. CHEK1R, 1982) et engendrait une cascade de 
location de travailleurs immigräs ä gage que les employeurs pouvaient se revendre les uns 
aux autres. 

55. A la differente du päonage et du systeme des coolies, la retenue partielle des gains 
pour remboursement des freie d achat ä l'etranger du migrant est illicite. 

56. L'apprentissage etait en Angleterre d'une duree maximale de 6 ans pour les jeunes 
filles (de 12 ä 17 ans), et de 7 ans pour les garvons de 14 ans ä 25 ans. Cette duree servit ä 
determiner la duräe d'apprentissage obligatoire par suite de condamnation pour mendieite 
des mineurs de plus de 6 ans. 

57. Les apprentis risquaient la radiation des metiers d'artisans. Beaucoup d'engages 
tres jeunes etaient des apprentis fugitifs ayant deserte un maitre trop dur, ou simplement 
attiräs perle pecule. 

58. Les aides familiaux et aides de ferme (servant) en Angleterre avaient des contrats 
de 1 ä 2 ans au maximum. Ils etaient place's sous la responsabilite familiale de leur patron 
(voir D.W. GALLENSON, chap. 1). 

59. Le contrat ä duree indeterminee est la regle ; le contrat ä duree determinee est 
l'exception ; toutes les clauses derogatoires au rägime normal doivent etre präcisees sinon 
le droit du contrat ä duree indäterminee s'applique. 

Notes du tableau 10.1.C. 

60. Il ne s'agit ici que des droits de reproduction quand ils sont concernes par la 
relation d'echange argent/travail subordonnä. Le eigne + (ligne 1.1. par exemple) signifie 
donc que le maitre dispose de tous ces droits annexes, sur le mariage, sur la personne du 
conjoint et sur ceux de sa descendance. Le eigne _ (ligne 8) signifie que la transaction 
argent employeur /employe ne comporte aucun droit annexe dupremier sur le conjoint, sur 
le mariage ni sur la descendance. L'employeur est preneur de la structure familiale, il 
n'est pas faiseur de cette structure. S'il tente de le faire (paternalisme patronal classique : 
pression pour le mariage, endogamie encouragäe ou rendue preque obligee, pression pour 
dissuader les femmes d'avoir des enfants, etc.), il se rend coupable seit d'une infraction au 
code du travail, soit d'un delit. 

61. Les entrees sont alimentees par des entrees nettes (traite, naissance d'esclaves par 
exemple, ou population non salariee ä l'autre extremite des lignes) mais aussi par des 
transformations de statut. On laisse de eilte la variable d'äge qui change selon les lignes : 
un esclave de v jardin » commencait ä travailler avec sa mese vers 6 ans ; un apprenti 
entre 12 ans et 14 ans. 

62. On n'a pas mentionnä ici les sorties d'activite pour des raisons d'8ge ou de maladie. 
63. On entend ici le droit pour I'assujetti au travail de contracter une union reconnue 

qui confere des droits ä une famille. 
64. Le droit de se marier peut avoir ou non des implications sur le statut du conjoint. On 

entend ici tant les droits de propriete personnelle eventuels des enfants de l'individu ou de 
la famille subordonnes dans le travail, que la transmission hereditaire de ce statut. 

65. L'esclave de conquete est caracterise par le fait qu'il est non ne, non pese. On lui 
denie juridiquement toute participation ä la parente ä la differente de l'asservi par 
condamnation ou du gage pour dette (Cl. MEILLASSOUX, 1986, pp. 33-40). 

66. Le passage du statut d'esclave collectif de conquöte rural au statut d'esclave 
personnel domestique representait souvent une liberation. 

67. Le droit au mariage civil ou religieux varie selon le degre d'institutionnalisation 
de l'esclavage : quand les Noirs sont des quasi-engages, le mariage leur est interdit ; 
lorsqu'ils sont esclaves ä vie et que le statut des mariages mixtes a ete regle, le mariage des 
femmes est encourage. 

68. Le statut du conjoint d'un esclave a varie avec le statut de ce dernier. Quand 
l'esclavage ä vie a ete solidement installe aux Antilles, le conjoint est devenu esclave 
automatiquement seule exception, le maitre qui peut affranchir sa maitresse s'il l'epouse 
et leur descendance comrnune meine s'il ne Pepouse pas. 

69. Les enfants d'esclaves posent des problemes compliques ä un systäme d'esclavage 
qui se met en place. Si celui-ci est fonde sur le caractäre strictement exogene de l'esclave au 
systeme de parente et ä la reproduction sociale, ils n'ont pas de place (et l'on tent,e de faire 
avorter les femmes comme le faisaient les planteurs au depart). Si un groupe 
demographique s'inetalle avec ses regles de parentä, et ses familles, comme ce fut le cas 
dans les plantations, se pose le probleme des contraintes sur la vente individuelle des 
esclaves qui entraine la separation des familles, mais surtout celui du statut des enfants 
issus de Libres etlou de Blanca. 

70. On considere que la manumission est un affranchissement opere sous seing prive 
par le maitre, reconnu par la societe mais sans aucune contrainte publique. L'affran-
chissement obeit lui ä des regles publiques. Il peut en particulier se faire ä l'encontre des 
proprietaires ; il peut aussi interdire la manumission. 

71. Les propriätaires d'hacienda conquirent (comme les seigneurs des domaines ou 
ceux des encomiendas pour la corvee) le caractäre häräditaire du peonage en glissant du 
caractere cessible de leur titre de propriätä ä une cessibilite symätrique de sen contraire 
non libertä de quitter l'exploitation) pour les descendants des päons. 

72. Les enfants mineurs de condamnees de droit commun etaient concernes par la 
peine de travail ; ils etaient places d'office en apprentissage avec un risque d'asser-
vissement en cas de feite. 

73. Meine reflexion que pour la meine colonne, ligne 4.1. 
74. Cette catägorie (l'ancetre des refugies politiques) fait transition avec les engagäs 

libres. 
75. L'autorisation de se marier, le choix du conjoint est subordonnee ä autorisation. 
76. L'engage devait attester qu'il n'abandonnait pas une femme et des enfants 

legitimes avant de partir ; il n'etait pas cense se marier sans permission de son maitre, 
surtout pas avec une engagee blanche, une noire, esclave ou pas. Le maitre etait tenu 
responsable en effet par la legislation des consäquences diverses de ces unions 
(interruption d'activite de la femme, elevage des enfants nes). Le debauchage de 

negresses » möme s'il n'aboutissait pas ä une union fut puni par la loi aux Antilles. 
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77. L'engag6 de rachat (redemptioner) ätait libre d'etre marie avant le contrat puisque 
ce dernier ätait conclu avec la famille entiere de l'engagä, ä charge pour elle de remplacer 
un membre d8faillant. En revanche le mariage durant l'exdcution du contrat 6tait soumis 
6 autorisation du maitre et du maitre du conjoint s'il s'agissait d'une engag6e. Les enfants 
6taient tenus de remplacer leurs parents en cas de disparition. 

78. Les coolies 6taient libres de se marier entre eux, mais en tent que « jaunes au 
colored people 	ils ne pouvaient pas äpouser des Blanches apres les bis racistes 

australiennes, amäricaines apres 1870 (voir ensuite les bis mettant en place l'apartheid en 
Afrique du Sud apres 1919). Les enfants de coolies n'avaient pas forciment acces au travail 
libre. 

79. Les migrants de travail, dans la mesure oll la lägislation ouvre au conjoint choisi 
11/1 droit au sdjour, voire m'eme ä I'acquisition de nationalste par d4claration, sont contröläs 
dans I'exercice de leur droit au mariage. Dans les pays exclusivement de jus sanguinis les 
enfants sont assujettis au meme r8gime de travail et de säjour que leurs parents. 

80. Les apprentis (apprentices) et les aides de ferme (husbandry seruants) n'ätaient pas 
cens8a se marier saus le consentement de leur maitre. Les enfants des apprentis nes hors 
mariage 6taient ä la charge du maitre du « fauteur b. 
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barriere de couleur, n322-637, n469-471, 519, 618-621. 
Bill of Rights (1689), n44-167, 250, 315, 325, 333, n72-354. 
bis (culture du), 121, 126, 132, 141, 146-47, 209, n43-209, n126-234 233, 236, 243, 273, 277, 280, 283, 

314, 340. 347, 387, 461, 528, 561, 570, 574, 582. 
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Boers, 559, n17 et n20-563, n27-555, n52-571, n67-577, n83-581, n103-586, n104-587, 590, n133-593, 
n163-599, n184 et n189-605, n209-610, n254-620, n330-639 ; (opposition Boers et Britanniques) 587-588, 
589-90. 

bondage, bound labour (travail forte ou contraint) 157, 163-67, 348. 
Boserup Ester, boserupien, 24. 
breche demographique, 132, n7-132, 469, 650, (urbaine) 651, 680. 
breche paysanne, (Bresil) 462, 478 ; (Afrique du Sud) 583-585, 607-610, 613, 614-618, 654 ; (industrieuse) 

478, 485, 491-92, 498, 519, 522, n24-465, n65-465. 
brigade des plantations (gang system), 226, 237, 239, a138 & nI42-239. 
cafe, 522, 480, 483, 485, 491-495, 498, 500-509, 515-516, 519, 521-522, n3-461, n9-462, n116-488, 

n143 & n146-495, n159-498, n165-500, nI80-503, n182-504 ; cafeiere cafezal, 483, 510, n117-488, n125- 
49 I 

capitalisme, (agraire) 392 ; (marchand), 107-108, 147, 149, n61-147, 252-53 ; (industriel) 403-405 ; 
(social Gesellschaftskapital) 276. 

Castel R., n1-273, 285, 293-295, n30-281, n52-285, n82-293, n84-294, n128-304. 
ceteris paribus (critique du raisonnement), 18, 160, n9-161. 
Chayanov A.V., n42-688. 
cheap labour/ cheap enterprise, n69-544-545, 603. 
cliometriciens, 153, 155, 210, 212, n51-210, n100-225, n109-227, n131 & n133-237-238, n136-238. 
coalition (droit de), n26-251, 273, 277, 281, 283-85, 287, 291, n14-276, n4-4-284, n134-305, n150-311, 

313-15, n1-314, 318-19, 359, 369, 525, n69-538, n569, n295-590 ; Anti-combination laws, 318-19, 359. 
code esclavagiste, 264, 389, n43-456 ; (Calendon) 566-572. 
colonat (de ajuste ou de parceria), 447, 485, 494, 497, 499, 502-509, 511, 513, 519, 522. 
Colonial Office, 575, 577. 
commerce (autorise ou interdit), 154, 481, n91-481. 
compounds miniers, 596, 599-600. 
contrat d'indenture ou d'engagement, 156 ; (lutte medievale pour les contrats) n2I-278 (lutte contre les 

contrats) 278-285, 294. 
contrat de travail (standard), 92-96 ; (de service) 325 ; (d'apprentissage) 218, 344. 
coolies, (kidnapping des) 395, 457, 552 ; (chinois au Bresil) 519-520 ; (en Californie) 530-533 ; (en 

Australie) 537-542 ; (en Afrique du Sud) 605 ; (indiens ä Maurice dans les Antilles) 525-530 ; (au Natal) 605. 
Corporations, 283, 294, 325. 
corvee, 110-119, 121, 126, n2-109, n4 & n5-110, n12 & n13-112, n54-121, n30-281, 286-87. 
coton, 236, n138-239, 412. 
Coupland (8cole de) 392. 
rollt (engages), 206, 230-31 ; (esclaves) 225-28 ; (salariat libre) 232-36 ; (recrutement) 604, 619, 

(transport); 200, (cont Mn) du travail) 612. 
coäts de transaction, 20, 34, 40, n40-40, 49-50, 57, 60, 211, n52-211, n137-238. 
creale, crioulo / africano (esclave), 447, 450, 511. 
culture intercalaire dans les plantations, 521, n245-52I, voir lopin. 
destitution civique (Disfranchisement), 185, 613-614, n355-646, 658. 
disciplinarisation de la main-d'oeuvre, 125-236 238-41, 244, n8-245. 
discrimination 519, (theorie de la) 452-453. 
Domar EID., 662-672. 
droit du travail, n9-245, n13-248, n150-304. 
duree de l'engagement, 220-21, 249-250; (de la transaction) 657-58; (contrat d'indenture) 592; (contrats 

d'engagement) 637-38. 
duree de vie des esclaves, 225-228. 
8conomie (constitutionnelle) 44-45 ; (des conventions) 35-36 ; (8conomie historique) n9-132-33 ; 

(economie paysanne) n42-688. 
economie-monde, 254-265, 555. 
enclosure (mouvement des clötures), 295-301. 
encomienda, 134-36, 137, 147, n97-157, 162. 
engage, engagement, 168 (crise de) 201-206, militaire n32-206, voir indenture. 
engenho (moulin sucrier), n40-140, 141, 144, n10-463. 
esclavage, 13, 14, 20, 21, 25, 41, 70, 150, 175, 199, 206, 208-9, 211, 213, 225, 227-231, 233, 237-240, 

n52 & n54-211, n77-217, n92-221, n95-222, n100, -225, n107-226, n109-227, n117-282. n119-233, n127- 
236, n131 	&n133-237, n135-238, n39-257, 268-270; (actif hypothecalre) 389-90; (instabilite politique) n19 
et 20-449 ; (affaibli) 679-681. 

esclave (eievage et reproduction des), n40, 456 ; (de gain, de location) 462, n 6, 462, 471-72, 
esperance de vie (des esclaves), n3-179, n49-193, n24-205, n104-226, n95-222. 

474, 483, 492. 

Etat monopoleur de main-d'auvre, 45-50. 
execution du contrat (enforcement), 197, 501, n169-501, 502, 507, 51.5, 520, n220-514. 
externalites, 55-59, 267, 553-554, 675 ; (publiques) 59-63. 
famille des esclaves, n71-264, n107-226; voir reproduction. 
fazendas, n40-140, 	144, 146, 492, 467, 480, 483, 496, 509, 511, 517. 519, 522. 
femmes (faires), 	186. 	192, 	193, n24-186, n134-493. 562, 563, 569, 625, 629, 632, 635, 641, 643, 647. 

648; (esclaves) 226, 238, n109-227, n142-239, n42-191 ; (engagees blanches) 165, 	166, 	176, 28-165, n32- 

fixation de la main-d'ceuvre, n54-170, 345, 389-92, 489, 504, 512 637-38. 
forte de travail, 252, n27-252, 273. 
Fogel, R. et S. Engerman, 209, 237, n47-209, n5I-210, n131-237, n87-408, nI32-236, n42-209, n51-210, 

n100-225, n109-227, n118-232, n127-236, n133-237, n134-237, n139-239. 
frontiere (esclavage et traite), 397, 554-555 ; (americaine) 343-45 ; (sud africaine) 564. 
fuite du travail dependant, 16, 24 ; (des paysans) 119, 133 ; (des Amerindiens) 132, 138, 143, 146, n7-132, 

n42-141 ; (des esclaves) 516-520, n15-464, n233-518, n236-519 ; (des migrants) 469, 490, 499, 502, 504, 
509, 511-12, 515, 516, nI5-464, n74-477, n91-481 ; (de la main-d'ceuvre) 661 ; (du salariat) 343, n152-496 ; 
(Vers l'artisanat) 475. 

Galenson D. (modele et critique), 212, 219, n32-206, n131-237. 
Genovese E.D., 190. n30-188, 464, nI0-463, n13-464. 
Grande Transformation, 14, n9-I4, 31, 33, n213-61, 346, 354. 
Great Cattle Killing (1856), auto-genocide des Xhosas, 591-2. 
Haiti, 317, n7-383, 393-94, 399, n9-413, 416, 454, 457. 
head boy ou labor contractor (chinois cn Californie), 536. 
headrights (systeme des), 183, 218, n97-223. 
Herschel (Reserve du), 583-4. 
Hilton R., 297. 
husbandry servants (aide familiaux agricoles), 171. 
immigration, 461. 
incertitude et instabilite, (du salariat) n13-276:. (instabilite interne) 109-109, 381 ; (de l'esclavage) n-19- 

448. 
Indiens (migrants), 525, 527-531, 539-40, 548, 555, n15-528, n19-530, n50-539, n55-540, n561, 581, 

589, 595. 603-607, 627, 638, 642, 645-46, 650, nll-589, n199-607, n247-619. 
indenture labour, indentured servants, 156 164, 165, 174-75, 380 456-457, 540, 545, 551, 561-562, 564, 

565, 569-570, 667 ; (attenuee) 601 ; (Afrique du Sud) 572-576 ; (disparition) n87 409. 
Indiens-Lies (Indianas -legados), 142-145, n48-143. 
individu, 334-35. 
industrialisation, (diffuse) 466, 475 ; (de l'or) 607 ; (du surre) 403-405 ; (textile) 478-479. 
instabilite de la main-d'auvre, 510 ;(turn over dans les mines) 596, 605. 
institutionnalisation de l'esclavage, 162, 181-84, 188, 192, 196. 
internalisme methodologique, 29-33, 51-52. 
Jesuites, 141, 144-47 ; voir A. Vieira. 
La Barbade, n43-141, 177, n22-164, 183-85, 189-90, n22-186, 236, 401, n24-388, n75-404, 416, n37-422, 

547. 
laine, 286, 588-89,. 
Lewis W.A., 676. 
libeialisme, 338, 384, 403. 
liberation, (paysanne) n5-274 ; (des esclaves), 317, 466, 471, 485, 516-517. 
Ebene, 317, 320, 324, 329-33 ; (d'installation economique) 327 ; (de s'installer en ville) 295 (des 

Niveleurs) 330, 336-37 ; (du travail dependant) 251, 254, 274-75, 277, n21-279. 
livret de travail, n32-344, 348. 
loi sur la location de service (1837), n114-488, 521. 
Lang Trek (longue marche des Afrikaners) 563, 586. 
Macpherson, C.B., 326-328, 331, n48-327, n50 & n51-327. 
Malthus T.R., 339, 345, 349, 353, 358, 364, 366, 368-369 ; malthusien (mecanisme). 
marche du travail, 9, 11, 13, 16, 18, 19-24, 36-40, n4-1I, n16-23, 41, 45, -47, 51-53, n38-40, 67, 69-70, 

72-78, 83-84, n17-73, n23-74, 105-106, 117, 120-123, 125-26, n38-117, n54-121, n65-124, 132, 143, 146- 
47, 150, 152, 64-132, n9-I32, n28-137, n40-140, n70-149, n78-151, n79- 152, n97-156, 159-60, 171, 173- 
74, 177, 182, 280, 553 ; (medieval) 322-23 ; (marche externe/marche interne) 38-44, n28-451. 

mariages mixtes, 141, 165, 170, 177, 191-93, 464, 451, n27-451, 469, 552, 560, 562, 627, 645, n 353-646 
n279-627, 652, n6-560, n15-562, n280-627, 680; voir breche demographique. 

marrons, marronnage, 191, 201, n1-381, 474, 500, 509, 512, n15-464, n24-466, n79-478, nI38-494, n101- 
484, 528, 568. 

Marx K, n2-109, n62-213, 175, 261, n39-256, n105-299, 339, 345, 375-76, n20-449.  
Masters & Servants Act - 1861 - (Australie) 551. 
Melanesiens (Aborigenes), 458, 541, 548, 551, 552, 556. 
mercantilisme, n28-321, 337. 
metayage (parceria de meaväo), 463, 479, 483, 488. 493-494, 499, 502-505 ; (Marc croping) 615. 
Metis, 187-192 ; (Orlams) 563, 571 ; (Coloured People) 579. 
metissage (de la population), n10-462, n44-470, 469-471 ; (passing) 631 ; (du salariat ou de l'esclavage) 

470-471. 
migration (autonomie du fait migratoire), 342 ; (modele), 559 ; (poussieftiree) 297-299 ; (sous contrat) 

525 ; indenture (Afrique du Sud) 573, 575-576. 
Miles Robert, 254-256, 539, n92-221, n197-607. 
Minas Getais, 146, 381, n1-381, 463, 465-468, 471-473, 475, 478-481, 484, 494, 496, 503. 
Missions (Amerique Latine), 141, 143 ; (Afrique du Sud) 567. 

166. n24-186, 648-212, n110-228, n142-239. 
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mobilite internationale des facteurs, 91, 337-339, 340-41, 343-44, n4-338, n10-339, n25-342, n32-344; 
(mobilite interne du travail) 161, 288-89, 291, 295, 340, 345, 352, 366, 367, 368-372, 372-74, 377-379 n159- 
378, 604 ; (mouvement ouvrier et mobilite) n160-379. 

mode de production, 256, 260 ; (theorie de l'articulation) 262-265 ; (critique) 266-70 ; (domestique) 268- 
270. 

Mulätres, 381, n1-381, n87-408, n8-462, n10-463, n42 & n43-470, n44-471, n134-493. 
Natal, 354-346, 444, n4-559, 584-586, 589, 606-608, 610, 617, 626, 630-31, 638, n4-559. n110 & n111- 

589, n133-593, n211-611, n247-619, n259-62I, n292-630, n309-634, n247-646. 
Niebor H.J., 662, 668, 676. 
Niveleurs, 325, 326-331, 333-35. 
Noirs, 53, 199, 200, 205, 207-210, 215, 225, 227-230, 235-36, n33-206, n39-208, n41, n44 & n46-209, 

n51-210, n57-212, n72-216, n78 & n81-218, n95-222, n100-225, nl07-226, n109-227, n116-231, nI19-233, 
n127-236, n137-239, 250, n39-256, n98-297, 317, 340, 381-82, 388, 394, 400, 403, 408-409, n1-381, n6- 
383, n25-388, n26-389, n35-391, n60-399, n73-403, n84-407, n87 & n9-408, 411-17, 419-20, 423-25, 427, 
431, 434, 436, 437, n2, n5 & n6-412, n9 & n11-413, n80-437, 446, 449, 451-52, 457, nb4-444, n6-445, n11 
& n20-449, n40-456, n47, n48 & n49-457, 464-66, 469, 474, 486, 510, 517, 519, n3-461, n10-463, n13-464, 
n43-470, n44-471, n90-481, n125-491, n142-495, n233-517, n247-521, 525, 529, 532, 535, 541, 543-44, 
545, 547-48, 553, 555, n16-529, n31-533, n48-538, n108-554, 559-60, 576-77, 579, 581-585, 588-89, 593- 
96, 598, 600, 602, 604-622, 632, 635, 637-39, 641-48, 650-51, 653, n1-559, n5-560, n68-577, n75-579, 
n104-587, n121-591, n124-592, n132-593, n157-598, n167--600, n188-605, n209-610, n215 & n217-612, 
n219 & n223-613, n237-617, n244-618, n256-620, n263-622, n278-627, n295-631, n299-631, n308-634, 
n311-635, n318 & n322-637, n330-639, n343-643, n347-644, 353-646, n371-651, 680, 684. 

nombre (puissance du), n33-207, 469, 381, n322-637, n343-643. 
North D.0 & Thomas R.P., 670-671. 
offre illimitee d'un facteur, 672-677 ; (de terre) 662, 666 ; (de travail) 676 ; (elasticite) 153. 155, n50-210. 
opportunisrne des agents ex ante ou ex post, 17, 19, 22, 32, n65-48, 42, 49. 
or rouge, 144-145, n48-142, n63-148 ; or jaune (tuen), 541-545 ; er, 477 ; (lavage) 544. 
particularitede la main-d'ceuvre etrangere, 96-103. 
pass (permis de circuler), permis de sejour et de travail, 561, 568-569 ; (shilling pass) 594-95, 610-11, 626, 

628, 636-7, 651-54. 
pecule, n91-221, 143, 200, 220-21, n43-456, 680. 
penurie de main-d'oeuvre, 381, n14-385, 389, 577, 643. 
peonage, 153-155, 162-63, 168, n16-163, 197, n119-233, 252, n57-286, 317, 325, 333, 404, 443, 445- 

449, 448, 453, 456, 556. 
plantation (grande agriculture de), 209, 236-38. 
plus-value, 111, 230, 255, n7-132. 
Polanyi K., 19, n9-14, 31, 32, 32, 33, 41, n-52-285, n130-305, 314, 346-47, 350-54, 358, 361-62, 365, 

369, 374, n6-560, n213-611. 
Poor Laws, 173, 290-93, 371, 357-359, 375 ; (abolition des) 397. 
prix du travail, (tolerabilite) n76-151, 154 ; (engages) 179, 206, 215-220 ; (esclaves) 179, nI01-484, 

n233-517, 498, 510-11, 569 ; (travail libre), 179. 
productivite de I'esclave, n7-132, 497-498 ; (du travail), 368 ; (connaissance ex post) 213 ; (intensive et 

extensive) n34-454. 
profitabilite de l'esclavage, 397, 400, 405-406. 
proletarisation, 26, 246, 258, 274-75, 494, 462, 465, 466-67, 494, n151-496, 606 ; (partielle ou restreinte) 

488, 465-466, 472, n223-465, n24-465. 
propriete (droit de) de la personne, n37-324. 
proteines (ration en), 282, n49-169, n95-222, n98-297, 481, n90-481. 
quilombo, 474, 517, n1-462, n15-464, n79-478, n104-485. 
racisme, n5-274, 469-471 ; anti-chinois, 542 n44-471 622 ; ostracisme, 556. 
reproduction des esclaves, 227-228, n109-227, n40-455, n36-469 ; (deni de paternite) n71-264. 
reserve (de main-d'tnuvre), 318, 364, 390, 479, 567, 583-607, 610, 612-15, 623. 624, 626, 672, 675,. 
reserve seigneuriale, 116, 162, 278, 285. 
Reserves amerindiennes (voir aussi Reductions ou Missions), aborigenes ou africaines, n51-143, 145-47, 

342, 541, n86-548, n108-554, 583-83, 586, 588-89, 591, 606-607, 629, 631-34, 636, 638. 640-42. 643-46, 
649, n188-605, n268-624, n315-636, n317-636, n343-643, n356-646. 

revenu des salaries, n111-228, nI20 & n122-233. 
Ricardo D., 337, 339-40, 345, 352-54, 362, 368-69. 
rigidite des salaires 8 la beisse, 73; de la division du travail, 80-85. 
Rio Clane, 490, 494, 497, 508-509, 511, 516, 518, 521. 
riz, 209, 238, 236-238. 
rupture unilaterale du contrat de travail, 10, 170, 196-97, 211, 223, 277 : (coolies) 552-553 ; (des affranchis 

et des migrants au Bresil) 489-90, 502, 519, 521, n179-503, n215-512, n220-514 ; (des servants Afrique du Sud) 
574, 578, 588 ; (mines d'Afrique du Sud) 596-97, 610-611. 

salaire, (maximum) 280 ; (agricoles) 365; (mineurs) 592-3; d'or 603-608, 611, 617-618, 624. 
salariat rapport social, n12-247 ; (instabilite interne) 109-109, 381, 554. 
salariat bride, 19, 40, 70, 73, 84, 134, 247, 249, 250, 254, 280, 387, 443, 450-455, 461, 525, 531, 536, 

545, 549, 553, 6.53, 661, 672, 677, 687 ; (genese), 684-690. 
Santos, 493, 501, 503, 517, 518.  

Säo Paulo, 143-44, 157, n63-148, n97-156, n97-157. 
segmentation ethnique du travail, 621-22, 623-25, 643 ; split labour, 641-644. 
segregation urbaine, 623-639, 632-637. 
serf, servage, n4-110, n12-112, 117, n34-117, 119, n9-180, n57-322 ; (attenue) 681-684, 
Smith A., 340, 348, 373. 
Speenhamland (1795), (Legislation de) 349-379. 
squatters et squatting occupation de terre, 342, 346, 404, 422-423, 431, 437, 459, 540, 685 ; (bresiliens) 

467, 482, 496, 503 ; (sud africains) 27, 562, 581, 584, 586-587, 591, 606-607, 609-10, 613, 615-617, 631, 
642, 645, 649, 654; squatting urbain 633-637. 

Statute of Artificers (1349), Starute of the Labourers (1351), 278, 287-288. 
substitution (engeiges par les esclaves). 208, 236, n39-208 ; (Blancs par les Noirs) 625-626. 
surre, 133-134, n16-135, n29-138, 139, 141-42, 145-46, 148-149, n76-150, n88-154, 97-156 239, 422- 

24 ; (Australie) 548-549 ; (industrialisation) n136-238, 403-405 ; (et abolition) n61-400. 
sur-valeur absolue (valeur disciplinaire et fixatrice), 17, 257, 268-270, 397, 407, 457-458, n34-460, 461, 

463-465, n27-674. 
sur-valeur relative, 17, 257, 269, 397, n83-408, n34-460, 463, n27-674, 687. 
sur-value (absolue), n20-94, 256-257, 268, 407, 455, n34-460, 463-465. 
tabac, 190, 199, 204, 206-207, 209, 215, 233-34, 236-238, 240 n-199, n15-203, n41-209, n62-213, n65 & 

66-215, n81-218, n83-219, n103-225, n134-237. 
taux d'interet, n62-213, 214, n67-216, 221-22. 
Traite, 131, 139, 186, 199, 226, 226, 227, n24-205, n104-226, n109-227, n139-239, 381-82, 386, 391, 

395-97, 399-400, 402, 406, 408, n1-382, n9-384, n19-387, n37-391, n60-399, n87 & n88-408, 411, 412, 415- 
20. 425, 428, 430, 432, 439, n16-417, n19-417, n29-419, n38-422, n65-432, n40-455, n47-457, n463, 467, 
469, 471, 483, 486, 498-99, 508-9, 511, n10-463, n26-466, n36-469, n102-484, 525, 552, 554, n69-544, 
n107-553, 570, 651, n39-569. 

transition abolitionniste, 387, n2-461, 461, 480, 487, 506-507. 
travail dependant, 11 ; (categorie) 253 ; (exogene) 39-40, 54, 77, n31-138, 480, 676 ; (travail penal) 538- 

539, 602. 
vagabond, 27, 167, 172, 176, 246, 291, 292, 310, 372, 379, 524, 528, 566, 581, 705, 708. 
vagabondage, 172, 175, 181, 188, 289-290, 310-311, 385, 435, 437, 476, 484, 507, 513, 519, 520, 526- 

529, 561, 567, 572, 577-578, 580-581, 585-587, 589, 693 ; (repression du) 172-73. 
vilainage, (lease holder) 33, 286, 287; (vilain eopy holder) n4-110. 
vol et contrebande (de bois) (d'or ou de diamants), 476, 597-599. 
Wallerstein, Immanuel, n92-221, n97-156, 254. 
Wakefield E. G., 375, 408, 540, 662, 669. 
William Eric, n135-239, 392-93. 
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